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PRÉAMBULE 

:\1Ess1EURS, 

J'ai l'honneur de présenter aux Chambres, conformément à Ia pres 
cription de l'article 26 <le la loi du 20 septembre 1881-1 ~ septembre 1895, 
le dix-neuvième Rapport triennal sur l'état de l'instruction primaire, 
comprenant les années 1897, ,1 fü)8 et 1899. 
Je crois utile de rappeler, tout au début de l'Exposó triennal, les prin 

cipales dispositions législatives cl administratives prises dans Je cours 
de ces trois années : 

1. - LOIS. 

Loi du 22 juillet 1897, relative à la formation des listes annuelles des 
eulunts ayant droit à l'instruction gratuite (simplification du travail admi 
nistratif et diminution de dépenses). 

Loi du 22 juin 1899, apportant des modi fi calions à la loi organique de 
l'instruction primaire : augmentations de traitement accordées aux 
instituteurs communaux et aux instilnteurs adoptés se trouvant dans 
certaines conditions déterminées. La dépense qui en résulte est entière 
ment à charge de l'État. 

ll. - ARRÈTÉS ROYAUX ET ARRI~TÉS MINISTÉRIELS. 

Règlement et programme-types des écoles primaires communales 
i1 soumettre aux conseils communaux (;11T. min. du Je,· mai '18~17). 
Exécution de l'article 3 modifló de la loi organique de l'instruction pri 

maire des 20 septembre 1881, liJ sep tem h re 189;':i et 22 juillet 18!J7 
(arr. roy. du 31 j uillct 1897). 

Modifications au règlement des eonférences des insl itutcnrs C'l des insti 
tutrices primaires (arr. roy. <lu 2-1 janvier '1898). 

ó 



( VI ) 

Mode de paiement des traitements des instituteurs attachés aux écoles , 
primaires communales et adoptées (arr. roy. du 24 février 1898). 

Réorganisation du concours spécial en agriculture pour les écoles et 
les instituteurs primaires (arr. roy. du 19 avril -1899 et arr. minist. du 
f5 mai 1899). 

Institution d'un certificat <le capacité <l'institutrice d'école gardienne 
{arr. roy. du 27 juin 1898). 

Examen pour l'obtention du certificat de capacité d'institutrice d'école 
gardienne. - Règlement et programme. - Entérinement des certificats 
{arr. minist. du 28 juin 1898). 

Modifications au règlement relatif à la répartition des subsides 
accordés, par l'État, pour le service ordinaire des écoles primaires corn 
munales, adoptées et adoptables (arr. roy. du 17 septembre 1898). 

Coordination des dispositions qui règlent cet objet (arr. roy: du 
20 septembre 1898). 

Détermination des bases à appliquer pour la répartition du crédit 
affecté au service des écoles gardiennes et des éco1es d'adultes commu 
nales, adoptées et privées (arr. minist. du 2-1 septembre 1898). 

Extension des dispositions des arrêtés royaux relatifs à l'institution de 
la décoration civique aux membres du personnel enseignant des écoles 
gardiennes adoptées et privées subsidiées (arr. roy. du ter mai 1899). 

Ill. - Cmcmamas l\lINISTÉRIELLES. 

Enseignement de la gymnastique dans les écoles normales primaires de 
l'État (9 mars 1897). 

Instructions relatives à la tenue <lu Qç»ù~TdH NR BHTààR et du BT0kRù NR 
î ç»kR} R~k (16 octobre 1897). 
Protection des animaux en général et des oiseaux en particulier 

(8 mars 1897 et 25 février 1898). 
Enseignement antialcoolique (2 avril 1898). 
Actes de malveillance contre les trains en marche (27 juin 1898 et 

18 septembre 1899). 
Dangers que présentent les distributions de prix faites dans les salles 

annexées à des débits de boissons (28 juin 1898). 
Enseignement des notions <l'agriculture ('17 septembre 1898). 
Propagande en faveur de l'enseignement mutualiste dans les écoles 

primaires (ö octobre '18!-l8). 
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Enseignement de Ja lecture dans les écoles primaires (8 octobre 1898). 
Mesures à prendre pour vulgariser la vaccination et en recommander 

l'usage (20 décembre 1898). 
Conférences à donner aux instituteurs sur la mutualité et sur l'alcoo 

lisme (20 janvier et 21 juin 1899). 
Suppression des congés à l'occasion du carnaval (1er et 20 février 1899). 
On ne peut légalement exclure !a religion et la morale du programme 

des examens de sortie à faire subir aux élèves des écoles primaires 
(2ö avril 1899). 

Affectation momentanée des locaux scolaires à des usages étrangers à 
l'enseignement primaire (30 juin 1899). 

Enseignement de Ja seconde langue dans les écoles normales et dans 
les écoles primaires (31 juillet 1899). 

La division générale de cet Exposé ne s'écarte pas du plan adopté pour 
les précédents rapports. 

Les six titres sont intitulés comme suit : 

Titre I. - é ksoRB"kç~ R" à»ùî RkHHT~BRd 
Titre II. - S"T; HkààR} R~"à NoR~àRkU~R} R~" ~çù~»ü ssùk} TkùRd 

SêT} R~ Nok~à"k"»"R~ùd 
Titre Ill. - -H"T; HkààR} R~"à Nok~à".ù»B"kç~ Vùk} TkdùRd 
Titre lV. ---· � ç8R~à NR VRùÎRB"kç~~R} R~"d 
Titre V. -  R~àkR~à R" àRBç»ùàd 
Titre VI. - é é VR~àRàd S} VHçk NRà Îç~Nàd 

Les chiffres comparatifs ci-dessous montrent les progrès réalisés pen 
dant le cours de la ,igmc période triennale : 

COMPARAISON. 

1899 
'AUGMENTATION 

(dernière année del(dP.rnière année de- 
Ja 18• période la 11J, périodr·1 en trois années. 
triennale). triennale). 

(communales, adoptées el privées subsidiées) 

Écoles • 

Élèvrs. 

1 nsütutriees el sous-institutrices . . . . . . . • 

1,76!) 

164,~40 

2,809 

2,198 

204-,ïB0 

;;,50::; 

429 

40,240 

fl94 
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1808 t89& 

(dernlère année d1•1 (dernière année de 
Ja 18• période la 19• période! en trois années. 
triennale). triennale), 

AUGMENTATION 

HHd a:.:coles primaires l communales . • . • • . . . , 4.504 

1 
4,583 

Êcoles ..... 
adoptées et privées subsidiées •. 2,242 2,5G8 

Écoles : 

. tommunales . . • • . , . • , .mS,158 

1 
476,660 

Elèves . • . •. 
adoptées et privées subsidiees. • 276,904 509,t41 

Instituteurs l . , ,:t co e~: 
sous -msütuteurs. 9,504 

1 
10,055 lnstltutrtces communales · · · · • · · • 

sous-in,il~u tri ces. a deptées elp rivées subsidiées. .1 5,455 0,26':l 

C. ÉcolcH d'ad11Itc111 

Écoles. 

ltlèves. 

(communales, adoptées et privées subsüliées) 

1,957 

80,959 

Instituteurs et sous-instituteurs, institutrices cl. 
sous-institutrices. 

5,543 

79 

t26 

t,502 

52,257 

529 

829 

D. lnstrucUon gratuite 

•:coleiiJ prlmalrer, 

{communales, adoptées et privées subsidiées) 

!~lèves admis à l'instruction gratuite •... 689,054 

2,615 

118. 250 

4,626 

729,925 

678 

37,280 

1,283 

1 40.869 

E. B11!"cl"nement d'11ne Heconde langue 

(Écoles primaires communales, adoptées el privées subsidiées) 

. . Ic français 
Ecoles l où l'on enseigne le Bamand 
comme 

seconde langue l'allemand 

2,085 

164 

37 

F, Épargne 11colalre 

(Écoles communales, adoptées et privées subsidiées) 

2,5()6 

218 

42 

221 

54 

5 

{ Élèves qui épargnent. 22,007 28,H7 0,5!0 
JlcolcP gardiennes. 

Montanl de l'épargne. fr. 228,'22! 21 fr. 521!,837 01 fr. 97,615 80 l Élèves qui épargnent 258,516 511,300 52,98,1. 
Écoles primaires. 

Mon tant de l'épargne. fr.5,1J24, ï19 HS fr 7, sso, 025 58 fr, l, 631,300 43 

Écoles d'adultes, 
l Élèves qui épargnent. 10,605 14,008 4,00!'.i 

Montml dr. l'épargne. fr, 358,'270 20 fr. 417,358 '.28 fr. 79, 088 O:! 
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1898. 1 1899. 1 AUGMRNTATION 
dernière année de [dernière année de 
la tS• r érlode la rn• période! en trois années. 
triennale), triennale. 

Élères ,aui épargnent. 

Montant 1l1: l'érargnr. 

RtCAPITULA'l'ION 

l~coles de tout ordre) 

.
1 

201.0ï6 I ~.'S4,585 I 63,509 

. fr. 0.491,210 62 fr. 8,209,220 Si fr. 1,808,010 25 

G. 8oclété11 i1JColalrr11 de tempérance 

(tcoles primaires et d'adultes communales, adoptées el privées subsidiées) 

\ çBké "é à é "T; HkRà NT~à HRà g 

~coles primaires et d'adultes . 

É Hè ""Ràl.çBké "TkùRà g 

Écoles primaires rl d'adultes . . . . 

2,648 

49,54ï 

5,:i!}8 

60,-143 

050 

I0,806 

Bruxelles, le tl mai ·1900. 
qR � k~kà"ùR NR Hok~"é sÊkR»ù 

R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

J. DE ÎllOOZ. 

--~------- 
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RAPPORT TRlENNAL 
SUIi l,,l SITU!'l'ION 

DE L'INSTRUCTION PRlMAIRE EN BELGIQUE 

( 1897-1898-1899.) 

TlTHE PHEMIER 
01 REC'l'ION E'f S. U RVElLLANCE - 

ClIAPITl\E PREMIER 
ADMJNIS'IlU T I()t\ CENTlULF. 

1. l\lînistres Ife l'rnterteur i;t de l'instruction p11hlir(llr µc1 laot la période triennale. - Atlribulions 
de l'ad mlnistration tie l'enseignement primaire. -- .lfonctio1rna1rcs de cette administratinn. 

Un arrêté royal du ;j août J~99 a accepté la démission de ses fonctions 
<le Ministre de l'intérieur et de l'instruct.ion publique, offerte par .'.\l. F. Schol 
Inert, Membre de la Chambre des représentants, chevalier de l'ordre de 
Léopold, commandeur de l'ordre de Pic, grand cordon de l'ordre de 
Saint-Olaf, grand officier de la Légio11 d'honneur, décoration dei re classe des 
mutuellistes (1). 
Par un autre arrêté royal de même date, a été nommé Ministre <le 

l'intérieur et de l'instruction publique, M. J. de Trooz, Membre de la 
Chambre des représentants, chevalier de l'ordre de Léopold, décoré de 
la Croix de Jro classe des mutnellistes, officier de la Légio11 d'honneur, com 
mandeur de l'ordre du Christ de Portugal, commandeur de l'ordre de Wasa 
et de l'ordre du Lion et du Solei] , chevalier de l'ordre de Pie. 

Les attributions de l'adrnimstration de l'enseignement primaire sont les 
suivantes : 

1° Établissements d'enseignement normal 
maire; 

'.2° Ecoles primaires, écoles gardiennes, 
d' adultes; 

Organisation, 
personnel, règle- , 

rnents, pro 
g1·ummes, etc. 

-------------------------- ---------~-- -·- -- -- - --- - - 
C) M. Schollaert avait été appelé ù ces fonctions par nrrèté royal <lu 21) mai I S!JI>. 
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5° Inspection civile de l'enseignement normal primaire et de l'ensei 
gnemcnt primaire; 
4" Inspection de l'enseignement de Ja religion et de la morale dans les 

écoles primaires et dans les écoles normales primaires; 
ü° Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire; 
6° Cours normaux temporaires pour Jes membres du personnel ensei 

gnan t des écoles primaires el. des écoles gardiennes. 
7° Jurys d'examen poŒ· la collation de diplômes ou certificats d'études 

normales primaires; jurys d'examens spéciaux; certificats spéciaux de 
capacité; 

8° Bourses d'études normales; 
9a. Statistique scolaire; 
i0° Hap ports triennaux sur la situation de l'enseignement primaire; 
1 f ° Conférences d'instituteurs; 
!2° Bibliothèques cantonales; 
!5° Service des publications ; 
14° Décorations civiques concernant le service de l'enseignement primaire; 
Hî0 Musée scolaire national; 
16° Subsides aux écoles primaires, gardiennes et d'adultes , 
17° Emploi des fonds. 

Des changements sont survenus dans le personnel de l'administration de 
l'enseignement primaire, pendant le cours de la f9e période triennale. 

Par arrêté royal du 21 décembre 1897, démission honorable de ses fonc 
tions a été accordée à M. Germain, secrétaire général d·u ministère de l'inté 
rieur et de l'instruction publique, B0TùUé NR "T NkùRB"kç~d Ué ~é ù»ÎR NR HoR~àRk 
U~R} R~" Vùk} TkùR. grand officier de l'ordre de Léopold; il a été admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses titres à la pe11si011 de retraite et autorisé à 
conserver le titre honorifique de son grade et à en porter l'uniforme. 

M.. le directeur lweins, chevalier de l'ordre de Léopold, est décédé au 
mois de décembre 1897. 

Par arrêté royal du IJ juin J 897 1 démission honorable de ses fonctions a été 
accordée, sur sa demande, à 1\L Verhassclt, chef de division à titre 
personnel, chevalier de l'ordre de l.éopold , il a été admis ù faire valoir ses 
titres à la pension de retraite et autorisé ù conserver le titre l1onoriliquc de 
son grade, ainsi qu'à en porter l'uniforme. 
Par arrêté royal du 24 novembre 18!J7. démission honorable de ses 

fonctions a été accordée, sur sa demande, ù 'i\-1. Corbiau, docteur en droit, 
chef de bureau. 
Par arrêté royal du ohm. juin 1899, démission houorablc de ses fonctions 

a été accordée, sur sa demande, à M. Ga11dy, chef de bureau. 
Voici maintenant la liste des fonctionnaires qui, à la fin de la période 

triennale, étaient attachés à l'administration de l'enseignement primaire : 
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é kùRB"R»ù Ué ~ÎùTH g M. Emoud (J.-B.) (l), chef de service, chevalier <le 
l'ordre de Léopold, décoré de la croix civique ; 

é kùRB"R»ùà à "k"ùR RÎÎRB"kÎg 
MM. Zegers (A.). chevalier de l'ordre de Léopold, 

décoré de la croix civique, chevalier de l'ordre 1 
de Ja couronne d'Italie; 

Remy (C. ); ch:vali:'r. de l'ordre de Léopold, décoré 
de la médaille c1nque; Chefs de section. 

é kùRB"R»ù à "k"ùR VRùàç~~RH g J 
1\1. La Garde (E.); 
P0RÎ NR Nkî kàkç~ à "k"ùR RÎÎRB"kÎg 
U. Van Gacl (F.), décoré de la croix c1 v 1que; 
P0RÎà NR Nkêkàkç~ à "k"ùR VRùàç~~RH g 
àl M. Capron (E.). chevalier de l'ordre de Léopold, décoré de la croix 

crvrquc , 
Li botte (J. ), décoré de la croix civique; 
Damas (C.), décoré de la médaille civique; 

\ ç»àlB0RÎ NR ; »ùRT» g 
M. Crahbé (C.). décoré de la médaille civique. 

N.B. M. Pécher (M.)1 vérificateur des économats des écoles normales pri 
maires: chevalier de l'ordre de Léopold et décoré de la croix civique, 
est. en rnème temps attaché à l'un des services de l'administration de 
l'enseignement primaire. 

':l. Franchises postales. 

M. De Witte, visiteur et inspecteur principal des Frères des Écoles chré 
tiennes, a introduit une demande tendant i1 obtenir la franchise postale àç»à 
VHk [erm« pour la correspondance à échanger par les inspecteurs de l'ensei 
gnement libre avec leurs subordonnés, à l'occasion de l'organisation des <. < 

concours des écoles primaires. 
M. le Ministre des chemins de fer, postes et télégraphes, - auquel cette 

demande avait été transmise par son collègue, l'honorable M. Schollaert, - 
a déclaré qu'elle n'était pas susceptible d'une suite favorable. 

Le législateur de 189~ a supprimé les concours des écoles primaires que 
le gouvernement organisait en exécution des lois de {842, 1879 et 1884. 
Tontes les franchises postales accordées pour la tenue des concours 

(1) Par arrêté royal du 22 décembre 18!l7, 1\1. Emond, inspecteur principal de l'enseigne 
inent primaire, est nommé directeur nu ministère de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Pnr arrêté ministèricl du 5 janvier 18!l8, l\(_ Emo11J n c':Lé désigné pour remplir les fonctions 
de chef de service à l'administration de i'enseigncmcni primaire, en remplacement de !U. Ger 
main, dèmlssionnnire, 
Par arrêté royal du 2 s-ptcmbrc 18!l8, M. Emoud a été nommé directeur général, 

N 
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scolaires officiels ont été éliminées du <• Recueil spécial des franchises 
postales n. 

M. le Ministre des chemins de fer, postes et télégsapbes a décidé, sur la 
proposition du département de l'intérieur et de l'instruction publique, 
d'assimiler, en matière de franchise postale. les directeurs d'écoles adoptées, 
W»k ~R Îç~" VTà Vçù"kR N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~". aux instituteurs et institu 
trices attachés aux écoles primaires communales, adoptées ou subsidiées par 
l'Etat (dép. du ·17 novembre 1897~ fre section, n°s 526~/4f52v). 

CHAPITRID Il 
INSPECTION DES ÊTABLISSE\!Ei'.TS: D'ENSEIGNE\rnNT NORMAL PRf~AlRE. 

5. Personnel. - Altrilrnlions. 

Un arrêté royal du 16 septembre 1898 a accepté la démission donnée par 
M. Sosset. .I.~ officier de l'ordre de Léopold, décoré de la croix civique, de 
ses fonctions d'inspecteur des écoles normales primaires, qu'il remplissait 
depuis Ic ~W octobre 18fü) avec une compétence et un dévouement que le 
gouvernement se plaît à reconnaître ici une dernière fois. 

M. Sossct a été autorisé ii faire valoir ses droits éventuels il la pension et à 
conserver le titre honorifique de son emploi. 

Le règlement des écoles normales d11 4 septembre 1896, en prescrivant 
une durée de quatre années pour les cours d'études, a étendu le service de 
I'inspection au point de le rendre trop important ponr l'activité d'un seul 
titulaire. C'est ce qui a décidé Ic gotfferneroent, lors de la retraite de 
M. Sosset. i1 créer une seconde place d'inspecteur. 
Par arrêté royal du f 7 septembre {898, ont été nommés inspecteurs des 

écoles normales primaires : 
1° M. Allcgaerl: E.-A.-A .. porteur du diplôme d'instituteur primaire, du 

diplôme de professeur agré~é de l'enseignement moyen du degré inférieur 
avec mention de l'examen approfondi sur la laugue flamande et du diplôme 
po11r l'enseignement de la gymnastique dans les établissements d'instruction 
moyenne, directeur de l'école moyenne de l'tlat à Renaix et professeur 
d'allemand à cet établissement; 

2° J\I. Dock. N.: ancien instituteur primaire communal à Verviers, 
ancien professeur de pédagogie à l'école normale de l'lhat á Huy, directeur 
de l'école normale de l'État à Couvin. 

Le traitement annuel de chacun d'eux a été fixé au chiffre de 6,nOO francs. 
Mlle Peters. inspectrice des écoles normales primaires de filles, s'est égale 

ment. démise de ses fonctions. qu'elle remplissait à la satisfaction de l'autorité 
superieure. Un arrêté royal du ,J(j septembre i898 a accepté ~a démission, 
l'a admise à faire valoir ses droits éventuels à la pension cl l'a autorisée à 
conserver Ic titre bono ri fi que de son emploi. 

Un arrété royal rJu f ï septembre 1898 a nommé en son remplacement, 
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Mlle Simons: E.1 directrice d'école communale, ancienne inspectrice déléguée; 
son traitement annuel a été fixé à 2:000 francs. 

qok~àVRB"kç~ NR H~ 88} ~Tà"kW»R {inspection commune aux administrations 
de l'enseignement moyen et <le l'enseignement primaire) continue à être 
exercée par :\1. Fosséprez , chevalier de l'ordre de Léopold, décoré de la 
médaille civique. 

PRHHR NR HoR~àRkU~R} R~" N» NRààk~ (inspection commune aux administra 
tions de l'enseignement moyen et de l'enseignement primaire), par 
M. Breithof', chevalier de l'ordre de Léopold, inspecteur, et M. Schaw , 
ins pee teur-ad joint. 

Le programme de l'enseignement i1 donner dans les écoles normales pri 
maires de-l'État porte, page 80, sous la rubrique : : çù} Rà Ué ç} é "~· W»Rà R" h·a 
î TkH } T~»RH. ,4u' ,( il importe d'établir des relations intimes entre l'cnsci 
" gncmcnt du dessin. celui des formes géométriques et celui du travail 
1) manuel. La construction d'un objet, quelque simple qu'il soit (un solide 
>> géométrique en carton. par exemple). n'est réellement profitable que si 
>, l'élève prend Vs · é THR"; HR~»Ê»H un croquis de l'objet modèle, le cote et ('11 
,i dessine le développement. 011 admottra donc comme règle absolue, dans 
>) Ic travail du carton et du bois, que les élèves tracent d'abord les croquis 
>1 cotés des corps géométriques et des objets usuels simples désignés an 
11 programrnc; puis, qu'au moven de ces croquis. ils exécutent Ic dessin 
>> géométral de ces objets à une échelle donnée, avant d'aborder le travail 
•• manuel. 1) 

Le dessin, les formes gcométriqucs et le travail manuel doivent donc se 
prêter un mutuel appui. 
Il en résulte que l'action des inspecteurs des cours de dessin dans les 

écoles normales. doit rationnellement s'étendre au cours de formes géomé 
triques et au cours de travail manuel. 

En conséquence, il a été décidé que ces deux derniers cours cesseraient 
<l'être inspectés par les inspecteurs des écoles normales à partir <lu mois de 
décembre t 8!HL (Note a l'administration de l'enseignement moyen en date 
du 28 novembre 1899 (n° 1477~•). 

CIIAPl'PRJ~ Ill 
IJIHECTION ET SURVEJLL.\l'ôCE DES ÉCOLES PRIMAlnES 

.J. Manière dont les autorités cnmmunnlrs ont rempli leur rr,lr dr. direcuon et dr surveillance. 

MM. les inspcethurs principaux s'accordent it reconnaitre que les 
autorités communales, dans les villes cl les localités d'une certaine impor . 
aucc, font générulcme11t preuve d'une sollicitude éclairée pour la bonne 
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installation cl la sérieuse organisation de leurs écoles primaires. Mais ils 
sont unanimes à regretter la réelle indifférence dor t beaucoup de communes 
rurales font preuve à cet égard : bien des administrateurs communaux con 
sidèrent leur mission comme achevée lorsqu'ils ont procédé aux nomina 
tions des membres du personnel et aux votes des budgets. Très pen 
nombreux sont les bourgmestres, les échevins. qui vont visiter les écoles, 
assister aux leçons, encourager maîtres et élèves. 

Le côté matériel parait mériter davantage l'attention de ces administra 
tions : les travaux d'entretien, de restauration et d'améliorationdes salles 
et habitations scolaires ont été plus nombreux. 

Si Ja tendance à multiplier Jes congés extraordinaires, à augmenter la 
durée des vacances, disparait dans certains ressorts. dans d'autres, au con- 
traire, cet abus persiste toujours, grâce aux complaisances excessives des 
administrations communales. 

Ecoutons M. l'inspecteur principal du ressort de Charleroy : 

« Je dois signaler un autre abus: la facilité avec laquelle on accorde des 
congés et la tendance ù allonger les vacances. Pourquoi: par exemple, fermer 
les écoles les jours de carnaval. alors que l'on devrait, au contraire, sous 
traire à lu vue des enfants k spectacle des excès de toute nature , cependant, 
l'attention des communes a déjà été attirée sur cc J>OÎut par l'autorité 
supérieure p >) 

M. l'inspecteur 1)1·incipal du ressort d'Alost « déplore que fort peu 
de communes comprennent que les œuvres sociales, organisées à l'école, 
doivent. pour pouvoir prospérer et donner de bons résultats, être encou 
ragées pécuniairerncn t par les communes )>. 
Plusieurs inspecteurs signalent que certaines communes n'ont pas encore 

arrêté Ie règlement et le programme de leurs écoles primaires et que des 
améliorations préconisées par des circulaires ministér-ielles, telles que jour 
nal de classe, cahier de roulement, compositions trimestrielles, etc, 1 s'im 
plantent difficilement dans plusieurs écoles. 

Au sujet du choix des manuels classiques, M. l'inspecteur principal 
du ressort de Mons s'exprime comme suit : (( Quelques communes abusent 
du droit que leur accorde la loi pour imposer des classiques 110n approuvés 
et parfois dangereux par l'esprit qui les anime. >> (1) 

· CHAPITBE 1\1 

INSPECTION DES ÉCOLES PRl~IAIIŒS 

§ i••. DE L7lNSPECTION EN Gl:NÉI\AL, 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale t897- 
l8!}9, au caractère de l'inspection exercée par l'Ittat tel qu'il est délini par les 
articles 1 et 2 de l'arrêté royal du 2! septembre 1884. • 

(1) Foir nu litre IJl, chop, Ill, l'articulet relatif aux livres en usage dans les écoles 
primaires. 
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§ 2. lNSPECTIOl'l PI\INCIPALE,' 

~- Circonscriptions des ressorts. - Personnel. 

Les circonscriptions des ressorts d'inspection principale n'ont subi aucune 
modification pendant la présente période triennale. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. 2 et 3, indique Ia composition, le 
classement, le taux des traitements, etc., du personnel de l'inspection prin 
cipale au 51 décembre 189~-, de même que les mutations survenues au cours 
des années 1897, 1898 et -1899. 
Par application des articles 9 et 10 du règlement général du 'l'l septem 

bre 1884, des arrêtés royaux des 50 janvier 1897, 29 octobre 1897, 50 sep 
tembre -1898 et 50 septembre i899, out accordé : 

1° des promotions de classe à : 

.M.M. Houtmortels (Ch .-J.). inspecteur principal <lu ressort de Bruxelles; 
Damseaux (E.-J.)1 - - Mons , 
Gheude (F.), - - Dinant; 
Lesuisse (J.-N.-J.), - - Huy. 

2° des augmentations de traitement à : 

MM. Dcfays (L.), inspecteur principal du ressort de Charleroy; 
Baugnet (P.-.J.), - - .Marche; 
Blaerc (E.-F.), - - Courtrai; 
Van Blaeron (A.-iW.-J.); - - Tournai; 
Ver<leycn (P.-J.), - - Gand; 
Cardols (J.-P.), - - Liége , 
Torfs ( J -A.), - - Anvers; 
Lonay (F.), - - Namur. 

Un arrêté royal du 26 septembre ·i897 a accepté la démission de leurs 
fonctions donnée par : 

MM. Houtrnortels (Ch.-J.), inspecteur principal du ressort de Bruxelles; 
Machiels (A.-A.); - - Bruges , 
Defays (L.), - - Charlcroy , 
Bobyns (F.-A.), - - Hasselt. 

Un arrêté du 16 septembre 1898 a accepté la démission de leurs fonctions 
donnée par : 

MM. Bols (G.), inspecteur principal du ressort de Louvain; 
Meganck (E.), - - de Hasselt. 

Un arrêté royal du 16 septembre -1899 a accordé à M. Blacre (E.), la 
démission de ses fonctions d'inspecteur principal pour Ic ressort de Courtrai. 
lis ont été autorisés à foire valoir leurs droits éventuels à la pension el à 

conserver le titre honorifique de leur emploi. 
Un arrèté royal <le la même date a mis à la pension : 

M.M. Vuuder Cruyssen (A.-C.), inspecteur principal du ressort de .Malines; 
Grillaert (P.-J.), - - d'Alost. 

e 
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lis ont été autorisés comme leurs collègues précités à conserver le titre 
honorifique de leur emploi. 

Au moment de prendre leur retraite, le Ministre a exprimé à ces ins 
pecteurs toute la satisfaction du gouvernement pour le zèle et le dévouement 
avec lesquels ils remplissaient leurs fonctions. 

Ils ont été remplacés : 

M. Houtmortels, par M. De Vos (P.), inspecteur cantonalà Bruxelles; 
M. Machiels, par M. De Smet (L.), - - à Gand; 
M. Defays, par ~l. Delhomme (J.), - - à Huy; 
M. Robyns, par M. Meganck (É.-M.)~ - - à Audenarde; 
M. Vander Cruyssen, par M. Mevis1 
M. Griflaert, par M. Van Cleemput, 
M. Bols, par M. Dumortier (J.), 
M. Meganck, par M. Melchior ( J. ), 
M. Blaere, par M. Keukelinck (L.), 

à Tongres; 
à Saint-Nicolas. 
à Dixmude; 
à Hasselt; 
à Ypres. 

6. Attributions. - Vidtcs scolaires. 

Les attributions des inspecteurs principaux sont restées les mêmes. 
Les tableaux figurant au_x Annexes, pp. 4 et suivantes, renseignent les 

visi les fa iles par ces Ionctionnaires pendant les années 1897, { 898 et l 899, 
aux différentes catégories d'écoles. 

7. Act10n des Inspecteurs princrpaux. 

Comme par te passé, MM. les inspecteurs principaux se sont appliqués à 
établir dans leurs ressorts respectifs l'unité de vues et de conduite qui est 
indispensable pom· obtenir la bonne exécution des règlements et des pro 
grammes, et pour développer les œuvres sociales et moralisatrices recom 
mandées par Ic gouvernement. 

La plupart <les inspecteurs ont signalé aux membres du personnel 
enseignant l'impérieuse nécessité <le ne jamais négliger le côté éducatif <le 
l'enseignement. 

M. l'inspecteur de Marche écrit : « Éclairer la voie que doit suivre le per 
sonnel enseignant pom· arriver à la culture intégrale des facultés de l'enfant; 
portel' les instituteurs à travailler sans cesse à leur propre perfectionnement, 
indiquer les fondements sur lesquels on assied une discipline à Ia fois douce 
el ferme, engager instamment les maîtres à diriger l'activité <les élèves 
de manière à tenir compte des nécessités sociales et des besoins particuliers 
des localités ; inculquer les idées de prévoyance par la participation à la 
caisse d'épargne et aux sociétés mutualistes ; combattre le fléau de l'alcoo 
lisme ; amener les communes à réaliser les améliorations les plus urgentes 
que réclament, les installations scolaires et le mobilier classique, etc. etc. ; 
telles sont les directions générales dans lesquelles s'est exercée l'action de 
l'inspecteur principal pendant l'exercice écoulé. >> (!899.) 
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§ 3. 11111n:cT[ON CàlfTO!'IALE. 

8. Cantons scolaires. - Personnel. 

Le nombre des écoles soumises à l'inspection s'est accru sérieusement 
dans les ressorts d'inspection principale de Bruxelles, de Mons, de Liégc et 
de Charleroy, aussi, un arrêté ministériel du 50 décembre {897 a-t-il 
augmenté d'une unité 1~ nombre des cantons scolaires des trois premiers 
ressorts, de deux unités Ic nombre des cantons du quatrième ressort, et 
déterminé les circonscriptions des nouveaux et des anciens cantons ( î çkù cet 
arrêté aux Annexes, pp. 28 et suivantes). 

Le nombre total des cantons scolaires se trouve ainsi porté de 80 à 8!>. 
Un arrêté ministériel du 20 janvier f 898 a rattaché au canton scolaire 

de Frasnes-lez-Buissenal les communes ci-après, qui faisaient précédemment 
partie du canton scolaire de Tournai : Warcoing-Evregnies, Saint-Léger, 
Estaimpuis, Leers-Nord, Pecq, Estaimbourg, Neehin, Bailleul, Esquelmes, 
Templeuve et Ramegnies-Chin. 

Le tableau du personne! <le l'inspection cantonale à la date du 5{ décem 
bre f 899, figure aux Annexes pp. 54 et suivantes. Il indique la classe 
à laquelle appartient chaque titulaire, Ic traitement de celui-ci et les muta 
tions survenues au cours de la période triennale. 

Trois inspecteurs cantonaux ont été déplacés et désignés pour un autre 
canton scolaire. 

Un inspecteur cantonal a été autorisé à titre exceptionnel et provisoire à 
établir sa résidence en dehors de son canton. 

Un inspecteur cantonal ayant faussement affirmé avoir fixé sa résidence 
dans son canton scolaire, alors qu'il habitait en réalité une localité fort 
éloignée <lu siège de ses occupations, a été suspendu· de ses fonctions pour 
le terme d'un mois, avec privation de traitement. 

Les arrêtés royaux des 29 octobre 1897, 50 septembre 1898 et 50 septem 
bre f 899, déjà mentionnés, qui accordent des améliorations de position à 
des inspecteurs principaux, comprennent aussi des promotions" de classe 
et <les augment~tions de traitement en faveur de 59 inspecteurs cantonaux. 

9. Certificats de capacité sollicités par l-s instituteurs. L'inspecteur cantonal ne peut pas délivrer ces 
cerlificats sans les avoir fait viser par l'inspecteur principal. 

Des membres du personnel enseignant des écoles primaires sollicitent 
parfois de leur inspecteur cantonal, pour être joints à des demandes 
d'emplois, des certificats attestant leur zèle et leurs aptitudes. 

Ces certificats sout le plus souvent délivrés à l'insu de MM. les inspecteurs 
principaux, dont l'opinion sur les instituteurs requérants peut ne pas 
toujours être conforme à celle de MM. les inspecteurs cantonaux. 

D'autre part, il est à remarquer que les intéressés pourront se prévaloir 
de ces certificats en tout temps. Or , il s'est présenté des cas où un instituteur 
très méritant à une époque donnée n'était plus digne de recommandation 
dans la suite. 

« Pour éviter à l'avenir de semblables inconvénients, écrivit M. le Ministre 
de l'intérieur et de l'instruction publique dans une circulaire qu'il adressa 
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ic 8 octobre 1898:à M\t. les inspecteurs principaux, cc j'estime que MM. les 
» inspecteurs cantonaux doivent se dispenser de décerner aux instituteurs 
)) des certificats sans les avoir soumis au visa de ~t. l'inspecteur principal. >) 

<( De plus, porte celte circulaire, il convient que dans la pièce il soit men 
tionné le nom de la personne ou de l'autorité qui réclame la production du 
certificat ainsi que la destination à laquelle celui-ci doit servir. » 

Cette circulaire se termine en demandant aux inspecteurs principaux de 
vouloir bien donner des instructions dans ce sens à MM. les inspecteurs 
cantonaux de leur ressort. 

m. Défense aux inspecteurs cantonaux d'accepter l'hospitalité chez les instituteurs. 

On a signalé au gouvernement que des inspecteurs cantonaux, à l'occasion 
de leurs visites scolaires, se feraient offrir (les collations, des rafraîchisse 
ments, même le couvert et le logement, par les instituteurs. 

Le gouvernement estime que des inspecteurs qui se conduiraient de la 
sorte n'auraient pas conscience de la dignité de leurs fonctions, ni souci de 
leur autorité, et mériteraient d'être rappelés au sentiment du devoir et au 
respect d'eux-mêmes. 

Par dépêche du 28 décembre :f897, MM. les inspecteurs principaux ont 
été priés de signaler immédiatement les faits de l'espèce qui parviendraient 
à leur connaissance. 

11. l\lodificalion au certiûcat d'aphtmll' aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. - 
Session du jury d'examen pour le certlficat d'aputurle. 

L'arrêté du 2 mars f 896, concernant le certificat d'aptitude aux fonctions 
d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, a été modifié par arrêté 
royal. <lu 18 juillet 1898. 

Nous reproduisons ci-après l'article unique du nouvel arrêté avec les modi 
fications en italiques : 

•< Ne peuvent être admis à l'examen que les candidats qui justifient: 
1 ° de la possession du diplôme légal d'instituteur primaire· ou du diplôme 

de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
2° d'au moins dix années de pratique dans les établissements d'instruc 

tion primaire ci-après énumérés : les écoles communales, les écoles adoptées 
par les communes, les écoles privées, HRà àRB"kç~à Vùé VTùT"çkùRà NRà é BçHRà 
} ç8R~~Rà NR Ho É o"T"w. NRà é BçHRà } ç8R~~Rà Bç} ~~~»kHRà. NRà é "T; HkààR} R~"à 
' sùkî é à NoR~àRkU~R} R~" } ç8R~r les écoles normales et les écoles d'application 
de l'l<~tat, les écoles normales et les écoles d'application agréées par le 
Gonvernernent. » 

Trois sessions du jury d'examen pour le certificat d'aptitude ont eu lieu 
pendant la période triennale dont nous rendons compte : la première s'est 
ouverte Ic 17 janvier f 897; la seconde, le 17 janvier 1898; la troisième, 
le 4 avril 1899. 
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A la première, 10 récipiendaires ont obtenu le certificat. 
A la seconde, 24 
A la troisième, {0 
Des ~4 récipiendaires munis <ln certificat, !8 ont été nommés inspecteurs 

cantonaux. 
10 récipiendaires en possession <ln certificat depuis 1896, ont été égale 

ment nommés inspecteurs cnntonaux. 
Le jury était composé comme suit: 

~csslon11 de 1891 et. de ·uiDS. 

 ùé àkNR~"g M. Germain, secrétaire général honoraire du Ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique, à Forrières ; 

� R} ; ùRà g 
MM. Sosset, inspecteur des écoles normales primaires, à Ixelles; 

Verdeyen 1 inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Gand; 
Troch, inspecteur de l'enseignement libre, à Lierre ; 
Dewitt, visiteur des Frères des écoles chrétiennes, à Louvain. 

Les fonctions de secrétaire du jury ont été remplies par M. Zegcrs, direc 
teur à titre personnel au Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Session de 1809. 

 ùé àkNR~"g M. Germain, secrétaire général honoraire dL1 Ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique, à Forrières. 

� R} ; ùRàg 

MM. Dock, inspecteur des écoles normales primaires, à Bruxelles; 
Vcrdcyen, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Gand; 
Troch, inspecteur de l'enseignement libre, it Lierre; 
Dewitt, visiteur des Frères des écoles chrétiennes, à Louvain. 

Les fonctions de secrétaire du jury ont été remplies par .\1. Capron, chef 
de division à titre personnel au Ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique. 

Nous publions aux Annexes, pp. 4·2 et suivantes, des extraits des rapports 
adressés par M. le président du jury à M. le Ministre de l'intérieur et 
l'instruction publique, sur la marche, Ic caractère et les résultats des 
diverses épreuves de l'examen (sessions de !898 et de 1899). 

i2. Travaux spéciaux confiés aux inspecteurs cantonaux. 

Dans certaines provinces, les inspecteurs cantonaux de l'enseignement 
primaire étaient chargés de réclamer aux communes les budgets et les comptes 
scolaires, et de les transmettre ensuite à l'ndmiuisuation provinciale. 

Cette charge n'incombait pas à ces Ionctionnaircs, qui sont sans action 
directe sur les administrations communales, et clic leur imposait un travail 

r 
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parfois absorbant à cause du grand nombre de communes en retard pour 
l'envoi des dits comptes et budgets. 

La besogne de bureau des inspecteurs cantonaux, quand elle ne comprend 
que les travaux ordinaires prévus par la loi et le règlement général concer 
nant, l'inspection, et ceux réclamés par l'administration centrale de l'ensei 
gnement primaire, est suffisamment forte pour qu'on n'y ajoute pas de 
travaux surérogatoires. L'on ne doit point perdre de vue d'ailleurs que de 
tons les devoirs prof essionnels des inspecteurs cantonaux, le plus important, 
celui auquel ils doivent pouvoir consacrer le plus de temps, c'est la visite des 
écoles. 

Eu égard à ces considérations, MM. les gouverneurs des provinces ont été 
priés, par dépêche ministérielle du 22 mars 1898, n° 1477~A alf. gén., de dis 
penser désormais les inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire d'une 
charge qui, logiquement, rentre dans les attributions des commissaires 
d'arrondissement el des administrations provinciales. 

13. Visites d'écoles faites par les inspecteurs cantonaux, 

Les attributions des inspecteurs cantonaux n'ont pas subi de modification. 
Les tableaux renseignant les visites d'écoles faites par ces fonctionnaires 

pendant chacune des années 18971 i898 et {899 figurent aux Annexes, 
pp. 4 et suivantes. 

U. Frais de route et de séjour, - Taux des indemnité!!, 

Afin de permettre aux inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire 
et aux inspectrices déléguées de multiplier leurs visites des classes, le gou 
vernement a augmenté respectivement dc7D francs et de tO0francs le chiffre 
que pouvaient atteindre par trimestre les indemnités de frais de route et de 
séjour conformément aux prescriptions de l'arrêté royal du 2f septembre -1884. 

Le taux de ces indemnités a donc été fixé, par l'arrêté royal du 2-t juin 1897 
u Bçkù aux Annexes. pp. 48 cl 4,9), à 575 francs pour l'inspecteur cantonal, 
400 francs pour l'inspectrice déléguée. 

En notifiant cet arrêté aux intéressés, le gouvernement a cru devoir 
rappeler le vœu exprimé dans la réunion des inspecteurs principaux tenue 
le 23 avril 1897, à savoir: « que les inspecteurs cantonaux soient tenus de 
,, visiter deux fois par an les écoles de leur canton, surtout les écoles des 
>> communes rurales, et qu'à chaque visite, deux heures soient consacrées à 
>> l'inspection de chaque classe. ,i 

Hl. Manière dont les tnspectsurs cantonaux ont accompli leur mission, 

MM. les inspecteurs principaux n'ont, en général, qu'à se louer de la con 
duite, de la science, du zèle des inspecteurs cantonaux. 
Ils souhaitent de voir les inspecteurs cnutonaux moins accablés de besogne 

administrative, pour pouvoir consacrer plus de bonnes journées à la visite 
des écoles et particulièrement des classes d'adultes. La circulaire ministé 
riclle précitée du 22 mars 1898 a donné une première satisfaction à ce 
desideratum. 
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16 Helations des inspecteurs avec les autorité, provlnclales, les commissaires d'arrondissement, 
Il',; administrations communales, amsi qu'avec l'autorité eccléslast lque, les curés, etc. 

Les relations de .MM. les inspecteurs avec les différentes autorités qui 
concourent à l'exécution de la loi sur l'enseignement primaire, ont été sou 
vent cordiales, toujours courtoises et. loyales. 

<< Nous n'avons qu'à nous louer, écrit l'inspecteur principal de Bruges, 
des relations, fécondes en bons résultats pour les écoles: des inspecteurs avec 
les autorités civiles et religieuses. Quand celles-ci travaillent d'accord avec 
l'inspection, il en résulte Ic plus grand bien ponr l'enseignement. 

» Les relations des inspecteurs avec les diverses autorités dont l'inter 
vention est marquée dans l'exécution de la loi scolaire, ont été on ne peut 
plus satisfaisantes. Aucun conflit, aucune difficulté grave n'a surgi. ,> 

(Marche, 189!J.) 
M. l'inspecteur d'Arlon écrit : 
« La plus franche cordialité existe entre l'inspection diocésaine et l'in 

spection civile du ressort. Un grand nombre d~ curés, par des démarches 
auprès des parents, par des conseils aux enfants, par des sermons spéciaux, 
ont aidé l'inspection à améliorer la fréquentation des écoles pendant l'été. 

>> La plupart unissent leurs efforts à ceux des instituteurs pour assurer une 
fréquentation régulière jusqu'au moment de la première communion; dans 
bon nombre de paroisses, cette cérémonie est retardée à dessein jusqu'en 
juin ou juillet. >) 

4. lN6PECTlùN SPÉCIALE l>ES TI\AVAUX A L'AIGUILLE DANS LES ÉCOLES DE FILJ.1!8 ET LES 

ÉCOLES l'IIXTES. - INSPECTION DE LA GYMNASTIQUE. 

17. Attributions des mspectrtces déléguées. - Visites scolaires. 

Les attributions des inspectrices déléguées n'ont suhi aucune modification 
pendant la période triennale. 

L'état nominatif de celles-ci: à la <late du 51 décembre f 899, se trouve 
inséré aux Annexes, p. ö0. 

On trouvera également aux Annexes, pp. öf et suivantes, les tableaux 
des visites d'écoles faites par les inspectrices déléguées. 

18. Manière dont les inspectrices déléguées se sont. acquittées de leur mïssion. 

Les inspectrices déléguées continuent à s'acquitter des devoirs de leur 
charge à la pleine et entière satisfactiou des inspecteurs principaux. 

f9 Inspection de Ja gym11Jól1quc dans ks écoles primaires. 

Les cours de gymnastique dans les écoles primaires continuent à être 
inspectés, comme les autres branches d'enseignement, par les inspecteurs 
principuux et cantonaux qui n'ont formulé aucune observation spéciale 
relativement aux dits cours. 
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6, lllS'l'INCTIONS HONOIUFIQUES ACCOll.bÉ•a, O.Al'l'S LE COVl\.S DE LA PÉll.IODE TlllllNN,\LE, .A DES 

MEMJU\ES OU Pl:RSONN16L Dl: L'll'l8PECl'l"ION CIVILE DE L'ENSi:IGl'IEMEl'l'T Pl\.IMAUlE. 

20. Décorations de l'Ordre de Léopold. 

Le Boi, voulant, par un témoignage public de sa bienveillance, récom 
penser les services rendus à l'enseignement primaire, a nommé chevaliers de 
l'Ordre de Léopold : 

1° Par arrêté du 21 décembre !897 : 
1\1. Fosséprez , A., inspecteur de la gymnastique dans les écoles primaircs ; 

2° Par arrêté du i I juillet 1899 : 
MM. Torfs, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Anvers; 

De Vos, id.: à Bruxelles; 
Va11 Clecmput, id., à Saint-Nicolas; 
Lonay, id., à Namur. 

Par arrêté du H juillet 1899~ MM. Kleyer, J.-F.-J., inspecteur principal 
honoraire de l'enseignement primaire, à Liége , et Verdeyen, inspecteur 
principal. à Gand: ont été promus au grade d'officier de l'Ordre de Léopold. 

21. Décorations civiques. 

La décoration CIVHJUC a été décernée, pendant la période trien 
nale 18!)7-1899, aux inspecteurs et inspectrices déléguées dont les noms 
suivent : 

Année '189'7. 

.A. lNSPRCTEUI\S CO!IPTANT PLUS DE TRENTE-CINQ ANNÉES DE SERVICES. 

Pùçkê Bkî kW»R NR 1re BHTààRd 
MM. Cardo Is, .J.-P .-A.-.J., inspecteur principal de l'enseignement erimaire, 

à Liége , 
Baugnet, P.-J., id., à Marche; 
Lonay, F . ., id., à Namur; 
Defays, F.-L., inspecteur principal honoraire de l'enseignement 

pnmatrc; 
Dclvenne, J.-J., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à 

Bastogne; 
Bremer, J.-N.1 id., à Saint-Hubert. 

B. fNSPECT8URS CO:\fPTANT PLUS DE VINGT-CINQ ET MOINS 

DE TRENTE-CINQ ANNÉES DB SEHVICKS. 

eLHé NTkHHR Bkî kW»R NR 110 BHTààRd 

MM. Damseaux, L., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Mons; 

Heinz, C .. inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à Ixelles. 
Keukelinck, L., id., à Ypres ; 
Dclval, E.-P.-F., id.1à Leuze; 
Bossait, E.~.J., id., à Houffalize; 
Godart, E.-J ., id., à Ciney. 
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.Innée 18&8. 

A, INsPECTEUllS ET IN'SPECTRICES DÉI.É(rnÉES COHPTANT PLUS 08 TllENTE-CINQ 

ANNÉES DE SERVICES. 

Pùçkê Bkî kW»R de f re BHTààRd 
MM. De Smet, L., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 

Bruges; 
Devos, P., id., it Bruxelles; 
Mega nek, E.-M. ~ inspecteur principal honoraire de l'enseignement 

pr1ma1re; 
Mlle Albertz, )1.-T., inspectrice déléguée des travaux à l'aiguille, à 

Bruzes · 
0 ' 

Mme Schryvers , M., ici., à Malines; 
.MM. Disclez, 0.-J., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à 

Pâturages; 
Guelff, J , id., il Arlon; 
Vanden '\Yeghe, E.-L , id., à Hal; 
Vcrnicuwe, A.~ id., à Alost; 
Vranex, F., id., à Laeken; 
Dekoninck, L., inspecteur cantonal honoraire <le l'enseignement 

primaire. 

8. JNSPRCTEUllS COHPTANT PLUS DE VINGT-CINQ El' AIOlNS DE THENTB-CINQ ANNÉES 

DE SERVICES. 

} é NTkHHR Bkî kW»R NR f re BHTààRd 
MM. Callerneyn, D., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à 

Wyngene; 
Daems, H .-N., id., à Anvers : 
Graide, L.-J ., id., à Villers-sur-Semois; 
Kesteloot, L., id., à Ostende; 
Mest<lagh, C.-F.1 id., à Saint-Josse-ten-Noode. 

ilnnée 1899. 

y d INSPECTEURS ET INSPECTRICES DÉLÉGUÉES COUPTANT nus DE TRENTE-CINQ ANNÉES 

DE SERVICES. 

Pùçkê Bkî kW»R NR ire BHTààRd 
MM. Lcsnissc, J.-N.-J .. inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 

Liége; 
Van Clecmput. F, Id., à Saint-Nicolas; 
Demoulin , N., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à 

Purnode; 
Dcvccn, P.-F.1 id.. à Molenbeek-Saint-Jean; 
Gengou, II.· J., id.. à Liégc ; 
Maas, P.-J.-G.1 id., à ltoulcrs , 

g 
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MMmes Durucq, J., inspectrice déléguée des travaux à l'aiguille, à Dour; 
Houtart-Fichefet, P., id., à Tongres (Jumet); 
Walens, M.-A.~ id .. à Arlon; 

L-d INSl'ECTEUllS COMPTANT PLUS ns VJNGT-ClriQ sr :\JOINS DB '.flŒNTE-CINQ ANNKBS 

DE SERVIC8S. 

/JI é NTkHHR Bkî kW»R NR ire BHTààRd 

MM. Delhomme, J.~ inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Marchienne-au-Pont.; 

Bequart, L.-C., inspecteur cantonal id , à 
Bruges; 

Courtois: F., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à Liégc; 
De Wilde, C., id., à Ledeberg; 
De Wispelaere, E., id., à Courtrai; 
Lambrechts, C.-J., id., à Tirlemont; 
Lincé, E.-J., id., à Liége , 
Magniette, A., id., à Châtelet; 
Pierlot, F., id., à Charleroy , 
Vromant. A., id., à 'f ronchiennes , 
Wautelct, H., id., à Gembloux. 

§ 6 INSPECTION DE L'EN8:ClGl'f:CMENT DE LA. RELIGION J:T DE I.A MORALE DJ\!IS LES ÉCOLÇS 

l>RIM.&IRE5 l&T LE8 ÉCOLES NORMAL!i:S P:11.IMAil\ES l'UIILlQUES. 

22. Modificalions apportées à l'arrêté royal du 12 décembre i805 concernant l'organisation de l'inspection 
religieuse (culte catholique romain) ties écoles primaires el des écoles normales primaires. 

Au commencement. de l'année 1897 ~ M. le ministre Schollacrt avait des 
raisons de croire que Ia disposition réglementaire relative à la composition 
des ressorts diocésains dans la province de Brabant n'était pas rigoureuse 
ment observée. 

Aussi adressa-t-il à Mgr I'Archevêque de .Malines, la dépêche reproduite 
ci-après : 

<< Bruxelles, le 19 janvier t897. 

,i MoNSEIGJ.ŒUR L' AncH&VÊQUE1 

>> L'arrêté royal du J 2 décembre !89t>, pris en exécution de la loi scolaire, 
dispose qu'il y a dans chaque ressort d'inspection principale (civile) un 
inspecteur ecclésiastique portant le titre d'inspecteur diocésain. 

» La composition des ressorts dinspeetion religieuse doit donc être iden 
tique ù celle des ressorts d'inspection principale civile. 

)) Quand il s'est. agi de la nomination dans la province <le Brabant de deux 
inspecteurs diocésains, l'un pour Ic ressort de Bruxelles, l'autre pour le 
ressort de Louvain, il m'a semblé que la disposition prérappelée avait été 
perdue de vue; qu'il n'y avait pas concordance parfaite entre les ressorts 
des deux inspections (civile et ecclésiastique). 

,, Ensuite de Ia demande de renseignements que j'eus l'honneur de vous 
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adresser à ce propos, vous avez bien voulu me faire savoir (dépêche du 
4 sept. t896) qne M. Jacobs était nommé aux fonctions d'inspecteur diocé 
sain avec résidence à Bruxelles, pour Ic ressort d'inspection principale de 
Bruxelles, et que M. Rom mens était nominé aux mêmes fonctions, avec 
résidence à Louvain, pour le ressort d'inspection principale de Louvain. 

n Or, M. Jacobs, pour Ic ressort de Bruxelles, a demandé, pendant le 
mois dernier, des renseignements à l'inspection civile au sujet de l'ensei 
gnement religienx donné dans des écoles appartenant à des communes du 
ressort de Louvain. 

>> Je crois devoir signaler cc fait à toute votre attention. 
» L'inspection civile ne refuse pas de fournir les renseignements réclamés; 

mais elle se demande si elle a le droit de le faire, M. Jacobs n'appartenant 
pas au ressort de Louvain. 

,, Il est à remarq11c1· d'ailleurs que la nomination de cet ecclésiastique aux 
fonctions d'inspecteur pour HR ressort de Bruxelles n'a pas été R" ne devait 
pas être notifiée aux autorités administratives et scolaires ni aux instituteurs 
el institutrices du ressort de Louvain. 

>> Dès lors, n'est-il pas à craindre que tel ou tel instituteur de cc ressort 
ne refuse à M. Jacobs l'accès de son école, en déclarant qu'il lui est totale 
ment inconnu ; que l'inspecteur diocésain du ressort de Louvain est 
M. Rommens, dont la nomination seule lui a été régulièrement notifiée; qu'il 
ne peut y avoir simultanément deux inspecteurs diocésains par ressort 
d'inspection principale? 

1> Il importe de prévenir les conflits qui pourraient s'élever à cet égard. 
n Il me serait agréable de connaître la suite qu'il vous aura plu de donner 

à celte affaire. 
k, Veuillez agréer, Monseigneur l'Archevèque, l'assurance de ma haute 

considération. 

.. qR lllinisl1'c NR Hok~"é ùkR»ù R" NR l'insfr11ction V»;HkW»R. 
,, Fn. ScHOLLAERT. >> 

Dans sa lettre en date du 24 février suivant, M. le vicaire-général 
P. Cleynhcns fit savoir que l'on avait perdu de vue la disposition dont il 
s'agit dons la dépêche ministérielle, et que la préoccupntinn de trouver un 
moyen de rendre l'inspection plus efficace dans les nombreuses écoles de la 
province de Brabant en était l'unique cause. 

<< L'archidiocèse de Malines, disait-il, comprend deux provinces, qui sont 
loin d'avoir la même importance quant au nombre des écoles et des inslitu 
teurs. 

« En effet, la province d'Anvers n'a que 459 écoles primaires avec 
1.659 instituteurs, tandis que celle de Brabant compte 771 écoles primaires 
avec 2,7t6 instituteurs. C'est d'après cette situation si différente des deux 
provinces que l'inspection eh ile y a été réglée, La province tl' Anvers n'a 
que 6 cantons scolaires cl Ic Hrahant eu a 12. 

,, Pom· cc qui est de l'inspection ecclésiastique, on a voulu répartir la 
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besogne des inspecteurs en donnant à chacun d'eux à peu près le même 
nombre d'écoles à visiter; malheureusement, on ne s'est pas aperçu que la 
mission de chaque inspecteur était déterminée pat· l'arrêté que vous avez 
bien voulu rappeler. » 

La lettre de M. le vicaire-général P. Cleynhens démontrait la nécessité de 
modifier l'arrêté royal du {2 décembre 189!), de manière à obtenir une 
meilleure répartition du travail entre les inspecteurs ecclésiastiques des pro 
vinces d'Anvers et de Brabant. 

L'article 1 cr de cet arrêté était ainsi conçu : 

" II y a dans chaque province un inspecteur ecclésiastique en chef por 
tant Ic titre Nok~àVRB"R[ o NkçBé àTk~ Vùk~BkVTk et dans chaque ressort d'inspec 
tion principale un inspecteur ecclésiastique portant le titre Nok~àVRB"R»ù 
NkçBé àTk~d )> 

Par arrêté royal du U, aoùt 1897., reproduit aux Annexes, pp. 60 et 61, 
cet article a été complété comme suit : 

,, Toutefois, I'autorité diocésaine pourra, de commun accord avec le 
» Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, apporter à la circon 
» seription des ressorts d'inspection ecclésiastique telles modifications qui 
» seront jugées nécessaires dans l'intérêt du service, pour autant que ces 
, r modifications n'aient pas pour conséquence une augmentation du nombre 
>> des inspecteurs ponr l'ensemble du diocèse. En cas de modifications de la 
>> circonscription des ressorts d'inspection ecclésiastique, notification en 
)) sera donnée par le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique aux 
» autorités administratives et aux instituteurs que la chose concerne. >> 

L'arrêté de f 897 dispose encore que l'acte d'agréation par le Ministre de 
l'intérieur et de l'instruction publique, de la nomination par l'ordinaire 
diocésain d'un ou de plusieurs inspecteurs ecclésiastique", rédigé dans la 
forme prescrite par l'article 2 de l'arrêté royal du 12 décembre i89D, devra 
déterminer exactement la circonscription du ressort d'inspection pour lequel 
chaque titulaire est nommé. 

En vertu de l'article 1 cr, complété, de l'arrêté de 1897, Mgr le Cardinal 
Archevêque de Malines a. de commun accord avec .M. le Ministre de l'inté 
rieur et de l'instruction publique, modifié comme suit la circonscription des 
ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseignement primaire de l'archi 
diocèse de Malines : 

PnEJ\lrER GROUPE. 

 ùR} kRs · ùRààçù( d' k~àVRB"kç~d l y ~î Rùà g corn prenant les deux doyennés 
d'Anvers el ceux d'Eeckcren , Calmpthout, Deurne et Contich. 

é R» êkè } R ùRààçù" Nok~àLLBBHkç~d l � THk~Ràg comprenant les doyennés de 
Malines, Boom. Pucrs, lleyst-op-dcn-Berg et Lierre (province d'Anvers), el 
ceux de l lacchl , Assclie, \' ilvordc cl ,voh ert hem (province de Brabant). 

Cùçkàkè } R ùRààçù" No k} üsPB"kçssd l C»ù~H»~ü g corn prenan t les doyennes de 
Turnhout, llércnthnls, Ghccl, Moll, Wcstcrloo, Hoogstraeten cl Sauthoven 
(province d'Anvers), et ceux de Diest, Acrschot et Lubbeek (province de 
Brabant). 
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ÛEOXIÈME GROUPE. 

 ùR} kRù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~. làlf ù»êRHHRà g comprenant les deux doyennés 
de Bruxelles (, ille et faubourgs). 

é R»êkè } R ùRààçù" Nok~àVRB"kç~d l qç»î Tk~ g comprenant les doyennés de 
Louvain, Bierbeek, Erps. Hal, Hérinues , Lennick-Saint-Quentin , Laeken, 
O, erysschc, Saventhem, Tirlemont et Uccle. 

Cùçkàkè } R ùRààçù" Nk~àVRB"kç~d l { kî RHHRàg comprenant les doyennés de 
Nivelles, Beauvechain, Braine-l' Alleud, Court-Saint-Etienue, Jodoigne, 
Orp-le-Grand, Perwez, Tubize, Walhain et ,v avre. 
rofr aux Annexes, pp. 6J et 62, la déclaration ministérielle en date du 

27 août f 897 relative à cet objet. 

D'après la statistique dressée à la fin de l'année 18!18, les inspecteurs 
ecclésiastiques des neuf ressorts diocésains des provinces de Brabant, de la 
Flandre orientale, du Hainaut et de Liége avaient à visiter par an un nombre 
de classes primaires et gardiennes variant de 768 à 872: soit en moyenne 
8t0 classes par inspecteur. 

Si chaque inspecteur visitait en moyenne trois classes par jour, cc qui est 
beaucoup: lorsque les classes comprennent plusieurs divisions, il aurait dû 
consacrer par année 275 jours pleins à la visite des écoles de son ressort. 

Or, les classes sont ouvertes seulement pendant 230 jours (moyenne géné 
rale); les inspecteurs des ressorts diocésains sus indiqués étaient donc dans 
l'impossibilité absolue de remplir la mission qui leur était assignée pur 
l'arrêté royal du 12 décembre 189~. 
Pour mettre fin à cette situation, .M. le Ministre Schollaert résolut de , 

proposer la création d'une nouvelle place d'inspecteur diocésain dans les pro- 
vinces de Brabant, Flandre orientale. Hainaut et Liège, à l'effet de ramener 
à 6H5 le nombre des classes à visiter annuellement par chaque inspecteur. 

JI demanda et obtint du Parlement une augmentation de crédit pour Ic 
personnel de l'inspection ecclésiastique. 

A la <late du 10 juillet 189!) est intervenu un arrêté royal portant créa 
tion d'une nouvelle place d'inspecteur diocésain dans les quatre provinces 
précitées. 

Il est inséré aux Annexes, pp. 62 el 65. 
L'article 2 de cet arrêté est ainsi conçu: 

c, Le Miuistre de l'intérieur et de l'instruction publique, <l'accord avec 
)> l'autorité diocésaine, procédera au remaniement des groupes ou ressorts 
n d'inspection ecclésiastique actuellement existants dans ces provinces, et 
» déterminera la circonscription des quatre nouveaux ressorts résultant <le 
» l'article Ier du présent arrêté. 

,> Il aura soin de donner connaissance aux autorités administratives et aux 
" instituteurs que la chose concerne des changements apportés au nombre 
» cl à ln composition de ces groupes ou ressorts d'inspection. » 

Les chefs des cultes que la chose concernait furent invités à faire parvenir 
au Ministère de l'intérieur et <le l'instruction publique une liste déterminaut 

h 
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exactement la nouvelle circonscription telle qu'ils la désiraient, avec l'indica 
tion <le la résidence des inspecteurs. 
lis furent priés, en même temps, de notifier au chef de ce Département la 

nomination des ecclésiastiques que, aux termes de l'article ~ de la loi 
scolaire, ils auraient délégués pour occuper les nouvelles places dont il s'agit. 

La dépêche ministérielle du ä août 1899 uî çkù aux Annexes, pp. 63 et 64), 
adressée à Mgr l'Évêque de Tournai, est relative à la composition des 
ressorts d'inspection diocésaine qu'il semblait désirable d'adopter. 
Des arrêtés ministériels pris en exécution de l'arrêté royal du tO juil 

let 1899 ont réorganisé l'inspection ecclésiastique de l'enseignement primaire 
dans les provinces d'Anvers, de Brabant, de Flandre orientale, de Hainaut et 
de Liége. 

Ces arrêtés figurent aux Annexes, pp. 64 et suivantes. 

PROVINCE n' ANVERS. 

4 Rààçù" NkçBé àTk~ Noy ~î Rùàg comprenant les cantons scolaires (inspection 
civile) d'Anvers et d'Eeckeren. 

4 Rààçù" NkçBé àTk~ NR � THk~Rà g comprenant le canton scolaire (inspection 
civile) de Malines. . 

4Rààçù" NkçBé àTk~ NR C»ù~0ç»" g comprenant les cantons scolaires (inspec 
tion civile) de Turnhout, d'Hérenthals et de Lierre. 

PROVINCE DE BRABANT. 

4Rààçù" NkçBé àTk~ NR f ù»êRHHRà d comprenant les cantons scolaires (inspec 
tion civile) de Bruxelles et de Saint-Josse-ten-Noode. 

HHRààçù( NkçBé àTk~ NoeêRHHRà g comprenant les cantons scolaires (inspection 
civile) d'Ixelles, de Nivelles et de Wavre. 

f Rààçù" NkçBé àuHÎ ~ NR qç»ùçk~ g comprenant les cantons scolaires (inspection 
civile) de Louvain, d'áerschot, de Jodoigne et de Tirlemont. 

ï Rààcs · " NkçBé àTk~ NR qTR«R~ g comprenant les cantons scolaires (inspection 
civile) de Laeken, de Hal, de Molenbeek-Saint-Jean et de Vilvorde. 

PnOVINCE DE FLANDRE OltlENTALE. 

 ùR} kRù ùRààçù" d comprenant les cantons scolaires d'inspection civile de 
Gand, de Tronchiennes et d'Audenarde. 

é R»êkè } R ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile 
d'Alost, de Grammont, de Sottegem et de Termonde. 

Cùçkàkè } R ùRààçù"g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile de 
Saint-Nicolas, de Lokeren, d'Eecloo el de Ledeberg. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

 ùR} kRù ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile de 
Tournai, de Leuze, de Frasnes-lez-Buissenal. d'At.h (canton judiciaire d'Ath) 
cl de Soignies (canton judiciaire de Lessines et Ja commune d'Everbecq). 
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é R»êkè } R ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile 
de Mons, de Boussu, de Pâturages, d'Ath ( cantons judiciaires de Chièvres 
et de Lens) et de La Louvière (communes du canton judiciaire de lions). 

Cùçkàkè } R ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile 
de Binche: de Fontaine-l'Evêque, de Seneffe, de La Louvière (communes 
des cantons judiciaires de La Louvière et de Rœulx) et de Soignies (moins 
Everbecq et les communes du canton judiciaire de Lessines). 

2 »T"ùkè } R ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile 
de Charleroy, de Châtelet, de Chimay, de Gosselies et de Thuin. 

Puovrscs DE L1ÉGE. 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR Huy : Ce ressort comprend les quatre 
cantons scolaires (inspection scolaire civile) suivants : 

1 ° Huy i . ' 
2° Seraing; 
5° Waremme; 
4° Hollogne-aux-Pierres. 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR qké UR g Ce ressort comprend : 

1° Le canton scolaire de Fexhe-Slins. 
2° Celui de Liége . 
5° Celui d'Aywaille . 

l (inspection 
\ scolaire civile); 

4° Les communes suivantes du canton de Chênée (inspection scolaire 
civile) : Angleur, Beyne-Heusay, Chaudfontaine, Chênée, Embourg, Grive 
gnée, Magnée, Romsée, Vaux-sous-Chèvremont ; 

n° Les communes suivantes du canton scolaire de Fléron (inspection s,·o 
laire civile) : Argenteau, Barchon, Bellaire, Berneau, Bressoux, Cheratte, 
Dalhem, Housse, Jupille: .Mprtronx, Neufchâteau-lez-Dalhem, Queue-du 
Bois: Richelle, Saive, Saint-Herny, Visé, Wandre et Wursagc. 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR : RùçkRùà g Il comprend : 

1° Le canton scolaire d'Aubel . . . } (inspc?tion 
2° Celui de Verviers . . . l scolaire civile); 
5° Les communes suivantes du canton de Chênée (inspection scolaire 

civile) : Ayeneux, Cornesse, Fnrèt, Fraipont, Lambermont, Nessonvaux, 
Olne, Soiron, Soumagne, Wegnez et Xhendelesse; 

4° Les communes suivantes du canton scolaire <le Fléron (inspection sco 
laire civile) : Battice, Bolland, Bombaye. Cérexhe-Heuseux, Charneux, 
Evegnée, Feneur, Fléron, Herve, Julémont, Mélcn, Micheroux, Murtier, 
Bétinue , Saint-André, Tignée et Trembleur. 

23. Personnel de l'Inspecüon eccléslasuque. 

a) { ç} k~T"kç~àd l 4é àkNR~BRd 
Paovrscss n' ANVERS ET DE BnABA.NT. 

La déclaration ministérielle du 27 août ·1897, insérée aux Anncxrs: pp. (j l 
et 62, était relative aux modifications apportées ù la circonscription des 
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ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseignement primaire dans l'archi 
diocèse de Malines. 

qR VùR} kRù Us · ç»VR. auquel était préposé M. le chanoine De Neus, inspec 
teur diocésain principal résidant à Malines, se composait de trois ressorts 
d'inspection : 

 ùR} kRù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~d l eÎ~î Rùàd l Titulaire : M. l'abbé Janssens, 
inspecteur diocésain, résidant à Anvers. 

é R»êkè } R ùRààçù" Nok~àVRB"kç~d l kHHTHk~Ràd l Titulaire: M. le chanoine 
De Neus, prénommé, inspecteur diocésain principal, résidant à .Malines. 

Cùçkàkè } R oùRààçù" Nok~s, VRB"k»~d l C»ù~0ç»"d l Titulaire : M. l'abbé 
Mcrcelis, inspecteur diocésain, résidant à Turnhout. 

qR NR»êkè } R Uùç»VRü auquel était préposé M. Ie chanoine Fris, inspecteur 
diocésain principal, résidant à Malines., se composait également de trois 
ressorts d'inspection. 

 ùR} kRù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~d l f ù»êRHHRàd l Titulaire : M. le chanoine 
Fris, prénommé, inspecteur diocésain principal, résidant à Malines. 

é R»êkè } R ùRààçù" Nok~àVRB"kç~d l qç»î Tk~d l Titulaire : M. l'abbé 
Bommens, inspecteur diocésain, résidant à Louvain; 

Cùçkàkè } R ùRààçù" Nok~àVRB"kç~d l { kî RHHRàd l Titulaire: M. l'abbé Jacobs, 
inspecteur diocésain, résidant à Saint-Gilles (Bruxelles). 

La déclaration ministérielle du 25 avril 1898, insérée aux Annexes, p. 68, 
porte en résumé ce qui suit : 

A la date du 22 avril 1898, l\i. Janssens, G., inspecteur diocésain, chargé 
de l'inspection du VùR} kRù ùRààçù" kVùR} kRù Uùç»VRr. a été nommé par 
Mgr I'Archevèque <le Malines aux fonctions d'inspecteur diocésain principal 
de l'enseignement primaire, préposé au NR»êkè } R Uùç»VR. en remplacement 
de M. le chanoine Fris (L.-H.-N .), appelé à d'autres fonctions. - Résidence, 
Malines. 

A la date du 25 avril 1898, .M. Wouters, professeur au collège Saint 
Rombaut, à Malines, a été nommé par Mgr !'Archevêque aux fonctions 
d'inspecteur diocésain chargé de l'inspection du VùR} kRù ùRààçù" uVùR} kRù 
Uùç»VRr. en remplacement de M. Janssens (G.-H.), appelé à d'autres fonc 
tions. -.:. Résidence, Anvers. 

M. le Ministre Scho11aert a, sous la date du 24 avril 1898, donné acte de 
ces nominations. 

ueeçkù aux Annexes p. 69.) 

La déclaration ministérielle du 5 août i899, insérée aux Annexes pp. 64 
cl 60, est relative : 

1° à la nomination, faite par Mgr l'Archcvêque le 29 juillet 1899, 
de M. l'abbé Cappuyns, aumônier adjoint <le la garnison <l' Anvers, ancien 
professeur de rhétorique au collège Notre-Dame, à Boom, aux fonctions 
d'inspecteur diocésain; 
2° aux nouvelles modifications apportées, sous la date du 29 juillet 1899, 

à la circonscription des ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseigne 
ment primaire dans les provinces d'Anvers et de Brabant. 
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Pnov1NCE n'ANVERS. 

-~àVRB"R»ù NkçBé àTk~ Vùk~BkVTHg M. le chanoine De Neus (M.-L.), résidant 
à Malines. 

4 Rààçù" NkçBé àTk~ Noy ~î Rs · àd l Titulaire: M. l'abbé Wouters (J.-L.), 
résidant à Auvers. 

4Rààçù" NkçBé àTk~ NR sLHTHk~Ràd -Titulaire: M. le chanoine De Neus (M.L.), 
résidant à ~Ialiues. . • 

4 Rààçù" NkçBé àTk~d NR C»ù~0ç»"d l Titulaire: M. l'abbé Mercelis (L), rési 
dant à Turnhout. 

PnovINCE DE BRABANT. 

-~àVRB"R»ù NkçBé àTk~ Vs · k~BkVTH g .M. le chanoine Janssens (G. -Il), rési 
dant à Bruxelles. 

4 Rààçù" NkçBé àTk~ NR f ù»êRHHRàd l Titulaire: M. le chanoine Janssens 
(G.-H.)1 résidant à Bruxelles. 

4Rààçù" NkçBé àTk~ No -êRHHRàd l Titulaire : M. l'abbé Jacobs (H.-J.), rési- 
dant à Saint-Gilles (Bruxelles). . 

4Rààçù" NkçBé àTk~ NR qç»î Tk~d l Titulaire : M. l'abbé Rommens (A.-A. )) 
résidant à Louvain. 

4Rààçù" NkçBé àTk~ NR qTR«R~d =- Titulaire : M. l'abbé Cappuyns (J.-J .-V.)) 
résidant à Laeken. 

Par son arrêté en date du 26 octobre 1899, le Ministre a déclaré avoir 
été informé par Mgr l'Archcvêque de Malines (lettre du 18 octobre 1899) 
que M. l'abbé Jacobs (H.-.J.), inspecteur diocésain pour le ressort d'Ixelles, 
a obtenu, pour des raisons particulières , l'autorisation de transférer son 
domicile de Saint-Gilles (Bruxelles) à Overyssche (Isque), 

PROVINCE DE FLANDllE OCCIDENTALE. 

Par son arrêté en date du 2 février 1899, M. le Ministre Schollaert a 
déclaré avoir été informé par Mgr l'Evéque de Bruges (lettre du 17 jan 
, icr 1899) que M. l'abbé Goethals (L.-F.), inspecteur diocésain pour le 
ressort de Bruges, a transféré son domicile de Thielt à Thourout. 

PnoVINCE llE FLANDRE ORIENTALE. 

La déclaration ministérielle du 5 août 1899, insérée aux Annexes, pp. 6~ 
cl 66 est relative: 

1 ° à la nomination, faite par Mgr l'Évêquc de Gand le -18 juillet 1899, 
de M. l'abbé Van Goethem (.J .), inspecteur décanal de l'enseignement 
primaire libre catholique dans le doyenné d'Eccloo, aux fonctions d'inspec 
teur diocésain ; 

~0 aux nouvelles modifications apportées, sous la date <lu 18 juillet 18!.l9, 
à la circonseription des ressorts d'inspection ecclésiastique de l'euseigue 
ment primaire dans la province de Flandre orientale. 
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 s · R} kPso ùRààçù". l Titulaire: J\I. l'abbé Van Cauwenberghcrll.), résidant 
à Gand. 

é R»êkè } « ùRààçù"d l Titulaire : M. l'abbé Vlerich (J. ), résidant à Alost. 
Cùçkàkè } R ùRààçù"d l Titulaire: M. l'abbé Van Goethem (J.), résidant à 

Mont-Saint Amand. 

PROVINCE DB H.illUUT. 

La déclaration ministérielle du 18 août· 1899, insérée aux Annexes, 
p~. 66 et 67, est relative : 

1° à la nomination, faite par Mgr l'Evêque de Tournai le 10 juillet 1899, 
de M. l'abbé Wallemacq (A.), supérieur du collège épiscopal de la Tombe, 
à Kain, aux fonctions d'inspecteur diocésain; 

2° aux nouvelles modifications apportées, sous la date du iO juillet !899, 
à la circonscription des ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseigne- 
ment primaire dans la province de Hainaut. · 

 ùR} kRù ùRààçù"dg l Titulaire : M. l'abbé Haustraete (L. )1 résidant à 
Ellezelles. 

é R»êkè } R ùRààçù"d l Titulaire . M. l'abbé Raoult (J.-B.), résidant à Saint 
Ghislain. 

Cùçkàkè } R ùRààçù"d l Titulaire: J\l. l'abbé Orion (C.). résidant à Braine 
le-Comte. 

2 »T"ùkè } R ùRààçù"d l Titulaire : M. l'abbé Wallemacq (A.), résidant à 
Châtelet. 

PBOVINCK DE LIÉGE. 

La déclaration ministérielle en date du 24 août 1899, insérée aux Annexes, 
pp. 67 et 68, est relative: 

'1 ° à la nomination, faite par Mgr l'Évêquc <le Liége le 22 août 1899, de 
M. l'abbé Voncken (G.), professeur à l'école normale de Saint-Trond, aux 
fonctions d'inspecteur diocésain ; 

2° aux nouvelles modifications apportées.isous la date du 22 août 1899, 
à la circonscription des ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseigne 
ment primaire dans la province de Liége. 

4 Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR è »à6d l Titulaire: M. l'abbé Evrard (L.), 
résidant à Huy. 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR qkRWR. G Titulaire : M. l'abbé Vonc 
ken (G.), résidant à Aus (Liége). 

4 Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR Ferviers. - Titulaire : M. l'abbé Klein 
tjcns (J.), résidant à Liège. 

PROVINCES DE LtMBOUIIG ET DE LUXEMBOUilG. 

Aucun changement n'a été apporté dans Ic cadre du personnel de l'inspec 
tion ecclésiastique de ces deux provinces. 
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PBOVl~CE DE N,UIUR, 

La déclaration ministérielle, en date du 2fS février i 897, insérée aux 
Annexes, p. 69, porte, en résumé, ce qui suit : 

« A la date du 22 février 1897,.M~I. l'abbé Étienne (F.-J.), inspecteur 
» diocésain et Robeaux (A.-J. ), desservant à Pesches, ont été nommés par 
1> Mgr l'Évêquc de Namur aux fonctions, le premier, d'inspecteur diocésain 
" principal pour la province de Namur, en remplacement de M. le chanoine 
•• Wautier (G. ), décédé le {4 février {897; Ic second, d'inspecteur diocésain 
>> pour le ressort d'inspection principale de Namur, en remplacement de 
>) M. l'abbé Étienne (F.-J.), appelé aux fonctions d'inspecteur diocésain 
>> principal. » 

M. Étienne réside à Namur et .M. Ilobeaux, à Jambe. 

Aux Annexes, pp. 7! et 72, est inséré le tableau du personnel de l'inspec 
tion ecclésiastique pour les neuf provinces. -Situation au 5{ décembre !899. 

h) é T"R de HoR~"ùé R R~ Qç»kààT~BR NRà "ùTk"R} R~"à N»R T»ê k~àVRB"R»ùà 
RBBHé àkTà"kW»Ràd 

Il est parlé ci-dessus de la déclaration ministérielle, en date du 21> fé 
vrier f 897, insérée aux Annexes, p. 69, relative aux nominations faites, 
le 22 février !897, par Mgr l'Évèquc de Namur, de MM. l'abbé Étienne et 
du desservant Roheaux, aux fonctions, Ic premier, d'inspecteur diocésain 
principal, le second, d'inspecteur diocésain. 
Précédemment, M. l'abbé Étienne exerçait les fonctions d'inspecteur 

diocésain. 
Sous la date du f 2 avril 1897, l'Évêché de Namur a communiqué au 

Ministère une lettre par laquelle M. l'inspecteur diocésain principal Étienne 
faisait savoir que la Cour des Comptes l'avait maintenu au traitement 
d'inspecteur diocésain (5,500 francs au lieu de 4,200 francs) pour Ic mois de 
mars et refusé tout traitement à M. Robcaux, parce que les traitements 
nouveaux ne devaient prendre cours qu'au { er du mois d'avril. 

M. le vicaire-général Cbarlier, agissant au nom de Mgr l'Evêque, a déclaré 
(lettre du 12 avril !897) que MM. Étienne et Robeaux étaient entrés en 
fonction avant le 1er mars. 

Dans ces conditions, :M. Ic .Ministre Schollaert a décidé que le traitement 
garanti à ces deux inspecteurs ecclésiastiques prendrait cours à partir du 
1er mars 1897. 

La dépêche ministérielle, en date du i2 mai 1897, relative à cel objet est 
insérée aux Annexes, p. 75. 

c) 2 »Rà"kç~à Nok~NR} ~k"é àd 
l. DEMAi'iDE TENDANT A ACCORDlm AUX INSPECTEURS ECCLÉSIASTIQUES DES INl>l,MNITÊS 

POUR FRAIS lJE ROUT8 ET DE SÉJOUR. 

Au commencement de l'année f 899, i.\l. Je Ministre Schollacrt a été solh- 
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cité de vouloir bien examiner s'il -ne serait pas possible d'accorder des 
frais de route et de séjour ù l\Ii\'I. les inspecteurs ecclésiastiques de l'ensei 
gnement primaire. 

La réponse a été négative et voici pourquoi : La loi du 1~ septembre i89fS 
qui a restauré l'inspection spéciale de l'enseignement religieux dans les 
écoles normales primaires et dans les écoles primaires proprement dites 
officielles, n'a rien disposé quant à la rémunération à garantir aux ecclésias 
tiques qui en seraient chargés, mais ce point a été réglé par l'arrêté royal 
du 12 décembre f 8951 portant organisation de l'inspection ecclésiastique. 

Voici Je texte de l'article 5 du dit arrêté: 

cc Le traitement annuel de l'inspecteur diocésain principal est fixé à 
s, 4,200 francs et celui de l'inspecteur diocésain à 5,500 francs. 

r, y »B»~R k~NR} ~k"é NR ÎùTkà NR ùç»"R RH NR àé Qç»ù ~R àRùT THHç»é R T»ê k~ 
» àVRB"R»ùà RBBHé àkTà"kW»Ràd )> 

Au mois de juin 1896 s'ouvrit à la Chambre des Représentants la discus 
sion du projet de loi allouant des crédits complémentaires au budget du 
Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, pour l'exercice 1896. 

Ces crédits étaient sollicités pour lu mise en œuvrc de la nouvelle loi 
scolaire (rn septembre 1895). 

D'après les y ~~THRà VTùHR} R~"TkùRà (J) de l'époque, 1\1. le député Flécher, 
de Liège, trouve exagérés les traitements des inspecteurs ecclésiastiques. 
Toute proportion gardée, ces fonctionnaires sont mieux payés CJUC les 
inspecteurs civils : les premiers n'ont pas de charge de famille, tandis que 
les seconds, pour lu plupart, ont une famille à nourrir. 
. Dans sa rcponse, 1\1. le Ministre Schollaert démontre que le sort des 
inspecteurs ecclésiastiques n'est pas meilleur que celui des inspecteurs civils. 
Il fait remarquer que i\f. FI échet a perdu de vue que les inspecteurs civils 

touchent une indemnité pour frais de route, tandis que HRà k~àVRB"R»ùà RBBHé  
àkTà"kW»Rà »R Hç»B0R~" T»B»~R k~NR} ~k"é NR ce B0RÎd 
on:objecte, ajoute .M. Ie Ministre, qu'ils n'ont qu'une branche ù inspecter; 

mais il y a seulement '2.7 inspecteurs ecclésiastiques, tandis que le nombre 
<les inspecteurs civils est de beaucoup plus considérable. 

Les crédits demandés pal' le gouvernement furent votés. 

ll. - DEMANDE TENDANT A ACCORDER AUX INSPECTEURS ECCLÉSIASTIQUES LE P.~I\GOURS A PRIX 

RÉDUIT SUI\ LES CHEMINS DE FER DB L1ÉTAT. 

L'article 5 de l'arrêté royal du 12 décembre 189;'.). portant organisation de 
l'inspection ecclésiastiqnc, fixe les taux des traitements annuels des inspec 
teurs: (4,200 francs pom· les inspecteurs diocésains principaux; 5,300 francs 
pour les inspecteurs diocésains) cl dispose W»oT»B»~R k~NR} ~k"é NR uùTkà NR 
ùç»"R R" NR àç Qç[ · ~R àRùT THHç»é R T»ê k~àVRB"R»ùà RBBHé àkTà"kW»Ràd 

Les termes sont formels. 

(il y ~~Tl«à Vk» HR} R~"TkùRà (Chambre des Hct••éscntants), année iS9Ci, pp. 1850 et suiv. 
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Or1 la réduction sur Ic prix cle parcours en chemin de fer équivaudrait à 
une indemnité de frais de route. 

Comme on ne peut faire indirectement ce qu'on ne peut faire directement, 
la demande dont il s'agit n'était pas susceptible d'une suite favorable. 

24. Visites des écoles faites par les inspecteurs ecclésiastiques. 

Nous insérons aux Annexes, pp. 74 et suivantes, les relevés indiquant, 
pour chacune <les années de la 19me période triennale, les visites faites par les 
inspecteurs ecclésiastiques dans les écoles gardiennes et primaires soumises 
au contrôle de l'État. 

Pour l'année -1899, la situation se présente comme suit : 

Fkàk"Rà NRà é BçHRà R" NRà BHTààRàd 
f. - INSPECTEURS DIOCÉSAINS PRINCIPAUX. 

Écoll's garillennes : Classes gardienncs : 
Communales 102 U9 
Adoptées 157 2.27 
Privées subsidiées. 231 5n3 

Écoles primaires : Classes primaires : 
Communales 9ö7 2,168 
Adoptées 385 1,056 
Privées subsidiées. 319 93H 

Il. - INSPECTEUBS DIOCÉSAINS, 
Écoles gardiennes : 

460 Communales . 
Adoptées 
Privées subsidiées. 

Communales . 
Adoptées 
Privées subsidiées. 

422 
686 

Écoles primaires : 
3,177 
1,HH 
8~0 

Classes gardiennes : 
621 
606 
969 

Classes primaires : 
6,101 
2,1m 
2,420 

De plus, HRà k~àVRB"R»ùà RBBHé àkTà"kW»Rà ont visité des écoles d'application 
proprement dites annexées aux instituts normaux, et des écoles ressortissant 
an Ministère de la justice. 

2ri. Archives tie l'inspection ecclésiastique. 

Répondant à une demande qui lui avait été adressée, M. le Ministre 
Schollaerl fit savoir que les documents ollicicls envoyés par le Département 
de l'intérieur el de l'instruol.ion publique, tels quP. le LHÎç~k"B»ù f RHURr les 
4 TVVçù"à "ùkR~~T»ê à»ù Hoé "T" NR Hok~àHs · »B"kç~ Vùk} TkùR R~ f RHUkW»R. sont 
destinés à la bibliothèque de l'inspection diocésaine et doivent être classés 
et conservés avec soin. 

26. Envoi de puhlications aux inspecteurs crclé siastiques. 

Le Rapport lricnnal précédent (texte, pp. xxx et xxxi) énumère les publi 
cations périodiques que le gouvcmemcnt envoie gratuitement aux inspec 
teurs ecclésiastiques. 

J 
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Depuis l'année ! 8971 ils reçoivent, en outre, Ic f »HHR"k~ N» � k~kà"è ùR NR 
Ho-~"é ùkR»ù R" NR Ho-~à"ù»B"kç~ V»;HkW»Rd 

D'autre part, Ic Département de la justice, à la demande <le celui de 
l'intérieur et de l'instruction publique, leur envoie gratuitement les y ~~THRà 
VBùHR} B~"TkùRà (Chambre des Représentants et Sénat). 

Les inspecteurs ecclésiastiques pourront ainsi se tenir au courant des 
discussions auxquelles donne lieu, chaque année, le budget du Mimstère de 
l'intérieur et de l'instruction publique, et connaitront, par les réponses W»R le 
gouvernement fait aux "interpellations parlementaires concernant l'exécution 
de la loi sm· l'instruction primaire: l'interprétation officielle à donner aux 
dispositions législatives auxquelles se rapportent ces interpellations. 

CHAPITRE V. 
CONSEIL DE PERFECTIO~NE\IENT OE L'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

27. Organlsaüon <lu conseil. 

Les arrêtés royaux en dates des 27 septembre 1898 et f9 décembre 1899, 
insérés k~ Rê"R~àç aux Annexes, pp. 86 el 87, ont modifié ou complété cer 
taines dispositions concernant l'organisation du conseil de perfectionnement, 
En voici le dispositif : 

1° AnntTÉ IIOYAL DU 27 SEPTEHilRF. 1898. 

Le conseil est assisté de deux secrétaires et. d'un archiviste-bibliothécaire 
désignés par le Ministre. 

Le secrétaire général du Ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique, le directeur général de l'enseignement primaire et les inspecteurs 
des écoles normales prennent part aux travaux du conseil, avec voix consul 
tative. 

Aux secrétaires incombe, notamment, la charge : 
1 ° De rédiger les procès-verbaux des séances du conseil ; 
2° De préparer, pour être insérés dans les Rapports triennaux sur la situa 

tion de l'instruction primaire, un exposé des travaux du conseil et un résumé 
méthodique des rapports annuels des inspecteurs principaux. 

2• AnntTÉ ROYAL DU 19 DÉCEMBRE 1899. 

Le conseil de perf eclionnement de l'instruction primaire est composé de 
neuf membres au moins et de onze au plus, indépendamment du président. 

II est accordé un jeton de 20 francs par jour de séauce aux membres du 
conseil de perfectionnement et aux fonctionnaires appelés à prendre part 
aux travaux du conseil. 

Les frais de route des membres sont. fixés à 2 francs par lieue sur les routes 
ordinaires et à ·l franc par lieue sur les chemins de for. 
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28. Composition du Conseil. - Nominations. 

D'après l'article j !'.> de l'arrêté royal <ln 21 septembre 1884. pris en exécu 
tion de l'article 10 de la loi organique de l'instruction primaire, les membres 
du conseil de perfectionnement sont désignés pour une période de trois ans. 
te ministre compétent préside Ic conseil en personne ou par délégué. 

A la page xxxu du 18mc Ilapport triennal est inséré la liste des membres 
du conseil: nommés par arrêté royal du 20 décembre 1896, pour la période 
triennale 1897-!898-1899~ finissant le 51 décembre 1899. 

Néanmoins, nous reproduisons ci-après cette liste : 

Mi\!. Houzeau de Lchaie, C.1 ancien membre de Ju Chambre des représen 
tants, à Hyon; 

Vcrbrugghen , Ch., ancien membre de la Chambre des représentants, 
à Alost; 

Baugnet, P .-J .. inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Marche; 

Cardols. J., inspecteur principal del' enseignement primaire, à Liége , 
Damsenux, E.1 inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 

.Mons ; 
Houtrnortels, Ch., inspecteur principal de l'euseignemcnt primaire, à 

Schaerbeek; 
Ilobyns, P., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 

Hasselt; 
Troch, P., inspecteur de l'enseignement libre, à Lierre; 
Verdeyen, H.; inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 

Gand . 

Par délégation ministérielle, M. Vcrhrugghcn présidait les séances du 
conseil. 

En 1897, MM. Verhrugghcn et Iloutrnortcls ont renoncé à leur mandat de 
membre du conseil, le premier pour des raisons d'âge et de santé, Ic second 
par suite de sa mise à la pension de retraite comme inspecteur principal de 
l'enseignement primaire. 

Un arrêté royal du 26 janvier -1898 a accepté leur démission. M. le 
ministre Sehollaert a tenu à remercier les deux démissionnaires pour Ic 
concours éclairé qu'ils prêtaient au Gouvernement dans l'accomplissement 
de leur mandat. Le mèmc arrêté porte nomination: en qualité <le membre <lu 
Conseil de perfectionnement. de .M. Germain. A.-J., secrétaire général 
honoraire du Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, en rem 
placement de M. Verhrugghcn. D'après cet arrêté, Ic mandat de 11. Germain 
expire Ic 5-1 décembre 1899. 

Par dérision du 51 janvier i898; M. Ic ministre Schollaert a délégué 
M. Germain pour présider les séances du conseil. 

Le gouvcmcmrnt a cru foire œuvrc juste et utile en appelant des membres 
du personnel cnsergunnt des écoles primaires ù siéger au sein du conseil de 
perlcctionncmcn t. 
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L'arrêté royal du 50 décembre i899 portant nomination <les membres du 
conseil pour la période triennale 1900, mot et i.902, finissant le 31 décem 
bre 1902. comprend un directeur d'école primaire communale et une direc 
trice d'école primaire privée subsidiée. 

D'après cet arrêté, voici la composition du conseil de perfectionnement : 

MM. Germain: secrétaire général honoraire du Ministère de l'intérieur 
et de l'instruction publique, à Forrières; 

Houzeau de Lchaic, sénateur, bourgmestre de la commune d'Hyon ; 
Baugnct, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Marche; 
Cardo Is: inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Liége ; 
Damseaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Mons; 
Troch, inspecteur de l'enseignement libre, à Lierre; 
Verdeyen , inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Gand; 
De Vos, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Ixelles; 
Benier, inspecteur de l'enseignement libre, à Courtrai; 

M11° De Wandelecr, directrice générale des écoles libres subsidiées de 
Louvain; 

M._ Vandcn Dungen, directeur d'école communale, à Saint-Gilles 
(Bruxelles). 

Le nombre des publications relatives à l'enseignement primaire soumises 
à l'appréciation du conseil de perfectionnement s'accroît chaque année. 

Afin que l'examen de ces publications puisse se faire aussi promptement 
que possible, le nombre des membres du conseil a été, comme on vient de 
Ic voir, porté à onze, indépendamment du président. 

Par décision ministérielle, M. Germain a été délégué pour présider les 
séances du conseil. 

Assistent, avec voix consultative, aux séances du conseil : 

MM. Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de l'in 
struction publique; 

Emond, directeur général de l'enseignement primaire; 
Dock et Allegaert, inspecteurs des écoles normales primaires. 

Dans Ic cours de la période triennale, \1. Robyns a, sur sa demande, été 
admis à la pension de retraite. 

l\J. Ilobyns ne fait plus partie du conseil de perfectionnement parce qu'il 
est de tradition de ne pas conférer un nouveau mandat aux fonctionnaires 
de l'inspection scolaire qui ne sont plus en activité de service. 

L'administration centrale s'est plu à rendre hommage aux services rendus 
par ~l. Bobyns en sa qualité de membre du conseil de perfectionnement. 

29. Personnel administraüf. 

Par arrêté ministériel du '20 septembre, ia démission honorable de ses 
fonctions de secrétaire du conseil de perfectionnement de l'instruction 
primaire a été accordée, sur sa demande, à M. Sossct, J., inspecteur hono 
rai re des écoles normales primaires. 
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Par arrêté ministériel <lu 28 septembre 1898, pris en exécution de l'arrêté 
royal <le 27 septembre IS98 (1), ont été nommés: 

\ RRùé "TkùR« du conseil de perfectionnement, \IM. Allegaert, E., et Dock, N ., 
inspecteurs des écoles normales primaires. 

y ùB0kî kà"Bl; k; Hkç"("é BTÎùB du conseil de perfectiounemcnt, M. Remy, Ch., 
fonctionnaire au ~linistère de l'intérieur et de l'instructio n publique. 

50. P.éunion, tenues IMI' Ic conseil pendant la 10• période triennale. 

ANNÉES. 
SESSIONS ORDINAIHES. SESSIO:'i EXTRAORDINAII\E 

DATES, DATES, 

1897 

\898 

1890 

2!J ,,l 50 avril et I•• mai. 

18, 19, 20 f'l 21 avril. 

26, 27 et 28 avril. 

13 Pl 14 juin. 

51. Exposé des travaux du conseil. 

,Innée 1.!i97. 

Le conseil a arrêté, dans la séance du ·1 cl· mai -l897, un nouveau projet de 
règlement des conférences d'instituteurs et d'institutrices, rédigé en exé 
cution de l'article 20~ n°5 5 et 4,, de la loi du · · septembre l89ä. 

Le conseil a émis à l'unanimité le vœu suivant : 

« Que l'on s'abstienne de pousser désormais les instituteurs à s'occuper 
d'œuvres qui n'auraient avec l'enseignement. de l'école primaire que des 
rapports éloignés. >> 

Le conseil a. examiné Ie vœu qn'il soit formulé un règlement scolaire-type 
pour la protection des animaux et la conservation des oiseaux insectivores. 

Cc vœu n'a pas ,~Lé admis, le conseil étant d'avis rru'il faut laisser à ceux 
qui désirent créer des sociétés protectrices. soit ù l'école, soit ailleurs, la 
faculté de formuler des règlements en rapport avec les conditions dans 
lesquelles ils se trouvent placés. 

,\uu«Sc 1.89S. 

Dans sa séance du 18 avril 1898, Ic conseil a examiné les propositions et 
les Yœ11x formulés par .MM. les inspecteurs priruipaux dans leur· rapport sur 
la situation de l'enseignement primaire pendant l'année t89{i. 

Nous énumérons ci-après ces propositions et ces vœux , arec l'indication 
des avis émis ù leur sujet par Ic conseil : 
t0 Q11e la formation de la statistique annuelle soit rctardce jusqu'à l'époque 

(1) Fçkù cel arrèté royal aux Annexes, p. 8G. 
« 
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où Jes écoles sont le moins fréquentées, afin que les inspecteurs puissent 
multiplier leurs visites pendant la période de fréquentation régulière. 

Le conseil estime que les tableaux 11°s 12~ 21>, 52 et 5ä1 qui présententdes 
renseignements dont l'administration peut avoir besoin lors de Ia discussion 
du budget, pourraient être fournis isolément au mois de janvier, le reste le 
serail ultérieurement. 

Ainsi modifié; le veen est admis à l'unanimité. 
2° Que les bases de la répartition du crédit principal voté en faveur des 

écoles primaires soient. simplifiées, par la suppression : 
a) de la distinction entre élèves gratuits de droit et élèves gratuits à titre 

facultatif ; 
; r du classement des élèves en trois catégories, d'après le nombre moyen 

des élèves fréquentant l'école. 
A l'unanimité, le conseil prie le gouvernement de vouloir mettre ce vœu 

à l'étude, 
5° Qu'il soit accordé 52 francs, an lieu de 2B, à l'école communale ou 

libre ne réunissant pas vingt élèves, quand il y a des écoles concurrentes. 
Le conseil, à l'unanimité, émet l'avis que Ic gouvernement pourrait exa 

miner utilement cc vœu dans Ic sens de l'octroi des subsides d'après appré 
ciation de chaque cas particulier. 

,f.0 Que le règlement du 21 septembre 1884 soit modifié de manière à 
permettre aux inspecteurs principaux de dépasser, pour leur frais de route 
et de séjour, !e montant de l'indemnité trimestrielle fixée au maximum de 
600 francs, et qu'il leur soit accordé une indemnité pour les missions qu'ils 
remplissent <lans des localités où ils ont leur domicile. 

A l'unanimité; le conseil écarte la première partie de ce vœu, e~, touchant 
la seconde partie, demande au gouvernement de vouloir rechercher dans 
quelles conditions une indemnité pourrait être accordée aux inspecteurs 
pour les diverses missions qu'ils ont à remplir dans la localité qu'ils habitent. 

!)0 Que les dispositions soient prises pour empêcher les communes d'accor 
der l'augmentation quatricnnale à des instituteurs qui ne la móriteut pas; 
tout au moins pour renforcer l'action des inspecteurs) en cc qui concerne 
cette augmentation. 

Comme l'attention de :M. le ministre a déjà été appelée sur cette situation, 
le conseil estime qu'il n'y a pas lieu de s'occuper autrement de ce vœu. 

û0 Que l'on accorde aux instituteurs soumis au régime d'inspection établi 
pat· la loi du ID septembre 189:5; si pas le parcours gratuit, au moins le par 
cours ù pri;,,. réduit sur les chemins de Ier de l'lttat, afin de leur permettre 
de visiter, pendant les vacances, les diverses parties du pays. 

Vœu écarté à l'unanimité. 
7° Que les primes soient accordées aux écoles pour la destruction des 

hannetons et pour les sociétés de mutualité scolaire. 
Avis défavornble á l'unanimité. 
8° Qu'une surveillance sévère soit imposée poul' les travaux des construc 

tions scolaires, et que les inspecteurs principuux soient autorisés a assister 
aux réceptions provisoires de ces constrnctions , ainsi que de celles des mobi 
liers scolaires. 
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Le conseil, à l'unanimité, signale ce vœu à la sollicitude du gouverne 
ment. 

9° Que l'on prenne des mesures pour assurer aux instituteurs la jouissance 
d'un jardin de dix ares au minimun. 

11 serait impossible de satisfaire à ce vœu dans beaucoup de ~villes et de 
villages des régions industrielles; en conséquence, le conseil est unanime à 
l'écarter. 

10° Que l'on accorde des subsides pour l'achat de bonnes variétés d'arbres 
fruitiers. 

Vœu rejeté à l'unanimité. 
HO et 12° Qu'on rende obligatoires les ,compositions trimestrielles et la 

consignation des résultats dans un registre TN 0çBd 
Que l'on organise des examens de fin d'études primaires. avec octroi de 

certificats. 
L'examen de ces deux propositions est renvoyé à une session spéciale. 
i5° Qu'il soit décidé par une circulaire de l'autorité supérieure que, - le 

choix des livres classiques rentrant dans la direction pédagogique des 
écoles, - il n'appartient pas aux administrations communales, qui n'ont que 
la direction administrative, de déterminer les manuels à employer, à moins 
que de les prendre dans les ouvrages adoptés par le conseil de perfection 
nement. 

V œu rejeté, à l'unanimité, comme contraire à la loi ; celle-ci donne aux 
communes la direction de leurs écoles primaires, sans distinction entre 
direction administrative et direction pédagogique. 

14° Que le gouvernement fasse exécuter provisoirement les arrêtés royaux 
portant révocation, suspension ou mise en disponibilité par mesure d'ordre, 
quand les faits sont très gl'avcs el que l'autorité communale ne prend pas 
les mesures que réclame l'intérêt de l'enseignement. 

Ce vœu, contraire à la loi, est écarté ü l'unanimité. 
Hi0 Que le registre matricule de fréquentation soit modifié dans sa dispo 

sition ou que, tout au moins, un autre modèle soit toléré. 
Aucun modèle n'est prescrit par la loi; cc vœu ne comporte donc aucune 

suite. 

Dans la séance du f 5 juin f8981 le conseil s'est occupé des propositions 
reprises à la séance du 18 avril 1898, sous les nos H et 121 et dunt I'exa 
men avait été renvoyé à une session spéciale. 

l O Qu'on rende obligatoires tes compositions trimestrielles et la consigna 
l1011 des résultats dans m1 registre TN 0çBd 

Après échange de vues, le conseil modilic ce vœu et se rallie, il l'unani 
mité. à la proposition d'envoi d'une circulaire, qui s'appliquera aux écoles 
adoptées cl aux écoles subsidiées comme aux écoles communales, et qui 
déterminera les points fondamentaux de l'orgnuisauon, tout en laissant 
aux communes et aux instituteurs une latitude suflisantc pour l'adapter aux 
circonstances dans lesquelles ils se trou vent. 
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2° Que l'on organise des examens de fin d'études primaires avec octroi de 
certificats. 

A l'unanimité: saufune abstention, Ic conseil émet le vœu que le gouver 
nement recommande aux administrations communales l'institution d'un 
certificat d'études primaires complètes en faveur des élèves qui, ayant ter 
miné les cours de la division supérieure du 5e degré, auront fréquenté régu 
lièrement l'école et obtenu: dans les compositions, un minimum de points 
déterminé. 

.Innée '1§09. 

Dans sa séance du 26 avril !899, le conseil a procédé à l'examen des pro 
positions et vœux ci-après, formulés par MM. les inspecteurs principaux 
dans leur rapport sur la situation de l'enseignement primaire pendant 
l'année 1897 : 

1° Qu'il soit organisé quatre conférences d'institutrices gardiennes au lieu 
de deux, et que Ic gouvernement fasse parvenir aux bibliothèques des 
cercles de conférences des ouvrages relatifs à l'enseignement suivant le 
système Frœbel. 

A l'unanimité, le conseil rejette la première et adopte la deuxième partie 
de ce vœu. 

2° Qne l'on porte au programme des conférences trimestrielles une ou 
deux leçons de religion et de morale, à donner sous la direction d'un in 
specteur diocésain. 

Le conseil se déclare incompétent. 
5° Que le gouvernement nomme quelques inspecteurs cantonaux surnu 

méraires: pour remplacer Jes inspecteurs- en congé pour cause de maladie 
grave dûment constatée. 

Cc vœu est. rejeté à l'unanimité. 
4° Que le législateur revise l'article iO de la loi du rn septembre 189;'.>1 

relatif à la nomination des instituteurs. 
En présence du rôle sans cesse grnmlissunt de l'argent dans ces nomina 

tiens. il y a lieu : 1 ° de ne plus laisser aux conseils communaux que Ic droit 
de présentation de candidats réunissant les titres nécessaires; 2° de n'ad 
mettre aux fonctions a) d'instituteurs de la dernière catégorie, que ceux qui 
ont rempli celles de sous-instituteur pendant deux ans au moins; b) d'insti 
tuteu I'S de la quatrième catégorie, que les instituteurs de la cinquième, et 
ainsi de suite. 

Exception serait faite pour les sous-instituteurs des villes, qui, après un 
certain nomhre d'années ù déterminer, pourraient être présentés comme 
instituteurs c11 chef dans la ville où ils exercent. 

Cc vœu est également écarté à l'unanimité. 

31. E,cam1•11 clps livres et moyens matériels d'nnsr-lgnnment soumis ,111 conseil. 

Les livres cl. moyens matériels d'enseignement sont d'abord l'objet d'un 
rapport préparatoire, fait par un directeur ou professeur d'école normale de 
l'État. · 



( XLV ) 

L'ouvrage et Ic rapport préparatoire sont ensuite communiqués successi 
vement n deux membres du conseil, qui rédigent, chacun, un rapport. Les 
examinateurs sont désignés par le Minish'e, en tenant compte des aptitudes 
spéciales de chacun et des langues qu'il connait. 

Lorsque les deux rapporteurs: membres du conseil, sont en désaccord. le 
.Ministre désigne un: troisième rapporteur. 
Tous les rapports sont lus et discutés en conseil; les décisions sont prises 

à la majorité absolue des membres présents. En cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. 

Nous publions aux Annexes, pp. 88 et 89, deux circulaires adressées, l'une 
aux membres du Conseil de perfectionnement: l'autre aux chefs des écoles 
normales de l'État; elles prescrivent des mesures pour que les 110ms des 
rapporteurs et les conclusions de leurs rapports ne soient pas divulgués. 

M. le directeur de l'école normale de Huy avait exprimé le vœu de voir le 
professeur chargé du compte rc11d11 d'un ouvrage, autorisé il conserver 
l'exemplaire qui lui est remis pour appréciation. 

Ce vœu n'a pu être accueilli pour les raisons exposées dans la dépêche 
ministérielle insérée aux Annexes, pp. 89 et 90. 

35. Liste des manuels classiques, des livres pour bihliuthèques et distributions 1h: prix. ainsi que des 
moyens matérh-Is d'enseignement. 

Le relevé ci-après indique le nombre des ouvrages et moyens matériels 
d'enseignement recommandés, non recommandés ou ajournés par le conseil 
de perfectionnement, pendant la dix-neuvième période triennale : 

ANNÉES. RECOMMANOES. NON.RECOMMANDÉS AJOURN~S (t) TOTAL, 

1807 ,,- 53 1 2 78 ~.:> 

1808 44 158 11 215 

1800 05 00 2 \;i;j 

TOUL. 150 301 t:i 4-ili 

Nous, insérons aux Annexes, pp. 90 et suivantes, la liste complète <les 
ouvrages et objets matériels <l'enseignement recommandés ou adoptés par 
le gouvernement, pendant les années f897, 1898 et 1899. 

Voici les cinq grandes divisions de celte liste : 

J. Manuels classiques recommandés aux administrations comrnunules et 
aux institucurs pour l'enseignement dans les écoles primaires. 
lJ. ,\]anucls classiques recommandés pour l'enseignement dans les écoles • 

normales. 

(i) Ouvrages incomplets, inachevés ou devant être soumis ô un nouvel examen. 
t 
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Ill. Livres destinés aux bibliothèques scolaires et aux distributions de 
prix. 
IV. Livres destinés aux bibliothèques des cercles cantonaux d'institu 

teurs et à celles des écoles normales. 
V. Moyens matériels d'enseignement. 

lH. Di,ers. 

Les membres du conseil de perfectionnement reçoivent, aux frais de 
l'État-, les publications suivantes : 

' 1 ° IJl ç~k"R»ù ; RHUR (Journal officiel); 
2° y ~~THRà VTùHR} R~"TkùRà (Chambre et Sénat); 
5° f »HHR"k~ N"" (ï k~ù ."è ùR NR Ho k~"é ùkR»ù et NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»Rü 
4° 4TVVçù"à "ùkR~~T»ê .mr Hoé "TH NR qk~à"ù»B"kç~ Vùk} TkùR R~ f RHUkW»Rd 
i:>0 y H} T~TB0 s · ç8TH çÎÎRBkRHd 



TlTBE Il. 
É't'A 13LlSS1':MMN'l'S D'ENSl•\[GNB!MI•!NT ~ORMAL P.RL~L\.lB.lt - l~XAMJ•;N 

D'INSTITO'l'BUlt (AR'f. 9 DE LA LOI). 

t;HAPITBE PllEMIRR. 
INSTALLATIONS \L\TE[IIELLES ET 1110BILllfü DES l~COLES NOHMALES IJE 1.'tTAT. 

35. Nombre des étahlisscments normaux prunaires de l'Élal, 

Le nombre de ces établissements n'a pas subi de cliangcmcnt pendant la 
H>0 période triennale. 
Il y a sept écoles normales primaires pour instituteurs, établies ù Couvin, 

Gand, Huy, Lierre, Mons1 Nivelles et Ve rvicr», et six (·coles normales pri 
maires pour institutrices, ayant lc111· siège à Andc1111c, Arlo111 Bruges, Bru 
xelles (rue de Malines), Liége et Tournai. 

36. Locaux, mohiher, collections, con ven lions. 

L'organisation d'une quatrième année d'études, prévue par Ic règlemcn! 
génél'al des écoles normales primaires de l'État., en date du 4 septembre 1896, 
a nécessité l'agrandissement des locaux des écoles normales de lluy , d'Arlon 
et d' Andenne, qui sont la propriété de ces villes, et des travaux d'nménuge 
meut aux locaux des écoles normales de Lierre, de Mous et de Nivelles. 

L'importnnr-e des trnvaux d'agl'andisscmcnt aux. locaux de Huy et d'Arlon 
a déterminé le aouvcruerncnt à allouer à la ville de Hu}' 111H' intlemuilè 0 . 

annuelle de 6,000 francs, el à porter il la même somme I'indcmnit« annuelle 
de 01000 francs dont la ville d' Adon jouissait depuis 1886. 

La ville de Huy n'avait touché jusqu'ir-i aucune indemuilé du chef de la 
prestation des locaux de l'école normnlc. 

Les travaux à exécuter aux locaux de l'école normale d'Andennc et 
reconnus indispensuhlcs. sont de minime importance. Néanmoins la ville 
s'est montrée peu disposée à mettre la main à l'œuvre. Le gouvernement n'a 

m 
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c11 raison de cette attitude qu'en rendant la ville responsable du déplace 
ment éventuel du sléze de l'école normale. ,, 

Les travaux d'agrnndisscmcnt n'étaient pas achevés à la <late <lu 51 dé 
cembrc 1899. En attendant, des mesures provisoires ont été prises en temps 
utile pour assurer Ic service, notamment en cc qui concerne Ic logement 
des élèves. 

Comme les locaux des écoles normales de Lierre et de Mons appartiennent 
~• l'État: les travaux d'aménagement y ont été effectués par l'administra 
tion des bâtiments civils. 

Les locaux de l'école normale de Nivelles sont, pour une partie, la pro 
priété de la ville. Celle-ci s'est empressée d'y faire exécuter les travaux 
nécessaires. 

Les locaux servant il la tenue de l'école normale de Verviers sont pris à 
bail par la ville à des particuliers. Le loyer, dont l'État rembourse la moitié, 
était de 7,800 francs. Mais les propriétaires ayant été autorisés à faire une 
emprise !'-111' la partie réservée au jardin ont, d'accord avec la ville, consenti 
à réduire Ic lo) cr o 7.2ù0 francs, par convention d'une durée de trois ans, 
intervenue Ic 1er mai 1899. 

L c mobilier cl Ic matériel didactique des diverses écoles ont été complétés 
de manière fä satisfaire à toutes les cxigrnees créées par l'organisation de la 
quatrième année d'études. 

Les baux conclus pour la cession des terrains destinés it servir de champs 
d'expériences de cult me pour les écoles normales de Lierre et de Nivelles, 
ont été renouvelés, en 1899, aux mêmes conditions que précédemment. 

Les dépenses qui en sont résultées, ont été payées, en grande partie, au 
moyen des excédents disponibles des caisses de ménage. 

57. Chapelles. 

La chapelle de l'école normale d'institutrices à Liége est rouverte de 
puis 188~L 

A la lin de 1896, Ic gouvernvment avait décidé de rendre à leur destina 
tion première les chapelles des écoles normales d'instituteurs à Mons et à 
Nivelles. Des travaux de restaurution exécutés l'année suivante, ont permis 
d'organiser convenablement le service religieux dans ces deux écoles. 

Cc service a 1•u être également organisé à l'école normale de l'État à 
Bruges, une grande salle inoccupée a été trausformée en chapelle, à la 
demande du département, pat· l'administration des bâtiments civils et 1.\UX 

frais de celle-ei. 
A Tournai, l'école normale de filles occt1pe les locaux de l'ancienne prison. 

lis comprennent une chapelle qui peut, moyennant quelques travaux 
d'appropriation, être rendue aux exercices du culte. 

Des pourparlers sont engagés entre Ic département et l'administration 
des bâtiments civils au sujet de ('C'lte affaire. 

Les dépenses occasionnées par l'achat du mobilier des chapelles des écoles 
normales de Mons, Nivelles cL Bruges out été prélevées en partie sur le 
Trésor public, cl en parlic sur les excédents disponibles des cuisses de 
ménage. 
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Les élèves des écoles normales non pourvues de chapelle, assistent à la 
messe à l'église la plus rapprochée de l'établissement. 

CHAPITRE Il. 

OIIGANISATIO~ PÉDAGOGIQUE DES liTABU~SEMENîS l)'ENSEIGIŒMENT NOIIMAL PBIMAIRE 
Dl•: L'ÉTAT. 

:38. Slatisüque. 

Les treize écoles normales de l'ttat pou!' la formation d'instituteurs et. 
d'institutrices primaires comptaient 757 élèves à la fin-de l'année scolaire 
1898-f 899. 
Pendant la présente période triennale, après un examen d'admission subi 

avec succès .. 388 aspirants ont été autorisés à entrer aux écoles normales 
d'instituteurs, 59t aspirantes aux écoles normales d'institutrices, soit 1m 
total de 779 aspirants et aspirantes. 

Les examens semestriels ont donné, pour l'année scolaire 1898-1899, les 
résultats suivants : 

227 élèves ont passé de la première à la deuxième année d'étudcs , 
'230 élèves de la deuxième année ont été admis en troisième année 

d'études; 
9 élèves de la première année cl 6 de la deuxième année ont doublé Ic 

cours, foule d'avoir réuni, dans l'ensemble des épreuves, le nombre de 
points exigé, ou parce qu'ils ont. été empêchés de prendre part aux cxa 
mens semestriels pour motifs de santé; 

3 élèves ont été renvoyés pour cause d'incapacité; 
25 sont partis volontaircmcnt , 
n ·sont décédés. 

Nous publions aux Annexes. pages H-0 et suivantes, les tableaux indi 
quant notamment, pour chacune des années 1897 ., ·1898 et 1899, Ic nombre 
des récipicndair es qui se soul présentés à l'examen d'admission, et Ic 
11 um lire des élèves admis aux divers établisscmcuts normaux. 

Les derniers <·lèves admis sous Ic régime de l'ancien règlement général 
oiit subi l'examen de sortie à la fin de l'année scolaire 1897-1898, 

Le nouveau règlement gt~néral du 4 septembre 1896 ayan! instauré Ic 
rc\,imc t~<'S q11nl re années d'ét urlcs, l'examen de sortie des élèves régulière 
ment admis r11 ortohrc ! 8!lü ne pnuvait , en vrrl II dr l'art iele 34-: a mir lieu 
q11'ii la fin de l'ann<:c scolaire 189!)-ltl0O. 

Cependant, il résultait d'une statistique dressée par l'administration de 
l'cmcig11t·n'.c11l primaire, d'après des renseignements certains fournis par les 



chers tics établissements nor maux (Ic l"État ri agréés, que Ic nombre des 
i nst i t utcurs et insl itutrices diplômés disponibles était loi n de suffire, d' octo 
bre l899 à octobre 1900, aux besoins grandissarils du service des écoles pri 
maires. 

Afin de prévenir les graves inennvénients qu'entrainerait une disette de 
candidats diplômés, notamment l'impossibilité d'exécuter les dispositions de 
l'article 11 de la loi scolaire: Ic gouvernement, après avoir consulté une 
commission de chefs d'établissements normaux, a, par arrêté royal du 
:20 novcmhre 1898. décidé l'organisation, en 1899, d'un examen de sortie 
partiel. Cet examen a eu lieu au mois d'octobre de cette année, conformé 
ment aux dispositions du nouveau règlement général ainsi que des instruc 
tions et des programmes y annexés, sans que toutefois l'analyse, la lecture 
cl la récitation des chefs-d'œuvre dramatiques aient pu ètre exigées. 
Il y a été admis !lO p. c. au maximum des élèves de la troisième année 
d'études, suivant l'ordre de mérite établi par les examens semestriels, mais 
aucun élève n'a été contraint de Ic subir. Les chefs des établissements nor 
maux ont pu prendre, cn vue de la préparation de cet examen, telles 
mesures jugées utiles, sous la réserve (JllC le nombre d'heures de travail 
supplémentaire ne dépasse pas cinq heures par semaine. ueeçkù aux Annexes, 
pp. 102 et suivantes, l'arrêté royal du 28 novembre 1898 et les dépêches 
ministérielles du 29 novembre 1898 et du 30 décembre 1898.) 
86 élèves des écoles normales de l'État se sont présentés tl l'examen par 

tiel de sortie : 
47 ont reçu Ic diplôme d'institutcur , 
57 Ic diplôme d'institutrice; 
2 ont échoué. 

Aux écoles normales agréées,- 54( élèves ont subi l'examen : 
HJ~ ont obtenu Ic di plômc d'instituteur; 
186 celui d'institutrice. 
Les deux écoles normales agl'éées <le la ville de Bruxelles, l'une d'institu 

teurs, l'autre d'institutrices, n'ont pas présenté d'élèves. 
En vue <le concilier les intérêts des divers établissements normaux. tant ', 

de l'Etat qu'agréés, quant au placement des élèves diplômés à la suite d,: 
l'examen dont il s'agit, le gouvernement. avait, par arrêté royal du 
-IO aoùt ·1899 uî çkù cet arrêté aux Annexes, p. !06)~ prescrit que les 
jury~ d'examen terminassent leurs opérations à la même date, celle du 
7 octobre, cl modifié, à cet clTct, la composition des jurys prévue par 
l'article 24 du nouveau règlement général. 

Pendant les trois sessions de la période triennale, les jurys des examens 
de surlie aux écoles normales de l'lttat ont conféré : 

~49 diplômes d'instituteur; 
2!fü diplômes d'institutrice, 

soit un Iola! de tJ0-1, diplômes. ueeçkù Ic relevé à la page 152 des Annexes.) 

::i!l. fü:1;lemc11l d'ori'rc intérieur des écol es nor males primaires lie l'Etat. 

Le règlement d'ordre intérieur du 24 avril 188~ est toujours en vigueur. 
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-iO. Règlement géuéral iles écoles normales primaires lie l'État. - Instructions pour les jurys d'examen. 
Programmes de l'enseignement. 

Ces trois documents. portant respectivement les dates des 4 et 5 sep 
tembre {896: ont été publiés an Rapport triennal de la précédente période 
({894-1896). 

* * * 

Au cours de l'année scolaire 1896-{897, l'inspecteur des écoles normales 
a constaté que, dans plusieurs établissements, on ne s'est pas entièrement 
conformé aux directions génèrales, aux instructions spéciales et à certaines 
prescriptions formelles des programmes de 189~ cl de {896. 

Par circulaire du 2 octobre 1897, .M. le ministre Scliollaert a appelé 
l'attention des directeurs cl directrices des écoles normales sui· les princi 
paux points suivants qui 011t donné lieu à des observations critiques : 

c< 1. Le tableau de l'emploi du temps est ncucmcut fixé dans l'arrêté minis 
tériel du 20 octobre 1892, en ce qui concerne les classes admises avant Ic 
·I "" octobre J 89ü, et clans celui du !'> septembre 1896, pour les autres. Cc!1' 
tains directeurs et professeurs y ont apporté des changements; les uns ont 
ajouté une heure, en 5° année d'études: il I'enscignemcnt ou ù la pratique de 
la méthodologie; d'autres ont transformé des heures d'études en heu l'es de 
leçons répétitoircs ; il en est qui ont assigné deux heures par semaine aux 
exercices de rédaction en langue maternelle, et il en est , par contre, qui 
11'011t demandé qu'un devoir de style pour deux semaines. Hien <le tout cela 
11c peut être toléré. L'horaire établi par le gouvememc11L doit être exacte 
meut suivi. ,, 

c< 2. Les conférences pédagogiques, littéraires et scientifiques n'ont pas été 
partout faites régulièrement chaque mois; dans plusieurs écoles, 011 ne 
t rouve même aucun compte rendu des séances auxquelles clics out donné 
lieu. 

Il en est <k même des réunions générnlcs <les professeurs el des maîtres 
d'étude sous la présidence de leur chcî.dans Ic but d'écha11g'-'I' des observa 
lions s111· la conduite, l'application'. Ic travail des élèves, et de s'enteudre sm· 
toutes choses pour univer à une exécution inlclligentc cl hieu équilibrce du 
progl'ammc. 
Désormais un procès verbal de chacune de ces réunions sera transcrit 

dans un registre spécial et soumis au visa de M _ l'inspecteur, lors de sa visite 
annuelle. )) 

cc 5. Aux exercices didactiques, qui ont lieu sous la direction du professeur 
<le pédagogie, doivent assister régulièrcmeut le direetcur, le professeur de 
la branche à laquelle se rapporte la leçon cl l'instituteur de la classe. 
Le procès-verbal doit mentionner leur présence ou indiquer le motif de leur 
absence. 

Cc motif ne peut jamais être la nécessité, poul' le directeur et le profes 
seur, de se trouver dans UllC autre classe pour y faire une leçon quelconque. 
li faut que i'horuire soit disposé de manière tl ménager à chacun <les iulé 

~ 
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rossés la possibilité de se trouver présent à la leçon ditlactiqne et il l'appré 
ciation qui en est faite. » 

cc 4. Le programme impose aux professeurs d'ag1·icultul'c, d'horticulture et 
<l'arboriculture l'obligation de faire travailler Irèquemmcnt les élèves au 
jardin, sous leur direction, pendant les heures de récréation. Bon nombre 
ne font pas assez sous ce rapport. Cc n'est guère que dans trois ou quatre 
écoles que l'on voit un véritablcjal'din-modèle,d'institnteur ou d'institutrice, 
où tous les travaux possibles sont réellement exécutés par les normalistes et 
qui peut être, en toute vérité, présenté comme leur œuvre propre. Il importe 
que la situation s'améliore. >> 

cc o. Les manuels classiques mis entre les mains des élèves, aussi bien à 
l'école d'application qu'à l'école normale, 11c peuvent être que ceux qui 
figurent sur la liste approuvée par le gouvernement. Quelques faits abusifs 
obligent à rappeler ici cette prescription. qui est de rigueur absolue. 11 

c< 6. On a quelquefois imposé à des élèves-instituteurs ou institutrices l'obli 
gation d'exécuter-, pendant les heures d'études en commun, des travaux. 
d'application qui appartiennent aux leçons mêmes; par exemple, des exer 
cices de calligraphie, de dessin, de couture 011 de broderie. C'est enlever il 
ces élèves une partie du temps qu'ils doivent consacrer il la répétition des 
leçons et. il la préparation des devoirs se rapportant à des matières qui 
exigent une action personnelle plus iudépcndantc de celle du professeur. 
Cela ne peut être. >) 

cc 7. Trop de professeurs encore semhlent se complaire dans l'exposition 
continue de la matière de leurs cours , trop pe11 associent, dans une très 
large mesure, leurs élèves à la recherche de la connaissance par une intuition 
active, par une interrogation habile et par un fréquent exercice de la faculté 
d'élocution; trop peu surtout savent se faire véritablement k~à"k"»"R»ùà quand 
ils traitent. des sujets qui devront être repris à l'école primaire, sous une 
forme méthodique absolument élémentaire. lis ont pourtant Ic devoir de 
former leurs élèves á l'art d'enseigner aux enfants. et jamais ils ne doivent 
l'oublier. » 

La circulaire se termine par ces prescri plions : 
cc Par de nombreuses visites dans les classes, dans les salles d'études 

~ cl au jardin, vous vous assurerez que des irrégularités ou des oublis du 
)) genre de ceux qui viennent d'être signalés, ne se produisent ou ne se 
>J reproduisent pas dans l'école normale dont la direction vous est confiée. 

)) Dans la semaine même d('. la reprise des cours, vous voudrez bien 
)) réunir Ic corps professoral cl les maitres d'étude, leur communiquer la 
n presente circulaire et insister pour que chacun se pénètre de plus en plus 
n des recommandations contenues dans les règlements cl les programmcs1 

11 afin de parvenir à do1111c1· à l'érlucation des futurs instituteurs et institu 
, k triccs toute Ja force, toute la valeur qu'elle peu] comporter. )) 

41. Première applicatiun du rèGlcm~nl r,c11é1"<1l du .f s1ipl1:mln·c l8lJ(l, en cc qui concerne la .f_e an nec d'études . 
ücnïorcement du parsonuel de la surveillance. 

Le règlement générnl a reçu sa première application en cc qui concerne 
la 4° année d'études, à la reprise des cours en octobre i89!l. 
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Il en est résulté la nécessité <le renforcer, <lans les écoles normales de l'État, 
Ic personnel préposé au service de la surveillance. 

Il a 1rn1·u possible au gouvernement de pourvoir à cette nécessité en faisant 
périodiquement, de chacun des élèves de 4° année, llll surveillant adjoint. 

Une commission spéciale, composée de directeurs et de directrices d'écoles 
normales, a été chargée par Ic gouvernement <l'examiner dans quelle mesure 
et de quelle manière ces élèves pourraient être associés à l'exercice de la 
surveillance. 

Celte commission s'est arrêtée aux dispositions suivantes : 
1 ° Les élèves de 4° année sont chargés, à tour de rôle, du service de la 

surveillance, sous la direction des maitres d'étude et sous celle du chef 
<le l'établissement; 

2° Il est établi entre eux un roulement hchdomudaire, réglé par le 
directeur; 

5° Les élèves-surveillants n'ont pas juridiction sul' leurs condisciples 
de i re 2° cl 5e année· , ' 
4° Chaque élève-surveillant fait rapport sur la manière dont les pres- 

criptions du règlement ont été observées, il signale les transgressions qu'il 
a réprimées lui-même et celles qu'il a signalées aux maitres d'étude ou au 
directeur· ' 5° Le rapport hebdomadaire de l'élève-surveillant est apprécié par le 
directeur et les maîtres <l'étude. La valeur en est marquée par les chif 
fres 1, 2, 5, 4 et ~, correspondant respectivement aux notes "ùè à ;kR~. 
;kR~. VTàà»; H« . } é NkçBùR. mallvais. • 

6° Un n° 19 est ojouté ù l'énumération des matières de l'examen de 
sortie : 

y V"k"»NR Vç»ù HT à»ùî RkHHT~BR ddddd } Têk} »} g 50 VBk»"« d 
Il est fait une mention spéciale pour cette aptitude sur le diplôme <le 

l'élève qui obtient au moins les NR»ê "kRùà de ce maximum. 
La commission a, en outre, émis Ic vœu que les élèves de ·l 10, 2e et 

5c année d'études soient aussi associés à l'exercice de la surveillance, 
mais seulement en cc qui concerne les locaux et Ic matériel. 

1\1. le Ministre a approuvé Joules ces dispositions, et par circulaire du 
7 octobre -1897 (2° scct. in° 13970r,) les a communiquées aux chefs des établis 
scmcnts normaux de l'État, en priant ceux-ci de s'y conformer dès la réou 
verture des cours, et en leur laissant Ic soin de régler eux-mêmes les 
détails d'exécution. 

42. Examen médical des aspiranls-èlèn'S-insl1111tcu1's <'l des aaplrautes-élèves-lnsütulriccs. 

Le règlement général des écoles normales de l'lttat cuu mère au cha 
pil re Il, cc Admission des élèves ~. article !81 les conditions que doivent 
réunir les postulants. Parmi ces conditions sont les suivantes : 

(( 

>> 4° Avoir une bonne constitution. 
11 Ö0 N'être atteint d'aucune iulirruité, d'aucun défaut physique de nature 

» à nllaiblir l'autorité (JUC doit avoir l'instituteur S\11' ses élèves. » 
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L'article porte en 'WJ/a ; R~R qnc « la garantie des conditions indiquées 
11 aux 4° et r;,, est fournie par la déclaration écrite du médecin de l'étublissc 
,) ment, ü la suite d'un examen médical spécial de chaque aspirant, et que 
» HT } T~kè ùR NR VùçBé NRù à BR" RêT} à~ àRùT ùé UHé R VTù »~R BkùB»HTkùR } k~kà 
t "é ùkRHHR. t 

Cet examen fait l'objcl d'une instruction que, pat· circulaire du 5{ dé 
cembre ·1897, M. Ic ministre Schollaert a adressée aux chefs des établisse 
mcnts normaux, en les priant de s'y conformer strictement. 

Voici Ic texte de cette instruction : 

"~à"ù»R"kç~ ùRHT"kçR à HT } T~kè ùR NR VùçBé NRù à CRêT} R~ NRà TàVkùT~"à 
é Hè BRàlk~à"kH»"R»ùà RH NRà »àVkù"»»Ràl é Hè çRàlk~à"k"»"ùkBRà T»» é BçHRà n01· 

} THRà NR Ho e("THd 

» Avant d'être soumis à l'examen médical, les aspirants exécuteront: en 
présence du directeur de l'école et sous le commandement du professeur 
spécial, iles examens gymnastiques conformes au programme. 

» Le directeur et Ic professeur tiendront note des points sur lesquels, ponr 
chaque récipienduirc, l'attention du médecin leur semblera devoir être tont 
par1ic11liè1·cnient appelée : difformités, vices de constitution, asthme, etc. 

» L'examen médical se fera en présence du directeur , on y apportera toute 
la réserve, toute la discrétion compatibles avec les constatations nécessaires. 

» Le médecin s'assurera tout d'abord que l'aspiruut a été vacciné Olt qu'il a 
eu la variole.. 

>> JI examinera ensuite si, tians l'ensemble de sa conformation, le corps n'a 
rien d'irrégulier ou d'anormal : proportions relatives du corps et des mem 
bres, difformités des mains ou des doigts, gibbosité, haute épaule, elaudica 
tion, jambe arquée, pied-bot, cicatrice disgracieuse au visage, perle <l'un 
œil, ankylose des articulations, etc. 

» L'aspirant lira à haute voix un texte en très petits caractères, puis répon 
dra ù des questions qui lui seront posées it voix peu élevée. Ces exercices 
seront un premier moyen de juger s'il n'y a pas faiblesse de la vue, stra 
hismc, surdité, bégaiement, nasillemout , zéz-iicmcnt , calurrhc chronique de 
la muqueuse nusalc, etc. 

n Le médecin examinera si les yeux, !()S oreilles, la bouche et spécialement 
la langue ne présentent aucun défaut qui soit de nature à rendre pénible 
ou difficile l'exercice de la parole cl Je maintien de la discipline dans une 
école. 

» Il portera aussi son a! l1·11tio11 sul' l'état de la cage thoracique, du cœur, 
<les poumons, ainsi r1ue de la chcvclur e et de la ré~ion ganglionnai1·c du cou ; 
il signnlcra , Ic cas échéant, toute affection de prédisposition aux affections 
qui s'y rapportent; endocardite, pleurésie, tuberculose, teigne, abcès gan 
glionnaire, de ... 

» Toutefois, pou1· les aspirnntcs-institutriccs, il n'y auru ni auscultation, 
ni percussion de la poitrine. 

n Le médecin 1·édigcrn 1111 t'<lppol'l spéeial) avec conclusion, sul' le résultat 
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de l'examen auquel il se sera livré. Cc rapport, signé par lui et r,ar Ic direc 
teur de l'école, sera joint au procès-vcrbn! «les öpèrutinns tin jury. 

>) Il importe au plus haut point que l'on prenne toutes les précautions pos 
sibles pour ne pas introduire dans la carrière <le l'enseignement des sujets 
n'offrant pas uue résistance qui leur permette de supporter les fatigues 
d'études longues et laborieuses, puis celles, plus pénibles encore, d'une pra 
tique vigoureuse dans les écoles primaires. 

» HR yHk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR îH~à"ù»R"kB~ V»; HkW»R. 
F. Scnor.r.asnr. » 

4:5. Eusulgnemenl ile la gymnastll1111! dans les écoles normales primair-es ile l'Élal. 

Cel enseignement a fait l'objet dr la eirculairc ci-après, qui a été adressée 
aux chefs des établissements normaux : 

« Bruxelles, Ic 9 mars 1897. 

» MONSIEUll 1.B DlllECTEUll, 

)) MAl)A.\JE L\ OlllRCTUICE~ 

~ Les rapports de l'inspection m'ont signalé l'existence d'un certain 
n nombre d'erreurs, de lacunes et de 11égligcnccs dans l'enseignement de ln 
» gymnastique. 

,> Dans Ic but de porter remède à une situation que je tiens it voir s'amé 
» liorer' promptement, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les indi 
>> cations qui suivent, en vous priant d'inviter les professeurs que la chose 
" concerne, à y conformer dorénavant leur enseignement. 

>)  HT~ NR HT HRç ç~ NR U8} ~Tà"ù s»Rd 

)> é » ; »" NR HT wW8} ~Tà"kWssRd l Le programme de gymnastique du :i sep 
» tcmbre -18!.16 distribue la matière en deux grandes sections, sous la 
>i dénomination de gymnastique de développement et de gynrnastÎ(fUC 
» d'application. Cependant celte division n'implique pas une division cor 
» rcspoudante du plan de la leçon , elle n'a été adoptée que pour faire 
n ressortir les qualités d'application utile que présentent certains genres 
i> d'exercices. Quant ~ la leçon, elle doit poursuivre un triple but physique : 

, k -f O Affermit la santé : ; »" 08Uké ~ù s ssRü 
>i 2° Donner au corps 1111 développement harmonieux . ; »" Rà"0é "kW»Rü 
>> 5° Apprendre à utiliser mieux la force musculaire et la dépense ner 

veuse : ; »"é Bç~ç} kW»Rd 
» f »" 08Uké ~kW»Rd Dans la recherche du premier de ces résultats, Ic 

» professeur doit tenir compte de cc que l'excitation physiologique appelée 
n ù le produire, c::it liée à la NçàR de l'exercice, c'est-à-dire il la àç} } R NR 
» "ùTçTkH } »àB»HTkùR et non pas ù Ia î kçHR~BR NR HoRÎÎçù" à"»"kW»Rd La leçon 
, k devra donc présenter une grande activité et de l'entrain. Pour cela, il est 
,i préférable qu'elle comprenne beaucoup d'exercices plutôt qu'un petit 
,, nombre de mouvements qui cx.igt:raicnt des contractions très fortes et 
)) devraient être entrecoupés de repos fréquents et prolongés. 

a 
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1) Un exercice ne doit cependant pas être répété un très grand nombre 
» de fois, parce que de trop fréquentes répétitions amènent promptement 
11 la lassitude, cc qui empêche les élèves d'apporter dans l'exécution 
,1 Ho é ~BsowWkRd. HT Vùé Bkàkç~ et HoT} VHk"»NR nécessaires. 

>i En règle généralc1 il ne convient 1>as de recommencer le même mouve 
» ment plus de huit ou dix fois, et les exercices combinés gagnent en valeur 
,i à n'être reproduits que trois ou quatre fois. 

►> f »H Rà"0é "kW»Rd l Pour donner au corps les formes harmonieuses 
» qui constituent Ic but esthétique de la g}mnasliqne, il ne suffit pas de 
» faire des exercices dans les diverses directions par toutes les parties du 
» corps, il font en outre et surtout que chaque mouvement revête une 
» forme particulière: exactement appropriée à l'effet que l'on veut atteindre. 

') Cc point, sernble-t-il, est communément négligé et les professeurs ne 
» se rendent pas assez compte des résultats n obtenir ni des conséquences 
" qu'entraîne le travail qu'ils fout. exécuter. 

n Dans cel ordre d'idées; 1111 fait doit attirer particulièrement leur alten 
» tiou, c'est que les mauvaises positions prises pat· les écoliers sur les bancs 
>) de la classe provoquent des déviations, dont les plus manifestes sont la 
t H.çùNçàR et HoR~àRHH»s · R rachidiennes. L'écolier a souvent le ventre proérni 
)) neut, Ic thorax aplati, les omoplates saillantes, Ic dos rond et voùté, et, 
,> par une conséquence inévitable, les genoux fléchissent pendant sa marche, 
u les pointes des pieds rentrent eu dedans, la tête s'incline et les hras 
n tombent en avant, attirant les épaules dans la même direction. L'éduca 
,i lion physique doit comprendre des groupes d'exercices correcteurs 
,1 propres à amener dvs modifications utiles et permanent c~ dans les rap- 
1) ports et la conformation des différentes parties du corps. 

» Les principales, parmi ces modifications, peuvent être résumées ainsi: 
)> f. Fixation de l'épaule en arrière; 
» 2. Ampliation de la poitrine (par de larges mouvements des bras, des 

>) suspensions allongées, etc., qui forcent les côtes à se soulever et il 
' . ) )> s écarter ; 

>) 5. Solidité <les parois abdominales. 
» Prenant ces données pour gulde et tenant compte des prescriptions 

» de l'h) giènc qui recommandent de graduer Ic travail, d'alterner les mou 
n vcmeuts <les diverses parties du corps, de faire suivre un exercice violent 
>i par un mouvement <111i calme la respiration et les battements du cœur, 
" ou peut établir Ic plan général de la leçon de la manière suivante : 

J> I. SêRùBkBR NR Vùé VTùT"kç~ R" NoR~"ùTk~R} R~" g marches, exercices 
>> d'ordre, mouvements simples cl peu énergiques sur place ou en marchant, 
>> dans Ic but de faire l'éducation du rythme cl tic préparer l'élève à I'cxécu 
» lion des exercices plus dilliciles. 

, , Il. kH ç»BR} R~"à NRà } R} ; ùRà NT~à NRà TH"k"»NRà î Tùké Rà à l'effet de 
, , répartir le travail claus toutes les parties du corps pou,· produire un 
" développement symétrique, rectifier les mauvaises uuitudcs, umplilicr Ic 
>) thorax et préparer l'indépcudancc des contractions musculaires. Les 
» marches cl les exercices d'équilibre peuvent entrer d.ms c0 grnupc. 
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n nr. \ »àVR~àkç~à BH TVV»kà VTù HRà } Tk~à. d'un effet plus marqué s111· 

>) l'ampliation thoracique et Ic développement musculaire. 
» 1V. Pç»ùàRà. àT»"kHHR} R~"à. } ç»î R} R~" Ué ~é ùT»ê d'un effet plus 

» intense. 
n V. � ç»î R} R~"à àVé Bkç»» NT "ùç~B. destinés : Tr à assurer la rectitude de 

>> la colonne vertébrale par des contractions énergiques des muscles du 
)) dos; b) à fortifier les muscles de l'abdomen, et c)à fortifier les muscles des 
» flancs. 

>) VI. Pç»ùàRà àç»"R~»Rà R" Bç»ùàRà NR î é HçBk"é . àT»"à î Tùké à. / R»ê . exer 
» cices dont les clTets sont d'une intensité maxima. 

» Vl L SêRùBkBRà ùRàVkù"ü BkùRà. marches lentes et mou vcmcnts modérés. 
>> f »" é Bç~ç} kW»Rd l Pç} ; k~Tkàç~àd l La gym11astique scolaire doit être 

>> simple; il convient d'éviter des combinaisons très complexes qui exigent 
>) des efforts d'attention et de mémoire fatigants pour le cerveau et qui 
» paralysent les moyens d'action mis en œuvre pour Ic travail corporel. Les 
n combinaisons sont uéaurnoius indispensables, non seulement pour apporter 
» la variété dans l'cuseigncmcut, mais aussi pour réaliser complètement Ic 
)> but économique de l'éducation corporelle en perfectionnant la coordina 
)> tion de l'excitation nerveuse qui commande aux muscles. Ce perfection 
» ncmcut amène une grande économie dans la somme du travail dépensé 
>> et, par conséquent, donne la possibilité d'exécuter les exercices un plus 
» grand nombre de fois; en d'autres termes, elle recule la limite de la rés is 
>> tance à la fatigue. 11 appartient au professeur de former ces combinaisons 
11 et de les introduire dans ses cours de manière qu'il y ait entre elles un 
» enchaînement logique et une progression continue. li utilisera pour cela 
)) différents moyens qui peuvent être résumés ainsi qu'il suit : 

>> i. FTùkT"kç~ Noé "R~N»R j 
» 2. P0T~UR} R~" NR NkùRB"kç~ ü 
>> 5. y BBé Hé ùT"kç~ ç» ùTHR~"kààR} R~" NR HT BTNR~BRr } çNkÎkBT"kç~ N»d 

» ù8"0} Rü 
1> 4. P0T~UR} R~" NoT""k"»NR ç» NR Vçàk"kç~ ü 
n ö. 4 é »~kç~ NR NR»ê ç» NR VH»àkR»ùà } ç»î R} R~"à àR} ; HT; HRà No»~ } ê } R 

» } R} ; ùR j 
>> 6. 4 é »~kç~ NR NR»ê ç~ NR VH»àkR»ùà } ç»î R} R~"à NkÎÎé ùR~"à No»~ mèmr1 

» } R} ; ùRü 
n 7. Pç} ; k~Tkàç~ NR } ç»î R} R~"à àR} ; HT; HRà NR NR»ê ç» NR VH»àkR»ùà VTùl 

ür "kBà Nk" BçùVàü 
>> 8. Pç} ; k~Tkàç~ NR } ç~î R} R~"à NkÎÎé ùR~"à NR VH»àkR»ùà VTù HkRà N» BçùVàd 
)} 9. Pç} ; k~Tkàç~ NR } ç»î R} R~"à Tî RB NRà } Tk~"kR~àü 
n -!O. FTùkT"kç~à ç; "R~»Rà VTù HoRêRB»"kç~ àk} »H"T~é R. TH"Rù~T"kî R oit à»B 

» RRààkçR NRà Vgkù"k.kà NR HoRêRùBkBRd 

n qçBT»ê el } T"é ùkRHd 

>> Les chefs d'établissements doivent veiller à cc que les locaux où se don- 
11 11e11l les leçons de gymnastiq11c soient. entretenus duns Ic plus grn11d état 
>, de proprcté , c'est une question d'éducation -autant qu'une mesure û'hy- 
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» giène. Ils exigeront. que Ir matériel soit toujours disposé avec ordre et ils 
>, s'efforceront de Ic faire compléter là ou l'un ou l'autre engin viendrait à 
" manquer. 

» Les instruments el les appareils pour les écoles normales d'instituteurs 
» sont les suivants : 

» A. k~à"ù»} R~"à Vçù"T"kÎàd 
» Cannes en ; çkà et en fer, barres à sphères; 
» Cannes et bâtons pour les exercices d(' l'escrime; 
» Haltères c11 bois et en fer; massues; 
» Perches à sauter et à lutter ; cordes de traction; 
» Bancs ou chevalets <Ic natation; 
1, Balles, ballons, balles à anneau, instruments pour les yeux. 

1, Il. S~Uk~à ÎkêRàd 
n Échelles (oblique, verticale, horizontale}; échelles jumelles; 
» Bomme simple et homme clou Lie; 
,1 Espalier; 
» Cadres ü onrlulatious (vertical cl horizontal); 
>> Perches fixes (verticales cl obliques), perches vucillantcs , 
» Corde simple, corde double, corde oblique; 
» Cordes à consoles à échelons à nœuds échelle de corde· ' 1 l l l 

,, Poul re horizontale , plan incliné; 
)) Planche orthopédique , planche d'assaut; 
)> Contre-poids (ou corde élastique); 
>) Sautoir, console ou escalier sautoir; tremplin rlgidc , 
» Barres parallèles; tabouret sautoir, cheval; viudas , 

» Pour les écoles normales d'institutrices, on se servira des mêmes 
,, instruments, à l'exception des cannes cl bâtons pour l'escrime, cl 
>> en outre des engins fixes suivants : 

,1 Bomme simple et homme double; 
)) Espalier; 
)) Échelle horizontale, échelles jumelles, planche orthopédique, contre 

" poids ( ou cordes élastiq ucs); 
11 Poutre d'équilibre, plan incliné, sautoir, tremplin, viudas. 
» OJ11s les écoles où les élèves sont pourrns d'un costume spécial, on 

)> pourra y ajouter : les cadres à oudulatious, les échelles verticales et 
11 obliques, les perches fixes cl vacillantes, les cordes. 

,i qR � k~kà"ùR NR t' k~"é ùkR»ù R" NR qk~àHù»B"ù } V»;HkW»R. 
)1'. ScnoLLAEllT. >J 

44 Personnel admirustrauf cl enseignant des établissements normaux primaires de l'Etat. 

Les tableaux insérés aux Annexes, page 108 et suivantes, donnent la corn 
position du personnel administratif et cuscignaut (agents subalternes non 
compris) des écoles normales primaires de l'État. 
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Le nombre des fonctionnaires et agents, qui s'élevait à 202 à l'expiration 
de la précédente période triennale, est actuellement <le 205 (l). 

Aux pages ·15.2 et suivante des Annexes, figure la liste des membres du 
personnel des établissements normaux primaires de l'État f!UÎ ont été mis en 
d isponibrlité pou1· des causes diverses. (Situation nu 51 décembre 1899.) 

.fä. Distinctions honoriûques, 

Par arrêté royal du 29 mars 1897, M. Sosset, .J., inspecteur des écoles 
normales primaires, a été promu au gracie d'officier de l'Ordre de Léopold. 
Par arrêté royal du t i juillet -1899, ont été nommés chevaliers de l'Ordre 

de Léopold: 
~lin~ Peters, P.-C.-.J., inspectrice honoraire des écoles normales d'institu 

tt ices , 
MM. Lejeune, J.-H., directeur honoraire d'école normale de l'État; 

Goffart, H.-Iï'., directeur de l'école normale de rÉtat à Nivelles; 
Harroy, E., directeur de l'école normale de l'füut à Verviers. 

Plusieurs membres du personnel administratif et enseignant des écoles 
normales primaires de l'État ont obtenu la décoration civique, en récom 
pense <le bons et loyaux services rendus pendant une longue carrière. 

Un arrêté royal du 17 décembre f 897 a conféré : 
.,,/. - La croix civique de fre classe, à: 
MM. Marchal, E., professeur à l'école normale primaire de l'État à Br11- 

xclles , 
Aubert, .J.1 directeur de l'école normale primaire de l'État à Mons. 

B. - La croix civique de 211 classe à : 
M. Résimont, F., maitre d'étude à l'école normale primaire de l'État à 

Couvin, 
agents comptant plus de trente-cinq années de services. 

C. - La médaille civique de J. r11 classe, à: 
1\1~1. Campers, A.1 professeur à l'école normale primaire de l'État à Gand; 

Vandc \Veghe~ C., économe de l'école normale primaire de l'État à 
Gand; 

Perin, G.-L.-D., instituteur à l'école d'application annexée à l'école 
normale primaire de l'État à Huy ; 

Poucelet.Li-L, économe à l'école normale primaire de l'État à lluy ; 
Mathurin, J.-B., économe à l'école normale primaire de l'État, il 

Verviers; 
M1110 Thiry, C.; institutrice à l'école d'application annexée à l'école 1101' 

male primaire de l'État. à Liège, 
agents comptant plus de vingt-cinq et moins de trente-cinq années de 
services. 

Un arrêté royal du 11 janvier ! 899 a conféré : 
.A. - La croix civique de tre classe, à : 

(1) Non compris les membres Ju personnel cn:,eigrrnnt des écoles u'applicalion auuexées aux 
écoles normales. 

p 
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MM. Cogniaux. C.-A., professeur à l'école normale primaire de l'État à 
Verviers; 

Mumacrt, G.-D.~ professeur honoraire à l'école normale primaire de 
l'État à Gand, 

agents comptant plus de trente-cinq années de services. 
f d l La médaille civique de ire classe, à : 
1\JM. Boreux. L.-.l ., professeur à l'école normale primaire de l'État à 

Mons; 
Poignard, L.-F.-C., professeur k. l'école normale primaire de l'État 

à Mons , 
Servais, F.-J., professeur à l'école normale primaire de l'Etat à Mons; 
Bastien, J .-B., professeur de dessin à l'école normale primaire de 

l'État :t Verviers; 
:Mme Olinger, .J., régente à l'école normale primaire de l'État à Arlon, 

agents comptant plus de vingt-cinq et moins de trente-cinq années de 
SCl'\'ICeS. 

Un arrêté royal du 25 décembre -f 899 :, conféré : 
A. - La croix civique de f re classe, à: 
i\l:M. De Geynst, E.-.J .1 directeur de l'école normale primaire de l'Etat à 

Gand; 
Ilarroy, E., directeur de l'école normale primaire de l'État à Ver 

viers; 
De Coster, C.-L., professeur tl l'école normale primaire de l'État à 

Nivelles; 
JJ. - La croix civique de 2e classe, à : 

.M. Yseboodt, C -.J. i maître d'étude et maître de dessin à l'école normale 
primaire de l'État à Lierre, 

agents comptant plus de trente-cinq années de services. 
G. - La médaille civique de Jre classe, à: 
MM. Mirguct. V .-H .-.J., directeur de l'école normale primaire de l'État, ù 

Huy; 
Brasseur, P .. professeur tl l'école normale primaire de l'lttat, à Lierre; 
Vauder Haeghe. J -~ instituteur en cher de l'école d'application annexée 

ù l'école no rmale primaire de l'État à Couvin; 
Debauche, N.-.J., instituteur à l'école d'application annexée à l'école 

normale primaire de l'Etat n .i\lons; 
Glazemackers, .J.-A. 1 instituteur à l'école d'application annexée à 

l'école normale primaire de l'État à Gand; 
agents comptant plus de vingt-cinq et moins de trente-cinq années de 
se I'\' WCS. 

40 Ecoles primarros d'npphcatrou annexées aux éco les normales de l'Etat, 

Aux termes de l'art iele 8 du règlement général, les élèves-instituteurs et 
les élèves-institutrices sont exercés à la pratique de l't nscigucmcnt dans 
une école spéciale d'applicaliou. 
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Il y a onze écoles d'application organisées pal' l'État. 
Le relevé ci-après indique : a) les établissements normaux auxquels ces 

écoles sont annexées; b) Ic nombre des instituteurs et institutrices de 
celles-ci ; c) Ic chiffre des élèves de chacune d'elles: 

"' ÉTABLISSEJ\IENTS iSORl\lAUX NOMBRE POPULATION .. des '"Cl ,_ 
instituteurs 0 auxquels une école d'application organisée lll'S 't 

~ 
ou 

' par !'Étal est annexée. institutrices. iCOLE&, 

Écoles de garçon11. 

2 

5 

4 

5 

6 

tcole normale de Couvin. 

de Garni • 

de lluy •. 

de Lierre . 

de Mons • 

tie Nivcllrs • 

(') Dont uu intérimaire. 

;; 08 

5 -lU 

7 207 

7 307 

6 (1) 255 

6 205 

-- 
;H 1 t,2H 

1-)colcl'I do OIICH. 

7 École normale cl'Anùennc •. 
8 - de Bruges •• 

0 - de Bruxelles. 

10 1 - de Liége •. 

t 1 - de Tournai 

ni-;o,u•1TlJL,I TIOl\'. 

Écoles de 1p1·çons. 

- tic filles . , 

Tola\. 

;i 203 

6 221 

0 250 

8 262 

5 18-t 

55 1,100 

5-i t ,274 

53 1,100 

Oï 2.37-i 

A l'école normale d'instituteurs de Verviers et à l'école normale diustitu 
triccs d'Arlon, les élèves sont admis, en vertu d'arrangements conclus avec 
les autorités locales, à s'exercer à la pratique <Ic l'euseiguerneut dans les 
classes primaires communales. 

Le 1Ö0 rapport triennal, pages LVIII et LlX (Texte), fait connaitre l'orga 
nisation générale des écoles d'application. 

,17. Maintien des vacances de Páques dans leurs limites actuelles, en cc qui concerne 
les écolrs d'applicaüon. 

Les instituteurs d'une érolc d'application annexée à une écule normale de 
l'lttal, ont demandé à voir les vacances de Pâques coïncider avec celles de 
l'école normale. 
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Voici la réponse qui a été faite à cette demande: 

« Bruxelles, le f 7 février f899. 

» MONSIEUR LE Dmncrsun, 

>) Vous m'avez transmis une requête par laquelle MM. les instituteurs 
de l'école d'application annexée à l'école normale demandent à voir les 
vacances de Pàqnos coïncider avec celles de l'école normale. 

,1 A l'école normale, ces vacances commencent le mercredi nvant Pâques 
pour finir Ic troisième lundi qui suit le jour <le Pâques (art. 2 du règlement 
général); il l'école d'application, le jeudi saint, et les classes reprennneut le 
deuxième lundi après Pâques (art. 51 du reglement de cette école). 

>1 Pour obtenir la coïncidence sollicitée, il s'agirait donc de commencer les 
vacances de l'école d'application un jour plus tôt et de les prolonger de huit 
jours au-delà de la date de rentrée actuelle. 

» Au lieu de dix jours, il y aurait dix-neuf jours de vacances. 
» Il convient de faire rcmnrqucr que l'école d'application est une école 

pnmaire. 
>J Or 1 en cc qui concerne les vacances de Pâques dans Jes écoles primaires, 

Ic gouvernement est d'opinion que dix jours de l'rpos suffisent aux maîtres 
et aux élèves. Celte opinion, il l'a manifestée clairement en inscrivant au 
règlement-type des écoles primaires du {er mai 1897 une disposition iden 
tique à celle du règlement de l'école d'application proposée par le directeur 
de l'école normale tl approuvé par un de mes honorables prédécesseurs, 
M, Devoldcr. 

u J'estime, en conséquence, qu'il y a lieu de maintenir les vacances de 
Pâques, à l'école d'appliculiou, dans leurs limites actuelles. 

» Veuillez, Monsieur Ic Directeur, communiquer cette décision à MM. les 
instituteurs intéressés. 

>> qR eLHk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»Rr 
ii F. ScnOLLAERT. >> 

~8. Adopl1011 d'une nouvelle éclu•llc pour les traitements du personnel enseiguant des écoles normales 
primaires el des agents subalternes attachés à ces établissements. 

Le barème du 29 juin !889 fixait- uniformément à 2,400 francs Ic traite 
ment initial des professeurs et des régentes. Cc traitement pouvait être 
porté à 2:800 francs après cinq ans de grade et à 5,200 francs, taux maxi 
mum, après dix ans de grade. Ceux d'entre eux qui comptaient trente années 
de fonction dans l'enseignement officiel pouvaient, à raison de services 
importants, obtenir une nouvelle augmentation de 400 francs après avoir 
joui pendant cinq ans du traitement taux maximum. 

Un anêlé royal du {er juillet 1898 a modifié cc barème. Le traitement des 
professeurs, maintenu aù taux minimum de 2,400 francs, peut, de cinq en 
cinq ans, ètrc porté successivement ü 2,8001 5,200, 5,600 et 4,000 francs. 

Le traitement de la régente, maintenu au rnème taux ruinim urn de 
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2:-100 francs, peut, de cinq en cinq ans, être porté successivement à 2,700, 
5,000, 5,500 et 5~600 francs. 

Les professeurs et régentes ayant joui pendant cinq ans au moins du 
maximum du traitement peuvent, á raison de services importants, obtenir 
un supplément de traitement qui ne dépassera pas 400 francs. 

Le barème du 1er juillet 1898 ne contenait pas de dispositions spéciales 
pour le traitement des institutrices des sections gardiennes, qui, par le fait, 
se trouvaient rangées dans la catégorie des institutrices des écoles d'applica 
tion. 01·, dans la hiérarchie du personnel enseignant des écoles normales, les 
institutrices des sections gardiennes sont placées an dernier échelon. Appe 
lées à s'occuper d'enfants de trois à six ans, clics peuvent n'être munies pour 
remplir leur emploi, (ftJC d'un simple certificat de capacité, qui s'obtient 
après un an de cours. Le gouvernement a jugé 11u'il n'y a pas lieu de mettre 
ces institutrices, nu point de vue du traitement, sur la même ligne que les 
institutrices des écoles d'application qui doivent, pour le moins, être en 
possession d'un diplôme d'institut, icc primaire. Il a donc modifié la situation 
existante. 
Un arrêté royal du 22 novembre -1899 a lixé le traitement initial d'une 

institutrice de section gardienne à 1,200 francs, soit 200 francs de moins 
(JUC celui d'une institutrice d'école d'application. C'est Ic minimum du traite 
ment d'une institutrice primaire communale de ~e catégorie, ou d'une sons 
institutrice primaire communale de 5° catégorie. Cc traitement peut être 
porté, après cinq, dix , quinze et vingt ans de grade, successivement à 1,400, 
1,600, 1 :800 et 2,000 francs. 

Le barème du Ier juillet. 1898 n'avait pas changé l'échelle des traitements 
(les agents subalternes des écoles normales. Ceux-ci recevaient, depuis 1889, 
!)00 francs comme minimum de traitement, 1,000 francs après cinq ans de 
fonction. et 1,100 francs comme maximum de traitement après dix ans de 
fonction. 

L'arrêté royal précité du 22 novembre J 899 prévoit pour c€~ agents cinq 
augmentations quinquennales successives de 100 francs chacune; de sorte 
qllc ceux qui ont débuté par le traitement initial de 900 francs) peuvent 
obtenir J ,,W0 francs après ringt-cinq ans de fonction. ueeçkù Annexes, 
pp. 155 et suivantes, les arrêtés roynux du jer juillet 1898 et du 22 novem 
bre 1899.) 

Une circulaire ministérielle du 6 juillet. 1899 dispose qu'il sera tenu 
compte aux professeurs et régentes, aux instituteurs et institutrices, et aux 
autres ngenls du personnel enseignant, pour ic calcul des périodes quinquen 
nales à valoir pou1· les nugmcutatious de traitements, du temps passé duns 
l'enseignement moyen de l'Jttat., dans l'enseignement communal, ainsi que 
du temps passé en disponibilité par suppression d'emploi, dans l'intérêt du 
service on pour motifs de santé. (f/oir Annexes pp. 158 et 159.) 

L'adoption du nouveau barème du 1er juillet 1898 a nécessité l'inscription, 
au budget de t8!J8. d'une augmentation annuelle de crédit de 2~1000 francs. 

q 
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CHAPITRE Ill. 

Il ÉGl~Œ ÉCO~OMIQUE DES tTAIH.15S EMEl'.li'TS N01\RAUX PRDIAIHES DE L'trAT. 

-40. Économats. - Comptabilité. 

Le règlement des économats et du service de comptabilité du 29 avril 1882 
est resté en vigueur. 

Les pr-nsinnnnts des écoles normales sont mis en régie. Les économes 
fournissent un cautionnement dont Ic montant est fixé à 2}500 francs. 

La gestion des économes n'a donné lieu à aucune observation. 
La vérification mensuelle de la caisse et des comptes s'est faite avec 

p onctualilé par les directeurs et les directrices. 
Une inspection minutieuse de la tenue de l'économat est foite une fois par 

trimestre, dans chaque école normale, par Ic vérificateur: 

se. État sanitaire. 

Le 2f janvier 1897: M. Ic bourgmestre de Couvin a pris un arrêté ordon 
nant Ic licenciement des classes primaires servant d'école d'application, à la 
suite d'une épidémie de rougeole et de scarlatine sévissant parmi les enfants 
tics écoles communales. 

Plusieurs cas de rougeole out été constatés aussi, en février f 897, parmi 
les élèves de l'école normale d'institutrices ü Liégc. Les malades ont été sni 
guées à l'infirmerie de l'établissement. Les élèves non atteintes ont été ren 
voyées dans leurs familles. 

Vers la même époque, il y a eu à l'école normale de Couvin quelques cas 
d'influenza, de nature assez bénigne. 

L'école normale de Nivelles a dù être licenciée pendant quelques jours, au 
mois de juin ·1897; la plupart des élèves souffraient d'un dérangement intes 
tinal. Toutes les mesures de désinfection ont été prises d'urgence, et deux 
chimistes connus pour l,1 sùrcté de leurs analyses médicales, ont été chargés 
de rechercher les causes qui ont provoqué les indispositions. Leurs rapports 
élnhlissc.it W»R ùkR~ NT~à HoTHk} R~"T"kç~ n'a pu provoquer les dérangements 
intestinaux. 

En { 898, l'école normale de Mons a été licenciée pour quinze jours, à cause 
d'une épidémie de grippe. 

En 1899., il y a eu un cas de fièvre scarlatine à l'école normale de 
Tournai. A11 mois de mai -1899, Ic médecin de la même école a ordonné la 
fermeture de la classe gardienne, parce qu'une épidémie <le coqueluche 
s'y était déclarée, Celle classe a dù être fermée de nouveau, au mois de· 
novembre, plusieurs cas de rougeole y étant survenus. 
Au mois de décembre -1899, une épidt~mic de fièvre scarlatine a sévi parmi 

la pnpulalinn inlnntile de Nivelles. l.'administrntion, en vue de parer au 
danger de la propagation de l'épidémie, a ordonné la fermeture des classes 
de l'école d'application. 
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Dans toutes ces écoles, des mesures ont été prises pour la désinfection des 
locaux, du mobilier et des vêtements. 

51 noursra t1•é1odfs. 

Des bourses d'études sur les fonds de l'État sont accordées chaque année 
aux élèves peu favorisés de la fortune, admis à fréquenter les cours des 
écoles normales de l'État et des écoles normales agréées. 

L'article 55 du règlement général des écoles normales primaires de l'État 
confère au ministre Ic droit de collation de ces bourses. 
Le crédit prévu de cc chef au budget de chacun des exercices i897, 

1898 et 1899 est de 2001000 francs. 
Les gonverncnrs de province, aidés des administrations communales, 

sont chargés d c faire une enquête sur la situation de fortune des parents 
des normalistes qui sollicitont une bourse d'études. 

Le rnonlnnt des bourses a été fixé comme snit : 
Pour les élèves Rê"Rù~Rà des deuxième cl troisième années, 20 francs 

en 1897. en f 898 et en 189!); 
Pour les élèves k~"Rù~Rà de première année, ~O francs en 1897~ fr. 41-~0 

en 1898 et en sEbbü 
Pour les élèves k~"Rù~Rà des deuxième et troisième années, 86 francs 

en -t 897, 83 francs en 1898 et en J 899; 
Pour les NR} klVR~àkç~~TkùRà des trois cours: 2fJ francs pour chacune des 

années de la période triennale. 

!:>2. Nombre et montant des bourses d'études normales (années 1807, 1808 et 1800). 

Le relevé détaillé des bourses d'études normales allouées pendant la 
période triennale: tant sur les fonds de l'État que sur les fonds des provinces 
et des communes, figure aux Annexes du présent Rapport, pp. 141 et sui 
vantes. 

En voici le résumé : 

A. Écores ~01\MAI,ES HE 1,'ÉTAT. 

L"BçHRà "»[ } çHR« NoÎçà"k"."HB""ùàd 

1897 ~ 
2ï bourses communales. . fr. 5:nm » 
rno - provinciales . 21,126 » 
518 - de l'État . ~~~018 )) 1 

k 1t - cornmunalcs . 2,(i7ä )) 
rsss ) 200 - provincinles . 20,838 )) ) 146,288 2~ 

;,!),1, - de l'Etat . 24,178 50 \ 

18991 13 - cornmt111alcs. ':2. !JOO )l 

18!) - provinciales . . 21,78,1, )) 
3t>3 - de l'Etat . 24,ot s n; 
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kgBçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"ùkBRàd 

1897 i 17 l bourses prov!nciales . . fr. 18,40?, » 

l 524 '_ de l'Etat . • . 21,970 » 

1898 ~ -173 - provi_nciales . J7,7J0 >> ) l~l.545 >) 

l 355 - de· l'Etat . 21,508 öO · 
.1899 ! 180 - provi,nciales 20,:261 » 

1 559 - de l'Etat . 2{ ,688 50 

f d Écoras NtHUIALES AGRÉÉES. 

É BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"R»ùàd 

1897 i ·! 14 bourses prov~nciales . rr. 6,704, ,, 
, 95G - de l'Etat . . 6i :458 ,, 

f 898 ! 111 - provinciales 6,6ö7 » 1209 I r3 ~0 I ·f,012 - dcl'État . 6!5,753 ,) ' " 

1899 ! 103 - prov~nciales . 6,~ 16 » 
l 986 - de l'Etat 62,09;) ~U 

É BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"ùkBRàd 

1897 
l 76 bourses prov!nciales . fr. 6,000 " 

1 )3!'.>8 - de l'Etat 90,488 » 

76 - provinciales . 6,000 » < 
1898 ~ I.414 - de l'État 90,~70 2~ 12911241 " 
g«) ~ 7;j - provi,neiales . 6:000 » 1 9· -I .594 - de l'Etat . 92: 182 7!, 

53. Sommes à thaq;e tics pan-uts pour 1•arfairc le prix lie la pension des élèves normalistes. 

Le prix annuel de la pension dans lès écoles normales de l'État varie entre 
400 et 4t:i0 francs. Duns les établissements uorrnuux agréés, il varie entre 
5ü0 cl öOO francs. Le prix du minerval de l'externat de l'école normale 
auréée d'institutrices à Bruxelles (rue de Berlaimont), est de 200 francs. r:, 

La différence entre le prix de la pension et Ic montant des bourses 
d'études doit être supporté par les parents ou les tuteurs des élèves. 

Les sommes restées à leur charg<~ 011L allcint, pour la période triennale, 
fr. ;5U~,!'>06-7ü pour les écoles uurmales de l'État 1 cl fr. '2,471 ,706-25 pour 
les écoles agréées. - 

Voici le détail de ces sommes : 

ÉCOLES NUIIMALES DB L
1ErAT. 

é BçHRà »Bù} »HRà Nok~àHk""s"Rssùàd 
1897 
J 8!)8 
18!)9 

18!.17 
18\18 
18!.I!) 

9;.i,!.,20 11 1 
9!J.l>23 ~O 29U,'262 ';fü 
IOl~fl875 

LGoBçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"ùkBRà. 

. fr . 

. r , .. 9ö,,i,7t; )) 1 
I0O,tHi4 so } . 299,244 so 
103,20t5 u j 
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Écor.es NOIUIALES AGllÉÉES. 

1897 
1898 
{899 

1897 
{8~18 
1899 

d; oBçHRà ~çù} THRà kk~à"k"»"R} · à d 

. fr. 24ä,084 )) ' 
270,4~H ,, l 
266,n45 » 1 

eGBTHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"ùkBRà Ê 

782,078 » 

. fr. ä44,608 )) l 
ä6;J, 194 )) 1,6897628 21> 
ä79,826 2!} 

5,t.. Budgets el comptes. 

Les deux tableaux ci-après établissent globalement les recettes et les 
dépenses des établissements normaux de l'État et des écoles d'application y 
annexées, pour chacune des années scolaires tie la période 1897-1899 : 

ù 



Écor.ss NO lm ALES DE L'ÈTAT. - Compfos de } R~TURd 

Encaisse au ZiO septembre 18\)i tl 
recettes de l'année scol.ure l8!J6- 
189i. 

Dépenses de l'année scolaire i896- 
:1897. 

Eicé,lenl des recette, sur les 
dépenses, 

Encaisse au ZiO septembre 1898 et 
recettes de l'année scolaire :189ï- 
1898. 

Dépenses lie l'année scolaire i&Dï- 
1898. 

Excédent des recettes sur les 
dépenses. 

Encaisse au 50 septembre 1899 et 
recettes de l'année scolaire 1898- 
1899. 

Dépenses de l'année scolaire 1898- 
:1899 . 

Excédent des recettes sur les 
dépenses. 

ECOLES NORMALES D'JNSTITüTEliRS. ÉCOLES l'iOHMALES D'J.\'STJTLTHICES. 

Couvin. 
1 

Gand. 

1 
Huy. 

1 

Lierre. 
1 

liions. 1 i'ii. el:es. 1 Yerviers. Andcnnc.1 Arlon. 

1 
Bruges. 1 Bruxel.es 1 Llége , 1 Tournai. \01torcnt). 

21,739 48 4:!/!08 91, 21,biS 98 2ï, sso 98 se.on 6ï 38,lli4 4\l 2.i,843 5l 32,710 48 32,5.ti 52 40,412 H$ :2,7913 61 53,iiJ3 6::. 55,038 54 

tï,596 05 54,983 24 i9,6f.15 1)6 25,080 2~ 2(l,.rn1 93 32,876 86 19,405 86 213,758 70 26,582 53 5-L598 22 2. ï!Ji 58 4:,.52-i 9ï 2!J,6:?4 86 

4,U3 43 i,225 6ï 2,183 02 4 !JIO i6 4,515 ïJ 6,0Hï 6~ 5,439 45 5,951 78 5, 9B:i 19 5,813 9-l 5 03 5,1;8 68 5,413 "8 

23,605 73 38,512 04 ~:Z,i92 57 2S,!Hi8 86 32, i99 8:i 38,U3!J 85 24,2JO 13 58,73(3 60 52,'!45 42 4:!.332 88 2,909 11 öi,231 26 5i, 173 22 

10,i03 55 5:i, 26ö 28 20.660 24 24,2ï9 7U 2ï,G26 5ll 30,3:?6 29 18,2-8 (lj 2ï,05.i 46 28,H5 -4:z 3-i,715 81 2,0ûi 73 50.9.U 26 5:Z,813 88 

---- 
5,00:l l8 5,2.{6 66 2,132 53 4,680 Oi 5,173 29 8,6!5 56 6,01 l ,i6 11,682 14 3,500 » 7,617 Oï 1 38 6,287 » 4,:Sb9 si 

- 
2:Z,025 91 58,502 46 23,090 94 33,492 42 29,7i9 50 59.357 08 2J, S2i 20 39,240 2ï 31,555 90 4i,i6i 4i 2,931 67 60,950 il 5.:i,891 79 

1ï,i!J2 2ï 33,185 45 20, :fö4 91 '!9-,991 21 24.480 U 32.59i 48 18,403 4-i ~5.111 95 '2i,ï8i 51 45,589 19 2,9:'!5 08 fH,969 46 30,851 29 

--·- 

4,233 64 5,3l7 C1 2,836 03 5,501 2l ti,:W0 16 ô,75\.\ 60 ô,42ll re U,128 32. 3,568 5!) 4, ns 25 6 59 5,981 25 5,040 50 

..--.. 
!"" ~ 
;:'J - - 
'-' 



Ecot.us n'APPl.!CATIO~ AN:-.nÉES Aux fcor.Es NORltAI.ES nE 1.'f~TAT. - Pç} V"Ràd 

Rec~ltes de l'un née ! 80î. 

Dépenses 

Excédent des recettes sur les 
tlép,·nse,;. 

Recettes de l'année 1808 

Dépensas 

Excédent des recettes sur 11 s 
,lépense~. 

Recettes de l'année 1809. 

Dépenses 

Excédent des recettes sur les 
dépeuses. 

- 
ECOLES l)'APPLICAlïON ÉfABLIES Pnts DES 

~cou;~ "01\)IAl.tS D'J:1S71TUTl:.lcl\~. 

1 
t:cu~i;s ~Ollll \Lt:$ ll11:-iSTITCTlllCE~ 

1 
Gand. 

1 

Huy. 
1 

Lierre. 
1 

Mons. 
1 

1 1 
Bruges, 1 Bruxelles. 1 Lh\ne, 

1 
Tournai. COU\'Îll. 

1 
Nivelles. Andenne, 

1 

ï,280 i50 15,128 38 10,~:!U • 18,2i58 ~ fä,2ii 33 U,Ui2 Oi 10,U0 • O,B3i P 20,73\l 8~ 2.1,SOI » 10,00i !':iS 

i,2i0 8!':i t 2,68, 51 19,:510 10 18,258 • 1!':i,277 33 14,802 39 10,121 a 0,493 71 :!O,G53 05 20,801 • 10,66-i so 

- 
0 65 4~0 Si 0 00 ' • 109 08 12 20 1 J3 so 88 79 J () 21:i 

ï,iùO 50 ss.ss: 9,i 2U,12U » 18,454 • 16,195 80 U,80-i 32 i 1 ,02i 5.j. ii /!65 8-i 22,153 03 21,034 ï~ t 1, 1.35 0!) 

7,ili8 00 l:2,895 Bli ~0,116 81 18,~54 1 m. 153 89 1--1-,790 38 i 1,017 75 t 1, :!:i3 19 22, l:!0 8ö 21,03.f ïö U,i:55 02 

0 60 49.:! 08 3 rn ) 50, 103 94 9 6!) 12 65 52 18 J 0 07 

k. ïï8 ~ i3,630 84 20,320 » Hl, 102 • se, 194 Si i5,5;i8 04 11,71:3 5:l i 1,606 • 22,8ï9 ,H 21,081 , fi ,312 67 

' 7>i7i 55 15.lOG i:'i 20,510 54 l9 'i02 , 16,iï6 71 15,515 os il ,ï15 52 11,500 87 22,3:Si 94 21,081 • H,312 87 

0 45 ö24 09 0 46 J 18 13 4:l 96 » 15 ·13 5.U 48 D ~ 

.......• 
I"' 
X 
~ 
'--' 
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Plusieurs écoles normales ont été autorisées à compléter leur mobilier cl 
à exécuter certains travaux d'amélioration dans l'intérêt des élèves, en pré 
levant les dépenses à en résulter sur l'excédent disponible de ln caisse de 
ménage. 

Les sommes payées de cc chef sont consignées dans Ir tableau ci-après: 

ÉCOLES NORMALES 
ANNÉE SCOLAIRE 

1~06 1807. 1 IBOï-18!18. 1 1808-1800. 

d'mstltuteurs à Couvin •.•. 

Gand .••.•.•••..••.••• 

Lierre ... • · · · • • · · · · • • · 

Mons .•••••••••...•.•• 

Nlvelles •.••••.. 

Verviers • 

1l'inslit11trirts à Arlon . . . . • . . • . • . . . . . • 

Bruges .. 

Liér,c • • · 

Tournai •.....•• • • • · · · • 

590 50 

5,082 • 

08,1 70 

900 17 

f,0.,2 35 

1,678 OS 

1,528 • 

560 40 

1,700 , 

1 ,.uo • 

807 , 

5,113 56 

2IO 52 

t ,.UlS • 

2.787 • 

G9t o;; 

1,979 51 

3,730 88 

1,85lS • 

2,-181 2:; 

- 
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CHAPITRE IV. 
f.;cOI.ES NORMALES AGRMES. 

155. Statistique. 

A la date du 51 décembre !8991 fes écoles normales agréées étaient au 
nombre de 4-0, savoir: 12 écoles d'instituteurs el 28 écoles d'institutrices. 

Le tableau ci-après donne la liste de ces établissements el la date de leur 
agréation. 

. 
~ 

Étoles norm1l es agréées 
D'lN STl Tll TEU R 8 

DATE 

DE L' .lGll/;.lTJO" 
X ; àRùçT" kç~àd 

i Arlon .•... 50 janvier 1802. Institut des frères Maristes. 

2 Bonne-Espérance 17 - 188ä. Élahlissemenl épiscopal. 

3 Bruxelles. . . . .. 17 - 1885. Établissement communal (anclenne section 
normale de l'Etat). 

-1- 1 Carlsbourg (Paliseul) 10 - 1883. Institut tl~, Frères de, écoles chrétiennes. 

5 Gand. • . •..• . 2il novembre 1895 . Institut des Fr&rcs d~ la Charité (précédem- 
ment établie à Moil et agréée I!! 8 septern- 
bre 1886). 

G Louvain .•• 20 aoüt 18B9. lnslitut 111:s Frères des Écoles chrétiennes. 

7 Malines . . . 21 janvier 188ä. Établissement archiépiscopat. 

8 Malonne. . 10 - 1885. Institut des Frères des écoles chrétiennes. 

9 Saint-Nrcotas . • 22 décembre 1881 Étabtissement épiscopal. 

10 Sainl-lloch lez-Ferrière. 17 janvier 1885. Établissement épiscopal. 

11 Suint-Trend 17 - 1885. Élablissemenl épiscopal. 

12 Thourout. • 22 décernhrc 1884. Élahlisscmenl épiscopal. 

Rcolos normaloa agréóe1 
D1INSTITt1TRICES 

15 flastogne. 

14 Blegny (Trembleur) 

HS Brugelette 

ID Bruges •.. , 

171 Bruxelles (rue de Dcrlaimont) 
18 Ilruxelles (rue des Yisitau- 

dines). 

Hl Champion 

20 1 Champion 

29 janvier 1885. 

23 juin 188fi. 

22 décembre 1881. 

188,i. 

20 janvier 188:1. 

2t) - 188:i. 

20 188:5. 

23 févri11r ! 88;,1. 

Institut drs sœurs de Notre-Dame. 

Institut des Olies ile Saint-Joseph. 

Institut des sœurs de !'Enfant Jésus. 

Institut des Liames ,lc;SJlnl-André. 

Institution laique. 

Élahlis5emenl communal (ancienne seclior 
normale de l'État). 

J~tahlis~cmcnt éplscopul (scctinn des laïques) 

Élahlisscmr.nl éplscopnl [section tics rrli 
gieusea). 

à 
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Rlolcs 11ormalcs agréées 
D'lNSTlTUTllICES 

DATE 

DE L'AGRÉ,\TION 

X;àRùçT""ç~à. 

21 1 Eecloo. 

22 1 Gand 

25 1 Gossehes • 

24 

26 

28 

29 

30 

GySl'(~{'/11 • 

Hasselt. 

Hérenthals . • 

lluy. 

Leuze 

L1éi:;e 

Loot-l,1-V11lr. 

31 1 l.11uva111 • 

52 1 Monl-Samt-Amand 

33 1 Namur. 

34 1 Nh·cllcs 

3!> 1 Pesches 

30 1 Rena IX, 

37 1 Sainl-Ntcolas. 

58 1 Thicll 

3!) 1 Vrrton , 

40 1 Wavre-Xotre-Dame 

30 octobre 1880. 

21 aoùt 1804. 

3 tévuer 1885. 

- 188}. 

50 ITIJ!'5 1885. 

22 décembre 188i. 

8 aoùt l88J. 

17 

30 

188;,. 

1892 

2:! dècemhre 18!l4. 

16 février 1891>. 

28 aout 18813. 

22 décembre 1884. 

4 février 1885. 

2 septembre 1805. 

22 dècemlnv 1884. 

- 188-i. 

31 [mlh t 1885. 

22 décembre 188-i 

Jnsutul des sœurs dr la Ch,11·ilé (précédem 
ment (•labh à sauetaere et agreè le 
13Juin 1885). 

Institut des sœurs franciscaines. 

Instuur des sœurs de la Providence. 

ln,l1lul rl1•s sœurs de SJinl Vmc, nt-de-Paul. 

lnsutu! iles sœurs tie la Sainte-Enfance. 

Insutut Iaique. 

Jn,l1l11L tirs sœurs de Samte-Marie. 

Institul des dames de SJ111l•F1ançoi~ dt Sales. 

Institut des filles de la Croix. 

In-utut clc~ sœurs de la Charité 

l1i-L1L11t Parut.rens, commuuauté des filles dt: 
Sdlllle-M arre. 

Instuur tl, s sœurs tic la V1~ilal1on. 

Institution rt>ligicuse, couvënL tics sœurs de 
Notre-Dame. 

Institut des sœurs de l'Enfünl Jésus. 

lnstuut des ülles Je lila rie. 

Insutut J1 s sœurs de la M1,ér1cord~. 

ElJhlbsemenl épiscopal. 

lnsututron religieuse. 

Insutut des sœurs tie Id iloctnne chrétienne. 

lnsutuuon n-lrgieuse. 

50. Beuouvellcment d'agrèauon. 

L'agréation des écoles normales privées est prononcée sous le nom <lu 
chef de l'établissement. 

En cas de changement de directeur ou de directrice, l'agréation doit être 
renouvelée. 

Cette règle a été appliquée aux écoles normales indiquées ci-après : 
1° École normale d'instituteurs à Louvain, arrèté du 51 octobre 1898; 
2° - à Louvain. arrèlé Ju 2~ septembre 1899; 
5° - à Carlsboursr arrêtédu50septcmbreit,99· t,? ' 
4° - à Malines, arrête du 29 novembre 1899; 
ti0 ltcolc normale d'institut ri ces à 11 eren (hals, arrête du i -1 juin -1897 ; 
6° - à Nivelles, arrête du 9 mai 1898; 
7° - à Bustoguc, arrêté dut> octobre 1898; 
8° - ù Pcschcs, arrêté du 20 octobre 1898; 
9° - ù Louvain, arrêté du 26 octohre 1898. 

10° - à Bruxelles (rue de Herluimoul ), arrêté du 
50 septembre 1899 ; 

HO - a Namur 1 arrêté du fä octobre f 8!)9. 
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57. Rècle1ncnt (;énfral. 

Tou les les dispositions du règlement généi·al du 4 septembre i 896, sont 
restées en vigueur. 

58. Diplómes délivrés. 

f Pendant Ja période triennale, il a été délivré dans les écoles normales 
agréées 1,846 diplômes, savoir: 718 diplômes d'instituteur et l, 118 diplômes 
d'institutrice (f/ çù · le tableau détaillé, par école et pal' année, aux Annexes, 
p. 1 ~3). 

Nous avons dit. plus haut , p. L, que Ic gouvernement a, par arrêté royal 
du tO novembre 1898, décidé l'organisation, en 1899, d'un examen de sortie 
partiel; c1ue 541 élèves des écoles normales agréées l'ont subi et que iö;j ont 
obtenu Ic diplôme d'instituteur, -l8ö celui d'institutrice. Ces deux derniers 
nombres sont compris dans le chiffre de 1,846 ci-dessus. 

Ml. Bourses d'études. 

Le nombre et le montant des bourses d'études que les élèves peu favorisés 
de la fortune reçoivent sui· Ic crédit annuel de 200,000 francs porté nu 
budget du département, ont été indiqués plus haut, 11° ~2, Texte, page LXVI. 
(//où- aussi les tableaux publiés aux Annexes, pp. -140 et suivantes.) 

60. Subsides aux écoles normales agréées. 

Indépendamment des bourses accordées aux élèves normalistes, le gou 
vr rncment a inscrit au budget de chacun des exercices l 8!J7, 1898 et 
18!J!J une somme de 100,000 francs, destinée à être répartie en subsides 
aux écoles normales agréées. 

Pour la répartition de cette somme, le gouvcmement a admis en principe : 
1° que les écoles normales d'instituteurs recevront une part plus forte que 

les écoles normales d'institutrices; 
'.t0 (JllC les écoles normales qui, durant les cinq dernières années out été 

fréquentées par cinquante élèves au moins, recevront aussi une part plus 
forte que les écoles de moindre population. 

Partant delà, l'administration a recherché la moyenne de IJ population 
des cinq dernières années, poul' chacune des écoles ; cette moyenne a 
été augmentée de 2J élèves pou1· chacun des ètablisserucnts normaux 
d'instituteurs, et de IO élèves pour "ç»"Rà les écoles qui, durant les cinq 
dernières années, ont été fréquentées par cinquante élèves au moins. 

Il e11 résulte pour l'anuce 1897, l!UC l'addition de toutes les moyennes, 
augmci1lècs cl 11011 augmculécs, a donné un chiffre lolal de 218tî2 parts. 

Cc dernier chiffre a été pris comme diviseur des I00,000 francs. Le <{UO 

Lient ohlcuu, fr. 5~.0ö, représente la somme à attribuer il chaque parl. 
En 1898, Ic 11011101·e de parts a été de 5,04ö et chaque part étail de 

fr. 52-84. 
En 18991 il y avait 51188 parts, et chaque part représentait fr. 51-36. 
Le tableau ci-après renseigne la somme totale accordée à utrc <le subside 

ù ch •. u1ue école normale ngréée : 
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ÉCOLE NORMALE AGRÉÉE 
81/DSIDE A(:CORDi~ Elll 

189'3 :1899 

d'insliluteurs à Arlon • 

llonne-R~péranc1! 

llru,(l•lles. 

Carlsbourg 

Gan,1 

Louvaiu 

Malines 

l\falonu~ 

Saint-Nicolas 

Sainl-Roch 

Saint-Trend . 

Thouronl. 

dïnslilutrices ;) Bastocn~ . 

- Bl,•gny. 

Brugelette 

Bruges. • 

llruxdles (rue de Berlaimont) 

Bruxelles (rue ties Visitandines) 

Champion (laïques], 

Champion (religieuses) 

Eectoo. 

Gand • 

Gosselies 

Gysegem 

Hasselt. 

Ilérenthals 

Huy 

Leuze 

Liêge 

Looz . .• 

Louvain 

Mo111-Sai111-Aman1l. 

Namur. 

Nivelles 

Pesches 

Renaix. 

Saint-Nicolas. 

'fhiclt • 

Virton • 

Wavrc-Nutrr.-D.1mc 

t ,647 82 

2,874 02 

3,8ä6 60 

4,,lt7 56 

2,278 00 

4,487 (l8 

5,013 58 

4,045 46 

5,819 06 

2,t75 72 

3, 15~ 40 

1$,609 00 

:!,874. 02 

ki 1 26 

1 ,8:SS 18 

-4,312 58 

0-:16 O:l 

4,031 00 

2,690 62 

011 50 

2,3UJ 02 

870 ;_j() 

2,033 48 

1,788 00 

1,437 40 

3,330 70 

1,086 80 

84.J ,H 

1,823 12 

5~5 00 

:l,-H!) 14 

-H!) 60 

525 90 

3,050 22 

2,600 62 

2'5 ,1.2 

3,200 ti8 

1,297 22 

730 26 

,1.,~02 81l 

1,576 32 

2,02t 76 

3,678 08 

4,-¾33 40 

2,107 4t 

-',-l33 40 

4,800 32 

4,058 St 

5,681 52 

2, tOI 76 

i,055 60 

5,!HO 06 

2,8:>7 08 

8:H » 

t ,037 5(1 

4,137 84 

010 52 

3,710 02 

2,758 50 

886 68 

2,088 ,U 

t ,215 08 

2,507 32 

1,800 20 

1,3ïfJ 28 

3,2t8 32 

t ,149 40 

1,085 72 

t, 773 36 

591 12 

2,304 ,l8 

!>2:S li- 

492 40 

2,857 08 

2,627 20 

303 4'- 

3,251 16 

1,370 28 

7:S~ 32 

-t.,-i35 -i(I 

1,599 30 

5,418 24 

3,HD 60 

4,-m w 
2,038 40 

4,l2t 76 

4,760 72 

4,829 ,U 

5,456 6-i 

2,103 M. 

2,602.88 

5,4:SO Oi 

2,ns 32 
000 -4\. 

2,069 76 

3,0:SI 36 

878 08 

3,UO 60 

2,010 48 

sm 30 
3,261 .U 

l,~6 64 

2,320 04 

2,i63 8.f 

1,348 48 

3,-Lö6 » 

1,191 08 

1,223 04 

t,ni6 h:I 

63:S 30 

2,19:S 20 

6~8 à6 

447 15 

2,701 04 

2,HO 08 

"} 2:s 
3,2(11 .U 

1,505 28 

78.i D 

4,453 12 

100,000 » !00,000 » l00,000 , 
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- 61. Dlstluctions honorifiques. 

L'arrêté royal du 21 mars 1892 n. étendu les dispositions des arrêtés 
royaux du 2i juillet f 867 et du t ~ janvier i88~, relatifs à l'institution de la 
décoration civique, aux fonctions, notamment, de directeur, de directrice, 
<le professeur et de régente d'école normale primaire agréée. 

Par application de cet arrêté, les distinctions honorifiques ci-après ont été 
décernées, savoir: (Arrêlé royal du 23 décembre 1899.) 

La croix civique de ire classe 1 ii 
M.M. Van Achter (A.), directeur de l'école normale agréée de Carlsbourg, 

Tysmuus (P .-.J. ), professeur à l'école normale agréée de ~(alines, 
Houlet (V.-A. )1 ancien directeur de l'école normale agréée de Malonne, 
Wallon (A.-J.), professeur à l'école normale agréée de i\lalonnc, 
Gccruaert (A.-E.), directeur <le l'école normale agréée de Saint- 

Nicolas (Waas), 
MMme, Van Gils (F.), institutrice à l'école normale communale agréée de 

Bruxelles, , 
Hess (F.-A.), régente à l'école normale agréée de Bastogne, 
Vouets (Z.), directrice de l'école normale agn.'~éc tic Brugelette, 
lligaux (M.), directrice de l'école normale agréée de Champion 

(luïq nes )1 
Lefebvre (M .-L. ), directrice de l'école normale agréée de Gosselies, 
llcrschcit (O.), institutrice à l'école normale agr,~éc de Thiclt, 

agents comptant plus de trente-cinq années de services. 

La médaille civique de l •e classe, à 
~IM. ,\lallie11 (C.)1 instituteur à l'école d'application annexée à l'école nor 

male communale agréée d1: Bruxelles, 
Lambrccht (L.-C.): professeur à l'école normale communale agréée 

de Bruxelles, 
Cooreman (P.). professeur ù l'école normale communale agréée de 

Bruxelles, 
Tcirlinck (.J.), professeur à l'école normale co111m1111ulc agréée de 

Bruxelles, 
Claeys (A.), professeur à l'école normale communale agréée de 

Bruxelles, 
Hanse (A.-ll'.-,J.), directeur de l'école normale agréée de Bonne 

Espérance, 
Genard ( A.-J .-G. ), sous-directeur de l'école normale agréée de 

Carlsbourg, 
Dcfrcnno (D.-A.), professeur à l'école normnlo ni;rééc de Malonne, 
Spacninkx (N.), professeur à l'école normale agréée de )lalinrs, 
Waterschoot (.J.-.J.-.J.), professeur à l'école normale ngr,iéc de 

1'1nliues, 
MMnHB Guluud (.J .-M. -L. ), directrice de l'école normale ngrééc de Bastogur-, 

Depuuw (J.) 1 régente â l'école normale agréée de Brugelette, 
t 
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MMmcs Guissct (M.), régcu.tc à l'école normale agréée de Brugeleue, 
Diepen (Il.), régente à l'école normale agréée de Bruges, 
Timmermans (A.), régente à l'école normale agréée de Bruges, 
Schorils (N.) ~ régente à I' école normale agréée de Bruges, 
Gcnicol (M.), institutrice à l'école normale agréée de Gosselies, 
Dolhen (.J. ); instit utrice à l'école normale agréée de Gosselies, 
Van Dyck (.J.), régente à l'école normale agréée d'Ilércnthals, 
Stock (.\L-V. ), régente à l'école normale agréée d'Hércnthals, 
Tonglct. (A.), directrice de l'école normale agréée des Filles de la 

Croix. à Liége, 
Van Middelen (P.)\ institutrice à l'école normale agréée de Thiclt , 
Lambrechts (P.), régente ü l'école normale agréée de Wavre 

Notre-Dame, 
Vervloot (M .-T.), régente à l'école normale agréée de Wavre 

Notre-Dame, 
Leemans (M.-.1.L régente ;1 l'école normale agréée de Wavre 

Notre-Dame, 
agents comptant plus ùc vingt-cinq et moins de trente-cinq années de 
SÇl'VICCS. 

Clli\Pl1'1Œ V. 

O:!. Extrait 1111 rapport ile Messieurs les inspecteurs iles écoles normales primaires, 

Personnel c11111elgnant. 

Nous sommes heureux de rendre hommage an zèle éclairé du personnel 
des écoles normales pour la bonne exécution du règlement et du programme. 

Les professeurs joignent généralement à une science sûre et à une méthode 
suffisante, un langage cultivé, une tenue irréprochable et un réel dévoue 
ment aux fonctions importantes qui leur sont confiées. 

Dlsclplinc. 

L3 discipline reste satisfaisante dans les écoles normales. 
L'action vigilante et. discrète de l'nutoril.é, Ic contrôle régulier des Ic çons 

cl des devoirs, des examens sérieux s'ajoutent à la raison et nu sentiment 
du devoir pour maintenir les élèves dans la voie du respect, <le la soumis 
sion cl du travail. 

Cnradèrc général de l'c11sclg11cmcnt. 

Les iust rur+iuns qui accompagncnl Ic prog1·:1mruc rappellent itérative 
ment l'obligal ion d'unpt-irucr à tout l'enseignement normal un caractère 
[ranchcrncn t prof cssiouncl, 
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Il ne reste pas moins de très sérieux progrès à réaliser sous cc rapport. 
Tous les professeurs ne paraissent pas également convaincus de l'impor 

tance d'une orientation décisive de leut· enseignement vers l'école primaire 
pour former des instituteurs connaissant réellement à fond le progra1nme 
primaire cl l'art de l'enseigner avec intelligence et succès. 

Il serait hautement désirable, à cc point de vue, qnP, chaque professeur 
fît la méthodologie élémentaire de son cours et se mît en situation de bien 
discerner des matières enseignées pour I'mstruetion personnelle de ses 
élèves, les notions qui doivent être transportées ù l'école primaire et le tour 
qu'il convient. de leur donner pour les rendre accessible aux jeunes intelli 
gences auxquelles clics sont destinées. 

Là est évidemment la condition primordiale d'un enseignement normal 
effectivement professionnel. 

Nous avons constaté: dans certains établissements, un regrettable défaut 
d'unité entre l'enseignement de l'école normale et celui de l'école <l'appli 
cation. 
Il s'ensuit que les élèves sont mis dans la nécessité d'enseigner à l'école 

d'application des théories autres que celles qu'ils ont apprises à l'école 
normale, théories nouvelles dont ils ne saisissent pas toujours exactement la 
portée et l'esprit. 

Cet état de choses rend la préparation des leçons beaucoup plus laborieuse 
et produit un sérieux déchet dans letrnvail utile. 

Nous avons la conviction que les chefs d'écoles s'appliqueront à y remé 
dier en unifiant, autant que faire se peut, l'enseignement de l'école nor 
male d celui de l'école d'application. 

Rt.1snlfais de l'c11selg11emcnt d:,us les dlffé1•c11tcs branches. 

a. M 01·a HR VùT"kW»R d 

Cc cours gagnerait beaucoup en efficacitè et en élévation à èl re fuit d'une 
manière plus concrète et moine; utilitaire. 

On perd trop souvent de vue riue Ic cours de morale pratique, tel que 
l'entend Ic programme, est essentiellement un cours de morale c11 exemples: 
et que ces exemples constituent la matière sur laquelle doivent s'exercer 
la conscience et Ic sentiment moral des élèves. 

C'est en les exposant sous une forme vivante et avec une sincère émotion 
que l'on enflamme l'imagination et que l'on remue Ic cœur ; c'est en les 
inlerrogca11t ensuite, à ln lumière des éternels et immuables principes du 
Lien, que l'on en fait jaillir et rayonner le concept moral qui éclaire la 
conscience et s'impose à la volonté libre. 

Au contraire, c'est actionner Ic sens moral dans Ic vicie qu'interroger les 
élèves, sans l'intermédiaire d'exemples concrets, sur les vérités cl les pré 
ceptes abstraits de l'ordre moral. 
Et il n'est pas étonnant, dans cc cas, que le maitre ne tire rien, ou ne tire . 
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<1 ue peu de chose, de la personnalité des élèves, et que son enseignement ne 
laisse en leur âme 11uc des traces fugitives et peu efficaces. 
Il serait également désirable qu'on eût toujours soin de bien dégager la 

notion du devoir des considérations de sentiment, d'intérêt personnel ou 
d'utilité sociale, qu'on invoque trop exclusivement pour justifier Ic précepte 
et le mettre en lumière. Non seulement le caractère absolu et impératif du 
devoir s'efface devant toutes ces considérations accessoires, mais il est rnro 
encore qu'on évoque l'obligation morale dans sa dépendance du principe 
supérieur qui fonde et sanctionne la conscience et lui donne une autorité 
indiscutable. 
Il en résulte que les commentaires dont les préceptes de morale pratique 

sont l'occasion; donnent souvent à cc cours un caractère subjectif et utili 
taire, qui paraît peu en harmonie avec la lettre et l'esprit du programme. 

b.  é NTUçUkR cl } é "0çNçHçUkRd 

On souhaiterait au cours de psychologie mi caractère expérimental R" 
pédagogic1ue beaucoup plus accentué. 

Exposer la matière abstraite de la leçon, ou faire une glose sur le texte 
du manuel mis entre les mains des élèves, c'est méconnaître que la psycho 
logie est une science inductive, et qu'un cours de psychologie, si simple 
soit-il, doit être essentiellement Ùn Bç»s · à NR ÎTk"àd 

Si ces faits, judicieusement choisis et coordonnés, sont adéquats aux induc 
tions qu'on veut en faire surgir, l'observation et l'analyse en inféreront 
aisément les quelques notions théoriques visées par le progl'amme, sur la 
nature des facultés, leurs opérations, les conditions de leur exercice et de 
leur développement. 

Il est permis de s'étonner que l'on ne mette pas plus souvent à contribu 
tion la psychologie infantile dans un cours destiné aux futurs maîtres de 
l'enfance. Étudier la psychologie de l'adulte, c'est bien, mais, eu l'espèce, 
il ne serait pas moins à propos, semble-t-il, d'initier les normaliens à observer 
chez l'enfant les premières manifestations des facultés psychiques, les condi 
tions de leur premier exercice et les lois qui président à leur évolution 
lente et progressive. 
Au surplus, si les professeurs se faisaient une règle de présenter toujours, 

fortement liés aux notions psychologiques qui leur servent de hase, et au 
moment où celles-ci sont établies, les principes fondamentaux de pédagogie 
ou de méthodologie et les applications pratiques à la conduite des eufauts 
ou a l'enseignement des différentes spécialités du programme de l'école 
primaire, le cours de pédagogie et de méthodologie acquerrait une cohésion 
et une valeur scientifique et professionnelle qu'il ne possède pas partout 
aujourd'hui à un degré suffisant. 

En cc qui concerne Ic cours de méthodologie spéciale, nous avons eu 
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l'occasion <1·.1t1irrr l'attention du personnel notamment sur les deux points 
ci-après : 

Tr Les leçons didactiques et les leçons modèles devraient être choisies cl 
sériées de manière à servir de hase concrète et pratique an cours abstrait et 
théorique de méthodologie spéciale, 

b) Les leçons pratiques faites à l'école d'applieat ion ne devraient porter que 
sur les branclu-s dont la méthodologie est connue, pratiquement: par l'assis 
lance aux leçons didactiques cl aux leçons modèles, théoriquement I par 
Ic conrs spécial de méthodologie. 

C'est pour satisfaire à ces deux considérations que nous voudrions voir 
adopter l'ordre progressif suivant dans l'étude et l'appl.cation de la métho 
dologie spéciale : 

a) Etude pratique de la méthorlolngie de chaquo branche, par l'assistance, 
dès la 2e année d'études, aux Iceons modèles et aux exercices didactiques 
hobdomndaires , 

-Lr t1nclc théorique de la méthodoiogic de chaque hranehc, k. la fin de la 
2~ année et en 5c année d'étudcs , 

Br Application immédiate, à l'école d'application, par les élèves de la 
5c année d'études. i1 mesure que se déroule Ic cours de métlioclologie, des 
principes posés clans l'étude pratique et théorique de la méthodologie de 
chaque branche, 

d) Appli('atio11 génfrale, par les élèves de la 411 année d'études, aux trois 
degrés de l'école primaire: de la méthodologie des différentes spécialités du 
programme primaire. 

qRR"} « } çNè HRà R" HRç ç~à NkNTB"kW»Ràd l Les leçons modèles et les leçons 
didactiques hebdomadaires se font régulièrement dans toutes les écoles. 

Appelés ii en faire un compte rendu sommaire dans un cahier TN 0çR. les 
élèves suivent ces exercices avec attention et profit .. 

qùG~~à VùT"kW»Rà à Hoé BçHR NoTVVHkBT"kç~d l Trop nombreuses sont cnrore 
les écoles normales où les leçons prat iques ne se font qu'à une seule division 
d'élèves. 

On s'accorde cependant k. reconnaître l'insuffisance de telles leçons pour 
la formation professionnelle des futurs instituteurs et la nécessité d'initier 
ceux-ci, dès l'école normale, ü la direction simultanée de deux ou trois divi 
siens d'élèves, cl même des trois degrés <le l'école primaire. 

Aussi eonviendrail-il de modifier l'organisation des écoles d'application là 
où les titulaires ne dirigent qu'une seule division d'élèves: et même, lorsque 
les conditions locales Ic permettent, de créer, n côté de l'école il trois mai 
tres, une école permanente i1 trois dfgr·és. type de l'école rurale, ou tout au 
moins de former .. il des jours déterminés, une classe temporaire à trois 
degrés en réunissnnt des élèves pris dans les trois degrés de l'école primaire. 
Au demeurant: on ne perdra pas cl<~ , uc qnc Ic travail de l'élève-maitre 

doit êrre orgnnisé. dans l'un cl. l'autre cas, de mnnióre :1 bien mettre en 
relief l'économie générolc de la distrib11lio11 raisonnée du travail dans une 
classe à deux di, isions ou <lans une école complète l1 un seul maitre, 

Hxcrcfrr,li àVé BkT»« NR à»ùçRkHH»~Bç. l Dans deux écoles, on a associé les 
s" 
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normalistes de la .f.e année d'études à des exercices spéeinux de surveillance 
des élèves cle l'école d'application, 

Ces exercices ont été organisés de manière à porter l'attention des élèves 
inst itutcurs vers l'étude et la culture du caractère des en fonts confiés [1 leurs 

. 
soms . 
Faits avec intelligence .et esprit de suite, discrètement orientés et sérieu 

sement contrôlés par les instituteurs de l'école d'application, ces exercices 
ile psychologie objective, bien que très difficiles, donnent cependant des 
résultats dont il y a lieu de se féliciter. 

c. qT~U»R } T"Rù~RHHR uÎùT~ù.Tkàrd 

Les professeurs de langue française font de sérieux et louables efforts pour 
conformer leur enseignement aux directions aussi judicieuses que précises 
qui accompagnent. Ic programme d'études. 

Les T~TH8àRà Hk""é ùTkùRà sont généralement conduites avec sagacité et bon 
goùt, un constant et sage souci des besoins immédints des élèves d de la 
juste mesure qu'impose une discrète et féconde critique littéraire. 

Ils sont très rares les professeurs qui s'égarent dans la tennino1ogic pré 
tcnticuse d'une savante rhétorique', ou dans de vagues et nébuleux aperçus 
d'histoire et de critique littéraires. tout à la fois creux et stériles pour la 
culture de: l'esprit. 
Très clair semés sont aussi les maitres sacrifiant l'examen de la forme 

lil tcrnire à un long et fast idieux exercice d'idéologie sui· Ic fond, ou négligeant 
l'étude de 1:-i propriété des tcrmi-s l'l des beautés du style, pour se perdre 
en remarques de grammaire, mieux en leur place dans un exercice spécial. 

C'est seulement parmi les novices dans l'art d'enseigner que se rencontre 
çà cl lil u11 professeur qui; loin de prnvoq11c1\ par une habile socratisa 
tion, les nppréciations personnelles des élèves, t ransformc les leçons d'ana 
lyses littéraires en monologues, au cours desquels les élèves s'évertuent 
ù prendre des notes, qu'ils recopient d'abord dans un cahier TN 0çB et 
contient ensuite à la mémoire. 

Cc n'est pa~ assurément de cette manière qu'on éveille la personnalité 
littéraire des élèves. 

Les résultats obtenus en HRB"»ùR R" ùé Bk"T"kç~ RêVùRààkî Rà sont satisfaisants 
dans la plupart des écoles normales d'institutrices; mais, à part quelques 
exceptions, il n'cu est pas ainsi, il beaucoup près, dans les écoles normales 
d'instituteurs. Soit que les jeunes gens aient moins de dispositions natu 
relles pour ces exercices <1uc les jeunes personnes, 011 qu'ils fassent beaucoup 
moins d'efforts personnels; soit que les professeurs se montrent moins exi 
geants, 011 qu'ils ne donnent. pa:; toujours eux-mêmes l'cxcurple ; soit enfin 
que les exercices de lecture cl de déclamation portent Stil' des morceaux 
qui n'ont pas fait l'objet. d'une sérieuse analyse littéraire, 011 11'0111. pas été 
s11ffisa11111H·11t fouillés aI1 point de vue de la dir-tiou. les résultats sont loin 
de repoudre aux légilimes c~igern:cs tl'tull' frole nurruale, Ces exercices 
devront s'améliore!' beaucoup, tant pour l'aruculation et lu prononciation 
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que pour Ic ton <'t Ic jen de l'expression, s'ils doivent cflieaccmeut contribuer 
ü polir l'élocution.et à cultiver le bon goût chez les élèves. 

L'enseignement de la ùùTù~sssTkùR se fait partout par le procédé logique de 
l'induction ,ct se complète par de nombreux exercices d'application, d'autant 
plus nécessaires que les élèves entrent actuellement à l'école normale plus 
jeunes cl moins bien préparés. 

Il semble toutefois que la réaction qui s'est produite en ces dernières 
années contre les abus de l'enseignement grammatical ail eu comme effet un 
certain relâchement dans l'étude de la grammaire. Toujours est-il que 
nombre d'élèves ne possèdent 11i la lettre des dèlinitiuns, ni l'économie 
intime des théories qui leur ont été enseignées: ni les conceptions générale.'> 
qui suhordonnent aux grands principes du code grammatical la multiplicité 
des règles particulières, ni ruèmc l'anulysc logique, lu clef, cependant, Je la 
solution raisonnée Jes principales difficultés ~rammalicates. 

Ces lacunes nous paraissent particulièrement regrettables dans les écoles 
normales, où il s'agit <le Iormcr des maitres capables de donner un ensei 
gnement systématique et raisonné de la grammaire. 

Plusieurs fois nous avons constaté que les professeurs de langues, dans 
une même école, enseignent des systèmes d'analyse logique, si11011 contra 
dictuircs, au 111oi11s très différents, et qu'il en résulte beaucoup de confusion 
dans les idées des élèves. 11 va de soi que cc dualisme devrait dispa 
raît re. 

Les RêRùBkBRà NR ùé NTB"kç» se fout régulièrement et les professeurs les 
corrigent généralement avec assez de soin en s'inspirant des recommanda 
tions du programme à cet égard. 

Deux réserves: cependant, sont à faire : l'une, relative au choix des 
sujets; l'autre. à la corrcctiun des devoirs de style. 

fi nous paraît que les exercices de rédaction gag11craic11t en effet. utile à 
être mis en rapport plus intime arec l'analyse littéraire des modèles qui doit 
leur servir de base, l'analyse posant les principes, la composition les 
mettant en pratique pat· une imitation discrète 11ui laisse à l'esprit toute sou 
envolée. ll y aurait ainsi plus de suite <'l d'unité dans Ic cours de littérature; 
mieux mis en lumière serait aussi l'idéal à atteindre pat· les efforts person 
nels dvs élèves. 

La correction des devoirs de rédacl ion , quoique sérieuse dans hcuucoup 
d'écoles, nous paruit néu11111oi11s présenter un défaut assez général : elle 
11c chûtie pas suflisnunncnt la fol'f!1e littéraire. 

Quelques-uns consacrent à discuter Ic sujet, Ic choix cl la disposition 
des idées, presque tout Ic temps affcctö à la correction simultanée, el ils 
n'ont que peu de temps de reste pou,· aborder l'examen de la forme, qui se 
trouve ainsi insullisant. 

D'antres se contentent de relever les fautes d'orthographe, les répéti 
tiens de mols: les constructions embrouillées ou équivoques; l'impropdété 
de quelques tcnncs , le devoir en devient quasi correct, mais c'est tuut. 

Aul re chose est la correction purtuut sui· la forme littéraire. 
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Celle-ci mont re VùT"kW»R} R~( les ' } sBé Né dG fech11i(J,,r.r; qu'emploie I'écrivain 
pour parfaire et ciseler l'œuvre du premier jct , scion le précepte de Boileau : 

Vingt fois sur le metier remettez votre ouvrage. 
Polissez-le <ans cesse, et Ic repolissez. 

d. qç~W»R } T"Rù~RHHR uÎHT} T~Nrd 

La langue flamande est enseignée comme langue maternelle dans vingt 
écoles normales du pnys flamand. Il est regrettable que, dans quclq nes-unes 
de ces dernières, Ioules les autres branches du programme, sans aucune 
cxeepl ion , soient données en français, C'est réellement condamner la langue 
maternelle à la portion congrue, la mettre dans une situation d'infériorité 
évidente. Et cependant, n'est-cc pas !a langue maternelle qui sera la langue 
véhiculaire de l'enseignement à donner plus tard par la grande majorité des 
élèves formés dans ces étnhlisscmcnts P Ne sautc-t-il pas aux yeux qu'une 
langue enseignée dans ces conditions ne sera jamais qu'imparlaitcmcut 
connue? Ne scra-l-il pas difficile, dans ces écoles normales, où les élèves 
n'entendent leur langue maternelle q11c pendant la seule leçon de flamand, 
,1e faire aimer cette langue, <le la faire cultiver avec goût: de l'entourer 
de cc culte respectueux et sympathique qui revient de droit à la langue 
maternelle P Poser la question, c'est la résoudre; aussi désirerions-nous, 
dans l'intérêt de l'enseignement scientifique aussi bien que claus celui de 
la langue maternelle, que dans ces écoles de la région flamande, l'idiome 
néerlandais fût employé comme véhicule de l'cnseigncmcut , au moins dans 
les branches du programme que les instituteurs de, ront enseigner plus 
tan! à l'école primaire. 

Un défaut presque grnéral que nous avons constaté dans les écoles .nor 
males flamandes, c'est la prononciation défectueuse de certains sons, c'est 
l'emploi, dans la langue parlée, du dialecte au lieu de la langue littéraire. 
Les élèves de la Flandre occidentale emploient de préférence Ic dialecte de 
la Wcst-Flnndre , ceux de la Flandre orientale se servent ;d'un dialecte 
dillércnt du premier; les élèves hrabançons, am ersois et limbourgeois, 
ü leur tour, font usage de dialectes spéciaux, qui ne 11rn1HIU(•11L ni d'origi 
nalité ni de saveur, Plusieurs de ces dialectes sont d'une beauté incoutcs 
tahle , possèdent une littérature, <les écrivains de talent, des linguistes de 
grand renom. Mais toutes ces raisons, quelque solides qu'elles paraissent, 
ne justifient pas l'emploi dans la langue parlée, d'un dialecte en lieu et 
place de la langue littéraire. Le programme de l'enseignement normal pres 
crit d'ailleurs formellement l'enseignement de la langue littéraire uniforme 
pour les cinq provinces flamandes. Sous peine de tomber dans Ic particula 
risme linguistique et aussi pour des motifs d'ordre pédagogique d'une impor 
tance incontcstnble , il est nécessaire que les professeurs de l'enseignement 
normal, en pays Ilumnnd, combattent de toul es leurs forces l'emploi des 
dialectes. Les instituteurs flamands doivent ètre ù même de parler d'une 
Iuçon correcte cl ehùJiée la langue littéraire néerlandaise. 

Dans cd ordre d'idées, uous nous permcttuns d'attirer la sérieuse alten- 
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Lion du corp s p rofessoral sur l'importance de la bonne lecture, de la réci 
tal ion expressive et des exercices d'élocution. C'est pendant ces exercices 
si utiles, que le professeur doit former les élèves à l'art si dillicilc de bien 
dire, qu'il doit combattre le langage de terroir, la prononciation vicieuse 
qui enlaidissent la belle cl harmonieuse langue néerlandaise. Mais Ic profes 
seur de langue maternelle, s'il est abandonné à ses seules forces, sera 
impuissant tl 1·t~agir victorieusement contre la déplorable habitude que nous 
signalons , pom· arriver t\ (\e:; succès positifs, il est nécessaire que les autres 
membres du personnel qui emploient le flamand comme langue véhiculaire, 
soutiennent constamment son action et la complètent. 

Nous avons été heureux de constater dans plusieurs écoles flamandes un 
travail sérieux, aussi bien de la part des professeurs de langue maternelle 
que des autres membres du col'ps cnseiguunt , en vue de corrigel' Ic langage 
<léfectucux des élèves; dans certaines autres, l'action des professeurs, à ce 
point de vue, ne semble pas suffisante. 

L'étude de la grammaire a été géné1·alement bien comprise. Le temps n'est 
plus où l'on considérait la grnrnmaire comme un but et non un moyen cl 
que l'on trouvait ainsi l'occasion d'en faire· un épouvantail pour les élèves. 
Les règles subtiles, les exceptions qui ne sont d'aucune importance pour la 
counaissuucc de la langue, sont résulumeut abandonnées et toutes ces 
dissertations théoriques, dont l'utilité est si contestable, sont remplacées 
d'une façon bien plus avantageuse par <les exercices de rédaction et l'étude 
rationnelle de chels-d'œuvrc ou de fragrn~nt::; de ehels-d'œuvre litté 
raires. 

Dans l'étude de ces derniers, nous croyons que quelques professeurs 
dépassent la mesure et perdent un temps précieux en s'arrêtant trop long 
temps aux. notes biographiques et aux. préceptes théoriques de la rhétorique. 

c. \ RBç~NR HT~U»R. ÎHT} T~N ç» THHR} T~Nd 

Le flamand est enseigné comme seconde langue dans les écoles suivantes 
à régime wallon : Louvain (garçons); Nivelles (É.tat); Nivelles (ag1·ééc); 
Bruxelles (Étal); Bruxelles (rue de Bcrluimont), St-Roch; Huy (lttat); Arlon 
(a,q·ét;c) · Carlsbouru · Malonne· Cham1)io11 (religieuses) · Couvin· Andenne· v ' ' vl l ' b ? ? ' 

Bounc-Espérance , Gosselies; Mons; Brugelette; Leuze et Tournai. 
L'allemand est enseigné comme seconde langue dans les écoles suivantes : 

Huy (agréée); Adon (État); Verviers; Bastogne et Virton. 
Da11s les écoles de Liégc (Étal); Liége (ug1·ééé); Champion (la'iques); 

Pcschcs , Louvain (filles); Narn111·; B!cgny-Trcmolcul', une partie des élèves 
choisissent le ll.nnuud comme seconde langue, une autre partie l'allemand; 
toute l'ois, les élcvcs choisissant le lluuiaud forment la grande majorité. 

Dans les écoles normales de la ville de Bruxelles, le flamand et Ic français 
s011l mis sui· le même pied, et pour le nombre d'heures consacrées aux 
leçons et pour Ic nombre des points uttrihués à chacune des langues aux 
examens de passage d, de sortie ; la langue véhiculaire de l'c1rncig11emenL 
dans les différentes branches est cependant le Irunçais. 

V 
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Les progrès faits dans J'élude d'une seconde langue nationale, pour appré 
ciables qu'ils soient, ne sont cependant pas suffisants dans les écoles nor 
males à régime wallon. Nous nous empressons d'ajouter que Ir zèle et la 
compétence des maitres ne sont nullement en cause, pas plus que la bonne 
volonté des élèves. Professeurs et élèves sont convaincus, si pas de l'absolue 
nécessité, au moins de I'incontestablc utilité de savoir parler et écrire 
correctement la langue flamande ou allemande. Mais un certain nombre de 
professeurs ne sont pas encore pnrn·nus à proscrire radicalement les méthodes 
surannées qui prétendent enseigner ces Iangucs vivantes d'après les pro 
cédés en usage dans l'enseignement des langues mortes. 

La méthode elite « classiquc » a foit son Lemps et n'a jamais rien produit; 
clic a énervé l'enseignement (fes langues vivantes, pendant un demi-siècle, 
tians nos écoles normales et a condamné plusieurs générations d'instituteurs 
wallons ù dépenser en pure perte leurs efforts les plus intelligents, pour 
arriver tl 1111 résultat négatif. Celte méthode véritablement calamiteuse n'a 
pas peu contribué à créer en Wallonie celte opinion entièrement erronée" f(IIC 
les \Vallons ne savent pas apprendre le flamand. 

La circulaire ministérielle du 51 juillet !899 uî çkù cette circulaire aux 
Annexes dï1 Titre 111: Chap. Ill,§ Y) a jeté les bases d'une méthode vraiment 
rationnelle poul' l'enseignement de la seconde langue dans les écoles 
normales et primaires, méthode dont le gouvernement attend les plus féconds 
résultats: surtout pour l'enseignement du flamand dans les écoles normales 
wallonnes. 

Le programme du ;, septembre 18!Hi recommande formellement, pour la 
seconde langue obligatoire, des traductions, des thèmes Inits de vive voix, 
des versions et thèmes choisis comme exercices par écrit dans les deux 
dusses inférieures des écoles normales. Ces dispositions sernhlcut cri désac 
eord avec la méthode directe préconisée par la circulaire du 51 juillet i899 
et de fait, il importe de supprimer: si pas radicalcmcut 1 au moins dans 
une très forte mesure, des exercices dont l'utilité est si contestable. 

Le succès final de cet c11scignernc11l dépendant en grnndc partie d'un bon 
début, il est nécessaire de définir aussi nettement que possible la tâche du 
professeur qui se trouve en face d'éléments non ou imparfaitement préparés. 
La base lie son enseignement ne sera plus le mot, c'est-à-dire l'abstraction, 
ce sera l'idée, Ic fait que l'élève exprime, obéissant en cela au besoin naturel 
de drrc œ qu'il éprouve. Dans cel ordre d'idées, de nombreux exercices de 
conversation au moyen dt: gravures bien conçues, telles les images de llôlznl, 
riches en détails, remarquables comme netteté et précision, sont vivement à 
recommander : il est rulcndu 11uc ces cum crsations orales seront le plus 
souvent possible répétèes sous Ja forme de devoirs écrits. 

" Cc qu'il faut retenir pratiquement )): dil Laudcubuch, « c'est que seul 
l'exercice des organes vocaux est capable de délier la langue, que les conseils 
théoriques: notummcnl , el la réflexion, n'y sont d'aucun secours. Il faut 
parler pou,· apprcndt e il parler, comme il Iaut forger pour être forgeron. » 
Que Ic professeur proscrive donc résolument l'emploi de la langue muter 
uellc daus ses leçons de Sl'COIHlc langue; qu'il procède pa1· l(' fait: la vue, Ic 
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geste, Ic mouvement expressif <le la physionomie, l'intonation; qu'il joigne 
l'action à la parole et son enseignement sera vivant, intéressera les élèves et 
donnera des résultats fructueux. Trop longtemps les leçons de seconde 
langue ont été pour les trois quarts tics leçons de langue maternelle el se sont 
bornées à de froides traductions, à de stériles lectures et récitations <tui 

·jamais, par l'inertie où elles laissaient l'imagination des élèves, n'ont appris 
à penser dans la langue étrangère. Or, Ic bul final à atteindre dans I' ensci 
ancmcnl d'une seconde lanzue est bien d'habituel' l'élève a uenscr <lans cette b ö l 

langue; alors, mais alors seulement, la langue sera pour l'élève une 
science intelligente dans laquelle le travail de b pensée sera soutenu 
coustuuuncut par celui de l'appareil vocal et auditif. 

Les chefs des établissements normaux, les professeurs cl les maîtres 
d'étude prouveront qu'ils sont animés du sincère désir de bien faire et 
d'aboutir ù de bous résultats, s'il-:; engagent vivement les élèves à se servir <le 
la seconde langue dans toutes les circonstances de la vie scolaire où la chose 
est possible : récréatious, promenades. correspondance, etc. 

Comme le dil très judicieusement la circulaire du 5i juillet dernier, la 
méthode naturelle n'implique nullement l'abandon total du procédé gram 
matical. Ce qu'il importe de lixcr, c'est l'époque à laquelle cet enseignement 
peut se do1111c1· et l'étendue de cc dernier. La grammaire sera. enseignée 
lorsque, par la méthode pratique et intuitive, l'élève aura plus ou moins 
instinctivement appliqué les règles grammaticales : l'enseignement métho 
diquc de la grnnimairc , icndra alors systématiser des connaissances néces 
sairement éparses, mais dèjà solidement ancrées dans l'intelligence des 
élè, es. D'un autre coté. la gra1Hmairc étant dans nos écoles normales u11 
moyen cl 11011 un but, il importe de lui assig11c1· des limites nettement défi 
nies: on enseignera donc de la g1·ammui1c cc qui est strictement nécessaire 
à l'intelligeuce de la langue. 

Nous sommes convaincus que grâce n l'activité et à la compétcuce des pro 
fesseurs de seconde langue en Wallonie, grùcc à l'excellence des méthodes 
préconisées par Ic guu\'crnemcnl, nous pourrons dans un avenir peu éloigne 
signaler de sérieux progrès et entrevoir Ic jour où tous les instituteurs , 
wallons parleront cl écriront correctement !a langue flamande ou alle 
mande. 

f. Cùçkàkè } R HT~U»R uÎHT} T~N. THHR} T~N ç» anyfois). 

Quelques écules normales ont organisé un cours facultatif de troisième 
langue. En règle générale, il n'a de raison d'être ljUC si le cours de seconde 
langue est donné avec tout le succès désirable. Les élèves qui donnent 
toute satisfaction au professeur de la seconde langue obligutoire devraient 
souls ètre admis ù sui ne cc cours de troisième la11guc. 

Le gouvcl'llement a refusé d'organiser un cours de troisième langue dans 
certaine écule normale, puur Ic motif que les prngrès accomplis pat· les 
elèves en seconde langue u'étaicut pa5 jugés sul isluisauts. Les écoles nor 
males primaires ont pour Lut de former d cs instituteurs primaires qui soient 
à même d'ellscigucr avec succès les deux langues natiouales , il est assuré- 
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meut utile, en vue d'études ultérieures, <le counaltrc une troisième langue, 
mais cc n'est là qu'un intérêt secondaire, qui ne peut jamais compromettre 
I'intérèt principal qne représente la connaissance de la seconde langur. 

Cet cnscigncuicnt d'une troisième langue, organisé pour les meilleurs 
élèves, doi L re, èti 1· aussi un cara et ère essentiellement prati11 ue. Ici comme 
dans l'cuseigucmcnt de la seconde luugue, la méthode g1·ammalicale doit· 
faire place à la méthode maternelle, seule capable d'arviver, au hout <le 
quatre années d'études, avec un 110111br~ d'heures très restreint, à donner 
aux élèves une connaissance relativement développée de la langue. 

g. y ùk"0} é "kW»Rd 

La théorie de l'arithmétique est généralement présentée avec simplicité, 
exactitude cl esprit de suite. 

Les meilleurs professeurs font largement coopérer les élèves à la recherche 
et à l'élaboration des principes et des raisonnements, et châtient s.,111s trèvc 
Ic la11gagc de leurs disciples sous Ic triple rapport de la sobriété, de la pré 
cision et de la rigueur des déductions. 

Les exercices de calcul mental abréviatif accusent, en général, l'absence 
d'une orientation nette et bien déliuic. 
On semble perdre de vue qu'il n'entrepas dans l'esprit du programme de 

faire, à côté du cours d'arithmétique, un cours distinct et indépendant de 
calcul meulai qui aurait ses définitions et ses principes pl'Opt·cs et auto 
n.nnes, nuis bien d'appliquer à la recherche des procédés de calcul rapide 
les principes enseignés <lans le cours d'arithmétique. 

Si les exercices de calcul mental doivent aller de front avec Ic cours 
d'arithmétique qui leur sert de base, il n'est pas moins utile, qu'ils soient 
judicieusement choisis, sériés el coordonnés, en un mot, méthodiquement 
organisés, pour être réellement fructueux. 

Au surplus, les professeurs ne devraient jamais perdre de vue que 
lu promptitude et la sûreté dans le calcul des combinaisons nuruèriq UCS sont 
Ic fruit d'exercices journellement répétés et non de quelques exercices 
accidentels faits à l'occasion <le la résolution <les problèmes. 

h .. s q8è ; s · Rd 

Dans la plupart des écoles, les élèves de la première année d'études ne 
réussissent guère eu algèbre, tout élémentaire que le programme peut 
paraître. 
Il n'en serait plus ainsi, nous scmhlc-t-il, si cc premier cours <l'algèbre était 

mis en rapport beaucoup plus intime avec celui d'urithmétiquc, sa base 
lo6iquc; si l'on ménageait mieux la transition de l'un à l'autre cours en pro 
posant de nombreux. problèmes susceptibles d'être résolus 0 la fois par 
l'arithmétique et par l'algèbre, y joignant seulement quelques génél'alisalions 
très simples pat· les formules; si un n'encombrait les premiers pas des élèves 
de considérations sur les 11 uantitós négatives kàçHé Rà. cl qu'on se bornât aux. 
quantités négatives cngag~c.s dans les polyuù.ucs , si l'on reportait ù une 
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époque ultérieure tout cc qui est relatif à la divisibilité des polynômes ration 
uels et entiers en ê par un binôme de la forme ê l Tü enfin, si toujours on 
attachait beaucoup moins d'importance au mécanisme des transformations 
algéb1·iques qu'à l'esprit des raisonnements qui en montrent la légitimité et 
mettent en un jour très vif Ic but et la raison d'être de chacune d'elles. 

Ainsi simplifié dans sa matière et dans sa méthode, le premier cours 
<l'algèbre deviendrait plus accessible aux débutants et assurément plus 
fécond en résultats. 

i. É é ç} é "ùkRd 

Exposer d'un trait la démonstration d'une proposition énoncée, et s'assurer 
ensuite si les élèves l'ont bien comprise, nous paraît un procédé quelque peu 
suranné; encore que très répandu dans l'enseignement élémentaire de la 
géométrie. 

Sachant que meubler l'esprit de vérités géométriques importe moins que 
ic rendre apte á les découvrir; le professeur de géométrie à la hauteur de sa 
mission éducative, amène les élèves, l'hypothèse et la thèse bien mises en 
évidence, à remonter d'eux-mêmes, par voie d'analyse, aux propositions 
connues d'où se déduit la proposition ù démo ntrer. 

Au surplus, il ne se contente pas de substituer, dans la mesure la plus 
large, le procédé de recherche au procédé d'exposition, mais il a grand 
soin de gl'Ouper et d'enchaîner les propositions, de do1111e1· du relief aux 
scolies qui synthétisent ou généralisent plusieurs propositions particulières, 
de rapprocher et de caractériser nettement les différents modes de démon 
stration dont il est fait usage dans le cours. 

Cc faisant, il donne aux. élèves, avec Ic savoir géométriq uc, Ic sens des 
méthodes qui le rend efficace. 

j. \ BkR~BRà ~T"»ùRHHRàd 

L'observation cl l'expérimentation directes servent généralement de point 
de départ à l'enseignement des sciences naturelles. 

Mais nous avons souvent constaté que les leçons qui out pour objet les 
choses de la nature, perdaient de leur valeur éducative par défaut <le ces 
questions <le jugement qui éveillent la sagacité des élèves et projettent la 
lumière sur la notion à ouseiguer , tout en ouvrant la raison aux rapports 
harmonieux que nous offre partout la nature. 

Il nous a été donné de faire remarquer que celui-là s'écarte de la lettre et 
de l'esprit <lu pt·ogramme, q ui, pour mettre en évidence Ic processus évolutif 
du rècuc animal ou du rèzne vézètal s'élève des êtres inférieurs aux êtres ;-, 0 ë) , 

supérieurs dans l'étude des classifications zoologiques ou botaniques, ou qui, 
dans l'explication des faits du règne organique, fait un appel peu discret aux 
théories du transformisme, perdant ainsi un temps précieux en considéra 
tions hypothéuques plus ou moins ingénieuses, mais assurément inopportunes 
dans uu cours élémentaire de sciences naturelles. 

'W 
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k. y UùkB»H"»ùR R" 0çù"kB»H"»ùR. 

Les notions d'agriculture el d'horticulture sont mises en rapport intime 
avec les principes de sciences naturelles qui leur servent de base. 

Les élèves prennent parl , en général1 aux travaux de jardinage et aux 
opérations relatives à la culture et à la taille des arbres fruitiers. 

Cc sont là de sérieux progrès. 
li s'en faut cependant que les cours d'agriculture et d'horticulture soient 

parfaits. 
Beaucoup de notions relatives aux propriétés des terres, aux caractères des 

engrais, tt la physiologie végétale, ctc., font simplement. Ic sujet <l'un ensei 
gnement verbal, qui pourraient el devraient être présentées comme conclu 
sions d'expériences réali~écs avec le concours des élèves. 

1. eL8Ukè ~Rd 
Certains professeurs, donnant au cours d'hygiène une extension exagérée, 

n'arrivent pas á épuiser Ic programme tians Ic délai fixé. Qu'ils s'arrôtont aux 
seuls détails pratiques; qu'ils fassent, au lieu de conférences c1 ex-professo » 
des leçons simples, sobres, accompagnées d'interrogutious sérieuses et <le 
l'élaboration d'un bon canevas; non seulement ils verront alors le prn 
grammc._ mais ils trouveront encore du temps de reste pout· les répétitions 
indispensables de fin d'année. 
Si Ic cours de sciences naturelles a solidement posé les principes qui 

servent de base au cours <l'hygiène, l'évocation de ces principes suffira sou 
vent il justifier Ic précepte ou l_e conseil hygiénique. li serait cependant 
exagéré, cc nous semble, de s'autoriser <le celte considération pour pro 
scrire du cours d'hygiène les moyens d'intuition cl les expériences qui sont 
de nature à l'éclairer ou à le confirmer. Dire,' par exemple, que la soie, la 
laine, Ic colon et la toile, qui constituent nos vêtements, ont une conducti 
bilité calorifique croissant du premier au dernier tissu, c'est là une simple 
alllrmatiou , mais qu'on refasse avec les élèves l'expérience de Coulier, et la 
notion, se concréfiant dans un fait tangible, deviendra nette, précise et 
durable. 

Nous ne croyons pas nécessaire de multiplier les exemples: celui-là, pris 
au hasard, suffit à montrer que les professeurs d'hygiène ne doivent pas 
perdre de \"UC Ic côté intuitif cl expérimental de leur enseignement. 

m. { ç"kç~à é Hé } R~"TkùRà NRà k~à"k"»"kç~à Rç~à"k»»kç~~RHkRà N» VT8à 
R" NR HT Hé 8kàHT"kç~ à»ù Hok»à"ù»B"ù ~g prùuaire, 

L'économie du programme exige que cc cours soit donné d'une façon aussi 
succincte que pratique , en effet, une heure seulement par semaine, et cela 
pendant une seule année, peul y être consacrée dans les écoles d'institutrices, 
une heure par semaine, pendant deux années, dans-les écoles d'instituteurs. 
Cc serait donc méconnaltre absolument et l'esprit d11 pl'ogrammc cl les 
besoins de l'enseignement uormul, que de vouloir se livrer à des théories 
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juridiques, à des discussions de principe, qui n'offrent aucun caractère 
d'utilité aux instituteurs primaires. 

Certains professeurs ont à se surveiller sous cc rapport: qu'ils ne perdent 
pas de vue q11'u11c condition àk~R r11ui } } ile succès: c'est de bien discerner 
dans leur enseignement, cc qt1e les futurs instituteurs puurront transporter 
pins lard à l'école primaire et ü l'école d'adultes. Donc pas un enseignement 
de mots, qui ne dit rien â l'intelligence, et ne permettra jamais aux élèves 
de voir clair et juste dans notre édifice cnnstitutionnel, comme dans l'arsenal 
des lois importantes qui font l'objet de leurs études. 

La méthode cxpositivc, eruploj èe pt·csquc exclusivement par quelques 
professeurs, doit être~ vivifiée par une socratisatiou habile, d'un ordre pra 
tique: sous peine d'aboutir à des résultats négatifs. L'élève doit assister acti 
vement à la leçon et non passivement; cc principe. vrai dans l'enseiguement 
des antres branches, trouvera aussi son application pendant les leçons sm· 
les institutions constitutionnelles, qui, données exclusivement par· la méthode 
cxpositivc, doivent fatalement engendrer l'ennui et partant l'insuccès. 

La mèmc méthode sera encore appliquée dans l'étude de la loi sur l'ensei 
gnement primaire : le professeur rendra l'exposé de cette législation réelle 
ment vivant: pratique et utile, si au lieu d(~ se borner a la lecture et au 
commentaire d'une série d'articles. il sait poser <le nombreuses questions 
intelligentes, eu rapport avec les besoins professionnels des futurs institu 
teurs. 

L'école normale pour la vie professionnelle des élèves-instituteurs sera 
donc encore ici le grand principe qui guidern les professeurs et leur pel' 
mettra - gr,"tcc ù une compétence cl 1111 zèle que nous sommes heureux de 
constater p1·eS({lJe partout - d'arriver ù ces résultats désirables : former des 
instituteurs possédant des notions précises et ruisouuées de 110s institutions, 
des instituteurs d'un loyalisme éclairé: aimant leur pairie et capables de la 
faire aimer pa1· la jeune génération qui leur sera confiée. 

n. è kà"çkùRd 

La très gratHk majorité des professeurs d'histoire· s'inspirent de cc pas 
sagt: du p:·og,·,1111me 1p1i dil en termes explicrtes qu'à l'écule normale 
" l'cuscigncmeut de l'histoire doit devenir une science ayant un but moral 
nettement accentué el une valeur éducative indiscutable ". 

Avuu! de nous occuper de l'importante question de l'histoire nationale, 
nous cr·o) 011s dcv oir appeler l'attention des professeurs d'histoire sm· un 
1 ravers dans lequel tombent certains d'entre eux : celui de donner un 
d1\n·loppPmc11l hors de proportion avec leur importunce aux faits histo 
riques q11i se rapportcut ù l'antiquité, cl d'être plutôt sobres de détails sur 
les é, éncmcnts marquants de l'histoire contemporaine, Il va sans dire qu'il 
est plus important de connaitre l'ensemble des faits historiques qui ont 
marqué la formai ion cl le développement des nations modernes, que de se 
rendre u11 compte exact rles temps héroïques de lu Grèce ou de l'étal social 
des peuples orientaux. 
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L'enseignement de l'histoire de Belgique, s'il est fait d'après l'esprit du 
programme, deviendra « un instrument de nationalité, un puissant moyen 
de moralisation ». C'est à l'occasion des leçons d'histoire du pays 11uc le prn 
fcsscur intelligent cultivera chez ses élèves cc sens national épuré, ennemi 
de l'indifférence autant que du chauvinisme, qu'il fortifiera cet amour éclairé 
de tout cc qui touche aux intérêts sacrés de la patrie, cet orgueil légitime 
d'être citoyen d'un pays dont les limites sont étroites, mais dont Ic passé 
est glorieux. Mais cc n'est pas la froide nomenclature des gouvernauts avec 
l'exposé <le leurs principaux faits et gestes, ce n'est pas la série des batailles 
et des traités, le récit des révolutions et des périodes de réaction qui forme 
ront Ic cœur des futurs instituteurs aux choses de la pairie. L'histoire de la 
patrie est autre chose que Ic récit des haines féroces, des guerres s:tUrngc.:;, 
des scènes de carnage et de destruction. Cc qui importe: cc qui est vraiment 
intéressant en matière <l'histoire nationale, c'est Ic mouvement des idées et 
la transformation des mœnrs , c'est l'amélioration progressive de la situation 
économique <le nos ancêtres; c'est la vie de la brillante pléiade d'hommes 
illustres qui out laissé l'empreinte de leut· laient ou <le leur génie duns les 
domaines si divers des croyances religieuses, Je la politique, de l'adruinistru 
tion, des arts, des sciences et des lettres, de l'instruction, de l'industrie, du 
commerce, de l'ag,·icullure; du travail, clc., c'est Li mrrche lente cl gra 
duelle de notre peuple vers un idéal de justice et de g,·a1Hleur intellectuelle 
et morale; bref, c'est la rayonnuutc image de l'action civilisatrice à travers 
les siècles. 

o. É é çUù~V("kBd 

Malgré les prescriptions les plus formelles du programme des écoles nor 
males, quelques professeurs s'obstinent à donner trop de détails relatifs à 
la géographie physique. Nous sommes toujours il nous demander où git 
l'intérêt, pour la formation intellectuelle des futurs instituteurs, de savoir 
citer 10 afllucnts du Ilcuvc des Amazones cl 20 golfes ou Laies du Pacifique. 
C'est peut-être un tour de force pour la mémoire. mais nous estimons que 
celle-ci peut être exercée de façon beaucoup plus rationnelle et qu'elle ne 
mérite pas d'être mise à la torture, pour retenir péniblement, pendant 
quclq ne temps, des uo ms propres baroques qui ne disent rien ù lintelli 
gcncc. Éliminons donc pour· de bon du cours de g0ographic toutes ces parti 
cularités physiques, qui peuvent avoir leur raison d'ètro dans les chaires de 
l'enseignement supérieur, mais qui sont absolument dépourvues d'intérèt 
et d'utilité dans nos écoles normales primaires. 

L'enseignement de l.1 géographie doit être pratique, logique et intuitif. 
Da11s cet ordre d'idées, nous regrettons que quelques écoles ne possèdent 
pas encore une collect ion sutlisam111c11t complète <l'insl rumeurs d'études, 
tels que globes, reliefs, plans, cartes, produits commcrciaux , taLl<'aux et 
photographies. Pourquoi ne fait-nn pas u11 usage plus Iréqucnt des projcc; 
lions lumineuscs l' C'est un excellent moyen de colorer vivement le cours 
de géographie, <le frapper l'imagination des élèves, de llxer de façon durnblc 
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dans leur intelligence des notions utiles qui, autrement, seraient vouées 
rapidement à l'oubli. 

Nous engageons les professeurs à méditer sérieusement le passage du 
programme où il çsl dit que, pour donner an cours un intérêt et un attrait 
tout particuliers, cc il faut qu'il soit marqué d'un caractère évident d'actua 
lité et d'une forme saisissante d'applicabilité aux choses de la vie réelle ,,. 

Le professeur fera donc la part plus large qne par Ic passé aux notions de 
géographie économique; il explorera avec ses élèves, de façon plus détaillée, 
ces pays neufs, ouverts depuis peu au commerce et à l'industrie belges; il 
étudiera de façon raisonnée la situation économique de ces peuples, que la 
civ ihsalion et l'initiative industrielle des nations européennes viennent de 
conquérir pacifiquement; il montrera l'influence de ces conquêtes sur 
l'avenir économique de notre pays. 

En procédant de cette manière, Ic professeur aura donné son cours avec 
cc caractère éYident d'actualité dont parle Ic programme; il aura lmbitué 
les élèves à voir juste, à cumpnrer. à tirer des déductions; il aura cultivé 
leur i11fclligcncc en raisonnant des notions qui jadis étaient simplement. 
confiées il la mémoire. 

p. Pç} } Bs · BRd 

En première année, Ic cours comporte exclusivement l'étude des docu 
mente; commerciaux d des cITcts de commerce. Il est évident que, donné 
de façon trop théorique, cet enseignement doit être sec, ennuyeux et peu 
fructueux. Le professeur donnera 1111 caractère pratique, intuitif, à son 
cours. non seulement en montrant, pendant la leçon: des documents com 
merciaux réels, mais en remettant il chaque élève un spécimen du docu 
ment ou de l'effet de commerce qui fait l'objet de la leçon. De cette façon, la 
forme matérielle des cff cts (-'t des documents se grave dans la mémoire et les 
élèves s011t cxcercés à la pratique du commerce. Il va de soi que ces docu 
mcnts et ces dfrts subissent pendant Ja leçon on comme devoir d'application 
toutes les modifications dont ils sont susceptibles. Cela ne peut cependant 
pas dispenser Ic professeur de faire transcrire, comme exercice d'écriture, 
les documents commerciaux et les effets de commerce dans un cahier 
TN 0çBd 

En deuxième année, la résolution des articles, où l'on a accumulé ä plaisir 
d<·s difficultcs subtiles et sans auc1111 caractère d'utilité pratique, doit être 
évitée. 

q. Ecriture. 

Dans la majeure partie des écoles, on a résolument abandonné l'écriture 
anglaise pour le type dit, <c la coulée n. Presque tous les élèves, même ceux 
qui avec l'ancien type avaient mw écriture détestable, sont parvenus /1 
acquérir une écriture bonne et uniforme. Celte uniformité est peut-être cc 
que l'on pourrait roproclrcr de plus sérieux ü la cc coulée»; cc dernier type, 

X 
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en effet, coule toutes les écrit ures dans le même moule et supprime celte 
originalité de l'écriture qui constituait un des caractères de la persen 
ualité , 

Tous les professeurs exigent la parfaite exécution des devoirs au point de 
vue <le l'érriture , de sorte crue les autres cours viennent directement en aide 
au cours d'écriture. 

r .. � »àkW»Rd 

On a continué partout à faire marcher de pair la musique tonale et la 
musique modale et ce avec des résultais très appréciables. Certains profes 
seurs abuse-nt peut-être du chant d'ensemble et n'exercent pas suffisamment 
les élèves au chant individuel. De là cette timidité que nous avons constatée 
chez certains élèves, doués cependant d'un lion organe, timidité qui les 
empêchait dP sellier convenablement un morceau de difficulté moyenne. Le 
chant d'ensemble ne doit certes pas être négligé1 mais Ic but essentiel, c'est 
de mettre l'instituteur à même d'enseigner le chant à ses élèves : pour ce, 
il est nécessaire qu'il soit lui-même le plus possible exercé au chant indivi 
duel. 

Nous ne pouvons qu'encourager les élèves à apprendre Ic violon; nous 
avons été heureux de constater que certains directeurs cl professeurs de 
musique font tout ce qui dépend d'eux pour généraliser cet enseignement. 

Certaines écoles n'ont pas foiL la part assez l.irgP aux chants pnü-iotiques 
dans les deux langues nationales; ces chants abondent; encore faut-il en 
faire u11 choix très judicieux. 

qRRe»ùRà ùBBç} } "»»Hé Bàd l Les instructions relatives aux lectures recom 
mandées n'ont pas, jusqu'à cc jour, sorti leurs effets utiles. 

Nou seulement les élèves ne sont pas habitués à lire la plume ù la main, 
d'après un plan Lien défini, mais ils sont presque toujours incapables de faire 
un compte rendu oral tant soit peu précis de leurs lectures. 
Il semble que les professeurs ne soient pas convaincus de l'ohligation qui 

leur est. fuite, de diriger, de contrôler et de commenter les lectures que 
doivent faire les élèves. 
li importe aussi que [es chefs d'école portent leur attention sur le choix 

des livres, qui n'est pas toujours fait avec Ic discernement désirable. 
Au demeurant, l'organisation sérieuse NRà lectures recommandées n'est 

pas un fait accompli dans la généralité des écoles normales. 

Pç~ÎRùR~BRà } R~à»RHHRà T»ê é Hè î Ràd l On a tiré un heureux parti, c11 

beaucoup d'écoles, des coulércnccs mensuelles pour compléter les cours et 
donner aux élèves des notions sur des matières qui ne figurent pas au pro 
gramme de l'école normale. 

Il parait, néanmoins, qu'il convicndruit de faire, dan~ le choix des sujets 
de ers conferences, la part heaucouj, plus lal'ge aux œuvrcs mornlisuf rices 
el sociales dont l'école primaire Lcli,;e poursuit acluellemrnl la vulgarisa 
tion. 
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f êB »ùàk"} àd l L'utilité des excursions comme moyen de confirmer et de 
compléter les cours n'est pas assez généralement appréciée. 

Si nous exceptons quelques écoles où les élèves sont appelés á faire un 
compte rendu très sommaire des excursions scientifiques ou historiques aux 
quelles ils ont pris pnrt, il est permis de dire que celte excellente pratique 
pédagogique n'a pas donné ailleurs de résultats bien sérieux. 

HHé »~kç~« N» VRùàç~~RH R~àRkW~T~( R" NRà } Tî "ùRà Noé "»NRd l Les réunions 
du personnel enseignant et des maîtres d'étude, sous la présidence du chef 
d'établissement, se tiennent régulièrement dans la plupart des écoles. 

Les échanges de vues qui s'établissent à celte occasion sm· le caractère, la 
conduite, Ic savoir-vivre, l'application et les progrès des élèves, ainsi que 
sui· les occupations qui leur sont imposées, contribuent, sans doute, à har 
moniser les efforts individuels en vue de la bonne exécution du règlement 
et du progl'amme. 

Cependant: telles qu'elles se pratiquent, elles nous paraissent tout il fait 
insuffisantes à créer, dans les écoles no1·111alC's1 un courant d'idées pédago 
giques assez intense pour servir efficacement Ic progrès des méthodes et des 
procédés d'éducation. 

Il serait désirable, nous semble-t-il, qu'on portât à l'ordre du jour de ces 
réunions pédagogiques, tout au moins des réunions trimestrielles, l'étude 
critique de questions sérieuses de pédagogie el de méthodologie, et que 
chaque membre du personnel enseignant étudiât au préalable la question 
proposée, à l'effet de prendre une part active au travail commun et aux. 
résolutions pratiques qui doivent en être la conséquence et la consécration. 

"[ HRà NoTVVHkBT"kç~d l Le personnel des écoles d'application fait preuve 
de zèle dans l'accomplissement de ses devoirs professionnels. 

Généralement sérieuses, les annotations que l'on trouve dans les cahiers 
de préparation des leçons pratiques rendent témoignage de la coopérai ion 
active et éclairée du personnel des écoles d'application à la formation pro 
fessionnelle des normalistes. 

CIIAPITl\E Vl. 

_ EXA:\IEN IJ'1NSTITUTEUII [.1IIL !J DE LA LOI]. 

1'{0 s:;. - Mesures d'exècution. - Ilèsultats, 

L'anêté royal d11 21 septembre 188,f, ne déterminait pa-; l'ftgc auquel les 
récipiendaires i~laicnt autorisés il se présenter dcv ant Ic jury instit né en 
vertu de l'article 8 de la loi d11 20 septembre 188,f, (al'I. 9 de la loi du 
J 5 septembre 18H5). 
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D'un outre côté, Jes élèves des écoles normales ne pouvant obtenir Ic 
diplôme légal avant l't,gc de .f 9 ans, Ic gouvernement a cru devoir fixer 
également à cet âge le droit de se présenter devant le jury institué en 
vertu de l'article 9, afin de ne pas placer les élèves normalistes dans une 
position inférieure à celle des élèves libres. 

Pour être actuellement admis à l'examen en question, il fanl avoir atteint 
l'âge de 19 ans à la date du fer septembre de l'année pendant laquelle on 
se présente devant Ic jury. 

,t 

* " 

Le n° 2, 2° alinéa de l'article f9 de la loi du HS septembre 189N, porte 
que, « par mesure transitoire, le Ministre pourra, pendant NR»ê T~à. à 
dater de la promulgation de celle loi, dispenser de la condition du diplôme: 

J ° Ceux. qui ont donné l'enseignement primaire durant dix ans au moins; 
2° Ceux qui, porteurs d'un certificat d'humanités, ont donné l'enseigne 

ment primaire durant cinq ans au moins. ,, 
Un arrêté royal pris en exécution de celte disposition porte ,1uc, c, pour 

l'année 1897 seulement, Jes instituteurs ou les institutriees se trouvant dans 
les conditions indiquées {'t qui se présenteront devant Ic jury de l'article 9, 
pourront être dispensés <le subir les épreuves sur certaines matières obliga 
toires à déterminer par un arrêté ministériel ». 

Un arrêté ministériel du 20 mars 1897 a déterminé ces matières uî çkù 
aux Annexes. pp. 1 ~4 et 1 !>~). 

Une session spéciale, à laquelle n'ont été admis qnc les récipiendaires se 
trouvant dans les conditions de l'article 19 de la loi, a eu lieu en -1897. 

JI résulte du tableau inséré pa~e Hm des Annexes, que sm· 229 récipien 
daires qui se sont présentés à l'examen: {40 ont obtenu Ic diplôme et. 89 ont 
échoué. 

Deux jurys, siégeant aux écoles normales de Nivelles, Gund, Liégc et 
Bruges, ont continué á délivrer le diplôme d'instituteur conformément aux 
prescriptions de l'article 9 de la loi. 
Pendant la période triennale f 897-1899, 584 récipiendaires se sont pré 

sentés à l'examen; 265 ont obtenu Ic diplôme et 12! ont échoué. 

-----·•-- 
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TITRE 111 
'filTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION PRIMAIRE - 

CHAPITRE PREHIER 
INSTALLATIONS SCOLAIRES - LOCAUX - MOBILIER 

64. Bàliments del écoles primaires existant à la tlate du 31 décembre t899. - 
Étal des locaux et du mobilier. 

An 51 décembre 1896, le nombre des locaux d'écoles primaires appar 
tenant aux communes s'élevait à 4,200. Au 51 décembre 1899, le nombre 
en était de 4,279. 
712 locaux d'écoles primaires ou gardiennes communales supprimées ont 

été affectés à un autre usage, tout en restant la propriété des communes. 
Certaines communes ont mis gratuitement quelques-uns <le ces locaux à 

la disposition d'écoles primaires adoptées. 
Parmi les 4,279 locaux appartenant aux communes, 4,028 sont reconnus 

convennhles. 
On compte, en outre, 5,883 logrmcnts d'instituteurs et d'institutrices : 

5,640 sont réunis aux bâtiments d'école et 24.3 en sont séparés, 
De plus, 8ä locaux d'écoles primaires s011t tenus en location par les 

communes et füj sont mis gratt1itcment à leur disposition, ce qui donne un 
nombre total de {40 locaux d'école n'appartenant pag aux. communes. 
51896 écoles primaires communales possèdent u11 mobilier complet et en 

bon état. (//'oir) pour les détails. les tableaux insérés aux Annexes, pp. Hi8 
et sui vantes.) 

6~. Locaux d'écoles gardiennes existant à la date du 31 décembre t809. 

Les locaux d'écoles gardiennes appartenant aux communes sont au nombre 
de 719; 67:a sont dans un état convenable. 

496 locaux sont annexés à des bâtiments d'écoles primaires, et ~23 en 
sont entièrement distincts. ~f bâtiments d'écoles gardiennes sont loués par 
les communes et 29 sont mis à leur disposition à titre gratuit. Le nombre 
total de locaux d'écoles gardiennes communales s'élève ainsi à 799. 

y 
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Les 719 locaux d'écoles gardiennes appartenant aux communes compre 
naient i,284 classes pouvant recevoir 7-11800 élèves. Au 51 décembre 1896, 
pareils locaux étaient au nombre <le 662 comprenant l JS~ classes et pou 
vant recevoir 67,856 élèves. Leur nombre s'est donc accru de ~7. 

745 écoles gardiennes possèdent u11 mobilier en bon état; 712 d'entre 
elles possèdent le matériel nécessaire à l'enseignement frœbelien. 

97 logements mis par les communes à la disposition des institutrices 
gardiennes sont réunis aux bâtiments d'écoles, 8 en sont séparés. 

08, Jardins formant une dépendance des maisons d'école. 

A la date du 51 décembre 1899, les jardins appartenant aux communes 
et formant une dépendance des maisons d'école étaient au nombre de 5,680; 
ils représentaient une superficie totale de 298 hectares 26 ares 74 centiares, 
ce qui donne: en moyenne, une superficie de 8 ares -1 i centiares par jardin. 

07. - Êlal des bâtlmenls (classes, hahltntlons d'instituteurs), ties [anlins, du matériel scolaire 
, el de l'outillagu didactique. 

qçBT»êd l Dans la majorité des ressorts du pays, les communes se sont 
imposé, pendant celte période triennale, de lourds sacrifices pour construire, 
agrandir ou modifier les installations scolaires et leurs dépendances. 'foute 
fois,~des progrès sérieux sont encore à réaliser. 

« Trop de communes ))' écrit l'inspecteur principal d'Arlon, {( n'exécutent 
pas chaque année les travaux <l'entretien que réclament les bâtiments 
scolaires: le crépi tombe: des brèches se forment et s'élargissent, les boise 
ries se détériorent, el pour remettre les locaux et dépendances en bon état, 
des dépenses élevées sont alors nécessaires, ce qui est une nouvelle cause 
d'ajournement. » 

L'inspecteur principal d'Alost signale que « le badigeonnage des classes 
auquel, d'après les instructions ministérielles, il devrait être procédé deux 
fois par a11, ne se Iait qu'une fois dans le plus grand nombre d'écoles des 
trois catégories; on attend trop longtemps pour donner une bonne couche 
de peinture aux bàtiments et au mobilier.>> (Rapport annuel de '1899.) 

LTùNk~à. l Daus la plupart des ressorts, les jardins sont utilisés pour 
l'cnseiguemcnt pratique el expérimental de l'agriculture, et répondent entiè 
rement aux conditions indiquées pal' la circulaire du Hl janvier 1890. 
(< Dans beaucoup de localités, le jardin de l'instituteur est un véritable 
jardin modèle, renfermant de Lonnes variétés de légumes et d'arbres 
fruitiers pouvant utile-ment servir à l'enseignement pratique des notions 
d'horticulture et d'arhoriuulj m-e, >>. (Rapport ùe I'inspeêteur principal de 
Bruxelles. - Année 1899.) 

(( Les jardins scolaires sont généralement bien tenus; ils constituent des 
légumiers modèles qui sont un précieux exemple pour les élèves, ainsi que 
pour les habitants de la commuuc >), (Rapport de l'inspecteur principal 
d'Anvces. - Année !899.) 



( XCVII ) 

HÎç; kHkùù àBçHTkùRd l cc Le mobilier scolaire est caduc et suranné dans m1 
trop grand nombre d'écoles;» écrit ll. l'inspecteur principal de Marche. Cette 
appréciai ion défavorable ne trouve heureusement son application que dans 
quelques rares ressorts. Presque partout des progrès considérables ont été 
réalisés pendant cette dernière période triennale. 

X»"kHHTWR NkNTB"kW»Rd l Le gouveruement recourt tout d'abord aux 
moyens de persuasion p'lur obteuir des communes l'amélioration de l'orga 
nisation matérielle de l'enseignement primaire et gardien. Les administra 
tions locales se conformenl généralement aux observations de l'inspection 
scolaire et font exécuter, sans trop tergiverser, les travaux reconnus 
nécessaires. Si, malgré des invitations réitérées cependant, elles persistent 
à résister à l'autorité supérieure, celle-ci n'hésite pas à appliquer des 
mesures de rigueur. Ainsi, pendant la période triennale écoulée, des 
arrêtés royaux des 16 février et 8 juin 1897 et du 51 janvier 1898, 
ont retiré à trois communes les subsides de l'État et de la provmce pour le 
service annuel ordinaire oc l'enseignement primaire: parce qu'elles se rcfu 
saient à apporter à leur matériel et à leurs locaux scolaires les améliorations 
indispensables. 

as. -- AlfeclaHon momentanée des locaux scolaires il des u,ag~s étrangers à l'enseignement primaire, 

Une "circulai ré ministérielle en date du 7 février 18~ l interdit de faire 
servir les locaux scolaires à un antre usage qu'à celui de l'enseignement 
primaire. Cette interdiction n été confirmée et rappelée aux communes par 
Ia circulaire du 20 septembre 1894. 

On a vivement sollicité M. le Ministre Schollaert d'autoriser l'usage de 
ces Ioraux en faveur des œuvres d'éducation populaire, qui se sont multi 
pliées et développées dans des proportions vraiment extraordinaires au 
cours de ces dernières années. Les promoteurs cl protecteurs de ces œuvres 
invoquaient, à l'appui de leurs instances, le manque de locaux publics ou 
privés convenables pour les assemblées des membres de leurs sociétés; ils 
faisaient ressortir Ic danger que présente la tenue de ces réunions dans les 
cabarets. 

L'administration centrale a reconnu la légitimité de ces instances, et elle 
a examiné dans quelles conditions il serait possible d'y faire droit sans occa 
sionner les inconvénients en prévision desquels l'interdiction prérappelée a 
été prononcée. 
Tont d'abord, hormis les cas de force majeure, l'autorisation de tenir une 

réunion publique ou privée dans un bâtiment d'école ne peut être accordée 
lorsqu'il existe dans la localité une salle communale suffisante. 

En second lieu, il ne saurait être question d'une-occupation permanente, 
ni même d'une occupation accidentelle fréquente des bâtiments d'école pour 
un usage étranger ù l'enseignement primaire proprement dit. Détournés 
souvent de la destination spéciale en vue de laquelle ils ont été construits et 
aménagés, ces bâtiments ne tarderaient pas à se détériorer. De plus, en ce 
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qui concerne l'hygiène, les locaux cesseraient d'offrir les garanties de sécu 
rité indispensables et la santé <les écoliers y serait exposée aux plus graves 
dangers. 

Enfin, l'affectation momentanée d'un local scolaire à un usage étranger à 
l'enseignement ne doit jamais occasionner une interruption ou une pertur- · 
bation quelconque du service de l'école, ni troubler le repos de l'instituteur, 
ni imposer à cc fonctionnaire une tâche supplémentaire de quelque nature 
qu'elle soit; l'habitation de celui-ci et ses dépendances ne peuvent, sous 
aucun prétexte, être distraits <le l'usage spécial et personnel auquel ils sont 
affectés par destination. 

Ces conditions générales posées, il y avait lieu de déterminer aussi préci 
sément que possible les œuvrcs en faveur <lesquelles il pourrait être dérogé à 
l'interdiction énoncée dans la circulaire du 7 février J8;$l. Ces œuvres peu 
vent être ramenées aux deux types suivants : œuvrcs d'ordre intellectuel et 
pratique, œuvrcs d'ordre moral et social, 

A la catégorie des œuvres d'ordre intellectuel et pratique appartiennent les 
cours professionnels pour les adultes des deux sexes, les cours de travail 
manuel pour garçons et pour filles, les cours de chant, les classes ménagères, 
les conférences sur l'agriculture. l'horticulture, l'arboriculture. l'apiculture, 
l'hygiène et généralement toutes les conférences ou réunions qui ont pour 
hul la vulgarisation de connaissances utiles. 't 

Au nombre des œuvrcs d'ordre moral et social, il faut citer les confé 
rences sur l'alcoolisme, sm· l'épargne et les mutualités, les sociétés de tem 
pérance, de secours mutuels, les syndicats professionnels, etc. 

Sous les conditions générales énoncées pins haut, et sous réserve de 
l'accomplissement des formalités indiquées plus loin, les administrations 
communales peuvent autoriser la tenue dans les locaux scolaires de réunions 
dont l'objet rentre directement et exclusivement dans l'une ou l'autre de 
ces œuvres, s'il est bien entendu qu'elles ne serviront pas d'occasion ù des 
attaques contre nos institutions nationales ou contre les croyances religieuses 
des citoyens. 

Cette autorisation ne s'étend pas aux bals, concerts, séances musicales, 
représentations dramatiques, coulérences politiques, philosophiques ou reli 
giet1ses: meet i 11g::, ven tes ou adjudications publiques; les réunions de ce genre 
et autres qui n'ont aucun rapport avec l'cuscigncment restent strictement 
interdites <lans les locaux. scolaires. 

L'aflcctation <l'une salle d'école à la tenue de réunions publiques ou 
privées ne peut être autorisée si la commune possède un autre local couve 
nable. Pour la régularité de la procédure, il est nécessaire que le conseil 
communal délt'•guc au collège échevinal le pouvoir d'accorder, sous telles 
conditions qu'il stipulera, les autorisations sollicitées , que, de son côté, le 
collège dclibère sur toute demande d'autorisation et qu'il notifie, pat· écrit, 
au moins trois jours avant la réunion autorisée, sa décision à I'instituteur , 
afin que celui-ci puisse en informer â temps l'inspecteur cantonal. 
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Avant toute réunion dans un local scolaire, il sera procédé par un délégué 
de l'administration communale, conjointement avec le chef de l'école! à la 
constatationde l'état des lieux et du mnhilier ; les détériorations ou dégra 
dations existantes seront signalées dans un procès-verbal qui testera déposé 
aux archives comme le prescrit l'article 4J, 5° du règlement. 

Le collège échevinal prendra les mesures nécessaires pour assurer au 
dehors et au dedans du local Ic respect de l'ordre et de la décence. Oei! écri 
teaux très apparents porteront défense d'y Iumer , d'y vendre ou d'y donner 
des boissons quelconques, de cracher sur les planchers, etc. Si un déplace 
ment du mobilier est indispensable, l'administration communale veillera à cc 
qu'il s'exécute avec Jes précautions voulues. 

Apres la réunion, l'état du local et du matériel sera de nouveau constaté 
par le délégué de l'administration communale et par l'instituteur. S'il y a 
lieu, les réparations nécessaires seront immédiatement effectuées. Avant la 
rentrée des élèves dans lu salle, celle-ci sera lavée à grande eau. 

L'instituteur a l'obligation stricte d'adresser, sans retard, à l'inspecteur 
cantonal un rapport, dans lequel il signalera les abus auxquels aurait donné 
lieu ia réunion tenue dans son école. Tonte négligence à cet égard engage~ 
rait sa responsabilité personnelle et serait rigoureusement réprimée. 

Les dégâts résultant directement on indirectement de la tenue dans un 
bâtiment scolaire d'une réunion autorisée ou non par l'administration com 
munale, resteront évidemment à la charge exclusive de la commune. 

Le gouvernement espère que, moyennant l'observation de toutes ces for 
malités, les œuvres d'enseignement et de moralisa lion populaires ne seront 
plus entravées dans leur développement foule de locaux convenables. Il se 
plaît à croire que, de leur côté, les directeurs de ces rouvres, de même que 
les administrations communales, comprendront la nécessité de ces prescrip 
tions et que, grâce à leur vigilance, il n'aura pas à regretter d'avoir levé 
l'interdiction prononcée par la circulaire du 7 février -1811 et maintenue par 
celle du 20 septembre 1894-. Si celle attente était déçue, il nhésite rait pas 
à prendre les mesures de rigueur que commanderait l'intérêt supérieur de 
l'enseignement primaire. (Circ. minist. du 50 juin 1899.) 

60. - Subsides accordés sur les fonds de l'État pour l'organlsation matérielle de I'ensetgnement primaire. 

Précédemment les subsides accordés sur les fonds de l'État pour l'orga 
nisation matérielle de l'enseigncmeut primaire étaient liquidés en une fois 
et déposés à la Caisse générale d'Érargnc et de fir,traite, en attendant leur 
encaissement, en tout ou en partie: par les administrations communales. 

La seconde moitié de ces subsides ne pouvait être mise à la disposition des 
communes qu'après la réception définitive des travaux. qui avait lieu un an , 
deux ans et parfois trois ans après la date de la Iiquidation. 

Il en résultait qnc des sommes importantes restaient en dépôt à la Caisse 
d'Épargue sans profit pour les communes. 

.t 
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Afin de remédier à cet état de choses, M. le Ministre Schollaert, par 
eirculairudu ij janvier 1898, 2° section, n° i2,7!6", a pris les décisions 
suivantes: 

A partir de cette date, les subsides promis seront, autant que possible, 
liquidés directement au profit des communes, conformément aux prescrip 
tions de l'article 15 du règlement général du 2;5 novembre !87 4, c'est-à 
dire, la première moitié, sur la production des certificats de mise en œuvre 
des travaux, la seconde moitié, après l'approbation des procès-verbaux de 
réception définitive. 

Cc sera la règle pour les projets donnant lieu à une dépense de 20,000 à 
2?>,000 francs. 
Pour les grands projets comportant des dépenses plus élevées, la déli 

vrance des subsides de l'État sera échelonnée sur plusieurs exercices consé 
cutifs. 
li ne paraît pas rationnel, en effet, de mettre à la disposition des com 

munes, dès Ja mise c11 œuvre des travaux, des sommes très fortes dont elles 
n'ont pas l'emploi immédiat. 

Quanl aux promesses de subsides, clics feront, comme par le passé, 
l'objet d'une décision spéciale du département. Pom· les travaux donnant 
lieu à une dépense inférieure à deux mille francs, la décision interviendra 
au moment du renvoi des projets à l'administration proviucialc , pour ceux 
dont les devis dépasser-ont ce chiffre, l'iutervcntiou du Trésor public ne sera 
accordée que lorsque Ja dépense sera exactement connue, c'est-à-dire après 
l'approbation par la députation permanente de l'acte d'adjudication; la 
décision à intervenir déterminera, s'il y n lieu, le nombre des exercices sur 
lesquels la q uotc-part de l'État sera répartie. 

CIIAPlTllE ll 

ÉCOLES GARDIENNES, 

70. Helevé général <les écoles gardiennes. 

Au 51 décembre t 896, il y avait, dans tout le pays, 747 écoles gardiennes 
communales d i,0::2:2 écoles gardicn11es adoptées et privées subsidiées. 
A la lin de l'année -1899, on complait 7!)!J écoles gardiennes communales et 
f ,599 écoles gardiennes adoptées et privées subsidiées. 
De ces 79!) écoles gardienucs communales, 792 étaient mixtes, 2 réservées 

aux filles et 5 aux garçons. 
Parmi les 1,599 écoles gardiennes adoptées et privées subsidiées, i ,56f> 

étaient mixtes, 2t étaient exclusive.neut destiuées aux filles et -10 aux. gar 
çons. 
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Les chiffres de 1899, comparés à ceux de 1896, accusent donc une augmen 
tation de ö2 écoles gardiennes communales et de 577 écoles gardiennes 
adoptées et privées subsidiées, soit en plus 429 institutions destinées à 
recevoir les enfants de trois ù six ans.(//. aux Annexes, pages f8'2 et ss., 
le détail de ces chiffres, par ressort d'inspection principale.) 

71. Matériel, outillage didacüquc. 

A la fin de l'année 1899 : 
les 799 écoles gardiennes 
les 465 

et les 936 

communales comptaient. 
~adoptées 
privées subsidiées -- 

1,592 classes; 
69f> classes, 

t,509 classes, 

soit, pour les 2,198 écoles gardiennes soumises à l'inspection 
officielle . 5,596 classes. 
- cc La situation est satisfaisante dans son ensemble >1, disent les rapports de 
l'inspection scolaire. « JI y a progrès surtout», écrit l'inspecteur principal 
de Dinant, « depuis qnc l'on a modifié le mode d'attribution des subsides. )> 

L'article 2 de l'arrêté ministériel du 2( septembre 1898, établissant les bases 
de la répartition du crédit voté annuellement par la Législature en faveur des 
écoles gardiennes et des écoles d'adultes, porte, en effet, que toute école 
ga •. dicnnc, pour mériter les eneourngcmeuts pécuniaires de l'État, <loit pos 
séder uu local et un ameublement convenables. 

Cette mesure a produit d'excellents résultats. \ »ù les recommandations 
de l'inspection, bon nombre d'administrations communales et de chefs 
d'école ont renouvelé ou complété leur matériel didactique et leur mobilier 
scolaire. Les meubles surannés disparaissent graduellement et le nombre 
des écoles gardiennes possédant des collections frœbeliennes suffisantes 
augmente de jout· en jour. 

72. Préparation des insututrrces F,ard1e1111es. - Ceruficat <le capacité. 

Le gouvernement a estimé qu'il y avait lieu de déterminer les conditions 
de capacité qu'il est désirable que réunissent les personnes aspirant à l'emploi 
d'iustitutricc d'école gardienne. 

C'c::,t pourquoi il a été institué, par arrêté royal du 27 juin 1898, un certi 
ficat de capacité d'institutrice d'école gardienne(//. aux Annexes p. i88.) 

U11 arrèté ministériel du 28 juin 1898 règle tout cc qui concerne les exa 
mens pour l'obtention de cc certificat et formule un prngramme mini 
mum des connaissances il exiger des récipiendaires. 

Il éuu mèrc. en outre, les conditions auxquelles les instituts normaux. frœ 
beliens doivent se soumettre pour que les eert ificats qu'ils délivrent soient 
admis à l'entérinement.(//. aux Annexes, p. H\ \ et suiv.) 

L'arrèté royal prémcntiouné n'impose nullement la possession du certi 
ficat aux pei-so111H:s qui se livrent ou se destinent à l'enseignement dans les 
étoles ganlie1lll('S. Cc 11 'est pas à di. e, toutefois, que le gouvernement n'y 
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attache pas de valeur. Pour bien marqner l'importance qu'il y attribue, il a 
inséré clans l'arrêté ministériel du 2l septembre -1898, dont il a d<~jà été 
questinn plus haut. une clause portuut que Ic subside à accorder aux écoles 
ganlîenncs sera diminué de ~O francs pour chaque classe tenue par une 
institut ricc qui ne possède pas, au moins, l'un des trois til res de capacité, 
parmi lesquels figure Ic certificat de capacité d'institutrice d'école gardienne .. 
(Circ. du 6 février 1899, 2e sect., n° 1:ï398L.) 

Une institutrice d'école gardienne subsidiée avait demandé à être dis 
pensée de l'examen pour l' obtention du certificat <le capacité d'institutrice 
d'école gardienne, en invoquant comme titre à l'appui de sa demande les 
services qu'elle avait "rendus à l'enseignement gardien communal, sous le 
régime de Ia: loi de '.1842. 

Par dépêche ministérielle du 6 février {899, 2• section, n° fN398\ il lui a 
été répondu que les personnes désireuses de se procurer le certificat institué 
par l'arrêté royal du '27 juin '.1898, doivent nécessairement se soumettre à 
l'examen dont le règlement et le programme ont été déterminés par l'arrêté 
ministériel <lu 28 juin {898, et qu'aucun motif de dispense n'est prévu. 

La Commission d'entérinement, instituée par ce même arrêté ministériel, 
adonné,en t898, son visa à i,276 certificats d'institutrice d'école gardienne, 
délivrés par des jurys communaux ou privés. Ce nombre se décompose 
comme suit: 

ltl1tlt11tlout qui 011\ d6IITI6 lt• ctrlll!cau; 

Cours normal frœbelien communal de la ville d'Anvers 
de Liége 
de Verviers 

de Morlanwelz. 
de Gand. • . 
de ~lalines . . 

Nombre 
dt■ ctrtlllcaa, 

t52 
U!S 
21 
16 
5 

16 
Cours normal frœbelien annexé à l'école normale agréée de Bruges . • 60 

de Champion 15 
d'Eccloo . 158 
de Gand • • • 20 
de Gy5cgem. 
de Hasselt 
de Liège • • 
de Nivelles 

46 
58 
13 
99 

de Pesches . 178 
de RI-noix • • • rH 
de St-Nicolas 121 

Section normale frœhclienne des Sœurs de Saint-Yinccnt, à Dcynze, . • 20 
, à Tamise.. . rn 
, à Termonde, 56 

privée de Gosselies 
- de Mons 

Cours organisé, par l'inspection diocésaine, à Gand • 
à Nederbrakel. 

Institutions diverses . • . 

tî6 
56 
12 
12 
2 
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Pendant sa session de !899, la Commission a entériné 479 certificats. 
Voici comment cc total se subdivise : 

Nombre 
IostituUoiu qui ont d~lim~ le• certitlcat1. des cerlificata. 

Cours normal frœbelicn communal de la ville d' Anrers . 28 
de Fosses 5 
de Liége 20 

de Lambusart. 58 
de Morlanwelz. 22 

annexé à l'école normale agréée de Bruges . -19 
de Champion . 6 
d'Eecloo . 15 
de Gand • • 24 
de Gysegem 57 
de Gosselies 24 
de Hasselt. 11 
de Liégc • -18 
de 1\lont-Saint-Amand 1 !J 
de Nivelles t 7 
de Pesches 6 
de Renaix . t 0 
de Saint-Nicolas (\Vaes) 35 
de Virton . • 2 
de Wavre-Not1·e-Dame • 7 

libre de Glons . 4 
des Sœurs de Sainte-älerie, à Namur. 6t 
des Religieuses Ursulines de Saint-Trend 4 
des Sœurs du Sacré-Cœur de l'tlnrie, à Berlaer . 13 
libre de Bruxelles (Calozet) H- 

Landen. 10 
Mons • • t6 

Tola!. . • . . 479 urtificata 

En exécution de l'arrêté ministériel susvisé du 28 juin -t898~ le gouverne 
ment a organisé, pendant les grandes vacances de l'année {899, huit cours 
normaux frœbeliens temporaires : à Bruges, Gand, Gysegem et Louvain, 
pour les récipiendaires flamandes; à Bruxelles, Gosselies) Liégé et Virton, 
pour les récipiendaires wallonnes. 606 certificats ont été délivrés par les 
jurys qui avaient pour mission de procéder aux examens de sortie : celui de 
Bruges en a décerné 99, celui de Gand 81, celui de Gysegem 90, celui de 
Louvain 81, celui de Bruxelles 74, celui de Gosselies 66, celui de Liége 45 
et celui de Yirton 72. 

Les rapports des présidents constatent tous Ir. succès de ces cours tempo 
raires. M. Sosset, président du jury de Gosselies.écrit à cc propos:<< Les dames 
chargées des leçons et des exercices se sont déclarées absolument satisfaites 
de l'assiduité, de l'application et du bon vouloir dont les aspirantes au certi 
ficat ont- fait preuve pendant toute la durée du cours. 

)) L'épreuve finale a montré que ces personnrs ont retiré un réel profit de 
l'enseignement théurique et pratique qui leur a été donné avec intelligence 
et qui a puissamment contribué à leur succès dans l'examen. » 

TT 
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Ln nouveau mode de répartition des subsides; qui favorise les classes 
tenues par des insl ituu-ices gardiennes munies d'un certificat de capa 
cité, n'est pas~ croyons-nous, étranger à cette affluence considérable 
de candidates. Quoi qu'il en soit, Ir résultat obtenu est satisfaisant; 
la grande majoritc des réeipiendaires exerçaient déjà les fonctions d'insti 
tutrice gal'cliennc; en suivant les cours: elles ont pu se perfectionner et se 
familiariser a\'CC les méthodes récentes, pour le plus grand bien tic l'ensei 
gncrnenl populaire. 

7.:;. Personnel cnsri1:nanl. 

A la fin de l'année t896~ Ic personnel enseignant des écoles gardiennes 
était composé comme suit : 

1 ;586 institutrices et sous-institutrices communales, 
650 - --- adoptées, 
795 - - privées subsidiées. 

2,809 institutrices et sous institutrices. 
Le 51_dijccmorc 1899; on comptait: 
1 .-48~ "institutrices et sous-institutrices communales. 

' - ' 

698 - -· adoptées, 
1.:i':20 --- - privées subsidiées. 
5Jj03 institut rices et sous-institutrices; soit une augmentation totale 

de 694, sur Ic e:l1ilfrc de ·1896. 
D'une conduite digne cl correcte, les institutrices gardiennes font généra 

lement pr·~uve d'intelligence cl de capacités suffisantes dans l'accomplis 
sement de leurs modestes fonctions. 

Presque tous les inspecteurs constatent que la valeur des institutrices 
s' est considérnblemcnt accrue depuis l'inst itution des cours spéciaux, qni 
ont c11 pour_ effet de diminuer, dans une forte proportion: Ic nombre des 
non-rli plôinécs. 

La situation matérielle du personnel enseignant des écoles gardiennes 
communaks s'est relevée pendant ln dix-neuvième période triennale. Alors 
qu'en 1896: la moyenne de leurs traitements, y compris Ic casuel; était de 
fr. 1:09&,-40~ clic ;\llcignait Je chiffre de fr. l,i5'1-09 en '1899. (Aux Annexes 
est inséré, p. 201, Ic relevé détaillé des traitements, y compris Ic casuel, 
<lont HRà institutrices el sous-institutrices out joui pendant I'année J8V9.) 

i4. Nonunauon dPS membres du 1;,•r,onn,·I cnse11;11anl. 

Hormis la l't'striction apportée, par l'article 7,\. ~ final , de la loi du H> sep 
tembre ·lfüEi. i1 la liberté des conseils con11n1111a11x, quant à l'application de 
peines discinliuaires aux membres <ln perso.mcl enseignnnt des écoles gar 
diennes communales, la clilc loi a maintenu la eompél cucc des communes 
en cc qui 1·on1;crne: c1's écoles. D'après l'article 2, dernier alinéa, Ic conseil 
com111mial règle, cnnunc sous Ic n·'.gi111c seolairc de 1881, tout cc qui se 
rapporle_ù l'étnhlrsscmcut et à l'org,misatio11 des écoles de l'espèce. La nomi 
nation des institutrices cl sous-institutrices continue donc à lui appartenir 
c\clusiYc111c11t. Dès lors, l'autorité supérieure n'a pu contraindre k conseil 
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communal de W ... à conférer un mandat définitif à M11e G ... , qu'il venait 
d'investir, pour un an 1 des fonctions d'institutrice gardienne. Mais 
comme la prénommée était hclge et munie du diplôme spécial, que, de 
plus, elle avait dljà fait ses preuves, en la même qualité, dans la commune 
<le B ... , Ic Ministre a déclaré qu'il ne s'opposait pas à cc que Ic gcuverueur 
de ln province engageât le conseil communal de \V ... à la pourvoir immé 
diatement d'une nomination définitive. (Dép. du ·t7 mars 1897, 1re sect., 
n°5 892~ .f64081-9202N. 

75, Mu talions qui se produisent dans le pr-rsonnel enseignant des 1\1 oles gardiennes el des écoles d'adultes 

- Iuformatinn à donner au &ouvcrnc11r de la province et à l'Inspection scolaire. 

En vertu de l'article 2, § final, de la loi du 20 septembre 1884-1ä sep 
tembre 189!>, les communes sont entièrement libres dans le choix des iusti 
tutrices des écoles gardiennes ainsi que des instituteurs et des institutrices 
des écoles d'adultes. Toutefois, ces écoles ne sont admises à recevoir des 
subsides de l'lhat1 que si elles offrent des garanties sérieuses, notamment au 
point de vue de la capacité des personnes IJUÏ y enseignent. (Arrêté ministé 
riel du 21 septembre ·J898.) 

Pour que Ie gouvernement soit à même de s'assurer si cette condition 
est remplie, il importe que les communes signalent au gouvcmcur de la 
province, non seulement les nominations définitives qui sont faites dans le 
personnel enseignant. des écoles <le l'espèce, mais- aussi les changements 
provisoires (congé pour cause de maladie, désignation d'intérimaires, ctc.) 
qui s'y produisent. 

.M.M. les gouverneurs 011t été clial'gés de donner des instructions dans cc 
sens aux administrations communales, pat· la voie du f Hé } BùkTH TN} k~kà 
"ùT"kA. 

Dès qu'ils reçoivent. notification d'une mutation quelconque dans le 
personnel enseignant d'une école gardienne ou d'une école d'adultes, ils 
doivent en informer I'inspectiou scolaire. Celle-ci leur fait connaître, sans 
retard , si l'école continue à réunir les conditions requises pour être subven 
tionnée sur les fonds du Trésor public. (Circ. du 18 novembre 1899,-1 re sect., 
n°• 2828/164~3A). 

76. Dislinclions honorifiques. 

Les extensions données pat· les arrêtés royaux des 2i mars !892 et. 
3 aoùt 189;'$ à l'arrêté royal du 2i juillet f86T, instituant la décoration 
civique, profitent, dans le domaine de l'enseignement primaire, au pcr 
sonnel des écoles adoptées el des écoles privées subsidiées par l'État, par les 
provinces ou pat· les communes et soumises il l'inspection de l'ttat. 

Aucune d'entre clics 11c s'applique au personnel Jes écoles gardiennes 
adoptées et privées subsidiées. Quaut aux institutrices d'écoles gardiennes 
commuuules, avec OLI sans diplôme, avec ou sans certificat de capacité , 
elles peuvent, en vertu de I'arrèté organique du ~t juillet !867, recevoir la 
décoration civique, parce qu'elles exercent des fonctions communales. 
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Les écoles gardiennes adoptées et les écoles gardiennes subsidiées sou 
mises à l'inspection de l'État sont appelées à rendre à l'éducation de la 
première enfance les mêmes services que les écoles gardiennes communales. 
Au point de vue des subsides de l'État, elles sont traitées sur le même pied, 
soumises aux mêmes dispositions réglementaires que celles-ci. Le personnel 
enseignant des unes comme des autres se recrute de la même manière. sans 
condition aucune de diplôme ni de certificat de capacité. 

Étant établie cette identité parfaite à tous égards entre les écoles gar• 
diennes des diverses catégories, il n'y avait aucun motif de ne pas étendre 
au personnel des écoles gardiennes adoptées et des écoles gardiennes privées 
subsidiées le bénéfice des dispositions des arrêtés royaux relatifs à l'insti 
tution de la décoration civique. 

Un arrêté royal dut er mai !899 a donc étendu aux membres du personnel 
enseignant des écoles gardiennes adoptées et des écoles gardiennes subsi 
diées soumises à l'inspection de l'Etat, les dispositions de l'arrêté royal du 
21 juillet 1867, portant institution de la décoration civique. 

Pendant la période triennale, les distinctions honorifiques suivantes ont 
été accordées à des institutrices gardiennes : 

.&DD~e I898. 

Pùçkê BkîkW»R NR t re BHTààRd 

MMmt, Moreels, Régine, directrice d'école gardienne privée subsidiée à 
Anvers ( 18 janvier). 

Zuyten, Laurence, ancienne directrice d'école gardienne com 
munale à Bruxelles (18 avril). 

� é NTkHHR Bkî kW»R NR t re elass«. 

MMm•• Thibaut, Augustine (sœur Cléonice), institutrice gardienne privée 
subsidiée à Saint-Léger (6 septembre). 

Bernier, Aglaé, institutrice gardienne communale à Ixelles (27 dé 
cembre). 

Schouttetcn, Eléonore, institutrice gardienne communale à Ixelles 
(<JJ.7 décembre). 

A.nnéc,1899. 

Pùçkê Bkî kW»R NR i 111 BHTààRd 

MMm11• Tousseyn, Hortense- Marie-Thérè~e, directrice d'école gardienne 
communale à Saint-Gilles (Bruxelles) (7 juin). 

Vanparys, Léonie, ancienne institutrice à l'école gardienne libre 
subsidiée à Dixmude (~ö septembre). 
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MMme• Walshe, Anastasie (sœur Isabelle), institutrice <l'école gardienne 
adoptée à Celles (Namur) (2ö mai). 

Gits, Virginie, institutrice d'école gardienne communale à Ander 
lecht (2ä mai). 

Verspreet-Dehou, Isabelle-Joséphine, directrice d'école gardienne 
communale~à:Watermael-Boitsfort (7 juin), 

Yerdonck-Decraen, Marie, directrice d'école!gardienne commu 
nale à Anvers (t5)10vembre). 

77. Population et frt!quentatlon. 

Les écoles gardiennes étaient fréquentées : 

Les écoles communales par . 
adoptées par . 
privées subsidiées par 

En tout, il y avait. 

30 juin. 

87,NU, élèves 
40,91rs 
8ä,fl7 - -- 
222,607 élèves 

77 ,?> 1 i élèves. 
46,706 - 
80,565 - 

204,780 élèves. 

En i896, dernière année de la période triennale précédente, les nombres 
totaux étaient respectivement de 182,649 et de 164,!:>40 élèves. li y a donc 
une augmentation de 59,9~8 élèves pour les mois d'été, et de 40,240 élèves 
pour les mois d'hiver. 
Pendant l'année scolaire 1898-1899~ 

ont. reçu. 
Les écoles adoptées. 
Les écoles privées subsidiées. 

les écoles gardieunes · communales 
99,702 inscriptions; 
im,796 
97,~~o 

2ö5,048 inscriptious. 

Le total des inscriptions était de ~04, 123 pour l'année scolaire 189f>~i896; 
ce qui accuse, pour l'année i898-{8~9, un accroissement de 48,92;5 élèves. 

La proportion de la durée moyenne de fréquentation par élève a été 

Ensemble. 

pour 

les écoles gardiennes communales, 
adoptées, 
privées subsidiéts, 

de162.61jours,soit68.0l I p.c.dunombrode 
dei8~.i9 - 7:5.80 joursoùl'éoolo 
de 177.29 - 72. i8 a été omrto. 

Comme Jes années précédentes, la fréquentation a été assez régulière 
pendant la bonne saison, moins satisfaisante pendant la mauvaise : en 
hiver, Jes parents retiennent très souvent leurs petits enfants au foyer, 
soit qu'ils craignent pour ceux-ci les intempéries de la saison, soit qu'ils 
aient peur des épidémies infantiles qui sévissent surtout à cette époque 
de l'année. 

66 
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Aux pages 20! et suivantes sont insérés les relevés numériques 
des élèves inscrits, pendant l'année scolaire 1898-1899, dans les écoles gar 
diennes des trois catégories, avec l'indication, par ressort d'inspection 
principale, de la durée de la fréquentation scolaire. 

ï8. Situation de l'ermignement (éducalion physique, morale et lntelleetuelle). 

Quoiqu'une sérieuse amélioration puisse être constatée, surtout pendant 
la dernière année de la i 9e période triennale, quelques inspecteurs prin 
cipaux se plaignent que des institutrices ne s'inspirent pas suffisamment de 
la méthode Frœbcl et empiètent sur l'école primaire. 

cc Elles les préparent avec soin (les enfants)))' écrit l'inspecteur principal de 
Louvain, cc pour recevoir avec fruit l'enseignement primaire. En leur don 
,1 nant les exercices indiqués au programme-type, elles développent couve 
,, nahlemcnt leurs facultés physiques, intellectuelles et morales. 

>) Malhenrcnsement, pour plaire aux parents comme aussi aux institu 
,, teurs et institutrices primaires, clics abusent quelque peu de la faculté 
>• que leur donne k règlement, d'enseigner les premiers éléments de la 
" lecture, de l'écriture et du calcul. Elles consacrent trop de temps à ces 
,1 branches et trop peu aux exercices frœbeliens, si agréables aux enfants 
et si précieux pour développer leurs diverses facultés. » 

M. l'inspecteur principal de Courtrai écrit : cc (}nant à l'enseignement 
n donné à l'école gardienne~ des progrès sensibles ont été réalisés dans ces 
" derniers temps. Grâce à une installation matérielle plus parfaite et aux 
>) aplitudos professionnelles acquises par Ic personne], Ic moment n'est 
n pas éloigné où nos écoles gardiennes seront organisées d'une manière 
,> très satisfaisante. ,, 
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CIIAl'ITflE Ill, 
l(COLES l'HIMAlfŒS COlUIUN.\U;s, ADOPTÉES Er rmYÉJ,;:-, SU0SIDll~ES. 

,:j ]cr_ onG,11, NISA.TION ET 1\i:GLEM.&N'fS SCOLA 11\ES. - 1\ ELIGION ET ilIOl\A.LE. 

Tr û ùWT~kRTü ç » RH ùè UHR} R~"à àBçHTkùRàd 
79. ltelevé i.:Gnéral ties écoles publiques. 

A la date du iH décembre 1896, il existait t.i}Ht> étahlisscmcuts d'instruc 
tion primaire soumis ù l'inspection de ·l'Ét.ll. 

Le nombre de ces établissements a augmenté de 205 pendant la période 
triennale. 

Eu ·1899~on comptait: 
1° 2,444 écoles de !illes; 
2° ·f 1849 écoles de garçons; 
3° ~,4-t>8 écoles mixtes. 
Ensemble 61 nH écoles. 
(Voir aux Annexes pp. 206 cl ss., les relevés indiquant, pour chacunè des 

années ·1897, · sEbE et -!899, Ic nombre des é BçHRà primaires soumises au 
régi1J1c d'inspection établi par la loi). 

80. Dispense de I'obligaüon de maintenir l'unique ,:col~ cnuuuunale 011 fl'élablit· 11111: écule de l'espèce. - 
Nômhrc des communes dispensées de l'une r,11 l'autre ile ces obli1ratï1,ns. 

Pendant la période triennale 1897--1899, les communes de Midddbourg 
et de Ilucllert out été dispensées, respectivement, pa1· arrètés royaux des 
1n février· ·1897 et 27 juillet 1899, de l'ohligulion de maintenir leur unique 
école co111m1111alc. 

Le relevé inséré aux Annexes, pp. 2'24.- et ss , constate que, pendant la 
même période, trois communes out été dispensées, par arrête royal, de 
l'obligation d'établi!' une école communale, savoir : 

Beirlegcm (Flandre orientale), arrêté royal du 25 juillet. ·1897. 
Edclacrc (Flandre orientale), arrèté royal du 51 janvier {898. 
Noville (Liège) arrêté roval du 26 [anvicr 1897. ., ) " . 
Depuis la mise à exécution de la loi scolaire de 189ä jusqu'à la fin de la 

i !)me période tricnuaic, quatre communes ont été autorisées à supprimer 
leur école communale »~k»»Rd 

D'après le relevé reproduit aux Annexes, p. 2421 ï b communes qui, sous 
les regimes des lois scolaires de -1884 et de 18!:lö, avaient été dispensées de 
l'obligation de maintenir leur »~kW»R école, out.duns la suite,rcnoncé à cette 
dispense et rétabli l'école. 

81. Suppressions d'écoles primaires communales cl de places d'instltuteur primaire. - Législation. 

La loi organique de l'instruction primaire ne prévoit pas la création 
d'écoles primaires à titre provisoire. 

Lorsqu'une commune ouvre u11 établissement d'enseignement primaire, 
clic ne peut ultérieurement le supprimer que dans les conditions et les 
formes déterminées par l'article 2, paragraphe 5, de la loi scolaire. 

<c Admettre une autre interprétation de la loi, dit une circulaire ministé- 
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rieJle du 10 décembre !898, serait laisser aux communes la possibilité 
d'éluder les stipulations de la loi qui soumettent les suppressions d'écoles à 
l'approbation du Roi, ainsi que celles qui obligent les conseils communaux 
- en cas de vacances d'emploi - à nommer, dans les trois mois, un titu 
laire définitif. » (Art. H de la loi.) 

8!. Nombre des communes qui ont élé autorisées par le Roi à supprimer une de leurs écoles communale. 
ou une ou plusieurs places d'instituteur primaire. 

Il résulte du relevé nominatif figurant aux Annexes, pp. 243 et 24,1, que 
pendant la période triennale !897-1899, 59 communes ont été autorisées 
par le Roi à supprimer, soit une de leurs écoles communales, soit une ou 
plusieurs places de sous-instituteur primaire ou de sous-institutrice primaire. 

La faible fréquentation de ces écoles et l'exiguïté des ressources dont dis 
posait l'autorité locale justifiaient ces décisions. 

83. Réunion de communes sous le rapport de l'in1lruclion:prlmalre. 

I. qé UkàHT"kç~d --L'autorité su périeure ne doit pas intervenir pour faire rap 
porter l'arrêté royal qui a réuni une commune à une autre sous Je rapport 
de l'enseignement, quand, dans la suite, la commune qui a sollicité cette 
réunion est dispensée de l'obligation d'établir une école primaire communale, 
à raison de l'existence, dans cette localité, d'une école adoptée mixte. 

En effet, dit une dépêche-circulaire du !6 février i 897, d'après la juris 
prudence, h~ gouvernement n'a pas !(> droit de contraindre une commune à 
rester réunie, au point de vue scolaire, à une autre commune. Le droit du 
Hoi, en cette matière, est d'autoriser Jes réunions de ce genre, et encore 
faut-il qu'il y ait nécessité. 

Mais il va de soi que les conventions légalement formées, - elles tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites, - qui seraient intervenues entre les 
parties, ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel. Il s'agit, 
dans l'espèce, purement et simplement de l'application des règles de droit 
commun (art. H54 du Code civil). 

Il. \ "T"kà"kW»Rd l Pendant la !9m11 période triennale les deux communes 
désignées ci-après, qui étaient dépourvues de toute école primaire commu 
nale ou adoptée avec dispense, ont été régulièrement réunies, sous le rap 
port scolaire, à <l'au tres communes, savoir : 
!0 La commune d'Ellignics-lez-Frasnes (140 habitants) à celles cl'Anvaing 

et d'Hacquenies (Hainaut), arrêté royal du J4 novembre 1898; 
~

0 La commune de Petit-Jamiue (249 habitants) à celle de Grand-Jamine 
(Limbourg), arrêté royal du 20 mars 1897. 

84. Annulation de deux délibérations par lesquelles un conseil communal avait Mcidé de transformer en 
une seule école mixte les écoles de garçons el de filles, en eounant les élèves des dru1 SPlrS du degré 
supérieur et <lu degré moyen à l'instiluleur, et les élèves <les deux sexes du degré inférieur à l'inslitulrlc~. 

Par délibération du 23 novembre i896, confirmée par celle du 21 dé 
cembre suivant, le conseil communal de W ... avait décidé de transformer en 
une seule école mixte les écoles communales de garçons et de filles de cette 
localité, en confiant les élèves des deux sexes du degré supérieur et du degré 
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moyen à l'instituteur et les élèves des deux sexes du degré inférieur à. l'insti 
tutrice. 

Un arrêté royal du 26 janvier !897, inséré au � ç~k"R»ù du 5f du même 
mois, a annulé ces délibérations pour les motifs suivants : 

cc La résolution dont il s'agit aurait pour effet. de faire rétrograder _k~à"k 
"»"ùkBR au rang de « ç»àlk~à"k"»"ùkBR. en la chargeant de fonctions secondaires 
et en la plaçant, en fait, sous la direction de l'instituteur. 

,, Cette mesure constituerait _ une déchéance. une peine disciplinaire 
déguisée; elle équivaudrait à la rétrogradation, peine qui n'est pas comprise 
au nombre de celles qu'édicte la loi organique de l'instruction primaire. Or, 
en matière pénale, la loi est de stricte interprétai ion, et, ponr le surplus, l'ar 
ticle 9 de Ia Constitution belge stipule que nulle peine ne peut être établie 
qu'en vertu d'une loi. 

» A ce point de vue, les délibérations prémcntionnées du conseil com 
munal de W ... sont contraires à la loi et blessent l'intérêt génél'al. 

>) D'autre part, d'après les rapports de l'inspection scolaire, l'exécution 
de la décision prise serait préjndiciablr à l'instruction et surtout à l'éducation 
morale des enfants. » 

85. Inconvénients résultant de l'encombrement des classes. 

On a signalé ou gouvernement que1 dans certaines grandes écoles, la répar 
tition des élèves entre les différentes classes n'était pas faite selon les règles 
d'une bonne organisation srolaire , que dans des écoles comprenant trois, 
quatre, cinq classes et plus, les divisions élémentaires étaient encombrées, 
alors que les autres ne recevaient qu'un contingent d'élèves notablement 
inférieur à la population ordinaire d'une classe moyenne ou supérieure. 

MM. les inspecteurs principaux ont été invités à rechercher s'il existe dans 
leur ressort des écoles où la population est ainsi répartie; à faire connaitre, 
éventuellement, ces écoles, le nombre des classes que comprend chacune 
d' elles et la population de chaque classe; et, en ont re, à indiquer que! serait, 
à leur avis, Ic moyen de remédier il cette situation anormale (répartition 
plus judicieuse des élèves ou création de nouvelles classes). 

L'attention des chefs de ces écoles a dé attirée sur le danger de 
retenir trop longtemps sans nécessite les enfants du degré inférieur. Sou 
vent l'intelligence s'éveille par HR seul fait du passage de l'élève au degré 
moyen, soit sous l'influence du changement de milieu, soit à cause <l'un 
effort plus énergique de la volonté stimulée par l'nrnour-proprc satisfait. 
Souvent aussi l'on constate que les enfants qui restent plus longt,crnps que 
de besoin sur les bancs d'une première ou d'une deuxième année d'études, 
prennent récole en aversion cl s'empressent de l'abandonner dès que l'occa 
sion s'en présente. On peul affirmer que parmi les jeunes gens illettrés, 
il en est un bon nombre qui au raient échappé à l'ignorance totale, si, ~ni.cc 
i1 la dairvoyancc de leur instituteur, ils s'étaient trouvés, vers l'âge de huit à 
neuf ans, duns une atmosphère favorable à l'expansion de leurs facultés. 

Cc sou] là des constatations dont 1111 instituteur doit tenir compte quand il 
procède à la répartition des élèves entre les diverses classes de son école. 

BB 
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Sans doute, elles intéressent moins Ic maître qui est seul à la tête d'une 
école complète, parce que, par les leçons communes à deux divisions, il 
peut facilement corriger les inconvénients d'un classement rigoureusement 
opéré d'après le résultat des examens de passage. Quoi qu'il en soi tl l'inspec 
tion ne saurait veiller avec trop de soin à cc que l'article f 4 du règlement 
type reçoive, dans toutes les écoles, une exécution conforme aux intérêts de 
l'enseignement, plutôt qu'aux convenances personnelles des instituteurs des 
classes supérieures et moyennes. 

86. Par qui l'mspecüon des écoles primaires communales doit-elle être exercée! 

Un échevin avait revendiqué le droit d'interroger lui-même les élèves, en 
classe, sans recourir à l'intermédiaire de l'instituteur. 

Aux termes de l'article 20 de la loi organique (1884-189~), « _l'inspection 
» des écoles communales, des écoles adoptées cl des écoles privées suhsi 
» diécs est exercée par l'État; elle ne peut s'étendre au cours de religion et 
,, de morale. 

» Il y a, dans chaque province, un ou plusieurs inspecteurs principaux 
,i et, dans chaque ressort d'inspection principale, des inspecteurs canto 
,> naux , etc ... », et l'article !J porte : 

u L'inspection de I' enseignement de la religion et de la morale est exercée 
>J par les délégués des chefs des cultes, clc. » 

Il n'est question ni dans la loi, ni dans les discussions parlementaires aux 
quelles celle-ci a donné lieu, d'un Nùçk" Nok~àVRB"kç~ à exercer par le collège 
des bourgmestre et échevins. 

La circulaire du 1 cr octobre 189n porte, il est vrai, cc qui suit: TrTHE III. 
l é kùRB"kç~ R" à»ùî RkHHT~BRd l cc Le conseil communal peut nommer soit 
,, un directeur de toutes les écoles, soit un inspecteur communal. 

>) L'autorité communale a le droit d'inspecter ou de faire inspecter en tout 
» temps les écoles adoptées, afin de s'assurer si elles continuent à réunir· 
» les conditions prescrites par la loi. » .Mais il ne s'agit pas d'un Nùçk" 
Nok~àVRB"kç~. dans le sens des termes des articles ~ et 20 de la loi, mais 
plutôt d'un droit de visite des classes et d'assistance aux. leçons, afin de 
pouvoir appeler, au besoin, l'attention des inspecteurs de l'État sur la 
manière dont l'enseignement est donné dans les écoles de la commune. 
(Circ. minist, du ~5 septembre 1897, n°8 2865/ t 64;j5', 1re section). 

87. Les écoles pnmaires adoptées ne peuvent êlre placées sous la surveillance des comités 
scolaires communaux. 

Sous le régime des lois scolaires de 1884 et de t89~, le gouvernement a 
toléré la création de comités scolaires communaux ; mais il est évident que 
ces institutions, qui n'ont aucun caractère légal, ne peuvent être admises à 
s'occuper que des écoles primaires communales, et cela encore à titre pure 
ment officieux. 
Il résulte de la combinaison des articles 19 et 20 de la loi organique de 

l'instruction primaire ({884-f 89~) que les écoles primuires adoptées ne sont 
pas placées sous la surveillance de l'autorité communale, mais uniquement 
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sous celle de l'État, par l'intermédiaire des inspecteurs de l'enseignement 
primaire. 

Toutefois, le collège des bourgmestre et échevins ou son délégué (l'inspec 
teur communal) doit pouvoir visiter l'école adoptée, à l'effet de s'assurer si 
les clauses et conditions du contrat d'adoption intervenu entre la commune 
et la direction de l'établissement sont convenablement exécutées. (Circ. du 
ffj février 189~.) 

88. Question de savoir si l'adoption d'une école libre peut-être consentie au profit d'un échevin 
et d'un conseiller communal de la localité. 

Le département a été consulté sur le point de savoir " si une adoption 
<l'école privée pouvait être consentie au profit d'un échevin ou d'un conseiller 
communal de la localité ». 

Il a fait remarquer qu'il y aurait dans l'espèce violation de la disposition 
de l'article 68 de !a loi duf 2 septembre f895, qui interdit à quiconque reçoit 
un traitement ou un subside de la commune de faire partie du conseil com 
munal. 

Le cas échéant, les intéressés devront être invités à opter entre leur 
mandat public et leur qualité de bénéficiaire de l'adoption. 

80. Projet de convention-type d'adoption. - Mndificalion. 

Une circulaire du 19juin f 896 modifie celle du fer février précédent concer 
nant Ic projet de convention-type d'adoption, par la commune, d'une école 
primaire privée pour une durée déterminée, en ce sens que les locaux com 
munaux dont la jouissance gratuite a été cédée à l'instituteur adopté ne 
peuvent être repris par 1a commune que moyennant un préavis d'une année 
et à la fin d'une année scolaire. 

90. Question de savoir cc que l'on doit entendre par les mots , subsides communaux » dont se sert 
l'article 10, paragraphe final, de la loi scolaire. 

Une dépêche-circulaire. en date du rn décembre f 896, décide que sous 
cette dénomination générique on doit comprendre, indépendamment de la 
subvention en argent. tous les avantages. à quelque titre que cc soit, que la 
commune a accordés à l'école adoptée. et notamment la jouissance gratuite 
des locaux scolaires. <ln mobilier classique et de l'habitation appartenant à 
la commune. 
91. Nombre des adoptions et des réarlopuons prononcées pendant le cours de la période triennale. 

Le relevé qui figure aux Annexes, pp. t46 et 247 ~ indique, par ressort 
d'inspection principale, les ad opt ions el les réadoptions d' écoles primaires 
libres effectuées en 189'1: ~n 1898 <'I en 1899. 

Il y a eu, pendant celle période, 586 adoptions el réadoptions, se subdi 
visant comme suit: 

86 écoles pour garçons. 
209 écoles pour filles. 
9f écoles mixtes. 

242 adoptions ou réarloptions ont été prononcées pour une durée de 
dix ans, et iOä sans indication de durée. 
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92. Nouveau r~glement-type des écoles primaires communales. 

Par suite des changements apportés à la loi organiq ue de l'instruction 
primaire, les communes avaient à modifier le règlement de leurs écoles 
primaires. 

Afin de faciliter leur tâche, l'administration centrale a arrêté et fait 
publier au � ç~kHR9[ ; RHUR du 26 mui :1897 un nouveau règlement-type. 

Ce document, (!UC nous reproduisons aux Annexes du présent Rapport,· 
pp. 2~i et ss., est en harmonie avec la nouvelle législation scolaire. 

Par circulaire du 15 juillet 1897, fie section, n° f 51969", M. Ic ministre 
Schollacrt a adressé à cc sujet les instructions suivantes à MM. les 
gouverneurs de province : 

cc En conformité des prescriptions tie mon arrêté du 1°1
• mai !897, le 

règlement-type sera soumis aux conseils communaux qui pourront 
l'adopter sans modification ou l'approprier aux circonstances locales. 

>> Il est désirable que Ic projet de règlement soit soumis à l'inspection 
scolaire avant toute décision définitive du conseil communal à ce sujet. » 

Sous la date du 17 janvier 1898, la direction des écoles primaires 
adoptées et privées subsidiées a été eneazéc à arrèter uu rèclcmcut con- " .:, t> 
forme au modèle-type. 

93. Ouverture dos classes. 

On a signalé à l'autorité supérieure que, par suite de l'arrivée tardive des 
élèves, les classes commencent Iréq ucmmeut après l'heure fixée par les 
règlements scolaires. C'est là un abus qu'il importe de faire cesser, dans 
l'intérêt de l'instruction comme dans celui de l'ordre cl de la discipline. 

Les administrations communales out été invitées ü prendre, de concert 
avec Jes chefs d'école, les mesures nécessaires à cette fin; il leur a été 
recommandé notamment de donner Ic sieuul Je l'entrée claus les classes un t; 

peu avant l'heure fixée et de veiller à cc que tous les élèves se présentent à 
temps à l'école. 

94. Conc;é; el vacances. 

En vertu de l'article 2 de la loi organique du 20 septembre 1884-H> sep 
tc111L1·c 189!> sm· l'instruction primaire, il appartient au conseil conunuual 
d'arrêter le règlement d'ordre intérieur des écoles primaires communales. 

C'est donc au conseil communal à dètcrmincr les jours de congé, comme 
aussi les époques et la durée des vacances. 

Toutefois, aux termes du règlement-type du gouvcrncmcut, en date du 
i cr mai 1897 .. des congés extraordinaires peuvent être accordés aux mem 
bres du personnel enseignant, par le collège des bourgmestre et échevins, 
lorsqu'il est dûment constaté que l'état de santé de l'intéressé ne lui permet 
pas de donner ses cours ou qu'il doit s'absenter pour :.dîaircs urgentes. 

Dans certaines communes, Ic membre du collège échevinal ayant les 
affaires de l'instruction publique dans ses atuihutious accorde, parait-il, 
des congés extraordinaires nu personnel enseignant. Or, cc droit ne devrait 
être conféré à l'échevin W»oR~ BTà NoBdsgHùè } B »ùUR~BRd Tel est bien l'esprit du 
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règlement-type, qui impose à l'instituteur l'obligation d'informer, - non 
pas l'échevin, - mais le collège des bourgmestre et échevins, des congés 
qui lui sont nécessaires pom· assister aux conférences cantonales : la loi a 
rendu obligatoire pour les instituteurs communaux la fréquentation des 
conférences. 

En outre, il paraît que, dans certaines localités, l'administration com 
munale et voire même l'échevin de l'instruction publique modifient - sans 
en référer an conseil communal, seul compétent en l'espèce - l'article 
du règlement fixant les époques et la durée des vacances. 

C'est là 1m abus qui constitue une illégalité. 
Une circulaire ministérielle du 27 septembre 1899, 4,c section, n° f 5969', 

a chargé les gouverneurs de province de veiller à ce que l'on ne s'écarte 
plus des principes qui régissent cette matière. 

95. Jtcoles primaires communales et adoptées. - Congés extraordinaires. - Information à donner 
à l'inspecteur dlocésain principal et à l'inspecteur diocésain. 

En vertu des instructions uî çkù les circulaires ministérielles des 14 octo 
bre i891 et 24 juin 189~, résumées respectivement dans les ne et 18° Rap 
ports triennaux, texte n° 92), lorsqu'un congé extraordinaire est accordé à 
une école ou à un instituteur (communal on adopté), celui-ci est tenu d'en 
donner immédiatement avis à l'inspecteur principal et à l'inspecteur canto 
nal de l'enseignement primaire du ressort. Le but de cette information est 
notamment d'empêcher que ces fonctionnaires soient exposés à faire inutile 
ment un voyage plus ou moins long ponr la visite d'une école dont le maître 
et les élèves seraient absents. 

Pour Ic même motif, les instituteurs chefs des écoles primaires commu 
nales et des écoles primaires adoptées, doivent avertir également, sans aucun 
retard. l'inspecteur diocésain principal et l'inspecteur diocésain des congés 
extraordinaires qui seraient octroyés à ces écoles. (Circ. du 27 février 1897, 
1re sect., n°• 816/15969~.) 

IJG. Journal de classe et cahier de roulement. 

Le gouvernement a cru devoir recommander aux administrations com 
munales d'introduire dans le règlement d'ordre intérieur de leurs écoles 
primaires une disposition obligeant les instituteurs à tenir un /ç»ù~T( NR 
BHTààR d un BTHkkùù NR ùç»HR} R~"d 

Nous reproduisons ci-après la circulaire qui a été adressée à ce sujet à 
MM. les gouverneurs de province : 

» Bruxelles, le 16 octobre 1897. 

)) MoNSlEuR LE GOUVRRNEun, 

n L'instituteur soucieux des progrès des enfants dont l'instruction et 
l'éducation lui sont confiées: ne néglige pas de tenir un Qç»ù~TH NR BHTààR. 
dans lequel il indique sommairement, jour par jour, les matières qui font 
l'objet de l'enseignement et. les devoirs d'application. 

)) Autrefois, le Qç»ù~TH NR BHTààR était imposé à tous les membres du 
dd 
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personnel enseignant des écoles primaires officielles, aux instituteurs ou 
institutrices comme aux sous-instituteurs on sous-institutrices. 

>> C'est qu'il constitue un stimulant efficace pour les maîtres et un moyen 
de contrôle précieux pour les inspecteurs et les administrations commu 
nales. 

» Depuis la loi scolaire de 1.884, le droit de direction des écoles primaires 
communales appartient aux communes. 

>> C'est donc aux conseils communaux à régler ce point; ils peuvent obliger 
les instituteurs à tenir le Qç»ù~TH NR BHTààR. comme ils peuvent les en 
dispenser. 

>> Mais comme l'utilité de cc Qç»ù~TH est incontestable, le gouvernement 
n'a pas manqué <l'introduire dans le règlement-type des écoles primaires 
un article pour en recommander la tenue. 

>> Ce que l'on craint surtout, c'est de voir l'exécution du programme 
J' éludes singulièrement compromise dans les écoles où Ic Qç»ù~TH ne serait 
pas obligatoire. 

,, Les communes sont actuellement appelées à reviser le règlement 
d'ordre intérieur et le programme <l'éludes de leurs écoles, ensuite des 
modifications apportées à la législation scolaire. 

>> Je pense que la plupart obligeront, comme par Ic passé, leurs insti 
tuteurs de tenir le Qç»ù~TH NR BHTààRü mais il se peut que certaines admi 
nistrations communales ne se rendent pas bien compte de son utilité. C'est 
pourquoi je vous prie, Monsieur le gouverneur, d'adresser aux autorités 
locales une circulaire pour les engager à maintenir ou à introduire le 
Qç»ù~TH NR BHTààR <lans les écoles primaires. 

» L'inspection scolaire sera également invitée, par mes soins, à intervenir 
dans ce but auprès d'elles. 

» Je saisis cette occasion pour vous parler d'un autre moyen de contrôle, 
qui est, en mème temps, un moyen d'émulation. Il s'agit du BT0kRù NR 
ùç»HR} R~". dans lequel les élèves inscrivent, à "ç»ù NR ùô HR. les résumés des 
leçons et les devoirs d'application de chaque jour. 

>> Le BT0kRù NR ùç»HR} R~". déjà introduit dans certaines écoles des 
ressorts d'Arlon et de Dinant, permet, aux inspecteurs Je se rendre compte 
de la tenue de la classe, de Ia direction imprimée aux ét udes , et, comme 
les devoirs y sont transcrits B0TW»R /ç»ù. ces fonctionnaires peuvent en 
apprécier la valeur, la forme et le nombre. 

,, Le BT0kRù NR ùç»HR} R~" ne tarde pas à devenir un miroir fidèle qui 
montre ou la marche progressive régulière de l'euseiguernent, ou la routine 
de l'école. 

>> L'expérience a prouvé que ce BT0kRù est un puissant stimulant pour les 
élèves peu avancés et pour ceux qui ont une mauvaise écriture. Il faut 
ajouter qu'il crée un nouveau lien entre l'école et la famille, car les parents 
sont invités à signer 1 dans cc BT0kRù. les devoirs de leurs enfants. 

>) Accueillant un vœu exprimé par le Conseil de perfectionnement de 
l'instructiou primaire, j'ai résolu de recommander l'emploi du RT0kRï g NR 
ùç»HR} R~" dans nos écoles primaires. 
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» En conséquence, je vous prie, Monsieur le gouverneur, <l'inviter fes 
communes de votre -province à introduire dans le règlement d'ordre inté 
rieur de leurs écoles primaires une disposition ainsi conçue : 

» Il est tenu, an degré moyen et au degré supérieur, un cahier de rou 
» lernent, dans lequel les élèves inscrivent chaque jour, à tour de rôle, 
)> les résumés des leçons et Jes devoirs d'application. » 

» Cette disposition ferait l'objet tl' un troisième paragraphe, à ajouter à 
l'article H, du projet proposé par le gouvernement. 

» HR � k~kà"ùR NR qok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
« F. ScnOLLAERT. » 

A la page 260 des Annexes est inséré un relevé indiquant, par ressort 
d'inspection principale, Ic nombre des écoles dans lesquelles est introduit le 
cahier de roulement. 

07. Les membres du collège des bourgmestre et échevins ne peuvent pas inscrire au « journal de classe» 
des instituteurs des observations désagréables pour ceux-ci. 

A l'occasion de visites faites dans les classes, M. ·l'échevin de l'ins 
truction publique de T ... avait inscrit au cc journal de classe » de certains 
instituteurs des notes plus ou moins désagréables pour ceux-ci. 
M. l'inspecteur principal <ln ressort ayant demandé si pareil procédé 

pouvait être admis, le Ministre répondit négativement, pur dépêche du 
10 août !897, 1re sect., n°~ 2480 -164;$5"', ainsi conçue: 

cc Déjà une dé pèche ministérielle du 7 février f 896, résumée dans le 
18° Rapport triennal, texte n° 941 porte, notamment, ce qui suit: 

(C 

)) Vous demandez si un échevin a le droit de se rendre dans les classes, 
» d'y interroger les élèves, comme le ferait un inspecteur de l'enseignement 
)> primaire, et de se faire accompagner dans sa visite par des conseillers 
» communaux. 

» Il me paraît impossible de reconnaître aux membres du collège des 
)) bourgmestre et échevins le droit d'interroger eux-mêmes les élèves des 
>> écoles primaires communales, mais ils peuvent inviter l'instituteur à 
» interroger les élèves en leur présence. 

)) Il convient que HRà } R} ; ùRà N» BçHHè UR NRà ; ç[ · U} Rà"ù~ R" é B0Rî k~à àoT; à 
>) "kR~~R~" NR /TkùR NRà ç; àRùBT"kç~à UU, VRùàç~~RH R~àRkU~T~". surtout en 
» présence des élèves et W»okHà ào TNùRààR~" T»ê k~àVRB"R»ùà NR HoR~àRkU~R} R~" 
» Vùk} TkùR. àokHà BùçkR~" »"kHR No TVVRHRù Ho T»R~kkç~ NR BRà /ç~R"kç~~TkùRà à} · HT 
» } T~kè ùR Nç~" HoR~àRkU~R} R~" est Nç~~é NT~à HRà é BçHRà NR HT Bç} } »~Rd >J 

n Il ne me paraît pas possible, non plus, cl'admetlre que les membres du 
collège échevinal inscrivent au « journal de classe » des instituteurs des 
observations désobligeantes pour ceux-ci. 

>i .) c vous prie donc, .Monsieur le gouverneur, de vouloir bien engager 
:\1. l'échevin de l'instruction publique de T ... à s'abstenir de semblable 
pratique et à s'adresser aux inspecteurs de l'enseignement primaire, s'il 
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croit utile que des observations soient faites au sujet <le la manière dont. 
l'enseignement est donné par certains instituteurs dans les écoles de cette 
ville. 

» M. l'échevin peul aussi, s'il le juge nécessaire, proposc1· au conseil 
communal d'appliquer aux instituteurs qui ne s'acquitteraient pas couve 
nablcmenl <le leurs devoirs: l'une <les peines disciplinaires prévues à 
l'article 10 <le la loi organique de l'instruction primaire. 

,1 Veuillez également, Monsieur le gouverneur·~ porter le contenu de la 
présente dépêche ù la connaissance de M. l'inspecteur principal. » 

08. Achat ties fournitures classiques ainsi que du cornhustible nécessaire pour le chauffage 
ues cla,s,·s : ob!ii;ations <les iustitutrurs. 

Le projet <le règlcmenl-Lype <les écoles primaires communales, annexé à 
l'arrêté ministériel du i cr mai 18U7, dispose notamment: 

« AuT. äl. Les allocations portées au budget pour pourvoir &u chauffage 
» et au uclloyagc <les classes sont payées a l'instituteur en chef, à charge 
» de justifier de l'emploi des sommes qui ont été mises à sa disposition. 

» AnT. 5'i. L'instituteur est chargé <le l'achat <les Iouruuures classiques 
» nécessaires aux élèves. 

)) . 
» L'instituteur tient u11 registre indiquant la nature et la qualité des objets 

» .qu'il remet à chaque élève et la date de cette remise. 
,, 11 fait parvenir à l'administration communale les pièces justificatives de 

cc l'emploi <les sommes mises à sa disposition. » 
Si le conseil communal adopte ces dispositions, l'instituteur est tenu de 

pourvoir à l'achat du combustible nécessaire pour le chauffage des classes 
ainsi qu'a l'acquisition des fournitures classiques; mais seulement Q~àW»oà 
Bç~B»ùùR~BR NRà àç} } Rà W»k H»k àç~( VT8é Ràr NR BR Nç»;HR B0RÎ. ' LTù HToN} k~kà 
"ù"»kç~d Bç} } »~THRd (Dép. du i4 Iév. 189S, 1re scct., n°9 3fJU/ 15969A. 

!)!). Chauffage des locaux scolaires; fournilur •. s classiquc-. - Les instituteurs ne sont pas tenus d~ raire 
l'a\ancc iles i.llpense,; nècussitées pour ces ohjels. 

Cela résulte de la circulaire ci-après, adressée à ~IJ\l. les gouverneurs de 
province et communiquée, le même jour, à M.H. les inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire : 

• Bruxelles, 2f février 1898. 

» .MoNsrnun LE Gouv1rnNEUR1 

>i J'ai reçu d'un instituteur communal une pétition demandant de régle 
menler le paiement des allocations portées au budget scolaire pour les four 
nitures classiques et pour Ic chauffage des classes. Des administrations 
communales forcent leurs instituteurs il attendre l'expiration du semestre, 
même de l'année, pour loucher ces allocations. Les instituteurs doivent ainsi 
faire. sur leur truitcment, l'avance des fonds nécessaires ù l'achat des four 
nitures cl <lu combustible. lis se trouvent parfois dans la gène, ù la suite de 
ces avances, ou bien ils doivent solliciter <les fournisseurs des délais de 
de paiement, au détriment <le leur considération et <le leur prestige. L'auteur 
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de la pétition désirerait que les allocations dont il est question plus haut 
fussent mises à la disposition des instituteurs au Bç} } R~BR} R~" NR B0TW»R 
àR} Rà"ùRd 

» Cette proposition ne me parait pas susceptible d'être accueillie. La com 
mune doit faire l'achat des fournitures classiques et du combustible nécessaire 
au chauffage des locaux scolaires. C'est là une obligation légale. liais l'auto 
rité locale s'acquitte de ce devoir de la manière qu'elle détermine elle-même, 
soit par l'intermédiaire de l'instituteur: soit en s'adressant directement aux 
fournisseurs. 

» Le gouvernement n'a pas à réglementer ce point. li ne pourrait, sur 
tout, imposer à la commune le paiement d'une fourniture qui n'aurait pas 
été effectuée. 

>> D'ailleurs, les inconvénients signalés dans la pétition peuvent aisément 
être évités. Rien n'oblige les instituteurs à faire, pour les communes, l'avance 
d'une dépense quelconque. Dans les localités où la commande de fournitures 
classiques et du combustible est faite pa1· les instituteurs, ceux-ci peuvent 
stipuler· que l'achat a lieu T» ~ç} . R" Vç»ù HR Bç} V"R NR HT Bç} } .} Rd De cette 
manière, le règlement des factures se fait entre cette dernière et les fournis 
seurs, et l'instituteur n'a plus à solliciter des délais. 

)) Veuillez. Monsieur le gouverneur, communiquer cette circulaire aux 
administrations communales de votre province, par Ja voie du kLeé } çùkTH 
TN} k~kà"ùT"kÎd 

L, qR .-ï ~kàH~ NR qk~"é ùkR»ù R" NR î k~à"ù»B"kR~ ' } ;HkW»R. 
1> F. ScnOLLAEnT. >i 

100. Hygiène scolaire. 

Aux termes de l'article 26 du règlement-type des écoles primaires 
les médecins des pauvres H) sont tenus de visiter les écoles publiques en 
cas d'épidémie; et, hors les cas d'épidémie, au moins une fois par muis. 

A la suite de chaque visite, ils adressent au collège des bourgmestre et 
échevins un rapport sur l'état sanitaire des élèves. 

Les élèves atteints d'une maladie contagieuse sont renvoyés à Jeurs parents 
et ne. peuvent rentrer à l'école qu'après avoir obtenu du médecin un 
certificat qui constate leur parfaite guérison. 

Nous publions aux Annexes, p. 248, la liste indiquant, par ressort d'in 
spection principale, le nombre d'écoles primaires dans lesquelles est 
organisé le service hygiéni4ue el dans lesquelles est placée une boite 
de secours. 

tot. Les médecins des pauvres peuvent légalement prétendre à une indemnité spéciale du chef de la visite 
des écoles Iréquentées par des enfants qui ont droit à l'rnstrucüön 1;r~luite. 

Les fonctions de médecin des pauvres ne comprenncut pas l'obligation de 
visiter les écoles fréquentées par les enfants qui ont droit à l'instruction gra 
tuite. Cette obligation n'est imposée ni pal' les lois sur l'assistance publique 

(1) S'ils reçoivent un traitement du bureau <le bienfaisance ou de la commune. 
ce 
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et l'assistance médicale gratuite, ni par la loi organique de l'enseignement 
primaire. Les conseils communaux qui ont inscrit dans le règlement scolaire 
local les dispositions de l'article 26 du projet annexé à l'arrêté ministériel 
du -1 ei· mai !897, doivent donc s'entendre avec les médecins des pauvres pour 
assurer l'exécution de ces dispositions et, au besoin, les rétribuer spéciale 
ment, de ce chef, sur les fonds généraux de la commune. - (Dépêche du 
8 septembre i897, ire sect., n°s 2748/15969-5607·.) 

102. Mesures à prendre pour vulgariser la vaccination. 

Au nombre des moyens prophylactiques les plus efficaces pour prévenir 
et réprimer l'explosion et la propagation des maladies épidémiques, il faut 
ranger l'inoculation vaccinale contre les ravages de la variole. 
Tous ceux qui, par la nature de leurs fonctions, jouissent de quelque 

autorité, devraient s'imposer l'obligation de travailler à vulgariser la 
vaccination. 

Les membres du personnel enseignant surtout ont, dans cet ordre de 
choses: une importante mission à remplir, qui, bien comprise, peut avoir les 
plus heureux effets au point d~ vue de la diffusion de cette précieuse- mesure 
préventive contre une maladie essentiellement évitable. 
Aux termes de l'article i er, § 2~ de l'arrêté royal du 5i juillet 1897, 

relatif à la gratuité de l'enseignement, les parents qui sollicitent l'admis 
sion de leurs 'enfants <lans les écoles primaires sont invités à se rendre 
chez l'instituteur en chef munis d'un certificat médical constatant que ceux-ci 
ont été vaccinés. 

L'administration centrale a prié instamment les chefs d'école d'exiger Ja 
production <le ce certificat. de tous les enfants qui se présentent pour suivre 
les cours de l'établissement qu'ils dirigent: des enfants ayant droit à la 
gratuité de l'instruction comme de ceux qui ne sont pas dans les conditions 
prescrites pour en bénéficier. Si, parmi ces enfants, il s'en trouvait qui 
n'auraient pas encore subi l'inoculation vaccinale, il serait du devoir de 
MM. les instituteurs de faire de vives instances auprès des parents, pour 
qu'ils ne diffèrent pas davantage de recourir à cette précaution médicale si 
necessaire. 

MM. les inspecteurs ont été invités à rappeler ces recommandations 
aux membres du personnel enseignant, à chaque tenue des .conférences 
trimestrielles, et à les engager à user de toute leur influence pour que 
l'usage de la vaccination et de la revaccination se propage de plus en plus. 
(Circ. du 20décembre i898, n°'5i2;'J/3607", fre sect.) 

103. Comment les communes et les instituteurs s'acquittent de leur mission en mali/ire d'hygiène scolaire. 

En cette matière, leurs devoirs sont nettement définis, notamment par Je 
règlement-type des écoles et par les circulaires ministérielles des 
rn décembre {894, i7 septembre et 22 octobre {896 et 14 octobre 1897. 

Généralement, les instituteurs s'acquittent exactement de ces devoirs; 
le cas échéant, ils :observent. les prescriptions contenues dans la brochure 
intitulée : « Instructions pratiques pour prévenir et combattre la 
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propagation des principales maladies épidémiques et transmissibles. » 
La plupart veillent à la propreté et à l'aération des salles d'école et y 
maintiennent, en hiver, une température convenable; ils s'assurent que 
les élèves nouveaux ont été vaccinés. Il y a cependant des exceptions, el. lu 
vigilance des inspecteurs n'est pas en défaut sous ce rapport: ils ne ménagent 
ni conseils, ni recommandations. Les administrations locales remplissent leurs 
obligations quant au renvoi des enfants qui présentent les symptômes d'une 
affection contagieuse, à la réadmission de ces enfants en classe, ou an licencie 
ment des élèves et à la désinfection des classes en cas de nécessité constatée. 

Un grand nombre d'entre elles font blanchir en temps voulu et entre 
tiennent soigneusement les locaux scolaires et les dépendances. 

Certaines administrations se bornent à faire blanchir les classes une fois 
par année. Parfois même l'inspection a dû intervenir là où ce travail n'avait 
pas été exécuté depuis plus d'un an. 
Trop souvent les latrines et urinoirs sont insuffisamment entretenus et, 

pendant l'été, on néglige de les désinfecter. 

tOi. Placement d'une boite de secours dans les écoles primaires. 

Le département estime qu'il est hautement désirable que les communes 
dotent leurs écoles d'une petite pharmacie ou boîte de secours, comprenant 
les articles nécessaires pour permettre à l'instituteur de donner à ses élèves 
les premiers soins en cas d'accident et d'urgence avérée. Ces boites peuvent 
rendre <le réels services, surtout dans les villages dépourvus de pharmacie. 

La dépense à résulter de l'achat d'une boîte dt' secours étant minime, il 
est à espérer que les communes n'hésiteront pas à se l'imposer. Le service 
de santé et d'hygiène publique ont arrêté la composition de pareille boîte et 
rédigé une instruction détaillée sur la manière de s'en servir. 

Cette question a fait l'objet de deux circulaires ministérielles adressées à 
MM. les Gouverneurs des provinces en date du -14 octobre 1897 et du 
H 9 juin {899. 

Les Annexes indiquent pp. 249 et250 la composition de la boîte de secours 
et reproduisent l'instruction relative à sou emploi. 

A la lin de l'année -1899, 823 écoles primaires de tout ordre étaient dotées 
<l'une boîte de secours. f' ç0· à ce sujet le relevé dressé, par ressort d'inspec 
tion principale, et publié aux Annexes p. 248. 

IOJ. Statistique : Inspecteurs scolaires communaux. - Comités scolaires. - Petits musées scolarres. 
Promenades ou excursions scolaires. 

D'après les relevés dressés, par ressort d'inspection principale, qui figurent 
aux Annexes, pp. 261 et ss. : 
31 communes comptent un inspecteur des écoles communales. 
2tî communes ont établi des comités scolaires (il y a eu tout 65 comités 

scolaires). 
21977 écoles sont dotées d'un petit musée. 
i 1207 écoles out, en 18~)9, organisé des promenades ou excursions 

scolaires. 
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b) 4RHkUkç~ R" } çùTHRd 

106. Survolllance des illèvrs des écoles primaires communales à l'église, pendant los offices. 

JI appartient à l'autorité communale, - qui, aux termes de l'article 2 de la 
loi organique de l'instruction primaire, dirige les écoles <le la commune et 
arrête Ic règlement de ces établissements, - de s'entendre avec le personnel 
enseignant pour assurer: si elle Ic juge convenable, la surveillance à l'église, 
pendant les offices, des élèves des écoles primaires communales qui n'ont 
pas été dispensés, par leurs parents, de l'enseignement religieux. 

Le gouvernement n'a pas à intervenir à ce sujet. (Dépèche du 29 jan 
vier ·J 897 1 1re section, l)OS ö446/5ö47"-13969A.) 
107. Les demandes de dispense de suivre le cour, de relie-ion et dr. morale donné dans les écoles primaires 
eommunnles ,loin·111 Nie «lre-sèes V»ù RBùk" d. I'insututeur en rl11•f, par les parents des élèves. - Il n'esl 
pas fll'tmis aux insutuu-urs tie remettre aux élèves des ; »HHR"k~à k} Vùk} é à. peur qu'ils les soumettent à 
la .sit.in.ilure de leurs parents. 

On avait signalé au gouvernement que dans les écoles primaires commu 
nales de B .. ·: section de la commune <l'J.. ... : les membres du personnel 
enseignant qui n'avaient pas accepté <le donner le cours de religion et <le 
morale, distribuaient aux élèves pom· être soumis á la signature de leurs 
parents, des bulletins imprimés de dispense. 

M. le .Ministl'e Schollaert écriv it au gouvemeur de la province, dans les ter 
mes suivants (Dépêche du 28 septembre 1897, jrc section, n°9 8249/f ü0ä6A) : 

« Cette pratique, si elle existait réellement, constituerait un véritable abus 
et serait absolument contraire a l'esprit <le la loi organique de l'instruction 
primaire et aux instructions ministérielles sur la matière. En effet, la circu 
laire générale du jer octobre 189:L pour l'exécution de la loi, po1·te à cet 
égard, au n° IV~ ([ Enseignement de la religion et de la morale », cc qui suit: 

cc Les demandes de dispense sont adressées VTù é Bùk" à l'instituteur en 
» chef. Si Ic chef de famille ~R àTk" VTà é BùkùR. le bourgmestre ou l'échevin 
>> de l'instruction publique dresse acte de la déclaration <lu père de famille. 
» Cet acte vaut dispense aux enfants en faveur desquels elle a été réclamée. 

,, Tous les enfants pour lesquels la dispense n'a pas été demandée sont 
,, tenus de suivre le cours de religion et de morale. 

» { k HoT»"çùk"é Bç} } »~THR ~k Hok~à"k"»"R»ù ~R àk} " T»"çùkàé à à ç»î ùkù 
.. »~R R~W»ê "R Vç} · àoTàà»ùRù NRàd k~"R~"kç~à NRà VTùR~"à à Hoé UTùN NR Ho R~àRk 
» UssR} Rss" ùRHkUkR»êü Hok~k"kT"kî R R~ } T"kè ùR NR NkàVR~àR TVVTù"kR~" »~kW»R 
t } R~" T»ê VTùR~"à R" "»"R»ùàd >> 

» Veuillez, Monsieur le gouverneur, demander No»ùUR~BR. au sujet de 
cc qui précède, des renseignements auprès de l'administration communale 
d'J.. ... et, le cas échéant, inviter cette administration à faire cesser immé 
diatement l'abus signalé. 

>> Il n'est d'ailleurs pas possible de tenir éventuellement compte des 
demandes de dispense ainsi obtenues, celles-ci ne présentant pas de garan 
ties suffisantes de sincérité ni même d'authenticité, au vœu de la loi. 

» Les demandes qui auraient été faites dans ces conditions devront être 
renouvelées, s'il y a lieu, par les parents et tuteurs, et adressées, par écrit, 
à l'instituteur en chef, comme les instructions ministérielles l'exigent. )l 
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108. JI ne peut être question de faire sortir ile leur local ordinaire de classe, les élèves qui suivent le cours 
de religion. 

Le cours de religion fait partie des branches obligatoires du programme 
de l'enseignement primaire; il faut donc, en principe, que cc soient les 
élèves dispensés qui délaissent Ic local ordinaire de classe et que les élèves 
qui fréquentent tous les cours obligatoires continuent à l'occuper. {Dépêche 
du 16 février J897, fn: section, n°sr.H0/6258~). 
109. I.e cler1;é p.rrolsslat n',·st pas tenu de faire connaitre Ifs motifs pour lesquels il ne croit pas pouvoir 
déléguer un membre du personnel cns~ii;uant pour drmner, sous sa surveillance, le cours de religion et de 
morale aux élèves non dispensés, lie l'école primaire communale. 

Le clergé paroissial n'est pas tenu d'exposer les motifs pour lesquels il ne 
croit pas pouvoir déléguer un instituteur pour donner, sous sa surveillance, 
le cours de religion et de morale aux élèves 110n dispensés dP- l'école pri 
maire communale. 

En effet, l'instruction ministérielle du i er octobre 1895 porte, à cet 
égard, ce qui suit: 

« Si certains instituteurs lui refusent leur concours (au ministre du culte), 
» X"" làokH ~R Bùçk" VTà NRî çkù ùé BHT} Rù BR Bç~Bç»ùà NR BRù"Tk~à NoR~"ùR R»ê. il 
)) peut demander à un ou plusieurs membres du personnel (1 ui lui offrent 
» toute garantie, de foire la leçon de religion et de morale dans plusieurs 
» classes. 

» Si HR } k~kà"ùR N» B»H"R ~R Bùçk" VTà Vç»î çkù Né Hé U»ùù ,m k~à"k"»"R»ù ou 
» si un ou plusieurs membres du personnel enseignant refusent la déléga 
,, tion, kH T HT ÎTBs"H"é NR ÎTkùR TVVRH à NRà persoflne.~ ~ç~ T""TB0ë R« à Hoé BçHR. à d 
» Bç~Nk"kç~ W»oRHHRà àçkR~" T8ùé é RE VTù HR Bç~àRkH Bç} } »~THd » (Dépêche du 
5 février 18971 {re sect., n°5 89/9H4"-H50ä6~.) 

110. Fixation d'un délai pour l'~rrréalion, par les conseils communaux, des délégués des ministres du culte 
chargés de donner l'enseignement relirrieux dans les écoles primaires communales, 

Le troisième alinéa de l'article 4 de la loi organique de l'instruction pri 
maire ( 1884~189ä) porte : 

« Les ministres des divers cultes sont invités à donner, dans Jes écoles 
, , primaires soumises au régime de la présente loi, l'enseignement de la 
, r religion et de la morale, ou à le faire donner: sous leur surveillance, soit 
,, par l'instituteur, s'il y consent: dGçk" VTù »~R VRùàç~~R TUùé é R VTù HR Bç~àRkH 
rr Bç} } »~THd i, 

L'expérience a prouvé qu'il était nécessaire de fixer un délai endéans 
lequel les conseils communaux seraient tenus de se prononcer au sujet de 
l'agréation des personnes déléguées par les ministres du culte pour donner 
l'enseignement de la religion et de la momie aux élèves des écoles primaires 
communales. 

Sous la date du 9 octobre 1897, Ic iJini:-1 re donna à ce sujet les instruc 
tions suivantes ü )IM. les gouver11c11rs de province : 

c< A l'avenir, les conseils communaux devront statuer, BHT~à HR Né HTk No»~ 
} çkàr sm· les demandes d'ugréation ùe délégués, qui lem seront adressées 
par les ministres du culte. 

Il 
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» Si, à l'expiration de ce délai, un conseil communal n'avait pas statué sur 
les demandes d'agréation dont if s'agit, les ministres du culte feraient connai 
tre le retard à l'inspecteur diocésain.qui vous en informerait k} } é NkT"R} R~"d 

>> Dans ce cas, vous devriez, Monsieur le gouverneur, en vertu de l'ar 
ticle 88 de la loi communale, cc après deux avertissements consécutifs 
» constatés par la correspondance: charger un commissaire spécial <le se 
>> transporter sur les lieux, aux frais personnels des autorités communales 
>) en retard »: et de convoquer le conseil communal à l'effet de statuer sur 
les demandes d'agréation de délégués faites par Jes ministres du culte. 

•> Les décisions des conseils communaux seront k} } é NkT"R} R~" transmises, 
par le collège des honrgmcstre et échevins. au ministre du culte et à l'in 
specteur diocésain chargé de les communiquer au Ministre de l'intérieur et 
de l'instruction publique, qui appréciera, le cas échéant: les motifs d'opposi 
tion invoqués par Je conseil communal, ou notifiera au gouverneur de la 
province la désignation des délégués du ministre du culte et leur agréation. 
Aussitôt après avoir reçu notification de la délégation, vous devrez, Mon 
sieur le gouverucnr, conformément aux prescriptions de la circulaire 
ministérielle du 26 octobre 1896~ n° Hi066, qui vous a été communiquée !c 
28 du même moisi veiller à cc que les crédits nécessaires soient inscrits au 
budget scolaire de la commune intéressée, au besoin d'office, en vertu de 
l'article 155 de Ja loi communale, et proposer ensuite, le cas échéant, à la 
députation permanente du conseil provincial, d'ordonner HR paiement des 
sommes dues aux délégués,conformémentà l'article {47 de la loi communale. 
• » Indépendamment des mesures d'office mentionnées ci-dessus qui 
devraient être prises à leur égard, les communes qui refuseraient de se con 
former aux prescriptions de la loi, en cc qui concerne l'agréation éventuelle 
des délégués des ministres du culte, s'exposeraient en outre à être privées, 
totalement ou en partie, des subsides de l'État et de la province, en faveur 
de leurs écoles primaires. 

>> Veuillez, Monsieur le gouverneur, porter Ic contenu de la présente 
circulaire à la connaissance des administrations communales, par la voie du 
� é } çùkTH TN} k~kà"ùT"kÎ NR HT Vùççk~BRd De mon côté: j'en ai adressé des 
exemplaires aux inspecteurs civils et aux inspecteurs diocésains de l'ensei 
gnement primaire. >> 

J ll. Rctrail t1·1111c partie des subsides scolaires alloués à une commune <[Ili avait refusé, sans motifs plausibles, 
d'agréer une personne déléguée par Ic ministre du culte pour donner, sous sa surveillance, l'enseigne 
ment religlcnx dans une école prima 1re communale. 

Le conseil communal de D ..... avait refusé d'agréer Ja délégation, faite 
par Ic ministre du culte) de .l\lclle S .... , pour donner, sous sa surveillance. 
l'enseignement religieux à l'école communale de la section de M ..... , pour 
Ic motif c< que linstituteur pourrait très bien remplir cette fonction >>. 

L'autorité supérieure rappela audit collège la législation el la jurispru 
dence en cette matière, savoir : 

{ 0 L'article 4, paragraphe 5, de la loi organique de l'instruction primaire, 
amsi conçu : 

(c Les ministres des divers cultes sont invités à donner, dans les écoles 
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primaires soumises au régime de la présente loi, l'enseignement de la reli 
gion et de la morale ou à Ic faire donner, sous leur surveillance, soit par 
l'instituteur, s'il y consent, soit par une personne agréée par le conseil 
corn mu nal. >> 

2° L'instruction ministérielle du Jcr octobre !89ä, interprétative de la 
loi scolaire, portant notamment cc qui suit : 

cc Si certains instituteurs lui refusent leur concours (an ministre du culte), 
ç» àokH ~R Bùçk" VTà NRî çkù ùé BHT} Rù BR Bç~Bç»ùà NR BRù"Tk~à NoR~"ùR R»ê. il 
peut demander à un ou plusieurs membres du personnel qui lui offrent tonte 
garantie: de faire la leçon de religion et de morale dans une ou plusieurs 
classes. 

» \ k HR } k~kà"ùR N» B»H"R ~R Bùçk" VTà Vç»î çkù Né Hé U»Rs · »~ k~à"k"»"R»ù ou 
si un ou plusieurs membres <lu personnel refusent la délégation, il a la 
faculté de faire appel à des personnes non attachées à l'école, à condition 
qu'elles soient agréées par le conseil communal. » 

Le conseil communal fut, en même temps, averti que, s'il persistait dans 
son refus d'agréation, sans motifs sérieux, et cherchait ainsi à entraver l'exé 
cution de l'article 4 de la loi scolaire, Ic gouveruernent se verrait obligé de 
provoquer le retrait de la totalité ou d'une partie des subsides provinciaux et 
de l'État pour le service annuel ordinaire des écoles primaires de la commune. 

Le conseil communal ayant maintenu sa décision première, ü11 arrêté 
royal du 9 août f897 u� ç~k"R»ù du 25-24 du même mois) disposa que cette 
commune (< ne recevra plus de subside de l'État ni de la province en faveur 
de l'école sectionnai re de M ..... aussi longtemps que, sans motifs plausibles, 
elle s'opposera à l'exécution d'une prescription formelle de la loi >>. 

112. Indemnités aux délégués. - Liquidation. 

Pour la liquidation des indemnités ducs aux délégués des ministres du 
culte, chargés de donner l'enseignement religieux aux élèves des écoles 
primaires communales, il y a lieu d'appliquer le principe de l'article !6 de 
la loi organique de l'instruction primaire, en vertu duquel le traitement de 
l'instituteur prend cours le 1er du mois qui suit l'entrée en fonction. 
(Dépêche du H5 avril 1897, ,trc sect.çn= !6647".) 
i 13. Allocation, sur les fonds communaux, d'une indemnité à l'instituteur communal chargé de donner 

le cours de religion. 

La délibération d'un conseil communal, allouant une indemnité à un 
instituteur primaire communal délégué par Ic clergé paroissial pour donner 
l'enseignement religieux aux élèves fréquentant son école, peut sortir ses 
effets, sous réserve d'approbation par la députation permanente. 

En effet, la loi ne s'oppose pas à cc que la commune accorde à un institu 
teur'. du chef de l'enseignement religieux donné par lui, une indemnité 
ÎTB»H"T"kî Rr payée exclusivement sur ses propres fonds. 

Mais cette indemnité doit figurer éventuellement au budget général de la 
commune, à "k"ùR NR Né VR~àR V»ùR} R~" ÎTB»H"T"kî R R" ùé î çBT; HRr et non au 
budget scolaire. Elle ne peut pas être prise en cousidération pour la déter- 
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mination des augmentations obligatoires périodiques de traitement, aux 
quelles l'instituteur aurait éventuellement droit en vertu des prescriptions 
de l'article H5 de la loi organique de l'instruction primaire 1884-{89ä. 
(Dépêche d 11 hï novembre 1897, l re sect., n°8 !5108" /15H$2N.) 
iU. La somme de 100 francs fixée comme indemnité à payer aux personnes déléguées par les ministre, 
des cultes pour donner l'r-nseignement de la relii;ion dans les écoles primaires communale, doit-elle 
être considérée comme un maximum qui ne peut êlrr, dépassé? 

En cette matière comme en matière de traitement, les communes ont la 
faculté de majorer Ic taux assigné par la loi ou par les arrêtés pris en exécu 
tion de la loi, mais l'État n'intervient. dans Ic pair-ment de ladite indemnité 
que jusqu'à concurrence du tiers de ln somme de rno francs, qu'il a jugée 
suffisamment rémunératrice du service à rendre. 

Si donc la commune fixe l'indemnité à un chiffre plus élevé, l'excédent 
restera à sa charge exclusive. 

115. Slati,liquc. - Enseignement de la religion el de Ja morale. 

Il est publié aux Annexes, pp. 266 et ss., un relevé statistique <les écoles 
primaires communales, adoptées et privées subsidiées où se donne l'ensei 
gnement. de la religion et de la morale. 

A la fin de l'année {899, il y avait 6,7ö1 écoles primaires soumises au 
régime d'inspection établi par la loi. 

Dans 6,629 d'entre elles, l'enseignement de la religion et de la morale 
était organisé. Les 6,7:31 écoles étaient fréquentées par 78!>,80! élèves 
garçons et filles. De ce nombre : 

717.576 suivaient le cours de religion el de morale; 
15,447 étaient régulière111cnt dispensés de le suivre; 

el !H,978 fréquentaient des écoles ou cc cours n'était pas encore organisé. 

§ 2, - PEI\501'NEX. ENSEIGNANT ET Tl\AITEMEN'I'a 

i 16. Relevé rrénéral des membres du personnel r.nsrignant des écoles primaires. 
Nominations el démissions. 

A la date du 51 décembre 18t)9, il y avait dans les écoles primaires com 
munales. adoptées et privées subsidiées. H>,828 instituteurs et. institutrices, 
589 directeurs et. directrices non chargés de la tenue d'une classe et 78 insti 
tuteurs suppléants et institutrices suppléantes, soit en tout i6:29ö membres. 

Depuis la dernière période triennale, le personnel des écoles primaires 
soumises au régime d'inspection établi par la loi, s'est accru de 8t:>2 membres 
(de H>.445 à 16,29ö). 

Les Iahlenux publiés aux Annexes page 206 et suivantes indiquent 1 par 
ressort d'inspection principale et pour chacune des années de la dix-neuvième 
periode triennale, le nombre des membres du personnel des écoles primaires: 
hommes ou femmes, diplômés ou non diplômés. laïcs ou religieux. 

Aux p;igcs ohÏ h et sui va nies des Annexes figurent les relevés XXXII, XXXJll 
et XXXIV renseignant Ic nombre des nominations de membres du per 
sonnel enseignant des écoles prirnnircs faites dans le cours de ln pt'~riodr 
1897 il 1899 et indiquant les démissions données au cours de la même 
période ainsi que les causes qui ont. motivé ces démissions. 



{ cxxvn) 

Le relevé XXXU indique, en outre, le nombre des instituteurs et des insti 
tutrices qui, placés dans la position de disponibilité pour cause de suppression 
d'emploi, ont été rappelés à l'activité de service dans Ic cours de la période 
triennale. 

i 17. &la1111\re dont li·s membre, du personnel enseignant s'acquittent de leurs devoirs. 

<< La cnnduile du personnel est excellente, sauf une ou deux exceptions, 
dil ll. l'inspecteur principal d' Arlou , les instituteurs ont, à un haut degré, 
le sentiment de leur dignité personnelle et la conscience de l'importance de 
leur mission sociale. Une louable émulation les porte à élargir sans cesse le 
cercle de leurs counaissancos, à développer leurs aptitudes, à soigner la 
préparation de leurs classes et Ic contrôle des cahiers, à in troduire dans leur 
enseignement les procédés recommandés, à traiter consciencieusement les 
questions de conférence et à faire, des réunions trimestrielles, des comptes 
rendus fidèles et complets. » (Rapport annuel de 1897.) 

Cette appréciation est. avec des réserves pins étendues cependant, assez 
sensiblement celle de la plupart de ses collègues. Tous se plaisent à rendre 
témoignage du hon esprit et de la réelle valeur pédagogique qui distin 
guent la très grande majorité des membres du corps enseignant. 

li s'y trouve sans doute des indolents, des négligents; des frondeurs, des 
hommes qu~ la nécessité ou Ja crainte seules 0Llige11L il l'accomplissement 
machinal des devoirs de leur état ; mais ils s'y comptent par unités plutôt 
que pa1~ groupes. 

La note de l'inspecteur principal de .Mons n'est pas conçue dans un sens 
aussi favorable que celle de l'inspecteur principal d'Arlon : 

" L'esprit de critique de toute autorité semble être une tendance funeste. 
sensible dans quelques régions du Hainaut. ,, (llapport annuel de -1897.) 

Quelques inspecteurs principaux: ceux. de Charlcroy et de Liége entre 
autres, appellent l'attention sur Ic foit <111e les jeunes instituteurs ne font pas 
toujours preuve du savoir-vivre désirable, notamment dans Ia correspon 
dance officielle. D'autres rcgrcttcut lu suppression des concours qui, à leurs 
av is. a nui ù cette saine cl Iéconde émulation qui doit régner entre les 
membres du personnel enseignant. 

Enfin, certains inspecteurs prineipau\. signalent comme un fait regrettable 
l'insuffisance des connaissances pédagogiques et le manque de travail 
personnel chez quelques jeunes instituteurs. liais ce sont là d'assez rares 
cxccptious , dans leur ensemble, nos instituteurs primaires répondent au 
portrait que fait d'eux l'inspecteur <le Dinant : 

« Beaucoup d'instituteurs font prcu\'e, dit-il, d'une activité, d'une vigilance 
et d'un dévouement fort louables dans l'exercice de leur profession; ils rem 
plissent consciencieusement leurs devoirs d'état; la sérieuse préparation des 
leçons quotidiennes, Ic choix des applications. l'indication préalable an 
tableau norr des devoirs d'occupation cl autres, l'examen attentif et Ic con 
trólc de la correction des travnux d'élèves. l'élude approfondie des questions 
de conference, le souci constant d'uruéliorcr leur méthode d'enseignement, 
d'orner cl d'outiller leur classe, de s'instruire da, antuge dans la société des 

<J9 
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grands pédagogues et des savants dont les œuvres se rencontrent dans leur 
bibliothèque privée, sollicitent tous leurs efforts et remplissent leurs loisirs. » 
11.8. Titres de capacité exigés pour pouvoir exercer des fonctions dans le personnel enseignent des écoles 

primaires communales. 

Pour pouvoir exercer les fonctions d'instituteur et d'institutrice, de sous 
instituteur ou de sous-institutrice dans les écoles primaires communales, il 
faut, - indépendamment de la condition d'indigénat, - être muni de l'un 
des titres de capacité prescrits par la loi. 

Ces titres sont les suivants: 
11. Le diplôme d'instituteur primaire; 
f d Le diplôme de l'enseignement moyen du second degré; 
C. Le certificat de capacité constatant que l'aspirant a subi avec succès 

l'examen d'instituteur devant un jury nommé par le gouvernement. (Arl. 9 
de la loi de !89~.) 

Est également valable le diplôme d'instituteur primaire délivré par une 
école normale privée et qui a été entériné conformément à l'article f 7 de la 
loi de 18841 article abrogé pa_r la loi de t 89E$. 

Enfin, peuvent être appelées au poste d'instituteur ou d'institutrice, de 
sous-instituteur ou de sous-institutrice les personnes ~ç~ NkVHô } é Rà. mais 
qui, sous J'empire de la loi de 1842, ont été régulièrement nommées pour 
exercer dans une école primaire communale, après qu'elles avaient fait 
preuve de capacité et d'aptitude suffisantes, devant l'inspecteur provincial 
de l'enseignement primaire ou son délégué, ou devant Ic jury institué à cet 
effet par le gouverneur de la province . Mais ne pourrait pas se prévaloir de 
cette épreuve le candidat qui n'aurait pas R~BçùR exercé les fonctions d'insti 
tuteur ou de sous-instituteur dans l'enseignement primaire communal. 

Celui qui, à la suite de l'épreuve dont i[ s'agit, a été installé comme k~à"k 
"»"R»ù Bç} } »~TH. conserve Ic droit d'exercer pareilles fonctions dans n'im 
porte quelle commune. Celui qui, après cette épreuve, a été installé comme 
àç»àlk~à"k"»"R»ù Bç} } »~THü conserve également le droit d'exercer pareilles 
fonctions dans n'importe quelle commune; mais il ne peut être appelé au 
poste No k»à"k»»R»ù Bç} } »~THd 
Telles sont, succinctement exposées, la législation et la jurisprudence 

établies en cette matière. 
Pm· circulaire du 21 janvier 1897, 1re section:11°16408\M. le ministreSchol 

laert a invité les inspecteurs de l'enseignement primaire à lui signaler, le cas 
échéant, les personnes qui, ne justifiant pas des conditions de capacité exigées, 
feraient partie du personnel enseignant des écoles primaires communales. 

A la réception des réponses de ces fonctionnaires, l'administration centrale 
a donné des instructions en vue du remplacement des personnes qui 
occupaient irrégulièrement des fonctions scolaires, par des candidats 
présentant les garanties prescrites. 
i H)_ Annulal1011 d'une déhbération p,1r laquelle un conseil communal avait promu aux fonctions d'rnstituteur 

en chef un sous-mvututeur nr possédant pas la qualité de lleli;c ni le diplôme légal. 

~1. S ... , de nationalité étrangère et dépourvu du diplôme légal, occupait 
l'emploi de sous-instituteur aux écoles primaires de G ... , en vertu d'une 
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nomination faite le 2 juillet f 878, par application de la loi du 25 sep 
tembre f 842 (art. fO)~ laquelle n'imposait pas la condition de l'indlgénat 
aux membres du personnel enseignant des écoles primaires et permettait. 
aux communes de choisir, avec l'autorisation du gouvernement, des can 
didats non diplômés. 

Le conseil communal ayant, par délibération du 5 novembre !S97, promu 
le prénommé au grade d'instituteur en chef, cette délibération fut annulée 
par arrêté royal du {4 janvier {89~ u� ç~k"R»ù du 28 du même mois), pour 
les motifs suivants : 

L'article 9 de la loi du 20 septembre !884-Hj septembre i89;>, de même 
que l'article 8 de la loi du Ier juillet 1879, exige formellement que les insti 
tuteurs et sous-instituteurs primaires communaux soient Belges par la nais 
sance ou la naturalisation et munis du diplôme d'instituteur primaire, du 
diplôme de l'enseignement moyen du second degró 011 d'un certificat de 
capacité délivré par un jury nommé par le gouvernement. 

Il est vrai que le législateur de 1884-{89~, comme celui de 1879, a déclaré 
que les instituteurs étrangers nommés régulièrement en vertu de la loi 
dei 842 cc n'avaient pas i} craindre d'être dépossédés de la situa lion qui leur 
avait été acquise sous l'empire de cette loi ». 

Mais cette déclaration n'a d'antre portée que de permettre à M. S ... de con 
server, sa vie durant, les fonctions de simple sous-instituteur. Du reste, lors de 
sa nomination, en 1878, le gouvernement s'est borné à s'assurer qu'il possédait 
les connaissances et l'aptitude nécessaires pour remplir ces seules fonctions. 

Le prénommé ne peut conséquemment être investi des fonctions d'insti 
tuteur par une nouvelle nomination avant d'avoir obtenu la naturalisation 
et subi, avec succès, l'examen prévu par l'article 9 précité de la loi du 
20 septembre 1884-iö septembre 189;5. 

Au surplus, en stipulant, à l'article 12 de fa même loi, que l'instituteur en 
chef d'une école de deux ou plusieurs classes doit être choisi parmi les mem 
bres du personnel enseignant comptant au moins ciuq années de services, 
le législateur de f89D a voulu réserver les fonctions de l'espèce aux. candi 
dats joignant une certaine expérience à des garanties solides de capacité. 
Cette disposition doit donc être interprétée en cc sens que1 pour pouvoir 
être nommé instituteur en chef d'une école de deux ou plusieurs classes, il 
faut compter au moins cinq années de services R~ W»THk"é d'inslilule111· ç» NR 
àç»àlk~à"k"»"R»ù } »~k NkH NkVHô } R Hé UTHd 

Dès lors, la délibération prémcntionnée du conseil communal de G ... est 
contraire aux articles 9 et l2 de la loi orgnnique de l'instruction primaire. 

i~O. La dé)1CToal1011 clr } ç~k"R»ù» nux écoles prtmaires communales est contraire .) la 101 du 
20 septembre 188,i-15 septembre 18!l:i. 

Aucnne personne ne peut enseigner dans une école communale, que si 
elle est pourvue d'une nomination régnlièrcment. faite en vertu de la loi orga 
nique de i'instruction priuiairc. Celle-ci ne prévoit que les Ionctious Nok[ ."k 
"»kR~ I' ( ü' kssàHkH»eùkBRr cl d c àç»àlk~à( k"»HR»ù u àç»àlk »à"k"»"ùkBR rd De pins, clic 
garantit aux titulaires de ces fonctions u11 minimum de revenu fixé d'après 
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la population de la commune. La désignation, aux écoles primaires commu 
nales, de } ç~k"R»ùà ou <le } ç~k"ùkBRà jouissant d'une indemnité annuelle 
inférieure à ce minimum, est donc doublement contraire à Ja loi du 
20 septembre 1884-H> septembre 189i). (Dép. du 2 avril {897, fro scct., 
nos H97/935T/l6408A.) 

121. Déplacement des instituteurs. 

Il résulte des déclarations faites par M. le ministre Schollaert à la Chambre 
tics Ilcpréseruants (séance du 24 sept. ·1898, y ~~d VTùHd. pp. 87 et suiv.): 

.1 ° que Ic collège échevinal pent, de àT V.dçVs · R T»"çùk"é . faire passer d'une 
classe dans une autre, en la même qualité, dans l'intérêt du service, un 
instituteur W»k TBBRV"R BR B0T~UR} R~"ü 

2° que le même collège échevinal peut, R~ î Rù"» No»~R Né Hé 8T"kç~ RêVùRààR ç» 
"TBk"R N» Bç~àRkH Bç} ù~»~~H. faire passer d'une classe dans une autre, en la 
même qualité, dans l'intérêt du service, un institutcur em ~oT VTà é "é ~ç} } é 
NT~à une é BçHR Né "Rù} k~é Rd. THçùà même que BR" k~Hî "k"»"R»ù ne àRùTk" VTà Bç~ 
àR~"T~"ü 

5° que l'instituteur nommé par le-conseil communal NT~à »~R é BçHR Né "Rù 
} k~é R ne peut être transféré dans une autre école W»oR~ BRù"» No»~R Né Bkàkç~ 
N»d Bç~àRkHü 

4° que les mutations ·prescrites jusqu'à cc jour par les collèges échevinaux 
de Bruxelles, Gand, Anvers, Liégé, etc., qui sont investis d'une délégation 
formelle ou tacite des conseils communaux, peuvent être considérées comme 
légales. 

122. LPs instuuteurs communaux nommés à litre provisoire sont soumis 1, la formalité de la prestation 
de serment. - Ils onl droit au minunurn de trauenu-nt llxé , par l'article 13 de la loi scolaire, pour la calé 
gonc dans laquelle est classée l'école où ils sont attachés. 

On a demandé si M11
• V ... , nommée par le conseil communal de B. .. , à 

litre provisoire, aux fonctions de sous-institutrice communale, pour la 
période d'hiver ,t 896-f897, 1 ° devait prêter le serment imposé par la loi; 
2° avait droit an minimum de traitement prévu par l'article 13 de la loi 
scolaire, ou bien si la commune n'était tenue de lui allouer que le mini 
mum de 1,000 Irancs, déterminé par I'nrticle 18, en faveur des intérimaires 
qui remplacent des titulaires malades. 

M. Ic ministre Schollacrt répondit en ces termes (Dép. <lu f> mars 1897, 
jru SCCt. 1 11°8 n0/1541QN); 

cc En ce qui concerne le premier point, la réponse est affirmative, Ia for 
>J malité de la prestation de serment étant inhérente aux fonctions, et appli 
>) cable même aux membres du personnel enseignant dont le mandat n'est 
)) que prov1so1re. 

,, Quant à la seconde question, il est à remarquer que l'article 15 de la loi 
» scolaire, qui fixe les minima de traitement, en tenant compte de la popu 
" lation des communes, ne distingue pas entre les instituteurs nommes à 
" titre définitif et ceux qui n'exercent leurs fonctions :qu'à titre provisoire. 

)) D'autre part, il n'est pas possible de les assimiler aux simples iutéri- 
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" maires qui remplacent, pendant leur congé, les instituteurs absents pour 
» cause de maladie. 

» J'estime donc que W10 V ... a droit au traitement minimum de la 
,, 4c catégorie, soit -1, iOO francs. » 

123. La condition lies cinq années de service, exinée par l'article 12 !Ir. la loi du ~O septembre !88-1- 
15 septembre l895, n'est de rigueur que lorsqu'il s'agit d'une nomina lion dé(i.11,ilioe d'instituteur en cher. 

L'instituteur en chef nommé Vùçî kàçkùR} R~". par le conseil communal, 
pour suppléer un titulaire en disponibilité par mesure d'ordre ou pour cause 
de maladie, doit-il compter les cinq années mentionnées à l'article 12 de la 
loi du so septembre i884-W septembre 189~? 

Celle question comporte une réponse négative. 
L'article 9 de la dite loi détermine les garanties (indigénat et diplôme) 

exigées de toute personne appelée à remplir une fonction quelconque dans 
l'enseignement primaire communal. 

Aucune autre condition n'étant stipulée dans celte loi en cc qui concerne 
les instituteurs intérimaires ou provisoires, on peut en inférer que la qualité 
de Belge et la possession du diplôme légal sont seules requises pour être 
réputé apte à occuper, en qualité d'intérimaire ou à titre provisoire, les 
fonctions d'instituteur en chef aussi bien que celles de sous-instituteur ou 
d'instituteur. La condition des cinq années de services n'est de rigueur que 
lorsqu'il s'agit d'une nomination Né ekssk"kî R d'instituteur en chef. 

Si cette condition était requise pour pouvoir être appelé à suppléer intéri 
maircmeut ou provisoirement un instituteur en chef, la loi serait, dans 
certains cas, d'une exécution difficile. En effet, il pourrait arriver qu'à 
l'école où il s'agirait de nommer un instituteur en chef provisoire, il n'y eût 
pas de sous-instituteur comptant cinq années de pratique; il faudrait donc 
chercher cet instituteur provisoire en dehors du personnel de l'école. Or, il 
est peu probable qu'un sous-instituteur ou un instituteur pourvus d'une 
nomination définitive consentiraient à démissionner pour accepter un emploi 
d'instituteur en chef à titre provisoire. (Dép. du !9 mar~ 1898, Jr11 sect., 
n° 164081.) 
12-i. A partir de quel moment et jusqu'à quelle dale y a-t-il lieu de compter les cinq années de services requlses 

des membres du personnel enseignaut, p1r l'art. 12 d~ la loi scolaire, pour pouvoir être nommés en qualité 
d'Insütuteur en chef d'une école de deux ou plusieurs classes 1 

En subordonnant la nomination des instituteurs en chef à la condition 
d'avoir exercé pendant cinq années, le législateur a voulu réserver ces 
emplois à des candidats ayant la pratique de l'enseignement. 
Tel étant le vœu de la loi, il parait évident que ces cinq années de services 

prennent cours, à dater du jour où l'instituteur a eu la direction effective 
d'une école ou d'une classe, soit en vertu d'une nomination définitive ou 
provisoi. c par Ic conseil communal, soit en vertu d'une désignation eu qua~ 
lité d'iutérimaire par le collège échevinal. et que, s'il y a eu interruption. i] 
ne faut tenir compte que des années, mois et jours pendant lesquels l'agcnr 
a réellement et régulièrement exercé ses fonctions. 

Cette règle doit également être appliquée aux intérimaires qui ont exerce 
0k" 
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nntérieurement .·, la loi <lu 15 septembre i89~1 si, étant diplômés, ils ont été 
désignés par l'autorité locale ou par l'inspection scolaire. (Dép. du 50 juin 
J 898, { TB SCCt., l}OS 1627 / 16408".) 

i2:-5 _ Les services, avec diplôme, rendus dans les écoles primaires ressortissant au Ministère de la justice 
peuvent-ils compter pour la fixation des ci1111 années (le pratique e:,i;igécs, par l'article U d~ la loi scolaire, 
pour toute nomination d'instituteur en chef d'une école comprenant deux ou plusieurs classes? 

Pour pouvoir être nommé instituteur en chef d'une école primaire com 
munale comprenant deux ou plusieurs classes, il faut, notamment, avoir au 
moins cinq années de pratique, avec diplôme, dans une école primaire com 
munale, adoptée ou adoptable(art. -t 2 de la loi du 20 sept. f 884-H> sept. f 89ö 
et décis. minist. des -f4 févr. et 7 août 1896, résumées dans le i8e Rapp. 
triennal, texte n° f 50.) 
Pour la fixation de ces cinq années de pratique, peut-on tenir compte des 

services, avec diplôme: rendus dans les écoles primaires ressortissant au 
Ministère <le la justice? Ces écoles sont adjointes aux instituts de sourds 
muets et d'aveugles, subsidiés par l'Ètat1 à l'institution royale de Messines, 
aux hospices d'orphelins, d'enfants trouvés, etc., aux écoles de bienfaisance 
de l'État et aux prisons. L'enseignement y est donné conformément au pro 
gramme prescrit par la loi organique de l'instruction primaire, et elles sont 
soumises au régime d'inspection établi par lu même loi; de plus, elles se 
trouvent placées sous la surveillance des pouvoirs publics, qui leur accordent 
des subsides. Dans ces conditions, les écoles primaires spéciales dont il 
s'agit peuvent être assimilées aux écoles adoptées ou adoptables et, dès lors, 
il J a lieu de résoudre par l'affirmative la question ci-dessus. (Dép. du 
!7 juin 1897, {re scct., nos !908/!6408 •.. ) 

126. L6 personnes <111i onl été auachées ü une école privée non adoptée sous le régime <le la législation 
scolaire de 188-1, peuvent compter à leur actif, en vue de parfaire les cinq années requises par l'article 
12 de la loi du 20 s1•1,Lemhre 188-i-1:i septembre 189:i, les services qu'elles ont rendus dans cette école, 
sïl peut ètre pouvé 1111c celle-ci réunissait les conditions d'adoption requises. 

L'article 1 k de la loi scolaire dispose que « l'instituteur en chef d'une école 
de deux ou plusieurs classes doit être choisi parmi les membres du personnel 
enseignant comptant au moins cinq années de services >). 

Il résulte des dcclarations faites à la Chambre des Représentants, lors de 
la discussion <le ladite loi ueL~~d VTùH. p. 2488), qu'il n'est pas nécessaire que 
Jes cinq années de services aient été passées dans une école communale. Il 
suffit que1 pendant cc temps, 011 ait été instituteur dans une école commu 
nale ou dans une école adoptée ou dans »~R é BçHR ùé »~kààT~" HRà Bç~Nk"kç~à 
NoTNçV"kç~d 

Antérieuremenl à la loi du H> septembre !89n, les seules institutions 
dont l'État pouvait contrôlur l'cnseiguemeut étaient les écoles adoptées. 

Doit-on en conclure ,1uc les instituteurs qui ont été attachés à une école 
privée non adoptée sous le régime <le la législation scolaire précédente, ne 
puissent compter a leur actif, en vue de parfaire les cinq années requises 
par l'article i 2 précité, les services qu'ils ont rendus dans cette école, pour 
la raison que celle-ci u'u pas été reconnue à celte époque comme réunissant 
les couditions <l'adoption ? 
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Si les établissements <l'instruction privés dont il s'agit peuvent prouver 
qu'ils se trouvaient dans ces conditions, tant sous le rapport du programme 
des cours qu'au point de vue de ta composition du personnel enseignant, au 
moment où les instituteurs en cause y fonctionnaient, ceux-ci sont en droit 
de bénéficier <les années qu'ils y ont passées pour pouvoir être nommés en 
qualité d'instituteur en chef. 

Cette manière de voir est en parfaite concordance avec la déclaration 
rappelée ci-dessus que M. Schollaert a faite à la Chambre des Représentants. 
(Circ. du !5 juil. {898, frc sect., n° 1.6408".) 

i:!7. Question de savoir si un membre du personnel enseignant des écoles primaire communales 
peut tenir une école d'adultes Vù"~è « d 

On a demandé si un membre du personnel enseignant des écoles primaires 
communales peut tenir une école d'adultes Vùkî é Rd 

Le ministre répondit (Circ. du 24 fév. -1897, f re sect., n° 7 49/H>A) : 
« Pour ma part, je n'y vois aucun inconvénient. Toutefois: comme il s'agit 

<< d'un cumul: l'autorisation préalable du conseil communal est nécessaire. 
« (Déc. minist. duf 5 juin !88:5, insérée au f »HHR"k~ du département.)» 

128. Cumul d'emplois ayant rapport à l'agrlculture. 

Un gouverneur de province a fait remarquer qu'il existait une tendance à 
attribuer au personnel enseignant divers emplois ayant rapport à l'agricul 
ture: expert des viandes, conférencier, secrétaire de comice, syndicat, etc. 

Des inconvénients en étaient déjà résultés dans différentes communes. 
M. le ministre Scho!Jaert écrivit à ce haut fonctionnaire et à ses collègues 

dans les termes suivants (Circ. du H août f897, f re sect., n°1 2494/HS~): 
« J'estime que, dans l'intérêt de la bonne marche de l'enseignement, il y 

a lieu que vous signaliez, en mon nom, cette situation à M.M. les inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire, en les invitant à surveiller particu 
lièrement les instituteurs qui se trouvent dans ce cas. 

>) D'autre part, l'inspection veillera à cc que les cumuls ne soient autorisés 
qu'en faveur des instituteurs dévoués à leurs devoirs, actifs et recomman 
dables sous tous les rapports. 

» Si, pour l'exercice des cumuls d'emplois en général, des instituteurs 
négligeaient de remplir convenablement leurs fonctions principales, l'inspec 
tion aurait pour devoir d'intervenir auprès de qui de droit, pour qu'il soit 
interdit aux instituteurs en défaut de continuer à cumuler. >) 

121). Congés extraordinaires donnés à raison de nécessités résultant de cumuls d'emplois. 

L'autorisation accordée à des instituteurs d'exercer certains cumuls d'em 
plois est formellement subordonnée à la condition qu'il n'en résultera aucun 
inconvénient nuisible à 1a bonne et régulière tenue des classes. 

Divers renseignements ayant prouvé que celle condition était trop 
fréquemment méconnue, l'administration centrale a adressé les instructions 
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suivantes à M\J.les gouverneurs de province (circ. du 8 avril 18991 ire sect., 
n° 1 DA) : 

cc De nombreux congés extraordinaires sont autorisés, régulièrement o~• 
non, par des administrations communales. pour permettre à leurs institu 
teurs-secrétaires d'assister aux opérations du tirage au sort, puis aux séances 
du conseil de milice, ou d'être présents aux adjudications publiques de tra 
vaux, aux ventes de produits forestiers. aux locations d'immeubles commu 
naux, etc. Ilarcment, m'assurc-t-ou, les congés extraordinaires sont com 
pensés par la suppression de congés réglementaires. 

)> ~J~I. les inspecteurs de l'enseignement primaire considèrent à bon droit 
celle pratique comme préjudiciable aux écoles. Vous jugerez sans doute 
opportun, .Monsieur le gouverneur~ de signaler cette conséquence des cumuls 
à l'attention des administrations communales. En même temps, vous les pré 
viendrez, par la publication de Ja présente circulaire au ..Hé } } · kTH "»k} k~kà 
"ùT"kA de votre province, qne je n'hésiterai pas: Ic cas échéant, à les mettre 
en demeure de faire cesser les cumuls dont l'exercice continuerait à occa 
sionner des abus nuisibles à l'enseignement. 

» MM. les inspecteurs auront so·111 de vous faire connaître à l'avenir les 
instituteurs qui, à raison des nécessités résultant de cumuls d'emplois: don 
neraient des congés non prévus par le règlement. >> 

150. Cumuls d'emplois. -- Statistiqur-. 

Nous publions it la page 278 des y nnexes Ic relevé des cumuls exerc,!s par 
les instituteurs communaux et les instituteurs adoptés et privés subsidiés. 
Situai ion au 51 décembre 18!)9. 
Il y a {236 instituteurs qui cumulcnt, de cc nombre, 291 exercent les 

fonctions de secrétaire ou de receveur communal. 

PH. Peines disciplinalres. - Jurisprudence. - Statistiqu>. 

Les conseils communaux n'ont pas Ic droit de suspendre, de mettre en 
disponibilité par mesure d'ordre ou de révoquer les instituteurs des écoles 
adoptées. En effet, l'article IO de la loi du 20 septembre 1884-H> sep 
tembre 18Vä1 relatif aux peines disciplinaires, ne concerne que les membres 
du personnel enseignant des écoles gardiennrs, primaires et d'adultes com 
munales. Quant aux instituteurs (iustitutrices), aux sous-instituteurs (sous 
institutrices) et aux maitres spéciaux attachés aux écoles adoptées, la 
commune n'a aucune action directe sur eux. Lorsque l'un de ces agents a 
commis une Iuute , c'est à l'aulorjlè dirigeant l'école qu'il appartient de sévir 
contre lui et même de le destituer s'il s'est rendu coupable d'un fait d'indi 
gnité gmvc. Dans ce dernier cas. si la direction de l'école n'agissait pas, il 
11c resterait ù l'admmistration communale qu'à demander au gouvernement 
Ic retrait des subsides (art. J9. § final, de la loi scolaire). 

Il résulte de cc qui précède qoc Ic conseil communal sortirait de ses attri 
Lutions en infligeant une peine disciplinaire à un membre du personnel 
enseignant d'une école adoptée. La délibèratiou prise a cet effet tomberait 
sous l'application des articles 8(j et 87 de la loi conuuunale. L<' gourer- 
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neur devrait en suspendre immédiatement I'exécntion et, au besoin, en 
provoquer l'annulation. (Dép. du H.I mars 1897, -(re sect., 11°1 fO0n/-16409•- 
8740".) 

Aux pages 280 et 28{ des Annexes est inséré un tableau indiquant les sus 
pensions, les mises en disponibilité par mesure d'ordre et les révocations 
prononcées à chnrgc <le membres du personnel enseignant des écoles 
primaires, gardiennes et d'adultes communales, ainsi que les motifs qui y 
ont donné lieu: pendant ln période triennale de 1897 à 1899. 11 a été pro 
noncé 91 peines disciplinalres : 62 pour .conduite répréhensible et 29 polll' 
manquemnnt aux devoirs professionnels. 

132. Que,tion rll' savoir s'il duit être rléfendu à un instituteur prlmairc de tenir un cours d'adultes, 
pendant la durée de. la suspension lui inlligéc, 

Un arrêté royal du 5 décembre f 896 a appliqué la peine de la suspension 
simple, pour quinze jours, à M. C ... , sous-instituteur primaire communal 
ù I-1...... . 

M. l'inspecteur principal du ressort scolaire souleva Je point de savoir si, 
pendant la durée de cette suspension, il devait ètre interdit au prénommé 
de tenir un cours d'adultes, et il se prononçait pout· l'aflinnative, en se 
basant sur une décision ministérielle du 19 déeembrc 1889 ( 1 ), portant qu,~ 
« la peine de la suspension, prévue à l'article 7 de la loi du 20 septembre 1881-, 
emporte l'interdiction, pendant sa durée, de tous les actes iuhéreuts à la 
profession d'instituteur et notamment de la fréquentatiou des conférences 
pédagogiques. )) 

Le gouvernement répondit eu ces termes (Dépêche du 2 février i897, 
1111 sec., 11°9 -14/4./860P): cc M. C .... a été frappé de la peine de la suspen 
sion, pour avoir gravement manqué à ses devoirs comme sous-instituteur 
d'école Vùk} TkùRd L'arrêté royal qui a infligé cette peine ne stipule pas 
que le prénommé est suspendu de ses Jonctions d'instituteur d'école 
NoTN»HHREd 

)) Or, en vertude l'article 7\ § Huai, de la loi du ,H, septembre 189;;, lu 
suspension des membres du personnel enseignant des écoles de l'espèce est 
soumise aux mêmes règles que celle des instituteurs des écoles primaires 
proprement di les; c'est-à-dire qu'elle doit être prononcée soit pur Ic conseil 
communal; soit d'office par le Roi. Dans ces conditions el comme les dispo 
sitious légales concernant l'application des peines disciplinaires ont un 
caractère restrictif, Ia question posée par M. l'inspecteur principal comporte 
une réponse 11égalive. » 

133. Frais de n-rnplacement 1l!'S instituteurs communaux frappés de la peine de la suspension simple. 

Le gouvernement avait d'abord décidé <1ue les instituteurs frappés de la 
suspension simple étaient tenus de supporter les frais de leur remplacement. 
lorsque la commune ne consentait pas à les prendre à sa charge. [Dépêche 
du 2;j février ,J888, résumée dans le J6e Happort triennal: texte 11° lOä). 

(-1). 16° Bapport triennal, Texte n° -112, 
~ 
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Cette jurisprudence a été rapportée pat· circulaire ministérielle du 
·US juillet i 897, ire sect., n° { 61-09..._, ainsi conçue : 

« La loi du 20 septembre i884-f!:> septembre {89;5 (art. {0) distingue la 
suspension avec privation de traitement de la suspension simple, c'est-à-dire 
àT~à Vùkî T"kç~ NR "ùTk"R} R~"d La première, quelle qu'en soit la durée, est 
soumise à l'approbation <le la députation permanente, sauf recours au Roi; 
tandis que la seconde peut être librement infligée par le conseil communal, 
lorsqu'elle ne dépasse pas un mois. 

» Si l'instituteur auquel la peine de la suspension simple est appliquée doit 
indemniser l'intérimaire qui le remplace, il y a, en réalité, privation de trai 
tement. La décision ministérielle précitée permet donc au conseil communal 
d'éluder la loi en infligeant, d'une manière détournée, sans l'approbation de 
l'autorité supérieure, la suspension avec privation de traitement. 

~ Il y a lieu de faire cesser cette situation. Désormais la commune devra 
laisser à l'instituteur frappé de la suspension simple la jouissance de son 
traitement intégral, et l'indemnité duc à l'intérimaire sera prélevée sur les 
fonds communaux. n 
CH. Indemnités dues aux inlérimaires désignés en cas de vacance d'emploi ou pour remplacer des instituteurs 

suspendus de leurs fonctt0ns. 

Les indemnités ducs aux intérimaires qui remplacent des instituteurs 
frappés de la peine de la suspension, doivent-elles être calculées d'après les 
bases établies par l'article 7° de la loi <lu H> septembre 189ä? Cette question 
comporte une réponse négative. 

En vertu de l'article 91 § 21 de la dite loi, les intérimaires qui suppléent 
des instituteurs ou des sous-instituteurs en congé pour cause de maladie 
n'ont droit respectivement qu'à 1,200 francs et 1,000 francs par année, 
quelle que soit la population de la commune. Cette stipulation prouve que 
le législate_ur de {89~ n'a pas .entendu attribuer aux intérimaires les minima 
garantis aux instituteurs, provisoires ou définitifs, titulaires des emplois. La 
situation des intérimaires n'est donc pas réglée, d'une manière générale, par 
la loi du H> septembre 189n et la jurisprudence de f 884 continue à subsister. 
Or1 d'après cette jurisprudence, les intérimaires avaient droit aux minima 
de traitement de 1,200 francs et 1,000 francs, qui étaient attribués respec 
tivement par l'article 7, § 8, aux instituteurs et sous-instituteurs en titre 
( 17° Rapport triennal, Texte, page c). Ces minima sont ceux admis, par 
l'article 9 de la nouvelle loi scolaire, pour les intérimaires remplaçant 
des membres du personnel enseignant atteints de maladie. 

11 y a lieu de les appliquer également aux intérimaires désignés en 
cas de vacance d'emploi ou pour suppléer des instituteurs et sous-insti 
tuteurs suspendus de leurs fonctions. (Circ. du Hi juillet -1897, tra sect., 
n° i640V.) 
i5;5. Les mtérima.res suppléant des inatituteurs frappés de la peine de la suspension ne peuvent recevoir 

aucune indemnité pendant les vacances. 

Aux termes des circulaires ministérielles des 5 et 50 mars 18961 résumées 
dans le 18° Rapport triennal, (pp. ct.xvt-ci.xvn et crxiv-cr.xv), les inté 
rimaires désignés pour remplacer des instituteurs malades ou pour occuper 
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des emplois vacants doivent être payés d'après la ilurée ùé RHHR de leurs fonc 
tions, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent recevoir aucune indemnité pendant les 
vacances. 
Il y a lieu d'appliquer le même principe aux intérimaires suppléant des 

instituteurs frappés de la peine de suspension. (Circ. <lu 2(5 août 1899, 
1re sect., nos 2-181/;)824\ adressée aux gouverneurs de province.) 

:156. les maitresses d'ouvroir sont subordonnées à l'instituteur en chef. 

Un conseil communal avait résolu de ne pas placet· immédiatement sous 
les ordres de Hok~à"k"»"R»ù R~ B0RA la maîtresse de couture. 

Cette décision est contraire à la loi scolaire. 
Le droit de direction des écoles communales, conféré aux communes par 

l'article 2 de la loi, n'est pas T; àçH»d 
qok~à"k"»"R»ù R~ B0RÎ doit pouvoir exercer entièrement son contrôle sur 

les branches enseignées it l'école (il y a une exception, établie par la loi, en 
cc qui concerne la religion et la morale), et, par voie de conséquence, tous 
les autres membres du personnel enseignant doivent être immédiatement 
placés sous ses ordres. 

Si. logiquement, les àB»àlk~à"k"»HR»ùà sont les subordonnés de Hok~à"k"»"R»ù 
R~ B0RÎ. à / çù"kçùk les maîtresses de couture. 

Ce serait porter atteinte à l'autorité de ï k~à"k"»"R»ù R~ B0RÎ que de 
soustraire à sa surveillance l'un ou l'autre des membres du personnel 
enseignant. 

D'ailleurs que voudrait dire « k~à"k"»"R»ù R~ BH[ O» . si tous les membres 
inférieurs du personnel n'étaient les subordonnés du B0RÎ. du à»Vé ùkR»ùp 

Aux termes de l'article 12 de la loi précitée, Hok~à"k"»"R»ù R~ B0RÎ est l'in 
stituteur d'une école de deux ou VH»àkR»ùà BHTààRàd 

Mais l'instituteur unique est considéré également comme k~à"k"»"R»ù R~ 
B0RÎd Cela résulte de la déclaration faite au Sénat. (Séance du 50 août 1890, 
Ann. parl., Sénat, 189~, p. 64! .) 

Donc, dans une école mixte à line seule classe, la maîtresse de couture 
doit être placée sous les ordres de l'instituteur, chef de l'école. (Circ. minist. 
du 27 janv. !898, 4° sect., nos HH'/15969.) 

t~7. 'I'rartements des instituteurs. - Articles t5 el 15 de la l01 du 15 septembre 1895 
(•l loi du ~2 juin 1899. 

Aux termes des articles 15 et Hl de la loi du Hl septembre 189~1 les insti 
tuteurs de la fJe catégorie ont droit à un traitement initial de 1,200 francs et 
à une augmentation de 100 francs à l'expiration de chaque période de 
quatre années de bons services, jusqu'à concurrence de la somme nécessaire 
pour majorer de 600 francs le minimum légal attaché à ladite catégorie, soit 
donc à 1,800 francs. 

Mais beaucoup d'agents en fonction depuis un graud nombre d'années, 
ne pouvaient, à raison de leur âge, atteindre ce maximum. 

C'est en vue de remédier à cet état de choses et de permettre à ces insti 
tuteurs d'arriver à cc traitement de 1,800 francs, que fut volée la loi du 
22 juin 1899. u çkk· le texte de la loi aux Annexes, p. 28i.) 
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Aux tenues de cette loi, les instituteurs communaux et les instituteurs 
adojîtés laïcs, diplômés ou dispensés de l'examen, recevront, à partir du 
J er janvier, un traitement minimum de : 

f ,tmO francs,:s'ils comptent au moins f5 
1,600 - - - 20 
i,700 

années de services 
au 

! er janvier i 896. 
La portée et le sens du projet de loi ont été précisés en ces termes par 

l'honorable .M. Sehollaert , au cours de la discussion à la Chambre des repré 
sentants: 

<( Les instituteurs dont la situation est particulièrement digne d'intérêt 
" sont ceux qui. arrivés à la lin de leur carrière, n'ont pu jouir de l'intégra 
" lité du supplément de traitement <le 600 francs que la loi prévoit en leur 
» faveur .... _C'est dans ces conditions que nous a vous recherché par quelles 
>, mesures transitoires nous pourrions assurer à ces instituteurs une amélio 
)) ration de situation, àT~à "ç»B0Rù T""ê ; TàRà NR HT Hçk. BoRà"lTlNkùR T»ê Bk~W 
» BT"é WBùkRà. » 

Ces derniers mols doivent servir de guide dans l'interprétation qu'il 
y a lieu de donner à la loi Ju 22 juin !899. Jls indiquent que si le légis 
lateur a voulu favoriser une certaine catéaorie d'instituteurs à raison de ü 
leurs années de services, il n'a cependant pas voulu déroger au principe du 
classement des traitements, tel qu'il est établi par l'article 15 de la loi du 
H> septembre 18915. 

D'après cet article, un revenu différentiel est attribué à chacun des grades 
d'instituteur et de sous-instituteur. 

Or, il est évident que cc principe ne serait plus respecté si l'on admettait 
les sous-instituteurs, au même titre que les instituteurs, à bénéficier des 
faveurs de la loi nouvelle, car les uns comme les autres jouiraient <l'un trai 
tement identique, ce qui serait contraire il l'article ·15 précité. 
Il suil de H, que Ic mot « instituteur >i, tel qu'il est employé par la loi du 

22juin 18991 doit s'entendre dans )'acception spéciale et restreinte de chef 
d'école, au sens qui lui est donné par ledit article !3 dans le tableau de 
classement des traitements <les membres du personnel enseignant, c'est-à 
dire que non seulement les sous-instituteurs et sous-institutrices, mais éga 
lement les institutrices, doivent être exclus du bénéfice de la loi du 
22 juin f 899. 

En effet, si celle loi était également applicable aux institutrices, celles 
d'entre elles appartenant à la quatrième catégorie, seraient mises sur un 
pied d'égalité avec les instituteurs au point de vue du traitement, ce 
qui constituerait une violation de l'article t3 de ia loi du rn septembre f 89f>, 
qui a garanti aux instituteurs une situation supérieure. 

Il est d'ailleurs à remarquer que le projet de loi dû à l'initiative parle 
mentaire: auquel la section centrale de la Chambre des représentants a 
substitué celui qui est devenu la loi du 22 juin f 8Y9, maintenait les 
traitements des institutrices aux taux fixés par la loi du H> septembre 
i89tt. 
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Les déclarations de M. Ic ministre Schollaert, à la Chambre des représen 
tants, reproduites ci-après, ne laissent aucun doute à cet égard : 

« L'honorable M. Maenhaut nous dit <1ue, dans une commune voisine de la 
» sienne, un instituteur qui compte vingt et un ans de service ne bénéficiera 
» pas de cette mesure et il nous annonce en même temps, qu'il compte 
» parmi ses années de service de nombreuses années en qualité d'intéri 
,, maire cl de sous-instituteur. Que cet homme soit à plaindre, soit! mais il 
n n'est pas dans les conditions voulues pour recevoir une augmentation. 

» L'honorable membre nous dit encore qne la loi n'a pas été appliquée 
)) selon s011 vrai sens. Or, que dit la loi visée par l'honorable membre? Le 
., texte est très simple, c'est l'article 7 1 paragraphe F1 qui répond à la qucs 
,1 lion, Ie voici : 

(( L'instituteur a droit à une augmentation de fO0 francs à l'expiration de 
n chaque période de quatre années de bons services, jusqu'à concurrence 
» de la somme nécessaire pour majorer de 600 Iraucs Ic minimum légal de 
n traitement attaché it la catégorie à laquelle appartient l'école oit il exerce 
>> ses fonctions. » 

cc Le titulaire doit donc avoir exercé les mêmes fonctions pendant quatre 
» ans. Si, dans la période de quatre ans, il a passé d'une catégorie à une 
" autre, il cesse d'avoir droit à l'augmentation prévue ci-dessus. puisque, ü 
» raison même de son passagr. à une autre catégorie, il a reçu une augmeu 
» tation. Si, au contraire, il s'agit d'un intérimaire qui est nommé à Litre 
n définitif, son droit nait à partir du moment où il est nommé. S'il s'agit 
» d'un sous-instituteur nommé instituteur, son droit conunence au moment 
" où il devient instituteur, c'est-à-dire qu'il doit pendant quatre années 
» exercer ses fonctions d'instituteur, et c'est à l'expiration de ces quatre 
" années qu'il a droit à une augmentation de 100 francs. 

» Cc texte est très clair: je 11c comprends pas qu'on puisse lui donner une 
>> autre intcrprétntion que celle que je viens de donner. 

n Il est possible qu'un instituteur ait, pendant de trop longues a1111écs1 
•> rempli les fonctions de sous-instituteur , c'est là un cas exceptionnel et 
>) individuel et il est impossible: quelle que soit la bo1111c volonté du législa 
>> teur, de trouver une mesure prévoyant tous les cas. Il y a toujours des 
>> exceptions. 

» M • .MAENHAUT. - 11 y a beaucoup de cas semblables. 
>> .M. ScnouAEUT, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

n Je ne méconnais pas qu'il y ait beaucoup de cas semblables, surtout si 
)) vous calculez comme vous l'avez l'ail tout ù l'heure. L'honorable membre, 
» en cllct, trouve qu'il faudrait foire entrer en ligne de compte, pour accorder 
" des augmentions aux instituteurs, toutes les années pendant lesquelles ces 
» instituteurs ont rempli les fonctions de sous-instituteur . 

1> M. MAENHAUT. - Parfaitement ! 011 devrait leur compter toutes les 
» années qu'ils ont passées dans l'cnscigucmcut. 

)) M. Scüor.t.s sur , ministre de l'iutérieur et de l'instruction publique. - 
)l Comment est-il possible de soutenir une hérésie légale semblablc ? Voilù 

es 
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•> quelqu'un qui, en qualité de sous-instituteur: a droit à f ~000 francs. On 
>) le nomme instituteur au traitement de .f ,200 francs. Il a, pendant trois 
>> années, rempli les fonctions de sous-instituteur; d'après l'honorable 
>> M. l\faenhaut, un an après sa nomination d'instituteur, il devrait donc 
>> recevoir une augmentation de f 00 francs, cc qui porterait son traitement 
,, à 1,500 francs. 

)> Avec une pareille procédure, à quoi aboutiriez-vous, sinon à la ruine 
>> 'des communes, car notez bien qu'une partie considérable de dépenses de 
>> l'espèce tombe à charge des communes. 

» Il y a plus. Le résultat de votre procédure serait désastreux pour le 
» corps enseignant lui-même. Plus aucune commune ne nommerait institu 
'' leur le sous-instituteur. Tous resteraient sous-instituteurs et vous auriez 
» atteint un but tout aulre que celui que vous poursuivez. 

>) Je sais que vous vous intéressez beaucoup au sort des instituteurs et 
>> que vous mettez beaucoup dedévouement à travailler à l'amélioration de 
>> leur situation. Je dois vous dire cependant que par la mesure que vous 
" préconisez, vous leur feriez un mauvais cadeau, et j'appelle votre atten 
>> tion sur cc poiut.ïll ne suffit pas de donner une interprétation à une loi, il 
>> faut voir si cette interprétation est de nature à sauvegarder les intérêts 
» des gens que vous voulez défendre· et des communes mises en cause. 

>) En résumé, j'estime qu'il ne peut être question de tenir compte aux 
>> instituteurs des services rendus par eux comme sous-instituteurs. Il ne 
n peut être fait droit à la demande de l'honorable membre, de descendre, 
>> pour les augmentations, à quatre années. » 

La loi du 22 juin 1899 appelle à bénéficier des faveurs qu'elle octroie, 
tous les instituteurs, au sens restreint du mot et de n'importe quelle caté 
gorie, dont le revenu actuel. eu égard à leurs années de services comme 
chefs d'école, serait inférieur au montant fixé par ladite loi; exception n'est 
faite que pour les instituteurs adoptés, dont le revenu a été déterminé en 
vertu de la dispense prévue par l'article 14, paragraphe 5, de la loi du 
1 ö septembre 189;'L 
Il est à remarquer encore que les traitements, _tels qu'ils sont fixés par la 

loi du 22juin 1899, sont garanti~ aux instituteurs sans préjudice de l'augmen 
tation triennale en cours, c'est-à-dire de celle qui deviendra obligatoire au 
{ er janvier 1900. 

Les communes auront à porter à leur budget scolaire, à dater de cet exer 
cice, les sommes nécessaires au paiement des majorations de traitement 
résultant de l'application de la loi du 22 juin 1899 et de la loi du rn;sep 
tembre 189~. 

Elles devront faire l'avance de ces augmentations, qui leur Sûnt"rcstitnées 
par Ic Trésor public, dans ta proportion légale, à la fin de l'année. 

Celte restitution s'est fuite d'après des états <le propositions, drcssés~par 
les gouverneurs de province cl sur ordonnances collectives de paiement. 

La liquidation de la somme qui revient aux intéressés sm· l'exercice 1899 
s'est faite directement ù leur profit, par les soins du département, à l'expira- 
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tion de cet exercice, dans la deuxième quinzaine de janvier {900. (Circ. du 
1er sept. J 899, n° i67874, l re sect.) 

t38. Y a-t-il lieu de tenir compte, dans l'application de la loi du 22 juin 1899 ties augmentatlons allouées 
par anticipation et qui ne sont devenues obligatoires qu'au 1" janvier HJ00? 

Nous croyons devoir reproduire en entier ci-après la dépêche contenant 
la réponse qui a été faite à cette question : 

cc .MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

>> J'ai l'honneur de répondre à votre lettre du 22 septembre, n°·61H9908, 
>) relative à Ja fixation du traitement du sieur M ... 1 instituteur communal à 
,, f école primaire de la section d' A ... , sous H ... 

» Cet agent jouissait, antérieurement à la loi du 1ä septembre !89ö, 
» d'un revenu annuel de 1,400 francs et, régulièrement, une nouvelle majo 
» ration de traitement ne devait lui être accordée qu'au ! er janvier 1900. 

» Mais le conseil communal lui a alloué, anticipativement, cette majora 
,> lion au ! er janvier 1896 et porté son revenu à f ,r>ÜO francs. 

» Comme l'instituteur en cause comptait au (er janvier 1899, vingt années 
,, de services au moins, il a droit, à partir de cette date à un traitement de 
» f :600 francs, conformément à la loi du 22 juin 1899. 

>i Vous me demandez, Monsieur le gouverneur. à quel taux doit être fixé 
>> le revenu de l'intéressé au 1er janvier f900 et s'il y a lieu de tenir compte, 
,, en l'occurrence, de l'augmenlation de 100francs qui lui a été allouée antici 
,, pativemcnt Ic {er janvier 1896 et qui n'était obligatoire qu'au ·ter jan 
>> vier J 900. 

>> A mon avis, cette question ne peut comporter qu'une réponse affirma 
,, tive. 

» Si la loi du 22 juin 1899 n'était pas intervenue, le sieur 1\1 ... , au 
» J0r janvier !900, ne pouvait plus prétendre à une nouvelle augmentation 
» de JO0 francs, celle à laquelle il avait droit à cette époque lui ayant été 
>> octroyée anticipativement, et son traitement restait fixé à 1,~WO francs. 

» La loi du 22 juin 1899 n'a en rien modifié les dispositions de la loi du 
" H5 septembre 189~ en ce qui concerne l'octroi des augmentations périodi- 
1> ques; les. principes qui régissent cette matière doivent donc servir de 
•> guide! dans tous les cas d'application des deux lois précitées. 

» En conséquence, comme le sieur M ... ne pourra prétendre, en vertu de 
» la loi du 1ö septembre t89D1 à une nouvelle augmentation de traitement 
)> au ! er janvier i 900, son revenu restera fixé, à cette époque, à la somme de 
11 i 1600 francs, qui lui est garantie, à dater du Jer janvier 1899, par la loi 
>> du 22 juin 1899. 

» Il est évident, comme vous le faites remarquer, Monsieur le gouver 
n neur, que, si l'intéressé n'avait pas joui dès 1896 de l'augmentation de 
» iOO francs qui lui a été allouée par anticipation, cette augmentation 
>) devrait être portée à cette date à i)OO francs. 

» Cette situation, qui peut vous paraître normale, ne l'est en aucune façon. 
>> En effet, les avantages reconnus par la loi à l'intéressé ne sont en rien 

,> diminués, car il a bénéficié, par anticipation, de 1896 à !900, d'une aug- 
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,, mcntation qui, légalement, ne lui était duc que pour lu période de 1900 
» à 1904. 

» D'accord avec mus. j'estime qu'il convient, par application de la eircu 
,, Jaire ministérielle du 16 juillet 1892, que les conseils communaux prcn 
)) nent des délibérations spéciales pom· Ja fixation des traitements des insti 
~ tuteurs, auxquels des augmentations sont accordées en vertu des lois du 
» rn septembre f89;5 cl du 22 juin 1899. 

» Vous voudrez bien recouunamler aux admiuistrations communales de 
,, mentionner, dans Ic eorps de la délibération, la loi en vertu de laquelle la 
" majoration est octroyée, afin d'éviter· toute confusion lors de la liquida 
>> lion de la part d'intervention de l'État dans ces augmentations. 

» Pour cc <JUÏ concerne les majorations résultant de la loi du 22 juin 18~9\ 
" il y aura lieu d'iudiquer que le traitement nouveau prendra cours à partir 
» du -1 "' janvier i8!)9. 

» Vous conserverez dans vos bureaux une expédition de ces délibérations. 
" qui vous sera utile pour dresser vos propositions de liquidation, et vous 
» en transmettrez deux expéditions il mon administration. » (Ci1·c. du 
,. !> oct. 1899, u0s '.:Ul5JU482\ •I" sect.) 
130. Les ;,1111é1•s pendaut lesquelles un instituteur a exercé d,111s l'enseignement adopté, peuvent entrer en 

ligne de compte en vue dé parfaire les ,11111é,·s de services rrqulsr-s p 11· la loi du 22 juin 1890. - La 
dispusiiion ,Ic l'art. 15 de la loi de 1884-1805, 1·11 ce c111i cnnserne h-6 peines disciplinaires est également 
applicables )ux instituteurs appelés à bénéficier de ladite loi du 22 juin 1890. 

A 
La circulaire ministérielle du 19 décembre 189;5 u_çks · nos I et 5., 186 Bapp. 

triennal: p. 575) a décidé qu'un instituteur communal qui exerçait aupara 
vaut les fonctions d'instituteur dans une école adoptée de la mème localité 
ou d'une autre localité, peut ajouter ces derniers services à ceux qu'il a 
rendus comme instituteur communal, pom· parfaire la période de quatre ou 
de dix anuces de service donnant droit ü cent ou à deux cents francs d'aug 
mentation. 

La mème jurisprudence doit être suivie duns les cas d'application de la 
loi précitée du 22 juin 1899. 

La disposition de l'article H> de la lui de 1884-18!fö: qui prive de l'aug 
mentation réglementaire l'instituteur frappé d'une peine disciplinaire 
plus gr..tYe que celle que le conseil communal peut prononcer sous l'appro 
Lation de la députation permanente, est égule111cnt applicable aux institu 
teurs cumptuul les anuécs de services pour béuélicicr- de la loi du 
:22 juin dernier. (Circ. min. du ~:W sept. 18UU~ 11°5 ~4ÜD/1678i\ ·t•• scct.) 

B 
On .t soumis à ~I. Je miuistre Schollucrt la question de savoir si les années 

de services en qualité d'intérimaire peuvent c11L1·e1· en ligne de compte dans 
Je calcul du 110111brc des années, prescrit par la loi du sh juin 1809 pom· 
permettre à un institutcut' de réclamer une majoration de truitcmcut , 

Celte loi complete la loi du 1 ~ suplcrubrc 18!fa, eu cc sensqu'elle tend à 
améliorer <lam; le présent la situation d'une certaine catrgorie d'instituteurs 
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qui, à raison de leur âge, ne parviendront peut-être jamais à atteindre le 
maximum de traitement prévu pat· celte dernière loi. 
ll est évident, dès lors, que la loi du 22 juin 1899 ne peut pas subir dans 

ces cas d'application une interprétation différente de la loi du H5 septem 
bre ,J8951 et que l'une et l'autre doivent être régies par les mêmes principes, 
c'est-à-dire que les mots << années de services », employés par la première 
de ces lois, doivent être compris dans le sens NoT~~é Rgü de àRùî kBRà ùR~N»à à 
"k"ùR Né Îk~k"kÎG tel que l'entend l'article lä de la loi du 1ä septembre 189;5. 
(Circ. min. du !7 août 1897, n° 2t86/16ï88\ l" sect.) 

1 · d Applicutlon de l'article 15 de la loi du 15 septembre 1895 et lie la loi du 22 juin 1899. 

Nous croyons utile de reproduire ci-après le texte de la circulaire 
ministérielle du ~8 décembre 1899, n°'5:54ö/l6599, troscction, à un gouver 
neur de province, au sujet d'un cas d'application de la loi du 22 juin -!899 : 

" M0Ns1Enn LE GooVEUNEUll, 

» Par lettre en date du 14 de ce mois, n'' fü:.i72238, vous m'avez transmis 
n expéditions des délibérations des conseils communaux de V ... , H ... et J ... , 
>> accordant à leurs instituteurs les augmentations de traitement garanties 
» par l'article H5 de la loi <lu rn septembre 189ö et par la loi du 22 juin 
» dernier. 

,i De l'avis de l'inspection scolaire, ces agents 11'011t pas fait preuve dans 
>> l'accomplissement de Jeurs devoirs d'un zèle et d'un dévouement suffisants 
>) pour mériter une faveur réservée aux instituteurs ayant rendu de bons 
» services. 

» Vous me soumettez la question de sa voir si un conseil communal a Ic 
>> droit d'octroyer une majoration de revenu réglementaire à des membres 
>> du personnel enseignant que l'inspection scolaire aurait jugés indignes de 
~ cet avantage. 

>) L'article Hi de la loi scolaire est formel sous ce rapport : la proposition 
)) de priver un instituteur de s011 augmentation obligatoire duit émaner du 
» conseil communal et l'autorité supérieure ne peut prendre l'initiative d'une 
>) semblable mesure. 

» Si, au cours d'une période quaternaire, l'inspecteur scolaire constate 
>> chez l'instituteur un manque persistant d'application et du relâchement 
>> dans l'exercice de ses fouctious, son devoir est d'appeler SUI' ces faits 
» l'attention des autorités aduiinistratives, en vue de provoquer à l'égard 
,> de l'intéressé l'application d'une peine disciplinaire plus gram que celle 
>> que le conseil communal a la faculté de prononcer sans l'approbation de 
>> Ja députation permanente. 

» L'inflictiou <le cette peine aura pour conséquence d'entraîner de plein 
» droit pour cet agent la privation de son augmentation <le traitement. 

>) Les delibérations des conseils communaux précités peuvent donc sortir 
,, lems effets pour cc qui concerne les majorations allouées en vertu de 
» l'article 1D <le la loi du H, septembre 18Uü. 

>) Le conseil communal de JI. .•... a accordé, en outre, au sieur C , 
«« 
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>> instituteur, une majoration de 300 francs, à partir <lu {er janvier 1899~ 
), conîoriuémeut à la loi du 22 juin dernier. 

, r Cette loi dispose ainsi à sou alinéa 7 : 
)) Le .Ministre Je l'intérieur et <le l'instruction publique, après avoir pris 

, , l'avis de l'inspection scolaire et après avoir entendu l'intéressé dans ses 
» explications, peut, par décision motivée, déclarer qu'il n'y a pas lieu 
» <l'accorder ù un instituteur Ic minimum de traitement ci-dessus. » 

11 appert <le cc texte que le ministre compétent peut, de sa pleine autorité, 
sans l'intervention du conseil communal; décider <le ne pas accorder 
l'augmentation résultant de la loi susvisée à un instituteur qui aurait été 
signalé comme ne méritant pas cette faveur. 

La délibération <lu conseil communal de ll ... allouant au sieur C ... ladite 
augmentation doit doue être considérée comme une simple proposition et ne 
constitue pas pour l'intéressé un droit acquis au traitement qui y est stipulé. 

UI. Instituteurs des écoles adoptées. -- Traitements. - Lorsqu'une commune a été dispensée, pour un 
terme de cinq ans, de I'ohhgation d'allouer le traitement mirumum lé&al, peul-elle néanmoins accorder 
ties augmentatious Je traiteuieut avant l'expiration de ce terrne ? 

L'affirmative n'est pas douteuse. La dispense dont il s'agit, toujours basée 
sur la situation précaire des finances communales; n'a nullement le carac 
tère d'une in terdiction. 

Chaque année, en arrêtant sou budget et sou compte.le conseil communal 
apprécie la situation financière et décide s'il doit con li nuer à bénéficier de 
la dispense qui lui a été octroyée. ( Circ. min. <lu 24 février 1897, 
n° 713/H5403'\ t re sec.). 

Hi. Interprétation de lu circulaire ministériel!e d,1 1G juillet 1:HH, relative à la réduction, par mie 
budgétaire , des traitements des instituteurs primaires cummunaux , 

Par sa circulaire, en date <ln 16 juillet 1892 (-1), ~- le Ministre de Burlet 
avait attiré l'attention des communes sur la nécessité de toujours fixer 
les traitements des instituteurs par une délibératiou spéciale. (1 JI n'est pas 

_ admissible, dit cette circulaire, ffUC les administrations communales puissent, 
ù l'occasion de la formation du budget annuel, qui n'est qu'un tableau de 
prévisions, fixer ou modifier les traitements des instituteurs. 1) • 

Celle circulaire semble avoir été interprétée dans un seus trop absolu 
par les intéressés . En effet: aujourd'hui qu'aucune réduction de traitement 
n'est plus permise, un assez grand nombre d'instituteurs, dont le revenu 
scolaire a été réduit par voie budgétaire, adressent au Département des 
réclamations à cc sujet cL prétendent avoir droit à des arriérés considé 
rables. Ils invoquent aussi la dépèche miuistérielle à .M. le gouverneur 
du Luxembourg, en date <lu 24 .1ui11 f8!J(j ueL»Hqd N» Né VTù"dü li, p. 27ön 
relative au cas de .M. L ... , ancien instituteur co11111w11al à A ..... 
En cc qui concerne la circulaire du J(j juillet 189::!, Ic gouverneme11t est 

d'avis que les conseils commuuaux avaient parfaitement le droit de fixer, ù 
HçBB»àkç» NR "T [ormulum. N» H} NbRH àBçHTkùR. Jes traitements de leurs institu- 

!IJ Voir 17' Jlapport lric111111l, Aunexes pp. 2üli-21i.1>. 
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teurs, mais l'autorité supérieure et les intéressés avaient également le droit 
d'exiger que les formalités prévues par la loi communale, pour les délibéra 
tions dans lesquelles des mesures semblables sont prises, fussent observées: 
mise à l'ordre <lu jour de !a séance (art. 65), vote au scrutin secret ( art. 7 i, 
n° 1 ). Il fallait aussi que le traitement de chaque instituteur fût indiqué d'une 
manière distincte et complète, de manière à éviter toute confusion. De cette 
façon, il y avait, en réalité, une délibération spéciale du conseil communal 
créant un véritable droit au traitement tel qu'il était inscrit au budget. 

Au surplus, le principe de la non-validité des décisions prises par les 
conseils communaux, pat· voie budgétaire, en ce qui concerne les traite 
ments des instituteurs communaux, alors que ces décisions n'ont pas été 
annulées de la manière et dans les délais fixés par ia loi communale, et qu'elles 
respectent les prescriptions de l'article 7 de la loi du 20 septembre 1884 
et de l'article 5 du règlement du lendemain, ne peut être appliqué, pas plus 
aux décisions prises depuis le 1ô juillet 1892 qu'à celles qui sont antérieures 
à cette date. 

Quant à la dépêche susvisée du 24 juin iS!l~, les réclamants ont perdu de 
vue que, dans le cas de M.L ..... , l'article 7 de la loi scolaire avait été violé, 
cet agent comptant plus de vingt-cinq ans de services au moment de la 
réduction de son traitement, et celui-ci ne pouvant plus, ù ce moment, être 
diminué d'aucune manière (Circ. du 5 mars 1897, n° 126f'l5U$2\ {re sect.). 
H:5 L,•; instituteurs, nommés à titre provisoire , ont droit au minimum d,~ traitement prévu /J l'article i5 

de la loi scolaire. 

Un conseil communal a demandé si une sous-institutrice nommée à titre 
provisoire a droit au minimum de traitement prévu par l'article 15 de Ja loi 
scolaire, ou Lien si la commune n'est tenue de lui allouer que Ic minimum 
de 1 ~000 francs, déterminé par l'article 18 en faveur des intérimaires qui 
remplacent des titulaires malades. 

Il est à remarquer que l'article 15 de la loi scolaire, qui fixe les minima 
de traitement, en tenant compte de la population des communes, ne distingue 
pas entre les instituteurs nommés à titre définitif et ceux qui n'exercent leurs 
fonctions qu'à titre provisoire. 

D'autre part, il n'est pas possible de les assimiler aux simples intérimaires 
qui remplacent, pcudaut leur co11g1\ les instituteurs absents pour cause de 
maladie. (Circ. du f mars '18~7, 1ic,s 750('1544-0\ {re section.) 

14-i. La tl is position de la loi scolairn , aux termes de laquelle i lorsque le mari et la femme sont chefs 
d'école dans l,J mèrne commune, ils ne peuvent prélr·mlri, qu'à un seul !ogemenl ou à une seule indemnité 
de togement ", n'est pas applica!Jlc à l'iustuutrico qui huhue avec s011 père, instituteur communal 
le loucment mis 1:r;i(11i{l•mc11t à la disposiuon de ce dernier. 

En effet, l'article -f D (f>" et. 6° alinéas) de la toi scolaire est ainsi conçu: 
c< L'instituteur a droit à uu logemcut on à une indemnité de logement. 

» Cette indemnité est fixée .... » 

,, Lorsque HR } Tùk R" HT /Rk~} R sont chefs <l'école dans Ja mème commune, 
ils ne peuvent prétendre qu'à un seul logement ou à une seule indemnité 
de logement. » 

Cette dernière disposition est limitative. Ce serait ajouter à la loi que 
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<l'en étendre l'application, par analogie, •à des situations autres que celle qui 
a été expressément indiquée par le !égîslateur. (Circ. min. du H mai 1897, 
11°1 128:ï, 45-!7/i64~4\ 1 ro sect.) 

ï k, d La lol scolaire gar,rntit aux instituteurs prunalres communaux le maintien de leurs traitements. Le 
conseil communal ne peut, par conséquent, priver un instituteur d'aucun des avantages dont il jouit. 

Bien que la loi scolaire ne garantisse pas aux membres <lu personnel 
enseiguunt uue indemnité spéciale pour le chauffage de leur maison, j'estime 
tJUC l'article -13 de la loi s'oppose a ce que cette indemnité puisse être retirée 
à un instituteur. Ou doit considérer cette indemnité comme une augmen 
tation de traitement facultative, dont l'intéressé ne peut plus être dépossédé. 
(Cir. min. du27 septembre 1897, n°• :,W67, i640l1/l4~\ Jresect.) 

U6. Application de I'article 1J, § final, de la loi scolaire. 

La circulaire ministérielle du 7 octobre 1.897, n° 1640! ... , fre section, 
reproduite ci-après et adressée aux gouverneurs des provinces, traite d'un 
cas d'application très intéressant de l'article -13 de la loi scolaire: 

>> Par votre lettre du 28 aoùt -1896, ie division A, n° -100875, vous m'avez 
1> transmis une délibération du conseil communal de D ... , en date du 9 octo 
>> bre 189ts, fixant à ·J ,~00 francs par au le traitement de M. S ... , instituteur 
1> communal. 

» En même temps, vous m'appreniez que la commune de B ... , - qui, avec 
,, celle de M ... , était réunie à D ... au point de vue de l'enseignement pri 
, s maire, - venait d'organiser un enseignement propre et de dénoncer la 
)) réunion scolaire. 

1, Comme, <l'un côté, la délibération susvisée du !-J octobre -i89ö était cou 
>J traire à l'article 1.5, § final, de la loi scolaire, puisque l'instituteur avait 
» touché jusque-là un revenu annuel de fr. ·l,727-6ti, et que, d'autre part, 
~ la commune de B ... ne créait pas une école communale, mais se contentait 
)> d'adopter une école privée, les choses devaient rester en l'état jusqu'au 
>> moment où celte commune aurait obtenu la dispense de l'obligation 
1, d'établir une école communale, C'est ce que je vous ai fait connaître par 
» ma dépêche du iO octobre 189lL nus 5676J-1640l-'. 

» Un arrêté royal du 23 juillet 1897, publié au eLHç~k"R»s · Je -15 août suivant, 
» a dispensé 1u commune de B ... de l'obligation d'établir une école corn 
,> munale. 

,. La réunion est donc rompue, à partir du Jer septembre dernier. 
» La question se pose maintenant de savoir si le traitement de l'instituteur 

~ de D ... peut être réduit de la part (fr. 54t-47) qui, précédemment, incom 
>> hait à la commune de B. .. 

>> Je suis d'avis, Monsieur le gouverneur, que pas plus après qu'avant la 
» dénonciation de la réunion le traitement de l'instituteur de D ... ne pouvait 
>> étre réduit. L'article 15 de la loi scolaire,§ final, stipule formellement que 
» Jes traitements actuels des instituteurs, comme ceux qui leur seront 
» accordés ultérieurement, ne pourront subir T»B»~R ùé N»B"kç~ pendant Ia 
1, durée des fonctions des titulaires dans la même commune. M. S ... a 
,, doue droit au maintien du traitement de fr. -1,727-6ä dont il jouissait 
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,, sous Ic régime de la réunion des trois communes de D ... , B... et M ... 
» Par qui cc traitement doit-il être payé? 
» Pour résoudre cette question, je pense qu'il convient de déterminer les 

,, obligations des deux communes qui emploient actuellement les services 
,, de l'instituteur. en faisant abstraction de la convention qui les liait envers 
,, la commune de B. .. 

» D ... comptait. lors du dernier recensement décennal, i ,786 habitants. 
>> Cette commune est donc classée dans la quatrième des catégories établies 
» par l'article rn de la loi organique de l'enseignement primaire, calé 
,, gorie dans laquelle le traitement minimum de l'instituteur est de 
» j AOO francs. M. S ... comptait. au i er janvier !896. plus de quatre années 
» de service et. par conséquent/ aux termes de l'article rn de la même loi, 
,, il avait droit, à la même date du {cr janvier 1896. à une augmentation 
» de traitement de 100 francs, soit, au total. à f ,f>OO francs. 

» J'estime donc que le traitement de l'instituteur de D ... et de M ... doit 
>) être payé par ces communes. jusqu'à concurrence de f )500 francs. Ces 
" communes ne peuvent être tenues au-delà de ce chiffre. pour le motif 
)> qu'avant la dénonciation de la réunion elles n'intervenaient, ensemble, 
,, dans le traitement de l'instituteur, que pour une somme de fr. f ~58ö-18. 

» Les fr. 227-65 qui constituent Ja différence entre Ic traitement auquel 
» l'instituteur a droit, en vertu d'une situation acquise, et le chiffre incorn 
» bant aux communes de D ... et de M ... , doit être supportée par la com- 
1, munc de.B. .. Mais cette obligation de la commune de B ... diminuera et 
» disparaîtra, par la suite. Le 1er janvier 1900, l'instituteur aura droit. à 
n charge des communes qui l'emploient, à une augmentation nouvelle de 
)) f 00 francs: et son traitement minimum de droit sera alors de 11600 francs, 
)> ce qui réduira la part de B. .. à fr. 127-60. Le {er janvier 1904 cette part 
n tombera à fr. 27-6~, pour disparaître tout à fait le 1er janvier 1908. 

Ui. Aulre cas d'apphcatton cle l'art. 13, § flnal, de la 101 scolaire. 

Avant le 1er janvier {8961 M. J ... , sons-instituteur communal à T .. , 
recevait un traitement de 1.000 francs. Il avait, en outre) la jouissance gra 
tuite d'une habitation appartenant à la commune, et dont la valeur locative 
peut être estimée à 200 francs. 

Après la date précitée, )e traitement de M. J ... a dû, en vertu des 
articles 13 et 1ö de la loi scolaire. être porté à 1 ~200 francs. En prenant une 
décision en ce sens: Ic conseil communal de T ... a résolu, en même 
temps, d'exiger de l'occupant de la maison d'école un loyer annnel de 
H>O francs. 

Cette résolution est-elle légale? 
L'affirmative ne parait pas douteuse. 
Jusqu'au 51 décembre 189~1 en vertu de la loi du 20 septembre f 884, les 

sous-instituteurs communaux avaient droit à un traitement minimum de 
t .000 francs, sans plus. 
Les avantages en nature qne le conseil communal de T... avait con 

cédés, au-dessus de son traitement. à M .. J. .. , - avantages évalués à 
ll 
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200 francs, - doivent être considérés comme une majoration de traitement 
facultative, pouvant être déduite des augmentations obligatoires à lui allouer 
ultérieurement. Lorsque. donc: au 1er janvier '1896, le conseil communal; 
se conformant á la loi nouvelle. a fixé le traitement proprement dit· de 
M. J ... à 1 ~'200 francs, il a pli valablement retirer à cet agent la jouis 
sance de la maison <l'école qu'il occupait, ou décider qu'il pouvait continuer 
à l'habiter moyennant payement d'un loyer. 

C'est cette dernière solution qui a été votée. Elle a donné lieu à un conflit 
entre l'administration communale et le sous-instituteur, et l'on a demandé 
d'y mettre fin. 

Cette contestation est purement civile, et <lès lors: elle est du ressort 
exclusif des tribunaux. 

L'autorité administrative n'aurait il intervenir que si la loi scolaire était 
mèconnue. Or. il n'en est pas ainsi. puisque le sous-instituteur reçoit le 
traitement de J .'100 francs auquel il a droit. (Circul. minist. du 
8 oct. 1897. n°5 2689/l640f \ 1re seet.) 

U$. A11gmrnL1l10n Je traitement de; Instituteurs primnlres. - Intervention de l"lilat. 

On a signalé au Gouvernement le cas d'une commune dans laquelle, 
en 1896. le produit dun centime additionnel au principal des contributions 
directes n'atteignait pas tO0 francs et où cc même produit a dépassé 
·100 francs en i897. cl 011 lui a demandé si celte circonstance n'est pas de 
nature ù modifier le chiffre de l'intervention <le l'füat dans les augmentations 
en question. 

Il a été répondu affirmativement il celte question. L'article 18 de la loi 
stipule formellement que l'intervention de l'Etat est Jes deux tiers dans les 
communes où Ic produit d'un centime 11c dépasse pas 100 francs et <le la 
moitié dans les antres localités. 

Cç»"Rà B0çàRà NR} R»ùT~" éyrif1•s: l'Etat doit intervenir pendant quatre ans 
dans les augmentations de traitement, pour ln même quotité que pendant la 
première année de la période quatriennale. (Cil'c. minist. du 8 nov. J8U7 ~ 
nos 5210/ 16400\ j re scct.) 

UO. Il n'Psl°pas contraire à la loi que le personnel 1lPs écolt>S d'arinlles communales prête craluilemenl ses 
services à la commune • .\lais Ir. rrouvrrrll'mrnl Ut> sanr.1il ailmrllr,· qu'on l111 alloue 1111 traitement fictif, en 
, ue de faire majorer 1·H11l t1PllrmPnl le taux de la pension. 

On a signalé)1 l'autorité supérieure qnc dans la commune de F .... une 
école professionnelle po11r adultes libre. est. dirigée par :M .. J. .. ~ sous 
instituteur communal. 

En vue de pouvoir jouir éventuellement: d'une pension de retraite 
plus élevée. ledit :M .• 1. .. a demandé. el obtenu dn conseil communal. 
que celle école suil dcclarèc communale el qu'un traitement annuel de 
200_ francs lui soit alloué. JI est slip11lé~ toutefois. dans la délibération 
du conseil. qtJc cc traitement fera. chaque année: retour ù la caisse corn11111- 
nale, de manière q11e l'école dont il s':igit ne coùlern, comme pa,· le passé, 
rien n Ja commune. 

On a demandé, s'il u'y a pas lieu, en i'occurrencc.de faire application de la 
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circulaire ministérielle duf O juin f 89?S, rappelant l'interdiction, faite aux 
instituteurs, de passer avec les autorités communales des conventions aux 
termes desquelles ils renoncent à une partie dés avantages qui leur sont 
garantis par la loi. 

Aucune disposition législative ne garantit aux instituteurs et professeurs 
des école" professionnelles et des écoles d'adultes appartenant aux com 
munes un minimum de traitement. 
li n'est donc pas ccutraire à la loi que le personnel de ces établissements 

prête gratuitement ses services à la commune et, pat· conséquent, rien n'em 
pêche que l'école professionnelle agricole dirigée par M .. J. .. soit reprise 
par la commune de F ... 

Mais il ne résulte pas de là que le subterfuge imaginé par M. J ... 1 en 
vue de s'assurer, plus tard, un supplément de pension. puisse produire 
l'effet qu'il en attend. 

En effet, la pension des professeurs et instituteurs communaux est calculée 
sur la moyenne des traitements et émoluments dont l'intéressé a joui pen 
dant les cinq dernières années de ses fonctions. C'est là nnc stipulation for 
melle de la loi, et il n'est pas permis de chercher à l'éluder par des combi 
naisons tendant à attribuer à un agent un traitement plus élevé que celui 
qu'il touche en réalité. 

Dans l'espèce, c'est cc qu'ont fait Ic conseil communal de :F' .. et M .. L..1 
et c'est pourquoi la partie de la délibération. qui alloue à cc dernier un 
traitement annuel de 200 Irnucs, en stipulant que ce traitement fera retour 
à ln caisse communale, doit être retirée. 

Si le conseil communal ne veut pas intervenir dans les frais de l'école 
dirigée par M. J ... : sa délibémtion doit mentionner expressément que cet 
agent exercera ses fonctions gratuitement. Si, au contraire: un traitement 
lui est attribué, cc lraitement doit lui être payé sans aucune restriction : il 
doit en avoir la jouissance effective et intégrale. (Circ. du 26 nov. 1897, 
11° f644P 1 1re sect.) 

~50. Bègles a suivre pour établir le montant des rétributions d'élèves solvables admissihles 
daas ln supputauon des revenus -cotaires. 

On a soumis au gouvernement la question de savoir si. pour établir le 
montant des rétributions d'élèves solvables admissibles dans la supputation 
des revenus scolaires: il y a lien de tenir compte des sommes payées par 
les élèves n'ayant pns atteint ou ayant dépassé l'âge réglementaire et par les 
élèves étrangers à la commune. 

Une circulaire ministérielle, du H août 1880. dispose qu'il est équitable 
de permettre aux membre" du personnel enseignant des écoles primaires 
de faire entrer Cil ligne de compte, pom· la justification du revenu <loot ils 
ontjoui en 18781 les sommes reçues denlunts se trouvant dans les conditions 
indiquées ci-dessus. pourvu qu'ils appartiennent ù Ia commune ou }1 la cir 
conscription scolaire. 

Pour cc qui concerne les enfants étrangers il la commune, une circulaire 
du 27 janvier 1874 interdisait aux instituteurs de les recevoir dans leur école .. 
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Mais les communes ne pouvaient s'arroger arbitrairement le droit ile pro 
noncer cetle interdiction. ~c gouvernement avait la faculté, pour chaque 
cas particulier, de déroger à la règle établie. Cette dérogation était subor 
donnée aux conditions suivantes': 

1 ° le nombre <les élèves étrangers était rigoureusement limité au nombre 
des places disponibles; 

2° l'instituteur devait recevoir. du chef de l'instruction des enfants étran 
gers, la même rétribution par tête que pour l'instruction des enfants de la 
commune. 

Sous l'empire de la législation scolaire actuelle, l'accès de l'école doit'. en 
principe'. ètre interdit aux enfants n'ayant pas atteint l'âge réglementaire. 

cc L'école communale, dit la circulaire ministérielle dn 7 mai 188!>, doit 
,, d'abord être ouverte aux enfants (pauvres ou solvables) se trouvant dans 
)> les conditions d'âge requises por les règlements sur la matière. Si, après 
» l'admission de ces enfants, il reste des places vacantes, on ne voit pas 
)> pourquoi le conseil communal interdirait l'accès de l'école aux enfants 
» payants, âgés de moins de six ans. on qui ont plus de 14 ans. En effet. Ja 
>• fréquentation de ces élèves n'occasionnerait à Ja commune aucune dépense 
» supplémentaire. » 

La même dépêche rappelle. d'antre part. que <c les enfants solvables comme 
>> Jes enfants indigents doivent. en principe, fréquenter les écoles de la 
>> commune à laquelle ils appartiennent. Ce n'est qu'au cas où leurs habita 
>> tions se trouveraient plus éloignées de l'école de leur commune que d'une 
>> école de la localité voisine, qu'il y aurait lieu de déroger à cette règle ». 
En résumé, il est donc permis aux communes d'admettre, dans certaines 

circonstances. à leurs écoles primaires des enfants n'ayant. pas atteint ou 
n'ayant plus l'âge requis. ainsi que des enfants étrangers. 
li semble dès lors équitable de permettre aux instituteurs, comme sous le 

régime de la loi du 1er juillet 1879, de faire entrer en ligne de compte pour 
la supputation de leurs revenus, les rétributions qu'ils pourraient percevoir 
du chef de la fréquentation des enfants dont il s'agit et qui doivent être 
considérées comme une juste rémunération des soins donnés à ces élèves. 

Jl est bien entendu que les intéressés ne pourraient bénéficier de cette 
faveur que pour les sen Is élèves autorisés par l'administration communale ü 
fréquenter les écoles primaires. 

Si, dans la suite, la partie casuelle du traitement Jes instituteurs venait à 
être supprimée et qu'il fot accordé à ceux-ci un revenu fixe, il ne devrait 
être tenu compte que des rétributions payées par les enfants de la commune 
n'ayant pas ou n'ayant plus l'âge réglementaire el admis à suivre les cours 
en vertu d'une décision formelle de l'autorité.locale. (Circ. du 26 mars f 898, 
11°8 293/15829 \ 1 r• sect.) 

Hl. L(' paragraphe final de l'article 1o de la loi org intque de l'instrucüon prtmalre n'est pas applicable aux 
maîtresses ,Jrs cours clr. travaux ä I'alguille ni aux autres maitres spéciaux attachés aux écoles primaires. 

Un conseil communal ayant. décidé de réduire le traitement de la mai 
tresse du cours de travaux à l'aiguille attachée ù l'école primaire mixte, en 
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se basant sur la diminution du nombre des élèves du sexe féminin, le gou 
verneur a demandé si cette solution pouvait sortir ses êffcts, et à cette 
demande était joint un avis négatif de l'inspecteur principal fondé sur l'a; 
ticlc 151 alinéa final, de la loi organique de L'instruction primaire, conçu 
comme suit: 

<< Les traitements actuels des instituteurs. comme ceux qui leur seront 
>> accordés ultérieurement. ne pourront subir aucune réduction pendant la 
» durée des fondions des titulaires dans la même commune. )) 

Le législateur a-t-il, en arrêtant ce texte, voulu assurer la stabilité des 
traitements des maîtresses du cours de travaux à l'aiguille et des autres 
maîtres-spéciaux attachés aux écoles primaires aussi Lien qnc des institu 
teurs primaires? 

Le gouvernement ne Ic pense pas. 
Le texte cité lait partie d'un article d'ensemble traitant du revenu scolaire 

des instituteurs proprement dits. Cet article classe les communes en cinq 
catégories et assure, dans chacune de celles-ci, un minimum de traitement 
T»ê k~à"k"»"R»ùà. T»ê àç»àlk~à"k"»"R»ùà. TT+ k~à"k"»"ùkBRà et T»ê àç»àlk~àkk 
"»"ùkBRàd Il n'y est pas question des maîtres chargés de l'enseignement d'une 
branche spéciale de l'enseignement primaire. Dès lors, Ic gouvernement 
estime que le dernier alinéa de l'article n'est pas davantage applicable 
à cette catégorie de fonctionnaires. 

Cc qui fortifie sa conviction à cet égard, c'est que le dernier alinéa de 
l'article 10, lequel traite des peines disciplinaires, assure, en celte matière, 
aux maitres spéciaux les mêmes garanties qu'aux instituteurs proprement 
dits. Une disposition semblable aurait été formellement ajoutée à l'article ,t3 
si le législateur avait voulu leur garantir Ic maintien de leurs traitements. 

En droit donc, le conseil communal peut réduire le traitement des 
maîtresses du cours de travail à l'aiguille. 

Cependant. il ne serait pas admissible qu'une commune pût, indirecte 
ment. favoriser la désertion par les filles de l'école mixte en attribuant à la 
maîtresse du cours de travaux à l'aiguille un traitement si dérisoire que per 
sonne ne consentirait il accepter l'emploi. 

Le gouvernement est armé pour faire échouer de pareilles manœuvres. 
L'enseignement des travaux à l'aiguille Nçk" être donné, au vœu de la loi; 
la commune qui y mettrait obstacle violerait la loi et se placerait dans le cas 
de se voir refuser les subsides pour son service de l'enseignement primaire. 

Les décisions portant réduction du traitement des maitresses du cours de 
travaux à l'aiguille devront donc être signalées à l'attention du gouverne 
ment, pour qu'il puisse s'assurer si elles ne sont pas de nature à nuire 
à l'enseignement ou à l'école et, dans ce cas, il proposera au Roi le retrait 
de tout ou partie du subside. (Circ. du 2;5 nov. 18981 n°9 2800/16400\ 
f rc scct.) 

1:r:l. Appltcauon de l'article f~, § {, de la 101 scolaire. 

Par délibération du~ janvier 18!W, le conseil communal de B ... a proposé 
de fixer les traitements des membres <lu personnel enseignant de l'école pri 

mm 
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maire de la section de H ... d'après Ja population de ce hameau, et un arrêté 
royal du 22 avril de la même année a accueilli cette proposition. 

· Le sieur De B ... , instituteur :i ladite école, prétendait, qu'au 1er janvier 
~896 il avait droit, conformément à l'article i5 de la loi scolaire) à un 
revenu de i ~600 francs. y compris l'augmentation décennale de 200 francs, 
et que vouloir ne lui accorder qu'un traitement calculé à raison de la 
population de la section de ll ... ~ c'est donner un effet rétroactif à l'arrêté 
royal susvisé du 22 avril f 891> et porter ainsi atteinte à la disposition du 
dernier alinéa <lui lit article f 5. 

Il est vrai que, d'après cet article. tout traitement qui n'atteignait pas le 
minimum légal devait être porté à cc taux à partir du ter janvier 1896. Mais 
il est à remarquer que cette disposition ne pouvait agir virtuellement, 
et il était nécessaire qne les conseils communaux prissent, conformément au 
J0r alinéa dudit article. une délibération fixant les revenus des membres du 
personnel enseignant et constituant pour les intéressés un titre 311 traitement. 

Or, le conseil communal de B ... a régulièrement délibéré sur cette ques 
tion, en cc qui concerne les instituteurs de récole <le H ... par sa résolution 
<lu 2 janvier t896. 

Par celle résolution, il a demandé d'être dispensé d'allouer aux intéressés 
le traitement lëgal et ile ne les rétribuer que <l'après un revenu calculé en 
raison de la population de la section. 

L'arrêté royal du 22 avril SUÏ\'Ullt a fait droit à cette demande. 
C'est à tort que Ic sieur De B ... prétend que ne pas lui reconnaître un 

traitement de ! ~600 Irancs, c'est donner un effet rétroactif au dit arrêté 
roval. Celui-ci n'est que la conséquence de la délibération du 2 janvier f 896, 
il n'agit pa? pt1r rétroactivité , il ne fait que donner la sanction légale à 
la résolution susvisée du 2 janvier !896, aux fins <le lui faire produire tous 
ses effets utiles. 

En conséquence, les membres du personnel enseignant de H ... n'ont droit 
qu'au revenu qui leur a été octroyé par la délibération du conseil communal 
de B ... en date du 2janvicr !896 (Circ. du H janvier i899, 11°• 5569/ f640P, 
i ·• sect.) 
153. Il est nécrssaire que les délibèrattons des conseils communaux allouant des augrneutations de traitement 

à des membres du personnel enseignant indiquent le date à partir de laquelle ces augmentaüons prendront 
cours. 

Il se peut, en effet, que l'intention de ces conseils ait été de n'accorder 
lesdites augmentations que pour l'exercice suivant, c'est-à-dire pour l'époque 
à dater de laquelle elles seront réglcmcutaircment dues. Mais si la délibé 
ration relative à cel objet ne contient à cet égard aucune indication précise, 
clic sera nécessairement considérée comme devant sortir ses effets immédiats. 
cl les majorations de traitement, jusqu'au moment où elles deviendront obli 
gatoires .. constitueront des a11gmentalio11s facultatives à la charge exclusive 
de la caisse communale. (Circ. min. du i8 février 1899, n° 16tl78\ fre sect.). 

Œ{. Le traitement dr. 1'111slilu!cur dèmtsstnnnalru ne lui est pas cl{! .i isqu'au f,r du mois 
qui suil la cessation ,te ses roncuons. 

Cc n'est pas Ic titre r1ue la loi ordonne de rémunérer: mais bien l'exercice 
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de remploi. En effet, l'article ·16 de la loi dit qne le traitement clc l'insti 
tuteur prend cours le premier du mois qui suit HoR~"ùé R R~ Îç~B"kç~ et non la 
nomination. C'est donc aussi la cessation des fonctions qu'on doi] envisager 
et non l'acceptation de la démission, pour déterminer l'époque à laquelle le 
traitement cesse d'être dù. 

155. Intervenrlon de l'État dans lts nugmentatlons oh!ir;atoires de traitement. (Art. t:'.> de Ja loi). 

Cette question a été examinée il nouveau et a fait l'objet de la circulaire 
ci-après; adressée aux gouverneurs de province : 

MONSIKUR LE GOUVERNEUR, 

Mon département a été saisi, dans ces derniers temps, de demandes 
d'explications au sujet de l'intervention BHx l l'Jttat dans IC's augmentations de 
traitement accordées aux instituteurs par les communes . Je crois utile de 
répondre d'une manière générale à ces demandes, et de fixer le sens et la 
portée de la loi sur les points <le droit qu'elles soulèvent. 

L'article 15 de la loi du 15 septembre 189~, en déterminant, d'une part, 
le taux minimum des traitements, en garantissant, d'autre part, l'irréducti 
bilité des traitements supérieurs a cc taux antérieurement alloués, a fixé 
Od "ùTk"R} R~" TBW»kà à Hok»güüÎkH»"R} · à HT NT"R Nùd HT } kàR m î kU»R»ù NR HT Hçk g 
27 àùV"R} ;ùR 189~. Par conséquent, lorsqu'à la date du 27 septembre ·189äi 
un trniternent dépassait Ic minimum légal, l'excédent faisait partie intégrante 
du traitement initial sous le régime nouvcan. Cet excédent était irrévocable 
ment acquis au titulaire en vertu du paragrnphe final de l'article précité, dès 
lors; il est à la charge exclusive de la commune. Aucun doute n'est possible 
à cet égard : le texte de la loi est clair, précis et formel. 

L'article H5 règle tout ce qui concerne les TssU} R~"T"kç~gç de traitement : 
il en détermine notamment le taux et la périodicité, et stipule la part qui en 
incombe à l'Etat. Conséquemment. l'intervention de celui-ci n'est obliga 
toire que lorsqu'il s'agit d'une augmentation due en vertu de l'article 1ö, 
dans la mesure nécessaire pour assurer à l'instituteur l'amélioration de 
position qne lui garantit cet article · relativement au traitement initial qui 
lui est assuré par l'article 15. 

Un exemple fixera plus clairement les idées : 
Au 27 septembre 189!'>: un instituteur ( 4,e catégorie) compte douze années 

de service et jouit d'un traitement de 1 :tlOO francs. A partir duf crjanvier1896, 
en vertu des articles 15 et rn.il a droit il i .400 L 200 francs ou! .600 francs. 

' ' 
De cc nouveau rcvc11111 ·-1.:500 francs lui sont irrévocablement acquis comme 
traitement initial. en vertu du pa1·agraphc final de l'article 15; donc 
Faugmentation due en vertu de l'article rn est de 10Q francs, dont la moitié 
ou les deux tiers incombent i1 l'Etat. 

'felle est la portée précise et logique des dispositions de la loi concc
1

rnant 
les augmentations ducs au Jcrjanvicr JS!/6 ou postérieurement, lorsque les 
traitements déjà acquis en vertu de l'article 15 sont supérieurs aux minima. 
légaux. 

Le paragraphe 4 de l'article J ö dispose que« les augmentations facultatives 
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allouées par anticipation à l'instituteur peuvent être déduites des augmen 
tations obligatoires subséquentes. " 

Cette disposition veut dire uniquement que l'instituteur n'a pas droit 
d'exiger une augmentation nouvelle après une période quatriennale, quand 
déjà il jouit d'un traitement égal au minimum, augmenté à raison de Ia 
durée de ses services. D'autre part, on ne peut soutenir que la somme 
dont le traitement au 27 septembre f 89:J surpasse le minimum légal, 
constitue une augmentation· au sens de l'article H>, puisqu'avant le 
1 or janvier 1896, la loi ne consacrait pas Ic système des augmentations obli 
gatoires et que Ic traitement. à cette date, a été maintenu tel quel. Seules 
les majorations accordées par les communes depuis le Jer janvier 1896: 
constituent des T»U} R~"T"kç~à VTù ùTVVçù" T» "ùTk"R} R~" TBW»kà à Hok~à"k 
"»"R»ù Hçùà NR HT } kàR R~ î kU»R»ù NR HT Hçkd 

Bien que ma dépêche cl u 28 mai 1897 ( 1) à M. Je gouverneur de la province 
de Flandre occidentale exprime un avis opposé, on peut penser que l'anti 
cipation facultative par les communes sur Jeurs obligations. n'empêche point 
ces dernières augmentations kHR tomber sous les prévisions de l'article i5 au 
moment où s'accomplissent les périodes envisagées par cet article. 

Après un nouvel examen de cet aspect de la question. j'estime que la 
dite dépêche ne doit pas faire jurisprudence. Les augmentations facultatives 
allouées par anticipation depuis le Jer janvier 1896 sont, en réalité, des 

. . 
encouragements donnés aux bons instituteurs; clics appartiennent au 
système des améliorations périodiques organisé par la loi et, parce qu'elles 
ont. cc caractère, il ne paraît pas que le gouvernement doive y foire obstacle. 
.J'ai donc décidé que l'Jhat interviendra pour la moitié ou les deux tiers, 
selon le cas, dans les augmentations accordées anticipativernent, mais àR»HR 
} R~" à Vçù"kù N» 6ç} · R" NT~à HT } Rà»~ çù RHHRà NRî kR~Nùç~" ç;HkUT"çkùRàd 

(1) Bruxelles, le 20 mai 1897. 

MONSIEUR LE GO!JVERNF.UR, 

Par voire dépêche du 22 février dernier, quatrième division, n° 16000, vous me demandez 
si ma circulaire du 18 février 18!1fl, - laquelle décide que l'État ne doit pas intervenir dans 
les augmentations rie traitement anticipativcs nu moment où celles-ci, de facultatives, deviennent 
obligatoires, - s'applique aussi bien aux augmentations accordées sous le régime de la loi du 
15 septembre 18915 qu'à celles qui ont été allonées avant la mise en vigueur de celle loi. 

La question que vous soulevez se pose à propos d'une résolution du conseil communal de 
W ... , aux termes Je laquelle les instituteurs de celle localité, au lieu de recevoir tous les 
quatre ans une augmentation de traitement de too francs, en recevront une de 50 francs tous 
les deux ans. 

y W ... , commune de la quatrième catégorie, un instituteur en cher, qui serait nommé 
en 18!J(i, aurait droit à 1,400 francs de traitement jusqu'au 1 •• janvier ·I 901, date à laquelle 
son revenu devrait être majoré de 100 francs, cl celle majoration de 100 francs devrait être 
supportée par l'État et par la commune. 

li-luis, si la résolution ci-dessus indiquée est appliquée, l'instituteur recevra 1,M;o francs au 
i•• ja mier 18!)!); il n'a uro plus droit, au 1 "' janvier 1 !HH, qu'à un complément d'augmentation 
de 50 francs. 

A cc moment, l'État intervicndra-t-il seu Iemen l dans ces ~O francs ùRà"T~" à THHç»Rù. ou bien 
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Si, par exemple, la commune de X ( 40: catégorie) porte <le 1,400 francs à 
1,600' francs, à partir du t er janvier -1896, le traitement d'un instituteur qui, 
à cette date, compte trois années de service, l'État interviendra, en '18971 

pour Ja moitié ou les deux tiers <le l'augmentation de cent francs nécessaire 
pour parfaire le taux légal de t ,;500 francs, et, eu 190 t, il intervicn~l'a dans 
la même proportion pour la seconde augmentation quatriennale de 
BR~" ÎùT~Bà. accordée anticipativement le l er janvier 1896. (Circ. du 
10 avril 1899, n° 16~99\ ,tro sect.). 

1;;a. Traitements Jes Instuutem s. - Betards dans le paiement. 

Une des causes les plus ordinaires des retards signalés dans le paiement 
des traitements des instituteurs provient de ce que les mandats remis aux 
instituteurs ne sont pas revêtus de toutes les signatures rett ui ses. Pour 
obtenir ces signatures, les intéressés sont astreints à des démarches humi 
liantes et souvent onéreuses. C'est ce qui arrive, uotanuneut, lorsque les 
membres du collège échevinal ou le secrétaire communal sont débitants <le 
boissons. 

L'administration supérieure a jugé opportun de rappeler aux. administra 
tions communales qu'elles ont l'obligation stricte de faire remettre aux iusti 
tuteurs, à la lin de chaque mois, des mandats en duc forme. Il u' est pas admis 
sible qu'elles astreignent c_es fonctionnaires à des démarches incompatibles 
avec leur dignité et qu'elles retardent ainsi le paiement des sommes qui leur 
sont dues. 

En outre, elle a fait savoir que, si <les ahus de ce genre lui étaient encore 
signalés, il examinerait si les administrations communales qui les tolèrent. 
« exécutent en tous points la loi scolaire », condition necessaire pour qui~ 

prendra-t-il sa part de l'augmentation totale de 100 francs, bien que la moitié de celle-ci ail 
déjà été accordée anticipativement ~ 

Vous basant sur le texte de ma circulaire du 18 février 18!>5, vous estimez, Monsieur Ic 
gouverneur, que l'Etat ne doit intervenir que dans la seule majoration restant à allouer en 1901, 
soit dans une somme de ~O francs. « En effet, - dites-vous, - si vous avez décidé que l'Etat 
» n'interviendrait pas dans les augmentations accordées aux instituteurs sous Ic régime de la 
1> loi de 188'~, c'est parce que l'intervention prévue par l'article 15 de la loi nouvelle avait pour 
• but <l'empêcher un accroissement trop considérable des charges comrnu nales, c( que les 
Il communes qui avaient accordé des augmentations de traitement sans y être obligées légale 
)J ment, avaient prouvé qu'elles pouvaient supporter ces charges sans l'intervention lie l'Etat. 

l) Or, ce raisonnement, qui a, sans aucun doute, dicté votre décision du 18 février J89û, 
,, s'applique avec la même force aux augmentations accordées sous le régime de la loi de 18!)1, 
11 avant l'expiration des termes fixés par cette loi. » 

Je partage tout à fait votre avis. Lorsqu'une commune assume volontairement, du chef des 
traitements <les instituteurs primaires, une charge que la loi ne lui impose point, elle doit la 
supporter tout entière. L'Etat ne doit intervenir et n'interviendra dans les traitements des insti 
tuteurs des écoles primaires, communales et adoptées, qu'au moment où ces traitements doivent 
être majorés obligatoirement, au vœu de l'article Hi de lu loi scolaire, et seulement jusqu'à 
concurrence de la moitié ou des deux tiers, scion Ic cas, de l'o ugmentution obligatoire restant 
à accorder. 

HR � k~kg."ùB NR Hok~"é ùkR»ù R" NR î k~R"ù»B»çr. V»;HkW»R. 
F. ScuoLLAE11T. 

ltlt 
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ms communes puissent bénéficier des subsides <le l'État et de la province 
(art. 7. § 3). (Circ. min. du lö avril ·1899: n° 16100', ,tr" sect.) · 

* •. * 

Eu vue d'assurer plus de· régularité dans le paiement. des traitements 
des instituteurs, un arrêté royal du 24 février 1898 a décidé que 
ceux-ci seront payés par les communes: mensuellement, dans le courant 
et arnnt l'expiration du mois pour lequel Ie traitement est dù. u çkù aux 
Annexes, pp '182: 285 cl 284, le texte <le cet arrêté précédé du rapport au 
Hoi). 

i5ï. fi doil y avoir continuité d~ service dans la carrière d'un instituteur pour qu'il puisse bénéficier 
des disposiuons de la loi relatlve aux uugmeutauons quatriennales de traitement. 

Le conseil communal de M ... a agréé la nomination du sieur C ... en qualité 
de sous-instituteur à l'école primaire adoptée de cette commune et a fixé son 
traitement annuel ü 1,000 francs. 

Cel agent peut-il faire entrer en ligne de compte, pour le calcul de 
son revenu, les années pendant lesquelles il a exercé, antérieurement au 
r= jauvicr 18961 en la même qualité aux écoles privéesadoptées de H ... et 
de W ... ? 

11 résulte des renseignements fournis par l'inspection scolaire. que le 
sieur C ... n'a plus occupé de fonctions à titre effectif, depuis mars 1897, soit 
dans l'enseignement communal. soit dans l'enseignement adopté. 

Donc avant sa nomination à l'école adoptée de M ... (le 50 octobre 1899), 
il devait donc être considéré comme n'appartenant plus à l'enseignement et, 
dès lors, au même titre que les agents qui reçoivent une première nomina 
tion, il ne pent prétendre qu'au minimum de traitement assigné à la com 
mune précitée, car il doit y avoir continuité de services dans la carrière 
d'un instituteur pour qu'il puisse bénéficier des dispositions de la loi 
relatives aux augmentations quatriennalcs de traitement. (Circ. min. du 
19 déc. 1899, 11° 55W/lH02\ 1r0 sect.) 

158. Logement ou mdemnité de logement. - Plantations faites dans le jardin attenant 
au logement communal. 

L'instituteur auquel l'autorité a retiré Ja jouissance du logement com 
munal qu'il occupait ainsi que du jardin y attenant, qu'il a entretenu d'une 
manière toute spéciale, en \ ue de pouvoir donner avec fruit le cours d'agri 
culture prescrit par le programme scolaire, est-il fondé en droit à réclamer 
contre celle décision? 

Cette question a été résolue 1H;gativemcnt, par la dépêche ministérielle du 
!J février 1897, 1re sec lion, n° 2i2/8848\ pour Ic motif que la loi scolaire 
oLli!,;c une commune de fournir à l'instituteur un logement ou une indemnité 
de logement, donc l'un ou l'autre. Or, en cette matière, la commune agit 
souverainement, 

Quant aux plantations faites par l'instituteur dans le jardin attenant à son 
habitation, la solution de la question se trouve dans l'article öää du Code 
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civil, <l'après lequel, lorsque les plantations out été faites par un tiers, le pro 
priétaire <lu fonds a droit ou de les retenir ou d'obliger ce tiers à les enlever. 

Si ic propriétaire demande Ja suppression <les plantations, elle est aux 
frais <le celui qui les a faites, sans aucune indemnité pour lui. An cas où il 
préférerait conserver ces plantations, il devrait. le remboursement de leur 
valeur. 
~i l'instituteur devait absolument renoncer a la jouissance du jardin dont 

il s'agit, la commune ferait bien de lui allouer, - sans qu'il dût recourir aux 
voies judiciaires, - une indemnité pour le dédommager de ta perte de ses 
plantations. 

159. Liquidaüon ,les traitements tics instituteurs lies écoles adoptées, - Ohli;;ation de ventiler. - Cette venti 
Iauon n'est cependant pas requise lorsque les Instituteurs adoptes font partie d'une cougrégatlou 
reltgieuse, 

Des inspecteurs de l'enseignement primaire avaient fait remarquer qu'il 
leur ctait difficile de dresser le relevé annuel des traitements du personnel 
enseignant des écoles adoptées de leur ressort, attendu que beaucoup <le 
communes s'étaient bornées, dans leurs actes dadoptiou, à stipuler, au profit 
des écoles en question, une subvention globale. 

A la suite de celte observation, le département lit savoir aux gouverneurs 
des provinces qu'aux termes de l'article {4 de la nouvelle loi scolaire 
( i884-J8!J~); 1e traitement des instituteurs <les écoles adoptées étant à la 
charge des communes, il importait, sous peine de rendre cette disposition 
inetlicace, que, pour chacune <le ces écoles, le chiffre dt.: traitement de chaque 
membre du personnel enseignant fût nettement et séparément spécifié. 
(Circ. rninist. du { 7 mars -1897 .) 

Un gouverneur ayant donné à cette circulaire une portée qu'elle n'avait 
pas, le département lit observer que cette instruction ne visait que les i nstitu 
teurs des écoles adoptées auxquels la loi garantit un minimum de traitement. 
Si celle circulaire prescrit de spécifier nettement et séparément, au budget 

scolaire, le revenu de chacun d'eux, c'est pour permettre de constater que le 
minimum de traitement est alloué. 

Mais pour ce qui concerne les instituteurs adoptés faisant partie d'une 
congrégation religieuse, celte ventilation de traitement est sans nécessité, 
puisque les articles {5 et 15 <le la loi du 15 septembre 189:>, relatifs à la 
fixation des revenus scolaires, ne leur est pas applicable. 

Il suffit donc que la commune fixe le montant <le la subvention à accorder 
à l'école adoptée à raison des services que celle-ci s'ensaze à rendre· mais 

.:; û ' 

elle n'a pas à s'immiscer dans Ja fixation de la somme qui serait duc à chaque 
membre <lu personnel enseignant du chef de ces services. Cc soin incombe 
à la direction de l'établissement. (Circ. minis. du :24 janv. {8!J8.) 

• 
160. Les membres du personnel enseignant des écoles adoptables sont exemptés du droit d1• palen le. 

M. le .Ministre des finances a décidé que le droit de patente n'est pas 
exigible des instituteurs attachés aux écoles primaires adoptables. (Circ. du 
29 avril {897.) 
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Uil. M.ilricule de, instituteurs prtmalres, 

Par circulaires des r; octobre et 2~ décembre 1896, n° ifü>"78\ HR gouver 
nement avait prescrit aux inspecteurs de faire parvenir à l'administration 
centrale, avant le rn de chaque mois, un état indiquant tous les change 
ments survenus dans lu composition du personnel enseignant <les écoles 
primaires communales et adoptées. A(in <le permettre à l'administration pro 
vinciale de dresser avec exactitude le tableau de propositions pour la liqui 
dation annuelle de la part de l'Elat dans les augmentations de traitement 
obligatoires des instituteurs primaires et de contrôler les annotations diverses 
tenues pour l'examen des budgets scolaires, le gouvernement a prescrit aux 
inspecteurs d'adresser les états <les mutations à l'administration centrale par 
l'intermédiaire des gouvemeurs. (Circ. minis. du 21 mai !897, n° 16~78 .•.. ) 

Des instructions complémentaires ont été adressées aux gouverneurs par 
diverses circulaires, qui sont insérées k~ Rê"R~àç aux Annexes, pp. t84 et ss. 

rn:L Tt·ailcments iles instituteurs au 31 décembre 1800. - Stausuque. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. ~88 cl ss., indiquent la moyenne 
des traitements à la fin de la période triennale. 

k~à"k"»"R»ùà Bç} } »~T»êd 

Cette moyenne était, en 1896, de fr. 1,67::S-98 pour les instituteurs, de 
fr. 1,60ä-05 pour les sous-instituteurs, de fr. 1 ~642-65 pour les institutrices 
et de fr. 1,ö:5:5-46 pour les sous-institutrices. Dans ces chiffres étaient com 
pris les traitements des directeurs et directrices non chargés d'une classe, 
ainsi que·ccux des instituteurs suppléants et des institutrices suppléantes. 

En 1899, les traitements moyens de ces deux dernières catégories d'agents 
étaient respectivement de fr. 5,136-66 et fr. 1,618-69; ceux des instituteurs 
et des sous-instituteurs, des institutrices et des sous-institutrices chargés 
d'une classe, s'élevaient respectivement à fr. 1,föH-64, fr. 1,64ö-10, 
fr. ·J ,ö36-47 et fr. 1,1570-12. 

H»à"k~ü R»ùà TNçV"é àd 
A la lin de la période triennale, le traitement moyen était de fr. 1,:524-95 

pou1· les instituteurs; de fr. i,202-Sä pour les sous-instituteurs; de 
fr. 1;320-8;$ pour les institutrices; de fr.1,H>S-28 pom les sous-institutrices. 

163. Distinctions honorifiques. 

Voici la liste nominative des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales. adoptées et privées subsidiées auxquels une distinc 
tiou honorifique a été décernée pendant les années 1897, 1.898 et 1899: 

XùNùR NR qé çVçHNd 
Par arrêté du 1 t juillet -1899 ont été nommés chevaliers de l'Ordre de 

Léopold : • 
Mmo Pccklcrs, J., ancienne directrice d'école communale, à Liégé ; 
MM. Mar(ichal~ J.-J., ancien instituteur communal, à Jemelle; 

Evrard, A., directeur <l'école communale à Bruxelles; 
~Jmo De Wundcleer, M., directrice générale des écoles libres subsidiées de 

Louvain. 
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.l.11née 189'7. 

Pùçkê BÎçkW»R NR jre BHTààRd 

MM. Hérode, Jules, instituteur communal à Falmignoul (15 février); 
Louis. Victor-Auguste, instituteur communal pensionné, à Souvret 

(1er mars), 
l\Jme Macquet-Hassart. institutrice corn munale en chef à Houdeng-Goegnies 

(o mars); 
Mlle Martin, Odile (sœur Ambroisine), institutrice communale à Gonrieux 

(7 avril); 
1\1M. Vanden Bulckc, Servais-I gnacc. ancien instituteur communal, à 

Becelaere (8 mai); 
Willem, André, instituteur à l'école primaire libre subsidiée à Was 

seiges (li juin); 
Stassc, Victor-François, instituteur communal en chef à Verviers 

(17 août); 
M11e Daix, Anne-Marie(sœur Marie-Antonine), institutrice à l'école adoptée 

de Lathuy ( rn août); 
M. Cassiers, Louis-Gommairc, instituteur communal en chef'à Contich 

(8 septembre); 
M11e Todt, Sophie, directrice d'école primaire libre subsidiée à Gand 

(10 septembre); 
MM. Molemaekers, Jcan-Iro , instituteur communal pensionné, à Conti ch 

( 10 septembre); 
Van Autcnboer, François, instituteur communal ù Corteuacken 

( !8 octobre); 
Bombeke, Jules-Joseph, directeur de l'école adoptée de Binche 
(t 8 octobre); 

Dom, Louis-Jacques, instituteur communal à Hulshout (26 octobre); 
Rousseau. Clément, instituteur communal en chef à Nivelles (8 no 

vembre); 
Vliermacl. Lambert, instituteur communal à Wandre (22 novembre); 
Ghistc, Auguste, instituteur communal pensionné: à Gondregnies 

(50 novembre); 

� RNTkHHR Bkî kW»R NR ire BHTààRd 

MM. Jacobs. Adrien-François, directeur de l'école adoptée à Turnhout 
( 4 jan vier); 

Gcrmcau, Malcrne, N .-J , instituteur communal pensionné, à Grand 
ville ( i 1 janvier); 

Bols, Jean-Prudent, ancien instituteur communal. il W crchter (3 fé 
" ricr); 

Ernould , Alexandre, ancien instituteur communal, il Mazée (Hi fè 
' ricr}; 

00 



M. 

Mlle 

Mme 

MM. 

M. 

_Mlle 

MM. 

M110 

Mlle 

MM. 
MM. 

Mlle 

MM. 

( CLX) 

Vanden Abcclc, Jean-Baptiste, instituteur communal à Gontrode 
(22 février); 

Lechat, C.-M.-L, institulricc communale en chef à Tilleur (5 mars); 
Baudour-Soupart, T., institutrice communale à 'Montigny-sur-Sambre 

(5 mars); 
Macquct, A.-.J., instituteur· communal en chef à Houdeng-Gœgnies 

(:5 mars); 
Guyaux, Florent. instituteur communal à Sart-Eustache(~ mars); 
Fauconnicr-Joslet, M.-E.-A., institutrice communale à Andrimont 
(8 mars); 

Lehernbre, Léonard, instituteur communal pensionné, à Schelle 
(8 mars); 

Tagnon, Adelaïde, institutrice à l'école primaire adoptée à Laneffe 
(8 mars); 

Winnens, Joseph, directeur d'école communale à Schaerbeek 
( rn mars); 

Vauderveken, Philippe-Eugène, instituteur communal à Vollezeele 
(20 mars); 

Kuypers, Victor, instituteur communal à Pepinghcn (20 mars); 
Hulin, Florent-Hubert, instituteur communal à Marcq ('20 mars); 
Corroy, Joseph, instituteur communal à Folx-les-Caves (20 mars); 
Demarct, Frédéric-Joseph, instituteur commnnal pensionné, à Dion- 

Jc-Val (20 mars); 
Despas, Gustave, instituteur communal à Thy-le-Château (8 avril); 
Bauduin, Charles. instituteur communal à Obaix (23 avril); 
Deveen, Louis-Grégoire, instituteur communal à Hoeilart (2:i avril); 
Plaisant, Améliefsœur-Anselme), institutrice d'école primaire adoptée 
à Grez-Doiceau (24 avril); 

Pigneur-Dc Tière , Hermina, institutrice communale à Schaerbeek 
(26 avril); 

Smedts-Massart, Mathilde, institutrice communale en chef à Schaer 
beek (26 avril); 

Van Hoorebeke, Léonie, institutrice communale à Schaerbeek 
(26 avril): Lo 

Honnay, Jules, instituteur communal i, Mario ic (Waha) ( t 7 mai); 
Wuyckens, Félix, instituteur communal à Binckom (8 juin); 
Kecrsmackcrs, Richard, instituteur communal à Hemixcm (8 juin); 
Gilbert, Catherine (sœur Ignace); institutrice à l'école adoptée à ~lcttet 

(14 juin); 
Venquicr, Ghislain, instituteur à l'école primaire libre subsidiée à 
Flobecq (14 juin); 

Cuypers, Julien-Gérard, instituteur communal à Saiut-Josse-ten 
Noodc {24 juillet); 

Dandoy, Guillaume-Maximilien, instituteur communal à Boitsfort 
(24 j ui Ile 1) ; 



l\lM. 

MM. 

Milo 

M. 

Mmo 

M. 

M. 
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Evrard, Prosper 1 
Poppé, Charles 
Poppé, Émile ,, instituteurs communaux à Lokeren (27 juillet); 
Poppé, Léonard 
Poppé, Alphonse 
De Jonghe, Josse, instituteur communal à Neder-Over-Heembeek 

(af juillet); 
Nîhoul, Mélanie (sœur Clémentine) institutrice à l'école primaire 

libre subsidiée ü Jauche (9 août); 
1'1oens-De Rycke, Marie, institutrice communale ù Mcrch tem ( '17 aoùt), 
Dubois d'Enghien, Clotilde (sœur Aldcgondc), institutrice à l'école 

adoptée d'Havelange ( 19 août); 
Morleghem, Charles-Louis, instituteur communal à Maulde (8 sep 

tembre); 
Vau Turnhout, Constant, instituteur communal en chef à Wyneghem 

(8 septembre); 
Delrue, Anaïs, institutrice communale à Braine-Ic-Comte (26 octobre); 
Grouse, Eruest-Maximiiien, instituteur communal ù Braine-le-Comte 
(26 octobre); 

Gérard-Butsacrt, Sidonie, institutrice couunuualc à Ledeberg (26 oc 
tobre); 

Kelner, François-Joseph, instituteur communal à Hamipré (9 no 
vembre); 

Baudry, Elise; institutrice communale pensionnée à La Louvière (9 no 
vembre); 

Deschryvcr, Xavier-Désiré, instituteur communal pensionné à Wae 
reghem (29 novembre). 

� é NTkHHR Bkî kW»R NR 2•~ BHTààRd 

Mme The1111is~Dc Wuls, Marie-Thérèse, maîtresse d'ouvroir communal 
à Vossem (17 août). 

.lunée IS9S. 

Pùçkê Bkî kW»R NR i •·e BHTààRd 

~BI. Thommes, Jacques, instituteur communal 0 Nothomb (Attert) 
(20 janvier); 

M. Vincent'. Alexandre, instituteur communal tl Thynes (10 février); 
l\l11e Rota, Philomène (sœur Stanislas-Marie), institutrice adoptée à Spy 

( f ,t février) ; 
MM. Alhot, Hubert, instituteur communal en chef à Antoing (U> février); 

De Pauw, Jérôme-Joseph, instituteur comrnuual pensionné, il Ilud 
dervoordc ('.Hi février), 

Stnckmuns , Joscph-Donat , instituteur cormnunal pensionne, à Lan 
klaer (U mars); 



l\lAI. 

1\tme 

MM. 

Mlle 

l\fM. 

Mlles 

MM. 

M. 
Mlle 

M. 
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Pierson, Théophile, ancien instituteur communal à Vergnies 
(i8 avril); 

Molcmaekers, Charles, ancien instituteur communal à Borgerhout 
(18avril); 

Hermans, Pierre. instituteur communal à Vorsselaer (i8 avril); 
Dom, Victor, instituteur communal à Vorsselaer ('18 avril); 
Lorent-De Lauw. Clémence, institutrice communale pensionnée, à 

Bruxelles ( i 8 a vril}, 
Van Aelcn, Jean-Baptiste, instituteur communal à Bruxelles 

( i 8 avril); 
Van Brabant, Adolphe, ancien instituteur communal, à Steendorp 
(i8anîl); 

Schaan, Marie-Thérèse (sœur Dorothée), institutrice à l'école primaire 
libre subsidiée à Arlon (t5 mai); 

Wantc-Geirnaert, M.; 1 directrices d'écoles primaires commu- 
Putzevs-De Paepe, S., { nales kk Gand (20 mai); 
Kirsch. C .. institutrice aux écoles primaires communales à Gand 

(20 mai); 
Janssens-Van Ceulebroeck , S., institutrice pensionnée des écoles 

primaires communales: a Gand (20 mai); 
Van Rcnlcrghcm, J., directeur d'école primaire communale à Gand 

ùG[ mai)· ~ ' 
Schillewaert , J.-B., instituteur aux écoles communales à Gand 

(20 mai); 
Paulus, Alexandre, instituteur communal à Bessières (-1, juîllel); 
Beaurang , Maria. institutrice communale en chef à Verviers 

(29 juillet); 
Delforge. Marie-Antoinette (sœur Elmirc), institutrice à l'école libre 

subsidiée de La Hulpe (2 août}; 
Kœhler. Catherine (sœur Gorgonio), institutrice adoptée n Florenville 

(~4 aoùtv. 
Chrétien. Victoire (sœur Alexandrine). directrice de l'école libre 

subsidiée à Saint-Léger (6 septembre); 
Cherton , Pierre: instituteur communal pensionné, tl Murchicnnc-nu 
Pont (19 septembre): 

Kersten, Isidore, instituteur communal à Montcnackcn (2;'.> sep 
tembre); 

Smal. Hubert. instituteur communal à Ellemelle (2?:i septembre); 
Van Camp, Anne-Christine. institutrice adoptée à Rccth ( tO octo 

bre); 
Bicrmans. Dominique, ancien instituteur · communal, à Wilryck 
(-12 ocfobl'r); 

Bruyninckx, Jcanue-Julic, directrice d'école adoptée à Ilekelghem 
(W octobre}, 

Vanrlcr Wce-Tisselcr, Caroline, institutrice communale en chef à 
Molenbeek-Saint-Jean (18 octobre), 
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Mlles Mangclschots, Jeanne-Françoise, institutrice communale en chef à 
i\lolcnhcck-Sai11t-Jcan (!8 octobre); 

M11e~ Macs, Léonie, institutrice communale il Tcrmonde ( 18 octobre); 
Massart, Urbanie, institutrice communale à Terrnonde (i8 octo 

bre); 
M. Van Broeckhoven, Joseph-Jean, instituteur communal en chef à 

Borgerhout (16 novembre); 
MM. Devries, .l\lelithon: instituteur communal en chef à Borgerhout 

(16 novembre); 
Tobias, Paul, ancien directeur des écoles communales de Seraing 

(5 décembre) ; 
_Mlles Bodson, Victoire, institutrice à l'école primaire libre subsidiée à 

Hotton (3 décembre); 
.Muylaert: Mélanie, directrice des écoles primaires adoptées d'Aer 
trycke et de Thourout (3 décembre); 

~IM. Van Mechelen, Charles, ancien instituteur communal, à Itunckclcn 
(18 avril); 

Vigneaux, Maximilien, ancien instituteur communal, à GranJ-Ilallct 
(18 avril); 

M11c Verschilde, Ma1·ie, institutrice communale en chef, à Anderlecht 
(24 août). 

� é NTkHHR Bkî kW»R NR ire BHTààRd 

MM. 

MIi• 

De Caluwc, Charles-Louis ) instituteurs aux écoles pri 
De ltuysser , Herman.François-Guillaume > maires libres subsidiées 
Van Itcnsenbcrg, François-Jean ) d'Anvers (4 janvier); 
Waeycns, Elisabeth-Louise, institutrice aux écoles primaires libres 

subsidiées d'Anvers (4 janvier); 
Van Cacncghcm, Jeannette, institutrice aux écoles primaires libres 

subsidiées d'Anvers (19 janvier); 
Cocncn-B.cinha1·d. Elise \ 
l> u I u · 1 · M l 1 • ' directrices aux écoles communales e ave - evrssc icr l a( c erne ) _ -?•) • • • 

V D. b k 1 b Il de Bruxelles ( ..... janvier}, an iepen cc , sa c e, 
Verse ha ven-Crépin, Virginie 
J acobs-Deneycr, Pétronille 
Van llauwermeircn-Il uys, Charlotte 
Brees-Lauwers, Mathilde 
Docquicr-Schavyc, Marie 
Fontcync-Dcltombc, Augusta 
G t 'l'J , . eer s, )Cl'CSC 

l institutrices aux écoles corn- 
( munales de Bruxelles 
) (22 jnuvicr) , 
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institutrices aux écoles communales de 
Bruxelles (~2 janvier}, 

Mme 

MM. 

MM. 

M. 

MM. 

Bourgom, Albertine 1 
MackinloHch, Marie 
Ilaseleer, Lucie 
Stengers-Jacobs, Catherine, maîtresse 

nales de Bruxelles (22 janvier) ; 
Steenbrugcn, Alphonse 
Kuborn, Edouard 
Van Weycnbergh, Joseph 
De Wemel, Henri 
Étienne, Guillaume 
Braeckman, Jean 
De Coninck, Louis 
Adrien, Jean-Baptiste 
Martin, Edmond 
De Keyser-Neyts, Jeanne, directrice <l'école primaire communale 

pensionnée, à Bruxelles ('29 janvier}, 
Paulus, Jean-Baptiste, instituteur communal à Profondeville (14 fé 

vrier); 
Van Meldert, Ferdinand, instituteur communal à. Pellaines ( 14 fé 

vrier); 
Macs, François, instituteur communal ù Saint-Nicolas (f4 février); 
De Maeycr, Pierre-Basile, instituteur à l'école adoptée de Saiut 

Nicolas ( f 4 février); 
Delvigne, Auguste, instituteur communal pensionné, à Tongrinne 

(28 février}, 
Lauwers-Sacré, Amélie-Dorothée, institutrice communale pensionnée, 

à Wolvcrthcm (10 mars); 
De Pauw, Augustin-Sébastien, instituteur communal à Leefdael 

(12 mars); 
Loppens, Elise, inspectrice communale de l'enseignement primaire à 

Anvers (21 mars); 

de chant aux écoles commu- 

directeurs aux écoles communales de 
Bruxelles (22 janvier) ; 

I instituteurs aux écoles communales de 
\ Bruxelles (22 janvier); 

Graudvalet-Gœurits, Jeanne 1 
Timmermans, Ilosalic , 
Latinne-Stock, Marie ! 
Ehelaers, Adèle, ' 
Marchal, Alphonse 
Vandeu Hulst, Jean 

directrices d'écoles communales a 
Anvers (2i mars) ; 

institutrices d'écoles communales à 
Anvers (2f mars); 

Smits, Louis 
Janssens Félix ' De Itooy, Félix 
Van Eynde, Louis 
Verhoeven, Corneille 
Lcysscn, Antoine l 
Hermans Francois ) , . 
Verbeeck, Jean 

directeurs d'écoles communales à Anvers 
(21 mars); 

instituteurs aux écoles communales d'Anvers 
(':lJ mars); 
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MM. 

M. 

Mmo 

MM. 

M. 

Mmes 

Vander Biest, Aimé 
Verbrugge, Joseph 
Claessens, Louis 
Scholaert, Edmond 
,Vande Briel, Paul 
Smeets, Guillaume, 
Moorkens, Jean-Baptiste 
Pieters: Robert 
Spapen, Antoine 
Blockmans, Charles 
Schepmans, Charles 
Ilemes, Laurent 
Somers, Pierre 
Moors, Henri 
Mertens, Louis 
De Schutter, Joseph 
De Bie, Pierre 
Janssens, Charles 
Van Coillic, Henri, ancien instituteur communal à Bavichov 

(2~ mars); 
Paquet-Louveigné, Marie, institutrice communale à Petit-Rechain 

( 18 avril}; 
Didier, Constant, instituteur communal à Petit-Rechain ( 18 avril}, 
Bergen, Louis, instituteur communal à Ramsel (18 avril); 
Leclerc, Jean-Baptiste, ancien instituteur comrounal à Lamorteau 
(18 UVl'Ïl); 

Jadot, Jules, instituteur communal à Chanly-Halma (18 avril); 
Bill iet, Richard, instituteur communal à Lombeek-Notre-Dam c 

(18 avril), 
Andrin, Adolphe-Joseph, instituteur communal k" Buzenol ('18 avril) ; 
Demunck-Pepin, Joséphine, institutrice communale à Bruxelles 

(-18 avril}; 
Van Molle, Emile. directeur d'école communale à Bruxelles 

(18 avril}; 
Casacr-Gocmacre, C. · 
Heymau-Corryn, S. f 
De Krcmer-Anscclc, i\I. ) 
Muller, :M. \ 
De Bucie S. l 
Dierckcns-Zoutcrs, J. 
Thys, C. 
Pede-De Smet, M. 
Van Geert, M. 
Wercr-Dc wu«, J. 
Iloclandts-Coouc, S. 
Van Pctcghem-De Moor, C. 

instituteurs aux écoles 
d'Anvers (21 mars) ; 

communales 

directrices d'écoles primaires communales 
à Gand (20 mai) ; 

institutrices aux écoles primaires com 
munales de Gand (20 mai); 



( Cl.XVI) 

_Mmes Nieola)', C. 
Poelman, M. 
Tytlgat, .M. 
De Mey, C._ 
Robclus-Vandervcnnet, L. 
Hacquart-Bobelus . 
De Schepper-De Mulder, F. 
Gassée- W alravens, .J. 
Van Loo- Verheken 
Fonteyne-Roels, E. 
Van Hyfte-Teirlynck, A. 
Van Hoccke-Hoste, E. 
De Smet, S. 
\Valson, P. 
Brusseel, M. 
Van Heuverswyu-David, 

Gand (20 mai); 
Van Schoor, J.-B. 
Boelant. J. 

l\fM. 

institutrices aux écoles primaires com 
munales de Gand (20 mai); 

institutrices communales pensionnées 
à Gand (20 mai) ; 

institutrice communale en disponibilité à 

\ 

Cireclcurs aux écoles 
\ de Gand (20 mai); 

Casaer, E. 
Buysse, C. 
Simoens, L. 
Pennoy, A. 
Labaudt, L. 
Standacrt, F. 
Onghena, A. 
Hardy, L. 
Buyens, F. 
Ludwig, J 
Itobelus, P. 
Sinjan, G. 
De Guchtenacre, Il. 
Minuaert, E.; 
De Cacsernaeker 1 A. 
Vandcn Abeele, C. 
Matton, P. 
Mestdagh, J., 

Mlle Toussaint: Fideline (sœur Saiute-Marie-Berckmans), institutrice à 
l'école adoptée à Marbais (23 mai)'; 

M. Wolff, Jean, instituteur communal pensionné, à Bruxelles (23 juin); 
_Mlle, Dejardin, Ödonie-Josèphine, directrice d'école communale tl Liège 

(!>juillet); 
Demarbaix, .l\Jaric, institutrice communale à Flobecq (~juillet); 

M. Hauran, François-Joseph, instituteur communal en chef ù Angleur 
~juillet); 

primaires communales 

instituteurs aux écoles primaires communales 
de Gand (20 mai); 



( CLX.VII ) 

M.M. 

~Jlle~ 

M. 
MHe 

MM. 

MM. 

;\(mes 

MM. 

Mme 

MM. 

Ilaverd, Gustave-Joseph, instituteur communal à Lessines (!> juillet}, 
Marlens, Pierre-Hubert, instituteur communal à llœssclt (~juillet); 
.Mazy~ François, instituteur communal à Bertrée (ö juillet); 
li ichiels, Adolphe, instituteur communal à Wellen (ö juillet); 
Vauder Putten, Cyrille, iustituteur communal à Hnute-Croixff juillet); 
Békaille, Victor-Joseph, institutenr communal pensionné à Ferrières 

(tl juillet); 
Cantillon, Charles, instituteur communal à Bogaerdcn (29 juillet); 
Oilis, Joséphine 
Spruyt, Caroline 
Schellermeyer, Marie 
Byssens, Marie 
La Planche, )larie 
V erstraeten, Thérèse, 
Van Rossum, Charles, instituteur communal à Aartsclaer (Ier août); 
Dumez, Julie, institutrice communale à Leuze (24 août); 
Bracckman. Pierre, instituteur communal à Bruxelles (24 aoùt}, 
Brisbois, Adelin; instituteur communal à Braives (24 août); 
Emmers; .Jules, instituteur communal à Moll (24 août); 
llcrode, Hyacinthe, instituteur communal à Baronville (24 août); 
Dclbecq, Nicodème-Stéphanie, institutrice communale à Frameries 

(24 aoùt); 
Leriche, Alfred, instituteur communal à Soignies (24 août); 
Hardy, Constantin, instituteur· communal à Ernage (24 août); 
Van Lommel, Guillaume, instituteur à l'école libre subsidiée à 

Louvain ('24 août); 
Gérard-Wuthicu, Hubertine, institutrice communale pensionnée, 

à Dison (24 août); 
Goeminnc-Terbloude, institutrice communale pensionnée, à Gand 

(24 août); 
Fiereus, Casimir, instituteur communal pensionné, à Hamme (24 août), 
Huyllclacrt, François. instituteur communal pensionné: à Qnaremont 

(24 août); 
Glazemakers,Jean-Gillcs, instituteur communal à Montaigu (30 août); 
De Becker, Guillaume, instituteur commuual à Ovcryssche ( 19 sep 

tembre); 
Luyokx-Vcrbecck , Louise-Jeanne: institutrice communale à Santvliet 

(2;, septembre); 
Taeymaus, Henri-François, instituteur communal à Vremde (2/J sep 

tembre); 
Van Gurp'. Jean-Louis, instituteur à l'école adoptée de Beeth 

( fO octobre) ; 
G1·égoire, Pierre-Joseph, ancien instituteur communal, à Baronville 

(12 octobre); 
Criens, Mathilde, directrice d'école communale :'1 Tongrcs(H> octobre); 

WWd 

institutrices aux écoles primaires libres 
subsidiées ù Auvers ( 1 ci août); 
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MM. 

MM. 

M. 

~IM. 

Snacken-Sehrocyers, Marie-Joséphine, institutrice communale à 
Beirendrecht ( u; octobre); 

Sevens, Théodore, instituteur communal à Courtrai (6 décembre); 
Bolckmans, Alexandre, instituteur communal à W cstmallc (6 décem 
bre); 

Corbecls, Théophile, rnstituteur communal à Erps-Querbs (6 décem 
bre); 

Dubois, Jean-Joseph, instituteur communal à Opheers (6 décembre); 
Wauthier, Ferdinand-Joseph, instituteur communal à Châtelet 

(6 décembre); 
Schmit, Jean-Baptiste, instituteur communal pensionné, à Wéris 
(6 décembre); 

Plomtcux, Jean-Joseph, instituteur communal pensionné à Retinne 
(6 décembre); 

Yandcr Gelen, Edouard-Ferdinand, directeur d'école primaire com 
munale à AuderlechL (8 décembre); 

Vauder Geten, directrice d'école primaire communale à Anderlecht 
(8 décembre}, 

Matagnc, Jules-Joseph, instituteur communal à Villers-Perwin 
(f4 décembre); 

Ilillaers, Charles-Louis, instituteur communal à La Clinge (f4 décem 
bre); 

Mcstdagh, Charles-Louis, instituteur communal à Moerbeke-Waes 
(-14 décembre); 

De Macsschalck, Domini que, instituteur communal à Mocrhckc-Waes 
(!4 décembre); 

Mlles Jousse, Hortense, institutrice communale it Mocrbekc-Waes (14 dé 
cembre); 

Lemeslc, Sophie: institutrice adoptée à Hombeek ( {4. décembre); 
M. Van Mcrloo, François-Joseph, instituteur adopté à Ciney (22 dé 

cembre); 
Mmes Mocns-Vandcrsyp, Elodie 

Lhonuucl-Depauw, Marie 
Bossut, l\laric 
Hapczynski-Gilleman, Elise 
Rochefort-Martens, Louise 
Vaudcvliet , Jean-Baptiste 
Vaudcrvloct , llcmi 

MM. 

~ directrices d'écoles communales 
\ ù lx elles (27 décembre) ; 

i institutrices aux écoles communales 
) d'lxclles (27 décembre); 

Lesurc, Léon 
De Tilleux, .Emile 
D'Ilacncns , Pierre 
Dilbeek, Hippolyte 
"\Yallcghcm, AILcJ"t 
Coulée, Iluhcrt-Joscph., 

(28 décembre), 

directeurs d'écoles communales 
à Ixelles (27 décembre); 

instituteurs aux écoles communales 
d'Ixelles (27 décembre}, 

ancien instituteur communal à Vieuxville, 
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.lm1éc '1899. 

Pùçkê Bkî kW»R de { re BHTààRd 

M. 

Mlle 

MM. 

M_lh, 

M. 

Mlltl 

MM. 

Mme 
JIM. 

Mlle 

M. 

Engels, Lucie-Sophie, institutrice communale eu chef à Bruges 
(28 janvier); 

Van Damme, Félix, directeur de l'école communale de Saint-Laurent 
(28 janvier); 

Sergeys, Pauline, directrice de l'école libre subsidiée à Wilsele 
(28 janvier); 

Van Keer, Jean-Joseph, ancien instituteur communal, it Wemmel 
(24 f évrier); 

Van Vlicberge, Gustave-Adolphe, ancien instituteur communal, à 
Maeter (28 février) ; 

Alleman, Aimé-Marie-Joseph, instituteur communal en chef à 
Clercken (18 mars); 

Tilemaus, Louis-Godefroid, instituteur communal en chef à Aren 
donck (18 mars); 

Torfs, Jeanne-Catherine, institutrice en chef ù l'école adoptée de 
Deurne (18 mars) ; 

Verdonck, Henri, instituteur en chef ù l'école adoptée de Buggen 
hout (10 avril); 

Docquier-Schavye, .Marie-Eugéuie-Adèle, institutrice communale a 
Bruxelles (1er mai); 

Geeraerd, Fla vie, institutrice communale à Lodelinsart ( l er mai); 
Kerremaus, Joseph-Eugène, instituteur communal en chef à Lon 

derzeel (1er mai) ; 
Mignon, Jean, instituteur communal à J\lelveren (St-Trond) (1er mai); 
Vau Ingh, N., e11 religion père Di dace, directeur d'école libre subsi- 

diée à Louvain (13 mai); 
Maes, Henri, drrecteur d'école communale à Anvers (2~ mai); 
De Plasse, Jules, instituteur d'école adoptée à Dottignies (2ö mai); 
Viaem, Jean: instituteur communal à Hulste (2~ mai); 
Duboisdenghien, Maximilien, instituteur communal à Saint-Aubin 

(7 juin); 
Rutten, Arnold-Joseph, ancien instituteur communal, à Oreye 

(7 juin); 
Stuyck-Wuyts, Monique, institutrice communale à Oevel (-10 juillet); 
Bruncin, Henri-Jacques, instituteur communal à Furnes (10 juillet); 
Verduyu, Alplwnse, ancien instituteur communal, a Ypres ( 10 juillet); 
Ducorney, Jules, ancien instituteur communal, à Ypres(~ aoùt), 
Diercksens Cécile-Hosalie en reliaion sœur Anaèlc directrice 

' , ' ù û , 

d'école primaire subsidiée ù Blauwput (Kessel-Loo) (25 uoùt}, 
Deldimc, Nicolas-Joseph, directeur des écoles primaires communales 

à Verviers (26 août); 
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i\lM. Biron, Pierre, instituteur communal à Weltzing (26 août); 
Pourbaix, Auguste, ancien instituteur communal, à Binche (29 août); 
Debois, Jean; directeur des écoles communales de Bruges (7 scptcmb.); 

M110 Dufour, Virginie, institutrice en chef à l'école libre subsidiée de 
Saint-Amand-lez-Fleurus ( 10 septembre); 

MM. Bogaert: Honoré, ancien instituteur commnnal. à Ghistelles (10 sep 
tembre); 

Logie, AloïsJ instituteur à l'école primaire adoptée à Anscghem 
(20 septembre); 

M11e• Wierinckx, Élisabeth, ancienne institutrice à l'école adoptée de Bou- 
chout (Anvers) (24 septembre); 

Gourdin, Delphine, en religion sœur Eugénie, institutrice à l'école 
libre subsidiée à Ellignies-Sainte-Anne (2f> septembre); 

Vanparijs, Léonie, ancienne institutrice à l'école gardienne libre sub 
sidiée, à Dixmude (2ö septembre); 

MM. Bosmans, Josse, instituteur communal à Duysbourg (2ä septembre); 
Bornbled, Alfred, ancien instituteur communal, à Boussu-Bois 

(2ä septembre); 
Mme Jacquerniu. Anne-Marie, en ·religion sœur Salomé, institutrice à 

l'école adoptée de Muno (23 octobre); 
MM. Leprcux , Louis-Cyrille-Stanislas, directeur d'école primaire subsidiée 

à Wasrnuèl (25 octobre); 
Huyghebaert, Célestin-Francis, instituteur communal pensionné, à 

Middelkerke (23 octobre); 
Gaupin., Théophile, instituteur communal pensionné, à Moircy 

(25 octobre)', 
Culîcz, Émile, instituteur communal à Saint-Georges-ten-Distel 

(25 octobre) ; 
Nickers , Adolphe-Edmond, instituteur communal à Ucimont 

(23 octobre); . 
Bonte, Jean, instituteur communal à Denterghcm (5 novembre); 
Jonckheerc, Auguste-Alexandre, instituteur communal à Laeken 

(3 novembre); 
Van Droogenbrocck, Fidèle-Prosper, ancien instituteur communal, 

à Ilrusscghcm (27 novembre) ; 
De Wilde, Théodore, ancien instituteur communal, à Ovcrboulaere 

(27 novembre) ; 
De Prest, Désiré .. ancien instituteur communal, à Tronchicnnes 

(23 décembre) ; 
M. De Keukelacre, Auguste, instituteur adopté à Tronchiennes 

(23 décembre); 
Mlle Lœillct , Elisa, en religion sœur AILine1 institutrice communale en 

chef à Ham-sur-Sambre (26 décembre). 

Pùçkê Bkî kW»R NR 2c BHTààRd 
M. Bcygacrtds. Léonis, instituteur communal k" Sombreffe (1°r mai). 
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MM. Bosmans, Joseph, instituteur communal à Overyssche ('t6 janvier); 
Cartier, Alfred-Joscph1 instituteur communal à Mont-sur-Marchienne 

(i6 janvier); · 
Godeau, Jean-Victor, instituteur communal à Saint-Josse-ten-Noode 

(f 6 janvier}, 
Denys, Pierre-Paul, instituteur communal à Comines (16 janvier); 
Dewinter, Adrien-Louis, instituteur communal à Wechelderzande 

(3i janvier); 
Martens, Pierre, instituteur communal à Sleidinge (51 janvier); 
De Pooler, Éloi, instituteur communal à Roosbeek-Neerbutze l 

(24 février), 
Baptist, Félix, instituteur communal à Theux (24 février); 

Mme Baptist-Gilles, Félicie. institutrice communale à Theux (24 février); 
MM. Vermeiren, Charles-Louis, ancien instituteur communal, à Verre 

brocck (28 février) ; 
Mott::n·t, Walthère-Joseph, instituteur communal à Ernbresin 

(28 février) ; 
Vercammen, André-Désiré, ancien instituteur communal, à Nylen 

(28 février); 
Rypens, Jennne-Françoisc, institutrice en chef à l'école adoptée de 

Hallaer (28 février); 
Feuillat , Rosalie-Josèphe, ancienne institutrice communale, ù Mar 

chin (f 6 mars); 
Lucas) Jean-Baptiste, ancien instituteur communal, à Assenois 

(iO avril); 
Van Dormael-Vereammen, Marie-Louise, institutrice communale à 

Tongerloo ( tO avril); 
De Itousscaux-Tasnier, Marie-Élisa-Ilortensc \' 1. t . d'' 1 .. c rr ec nces eco es 
Nijus-Lagye, Hortense 
Claesscns-Macrtcns, L. 
Hu) gh, Henriette 
Beux-Van Uytrecht , Virginie-Élisabeth 
Lanini, Marie-Jeanne 
Snijers, Henriette-Antoinette 
Dernuldcr-Allard, Louise-Marie 
Verbruggen-Lans, Émércncc 
Hcneau-Dochain, Louise 
Dirick-De Brauwer, Marie-Virginie 
Van Styvendacl-Piettc, Fanny-Joséphine 
.Mahy-Vandcrogicr, Margucrite-Henrictlc 
Vandcndries, Henri, directeur d'école 

Mila, 

M. 

l\fmcs 

J\l~f. 

communales à Bru 
xelles (i er mai); 

institutrices d'écoles 
communales à Bru 
xelles'{ { er mai); 

communale ù Bruxelles 
(1er mai)· 
' ' Dckeyscr, Albert, instituteur communal à Bruxelles ( jer mai); 

ùù 
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l\lM. 

Mlles 

Mlle 

MM. 

Mme 

MM. 

instituteurs communaux à 
Bruxeles (fer mai); 

.M. 

Dcmacghr, Jean-Baptiste 
Scouppe, Achille 
DcfakJuc, Arthur-Alexandre 
Marschant, Jacques 
Kuborn, Adolphe 
V crguysc~ Albert 
lluys, Eugène-Émile 
Josse, Joseph-Désiré 
Van Hauwcrrneircn, Florentin 
Plas~ Jacques 
Bocage, Auguste, 
Van Volsem, Charles-Emmanuel, ancien instituteur communal, à 

Bruxelles (1er mai); 
Gat in 1 Louis-Stanislas, ancien instituteur communal, à Bruxelles 
(fermai)~ 

Melsens, Jeanne t ins_titutric~s primai~cs adoptées 
Ilayè, Catherine, ( a Louvain (-fer mai); 
Latinis, Marie: institutriee communale à Tubize (2;'$ mai); 
Isselée, Léonie, institutrice communale à Courtrai (2~ mai); 
De Bleckcre, Virginie, institutrice communale à Helchin (2~ mai); 
Wattenu-Ycrschuercn, Mathilde \ institutrices comrnu- 
Clérebaut-Devisscher, Victoirc-Dés.-Joséphinc \ na les en chef à 
Schaves Valent ine Schaerb. (2~ mai); ., ' , 
Possot-Bodcnhorst, institutrice communale à Schaerbeek (2~ mai); 
Thiry, Eugénie-Lambertine-Hortense, institutrice communale à 
Schaerbeek (2ti mai) ; 

Verbruggen, Adrien-François, instituteur communal en chef à 
Schaerbeek (2!5 mai); 

Coemen, Alphonse, instituteur communal à Courtrai (2t> mai); 
Bt~~scrs, Léopold-~u~nste ( institutem~s co~1m1maux à Schaer- 
St1JnS: Alphonsc-Liboirc \ beek (2G mai); 
Daems-Bries, Marie-Clémentine-Victoire, directrice d'école primaire 

communale à Saint-Gilles (Bruxelles) (7 juin); 
Flamme, Auguste-Joseph, instituteur communal en chef à Celles 

(Hainaut) (20 juin); 
Cornu, Gustave, instituteur communal à Mont-St-Aubert (20 juin), 
Dessonvillc, Cluu-les-Louis, instituteur communal en chef à Oost 

Eccloo (20 juin}, 
Mo ria-V ercanuucn , ~ta •. ic-Angélique~ institutrice communale à Anvers 

( -10 ju i li et); 
Tijsmaus, Aloïs, instituteur d'école libre subsidiée à Hemixem 
(fOjuiHet); 

Cuers, Marie-Philomène { institutrices en chef aux écoles 
Hayen, Maric-Itlisabclh \ subsidiées d'Anvers (!J août); 
Van .Moock1 Marie-Anloi11cllc1 institutrice aux écoles libres subsidiées 

d'Anvers (ä août); 
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MM. 

MM. 

Mlles 

MM. 

,Milo 

1\Jmo 

Wouters, Marie-Josèphe, institutrice aux écoles libres subsidiées 
<l' Anvers (?) août) ; 

Mauhijs, Auguste-Antoine 
Vanden Berghe, Jean-Frnuçois 
De Caluwé, Alphonse-Sixte 
D'Haoseleir e-D'Ilooghe, Adelaïdc, ancienne institutrice communale 

en chef, à Y pres (:> aoùt}; 
Guillaume, Larnbertinc, en religion sœur Maric-Grègoirr, institutrice 

communale à Forest (Hainaut) (25 août); 
Jacobs-Schampacrt, Cornélie-Josèphe, institutrice communale en 

chef à Laeken (23 août); 
Nijs, Pierre, instituteur communal il Leers-Nord (25 août); 
Delhousièrc, Jules, instituteur communal en chef à Haine-Saint-Paul 

(23 aoùt); 
Bondroit, Théodule, ancien instituteur communal, f1 \Villaupuis 

(25 aoùt) , 
De Ruyter., Sophie, en religion sœur Stanislas, institutrice primaire 

adoptée à Vorst (26 août); 
Rubens, Célcstiue-Marie-Thérèse, institutrice primaire libre subsidiée 

à Terbanck (Louvain) (26 aoùt); 
Salpétrier, Ernest-Joseph, instituteur communal (l Boëblc ('26 août}; 
Schol, Henri, instituteur communal à Louvain (2G aoùt); 
Bradfer, Joseph, instituteur communal à Lacuisine (26 août); 
Barnich, Mathias, instituteur communal en chef à Arlon (26 aoùt}; 
Dclogne, Jean-Eugène, instituteur communal à Longlier (Tronquoy) 
(26 août); 

Couvet , Joseph, instituteur communal à Sainte-Marie (26 aoùt); 
Arnoudt, Édouard, instituteur communal en chef à Bruges (7 sep- 
tembre); 

De Busschcre, Charles 
Norro, Antoine 
Plasschacrt, Valère 
Van Hove, Pierre 
Calembert, Léon-Jean-Hubert, instituteur communal en chef à 
Wegnez (lO septembre); 

Carnpens, Jean-Baptiste, instituteur communal à Staccghcm (Harle 
beke) (20 septembre); 

Wittock, Joseph, instituteur communal à Bevercu-Waes (20 sep 
tembre); 

Iloct, Auguste, instituteur communal à Ingoyghem (20 septembre) ; 
Schcrpereel, Ludolphc, instituteur communal à Dcerhjk (~O sep 
tembre); 

Crombé, Mélanie, institutrice communale à Saiut-Nicolas-Waas 
(2t> septembre}; 

llaeardianx-Tcmmc, l.aure-êlaria-Léonic, institutrice counnunale à 
Montigny-le-Tilleul (2D septembre); 

l instituteurs aux écoles libres sub 
sidiées d'Anvers (~ août); 

( sous - instituteurs communaux. à 
\ Bruges (7 septembre); 
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institutrices communales 
Bruxelles (23 octobre); 

MM. 

M. Ilacardiaux, Jules-Désiré, instituteur communal à Montigny-le 
Tilleu 1 (2?S septembre); 

Mme• Deeuyper, Catherine, en religion mère Hélène, institutrice à l'écoh 
adoptée de Fouron-le-Comte (25 octobre); 

Haelbreeht-v erbueken, Ju liet te-Ma rie, 
Reinhard-Locher. Anne-Marie-Rose 
Walrevens-Mostinckx, Philomène 
Van Belle-De Wemel, Henriette 
De Wolfs-Huv.gh. Marie-Malvina . ' ' 

De Koninck , ,Joséphine-Marie 
Mertens. Louis, instituteur communal en chef à Saint-Nicolas-Wae 

(25 octobre), 
Hanneuse, Télesphore-Léopold 
Tillière: Nicolas 

Mme 

MM. 

l instituteurs communaux : 

S A ..1 , G .11 Bruxelles (~5 octobre); tans, nnre- :ilH aume 
Bailly, Jean-Baptiste, ancien instituteur communal, à Faulx-les 

Tombes (Mozet) (28 octobre); 
Sterck , Auguste, ancien instituteur communal à Steenhuffe 

( f5 novembre); 
RoLcrti, Valère-Charles-Marie, instituteur communal ù Saint-Gilles 

(27 novembre); 
Desmet, Édouard, ancien instituteur communal ù Ilooghledr 

(27 novembre); 
De Smedt, Constant-Jacques: sous-instituteur communal à Ander 

lecht (27 novembre); 
De Smedt-Coorcmans , Florentine-Colette. sous-institutrice commu 

nale à Saint-Gilles (27 novembre), 
Paulus, Anne-Josèphe, ancienne institutrice communale à _Montegnée 

(8 décembre); 
Scaff, Nicolas-Lambert, ancien instituteur communal, à Tilff (8 décem 
bre); 

Van de Putte, Émile: instituteur communal à Destelbergen ( rn décem 
bre) ; 

Balcaen, Camille, ancien instituteur communal; i1 Petcghem-lez 
Deynzc (1ö décembre). 

� é NTkHHR Bkî kW»R NR 2e BHTààRd 
M. Ballat, Antoine-Joseph, instituteur communal en chef à Grivegnée 

(20 juin). 

k~à"k"»"R»ùà k~"é ùk} TkùRàd 
103. L'ltlal et l'Insütuteur Pil conr;é pour cause de maladie ne sont pas ohllgés d'intervenir pour une part 

supérieure .1 celle fixée p;1r l'article l8 de la loi scolaire, dans Ic paiement des indemnités 
accordées aux intérimaires. 

Aux termes de l'article 18 de lu loi scolaire, l'indemnité ù payr.r aux inté 
rimaircs remplaçant des instituteurs en congé pour cause de maladie ne 
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peut, par année, être inférieure à f ,000 francs pour les sous-instituteurs et 
à 1,200 francs pour les instituteurs. 

Un gouverneur a demandé si le taux de t ,200 francs ou <le i ,000 francs, 
tel qu'il est fixé, constitue un minimum en dessous duquel l'indemnité ne 
peut descendre. 
Il lui a été répondu affirmativement. 
Les communes ont toute latitude d'allouer aux intérimaires des indem 

nités d'un taux supérieur à celui qui est déterminé par l'article 18 précité, 
mais l'État et l'instituteur titulaire ne sont pas obligés d'intervenir dans le 
paiement de ces allocations pour une somme supérieure au minimum pres 
crit. 

Il y a lieu, en l'occurrence, d'appliquer la disposition de Ia loi portant 
que le Trésor public ne participe pas dans les augmentations de traitement 
accordées facultativemen~ par les communes aux instituteurs. 

La situation est absolument identique : le législateur garantit aux uns 
comme aux autres un minimum de revenu que la commune peut dépasser. 
S'il plait à celle-ci d'user de cette latitude, c'est à elle exclusivement que 
doit incomber Ic paiement de la différence entre ce minimum et le montant 
de l'indemnité accordée. Si une interprétation différente devait prévaloir, 
on aboutirait à des conséquences des plus onéreuses pour le Trésor public 
et pour l'instituteur en congé. 

t6i. L'Etat ne <loil pas intervenir dans les lndemnités payées à des lntériraalres remplaçant des maUres 
spéciaux. 

Un gouvc~rncur a demandé si l'Etat doit intervenir dans le paiement des 
traitements alloués à des intérimaires remplaçant des maîtresses de couture 
attachées aux écoles primaires et momentanément éloignées de leurs fonc 
tions pour raisons de santé. 
Voici la solution que comporte cette question : 
Les institutrices et les instituteurs communaux sont obligés, en principe, 

d'enseigner tontes les branches obligatoires mentionnées à l'article 4 de la 
loi scolaire, hormis le cours de religion et de morale. 

Si, parmi ces branches, il en est qui, pour être bien enseignées, exigent 
des connaissances spéciales, que le personnel ordinaire des écoles primaires 
ne possède pas d'une façon suffisamment complète, le conseil communal 
peut désigner des maîtres spéciaux. 

Le fait que l'article 18 de la loi scolaire fixe le montant de l'indemnité à 
payer aux intérimaires, prouve suffisamment qu'il ne s'agit en l'occurrence 
que des intérimaires remplaçant des instituteurs proprement dits et 
non des maîtres spéciaux auxquels aucun minimum de revenu n'est 
garanti. 

Le traitement de ces professeurs constitue une charge communale. dans 
laquelle l'Etat n'a pas à intervenir, 

SS 
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HJ;;, L'Et1t intervient il ins les frais de l'intérim rempli prr des insliluleurs suppléants. 

Certaines communes populeuses, pourvues d'un personnel enseignant 
nombreux. parmi lequel les absences pour cansc de maladie se produisent 
fréquemment, ont attaché à chacune de leurs écoles primaires un sous-insti 
tuteur suppléant ou une sous-institutrice suppléante. 

Ces agents, nommés par le conseil communal, n'ont pas de classe: leur 
mission consiste à remplacer les membres du personnel qni s'absentent pour 
une cause quelconque. 

On a soumis la question de savoir si l'Etat doit intervenir dans les frais de 
l'intérim rempli par ces instituteurs suppléants, lorsque l'intérim est pro 
voqué par la maladie du titulaire remplacé. 

La question a été résolue affirmativement. 
La seule condition à laquelle le Trésor public subordonne son interven 

tion dans le paiement du traitement de l'intérimaire,est celle de la possession 
du diplôme. Or: les instituteurs suppléants dont il s'agit sont munis du titre 
de capacité requis et ils sont, dès lors, aptes à exercer des fonctions scolaires. 
Toutefois, pour être complètement c11 règle avec Ic texte de l'article ,(8 de 

la loi scolaire, le collège échevinal doit désigner, chaque fois qu'un cas de 
maladie se produira, l'instituteur qui remplacera TN k~"Rùk} d le titulaire 
empêché. 

166. Les lnstituteurs en disponibilité pour cause de maladie ne peuvent être désignés comme intérimaires. 

On a constaté que des collèges échevinaux désignent comme intérimaires 
des instituteurs c11 disponibilité pour raisons de santé, 

La mise en disponibilité devant être considérée comme un temps de repos 
aceordé à des membres du pcrsouncl enseignant qne la maladie tient éloignés 
de l'école pour leur permettre de se soigner, il est indélicat de leur 
part d'accepter une charge quelconque, qui pourrait avoir pour consé 
quence de retarder la guérison. 

Les administrations communales ont été prévenues que des mesures de 
rigueur seraient prises à l'égard des instituteurs en disponibilité pour cause 
de maladie qui se permettraient désormais d'accepter des emplois d'intéri 
marre. 

lGï. L'article t8 de la loi, qui dispose que l'iustrtuteur prlmatre malade est remplacé par 1111 intérimaire 
dont le traitement est en partir. ù charge dr. l'Etat et de la commune, est formel et ahsolu, et ne comporte 
aucune restncuon. 

Un sons-instituteur s'étant blessé avec une arme à feu, à l'occasion d'un 
mariage, s'est trouvé dans l'impossibilité de faire sa classe et a dù être 
remplacé. 

L'administrntion communale a demandé si, en conformité Je l'article -18 
de la loi scolaire, la commune et l'Etat devaient intervenir dans la rémuné 
rai ion de l'intérimaire. 
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L'affirmative n'était pas douteuse : l'article 18 dispose formellement 
qu'en cas de maladie d'un membre du personnel enseignant, le collège 
doit désigner un intérimaire pour le remplacer pendant la durée de 
son congé, et que la dépense de l'intérim est supportée par l'Etat, la 
commune et le titulaire; cette disposition ne comporte aucune restric 
tion. 

168. [.'instituteur en chef en congé pour motif de santé peul ëtre remplacé par le sous-Instituteur 
cl celui-ci par un intérimaire. 

La question suivante a été posée : 
« Un instituteur en chef éloigné de ses occupations pour cause de maladie 

a r-t<S remplacé par le premier sous-instituteur et celui-ci par un intéri 
maire. Ce dernier doit-il être payé à raison d'un traitement de f ,200 francs 
ou de J ,000 francs? ,, 
Pour donner à cette question la solution qu'elle comporte, il faut suivre 

l'esprit plutôt que la lettre de l'article f 8, § f, de la loi scolaire. 
L'expression cc pour remplacer cet agent pendant la durée de son congé » 

ne signifie pas rigoureusement que l'intérimaire doit être chargé de la 
direction de la classe délaissée momentanément par le titulaire malade. On 
peut, sans violenter ce texte: lui faire signifier que la désignation d'un inté 
rimaire est obligatoire pour assurer le service de l'école pendant l'absence 
forcée d'un membre du personnel enseignant, sans qu'il y ait obligation de 
remplacer directement l'absent par l'intérimaire. 

La question (!u traitement ne présente, dès lors, aucune difficulté. Le sous 
instituteur chargé temporairement de la direction et de la tenue de la classe 
de l'instituteur en chef malade, conservera son traitement et son suppléant 
intérimaire a droit au minimum de f ,000 francs. 

-169. Les décisions relatives à la désignatinn des intérimaires doivent ètre communiquées à l\lM. les gnuver 
neurs dès qu'elles ont été prises. 

Certaines administrations communales ne transmettaient les délibérations 
nommant des instituteurs intérimaires qu'à la fin du trimestre, en même 
temps que leurs états de propositions pour le remboursement de la part 
d'intervention <le l'État dans les frais de l'intérim. 

JI n'était plus possible alors de s'assurer si l'état de santé de l'instituteur 
titulaire nécessitait la désignation d'un intérimaire ou s'il y avait eu abus 
dans l'octroi du congé. 

MM. les gouverneurs des provinces ont été priés de rappeler à ces com 
munes que1 d'après les instructions sur la matière, elles doivent faire 
parvenir, immédiatement après qu'elles ont été prises, les décisions 
relatives ù la nomination des instituteurs intérimaires, et de les prévenir que 
si, désormais, elles négligeaient de se conformer à ces prescriptions, elles 
s'exposeraient à des mesures de rigueur. 
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170. Un membre d'une congrégsüon religieuse peul remplacer intérimairemeut un instituteur Jare adopté 
à la condltlon qu'il solt diplômê, 

U a été décidé qu'un religieux porteur du diplôme d'instituteur primaire 
peut être désigné pour rem placer intérirnairemcnt un instituteur laïc 
adopté. 

En effet, de même qu'une commune peut confier l'emploi d'instituteur 
d'une école primaire communale à m1 membre appartenant. à une congréga 
tion religieuse, de même elle peul lui conférer TN k~"Rùk} Ic dit emploi. De 
même encore, un instituteur laïc adopté peut être remplacé intérimaire 
ment par un instituteur religieux et, si celui-ci est diplômé, il devra être 
payé à raison des minima garantis par l'article f8 de la loi, car c'est 
la qualité du remplacé plutôt que celle du remplaçant qu'on a ici en 
vue. 

.Mais si l'instituteur adopté malade ainsi que l'intérimaire font partie tous 
deux d'une congrégation religieuse, il n'y a pas lieu à application de l'ar 
ticle !8, fussent-ils diplômés, pour °la raison que l'assimilation dont il est 
parlé à l'article J4, entre les instituteurs communaux et les instituteurs 
adoptés, n'existe qu'à l'égard des instituteurs adoptés HTï Bà et munis du 
diplôme légal. 

171. Les congés ne peuvent être accordés aux membres du personnel enseignant que pour 
motif de santé ou pour affaires urgentes. 

Une sous-institutrice communale et un sous-instituteur ayant obtenu des 
congés extraordinaires, la première pour lui permettre de remplir un intérim 
dans une localité où elle espérait être nommée, le second pour se préparer 
à l'examen d'admission dans une administration publique, on a fait remar 
quer aux collèges échevinaux des communes où ils exerçaient leurs fonctions 
qu'en accordant des congés pour de telles raisons, ils ont enfreint les pres 
criptions de Ja circulaire du ~4. juin 189~, aux termes de laquelle des congés 
ne peuvent être octroyés aux membres du personnel enseignant que pour 
des motifs de santé ou pour affaires urgentes. 

Les administrations communales qui autorisent leurs instituteurs à s'ab 
senter pour des raisons de convenances personnelles, alors qu'il n'y a pas 
nécessité absolue ou cas de force majeure justifiant" cette absence, commet 
tent des abus de pouvoir et compromettent les intérêts de l'instruction, elles 
risquent de désorganiser la marche régulière des études. 

On a recommandé aux collèges échevinaux de ne· pas désigner comme 
instituteurs intérimaires des personnes déjà pourvues d'une nomina 
tion définitive dans d'autres communes, et l'on a prié M~I. les gouverneurs 
des provinces de signaler immédiatement à l'autorité supérieure les 
administrations communales qui ne tiendraient pas compte de cette 
recommandation. 

On a demandé également à ces hauts fonctionnaires de veiller à ce que 
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les états qu'ils ont. à dresser conformément à la circulaire du 3 mars 1896, 
ne renseignent que les intérimaires ayant remplacé des titulaires dont 
l'absence Vç} o } ç"kÎ NR àT~"é T é "é Bç~à"T"é Rd 

f72. Assistance des instltuteurs intérimaires aux conférences pédagogiques. 

Le règlement relatif aux conférences pédagogiques ne contenant aucune 
disposition en ce qui concerne les instituteurs eouunnnaux intérimaires, il 
a été décidé qu'il convenait de leur laisser la faculté d'assister à ces réunions, 

Leur présence ne devient obligatoire .que dans les cas où les conférences 
seraient tenues dans les locaux de l'école primaire à laquelle ils sont provi 
soirement attachés. 

173. Etablissement d'un barème pour le calcul di> l.1 quote-pn t de l'Etat .lans lr-s indemnités payées aux 
mtérunaires qui ont remplacé lies membre, du personne! enseignant éloignés (Ir, ll'urs fonctions pour 
cause tie maladie. 

Afin de faciliter le travail des bureaux, un barème a été dressé pour le 
calcul de la parl d'intervention de l'Élat dans les indemnités payées aux 
intérimaires qui ont remplacé des membres du personnel enseignant en 
congé pour motif de santé. ueseçk' · aux Annexes, p. 292.) 

§ 3, MISES EN DISPONI!!ILITE DES INSTITUTEUI\S. - 'fl\4.ITEMENTS o' ATTENTE, - lll'TERVENTION 
DES COMMISSIONS PI\OVINCIALES DES PENSIONS CIVILES. 

17i. Le, communes ont la füculto d» remplacer définitivement les instituteurs en drsponlblllté pour 
cause de maladie; mois lorsqu'ils sont aptes a reprendre leurs fonctions, ils out droit à leur traitement 
d'ucuvitó. 

Aux termes d'une circulaire ministérielle en date du 19 mars 1886, les 
communes ont le droit de remplacer définitivement 1111 instituteur ('11 dispo 
nibilité pour cause de maladie, lorsque la disponibilité s'est prolongée au-delà 
d'une année et que la commission provinciale des pensions a constaté que 
l'intéressé n'est pas en état de reprendre ses fondions. 

L'expérience a démoutré que la jurisprudence consacrée par cette circu 
laire est préjudiciable aux intérêts des communes et des membres du per 
sonnel enseignant. 
En effet: si une administration communale use de la faculté qui lui est 

accordée et que, plus tard, l'instituteur soit jugé apte à reprendre son emploi, il 
en résultera que la commune aura à sa charge deux instituteurs et que l'an 
cien titulaire, devant forcément être maintenu en disponibilité, cöutiuuera 
à ne toucher qu'un traitement d'attente, alors qu'il se trouve dans les condi 
tions poul' ètre ré.ntégré dans ses fonctions. 

D'autre part, permettre à un conseil communul de nommer un titulaire 
définitif en remplacement d'un instituteur en disponibilité pour cause de 
maladie, c'est, en quelque sorte, déposséder celui-ci de son emploi. Or, il ne 
peut en ètre prive légalement qu'en vertu d'une révocation. 

L'application stricte de la circulaire précitée du 19 mars f 886 ayant donné 
u 
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lieu à bien des inconvénients, il a été décidé, pour y mettre fin, que les 
communes pourront, sous leur responsabilité et à leurs risques et périls, 
procéder au remplacement définitif des instituteurs en disponibilité pour 
cause de maladie; mais si ceux-ci sont reconnus plus tard aptes à réintégrer 
leur emploi par la commission provinciale des pensions, ils devront être 
payés sur le pied de leur traitement d'activité et le Trésor public ne conti 
nuera plus à intervenir dans le paiement de leur traitement d'attente. 

175. Les administratlons communales sont tenues d'accorder aux instituteurs les congés pour 
motif de santé reconnus nécessaires par la commission provinciale des pensions. 

La commission provinciale des pensions avait conclu à la nécessité pour 
un instituteur communal de prendre un congé de six mois. 

Malgré cet avis, l'administration communale refusait d'accorder le congé 
sollicité par l'instituteur; de plus, elle l'a mis en demeure de reprendre ses 
fonctions. 

L'instituteur a été averti qu'il n'avait pas à se soumettre à cette injonction, 
son état maladif ayant été dûment constaté, et le collège des bourgmestre et 
échevins a été prévenu qu'il devait désigner immédiatement un intérimaire, 
conformément à l'article i8 de la loi scolaire. (Circ. min. du H mai 1897, 
n° Hl25., i6404/i6080\ {re section.) 

176. Une administration communale n'a pas le <lro1t d'imposer aux: instituteurs les frais 
d'un examen médical. 

Une commune refusait d'accorder un congé pour cause de maladieà .• son 
instituteur atteint de laryngite chronique, bien que le médecin traitant 
eût imposé un repos de deux mois. 

Elle déclarait que l'appréciation du médecin consulté ne lui paraissait pas 
satisfaisante, et elle voulait obliger l'instituteur à se laisser examiner par un 
autre praticien. 

Il a été décidé qu'en présence du certificat produit, l'administration com 
munale devait k} } é NkT"R} R~" accorder le congé sollicité par l'instituteur et 
qu'elle n'avait pas le droit de lui imposer les frais d'un nouvel examen 
médical. 

Le cas échéant, l'autorité locale pourrait, TVùè à Tî çkù TBBçùNé HR Bç~Ué . 
signaler la situation à l'administration centrale, qui, si elle le jugeait 
nécessaire, convoquerait l'intéressé devant la commission provinciale des 
pensions. (Cir. min. du 5 février !8!)7, n° 534/1640~\ Ire section.) 

17î. Les instituteurs provisoires qui remplacent des agents en disponibilité pour cause de maladie, 
out droit a leur traitement pendant !es vacances. 

Une personne diplômée remplissait les fonctions xHok~à"k"»"ùkBR Vùçî kàçkùR. 
depuis la mise en disponibilité, pour cause de maladie, de la titulaire. Il a 
été décidé qu'elle avait droit, en cette qualité, à tous les avantages que 
la loi garantit aux personnes munies d'un mandat définitif, excepté les aug 
meutations déterminées par l'article kö de la loi. 
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La commune a été invitée à lui payer, indépendamment (le iindemuité 
de logement. un traitement annuel de ·I ,200 francs, jusqu'à l'époque où la 
titulaire reprendrait l'exercice de ses fonctions. 

La circulaire du 5 mars 1896, qui stipule que les k~"é ùk} TkùRà remplaçant 
des instituteurs momentanément éloignés de leurs fonctions, poul' cause de 
maladie, ne louchent pas de traitement pendant les vacances: ne s'applique 
pas aux agents qui remplacent des instituteurs mis dans la position de 
disponibilité. (Circ. min. dn i11r octobre 1897, n° 2917/77-fN, Jrc sect.) 

1;s. Les instltuteurs on disponibilité pour cause de maladie doivent être avisés sans retard des décisions 
prises à leur égard à la suite ~e leur comparu Lion devant la commission provinciale des pensions. 

Il est de règle que les décisions prises pat· le départernen t à la sui te de la 
comparution des membres du personnel euscignunt des écoles communales 
devant les commissions provinciales des pensions, s011t communiquées à 
l\B-1. les gouverneurs des provinces, avec prière d'en aviser les administra 
tions communales intéressées et les agents en cause. 

H est arrivé souvent que ces derniers ne recevaient pas ou ne recevaient 
que très tardivement communication de liJ décision prise à leur égard. 

Cette façon de procéder pouvait avoir pour effet de causer aux intéressés 
une légitime inquiétude qui n'était pas de nature à contribuer à leur 
rétablissement. 

Dans l'intérêt de la tranquillité des instituteurs autant que dans celui de 
la bonne marche des écoles, M.\I. les gouverneurs ont été priés de 
recommander aux administrations communales, par la voie du eLHé ss"çùkT" 
"»H} } kà"ù»"kA de Ia province, de faire parvenir sans retard aux membres 
du personnel enseignant des écoles communales en congé, pour motif de 
sauté ou en disponibilité pour cause de maladie, les communicutious qui les 
couccrnent. (Circ. min. du 2 sept. 18991 11° ·10640", ire sect.) 

iïO. :llesures destinées à hâter I'mstrucuou des demandes de mise en drspouthiüté pour cause de maladie. 

La mise en disponibilité des instituteurs communaux, pour cause de 
maladie, ne peut parfois être prouoncée que longt,'.mps après la réception 
de l'avis de la commission provinciale des pensions, chargée, aux termes du 
règlement du 21 septembre 1884, de constater la réalité et la gravité des 
affections invoquées pour justifier celte mesure. 

La plupart du temps, la cause de ces retards est duc au peu d'empresse 
ment des conseils communaux à formuler l'avis qu'ils doivent émettre cou 
formément à la loi du 51 mars ·1884. 

Pour c1ue ces retards soient évités désormais, .l\DI. les gollVerneurs 
ont été priés de considérer comme ~eOTkùRàl »ùWR~"Rà les demandes 
ou propositions de mise en disponibilité, pour cause de maladie, qu'ils 
auront à instruire à l'avenir. A l'effet d'en activer l'instruction chaque fois 
qu'ils devront prendre l'avis d'un conseil communal, ils lui indiqueront un 
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délai maximum (quinze jours, par exemple), dans lequel sa délibération 
devra lui parvenir, et ils tiendront strictement Ja main à ce que ce délai ne 
soit pas dépassé. (Circ. min. du 26 oct. ·1898, n° 10640\ f re sect.) 

180. Mise en disponibilité, par suppression d'emploi, des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires et des écoles gardiennes communales. 

2 »Rà"kç~ NR àTî çkù àk HT NkàVçàk"kç~ Bç~"R~»R NT~à HoTù"kBHR f 0• NR HT Hçk N» 
mQT~î kRù -189~, Vçù"T~" <c W»R HR "ùTk"R} R~" NoT""R~"R ~R VR»" RêBé NRù HR 
"ùTk"R} R~" NoTB"kî k"é » . Rà" TVVHkBT; HR T»ê k~à"k"»"ùkBRà UTùNkR~~Ràd 

Cette question a été résolue affirmativement par Ja circulaire ministérielle 
du !8 juin 1897, en ces termes : 

u La disposition prérappelée de la loi du 4 janvier i892 vise tout spéciale 
ment les institutrices ga1·dicnncs dont le traitement d'activité pent être 
inférieur à 7!50 francs. minimum du traitement d'attente fixé par la loi 
précitée. 

>> Il existe, depuis Ia loi pré mentionnée, trois minima différents de traite 
ment d'attente pour les institutrices gardiennes, suivant qu'elles jouissent 
d'un traitement d'activité supérieur, égal ou inférieur à ~} francs, savoir : 

>> 1° la moitié du traitement d'activité, sans que celle partie puisse être 
inférieure à 7~0 francs; 

>> 2° le minimum légal de 7~0 francs; 
" 5° une somme égale au traitement d'activité. 
» La loi du H> septembre 189:.> sur l'enseignement primaire n'a pas innové 

en matière de fixation du traitement d'attente. 
>> Elle porte, à son article -17, que l'instituteur dont l'emploi est supprimé, 

sera placé dans la position de disponibilité et jouira d'un traitement 
d'attente calculé conformément à l'article 1er de la loi du 4 janvier -1892 et à 
l'arrêté royal du 2f septembre :!884. ~ 

Il conste de ce qui précède que les institutrices gardiennes placées dans 
la position Je disponibilité pour cause de suppression d'emploi ont droit, 
quel que soit le nombre de leurs années de service, à un traitement d'attente 
égal au minimum prévu par l'art. fer de la loi du 4 janvier f 892. 

qRà UR~à NR àRùî kBR T""TB0é à T»ê é BçHRà Vùk} TkùRà R" T»ê é BçHRà U} · NkR~~Rà 
Bç} } »~THRà ~oç~" VTà Nùçk" à »~ "ùTk"R} R~" No T""R~"R R~ BTà de à»VVùRààkç~ 
NR HR»ù R} VHçkd 

Il résulte d'une déclaration faite à la Chambre des représentants par 
,M. le ministre Jacobs, que le traitement d'attente ne s'applique ni aux 
maitresses de couture ni aux professeurs de dessin, de chant ou de gymnas 
tique, et ne s'applique pas davantage aux intérimaires, aux moniteurs, aux 
assistants ou assistantes. 

A plus forte raison, il ne saurait être question d'allouer un traitement 
d'attente aux gens de service des écolcsfaardicnnes. 
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La loi scolaire du HS septembre 189~ n'ayant pas innové en matière de 
collation de traitements d'attente, la jurisprudence consacrée sous le régime 
scolaire précédent doit être maintenue. (Circ. <lu 20 janv. 1898 aux gouv. 
de prov.) 

181. Mode de calcul des traitements d'attente des instituteurs en cas de suppression de leur emploi. 

Une circulaire du 22 décembre 1896 a décidé que. ponr respecter les 
intentions du législateur de 1884 et ponr sauvegarder les droits des institu 
teurs, il faudra dorénavant calculer le traitement d'attente sur le montant 
des avantages auxquels l'intéressé avait droit à la date du 20 septembre 1884, 
si ce chiffre est supérieur au revenu <l'activité dont il jouissait au moment 
de la suppression d'emploi. On prendra au contraire, pour base du calcul, ce 
dernier revenu, s'il est plus élevé que le premier. 

Consulté sui· le point de savoir si cette circulaire avait un effet rétroactif, 
Ic gouvernement a répondu négativement par circulaire en date du 
4 mai 1898 (n° 16404\ frc sect.). 

i82. L'article 3, § '2, de la loi du ftjauvicl' 189! n•e,t pas a ppllcahle aux instituteurs en disponibilité 
qui comptaient vingt-cinq années do service au moment du retrait d'emploi. 

Une administration communale avait demandé au département de mettre 
l'institutrice, en disponibilité par suppression d'emploi, en demeure de 
solliciter sa pension de retraite, par application de la disposition con 
tenue <lans l'article 5, § 2, de Ia loi <lu 4 janvier J892, relative aux 
traitements d'attente des instituteurs mis Cil disponibilité par suppression 
d'emploi. 

JI lui fut répondu que l'institntrice était en disponibilité seulement depuis le 
Jer septembre -189~ et qu'elle comptait vingt-six années de services effectifs 
lors du retrait de son emploi. Or, l'article 5, § 2, de la loi précitée n'est 
pas applicable aux agents en disponibilité qui comptaient vingt-cinq années 
de services lors de la suppression de leur emploi. 

L'arrêté royal du 21 septembre 1884 reconnait aux agents de cette caté 
gorie le droit de jouir en non activité du montant des avantages dont ils 
jouissaient étant en activité de service. Cc privilège a été respecté par Ic 
législateur de f 892. 

En effet, l'article 2, § <21 de la loi précitée du 4 janvier {892~ qui permet 
de réduire les traitements d'attente après qne les ayants droit en ont joui 
pendant cinq ans, fait une exception pour les instituteurs qui comptent 
vingt-cinq années de services lors de leur mise en disponibilité. 

D'autre part, il résulte des déclarations qui ont été faites au nom du gou 
vernemeut, <lans la séance de la Chambre des représentants du 17 déccm 
Lrc f891, lors de la discussion lie la loi prémcntionnée , que celle-ci ne 
modifierait e11 rien la situation des instituteurs en disponibilité qui comp 
taient vingt-cinq années de services au moment du retrait de leur emploi. 
(Circ. du 21 nov. t89H, n° 2Ui8/fi5l6N, frn scct.) 

uu 
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183. Necessité d'aviser le plus promptement possibte l'autorité supérieure des changements survenus 
dans la situation des instituteurs 1:m disponibilité pour cause de suppression d'emplol. 

La circulaire du 28 novembre 1899 (n° 2902/l4710\ 1re sect.) a chargé 
les gouverneurs des provinces de notifier au département les changements 
survenus dans la situation des instituteursen cause et les a priés de prendre 
les mesures nécessaires pour que l'administration centrale soit avisée chaque 
mois, .avunt la date du ö, des mutations survenues. 

184. Mises en disponibilité. - Trailernents d'attente. - Statistique. 

Il résulte du tableau inséré aux Annexes, p. 293, qu'à la date du 
5·1 décembre 1899, 410 institutrices et instituteurs communaux étaient pla 
cés dans la position de disponibilité par suppression d'emploi. Le montant 
de leurs traitcmèntsd'attente s'élevait à fr. 266,;>84.72) somme dans laquelle 
l'État est intervenu pour fr. 14l,882.2L 

160 autres étaient en disponibilité pour cause de maladie; leurs traite 
ments d'attente s'élevaient à la somme globale de fr. 206,240. i7 et l'inter 
vention de l'État, dans CP-S traitements: a été de 82,496 francs. 

11 y avait, en outre, 4 instituteurs en disponibilité par mesure d'ordre, 
dont les traitements d'attente, à la charge exclusive de l'État, s'élevaient à 
2,:>85 francs. 

La dépense annuelle du chef de tous ces traitements d'attente se montait, 
au 5t décembre 1899, à fr. 47f>,407 .89. 

§ 4. :&LÉVl:S, - POPULATION llT ra:ËQU:&NTATION. 

f85. Population générale des écoles soumises à l'Inspecuon. 

On trouvera aux pp. 294 et ss. des Annexes du présent Rapport, les 
tableaux relatifs au recensement de la population des écoles primaires au 
50 juin et au 51 décembre de chacune des années 1897, 1898 et 1899. 

Les relevés ci-dessous donnent la statistique de la population. des écoles 
primaires publiques au 51 décembre f 899, comparée à celle qui a été établie 
à la date correspondante de 1896: 

 çV»HT"kç~ NRà é BçHRà Vùk} TkùRàd 

A. - t:ommunalc8. 

Années. Nombre des élèves. 

f899. 
1896. 

1899. 
1896. 

4761660 
47ö,tö8 

B. - ;tdoptées. 

f 7;j,U8 
167,957 
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C. - Privées 8nbsldlées. 

l899. 
1896 . 

1899. 
1896. 

1:34,025 
l0S:967 

Récaplinlatlon. 

78:'J,801 
7ö2,062 

Il résulte de ces relevés qu'au 51 décembre 1899, il y avait, dans les écoles 
primaires soumises à l'inspection de l'État, 55,759 élèves de plus qu'à la 
même époque en 1896, savoir : H,244 garçons et 22,.i9;"> filles. 

De ces 55,739 élèves nouveaux, 
t ,~02 fréquentaient les écoles primaires communales; 
7,181 - - adoptées; 

2;) ,0~6 - - privées subsidiées. 
On constate presque partout une sensible augmentation dans Ic chiffre de 

la population scolaire. 
M. l'inspecteur principal de Dinant attribue aux causes suivantes l'amé 

lioration constatée dans son ressort : 
Tr Aux circulaires ministérielles apportant <les entraves à l'octroi des 

congés extraordinaires en faveur des membres du personnel enseignant ; 
b) A l'usage, de plus en plus suivi, qui consiste à supprimer <les congés 

réglementaires, en vue de compenser, de restituer ceux qui oot été accordés 
par surcroit, quoique pour motifs légitimes; 

Br A l'affichage dans toutes les écoles du tableau d'assiduité, dont l'influence 
sur les maitres, les écoliers et les familles est considérable; 

d) Aux démarches de l'inspection auprès des conseils communaux, ten 
dant à obtenir la réduction de la durée des vacances. 

t86. Elèves admis r,r.ituitcmenl dans le, écoles primaires soumises à l'inspection de l'État. 

D'après les relevés publiés aux Annexes, pp. 506 et ss., Je nombre des 
élèves admis à l'instruction gratuite (de droit ou facultativement) atteignait 
le chiffre de 729,923 à la date du 5t décembre -1899. 

De ce nombre, 4t:î0,867 recevaient l'instruction dans les écoles commu 
nales, 1ö4;429 <lans les écoles adoptées et 124,627 dans les écoles privées 
subsidiées. 

Au 51 décembre 1896, la population des élèves gratuits fréquentant les 
écoles primaires était de 689,0;'>4. Elle s'est donc accrue de 40,869 dans le 
cours de la période triennale écoulée. 

La proportion des élèves gratuits représentait, au 5-t décembre f 896, 
9! .62 p. c. de la population totale des écoles primaires. La proportion était: 
au 51 décembre {899, de 92.89 p.c., soit i.27 p.e. en plus. 
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187. Formation des hstes annuelles des enfants ayant droit à l'mstrucuou gratuite. - Loi du 2'2 juillet 4897 
- Arrêlódu 31 juillet 1897 pris en exécution de cette loi. -Aperçu de la nouvelle législation. 

La loi organique de l'instruction primaire ( i884-i 89t>) porte, à l'article 5, 
56 alinéa, ce qui suit: 

<< Le conseil communal dresse chaque année la liste des enfants qui ont 
>, droit à l'instruction gratuite, en vertu de la disposition qui précède. Il 
» dètermine, s'il y a lieu, la rétribution par élève due de ce chef aux 
>> instituteurs des écoles communales et des écoles adoptées. Cette liste, 
» ainsi que la quotité de la rétribution, est approuvée par la députation 
,, permanente, sauf recours au Roi. ,, 

Dans les grands centres de population, la confection de ces listes avait 
rencontré de sérieuses difficultés et nécessité des dépenses si considérables 
que les administrations communales n'ont pas tardé à élever de vives et 
pressantes réclamations. (Exposé des motifs.) 

Le gouvernement, ayant reconnu le bien fondé de ces réclamations, résolut 
de soumettre à la Législature un projet de loi modifiant l'article 3, § 5, <lans le 
sens préconisé par les administrations communales. Ce projet fut admis par 
la Législature et la loi nouvelle fut promulguée le 22 juillet 1897. 

Le texte de celte loi ainsi que l'arrêté royal du 5-i du même mois qui en 
règle l'exécution sont insérés aux Annexes du présent Rapport, pp. 512 
et suiv. 

Notification de cet arrêté a été donnée par la circulaire du !2 août suivant 
aux gouverneurs des provinces, qui ont été priés de le faire insérer, le plus 
tôt possible, au eLHé } çs · kTH TN} k~kà"ùT"kÎ et d'y appeler l'attention de la 
députation permanente, du conseil provincial: des administrations commu 
nales et des bureaux de bienfaisance, ainsi que des instituteurs primaires 
communaux, adoptés ou privés subsidiés. 
En même temps, le departement signala cet arrêté à l'attention des inspec 

teurs principaux et cantonaux civils de l'enseignement primaire ainsi qu'aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement libre, en leur rappelant que les 
listes des enfants ayant droit à l'instruction primaire gratuite~ pendant 
l'année scolaire f 897-18981 devaient être dressées conformément aux pres 
criptions de l'article 5 modifié de la loi organique et de l'arrêté royal 
prémentionné du 51 juillet dernier. 

De nouvelles instructions relatives à la formation : Tr des listes spéciales 
concernant les enfants ayant droit à l'instruction gratuite qui fréquentent 
des écoles antres que celles des communes où leurs parents sont domiciliés; 
6) des listes complémentaires comprenant les élèves qu'on aurait négligé de 
faire inscrire à l'époque voulue, ont fait l'objet d'une circulaire adressée aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, sous la date du 24 sep 
tembre f 897. 
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L'article 5 de l'arrêté royal du 51 juillet !897 dispose que <c les chefs des 
écoles primaires communales. adoptées et privées subsidiées ont, au moment 
de la rentrée des classses, ù dresser la liste des enfants de 6 à J4 ans ayant 
droit à l'instruction gratuite et fréquentant leurs établissements. ,, 

Le département apprit que beaucoup d'instituteurs se bornaient à inscrire 
sur les listes les élèves fréquentant réellement leur école au HS octobre, et ne 
se préoccupaient pas de dresser ultérieurement une liste complète des enfants 
qui se présentaient après l'époque indiquée. 

De cette façon, les extrait .• des n•gistre:;-matricules dr f réquentation à 
fournir ù l'inspection scolaire, en exécution de l'article 6 de l'arrêté royal 
susvisé, ne concordaient pas avec les listes d'inscription et comprenaient un 
grancl nombre d'élèves qui ne figuraient pas sur ces listes. 

Or, celles-ci fonL seules foi au point de vue du droit des enfants à l'ad 
mission gratuite de l'enseignement. Pur conséquent, les élèves qui n'y sont 
pas portés ne peuvent entrer en ligne de compie pour Ic calcul de la 
mO)'Cnne de fréquentation, bien qu'ils assistent régulièrement aux cours. 
La commune serait la première à pâtir de cette négligence, car elle ne rece 
vrait pas le subside scolaire auquel elle aurait réellement droit. 

Les listes complémentaires devant être clôturées lin mai, le département, 
par circulaire en date du ¾ ~ octobre {887, prescrivit qu'aucune inscrip 
tion ne pouvait être prise postérieurement au mois de mai. 

Par l'intermédiaire des gouverneurs des provinces, il fit attirer l'attention 
toute spéciale des administrations communales sur les observations qui pré 
cèdent et les fit inviter à veiller rigoureusement à ce que les chefs des trois 
espèces d'écoles dénommées ci-dessus se conformassent strictement aux dis 
positions de l'arrêté royal <lu 51 juillet 1897. 

* 
L'article 5, § ö, de cet arrêté royal porte : << Les chefs des écoles 

» privées subsidiées transmettent les listes concernant leurs établissements 
» aux receveurs des contributions, qui y inscrivent, Cl! regard du nom de 
>> chaque enfant, Ic montant exact de la contribution personnelle payée 
» par ses parents pendant l'exercice en cours, et renvoient ensuite les 
» listes ainsi complétées aux chefs d'écoles, qui les transmettent irnmé- 
ss diaternent à la députation permanente, à (in de vérification et d'approba 
» tion éventuelles >>. 

Ayant appris que certaines administrations communales, auxquelles les 
dites listes sont communiquées par l'autorité provinciale, afin de contrôle, 
se permettaient de modifier les chiffres renseignés par Ic receveur des con 
tributions et de rayer les noms de ceux des enfants dont les parents ne sont 
pas domiciliés dans la localité, Ic département fiL remarquer : 

t O Que le fait de modifier Ic montant des impositions tel qu'il a été inscrit 
par Ic receveur des contributions R" certifié exact et sincère par l'apposition 
de sa signature, constitue un faux en écriture; 
2° Que si, en principe, une commune ne doit donner l'enseignement 

î î 



( crxxxvm ) 

qu'aux enfants domiciliés sur son territoire, cette restriction n'existe pas à 
l'égard des chefs d'écoles privées, qui, sous cc rapport, jouissent de toute 
latitude. 

Par conséquent, les autorités locales n'ont pas le droit de rayer des listes 
dressées par les établissements adoptables les noms des élèves étrangers à 
la commune. 
En agissant ainsi, elles ne respectent pas le principe de la liberté d'ensei 

gnement et nuisent aux intérêts matériels de ces établissements, car elles 
exposent ceux-ci à ne pas pouvoir atteindre le minimum d'enfants prescrit 
pour bénéficier des subventions de l'État. (Circ. minis. du f7 mai !899. 
n° 15829", fre sect.) 

188. Question de savoir si une admiuistration communale peut interdire à un instituteur da recevoir, on 
tout temps, dans sa classe, de, enf.mts ayant droit à l'instruction gratuite et régulièrement inscrits dans 
d'autres écoles. 

Le département a répondu de la manière suivante à cette question : 
Il y a lieu de faire une distinction. 
Lorsque la commune ne possède que des écoles de même nature, elle 

peut, pour éviter l'encombrement d'une école au détriment d'une autre, 
établir des circonscriptions scolaires et s'opposer à ce que les élèves chan 
gent d'établissement sans raison fondée, par pur caprice ou pour se soustraire 
à une punition justement méritée. 

Mais s'il existe dans la localité des écoles de caractère différent, ce serait 
porter atteinte à la liberté du chef de familie dans Ic choix de l'école, que de 
ne pas leur permettre d'user de cc droit à toute époque de l'année scolaire. 
(Circ. min. du 9 juin 18991 nos 1805/15829", 1r0 scct.) 

189. Y -a-t-il lieu d'envoyer à un bureau de bienfaisance 1111i n'intervient pas dons les dépense de l'enseigne 
ment primaire, un extrait du registre matricule de Iréqueutation î 

Par circulaire en date du 24 janvier 1898, !c département a répondu néga 
tivement à cette question. 

L'envoi de l'extrait dont il s'agit est requis en vue de permettre au bureau 
de bienfaisance de procéder à la répartition de son allocation entre les 
écoles communales, adoptées ou adoptables, au prorata du nombre moyen 
des enfants qui auront fréquenté régulièrement l'école pendant l'année 
scolaire écoulée. 

Cet envoi est sans objet et sans utilité dans le cas où le bureau de bienfai 
sance ne participe pas aux dépenses de l'enseignement primaire. 

100. Modèle de rer,islre matricule d'uiscrlpüou proposé aux admin istations communales. 

Aucun modèle de registre matricule d'inscription n'avait été proposé par 
le gouvernement aux communes depuis la promulgation de la loi scolaire du 
20 septembre i 884. 

Beaucoup d'instituteurs avaient conservé la forme de registre adoptée 
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en {885, sous le régime de la loi du {er juillet 1879; d'autres l'avaient modi 
liée scion leurs convenances. 

Pour faire régner l'uniformité en cette matière, le département a arrêté le 
modèle de registre qui figure aux Annexes, page 5f 8. Les gouverneurs 
des provinces ont été chargés de prier les administrations communales de 
l'adopter. En même temps, le département exprima le désir de voir la 
direction des écoles privées adoptées et subsidiées admettre également ce 
modèle de registre. 

t 91. Les élèves gratuits de droit appartenant à la commune, siège de l'école, doivent seuls être renseignés 
sur la liste à dresser en vue de la répartitlon de la part du bureau de bienfaisance ,lans les frais de 
l'instructinn primaire. 

Les instituteurs en chef, chargés de la confection de cette liste (art. 8 de 
l'arrèté royal duf;:; septembre f89ö), n'ont pas, dans l'espèce, à s'occuper 
des élèves étrangers admis facultativement a la gratuité. L'allocation 
inscrite, pour l'objet dont il s'agit, au budget du bureau de bienfaisance 
d'une commune, est, en effet, réservée exclusivement aux écoles communales, 
adoptées et adoptables établies dans cette commune. (Circ. min. du 
23 janvier 1897, 11°9 f8t>/f582~Y, l re sect.) 

192. Les écoles privées subsldiées doivent recevoir les enfants ayant droit à l'iustruction 1:ral11ile sans 
pouvoir exiger d'autre rétribution que celle prévue par l'article 3 de l;i loi scolaire. 

L'article -l9, § 2, de la loi du 20 septembre 1884-1ö septembre f89ö 
stipule qu'aucune école primaire privée ne peut être subsidiée par l'État, 
par la province ou par Ja commune, si clic ne réunit les conditions requises 
pour l'adoption, par Ic 1 cr alinéa du même article. Or, parmi ces conditions 
figure l'obligation de cc recevoir les enfants ayant droit à l'instruction 
gnlluite, sans pon voir exiger d'autre rétribution que. celle prévue par 
l'article 5 ». Pour les écoles adoptables, les subsides de l'État et, Ic cas 
échéant, ceux de la province et de la commune remplacent cette rétri 
bution, qui concerne exclusivement les écoles communales et adoptées. Il 
s'ensuit donc que les chefs des écoles privées subsidiées sont tenus 
d'admettre à l'instruction gratuite les enfants qui y ont droit en vertu de la 
loi scolaire (art. 5. § 2) et sont portés sur les registres d'inscription men 
tionnés à l'article 7 de l'arrêté royal du -W septembre 189;'L Cette obligation 
emporte évidemment celle de pourvoir, égulcmc1.1t à titre gratuit, ces 
enfants des livres et autres objets classiques qui leur sont nécessaires, 
y compris les matières premières indispensables pour l'enseignement du 
travail à l'aiguille aux élèves du sexe féminin. (Circ. min. <lu 2 avril 1897, 
11°9 f 22! / 15829', 1re sect.) 

193. Le directeur d'une école primaire adoptable pourrait-il, sans s'exposer au retrait du suhside de l'État, 
accepter de certains chefs d1! famille dont les enfants sont admis à la r,ralu1té scolaire NR Nùçk". le paiement 
d'une minime rélribulion ou d'une partie des fouruuures classiques? 

Cette question comporte une réponse négative. 
La loi du 20 septembre f 884-Jö septembre f89tl stipule formellement que 



( CXC) 

1es personnes qui réunissent les conditions indiquées à l'article 5, § 2, cc ont 
droit à l'instruction gratuite pour leurs enfants )>. Ceux-ci doivent être 
portés sur la liste à dresser annuellement, en vertu du paragraphe 5 <le la 
même disposition, <lu moment qu'ils sont âgés de six ans au moins et de 
quatorze ans au plus à la date du 1er octobre qui suit l'inscription (art. fer de 
l'arrêté royal du H5 sept. 189t>). " Les administrations communales ou les 
instituteurs chefs des écoles primaires communales, ainsi que les chefs 
des écoles adoptées et des écoles adoptables, sont tenus de les recevoir 
gratuitement dans leur école" (art. 7 du même arrêté). 

Aux termes de la circulaire ministérielle du 1 cr octobre 18915, chapitre V, 
§ 8 (Y. 186 Ilapport , p. 181 Annexes), aucun enfant ne prut toutefois être 
maintenu sut· la liste des élèves gratuits contre le gré de ses parents; mais 
lorsque ceux-ci n'ont pas manifesté leur volonté expresse de voir rayer de 
la liste les noms de leurs enfants, ces derniers doivent être admis à la 
gratuité àT~à T»B»~R ùRà"ùkB"kç~d Le système contraire ferait certainement 
naitre <le nombreux abus. 

D'autre part, l'article 8, Jer alinéa, de la loi de 1884-1893 exige que les 
règles concernant la répartition des subsides de l'État soient applicables aux 
écoles adoptables comme aux écoles communales et adoptées. Or, Ic 
nombre des enfants gratuits et la dépense à faire pour objets de classe 
peuvent seuls entrer en ligne de compte pour la fixation des subsides dont 
il s'agit. Au surplus, c'est principalement parce que la dépense relative 
aux fournitures classiques augmente avec la population scolaire, que l'ar 
rêté royal du J 2 décembre 189;5 a1 pour le calcul des subsides, rangé les 
écoles en trois catégories, d'après le nombre moyen, par classe, des élèves 
gratuits de droit qui les fréquentent, et fixé ces subsides à un taux différentiel 
pour chaque catégorie. (Circ. min. du 10 juillet !897, n°9 247/13829\ 
j re sect.) 

194. Situation des écoles sons le rapport de la ïréquentauon gratuite. 

M. l'inspecteur principal du ressort d' Alost, dans son rapport sur la 
situation de l'enseignement dans sa circonscription, fait l'observation sui 
vante : 

cc L'augmentation <lu nombre des élèves dans 110s écoles primaires doit 
être attribuée principalement au règlement du {2 décembre i89ä~ qui, en 
subordonnant l'octroi des subsides de l'État au nombre des élèves gratuits 
de droit, a engagé les autorités locales à prêter leur concours au personnel 
enseignant, afin d'amener tous les enfants gratuits à une fréquentation plus 
régulière. Si Ia réglementation du travail des enfants dans les fabriques et 
usines pouvait être modifiée de manière à interdire aux parents de foire 
travailler leurs enfants pendant les heures de classe, je pense qu'alors la 
fréquentation régulière des écoles primaires serait assurée. )) 

La généralité des élèves jouissent dans tous les ressorts de la gratuité 
scolaire. 
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f95. Itépartition des élèves des écoles primaires par degré (ou division) et par âge. 

L'enseignement primaire proprement dit comprend trois degrés : 
Le 1er degré ou degré élémentaire, 
le 26 degré ou degré moyen, 
le 5e degré ou degré supérieur. 
Dans les grands centres, il y a des écoles qui comprennent le 4e degré ou 

drgré complémentaire. 
Le tableau inséré aux. Annexes, pp. 522 et ss., porte que, à la 

fin de 1899, les 78;:$:801 élèves des écoles primaires étaient répartis 
comme suit : 

376.068 dans Ic i er degré, 
2;,9, i 50 dans le 2e degré, 
H7 ,6;51 dans le 5e dearé, ., 
et 2.9n2 dans le 4° dczré. 

' L 

La proportion pour cent des élèves par degré était de 47 .86 au 
i•:r degré, de 52.97 au 2° degré, de 18.79 au 5° degré el de 0.38 au 
411 degré. 

Il importe de ne pas perdre de vue que beaucoup d'enfants quittent 
l'école primaire à l'âge de H ans, après leur première communion, pour 
entrer dans Jes classes élémentaires des écoles moyennes, des col 
lèges, etc. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. 528 et ss., montre qu'à la 
lin de l'année 1899: il y avait dans les écoles primaires de tout ordre 
;.>78,114 élèves âgés de moins de ! l ans et 207,687 élèves âgés de 
plus de 1 i ans. 

D'autre part, à la fin de l'année 1899, on comptait dans les écoles 
gardiennes officielles ;5,895 enfants âgés de plus de 6 ans et dans les écoles 
d'adultes officielles 23,DD4 élèves n'ayant pas atteint leur quatorzième 
année. 

496. Durée de la fréquentation des écoles primaires. 

Les tableaux se rapportant à la fréquentation scolaire pendant 
l'année 1898-1899, sont insérés aux Annexes, pp. 5i9 el ss. 
Il résulte des renseignements qui y sont. consignés que le nombre moyen 

de jours de fréquentation par élève a été de 187 .23 sur 242.47, chiffre 
représentant le nombre de jours pendant lequel, en moyenne, les écoles ont 
été réellement ouvertes. 

La durée de la fréquentation scolaire, eu égard au temps de l'ouverture 
de l'école, était de 76. 78 p. c. 

Celte proportion s'établissait comme suit : 74.9D p. c. dans les écoles 
communales, 79.09 p. c. dans les écoles adoptées et 79. 95 p. c. dans les 
écoles privées subsidiées. 

WW 
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t!J7. Elèves qui quittent l'école à la suite d'études complètu ou d'études incomplètes. 

A la page suivante, n° J98, il est dit que le nouveau programme-type 
des écoles primaires communales ( arrêté min. du ter mai f 897) est disposé de 
lelie sorte que les matières obligatoires assignées à l'ensemble du degré 
inférieur et du degré moyen (les quatre premières années d'études) 
forment un programme } k~k} »} que doivent tout au moins réaliser Jes 
écoles primaires où la fréquentation n'a pas la régularité ou Ia durée 
désirables. 

Dans les antres écoles, on doit s'efforcer d'accomplir le programme des 
trois degrés (programme } Têk} »} r.T» moins pour les branches dont la loi 
déclare l'enseignement obligatoire. 
Pendant la dernière année scolaire ( {898-{899): 147,~62 élèves ont 

quitté définitivement l'école(comrnunale, adoptée ou privée subsidiée). De ce 
nombre, 47,938 ou 52.48 p.c. ont fait un cours complet d'études à programme 
} k~k} »} . et 29,644 ou 20.09 p. c. ont fait un cours complet d'études 
à prog1·amme k~ké Us · THd 

Les 69,980 élèves restants sont renseignés comme ayant quitté l'école 
primaire sans avoir fait un cours complet d'études; mais il est à noter que 
27,~535, soit {8.66 p. c. d'entre eux, continuent à jouir des bienfaits de 
l'instruction dans d'autres écoles. u_çkù les relevés publiés aux Anuexes, 
pp. 554 et SS.). 
Il est dit plus haut qne 20.09 p. c. d'élèves ont fait un cours complet 

d'études (programme k~"é UùTHrd 
Pendant l'année scolaire t89~-t896, la proportion pour cent était 

de 24.~0. 
A première vue, on pourrait croire qu'il y a là un mouvement de régres 

sion. 
Il n'en est rien. 
D'abord, Ic programme-type du 28 décembre 1884 ne prévoyait pas, 

comme celui du fer mai f897, de programme } k~k} »} . 
Et comme dans bon nombre d'écoles le degré supérieur ne comprend 

qu'une division unique formée des öe el 6e années, la statistique renseignait 
autrefois comme ayant fait un cours complet d'études, - programme 
} Têk} »} ü l les élèves qui quittaient Ic degré supérieur à la fin de la 
äe année. 

Actuellement il n'en est plus de même. 
D'après les instructions ministérielles données à MM. les inspecteurs de 

l'enseignement, les élèves de f>e année, comme ceux qui quittent la classe 
dans le courant de la 6c année, doivent ètre renseignés comme ayant fait un 
cours complet d'études d'après le programme } k~k} »} d 

En outre, les élèves des écoles à programme } k~k} »} qui ont fait six 
années d'études, ont cessé de Iigurer dans la (·atrgoric de ceux qui, 
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avant !897, étaient renseignés comme ayant fait un cours complet d'études 
primaires. 

De ces deux chefs, il résulte une notable diminution du nombre des 
élèves dont les études sont complètes d'après le programme maximum ; 
cette diminution explique la différence entre Jes 24.tm p. c. de l'année 
scolaire -(89t;-J.896 et les 20.09 p. c. de l'année scolaire J.898-J.899. 

Ces deux proportions ne peuvent être comparées, puisqu'elles sont 
établies sur des bases différentes. 

§ :S. PROGRAMMES D'.ENSl:lGNEMENT. - 2XAMENS OU COl'fCOUlUI. - 

LIVJ\ES ET l)IST!UBDT[ONS !)JI P,I\IX, 

A.  ùçUùT} } Rà NoR~àRkU~R} R~"d 

i98, Nouveau programme-type des écoles primaires communales. 

En vertu de l'article 2 de la loi organique du 20 septembre -1884-J. ~ sep 
tembre -189!) sur l'instruction primaire, il appartient au conseil communal 
d'arrêter le programme d'études des écoles primaires communales, 
sauf ce qui concerne l'enseignement de la religion et de la morale. Les 
chefs <les cultes ont seuls le droit d'arrêter le programme de cet 
enseignement. 

Aux termes de l'article 4 de cette même loi, l'instruction primaire com 
prend nécessairement l'enseignement de la religion et de la morale, la lec 
ture, l'écriture, les éléments du calcul, Ic système légal des poids et mesures, 
les éléments de la langue française, flamande ou allemande, selon les besoins 
des localités, la géographie, l'histoire de Belgique, les éléments du dessin, 
les notions d'hygiène, le chant et la gymnastique. Elle comprend, de plus, 
pour les filles, le travail à l'aiguille et, pour les garçons, dans les communes 
rurales, des notions d'agriculture. ,_ 

Les communes ont la faculté de donner à ce programme les extensions 
reconnues possibles et utiles. 

En vue de faciliter en l'espèce la tâche des communes, M. le ministre 
Schollacrt a, sous la date du 1er mai J.897, arrêté et publié au � ç~k"R»ù 

l; RHWR. un programme-type d'études mis en harmonie avec la nouvelle légis 
lation scolaire. 

D'un autre côté, M. Schollaert a eu égard aux vœux émis de voir simpli 
fier le plan d'études des écoles primaires. 

Le programme du gouvernement, inséré k~ Rê"R~àç aux Annexes, 
pp. 540 et ss., est disposé de telle sorte que les matières ç; HkUT"çkùRà assi 
gnées à HoR~àR} ; HR N» NRWù« k~Îé ùkR»ù R" N» NRUùé } ç8R~ forment »~ Vùç 
Us · T} } Rl"8VR } k~k} »} que devront tout au moins tâcher de réaliser les 
écoles primaires où la fréquentation est fort irrégulière et de peu 
de durée. 
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Dans les autres écoles, et tont particulièrement dans celles qui comptent 
plusieurs instituteurs, on doit s'efforcer d'accomplir le VùçUùT} } R NRà "ùçkà 
NRWùé à. au moins pour les branches dont la loi déclare l'enseignement obli 
gatoire. 

Il n'est pas inutile de reproduire ici le passage du règlement-type des 
écoles primaires qui s'occupe « NR Hoé N»BT"kç~ R" NR HoR~àRkU~R} R~" R~ Ué ~é ùTHd 
Le voici : 

» L'éducation physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation morale 
des élèves sont l'objet de la sollicitude constante de l'instituteur. 

>> Il ne n1\~ligc aucune occasion d'inculquer à ses élèves les préceptes de 
la morale, de leur inspirer les sentiments du devoir, l'amour de la patrie, le 
respect des institutions nationales, l'attachement aux libertés constitution 
nelles. 

)> Il s'abstient, dans son enseignement, de toute attaque contre les convic 
tions religieuses des familles dont les enfants lui sont confiés. 

>i Il veille soigneusement à ce que ses élèves s'habituent à observer, en 
toute circonstance, les règles de la bienséance. 

» L'instituteur base son enseignement, autant que possible, sur l'intui 
tion, il a soin d'éveiller constamment chez ses élèves l'esprit d'observation, de 
réflexion et d'invention; il les habitue à exprimer simplement, mais correc 
tement, leurs propres observations, leu l's propres jugemcnts , il veille â cc 
que les notions enseignées soient toujours exactes; il fait de nombreuses 
applications et de fréquentes répétitions, mais en s'attachant à varier les 
eXCJ'CICCS. » 

M.M. les gouverneurs de provinces ont été invités, par circulaire du 
·l D juillet 1897; à soumettre le nouveau programme-type aux conseils com 
munaux qui pouvaient les adopter sans modification ou les approprier aux 
circonstances locales. 

i 99. Enseignement de fa lecture. 

Des membres de la Législature ont signalé, lors de la discussion du budget 
<le l'intérieur et de l'instruction publique pour l'exercice 1898, le nombre 
de miliciens illettrés, que l'on comptait encore en Belgique, en J89;j, - 
-156 pour -1,0001 - cl quelques-uns ont fait état de cette situation intellec 
tuelle. indiquée par la statistique, pour dénoncer l'insuffisance de l'organi- 
sa lion scolaire dans certaines communes. · 

Le gouvernement a ouvert une enquête, afin de rechercher dans quelle 
mesure cette assertion est fondée; muis, quelles que soient les indications 
que fournira celte information, on peut affirmer d'ores et déjà que la 
proportion encore trop élevée des miliciens illettrés n'est pas uniquement. 
due à l'insuffisance de notre organisation scolaire: il est prouvé par d'irré 
cusables témoignages que, parmi les jeunes gens reconnus illettrés à l'époque 
de leur tirage au sort pour lu milice.beaucoup ont fréquenté l'école primaire, 
ont. su lire et écrire. Pourquoi ont-ils si rapidement et si complètement 
oublié? Pourquoi ces jeunes gens, lettrés à 10 ans, sont-ils illettrés à 20 ans? 
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C'est inconlcstablcmcnl parce qu'ils ont quitté prématurément l'école on 
parce qu'après un court séjour à lécole primaire, ils n'ont pas entretenu leurs 
connaissances par la lecture en particulier on par la fréquentation de l'école 
d'adultes. Il n'est donc pas hors de propos de se demander pour quelle cause 
l'action de l'école sur ces élèves a été si peu durable; en d'antres termes, 
pourquoi les premières notions de lecture et d'écriture ne leur ont pas été 
inculquées de manière qu'elles leur restent définitivement acquises. 

La jeune intelligence, entreprise par trop de côtés à la fois, ne reçoit que 
des impressions superficielles qui ne tardent pas à s'effacer parce qu'elles ne 
sont pas fréquemment répétées. Telle est, d'après plusieurs, la cause princi 
pale de la fugacité des notions élémentaires chez Jes enfants, surtout en cc 
qui concerne la lecture. Les véritables exercices de lecture ne sont pas 
assez multipliés à l'école primaire, et il se fait que ceux dont les 
éludes s'arrêtent au seuil du degré moyen ont tont oublié après deux 
ou trois ans. Peut-être les élèves enlevés trop tôt à l'école auraient-ils 
conservé ces premières connaissances si les exercices avaient été plus 
fréquents. 

Il y a dans cette constatation ml enseignement digne de la sérieuse atten 
tion des hommes d'école. La multiplicité des branches et, pa1· conséquent, 
l'éparpillement des forces cérébrales, ne paraissent pas roco mmuudablcs dès 
l'entrée des enfants au degré inférieur. Mieux vaut, semble-t-il , sans refuser 
à l'esprit les diversions indispensables, l'entreprendre vigoureusement et 
harmoniquement µar quelques côtés seulement, en vue d'y produire des 
impressions claires, fortes et durables; c'est le moyen d'assurer la conser 
vation des connaissances de primordiale nécessité et de préserver de l'igno 
rance totale les élèves qui ne peuvent fréquenter longtemps et assidûment 
l'école. 

Les rapports de plusieurs inspecteurs principaux signalent l'insuffisance 
des leçons de lecture aux trois degrés de l'école primaire. Ils font remarquer 
(JUC l'on consacre généralement trop de temps aux explications, que souvent 
l'exercice proprement dit se réduit à la lecture rapide de quelques lignes par 
deux 011 trois élèves. Dans ces conditions, il n'est pas possible que ceux-ci, 
surtout les commençants, acquièrent une ton naissance parfaite du mécanisme 
de la lecture. Des exercices spéciaux souvent répétés et auxquels tous les 
écoliers prennent une part active, peuvent seuls les rendre habiles à associer 
instantanément et correctement les sons aux signes, c'est-à-dire à bien lire 
couramment. 

Ensuite, il importe de multiplier les exercices occasionnels. Cc n'est pas 
uniquement dans son livre de lecture qne l'élève doit lire : pour l'amener 
en peu de Lemps ù lire de manière à ne pas oublier, il est nécessaire que tous 
les textes, imprimés ou manuscrits, servent à des exercices de lecture. Il 
doit lire souvent à haute voix les devoirs que renferment ses cahiers ou les 
cahiers de ses condisci pics; il convient del ui foire lire dans ses di vers manuels, 
après la leçon orale, les règles de grammaire, les principes d'arithmétique. les 
énoncés <les problèmes les résumés de géographie, d'histoire d'azriculture 1 0 v , l O 1 

XX 
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d'hygiène. C'est ainsi que l'enfant parvient en peu de temps à lire convena 
blement un texte quelconque. Alors même qu'il abandonnerait l'école avant 
d'en avoir parcouru tous les degrés, il fera de la lecture en particulier, parce 
qu'il sait lire et parce qu'aujourd'hui, à cause <le l'extrême diffusion d'im 
primés de toutes sortes, la lecture est pour l'homme un besoin irrésistible, 
et quand sonnera pour lui l'heure du tirage au sort, il n'aura pas ta· honte 
de se voir dans la catégorie des ignorants. 

Il est toujours possible et avantageux, sans négliger aucune autre 
branche du programme obligatoire, d'assigner à la lecture, qui est le 
grand moyen d'instruction, cc rôle prépondérant à l'école primaire. 
Par des lectures intelligentes dans tous leurs classiques, les enfants n'ap 
prennent pas seulement à bien lire : ils apprennent aussi, ce qui n'est pas 
moins important, i1 étudier, à s'instruire eux-mêmes par l'usage des livres. 
Les matières du programme dont les résumés servent d'exercices occasion 
nels de lecture ne perdent pas à cette combinaison : grâce à la lecture faite à 
haute voix: les notions enseignées dans les leçons orales se gravent pins 
profondément dans l'esprit et les élèves sont plus facilement familiarisés avec 
le langage particulier de chaque spécialité. A mesure que la lumière se fait 
dans les intelligences, que celles-ci pénètrent mieux le sens des phrases et 
des mots, la lecture des enfants prend une allure mieux réglée, une expres 
sion plus vraie, un caractère plus esthétique : c'est alors qu'elle est vraiment 
pour eux la clef des' connaissances, un moyen de perfectionnement, une 
source de jouissances. 

Comme conséquence des considérations qui précèdent, MM. les inspec 
teurs principaux ont été priés de veiller à ce que, désormais, il soit fait aux 
exercices <le lecture, dans la distribution du temps, une part en rapport avec 
leur importance. Ces fonclionaires auront à s'assurer si; aux divers degrés, 
et déjà au degré inférieur, les résultats de l'cnseignemcnl de la lecture sont 
Leis qu'ils restent définitivement acquis, quand même les élèves viendraient 
à quitter l'école après deux ou trois années de fréquentation. Enfin; ils 
auront, en outre; a examiner s'il ne serait pas opportun d'attirer et de retenir 
l'attention des instituteurs sur l'importante question de la lecture, en la 
mettant à l'ordre du jour d'une prochaine conférence. (Circ. minis. du 
8 octobre 1898, n° ii5969A.) 

200. Enselgnement des langues. 

D'après l'article m. de la loi, le programme de l'école primaire comprend 
nécessairement HRà é Hé } R~"à NR HT HT~U»R ÎùT~ç TkàRr ÎHT} T~NR ç» THHR} Tù»HR. 
àRHç~ HRà ; Ràçk~à NRà HçBTHk"é àd 

Les communes ont la faculté de donner à ce programme les extensions 
reconnues possibles et utiles. 

Elles peuvent donc inscrire au programme de l'école primaire l'enseigne 
ment de plusieurs langues: langue maternelle uu~· T~BH[ ç;Hk8THçkùRr. autres 
langues ( ; ùT~B0Rà ÎTB»H"T"kî Ràdr 
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Les tableaux · publiés aux Annexes, pp. 366 indiquent, à Ia date du 
51 décembre ¾899: 

a) Le nombre des écoles primaires communales, adoptées et privées 
subsidiées dans lesquelles 

la langue véhiculaire ou 
maternelle est 

b) Le nombre de ces écoles dans 

langue nationale : 

le français ç» 
le flamand ou 
l'allemand; 

lesquelles on enseigne 

l le français 
le flamand 
l'allemand. 

une seconde 

Il résulte de ces tableaux qu'il y a 6:7~t écoles primaires soumises au 
régime d'inspection établi par la loi, et que, au point de vue de l'enseigne 
ment des langues nationales, ce nombre se subdivise comme suit : 

qT~U»R î é 0kB»HTkùR ç» } T"Rù~RHHRd 
On enseigne : 

Le français dans 
Le flamand 
L'allemand 

5,89:5 écoles, 
2~763 

93 

soit !.$7 .69 p. c. 
40.92. 

1.59 

qT~U»Rà TBBRààçkùRàd 
On enseigne : 

Le français dans 
Le flamand 
L'allemand 

2,306 écoles. 
2¾8 
42 

Il s'agit ici de l'enseignement d'une seconde langue donné pendant la durée 
des classe, à des jours et heures déterminés ( cours spécial). 

Pour le surplus, on signale dans le ressort d'inspection principale de 
Malines 87 écoles primaires où le /ùT~ç Tkà est enseigné en dehors des heures 
de classes, moyennant une rétribution spéciale. 

Enfin, on enseigne la langue anglaise (branche facultative) dans certaines 
écoles primaires des ressorts d'inspection principale d'Anvers, de Bruxelles, 
de Bruges et de Gand. 

Nous reproduisons ci-après la circulaire que M. Je ministre Schollaert a, 
sous la date du 5t juillet 1.899, adressée à Mi\l. les inspecteurs principaux, 
concernant l'enseignement de la seconde langue dans les écoles normales 
et dans les écoles primaires : 

« MONSIEUR L'INSPECTEUR PRINCIPAL, 

» La section centrale de la Chambre des représentants chargée de l'exa 
men du budget du département rie l'intérieur et de \'instruction publique 
s'enquiert, chaque année, du nombre des écoles primaires <Jans lesquelles 
une seconde langue est. enseignée. Elle témoigne ainsi q,~c l'assemblée Iégis- 
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Iative dont elle est l'émanation attache une haute importance à la diffusion 
de nos langues nationales. 

)) Chaque année aussi, mon administration est heureuse <le pouvoir ren 
seigner un plus grand nombre d'écoles au p1·ogrammc desquelles figure une 
seconde langue, soit comme branche obligatoire, soit comme branche facul 
tative. Toutefois, le mouvement e11 faveur de l'enseignement d'une seconde 
langue dans les divers établissements <l'instruction publique n'est ni aussi 
étendu ni aussi intense que le gouvememcnt le voudrait; les progrès réa 
lisés et les résultats acquis ne correspondent pas, il faut bien le recon 
naitre, à l'extension donnée â cet enseignement dans les écoles primaires 
et dans les écoles normales, ni aux efforts du personnel préposé à sa diffu 
sion. Dans beaucoup de ces écoles, l'étude de la seconde langue n'est guère 
fructueuse, et Ic peu que les élèves en apprennent est voué fatalement à un 
prompt oubli. 

)> Cc résultat presque négatif est dù à diverses causes parmi lesquelles il en 
est une, d'ordre pédagogiqne, qu'il convient de signaler au personnel ensei 
gnant, parce qu'il dépend de lui de la faire disparaitre. Cette cause, c'est Ic 
caractère abstrait et trop exclusivement grammatical des leçons et des exer 
cices. 

>> Le système généralement suivi est toujours celui qui débute et procède par 
règles, par thèmes et par versions. Un tel enseignement, de sa nature théo 
rique et froid, reste stérile: au lieu de faire naitre et d'attiser chez l'élève 
le désir d'apprendre une seconde langue, il lui Cil fait redouter les leçons. Il 
manque de vie et <le vertu'. parce que~ confiné dans le domaine des abstrac 
tions grammaticales, il n'éveille pas ces idées concrètes qui s'associent étroi 
tement et promptement aux mots et aux formes du langage. 

» La vraie méthode intuitive à employer pour cet enseignement est celle que 
révèle l'instinct maternel. La mère excite l'attention et la curiosité de sou 
enfant, non seulement par Ic son et les inflexions de la voix; mais encore par 
le geste et par Ic regard. Elle s'adresse d'abord aux sens qui; plus tôt et plus 
que les autres. agissent dans l'acquisition <les idées : l'ouïe et la vue. Elle 
produit ainsi en lui des impressions nettes, qu'elle réveille fréquemment el 
qu'elle fortifie par cette mimique ingénieuse qui, toujours, accompagne sa 
parole. Et son langage n'est point celui de la grammaire, il ne revêt pa.; la 
forme sèche et rigide d'un thème ou d'une version : c'est. d'abord u11 mol. 
souvent même une syllabe, que l'enfant s'efforce de prononcer en souriant, 
comme pour montrer kk sa mère qu'il est heureux d'entrer en communication 
intime avec elle. Peu à peu, eet enfant acquiert la connaissauce des vocables 
les plus usuels du lungage maternel 1 et à chacun de ces termes correspond 
une idée; ou tout au moins une impression qui bientôt deviendra une idée. 
Il sent de plus en plus le besoin et Ic plaisir de comprendre et d'être compris; 
il s'efforce de parler et, grâce à des essais répétés, que sa mère prornc1uc el 
encourage, il parvient à rendre intelligiblement sa pensée. 

r, Les élèves de nos ccoles primaires, et même ceux <le nos écoles 1101·111ales, 
sont génfaalement, en ce qui concerne la seconde langue, duns uue situation 



( CXC.lX ) 

moins favorable que celle de l'enfant auquel sa mère doit apprendre sa 
langue maternelle. Certes; ils n'en sont plus ù acquérir leurs premières 
idées, mais les mots et les tournures pour les exprimer leur manquent tota 
lement; leur oreille n'est point faite aux sons et aux inflexions de la nouvelle 
langue, et leurs organes vocaux sont encore inhabiles à les émettre correc 
tcment. Par là même qu'ils ~c trouvent placés <lans un milieu où, toujours, 
ils sont sûrs de comprcudrc et d'être compris, ils ne ressentent pas bien 
vivement la nécessité de connaître une seconde langue; g'aul1·c part, ils 
hésitent à s'exprimer dans une langue qui leur est encore peu familière lors 
que, c'est trop souvent le cas. leurs lapsus excitent la risée de leurs condis 
ciples, parfois celle de leurs maîtres. Il y a là un concours de causes qui, au 
début, rendraient les leçons peu intéressantes et peu efficaces, si elles 
n'étaient pas fécondées par l'attrait. puissant d'une méthode intuitive, nutu 
relie, vivante. C'est donc la méthode maternelle qne l'instituteur primaire, 
que le professeur d'école normale doivent imiter, s'ils veulent que les pre 
miers efforts des élèves, dans l'élude d'une seconde langue, soient eucou 
ragés par des succès appréciables. 

>> Peu à la fois : quelques idées concrètes, -- idées de personnes ou de 
choses, idées de qualités, idées d'action, - nées de l'observation attentive 
des milieux ou des situations dans lesquelles les élèves sont placés; les mots et 
les formes les plus usuels du l~rngage adéquats à ces idées, voilà, scmble-t-il. 
les éléments primordiaux de l'œuvre à accomplir. Pour atteindre rapide 
ment cc but, pas de règles de grammaire, mais des causeries extrême 
ment simples sui· la classe, ce qui s'y voit, cc qui s'y lait; sur la maison 
paternelle, sur des scènes de la vie domestique ou de la vie champètre , eu 
u11 mot, sur des sujets puisés dans la sphère d'observation des élèves, afin 
que toujours il y ail, dans les exercices, action énergique et simultanée de 
la pensée, de !a vue, de l'ouïe et des organes vocaux <lans la conception et 
l'expression des idées. L'important n'est. pas d'apprendre beaucoup en peu 
de leçuns ; c'est de convaincre les jeunes gens de la possibilité, s'ils pcrsévè 
rent, d'entrer en communication a\ cc autrui au moyen d'une seconde 
langue. Leur persévérance ne sera pas douteuse si leurs premiers succès 
procèdent de l'emploi d'une méthode attrayante : dès qu'ils éprouveront du 
plaisir à exprimer quelques idées autrement que dans leur langue mater 
nclle, il naîtra de ce plaisir l'irrésistible besoin d'étendre leur vocabulaire. 
Alors, s'ils sont assurés de la bienveillance de leurs professeurs, comme lé 
pelit enfant l'est de celle de sa mèr«, ils s'cuhurdirunt, ils oseront, et la plus 
grande difficulté sera vaincue. 

)) L'expérience a d'ailleurs dejii démoutré la supériorité de la méthode 11at11- 
rellc sm la méthode classique. Je désire qu'elle soit gé11érnliséc dans les 
écoles normales, alin d'augmeuter Ic nombre des instituteurs capables d'en 
soigner avec fruit une seconde langue. Ce resull at obtenu, il sera possible 
d'inscrire le français cl Ic Ilamand , ou Ic français et l'allcrnund , co1111I1c 
branches obligaluirl's au progra111mc de beaucoup d'écoles primaires, ou 
tout au 111oi11s d'orga11iset des cours spéciaux pour préparer les jeunes gens 

(ege 



(cc) 

à étudier ces langues avec succès dès leur entrée à l'école normale, à l'école 
moyenne, an collège ou à l'athénée. 

>) Il est n peine besoin de dire que cet enseignement d'une seconde langue, 
par l'emploi de la méthode naturelle directe, n'implique nullement l'abandon 
total du procédé grammatical. Celui-ci est utilement employé concurrem 
ment avec l'autre dès que les élèves ont pris goût à cet enseignement. Il 
vient un moment où il est nécessaire que les notions grammaticales confir 
ment ou rectifient les formes de langage déjà acquises par les causeries; 
l'utilité de ces notions est alors mieux comprise et elles n'ont plus cette aridité 
que présente toujours au début l'enseignement d'une langue vivante unique 
ment par la grammaire. 

)) La diffusion des langues parlées en Belgique est un puissant moyen d'édu 
cation nationale, un facteur important de la prospérité publique; c'est pour 
quoi il est de l'intérêt du pays qu'une seconde langue soit enseignée d'une 
manière pratique et véritablement utile dans les écoles primaires et dans les 
écoles normales. A celte fin, je fais appel au zèle des instituteurs et des pro 
fesseurs: car eux seuls sont en situation d'accomplir cette œuvre éminem 
ment patriotique. Peut-être l'abandon momentané du procédé classique 
leur causera-t-il quelques regrets, et l'emploi de la méthode naturelle leur 
demandera-t-il plus d'efforts : ils trouveront une compensation précieuse 
dans Ja réconfortante pensée que: grâce à leur dévouement, un plus grand 
nombre de leurs compatriotes comprendront et sauront parler deux de nos 
langues nationales, et qu'ainsi des liens plus étroits uniront les uns aux 
autres les membres de la famille belge. 

» qR (ï k~kdàl"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
» FR. SceotLAERT. >i 

Voici comment s'exprime M. linspecteur principal du ressort d'Alost 
relativement à i'enseiguement d'une seconde langue dans son rapport 
annuel de J 897 : 

<( Parmi les branches facultatives il y a la langue française, dont l'ensei 
gnement, comme seconde langue, tend à s'introduire dans toutes les écoles 
primaires de mon ressort. Dans le plus grand nombre des écoles de moins 
de trois classes, cet enseignement se borne encore au mécanisme de la 
lecture: à des traductions (thèmes el, versions) el à la conjugaison des verbes. 
Cela peut suffire pour apprendre la lecture rudimentaire, la signification, 
l'orthographe et l'accord des mots, mais nullement pour apprendre à parler 
convenablement le français. Dans les écoles de plus de deux classes et dans 
celles où Ic cours de français est donné en dehors des heures de classe obli 
gatoires, les résultats obtenus sont meilleurs, principalement dans les écoles 
où l'on suit la méthode directe, c'est-à-dire où l'on enseigne la seconde 
langue comme langue maternelle. Pour cela, il faut commencer l'étude du 
français dans la classe inférieure de I'écolc, pour continuer le cours <lans les 
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classes supérieures, en consacrant journellement au moins vingt minutes à 
la leçon donnée par l'instituteur, trente minutes an devoir à faire à domicile 
par les élèves et dix minutes à la correction des devoirs et la récitation des 
leçons de mémoire', soit tous les jours à consacrer, dans chaque division, 
trente minutes aux exercices didactiques et trente minutes aux devoirs et aux 
leçons <les élèves. 

» La méthode directe ne trouve son application que dans les écoles bien 
organisées, ayant un personnel enseignant d'au moins trois membres. Dans 
les écoles de moins de trois classes, il n'est pas bien possible, vu l'étendue 
du programme de l'école primaire, de commencer l'enseignement de la 
seconde langue il partir de la première année d'études et, dans ce cas, il faut 
suivre une autre méthode, procéder par voie de comparaison, afin de mettre 
à profit, d'utiliser les connaissances déjà acquises par les élèves, particuliè 
rement la lecture, l'écriture et les règles de grammaire de 1a langue mater 
nelle. 

" Je trouve que dans les écoles normales ùïnsti tutrices les élèves sont mieux 
préparées à l'enseignement du français que dans celles d'instituteurs, et que 
c'est à cela qu'on doit attribuer la supériorité des écoles primaires de filles, 
dans l'enseignement du français, sur celles de gm·çons. A mon avis, les 
résultats obtenus dépendent en majeure partie, pour ne pas dire totalement, 
de la -méthode suivie et celle-ci est défectueuse dans un grand nombre 
d'écoles. >> 

A propos de cette question, le rapport annuel de 1898 de M. l'inspec 
teur principal du ressort de Malines contient Ic passage suivant : 

<' La seule langue accessoire enseignée est le français. 
,i Dans beaucoup d'écoles, cet enseignement est donné après les heures de 

classe et les instituteurs perçoivent une rétribution des élèves. 
» Les élèves dont les parents ne peuvent payer cette rétribution ne sont pas 

admis à suivre cc cours. 
>) li serait à désirer que l'administration communale de ces communes prît 

des mesures pour permettre aux enfants de parents peu aisés d'apprendre 
également le français, et je crois qu'en portant au programme de leurs écoles 
primaires l'enseignement de celte langue, ces administrations communales 
rendraient un réel service à tous les élèves indistinctement. 

» Dans les écoles où cet enseignement est introduit, les résultats obtenus 
seraient plus appréciables si les instituteurs recourraient plus à la lecture, 
à l'explication de morceaux faciles et aux exercices de conversation. )> 

201. Enseignement antialcoolique. 

Depuis 1892, les rapports généraux des inspecteurs principaux de l'ensei 
gnement primaire exposent la situntion des sociétés de tempérance établies 
dans les écoles: sociétés dont Ic nombre va toujours croissant, 
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Mais la propagande antialcoolique par l'école ne consiste pas essentielle 
ment et uniquement dans la formation de sociétés de tempérance. Elle con 
siste aussi el surtout dans un enseignement qui inspire aux enfants une salu 
taire horreur des boissons spiritueuses, par la connaissance qu'il donne des 
effets funestes de ces breuvages maudits sm· Ic cor·ps~ sm· l'esprit et sur le 
cœur. 

Nous reproduisons ci-dessous, presque k~ Rê"R~àç. la circulaire ministérielle 
du 2 avril 1898 relative á l'enseignement antialcoolique: 

<< Cet enseignement est. à la fois du ressort de la morale et du ressort de 
l'hygiène; consóqucmmcnt il doit être organisé dans toute école. qu'il y ait 
ou non une société de tempérance. Pour cela, aucune autorisation préalable 
de I'administration communale n'est requise: l'instituteur peut prêcher la 
tempérance à SC!i élèves et leur faire prendre la résolution de s'abstenir de 
boissons alcooliques, comme il leur prêche la sincérité et la probité et leur 
Iait promettre de ne jamais mentir ni voler. Cette action momie de l'insti- 
1 uteur sm· ses élèves échappe à la censure de l'autorité locale: en enseignant 
la tempérance à ses élèves, il ne fait que remplir son devoir d'éducateur. 

,. La chose importante est donc d'organiser sérieusement l'enseignement 
antialcoolique dans toutes les écoles, quelles qnc soient, an sujet ries sociétés 
de tempérance et de leurs statuts: les dispositoins des administrations com 
munales et des membres du personnel enseignant. li ne vous sera pas diffi 
cile de démontrer à ceux-ci que cet enseignement, comme celui de la pro 
tection des animaux, peul être introduit dans toute école saus modification 
ou aggravation <lu programme actuel et sans imposer aux instituteurs aucun 
surcroît de travail. 

« L'enseignement antialcoolique comprendra des HRç ç~à àVé BkTHRà et des 
HRç ç~à çBBTàkç~~RHHRàd 

» Les instituteurs y seront préparés par des conférences que leur donne 
ront des spécialistes attitrés, autant que possible des méder-ins, qui, mieux 
que d'autres, montreront les rav~ges de l'alcool dans l'organisme humain. 

» Les conférenciers auront pour mission de développer un programme 
bien défini dans sa lettre d dans son esprit, Des planches euloriécs repré 
sentant les lésions viscérales causées par l'alcool leur permettront de rendre 
l'enseignement intéressant et fructueux. 

>> Ces planches seront conservées dans les musées scolaires et dans les 
bibliothèques cantonales; les instituteurs pourront les utiliser à tour de 
rôle, soit pour faire des conférences publiques, soit pour enseigner intuiti 
vernent à leurs élèves les notions d'hygiène relatives à l'alcoolisme. (Pro 
gn1mmr du degré supérieur, n° 6, § 4.) 

,) Nos instituteurs sont, pour la plupart, déjà initiés à l'enseignement anti 
,1 lcoolique occasionnel; leur préparation sera facilement et promptement 
eompléléc l'ar les indications que vous leur donnerez dans une conférence 
spécialement consacrée à cet enseignement. 
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i> C'est par ces moyens, Monsieur l'inspeeteur principal, qnc Ic personnel 
enseignant des écoles primaires sera rendu apte à instruire les populations et 
que tout instituteur, s'il prêche d'exemple, deviendra un apôtre autorisé 
de la tempérance dans le milieu où il vit. 

* ,, ,, 

,1 Mais cc n'est pas assez d'inscrire l'enseignement antialcoolique au pro 
gramme d'études et de préparer les maîtres à Ic donner avec fruit: il faut 
encore lui assigner un Lemps bien déterminé à l'horaire de la classe et. en 
rendre le controle facile. 

» A ces fins, il conviendra d'y affecter au moins une demi-heure par 
semaine, - de préférence le samedi après-midi:- et de veiller à ce que les 
élèves, tout an moins ceux du degré supérieur, possèdent un. cahier réservé 
exclusivement à la transcription des exercices relatifs à l'enseignement anti 
alcoolique. 

» Cc cahier sera examiné par les inspecteurs à l'occasion des visites 
d'écoles et des conférences; quelques questions posées aux enfants sm· les 
divers sujets traités permettront de constater le degré d'ellicacité des leçons 
du maître. 

>> L'enseignement antialcoolique trouvera sa conséquence logique dans 
l'établissement d'une société scolaire de tempérance, si. bien entendu, l'admi 
nistration communale y consent; si elle refuse. l'iustitutenr pourra s'en tenir 
à l'inscription, sur 1111 tableau d'honneur spécial. des noms des élèves qui 
auront pris l'engagement de ne pas user de boissons spiritueuses. 

>> il est nécessaire que l'instituteur soit secondé et encouragé, dans cette 
œuvre de salut public, par les diverses autorités; il faut, - j'insiste sur cc 
point, - que les parents et les administrateurs communaux sachent que ce 
fonctionnaire remplit un des plus impérieux devoirs de sa charge quand il 
s'occupe de l'enseignement antialcoolique et quand il fonde une société de 
tempérance. L'ennemi qu'il s'agit de vaincre est puissant et tenace; cc n'est. 
pas trop de toutes les influences familiales, administratives et scolaires pour 
assurer Ic succès de l'œuvre conservatrice par excellence des forces vives de 
notre nation. J'exprime donc l'espoir qu'aucune administration communale 
ne voudra en entraver le développement. 

» Indépendamment de l'encouragement donné à la propagande anti 
alcoolique par l'institution de conférences spéciales dont il est parlé ci-dessus, 
Ic gouvernement est dispose à distribuer un diplôme d'honneur à toute 
école 04 cet enseignement. sera bien organisé. Ce diplôme conservera vivace 
dans l'école Ic souvenir du fondateur et des continuateurs de l'œuvre , cc 
sera pour les maîtres autant que pour les élèves une incitation permanente à 
ln maintenir et à la rendre toujours plus tlorissante. 

)1 Les communes, je n'en doute pas, &e chargeront volontiers de Ja très 
:zz 
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minime dépense que nécessitera la remise d'une carte d'honneur à chaque 
élève admis à prendre l'engagement de s'abstenir de toute boisson spiri 
tueuse. 

J> Le mode d'organisation de l'enseignement antialcoolique que je viens 
d'esquisser présente de nombreux avantages. Je crois utile de les résumer : 

» ,1° li introduit l'enseignement antialcoolique dans les écoles sans aucune 
modification au programme d'études et sans aucune aggravation de la tâche 
des instituteurs. 

>> 2° Il coupe court à tous les prétextes d'abstention invoqués jusqu'ici par 
les indifférents et par les adversaires des sociétés scolaires de tempérance. 

» 5° Il assure une préparation suffisante des instituteurs ù l'enseignement 
antialcoolique spécial. 

>> 4n Il rend ces fonctionnaires capables de donner avec autorité des confé 
rences publiques sur l'alcoolisme. 

» o0 Il facilite le contrôle sérieux de l'enseignement antialcoolique par les 
inspecteurs de l'enseignement primaire. 

>> 6° Par le cahier· spécial dont la tenue est imposée aux élèves, ceux-ci 
auront toujours par devers eux, après leur sortie de l'école, une sorte de î TNR 
} RB»} qui leur rappellera Jes enseignements de leurs instituteurs et les 
bonnes résolutions de leur vie d'écolier. 

n 7° L'action de l'école se fera sentir dans la famille : bien souvent le 
cahier de l'enfant sera lu par les parents, auxquels il inspirera peut-être 
quelque réflexion ou détermination salutaires. >> 

,. 
,,. ,,. 

et La troisième conférence de l'année 1898 sera spécialement consacrée, 
pour les instituteurs, à l'enseignement antialcoolique. La première séance, 
d'une durée de deux heures au moins, sera réservée au médecin confé 
rencier; la seconde sera affectée à l'examen des diverses formes àdonner à 
l'enseignement antialcoolique occasionnel. Vous voudrez bien me soumettre, 
en vue de: cette conférence, un sujet de tra mil à domicile à proposer aux 
k~à"k"»"R»ùà àR»HR} R~"d le programme approuvé étant maintenu intégrale 
ment eu ce qui concerne les conférences d'institutrices. 

t HR ssosk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
>i F. ScnoLLAERT. >> 

Il résulte des relevés publiés aux Annexes, pp. 569 et ss. i que l'enseigne 
ment antialcoolique était donné: l• la fin de la période triennale, dans : 

41201 écoles primaires communales. 
! ,OOi >> adoptées. 
~ » privées subsidiées. 

Ensemble . . 6,002 écoles primaires. 
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A cette même époque, on comptait 6,7!H écoles primaires des trois caté 
gories indiquées ci-dessus. 

Il ne reste donc plus que 749 écoles où l'on ne donne pas l'enseignement 
antialcoolique. 

20:l. Enseignement des nouons d'agneulture. 

Le législateur a inscrit les ~ç"kç~à NoTUùkB»H"»ùR au nombre des matières 
ç; HkUT"çkùRà à enseigner aux garçons, dans les communes rurales. 

D'après le programme-type des écoles primaires communales, en date du 
1er mai 1897, il convient d'attribuer, par semaine, aux notions d'agriculture 
une heure au degré inférieur, deux heures au degré moyen et deux heures 
également au degré supérieur. 

En ce qui concerne spécialement les notions d'agriculture, le programme 
type des écoles primaires comprend : 

A) T» NRUùé k~Îé ùkR»ù 

1. - Le jardin de l'école; 
2. - Petites leçons sur les sujets suivants : 

a) outils du jardinier; 
b) végétaux; 
Br animaux. 

B) T» NRWù« } ç8R~ 

L - Le jardin : 
a) leçons préparatoires; 
b) premières notions d'arboriculture; 
c) premières notions de culture potagère. 

2. - Les animaux : 
a) leçons préparatoires; 
l>) leçons spéciales sur quelques animaux domestiques; 
Br petits animaux insectivores. 

C) T» NRUùé à»Vé ùkR»ù 

L - Notions très élémentaires de physique expérimentale nécessaires 
pour l'intelligence des leçons d'agriculture; 

2. - Notions d'agriculture; 
5. - Notions spéciales sur quelques animaux domestiques; 
4. - Notions d'arboriculture et d'horticulture; 
ü. - Lectures expliquées, dictées; rédactions, problèmes mis en rapport 

avec les leçons du cours régulier. 
Quant f!UX règles à observer pour enseigner les notions d'agriculture aux 

élèves des écoles primaires et des écoles d'adultes, elles sont tracées dans 
l'instruction très développée, en date du H, février 1890, insérée au 
{6e Rapport triennal, Annexes, pages i60 et suivantes. 
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Divers rapports transmis au Ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique ont signalé l'interprétation peu judicieuse que beaucoup d'institu 
teurs donnaient au programme <l'agriculture. 
li y en avait qui se contentaient d'enseigner quelques généralités sans 

aucune portée pratique, contrairement aux règles tracées dans l'instruction 
du 1~ février 1890. D'autres tombaient dans l'exagération : ils étendaient 
inconsidérément les limites du programme, ils multipliaient les leçons 
d'agriculture au-delà de cc que permet le règlement: sans cependant arriver 
jamais ni au bout ni au but de cette importante partie du plan d'études. 
Ils se décourageaient, ils décourageaient leurs élèves, et les parents se 
plaignaient hautement de cc que leurs enfants, farcis d'agriculture à l'école, 
n'y apprenaient plus à lire, à écrire et à calculer convenablement. 

Ces plaintes paraissaient fondées, car Ic Conseil de perfectionnement de 
l'instruction primaire. sur la proposition de plusieurs inspecteurs princi 
paux'. exprima le vœu que les instituteurs qui enseignaient l'agriculture au 
détriuent des autres branches obligatoires, fussent exclus du concours spé 
cial institué par l'arrêté royal du 18janvicr 1896. La circulaire ministérielle 
du '28 juin i897 a reconnu la légitimité de ce vœu en faisant de la bonne 
tenue générale de l'école la condition de l'admission de l'instituteur à ce ·- concours. 

Nous reproduisons ci-après la circulaire que M. Ic ministre Schollaert 
adressa. sous la date du 17 septembre 1898, à M~I. les inspecteurs principaux 
au sujet de l'enseignement des notions d'agriculture à donner à l'école 
prim:urc : 

(( L'exagération que l'on condamne avec raison apparait bien plus dans 
l'interprétation abusive donnée au programme d'agriculture que dans ce 
programme lui-même. Réduit aux notions fondamentales essentielles ensei 
gBées an moment Ic plus favorable par l'expérimentation ou l'observation 
directe, il pent être réalisé intégralement dans toutes les écoles pour les 
quelles i! est obligatoire, el sa réalisation intégrale, bien loin de nuire à 
l'étude des autres matières, devient, au contraire, pour l'enseignement de 
celles-ci autant que pour l'éducation générale des diverses facultés, un 
adjuvant précieux. 

" La démonstration péremptoire de la possibilité d'enseigner complète 
meut et avantageusement cc programme a été faite dans plusieurs écoles. 
Des inspections minutieuses, corroborant les résultats consignés dans les 
cahiers des élèves, ont prouvé que, judicieusement compris, il est d'une 
exécution facile et fructueuse. 

)) Pour réaliser un plan d'études avec intelligence et succès, il faut que 
l'instituteur voie distinctement le but à atteindre et qu'il en comprenne 
bien l'importauec ; c'est la considération de cc but qui Ic rendra ingénieux 
dans ln recherche et dans l'emploi des ITIO)'Cns d'enseignement les plus efli 
caccs. L'enseignement de l'agricuHure ù l'école primaire est tout élémen 
taire; l'instituteur dépasserait ou manquerait Ic but en lui donnant le carac 
tère cl l'étendue <l'un cours professionnel proprement dit. C'est dans les 
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écoles spéciales, et non dans les modestes écoles primaires, que l'on enseigne 
la I héorie agronomique intégrale. L'école populaire rurale doit viser moins 
haut, sons peine de faire fausse route : elle remplira sa mission si elle sait 
inspirer aux enfants l'amour du travail agricole et leur inculquer la ferme 
conviction que ce travail n'est vraiment agréable et rémunérateur que lors 
qu'il est intelligent, c'est-à-dire basé sur des notions théoriques exactes. 

i, En effet '. le grand obstacle au progrès de l'agriculture, c'est toujours la 
routine, née de l'ignorance ou du scepticisme du paysan, parfois même de 
son dédain pour la théorie agronomique. C'est à cc sceptisisme énervant 
qu'il est urgent de substituer une foi robuste claus les indications de la 
science; c'est cette routine stérile qu'il faut détrôner ét remplacer par une 
pratique raisonnée cles opérations culturales. L'instituteur aidera grande 
ment au: progrès de l'agriculture si, par son enseignement élémentaire, il 
réussit à mettre ses élèves en garde contre des préventions que l'ignorance 
a entretenues vivaces chez certains cultivateurs. 

» Pour atteindre ce but important, il est absolument indispensable, - 
j'insiste sur ces recommandations, - que l'instituteur s'en tienne stricte 
ment aux notions de primordiale nécessité, qu'il les enseigne en temps 
opportun et qu'il mette en œuvrc dans ses leçons toutes les ressources <Ic la 
méthode intuitive expérimentale. 

" Son premier soin, au début de l'année scolaire, sera donc de classer les 
diverses notions dans un ordre tel, qu'à toute époque il puisse baser son 
enseignement sur l'observation ou l'expérimentation. Cet ordre n'est pas 
exactement celui du programme, mais aucun règlement ne prescrit de 
suivre servilement un plan déterminé. Toujours les autorités scolaires 
approuveront et encourageront les maitres zélés qui, par une distribution 
des matières du programme adéquate aux temps et aux lieux, auront sn 
rendre l'enseignement plus profitable à leurs élèves. 

>> Le simple bon sens indique que les notions de physique nécessaires 
pour l'intelligence des leçons d'agriculture (Progr., 1, n°' { à 8) peuvent être 
enseignées avec succès pendant les trois premiers mois de l'année scolaire : 
les leçons qu'elles comportent n'exigent d'antres appareils que ceux que 
l'instituteur peut, en tonte saison, construire avec Ic concours des élèves. 
Ces notions préliminaires sont la lumière du co~n·s d'agriculture, parce 
qu'elles servent à expliquer rationnellement les opérations agricoles. Revues 
fréquemment à l'occasion des leçons d'agriculture proprement dites, conti 
nuellement confirmées par les observations et les expériences, elles se 
gravent dans les esprits des enfants en même temps qu'elles y font naître 
une grande confiance dans les indications de la science. En outre, ces leçons 
spéciales deviennent des exercices attrayants et récréatifs, qui font heureu 
sement diversion à l'inévitable monotonie des occupations purement intel 
leotuelles. 

)> Il a été également constaté que la me partie du programme, relative ù 
l'alimentation et à l'hygiène Ju bétail, trouve facilement et avantageusement 
place à l'horaire de l'école pendant les mois de janvier cl de février, et que 

aaa 
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c'est à partir Ju mois de mars que l'on commence utilement le cours 
d'a~riculture et d'horticulture (ll0 el IVe parties du programme). 

» C'est ici que l'écueil de l'exagération paraît le plus à redouter et qu'il 
importe de déterminer avec précision Ic cadre des notions à enseigner. Saus 
cette précaution, on s'attarde dans d'interminables développements sur les 
premiers points du programme et l'on se met dans l'impossibilité de traiter 
les autres au moment propice. 

» L'expérience a démontré qu'il est fort avantageux de rattacher l'ensei 
gnement des notions générales à la culture spéciale de quelques plantes, en 
pots ou, cc qui vaut beaucoup mieux, dans le jardin de l'école. Chaque leçon 
vient ainsi en son temps et prépare toujours celle qui doit la suivre ; les 
élèves apprennent à la fois W»T~Nü Bç} } R~" et Vç»ùW»çk nne opération cultu 
rale doit se faire, et il s'établit entre les leçons successives, à la faveur des 
explications, des observations et des expériences, une liaison qui contribue 
singulièrement à la conservation des connaissances, tant théoriques que 
pratiques. 

» Il convient que les plantes à la culture desquelles on rattache r étude 
<les notions générales appartiennent aux. différents groupes qui se succèdent 
dans la rotation. On peut ainsi procéder à des expériences comparatives qui 
démontrent combien la succession rationnelle des espèces végétales dans un 
même sol influe sur la quantité et sur la qualité des produits. En étudiant de 
cette manière une espèce au cours d'une année scolaire, on parvient sans 
peine à enseigner théoriquement et pratiquement en deux. ou trois ans, aux 
élèves du degré moyen et du degré supérieur, la culture raisonnée des 
principaux types de plantes potagères, et les cahiers dans lesquels ils ont 
consigné les résumés des leçons deviennent pour eux des gt1idcs précieux, 
qu'ils consulteront avec fruit quand ils rcpéturont, dans le jardin paternel, 
les petits travaux exécutés dans le jardin de l'école. 

), Est-il besoin d'ajouter que ces résumés et les applications que compor 
tent les leçons peuvent servir de thèmes à des exercices scolaires variés, 
d'autuut plus fructueux qu'ils ont pour objet l'expression écrite de notions 
rédies bien comprises. Souvent les maîtres se plaignent du manque de 
sujets d'actualité, notamment pour la rédaction. Certes, les descriptions cl 
les narrations relatives à l'agriculture ne sulliscnt pas pour former le style; 
il faut aussi des compositions morales ou poétiques qui parlent au cœur ou 
à l'imagination; néanmoins, il est incontestable que l'étude des plantes et 
les opérations manuelles que nécessite leur culture fournissent une ample 
matière à la composition littéraire. 

, r J'ai <lit plus haut que le programme d'agriculture ainsi compris a été 
réalisé avec un plein succès dans de petites écoles rurales. Le tableau ci-joint, 
signalé à titre cxernplntii', indique comment les matières en ont été distri 
buées selon les saisons: cl la forme didactique donnée aux résumés ou aux 
applications des leçons. 

)) Je me plais à espérer. ~lo11<,icu1· l'inspecteur principal, que les insti 
tuteurs des écoles où I'cnseigucmeut des notions d'agriculture est obligatoire 
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s'inspireront des considérations exposées dans cette circulaire. Au besoin, 
ils pourront faire appel aux lumières de MM. les agronomes de l'État, qui, 
j'en suis convaincu, s'empresseront de leur fournir toutes les indications 
désirables. En entrant résolument dans la voie rationnelle et pratique qui 
leur est tracée, ils donneront fructueusement l'enseignement agricole pri 
maire; en outre, la faculté d'observation, largement développée chez les 
élèves par cet enseignement essentiellement intuitif et expérimental, 
exercera la plus heureuse influence sur la marche générale des études dans 
leurs écoles. 

» qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

» F. ScuottAB RT. )) 

- 
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Sêé B»"kç~ N» VùçUùT} } R No TWùkR»H"»ùRd 

ANN'BIE. 

Programme, 
SUJETS DES LEÇONS Formes didactiques 

données aux élèves du degré supórieur des résumés 
MOIS. 1 <Il ,,; 

1 
~ 8 (5• année d'études) ou des applications 

'QI .p. a ., ::, pendant l'année scolaire f ll97-f 898 . des leçons. .c z u 

1 

Octobre. 1 I 1 1 1 Quelques propriétés r,énérales des corps ; 
dlvislblhté, porosité, compresslbun é, 
élasticité . . . . . . . Dictées 

I 2 I '"" communlcants - ntveau d'eau . . Description el dessin. 

Novembre. 1 I 3 L'air et l'atmosphère; composition et prln- 
crpates propriétés . Dictée Synopsis. 

\ 0 ) AppHeotóons 
Ln pression atmosphérique . a du 

· / ~ système métrique; 
~ surtaces- poids. 

Le baromètre Description el dessin. 

La pompe aspirante Id. 

Les vents . . . Dictée. 
Décembre. 1 l 

1 

4 1 L'eau - '" composition . Id. 

I 6 La chaleur - dilatation . Narration. 

Le thermomètre Description et dessin. 
1 1 7 1 Phénomènes météorologiques : neige, ge- 

lée, etc. . . . • . . 1 'Dictée •. 

Janvier. 

Février. 

Ill 

lil 

lII 

Il 

Il 

Il 

3 

6 

5, 

3, 4, 

Ilev ision ùu cours moyen 

Qunlllés ù'un bon cheval de labour 

d'une bonne vache laitifrc 

Conseils prutiques sur l'alimentation du 
bétail 

Conseils sur Ho08Ukè ~R des animaux domes 
tiques 

l110uence de Ja chaleur sur Ja santé des 
animaux 

Le sol arable ; Je SDUS-bOI • 

Caractères et propriétés du terrain argi 
leux 

Caractèn•s et propriétés du terrain sablon 
neux 

Cnract ères- et propriétés du terrain calcaire. 

Caractères.et propriétés du terrain humeus. 
1 f Les dix corps simples nécessatres aux 
{ plante i; cultivées. Sources auxquelles 

les plantes les empruntent 

Synopsis. 

Leltre descriptive. 

Id. 

Lettre. 

Id. 

Dictée. 

Dictée. 

Synopsis. 

Id. 

Id. 

Id. 

lù. 
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11:01S. 

Programme. 
SUJETS DES LEÇON'$ 

données aux ólèves du degré supérieur 

(5• année d'études) 

pendant l'année scolaire -l 897-rn9s. 

Formes didactiques 

des résumés 

ou des applieatlons 

des leçons. 

Février. 1 U 3 1 Le drainage (visite de travaux). . . . · 1 Narration el dessin. 

1 4 Rôle de l'eau dans la végétation . . . . Dictée. 

II 5 La ïumure. - Son röle. - Le rumier de 
ferme, importance.trattement et emploi. 
- Ulili,atlon du pnrin. 1 Dictée. 

Mars. 1 IV 1 !I I r,e ,01s. - Sa valeur alimentaire. - Place 
du pois dans la ùç"T"kç~ d J Dictée el dessin. 

11 1 6 J Choix des meilleures variétés de pois 
~ ( Narration. 

IV I il I Épreuve des semences : 1• préparation. 

H !\ \ Engrais spéciaux à employer ; quantité, 
mode d'emptol . . . • . • I Narration. 

11 1 4- Préparation du terrain (labour) 

11 6 / Épreuve des semences : 2° constatations I Pourcentage. 

1 V I 8 ~ Préparation des semences . • . . • Narration. 

Semis. . . . . . • 

Avril. 1 I 4,5,61 Germinalion (observations diverses). 1 nescnuuon, 

~I 4,~,G f Le binage I Narration épistolaire. 

~
1 

4,!,6 l Le sarclage et l'éclaircissage. 1 Id. 

II 7 ! Le buttage et la pose des rames 
1 Id. IV E Entreplantauons . . . . . 

• .Mai. 1 IV ~! I Élude d11 la racine ; sa fonction. Opéra- 
Il 5 tiens culturales qui tavorlsen; cette roue- 
- 4 et 5 tioo. . . . . . . . . . . . . 1 Description. 

1
[ ; \ Étude de la tige; sa fonction I Description, 

1 4 ~• Róle de l'eau dans la végétation ~ 
Narration. 

Il 5 et 7 Arrosage. . . . . . • . . 

1 É . 1 1 1 3 ( tude de la feuil eet de la Deur . . ! 
v _Description. \ ! (Lumière; ronction chloropbylienne). 

Juin. 1 l 4 et ö 1 Phénomènesmétéorologiques:nuages,pluie, • 
gréle, rosée . 1 Dictées. 

II 1 7 1 Échenfllage . . . . . • . . . . • Narration. 

IV E Éturle du fruit. - Caractères particuliers 
de chaqne varrété IOescriplion et synopsis. 

Juillet. 1 Il 6 1 Désignation des porte-graines . Narrntion . 

Il Il ( Constatatlons et comparaison des résultats ; 
IV 8 ( séteci ion . . • . . . . . . . . 1 Narra lion et problèmes. 

Il 7 1 AlalDdies des plantes :carie, charbon,rouille, 
ergot du seigle, pérouospéra de la 
pomme de terre. - Remèdes. 1 Synopsis. 

; ; ; 
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OBSERVATIONS. 

I. Quelques points du programIUe ne figurent pas au tableau ci-dessus: cc 
sont : 

1 ° P0TV. /17 n° 8. Récolte des produits du sol : foin, céréales, racines et 
tubercules. Les leçons relatives à ce point se donnent an moment même où 
s'exécutent les travaux de la fenaison, de la moisson et de l'arrachage. 

2° P0TV. Jf/7 ~° Ê 3, 4, ~, 6 R" 7. (Arboriculture.) 
Les opérations arboricoles reprises sous ces numéros peuvent s'effectuer 

aux moments où elles sont possibles ou nécessaires, le programme d'avril à 
juillet étant peu chargé. En y consacrant une heure par semaine, il reste une 
heure pour fa culture spéciale, à laquelle on rattache l'étude des notions 
générales qui font l'objet du n= 7, chap. II, des n.,, 11 2 et 8, chap. IV. 

De cette manière, aucun point du programme n'est négligé et chaque 
point est traité au moment le plus favorable pour donner à l'enseignement 
son maximum d'efficacité. De plus; le cahier de l'élève devient une sorte de 
Qç»ù~TH NR Ho0çù"kB»H"R»ùd 

IL Quelques instituteurs font. figurer dans le cahier : 
a) un plan du jardin indiquant, pour le degré moyen et le degt·é supé 

rieur, la nature et la succession des cultures; 
b) un vocabulaire des principaux termes employés en agriculture; 
Br la nomenclature des objets composant les collections formées par les 

élèves. 
Ce sont là d'excellentes pratiques qu'il conviendrait de généraliser. 

Pendant la dernière année de la 19° période triennale, l'enseignement des 
notions d'agriculture était donné aux élèves du sexe masculin par ö,777 
instituteurs dans 51649 écoles communales, adoptées ou privées subsidiées. 
(Y. à ce sujet le relevé qui figure aux Annexes, pp. 572 et 575.) 

'.!03. _Cours de travaux manuels pour garçons Jans les écoles primaires. 

A la date du du 51 décembre 18961 l'enseignement des travaux manuels 
pour garçons était organisé dans 90 écoles primaires : 80 communales, 
9 adoptées et { privée subsidiée. 

A la fin <le la dernière période triennale, oo ne comptait plus que 
75 écoles primaires communales et 1 école privée subsidiée dans lesquelles 
cet enseignement était donné. 

Les écoles primaires adoptées y avaient renoncé. 
Au mois de décembre 1899, les cours de travaux manuels étaient suivis 

par17,f45 élèves.(FoirauxAnnexcs1 pp. 574 et 37~, deux relevés relatifs à 
cet objet.) 

'20+. Écoles primaires à programme developpe. 

Nous publions aux pages 576 et suivantes des Annexes du présent Rapport 
des relevés indiquant, par ressort d'inspection principale, à Ia date 
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du 5i décembre 1899, le nombre des écoles primaires cc à programme déve 
loppé » , c'est-à-dire où l'on enseignait, indépendamment des matières obli 
gatoires mentionnées à l'article 4, § fer, de la loi scolaire, une ou plusieurs 
branches facultatives. Chacune <le ces branches faisait l'objet d'un cours 
spécial donné à des jours et heures déterminés. 

Ou enseignait dans : 
626 écoles, les éléments des sciences naturelles (1). 

2,~~6 écoles, une langue antre que la langue maternelle. 
309 écoles, des notions de droit constitutionnel et d'économie sociale. 
240 écoles, la tenue des livres. 

f, H6 écoles, l'économie domestique. 
74 écoles, les travaux manuels pour garçons. 
26 écoles, les notions d'agriculture (1). 
27 écoles, les éléments d'une troisième langue. 
Nous publions, en outre, aux Annexes, pp. 582 et ss., des relevés numériques 

indiquant, par ressort d'inspection principale, les écoles primaires de toute 
ordre où l'on enseignait çBBTàkç~~RHHR} R~" mais habituellement et. d'une 
manière satisfaisante des matières non obligatoires. Situation à la fin de 
l'année 1899. 

205. Écoles primaires supérieures (4• degré ou degré complémeutaire). 

D'après le règlement-type, les communes peuvent établir un cours du 
-1-" degré (degré complémentaire) auquel sont admisles élèves ayaut terminé 
les études du 5e degré, 

A la fin de la 19° période triennale, on comptait 64 écoles primaires supé 
rieures (45 communales, 6 adoptées et H:, privées subsidiées); elles étaient 
fréquentées par 2,952 élèves : 2,054 garçons et 918 filles. 

206. Moyens : i• d'amener les instituteurs primaires a enseigner complètement le programme d'études 
et 2• de stimuler le zèle des élèves. 

4TVVçù" NR 1'-1. Hok~àVRB"R»ù Vùk~BkVTH f T»U~R" N» ùRààçù" NR IJl TùB0Rd 

I. 
Dans la première partie de son rapport, M. Baugnct fou mère les appré 

ciations qu'ont émises la· plupart des inspecteurs principaux de l'enseigne 
ment primaire au sujet <le la suppression des concours scolaires. Treize <le 
ces fonctionnaires out formulé le vœu de voir rétablir les concours. 

Il. 

La proposition la plus formelle émane de M. l'inspecteur principal du 
ressort d'Anvers, qui réclame, pour toutes les écoles, »~ Bç~Bç»ùà d'un 
BTùTB"è ùR ç;HkUT"çkùR R" VRù} T~R~"d 

(1) Dans ces écoles on n'enseigne pas ç; Hù kT"çkùR} Rï ü (art. 4, § 1°' <le la loi), les notions 
d'agriculture, 
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En voici les principales lignes: 
! . L'inspecteur cantonal visite cieux fois par an les écoles primaires de sa 

circonscription. 
2. li cote, en allant de 0 à 6, les diverses branches d'enseignement et 

tout cc qui contribue au succès de l'éducation et de l'instruction : ordre et 
propreté; discipline, éducation, bienséance; tenue du registre matricule et 
du journal de classe; tenue de l'instituteur. (0 = résultat inappréciable ou 
branche non enseignée; - 1 = mauvais; - 2 = médiocre; 5 =passable; 
- 4 =satisfaisant; - n =bien; - 6 = très bien.) 

5. Le quotient du total des cotes par le nombre de postes donne une 
moyenne exprimant la valeur pédagogique de chaque classe; la moyenne des 
cotes obtenues par les différentes classes d'une même école indique la valeur 
de celle-ci. 

4. L'inspecteur cantonal annexe, au rapport qu'il doit trimestriellement 
adresser à l'inspecteur principal, les tableaux indiquant, par classe, les 
résultats ainsi constatés. 

ä. L'inspecteur principal contrôle, autant que possible, les tableaux dont 
il s'agit. 

6. Il est fait un classement, par période triennale, des écoles d'un même 
ressort, scion leur mérite, d'après la moyenne des différentes cotes obtenues 
pendant ladite période. (!re catégorie : écoles avec une moyenne de 2P, 5, au 
moins; - 2° catégorie : écoles ayant une moyenne de P ,D, à 2\4; 
- 5e catégorie : les autres écoles. Les écoles d'une même catégorie sont 
inscrites par ordre alphabétique des noms des communes.) 

7. Les tableaux de classement sont dressés par un jury composé des 
membres de l'inspection à tous les degrés du ressort; ils sont publiés au 
� é } çùkTH TN} k~kà"ùT"kÎ de la province. 

Le simple aperçu qui précède suffit à montrer le côté peu pratique de ce 
système, qui, entre autres inconvénients, entrainerait un notable accrois 
sement du travail de bureau de l'inspection et exigerait au moins le dédou 
blement des cantons scolaires du pays. 

D'autre part, l'appréciation des écoles varierait de canton à canton, 
d'après le degré de sévérité des inspecteurs, même d'école à école, suivant 
l'époque a laquelle aurait lieu la visite. Il est encore à remarquer qu'en été, 
bien des écoles rurales sont dépourvues d'élèves du cours supérieur et 
seraient par là même exclues du concours. 

A notre avis, le conseil de perfectionnement ne peut se montrer favorable 
à la proposition de l'honorable inspecteur du ressort d'Anvers. 

III. 

M. l'inspecteur principal du Limbourg préconise une mesure qui parait 
beaucoup plus pratique : l'interrogation publique ou l'examen annuel pour 
toutes les écoles primaires soumises au régime de l'inspection de l'Etat. 

L'économie de cc genre d'examen peut se résumer comme suit : 
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f. Interrogation, à la fin de l'année, portant sur toutes les matières du 
programme primaire et s'étendant à toutes les divisions de l'école. 

2 Dans les écoles communales et dans les écoles adoptées, c'est le collège 
échevinal, assisté d'un délégué du culte, qui préside obligatoirement à 
celte épreuve, dont la durée est, au besoin, de plusieurs jours. 

Dans les écoles subsidiées, Ic bureau se compose de l'inspecteur cantonal, 
président, et de deux. instituteurs appartenant à l'enseignement libre, délé 
gués par le gouvernement sur la proposition de l'inspecteur principal. 

5. Les questions sont posées par l'instituteur de l'école ou de la classe 
examinée; les membres du bureau interviennent, le cas échéant, soit pour 
former leur opinion, soit pour s'assurer de la sincérité de l'épreuve. 
4. Les résultats de l'interrogation publique servent de base à la réparti 

tion des récompenses accordées aux élèves ainsi qu'au classement de ceux-ci 
pour l'année scolaire suivante. 

L'honorable M. Robyns est convaincu que de nombreux et grands avan 
tages sont attachés à son système d'examen. Aucune école: aucune classe, 
aucune matière n'échappe an contrôle; l'école est réellement appréciée au 
double point de vue de l'éducation et de l'instruction; les autorités locales 
s'intéresseront plus directement à la tenue de l'école, etc. 

Il repousse les objections que l'on peut élever au sujet de l'incompétence 
ou de l'ignorance des membres des collèges échevinaux; il croit qu'il n'est 
nullement nécessaire de posséder un graud fonds <le connaissances litté 
raires et scientifiques pour juger de la valeur d'une école primaire. 

A l'appui de sa proposition: M. Robyns aurait pu invoquer la manière 
<lont se passe, dans les écoles moyennes· de l'État, l'examen fJUÎ confère Ic 
diplôme de sortie. 

L'interrogation est publique et dirigée par les professeurs, en présence de 
membres du bureau administratif qui, souvent, ne sont guère capables de 
bien apprécier les réponses des récipiendaires aux questions de mathé ma 
liques, de sciences, de géographie, etc. 

Et cependant l'institution de ce genre d'examen s'y maintient sans pro 
voquer ia critique. 

Quoi qu'il en soit, la proposition de M. Bobyns mérite un bienveillant 
examen. 

IV. 

Pç} Vçàk"kç~à NRà é Hè î Ràd 

La majorité des inspecteurs proclament l'efficacité incontestable des 
compositions périodiques, soit trimestrielles ou semestrielles. 

Le travail des élèves, conservé pendant un certain laps de temps, serait 
teuu a la disposition des autorités locales et de l'inspection scolaire. 

Les résultats de ces épreuves seraient consignés duns un registre spécial. 
Les élèves de la 6° et dernière année d'études seraient soumis à un 

CCC 



( CCXVI) 

examen final ou de sortie, à la suite duquel un certificat d'études primaires 
et des récompenses seraient accordés. 

Les avis sont très partagés quant à la constitution du bureau appelé à 
présider à ces épreuves. On va jusqu'à proposer un jury cantonal chargé de 
l'homologation ou de l' entérinement des certificats d'études. 

Réclamer, encore ici, le concours des inspecteurs soit pour l'élaboration 
des questions d'examen, soit pour la présentation des membres du jury, 
c'est augmenter le travail, déjà trop absorbant, de l'inspection scolaire. 

Une plus grande latitude, une action plus directe, doivent être laissées 
aux communes et aux comités directeurs des écoles subsidiées. 

C'est vouloir trop compliquer les choses et se heurter à la loi du t5 sep 
tembre 1895 et aux arrêtés pris en exécution de celle-ci, que de refuser, 
comme on le propose: l'augmentation quatriennale aux instituteurs dont les 
élèves ne participeraient pas règulièremcut aux compositions ou, y parti 
cipant, n'obtiendraient pas un résultat déterminé. 

C'est aussi dépasser la mesure que de vouloir élever à une catégorie supé 
rieure, au point de vue de la répartition des subsides, les écoles qui:se dis 
tingueraient particulièrement dans ces examens par le nombre des parti 
cipants ou par celui des certificats "du ter degré» ! 

A raison des sérieux avantages qu'on s'accorde à reconnaître aux com 
positions périodiques: à raison aussi de la multiplicité des moyens d'exécu 
tion proposés, il y a lieu de se ranger à la manière de voir de l'inspecteur 
principal en ressort de Liége, qui demande que l'autorité supérieure élabore 
un règlement-type pour servir de guide, d1111s l'organisation descomposi 
rions périodiques ou des examens: aux administrations communales et aux 
comités des écoles libres soumises au contrôle de l'État. 

v. 
é R HoTB"kç~ NRà k~àVRB"R»ùàd 

-1. L'inspection s'applique à introduire dans chaque école : 
a) une répartition convenable des élèves dans les différentes divisions, 

de manière à favoriser autant que possible lem· avancement régulier et en 
amener ainsi le plus grand nombre à terminer complèteruent leurs études 
primaires; 

b) une sage adaptation du prog1·amme général aux besoins locaux .. ; 
c) un judicieux emploi du temps, réglant avec soin la succession des 

exercices et faisant à chaque branche du programme la place qui lui revient 
par son importance ~ 

d) une application intelligente des meilleures méthodes et des procédés 
les plus efficaces d'enseiguernent. 
2. L'inspecteur cantonal visite deux fois par an les écoles primaires de 

son ressort. Chacune <le ses visites a une durée de deux heures. 
5. Son attention se porte particulièrement sur le Qç»ù~TH NR BHTààR qui, 

au lieu de ne présenter que des indications trop sommaires et trop vagues, 
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doit être le résumé puissamment concentré de la préparation immédiate à 
laquelle se livre l'instituteur avaut d'entreprendre son service quotidien. 
4. Il s'assure, par l'examen des cahiers et des compositions des élèves, du 

journal de classe, ctc., si le programme reçoit une exécution satisfaisante. 
~- Il exige de l'instituteur une répartition mensuelle de la matière à étu 

dier; cette répartition figure en tête du journal de classe et fait l'objet, dans 
les conférences pédagogiques, d'un examen pour s'assurer si, à l'époque 
de ces réunions trimestrielles, l'étude du programme est suffisamment 
avancée. 
6. li fait produire, à la fin du trimestre, u11 résumé des notions enseignées 

et ùé RHHR} R~" TBç»kàR« dans chacune des matières du programme. 
7. Dans toutes ses visites, il fait au moins une épreuve écrite et il tient le 

travail des élèves à la disposition de l'inspecteur principal. 
Tels sont, résumés et coordonnes, les principaux points signalés dans les 

rapports des inspecteurs priucipaux de l'enseignement primaire. 
N. B. - Il conviendrait peut-être de recommander fa tenue du cahier dit 

« de roulement», dans lequel les élèves inscrivent, à tour de rôle, tous Jes 
devoirs et exercices de la journée. 

M. l'inspecteur principal d'Arlon a introduit dans les écoles de son res 
sort ce cahier-journal, auquel on attribue les avantages énumérés ci-après : 

a) Le cahier dit II de roulement», fait contracter à l'enfant des habitudes 
d'ordre et de propreté; 

b) li constitue un puissant moyeu d'encouragement pour l'élève; 
c) Il établit une heureuse émulation entre tous les élèves de la classe; 
d) Il sert de trait d'union entre l'école et la maison paternelle; il pro 

voque l'intervention des parents en matière scolaire, en leur donnant une 
idée du travail qui s'effectue en classe, en les intéressant aux progrès de 
leurs enfants, en les portant à leur faire suivre les cours le plus régulière 
ment et le plus longtemps possible. 

e) Il permet à l'instituteur, par un examen sommaire, d'établir HR bilan de 
son cnseig11crnent, de voir ce qu'il a fait et doit faire encore, de constater 
s'il est assez avancé dans son programme ou s'il est en retard, àokH ne s'ar 
rête pas trop sur certains points ou s'il ne passe pas trop légèrement sur 
d'autres; en un mot, il est un guide et un stimulant pour le maître; 
Îr Le BT0kRù NR ùç»HR} R~" est un excellent moyen de contrôle pour l'auto 

rité scolaire : c'est l'inspection eu peruiuneucc dans l'école. 

VI. 

é Rà ùé Bç} VR~àRà TBBçùNé Rà T»ê é Hè î Ràd 

La plupart des inspecteurs proposent d'accorder aux élèves les plus méri 
tants, à la fin de l'année scolaire, à la suite des compositions, des interroga 
tions ou examens, des récompenses eu livres, en livrets de la Caisse 
<l' , • cparguc, en vêtements, etc. 

Les provinces et l'Etut iutcrvicudraicnt dans la dépense à en résulter. 
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Des certificats ou diplômes seraient remis aux élèves qui ont suivi assidû 
ment et avec succès Ic cours <le la dernière année d'études. 

Le gouvernement pourrait aussi mettre à la disposition des inspecteurs 
des ouvrages d'une sérieuse valeur littéraire ou scientifique, qui seraient 
distribués, comme témoignage de satisfaction, aux. meilleurs élèves. 

VII. 

Des ùé Bç} VR~àRà T»ê k~à"k"»"R»ùàd 

Sous Ic régime de la loi de 18421 Ic gouvernement décernait des gratifi 
cations, des encouragements en livres et des mentions honorables aux. mem 
bres du personnel enseignant qui se distinguaient dans l'accomplissement 
de tous leurs devoirs professionnels. 

Nombre d'inspecteurs proposent d'en revenir à cette pratique. 
Dans sa session de décembre dernier, te conseil de perfectionnement a 

rejeté, par sept voix contre deux, les vœux émis dans ce sens et il a unani 
mement adopté la proposition de décerner des distinctions honorifiques 
(décoration civique) aux instituteurs qui donnent des preuves d'un réel 
mérite. 

* 
• • 

Mais il est une catégorie d'instituteurs qui obtiennent trop aisément 
l'augmentation quatrieunale, la seule récompense légnle. Cc sont ceux-là 
qui s'appliquent moins à la prospéritó de leur enseignement qu'aux moyens 
de gagner, par des procédés extra-scolaires, les bonnes grâces des autorités 
locales et de s'abriter ainsi contre la disposition du second paragraphe de 
l'article Hi de la loi du Hi septembre 1895. 

Ces maîtres indolents se livrent à leurs occupations quotidiennes sans 
préparation suffisante, sans goût, partant sans résultat satisfaisant, comme 
sans crainte, car que leur importent les remontrances réitérées de l'inspec 
tion, puisqu'ils se sont assuré la protection du conseil communal? Pour 
eux, la révocation serait une mesure disciplinaire aussi excessive que 
l'augmentation quatriennale est une faveur peu méritée. 
Il faut cependant un remède à cette situation. 
Sur la proposition de l'inspection scolaire. un avertissement donné par 

le ministre serait prut-être rie nature à secouer leur torpeur; l'inefficacité 
de l'avertissement bien constatée après Ic délai d'un an, un arrêté royal 
prononcerait une suspension de quelques jours, sans traitement, et les pri 
verait de toute augmentation jusqu'au moment où ils se seraient relevés 
par une conduite et un travail satisfaisants. 

En résumé, il y a lieu : 
de soumettre à l'étude Ic système de l'interrogation publique préconisée 

par M. I'mspecteur priucipal du Limbourg; 
d'élaborer un règlement général type pour servir de guide aux autorités 

compctcntcs dans l'organisation des compositious périodiques et examen de 
lin d'études; 
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de renforcer l'action des inspecteurs et, pour cela, de spécifier, pa1· voie 
d'instruction ministérielle, tous les devoirs qui leur incombent; 

de déterminer la nature des récompenses destinées aux élèves et aux 
maitres et d'établir les règles d'après lesquelles clics seraient accordées. 

B. SêT} R~à ç» Bç~Bç»ùàd 
hckd Organis.ulou dr- compos.üons irtrncstrl-lles. 

L'article 59 du règlement-type des écoles primaires dispose « qu'il pourra 
y avoir: tous les trimestres, des compositions sur chacune des branches du 
programme ». Il en résulte que les compositions trimestrielles sont faculta 
tives dans les écoles des communes qui ont adopté cette disposition sans 
modificutiou deIorme. 

Dans sa session du !3 juin 1898, le conseil de perfectionnement a émis le 
vœu que le gouvernement engage les aduunistratinns communales il pres 
crire pour leurs écoles primaires : 

a) L'organisation de compositions trimestrielles dont les questions, ainsi 
que les résultats, seraient consignés dans des registres TN 0çB. et les réponses 
ou travaux écrits des élèves seraient conservés par l'instituteur pendant. un 
certain nombre'd'annèes. 

/J) Dans des conditions analogues, la délivrance de certificats d'études 
primaires complètes aux élèves qui, arrivés à la fin de Ia division supérieure 
du 3e degré (6e année d'études), auraient fréquenté régulièrement et conve 
nablement l'école, et obtenu, dans les compositions, un nombre de points à 
déterminer. 

L'expérience a démontré que ces mesures constituent d'excellents moyens 
d'amener les élèves à fréquenter plus régulièrement l'école, et les institu 
teurs à enseigner d'une manière aussi complète que possible les matières du 
programme; clic a démontré aussi que, générnlc11wnt1 les meilleures écoles 
sont celles ou la pratique sérieuse des compositions est périodiquement 
employée comme stimulant et comme sanction des études, et qlle le 
marasme intellectuel est l'état ordinaire des écoles dans lesquelles ces 
épreuves trimestrielles sont inconnues on négligées. 
• L'inscription dans un registre Tù" 0çB des questions posées aux élèves et 
des cotes exprimant la valeur de leurs réponses est, pour les autorités, 
un moyen de contrôle facile. La conservation des réponses écrites est, pour 
les instituteurs, un moyen de justification probante quand leur impartialité 
est suspectée. La revue et la comparaison de ces réponses retracent aux élèves 
d'une manière frappante, à un moment donné, les étapes déjà parcourues de 
leur vie d'écolier, et augmentent lenr gratitude envers les maîtres aux 
leçons desquels ils doivent les progrès constatés. 

Si les compositions sont la sanction périodique de l'enseignement, Ie certi 
ficat <l'éludes primaires complètes en est la sanction finale. Ce moyen 
d'émulation exercera la plus heureuse influence sur Ja marche des études et 
sur la fréquentation de l'école , si la conquête du certificat est proposée 
comme but aux élèves, si l'instituteur sait leuren faire apprécier la valeur par 
le soin scrupuleux avec lequel il veille à l'accomplissement des conditions 

ddd 
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auxquelles la délivrance en est subordonnée et par la solennité dont il 
entoure la remise de cc titre aux écoliers studieux et assidus. 

Par circulaire ministérielle du 17 sept. 18U8, n° 15969\ Jre scct., les 
considérations qui précèdent ont été communiquées aux administrations 
communales: qui ont été engagées á mod ificr l'article 59 du règlement de leurs 
écoles primaires dans Ic sens du vœu émis par le conseil de perfectionnement. 

D'après Ic relevé inséré aux Annexes: p. 58ä, on comptait, en 1899 : 
4609 écoles primaires dans lesquelles on avait organisé des compositions 

trimestrielles, 
879 écoles primaires qui délivraient, aux élèves de la division supérieure 

du 5e degré, un certificat d'études primaires complètes, 
28 communes dans lesquelles on avait organisé des concours entre les 

écoles primaires communales. 

208. La n-llgion cl la morale doivent, au même titre que les autres branches obligatolres, ëtre inscrites 
au programme des examens de sortie, institués pour les élèves des écoles primaires. 

Une administration communale n'avait pas inscrit la religion et la morale 
au programme des examens de sortie, institués pour les élèves des écoles 
primaires de la commune. 

Cette administration pensait qu'elle pouvait agir de ln sorte , qu'elle était 
omnipotente en l'espèce. Elle croyait avoir rempli complètement son devoir 
en inscrivant la religion et la morale au programme des écoles primaires, et 
elle ajoutait qu'aucune disposition légale ne l'obligeait d'aller au delà, de 
comprendre ces matières dans Ic programme des examens de sortie, qu'elle 
a librement orgnnisés. 

C'était là une interprétation incompatible avec l'esprit de la loi scolaire. 
Certes, la commune peut I ibrement orgauiser des examens de sortie ou 

des concours entre les élèves de ses écoles: mais elle ne doit pas perdre de 
vue l'obligation, lui imposée par la loi, d'assurer sérieusement l'éducation 
morale el religieuse des élèves. 

Aussi, toute mesure qui, directement ou indirectement, tendrait à nuire 
à l'enseignement religieux donné dans les écoles, serait contraire à la loi. 

Or, exclure du programme des examens de sortie, la religion et la morale, 
enseignées dans les écoles primaires au même titre que les autres branches 
obligatoires, cc serait implicitement inviter les élèves ii ne pas suivre le cours 
donné sous la surveillance du clergé local, ce serait porter atteinte à l'ensei 
gnement religieux. 

L'examen ne peut avoir d'autre but que de s'assurer si les élèves ont suivi 
avec fruit les leçons sur toutes les matières légalement obligatoires. 

Une commune qui s'écarterait de la règle dont il s'agit et. persisterait 
à maintenir sa décision. s'exposerait à voir retirer les subsides alloués pour 
le service annuel ordinaire de ses écoles primaires, sur les fonds de l'État et 
de la province ( art. 7, § 5, de la loi). 

Cc principe était déjà appliqué sous le régime de la loi scolaire de !842. 
Une circulaire ministérielle du 11 janvier i87ö, insérée au 1 f e Rapport trien 
nal sur l'état de l'instruction primaire en Belgique (pp. 267 et s. s. ), porte 
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que, pour les écoles d'adultes où la religion est enseignée [dans la division 
supérieure. cette branche doit nécessairement foire partie du concours. 

Pour les concours des écoles d'adultes comme pour ceux des écoles pri 
maires, les élèves étaient examinés: en cc qui concernait l'instruction morale 
et religieuse: par un ministre du culte. 

Les élèves dispensés r1~gulièrernent d'assister à l'enseignement religieux 
étaient également dispensés de l'épreuve sur cette branche du concours. 

Dans la province de Brabant, le jury d'examen (concours des écoles pri 
maires) appréciait les travaux des concurrents d'après une échelle de points, 
<lont le maximum était fixé à 200. Pour les élèves dispensés de l'épreuve sur 
la religion (40 points), le maximum était réduit à -160 points. ueeçkù le 
12e Rapport triennal, Annexes, p. 247.) 

C. qkî ùRà R" Nkà"ùk; »"kç~à NR Vùkêd 
'209. :'.famrnl,; classiques el livres pour distributions de prix. 

D'après la jurisprudence admise, l'administration communale fait par 
venir à l'inspecteur cantonal la liste des livres à mettre entre les mains des 
élèves, ainsi que des livres destinés aux bibliothèques scolaires et aux distri 
butions de prix, lorsqu'ils ne sont pas choisis dans Ic catalogue des livres 
examinés par le conseil de perfectionnement de l'instruction primaire et 
recommandés aux autorités locales par Ic gouvernement. 

La circulaire du Jer octobre 1895~ interprétative de la loi scolaire, impose 
aux inspecteurs le devoir de signaler à l'autorité supérieure les livres choisis 
en dehors du catalogue publié par le gouvernement et qui, sous le rapport 
du fond, de la forme ou de la méthode, seraient insuffisants ou mauvais. 

Cette circulaire indique la marche à suivre en ce qui concerne l'examen 
des livres par l'inspection scolaire. 

Par circulaire ministérielle du 24 mai -189S, n° l 6;$66: M.\I. les gouver 
neurs des provinces ont été priés d'inviter les administrations commu 
nales et les inspecteurs à remplir strictement les obligations qui leur incom 
bent à cet égard. 

'210. lutervention du gouvernement dans h question des livres à mettre entre les mains des élèves. 

Un échevin d'instruction publique a réclamé au sujet de l'intervention, 
qu'il déclare illégale, du gouvernement dans la question des livres à mettre 
entre les mains des élèves des écoles primaires communales. 

Cette réclamation n'était pas fondée. 
S'il est vrai que l'article 2 de la loi organique de l'instruction primaire 

confère aux communes Ic droit de direction des écoles primaires cornmu 
naies, il est vrai aussi que ce droit n'est pas absolu. En effet, d'autres dispo 
sitions de la même loi le restreignent. 

C'est ainsi, par exemple, que l'article 6 impose aux instituteurs de n'im 
porte quelle école primaire officielle (communale, adoptée ou privée subsi 
diée) l'obligation d'inculquer à leurs élèves Jes préceptes de la morale; de 
leur inspirer le sentiment du devoir. l'amour de la patrie, Ic respect des 
institutions nationales et l'attachement aux libertés constitutionnelles. 
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Et de même <1ue les instituteurs, les communes doivent se conformer à 
ces dispositions légales restrictives. 

Les inspecteurs nommés par Ic gouvernement, auxiliaires du pouvoir 
exécutif, ont pour mission de veiller à la stricte et loyale application de 
la loi. 
lis procèdent par voie de conseils auprès des instituteurs et des administra 

tions locales, et signalent au gouvernement les abus constatés dans leurs 
visites d'écoles quand, par indifférence ou mauvais vouloir; on laisse sub 
sister ces abus. 

En ce qui concerne spécialement les 'livres classiques ou autres destinés 
aux élèves des écoles primaires communales, ils sont choisis par la commune 
en vertu du droit de direction dont il est parlé à l'article mh précité. Il n'est 
fait exception que pour les livres destinés à l'enseignement religieux; lesquels 
sont désignés par les chefs des cultes. 

La commune choisit les livres inscrits aux catalogues officiels ou elle en 
choisit d'autres. 

Parmi ceux-ci, il peul s'en rencontrer qui laisseraient à désirer sous le 
rapport du fond, de la forme, de la méthode, ou seraient insuflisauts ou 
mauvais, ou bien encore seraient contraires à la saine morale et à nos insti 
tutions nationales. 

L'inspection scolaire doit alors intervenir; elle se renseigne sur la valeur 
des livres et les examine: c'est son rôle. 

Cette attribution spéciale: ce droit de contrôle dérive implicitement de la 
loi cite-même. Elle est réglée par la circulaire ministérielle du i er octo 
bre !89D, interprétative de la loi, qui prescrit aux instituteurs chefs d'école 
l'envoi à l'inspecteur cantonal de la liste des livres classiques mis entre les 
mains des élèves et des livres pour distributions de-prix. 

Si, après examen, les inspecteurs scolaires reconnaissent que ces livres 
donnent lieu à observations ou critiques, ils en font. part aux administrations 
locales que la chose concerne. 

S'il n'en est pas tenu compie, les inspecteurs doivent en référer an gouver 
nement. Celui-ci, pour le cas où il estimerait fondées les observations ou cri 
tiques, pourrait prononcer Ic retrait des subsides scolaires dont les communes 
en couse jouissent sur les fonds de l'État et de la province (art. 7 de la loi). 

La circulaire ministérielle du 24 mai 1898 (f/oir l'articulet précédent 
n° 209), qui a provoqué la réclamation de l'échevin dont il est question 
ci-dessus, n'a fait que rappeler ces instructions aux gouverneurs de province. 
(Dép. minisl. du 29 août 1898~ n° !6~66A 1 adressée à M. le gom·erncur de la 
prov. de Liège). 

2H. Aprréciat1ons d'inspecteurs à propos Jes manuels classiques non approuvés par le conseil de perfec 
tionnement de l'rnstruction primaire. 

On Jit dans le rapport (année 1899) de M. l'inspecteur principal de 
Mons le passage suivant : 

11 Quelques communes abusent du droit que leur accorde la loi pour 
imposer Jes classiques non approuvés et parfois dangereux par l'esprit 
qui les anime. » 
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<c Dans les écoles communales, il serait à désirer, écrit M. l'inspecteur 
principal pour le ressort. de Tournai, que le nombre des classiques employés 
fût restreint. 

n Trop de livres: d'auteurs différents, dans la même école ou dans Ic 
même genre d'écoles : dès lors 1 manque d'unité. Généralement les ouvrages 
employés sont adoptés par le gouvernement. >> 

D'autre part, M. l'inspecteur cantonal de Hollogne-aux-Pierres se plaint de 
l'usage abusif d'ouvrages classiques non approuvés. 11 Souvent, dit-il, ces 
ouvrages, trouvés insuffisants par le conseil de perfectionnement, s'intro 
duisent dans les écoles, par suite de réclames mensongères on par camara 
derie. >> 

212. Bibliothèques scolaires. 

Des communes, en vue de développer Ic goùt de la lecture et de vulgariser, 
notamment: les sciences, ont établi des bibliothèques pour les élèves des 
écoles primaires et d'adultes. 

Le relevé ci-après indique, par ressort d'inspection principale, Ic nombre 
des bibliothèques scolaires et Ic nombre de volumes qu'elles cou tiennent: 

\ k"»T"kç~ T» 5J Né BR} ;ùR 1899. 

DÉSIGNATION 
Écoles primaires soumises à l'inspection do l'État. 

~OllB0F. 
de111 re1i,rnrtH d'l11,.pectlon pl'inclpole, 

1 de bibliotbèques. de volumes, 

- 
Anvers . 56 9,093 

Malines. 5 488 

Bruxelles . 148 28,012 

Louvain. . 12f f5,795 

Bruges • 56 lO,!JSi 

Courtrai 28 1,!JI5 

Alost . . f8 2,891 

Gand . . . . 56 2î,80ô 

Charleroy • . 58 6,790 

Mons . . 22-~ 26,235 

Tournai . . . . 2i3 rn,831 

Huy. . i.03 f3,O89 

Lióge . . 232 'H-,545 

Hasselt , . 46 8,651 

Al'lon . . . 45 8,055 

Marche . . 8t 6,700 

Dinant • . 4 58 f2,607 

Namur • . . . 286 21 ,20!) 

Totaux . . s.bb(Ê 2H,'726 

RRR 
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2t5. A qui apparuent le droit d'organiser des distributions de prix? 

Les communes seules décident s'il sera procédé à une distribution de 
prix aux élèves méritants des écoles primaires communales. Elles tiennent 
ce droit de l'article 2 de la loi du 20 septembre 1884-H> septembre f 895, 
qui dispose que les écoles primaires communales sont dirigées par les com 
munes. En effet, dans l'espèce, le droit de diriger comprend nécessairement 
celui d'arrêter un rè~lement prescrivant les mesures relatives aux moyens 
d'encouragement. Cela ressort à toute évidence de la circulaire du -fer octo- , 
bre 189r>, interprétative de la loi organique de l'instruction primaire. 

D'après le règlement-tvpe des écoles primaires communales du 1 cr mai 1897, 
si le conseil communal décide de foire une distribution de prix à la fin de 
l'année scolaire, il pourra introduire,dans le règlement scolaire deux arti 
cles, conçus comme suit: 

1° Des prix sont accordés aux élèves qui ont obtenu plus des 7/10 des 
points attribués à l'ensemble des branches du programme, dans l'ensemble 
des compositions annuelles. 

Les élèves qui ont obtenu plus des 5/f Odes points ont droit à un accessit. 
Des prix peuvent aussi être décernés par branche ou par groupe de 

branches. 
2° Le collège des bourgmestre et échevins fixe l'époque de la distribution 

des prix; il en donne avis à l'instituteur, qui est chargé d'inviter les parents 
des élèves à assister à la cérémonie. 

Les frais à résulter des distributions de prix incombent aux communes; 
l'État n'accorde aucune subvention spéciale de ce chef. 

2H. Interprétation de la 101 scolaire en ce qui concerne les livres a distribuer en prix. 

D'après les règles tracées par les instructions du département de l'inté 
rieur et <le l'instruction publique. les livres destinés aux distributions de 
prix sont désignés, sur l'avis de l'instituteur, par le conseil communal (cir. 
minist. dn ,ter octobre 189r>). 

Il est désirable que ces livres soient. choisis parmi ceux qui, après examen 
par le conseil de perfectiounemcnt , ont été portés au catalogue officiel des 
livres recommandés aux autorités communales. 

Mais en pareille matière les communes sont libres: elles peuvent 
<lésigner des ouvrages en dehors du catalogue officiel. 

Seulement, dans ce cas, elles sont tenues de faire parvenir à l'inspecteur 
cantonal la liste des ouvrages choisis (règlement-type actuel des écoles 
primaires, art 8, § final ). 

Cette obligation avait drjà été imposée aux administrations communales 
par Ja circulaire de .M. Jacobs, datée <lu 2i septembre 1884 (Hie Rapport 
triennal, Annexes, p. 24n), laquelle circulaire - pour les dispositions 
relatives aux livres dont il s'agit - fut confirmée par la dépêche de 
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M. Thonisscn, datée du H> février {886 (H>e Rapport triennal, Texte, 
p. ccix). 

Une administration communale ne s'était pas conformée aux prescrip 
tions précitées. 

Pour la désignation des livres à distribuer en prix, elle n'avait pas de 
mandé l'avis de l'instituteur en chef et n'avait pas fait parvenir à l'inspec 
teur cantonal la liste des livres choisis par elle en dehors du catalogue du 
gouvernement. 

Or, parmi ces livres, l'inspection scolaire en signalait qui portaient 
atteinte à nos institutions nationales. Elle citait notamment l' è kà"çkùR No»~ 
R~"R~" N» VR»VHRr ouvrage tout imprégné d'idées républicaines. 

La dite commune avait donc transgressé la loi scolaire (art. 6). 
En cflet, cette loi oblige l'instituteur - et logiquement cette obligation 

s'étend aux autorités locales - d'inspirer. en toute occasion, aux élèves 
le sentiment du devoir, Ic respect des institutions nationales et des croyances 
religieuses de la grande majorité des pères de famille. 

L'inspection scolaire fut chargée de faire connaître le titre de chacun des 
livres donnés en prix aux enfants de la commune et écrits dans un esprit 
hostile· à nos institutions nationales et aux sentiments religieux des familles. 
En même temps, Je gouverneur de la province était invité à mettre 
l'administration communale cri demeure de retirer ces livres et de les 
remplacer par d'autres, choisis conformément aux prescriptions prérap .. 
pelées. 

Il devait prévenir cette commune que si elle ne s'exécutait pas, elle s'ex 
poserait à voir réduire ou même supprimer complètement les subsides sco 
laires qu'elle recevait de l'État et de Ja province. 

Mais il fut impossible à l'inspection scolaire de remplir la mission qui lui 
était confiée : les livres que le faisant fonctions de bourgmestre de la com 
mune en cause avait fait distribuer lui-même étaient éparpillés dans la 
commune, 

D'autre part.sous la date du 27 février 1897, M.lf gouverneur fit parvenir 
kl l'administration centrale un rapport d'où il résultait que ce magistrat mon 
trnit peu de respect envers l'autorité supérieure. 

En vue de mettre fin aux agissements du bourgmestre provisoire, M. le 
gouverneur fut chargé de le rappeler au sentiment. de ses devoirs. 

Pour Ic surplus, il est à noter que la responsabilité de l'administration 
locale était engagée dans celte affaire. 

Si elle s'était conformée aux prcscriptious rappelées ci-dessus, Jes 
livres incriminés n'auraient pas été distribués. Elle était donc en 
défaut. 

Aussi M. le ministre Schollacrt a-t-il déclaré à M. le gouverneur qu'il 
approuvait fort son projet de sou me tl re à Ja députation permanente une 
proposition tendantc à rejeter du compte général de la commune la somme 
payée peur achat de livres r hoisis en dehors <lu catalogue du gou~ 
verncmcnt. 
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215 Prix :i:~nêraux el prix ~plciaux. -- Quest'ons se rattachant à Ja religion et a la morale. 

Par sa lettre du 4 juillet 1897, adressée au gouvernement: M. l'inspecteur 
principal pour Je ressort d'Arlon a posé les deux questions suivantes: 

1 ° Quand une commune a décidé que des prix spéciaux pour chacune des 
branches du programme seront accordés aux élèves des écoles primaires, 
ne doit-elle pas aussi attribuer <les prix à la religion et à la morale? 

Dans l'affirrnativ c, qui a qualité pour choisir les livres à donner comme 
prix de religion et de morale? 

2° Si la commune a décidé de ne distribuer que des prix généraux ou 
d'ensemble: les points obtenus en religion ne doivent-ils pas entrer en ligne 
de compte dans le pourcentage qui sert de base au classement des élèves? 

ï é lVç~àRd 

!0 Bien que les distributions de prix soient facultatives, j'estime- disait 
M. Schollaert, dans sa réponse du 21 août 1897, n°s 228;5/16~66'\ - que, du 
moment qu'elles sont instituées, elles doivent nécessairement s'étendre à 
toutes les branches obligatoires du programme de l'instruction primaire. 

L'omission volontaire de la proclamation des résultats des compositions 
de religion et de morale devrait ètre envisagée comme dénotant, de la part 
de l'administration communale, un parti pris de chercher à déconsidérer 
l'enseignement de cette branche de l'instruction primaire, qui est obliga 
toire pour les élèves nou dispensés. 

Or, le gouvernement ne saurait admettre que les distributions de prix 
deviennent une occasion de nuire à l'enseignement de l'une on de l'autre 
des branches obligatoires de l'instruction primaire. Si des prix spéciaux 
sont décernés par branche. il me paraît évident que la liste des livres à dis 
tribuer aux lauréats des compositions de l'eligion et de morale doit être 
soumise, par l'administration communale, à l'examen de l'inspecteur diocé 
sain du ressort scolaire; de même que la liste des livres de prix, pour les 
autres branches du programme de l'enseignement primaire, doit, aux termes 
des instructions existantes, être soumise à l'inspecteur cantonal, lorsqu'elle 
comprend des ouvrages pris en dehors du catalogue ofliciel. 

2° Si la commune a décidé de ne distribuer que des prix généraux ou 
d'ensemble. li's points obtenus en religion doivent eutrer en ligne de compte 
dans le pourcentage qui sert de base au classement des élèves. 
Il importe d'appeler l'attention sérieuse des communes et des instituteurs 

sur la nécessité de tenir, autant que possible, la balance égale entre les 
élèves suivant Ic cours de religion et ceux qui en sont dispensés. 

Le système de répartition des points qui semble le plus équitable consiste 
à a, oir le même maximum de points pour les deux groupes d'élèves, 
100 points par exemple, et à lixer-, pour chacun des deux groupes, au 
même chiffre Ic minimum des points auquel est subordonné l'octroi d'un 
prix général. 
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Pour les élèves suivant Ic cours de religion, les iO0 points seraient répar 
tis entre les différentes branches, y compris Ja religion; pour les élèves dis 
pensés, les {00 points seraient répartis entre les diverses branches, non 
compris la religion. 

 ç} · HRà é Hè ùùlà à»kî T~" -B Bç»ùà  çssù HRà é Hë BRà NkàVR~àé à N» Bç»ùà 
NR ùRHkUkç~d NR ùRHkUkç~d 

Nombre des points. Nombre des points 
Branches. ~l:Jximum. Branches Maximum. 

Religion et morale. uH Langue maternelle. . ; 
Langue maternelle. ; Arithmétique C 

Arithmétique C Géographie . N 
Géographie . . d 

. . - 
Total. 100 points. Total. . rno points. 

Dans les deux groupes~ les prix généraux seraient décernés aux élèves 
ayant obtenu au moins les 7/IO des points, soit 70 points. 

L'administration centrale a fait parvenir à tous les inspecteurs scolaires, 
pour information e~ direction, m1 exemplaire de la dépêche précitée 
du 21 août 1897, concernant. I' exécution des articles du règlement-type cl es 
écoles primaires communales: relatifs aux distributions de prix. 

Un inspecteur cantonal et une institutrice communale s'étaient écartés des 
instructions concernant Ic choix des livres à donner en prix. L'autorité 
supérieure a fait prévenir l'un et l'antre que, s'ils récidivaient: des mesures 
disciplinaires seraient prises à lem égard. 

2m. Administrations communales qui, mal inspirées, prennent des mesures- allant à l'enco-itre du but 
à atteindre par les distributions ùe prix. 

On a fait remarquer que, dans certaines écoles: tous les élèves indistinc 
temcnt reçoivent des récompenses. 

· Ce système est à désapprouver. Il ne faut pas décerner des prix à des 
élèves qui ne s'en rendent pas dignes par leur conduite régulière et par 
l'assiduité à fréquenter la classe. 

n Cet excès: écrit un inspecteur principal, a fait dégénérer un système <le 
récompense Lon en lui-mème, mais qui a baissé ainsi dans l'opinion publique 
et, par suite, csl tombé dans beaucoup de localités. " 
Il appartient aux inspecteurs scolaires d'intervenir, par voie de conseils, 

auprès des administrations communales: pour qu'elles ne fassent distribuer 
des prix, à titre de récompense: qu'aux seuls élèves méritants ou studieux. 

21 ï d Statistique. 

D'après les renseignements fournis par l'inspection scolaire, il y a eu 
4:018 écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées ayant 
orgnnisé. en· !89H: une distribution de prix. 

ùùù 
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Pour chacun des dix-huit ressorts d'inspection principale et pour chacune 
<les trois catégories d'écoles primaires> voici comment Ja situation se pré 
sente: 

Nombre des écolos qui o~t organisé une distribution 
de prb: en 1899- 

RESSORTS D'INSPEC'rION PfllNCIPALE. 
Écoles ÊcolPS Écol1-s privées 

communales. adoptées. subsidiées. 

Anvers 132 64 58 

Malines . us 70 iO 

Bruxelles 2'!5 110 (18 

Louvain . - 239 .fä 56 

Bruges - 62 81 5:, 
Courtrai . . 56 80 46 

Alost. . 87 !06 32 

Gand. 88 75 59 

Charleroy . 273 26 74, 

l'tlons. . . 239 2;; 81 

Tournai . . . 123 18 4-i 

Huy • 144 iO ä7 

Llége. . 197 14 o;; 
\ 

Hasselt 57 42 7 

Arlon. . . 68 10 20 

li.arche l ) ) 

Dinant . 1ï5 27 t2 

Namur . 216 48 4-3 

Le Royaume. 2,4i~ 706 747 
- ~ - 

-',018 

Comme d'après le relevé qui figure aux Annexes, p. 222, le nombre total 
des écoles primaires de tout ordre était de 6,nH à la fin de l'année 18991 

il y a '.;?)33 écoles qui n'ont pas organisé de distribution de prix. 
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CHt\Pl'rRE lV. 

ÉCOLES D'ADULTES. 

223. Nombre, population et ïréquentatinn. 

Au 5f décembre 1896, il existait dans le royaume t,937 écoles d'adultes. 
Il y en avait 2:6HS au 31 décembre {899, soit une majoration de 678 écoles. 

La population des écoles d'adultes s'est accrue de 57 1280 élèves au cours 
de la présente période triennale. De 80\91">9 élèves au 51 décembre f 896, 
elle était de HS,259 élèves à la date du 51 décembre 1899. 

L'augmentation aurait été bien plus sensible sans l'accroissement du 
nombre des écoles industrielles, commerciales, etc. Beaucoup de jeunes 
gens préfèrent ces écoles spéciales aux écoles d'adultes proprement dites. 

M. l'inspecteur principal du ressort scolaire de Charleroy signale que, 
daus certaines écoles de son ressort, on a ouvert un cours d'illettrés. 

<< C'est un spectacle qui m'a ému, dil-il, que celui de braves ouvriers de 
trente ans et plus, courbés sur des pupitres d'enfants, suivant de leurs 
larges doigts calleux les lignes d'un abécédaire, et syllabant à haute voix. » 

Des relevés publiés aux Annexes, pp. 386 el ss., indiquent pour chacune 
des années 1897, f898 et 1899 : a) le nombre des écoles d'adultes commu 
nales, adoptées et privées subsidiées; b) le nombre des membres du per 
sounel enseignant; c) la population scolaire; d) Ic nombre d'élèves âgés~de 
moins de 14 ans. 

Dans quelques ressorts, la population des écoles d'adultes reste station 
naire, fléchit même, et la fréquentation est très irrégulière. 

Dans le ressort de Husselt, les écoles qui se tiennent le dimanche sont de 
loin les mieux fréquentées. 

Dans les ressorts de Bruxelles et de Louvain, les encouragements de la 
province qui, depuis 1897, dépense annuellement i 2,000 francs pour récom 
penses aux élèves des cours d'adultes organisés dans les communes de moins 
de ä,000 habitants, ne sont pas sans avoir une heureuse inllueuce sur la Iré 
qucntation plus régulière que l'on constate presque partout dans ces deux 
ressorts. 

M. l'inspecteur principal de Bruxelles fait remarquer· qne le système de 
subside par classe, instauré par arrêté royal en date duf 7 décembre 1898, 
a évidemment favorisé aussi la création de nouveaux cours. 

« ll y a une amélioration sensible, écrit l\'l. l'inspecteur principal de 
Charlcroy, <lans la fréquentation scolaire 1à où les instituteurs ont su 
donner à leur enseignement un caractère tout utilitaire. >> 

,c Suivant les conseils de l'uispccuon , ajoute .M. l'inspecteur cantonal )fotte, 
ils se sont enquis des nécessités spéciales à la position de leurs élèves et 
ils ont, choisi la matière des leçons el des devoirs <le manière à rendre leur 
enseignement très pratique par-dessus tout et les connaissances étudiées, 
immédiatement utilisables par les élèves. ~ 
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224. Personnel euserguant el traitements. 

On trouvera Ic texte de la circulaire relative aux mutations qm se pro 
duisent dans Ic personnel enseignant <les écoles d'adultes, au Titre III, 
Chap. II: eGoBçHRà U} · NkR~~Ràd 

Le personnel enseignant des écoles d'adultes communales, adoptées et 
privées subsidiées atteignait, au 5t décembre 1899, le chiffre de 4;6J6: 

instituteurs et. sous-instituteurs. 5,069 1 y 616 institutrices et sous-institutrices . ,f ,:347 ~ i-, 

ll résulte du relevé inséré aux Annexes, p. mcm.. (jUe le montant des 
traitements y compris le casuel (indemnité du chef <ie l'instruction gratuite 
et rétributions des élèves payants) accordés aux membres du personnel 
enseignant des écoles d'adultes communales était, au 51 décembre 1899, de 
884,049 francs. 

Pour les instituteurs fr. 594,ä79 
sous-instituteurs. 504,85~ 
institutrices . 69,43! 
sous-institutrices . 115,204 

La moyenne des traitements accordés aux : 
Instituteurs était de . 
Sous-instituteurs 
Institutrices 
Sous-institutrices 

1 884,049 

1 
fr. 264 47 

5t9 n3 
264 00 
308 86 

22~. L'antralccohsme dans les écoles d'adultes. 

Sur le nombre total de 2;6H> écoles d'adultes (fin de l'année 1899), 
l'enseignement antialcoolique était introduit dans 2,2~8 écoles: 

-1;679 écoles d'adultes communales; 
80 - adoptées; 

499 - privées subsidiées. 
Pour l'ensemble du pays, cet enseignement était donné dans 86.5~ p c. 

des écoles d'adultes. (//ofr les relevés insérés aux Annexes, pp. 405 et ss.) 

226. Ecoles ménagères c~ écoles d'adultes. - Question de subsides. 

Les écoles ou les classes ménagères orgarnsecs conformément aux 
instructions prescrites, en 1889, par le département de l'agriculture, de 
l'industrie et des travaux publics, reçoivent des subsides prélevés sur les 
fonds dont dispose le département de l'industrie et du travail. 

Les subsides servent à couvrir les frais de premier établissement el à 
soutenir ces institutions. lis sont octroyés non pour la tenue de tels on 
tels cours, mais pour tout I'enseigncmeut donné dans l'école ou Ja classe 
ménagère. 

Dès lors, il ne saurait être question d'accorder, en outre, aux établisse 
semcnls dont il s'agit, un subside sur les fonds du département, sous 
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prétexte que Ic règlement-type des écoles d'adultes, subventionnées par 
l'État, porte qu'elles peuvent comprendre un cours spécial d'économie 
domestique et de travaux du ménage. 

Pas deux subsides de l'État pom· un même objet. 
D'ailleurs, il est il remarquer que, par suite de l'existence d'écoles et de 

classes ménagères, il n'y a pas lieu de donner ce cours spécial dans les 
écoles d'adultes proprement dites. 

Le programme de ces écoles ne comprendra à cet égard que des leçons 
d'économie domestique et d'hygiène (leçons de choses, lectures, dictées). 
: çkù Ic 1fr' Rapport triennal sur l'instruction primaire, années 1888il 1890, 
Texte, page cxxxrx. (Circ. minist., ;:, oct. 1898, n° 7120\ (4e sect.). 

CIL\Pl'fRg V. 
PROl'ECTION DES ANIMAUX El' IJES PLAl'il'ATIONS - OEUVRES SCOLAIRE<; D2 TE1IPÉflANCE 

EI' DE Pl\EVOYANCF!. 

A.  ùç"RB"kç~ NRà T~k} T»ê R" NRà VHT~"T"kç~àd 

2'-2ï. Protection des animaux en go:né1•al et Lies oiseaux en particuher et protection des plantations. 

Par ses circulaires des 8 mars 1897 et 2~ février 1898, que nous repro; 
duisons aux Annexes, pp. 408 et ss., M. le Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique a rappelé l'attention de .M.\I. les inspecteurs de I'cusei 
gnement primaire sur l'utilité qu'il y a d'inviter les membres <lu personnel 
enseignant à inculquer aux enfants des seutiruents de bonté et de douceur 
envers les animaux. 

Comme moyen pratique d'inspirer, d'affermir et de propager ces senti 
ments, il les a cugagés à recommander particulièrement l'institution dans 
les écoles de cercles de c< Petits protecteurs des animaux. >> 

On trouvera également aux. Annexes, pp. 415 ut s., les deux circulaires que 
M. le i\liuistrc de l'agriculture a adressées à i\DI. les inspecteurs des eaux et 
Iorèts, au sujet des mesures à prendre pou1· empêcher la destruction des 
oiseaux insectivores et remédier à la diminution des nids d'oiseaux dans les 
bois. 

Ces circulaires ont été portées à la connaissance des merunres du per 
sonnel enseignant, avec imitation de seconder l'uction des agents forestiers. 

* ..... 
La Société centrale forestière de Belgique, placée sous le haut patronage 

de S . .M. le Hoi , u institué un comité spécial pour la protection des arbres et 
de!, plantations . .\Dl. Herny, fonctionnaire au Ministère de l'intérieur et de 
l'instruction publique, et .\lcstdagh, inspecteur cantonal de l'enseignement 
primaire, en font partie. M. le ministre Schollaert a invité MM. les inspec 
tours ù accorder leur concours pour l'accomplissement de la mission du comité. 
ueeçù l aux Annexes, pp. 414 et ss., deux pièces relatives à cet objet.) 

8UU 
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Des rapports de MM. les inspecteurs, il résulte que le nombre des sociétés 
protectrices des animaux s'est augmenté dans une notable proportion au 
cours de cette période triennale. 

Nous croyons intéressant et utile de reproduire ci-après quelques extraits 
de ces rapports : 

<1 Il est indubitable rine l'œuvrc, autant morale qu'utilitaire, de la protec 
tion des animaux contribuera dans une large mesure à mieux faire com 
prendre les avantages qut! procurent les oiseaux insectivores, partant à 
préserver leurs couvées et à faire disparaitre les pièges si nombreux qui 
leur sont tendus. 

» En même temps, l'agriculture bénéficiera, dans des proportions plus 
considérables qu'on ne Ic croit ordinairement, du bien ainsi fait. 

» l\talhenrcusemcnt, cc qui constitue un obstacle à la protection com 
plète des oiseaux par les petits enfants, cc sont les leçons du mauvais 
exemple propagées par les grands enfants : les hommes qui s'achar 
nent, à l'aide d'eugins perfectionnés: à foire, sous l'œil des autorités, des 
razzias de ces oiseaux <1ue l'on voudrait bien voir protéger par l'enfance. 

_ » Depuis longtemps, la morale et l'agriculture réclament que, par des 
lois sévères, il soit mis fin aux combats de coqs et d'autres animaux; 
qu'il soit défendu de tenir en cage les oiseaux chanteurs du pays. 

» Bientôt, grâce à la licence étrange qui permet, chez nous, de tenir en 
cage le rossignol, que l'on défend cependant de prendre, nos enfants ne 
connaitront plus cc charmeur de nos bosquets que par ce que nous pour 
rons leur en dire. On n'en rencontre déjà plus que dans les milieux privi 
légiés. » (Rapp. de 1\I. l'insp, princ. de Narnur.) 

« L'institution moralisatrice des sociétés de « Petits protecteurs des 
animaux >1 a conquis les sympathies des éducateurs de l'enfance. 

» Il existe dans le ressort, 2?58 sociétés de l'espèce; W,566 élèves en 
font partie. Un cahier spécial est destiné aux dictées, causeries: rédactions, 
qui ont pour but d'inspirer aux enfants des idées de protection envers HRà 
oiseaux, et en général <le douceur envers les animaux. 

» M. Pouthot, inspecteur du canton de Binche, écrit dans son rapport: 
cc Les animaux les plus utiles de la région sont mieux connus, leurs services 
plus appréciés. On a fait comprendre aux enfants que, comme eux, les 
animaux souffrent; qu'il est indigne d'user de cruauté à leur égard; que, bien 
traités, ces êtres sont susceptibles de reconnaissance. 

>) Les instituteurs aflirment que leurs efforts constants produisent les plus 
heureux résultats : les petits dénicheurs se font plus rares; on emprisonne 
moins d'oiseaux en cage; on ne court plus aux combats de coqs, aux con 
cours de chiens ratiers, etc., les petits gardiens du bétail se montrent plus 
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doux à l'égard de leurs troupeaux. » (Rapp. de M. l'insp, princ. de Char 
leroy .) 

cc Il existe' dans le ressort 28 sociétés de petits protecteurs d'animaux, 
dont 2 dans le canton scolaire de Courtrai, 4 dans celui de Roulers etl22 
dans le canton d'Ypres. 

» C'est au zèle infatigable de M. l'inspecteur Kcukclinck qu'il faut attri 
buer cette magnifique éclosion de sociétés de l'espèce dans le canton scolaire 
d'Ypres. Le même éloge lui revient en ce qui concerne la création de sociétés 
scolaires de tempérance. 

» Au moment de son entrée en fonction, qui date à peine <le quatre 
années, il n'existait dans son canton qu'une seule société de tempérance, et 
aujourd'hui, il y en a 39, sur f24 qui existent dans tout le ressort. 

» C'est encore dans le canton scolaire d'Ypres qu'on a détruit Je plus de 
hannetons. Il est vrai qu'il est plus boisé que les autres cantons du ressort. n 
(Rapp. de .M. l'insp. prine, de Courtrai.) 

(< Nous avons exposé l'année dernière les considérations qui doivent 
engager les instituteurs à propager l'idée de HT protection des animaux; nous 
avons dit la constitution, l'organisation des cercles de petits protecteurs 
et nous en avons montré les ·premiers résultats. 

)) Aujourd'hui nous tenons à indiquer le fonctionnement des modestes 
sociétés protectrices dans les écoles, par les instituteurs qui ont bien voulu 
mettre en pratique le système que nous avons préconisé, à savoir : une 
réunion mensuelle ou bi-mensuelle des jeunes affiliés s~ tient à l'école, en 
dehors des heures de travail scolaire. 

>> a) On y procède d'abord à l'examen des faits qui se sont produits pen 
dant le temps qui sépare Jes assemblées, faits qui ont rapport à la pro 
tection due aux animaux; on les discute, on les juge. 

» b) Le maître, les élèves narrent des récits, lisent des tracts propres à 
developper chez les auditeurs la pitié, la compassion, la commisération 
envers les animaux et à prouver la nécessité des bons traitements. 

)> c) De temps à autre, la séance se clôt par une petite fête - décla 
mations, chants, etc., - à laquelle il est loisible au personnel de convier les 
autorités. 

)) Ces réunions ne laissent pas d' encouI'ager l'enfance dans ses bons sen 
timents, de consolider l'œuvre établie, œuvre si iucoutestablement morali 
satrice. 

>> Les sociétés de petits protecteurs établies dans le ressort de Dinant se 
chiffraient, en 1896, par 491 comprenant 1,432 membres. En -1897, 011 

compte 110 sociétés avec un effectif de 3,1>6~ membres, se répartissant 
conune suit: 

') Canton de Beauraing, 11 sociétés, avec 286 afliliés; 
» - Dinant, 63 - 1,029 
» ~ Mariembourg, 56 - 2,247 - • >i 

(Ilapp. de M. I'insp. princ. de Dinant, année 1897.) 
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(< Les cercles de Petits protecteurs fonctionnent dans un grand nombre· 
d'écoles. Le dernier recensement annuel en accuse f99, comprenant 
7,58{ sociétaires. en majoration de 79 cercles et de 5:509 affiliés sur les 
chiffres de Um7. 

» Un règlement a été élaboré à l'usage de chaque cercle. Partout, les 
instituteurs s'attachent ù imprimer dans Ic cœur des enfants des sentiments 
de douceur et de bonté envers les animaux. Des leçons spéciales et occa 
sionnelles, des devoirs bien appropriés: des tableaux: des images, des gra 
vures, des maximes: amènent les élèves â connaître les animaux et à les aimer. 

)) An cours de nos visites cl à l'occasion des conférences: nous avons eu 
la satisfaction de constater que la plupart des membres du personnel ensci 
gnant des écoles primaires interprètent fidèlement et exécutent avec intelli 
gence les instructions contenues dans la circulaire ministérielle du 
2ä février 1898, relative à la protection due aux animaux. 

» Dans toutes les classes, Jes élèves possèdent un cahier spécial où sont 
transcrits les travaux ayant trait à cel enseignement. 

» Celte année encore, plusieurs instituteurs qui se distinguent par le zèle 
qu'ils apportent à propager les principes de la protection; ont reçu une 
récompense de la Société royale protectrice des animaux. >> (Rapp. de 
M. l'insp. princ. de Dinant, année {898.) 

(< Le personnel enseignant s'est généreusement attaché à cette œuvre , 
comme à toutes celles pour lesquelles on sollicite son concours. 197 sociétés, 
comptant 16;645 membres, sont organisées. De plus, on profite de toutes 
les occasions pour inspirer aux enfants des sentiments de douceur et de 
bonté envers les animaux , presque toutes nos classes ont reçu; de la Société 
proter.tricc générale, le calendrier, qui est alliché. cl commenté à l'occasion. 
A chacune des cnnfcrcnces, on revient sur cet objet pour s'assurer de cc qui 
a été fait et du compte qui a été tenu des recommandations ministérielles. 

>) La question des çkàRT»ê k~àRB"kççùRà a fait l'objet de nombreux entre 
tiens, de rédactions, de dictées cl de morceaux de mémoire, à l'occasion 
desquels on a donné les meilleurs conseils, fait les plus pressantes exhor 
tations. Mais je répète qu'à mon avis, aussi longtemps qu'il sera permis de 
tenir en cage ces gentils oiseaux, aussi longtemps qu'une répression sévère 
et assurée n'atteindra pas les maraudeurs qui en dépouillent nos campagnes 
el nos huis, toutes les autres mesures seront inefficaces.>) (llapp. de J\J. l'insp. 
princ. de Liége.) 

« Le ressort de Louvain complait, à la fin de décembre i898, 102 sociétés 
de petits protecteurs des animaux avec ;'$,6;'$2 élèves sociétaires. 

>> En toute occasion, les inst il.uleurs et institutrices de nos écoles commu 
nales, adoptées et subsidiées prennent à cœur d'inculquer aux enfants des 
sentiments de bonté et de douceur envers les animaux. Des exercices mul 
tiples de l'école leur ont servi à atteindre ce but, notamment des exercices 
d'iutuition , de lecture, de dictée cf de rédaction, des récits d'actualité con- 
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cernant la matière, de nature à réveiller les tendances généreuses du cœur 
de l'enfant. 

» L'organisation de ces sociétés produit les meilleurs résultats. Il est très 
rare qu'un membre de ces sociétés déroge an règlement qu'il a adopté. 
Tous rivalisent de zèle et sont fiers de la protection qu'ils accordent aux 
animaux. 

» Pour se conformer à la circulaire ministérielle du -f 8 août 1897, l'in 
spection scolaire a fait auprès des membres du personnel enseignant des 
écoles primaires une active propagande en faveur de la protection des 
arbres et des plantations. Elle la continuera à l'occasion des visites d'école et 
des conférences pédagogiques. •> (Rapp. de M. l'insp. princ. de Louvain.) 

cc Le nombre de ces sociétés s'est sensible ment accru pendant l'année 1897. 
Le ressort compte actuellement Hi9 sociétés et 919~9 membres. Je suis heu 
reux de constater que le personnel enseignant profite de toutes les occasions 
qui lui sont offertes dans l'enseignement des diverses brunches pour faire 
naître et développer chez les enfants des sentiments de douceur et d'huma 
nité à l'égard des animaux, pour faire respecter les prescriptions légales et 
réglementaires qui interdisent de dénicher les petits oiseaux et pour initier 
les élèves à !a connaissance des espèces d'oiseaux -cousidérés comme insecti 
vores. 

» A la demande de la Société royale protectrice des animaux, sous Ic 
patronage de LL. MM. le Roi et la Heine des Belges, l'inspection a fait dis 
tribuer: 1 ° un spécimen de calendrier illustré relatif à la protection des 
animaux, - le calendrier contient une série de gravures dans lesquelles les 
instituteurs ont trouvé un thème à souhait de dissertation sur la protection 
des animaux; 2° un exemplaire des instructions à l'usage des instituteurs, 
pour favoriser dans leurs écoles respectives la création de cercles de petits 
protecteurs d'animaux.>> (Rapp. de .M. l'insp, priuc. de Huy.) 

(( Nous avons vu avec un réel plaisir le nombre des sociétés protectrices 
des animaux s'augmenter de !J3. Il y en a actuellement 92 dans le ressort. 

>, En conformité du paragraphe final de la eircrïlaire ministérielle du 
2~ février 1898, les instituteurs out, à l'occasion <le la troisième conférence, 
exposé les moyens qu'ils ont employés pour porter les enfants à protéger les 
animaux, les résultats de cet enseignement et les faits particuliers de pro 
tcction signalés par les élèves. 

>> Voici comment M. l'inspecteur du canton scolaire <le Namur résume les 
rapports des instituteurs : 

� ç8R~àd l Les moyens employés sont les leçons directes et les recom 
mandations occasionnelles. Le calendrier de la Société protectrice des ani 
maux a fourni la matière de plusieurs causeries intéressantes et fructueuses. 

hhh 
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Les dictées, les sujets de rédaction, les problèmes ayant trait à cet objet 
sout conservés dans un cahier spécial. 

f é à»H"T"àd l Les enfants montrent plus <le douceur envers les animaux 
qu'ils conduisent à la pâture; les associations entre Jes élêves d'une même 
école pour la recherche des nids ont à peu près disparu; le nombre des oisillons 
pris dans les nids pour être élevés dans des cages a considérablement diminué; 
un instituteur affirme que ses élèves ont perdu l'habitude de tendre des 
pièges aux oiseaux; un autre déclare qu'il n'a plus appris, comme les années 
précédentes.que ses élèves eussent martyrisé grenouilles. crapauds, hérissons. 

: Tk"à NR Vùç"RB"kç~d l O 0 A Boninne, deux frères avaient trouvé un nid 
de fauvettes. L'aîné, s'étant emparé de Ia mère, voulait fa tuer. Mais le plus 
jeune, membre de la société protectrice scolaire, l'en dissuada et parvint à 
faire rendre la liberté à l'oiseau. li empêcha également la destruction du nid; 

2° A Saint-Denis, des rossignols des murailles avaient fait leur nid sur la 
charpente du préau de l'école. Bien qu'il se trouvât à la portée des enfants, 
ce nid fut respecté et les petits s'envolèrent sans avoir jamais été dérangés. 

Des faits analogues se sont produits à Cortil-Wodon, à Heusy (Namur), à 
Dhuy et ailleurs. 

5° A Hambraine, pendant une récréation, les élèves virent une grenouille 
et s'amusèrent à la suivre. L'instituteur en entendit plusieurs qui criaient : 
Ne lui faisons pas de mal," c'est une bête utile. 

4° A Sart-d' Avril, des élèves ont entouré de branches d'aubépine le 
tronc d'un pommier, pour protéger un nid de pinsons contre les chats. 

!5° A Hanret. le père <l'un élève voulait aveugler un oiseau; l'enfant inter 
vint avec succès en sa faveur, 

6° A Namur, on pigeon voyageur fut recueilli dans la rue par des enfants, 
réconforté, puis remis en liberté, 

7° Pendant les grandes chaleurs, un chien attelé. exténué de fatigue, 
était tombé dans la rue. Hes enfants de l'école Jeanty et Bodart (Namur) lui 
donnèrent, avec la permission du conducteur, à boire et à manger. >> (Rapp. 
de M. l'insp. princ. de Namur.) 

Nous publions aux Annexes, page 4!8, un relevé indiquant, par ressort 
d'inspection principale, Ic nombre des sociétés de << Petits protecteurs des 
animaux » établies dans les écoJes primaires communales, adoptées et pri 
vées subsidiées. - Situation au 5! décembre {899. 
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B. X4»îùRà àBçHTkùRà "HR "R} Vé ùT~BRd 

1. Contércnccl!I l!lur l'nlcoolhm1e donnéeN par de111 médeelul!I •nx n1tlmbre1J 
du pCl'l!IOUllCI 6D1Jelp;n1tnl dCH écolcH primaires. 

228. Conférences aux instituteurs. Année 1808. 

Conformément aux instructions de lu circulaire ministérielle du 2 avril 1898, 
n° 163t:rn~~ la troisième conférence de l'année -f 898 a été spécialement consa 
crée, pour les instituteurs, à l'enseignement antialcoolique. 

La première séance: d'une durée de deux heures au moins, a été réservée 
au médecin-conférencier; Ia seconde a été affectée à l'examen des diverses 
formes à donner à l'enseignement antialcoolique occasionnel. 

.MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire ont été priés 
de soumettre, en vue de cette conférence, un sujet de travail à domicile à 
proposer aux instituteurs.D". au Titre IV les programmes des confércnccs.) 

Déférant au vœu qui lui en avait été exprimé, .M. le ministre Schollaert a 
autorisé l'organisation de conférences de l'espèce, aux frais de l'État, pour 
les instituteurs libres. 

Il est désirable, en effet, que l'enseignement antialcoolique soit fructueu 
sement donné dans toutes les écoles primaires du pays. 

Afin de faciliter la mission des médecins-conférenciers, Ic gouvernement 
leur a envoyé les publications intitulées : 

1 ° « Les lésions viscérales produites par l'alcoolisme >>; 
2° (< L'alcool et le travail >> ; 

5° (< Entretiens sur l'intempérance ». 
La lecture de ces publications les a dispensés de faire, - en vue de la pré 

paration de leur conférence, - de longues recherches dans les ouvrages 
spéciaux antialcooliques. 
Pour le surplus, ils ont reçu une planche coloriée représentant les lésions 

viscérales causées par l'alcool. Elle leur a permis de rendre la conférence 
plus intéressante et plus fructueuse. 

La planche et Jes publications dont il s'agit sont conservées au musée sco 
laire cantonal et dans les bibliothèques cantonales; les instituteurs peuvent 
les utiliser, à leur tour , soit pour faire des conférences publiques, soit pour 
enseigner intuitivement. à leurs élèves les notions d'hvziène relatives à 

., ir..., 

l'alcoolisme. 
Un exemplaire imprimé du programme détaillé de la conférence sur 

l'alcoolisme donnée par les médecins, a été remis à tous les instituteurs pri 
maires. Cc programme a été arrêté par l'administration centrale; il est 
publié k~ Rê"R~àç aux Annexes, du Tit.re IV. Il comprend les points suivants : 

1. { ç"kç~à Vùé Hk} k~TkùRàd 

1 ° L'alcool; 
2° Division des boissons alcooliques; 
5° Composition des boissons alcooliques. 
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IJ. SÎÎR"à à»ù Hok~Nkî kN»d 
1 ° Act.ion physiologique; 
2° Action pathologique. 

III. SÎÎR"à à»ù HT ÎT} kHHRd 
1 ° Eff cts matériels; 
2° Effets moraux; 
5° Hérédité alcoolique. 

IV. SÎÎR"à à»ù HT àçBké "é d 
1 ° Effets matériels; 
2° Effets moraux ; 
3<) Effets hygiéniques. 

Il résulte des rapports de MM. les inspecteurs principaux de l'enseigne 
mcnt primaire que les conf érences sur l'alcoolisme données aux instituteurs 
ont été très instructives et très intéressantes. 

Les conférenciers se sont tous 011 prrsqnc tous acquittés de leur tâche à 
l'entière satisfaction des inspecteurs scolaires qui ont présidé les ré-unions. 
Ils ont développé avec beaucoup de compétence les points du programme. 

JI est à espérer que ces conférences produiront de bons et utiles résultats; 
que, dûment renseignés sur tous les effets désastreux de l'alcoolisme, Jes 
instituteurs deviendront des adeptes convaincus de la tempérance et d'actifs 
partisans de la propagande antialcoolique. 

c< Vous ne rna11qu<'rez pas: - porte une circulaire de M. Schollacrt. 
adressée, le m. juin 1898, à MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire, - d'exhorter vivement les instituteurs à rester fidèles aux pra 
tiques de tempérance qui distinguent Ic corps enseignant. belge; c'est à 
cette condition qu'ils pourront parler et ngir efficacement contre l'alcoo 
lisme. Il en est encore cependant, heureusement en fort petit nombre, qui 
se livrent parfois n des excès de boisson. Si 1 à partir de la conférence où les 
instituteurs auront été instruits des ravages causés par l'alcool, ils ne renon 
çaient pas à cette funeste et coupable habitude, vous leur adresseriez un 
sévère et dernier avertissement. Je ne pourrais tolérer que des fonction 
naircs spécialement préposés à l'éducation de la jeunesse lui donnent 
l'exemple <Je l'intempérance. » 

Tous Jes frais résultant <le la tenue des conférences sur l'alcoolisme 
données aux. inst ituteurs out <.~té prélevés sur Ic crédit spécial inscrit au 
budget du ministère de l'ngriculturc. 

Ils se sont élci és à 8~9!'$0 francs environ; 6,02ö francs pour indemnités 
aux médecins-conférenciers et 2187ö francs pour achat de planches coloriées, 
brochures, clc. )) 

220. Conférences aux institutrices. Année 1899. 

Appl'éciant. les bons résultats obtenus par les conférences sur l'alcoo 
lisme données en :1.898 aux instituteurs primaires, .M. le ministre Sehollaert 
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décida que la troisième réunion pédagogique des institutrices primaires, 
année !899, aurait également trait à cet objet. 

L'administration centrale arrêta le programme de la conférence à 
donner par des médecins. M. Schollaert transmit à MM. les inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire des exemplaires de cc programme, 
reproduit aux Annexes du Titre IV, et adressa à ces fonctionnaires la circu 
laire ci-dessous, qui caractérise la portée que devait avoir la conférence. 

1c Bruxelles, Ic 21 juin 1899. 

>) MONSIEUR L'INSPECTEUR. PRINCIPAL. 

,) Vous recevrez avec la présente dépêche des exemplaires du programme 
de la conférence sur l'alcoolisme qui sera donnée en juillet prochain aux 
institutrices de votre ressort. 

>) Je crois utile de faire observer que cette conférence doit différer en 
quelques points importants de celle à laquelle les instituteurs ont assisté 
en 1898. MM. les conférenciers comprendront qu'il convient d'apporter une 
prudente réserve dans l'exposé de certains effets pathologiques de l'alcool; 
ils feront une distinction essentielle nécessaire entre le rôle de la femme et 
celui de l'homme dans Ja lutte contre l'alcoolisme, en donnant à celui de la 
première le caractère d'une œuvrc de préservation personnelle et de pré 
servation familiale. 

>) Si, pour inspirer à la femme l'horreur de l'alcool, il est indispensable 
qu'elle en connaisse les funestes effets sur les organes du corps et, sur les 
facultés de l'esprit., il importe tout autant qu'elle connaisse les moyens de 
préserver du fléau de l'alcoolisme la famille dont elle aura 6U dont elle a le 
gouvernement intérieur. Il faut donc lui dire et lui démontrer qu'il dépend 
d'elle de faire du plus modeste foyer le séjour du bonheur, d'y retenir les 
siens et de les rendre forts contre les séductions du cabaret. Si elle a con 
science de son devoir et de son pouvoir moral, elle saura conjurer le danger, 
soit en prévenant le mal, soit en le combattant dès qu'elle en percevra les 
premiers symptômes dans son entourage. 

» C'est dans cet esprit vraiment pratique que MM. les conférenciers vou 
rlront bien traiter la grave question du rôle de la femme dans la lutte contre 
l'alcoolisme. Si les institutrices emportent de la conférence la conviction 
raisonnée que la femme laborieuse, prévoyante, économe et tempérante 
exerce dans le domaine familial une influence salutaire, victorieuse des 
attraits du cabaret, elles s'efforceront de la communiquer à leurs élèves, et, 
grâce à leur enseignement comme à leur exemple, il y aura bientôt dans 
chaque foyer une ménagère modèle: sous l'égide de laquelle une famille 
s'épanouira heureuse et prospère. Alors on pourra dire qu'un grand pas a 
été fait vers la solution du problème social. 

>> qR LHk~lkà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»;HkW»R. 
» F. ScuoLLAERT. » 

Un exemplaire de cette circulaire a été remis aux médecins-conférenciers. 
m 
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En même temps ils recevaient un tableau en plâtre représentant le foie 
d'un alcoolisé comparé au foie <l'un homme sain, une planche coloriée 
représentant les lésions viscérales causées par l'alcool et un exemplaire des 
publications énumérées ci-après : 

1° cc Contre l'alcoolisme >> ; 

2° « Boire ou ne pas boire >> ; 

5° cc Conférences sur l'alcoolisme 1), par Ic docteur Caucheteux ; 
4° c< Entretiens sur l'intempérance », par le docteur Dclannois; 
r,0 « L'alcool et. Ic travail », par le docteur Van Coillie; 
6° << De l'influence des boissons alcooliques sur le travail psychique )) ; 
7° cc Petit man nel de tempérance )) , par Edm. Vaslet. 
8° "Préjugés populaires sur l'alcool ", par Ic docteur Bienfait, et 
9° ,c Lésions viscérales produites par l'alcoolisme, par le docteur Van 

Coi llie ». 
Actuellement ces publications et objets qui ont permis aux médecins de 

préparer convenablement et de donner avec fruit leurs conférences, sont. 
déposés aux musées scolaires cantonaux et dans les bibliothèques spéciales 
des instituteurs. 

Nous publions aux Annexes, pp. 4-l 9 et 420~ la liste nominative <les 48 mé 
decins qui ont été désignés par le gouvernement pour don nel': en -1899, des 
conférences sur l'alcoolisme aux institutrices primaires. C'est à peu près la 
même liste que celle des médecins qui ont donné, en ·1898, des conférences 
sur cet objet aux instituteurs primaires. 

A la demande de .MM. les inspecteurs des écoles libres, et en vue de pro 
pager l'œuvre antialcoolique, on a organisé des conférences spéciales pour 
les institutrices <le ces écoles. 

Les médecins qui les ont données avaient été désignés par le gouverne 
ment. Cc sont, à part deux ou trois, les mêmes que ceux qui figurent dans 
la liste dont il s'agit plus haut. 

Une indemnité de vingt-cinq francs par conférence était garantie aux 
médecins. 
Tous Jes frais résultant de la tenue des conférences sur l'alcoolisme ont 

été prélevés sur le crédit spécial inscrit au budget <lu ministère de l'agricul 
ture. 

Il. SocJé,éi; Hcoluh-01< de tcmpé1·ancc. 

230. Staüstrque, 

A la fin de la !8me période triennale (3! décembre f896) on comptait : 
, . . 

1 
21HH sociétés avec 

dans les écoles primaires y J 0-:.!:, b Bù tif 
I-' 1 .,,~ mem res cnec I s; 

dans les écoles d'adultes { 
498 sociétés avec 

8,öi5 membres effectifs. 
A celle époque, il y avait 2,!72 sociétaires protecteurs. 
Les relevés publiés aux Annexes, pp. 422 et ss., exposent la situation au 

5t décembre <le chacune des années ·1897, -l898 et f899. 
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En voici le résumé, pour l'année 1899 : 
; . . { 2,826 sociétés avec 
Ecoles primaires ,._,5 125 b œ tif t> ,1 . mem res euec Is; 
. , ( 772 sociétés avec 
Ecoles d adultes ) 16 ~20 b rr tif , ,;) mem res enec I s. 

Le nombre des sociétaires protecteurs s'élevait à 2,56,i et celui des élèves 
ayant pris}l'cngagement d'abstinence, depuis la fondation de l'œuvre, 
ù 171~886. 

De ce qui précède il résulte que, pendant la 1 gme période triennale, 
Ic nombre de sociétés scolaires de tempérance a augmenté sensiblement. 

23L Simplificaüon du travail administratif. 

En vertu des instructions prescrites par l'autorité supérieure, MM. les 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire étaient tenus d'envoyer, 
B0TW»R "ùk} Rà"ùR. au département de l'intérieur et de l'instruction publique, 
des relevés indiquant le mouvement de "ç»"Rà les sociétés de tempérance 
établies dans les écoles primaires et. les écoles d'adultes de leurs ressorts. 
Tenant compie d'un vœu émis par Ic conseil de perfectionnement de 

l'enseignement primaire, M. Ir ministre Schollncrt a résolu (circulaire 
ù MM. les inspecteurs principaux <Ic l'enseignement primaire, datée du 
7 décembre 1897, n° 16,356'\) de simplifier le travail administratif en 
cc qui concerne cet objet. 

Voici ce que porte celte circulaire, encore en vigueur : « Désormais: au 
commencement de chaque trimestre, les inspecteurs cantonaux adresseront 
à l'inspecteur principal, pour être transmis au gouvernement, Ic relevé des 
àçBké "é à àBçHTkùRà NR "R} Vé ùT~BR Bùé é Rà NT~à HR»ùà ùRààçù"à VR~NT~" HR "ùk 
} Rà"ùR Vùé Bé NR~"d 

)) Cc relevé comprendra, } Tkà àR»HR} R~" Vç»ù HRà é BçHRà çù HRà ~ç»çRHHRà 
àçBké "é à T»ùç~" é "é çùWT~kàé Rà. tous les renseignements que donne le relevé 
trimestriel dans sa forme actuelle; ce dernier relevé est supprimé. 

» Mais il est bien entendu qnc le relevé gfoéral des sociétés scolaires de 
tempérance accompagnera, comme par Ic passé, le rapport yuc chacun des 
inspecteurs principaux doit adresser annuellement à mon département sur 
l'état de l'instruction primaire clans son ressort. 

>> Pour Ic surplus, il importe que vous invitiez les inspecteurs cantonaux 
à rappeler aux instituteurs, le pins souvent possible, et notamment à l'occa 
sion de leurs visites scolaires cl des conférences trimesu-iclles, toute l'impur 
tance de l'organisation des sociétés scolaires de tempérance. )> 

~3~. Demandes en obtcnuon de suhsides de l'É!Jl pour Ic soutien des sociétés scolaires de tempérance. 

Par lettre du ü mars 1897~ adressée au chef <lu département de l'inté 
rieur cl de l'instruction publique, l'inspecteur principal de l'enseignement 
primaire pour Ic ressort de Hasselt, M. Itobyns, a exprimé le vœu de voir le 
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gouvernement allouer à chacune des sociétés scolaires de tempérance qui 
existaient à cette époque. une subvention annuelle de 20 à 2~ francs. 

Déjà e11 1896, un vœu analogue avait été émis par la commission anti 
alcoolique instituée par arrêté royal. 

Il fut répondu à cc vœu que, pour des raisons financières, il n'était pas 
possible de faire intervenir l'État dans les frais résultant de l1organisa~ion 
des sociétés scolaires de tempérance. 
Pour les mêmes raisons, .l\1. Schollaert n'a pu réserver un accueil 

favorable à la demande de M. Robyns. 
cc Mais,-· ainsi s'exprimait l'honorable ministre dans sa dépêche du 

5 f mars f 897; - comme je porte un vif intérêt à l'institution de ces 
n sociétés, j'ai, par circulaire datée du i i avril dernier, prié de nouveau 
,, MM. les goll\·emeurs des provinces (l'engager fortement les administra 
>> lions communales à inscrire annuellement à leur budget un crédit pour le 
)> soutien des sociétés de tempérance créées dans les établissements d'in 
» struction primaire dont elles ont la surveillance. 

1, J'ai ajouté que le subside était destiné : 
,, 1 ° à payer Ic prix d'acquisition de publications ayant pour but de corn 

» battre l'alcoolisme; 
» 2° à organiser des excursions ou de petites fêtes pour les membres de 

}) la société, etc. 
n Je suis persuadé que MM. les gouverneurs n'ont rien négligé pour 

» atteindre le but indiqué. >> 

Vers la fin de l'année f 898, M. Ic gouverneur de la province de Flandre 
orientale a également demandé si le _département de l'intérieur et de l'in 
struction publique n'accordait pas de subsides pour les sociétés scolaires de 
tempérance. 

La dépêche ministérielle <lu 1 i janvier 1899, répondant par la négative à 
la demande, rappelle que, « en vue de la propagande antialcoolique par 
l'école, l'autorité supérieure adresse aux inspecteurs de l'enseignement 
primaire des circulaires pour les prier d'amener tant les administrations 
communales que les instituteurs ù s'iutéresser sérieusement à la question 
de I'alcoohsme. De plus, elle <lote les bibliothèques cantonales pédagogiques 
d'ouvrages, hrochures , etc., qui CÀpO!;Cnt d'une manière saisissante les dan 
gers causés par l'alcool ; elle a, en 1898, chargé <les médecins de donner 
aux instituteurs primaires des conférences spéciales sur cet objet; elle en 
organisera, en 1899, puur les institutrices prirnaires ; elle a récemment 
envoyé à toutes les écoles primaires (garçons et mixtes) soumises au régime 
d'inspection établi par la loi, une brochure intitulée: "Les lésions viscérales 
produites par l'alcoolisme» .. du docteur Van Coillic. Enfin, dans le but de 
stimuler Ic zèle des instituteurs cl des inspecteurs, l'administration centrale 
fait publier tous les ans un tableau numérique indiquant la situation 
<les sociétés scolaires de tcmpéruucc , tableau dont un exemplaire est remis 
à tous les chefs des écules primaires publiques (garçons et mixtes), pour être 
affiché dans un endroit apparent de l'école ,i. 
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255. Demandes de subsides faites par des sociétés de tempérance établies hors de I'éeole. 

La société de tempérance <c Le Bien-Être social», établie à Liège, avait 
sollicité un subside pom· l'aider à couvrir les frais de sa participation à 
l'Exposition internationale de Bruxelles. 

D'aut re part, Ic Cercle ouvrier de Flémalle-Grande, qui lutte contre le 
fléau de l'alcoolisme (organisation de conférences, distributions de bro 
chures, ctc.), a demandé également une subvention pour le seconder 
dans I'œuvre qu'il a entreprise. 

M. Ic ministre Schollaert a regretté de devoir répondre que le budget de 
son département ne comportait aucun crédit sur lequel pareille dépense pût 
être prélevée. 

234. Distributions de brochures, etc., aux membres des sociétés scolaires de tempérance. 

La Ligue patriotique contre l'alcoolisme, section liégeoise, se proposait de 
distribuer des exemplaires de la brochure intitulée : cc Livret de tempé 
rance, !897 » aux élèves des écoles primaires publiques de la province de 
Liége qui font partie des sociétés scolaires de tempérance. 
Par lettre du 5 août 1897, M. le ministre Schollacrt a prié M. Ic gouver 

neur de la province de vouloir bien faire remarquer au comité de la Ligue 
que \( pareille distribution ne pouvait avoir lieu, en ce qui concerne les 
écoles communales, qu'avec l'autorisation expresse des administrations com 
munales, car la loi organique de l'instruction primaire confère à ces admi 
nistrations le droit de direction et, par conséquent, <l'organisation des 
dites écoles. » 

>> Mais, les administrations communales, - si elles autorisaient la distri 
bution de la brochure dont il s'agit, - devraient en prévenir l'inspecteur 
cantonal, parce que cette publication ne figure pas au catalogue officiel 
des livres recommandés aux autorités communales. Cc fonctionnaire 
aurait à s'assurer si la brochure ne contient, notamment, aucune attaque 
contre nos institutions nationales. 

» Dcjà sous le régime de Ia loi scolaire du 25 septembre 1842, les insti 
tuteurs devaient empêcher, dans les écoles, taule distribution de livres, 
brochures ou écrits quelconques qui n'avait pas été autorisée par I'adminis 
tration communale ou par les inspecteurs civils. ueeçkù les 6e et Se Rapports 
triennaux sur l'enseignement prirnaire.) n 

Le département de l'intérieur et de l'instruction publique a fait distribuer 
aux instituteurs et aux institutrices primaires des brochures traitant de 
l'alcoolisme. Nous citons notamment : 

cc Lésions viscérales produites par l'alcoolisme.>> (Docteur Van Coillie.) 
cc Les préjugés populaires sur l'alcool. )) (Docteur Bienfait.) 
<< Le rôle de la femme dans la lutte contre l'alcoolisme. >> (M110 Marie 

Parent.) ... 
L-L 
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lll. ObJet8 diverH. 

2::i5. Puhlicahons anualeoollques distribuèe« r::ir Ir département lir l'al}ricullure aux hihliothè1p1cs scolaires. 

Le département de l'agriculture, ayant dans ses attributions le service de 
santé et d'hygiène publique, transmet. par l'entremise des inspecteurs prin 
cipaux de l'enseignement primaire, aux bibliothèques scolaires, des publica 
tions antialcooliques (décision <lu mois <le février 1898). 

!:!513 ütstrihnüons tic prix f'ailrs dans des salles annexées à 11,·s débits de boissons. 

Le comité permanent de la LiguP- patriotique contre l'alcoolisme avait 
signalé à l'attention du gouvernement le danger que présentent les distri 
butions de prix faites dans des salles annexées à des débits de boissons. 

Sous la date du 28 juin -1898~ M. Ic Ministre Schollaert adressa, a cc sujet, 
nue circulaire à MM. les gouverneurs de province. Elle portait ce qui suit: 

<< JI estconstaut que, dans diverses communes où les locaux scolaires ne 
sont pas assez vastes ponr contenir la foule qui, d'ordinaire, se presse aux 
solennités de cc genre: les administrations communales ou les instituteurs 
obuenncnt, à prix d'argent ou à litre gratuit,, l'autorisation de disposer de 
salles de bals, de concerts, etc. 

cc Lorsque ces locaux communiquent directement avec une salle d'esta 
minet; Ic public cède facilement à la tentation de prendre des liqueurs 
fortes. 011 a vu, plus d'une fois, des parents fiers des succès <le leurs enfants, 
fêter ces succès par de copieuses libations, auxquelles les jeunes lauréats 
eux-mêmes devaient participer. 

)> On ne peut nie!', Monsieur le gouverneur, qu'il n'y ait, en pareilles 
occurrences, un grave danger, auquel il convient que les ndministrations 
communales soient rendues attentives. Outre qu'il est peu séant de réunir 
la jeunesse studieuse dans des locaux qui, à raison de leur destination hahi 
ruelle, 11e sont guère propres à inspirer Ic respect, il n'est pas prudent 
d'exposer les parents aux entraînements du cabaret et les enfants à la con 
tagion du mauvais exemple. 

>' C'est ù raison de ces considérations, dont l'importance ne vous échap 
pera pas\ que je vous prie d'engager les administ.ratious communales de 
mire province il éviter, autant que possible, de procéder aux distributions 
de p··i>. daus des locaux qui communiquent directement avec des débits de 
boissons spiritueuses. 11 y a lù mi grand intérè! moral ù suuvcgardcr , je 
me plais à croire qu'elles ne failliront pas à cc devoir. >) 

hDkd lléjouisssuccs danam·cus~s du carnaval. 

Dans une circulaire, c11 date du 1 °1· février 18991 .M. le ministre Schollaert 
écrivait n Ali\J. les gouvc1ï1cu1·s des provinces : (( ~Jon adminisu-arion 
s'efforce de combattre le fléau de l'alcoolisme pa1· une oruanisation ration 
ncllc de i'cnsciguctucut untialcooliquc, pal' la formation de unmbreuscs 
sociétés scolaires de tempérance. par les conférences spéciales el les cnrcu 
ragcmcnts donnés aux instituteurs, enfin pat· d'abonduntcs distributions, 



( CCXLV ) 

dans les écoles: de brochures el de planches coloriées aussi suggestives 
qu' instructives. 
. ,, En outre, clic s'applique activement à propager les institutions de pré 
voyance et d'épargne, qui sont les compléments naturels et nécessaires des 
sociétés de tempérance. 

,1 Pour assurer le succès de ces œuvres de préservation morale et sociale, 
il est indispensable que les administrations communales secondent l'action 
de l'autorité supérieure, non seulement par leur empressement à les intro 
duire dans les écoles publiques, mais encore, el prjncipalemcnt , en éloignant 
la jeunesse des occasions dans lesquelles les saines idées de tempérance, de 
prévoyance et d'économie semblent tout à fait méconnues. 

» An nombre de ces dangereuses occasions, il faut cil er , au premier rang, 
les réjouissances du carnaval, qui, dans beaucoup de localités, donnent lieu 
à de déplorables abus : excès Je boisson, rixes sanglantes, pertes de temps, 
gaspillage d'argent, exhibitions indécentes, chansons obscènes, etc. Des com 
munes ont édicté des mesures dans la louable intention de prévenir, autant 
que possible, ces funestes abus; nombreuses sont celles qui, non seulement 
y restent indifférentes: mais semblent les encourager en autorisant le 
chômage des écoles pendant les jours <le carnaval. 

» Procurer aux enfants l'occasion d'assister, comme spectateurs ou comme 
acteurs, ù des scènes peu édifiantes, qui leur apparaissent comme des néga 
tions publiques des enseignements de l'école, c'est, évidemment, aller à l'en 
contre du Lut moral poursuivi pa1· le gouvernement, que secondent avec 
tant de zèle et d'intelligence nos dévoués instituteurs. áussi, ne fût-cc qu'à 
titre de protestation contre les orgies du carnaval, les communes devraient 
interdire formellement les congés pendant ces jours où les enfants sont 
exposés ü recevoir tant de pernicieux exemples. 

)) Je fais donc appel à leur sagesse et à leur vigilance; elles ne voudront 
pas que, grâce à une coupable tolérance, la jeunesse studieuse perde, sous 
l'influence des mauvaises leçons de la rue, Ic fruit des salutaires leçons de 
l'école . Mieux vaut qu'elles autorisent, au retour de la bonne saison, quelques 
promenades ou excursions sous la conduite des maîtres; il y aura compen 
sation et surtout profil pour tous, sous le rapport physique comme sous le 
rapport moral. 

» Je me plais à espérer, Monsieur k Gouverneur, que les administrations 
communales de votre province, éclairées par la présente circulaire, se feront 
un devoir d'interdire désormais, en temps de carnaval, des congés non 
prévus par le règlement-type des écoles primaires. )> 

2-38. Appréciatious <le 111~1. les luspcctcurs pnucip.rux lie I'ensclgnement primaire 
sur la question de l'alconhsuie. 

Les sociétés de tempérance se multiplient dans les écoles primaires, mais 
prennent dillicilemenl racine dans les écoles d'adultes, où cependant elles 
pourraient produire des résultats plus immédiats. 

Un trop grand nombre de communes ne voient pas de bon œil la création 
de sociétés de l'espèce, et, loin de les subsidier, comme le demandent plu- 
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sieurs inspecteurs principaux, elles emploient des moyens directs ou détour, 
nés pour les empêcher de s'organiser ou de se développer. 

Dans le ressort de Hasselt, l'action de l'inspection et des instituteurs se 
manifeste surtout pa1· la création de sociétés postscolaires de tempérance. 

Dans Ic ressort de Bruxelles, l'œuvre des sociétés de tempérance ne fait 
guère de progrès, parce qu'un grand nombre d'instituteurs et la plupart des 
administrationscommunales prétendent que ces sociétés sont peu efficaces 
et qu'on atteint bien mieux le but par un enseignement rationnel de 
l'hygiène, si, bien entendu, on a soin de stimuler en même temps, chez 
l'enfant, le sentiment de la dignité personnelle. (Rapport de l'insp. prim. de 
Bruxelles, année 1899). 

La conférence du 5m0 trimestre, donnée <l'une façon absolument remar 
quable par l\lM. les docteurs Lifrange et Sironval, a produit d'excellents 
résultats, et l'on peut dire qu'elle a converti les instituteurs les plus indiffé 
rents ou les plus sceptiques. Le personnel tout entier a été frappé de la gra- 
viré de la question, cl l'on trouve aujourd'hui à la tête de chaque classe un 
partisan convaincu des idées de tempérance, profitant de toutes les occa 
sions pour inculquer ces idées à l'enfance et à la jeunesse. 

Dans Ic canton de Bouillon et dans le canton de Virton, les instituteurs de 
chacun des cercles de conférences ont for-mé entre eux une société de tem 
pérance , nul doute que leur exemple, <le même que leur enseignement rai 
sonné et documenté) ne produise: sur la jeunesse des écoles et, même sur le 
public en général, les meilleurs résultats. (Rapport de l'insp. princ. dArlon, 
année 1.898.) 

ï RHBî é k~NkW»T~" HR ~ç} ; ùR NRà écoles primaires Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà R" 
Vùkî é Rà à»; àkNké Rà NT~à HRàW»RHHRà ç~ R} VHçkR HRà cahiers antialcooliques. 

Situation au 51 décembre 1899. 

NOMBRE NOMBRE 
des des 

ÉCOLES PRlllAU:l!S ÉCOJ,ES PRUl!IRRS 
DÊSJG:-A'flON cornmur.Jles DÊSIGNATION communales, 

des adop!ies ei prirics des adop!ées el pri1éos 
resseru d'in~petlion pnr.cipJlc. subsid1î1s. resssrts d'inspection principale. subsidiées. 

Anvers . ï ä Tournai . . 268 
Malines. 55 Huy. . 560 
Bruxelles 167 Liége . 210 
Louvain . 521 Hasselt . . ' 298 
Bruges . . 178 Arlon. • . 190 
Courtrai . . 166 Marche. . . . . 154 
Alost. 215 Dinant . . . 293 
Gand . . . Hi7 Namur. 195 
Charlcroy 4-04, 
Mons 175 Le Royaume. . . • 5,863 
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C. XS»î ùRà àBçHTkùRà NR Vùé î ç8T~BRd 
1. i'.;pargao scolaire. 

25\J. 1 nterprétation des dispositions légales régissant la matière. 

Au commencement de l'année t 897 ~ un instituteur primaire communal 
de la province d'Anvers, se faisant l'organe d'un grand nombre d~ ses col 
lègues, signala, dans un rapport, ce fait que les mesures adoptées par l'admi 
nistration de la caisse d'épargne, relativement au remboursement des fonds 
déposés à la poste par les élèves, entravaient les progrès de l'épargne 
scolaire. 

En transmettant ce rapport au département de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique, M. Torfs, inspecteur principal <le l'enseignement primaire 
pour le ressort d'Anvers, disait que, pour favoriser la propagation de 
l'épargne scolaire, il conviendrait de faciliter, autant que possible, ce service 
aux instituteurs et aux parents des élèves. (Lettre du 24 février 1897.) 

L'affaire fut.soumise à l'administration de la caisse d'épargne. 
M. le directeur général de cet établissement adressa directement à 

M. Torfs la réponse que voici : 
< Bruxelles, le 2?5 mars {897. 

1i MONSIEUll e1NSPECTEUU PlllNCIP,\1.1 

>) .M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique m'a transmis la 
lettre que vous lui avez adressée à la date du 24 février dernier, concernant 
le remboursement des fonds déposés pat· les élèves des écoles de votre ressort. 

» J'ai l'honneur d'examiner ci-dessous, point par point, les diverses 
mesures que vous signalez comme étant rigoureuses et de nature à nuire à 
l'œuvre de 1' épargne scolaire. 

,, 1 ° « Aucun remboursement ne peut être effectué par l'intermédiaire des 
facteurs. » 

n L'intervention des facteurs dans les opérations de remboursement a 
"ç»Qç»ùà été interdite, sauf en ce etui concerne les demandes <le retrait de 
fonds de plus de cent francs; ces agents peuvent être chargés de les faire 
souscrire au domicile des titulaires, en vue d'épargner à ceux-ci une double 
course lorsqu'ils habitent en dehors du centre aggloméré de la commune, 
siège d'un bureau <le poste. Les quelques exceptions qui ont été tolérées ont 
démontré à l'évidence que l'on ne pouvait entrer dans cette voie sans s'ex 
poser à de graves mécomptes, que la caisse d'épargne a pour devoir de pré 
venir, autant dans l'intérêt de ses afliliès que de l'institution elle-même. 

)) 2° et 3° « Pour obtenir un remboursement, l'instituteur est obligé de 
se rendre lui-même au bureau de poste ; le maximum de ia somme à rem 
bourser en une fois a été limité à 5 francs. n 

1, Les règlements prescrivent que pour obtenir un retrait de fonds, les 
titulaires, s'ils sont majeurs, ou leur représentant légal, s'ils sont mineurs, 
Nçkî R~" se rendre, munis de leur livret, à un bureau <le poste, où ils sont 
tenus <le donner quittance R~ Vùé àR~BR NRà TUR~"à NRà Vçà"Ràd SêBRV"kç~~RHHR 
} R~". les remboursements des sommes versées par l'intermédiaire des écoles 

kkk 
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peuvent, àokHà ~R Né VTààR~" VTà r5 /ùk} Rà. être effectués entre les mains de l'in 
stituteur, qui doit naturellement se rendre au bureau de poste pour y donner 
quittance .• e11 lieu et place des parents de l'élève. 

» Cette disposition ne peut recevoir aucune extcnsion , la caisse d'épargne, 
en vertu du mandat tacite donné par les parents, accepte la responsabilité 
des remboursements faits dans ces conditions; mais cette responsabilité ne 
peut aller au delà de ses limites actuelles. 

n Toutefois il est à remarquer qu'en faisant usage de procurations don 
nées par le représentant légal (père ou tu leur) <le l'élèv c, l'rnstituteur , devenu 
fondé de pouvoirs, peut avoir Ic droit de recevoir toutes sommes déposées à 
la caisse d'épargne au nom de son mandant. Des formules de procurations 
sont à la disposition des déposants dans tous les bureaux ouverts au service 
de la caisse d'épargne. 

11 4° « Il ne peut être opéré qu'un seul remboursement par livret et par 
semaine. ,, 

» Les _titulaires peuvent obtenir, sans avis préalable, un remboursement 
de 100 francs par semaine (art. 22 de la loi organique) ; mais il ne peul être 
effectué qu'un seul remboursement par semaine, en vertu du lex te de la loi. 

>> ;:>'' (< Ces remboursements exigent souvent, de la part de l'instituteur, 
des déplacements nombreux el considérables. ,, 

>J L'instituteur, s'il trouve ces déplaccmcuts trop onéreux, peut toujours 
remettre les livrets aux parents des élèves, qui, dans cc cas, se rendront eux 
mêmes aux bureaux de poste pour y toucher les fonds. 

» 6° c, On ne pent les obtenir qne de 9 ù 12 heures et de 2 à 7 heures, » 
» Les opérations de l'épargne peuvent être efTecl nées pendant Loule la 

durée des heures d'ouverture des bureaux <le poste; la caisse d'épargne ne 
peul modifier cette durée, qui est réglée par Ic service des postes et qui est 
en général très suffisante. 

» 7° « lis ne sont pas effectués du tout tes dimanches cl jours fériés. » 

» Cette affirmation ne serait-elle pas erronée? Toutes las opérations de 
l'épargne sc Iont aux jours précités, pendant toule la durée des heures d'ou 
verture des bureaux de poste. 

n Il rcsulte de cc qui précède que l'instituteur ne peut, en générnl, retirer 
que cinq francs par semaine cl par livret d'élève, mais que, en cas de néces 
sité, il peul. avec Ic concours du père ou du tuteur de l'élève, retirer n'im 
porte quelle somme: jusqu'à concurrence de 100 francs par livret. Pour 
obtenir Ic remboursement de sommes supérieures à 100 francs, il suffit aux 
titulaires ou à leurs fondés de pouvoirs de se rendre au bureau de poste 
pour y déposer leur titre contre récépissé cl de souscrire une demande de 
retrait de fonds. A la réception de ces pièces, la caisse <l'épargne y donne 
toujours suite à "ùè à ;ùRÎo Né HTkd 

n J'aime à croire, Monsieur l'inspecteur principal. que vous reconnaitrez 
avec moi que les dispositions qui précèdent, loin d'être rigoureuses. sont 
conçues dans un esprit large cl pratique et sont de nature ü donner toutes les 
facilités désirables aux déposants, ainsi qu'à M;\-1. les instituteurs. 
' )) Je saisis celle occasion pour vous exprimer toute la satisfaction que 
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j'éprouve à constater que MM. les instituteurs de votre ressort s'efforcent de 
propager les notions si saines de l'épargne scolaire, qui contribue puissam 
ment à l'amélioration morale et matérielle des classes laborieuses. 

» Peut-ètrc trouverez-vous qu'il serait bon de compléter ces notions par 
renseignement de la prévoyance. sous la forme déji1 plus élevée de verse 
ments effectués c11 vue de l'acquisition d'une l'ente viagère. Un mouvement 
important se dessine nettement dans diverses régions du pays et il a pour 
effet la création de nombreuses sociétés scolaires, pratiquant à la fois l'épargne 
simple, qui permet de faire face à des besoins immédiats, R" les opérations 
d'achat de rentes viagères; qui permettent au travailleur d'envisager sans 
crainte l'avenir. Si vous aviez l'inteution d'étudier celte intéressante ques 
tion: je vous fournirais volontiers les t1ocuments. 

» V ouillez agréer, Monsieur l'inspecteur principal, l'assurance de ma con 
sidération distinguée. 

n qR NkùRB"R»ù Ué ~é } Hd. 
>> Û.\JER LEPH1mx. » 

2w_ Intervention de l'autorité supéneure auprès d'une admimstratiou communale hosute à l'œuvre 
<k l'éparr,ne scol.nrc. 

M. l'inspecteur principal de l'enseignement primaire pour Ic ressort de 
Liégc avait exprimé le regret de devoir signaler à l'attention de l'autorité 
supérieure une administration locale qui s'obstiuait, malgré l'intervention 
personnelle de l'inspection, ù interdire l'épargne dans les écoles de la com 
mune. 

M. le ministre Schollaert pria M. Ic gouvemem· de la province d'appeler 
l'attention de l'administration communalo dont il s'agit sui· les bienfaits et 
les résultats de l'épargne scolaire, et d'insister vivement auprès d'elle pour 
l'amener à favoriser cette œuvrc si éminemment morale. 

S11r ies instances de ~L le gouverneur, le conseil communal a autorisé Ic 
personnel enseignant à prêter son concours à l'œuvre de l'épargne scolaire. 

':Ui. Conflit entre l'msututeur en chef d'une école primaire com1111111alc el Ir percepteur des postes. 

L'épargne était introduite dans une école primaire communale, mais 
l'instituteur en chef ne consentait pas à délivrer les timbres-poste destinés à 
être collés sur la feuille TN 0çBd Cela étant, les élèves se rendaient au bureau 
postal, où; par Ic omit qu'ils faisaient, ils incommodaient les autres per 
sonnes qui s'y trouvaient égalcmenl. Le percepteur s'en plaignit à qui de droit. 

Appelé à donner son avis sur cette affaire, i\'I. l'inspecteur principal de 
l'enseignement primaire du ressort de Namur répondit en ces termes : 

« C'est èt l'instituteur à se procurer des timbres, et à les distribuer aux 
>> enfants qui en font la demande. Cc sont les demandes de timbres ou les 
)> petits dépôts d'argent faits en présence <le Loule la classe qui constituent. 
n l'cntrulncment VCI'S la vertu d'économic , cc sont. autant de leçons par Ic 
n bon exemple, auxquelles les enfants résistent difficilement. 

') Obliger les e111'a11ts à se procurer des timbres aux bureaux des postes et 
>) à les appliquer eux-mêmes sut· leurs bulletins, cc n'est plus l'épargne 
>> scolaire. ii 
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L'administration centrale fit part de ces considérations à l'instituteur en 
cher de l'école en question et l'invita à se conformer désormais aux instruc 
tions relatives au service de l'épargne scolaire. 

2H. L'exerclce tics fonctions d'admrnistrateur ou de censeur d'une société particulière d'épargne 
constitue un cumul pour les instituteurs primaires. 

Des membres du personnel enseignant des écoles primaires communales 
faisaient partie, en qualité <l'administrateur et de ceuseur-, du conseil de Ia 
société (( la Rente mutuellc », établie à Schaerbeek. 

Dans une dépêche en date du 5! juillet 1899, 11°9 2050•/62!8, adressée à 
MM. les gouverneurs des provinces, M. Ie ministre Schollacrt s'exprimait à 
peu près en ces termes au sujet de cet objet : 

,1 L'exercice desditcs fonctions devant être considéré comme un cumul, je 
vous prie, pour le cas où, parmi les instituteurs mentionnés, il y en aurait 
qui seraient attachés aux écoles communales de votre province, d'inviter 
les administrations de ces communes à délibérer sur la question de savoir s'il 
y a lieu d'autoriser les intéressés à continuer à remplir le cumul dont il s'agit.» 

245. Recouvrement des avances en timbres-poste faileî on vue de l'épargne scolaire. 

M. le ministre Vandenpeercboom a fait savoir à son collègue de l'intérieur 
et de l'instruction publique que l'administration des postes éprouvait des 
difficultés pour recouvrer des avances en timbres-poste faites en vue de 
l'épargne scolaire, avances que des instituteurs ayant quitté l'enseignement 
avaient négligé de remettre à leurs successeurs. Afin de prévenir Ic retour 
de semblables difficultés et de permettre le remplacement.immédiat des 
récépissés se rattachant aux avances régulièrement cédées, MM. les inspec 
teurs cantonaux ont été chargés de faire connaitre, à l'avenir, aux percep 
teurs des postes intéressés, les mutations, démissions ou décès qui survien 
dront parmi les chefs des écoles publiques dans lesquelles l'épargne est 
pratiquée. (Circ. du tl octobre 1897 ~ n°1 2901/62t8A.) 
2-14. Tenue des écritures relauves à l'épargne scolaire par les membres clu personnel enseignant des écoles 

primaires. - Relr;iils des ronds versés par I'Intet média ire des écoles. - Primes allouées aux insu 
tuteurs cl aux msütutnces par l'adrmnrstration de IJ caisse d'épargne. - Abus . 

.:\1. Van Herstraeten, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire à 
Louvain, avait proposé d'apporter diverses modifications à l'organisation de 
l'épargne scolaire. 

Les raisons invoquées à l'appui de la proposition furent reconnues fondées 
par M. Bols, inspecteur principal de l'enseignement primaire pour le ressort 
de Louvain. 

L'affaire fut soumise à l'examen de M. Ie directeur général de la dite caisse. 
A la suite de la réponse qui fut faite, M. Schollacrt adressa, sous la date du 
25 juin 1898, à MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, 
Ja circulaire reproduite ci-après: 

« J\1oNSIEUll L'INSPECTEUR PRINCIPAL~ 

"i-11 est d'absolue nécessité que les membres du personnel enseignant des 
écoles primaires tiennent avec lu plus grande régularité et avec u11 soin 
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méticuleux les écritures relatives à l'épargne scolaire, car la moindre négli 
gence en cette matière peut avoir les conséquences les plus fâcheuses. 

)) Actuellement l'épargne scolaire n'est soumise à aucune règle de comp 
tabilité et il est ditlicile, sinon impossible, à l'inspection scolaire <l'exercer 
un contrôle quelconque sur la tenue des écritures. 

>> Les enquêtes ont prouvé que des instituteurs ne se servent pas même 
des documents imprimés que la caisse d'épargne leur délivre gratuitement. 
Ils prennent un cahier ordinaire, dans lequel ils annotent les versements 
des élèves, sans ordre, sans indication de date. 

(( Afin de faciliter Ic controle, (l'assurer la régularité dans le service et 
de prévenir toute négligence et tout abus, l'administration de la caisse 
d'épargne propose de compléter les cahiers et les bulletins des dépôts pro 
visoires (modèle 60) dans Ic sens du modèle ci-après (1). Ces documents vous 
seront envoyés par les soins <le la dite caisse et vous voudrez bien les faire 
parvenir aux instituteurs avec les recommandations nécessaires pour leur 
mise en usage. 

» Les cahiers devront être tenus avec beaucoup de soin et conservés dans 
les archives de l'école durant un temps à déterminer, cinq ans par exemple, 
afin de permettre aux instituteurs d'y puiser les renseignements dont ils 
pourraient avoir besoin pour la justification de leur gestion. 

>, Étant donnée l'importance du but à atteindre, la caisse <l'épargne con 
sent volontiers à s'imposer Ic sacrifice de l'impression du nouveau bulletin 
d'épargne, du modèle reproduit ci-après (modèle A) (f ), qui aura l'avan 
tage de présenter, en tout temps, l'avoir net de l'élève. L'année scolaire ter 
minée et après décharge des parents donnée sm· le bulletin d'épargne, le 
livret, conservé par l'instituteur , sera remis à l'élève contre restitution du 
susdit bulletin. Dans les localités o~ les fractions <le franc ne sont pas 
acceptées, l'instituteur pourra remettre à l'élève, en même temps que le 
livret, un bulletin SUI' lequel il aura collé, dan~ des cases TN 0çB. des timbres 
poste représentant la valeur des centimes qui n'auraient pu ètre déposés à 
la caisse d'épargne. 

>> Ilcntré de vacances, l'élève remettra, pour l'année scolaire en cours, 
son livret d'épargne contre un nouveau bulletin <le dépôts provisoires, sur 
lequel l'instituteur reportera, au préalable, <lans la colonne à cc destinée, le 
solde du livret. 

ii Quant aux bulletins de l'année scolaire écoulée, ils seront rangés par 
classe et dans l'ordre numérique des livrets et transmis à MM. les inspec 
teurs cantonaux, pour être conservés pendant un certain laps de temps, cinq 
ans par exemple. 

» E11 cc ,1ui concerne les retraits <le fonds versés par l'intermédiaire des 
écoles, j'estime que la présence <les parents <le l'élève n'est pas nécessaire 
pour les remboursements de moins de cinq francs, cette intervention devant 
cntruiuer pour eux des perles <le temps préjudiciables. Toutefois, Je suis 
d'avis que, dans l'intérèt même du personnel enseignant comme duns celui 
des parents, d aussi pour faciliter Ic contrôle de J\IM. les inspecteurs, les 
prélèvements de moins de cinq francs ne soient autorisés que sur la demande 

"' 
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écrite des parents. Si Ic représentant légal du titulaire est illettré, il peut 
faire signer la demande par un membre de sa famille. 

» Ces c1 cmandes de rel rai Is <le fonds, dont form nie ci-après ( annexe B) ( f ), 
pourront utilement être conservées, durant l'année scolaire, dans chaque 
école, cl être jointes aux bulletins d'épargne lors de leur transmission 
annuelle à l'inspection. 

>> En matière d'épargne scolaire. Ic personnel enseignant constate souvent 
que ses efforts sont annihilés par l'indifférence ou l'insouciance des parents. 
Fréquemment les livrets se soldent à l'occasion de la première communion 
du titulaire ou au moment de son départ définitif de l'école. C'est toujours 
avec un sentiment de tristesse, mêlé parfois de regret et peut-être de décou 
ragement, que l'instituteur voit anéantir en m1 jour, pour certains élèves, les 
fruits de plusieurs années de lutte et d'efforts: car l'adolescent qui ne possède 
plus de livret n'économise généralcmc11t plus et les notions de l'épargne, si 
saines cl si utiles, qu'il a mit acquises sm· les bancs de récole, sont souvent 
à jamais perdues. 

» Il serait donc désirable qu'en général, tous les livrets d'épargne créés 
par l'intermédiaire des écoles. patronages, ctc., fussent. au moment de leur 
émission, frappés de la clause de réserve suivante : 

, r Le solde du présent livret ne peut être abaissé an-dessous d'un franc 
» durant la minorité du titulaire. » Nul doute tpre l'adoption <le celte mesure 
11c soit bien accueillie p:11· Ioules les personnes dévouées aux idées d'épargne, 
car elle aurait cerlniucment un résultat considérable pour la diffusion et la 
pratique de l'épargne parmi les classes laborieuses. 

,> J'ai l'intime conviction que. si l'attention des paren Is était attirée sur les 
bienfaits de celle clause de réserve, tous s'empresseraient de l'adopter pour 
les livrets à créer par l'intermédiaire des écoles. Pour éviter toutes récla 
mations de la part de certains parents, il suffirait c1ue l'instituteur remit, au 
préalable, au représentant légn,I de l'enfant une demande de livret dans Ic 
genre du modèle reproduit ci-après (annexe C) (2). 

Pour terminer, je dois ,·011s signaler, Monsieur l'inspecteur principal , un 
abus qui se pratique dans certaines écoles et principalement dans celles des 
g1·andes villes. 

» Depuis le 1er janvier 18!'2, la caisse générale alloue i1 tous les intermé 
diaires une prime lixc de deux een limes par· opéra Lion de versement effectuée, 
tant à la caisse d'épargne qu'a la caisse de retraite. pour indemniser ces 
fonctionnaires des pertes qui peuvent résulter du maniement des fonds 
récoltés par minimes fractions. Cette prime. an lieu <l'être remise ù linsti 
tuteur. sen irait , parnit-il , j alimenter une foule d'œuvrcs. som ent dignes 
d'intérêt1 mais u·aya11t pas toujours rapport à l'épargne. Bien que celte 
indemnité soit détournée de son hut avec l'assentiment même des iutércssés, 
il n'en est pa3 moins , rai que beaucoup d'entre eux ne consentent it faire 
cr! abuudon que contraints pnr des influences supérieures ou mus par un 
sentiment de solidarité professionnelle. 

( 1) li u'u pns été jugé nécessaire de reproduire cc modèle <luns Ic Rapport Iriennal. 
2) li n'a pas été jugé nécessaire <le reproduire cc modèle dans le Rapport triennal. 
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n La caisse générale serait heureuse d'apprendre que la prime qu'elle 
offre à ses utiles intermédiaires du chef de leur coopération au service de 
l'épargne, reçoit bien sa véritable destination. 

» Je "ons prie, Monsieur l'inspecteur principal, de vouloir bien donner 
connaissance de cc qui précède aux membres du personnel enseignant des 
écoles primaires soumises à l'inspection de l'État, lors de la tenue de la pro 
chaine conférence trimestrielle. 

)> le eLHk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù RH NR î k~»ù»B"kç~ V»;kkç»R. 
>) F. ScnotLAERT. >) 

~IM. les gouverneurs ont été invités à insérer celte circulaire au .Hé } ç"kTH 
TN} k~kà"ùT"kÎ de la province et ù transmettre un exemplaire du numéro de 
cc recueil, dans lequel elle aura été publiée, à tous les membres du per 
sonnel enseignant des écoles communales, adoptées et privées subsidiées de 
leur province. 
~\.5 Bensciguements erronés fo11r111, par les inst.tuteurs et les mstrtutrices convi mant l'état ci1 il lies titulaires 

de livrets d'épargne. - lnstrucuons. 

L'administration des postes avait signalé à la caisse générale d'épargne et 
de retraite que les renseignements fournis par les instituteurs et les insti 
tutrices, en ce qui concernait l'état civil des titulaires de livrets d'épargne, 
présentaient fréquemment des erreurs relatives à l'orthographe des noms et 
prénoms et à l'indication des dates de naissance. 

Dans sa circulaire <lu 2G août 1898, n°" 2091-/6218, M. Ic ministre 
Schollacrt a rappelé aux inspecteurs principaux que, - aux termes de 
l'article -ter de l'arrêté royal du 51 juillet 1897, pris en exécution de l'ar 
ticle 3 modifié de la loi organique de l'instruction primaire, - les parents, 
lors de l'inscription de leurs enfants sm· les listes des élèves ayant droit à 
la gratuité de l'cnscignement , doivent se présenter à l'école de leur choix, 
munis de lem· livret de mariage ou d'extraits des actes <le naissance de leurs 
enfants. 

On peul donc éviter toute erreur dans l'iudieatron des noms et prénoms 
de ces enfants, dans l'indication de la date et du lieu de leur naissance. 
Les membres du personnel enseignant feraient chose utile en exigeant 

également la production du livret de mariage des parents, pour les enfants 
qui ne se trouvent pas dans les conditions pour jouit· de la gratuité de l'in 
struction, afin de prévenir toute erreur dans l'orthographe des noms. 

MM. les inspecteurs principaux ont été priés <le l'aire <les recommandations 
en conséquence aux instituteurs des écoles comprises dans leur ressort. 

La circulaire précitée du 26 aout 1398 fut également adressée ù ~Uf. les 
gouverneurs des provinces et à Mll. les inspecteurs de l'enseignement libre. 

::l tu Usage de umbres-postu pour constituer des versernents d'un fr.iuo à faire.) IJ caisse 1l'cpar1,11c. 

Un arrêté royal du J6 mai l88l porte qu'il pourra être fait usa~c pour le 
public de timbres-poste ordinaires de la valeur de ~ et de lO centimes pour 
constituer <les versements ù un franc à faire à la caisse <l'épargne. Par 
exception, les enfants des écoles seront admis à employer) am. mêmes fins, 
des timbres de 2 centimes. Cet arrêté est toujours eu vigueur. 
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Il est donc loisible de pratiquer l'épargne soit par des versements en 
numéraire pour une valeur d'au moins un franc; soit au moyen de timbres 
poste à coller dans des cases TN 0çB des formules spéciales. 

Ceci a été rappelé à MM. les inspecteurs principaux de J' enseignement pri 
maire, par dépêche ministérielle du 10 octobre !898; n° 6218-'-. 

2-i7 ~lcsure prisepour l(régularisation drs écritures des agents de l'administration <les postes. 

Pour permettre aux agents de l'administration des postes de régulariser 
Jeurs écritures en temps convenable, on a recommandé aux instituteurs 
d'effectuer, quelques jours avant le H> et avant la fin du mois (le ! 0 et. le 2~), 
le versement des sommes qui leur ont été remises par leurs élèves pour 
l'épargne scolaire. (Dép. minist. du 25 nov. 1898; n= 29B0/6218N, adressée 
à M.M. les insp. princ, de l'eus, prim.)' 

2!8. Remise ÎùT~Bç à Ml\l.·fcs inspecteurs des imprimés relatifs ä l'épargne scolaire. 

Un inspecteur cantonal de l'enseignement primaire a soulevé la question 
de savoir si la remise des imprimés relatifs à l'épargne scolaire ne pourrait 
pas être faite ÎùT~Bç à son domicile. 

La direction de la caisse d'épargne, consultée à cet égard, a fait savoir que 
des mesures ont été prises pour que désormais tous les imprimés de cette 
nature soient envoyés aux destinataires en franchise dè port. 

On s'était plaint de ce que les écoles n'étaient pas toujours pourvues de 
formules imprimées en nombre suffisant pour leur permettre d'assurer le 
service de l'épargne. 

On fit savoir à ~IM. les inspecteurs principaux que les formules dont il 
s'agit .peuvent être !réclamées en franchise postale à la caisse générale 
d'épargne, a Bruxelles, qui s'empressera de les expédier d'urgence aux 
inspecteurs cantonaux qui en feront la demande. 

~49. Cahiers de comptes et bulletins de dépôts provisoires. 

Un inspecteur de l'enseignement primaire a signalé à l'administration cen 
trale que l'innovation introduite en matière d'épargne scolaire, - emploi NR 
BT0kRùà NR Bç} V"Rà et de ; »HHR"k~à NR Né Vô "à VùBçkàçkùRà. l n'a pa~ été favora 
blement accueillie par les i nstituteurs, à cause du surcroît de travail que 
cela leur impose et des inconvénienls qui peuvent en résulter pour eux. 

A ces observatious, la direction générale de la caisse d'épargne et de 
retraite répondit par la lettre ci-après : 

« Bruxelles, le 8 mai 1899, 

)) MONSIEUR LE MINISTRE, 

>> J'ai l'honneur de répondre à votre dépêche en date du '2D avril èeoule. 
« Administration de l'enseignement primaire, 1re section: n° 62i8A ». 

>, J'estime qu'il y a lien de maintenir l'emploi des cahiers et bulletins de 
dépôts provisoires, pour prévenir les malversations du genre de celles qui se 
sont produites à H ... el à V ... 

» Les membres du personnel enseignent ne peuvent être exposés à des 
mécomptes par le fait que certains enfants peuvent falsifier les chiffres de 
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leurs feuillets. La confrontation du bulletin de dépôts provisoires avec les 
indications <lu compte correspondant du cahier de l'instituteur fait ressortir 
tout changement apporté au feuillet de l'élève. Dans ce cas, l'instituteur 
trouvera l'occasion de donner une excellente leçon <le morale à l'élève en 
défaut. 

)) Les instituteurs qui voient dans le système de comptabilité préconisé par 
11. l'inspecteur cantonal Van Herstraeten et admis après votre approbation, 
une mesure de défiance à leur égard, ou qui trouvent que l'emploi des bul 
letins et cahiers modèle 60 leur occasionne un surcroît de travail, peuvent 
faire pratiquer l'épargne à leurs élèves au moyen de timbres-poste, en se 
conformant aux dispositions qui font l'objet des articles XXI à XXVII des 
instructions relatives à l'épargne scolaire, dont ils ont dû recevoir un exem 
plaire en octobre dernier par l'intermédiaire de l'inspection cantonale. 

» li est constaté que la mise en usage des cahiers et bulletins n° 60, 
nouveau modèle, et l'envoi au personnel enseignant de circulaires et d'in 
structions relatives ù l'épargne scolaire, ont provoqué dans tout le royaume 
un nouvel essor de l'épargne, qui se manifeste surtout par une augmenta 
lion considérable du nombre des livrets, dont la plupart portent la réserve 
stipulant que le solde du titre ne pourra être réduit à moins d'un franc 
durant la minorité du titulaire. Toutefois, certains membres du personnel 
enseignant semblent ne pas se pénétrer suffisamment de l'importance que 
cette clause de réserve est appelée ù produire dans l'avenir el s'abstiennent 
de remettre une demande d'affiliation aux élèves qui ne possèdent pas encore 
de livret. D'autre part, des livrets pour lesquels les parents ont signé une 
demande d'affiliation: ne portent pas la clause de réserve et l'instituteur ne 
signale pas cette omission au préposé ou au directeur général de la caisse 
d'épargne. 

)> Il serait très désirable, Mousieur le Ministre, que l'attention du pel' 
sonnel enseignant fût attirée d'une façon spéciale sur les dispositions des 
articles V, VII, VIII et XXIV des instructions relatives à l'épargne scolaire 
en date du Jer octobre {898. M.\-1. les inspecteurs cantonaux pourraient très 
utilement, lors de leur tournée d'inspection, s'assurer que ces dispositions 
sont suivies, en se faisant produire les annexes C se rapportant aux livrets 
des nouveaux affiliés. 

» qR NkùRB"R»ù Ué ~é ùTH. 
)) LEl'llEUX. )) 

Celle lettre a été portée a la connaissance des inspecteurs scolaires; ils 
ont été invités à y donner la suite qu'elle comporte. 

D'autre part, 0:1 s'est plaint du surcrolt de travail qu'occasionne aux 
inspecteurs cantonaux Ic contrôle de la tenue <les cahiers de l'épargne sco 
laire et on a émis l'avis que cette surveillunce serait plus cflicacement exercée 
parles directeurs des écoles. 

La caisse d'éparguc (lettre du je, juin 1899) ne voit aucun inconvénient à 
cc 'JllC ces derniers exercent cc contrôle et préparent ainsi la vérification de 
manière à réduire nu minimum la besogne de l'inspecteur cantonal. Cette 

11/UWl 
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besogne sera très simple si le chef de l'école a veillé à ce que les instructions 
sur la matière soient observées par son personnel. 
Pour permettre Ic contrôle, la direction de la caisse d'épargne estime que 

la fourniture des cahiers et bulletins de dépôts provisoires doit être fuite par 
l'intermédiaire de l'inspection cantonale. Toutefois, en vue de faciliter dans 
la mesure du possible la tâche de ces Iontionnaires, la caisse pourrait, sur 
leur demande, envoyer directement aux chefs d'écoles les imprimés dont ils 
ont besoin pour l'année scolaire. 

Si l'inspection accepte ces propositions, la caisse d'épargne fera dresser 
des états du modèle ci-joint ( t) et en transmettra un exemplaire dans les 
premiers jours de mai de chaque année à M.\L les inspecteurs cantonaux. 
Ceux-ci établiront leur demande d'imprimés et renverront ensuite l'état à la 
dite caisse, qui expédiera les imprimés demandés aux chefs d'écoles. 

Lorsque les accusés de réception seront rentrés. la caisse renverra les états 
à MM. les inspecteurs cantonaux. Ces nouveaux états pourront remplacer 
avantageusement l'annexe A du modèle 60 actuellement en usage. Il va de 
soi que les chefs d'écoles continueront à adresser les demandes partielles 
d'imprimés à l'inspection cantonale, qui devra toujours être munie du maté 
riel nécessaire pour y foire face. 

La conservation des bulletins de dépôts est nécessaire pour permettre le 
contrôle s'il )' a contestation ou de réclamation. En cas de nécessité, la 
vérification est facile, les bulletins étant classés par ordre numérique et par 
école. 

Telles étaient les propositions de ta direction de la caisse d'épargne. M. le 
ministre Schollaert a prié MM. les inspecteurs principaux et cantonaux de 
faire connaître à l'administration centrale les observations auxquelles ces 
propositions auraient pu donner lieu de leur part. (Circ. du 21 juin 1899, 
n°5 i 796/G2H,A). 

Plusieurs des rapports faits par MM. les inspecteurs présentaient des 
observations au sujet du contrôle des cahiers d'épargne scolaire; elles 
furent communiquées à la direction de la caisse d'épargne et de retraite. 
Voici, reproduite k~ Rê"R~àç. la réponse qui fut faite à ces observations : 

« Bruxelles, le 5 septembre 1899. 

» M0Nsrnu11 LE M1.-.1sr11E, 

» J'ai l'honneur de vous retourner, après en avoir pris connaissance, les 
vingt-deux annexes que vous avez bien voulu me communiquer par votre 
dépêche du 2iJ juillet dernier) timbrée : « Administration de l'enseignement 
primaire, 1re section, n° -1796/6218"". >> 

» Les diverses propos: Lions et observations présentées par certains inspec 
teurs de l'enseignement ne sont pas de nature à modifier la proposition 
contenue dans ma lettre du Ier juin dernier, et je reste d'avis que la mesure 

(1} li n'a pas été jugé néccsaire de reproduire ce modèle dans le Rapport triennal. 
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proposée aurait pour effet d'alléger sensiblement le travail de MM. les 
inspecteurs cantonaux. 

» Co~mc le propose M. Guévart, inspecteur cantonal à Toumai, j'estime 
que l'inspection cantonale pourrait être considérée comme simple déposi 
taire des archives, exerçant sur les bulletins qui lui sont renvoyés un con 
trôle plutôt moral qu'eflectif', et ne devant procéder à la vérification appro 
fondie des bulletins qu'en cas de contestation ou de malversation. Par l'in 
spection des classes qu'ils font pendant l'année scolaire, MM. les inspecteurs 
cantonaux connaissent les écoles où la tenue des écritures relatives à 
l'épargne laisse à désirer et ils peuvent, s'ils le jugent utile, procéder à la 
vérification des bulletins qui ont été utilisés par ces écoles. 

» D'autre part, MM. les instituteurs et institutrices peuvent, à HR»ù B0çkê. 
adopter l'un des deux systèmes de comptabilité décrits dans les instructions 
que la caisse générale a publiées en octobre dernier. 

» Si vous approuvez la modification proposée, la caisse d'épargne trans 
mettra, à bref délai, un exemplaire du nouveau cahier, annexe A (1), à 
MM. les inspecteurs cantonaux, où ils pourront indiquer les imprimés néces 
saires aux écoles de leur ressort pour l'année scolaire i 899--1900. 

,, Pour Je directeur général : 
)) Le NkùRB"R»ù. 

>> E. Dsuooven. » 

L'administration centrale, d'accord avec la direction de la caisse d'épargne 
et de retraite, estime que les remarques présentées par certains inspecteurs 
ne sont pas de nature à modifier le système de surveillance proposé. (Circ. 
minist. du i3 sept. -1899 adressée à M~l. les insp. princ, de l'ens. prim., 
11° 62J8A.) 

2J0. Staüstique. 

La confection du relevé à dresser tous les trois ans par l'inspection 
scolaire, concernant l'épargne dans les écoles gardiennes, primaires et 
d'adultes communales, adoptées et privées subsidiées, donnait lieu à cer 
taines difficultés. 

Le cadre de cc relevé avait été tracé par le département. des chemins de 
fer, postes et. tèlègraphes j il correspondait à celui des relevés relatifs à 
l'épargne dans d'autres établissements d'instruction el dressés par les soins 
de ce département. 

A une demande de renseignements faite au sujet des données à con 
signer dans Je relevé, M. le ministre Yandenpeereboom répondit cc qui suit: 

<( La colonne 20 du tableau de la statistique de l'épargne scolaire doit, 
1) comme l'indique l'entête, comprendre le montant total de l'épargne 

(1) Il n'a pas été jugé nécessaire de reproduire un exemplaire du nouveau cahier Annexe A 
dans Ic Happer; triennal. · 
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>) par canton, sans distinction aucune entre les établissements où sont 
1> déposés les fonds recueillis. . 

11 Pour remplir les colonnes 21 à 24, au contraire: on ne tient compte que 
>> des sommes versées (ou à verser par les élèves ne possédant pas encore de 
n livret) au siège même de la caisse générale d'épargne, rue Fossé-aux 
, r Loups, à Bruxelles, dans les succursales de cette institution (f )1 dans les 
>> agences de la banque nationale) dans les établissements privés, tels que la 
1> caisse d'épargne Touruaisienne, ou bien encore des économies affectées à 
11 l'achat de fonds publics (obligations de villes, ren les sur· l'État, etc.). 

n Les chiffres réunis des colonnes 22 et 24 ne doivent donc pas nécessai 
>> rement cadrer avec les sommes portées dans la colonne 20~ pas pins qnc 
>> les nombres inscrits dans les colonnes 21 et ~3 ne doivent représenter Ic 
1> total des chiffres indiqués dans les colonnes lO et 13. 

>> Il existe généralement entre ces données une différence très grande, 
>> qui représente, d'une part, le montant des versements effectués ou à elfcc 
» tuer dans les bureaux de poste; d'autre part, Ic nombre des élèves qui 
» confient ou destinent leurs dépôts à ces bureaux. » 

Le département de l'intérieur et de l'instruction publique a écrit dans Ic 
même sens ù MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. 
(Dép. du 6 Iév. 1897, nos 473/62!8'.) 

Autrefois, le Ministère des chemins de fer, postes et télégraphes dressait, 
B0TW»R T~~é R. un relevé indiquant la situation de l'épargne dans les écoles 
élémentaires et moyennes <le toutes catégories, publiques et entièrement 
libres. 

Un exemplaire de ce relevé était affiché dans toutes les écoles où l'épargne 
était. introduite . .Mais quand l'institution de l'épargne fut hicn comprise par 
tout, même dans les moindres hameaux. il a paru inutile de faire en sa 
faveur une propagande aussi active que pa1· Ie passé. 

On se borne à afficher <lans les écoles, - non tous les ans, mais tous les 
"ùçkà ans, - un relevé qui expose la situation de l'épargne scolaire. 

A la date du 51 décembre f 899, l'épargne donnait les résultats suivants : 

f O  ç»ù HRà é BçHRà Bç} } »~THRàd 

Ecoles. Écoles. Élèves. Élèves, 
Écoles pri III aires : sur 
- gardionncs : 

d'adultes: 

4,383, l'ip.ugne foneli~uue dm 4,113; sur 470,6GO, 
71J!J, - lS9fl ; - 77,511 , 

1,789, 68:l; - 67,füfü, 

213,0:H on! tpar,;ni fr. O,21l9,153 9-l 
21 ,lil4 - - 2ti81 ï mc lï 
9,919 - - 320,801 ;l;j 

Totaux : sur G , 97:1 , lS,39-:1; sur 6:.B,O06, 274,lSBi fr.: 6,8i8,70i 36 

(1) Ces succursales sont établies à Beaumout, Deynze, Dour, Eeghcm, Êlouges, Hal, lscghcm, 
Jemappes, Lokeren, Thicll et Trooz-Forét. 
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2°  ç»ù HRà é BçHRà TNçV"é Ràd 
Écoh•s, Écoles. Élèves, Élêvrs, 

Kcoles primaires : sur 
- prd1ennes: 
- d'adulles: 

1.55::l, l'épargne fonctionne dans 1,005; sur f75, 118, 
463, - 145; - 46,709, 
103, 36; - 5,85.{, 

,1-t , 962 ont épargné fr. 
2,218 

542 

Tolaux: sur 1,918, I, 184; sur 227,681, .ï . 722 

806,83ï 40 
20,000 !58 
11.242 03 

fr, 838,170 10 

5°  ç»so HRà é BçHRà Vùk»RRà à»; àkNké Ràd 
Écolrs Écoles. Élèves. ÉlèVP.S. 

t.coles primaires; sur 1, 01 G, l'épargnc fonctionne dan1 G5t; ■r 134,025, !6, 287 ont épargná fr. 480,034 fä 
- gardiennes: - 056, - 290; - 80,5G3, 4,58,i - - 46,097 26 
- d'~dulles: - 723, - 200; - 44.550, 4.207 - - 8'5,5H:i 00 • 

Toiau1 : sur ~,675, - i, 122; sur 2:m, 156, :55,079 - - 612,:546 41 

UÉSC'IIIÉ. 

77 .37 p. c. des icolu communales 
61. 75 - - ailoplies 

 Tù"kBkVT~" à Hoé V+ùU~R àBçHTkùRd 
el 4-t ï p. c. te lem élèas. Par élèie fpargnanl : moyem des dépóts : fr. ':!4 9 t 
el 19.64 - - - - - 18 74 

4.1.\H - - pri,its 111h1idi!t1 cl l:5 :i3 - - - - - 1ï 45 

Les tableaux représentant, par ressort d'inspection principale, la situa 
tion de l'épargne scolaire au 5·1 décembre {899 sont publiés aux Annexes. 
(Fofr pages 428 et ss.) 

"!:;1. Appréclattons de 1101.les inspecteurs principaux de l'enselgnemont primaire au sujet (19 téparr,nescolaire. 

Le mouvement ascensionnel de l'épargne scolaire continue à s'affirmer 
dans les écoles communales; il est moins sensible dans les écoles adoptées 
et privées subsidiées. 

Citons un moyen d'encouragement il imiter: 
« Ce qui a contribué, surtout dans Ic canton scolaire de Turnhout, écrit 

l'inspecteur principal du ressort de Malines, à donner un nouvel essor à 
cette institution, c'est le concours organisé en -f.898 dans l'arrondissement de 
Turnhout par Ic comité de patronage des habitations ouvrières. A la suite 
de re concours, des prix (primes en argent et diplômes d'honneur) ont été 
décernés aux élèves et aux écoles qui s'étaient distingués dans la pratique de 
l'épar-me. ,i 

Certains inspecteurs regrettent que cette pratique ne donne guère de résul 
tats appréciables dans les écoles d'adultes. et - détail plur. grave - que 
même des administrateurs communaux usent de leur influence pour entraver 
l'œuvre si éminemment moralisatrice. 

« Dans nos centres industriels, écrit M. l'inspecteur eau tonal de Binche, 
on cherche à entraver l'œuvre de l'épargne ..... A l'occasion de confé 
rences publiques sm· les institutions de prévoyance, on a vu des conseil 
lers communaux s'élever contre la pratique de l'épargne par les classes labo 
rieuses. U11 conseiller a écrit à un instituteur que celui-ci n'avait pas ù 
engager son fils à prendre un livret. ,, 

Il. !'!loclétés scoh1h-cN de mutunlHé et de •·ctrnltc, 

2,'i:l, Organisatlou. 

A la demande des gom erneurs <le province et des co mi lés officiels de 
~~~ 
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patronage des habitations ouvrières et des institutions de prévoyance, 
.M. le Ministre de l'industrie et du travail a~ par dépêche du 25 janvier 189ö, 
sollicité du département de l'intérieur et de l'instruction publique " l'appui 
efficace des inspecteurs de l'enseignement primaire en vue d'établir la 
} »"»THk"é scolaire dans les écoles primaires publiques », 

La question fut mise à l'étude et M. le ministre Schollaert adressa à 
MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire une circulaire 
pour leur recommander l'œuvre de la " eLH»"»THk"é àBçHTkùR », qui lui parais 
sait. non seulement être très ntilc en elle-même, mais, en outre, <le nature à 
exercer une heureuse influence sur la f réqnenlation scolaire, en contribuant 
à retenir plus longtemps les élèves à I' école. 

Nous reproduisons ci-après la circulaire <lont il s'agit : 

" Bruxelles, HR 18 juin 18 97. 

» l\10NSIEUR L'INSPEC1'EUll PRINCIPAL, 

>) A la demande de M. le Ministre de l'industrie et d1,1 travail, je crois 
devoir appeler votre attention toute spéciale sur l'utilité qu'il y a d'orga 
niser, dans les écoles primnircs soumises au régime de l'inspection légale, 
des àçBké "é à àBçHTkùRà NR } »"»THk"é RH NR ùR"ùTk"Rd Ces institutions ont pour 
but l'assistance mutuelle en cas de maladie et l'assistance en vue de la 
vieillesse. 

>> Elks sont un complément indispensable de l'épcwgne àBçHTkùR qui, intro 
duite officiellement dans les écoles primaires publiques, en suite des circu 
laires ministérielles <ln 27 septembre 188 l el du 29 mars i885, a produit des 
résultats magniliques. 

» Il résulte, en effet, des renseignements qui me sont parvenus que le 
montant total de l'épargne, NT~à HRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà 
àR»HR} R~". auciguait, à la date du 31 décembre dernier, le chiffre de 
~,72~,000 francs. 

>i Mais l'œuvre de Hoé VTùU~R seule ne suffit pas pour assurer l'avenir de 
l'enfant. (] arrive même trop souvent que les économies réalisées à l'école 
sont dissipées, plus lard. Cette œuvre deviendra certainement plus féconde 
e11 résultats durables lorsqu'on y aura associé la pratique de la } »"»THk"é 
àBçkTkùR. qui n'a pas seulement en vue l'amélioration de la position de 
l'enfant à sa sortie de l'écule, mais est appelée ù exercer une heureuse 
influence sur toute sa carrière, 

» L'afllliation de l'élève à une àçBké "é àBçHTkùR NR } »"»THk"é R" NR ùR"ùTk"R 
constituera, pour lui. un précieux enseignement. En s'initiant, sous la direc 
tion du maitre, à l'organisation et au fonctionnement de l'association, il en 
comprendra mieux Ic mécanisme et les avantages c_t deviendra un adepte 
convainou, voire même u11 propngnlcur zélé, des idées d'ordre et <le pré 
voyance qui c11 ont inspiré l'iustitution. 

)> Il y a donc lieu de recommander , ivement l'organisntion de sociétés 
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de l'espèce dans toutes les écoles primaires, aussi bien dans les écoles pri 
maires des filles qne dans celles des garçons> dans les écoles d'adultes et 
dans les écoles annexées aux établissements de bienfaisance. Les enfants âgés 
de dix ans au moins, et les adultes· peuvent en faire partie. 

» Les cotisations sont versées à la caisse de retraite qui est placée sons 
la garantie de !'État. Les sociétaires ne courent donc aucun risque de perte 
éventuelle et ils peuvent, en tout temps, contrôler leur compte. 

1> Toute société mutualiste de retraite ùRBç~~»R VTù HR Uç»î Rù~R} R~". 
jouit des avantages suivants: 

n L'Etat lui accorde un subside de premier établissement, dont le montant 
est de 72; à 125 francs. 

» Il alloue, en outre, aux affiliés des primes variant de 20 à 2f> p. c. de 
leurs versements. 

» Tous les ans, la société peut aspirer à une prime d'encouragement, pl'o 
portionnée au nombre et à l'importance des livrets de ses membres. Ces 
primes sont payées par l'Etat. 

» Les sociétés mutualistes de retraite reconnues peuvent recevoir des dons 
et des legs. Leurs frais d'administration sont presque nuls. La franchise 
postale leur est accordée dans certaines limites. Les actes des sociétés sont 
pour la plupart, exempts du timbre et enregistrés gratuitement. 

>> Le gouvernement supporte les frais d'impression des statuts et Ia caisse 
d'épargne et de retraite fait distribuer gratuitement aux membres des bro 
chures explicatives, ainsi que des tarifs <tui leur permettent de calculer eux 
mêmes les rentes dont ils jouiront, d'après leurs versements. 

)) Déjà la plupart des provinces ont porté à leur budget des crédits assez 
importants, destinés a être distribués en subsides aux sociétés mutualistes. 
La province de Hainaut s'est particulièrement distinguée sous ce rapport. 

)) De leur côté, les communes et les bureaux de bienfaisance ne refuseront 
sans doute pas leur concours pour favoriser l'organisation de sociétés de 
l'espèce, qui contribueront puissamment au relèvement de la classe ouvrière 
et à la réduction, dans une large mesure, des charges de la bienfaisance 
publique. 

,, Il est à présumer aussi que des personnes aisées, que des chefs d'in 
dustries consentir-out à accepter le patronage de l'œuvre, en qualité de 
membres protecteurs ou honoraires, et à encourager cel le-ci par des dons ou 
des souscriptions volontaires. 

» Les allocations des provinces et des communes pourraient ètre princi 
palement employées à la création de livrets de retraite an profit NRà R~ÎT~"à 
TW»~" Nùçk" à Hok~à"ù»B"kç~ UùT"»k"R R" /ùé ç»R~»} " s· é U»Hkè ùR} R~H HRà é BçHRàd 

>> Elles constitneruieut ainsi de véritables Vùk} Rà NR Îùé Bk»R~"T"[ ~ àBçHTkùRd 

>) Les instituteurs dont Ic concours dévoué a assuré le succès de l'œuvre 
del' HGoVTùU~R àBçHT~gR. upportcront. j'en ai Ia ferme con, ictiou, Ic même zèle 
ù l'organisation des à»Bké "é à àBçHTkùRà NR } »"»THk"é RH NR ùRkùT»R. qui, concur- 
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remmeut avec l'épargne, deviendront un des principaux facteurs de la 
régénération matérielle, intellectuelle et morale des populations. 

,, Ainsi que le disait un de mes honorables prérlécessenrs dans une circu 
laire du 29 mars f 883, relative à l'épargne scolaire, c< c'est aux instituteurs 
)> surtout qu'il appartient de faire comprendre ces vérités à la jeunesse. Ils 
>> ne failliront pas à ce devoir de leur mission de civilisation et de progrès 
» social. » 

>> Pour bien foire saisir par les enfants et les familles les avantages des 
mutualités. ils auront soin de distribncr aux élèves des tarifs de la caisse de 
retraite, qu'ils peuvent se procurer gratuitement dans tous les bureaux de 
poste du pays. ainsi que des brochures de propagande que l'administration 
de fa caisse d'épargne cl de retraite fournit gratuitement à ceux qui les 
demandent. Ces brochures feront partie de la bibliothèque scolaire. 

l) Un tableau indiquant. approximativement. pnnr chaque âge. le montant 
de la rente acquise par des versements divers. -- n BTVk"TH ùé àRùçé ou à 
BTVk"TH T; T~Nç~~é . l sera affiché dans les salles de classe et fera l'objet 
d'explications de la part iles instituteurs. 

>) Il est à remarquer que, clans les tarifs délivrés par la caisse de retraite, 
il n'est pas tenu compte des primes de l'État et de la province. 

)) On affichera aussi dans les écoles des placards résumant des exemples 
analogues à ceux indiqués ci-contre (n. 

» An mo)'en de causeries, de problèmes, de lectures, de dictées, de rédae 
tions, etc., les instituteurs s'attacheront à hien faire comprendre Jes bien 
faits de la } »"»THk"é et la possibilité pour tous d'en tirer profit, moyennant 
un léger sacrifice personnel. 

(1) 1 •• RêR} VHRd l Un affilié dépose, à Nkê rr11.~, à la caisse de retraite, le montant d'un livret 
d'épargne de 60 francs : si ce versement est fait à BTVk"TH T; T"»Hç~~é . c'est-â-dire si l'argent 
devient' la propriété de la caisse, l'Étot cl la société y ajoureront au moins HS francs et la 
province 25 francs, ce qui produira un capital de 100 francs, lequel donnera droit à une rente 
annuelle de ?:!2 francs à 5!'> ans ou de 81 francs à GO ans. Dans ce dernier cas, ln renie dépasse 
le rnpital versé. Les primes n'étant pas versées en mëmc temps que les cotisations, les rentes 
sont indiquées 1•11 d1iffrrs ronds. Les primes dr- l'État peuvent varier: elles sont, en moyenne 
de 20 à 2:S p.c. Un assuré prut posséder plusieurs renies. 

y BçVk"TH ùé GRùùé . la prime de la province ne serail que de fr. 12.50 et la renie d'environ 
48 francs, mois avec remboursement, lors du décès, de la somme versée et des primes, soit de 
fr. 87.?50 (moins 5 p.c. pour frais d'administration). 

2• RêR} VHRd l Un enfant d'ouvrier â Ué NR Nkê Bù~à. versant fr. 0.10 par semaine (les verse 
ments peuvent étre doublés par les primes de l'Éiat, de la province, les cotisations des membres 
protecteurs, elc.), aura droit à une rente annuelle: 

à BTVk"TH T; T~Nçss~é 
à ?5!5 ans, de 125 francs ; 
à 60 ans, de 185 - 

à BTVk"TH ùè àRùî é 
à ?Hl ans, tie 68 francs ; 
à 60 ans, dr f07 

À BTVk"TH ù0üRùsLè . les cotisations et les primes, qui, :i l'âge de 60 uns, pourront former un 
total de ~00 francs, feront retour à sn famille ä son décès. L'intéressé n'aura versé (JUe 
fr. 0.10 x 52 x !50 = 260 francs. 

5• RêR} VHRd l Un ouvrier dge NR 20 } kà. gagnant 2 francs par jour et versant fr. 0.05 par 
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)) Des bibliothèques scolaires seront formées au moyen des livres donnés 
en prix aux élèves. L'enfant qui apportera deux ou trois livres à la hiblio 
thèque, en aura bientôt une centaine à sa disposition. 

n Grâce à une faible rétribution, fr. 0.0~ environ par an et ·par enfant, 
par exemple, l'école pon rra être abonnée à quelques bons journaux d'édu 
cation. 

>> On recommandera aux élèves de faire des échanges de graines, de 
greffes, d'objets à collectionner, etc. 

)> Dans les écoles de filles, les leçons d'ouvrages manuels. notamment, 
permettront de faire comprendre aux enfants comment ils peuvent s'en 
traiderct pratiquer la véritable charité. 

>> Dans toutes les écoles, on apprendra aux enfants des chants et des 
exercices de mémoire. bien choisis. avant trait à la } »"»THk"é d ' ' ~ 

>> La province de Hainaut a décidé d'allouer des récompenses aux mem 
bres du personnel enseignant qui se distinguent par leur propagande en 
faveur de l'œuvre de la } »"»THk"é àBçHTkùRd 

» Les conseils des autres provinces ne refuseront sans doute pas de 
suivre ce louable exemple. 

>) Chaque société sera administrée par un comité de six membres au moins: 
et composé comme suit : 

>> Un conseiller communal; 
,, Un membre du bureau de bienfaisance ; 
,, Un instituteur par école ; 

franc dr. salaire, soit fr. 0.56 par semaine, aura à son actif en une nnnée, fr. 0.56 x 52, 
soit fr. 18.72. L'État y ajoutera approximativement fr. i.68; la province (à capilat T; T~ 
N~~~é r. fr. 9.56; la société (prime variahle]. y BTVk"TH T; T~Nç~~é d il pourra jouir d'une 
rente d'un franc par jour à 60 ans. y BTVk"TH ùé àRùî é . la prime de la province serait de 
fr. 4.68 au lieu de fr. 9.56, et la rente pourra il s'élever à 180 francs par an. 11 serait, en 
outre, remboursé à la famille 1,'lû0 fr. environ. La somme versée par l'intéressé ne serait en 
réa li lé que de 18. 72 x ,~o = 7 48 fr. 80. 

4• RêR} VHRd l Un soldat mutualiste versant à BTVk"TH T; T~Nù} ~é la moitié de la rémunération 
allouée par l'État, àçk" t 5 ÎùT~Bà VTù } çkà VR~NR~g 28 mois, e11 5 } } é ùà. cl Vçù"kù NR 20 T~àd 

Part de l'intéressé annuellement . . fr. go.oo 
l'État et de la société, environ. • 55.00 
la province . • . , 2ö .00 

Total. . fr. 200.00 
aura, à !'J~ ans, une rente de 200 francs ; 

60 - 520 - environ, 
y BTVk"TH ùé àRùî é . il jouirait, à 60 ans, d'une renie de 180 francs. Lors de son décès, il 

serait remboursé à ses héritiers une somme approximative de !.î45 francs pour un capital réel 
de HO x 5 = 420 francs. - A continuer par les instituteurs -. 

{ d f d l Ces exemples sont empruntés à la brochure intitulée: \ ~Bké "é .ç àBçHTkùRà de 
ùR"ùTk"R. R"Bd. par L. Caille, inspecteur du es nton scolaire de Fn1snes-lcz-Iluissenol. HHà Bç~ 
BRù~R~" Nç~B HT Vùçî k~BR NR è Tk~T»"d Celle brochure est distribuée gratuitement por la caisse 
de retraite. 

000 
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» Il remplira les fonctions de trésorier ( t ); 
» Trois mutualistes, dont un on deux chefs de famille (2). 
>) Aussitôt qne Ic comité sera formé, qu'il aura arrêté un projet de règlement 

et recueilli l'adhésion d'un certain nombre de membres effectifs, il consti 
tuera la société et transmettra au gouverneur de la province une demande 
de reconnaissance légale, en y joignant : 

" !0 Un extrait du procès-verbal de la séance, où les statuts ont été 
adoptés, et deux exemplaires de ces statuts; 

» 2° La liste des membres administrateurs ou fondateurs. 
>> Si la société compte plus d'un trimestre d'existence, on y ajoutera une 

déclaration mentionnant la date de sa fondation, ainsi que le nombre des 
membres effectifs, honoraires et protecteurs et un résumé des opérations 
faites. · 

>> Le règlement d'ordre intérieur, arrêté par le comité organisateur, ne doit 
pas être soumis à l'approbation de l'autorité supérieure. 

» Chaque société doit posséder un sceau et chaque école doit avoir un 
cachet particulier. 

,, Les registres indispensables sont : 
» i O Un registre matricule des membres honoraires et protecteurs; 
» 2° Un registre matricule des membres effectifs ou participants , 
>> 5° Un livre de recettes et de dépenses; 
•> 4° Un livre de convocation et d'appel, avec indication du paiement des 

cotisations el: s'il y a lieu, des amendes; 
>> n° Un registre des prooès-verbaux (5). 
» Tout membre effectif signe une déclaration d'adhésion. 

>) Les actes d'adhésion des membres âgés de moins de J 8 ans sont signés 
par leurs parents ou tuteurs. 

» Les admissions des membres effectifs sont prononcées par le comité ou 
par l'assemblée générale. Chacun fixe lni-mèrne Ie montant de sa cotisation 
hebdomadaire ou mensuelle. A la rigueur, on peut se contenter de O fr. 0~ 
par semaine, cotisation minimum. 

» L'associé ne perd pas ses droits s'il se trouve dans l'impossibilité de 
faire un ou plusieurs versements. En s'affiliant à la caisse üe retraite, il ne 
contracte aucun engagement quant il la continuité ou à la régularité de ses 
versements. 

c~ Il est loisible aux sociétaires d'effectuer anticipativement le versement 
de leurs cotisations ou de faire des versements supplémentaires. 

n Les livrets des membres de la société sont demandés à la caisse gêné- 

(1) Certaines sociétés ont un trésorier spécial pour les adultes. 
(2) Un sous-comité, composé d'enfants nommés par ceux qui sont affiliés à la caisse de 

retraite, peut aussi être utilement institué dans l'école. 
Cc sous-co mué admmistreru la section scolane, sous le contrôle de l'instituteur. 
(5) Des l'c3i:.l1•c:, ont été imprimés, lls permettent aux instituteurs de s'acquitter facilement 

de leur mission. 
La série de cinq registres, rendue franco à domicile, coûte 6 fr. 75. 
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raie d'épargne et de retraite, Hk l'intervention du secrétaire du comité. Afin 
d'éviter tout retard, on recommandera de joindre à la demande un extrait 
de l'acte de naissance de l'intéressé. 

" Tonte personne âgée de 18 ans au moins est admise à faire des verse 
ments, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers. Aucun versement 
n'est reçu en faveur des enfants âgés de moins de 10 ans. 

11 La caisse de retraite déli vrc des bordereaux de versements. 
» On peut constituer des rentes à BTVk"TH T; T~Nç~~é ou à BTVk"TH ùé àRùî é d 

Le déposant détermine lui-même l'âge de la jouissance de ses rentes, qui 
doit être compris entre !)0 et 6~ ans. 

>> S'il arrive qu'avant l'âge fixé pour l'échéance de l'assurance on se 
trouve dans l'impossibilité de travailler et de pourvoir à sa subsistance, on 
peut jouir immédiatement des rentes que l'on a acquises, eu égard à l'âge 
réel atteint au moment de l'entrée en jouissance. 

» Lorsqu'un enfant change d'école, ses parents en informent le comité. 
» Le sociétaire qui change de commune peut être autorisé à continuer à 

faire partie de la société, s'il n'en existe pas dans la commune qu'il va 
habiter. )> 

» qRà àçBké "é à } »"»THkà"Rà ùRBç~~»Rà qui effectuent <les versements à la 
caisse de retraite, au profit de leurs membres, doivent déclarer leur qua 
Hk"é d'intermédiaire. Si elles désirent se réserver Ic produit de leurs verse 
ments, elles doivent Ic stipuler au 1110111e11t de lem· premier versement et 
présenter une pièce établissant leur situation civile c11 produisant un exem 
plaire des statuts approuvés (tiré à part du � ç~k"R»ù ; RHURrd 

» Les remboursements sont effectués contre quittance signée par le prési 
dent et le trésorier. Ces derniers doivent se munir <l'une pièce établissant 
leur qualité et leur identité. 

» Pour Ic transfert de dépôts de la caisse d'épargne à la caisse de retraite, il 
suflit que les déposants à la caisse d'épargne se rendent au bureau de poste, 
qui procède connue s'i! s'agissait No»~ ùR} ; ç»ùàR} R~" NR HT BTkààR Noé VTùU~R 
et d'un î RùàR} R~" à HT BTkààR NR ùR"ùTk"Rd 

» Les comptes annuels de la société doivent être transmis, dans les deux 
premiers mois de chaque année; à la commission permanente des sociétés 
mutualistes. (Art. -19 de la loi du 23 juin 1894.) 

» Je crois avoir réuni dans celle circulaire les principaux renseignements 
relatifs à l'organisation des àçBké "é à àBçHTkùRà NR } »"»THd"é R" NR ùR"ùTkkR. 

1> J'aime à croire que, grâce à volrc bienveillante intervention et à celle de 
M)-1. les gouverncurs1 ainsi qu'au concours des provinces et des communes, 
les écoles primaires publiques seront bientôt dotées toutes ou presque toutes, 
de ces utiles institutions. 

>i Dans cc hut, vous voudrez bien, notamment; Monsieur l'inspecteur, 
veiller ù ce que lecture de la présente circulaire soit donnée dans les pro 
chaines conférences trimestrielles des instituteurs et des institutrices. De 



( CCLXVI ) 

mon côté, j'ai prié .\BI. Jes gouverneurs des provinces ( 1) de porter cette 
circulaire à la connaissance des administrations provinciales et des admini 
strations communales par la voie du sLHé } çùkT" TN} k~kà"ùT"kÎd 

» qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
>> F. ScnoLLARRT. » 

MM. les inspecteurs principaux de HoR~) RkU~R} R~" Hk;ùR. auxquels des 
exemplaires de cette circulaire ont été envoyés, auront probablement ,ingé 
utile de recommander l'institution de sociétés de l'espèce dans les écoles 
primaires privées subsidiées et entièrement libres. 
li convient de dire que. précédemment, on s'était occupé de la question 

de la mutualité dans certaines écoles primaires. 
C'est ainsi que Ic rapport général de M. l'inspecteur principal Gheude, du 

ressort de Dinant, année !896, contenait à cet égard le passage suivant: 
« Nous avons continué avec plus d'instances à inviter les .nstitutcurs à foire 

connaitre à leurs élèves, tant des écoles primaires que des écoles d'adultes, 
l'existence, Ic fonctionnement et les avantages de trois organismes égale 
ment importants au point de vue du bien-être matériel et moral des classes 
ouvrières; nous avons nommé: la caisse de retraite sons la garantie de l'État, 
le patronage des maisons ouvrières et les mutualités. 

n Plusieurs instituteurs se sont gé11éreusemcnt dévoués à la première de 
ces œuvres de rénovation sociale, et il nous est agréable de pouvoir constater 
que Ie résultat des premiers efforts est encourageant et présage de beaux 
succès dans l'avenir: la caisse de retraite fonctionne dans six écoles; le 
nombre des affiliés s'élève à ~9. 

)> Deux sociétés de secours mutuels existent: l'une dans une école d'adultes 
dn canton de Rochefort. l'autre clans une école primaire du canton de 
Dinant. >J 

Une loi du 9 août !897, publiée au 0Hç~kHR»ù <lu 14 du même mois, po, te 
ce qui suit: 

« ARTICLE UNIQUE. L'article 40 de fa loi du 16 mars l86ö~ modifiée par 
celle du 1u juillet i869. est remplacé par les dispositions suivantes : 

<{ Toute personne ûgée de plus de dix-huit ans est admise à foire des ver 
» scments à la caisse de retraite, soit pour son compte, soit au nom <le tiers 
n â Ué à NR àkê T~à T» } çk~àd 

,, Le gouverucmrut peut, dans les limites et aux conditions qu'il détermi 
,i nera, autoriser les versements en faveur de tiers à Ué à NR } çk~à NR 
s , dàkê T~àd t . 

D'autre part, un arrêté royal en date du 27 août 1897. publié au � ç~kl 

(1) Ln 'cure adressée â MM. les gouverneurs les invitait il seconder de tout leur pouvoir 
.\BI. IC's mspccteurs de l'enseignement pri111airc pour l'organisalion des sociétés dont ri s'agit, 
et à demander Ic concours du conseil provincial d des ndmiuistrntions communales <lans 
ce but. 
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"R»ù des 30-3l du même mois, sous ce titre : PTkààR Ué ~é ùTHR Noé VTùU~R R" NR 
ùR"ùTk"Rd Pç~à"k"»"kç~ NR s · R~"Rà NkÎÎé ùé Rà. T» VùçÎk" NoR~ÎT~"à â Ué à NR àkê à 
Nkêg T~à » 1 dispose: 

<< Au rrcr.e PRE~1mn. Les tarifs .,4 et B annexés à Notre arrêté du !3 Juillet 
1887 sont complétés, pour les âges compris R~"ùR àkê R" Nkê Tù"à. par les tarifa 
annexés au présent arrêté. IL est tenu compte dans ces tarifs cornplémen 
taires : 

1> A. De l'intérêt composé à 3 p.c.; 
>) B. Des chances de mortalité calculées <l'après la table de Quetelet , 
» C. Des frais d'administration établis sur le pied de 5 p. c. 
>> AnT. 2. Les dispositions de Nos arrêtés des 21 juin 1868, !3juillet 1887, 

26 novembre 1889: 4 septembre 189t>, sont applicables á la catégorie d'opé 
rations prévue it l'article 1er. » 

Par suite de ces dispositions, il est nécessaire, - a déclaré .\1. le ministre 
Schollaert, dans sa circulaire du 20 septembre 1897, adressée à MM. les 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, - de remplacer les 
phrases soulignées des passages de la circulaire ministérielle du J8 juin der 
nier portant : 

« Il y a donc lieu de recommander vivement l'organisation de sociétés de 
>) l'espèce - àçBké "é à àBçHTkùRà de à~»"»THk"é R" NR ùR"ùTk"R l dans toutes 
» les écoles primaires; aussi bien dans les écoles de filles que dans celles des 
,, garçons, dans les écoles d'adultes et dans les écoles annexées aux établis 
» sements de bienfaisance. 

» qRà R~ÎT~"à â Ué à NR Nkê T~à T» } çk~à R" HRà TN»H"Rà VR»î R~" R~d ÎTkùR VTù"kRd 
» Cç»"R VRùàç~~R â Ué R NR Nkêl0»k" T~à T» } çk~à Rà" TN} kàR à ÎTkùR NRà 

» î RùàR} R~"à. àçkg Vç»ù àç~ Bç} V"R. àçk" Vç»ù HR Bç} V"R NR "kRùàd y »B»~ î Rs ·  
» àR} R~" ~oRà" ùRç » R~ ÎTî R»ù NRà R~ÎT~"à à Ué à NR } çk~à NR Nkê T~à» . par les 
>) phrases suivantes : 

<c qRà R~ÎT~"à à Ué à NR àkê T~à T» } çk~à R" HRà TN»H"Rà VR»î R~" R~ OTkùR 
>> VTù"kRd 

>> y »B»~ î RùàR} R~" ~oRà" ùRç » R~ f Tk.R»ù NRà R~ÎT~"à â Ué à NR } çk~à NR 
>) àkê T~à. à } çk~à No»~R "»»çùkàT"kçï g àVé BkTHR N» Uç»î Rù~R} R~"d >> 

Sous la date du 3 février 1898, M. Schollacrt a communiqué à .M~f. les 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire un extrait d'une dépêche 
que M. le Ministre (les finances venait de lui adresser au sujet de l'interpré 
tation exacte à donner à la dernière partie de la loi du 9 août f 897. Voici 
cet extrait : 

<c En demandant aux Chambres, dit .M. - le Ministre, - en même temps 
>> que rabaissement à six ans de l âge d'affiliation à la caisse de retraite - 
» la faculté poUl' Ic gouvernement d'autoriser, dans des limites et des condi 
» tious à déterminer, des versements en faveur de tiers âgés de moins de 
» six ans, il n'était pas dans ma pensée que celte disposition dût recevoir 
>i une application immédiate. Je m'en suis expliqué à. diverses reprises au 
>> cours de la discussion de lu loi, lant à la Chambre qu'au Sénat, et j'ai pré 
)> cisé fort nettement l'interprétation qu'il convient d'assigner au lexie qui 

ppp 
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_., nous occupe. Je disais notamment. dans la séance de la Chambre du 
)) 27 juillet.1897 uy ~~d VTùkdG p. 2102): 

cc Il ne s'agit pas, d'ailleurs, de descendre à l'improviste, du jour au len 
n demain de la loi, en dessous de l'âge de six ans : la caisse et le gouverne 
n ment ne songeront à prendre pareille mesure que lorsque des nouvelles 
n données statistiques. d'une certitude sufflsante, seront acquises: lorsque 
" la science des actuaires aura réalisé de nouveaux progrès. A cc moment, 
" le gouvernement pourra foire nsagc1 en connaissance de cause: de la faculté 
n inscrite an second alinéa de la loi en projet, après s'être entendu avec la 
)l caisse d'épargne et de retraite. 1> 

Il résulte de cette déclaration. disait M. Schollaert, que la phrase suivante: 
contenue dans ma circulaire du 20 septembre: ,, Aucun versement n'est reçu 
en faveur des enfants âgés de moins de six ans: etc. » ne doit pas être com 
prise dans ce sens que le gouvernement soit, dès à présent, décidé à user de 
la faculté inscrite dans Ia loi. 

D'ailleurs, le fait que les tarifs annexés à l'arrêté royal du 27 aoùt 1897, 
pris en exécution de la loi, sont établis pour les âges de six à dix ans seule 
ment, constitue une indication bien claire du sens qu'il faut attribuer à la 
disposition de la loi du 9 août 18!)7. 

JI n été donné immédiatement information de la circulaire de M. Schollaert 
à MM. les inspecteurs cantonaux et aux membres du personnel enseignant 
des écoles primaires. 

Quant à MM. les gouverneurs des provinces, ils ont été invités à en porter 
le contenu à la connaissance des administrations communales et provinciales 
par la voie du -Leé } çùkTH TN} k~kà"ùT"kÎtd 

2;:i5. Questions de principe. 

La loi du 25 juin -1894 n'exige pas un nombre minimum de membres pour 
qu'une société mutualiste puisse être reconnue (-1). · 

L'acte contenant les statuts et les autres pièces produites pour la recon 
naissance légale sont exempts du timbre el ne doivent pas être euregistrés+l ). 

Le conseil d'administration des sociétés mutualistes peut être composé, 
en tout ou en partie, de NT} Ràü cc droit d'exercer des fonctions administra 
tives au sein des mutualités a été reconnu aux ÎR} } Ràü lors de la discussion 
de la loi du 25 juin 1894. uy ~~d VTùHR} d. Chambre: 1893-1894, p. 1821, et 
y ~~d VçùHR} d. Sénat, {895-1894, p. ~4f) (2). 

11 est aussi utile d'encourager l'organisation de sociétés de mutualité et 
de retraite dans les é BçHRà NR ÎkHHRà que dans les écoles de garçons. (Dép. de 
M. Schollaert. datée du 15janvier 1899, n° '16666A.) 

En vue de pouvoir répondre à une demande de renseignements que lui 
avait adressée une administration communale, M. Ic ministre Schollaert 

(1) Lettre du 1°'avril 11308 de M. Ic illinislre de l'industrie et du travail cl lettre du 28 du 
même mois, no 16Ll66,, de ~f. le Ministre de l'intérieur et <le l'instruction publique. 

(2) Lettre du 7 janvier 18!J9 de l\l. le Ministre de l'industrie et <lu travail et lettre du 15 du 
mème mois, n• HHi66\ de M. le ministre de l'intérieur e't de I'instruction publique. 
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posa à son collègue de l'industrie et du travail diverses questions au sujet 
de l'organisation des sociétés scolaires de mutualité et de retraite. 1'-1. HR 
ministre Cooreman répondit, par lettre du { -1 mars !899 (Office du travail. 
- Prévoyance, 11° 7877)1 ce <{ ui suit : 

sed Uuc société scolaire de mutualité ou de retraite peut être composée 
de garçons et de filles; 

B. Les élèves qui auront terminé leurs études primaires peuvent con 
tinuer à foire partie d'une société scolaire, si les statuts de celle-ci ne s'y 
opposent pas; 

C. 8i les anciens élèves d'une école veulent participer à la répartition des 
primes d'encouragement allouées pat· Ic gouvernement aux sociétés mutua 
listes reconnues, en vue de récompenser les affiliations à la caisse de retraite, 
ils doivent effectuer leurs versements par lïntermédiaire d'une mutualité , 

J>. Les sociétés scolaires de retraite participent comme les autres sociétés 
reconnues à la répartitiou des primes allouées par l'Etat à raison des verse 
menls effectués par leur intermédiaire à la caisse de retraite. Ces primes 
sont calculées annuellement sur lu base de 60 centimes par franc versé, 
jusqu'au douzième franc. Comme un grand nombre d'affiliés versent plus de 
{2 francs par an, il en résulte que la proportion de l'intervention <le l'Etat, 
dans l'ensemble, est de 20 à 2D p. c. des versements effectués; mais elle est 
bien de 60 p. c. pour les versements qui ne dépassent pas {2 francs; 
E. Les sociétés mutualistes ne peuvent correspondre en franchise de port 

qu'avec les autorités indiquées à l'article 8 de la loi du 23 j11i11 {894. Elles 
ne jouissent pas de la franchise postale pour leurs correspondances entre elles. 
F. Des livrets délivrés par l'administration générale de la caisse d'épargne 

et de retraite, sont remis aux intéressés par [es soins des agents qui ont 
reçu les versements. 

G) L'administration de la caisse généeale d'épargne et de retraite fournit 
gratuitement1 aux personnes qui en font la demande. des formules de 
demandes d'inscription de rente et des bordereaux de versements. 

Il n'est pas possible, - disait M. le directeur général de Ja caisse générale 
d'épargne et de retraite, dans sa lettre <lu D septembre 189!), adressée à 
M. le ministre Schollacrt, - il n'est pas possible d'accepter que ies verse 
ments à la caisse de retraite, provenant des subsides de l'Etat et des pro 
vinces, puissent comprendre des fractions décimales de franc. L'arrêté royal 
du 26 novembre ·1889 modifiant l'article 3 de l'arrêté royal du 21 juin {868, 
stipule que les versements partiels doivent être d'un franc au moins. 

JI existe un registre spécial, dressé par M. de Pierpont, président de Ja 
fédération mutualiste de l'arrondissement de Dinant, en vue de parer à l'in 
convcnicnt qui résulte de l'at tribu Lion aux mutualistes de sommes compre 
nant des décimales, dans la répartition des subsides des pouvoirs publics. 
Dans l'hypothèse qui a donné lieu à la création de cc registre, les quotités 
fractiounaires de subside attribuées à un certain nombre de mutualistes 
sont groupées de manière n élever jusqu'au franc supérieur le subside de l'un 
d'entre eux, mais i! est tenu note <lu fait dans le registre TN 0çB. de manière 
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que tons les mutualistes puissent bénéficier de cette majoration de subside 
proportiunucllement aux droits constatés par le registre. 

M. Lemoine-Bellière, instituteur à .Marcinelle, a publié un travail inté 
ressant sur cette question. 

2:ii. Statistique. 

Il résulte du relevé qui ligure aux Annexes, pages 4,16 et ss., que, à la fin de 
la i 9me période triennale, il existait dans les écoles primaires 1,118 sociétés 
de mutualité: dont 212 VùçVsÊR} R~" Nk"Rà. ne comprenant que des élèves 
des écoles primaires, et 906 } kê"Rà. comprenant des enfants et des adultes. 

Le nombre des écoles dont les élèves font partie de mutualités est supé 
rieur à cr, chiffre de 1: H 8. En effet, dans certaines localités, les élèves de 
plusieurs écoles sont membres d'une même mutualité . 

t>3.809 élèves des écoles primaires et des écoles d'adultes étaient affiliés à 
des mutualités; 41 ~9i6 à des mutualités scolaires et 11,893 à des mutualités 
établies en dehors de l'école. 

Les mutualités mixtes de retraite scolaires comptaient'. en outre, 18,608 
adultes (ouvriers pour la plupart) ne fréquentant pas l'école. 

Le montant des sommes versées aux. mutualités par les élèves (garçons el 
filles) 

1° des é BçHRà Vùk} BkùRà de tout ordre atteignait le chiffre de fr. 2n0:8H> 27 
2° des é BçHRà NoTN»H"Rà de tout ordre, le chiffre de. . fr. 84, !46 50 

Ensemble . fr. 554,961 r,7 
Les communes avaient alloué aux mutualités scolaires des sommes s'éle 

vant ensemble à fr. :16,036-7ü. Enfin, le montant des rétributions souscrites 
par les membres protecteurs et honoraires, au nombre de 6,508, était de 
fr. 29,852-50. 

111. Conréronco, ,mr la umtunlUé donnfo~, on u,oo, aux institutours prlmalro111. 

255. Organisation. 

Pat· lettre en date du ä juillet !898, M. le gouverneur de la province de 
Hainaut a exprimé Ic vœu de voir le Ministre de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique faire donner aux instituteurs des conféreuces sur l'enseigne 
ment mutualiste. 

i\l. Schollaert répondit, lei er août suivant, que son administration s'occu 
pait sérieusement de cette question, et qu'elle recherchait les moyens pra 
tiques de la résoudre dans un avenir aussi rapproché que possible. 

Le ~ octobre i 898 parut une ci rculaire que M. le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique adressait à MM. les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire. La voici: 

• Bruxelles, le ;:l octobre 18!J8. 

» .MONSIEUR 1,'INSPHCTEUR PlUNCIPAL. 

» Il est manifeste qu'un sérieux el salutaire mouvement d'opinion existe 
aujourd'hui <lans le pays en fa, eur d'un enseignement primaire adéquat aux 
nécessités de la vie sociale actuelle. 
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» Personne ne conteste Ja haute valeur de l'instruction, mais on tombe 
aussi d'accord pour affirmer qu'un enseignement primaire exclusivement 
instructif ne réalise pas l'adage : "é BçHR Vç»ù HT î kRd 

» De cette considération est née l'idée d'associer plus étroitement que par 
Ic passé l'école populaire aux œuvres d'éducation morale et sociale : les 
sociétés de tempérance, les sociétés protectrices des animaux, les sociétés 
d'épargne, les mutualités scolaires, etc. 

>) 11 est donc nécessaire que le personnel des écoles primaires soit forte 
ment pénétré de l'importance de ces oeuvres, et qu'il soit instruit des moyens 
de coopérer efficacement à leur développement, sans négliger cependant le 
côté scientifique de l'enseignement. 

» C'est ponr solliciter son concours en faveur de ers institutions et pour en 
faire ressortir la portée morale que, par ma ciculaire du 2n février 1898, j'ai 
exposé comment l'école primaire peut contribuer à l'œuvre pro teef ricc des 
animaux et que, par celle du 2 avril suivant, j'ai organisé l'enseignement 
antialcoolique. 

» Grâce anx eonférences si persuasives qui ont été données aux institu 
f eurs, ceux-ci connaissent. maintenant l'action pernicieuse de l'alcool sur 
l'organisme humain: i~ me paraît opportun de les initier anssi an fonction 
nement des mutualités scolaires. destinées à bénéficier bientôt des conquêtes 
<le l'enseignement antialcoolique sur Ic cabaret. 

» J'ai donc drf'idé qnr la troisième conférence d'instituteurs de l'année i899 
sera exclusivement consacrée ri l'enseignement mutualiste. 

>i De votre Bô "é . vous voudrez bien proposer, comme sujet de travail pré 
paratoire i1 cette conférence. une question d'un caractère essentiellement 
pratique, relative à l'enseignement mutualiste. Le jour où les instituteurs en 
comprendront la nécessité, ils sauront lui assigner une plnce à l'horaire de 
l'école, sans qu'il en résulte aucune perturbation ou aggravation du pro 
gramme d'études, et l'institution des mutualités scolaires aura fait un pas 
décisif dans la voie du progrès. 

>> qR (ï k~kà"ùR NR -o} "é ùkRî ù R" NR Hoù~à"ù»B"kç~ V»;HkW»R. 
>) F. ScnoLJ.AERT. » 

M. le Ministre chargea MM. les inspecteurs cantonaux <Ic donner cette 
conférence dans chaque cercle d'instituteurs. 

<< J'estime. - disait-il dans sa circulaire du 20 janvier H199. adrrssée à 
MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement. primaire, - que ces fonc 
tionnaires sont tous en situation d'exposer avec succès l'oruanisatinn et les 
avantages, tant moraux que matériels, des mutualités. Il n'est pas de can 
ton scolaire où il n'en existe actuellement quelques-unes établies dans des 
écoles primaires: les visites d'écoles leur ont fourni et pourront leur fournir 
encore de muil iples occasions d'étudier NR î kà» le fonctionnement de ces 
sociétés d d'en apprécier les résultats; les instituteurs, qu'ils ne manque 
ront pas d'interroger, leur signaleront. les difllcultés du début comme les 
moyens employés pour les aplanir; ils profilt•r011t ainsi <Ir l'.,xpfrif'n<·r des 
promoteurs de l'rruvrc. el les données pratiques dont ils pourront nppuyer 

WWW 
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leur exposé de la question rendront fes conférences plus. fructueuses et plus 
intéressantes. 

>> La préparation de ces conférences exigera de MM. les inspecteurs canto 
naux un surcroît de travail personnel qui mérite une rémunération , c'est 
pourquoi j'ai décidé d'accorder, de ce chef, à chacun d'eux, une indemnité 
fixe de ~O francs. ( 1 ). 

» Ils devront me soumettre, avant Ic !cr mai prochain, par votre inlermé 
diaire, Je plan sommaire de leur conférence; cc travail préparatoire leur 
sera renvoyé en temps utile avec les observations auxquelles il aurait pn 
donner lieu, soit de votre part, soit de la part de mon administration. » 

Afin de faciliter la tâche qui incombait à MM. les inspecteurs cantonaux, 
l'administration centrale leur fit remettre à chacun d'eux un exemplaire des 
brochures suivantes : 

Tr << Soyons prévoyants! >) par M11e Ducaju , 
; r « De la reconnaissance légale des sociétés mutualistes ))' par 

M. Rousseau. 
Br « Manuel pratique des sociétés scolaires de retraite, » par ~I. Lcmoine- 

Bellière; 
d) « La prévoyance en vue de la vieillesse », par M. Langlois; 
Rr <c L'art de se créer des renies >i, par M. Van Nieuwenhove; 
Îr cc Conférence sur l'utilité de l'affiliation à la caisse de retraite », par 

M. Minet; 
g) c, Une institution utile », par M. Vercautere; 
h) cc Affiliation a la caisse de retraite n, par M. Caille; 
i) « Résumé de la loi, ses arrêtés royaux organiques et des instructions 

relatives à la caisse de retraite» ; 
Îr << Objections et préjugés populaires sur la caisse de retraite de l'Etat et 

sur les mutualités de retraite », par C. Lisée , 
k) cc Les sociétés mutualistes », par M. Théate , 
l) cc Mutualité scolaire», par M. Jadoul , 
m) « Société de retraite », par 1\1. Cai lie ; 
n) cc Mutualités pour enfants ». par M. Truyts; 
o) n Principe de la mutualité », par M. Malherbe; 
p) « Mutualité pour enfants », par M. l\lalherbc. 
En outre, ils reçurent, grâce à la bienveillance de M. le Ministre de l'indus 

trie et du travail: un exemplaire d'une brochure contenant les lois sur les 
sociétés mutualistes (texte français et texte flamand). 

Les projets de programme de la conférence, dressés par MM. les i11sJH'C 
teurs cantonaux ont été communiqués, pour examen, au département de 
l'industrie et du travail. 

Ils ne donnèrent lieu de sa part qu'à de légères observations. 
M. Ic ministre Schollaert invita MM. les inspecteurs principaux rie l'en 

seignement primaire à mettre les conférenciers en garde contre la tendance 
à exagérer les développements du côté théorique de la question, Ils devront 

( l) La dépense totale s'est élevée â Ia somme de 4,2ö0 francs. 
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s'attacher tout spécialement au côté pratique, c'est-à-dire à l'organisation 
des mutualités, à l'exposé des moyens à employer pour rendre facile et 
féconde la tâche du personnel enseignant; ils montreront comment des 
institutions rle l'espèce peuvent être introduites dans les écoles sans nuire à 
la honne marche de l'enseignement proprement dit, et comment celui-ci 
peut contribuer à leur diffusion et à leur prospérité. Enfin. ils feront un 
chaleureux appel nu dévouement <les instituteurs en faveur de ces œuvres 
éminemment moralisatrices, si propres à inculquer à la jeunesse <les habi 
tudes d'ordre. de prévoyance, d'épargne et de tempérance, grâce auxquelles 
Ic bonheur règne dans les familles. 

L'administration centrale a décidé de réunir en volumes, pour être expo 
sées à Paris, en !900, les conférences sur les mutualités scolaires données, 
au cours de l'année !899, au personnel enseignant des écoles primaires. 

A cette fin, MM. les inspecteurs cantonaux. ont été priés de transcrire 
avec soin le texte de la conférence dont ils avaient soumis le plan au dépar 
tement de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Ils auront à joindre à leur envoi : 1 ° un ou deux exemplaires des meil 
leurs règlements de mutualités scolaires établies dans leurs cantons 
respectifs; - 2° la liste des membres du personnel de l'enseignement pri 
maire (inspecteurs et instituteurs) qui ont donné des conférences publiques 
sur les mutualités; - 3° une carte indiquant les communes de leur circons 
cription dans lesquelles il existe une ou plusieurs mutualités scolaires ou 
mixtes (le nom de la commune sera souligné d'autant de traits l'ouges qu'il 
y a de mutualités). 

D'autre part, MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire 
ont été chargés (dép. minist. du 2! sept. 1899) de faire rapport sur 
la situation des œuvres scolaires de propagande mutualiste dans leur 
ressort. 

~51l Apprcc1.1tions de !II ~I. les inspecteurs prunatres s111 les bOcicl{•s scol.ures ile mutuahtè el ,h: retraite. 

Des inspecteurs principaux, ceux de Mons et de Charlcroy entre autres, 
signalent l'hostilité sourde ou ouverte de certaines administrations commu 
nales contre l'œuvrc des mutualités. Malgré ces obstacles R" quoique ces insti 
tutions soient de création toute récente à l'école. on constate que les mutua 
lités scolaires sont en pleine voie de prospérité dans la plupart des ressorts 
et cela sans porter préjudice à la pratique de l'épargne, 

» La constitution de ces cercles se fait sans aucune difliculté, écrit l'inspcc 
leur principal de Gand, dans les localités où les administrations cornmu 
nales secondent les efforts du personnel enseignant el accordent des primes 
d'cncour:1gemcnt; on remarque rgtilcment que, dans ces localités, la fréquen 
tation de l'école est beaucoup plus régulière et plus assidue. 

}) Je suis persuadé que l'œuvrc de la mutualité scolaire ferait de rapides 
progrès, si les primes de la province et. de l'lttat étaient définitivement et 
invariablement fo •. écs. 
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M. l'inspecteur principal pour le ressort de Liégé écrit : 
» L'année i898 a été favorable à cette œuvrc. Mon ressort possède déjà 

vingt-six écoles où elle fonctionne à la satisfaction de tous. L'élan est donné, 
les premières difficultés sont vaincues, et l'exemple amènera des imitateurs. 
que l'on convertira eu leur démontrant, par le fait, que l'on peut réussir si 
on Ic veut avec énergie et persévérance. 

,> lei encore le personnel fait son devoir et seconde par de généreux ~ITorls 
les pouvoirs publics dans la diffusion et Ja propagation des idées de mutua 
lité et de prévoyance, ainsi que dans l'organisation des sociétés qui s'y raua 
chent. » 

CHAPITRE VI 
, , 
ETAT DE L ENSEIGNEMENT PIUMAIIŒ. 

I. 

~57. Résumé des rapports des chefs ties cultes sur l'éla! de l'enseignement religieux dans les 
écoles primaires soumises à l'inspection de l'État (1). 

Aux termes de l'article ?'.>, § 5, de la loi du rn septembre 189!>, tous les 
ans, au mois d'octobre, chacun des chefs des cultes adresse au ministre de 
l'intérieur et de l'instruction publique nn rapport détaillé sur la manière 
dont l' enseignement de la religion et de la morale est donné dans les écoles 
soumises au régime de la dite loi. 

Un résumé de ces rapports, pour cc qui concerne les années scolaires 
f896-l8971 l897-j898 et 1898-1899 est publié ci-après : 

A. - RAPPORTS DES CHEFS DU CULTE CATHOLIQUE. 

.t.N.NÉE NC.OLURE 1896·18'97. 

ARCHWlOCÈSE DE MALINES . 

fer Uùç»VR NÊk~àVRBHkç~ RBBHé àkTà"kW»R comprenant tous les doyennés de 
la province d' Anvers, et les doyennés d' Aerschot, d' Assche, de Diest, de 
Haecht, de Lubbeek, de Vilvorde et de Wolvcrthcm, dans la province de 
Brabant. 

MM. les inspecteurs diocésains des trois ressorts d'inspection du 
l" groupe ont visité toutes les écoles normales, primaires et gHrdiennes, 
ainsi que les écoles primaires ressortissant au Ministère de la justice, établies 
dans les doyennés de ce groupe. 

(1) Le synode <l"s églises protestantes n dfridé qu'il n'y avnrt pas lieu de pourvoit· à la 
nomination <l'un inspecteur <le l'enseignement rehgieux. uFçkù p. xxv: du 18• Rapport triennal.] 
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Ils rendent hommage au zèle des instituteurs et constatent que presque 
toutes les écoles communales de leur ressort d'inspection prennent libre 
ment part au concours de religion institué dans le diocèse. 

Les écoles de filles sont, en général, parfaitement organisées et méritent 
les plus grands éloges. 

Dans les écoles communales de la ville Noy ~î Rùà. l'enseignement reli 
gieux. n'a pas encore été introduit. La limitation des demi-heures, imposée 
par la loi, n'a pas permis jusqu'à présent de l'organiser efficacement. Il en 
est de même, pour le dire en passant, des écoles communales de Bruxelles 
et de l'agglomération bruxelloise. 

Dans toutes les autres écoles du I" groupe, l'enseignement religieux est 
donné par le titulaire de Ia classe. 

L'école normale pour garçons à HHTHk~Rà et les 'écoles normales pour filles 
à è é ùR~"0THà et à · Tî ùRl{ ç"ùRlHLT} R sont citées par MM. les inspecteurs 
comme des écoles modèles quant à l'enseignement religieux. Les élèves y ont 
fait preuve d'une connaissance approfondie du catéchisme et de l'Histoirc 
Sainte. 
Pour cc qui concerne l'école normale de l'État à qkRùùR. il y a, au cours 

inférieur, t 6 élèves sur !2, au cours moyen, 7 suri 2 et, an_ cours supérieur, 
7 surf 9, qui ont suivi les leçons de religion. Ces élèves ont très bien satisfait 
à l'examen qu'ils ont. eu à subir devant l'inspecteur. 

2° Uùç»VG Nok~àVRB"kç~ RRRHé RkTà"kW»R comprenant tous les doyennés de la 
province de Brabant, à l'exception des doyennés d'Aerschot, d'Assche, de 
Diest, de Haccht , de Lubbeek, de Vilvorde et de Wolverthem. 

La situation générale des écoles primaires des trois ressorts d'inspection 
ecclésiastique du 2egroupe est restée sensiblement la même qu'en i89}S-l896. 

MM. les inspecteurs diocésains sont heureux de constater que ·te 
personnel enseignant continue à faciliter leur tûche , ils se plaisent à recon 
naître qu'ils sont reçus partout avec une respectueuse sympathie. 

L'enseignement religieux est organisé dans toutes les communes si l'on 
excepte y ~NRùHRB0". f ù»êRHHRà. \ ~k~"lÉkHHRà. \ Tk~"dLçààRl"R~l{ ççNR. � çHR~ 
; RR«l\ Tk~"lLRT~ et \ B0TRù; RR«ü il y a exception également pour certaines 
écoles NoeêReHùdà et de qTR«R~d 

Les six écoles normales de l'État et écoles norm iles '. agréées, ainsi que 
les écoles d'application qui y sont annexées, ont été visitées par l'inspecteur 
diocésain principal. 

Le cours de religion est suivi avec le plus grand fruit par tous les élèves 
des écoles normales désignées ci-après : 

École normale de l'État, àNivelles , 
École normale agréée pour filles, de Bruxelles ; 

des Frères, à Louvain ; 
pour filles, de l'Enfunt Jésus, à Nivelles; 
pour filles, de Paridaens, à Louvain. 
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A l'école normale de l'État, ponr filles, de la rue de Malines, lt Bru- · 
xelles, äO élèves sur ä~ suivent avec le plus grand fruit l'enseignement reli 
g1eux. 

DIOCÈSE DE BRUGES. 

1.  ùkè ùRàd 

Dans les visites scolaires et dans les conférences pédagogiques du per 
sonnel de l'enseignement libre: adopté et privé subsidié, l'inspection a insisté 
sur l'importance de la récitation textuelle, intelligente et pieuse des prières 
du chrétien. Elle a pu constater que, dans toutes les classes, à peu d' excep 
tions près, les prières sont dites d'une manière satisfaisante. Il y a des loca 
lités où certains parents envoient tardivement leurs enfants à l'école pri 
maire: de là, des difficultés; ces enlauts, quelquefois àgés de huit à neuf ans, 
n'ayant pas passé pa1· l'école gardienne, réclament, pour la récitation conve 
nable des prières, des soins spéciaux de la part de l'instituteur. 

Il. PT"é B0kE} Rd 

Mgr l'Évêque dit n'avoir qu'a se louer de la manière dont les instituteurs 
et institutrices s'acquittent, en général, de leur devoir au sujet de l'ensei 
gnement du catéchisme. 

La leçon à apprendre chaque semaine est désignée par Ie clergé parois 
sial et elle est la même pour tous les enfants; elle est apprise, en partie 
seulement, dans les classes inférieures. L'instituteur la prépare; conformé 
ment aux instructions qu'il a reçues. 

Sauf quelques exceptions, les enfants se préparant à la f ra communion 
apprennent très convenablement la leçon de la semaine, que le clergé con 
trôle et explique, soit à l'école. soit à l'église. 

Dans un nombre considérable de classes du degré supérieur, les enfants 
ont donné des preuves de connaissances étendues et d'une parfaite intelli 
gence du texte appris. Les inspecteurs ont constaté l'heureux résultat des 
répétitions fréquentes du texte, saus cesse recommandées. 

Certaines classes du degré inférieur ont moins satisfait jusqu'ici; c'est la 
présence de· quelques élèves trop âgés ou moins assidus qui entrave la 
marche de la classe et les progrès des élèves moins âgés mais plus capables. 

Dans les localités où l'année scolaire se termine par une distribution de 
prix, l'enseignement religieux obtient dans les compositions la place qui lui 
revient. Il n'y a, paraît-il, aucun endroit où la circulaire ministérielle du 
2{ août !897 ( f) n'ait été rigoureusement observée. 

Les inspecteurs ecclésiastiques n'ont pas manqué <l'appeler l'attention 
du personnel enseignant sur l'utilité qu'il y a pour l'élève à être initié le 
plus tôt possible à l'emploi du manuel du catéchisme, afin de pouvoir s'en 

( 1) Circulaire prescrivant l'octroi de prix de religion dans les communes où se font des 
distributions de prix. 



( CCLXXVII ) 

servir à toute occasion, soit pour y lire les prières du matin et du soir ou y 
apprendre les leçons, soit pour y suivre les explications du texte et faire de 
fréquentes répétitions. 

III. è kà"çkùR \ Tk~"Rd 

Le nombre de classes où l'Histoirc Sainte n'est pas enseignée est fort 
restreint; il a bien diminué depuis le commencement de cette année scolaire. 

Pour ceux <les instituteurs qui n'enseignent pas cette branche, le chef du 
culte admet qu'ils doivent, sous peine de ne pas aboutir, consacrer au 
texte du catéchisme tout le temps <lont ils disposent. 11 entend parler des 
instituteurs attachés aux écoles où l'on n'affecte qu'une demi-heure par 
jour à l'instruction religieuse. 

Dans certaines localités, Ic clergé paroissial se réserve de donner lui 
même aux enfants les notions nécessaires de l'Histoire Sainte. 
Plusieurs écoles ont été pourvues, dans le courant de l'année, de tableaux. 

d'Histoire Sainte. 
Cependant, l'enseignement de l'Histoire Sainte, qui avait disparu du pro 

gramme de certaines écoles communales, cl même d'écoles libres, n'est pas 
encore: généralement parlant, donné avec !a régularité et les soins qu'il 
comporte. Il est à espérer que, prochainement, il se donnera régulièrement 
partout et se perfectionnera. L'emploi d'un manuel, s'il se généralisait, 
contribuerait beaucoup à obtenir un meilleur résultat. 

L'utilité pratique des leçons d'Histoire Sainte n'est pas encore suflisam 
menl comprise. Il ne suffit pas que l'élève acquière des notions historiques 
plus ou moins détaillées; il importe tiuc le maître en déduise la conclusion 
morale et rappelle le point de doctrine, la vérité chrétienne, le précepte 
divin dont le récit est l'explication ou la preuve. 

A peu d'exceptions près, tous les instituteurs et institutrices ont reçu et 
accepté la mission de donne!' l'enseignement de la religion et de la morale. 

Dans le ressort d'inspection principale de Courtrai, un seul instituteur 
a renoncé à la délégation qu'il avait exercée en 1896. 

Sauf dans un nombre fort restreint de paroisses, le clergé visite régulière 
ment les écoles. 

Les rapports de l'inspection diocésaine avec Ic personnel enseignant 
sont des plus cordiaux. Les recommandations ou conseils des inspecteurs 
sont pris en considération. 

L'enseignement religieux, pour progresser autant que l'enseigucmen t 
scientifique, réclame Jes conférences pédagogi11ues d'instituteurs et d'insti 
tutrices. Une seule réunion par an sullirait pour mieux expliquer les 
méthodes et faire voir. par des leçons pratiques. comment l'cnscigucrnent 
religieux. doit être donné, pour qu'il attcihne son but cl produise la plus 
grande somme de bien. Cette réunion donnerait à l'inspection ecclésia 
stique l'occasion d'appuyer sur la nécessité de donner à l'école une physio 
nomic religieuse, d'habituer les élèves à mcltre en pratique les règles de ltt 
civilité chréticuuc, <l'employer <le préférence les livres où l'on fait inter- 
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venir les vérités de la religion et les préceptes de la morale, d'avoir l'œil 
ouvert sur les mauvais penchants des élèves et d'exercer sur eux, surtout 
dans les écoles mixtes, une surveillance assidue et consciencieuse. 

DIOCÈSE DE GAND. 

Le diocèse de Gand comprend deux ressorts d'inspection ecclésiastique 
correspondant aux deux ressorts d'inspection principale civile de la Flandre 
orientale : i O le ressort de Gand ; 2° le ressort d'Alost. 

Mgr !'Évêque constate avec sntisfaction que les espérances exprimées 
dans son rapport précédent se sont en grande partie réalisées. 

li signale les dispositions généralement de plus en plus bienveillantes 
du personnel enseignant, sa bonne volonté et son empressement, dans la 
plupart des localités <lu diocèse, à suivre les recommandations et les con 
seils de l'inspection ecclésiastique, l'accroissement remarquable de ses con 
naissances et de ses aptitudes spéciales. 
Il rend hommage à la loi. Elle inscrit la doctrine chrétienne en tête 

des matières obligatoires du programme scolaire public; elle proclame les 
ministres du culte seuls compétents pou1· donner ou faire donner sons leur 
surveillance le cours de religion et de morale, les évêques essentiellement 
chargés de la direction de l'enseignement religieux; elle accorde aux écoles 
normales, et permet d'accord el' aux écoles primaires un temps suffisant 
pour l'instruction chrétienne; et, ajoute-il, ce qui n'est pas son moindre 
titre à notre estime et à notre reconnaissance, elle place, au point de 
vue des subsides de l'État, les écoles privées et les écoles communales 
sur Ic même rang, donnant ainsi une puissante impulsion au développement 
d'un enseignement libre. 
li importe de tenir compte, <l'une manière spéciale, des établissements 

normaux, de leur rôle prépondérant dans la formation du personnel ensei 
gnant; de reconnaître aussi l'appui bienveillant et efficace de l'inspection 
civile, qui, presque tout entière, s'est efforcée de promouvoir l'application de 
la loi, non seulement suivant sa lettre, mais encore scion son esprit, selon 
les vues bien connues dn législateur et du gouvernement. 

Dans 72 écoles manquait le manuel d'Histoire Sainte; dans 6~, le Caté 
chisme des fêtes; dans 17 4, une carte de la Palestine; dans ::?00, une collec 
tion de tableaux d'Histoire Sainte. Mais que d'écoles se sont, après la visite 
de l'inspecteur, pourvues sans retard de l'ensemble ou d'une partie de ce 
matériel didactique ! Que d'autres n'ont attendu gne la rentrée scolaire pour 
satisfaire complètement aux vœux exprimés par l'autorité diocésaine ! 

Depuis Ic mois de septembre, plusieurs nouvelles écoles primaires et 
gardiennes ont été ouvertes dans le diocèse, notamment à Gand (Muide), à 
Me!Je (Vogelhork), à Bavegem, à Elst, à Edelaere , à Godveerdegem, à Basse 
velde (Digue), et l'on annonce presque chaque semaine l'ouverture ou la 
prochaine ouverture de nouvelles classes. 

ï ~ î +» Vç»ù Îk~kùd l Le cours de religion est particulièrement inté 
ressé à l'exacte observation des articles du règlement scolaire se rapportant 
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soit à la surveillance <les élèves avant comme après les classes et pendant les 
récréations, soit aux heures fixées pour le commencement d. ln durée des 
leçons cl exercices. 

Le chef du culte a attiré sar ce point l'attention toute spéciale des chefs 
des écoles privées, et il apprendrait avec plaisir que le gouvernement inter 
vînt également dans le même but auprès de l'inspection civile et des admi 
nistrations communales. 

DIOCÈSE DE TOURNAI. 

1. Écous PRIMA.IRES RT G,\RDIBNNKS. 

Les relations entre les membres du clergé et les instituteurs ont été, 
en règle générale, empreintes d'une bienveillance réciproque. 

y VVHkRT"kç~ NR HT Hçk T» Vçk~" NR î k"R NR HR~àRkW~R} R~ü NR HT ùRHkUkç~ et NR 
HT } ç} kRd l L'an dernier déjà, Ia loi était entrée presque partout en voie 
d'application. Un nouveau pas çn avant a été fait : le cours de religion est 
orgauisé dans 1,752 classes sur 1,829. 

Il est à noter cependant que, ça et lù, les élèves non dispensés de deux 
classes sont réunis, afin <le parer à l'al.stention de l'un ou l'autre instituteur. 

S~àRkU~R} R~" ùRHkUkR»êd l L'inspection de l'an passé n'a pas été sans 
produire de fruits. 

L'inspection ecclésiastique a lieu d'être satisfaite de la man ière dont se 
font en général les exercices de ùé Bk"T"kç~d 

On commence à suivre, pour les RêVHHR ü kç~ à. la voie que MM. les 
inspecteurs diocésains ont tracée dans leurs instructions pratiques et qu'ils 
rappellent dans leurs visites. 

Le manuel d'Histoire Suinte a été remis en u:;age dans la plupart des écoles 
du ressort de I'ournai et dans un nombre respectable d'écoles <les deux autres 
ressorts. Malheurcusrmcnt, tous les maîtres sont loin d'avoir encore saisi 
l'utilité pratique à retirer de l'étude de ce manuel, pour l'explication <lu 
catéchisme et pour la formation religieuse et morale des enfants. 

Les tableaux d'Histoire Sainte fout tout doucement leur réapparition 
dans les classes inférieures. 

Il serait. inexact de déclarer que l'enseignement religieux ne laisse à 
désirer dans aucune classe. 

Pç~Îé ùR~BRàd l L'expérience de ces deux premières années d'inspec 
tion a démontré à toute évidence à MM. les inspecteurs diocésains, l'impos 
sibilité de bien exposer leurs vues aux instituteurs, de les éclairer, de les 
diriger convenablement, si la religion n'est pas remise au programme d'une 
au moins des quatre conférences trimestrielles. 

Le chef du culte rappelle que suivant l'Exposé des motifs à l'appui du 
projet de loi de f 884, re les conférences sont un des meilleurs moyens de 
» perfectionner les méthodes et de favoriser les progrès de l'instruction. Il 
)> est légitime que ce moyea contribue à l'amélioration de l'enseignement 
» religieux. et moral, comme de celle des autres branches du programme. ,. 

Les rapports de M~I. les inspecteurs diocésains avec MM. les inspecteurs 
sss 
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'civils n'ont rien perdu de leur caractère de courtoisie et de déférence 
mutuelle. De part et d'autre, on se prête appui pour résoudre pacifiquement 
les ditllcultés inhérentes à l'application d'une loi aussi délicate, dans une 
province aussi fertile en surprises. 

Il. ÉCOLES NORIHALES, 

M. l'inspecteur diocésain principal rapporte que l'accueil bienveillant qui 
a encouragé sa première inspection s'est renouvelé dans toutes les écoles 
normales. 

Aucune dispense n'a encore été enregistrée cette année. 
Les excellentes réponses reçues des élèves normalistes ont laissé 

l'impression que Ic cours était donné avec intelligence et méthode par tous 
les professeurs de religion. 

On a été aussi très satisfait des exercices didactiques cxécuté s à l'école 
d'application, par les élèves du cours supérieur de l'école normale que le 
sort désignait à affronter cette épreuve. , 

DJOCl~SE DE Llf:GE. 

J.  ùçî k~BR NR qké WRd 

Pendant l'année scolaire 189ti-i897 1 les inspecteurs diocésains ont 
visité toutes les écoles primaires, gardiennes et normales soumises à leur 
i nspcetion. 

ÜOLES COMHUNAJ.ES. 

L'enseignement religieux est organisé actuellement dans toutes les 
écoles primaires de la province. De plus en plus, cet enseignement est donné 
par le personnel enseignant des écoles. 

Le clergé n'a pas encore pu organiser partout l'enseignement religieux 
au vœu de la lui, c'est-il-dire une demi-heure par jour; il n'est pas possible 
de trouver, en nombre suffisant, des personnes pour donner cet enseigne 
ment. 

Les inspecteurs diocésains ont constaté que Ic nombre des élèves dis 
pensés a diminué à pC'u près partout : ils n'ont eu qu'à se louer de la défé 
rence que leur témoignent les membres du personnel enseignant. Ceux-ci 
tiennent parfaitement compte des observations qui leur sont fuites par 
l'inspection. Généralement, il y a bonne entente entre Ic clergé et les 
instituteurs. 

Les administrations communales exécutent loyalement la loi en cc qui 
concerne l'enseignement religieux; elles ont fourni, à la demande du clergé, 
les manuels nécessaires. 

On a fait des progrès dans l'enseignement du catéchisme; l'explication 
littérale et grammaticale du texte est donnée avec plus de soin. L'Histo irc 
Sainte est réintroduite à peu près dans toutes les écoles primaires. 
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ouvuer.rxvrs. 

Tous les enfants· des orphelinats de Liège et de Stavelot suivent le cours 
de 1·cligion, soit i1 l'école communale qu'ils fréquentent, soit à l'orphelinat 
même. 

ÉCOLES GARDŒNNES. 

Les inspecteurs diocésains visitent les écoles gardiennes où l'enseigne 
ment de la religion est inscrit au programme. 

Les inspecteurs diocésains ne visitent les écoles gardiennes que lil 0t'1 
cette visite ne suscite pas de protestation. 

ll. -  ùçî k~BR NR qk} ; ç»ùW d 
Le chef du culte constate avec satisfaction que, généralement, les autorités 

civiles, le clergé et les instituteurs concourent loyalement ù l'exécution de 
la loi. 

Dans toutes les communes de la province, à l'exception d'une seule, les 
leçons de religion sont données par Ic personnel enseignant des écoles pri 
maires et gardiennes, sous Ic contrôle du clergé. JI résulte des rapports de 
l'inspection ecclésiastique que ces leçons sont données le plus souvent d'une 
manière très satisfaisante. 

On n'y consacre, en génél'al, du moins dans les écoles communales, que 
la première demi-heure du matin. Par sui le d'une interprétation erronée de 
la loi, beaucoup d'administrations communales pensent que l'on ne peut 
consacrer que six demi-heures par semaine à l'enseignement religieux. 
Comme conséquence de ce malentendu, l'enseignement du catéchisme 
demandant un temps considérable, l'enseignement de l'Histoire Sainte est 
parfois un peu négligé. 

Dans un certain nombre d'écoles primaires communales, les tableaux 
d'Histoire Sainte font défaut. 

Dans les écoles normales de la province, l'enseignement religeux con 
tinue à être donné à l'entière satisfaction des inspecteurs ecclésiastiques. 

Tous les élèves catholiques, tant des écoles normales que des écoles pri 
maires et gardiennes~ suivent les cours de religion. 

Les rapports entre les inspecteurs civils el ecclésiastiques sont toujours 
empreints de la plus franche cordialité : tous travaillent avec une parfaite 
unité de vues à l'exécution de la loi de J89~. 

DIOC~~SE DE NAMUR. 

I.  ùçî k~BR NR q»êR} ; ç»ùUd 

ÉCOLKS l'llUIAlll&S ET GAllDU:NNBS. 

i O  oï àk"Bà NR Hok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~Rd l L'inspection diocésaine a visité 
toutes les écoles primaires et gardiennes de la province pendant l'année 
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scolaire i896-t897. Un certain nombre de classes ont été visitées deux fois. 
2° cs· UT~kàT"kç~ NR HoR~GRkU~R} Rs(H ùRHkWkR»» . l L'enseignement religieux 

est organisé dans presque toutes les écoles de la province. 
5°  Rùàç~~RH B0TùUé NR qoR~àRkU~R} R~" ùRHkUkR»êd l Dans presque 

toutes les écoles primaires et gardiennes de la province, l'instituteur titulaire 
est agréé pour l'enseignement religieux. 
4° � T"kè ùRà NR HoR~GRkU~R} R~" ùRHkUkR»êd l Les instituteurs se conforment 

partout au programme d'enseignement religieux. prescrit par l'inspection 
diocésaine et enseignent les prières, le catéchisme et I'Ilistoire Sainte. 
L'inspection diocésaine a constaté que l'explication <les prières est un peu 
trop négligée. On s'imagine généralement que les élèves connaissent leurs 
prières; de là vient qu'on n'insiste pas assez sur ce point. 

Dans Je pins grand nomhre des écoles, deux demi-heures sont affectées 
par jour à l'enseignement de Ia religion; ailleurs on consacre quatre demi 
heures par semaine i1 l'enseignement du catéchisme et deux demi-heures 
à celui de l'Histoire Sainte. 

f>0 é kàVR~àé » N» Bç»ùà NR ùRHkUkç~d l Le nombre des élèves dispensés du 
cours de religion est insignifiant dans la province de Luxembourg. 

6° � T~kè ùd Nç~" HoR~àRkU~R} s} " Rà" Nç~~é d l Il y a certes un très grand 
nombre d'écoles où l'enseignement religieux est donné d'une manière satis 
faisante et même plus que satisfaisante, notamment dans les écoles dirigées 
par des religieuses; mais il en est beaucoup trop encore où il laisse consi 
dérablement à désirer. Pour amener une bonne situation partout, il faudrait 
que l'inspection ecclésiastique fùt admise T»ê Bç~î é ùR~RRà çÎÎkBkRHHR(L. ou, au 
moins, à nn certain nombre de ces réunions. Il ne lui est guère possible, 
dans ses courtes visites, d'imprimer une direction efficace et uniforme à 
l'enseignement religieux: Je temps lui fait défaut, et puis, ses avis et obser 
vations, quelque bienveillants et paternels qu'ils soient, seraient pris souvent 
comme des reproches et, au lieu de faire du bien, ils ne produiraient qu'un 
mauvais effet. li en serait tout autrement. si l'inspection pouvait prendre part 
aux conférences officielles. Elle y paraîtrait comme autorité directrice <le. 
l'enseignement religieux et sa direction, ainsi que ses avis et conseils, 
serait acceptée par les instituteurs et les institutrices. Le chef du culte 
ne voit d'ailleurs aucune difficulté à introduire l'inspection diocésaine à ces 
conférences. S'il se produisait une réclamation de la part des instituteurs 
ayant refusé de donner l'enseignement religieux, il suffirait de les dispenser 
d'assister à la leçon de religion qui se donnerait pendant la séance. 

ÉCOLES NOHMAL88. 

L'enseignement religieux est donné d'une manière satisfaisante à l'école 
normale pour filles de l'Ét.at, à Arlon, à celle de la Doctrine chrétienne, à 
Virton, et à l'école normale des Frères, à Carlsbourg. 

IJ.  ùççk~RR NR { T} »ùd 
I. Écorns NOHMAI,E!I. 

L'enseignement religieux. est régulièrement donné dans toutes les écoles 
normales de la province de Namur. 
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Un programme religieux uniforme vient d'être imposé à toutes les 
écoles normales du diocèse. 

ll. Écous PRIMAIRES ET GAUDIENNES. 

I. L'enseignement religieux est légalement organisé dans presque toutes 
les écoles primaires de la province de Namur, et, à deux exceptions près. 
dans toutes les écoles gardiennes. 

IL Le catéchisme est généralement enseigné par le titulaire de la classe. 
III. Tous les membres du personnel enseignant ont fait à MM. les in 

specteurs diocésains le meilleur accueil. 
Mgr l'Evèque est convaincu que la plupart d'entre eux donnent très 

régulièrement chaque jour la leçon de catéchisme. 
IV. A peu d'exceptions près, les instituteurs et les institutrices ont à 

c œur de l.ir n donner l'enseignement religieux; mais ce qui fait défaut au 
plus grand nombre, c'est la méthode. 
Il n'y a pas lieu de s'en étonner : les uns sont restés de longues années 

sans aucune direction sous ce rapport; beaucoup d'autres ont été formés 
dans des écoles normales d'où l'enseignement religieux était exclu. D'un 
autre côté, il n'est pas possible à MM. les inspecteurs de donner un cours de 
méthodologie à chaque instituteur en particulier. 

Cet état de choses s'améliorerait bientôt si MM. les inspecteurs étaient 
admis au moins à l'une des quatre conférences officielles qui ont lieu chaque 
année. La manière dont plusieurs instituteurs et institutrices ont profité des 
observations qui leur ont été faites l'année dernière, montre le résultat 
qu'on pourrait espérer de cette mesure, instamment réclamée par l'inspec 
tion diocésaine. Elle serait <l'ailleurs le complément logique de l'inscription 
de la religion au nombre des matières obligatoires du programme et don 
nerait aux inspecteurs diocésains le prestige qui leur manque, en les rele 
vant d'un état d'infériorité qui frappe tous les yeux. 

V. Les rapports que la loi organique a rétablis entre le curé et l'instituteur 
ont efficacement contribué à la pacification scolaire, et on est d'accord pour 
déclarer· qne l'application de la loi a produit sur l'esprit général de l'enfance 
d'heureux effets. L'autorité diocésaine a la confiance que le temps consoli 
dera ces résultats. 

AHCHIDIOCJtSE DE MALINES. 

La composition du premier groupe d'inspection ecclésiastique n'a pas subi 
de changement. 

Toutes les écoles - normales, primaires et gardiennes - de ce groupe, 
ainsi que les écoles ressortissant au Ministère de la justice, ont été visitées 
pendant l'année scolaire 1897-1898, à l'exception de douze écoles primaires 
appartenant au ressort de Malines. M. l'inspecteur de ce ressort s'est trouvé, 

til 
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par suite de circonstances spéciales, dans l'impossibilité de faire Ja visite de 
ces écoles. 

Les inspecteurs diocésains ont été. en général. très satisfaits de l'ensei 
gnement religieux dans les écoles de garçons; ils n'ont. que des éloges à 
adresser, sous cc rapport, aux écoles de filles. 

Le cours de religion n'a pas été donné dans l<>s écolos communales de 
Ja ville d'Anvers; partout. ailleurs. il est enseigné par le titulaire de Ia classe. 

A la campagne, tous les enfants suivent Ic cours de religion. 
~1'1. les inspecteurs ont pu constater que l'enseignement religieux est 

donné d'une manière solide et approfondie aux écoles normales de Malines, 
de Hérenthals et ile Wavre-Notre-Darne. 

A l'école normale de Lierre, 50 élèves sur ~5 suivent le cours de 
religion. 

La composition d11 deuxième groupe <l'inspection ecclésiastique n'a non 
plus suhi aucun chnngement. 
tes inspecteurs diocésains de ce groupe sont heureux de pouvoir 

déclarer qu'ils continuent à recevoir de la part des membres du personnel 
enseignant nn accueil tr{~S sympathique. 

L'organisation de l'enseignement religieux dans les écoles communales n'a 
pas subi de modifications importantes. 

Dans la presque totalité des écoles où l'enseignement religieux est 
organisé, il est donné par les membres du personnel enseignant. 

Le nombre des élèves dispensés est considérable dans les grands centres 
où l'enseignement religieux est organisé. Ln plupart de ces élèves ont fait 
leur première communion et appartiennent au degré supérieur de l'école. 

L'étendue et la population si dense de la province de Brabant n'ont pas 
permis à MM. les inspecteurs diocésains de visiter toutes les écoles et 
toutes les classes de leurs ressorts. lis Ic rcsreucnt d'autant plus qu'ils 
sont intimement convaincus de ln grande utilité qu'i] y aurait à pouvoir 
renouveler la visite de certaines classes dans Ic courant de la même année 
scolaire. 

Il serait donc hautement désirable que le nombre des inspecteurs de ce 
second groupe pût être augmenté. 

Le chef du culte est heureux de signaler un progrès sensible dans l'obser 
vation d'un point. de discipline qui importe beaucoup à la tenue régulière 
du cours de religion; il veut parler de l'ouverture de l'école à l'heure 
réglementaire. Si certaines localités laissent encore à désirer sous ce rap 
port, il est permis <l'espérer qu'avec Ic concours toujours si bienveillant 
de MM. les inspecteurs officiels civils, cc progrès s'accentuera de jour en 
JOUI', 

D'autre part, il est pénible de devoir constater qnc là même où l'école 
s'ouvre à temps, un très grand nombre d'élèves arrivent habituellement trop 
tard, el cela aussi bien dans les écoles urbaines que dans les écoles rurales. 



( CCLXXXV ) 

Il en résulte que la classe de religion est fréquemment troublée et que beau 
coup d'enfants n'ont pas réellement une demi-heure d'enseignement religieux 
par jour. 

L'un des motifs invoqués par certains instituteurs pour ne pas enseigner 
l'Histoire Sainte. c'est c1ue les enfants n'ont pas de manuel pour l'élude de 
cette branche et que la liste des fournitures classiques ne l'ait aucune mention 
de cc li He pourtant si nécessaire. 

Une autre lacune à signaler pour celle partie importante de l'enseigne 
ment religieux. c'est l'absence. dans beaucoup d'écoles, de tableaux repré 
sentant les principaux faits de l'Ancien et du Nouveau Testa meut. Et 
cependant, Ie programme tracé par l'autorité religieuse recommande 
l'enseignement intuitif de l'Histoirc Sainte pa1· l'emploi de ces tableaux; il 
est d'accord en cc point avec les principes de la vraie pédagogie et avec les 
prescriptions du programme-type des écoles primaires quant à l'enseigne 
ment de l'Histoire de Belgique. 

La religion étant, d'après la loi, une branche obligatoire de l'enseigne 
ment primaire, il est vivement à désirer qu'elle ne soit pas exclue des 
conférences officielles, ou bien qu'une conférence spéciale lui soit exclusive 
ment consacrée chaque année. Les inspecteurs diocésains sont convaincus 
qu'il l'aide d'une conférence annuelle spéciale, les instituteurs acquerraient 
une connaissance plus approfondie des méthodes et procédés qui faciliterait 
leur tâche et stimulerait puissamment leur zèle. 

DIOCÈSE DE BRUGES. 

Au cours de l'année scolaire l897-i898, MM. les inspecteurs diocésains 
ont demandé aux instituteurs des écoles adoptées, subsidiées et libres de 
traiter i.t domicile le sujet suivant: 
A. cc Démontrer que, pour tout instituteur chrétien, c'est un devoir de 

conscience d'aider, par l'éducation donnée à l'école, les pouvoirs publics 
dans la lutte contre l'alcoolisme. 
B. c, Faire voir comment les leçons de religion et de morale peuvent 

concoui-ir à atteindre ce bul. >> 

Ce travail a été apprécié et discuté dans les conférences spéciales de 
juillet, où la question de l'alcoolisme l'ut exposée pat· des médecins dclégués 
par le gouvernement. 

D'autre part, MM. les inspecteurs diocésains profitent de leurs visites 
aux écoles pour inculquer aux enfants cette vertu de la tempérance, que la 
religion leur impose et dont la pratique mettrait bientôt fin aux progrès, 
malheureusement toujours croissants, de la plaie de l'alcoolisme. 

De même, ils se font un devoir d'appuyer les efforts louables du gou 
vernement, cherchant à propager parmi les écoliers des sentiments d'huma 
nité envers les animaux; Je respect raisonné des arbres, des plantations 
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cl de tous objets agréables ou utiles que nous offre Ja nature; des idées 
de prévoyance éclairée, de prévoyance généreuse jusqu'à sacrifier un plaisir 
actuel pour se ménager, par l'épargne, des ressources aux jours de vieillesse 
ou de misère. Cc sont là, en effet, bien plus des fruits de l'éducation que de 
l'enseignement, et ces sentiments seront toujours éphémères, si on ne par 
vient à les inculquer comme des devoirs de Ja charité, de Ia justice et de la 
prudence chrétiennes. 

DIOCÈSE DE GAND. 

L'enseignement religieux continue à marcher dans la voie du progrès. 
Multiplication très considérable des classes primaires et gardiennes, et 

conséquemment des instituteurs et des institutrices ; - séparation des 
sexes dans bon nombre de communes par l'organisation d'écoles spé 
ciales pour filles ou pour garçons ; - accroissement assez sensible -du 
nombre d'élèves qui reçoivent journellement l'instruction religieuse dans 
des conditions plus favorahles , - du nombre d'écoles qui enseignent 
toutes les parties du programme diocésain, y compris l'Histoire Sainte et 
le Catéchisme des fêtes; qui disposent de tout le matériel didactique prescrit 
par le règlement; qui consacrent au cours de religion le temps nécessaire 
pour en assurer toute l'efficacité; qui, en raison des succès obtenus, 
figurent an tableau de mérite avec honneur, quand elles n'y brillent pas avec 
plus 011 moins d'éclat. Le progrès aceompli est attesté par tons ces faits bien 
consolants: il l'est encore, il doit l'être après cc qu'on vient de voir, par la 
valeur pédagogique dn personnel enseignant, autant que par sa puissance 
numérique. 

» Ce que nous avons écrit .. dans le rapport précédent », ajoute Mgr l'E 
vêque, « des dispositions généralement de plus en plus hicnveilluntes du 
» personnel enseignant laïque, de sa bonne volonté et de son empresse 
» ment, dans la plupart des communes du diocèse, à suivre les recorn 
>) mandations el les conseils de l'inspection ecclésiastique, nous pouvons 
» en témoigner à nouveau et avec plus d'assurance, pour la prcsc1ue 
» unanimité des écoles. » 

n Nous avons la confiance que Je nombre des écoles consacrant par 
>> semaine !'J i/2 heures à l'enseignement religieux, donnant à l'Histoire 
» Sainte la place qui lui revient et obtenant au tableau de mérite une bonne 
» mention, ira toujours en augmentant. » 

» Le matériel didactique aussi se trouverait bientôt partout où il manque 
» encore, surtout si Ic gouvernement voulait bien rappeler aux adminis 
» trations communales que la carie <le Palestine et la collection <le tableaux 
» d'Histoire Sainte font nécessairement partie de l'ameuhlemcnt didactique 
» de toute école communale. 

Le jour n'est pas loin, semblc-t-il, où toutes les paroisses du diocèse de 
Gand possèderont une organisation scolaire répondant suffisamment aux 
besoins religieux et moraux de la population. 
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ENSEIGNEMENT DE L
1
HISTOIRP.: SAINTB. 

Elle est enseignée dans toutes les écoles î kàk"é Rà. hormis dans 28 écoles 
communales du ressort de Gand (2::5 ville de Gand, j Ledeberg, ! Gend 
brugge) et 8 du ressort d'Alost (Erembodegem, Meldert, Nieuwenhove n, 
Overboelare, Appels, Audegem, Uitbergen et Zevcneecken). 

MiNUELS CLASSIQUBS ET l\lATÉRIEL DIDACTIQUE. 

Le manuel d'Histoire Sainte manquait dans t2 écoles; l'année dernière, 
dans 72 écoles. 

Le Catéchisme des fêtes manquait dans 150 écoles , l'année dernière, 
dans 6ä. · 

La carte de Palestine manquait dans 95 écoles; l'année dernière, dans 
t 74. 

Les tableaux d'Histoire Sainte manquaient dans f 27 écoles; l'année 
dernière, dans 200. 

DIOCÈSE DE TOURNAI. 

Le nombre des écoles communales où, nominalement du moins, 
l'enseignement religieux était assuré, s'élevait l'an dernier à t,752; il est 
aujourd'hui monté à t,816. 

Le chiffre des élèves dispensés a une tendance à fléchir. 
Il serait à souhaiter que la situation eût plus de stabilité et de solidité. 

Un rien peut la modifier el la rendre méconnaissable. L'inspection ecclé 
siastique ne croit pas devoir s'étendre davantage sur ce point, développé 
déjà dans un précédent rapport. 

Aucuu conflit digne d'être relevé n'a été signalé. Les inspecteurs diocé 
sains reconnaissent volontiers l'accueil courtois et poli qu'ils reçoivent dans 
leurs visites des écoles. 

Les inspecteurs constatent un progrès réel dans l'ensemble. 
L'Histoire Sainte occupe toujours une place fort effacée dans l'enseigne 

ment religieux donné aux élèves des écoles communales. Il faut en attribuer 
la cause principale au retrait presque général de la deuxième demi-heure 
affectée à cet enseignement, sous la loi de 1842. 

É BçHRà ~çù} THRàd l L'inspecteur diocésain principal a été satisfait de 
la manière dont les professeurs de religion interprètent le programme 
détaillé qu'il leur a remis. Les élèves ont bien soutenu Ic feu de l'inspection. 

Les exercices didactiques exécutés en présence de .M. l'inspecteur 1 sm· 
des sujets qu'il avait imposés, lui ont permis de constater partout de nou 
veaux progrès dans la connaissance et la pratique de la méthodologie reli 
g1cw,c. 

De même que les années précédentes, il n'y a pas d'élève dispensé du 
cours de , eligion dans les écoles normales de l'État. 
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En somme, grâce à l'esprit de conciliation qui s'est rencontré chez les 
instituteurs aussi bien que chez le clergé, l'application des articles 4 et f$ de 
la loi du H, septembre !89ts s'est faite et se continue. dans le diocèse, 
mieux qu'on ne l'espérait peut-être. 

OIOCË:SE DE Llf'.GE. 

I.  ùçî k~BR NR qké URd 

L'enseignement religieux est organisé dans toutes les écoles primaires de 
la province; il se donne presque partout une demi-heure par jour, au 
vœu de la loi. 

Dans certaines écoles, le clergé est encore dans l'impossibilité absolue 
d'organiser suffisamment l'enseignement religieux. Celui-ci ne se donne 
que deux ou trois fois par semaine, à cause du grand nombre d'instituteurs 
n'acceptant pas de donner cet enseignement et de l'insuffisance du clergé 
paroissial. 

Le clergé n'a eu recours à la nomination de délégués spéciaux que dans 
des cas très urgents: certaines administrations communales ont mis un long 
retard à accepter ces délégués, cc qui a nui notablement à l'enseignement 
religieux. M. le Ministre a bien voulu fixer le délai d'un mois, endéans 
lequel les administrations communales tloivent prendre une décision, mais 
en attendant cette décision, le cours de religion ne se donne pas. 

Les administrations communales ont fourni. aux élèves qui y ont drnit, 
les } T~»RHà nécessaires pour le cours de religion. Dans certaines écoles 
rurales, le personnel enseignant se plaint de ce que la somme mise à leur dis 
-msition pour l'achat de fournitures classiques est trop minime; c'est dans 
ces écoles rurales que l'on rencontre encore des élèves non munis du manuel 
indispensable d'Histoire Sainte. 

Les inspecteurs n'ont eu qu'à se louer de la courtoisie et de la bienveil 
lance que leur ont montrées les membres du personnel enseignant. Ils con 
statent avec plaisir que beaucoup d'entre eux remplissent, avec dévouement 
et à la grande satisfaction du clergé paroissial, la tâche qu'ils ont acceptée. 

1 I.  ùçî k~BR NR qk} ; ç»ùUd 

A part une exception, l'enseignement religieux se donne duus toutes les 
écoles subventionnées par l'Etat. 

Les leçons sont données par le personnel enseignant des écoles, sous la 
surveillance du clergé paroissial. 

Dans les écoles adoptées et privées subsidiées, on consacre à l'enseigne 
ment religieux onze demi-heures par semaine; dans la plupart des écoles 
communales, on n'y consacre que Ic minimum légal de six demi-heures. 

Bien que les instituteurs et institutrices s'acquittent généralemcnL avec zèle 
et dévouement de la mission que le clergé leur a confiée, [eg instituteurs et 
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institutrices des écoles adoptées et privées subsidiées obtiennent des résul 
tats supérieurs à ceux obtenus par les instituteurs et institutrices des 
écoles communales. 

Les inspecteurs ecclésiastiques croient devoir attribuer cette différence de 
résultats : 

1° y cc que les premiers consacrent. chaque semaine à l'enseignement 
religieux cinq demi-heures de plus que les seconds; 

2° A cc que la méthodologie religieuse fait partie du programme de leurs 
conféreuces trimestrielles. 

L'année dernière. l'inspection signalait l'absence, dans beaucoup d'écoles, 
de tableaux pour l'enseignement intuitif de l'Histoire Sainte. 

La grc1ndc majorité des écoles est aujourd'hui c11 possession d'une 
collection de ces tableaux. 

Quant aux trois écoles normales de la province et aux écoles d'application 
qni y sont attachées. l'enseignement religieux y est toujours donné d'une 
manière exemplaire. 

Les changements survenus dans Ic personnel de l'inspection de l'État n'ont 
rien modifié aux rapports sympathiques qui existaient entre les inspecteurs 
civils et les inspecteurs ecclésiastiques. 

DIOCÈSE DE NAMUR. 

I.  ùççk~RR de q»êB} ; ç»s· 8d 

ÉCOI.ES PRrnAIRES ET G.\ltDIENNES. 

L'inspection diocésaine a visité, pendant l'année scolaire -1897--1898, 
toutes les écoles et classes primaires et gurdieuues de lu province. Bon 
nombre de classes ont été visitées deux fois. 
L'enseignement religieux est organisé dans toutes les écoles· de la pro 

vince, sauf dans trois écoles communales. 
Dans Ic plus gr-and nombre d'écoles, deux demi-heures sont consacrées 

chaque jour. ù l'enseignement du catéchisme et de l'Histoire Sainte. 
L'inspecteur diocésain du ressort de Marcl1e se plaint, ainsi qu'il l'avait 

fait l'année dernière, <le cc que les manuels de religion ne sont pas toujours 
fournis gratuitement aux élèves, comme les autres ouvrages classiques. 

A l'exception de quelques écoles, Ic cours de religion est confié partout. 
aux instituteurs et aux institutrices. 

L'enseignement religieux est généralement donné d'une manière satis 
faisante; de l'avis des inspecteurs diocésains, cette année marquerait même 
1111 progrès notable sur les précédentes, el cc progrès serait beaucoup plus 
scnsib!« encore, s'ils étaient admis aux conférences officielles, ou au moins 
ù l'une d'elles par an et par cercle <le conférences. 

Les visites de l'inspection étant nécessairement rares, pour suppléer à 
celle insuffisance, les curés s'assurent, en visitant fréqucmrncul l'école, de la 
manière dont se donne l'enseignement de la religion. 
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ÉCOT.ES NORMALES. 

Dans les écoles normales du Luxembourg, l'enseignement religieux est 
donné d'une manière satisfaisante. On suit exactement le programme qui a 
été dressé, au cours de l'année dernière, par l'autorité ecclésiastique. 

Il.  ùçî k~BR NR { T} »ùd 

L'enseignement religieux est organisé dans toutes les écoles normales, 
conformément au programme publié l'année dernière par les soins de l'auto 
rité ecclésiastique. Des leçons pratiques y sont données, durant le second 
semestre, sous la direction des professeurs de religion. On ne comptait 
celte année que quatre élèves dispensés du cours religieux. 

Hormis deux exceptions, l'enseignement religieux est légalement organisé 
dans toutes les. écoles primaires. 

Ce cours est donné par le titulaire de la classe, sauf dans quatre 
communes. 

Il est régulièrement organisé dans presque toutes les écoles gardiennes. 
Tous les membres du personnel enseignant continuent à faire à MM. les 

inspecteurs diocésains le meilleur accueil. La plupart. d'entre eux consacrent 
à l'enseignement religieux le temps qui lui est assigné. Cependant le résultat 
n'est pas toujours satisfaisant. Dans bon nombre d'écoles, les élèves ne pos 
sèdent ni la connaissance de la lettre du catéchisme, ni l'intelligence du 
texte. 

L'arrêté royal du 17 septembre dernier, réglant sur de nouvelles bases 
la répartition des subsides scolaires de l'État, vient efficacement en aide 
aux écoles les plus nécessiteuses. 

.1.Nl'VÉE l!i~OL.URE 18984819. 

ARCHIDIOCÈSE DE MALINES. 

i er Uùç»VR Nok~àVRB"kç~ RBBHé j kTj "kW»Rd 

Toutes les écoles soumises à l'inspection diocésaine ont été visitées 
pendant l'année scolaire 1898-1899. 

Les inspecteurs diocésains constatent avec satisfaction qu'à peu d'excep 
tions près, les membres du personnel enseignant remplissent leurs fonctions 
avec zèle et. dévouement, et qu'en p;énéral, l'enseignement religieux se 
lionne avec grand fruit. 

Le cours de religion est. donné par Ic titulaire de la classe. Cinq institu 
teurs communaux seulement font exception. 
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Le nombre des élèves dispensés est peu considérable. 
A l'école normale de Lierre, 34 élèves sur 62 ont suivi le cours de reli 

gion. A l'examen d'entrée pour i899-i900, t6 élèves sur 50 se sont pré 
sentés pour l'épreuve de la religion. 

2° Uùç»VR Nok~àVRB"kç~ RBBHé àkTà"kW»Rd 

L'enseignement religieux est organisé aux écoles normales de PÊtat 
(Bruxelles, rue de Malincs1 et Nivelles) et aux écoles normales agréées 
de Bruxelles (rue de Berlaimont), de Louvain (Institut des Frères des Écoles 
chrétiennes et Institut Paridaens) et. de Nivelles (Institut des Sœurs de 
l'Enfant-Jésus). Le cours de religion y est donné par des ministres du culte. 
Les inspecteurs diocésains s~ font un devoir de rendre hommage à la science, 
au zèle et au tact avec lesquels ils s'acquittent <le leur mission. De leur 
côté, les élèves attachent une grande importance à cette branche du pro 
g1·amme et s'y appliquent sérieusement. 

L'enseignement religieux est organisé dans toutes les écoles primaires de 
Ja province de Brabant, à l'exception des écoles communales <le Bruxelles, 
d'Andcrlecht, de Molenbeek, de St-Gilles et de St-Josse-ten-Noode. Il faut 
y ajouter l'école communale de garçons de Laeken (faubourg d'Anvers) et 
l'école communale de garçons de Tubize. A Ixelles, l'enseignement religieux 
n'est organisé qu'aux écoles primaires n°• !S, 6, 7 et 8. 
Presque partout le cours de religion est donné par des membres du 

personnel enseignant, et à la satisfaction des inspecteurs diocésains. 
Si la valeur de cet enseignement laisse à désirer dans certaines écoles 

communales, il faut en chercher la cause quelquefois dans le manque 
de conviction religieuse chez celui qui est chargé du cours, plus souvent 
dans le manque d'instruction religieuse et de préparation sérieuse <le la 
leçon. A ces causes d'insuccès, il convient d'ajouter, pour certaines écoles, 
Ic défaut de discipline. La classe de religion se donne ordinairement la 
première hcnrc de l'avant ou de l'après-midi; or, dans nombre d'écoles, 
beaucoup d'élèves ont la malheureuse habitude de venir trop tard. Certes, 
on a gagné sous le rapport de l'exactitude à fréquenter la classe, grâce à 
la sage impulsion donnée par le gouvernement et aux efforts réunis des 
inspecteurs civils et diocésains, tendant à faire observer les prescriptions 
réglementaires si judicieuses el si importantes en la matière. Mais les écoles 
où existe encore Je mal dont il s'agit sont trop nombreuses pour que le 
chef du culte puisse se dispenser de signaler le fait. 

Le grand remède au manque d'instruction religieuse et de zèle pour bien 
préparer la leçon de religion, se trouve dans les conférences scolaires. 
Ces conférences sont toujours un des moyens HRà plus efficaces pour 
perfectionner les méthodes d'enseignement et pour favoriser le progrès 
de l'instruction. A ce sujet, S. E. le cardinal insiste à nouveau sur le desi 
dcrutu m qu'il a formulé l'année dernière : il serait à souhaiter ,1uc Ja11s 

VVV 
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les conférences scolaires officielles une part fût accordée à l'enseignement 
religieux. 

L'influence des conférences scolaires en cette matière est tellement efficace, 
qu'il faut tenir compte de cet élément pour expliquer la différence que l'on 
est obligé de constater, sous le rapport de l'enseignement religieux, entre les 
membres du personnel enseignant des écoles adoptées et privées subsidiées 
et ceux des écoles communales. Les premiers assistent aux conférences 
scolaires données par les inspecteurs diocésains, tandis que les membres du 
personnel enseignant des écoles communales n'y assistent pas. Il est inutile 
de dire que dans ces conférences l'enseignement religieux occupe la place 
qui lui revient à juste titre. 

L'enseignement religieux est également organisé dans les écoles gardien 
nes de presque toutes les communes de la province de Brabant. 

L'enseignement de l'Ilistoire Sainte laisse encore beaucoup à désirer, 
surtout dans les écoles communales. Le temps fort restreint (trois heures) 
réservé au cours de religion dans la plupart de ces écoles, le manque de 
manuel d'Histoire Sainte et Ic défaut de connaissances méthodologiques 
suffisantes pour enseigner avec fruit cette matière du programme de 
religion, sont les causes du peu de succès de cet enseignement. 

Les inspecteurs diocésains sont unanimes à se louer des bons rapports qui 
continuent à exister entre l'inspection civile el l'inspection religieuse, et de 
l'accueil bienveillant qu'ils reçoivent des instituteurs et des institutrices. 

DIOCÈSI!: DE BRUGES. 

Le chef du culte est heureux de pouvoir constater que, pendant l'année 
scolaire écoulée, les prescriptions de la loi relatives à l'enseignement reli 
gieux, ont été appliquées partout avec le plus grand fruit. 

Les instituteurs et les institutrices, préoccupés avant tout de l'éducation 
des enfants, cherchent et trouvent de plus en plus dans l'enseignement 
religieux des éléments de succès. 

La conduite morale des instituteurs est généralement. digne de louange 
et justifie toute la considération dont ils jouissent parmi les populations 
flamandes. 

L'enseignement proprement dit des prières, du catéchisme et de !'Histoire 
Sainte a fait de notables progrès. Le chef du culte ose en espérer de plus 
grands encore de l'emploi de trois nouveaux manuels qui viennent d'être 
publiés et adoptés pour l'usage de nos écoles. Ces manuels, rédigés au 
point de vue spécial de nos programmes cl de nos méthodes, sont : 

1° X~"HRNk~U van de vragen en antwoorden van den catechismus, door 
E. H. P. Bacs, diocesanen opziener; 

2° · ççùNR~; çR« van den cntechismus , door dcnzelfden ; 
5° é R UR[ kQNR WRàB0kRNR~kà. in verband met den Mechelschcn catechismus 

en de !lewone gebeden, door E. Jl. Sicuw, Pastor, drager van het diploma 
van onderwijzer. 
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te nombre des écoles, où des enfants sont dispensés de suivre le cours de 
religion et de morale, est peu élevé. 

(( Je n'ai qu'à me louer, dit Mgr l'Évêque, du zèle des professeurs, 
>> chargés d'enseigner la religion et la morale dans les écoles normales, et 
n du concours dévoué de la direction de ces établissements. » 

DIOCÈSE DE GAND. 

Le diocèse de Gand ne comprend encore que deux ressorts d'inspection 
ecclésiastique correspondant aux deux ressorts d'inspection principale civile 
de la Flandre orientale: le ressort de Gand et celui d'Alost. 

HISTOIRE SAINTE. 

Toutes les écoles enseignent l'Histoire Sainte, les écoles communales de 
Gand exceptées. 

1'!ANUEJ,S CLASSIQUES ET l\lATÉBIEL DIDACTIQUE. 

Le manuel Noè kà"çkùR \ Tk~"R se trouve dans toutes les écoles où cette 
branche est enseignée. 

Le PT"é BHNà} R NRà / ê "Rà manque dans les écoles communales <le Gand 
et dans 5 autres écoles de la même catégorie. 

La carte de Palestine manque dans 59 écoles. 
Les tableaux d'Histoire Sainte manquent dans 86 écoles. 
Le rapport. de l'année dernière se terminait pat· l'expression de 

l'entière confiance que l'année scolaire J898-99 serait cc bien fructueuse, 
autant et plus peut-être que les deux années précédentes ». 

Cette confiance n'a pas été déçue. 
Il convient d'observer que l'enseignement de la religion est donné dans 

des conditions qui en garantissent bien mieux qu'auparavant la valeur et le 
succès. 

Le nombre des instituteurs et des institutrices en possession du diplôme 
de capacité n'a pas cessé d'augmenter dans l'enseignement primaire propre 
ment dit. et c'est par centaines que l'on compte aujourd'hui les institutrices 
d'écoles gardiennes qui se trouvent munies du certificat légal de capacité 
pour l'exercice de leurs fonctions. Inutile sans doute de Iaire observer que 
cc progrès doit contribuer à l'amélioration de l'enseignement religieux 
comme à celle des autres branches du programme scolaire. 

L'année dernière il restait encore 46 écoles qui n'enseignaient pas 
l'Jlist.oirc Sainte. Actuellement il n'en reste plus que 5ö. 

Le nombre des écoles où manque encore la collection de tableaux d'His 
toire Sainte est descendu de 127 à 8G; celui des écoles où manq~c la carte 
de Palestine, de 95 à 159. 

Le diocèse compte 8 paroisses de plus où se trouve établie la séparation 
des sexes, si particulièrement avantageuse pour l'éducation morale et 
religieuse des enfants. 
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On constate nn accroissement continu du nombre des écoles consacrant 
à l'enseignement de la religion une heure ou au moins trois quarts d'heure 
par jour. 
Serions-nous fondé, dit le chef du entte: à promettre, comme dans le pré 

cédent rapport, une nouvelle année féconde en progrès dans l'organisation 
de l'instruction religieuse p 

Il y a plus d'une raison de le croire : 
1° Au début de l'année scolaire {899-1900 de nouvelles écoles ont été 

ouvertes dans les localités suivantes : Wieze: Heykant (Zele), Cherscamp, 
Appelterre, Grammont, Elscghem. Melden et Dickelvenne. D'autres s'ou 
vriront dans le courant de l'année, notamment à Wetteren, Ophasselt, 
Maldcyem et Oycke, et: dans presque toutes ces localités, l'ouverture de 
la nouvelle année amènera la séparation des sexes et conséquemment une 
éducation mieux appropriée aux besoins particuliers des garçons et des 
filles. 

Quant aux classes nouvelles qui ont été ou qui seront prochainement 
ajoutées à des écoles anciennes, le nombre en est si considérable que, à la 
fin de l'année: l'augmentation totale ne sera peut-être pas inférieure à celle 
de l'année précédente. 

2° Près de 200 institutrices d'écoles gardiennes. appartenant au diocèse 
de Gan<l~ ont obtenu, pendant. les dernières vacances scolaires, le certificat 
légal de capacité, après avoir suivi, un cours normal organisé d'après les 
vœux et sous le contrôle du gouvernement. 

5° M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique a bien voulu 
accorder au diocèse un troisième inspecteur diocésain. Malgré tout leur zèle. 
les deux inspecteurs ne pouvaient. à leur bien grand regret, visiter chaque 
année toutes les écoles primaires et. toutes les écoles gardiennes de ce vaste 
diocèse. Trois inspecteurs le pourront et le feront dorénavant; et leur salu 
taire influence ne s'étendra pas seulement. à toutes les écoles, mais s'exer 
cera dans chacune d'elles avec plus d'intensité et de fruit. 
4° Le gouvernement a déjà pris plus d'une bonne mesure en vue d'assurer 

plus généralement et plus complètement l'exécution des dispositions légales 
concernant l'enseignement religieux. 

DIOCÈSE DE TOURNAI. 

li restait l'an dernier, 52 classes primaires communales, non pourvues 
de l'enseignement religieux; 2:'5 en sont encore dépourvues : {9 dans le res 
sort de Charleroy et 6 dans celui de Mons. 

Le nombre des élèves dispensés reste toujours très bas dans le res 
sort de Tournai; il a sensiblement fléchi dans celui de Mons; au contraire 
il est plutôt à la hausse à Charleroy. 
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Pas plus que l'an dernier, il n'y a de conflit d'aucun genre à signaler. La 
meilleure eu ten le persiste entre les inspecteurs ldioeésains et MM. les inspec 
teurs civils. D'autre part, l'accueil fait par les instituteurs aux délégués, 
prêtres ou inspecteurs, est correct partout. bienveillant et sympathique 
presque partout. 

Le zèle des inspecteurs diocésains n'a pas été sans produire d'excellents 
résultats, bien qu'ils soient privés du moyen principal de direction générale 
et pratique : les conférences pédagogiques. L'enseignement des prières et du 
catéchisme est en progrès constant sous Ie rapport des récitations et du 
caractère méthodique des explications littérales. L'Histoire Sainte a aussi 
gagné, mais elle a peine à reprendre 1a place qu'elle occupait sous Ia loi 
de 184-2. 

Aucune dispense n'a été demandée <lans les écoles normales. L'inspec 
teur diocésain principal rend volontiers hommage au zèle des professeurs 
de religion. Les exercices didactiques ont particulièrement attiré son 
»ttention. 

La loi en plaçant la religion en tête du programme des écoles primaires a, 
suivant M. Schollaert, enteudu « unir d'une manière plus intime l'instruction 
» religieuse et l'éducation morale des enfants et préparer ainsi des géné- 
1> rations qui auront le respect d'elles-mêmes, le respect <les mœurs, le 
" respect des lois et de l'autorité. " 

Le chef du culte ajoute que ces espérances sont en voie de se réaliser. 

DIOCÈSE DE LIÉGE. 

I.  ùçî k~BR NR qké URd 

KCOI.ES PRIMAIRES. 

Grâce à la création d'un nouveau ressort d'inspection diocésaine, les 
inspecteurs pourront dorénavant visiter plus régulièrement les nombreuses 
écoles de la province et consacrer surtout plus de temps à chaque classe. 

L'enseignement de la religion est organisé dans toutes les écoles de la 
province de Liége, et, dans son ensemble, la situation peut être considérée 
comme bonne, avec une tendance à s'améliorer. 

Il y a un progrès sensible dans l'instruction religieuse des enfants. 
D'autre part, grâce à la bonne entente qui, en général, règne entre les mem 
bres du clergé et le personnel enseignant, grâce au concours mutuel qu'ils 
se prêtent. hi fréquentation des écoles est plus assidue, le nombre des 
enfants qui ne fréquentent aucune école diminue. 

Le nomLre des instituteurs et des institutrices prêtant leur concours à 
l'enseignement de la religion a légèrement augmenté dans le courant de 
l'année. 

[ [ [ 
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Deux instituteurs: après avoir donné cet enseignement, l'ont abandonné : 
l'un pour motif de santé, l'autre pom· motif de convenance personnelle. 

Les ministres du culte: ainsi que leurs délégués: remplissent leur mission 
avec dévoucment.Jls trouvent auprès du personnel enseignant l'appui néces 
saire pour la bonne organisation lies leçons et Ic maintien de l'ordre. 

Si l'enseignement religieux est donné dans toutes les écoles, il n'a pas 
encore été possible cependant de l'organiser partout an vœu de la loi, c'est 
à-dire, en y affectant une demi-heure par jour. 

Les inspecteurs diocésains n'ont qu'il se louer de leurs rapports avec les 
membres du personnel enseignant. lis croient qu'il serail désirable de 
consacrer une partie au moins <l'une des quatre conférences annuelles il 
l'enseignement de la religion. lis pourraient mieux exposer les méthodes 
à suivre, indiquer les défauts il éviter, clc .. etc. 

Les administrations communales ont fourni les manuels nécessaires aux 
enfants. il y a eu parfois des retards, mais on y a remédié ü la demande <le 
l'inspection. 

Un certain nombre d'écoles seulement ont une collection de tableaux 
d'Histoire Sainte; il serait très utile d'en avoir partout. 

1;corns GAUDIENNRS. 

Beaucoup d'institutrices d'écoles gardiennes inculquent avec soin aux 
enfants les sentiments religieux. Elles comprennent généralement que la 
leçon de religion ne doit pas consister en une récitation littérale de textes , 
aussi, un grand nombre d'entre clics réussissent parfaitement ù donner aux 
enfants Ic sens général des prières: ù faire saisir quelques faits d'Histoire 
Sainte et quelques vérités religieuses. 

ÉCOtES NORM AI.ES. 

L'esprit de travail règne aussi bien dans les écoles normales de l'Etat 
que dans les écoles normales agréées. Beaucoup d'ék~vcs s'appliquent à la 
religion avec autant de soin qu'aux autres hrnnches du pro~ramme. 

IL  ùçî k~BR NR qk} ; ç»ùUd 

L'enseignurucnt religieux se donne conformément au programme prescrit 
par l'autorité diocésaine dans toutes les écoles soumises au régime de Ja loi 
de f 89;5. 

Presque tous les membres du personnel enseignant donnent les leçons de 
religion dans leurs classes respectives sous le contrôle du clergé paroissial. 

Dans toutes les écoles adoptées cl privées subsidiées et dans un certain 
nombre d'écoles communales, on consacre à l'enseignement religieux onze 
demi-heures par semaine; dans la plupart des écoles communales on n'y 
consacre que six demi-heures. 
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En règle générale, les instituteurs et institutrices s'acquittent a vee zèle et 
dévouement de la mission que le clergé leur a confiée. Comme les années 
précédentes, l'inspection ecclésiastique signale la supériorité des écoles 
adoptées et privées subsidiées sur la plupart des écoles communales quant 
aux résultats obtenus dans l'enseignement religieux. Elle croit devoir attri 
buer cette supériorité : JO à ce que dans les premières, on consacre chaque 
semaine à cet enseignement cinq demi-heures de plus que dans les secondes; 
2° à ce que Jes instituteurs et institutrices des écoles adoptées ou privées 
subsidiées ont pour chacune de leurs conférences pédagogiques une question 
de méthodologie religieuse à traiter ou un exercice didactique sur l'ensei 
gnement religieux à préparer. 

Dans ses précédents rapports, l'inspection signalait l'absence, dans beau 
coup d'écoles de tableaux intuitifs pour l'enseignement de I'Histoire Sainte. 
A de très rares exceptions près, les administrations communales ont fait droit 
aux observations à ce sujet. 

L'enseignement religieux continue d'être donné d'une manière exemplaire 
<lans les trois écoles normales de la province et dans les écoles d'application 
qui y sont annexées. 

l. KCOJ.ES NORMALES. 

L'enseignement religieux est donné dans toutes les écoles normales confer 
mément au programme arrêté par l'autorité ecclésiastique. En outre, les 
élèves du cours supérieur donnent régulièrement des leçons pratiques de 
catéchisme aux écoles d'application. Aucun élève ne s'est fait dispenser du 
cours de religion. 

Jl. ÉCOf.ES PRIMAIIIF.S ET GAllDIENNES. 

A. En cc qui concerne la province de Narnur.I'enscignement religieux est, 
à part deux exceptions, légalement organisé dans toutes les écoles primaires. 

Il est généralement donné par le titulaire de la classe. 
La religion est également enseignée dans toutes les écoles gardiennes; 

sauf dans celles de quatre communes. 

B. Dans la province de Luxembourg, l'enseignement religieux est de 
même organisé dans toutes les écoles primaires, et il est généralement donné 
par le personnel enseignant. 

Presque tous les élèves des écoles primaires de la province suivent le cours 
de religion. 

Dans Ic ressort de Marche:; il n'y a pas d'élève dispensé. 
L'enseignement, religieux est donné avec soin dans les écoles gardiennes. 

CR} Và Bç~àTBùé à HoR~àRkU~R} R~" NR HT ùRHkUkç~ g 
Dans un certain nombre d'écoles on consacre une demi-heure par jour; 

dans d'autres écoles, on accorde deux demi-heures par jour. 
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� T"kè ùR N» Bç»ùà NR oùRHkUkç~ g 
On enseigne Jes prières, le catéchisme et l'Histoire Sainte. Cependant, il y 

a, de-ci de-là, des écoles d'où l'Ilistoire Sainte est exclue. C'est le cas de 
presque toutes les écoles où l'on ne consacre qu'une demi-heure à la reli 
gion. Beaucoup d'instituteurs aussi prétendent que l'allocation de deux 
francs par élève pour fournitures classiques est insuffisante pour leur per 
mettre l'achat du manuel d'Histoire. JI en résulte que le cours d'Histoire 
Sainte ne se donne pas dans leurs écoles. On peut se demander si l'objection 
est fondée, et si, éventuellement, l'allocation susdite ne pourrait être aug 
mentée. En tout cas, le clergé et l'inspection diocésaine agissent de concert 
pour obtenir partout l'introduction de la bible à l'école. 

L'inspection diocésaine constate que l'enseignement religieux est donné, 
en général, d'une manière satisfaisante. Les religieux et lès religieuses le 
donnent véritablement avec zèle et dévouement: sauf quelques exceptions, 
il en est de même des institutrices laïques. Quant aux instituteurs laïcs, ils 
sont encore assez nombreux ceux qui ne donnent pas à cette branche d'ensei 
gnement l'application et les soins désirables. 

Messieurs les inspecteurs diocésains ont reçu partout le meilleur accueil, et 
ont pu constater que généralement le personnel a tenu compte de leurs 
observations concernant l'enseignement religieux. Toutefois, leur inter 
vention serait. beaucoup plus efllcace si la religion était rétablie au programme 
<l'une partie au moins des conférences pédagogiques. Cette mesure la relè 
verait de la condition d'infériorité où elle se trouve vis-à-vis des autres 
branches du programm~, et permettrait à l'inspection diocésaine d'imprimer 
à l'enseignement religieux une direction uniforme. 

Les écoles libres et adoptées ont leurs conférences spéciales sous la 
direction de l'inspection diocésaine et de l'inspecteur civil nommé par 
Mgr \'Évêque. 

Ces conférences sont bien suivies et Ic personnel enseignant s'efforce de 
mettre en pratique les avis de l'inspection. 

A l'exemple de ce qui s'est fait dans les écoles officielles, l'inspection diocé 
saine a organisé, cette année, des conférences sur l'alcoolisme dans les 
écoles libres. 

B. - RAPPORT DU CONSISTOllŒ CENTRAL ISUAÉLITE 
DE BELGIQUE. 

Bruxelles, le 3 janvier 1900. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Comme suite à votre dépêche du 29 novembre dernier (Adm. de l'eus. 
prim., 4,e sect., n° !6587,1_ ), nous avons l'honneur de vous adresser un 
rapport sur l'organisation Je l'enseignement religieux donné aux élèves 
{garçons el filles) du culte israélite, qui fréquentaient les · écoles primaires 
communales d' Anderlecht, pendant les années scolaires suivantes. 
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Pom· les garçons, les cours religieux se donnent aux établissements 
scolaires, rue d'Allemagne prolongée, et pour les filles, aux écoles primaires, 
rue du Chapeau. 

L'enseignement se fait chaque jour de classe, le matin, à l'issue des cours 
pnmarres. 

y ~~é R àBçHTkùR {896-1897. 

COURS DES GARÇONS. 

Ces cours comprenaient 5 classes; un professeur était attaché à chacune 
d'elles. Ces professeurs sont : 

MM. Netter, Daniel, Weill, Joseph, et Van Blydenstein, Michel. 
Le nombre des élèves qui suivaient les conrs était de ?$6. 

COURS DES FILLES. 

Ces cours, également à 5 degrés, étaient dirigés par 3 institutrices : 
Mmu Joseph, Neyer et Gougenheim. 
46 élèves ont pris part à cet enseignement. 

y ~~é R àBçHTkùR 1897-!898. 

CO"Ç"RS DES GARÇONS. 

L'enseignement qui, en 1896, comprenait 5 degrés, a été porté à 4 degrés. 
Outre les professeurs précédemment dénommés, M. Salomon Berman a 

été désigné comme quatrième professeur, en février 1898. 
Par délibération du 7 février 1898, Ic conseil communal d' Anderlecht a 

agréé M. Berman dans ses fonctions. 
Durant cet exercice, les cours de religion ont été suivis par ~7 élèves. 

COURS DES FILLES. 

Ces cours à 3 degrés, dirigés par les institutrices prénommées, ont été 
fréquentés par 48 élèves. 

y ~~é R àBçHTkùR 1898-l899. 

COURS DES GARÇONS. 

Ces cours ont été réduits à 3 degrés. 
MM. Netter, Weill et Berrnan sont restés chargés de l'enseignement. 
Le nombre d'élèves ayant suivi ces cours était del')~. 

COURS DES FILl..RS, 

Par suite de la démission de deux dames institutrices, Mme• Neyer et 
Gougenheim, la modilication suivante a été apportée dans le personnel de 
l'enseignement : 

M0111 Joseph a été maintenue dans ses fonctions. 
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M. Van Blydenstein a été détaché de l'école des garçons et désigné pour 
donner un cours aux jeunes enfants (filles) aux écoles primaires, rue du 
Chapeau. 

M. Loew Arthur a été nommé, à titre provisoire, pour donner, également 
aux jeunes filles à l'école primaire, rue d~, Chapeau. un cours de religion. 

Pendant l'année scolaire 1898-f 8991 les 5 cours donnés aux jeunes filles 
ont été fréquentés par 48 élèves. 

Le nombre des enfants israélites qui suivent l'enseignement des écoles 
primaires, est sans doute supérieur à celui des élèves qui prennent part à 
l'instruction religieuse. 

Nous ignorons si des instructions ont été données aux directeurs de ces 
établissements scolaires leur permettant d'exiger de la part des élèves 
professant le culte israélite, une fréquentation régulière des cours de 
religion. 

Veuillez agréer: Monsieur Ic Ministre, l'assurance de noire haute consi 
dération. 

qR \ RBùé "TkùR. 
D. N1nnm. 

qR  ùé àkNR~". 
Bron LAIIŒERT • 

JI. 

2:;s. Ilésumé des rapports des insprcteurs principaux civils. - Instruction el Ëdueation, 

L'arrêté royal du 27 septembre 18981 concernant l'organisation du con 
seil de perfeetionncment de l'instruction primaire, dispose. en son article 2, 
que les secrétaires du conseil préparent, pour être inséré dans les Rapports 
triennaux sur la situation de l'instruction primaire, un résumé méthodique 
des rapports annuels des inspecteurs principaux. 

Le résumé sur I' -~à"ù»B"kç~ et HoHkN»BT"kç~ qui va suivre, - fait par 
MM. les inspecteurs Dock et Allegaert, secrétaires du conseil de perfection 
nernenl , - se rapporte aux années 1897 ~ -1898 et 1899. 

A. - F»Rà BHo R~àR} ; HR R" Vsok~BkVRà Ué ss é ùTssê W»k àRùî R~" NR ; TàR 
à HoR~àRkU~R} R~"d 

Les conclusions qui se dégagent des rapports <le la plupart des inspec 
teurs principaux. peuvent se résumer comme suit : 

1° L'enseignement prend une allure plus franchement pratique, profes 
sionnelle; 

2<• Les œuvres moralisatrices et sociales onl pris à l'école une féconde 
extension. 

(( L'observateur attentif, écrit 1\1. l'inspecteur principal de Marche, dans 
son rapport annuel de 1899, doit se plaire à reconnaître que l'enseignement 
primaire s'engage. de plus en plus, dans la voie du réel progrès, que l'édu 
cation populaire vise Je développement intégral et harmonique des facultés 
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physiques, morales et intellectuelles de l'enfant, s'imprégnant chaque jour 
de l'esprit qui a présidé à l'élaboration des lois, programmes, règlements et 
instructions de notre système scolaire. ,, 

<• Les travaux. dil M. l'inspecteur principal de Charleroy. dans son rapport 
général de 1899, que les instituteurs ont produits en vue de l'Exposition de 
Paris, témoignent que le programme des matières à étudier est interprété 
et dévrloppé d'après les exlgences des milieux et des temps; que la matière 
des leçons et des devoirs présente un caractère de réelle utilité; en d'autres 
mots. que, sans nuire à l'instruction générale, l'école révèle des tendances 
professionnelles et est devenue réellement « l'école pour la vie ». 

B. - É N»BT"kç~ phy.,âque. 

u É((} ~Tà"kW»R. àçk~à 088ké ~kW»Rà. } é NRBk~R Vùé î R~"kî Rdr 

Si les écoles primaires gagnent sous Ir rapport de la vulgarisation de 
not.ions d'hygiène et des soins de propreté individuelle. elles laissent encore 
à désirer, çà et là, en ce qui concerne les mesures de préservation et de 
développement des forces physiques. 

Ainsi, on se plaint, par continuation, du peu de soin apporté, en cer 
tains endroits, au nettoyage régulier des classes, de l'absence de préaux 
couverts, de la rareté des visites des médecins, de l'impossibilité d'obtenir 
une petite pharmacie scolaire, etc. 

Les jeux, comme moyens d'éducation physique, sont encore trop négligés. 

C. - É N»BT"kç~ } çùTHRd 

La culture morale des enfants continue il préoccuper- les instituteurs et les 
institutrices qui ont conscience du caractère élevé de leur mission. 

M. l'inspecteur principal de Bruges, dans son rapport aunuel de f 899, 
écrit à c<> sujet : 

<< On peut affirmer sans crainte d'être contredit que l'éducation morale 
est entourée de la sollicitude du personnel enseignant; celui-ci ne néglige 
aucune occasion : IC's leçons, les jeux, les récréations, les événements 
locaux, etc .. pour inculquer aux élèves des habitudes d'ordre, de propreté. 
d'économie, de tempérance, de savoir-vivre, de bienséance, de politesse. 
l'amour du bien et <lu beau et l'aversion du mal et du vice. 

,c Grâce à une discipline forme. mais paternelle, grâce à la surveillance des 
enfants, tant à l'école qu'à la cour et dans la rue, les élèves des ecoles pri 
maires deviennent plus polis entre eux et à l'égard des étrangers, plus 
serviables envers leurs condisciples; ils respectent davantage les animaux 
et les plantations , en un mot, on constate une amélioration notable de leur 
caractère. 

n Les sociétés de tempérance, de prévoyance ou de mutualité, de protec 
teurs d'animaux et de plantations, établies dans beaucoup d'écoles, ne sont 
pas étrangères à cet heureux résultat. )). 
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Cependant plusieurs inspecteurs principaux regrettent l'absence d'une 
base religieuse à l'enseignement moral tel qu'il est donné dans beaucoup 
d'écoles de leurs ressorts. 

<( Dans les régions industrielles, écrit M. l'inspecteur principal de 
Charleroy (rapport annuel de !899): il est, plus qu'ailleurs, indispensable 
d'adoucir les mœurs, de combattre l'égoïsme, le désir immodéré des jouis 
sances matérielles et d'inspirer le respect de l'autorité. Et il est nécessaire 
pour cela d'employer tous les moyens. 

)> Pourquoi donc faut-il constater que certains instituteurs communaux ne 
veulent pas ou n'osent pas baser sur les principes religieux la morale qu'ils 
enseignent p Pourquoi invoque-t-on si rarement le Décalogue, ce code de 
morale par excellence? Pourquoi n'entretient-on pas l'enfant de <c Dieu, de 
>> l'âme; des grandes vérités morales et chrétiennes qui, à l'honneur de l'hu 
>> manité, sont devenues progressivement le domaine de toutes les religions, 
>, de toutes les nations civilisées? >> 

« Pourquoi, enfin, mettre entre les mains des enfants <les manuels clas 
siques dont la neutralité voulue est bien plutôt, par l'influence qu'ils exer 
cent sur l'enfant, de l'hostilité envers les croyances religieuses de la_majorité 
des familles ? >> 

D. - Éducation intellectuelle. 

Rares sont aujourd'hui les écoles où l'on enseigne invariablement par le 
livre, où l'on fait réciter des mots, où L'on se complait dans des applications 
banales et des exercices de fantaisie, où l'on s'endort sur des riens au lien 
de marcher d'un pas décisif vers la réalisation de la maxime : <c L'école pour 
la vie. » 

<< Rendre l'enseignement intuitif, remplacer les descriptions par la vue de 
l'objet à faire· connaître on d'une image qui en donne une idée claire et 
exacte, provoquer le travail personnel de l'élève et l'application de toutes 
ses facultés à l'étude d'un sujet, déduire les principes et les règles de 
remarques et de combinaisons faites sur les données concrètes, justifier ou 
résoudre les faits particuliers à la lumière de ces principes, choisir les appli 
cations dans ce qui se rapporte plus directement à la pratique usuelle, dis 
cerner les.notions essentielles, fondamentales, afin de donner à l'enseigne 
ment une base rationnelle et un enchaînement logique, en vue de faciliter le 
rôle de la 'mémoire et d'assurer l'exécution complète du programme: telles 
sont les recommandations de l'inspection. » (Inspecteur principal d' Arlon, 
rapport annuel de f897.) 

f ùT~B0Rà ç; HkUT"çkùRdGd 

qT~U»R } T"Rù~RHHRd 

qRB"»ùRd l La lecture est en progrès dans la plupart <les ressorts d'in 
spection principale. 

{( Un des moyens qui ont Ic plus contrihué au progrès de la lecture, sur 
tout au degré inférieur, consiste dans l'emploi plus généralisé du tableau 
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noir. à t'aide duquel I'institnteur parvient beaucoup plus facilement à con 
centrer l'attention de tous fes élèves, de façon À. fixer clans leur esprit la 
forme matérielle des mots et à associer plus efficacement les sons aux signes. 
Un antre agent de progrès est l'habitude qu'ont prise la plupart <les institu 
teurs d'exiger des élèves <le fréquents résumés ou comptes rendus de lec 
tures. Ces exercices forcent les élèves à penser en lisant et l'impression 
produite ainsi est bien plus durable et féconde que les exercices de lecture 
purement mécanique. )) (Inspecteur principal d'Arlon, rapport annuel 
de 1897.) 

É Bùk"»ùRd l Les progrès accomplis sont peu sensibles, surtout dans les 
écoles de garçons, pour les raisons suivantes : l0 l'usage trop prolongé de 
l'ardoise; 2° l'absence de leçons régulières d'écriture d'après un type bien 
déterminé; 5° la mauvaise écriture de beaucoup d'instituteurs. 

M. l'inspecteur principal <le Marche signale qne plusieurs écoles ont adopté 
nne écriture droite (genre Flament) et obtiennent des résultats satisfaisants 
sous le rapport de ]a simplicité dans la forme, de la netteté des caractères et 
du maintien des élèves. li ajoute que l' expédiée s'améliore dans les écoles 
où le cahier <le roulement est judicieusement employé. 

Rédactio«. - Les résultats en rédaction sont moins satisfaisants. L'insuf 
fisance des exercices de langage au degré inférieur, le manque d'esprit de 
suite dans les sujets proposés aux élèves, l'oubli des sujets d'actualité, le 
défaut de préparation sérieuse chez les maîtres, l'inefficacité de la correc 
tion. l'insuffisance dn travail personnel des élèves: telles sont les causes 
relevées par quelques inspecteurs principaux pour expliquer l'insuccès 
relatif des exercices de rédaction à l'école primaire. 

M. l'inspecteur principal de Dinant fait entendre une note plus encoura 
geante : 

« Sujets bien choisis, pris dans la sphère des enfants, dans le domaine 
des choses usuelles et empruntés aux incidents de la vie scolaire, de la 
vie familiale, des travaux de la campagne ou autres; aujourd'hui, on 
peut ajouter que les faits de la vie sociale sont aussi explorés. Les leçons 
deviennent plus fréquentes et la correction des devoirs est méthodique, 
plus personnelle, en cc que chaque rédaction est appréciée et soumise à 
revrsion. 

C'est un pas immense réalisé. )> (Rapport annuel de f899.) 
ÉùT} } TÎùR el çù"0çUùTV0Rd l L'orthographe s'améliore surtout dans les 

écoles où l'on fait un cours régulier de grammain:. Mieux comprises, les 
dictées donnent de meilleurs résultats que par le passé. 

« On semble de plus en plus r-onvaincn, écrit M. l'inspecteur principal 
de Bruxelles, dans son rapport annuel de f 898, que les dictées, à part 
quelques-unes à faire dans les classes supérieures, ne doivent pas être des 
examens, mais des exercices orthographiques ; qu'il ne s'agit pas de 
savoir Ic nombre de fautes que fera l'enfant, mais bien de Ic préparer à 
sa dictée de façon qu'il fasse le moins de fautes possible. » 

É Hé } R~"à NR BTHB»H R" NR à8à"è } R } é "ùkW»Rd l l Cette branche continue à 
o(e_pe 
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être enseignée avec succès dans la majorité des écoles. Tout cependant n'est 
pas parfait. 

« Les inspecteurs cantonaux sont unanimes à reconnaitre, écrit M. l'in 
specteur principal de Bruxelles, qu'en arithmétique, les problèmes que 
l'on donne à résoudre aux élèves ne sont pas assez vécus, ni assez en 
rapport avec les conditions économiques du moment. Il est désirable, à tous 
les points de vue, que le problème soit vrai et que ses données puissent 
être vérifiées par l'enfant. » 

« A cc sujet, il serait pent-être bon que Ic prix des denrées, des épiceries, 
des boissons, des vêtements, du charbon; etc., en un mot, de toutes les 
choses employées dans un ménage, fussent fournis par les enfants d'après la 
valeur du jour, dussent-ils (ce qui serait un grand bien) aller aux infor 
mations auprès de leurs parents ou même des fournisseurs. Ce serait de l'en 
seignement par la réalité : <c L'école par la vie». 

c< L' observation s'applique également aux problèmes de système métrique 
et de formes géométriques. Trop souvent on se contente, surtout dans les 
applications à l'aire et au volume <les corps, de faire les calculs sur des indi 
cations fictives, se rapportant à des figures ou des corps non existants., alors 
que la chose importante est de faire mesurer par les élèves eux-mêmes e~ 
sur des figures réelles les dimensions nécessaires aux calculs. » 

« Déterminer l'aire d'un triangle dont, on connaît la base et la hauteur 
n'est que pur mécanisme une fois que la formule a été enseignée intuitive 
} R~". mais trouver la base, trouver la hauteur, là gît la grande difficulté. » 

É é çUùTV0kRd l La géographie est enseignée d'une manière raisonnée et 
avec fruit dans la généralité des écoles. Cependant l'intuition et les exer 
cices de jugement sont encore insuffisants dans certaines écoles , ailleurs on 
abuse du tracé des cartes ou bien l'on fait la part trop petite à cet exercice 
très utile, s'il est judicieusement compris; ailleurs encore on tombe dans les 
minuties en ce qui concerne l'étude de la géographie de la Belgique, pour 
négliger les points essentiels de la géographie générale. 

è kà"çkùR ~T"kç~THRd l Un inspecteur principal estime que c< les résultats 
en histoire ne sont nullement en rapport avec le temps qu'on y consacre. » 
Il est permis d'espérer que l'intervention énergique et persévérante de 
l'inspection aura raison de « l'enseignement livresque » qui sévit encore 
dans de rares écoles. 

é Rààk~d l La situation générale de l'enseignement du dessin dans les 
écoles primaires, paraît caractérisée par les extraits ci-dessous des rapports 
annuels de {898 de MM. les inspecteurs principaux pour les ressorts de 
Mons et de Liége : 

1( Les instituteurs (( dessinateurs », écrit M. l'inspecteur principal de 
Mons, conduisent leurs élèves au hut poursuivi , mais ceux que les cours 
temporaires n'ont pas formés restent au même point. >> 

Et celui de Liége : 
« On ne peut pas se déclarer partout satisfait des résultats obtenus dans 

l'enseignement du dessin et des formes géométriques. Les institutrices qui 
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n'ont pas été initiées à la nouvelle méthode n'en ont pas compris Jes prin 
cipes et ne la possèdent pas suffisamment. >> 

{ ~"kç~à No;8Ukè ~ d l L'enseignement de l'hygiène se donne dans cer 
tains ressorts d'une façon pins pratique. plus raisonnée, plus expérimentale 
que par le passé et, partant, d'une façon plus profitable. Toutefois, 
l\f. l'inspecteur principol dr Bruxelles fait entendre une note discordante: 

" L'hygiène est enseignée dans tontes les écoles, mais, à peu près dans 
toutes. théoriquement. dogmatiquement, d'après un manuel dont on ne 
s' écarte guère. C' est regrettable. >> 

P0T~"d l MM. les inspecteurs principaux reconnaissent que Ic système 
modal, dans les écoles où il a été introduit. a donné d'excellents résultats. 
li s'en faut cependant que cc système soit généralisé. Trop nombreux encore 
sont les établissements où Ic chant se foit uniquement par audition, où le 
solfège est inconnu, où Ic personnel enseignant manque d'aptitudes. L'étude 
clC' la musique chiffrée se généralise dans le ressort de Hasselt, grâce à l'or 
ganisation de cercles d'instituteurs qui se perfectionnent dans cette branche 
sons la conduite de collègues capables et expérimentés. 

,, La musique chiffrée, écrit M. l'inspecteur principal de Lirge, dans son 
rapport annuel de -1898, ne s'introduit dans les classes que par les jeunes 
instituteurs qui y ont été initiés à l 'école normale dans ces dernières 
années. Parmi les anciens, il en est peu qui se soient donné la peine d'en 
étudier les principes et d<' les appliquer. >> 

y bs · kB»H"»~d l · cc L'enseignement de l'agricult.11rc est en très sérieux 
progrès, écrit l'inspecteur principal de Dinant, parce que les excellentes 
considérations émises. à BR propos, dans l'instruction ministérielle du 
9 février -1890, sont mieux comprises et mieux appliquées, et qu<' les non 
moins excellentes prescriptions données récemment sur la répartition des 
matières du programme ont éclairé la voie, fait évite!' les tâtonnements, 
les fausses manœuvres et les fausses interprétations. >> 

D'autres inspecteurs, tout en constatant que le nombre des écoles où l'en 
seignement se donne conformément à la circulaire du 17 septembre 1898, 
augmente sensiblement, signale11t le caractère trop théorique de cet. ensei 
gnement dans hon nombre d'écoles, l'absence d'excursions agricoles et 
d'observations au jardin. 

Cù"~ê»kê à l'air,11iffe. - Si l'enseignement individuel est encore trop en 
usage dans les ressorts de Hasselt et de Tournai et. en général, dans les 
écoles mixtes. des résultats très satisfaisants ont été obtenus dans la très 
grandP majorité des écoles de filles. 

<< Les institutrices attachent à juste titre, rcrit l'inspecteur principal pour 
Ir n-ssort dl' Charlernv, une gr·ande importance ù celte matière et l'enseignent 
avec rnéthodc et avec fruit. Au mode individuel employé autrefois dans 
quantité d'écoles, a succédé partout Ir mode simultané. Les leçons, basées 
sur l'intuition directe, sont claires, intéressantes, et les enfants travaillent 
avec ~oùt. 'l'> 

MMme• les insprctric<'s délégnées des ressorts do Malines et <le Bruxelles, 
dans leurs rnpports aux inspecteurs principaux, estiment que, <lès Ic degré 
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inférieur, les élèves devraient être initiées au maniement de J'aiguille à 
coudre et à marquer, parce que trop d'enfants quittent l'école avant d'avoir 
achevé leurs études primaires. 

f ùT~B0Rà ÎTB»H"T"kî Ràd 
{ ç"kç~à é Hé } R~"TkùRà NR àBkR~BRà ~T"»ùRHHRàd l Les sciences naturelles 

enseignées surtout dans les écoles urbaines, donnent des résultats satisfai 
sants. Si dans quelques écoles dépourvues de l'outillage indispensable, cet 
enseignement est trop livresque et produit peu de résultats, par contre dans 
la majorité des écoles. les lecons portant sur les choses de la nature sont 
faites de façon intuitive, expérimentale et fructueuse. 

\ RBç~NR HT~8»Rd l Le nombre d'écoles où l'on enseigne une seconde 
langue augmente dans tous les ressorts d'inspection principale. Tous les 
inspecteurs attendent les plus salutaires effets de la méthode maternelle ou 
directe, introduite partout. depuis que ses principes ont été si lumineusement 
exposés par la circulaire ministérielle du 51 juillet f899. 

CùTî T»ê } T~»RHà uUTùç ç~àrd l Cet enseignement fait lentement sa trouée. 
« Je regrette vivement de ne pouvoir citer pl us d'écoles où se donne cet 

utile enseignement, écrit M. l'inspecteur principal de Louvain. Les admi 
nistrations communales qui possèdent des instituteurs capables de bien 
donner les travaux manuels, n' encouragent nullement cette utile spé ... 
cialité. » 

La même appréciation se retrouve dans les rapportsde plusieurs inspec 
teurs principaux. 

É Bç~ç} kR Nç} Rà"kW»R R" "ùTî T»ê NR } é ~TWRd l Cet enseignement tend à 
se généraliser dans les 'écoles ile filles de certains ressorts et s'y donne avec 
<les résultats très satisfaisants. 

� ç8R~à } T"RùkRHà R} VHç8é àd l M. l'inspecteur principal du ressort de 
Bruxelles désirerait voir vulgariser l'emploi des projections lumineuses et 
du dessin au tableau pour illustrer les leçons. (Rapport annuel de 18~8.) 

É N»BT"kç~ RdG"0é "sWHÎRd l Le même inspecteur principal consacre un cha 
pitre spécial, dans son rapport de 1899, au sentiment esthétique? <lont il fait 
ressortir Ia grande importance pour la formation morale des élèves. 

Cc sentiment est provoqué, exercé et cultivé avec un succès croissant 
dans la plupart des écoles de l'agglomération bruxelloise. A la campagne, il 
n'en est pas question. C'est regrettable. 

CHAPITRE VII. 
SERVICE ANNUEL ORDINAIHE. 

2::SO. Intervention de rttat d.ms les frals du service annuel ordinaire de l'instruction primaire. 

A. \ »; àkNRà ~çù} T»ê ç» ùé UHR} R~"TkùRàd 
L'exécution du règlement général des 12 décembre 189~-28 octobre f 896 

a donné lieu, pendant la 19e période triennale, aux décisions "de principe 
suivantes: 
I. Le subside principal à attribuer à chaque commune, sur les fonds de 
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l'État , pour le service ordinaire des écoles primaires proprement dites, doit 
être calculé annuellement, <l'après les bases établies par Ic dit règlement et 
sans que l'on ait à se préoccuper de Ja question de savoir si le subside nou 
veau est supérieur, égal ou inférieur au subside ancien, car HR à»; àkNR Vùk~ 
BkVTH î TùkR en raison de l'augmentation et de la diminution du nombre ou de 
l'importance des écoles et <les classes à subventionner. qR à»; àkNR Rç} VHé  
} R~"TkùR. »~R Îçkà Îkêé . ùRà"R k~î TùkT; HRd On accordera donc, à chaque com 
mune comprise dans le relevé général des subventions complémentaires 
dressé par l'administration centrale, le subside inscrit, en regard du nom 
de la localité, dans la fi" colonne dudit relevé, sauf à tenir compte, le cas 
échéant, des réductions à opérer sur cc subside, par application des clauses 
restrictives énoncées à l'article 8, ;ia alinéa, de Ja loi organique de l'instruc 
tion primaire. (Dép. minist. du 8 avril f 8!)7, Adm. de l'ens. prim., 511 sect., 
n° f 6280!<). 

ll. Les élèves habitant un territoire étranger et fréquentant une école 
de Belgique, ne peuvent être comptés pour la fixation du subside de ce der 
nier pays. li est évident, en effet, que le gonvernemeut belge n'a pas à 
intervenir directement ou indirectement dans les frais occasionnés par 
l'instruction d'enfants demeurant en dehors du territoire national. (Dép. 
miuist. du H, octobre 1897, Adm. de l'ens. primaire. 5c sect., n°5 ~98/l6::2ä011). 

III. L'article 8, 1er alinéa, de 1a loi organique de l'instruction primaire 
porte que les règles de répartition des subsides scolaires de l'État seront 
communes aux trois catégories d'écoles (écoles primaires communales, 
adoptées el adoptables). 

L'observation préliminaire inscrite en tête <lu programme-type des écoles 
primaires communales, en date du l er mai f 897, qui permet d'user d'une 
certaine latitude en ce qui concerne l'enseignement des matières du degré 
supérieur, dans les écoles d'une seule classe, où la fréquentation est fort 
irrégulière et de peu de durée, est donc applicable, de plein droit, aux écoles 
adoptées el aux écoles adoptables se trouvant dans les conditions voulues. 
(Dép. minist. du 2i> octobre 1897, Adm. de l'ens. primaire, 5° sect., 
n- Hi2o0N). 

IV. On ne peut complet' les élèves gratuits âgés de plus de six ans qui 
fréquentent l'école gardienne pour parfaire le minimum d'élèves gratuits 
de droit à l'écule primaire. (Circ. min. du 23 décembre 1897, Adm. de 
l'ens. prim., 56 sect., n° 16280'"). 

V. Aucun délai n'a été fixé pour la production des demandes de subsides 
introduites par les communes, après l'expiration <lu f cr trimestre de l'année 
à laquelle elles se rapportent (3f mars), en faveur d'écoles ou de classes 
créées ou adoptées postérieurement à celte date et dont les dépenses n'ont 
pas été comprises dans Ic budget scolaire principal. 
Toutefois, les communes ont intérêt à réclamer tout d(~ suite. Leurs 

demandes sont portées <lans un tableau supplémentaire des besoins et 
des ressources à dresser par les gouverneurs de province, immédiatement 

999 
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après l'expiration de l'année, et à présenter au gouvernement dans la forme 
indiquée par la circulaire ministérielle du i6 février {8981 insérée aux 
Annexes, pp. 4f>2 et 4t.5. 

Les décisions rappelées ci-dessus complètent Ia jurisprudence relative 
à l'exécution des arrêtés royaux réglant la répartition des subsides scolaires 
exposée dans le travail de M. Ic secrétaire général Germain, inséré au 
18° Rapport triennal, pages ccxt.i et suivantes. 

Un arrêté royal du {7 septembre JS98, publié au � ç~k"R»ù du 2'2 du 
même mois, et aux Annexes du présent Rapport, pp. 4,;53 et 4~4 a apporté 
certaines modifications établies pour la distribution <lesdits subsides et il a 
stipulé notamment, dans son article 4, que les nouvelles dispositions 
seraient coordonnées avec celles des arrêtés susvisés des J 2 décembre {89~ 
et 28 octobre 1896. 

Cette coordination a été faite par un arrêté royal du 20 septembre 1898, 
et le texte complet du règlement général, établissant les bases de la répar 
tition du crédit annuel destiné à subventionner Ic service ordinaire des 
écoles primaires communales, adoptées et adoptables, a été publié, en même 
temps que l'arrêté de coordination, au llfonileur du 22 septembre {898. 
On trouvera ces documents aux Annexes du présent Rapport, pp. 4~~ et suiv. 

En communiquant aux gouverneurs de province des exemplaires du 
Moniteur contenant les arrêtés susvisés, le ministre leur a fait observer que 
la principale modification apportée au règlement concernant la répartition 
des subsides destinés au soutien des écoles primaires proprement dites, 
consiste dans l'augmentation <les subventions à accorder aux écoles desser 
vant des communes, sections ou hameaux d'assez minime importance. 
Il a ajouté : 
te L'application de cette mesure sera facile, car elle n'entraîne pas la 

révision des subsides complémentaires alloués actuellement aux com 
munes intéressées, en exécution de l'article 8, 4° alinéa, de la loi organique 
de l'instruction primaire, et dont la fixité est garantie par le fr,, alinéa du 
même article conçu en ces termes : 

« Les subsides complémentaires alloués lors de la première application 
<< des présentes dispositions, ne seront modifiés, pour les exercices ulté 
« rieurs, qu'en exécution des clauses restrictives énoncées à l'alinéa préeé- 
1c dent. » 

» Il est d'ailleurs à remarquer qu'en augmentant certains subsides régle 
mentaires, le gouvernement a pour but de soutenir plus efficacement que 
par le passé les écoles établies dans des communes comprenant plusieurs 
sections et ou il est souvent difficile, parfois impossible, d'obtenir une fré 
quentation moyenne d'au moins 20 élèves ayant droit à la grntuité scolaire. 
Or, cc but ne serait pas atteint, si l'on diminuait le subside complémentaire 
d'une somme équivalente à l'augmentation du subside réglementaire. i> 

Une commune <le Ja Flandre orientale, dans laquelle les écoles primaires 
ont dû être ÎRù} é Rà6 pendant les mois de mai et de juin i898, à cause 
d'une épidémie de fièvre scarlatine constatée par un certificat de médecin, 
a demandé l'autorisation, pouJ' les instituteurs <lesdites écoles, <l'établît· 
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la population moyenne de leur école respective sans tenir compte des deux 
mois dont il s'agit, et ce conformément aux prescriptions du paragraphe 
final de la circulaire ministérielle du 26 avril {896. (Yofr le {Se Rapport 
triennal, p. ccc.) 

L'administration centrale, tout en accordant, par dépêche du i) novem 
bre 1898, 5e sect., n° 16,804'. adressée au gouverneur <le ladite province, 
et wR» "T~" W»R NR ; Ràçk~. l'autorisation demandée, a fait remarquer qu'il 
va de soi que: si les écoles onl été [ermées, pendant les mois précités, 
pour un motif légitime, on ne doit pas avoir égard à ces mois pour le calcul 
de la population moyenne annuelle. 

Les termes mêmes de la disposition réglementaire relative à cet objet ne 
laissent aucun doute à cet égard. 

Celle disposition, contenue dans l'article o du règlement général du 
20 septembre !898, est ainsi conçue : 

« A la lin de l'année scolaire, il (l'instituteur) détermine la population 
>, moyenne annuelle de son école: en divisant le total des moyennes 
)> mensuelles VTù HR ~ç} ; ùR NRà } çkà PENDANT 1,ÉsQUELS t' ÉCOLE A ÉTB ouvsura. >> 

Une circulaire ministérielle du 24 février 1899, que l'on trouvera aux 
pp. 465 et ss. des Annexes; a indiqué la manière de calculer le montant 
des subsides à accorder, par l'État, pour le service ordinaire, pendant nne 
partie <le l'année 1898, des écoles et des classes primaires créées ou 
adoptées postérieurement au Bi mars de Ja dite année. 

Par circulaire du rn avril {89!} (Annexes, p. 467), l'autorité supérieure 
a invité les membres de l'inspection scolaire à foire remarquer aux chefs 
des écoles primaires, gardiennes et d'adultes privées non adoptées, mais 
subventionnées sur les fonds de l'État, qu'ils doivent informer le gouver 
nement des modifications qu'en cours <l'exercice budgétaire ils apportent à 
l'organisation de leurs écoles, et il les a chargés d'appeler l'attention de ces 
chefs d'école sur le préjudice que Ic défaut d'information peut leur causer. 

Un gouverneur de province a signalé au département les difficultés 
qu'éprouvent certaines communes pour payer régulièrement les traitements 
des instituteurs, surtout au commencement de l'année, et il a préconisé 
l'octroi, dès Ic début de l'exercice, <le subsides provisoires assez importants. 

M. Ic ministre Schollaert a répondu à cette proposition par la circulaire 
du rn juin 18991 insérée aux Annexes de ce Rapport, pp. 468 et 469, dans 
laquelle on trouvera le résumé des mesures prises par l' administration een 
trale , afin d'éviter tout retard dans la liquidation des dépenses scolaires. 

Comme il est intéressant <le savoir comment les sommes accordées, par 
l'I~lat, à titre de à»; àkNRà àBçHTkùRà ùé UHR} R~"TkùRà. ont été réparties entre les 
écoles primaires Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà et TNçV"T; HRàr et comme les renseigne 
mcnts relatifs à cet objet sont, par la force des choses, disséminés dans divers 
tableaux des compies rendus de l'emploi des fonds, on a cru utile de résumer 
ces renseignements dans le relevé qui suit, ainsi que celn u été fait, pour 
l'année {896, dans Ic texte du précédent Rapport. 
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R. H"RHRîk. VT» Vùçs, k~küRd. NRà à»; àkNRà ùé UHR} dR~"TÎùRà xkBRçùNé à VTù HoÉ "T"d. Vç»ù 

HR soutien, en {897, f 898 R" f 899 : 
t0 xHRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRàü 
2o NRà é BçHRà Vùk} TkùRà TNçV"é Rà ü 
5° NRà é BçHRà Vùk} TkùRà TNçV"T;HRàd 

tCOLES tCOLES ltCOLES 
PUOVINCKS. TOTAL. 

COIIII.UN.\LIS. ADOPTiU. .t.DOPT.\BLl!S, 

Anvers. . . •.•• 606,396 254,5♦7 U0,685 i,00!,0!8 

Brabant •.•••• 1,2!~,151 148,047 25♦,038 t,6!7,H36 

l<'landre occtueuune . 284,573 4!7,901 !00,608 913,08! 

Flandre orientale . . 546,678 438,878 167,987 t,t53,á4.3 

Hainaut ..•••. 1, t19,408 101,255 30.1,2!5 l,5U,888 
EXBBCIC.K 1897. Liége .•.•... 961,0!.j 45,008 176,076 t,t8l!,108 

Limbourg . , ... 130,!70 171,232 32,208 333,710 

Luxembourg . . . • 309.753 64,660 49,497 03,910 

Nawur .•.•... 415,428 98,864 81,778 595,:170 

- 
Totaux ••. tr , 5,599,!81 i,750,29! i,407,10! 8,756,675 

Anvero. • . . ••• 639,90! 244,505 U7 ,852 1,041,7.',9 

Brabant ...••. t, U9,89B 153,601 268,589 1,671,589 

Flan,tre occitlentale . !99,458 ,sa,s,1 l!!4,ll3 956,91! 

Flaudre orientale . . 56!,018 ,U9,864 183,799 1,195,681 

Hainaut .....• t ,114,40~ 101,634 3!9, t93 l,5!5,!32 
E:u:ac1cK 1.898. Liége ••.• , •• 977,058 46,37! l88,i76 t,211,606 

Limbourg . , •.. 1!8,790 174.,617 36,Ui 339,5!8 

Luxembourg • . . • 301i,813 68,778 :15,418 425,00! 

Namur .....•• 4IS,U5 98,838 89,859 606,92! 

Totaux. . . fr. 5,695,068 1,766,545 1,53!,6!0 8,90♦,!33 

Anvers. • . . ... srs, 974 284.,!00 165,035 1,065,!09 

Brabant • . . . •• 1,!67,27~ 156,680 !89,7fá 1,715,667 

Flandre occidentale . 303, \37 43g, 716 !6!,946 1,004,799 

Flandre orientale •• 560,270 476,9!4 204,986 1,2U,t80 

Hainaut •.•.•. l, 135, !20 103,490 350,!09 1,588,919 
Ex sacres i 899. Liége .• , .... 09_8, !06 ♦4,64.0 !01,159 l,!H,005 

Limbourg •••.. 130,077 179,330 38,949 S48,3!16 

Luxembourg . . . . 3!3,IH 65,057 57,,i3 "5,6!! 

Namur ••....• U8,949 {05,935 92,636 627 ,uo 

ITotaux. • . rr , 5,76!,269 l ,856, 9'1! 1,663,048 9,!82,279 
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C. \ »; àkNRà Bç} VHé } R~"TkùRà R" à»; àkNRà Rê"ùTçùNk~TkùRàd 

On trouvera) dans la f ?$e colonne des tableaux D des comptes rendus de 
l'emploi des fonds qui terminent le présent Rapport, le relevé, par province, 
des sommes allouées aux communes, à titre de subsides scolaires complé 
mentaires et extraordinaires de l'État, pendant la {911 période triennale. 

A l'occasion de l'examen d'une demande de subside scolaire extraordi 
naire, introduite en faveur de l'école primaire desservant spécialement »»R 
àRB"kç~ de la commune de G ... (Luxembourg), M. le ministre Schollaert a 
fait connaître au gouverneur de ladite province, par dépêche du 2 l novem 
bre 1896 (511 sect., un l6418lf), que, dans le cas où la part du subside 
réglementaire de l'État affectée plus spécialement au soutien de l'école sec 
tionnairc est insuffisante pour permettre à la section de faire face aux 
dépenses de l'institution, il appartient à la députation permanente de régler 
le budget général de la commune, de manière à assurer le service scolaire 
dans les diverses sections, et ce pour le motif qu'il s'agit ici d'un article de 
dépense commun à toute la réunion communale (application de l'art. 4 du 
règlement relatif au mode de répartition des charges communales clans la 
province de Luxembourg, en date du 6 juillet 1838, de l'art. 131, J Oe al., de 
la loi communale et de l'art. 7, 1 cr al., de la loi organique de l'instruction 
primaire). 

Pa1· dépêches du f0 août et du 8 décembre 1898 (5e sect., n°' {6608" et 
{6808N) Ic même ministre, tout en rappelant que les frais de l'enseignement 
primaire intéressent l'ensemble de la réunion communale et que l'article 7 
de la loi scolaire organique met ces frais à HT B0TùUR kHRà Bç} } »~Rà. a fait 
remarquer au gouverneur du Luxembourg : 
a) que dans Ic cas où les habitants d'une section se croient lésés par la 

répartition des subsides scolaires faite par la députation permanente, c'est 
à ce collège el non pas ù l'administration centrale qu'ils doivent exposer 
leurs griefs; 

b) que les réclamations qui se produisent de temps à autre, au sujet des 
répartitions de l'espèce, seraient évitées, si la députation permanente faisait 
comprendre NT~à HR ; »NUR" Ué ~é ùTH de la commune ou dans l'appendice de ce 
document réservé spécialement à l'inscription des besoins et des ressources 
scolaires, toutes les dépenses du service ordinaire de l'instruction primaire, 
au lieu de laisser porter une partie de ces dépenses au budget de chaque 
section; 

c) que la comptabilité scctionnaire ne doit comprendre que les revenus 
particuliers de la section et les charges qui lui sont propres; c1ue les dépenses 
d'intérêt général ne peuvent en aucune façon y figurer, et que les frais du 
service de l'enseignement primaire ont incontestablement cc caractère. 

Cc n'est que dans le cas où la commune, VùkàR NT~à àç~ R~àR} ; HR. ne se 
trouve pas en mesure de couvrir les charges scolaires qui lui incombent 
qu'il peut y avoir lieu à l'octroi d'une subvention extraordinaire. 

A la suite de la revisiou du règlement général relatif à la distribution des 
subsides scolaires de l'État, effectuée Ic 20 septembre f898; Ic nombre des 

naaa 
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écoles primaires scctionnaires communales ou adoptées du Luxembourg 
obtenant un subside inférieur à t.40 francs s'est trouvé fortement réduit. De 
i09 qu'il était en i897, il est descendu à 88 en 18981 et il est tombé à 20 
en ~899. 

Lorsque le gonvcmcmcnt est appelé à examiner une demande de subside 
scolaire extraordinaire, il se préoccupe notamment de l'importance des 
k} Vô "à HçBT»ê NkùRB"à établis dans la commune. 

Dans Ic but d'obtenir <JUC cc montant lui soit toujours renseigné avec 
exactitude. il a donné, par circulaire du 25 septembre 1899 (Annexes, 
pp. 469 el 470), aux gouverneurs de province, des instructions précises 
indiquant la marche à suivre pour le calcul du taux <le ces impôts en een- 
1 irnes additionnels au principal des contributions directes. 

Les subventions extraordinaires allouées aux communes pendant les trois 
dernières années, se sont élevées ensemble à ~9,296 francs. 

Cette somme se répartit ainsi : 
Pour 1897, à 44 communes . 
- 18981 à 48 communes 
- 18991 à ö7 communes 

Tonies ces subventions ont été, comme le~ vent 
arrêtés royaux motivés et insérés au lf/onilell'r. 

fr. 20,886 
» !8,154 
)) ~0,276 

la loi, accordées par des 

260. - lntervenüon des pr.wi11ces dan; les frais du service annuel ordinaire de l'inslruclion primaire. 

L'exécution de la disposition de l'article 7 de la loi organique qui 
fixe à une somme égaie au produit de deux centimes additionnels au 
principal des conu-ibutions directes, Ic montant minimum de l'inter 
vention obligatoire des provinces dans les frais de l'instruction primaire, 
n'a donné lieu à aucune difficulté pendant la U)e période triennale. 11 en est 
de même de la disposition de l'article précité, stipulant que ladite allo 
cation doit être consacrée exclusivement au service ordinaire <les écoles 
communales et adoptées. 

Toutefois, il a été décidé, par une dépêche ministérielle du 20 septembre 
i897, 5e Section, n° i62o0\ adressée au gouverneur de la province de 
Namur, que l'article 9 du règlement général relatif à la répartition des 
subsides de l'État, qui prévoit la réduction de ces subsides lorsque Ja 
subvention accordée à une école, sur les fonds de la province, dépasse le 
taux de ~00 francs par classe, s'applique nux écoles primaires libres adop 
tables aussi bien qu'aux écoles primaires communales et adoptées. 

261. - Formation des budr,ets et des comptes scolaires. 

Par circulaire du i 2 février 18!)7 (Annexes, pp. 470 et47,1), M. le ministre 
Schollaei t a donné aux gouverneurs de province des instructions tendant 
à prévenir la production tardive des budgets et des comptes communaux. 

Par circulaire du 20 mai suivant (Annexes, pp. 47! et 472), il a autorisé 
ces Ioucionnaircs à inscrire, dans la 28• colonne du tableau des besoins cl 
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des ressources scolaires, les dépenses faites; par quelques communes, pour 
l'enseignement religieux donné par des délégués des ministres des cultes, 
aux élèves des écoles primaires communales, en cas de refus du personnel 
enseignant de se charger de ce soin et d'insuffisance numérique <lu clergé 
paroissial, et il leur a indiqué la manière de renseigner, à la suite de la 
récapitulation générale qui termine le tableau des besoins et des ressources 
des écoles primaires, Ic montant global des subsides principaux à affecter au 
service des écoles communales, d'une part, des écoles adoptées, d'autre part. 

é R plus, Ic même ministre.a décidé : JO par une dépêche du ä mai 1897 
(Annexes, pp. 472 et 473), quc1 lorsqu'un commissaire spécial a été substitué 
au conseil communal pour dresser le budget, ce collège n'a plus Ic droit de 
le voter; 2° par une dépêche du ,1. avril {898 (Annexes, pp. 475 et 474), que 
rien ne s'oppose à cc que la dépense à effectuer pour le service, en {898, 
d'une école ou d'une classe créée ou adoptée dans le courant <le l'année 
précédente, soit comprise dans le budget scolaire de la commune pour 
l'année qu'elle concerne, donc pour 1898; 5° par une dépêche du {8 novem 
bre de la même année (Annexes, p. 474), que les dépenses résultant pour 
les communes de l'extension qu'elles donnent facultativement au programme ,,.,, 

scolaire, en vertu du 2° alinéa de l'article 4 de la loi organique de l'instruc- 
tion primaire, et qui consiste généralement dans I'enseigu oment de a 
musique, d'une seconde langue et des ouvrages manuels, peuvent être 
inscrites au hndget des écoles primaires. 

La dépêche susvisée, sub n° 2, du 4 avril 1898, trace la marche à suivre 
pour renseigner les écoles ou les classes nouvelles dans le tableau des 
besoins et <les ressources. 

Finalement, deux circulaires, du fi décembre 1898 et du 16 rmi 1899 
(Annexes, pp. 47ä et 476)1 ont indiqué la manière d'inscrire les dépenses 
et les ressources des écoles gardiennes et des écoles d'adultes communales 
et adoptées, dans les formules imprimées qui servent à la rédaction des 
tableaux des besoins et des ressources du service ordinaire de l'enseigne 
ment primaire proprement dit. 

La seconde de ces circulaires a insisté poU1· que les propositions ,de sub 
sides concernant le service des écoles gardiennes et d'ad ui tes soient envoyées 
à l'administration ceutrale, autant. que possible, vers Ic milieu de l'année à 
laquelle les propositions se rapportent, et elle a ordonné de faire suivre la 
récapitulation générale des ressources affectées au service de ces in stitutiuus, 
d'une ventilation des subsides de !'Étal, analogue à celle qui a été prescrite, 
par l'instruction susvisée du 20 mai !897, en ce qui concerne les écoles 
primaires, 

2ü::l. Iternboursernent, au moyen <le retenues sur les subsides scolaires, des avances t,Jiles aux communes : 
I• p:.r Je 1,ouverneme111, <le ccrtalne- sommes dues par les communes à <les professeurs ou instituteurs 
communaux, pour Ic paiement, soit de leur trailcmrnl d'activité, soit de leur traitement de disronihililti 
soit <le leur pension ; 2• par les caisses insutuées en exécution <les 101s du :21 juillet 18 H cl du Ui mai 18ï0, 
de sommes dues, par les communes, pour le paiement ile pensions de veuves et d'orphelins. 

Les retenues effectuées, sur les subsides scolaires, par les soins de l'arlmi 
nistration de la caisse générale d'épargne et de retraite, en exécution des 
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prescriptions de l'article 4 de l'arrêté royal du 25 février -t887, à titre de 
remboursement d'avances faites aux communes, par le gouvernement et par 
[es caisses de pensions de veuves et d'orphelins, se sont élevées ( t) : 

Eu f897, à . . . . . fr. f ,0ö2,407 20 
- 1898; à . . . • f ,089,70f 90 
- {899, à . • . • . f ~H>2,089 26 

Ces sommes ont été versées au Trésor, à la décharge et pour _le eomple de 
qui de droit. 

26:'>. lnterveution des hureaux de bienf~is;mce dans les frais rle l'enseignement primaire, 

Pendant la dernière période triennale, un seul arrêté royal a fixé, sur 
recours, la part contributive d'un bureau de bienfaisance dans les frais 
d'écolage des enfants ayant droit à l'instruction gratuite. 

Cet arrêté, concernant la ville de T ... , porte la date du fO août -1897; 
il a été inséré, par extrait, au ,IJ ç»k"R»ù du f 2 du même mois, n° 224. 

Dans l'espèce soumise à l'appréciation de l'autorité supérieure, Ic différend 
portait moins sur Ic principe de l'intervention du bureau de bienfaisance 
dans les dépenses scolaires que sur la prétention de cet établissement chari 
table de diminuer· sa cotisation principale, relative au service des écoles 
primaires, tout en maintenant le crédit accessoire, destiné au soutien de 
l'école gardienne. 

Cette prétention a été rejetée par l'arrêté royal susvisé, que l'on trouvera 
inséré aux pp. 477 cl 478 des Annexes: et d'où il résulte, notamment; qu'en 
cas de diminution des ressources d'un bureau de bienfaisance intervenant 
dans les frais des écoles primaire.set de l'école gardienne, c'est la cotisation 
destinée au soutien de celte dernière école qui doit être réduite avant tout. 

L'import total des sommes payées par les bureaux de bienfaisance, pour 
leur part contributive dans les frais de l'eusciguemcnt primaire, a une 
tendance à diminuer, ainsi que cela résulte des renseignements consignés 
dans les tableaux D, 1 i0 colonne, des comptes rendus de l'emploi des fonds 
figurant à la fin du présent ltapport. 

21H. Interventlon de l'État dans tes frais des cours s11éciaux de travaux manuels 
orgnnisés dans les écoles primaires pour t~arçons. 

Celte intervention, représentant, comme par Ic passé, Ic tiers (en règle 
générale) de lu dépense nette, s'est élevée : 

En 1897, pom 22 communes, à 9,33D francs; 
- 1898, - 2ü - à f t ,043 francs; 
- J 899, - 28 - à f0,998 francs. 

Le montant total des dépenses faites, par les pouvoirs publics, pour les 
cours spéciaux de travaux manuels ol'gnuisés dans les écoles primaires pour 
garçons, se trouve indiqué dans k tableau E des trois comptes rendus de 
l'emploi des fonds insérés à la Jin du présent Rapport. 

(l) D'après les renseignements fournis par l'administration de la caisse générale <l'épargne 
el de retraite. 
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26:S. Allocation de subsh!Ps tx!raor,lfnalrl'S aux communes 11111 appellent à dl'd emplols 
dans leurs écoles primaires des instituteues jouissant d'un trauement de disponibilité, 

Les subventions spéciales que le gouvernement a été appelé à accorder, à 
titre d'encouragement, pour la nomination d'instituteurs en disponibilité 
avec traitement d'attente, ont diminué d'année en année. 

Elles se sont élevées : 
En f897, pour ';2!1; communes, à fr. 3,9-19 !S?S ~ 
- -f 898, - f8 - à fr. 5,6~2 49; 
- f899, - f2 - à fr. f ,647 f9. 

L'allocation de ces subventions n'a donné lieu à aucune difficulté. 

266. lntervenuen de 1•e1at dans Jes frais d,1 service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
el des ér ôtes d'adultes. 

Le crédit porté au buclgct du département de l'intérieur et de l'instruction 
publique, ponr l'exercice -1897. afin <le permettre an gouvcrnc,mmt de 
subventionner les écoles gardiennes et les écoles d'adultes, a été réparti 
d'après les bases indiquées dans Ie Happort précédent (P. n° 257, -[er et 
~e al., pp. eer.XXIV et CCT,XXV). 

L'administration centrale, désireuse <Ir se rendre compte des résultats 
que donnerait l'application du système qu'elle se proposait d'adopter, a 
recherché à combien s'élèvait Ic montant des subsides à accorder à chaque 
école, pour l'année f 898. 

Sous les ebt es des 8 et '!8 février et 29 avril de ladite année, elle a donné 
aux gouverneurs de province des instructions générales que l'on a ern utile 
d'insérer dans le présent Rapport (Annexes pp. 478 et ss.), non seulement 
parce qu'elles jalonnent la marche suivie par l'administration <le l'enseigne 
ment primaire, dans les études auxquelles elle s'est livrée afin d'arriver à 
l'amélioration du mode de répartition du crédit affecté a11 service des écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes, mais encore. par<'e qu'on s'est référé à 
ces instructions dans certaines circulaires ultérieures. 

Dans le courant de l'année t898. ces études ont abouti et un règlement 
arrèté, par M. le ministre Schollaert , le 2t septembre de ladite année 
et publié aux Annexes Ju présent Rapport, pp. ,fä9 et ss., a établi 
les hases à appliquer, à partir du 1er janvier 1899, pour la distribution du 
crédit. voté annuellement par la Législature, en faveur des écoles gardien11es 
et des écoles d'adultes. 

Dans le but de préparer l'exécution de ce règlement, comme aussi d'éviter 
tout retard dans la formation et l'approbation des budgets des écoles dont 
il s'agit, pour l'exercice {899, l'administration centrale n chargé, dès le 
H, septembre 1898, les gouvcrncul's de province de demander aux com 
munes d'annexer à ces budgets un état de renseignements destiné à faciliter 
Ic- calcul des subsides et kH leur a indiqué la manière de rédiger le chapitre 
des recettes. 

La circulaire contenant ces instructions et les trois formules qui l'accom 
pagnaic11l sont insérées ci-après (Annexes, pp. 483 et ss. ). 
Par une circulaire en date <lu 22 septembre -1898 (.Annexes, pp. 495 

bb/16 
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et suiv .), l'administration centrale a adressé aux gouverneurs de province 
des exemplaires du � ç~k"R»ù dn même Jour, contenant les nouveaux règle 
ments relatifs à la répartition des subsides scolaires et elle leur a donné des 
inst ructions générales fendant à assurer l'exécution régulière et uniforme de 
ces règlements. 

De ·plus1 par une circulaire du 6 octobre suivant ( Annexes~ p. 495). il 
leur a fourni des exemples d'application des dispositions transitoires 
contenues clans l'article -f 7 rln règlrment du ~f septembre -1898. 
Par une dépêche du 20 janvier 1899 (Annexes, p. 498), la même adminis 

tration a décidé que les personnes non munies de l'un des trois titres de capa 
cité énoncés dans l'nrlielc ,f l dn règlement du 2-f septembre f 898. mais qui 
ont exercé les fonctions d'institutrice gardienne communale. sous l'empire 
de la loi du 23 septembre 1842, ne peuvent pas, au point de vue de l'appli 
cation dudit art ide -f 1, être assimilées aux institutrices diplômées. 

E11fi11, par deux circulaires, l'une du 5 décembre 1898, l'antre du 
-f 6 mai 1899 (Annexes pp. 4-7?5 à 477), elle a tracé la marche à suivre pour 
la rédaction des tableaux des besoins et des ressources du service ordinaire 
des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

Les bases de répartition des subsides établies par l'arrêté du ':21 sep 
tr-mbre 1898 ont été appliquées partout, ;1 partir de la date du-fer janvier 1899, 
indiquée par cc document, et elles ont été, dans leur ensemble, très favora 
Llement accueillies. 

Cependant. la ville de Bruxelles, à laquelle se sont jointes les villes de 
Gand, Charleroy et Mons, a protesté contre la nouvelle réglcrnentation. Elle 
s'est plainte notamment de cc que celle-ci ne tenait pas compte des sacri 
fices importants faits, par certaines villes, en faveur de l'enseignement 
populaire cl a demandé ffllC l'on répartît les subsides en ayant égard au 
chiffre de la dépense. 

Les critiques de la ville de Bruxelles ont fait l'objet d'une correspondance 
assez volumineuse. dans laquelle Ic goun~rncmrnt a rencontré point p:1r 
point l'argumentation de la capitale et dans laquelle il a insisté notamment 
sur le fait que les subsides dont celle-ci a joui en 18!)7, pour Ic double ser 
vice des écoles gardiennes f'f d'adultes. quelque élevés qu'ils soient, ne seront 
pas réduits; qu'il n'est pas à prévoir. en effet, que les écoles de la ville dimi 
nuent d'importance el qu'il puisse y avoir lieu, par conséquent, à l'appli 
cation des clauses restrictives énoncées dans Ic second alinéa de l'article :17 
du règlrmcnt susvisé. 
Pendant la discussion du budget du département, pour l'exercice 1899, 

M. Ic Représentant Bertrand s'est fnit l'écho des plaiutes de la ville de 
Bruxelles. 

.M. Ic ministre Schollaert lui a répondu, en séance de la Chambre des 
Représentants du -:12 mai 1899 uy ~~THRà VTùHR} R~"TkùRà. pp. U~9 et 1230). 
Voici un passage de sa réponse : 

<< L'honorable )J. Bertrand s'est plaint du mode de répartition dc·s sub 
sides scolaires entre les différentes communes du pays • .le crois que l'hono 
rable membre a eu tort <le critiquer Ic système appliqué aujourd'hui. 
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)> La Chambre sait qu'autrefois on avait pris comme base, pour déter 
miner la part de chaque commune: le montant des sacrifices que les com 
munes s'imposaient pour l'enseignement primaire. Ce système a été trouvé 
vicieux; il donnait lien à de sérieux incouvénieuts ; alors, on a pris comme 
base fa population de la commune. Ce nouveau système n'a pas donuè de 
meilleurs résultats; il était parfois peu équitable : en effet, certaines com 
munes où les écoles communales proprement dites ne comptaient qu'un 
nombre d'élèves assez minime, - le plus grand nombre se rendant aux 
écoles libres, - touchaient pourtant, pour un nombre moindre d'enfants, 
une somme plus grande par tête d'habitant. 

>> Le système adopté maintenant et qui consiste à prendre comme base 
de la répartition des subsides Ic nombre de classes bien organisées, a, au 
contraire, donné de très bons résultats, Je sais que, pour un certain nombre 
de grandes administrations, le premie!' système, celui qui ne tenait compte 
que des sacrifices que les communes s'imposaient, fournissait de plus 
grands avantages. Mais deux questions se posent ici : Est-il équitable que 
l'on tienne compte aux grandes villes des sacrifices que, avec beaucoup de 
raison du reste, elles s'imposent pour l'enseignement primaire, mais qui, 
souvent, sont des sacrifices plus élevés que ceux qui sont indispensables? 
En second lieu, est-il vrai que l'on a tort de donner aux communes moins 
riches, disposant de ressources moindrcs(I), des encouragements plus forts? 
Je ne Ic crois pas. D'ailleurs, la différence entre les subsides accordés aux 
différentes catégories est peu sensible. Ainsi, pour les classes primaires de 
20 à 5~ élèves, le subside est de 6,1.0 francs; pour les classes de 56 à !JO élèves, 
de 690 francs; pour les classes de fH élèves et plus, de 740 francs. Pour les 
écoles gardienne~, et en suivant la même proportion dans Ic nombre des 
élèves, les subsides sont de ':'2~0, 300 et 5fJ0 francs. Pour les écoles d'adultes, 
les subsides sont respectivement de !20. -160 et 200 francs. 

>> Mais voici un fait qu'on oublie : Les communes qui: en vertu d'une 
répartition antérieure, touchaient une somme plus importante, se trouvent 
garanties pa1· une disposition spéciale de la loi, qui veut qu'aucune commune 
ne perde une part du subside qu'elle aurait obtenu antérieurement. Il en 
résulte qu'il n'y a pas de diminution dans la participntionde ces communes; 
qu'il y a tout simplement un manque d'accroissement au fur et à mesure des 
nouveaux développements de l'enseignement donné dans les écoles gar 
diennes et d'adultes de ces communes. 

>J Je crois ne pouvoir mieux foire que de dire à la Chambre comment 
étaient appréciées déjà sous le gouvernement de 1879, les exagérations de 
subsides réclamés par certaines communes. Voici une circulaire que l'hono 
rable ministre de l'époque, M. Van llumbceck, adressait, le4 novembrc I 882, 
aux gouverneurs de province .. Je prends dans la circulaire Ic ·passage qui 
répond à l'objet qui occupe en cc moment la Chambre. Le voici : 

u Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien engager la députation 

(1) Obligées.par conséquent, pour éviter les frais, de réunir un assez 15r11nd nombre d'élèves 
duns une même classe. (Nole expheativc.) 
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>> permanente à s'occuper aussi activement que possible de l'examen des 
>> budgets de f 885 et de vriller strictement à ce que, pour le dit exercice, 
n aucun changement ne soit apporté, ni directement. ni indirectement, aux 
>> traitements des membres du personnel enseignant, ni aux bases qui ont 
>> servi à réglrr les autres dépenses de l'enseignement primaire. En un mot, 
>> je désire qne les dépenses soient renfermées clans les limites du plus strict 
» nécessaire. â } çk~à W»R HT Bç} } »~R ~R Bç~àR~"R â VùR~NsoR HT NkÎÎé ùR~BR R~ 
>> VH»à à EW B0TùWRd ,1 

>i M. Van Hnmbeeck voulait clone ne tenir compte, pour la répartition 
des subsides, que des dépenses strictement nécessaires pour l'enseignement 
pr1ma1re. 

1, C'est cette règle que nous avons suivie. 
)> En <'<'ffHÎ conr-erne. notamment, l'enseignement gardien, il serait impos 

sihle <le suivre ln ville <le Bruxelles flans les dépenses qu'elle fait; il serait 
déraisonnahle <le faire assurnr-r par l'Ét.at une pnrt correspondante dans ces 
dépenses. Chaque classe ganlirnne de la ville <le Bruxelles lui coûte, d'après 
le compte qu'elle nous a fourni. une somme de 5,400 francs. Voici, en effet, 
cr que porte une lrtl re adressée par la ville à mon administration : 

« Comme nous l'avons fait remarquer if ans notre lettre du 4 novembre, 
>) en admettant que tnuf es nos classes gar<liPnncs soient rangées dans la 
,i 2e catégorie. noire subside serait de 16,~71'., francs pour les ~9 classes ou en 
» moyrnnc 281 francs par classe. Tl est à remarquer que, <lans ces ~9 classes, 
)) il y a 93 prrsonncs : directrices et sous-institutrices. La population des 
>) classes Pt. l'application complète de ln méthode Frœbel exigent C<' per 
'' sonnel. Le hudzet <le nos écoles gardiemws pour l'année i898 est <le 
» 200.600 francs. ou 3,400 francs par classe. Le subside de l'État représente 
>> donc moins d'un douzième de la dépense. Nous considérons cette inter 
» vention comme manifestement trop minime. u 

>> Si, dans I<> ra~·s, chaque classe g-arrlienne devait couter 5,400 fraurs 
pour une trentaine d'élèves. il est certain que nous ne pourrions y suffire et. 
je crois. d'ailleurs, inutile, quoi qu'en dise la ville de Bruxelles, d'avoir. 
pour !J9 classes gardiennes, 95 personnes, directrices et sous-institutrices, 
attachées à ces établissements; c'est à pen près 2 personnes par classe. 

» JI ~• a certainement des dépenses qne l'on ne peut considérer comme 
absolument nécessaires; si une commune rurale devait dépenser 5,400 francs 
pour ses cours gardiens et autres cours supplémentaires. les subsides que 
l'État serait appelé à donner seraient. excessifs. 

)) Du reste, Messieurs. si l'on veut juger de l'excellence du mode de 
répartition par les résultais acquis, nous pouvons nous déclarer satisfaits. 
En effet, Ic-nombre des classes d'adultes et des classes gardiennes a sensi 
blement augmenté; de mèrnc, le nombre des élèves qui les fréquentent. 

)) Voulez-vous des chillres ? 
1> En !897, au 51 décembre, il y avait j ,90ä écoles gardiennes. En ~898, 

i1 la même date, il y eu avait 2106ö. 
)) Le nombre des élèves, au 51 décembre 1897, e'cst-à-direà l'époque de 
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l'année la moins favorable, et si je relève cette circonstance, c'est qu'on nous 
a reproché, je crois que c'est l'honorable M. Anseele, de prendre les chiffres 
les plus favorables pour établir nos comparaisons, - au 51 décembre f897 
donc, le nombre des enfants était de f 76,070; au 5f décembre f898, il était 
de -194,807. Cc sont les chiffres de décembre; voici ceux de juin : an 
50 juin 1897, le nombre <l'élèves était de f94,992; au 50 juin f898, il était 
de 2f 0,952. 

\) Veuillez constater la progression. 
» Il en est de même pour les écoles d'adultes : elles étaient au 51 décem 

bre 1897 au nombre de 2,H6; au 5i décembre f898, ce nombre est de 2,299. 
Elles comptaient an 51 décembre 1897, 91,269 élèves; elles en comptaient 
au 51 décembre 18981 102,fföt. 

>) Veuillez encore constater la progression. 
)} Et si je dois en juger par les demandes qui sont entrées au dépar 

tcmcnt ... 
» M. DK~1s. - Parlez-vous également des écoles d'adultes? 
,, M. Scrror.r.s.enr, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

Oui. Je pense que le nouveau mode de répartition des subsides a incité 
de nombreuses communes à créer des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes; j'estime que Ja critique faite, l'autre jour, par l'honorable 
M. Bertrand, que certaines grandes villes n'obtiennent pas des subsides 
assez élevés, n'est pas appréciée de la même manière ailleurs, attendu que 
d'autres communes voient dans les encouragements que leur donne le 
gouvernement un motif suffisant pour créer· de nouvelles écoles. 

» Voulez-vous maintenant le relevé des demandes nouvelles que j'ai 
reçues en ce qui concerne les écoles gardiennes et les écoles d'adultes et 
qui sont entrées au département depuis le 5f décembre dernier, pour 
l'exercice :1899? 

,, J'ai reçu exactement, jusqu'au 20 février 1899, 76 demandes pour des 
écoles gardiennes el t 72 demandes pour des écoles d'adultes; soit un total 
de 248 écoles nouvelles. 120 d'entre elles ont déjà pu être examinées et 
128 sont en instruction. Je cite ces chiffres pom· prouver que la répartition 
des subsides, d'après le mode nouveau, a incité de nombreuses communes à 
créer des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

» Je disais qu'il nous était difficile de suivre la ville de Bruxelles dans les 
dépenses qu'elle faisait et de prendre ces dépenses comme base de la 
répartition de nos subsides. En effet, Bruxelles dépense par élève fréquentant 
ses écoles primaires fr. 98.62. 01·, la moyenne par tête d'enfant pour tout le 
pays est de fr. 5!>. Hi. . 

,, Il est évident qu'il y a là une disproportion considérable; c'est la raison 
pour laquelle il est impossible de prendre pour base de la répartition la 
dépense moyenne d'une administration qui dispose, <l'ailleurs, de ressources 
aussi considérables que Bruxelles. 

» Le mode <le répartition des subsides qui a été mis en application en i896 
a amené une discussion entre la ville de Bruxelles et mon departement ; 

RBBR 
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jusqu'ici il n'avait donné lieu à aucune critique dans cette Chambre et c'est la 
première fois que la question y est soulevée. 

,, D'autre part, Ic point de comparaison qu'avait choisi M. Bertrand, qui 
avait pris la ville de Bruxelles et une commune de 500 habitants, peut diffi 
cilement être considéré comme sérieux. Les tontes petites communes n'ont 
aucune ressource, mais elles ont de très lourdes charges: et: si les pouvoirs 
publics ne leur venaient pas en aide: dies seraient condamnées à disparaitre.» 

La statistique arrêtée à la fin <le l'année 1899 démontre que l'augmentation 
du nombre des écoles gardiennes et des écoles d'adultes subventionnées par 
l'État., signalée par .M. Ic ministre Schollaert, dans Je discours qui précède, 
s'est encore accrue pendant ladite année. 

En effet, au 5i décembre rn99~ 2,198 écoles gardiennes, comptant 
204,780 élèves, et 2,804 écoles d'adultes: comptant f 2i ,488 élèves. étaient 
soumises à l'inspection de l'État et subventionnées par Ic Trésor public. 

Groupons les renseignements fournis ci-dessus, au sujet du nombre et de 
la population des écoles gardiennes cl des écoles d'auultcs,. T» 5i Né BR} ;ùR 
de chacune des trois dernières années et ajoutons-y le nombre des insti 
tuteurs et des institutrices, afin que l'on puisse saisir plus facilement 
l'ensemble de la situation : 

ÉCOLES GAHOlENNES • 

]~Corns IYADULTES. 

NOMBRE NOMDRE i'IOMBI\E 
ANNÉES. des instituteurs <les élèves 

des écoles. et des au 
msütutrices. 51 décembre. 

1 18tlï 1,90:; 2.975 iiG,0i0 1 

\ i!l98 2,0G:; 5,iG8 194,80ï 

} 1800 2,198 ::i,::i0::i 204,ïS0 

1897 2,1m 5.;,9i !l!,269 

18!)8 2,2!)!) 5,8{9 102.;551 

1809 ~,80-i 4,809 121,488 

On trouvera dans les tableaux F et G des comptes rendus de l'emploi des 
fonds uî çkù à la fin du Rapport): l'indication des dépenses faites: par les 
pouvoirs publics, pendant la 19e période triennale, pour les services, d'une 
part, des écoles gardiennes et d'adultes, communales et adoptées; d'autre 
part, des écoles gardic1111cs et. d'adultes privées. 

Il est utile de rappeler, en terminant le présent chapitre, que M. le ministre 
Schollaert, consulté sur le point de savoir si ui1 membre du personnel 
enseignant des écoles primaires communales peut tenir une école d'adultes 
Vùkî é R. a répondu en ces termes : 

cc Ponr ma part, je n'y vois aucun inconvénient. Toutefois, comme il s'agit 
d'un cumul, l'autorisation préalable <lu conseil communal est nécessaire. s , 

(Dép. du 24 février 1897, jre sect., n°• 749/W'\) 
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\ »; àkNRà Bç} VHé } R~"TkùRà. 

Le tableau dressé par l'administration centrale, vers la fin de l'année !899, 
en exécution de l'article !7, 4- alinéa, du règlement du ~t septembre :1898, 
constate que le montant } Têk} »} global des subsides complémentaires qui 
peuvent être accordés, le cas échéant, pour le service des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes, aux communes et aux chefs des écoles libres, en 
attendant que leur subside réglementaire atteigne le chiffre de l'année {897, 
s'élève à la somme de -194,964 francs. 

Cette somme se répartit ainsi : 

ÉCOLES GARDIENNES 
ET J~COLES D'ADULTES TOTAL 

PROVINCES. 

1 
privées communales PAi PROVl!l'CI. 

et adoptées. subsidiées. 

Anvers . U.IH6 Oit fä,84i 

Brabant. . 50,476 2,080 52,5!>6 

Flandre occidentale . 5,450 1,34-1 (1,794 

Flandre orientale . 13,-168 490 15,958 

Hainaut. ;:;.,,807 8,fü 54,(152 

Liège 12,634 sso 12,8(1,i 

Limbourg . i,840 ) t ,840 

Luxemliour1; . . . ,,97i tso ä,tOI 

Nawur. . 3t ,232 120 S1,öä2 

TOTAUX, . fr. 188,754 6,210 194,964 

CHAPITRE VIII. 

OBJETS DIVERS. 

267. Fondations d'iustrucuon primaire. 

Pendant la période triennale dont nous rendons compte, cinq communes 
ont été autorisées à accepter des donations ou legs faits en faveur de 
l'instruction primaire. 

Sept conseils communaux ont demandé à pouvoir aliéner des immeubles 
dépendant de fondations. Ces demandes ont été accueillies sous réserve 
que le produit de la vente serait placé en rentes de l'État belge et que le 
revenu figurerait annuellement parmi les recettes du budget scolaire. 

268. ltcoles ressortissant au Ministère de la jusuce. 

Les établissements d'instruction primaire qui ressortissent au Ministère 
de la justice constituent plusieurs catégories. En voici la nomenclature : 
L'institutiou royale de Messines ; les écoles de bienfaisance de l'Étut; les 
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écoles annexées : -1° aux instituts des sourds-muets et aveugles, subsidiés 
par l'État.; 2° aux hospices d'orphelins, d'enfants trouvés, etc. ; 5° aux 
prisons; 4° au dépôt de mendicité de Merxplas et aux maisons de refuge 
de Wortc! (écoles pour les enfants des membres du personnel). 

D11 tableau inséré aux pp. öOO et ss. des Annexes du présent Rapport, il 
résulte qu'au 51 décembre 1899, ces écoles étaient au nombre de 99 : 
(44 pour garçons, 47 pour filles et 8 écoles mixtes); qu'elles avaient un 
personnel enseignant composé de -140 instituteurs et sous-instituteurs et de 
!66 institutrices et sons-institutrices; qu'elles comptaient 8J 17 élèves 
(41814 garçons et 5,503 filles), dont 4,97~ étaient âgés de pins de 14 ans el 
5,i42 n'avaient pas atteint cet âge. 

269. Dsgeé d'instruction dos jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service militaire. 

Il résulte du relevé qui ligure aux Annexes, pp. ~09 et ss. que le nom 
bre des inscrits pour le service militaire, en 18991 s'est élevé à 62,255. 
Il y en avait 628 dont on ignorait le degré d'iustruction , et 6f ,607 dont on 
connaissait le degré d'instruction. 

Cc dernier chiffre se subdivise comme suit : 
Tr ~5,700 ou 87.i6 p.c. HR""ùé àü 
; r 7,907 ou {2.84 p. c. kHHR""ùé àd 

Il importe de remarquer que cette dernière proportion comprend les 
anormaux intellectuels ou physiques 11ui1 en toute hypothèse, sont fatale 
ment voués à l'ignorance. 

La statistique se rapportant à l'année 1896 accusait 13.47 p.c. ù okHHR""ùé à. 
soit, pour l'année -!899, une diminution de 0.63 p.c. 

2î0. Musée scolaire national. 

Certaines sections du Musée scolaire national, établi dans l'aile sud du 
Palais du Cinquantenaire, à Bruxelles, ont été complétées, pendant les der 
nières années, au moyen de diverses acquisitions, parmi lesquelles 011 peut 
citer : 

Dans la àRB"kç~ NRà é Hé } R~"à NR àBkR~BRà ~T"»ùRHHRà g Une collection de 
90 produits classés scientifiquement pour servir à l'étude des principes de la 
minéralogie et de la chimie, explication des termes, etc., par .M. J. Louant. 
instituteur à Bruxelles. 

Dans la àRB"kç~ NRà "ùTçT»ê } T~»RHà Vç»ù UTùç ç~àg Une collection de 
-JOO tableaux intuitifs pour la démonstration des progressions du travail 
manuel à exécute!' depuis l'école Iroebeliennc jusqu'à l'école primaire, 
l'école primaire supérieure et l'école d'adultes, par M. Léon Montfort, pro 
fesseur à Malines. 

Dans la àRB"kç~ N» "ùTî TkH N» ; çkàg 1° Une collection de modèles indiquant 
la progression, par an nées d'études et pour les trois degrés de l'enseigne 
ment primaire, des principaux objets à confectionner par les élèves des 
écoles primaires ; 
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~
0 Une série supplémentaire de modèles d'objets que l'instituteur doit 

apprendre à confectionner à l'école normale en vue de rendre intuitif et 
pratique l'ensei~ncment de diverses branches du programme, par M. Ch. 
Van Swcevelt. instituteur à Saint-Gilles-lez-Bruxelles. 

Le Musée scolaire national, dont les locaux se sont trouvés enclavés dans 
l'Exposition internationale de Bruxelles, en ! 897, a fait partie intégrante 
avec elle pendant toute sa durée. 

Le Comité de l'Exposition avait décidé que l'enseignement des travaux 
à l'aiguille et de l'économie domestique donné dans les écoles normales pri 
maires dépendant du Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, 
répondait â la question de concours libellée ainsi : S~àRkU~R} R~" VùT"kW»R. 
k~à"k"»"kç~à é Bç~ç} kW»Rà R" "ùTçTkH } T~»RH NR HT ÎR} } Rd Cela étant, l'admi 
nistration de l'enseignement primaire a fait ressortir aux chefs des écoles 
normales de l'État et des écoles normales agréées l'avantage pour elles d'ex 
poser leurs collections, etc., dans la section spéciale. créée par le Musée 
scolaire national, lequel se chargeait de proeéder- aux installations, sans 
frais pour ces établissements. Onze écoles normales ont concouru, savoir : 

Écol<>s normales de l'État (institutrices) : Andenne, Arlon, Bruges, 
Brnxelles (rne de Malines), Liég-e et Tournai. 

Écoles normales agréées : Blégny (Trembleur), Brugelette, Champion 
(laïque). Hérenthals, Lenze, 
Par décision du Jury supérieur des récompenses, il a été décerné deux 

diplômes d'honneur en collectivité: l'un aux écoles normales de l'État et 
l'antre aux écoles normales agréées. 

Un ~rand nombre d'étrangers et de personnes de marque ont admiré 
l'organisation du Musée scolaire. 

M. J.-H. Gore. commissaire général de la section des États-Unis d'Amé 
riquc, a offert, à titre ~raeieux, au gouvernement belge, au nom de<< The 
Central School Supply housen de Chicago, sept cartes géographiques en 
relief, qui figuraient dans le compartiment américain. Le Ministre de l'inté 
rieur et de l'instruction publique a accepté ce don et exprimé ses remer 
cîments au donateur. 

M. Germain, secrétaire général. a conservé la direction scientifique et 
pédagogique du Musée scolaire national jusqu'à la fin de l'année 1897. 

La démission de ses fonctions principales de secrétaire général ayant 
été acceptée par arrêté royal du 21 décembre 18~17, il a demandé à être 
relevé de la direction du Musée scolaire. Un arrêté royal du 28 janvier 
1898 a accueilli sa demande. 
Jusqu'à ce jour, il n'a pas encore été pourvu à son remplacement. 
M. Ilamessc, préposé à la conservation, a procédé à la réinstallation des 

collections, après la fermeture de l'Exposition de 1897. 
De nouvelles modifications survenues dans Ic personnel supérieur du dépar 

tement de l'intérieur et de l'instruction publique, ont entrainé certains 
f(ff 
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changements dans la composition du conseil de surveillance ; de sorte qu'à 
la fin de la t 9m11 période triennale, ce conseil était composé de la manière 
par application de l'article 7 de l'arrêté royal du '-7 janvier !887 : 
suivante, MM. Sauveur (M.), secrétaire général, président; 

van der Dussen de Kestergat (H. ), directeur général de L'administra 
tion de l'enseignement moyen; 

Emond (J.-B.), directeur général de l'administration de l'enseigne 
ment primaire; 

de Neef (A.), chef de division, chef du cabinet du ministre; 
Van Deun (G. -J.), directeur d'une école primaire communale a 

Bruxelles; 
Troch (P. 1, ancien inspecteur provincial, inspecteur de l'enseignement 

libre à Lierre, membres; 
Van Gael (F.)1 chef de division, secrétaire. 

Le mandat de MM. Van Deun et Troch, expirant le 5t décembre 1899, a 
été renouvelé, pour un terme de 5 ans ( i900-t902), par un arrêté ministériel 
du f 6 décembre de ladite année i 899. 
Il résulte d'avis insérés au M01ûteu,r ; RHUR que le Musée scolaire national 

est ouvert au public : 
A. Du fer avril au H> octobre, tous les jours (excepté le vendredi), de 

9 heures et demie à i 2 heures et de -t5 heures et demie a t 7 heures. 
B. Du i 6 octobre au 51 mars, le dimanche et le jeudi, de {0 heures à 

f6 heures. 
Toutefois, en dehors des jours d'ouverture au public, les membres du 

corps enseignant et les personnes qui désirent des renseignements, peuvent 
s'adresser au conservateur. 

'z:61. Organisation. 

CONCOURS SPÉCIAL EN AGRICULTURE. 

Le Rapport triennal précédent a fait connaître l'origine et l'organisation 
du concours agricole. 
Plusieurs dispositions réglementaires ont modifié cette organisation, 

pendant le cours des trois années i897, 1898 et 1899. En voici l'analyse: 
L'arrêté royal du 9 janvier f 897 ( t) porte œ qui suit : 
,, Il sera décerné chaque année i2 prix (2) de HW francs, 2~ prix (5) de 

» iO0 francs et 40 mentions honorables ( 4) aux instituteurs primaires corn 
>) munaux, adoptés ou subsidiés qui auront donné avec le plus de zèle et 
» de succès l'enseignement théorique et pratique des notions d'agriculture, 
,i conformément ù l'instruction ministérielle du H> février {890 >>. 

(t) Voir aux Annexes p. 5lt. 
(':!) Au lieu de 10 j 
(3) Au lieu de 20 \\ 11rrl'-lé royal du i8 janvier 1896. 
\4) All lieu de 30 
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Par suite de cc changement, il y avait nécessité de modifier l'arrêté minis 
tériel <lu 22 janvier 1896. en augmentant le nombre des propositions de 
récompenses k. faire par chaque inspecteur principal de l'enseignement pri 
maire. Cet objet a été réglé par l'arrêté ministériel du 29 mars 1897 (i ). 
Plus tard. MM. les ministres Schollacrt et De Bruyn ont résolu d'ajouter à 

la nomenclature des matières du concours les deux littéras spéciaux sui 
vants: 

1° Conservation des animaux. utiles et notamment des oiseaux insecti 
vores; 

2° Protection des arbres et plantations. (Arrêté min. du ü) juin 1897)1 (2). 
A ce propos, M. Schollaert adressa, Ic 28 juin 1897, à ~IM. les inspecteurs 

principaux une circulaire conçue en C('S termes : 
,c On ne saurait trop insister auprès des instituteurs pour qu'ils dévelop 

pent chez les enfants des sentiments de protection en faveur des animaux 
utiles et surtout des oiseaux insectivores. 

» D'autre part, on constate trop souvent Ic peu de respect que les enfants 
et même les adultes professent pour les arbres et les plantations d'utilité. 

» Il est donc très désirable que les instituteurs apprennent aux enfants à 
respecter les arbres et les plantations. 

» Je me plais à croire que le nouvel arrêté produira de bons résultats. 
>, Mais pour que les instituteurs puissent prétendre aux récompenses, il 

ne suffit pas qu'ils justifient des conditions prescrites par le programme du 
concours. Il faut encore que leur conduite et leur école ne laissent rien à 
désirer. 

» D'un autre côté, il importe que l'inspection scolaire veille à cc que les 
instituteurs ne fassent de l'agriculture ou de l'apicultnre sur une grande 
échelle. 

)) Si, pour se livrer à leurs occupations accessoires, ils négligeaient leurs 
fonctions principales, vous auriez à les rappeler à la stricte observation de 
leurs devoirs, et, au besoin, à les signaler à l'autorité supérieure. 

u Je saisis cette occasion pour dire que de divers côtés on s'est plaint des 
dégâts causés ~ux arbustes et haies par les enfants des écoles, trop ardents à 
vouloir gagner les primes instituées par le département de l'agriculture et 
des travaux publics pour la destruction des hannetons. 

» JI convient de prévenir les instituteurs que toute plainte fondée à ce 
sujet constituera une cause d'exclusion du concours spécial établi pour le 
hannetonage. ,> 

Les récompenses décernées aux instituteurs en vertu des arrêtés royaux 
des f8 janvier f 896 cl 9 janvier 1897 devaient servir à la fois de stimulant 
et de sanction à l'enseignement des notions d'agriculture donné dans les 
limites du programme type des écoles primaires et de la manière indiquée 
par les circulaires ministérielles de" 15 février {890 et i 7 septembre 1898. 
Pat· dépêche duf 2 octobre {898. M. Schollacrt a prié MM. les inspecteurs 

(t) \"011 :111,- Annexes, pp. !512 el 515. 
(2) ro11 aux Annexes, p. ;514. 
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principaux de l'enseignement primaire de lui faire connaitre si, à leur avis, 
la répartition des points établie par la circulaire du ~4 novembre !897, 
répondait adéquatement à ce double but, si, notamment, elle plaçait tous 
les instituteurs sur le pied d'une parfaite égalité et assurait à tous ceux qui 
enseignaient avec succès les notions d'agriculture les mêmes chances de 
réussite au concours. Il les invitait à lui signaler les modifications que, le cas 
échéant, ils désireraient y voir apporter. 
M. Ie ministre a invité, en même temps, MM. les inspecteurs principaux 

à notifier aux instituteurs de leur ressort qu'il avait décidé de porter de 
6,800 à {2~000 francs la somme destinée à récompenser les lauréats du 
concours agricole. 

« J'aime à espérer, disait M. Schollaert, que cette mesure excitera les insti 
tuteurs à donner l'enseignement de l'agriculture conformément aux indica 
tions de ma circulare du !7 septembre dernier C) et qnc le prochain 
concours, établi dans des conditions plus favorables ponr tous, marquera un 
progrès notable dans cette branche d'études à laquelle le gouvernement 
attache une grande importance. » 

Tenant compte, dans une juste mesure, des propositions et des vœux 
formulés par MM. les inspecteurs principaux, à la suite de cette consultation 
u"Lçkù· aux Annexes pp. !514 et ss.) le résumé des rapports de ces fonction 
naires), MM. Schollaert et De Bruyn proposèrent au Roi de modifier 
les bases du concours agricole : faciliter, notamment, l'accès du concours à 
un plus grand nombre d'instituteurs. 

Considérant que l'expérience avait démontré la nécessité d'apporter des 
modifications à l'organisation du concours, le Roi, par son arrêté du 
:19 avril t899 (2), a ratifié les propositions qui lui avaient été soumises. 

Le ?S mai suivant est intervenu un arrêté (3) pris par l\lM. les ministres 
Schollaert et De Bruyn, déterminant les mesures d'exécution relatives au 
concours. 

Désormais, des distinctions honorifiques peuvent être décernées aux 
écoles primaires dans lesquelles l'enseignement des notions d'agriculture est 
donné avec fruit, et des primes en argent peuvent être octroyées au sous 
instituteurs. 

Voici le nombre des points attribués à chacun des littéras du programme 
du concours : 

Points. 

A. Valeur et résultats de l'enseignement général. 
n. Préparation de l'instituteur à l'enseignement agricole 
Pd Valeur et résultats de son enseignement agricole . 

A reporter. 

70 
j ~· 1 ;J 

70 

Hm 

(f) Voir celte circulaire aux pp. ccvr cl ss, du présent Ilapport. 
uohr Fçkù am Annexes pp. ö2!S et ss. 
uürr Fçkù aux Annexes pp. 527 et ss, 
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Report. . • i5ä 
~d Collections formées par l'instituteur . . . . . . f () 
E. Cahiers (Hi p.) et collections (10 p.) des élèves. . • '.!~ 
F. Tenue générale du jardin . . . . . 20 
G. Usage du jardin comme moyen d'enseignement, ou bien 

moyens employés pour suppléer au manque de jardin • . 50 
-Cd Cultures démonstratives spéciales. . • • . 10 
/. Excursions et promenades scolaires . • !S 
J. Destruction des insectes et des plantes nuisibles à l'agriculture. ~ 
K. Protection des animaux utiles à l'agriculture :'> 
L. Protection des arbres et plantations. !S 
M. Bibliothèque agricole . t5 
N. Divers . lO 

Total 300 

On voit pat· ce qui précède que l'instituteur, qui se prépare à concourir en 
agriculture, 11c peut négligei- renseignement général de sa classe. 

o(' sd Jurys. 

Pç} Vçàk"kç~d l � kààkç~d l Cù"»»»»ê. 

Sous le regime de l'arrêté royal du 18 janvier f896, <JUÎ a institué le 
concours agricole, un jury unique, siégeant à Bruxelles, était chargé de 
dresser la liste définitive des instituteurs à récompenser. Il ~e composait de 
trois membres dont deux étaient nommés par Ic ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique et un par le ministre de l'agriculture et des travaux 
publics. 

Le jury se prononçait, en règle généralr, sur Ic mérite des concurrents, 
d'après les éléments que fournissaient leurs dossiers. 

L'arrêté ministériel du 22 janvier i896, pris en exécution de l'arrêté royal 
précité, indiquait les points sur lesquels devait porter Vs· k~BkVTHR} R~" 
HoRêVçàR NRà "k"ùRà que les concurrents croyaient avoir à une récompense. 

Il a été constaté, lors du concours de !896, que, dans leurs RêVçàé à. 
beaucoup d'instituteurs n'avaient pas tenu compte du mot Vùk~BkVTHR} R~". 
lis avaient perdu de vue que l'énumération des points sur lesquels doit 
porter HoRêVçàé . énumération faite à l'article { er de l'arrêté du 22 janvier f 8Uf, 
n'est pas Hk} k"T"kî Rü elle n'est W»oRù[ ~BkT"kî Bd 

Dans une circulaire adressée le 10 février i897, à MM. les inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire, M. Scholtaert disait: 

(< Il serait Lon, par exemple, que les instituteurs concurrents lissent men 
tion, dans l'exposé des titres, de leur TB"kç~ R~ NR0çùà NR Hoé BçHR. notamment 
en cc qui concerne l'apiculture, les cultures expérimentales, l'alimentation 
des animaux domestiques, la distribution de graines et d'arbres greffés, la 
participation aux expositions et concours agricoles, la fondation de laiteries 
coopératives et de syndicats, ete. eeee 
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)) D'autre part, des instituteurs concurrents ont présenté leurs titres dans 
un ordre qui diffère de celui du programme. Il y en a qui ont abusé des 
phrases inutiles. 

" Je vous prie de recommander aux concurrents de suivre ie programme 
de point en point; de réunir dans un dernier paragraphe les renseignements 
relatifs aux objets non prévus et de faire un RêVçàé à la fois complet et concis. 

» Je remarque que des instituteurs se bornent à faire mention de leurs 
herbiers, de leurs collections entomologiques, etc. 

» Il importe qu'ils précisent le nombre de plantes qui figurent dans les 
uns, le nombre d'insectes formant les autres, etc. Ils devraient aussi faire 
connaître exactement le nombre et Ic but. des promenades scolaires, ainsi 
que la nature des expériences culturales. 

» En vertu de l'article 5 de l'arrêté royal du !8 janvier t896 instituant le 
concours agricol(• pour instituteurs, les inspecteurs cantonaux rédigent un 
rapport détaillé et motivé contenant, - si Ic mérite de l'instituteur la 
justifie - une proposition de récompense. 

>> Des inspecteurs cantonaux n'ont pas proposé nettement telle ou telle 
récompense. Comme leurs propositions sont un élément d'appréciation, il 
est désirable qu'ils se prononcent catégoriquement sur ce point. 

» Enfin, le rapport rédigé par le jury d'examen, session de -t.896, porte 
que des inspecteurs principaux ont envoyé plus de dossiers qu'ils ne 
faisaient de propositions ». 

>> Il est conforme à l'esprit des arrêtés d'organisation de ne faire apprécier 
par Ic jury que les dossiers des instituteurs proposés pour une récompense, 
dans les limites tracées par les instructions. 

>> Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur principal, notifier cette cir 
culaire, pour ce qui les concerne, aux inspecteurs cantonaux et aux institu 
teurs des communes rurales. '> 

Dans une dépêche du 24 novembre :1897, M. Schollaert fit connaitre à 
son collègue M. de Bruyn que le jury du concours agricole, année i897, 
avait signalé que les rapports faits, en exécution de l'article 4 de l'arrêté 
royal du {8 janvier 1896, par MM. les agronomes de l'État sur les demandes 
des concurrents, étaient très différents d'un ressort à l'autre. Parfois ces rap 
ports répétaient inutilement une partie de HoRêVçàé NRà "k"ùRà des institu 
teurs ; d'autres fois ils étaient incomplets. Souvent les agronomes se 
bornaient à se rallier aux observations des inspecteurs cantonaux ou à faire 
quelques observations très générales et peu concluantes. 

Le jury a exprimé le désir <le trouver dans les rapports des agronomes les 
points suivants : 
i O Si le jardin est assolé et cultivé scion les bonnes règles ; 
2° Si le choix des légumes et des fruit~ cultivés est irréprochable; 
5° Si les cultures expérimentales sont sérieuses; 
4° S'il ne manque rien aux collections ; 
ü 0 Si l'instituteur exerce, en dehors de l'école, une action importante au 

point de vue des progrès de l'agriculture; 
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6° Comment les élèves ont répondu aux questions posées en classe et au 
jardin; 

7° Si l'exposé des titres de l'instituteur est sincère ; 
8° De quelle récompense l'instituteur est digne. 

De même, Les données contenues dans les rapports faits par MM. les 
inspecteurs cantonaux sur les demandes des concurrents variaient beaucoup 
d'un ressort à L'autre. Plusieurs de ces rapports reproduisaient toute une 
partie de HoRêVçàé NRà "k"ùRà dressé par les concurrents; d'autres étaient 
insuffisants ou incomplets. 

L'administration centrale a prié MM. les inspecteurs cantonaux, par 
l'intermédiaire de MM. les inspecteurs principaux, de rencontrer désor 
mais dans leurs rapports sur les demandes dont il s'agit, les points suivants : 

-1° « Si l'exposé de l'instituteur est sincère et complet, et, dans la néga 
tive, renseignements rectificatifs ou complémentaires ; 

2° et Si l'instituteur remplit bien ses fonctions générales et si son enseigne 
ment de l'agriculture ne fait pas l'objet de soins absorbants, de manière à 
nuire à ses autres cours; . 

5° 1c Si les collections sont en bon état, bien classées et bien étiquetées; 
4° << Si les élèves collectionnent régulièrement. si chacun d'eux a une 

série de collections; 
~0 cc Si le jardin est bien entretenu ; 
6° cc Si les élèves ont bien répondu aux questions qu'il a posées tant en 

classe qu'au jardin; 
7° c< Si l'école d'adultes existe ou non; 
8° cc De quelle récompense l'instituteur est. digne ... 
11 D'un antre côté, disait M. Schollaert, je pense qu'il serait utile, pour 

éclairer les instituteurs sur la manière de dresser leur RêVçàé NR "k"ùRà. et 
pour renseigner les inspecteurs et les agronomes sur l'importance des 
différentes parties de leurs rapports, de foire connaître le tableau de points 
qui doit servir de base au travail du jury. ,, 

Voici le tableau qui fut communiqué à ,\l~I. les inspecteurs scolaires : 
Points. 

A. Préparation de l'instituteur à l'enseignement agricole 
B. Valeur de son enseignement· à l'école primaire 
C. Valeur de son enseignement à l'école d'adultes 
D. Collections de l'instituteur. 
E. Collections des élèves . 
F. Tenue du jardin . 
ùüd Usage du jardin comme moyen d'enseignement et comme moyen 

de propager les bons procédés de culture et les Lonnes espèces 
de fruits et de légumes . 

H. Cultures expérimentales . 
/. Elevage et alimentation des animaux domestiques 
J. Apiculture 

iO 
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K. Hannetonage . . . . . • . . . . . . . ?> 
L. Excursions et promenades scolaires. . . • . f 0 
M. Conservation des oiseaux insectivores et des animaux utiles à 

l'agriculture . . . • . . f 0 
N. Protection des arbres et des plantations . . . . f O 
O. Part prise par l'instituteur aux expositions et concours agricoles. f 0 
P. Coopération à la formation de syndicats et de sociétés utiles au 

point de vue de l'agriculture . . . . fO 
Q. Divers. . . . . . . . . . . 10 
4 d Rapports des inspecteurs et de ]'agronome : leurs propositions, 

leur déclaration concernant la conduite et le dévouement de 
l'instituteur, Ic- résultat de son enseignement ~énéraf. 50 

Depuis que, l'arrêté royal du 19 avril 1899 a modifié l'organisation du 
concours, la valeur de l'enseignement agricole est appréciée dans chaque 
canton scolaire par un jury composé de l'inspecteur principal du ressort, 
qui remplit les fonctions de président, de l'inspecteur cantonal et d'un agro 
nome de l'État ou d'un aide-agronome temporaire. 

L'attribution aux écoles des distinctions honorifiques prévues à l'article 1er 
de l'arrêté royal précité appartient exclusivement audit jury. 

Le même jnry propose les primes de collaboration à décerner éventuel 
lement aux sous-instituteurs. 

Un jury, qui se réunit au ministère <le l'intérienr et. de l'instruction 
publique, est chargé ch, la répartition des primes entre les instituteurs R" les 
sous-instituteurs des écoles les plus méritantes. 

Le nombre des primes est déterminé par le jury dans les limites du crédit 
mis à sa disposition. 

Le jury de répartition est composé de cinq membres, dont trois sont 
nommés par le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique et deux 
par le ministre de l'agriculture et des travaux publics. 

L'arrêté ministériel du gD mai 1899 (1) contient les dispositions relatives à 
la tenue des séances des jurys : mode d'appréciation, cote des points. 
confection des listes, répartition des récompenses, etc. 

Conformément à l'article 4 de cet arrêté, les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire doivent adresser au département <le l'intérieur et 
de l'instruction publique, pour chaque école concurrente. un extrait du 
journal de classe de l'instituteur et deux cahiers d'élèves contenant les 
résumés des leçons et les exercices relatifs à l'enseignement de l'agricul 
ture. 
te jury de répartition pour fixer le taux des primes doit, aux termes du 

paragraphe 5 de l'article li du même arrèté. tenir compte des indications 
contenues dans tous les documents transmis par les inspecteurs principaux; 
il doit, conséquemment, coter la valeur <les extraits de journaux de classe 
et des cahiers. 

Il importe donc que ces deux espèces de documents soient de nature à 

uor Fçkù aux Annexes, pp. !:i27 cl ss, 
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renseigner le jury, aussi exactement ,1ue possible: sur l'enseignement agri 
cole donné par les instituteurs et les sous-instituteurs. 

Il s'en faut de beaucoup qu'il en ait été ainsi cette année. Des instituteurs 
ont fourni quelques pages de leur journal général et d'autres une copie très 
incomplète des sujets de leurs leçons d'agriculture; un bon nombre ont 
envoyé des cahiers contenant toutes sortes de devoirs et d'exercices, mais 
rien ou peu de chose concernant l'enseignement agricole. 

Partageant la manière de voir du jury de répartition, j'estime - porte une 
circulaire ministérielle en date <lu 26 septembre !899, adressée à MM. les 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire,•- qu'il est utile de ren 
seigner les instituteurs sur la nature NRà Rê"ùTk"à NR Qç»ù~T»ê NR BHTààR et 
des cahiers, qui leur sont demandés. 

qoRê"ùTk" N» Qç»ù~TH NR BHTààR à fournir est une liste complète, avec dates, 
des leçons d'agriculture de l'année en cours et de tous les exercices occa 
sionnels ou spéciaux ayant eu pour but <le renforcer l'enseignement de celte 
branche, tels que lectures, dictées, rédactions, problèmes, dessins, excur 
sions, promenades, formation de collections. L'indication de chaque leçon 
doit être suffisante pour que lejury puisse juger si elle a été bien conçue 
comme étendue et comme méthode. Il ne faut pas, pour cela, tie longs 
détails : trois ou quatre lignes suffisent pour énumérer, duns l'ordre de leur 
succession, les points principaux de Ja leçon et indiquer où elle se donne, 
dans la classe ou au jardin, en simple causerie ou avec expériences, exer 
cices pratiques, exhibition d'échantillons ou de tableaux. L'instituteur ou le 
sous-instituteur qui compte concourir pourrait, à partir du commencement 
de l'année scolaire, inscrire dans un cahier spécial tout cc qui fait l'objet de 
son enseignement agricole : cc cahier serait 1' extrait du journal de classe 
qu'il doit produire. 

Les BT0kRùà demandés sont ceux qui contiennent le cours d'agriculture. 
La circulaire du f7 septembre {898 (1)dit bien clairement ce que doit être cc 
cahier : il contient un résumé de l' enseignement de tous les points du pro 
gramme sous forme de dictées, de rédactions, de problèmes, de dessins, etc. 

Cependant il se peut que les élèves d'une école n'aient pas de cahier spé 
cial d'agriculture; c'est ce qui arrivera quand ils auront entre les mains un 
livre contenant les notions d'agriculture énumérées au programme. Dans cc 
cas, un cahier d'agriculture n'a pas plus de raison d'être qu'un cahier 
d'histoire, de géographie ou d'arithmétique. De plus, il est à remarquer que 
les sous-instituteurs, surtout ceux qui donnent l'enseignement au degré 
inférieur, fourniraient dillicilemcnt un cahier d'agriculture tel, qu'on puisse 
en recommander la tenue. 

U convient donc qu'à défaut du cahier d'agriculture <le la division supé 
rieure de l'école, le concurrent puisse· présenter les cahiers généraux de 
deux élèves; il y indiquera par un trait à l'encre rouge les passages relatifs 
à l'enseignement de l'agriculture, et il dira, dans son exposé de titres, les 
moyens qu'il emploie pour faire étudier et revoir les diverses notions 
du cours. 

(1) Fçkù cette circulaire aux pp. r.cv1 et ss, du présent Ilupport. 
dd~J 
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Les jurys chargés de dresser la liste définitive des instituteurs à récom 
penser se composaient comme suit : 

A.onée 1891 . 

 ùé àkNR~" g M. Aubert (1), directeur de l'école normale de l'État, à Mons. 
eÎlLR} ;ùRà g MM. Desmet C), inspecteur cantonal de l'enseignement pri 

maire, à Gand; 
Vanderyst (2), inspecteur adjoint de l'agriculture, à Liége. 

M. Desmet a rempli les fonctions de secrétaire. 

.lunée 1898. 

 ùé àkNR~" g M. Aubert (1-\ directeur de l'école normale de l'État, à Mons. 
� R} ; ùRà g MM. Mestdagh ('), inspecteur cantonal de l'enseignement pri 

maire, à St-Jossc-ten-Noode , 
Vanderyst (2), inspecteur adjoint de l'agriculture à Louvain. 

.M. Mestdagb a rempli les fonctions de secrétaire. 

A.nuée 1.899. 

En 1899, le jury de répartition était formé de la mauière suivante : 
 ùé àkNR~" g M. Aubert (1), directeur <le l'école normale de l'Etat, à Mons. 
� R} ; s · Rà g MM. Devuyst (2), inspecteur de l'agriculture, à Gand; 

Vanderyst (2), inspecteur de l'agriculture, à Louvain; 
Burvenich (1), professeur d'arboriculture, d'horticulture et 

d'agronomie à l'école normale de l'État, à Gand; 
Wauters C), professeur d'agriculture et d'arboriculture à 

l'école normale agréée, à Malines. 
M. Burvenich a rempli les fonctions de secrétaire. 

':!73. Récompenses décernées auxécoles et aux instituteurs. 

.&unéeH 1897 et 1898. 

Les tableaux publiés aux Annexes pp. 555 et ss., indiquent les. noms 
des instituteurs qui ont obtenu des récompenses, par application des arrêtés 
royaux du J. 8 janvier f 896 et du 9 janvier j 897, pour leur participation 
aux concours agricoles des années f 897 et 1898. 

Les récompenses sont de plusieurs sortes : 
Prime de i !JO francs ; 

ieo 
Diplôme de 1 çù prix ; 

2• - 
Mention honorable. 

Année 1899, 

Aux termes <le l'arrêté royal du {9 avril !899, modificatif des arrêtés 
cités plus haut, il est décerné chaque année à la suite d'un concours : 

~0 des distictions honorifiques aux écoles primaires soumises à l'inspec- 

( 1) Désigné par M. le !Uinu,trc de l'intérieur et de l'instruction publique. 
121 Dèsiené nar M. le MinÎ!.lre de l'azrieulture el dt>s tra\'llm: nnhliri. 
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tion de l'État dans lesquelles l'enseignement des notions d'agriculture est 
donné avec fruit; 
2° des primes en argent aux instituteurs et, s'il y a lieu, aux sous-insti 

tuteurs des écoles les plus méritantes. 
Les diplômes décernés aux écoles constatent que l'enseignement théo 

rique et pratique des notions d'agriculture y est donné avec HR VH»oà UùT~N 
à»BBè à. avec UùT~N à»BBè à ou avec à»BBè à. selon qu'elles obtiennent au moins 
les 8/fO, les 7/f O ou les 6/iO du total des points attribués à l'ensemble du 
concours. 

Ces diplômes sont délivrés par Je jury au nom du Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique et du Ministre de l'agriculture et des travaux 
publics. 

Ils sont rédigés conformément au modèle suivant : 

ROYAUME DE BELGIQUE 
 ùççk~BR N ddddd 

-~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR ddddd PT~"ç~ àBçHTkùR N ddddd 

Concours en agriculture pour les écoles primaires. 
Année 1 ... 

Récompenses à décerner, après concours, aux écoles primaires communales, 
adoptées et privées subsidiées qui donnent avec le plus de succès l'ensei 
gnement théorique et pratique des notions d'agriculture. 

DIPLÔME. 

Le jury cantonal, institué en vertu de l'article 2 de l'arrété royal du 
f9 avril f 899, déclare que l'enseignement théorique et pratique <les notions 
d'agriculture est donné avec (1) succès à l'école primaire (2) d , 
dirigée par M ..... 

Sceau 
du ministère 

de 
l'intérieur 

et de l'instruction 
publique. 

Sceau 
du ministère 

de l'agricnlturo 
et 

des travaux 
publics. 

........... , le 1 . 

Les membres, 

Le jury : 

Le président, 

( 1) HR VH»à UùT~N à»BBè à (8/10 des points) 
Tî RB UùT~N à»BBRà (7 /10 - ) 
Tî RB à»BBè à (6/10 - ) 

(2) communale, adoptée, privée subsidiée. 

sur un maximum de 500 points. 

Les primes sont de ioo francs (i er rang). 
7ä - (2" - ). 
ö0 - (5e - ). 

La prime de f 00 francs ne peut être décernée qu'aux instituteurs des 
écoles qui ont obtenu au moins les 8/10 des points sur le maximum de 500 
points. 
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La prime attribuée à un sous-instituteur ne peul excéder la moitié de la 
prime allouée au chef de l'école. 

L'instituteur qui a obtenu une récompense pécuniaire dans un concours 
peul recevoir dans un concours ultérieur une prime d'un rang plus élevé. 

L'instituteur qui a obtenu une prime de premier nng ne peut recevoir 
une nouvelle prime qu'après un délai de trois ans; toutefois, son école peut 
recevoir chaque année une distinction honorifique. 

L'arrêté royal en date du 50 septembre {899 (inséré aux Annexes pp. f$59 
et ss.), contient Ic relevé nominatif indiquant, par ressort d'inspection 
principale, les instituteurs et les sous-instituteurs qui ont obtenu des récom 
penses en argent à la suite du concours de la dernière année de la période 
triennale. 

Il est publié également aux Annexes pp. ö46 et ss. ), la liste nominative des 
écoles primaires auxquelles les jurys cantonaux ont décerné, en ,; 899, des 
distinctions honorifiques : diplômes constatant que l'enseignement des 
notions d'agriculture est donné, avec le plus grand succès, avec grand suc 
cès, avec succès. 

Les données statistiques du dernier concours, comparées à celles des con 
concours antérieurs, prouvent qne les nouvelles dispositions réglementaires 
ont eu pour effet d'augmenter Ic nombre des écoles concurrentes. 

274. Frais divers. 

L'arrêté royal du 19 avril f 899 (1) porte ce qui suit relativement aux frais 
des jurys : 

Jo Les déplacements auxquels sont astreints les inspecteurs de l'ensei 
gnement primaire, à raison du concours agricole, figurent comme visites 
ordinaires dans leur état trimestriel de frais de route et de séjour, et ne 
donnent lien à aucune indemnité spéciale. 

2° Les agronomes de l'État ou les aides temporaires, membres des jurys 
cantonaux, reçoivent sur les fonds du Minislère de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique, une indemnité de 10 francs par jour <le vacation. Leurs frais 
de roule et de séjour sont à la charge du département de l'agriculture et des 
travaux publics; ils seront portés sur l'état justificatif des déplacements tri 
mestriels. 

5° Les membres du jury de répartition reçoivent. un jeton de 20 francs 
par jour de séance. Leurs frais de route sont fixés comme suit : 1 franc par 
lieue de ö kilomètres sur les roules ordinaires et les voies navigables; 
!50 centimes par lieue de ä kilomètres sur les voies ferrées. 

Chaque fois que la distance à parcourir le permet, les membres des jurys 
cantonaux visitent deux écoles par jour. 

1,a fourniture des formules lithographiées sm carton ivoire avec gravure: 
« Les armes du royaume » (texte flamand cl texte français), du diplôme à 
décerner aux écoles dans lesquelles sr, donne avec fruit l'enseignement agri 
cole, a fait l'objet d'une adjudication. 

M. Lesigne, plus bas soumissionnaire, a été déclaré adjudicataire. 

(1) Fçkù aux Auncres pp. 152/j r.t ss. 



!i5. Eaquête relative à la populauon , au 3t décembre i.897, des écoles élémentaires officielles et autres, 

L'administration centrale a pensé qu'il serait intéressant et utile de savoir 
combien d'enfants: âgés de 6 à i4 ans: reçoivent l'instruction dans les écoles 
de lout ordre établies dans le royaume. A cette fin, eJlc résolut de dresser, 
une statistique minutieuse el ne négligea rien pour obtenir des renseigne 
ments précis. 

L'inspection scolaire officielle fut appelée à indiquer la population : 
Tr des écoles gardiennes: primaires et d'adultes ( communales: adoptées et 

privées subsidiées); 
f>) des écoles d'application annexées aux écoles normales primaires de 

l'Etat; 
Br des établissements d'instruction moyenne soumis à l'inspection de 

l'Etat: -1 ° établissements du -1er degré ( athénées royaux, coilèges commu 
naux, collèges patronnés): 2° établissements du te degré (écoles moyennes 
de l'Etat, écoles moyennes communales, écoles moyennes patronnées). 

Les mêmes indications, pour ce qui concerne les écoles libres (gardiennes, 
primaires, d'adultes) soumises au contrôle de l'inspection de l'enseignement 
libre, créée avec le concours des chefs du culte catholique, furent fournies 
par MM. les inspecteurs diocésains principaux. 

Les administrations provinciales renseignèrent le nombre des enfants 
fréquentant les écoles primaires et les écoles moyennes entièrement libres, 
c'est-à-dire celles qui ne sont soumises à aucune inspection, ainsi que Jes 
écoles dentellières. 

Le département de la justice donna pareils renseignements pour : 
a) les Instituts des sourds-muets et aveugles; 
b) l'Institution royale de Messines; 
Br les écoles annexées aux hospices d'orphelins, d'enfants trouvés; 
d) les écoles de bienfaisance de J'État; · 
e) les établissements d'instruction moyenne entièrement libres dirigés par 

le clergé et renseignés pom· la plu part dans l' y H} T~TB0 ùç8THd 
Le Ministère de l'industrie et du travail transmit Jes statistiques relatives 

à la population : 
a) des écoles industrielles; 
b) des écoles professionnelles; 
c) des écoles ménagères; 
Nr des ateliers d'apprentissage. 
.M. le Ministre de la guerre fournit la statistique pom· l'école des pupilles 

et celle des cadets, et M. le Ministre des chemins de fer, postes et télé 
graphes en fit autant pour l'école des mousses. 

Enfin, des renseignements divers, demandés à MM. les bourgmestres des 
communes importantes, mirent l'administration centrale à même de recher 
cher les doubles emplois, comme aussi de combler les lacunes que certains 
relevés auraient pu présenter. 
Toutes les données fournies exposaient la situation à la date du 5{ décem 

hre 1897. 
gggg 
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. Le tableau publié au � ç~k"R} · ; RHUR du 25 juin !898 indiquait que la 
Belgique comptait. une population générale de 6,;$86,fS95 habitants à la date 
dn 5f décembre 1897. 
En fixant à t6 p. c.~ chiffre généralement admis, le rapport du nombre 

des enfants de 6 à i4 ans à celui de la population totale du royaume~ il 
s'ensuit qu'au 51 décembre 189i il y avait 1,003,8:>4 filles et garçons en âge 
d'école. 

D'autre part, il résulte du relevé statistique inséré aux Annexes, pp. ::S:$5 
et ss.), <pie le nombre des enfants de 6 à !4 ans qui fréquentaient à la fin de 
l'année 1897 les établissements d'instruction de toutes catégories, officiels ou 
libres, était de 932,782. 

Si l'on défalque ce total du chiffre { ,055,854, cité précédemment, la diffé 
rence est de 121,07:2. • Peut-on dire que ces 12{ ;072 enfants sont dépourvus de toute instruc- 
tion? 

Nullement. D'abord la plupart ont été à l'école, mais _l'ont quittée vers 
l'âge de t t ans, après avoir fait leur première communion . 

Puis, bon nombre d'enfants reçoivent l'instruction dans lem· famille ou 
chez des professeurs particuliers. 

Ensuite, des établissements d'instruction entièrement libres n'ont pas 
voulu indiquer leur population scolaire. . 
Il y a, enfin, les enfants anormaux intellectuels et physiques. 

276. Il serail utile de communiquer aux membres du personnel euselgnaut ilr.s écoles pr imäires 
tous les documents relatif, à l'appltcation 4h: la loi sur l'instruction primaire. 

La communication aux membres du personnel enseignant des circulaires 
et instructions du gouvernement relatives à l'application de la loi scolaire, 
se fait d'ordinaire par .MM. les inspecteurs, lors de la tenue des conférences 
trimestrielles. Cette communicatiou, outre qu'elle est insuffisante, est souvent 
tardive. 

L'audition d'un document d'une certaine étendue ne peut pas permettre 
d'acquérir une couuaissauce Lien nette et bien exacte de toutes les indi 
cations ou prescriptions qu'il renferme. 

De plus, il s'écoule parfois plusieurs mois entre la réception d'une circu 
laire par l'inspecteur et sa communication aux instituteurs, car, bien 
qu'elle soit insérée au � é } çùkTH TN} k~kà"ùT"kÎ qui parvient aux administra 
tions communales, celles-ci négligent généralement d'en donner connais 
sance à leurs instituteurs. 
Par sa circulaire du 16 avril 18981 adressée aux gouverneurs des provinces, 

M. le .Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique signala que, dans 
le Luxembourg, l'administration provinciale fournit gratuitement et régu 
lièrement aux instituteurs communaux, adoptés et subsidiés un bulletin 
intitulé: -~à"ù»B"kç~à T»ê k~à"k"»"R»ùàd Chaque fascicule de cc bulleti'n est un 
tiré à part des documents relatifs à l'enseignement primaire publiés au 
eLHé } çùkTq TN} k~kà"ùT"kÎod li est envoyé en nombre aux bibliothécaires des 
cercles de conférences, qui les transmettent aux chefs d'école. La collection 
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de ces fascicules étant conservée dans les archives de chaque école, les 
instituteurs ont constamment à leur disposition les documents contenant 
les instructions qu'ils doivent connaître et observer. 

Pour terminer, cette circulaire conseille aux gouvernenrs :delprovinces 
d'adopter le mode de publication en usage dans la province de Luxembourg. 

277. Instructions données à la gendarmerie de nr se présenter qu'exceptronne'lement dans les écoles 
pendant les heures de classe pour y interroger les élèves clans l'intérêt des poursuites judiciaires. 

On a signalé au département qu'à plusieurs reprises des gendarmes 
s'étaient introduits, pendant les heures de classe, dans les écoles, en vue d'y 
interroger les élèves dans l'intérêt des poursuitesjudiciaires. 

Cette pratique troublant l'ordre dans les écoles et provoquant. de la part 
du personnel enseignant comme de la part des parents des élèves. des 
réclamations légitimes, M. le }Jinisl.rc <le l'intérieur ,~n informa son collègue 
de la justice. 

Celui-ci adressa: le9septemhre 1899: une eirculaire aux commandants des 
corps de gendarmerie. dans laquelle il est dit notamment qu'il y a lieu 
d'attirer l'attention des gendarmes sur les inconvénients qu'entraine la 
pratique signalée et de leur recommander de ne se présenter dans les écoles: 
pendant les heures de classe, que dans le cas d'absolue nécessité. 

Nous reproduisons cette circulaire aux Annexes. page :55;$. 

278. Destruction, par les élèves (garçons) des écoles prlmalres, d'insectes nuisihles à l'agricultur«. 

Nous insérons aux Annexes, pp. f>f,6 et ss. ~ les instructions données, à cc 
sujet, par M. le Ministre Schollaert, d'accord avec le département de l'agri 
culture et des travaux publics. 

279. Actes de malveillance contre les trains en marche. 

A la demande de M. le Ministre des chemins de fer, postes et télégraphes, 
M. le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique a vivement engagé 
MM. les inspecteurs de l'enseignement primaire à insister auprès des 
membres du personnel enseignant ponr qu'ils usent de leur influence sur 
leurs élèves afin de les détourner de commettre des actes de malveillance 
contre les trains en marche, actes dont les auteurs sont généralement des 
jeunes gens. 
En vue de mettre fin, dans la mesure du possible, à ces délits, qui 

pourraient avoir de graves conséquences tant pour le personnel du chemin 
de fer que pom· les voyageurs, il a été décidé que la gratiricalion de cinq 
francs allouée jusqu'à présent pour la découverte des auteurs <le ces délits 
sera portée de 20 à !)0 Irancs. suivant IPs circonstances. 

Aucune prime ne sera allouée pour procès-verbal à charge d'inconnu. 
Par contre, la gratification promise sera accordée à toute personne, agent 

du chemin de fer, agent de la force publique ou à tout étranger à ces services, 
qui aura découvert ou aidé l'Administration à découvrir l'auteur d'un acte 
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de malveillance de l'espèce, dûment établi. (Circ. du i8 septembre 1899, 
n°• 2580/15969A .) 

280. - Exposition do l'Enseignement primaire belge à Paris, en 1900. 

Le gouvernement belge a décidé de participer officiellement à I'Exposition 
universelle de Paris, en 1900. 

A cause de l'exiguïté de l'emplacement concédé à ia Belgique, le dépar 
tement doit s'en tenir à une exposition restreinte montrant surtout l'ensei 
gnement dans ses tendances professionnelles et ses œuvres sociales. 

:M. Emoud, directeur général au Ministèœ de l'intérieur et de l'instruction 
publique, est chargé de la partie de l'exposition se rapportant à l'ensei 
gnement primaire. 

Les trois circulaires reproduites ci-après constituent Ic point de départ et 
la base de l'exposition de l'enseignement primaire belge à Paris. 

1. - PkùR»HTkùR T»ê k~àVRB"R»ùà Vùk~BkVT»ê NR HoR~àRkU~R} R~" primaire . 

.MONSIEUll L'!NSl>ECTEUil PRINCIPAL, 

Mon département a décidé de prendre part à l'Exposition de Paris, qui 
s'ouvrira le H> avril -1900. A raison de l'espace restreint qui lui est concédé, 
l'administration de l'enseignement primaire n'a pu songer, en cc qui la 
concerne, à organiser une exposition complète. Pas plus chez nos voisins que 
chez nous, d'ailleurs, l'enseignement primaire proprement dit n'a subi, au 
cours des dernières années, des transformations bien remarquables : les 
locaux scolaires, leur mobilier et leur outillage didactique, les méthodes et 
les programmes ne diffèrent guère actuellement de ceux qui formaient le 
contingent de la Belgique aux récentes expositions et lui ont valu les plus 
hautes distinctions. 

Ces considérations ont déterminé l'administration centrale de l'ensei 
gnement primaire à organiser une exposition réduite, qui 1 pour être moins 
grandiose que les précédentes, ne sera pas moins intéressante, parce qu'elle 
présentera les aspects réellement nouveaux de l'école populaire belge, c'est 
à-dire ses "R~NT~BRà VùçÎRààkç~ssRHHRà et àRà +"[ ùRà Noé N»BT"kç~ àçBkTHRd Vous 
en recevrez prochainement le programme détaillé. 

Conforn1érnenl au vœu souvent émis au sein des Chambres législatives, 
dans la presse politique comme duns la presse pédagogique, mon adminis 
tration s'est efforcée d'imprimer à l'enseignement primaire, sans rien lui 
enlever de son caractère gé11éraL une direction plus en rapport avec les 
divers besoins particuliers des localités : c'est dans cc but que plusieurs 
branches qui, naguère1 s'cnscignaient occasionnellement, font aujourd'hui 
l'objet de cours réguliers et de leçons spéciales; c'est aussi pour cette raison 
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que, dans ses multiples applications, l'enseignement des matières scienti 
fiques et littéraires est, mieux que jadis, approprié aux exigences de la 
condition fut ure des écoliers. 

Ces tendances professionnelles de l'école primaire belge ont été amplement 
exposées, dans d'importantes circulaires, par mes honorables prédécesseurs; 
elles ont été recommandées et encouragées - les procès-verbaux des confé 
rences en font foi - par MM. les inspecteurs principaux et cantonaux; 
elles ont trouvé u11 accueil favorable auprès du personnel enseignant, et les 
résultats constatés jusqu ici prouvent que les directions émanées de mon 
département sont comprises et suivies avec un plein succès par la grande 
majorité des instituteurs et des institutrices. 

Le moment parait venu de clore la période d'essai, de consacrer définiti 
vement cette caractéristique nouvelle de notre enseignement populaire et de 
dresser le premier bilan des progrès réalisés. A ces fins, j'ai décidé que la 
question ci-dessous sera inscrite au programme de la première conférence 
de l'année 1900. MM. les instituteurs la traiteront au point de vue de 
la condition future des garçons, et M 000• les institutrices, au point de vue 
de la condition future des filles. 

Voici cette question : 

Tr Quels sont, dans ce qui est d'ordre professionnel, les besoins particuliers 
de la localité où vous exercez vos fonctions? 

b) :\lontrez qu'il vous est possible d'approprier l'enseignement primaire à 
ces nécessités spéciales, sans rien lui enlever de son caractère général 
essentiel; 

c) Exposez; à ce point de vue, les résultats de votre action à l'école et en 
dehors de l'école. Joignez, à l'appui de votre exposé de la question, quelques 
cahiers et travaux d'élèves. 

Je vous saurai gré, Monsieur l'inspecteur principal, de me faire parvenir 
avant le HS mars !900, classés par ordre de valeur, les travaux que vous 
jugerez dignes de figurer à l'Exposition de Paris. Réunis en autant de 
volumes qu'il y a de ressorts d'inspection principale, ces mémoires consti 
tueront un exposé complet des moyens employés avec succès, dans les écoles 
des diverses régions du pays, pour mettre l'enseignement primaire en 
harmonie avec les nécessités professionnelles de nos laborieuses populations. 

Pour ce qui concerne la qualité de papier et la disposition du texte, je 
m'en réfère aux indications de ma circulaire du 21 septembre i89~, 4°section, 
n° i 6766A. 

Vous trouverez ci-joints des exemplaires de la présente circulaire destinés 
à MM. les inspecteurs cantonaux. 

qR � k~kà"ùR NR qok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù~Bkkç« V»; HkW»Rr 

00Hkek 
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II. - PkùB»HTkùR T»ê NkùRB"[ ùà NRà é BçHR. ~çù} THRàd 

tl5 Jandor tsoe, 

.MONSIEUR LE DIRECTEUR. 

J'ai l'honneur de vous prier de me faire parvenir, pour le 1 ~ mars prochain 
au plus tard, un rapport exposant de quelle manière l'école normale dont la 
direction vous est confiée prépare les aspirants-instituteurs à donner un 
enseignement primaire adéquat aux besoins généraux et en même temps aux 
besoins spéciaux des populations dont ils seront un jour· les éducateurs. 

Vous joindrez à votre rapport : -1° des collections de travaux d'élèves 
relatifs aux spécialités d'ordre professionnel ( agriculture, dessin, travail 
manuel, etc.); 2° un relevé statistique, conforme au modèle ci-annexé, 
indiquant Ia situation des institutions d'ordre social établies à l'école normale 
ou à l'école <l'application. 

Ces divers documents et collections feront partie du contingent belge de 
l'enseignement primaire à l'Exposition de Paris, qui s'ouvrira le rn avril 
prochain. 

qR (LHk~kàHùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
[?. DE TROOZ. 

Ill. - PkùB»HTkùR T»Tg NkùRB"ùkBRà NRà é BçHRà ~çù} THRàd 

:t:I Jan"ior t900. 

MA DAllE LA Dm ECTHICB, 

J'ai l'honneur de vous prier de me faire parvenir, pour le i ö mars prochain 
au plus tard, un rapport exposant de quelle manière l'école normale dont la 
direction vous est confiée prépare les aspirantes-institutrices à donner un 
enseignement primaire adéquat aux besoins généraux et en même temps 
aux besoins spéciaux des populations dont elles seront un jour les 
éducatrices. 

Vous joindrez ù votre rapport : f O des cojlections de travaux d'élèves 
relatifs aux spécialités d'ordre professionnel (dessin, travail à l'aiguille, 
économie domestique, etc.), 2° un relevé statistique, conforme au modèle 
ci-annexé'. indiquant la situation <les institutions d'ordre social établies à 
l'école normale ou a l'école d'application. 

Ces divers documents et collections feront partie du contingent belge de 
l'enseignement primaire i1 l'Exposition de Paris, qui s'ouvrira Ic · avril 
prochain. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»;HkW»R. 
F. DE Tuooz. 
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École normale d . . . . 

ï RHRî é à"T"kà"kW»R k~NkW»T~" HT àk"»T"kç~. à HT Îk~ NR HoT~~é R !899, NRà 
k~à"k"»"kç~à NoçùNùR àçBkTH é "T;HkRà á l'écfl[e ~çù} THR ç» à Hoé BçHR NoTVVHkBT"kç~ 
y T~~Rêé Rg 

i O \ çBké "é à NR "R} Vé ùT~BR. 
2° É VTùU~R àBçHTkùRd 
5° d� »"»THk"é à àBçHTkùRàd 

SOCl{TtS DE TEMPtRANCE tPARGIIE SCOUIRE. 11\UTUAllltS SCOUIRES. 

NO\IBRE 5!2 NO}IBRE "' NOllBRF. NOMBRE ~ 
des ) ~ --s; ~ c des élèvrs afliliés . ~ 

éleves (garçons ,t ~ ~ des l:? à la mutualite établu- des h 
Han~&~ :!:oins ~:;;~ EuF.VlS ~ daos l'école élèves alfiliês ~ 

a) .•••• ""'Cl' ùl 

4,) ~ '°'~ ------ ; ~ ~ ~ ':: - -.l- ~ e., C _; _. ...,, • G'l 0 - -t. ~ l'O'J ~ 

"i! - = -~ ~ !;; ~ .w ~ ~ -OJ f ~ ~ ~ 4) ~ .. ~ ~ ~ .:! "':: .]" cq 
!:tl~~ ~Ï::"ü s~~ _, ë:i __ c .. ~ = = ·= := - g-;~2 ~·;ce o i~ 8 ~ ~ ~ 0 •ë ~ ·g. ~ ~ ~ ~ C 5 e ~ ~ ~ g °; t ~;: ~ k g gg 
5! 'C C •- co CC z; .:-.g ~ a. C- 2 ~ ~ "; &.. = = Î: ~ ·";; Î: :; ~ ~ ..; ·- ""' = [ - :;: 1:1,,. c.. ~ ~ ~ i:., ::; C) :s: ~ ., M tl t,i.-:::: - VI & t::'" ~ ~ ~ •• c: -::; - "'; :; :;; Ê ": ~ •Ü s 

1 2 l 4 6 6 7 8 9 10 11 12 

École ■aormalc proprement dite. 

Éeole d'appllcatlon. 

llécapltnlatlon. 

: "»" à . HR 1900. 

L. .. DIRECT.·•· .. ' 

(IJ Y romp1n IN r lcv cs qth fi<' font pu11c c1•,mc11n, s oercte 
1Jc 1( mp(ranrc ma 1, •]UÎ ()nt,,, 1~ r"HS'PfiCr11Cnl tl(' ne pai; uvcr ile 
horvvo nv ,p1nlt1e11t.c1. uÎe»sù h1 r1rcu1a1rc mlutvte ncf lr- clu, av rr] 
189H rel:1111\r l l't•nsc1~ntnie111 »nn.dccollque]. 

{1) Co111prt'U&t1l les -.tc::1,011, rt fa rclr11tt(!, 
(3) Compren•11l des cnr■11l1 ri <le; •dullt1. 





TITHE IV 
MOYENS DE PERFECTIONNEMENT 

CHAPITRE PREMIER 
CONFÉRENCES PÉDAGOG[QUES 

i81. Bevisien du règlemen; relatif aux conférences des instituteurs et des institutrices. 

Les conférences pédagogiques constituent un des meilleurs moyens 
d'amener les instituteurs et les institutrices à exécuter intelligemment 
HR programme des matières à enseigner. 

MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, dans une 
réunion tenue à Bruxelles, le 5 février 1896, sous la présidence de M. Ic 
Ministre Schollaert, ont été invités à indiquer, chacun dans un rapport 
détaillé, les modifications qu'il convenait d'apporter au règlement sur les 
conférences pour que celles-ci répondissent plus complètement à leur but. 

MM. les inspecteurs principaux ont formulé de nombreuses propositions; 
elles sont résumées aux Annexes, pp. :>61 et ss. 

Un autre document, inséré aux Annexes, pp. ~68 et ss., reproduit tous 
les articles du règlement sur la tenue des conférences (arrêté royal du 
:17 mars 1887) avec l'indication, pour chacun d'eux, des actes adminis 
tratifs complémentaires ou interprétatifs, etc. A la suite de chaque article 
sont mentionnées les modifications que MM. les inspecteurs désiraient voir 
y apporter. En outre, il contient une analyse du discours prononcé, en 
:189D, à la Chambre des Représentants, par M. Mansart (arrondissement 
de Soignies), qui s'élevait contre la façon dont se fait, dans les confé 
rences, la critique des leçons, <lites modèles, données par des instituteurs 
ou des institutrices, en présence de leurs collègues. Enfin, ce document 
cite, en certains endroits, des dispositions de la loi française, etc., eu ce 
qui concerne l'organisation des conférences des instituteurs et des insti 
tutrices. 

On a tenu à fournir tous ces éléments d'appréciation, afin que Ic conseil 
de perfectionnement de l'instruction primaire, auquel cette affaire devait 
être soumise, pût formule!' sm· la matière un règlement répondant bien au 
hut assigné aux couféreuces pédagogiques. 

âiii 



( CCCXLlV) 

Voici, consignées brièvement, les observations présentées par le 
conseil: 
Il importe de supprimer les paragraphes 5 et 4 de l'article 2 ({ ), ainsi que 

les exercices didactiques mentionnés à l'article 6, mais ceux-ci pour une 
conférence seulement. 

Les instituteurs sortis depuis dix. ans <les écoles normales ont suivi, dans 
ces établissements, des cours théoriques et pratiques très sérieux sur l'agri 
culture, l'horticulture et l'arboriculture. 

Les instituteurs plus anciens ont assisté à de très nombreuses conférences 
sur les mêmes matières. Tous sont aujourd'hui à même d'en enseigner les 
notions que comporte le programme des écoles primaires. Le temps consacré 
à cet objet dans une conférence spéciale serait bien plus utilement employé 
à l' examen <le questions d'ordre pédagogique général et d'ordre professionel. 
Mais pour pouvoir y donner le soin nécessaire, il conviendrait <le né point 
porter de HRç ç~à VùT"kW»Rà à l' ordre <lu jour de cette conférence. 

Un programme »~kÎçù} R pour les conférences de tons les cercles d'un 
même ressort présente un inconvénient grave : il ne permet pas de tenir 
compte des exigences et des convenances particulières à chacun d'eux. Il 
importe de laisser une certaine latitude aux inspecteurs principaux. chargés 
de Ja rédaction de ce travail. 

Mais il est prudent de continuer à exiger qu'il soit soumis à l'approbation 
du gouvernement; celui-ci doit pouvoir s'assurer à temps qu'il est fait partout 
un choix judicieux des sujets à traiter par les instituteurs. 

L'utilité de la mesure qui oblige tous les instituteurs indistinctement à 
rédiger le compte rendu de chaque conférence est vivement contestée. 
Préoccupés avant tout de recueillir des notes pour le travail à produire, les 
instituteurs laissent échapper sans profit les meilleures parties des discus 
sions. D'un antre côté, dans les cercles comptant un grand nombre de 
membres, il est matériellement impossible à l'inspecteur cantonal de prendre 
directement connaissance du compte rendu de chacun d'eux. Restant sans 
contrôle, ce travail n'est pas fructueux. Il vaudrait mieux le 'demander 
seulement à »~ ou à W»RHW»Ràl»~à des membres présents à Ja réunion. 

Le conseil a cru devoir appeler l'attention du gouvernement sur la question 
de savoir: 

{0 si l'on ue pourrait simplifier le travail considérable de la formation des 
listes et des états relatifs à la liquidation des jetons de présence accordés 
aux instituteurs, pour la participation aux conférences ; 

(i) ART. 2. - . 
Dans les circonscriptions agricoles, l'une des conférences d'instituteurs est principalement 

consacrée à l'enseignement élémentaire de l'agriculture, de I'hortieulture el de l'arboriculture. 
Les institutrices primaires des mêmes circonscriptions sont initiées aux soins que réclame 

l'exploitation d'un jardin potager et fruitier. . . . . . . 
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!o si l'on ne pourrait adopter un mode de paiement de ces jetons qui 

n'obligeât plus les instituteurs à parcourir de longues distances pour en 
toucher le montant chez les receveurs des contributions. 

Sous la date du 24 janvier f898. est intervenu un arrêté royal portant 
réorganisation des conférences des instituteurs et des institutrices. 

Cet arrêté, reproduit aux Annexes, pp. ~88 et suiv., est suivi <le la 
circulaire ministérielle du 4 février relative à son exécution. 

CAS PAllT(CULllrnS o'APPLICATION l>ES RÈGLRIIENTS SUR LA TENUE DES CONFÉRRNCES. 

1. - RÈGLEMENT DU t 7 KARS 1887, 

2S~. Assistance des instituteurs intérimaires aux conférences. 

Le règlement sur la tenue des conférences ne contient aucune disposition 
en cc qui concerne les k~"é ùk} TkùRàd 
Il convient cependant de leur laisser, qu'ils soient attachés aux écoles 

communales ou aux écoles adoptées ou privées subsidiées, la ÎTB»H"é de 
se rendre aux conférences. 

M. Schollaert estimait qu'ils NçkçR~( assister aux réunions pédagogiques 
qui seraient tenues pendant la durée de leur k~"é ùk} . dans l'école primaire 
communale où ils exercent leurs fonctions. 

(Dép. du -17 mars !897, n° l 52791, adressée à M~L les inspecteurs prin 
cipaux de l'enseignement primaire.) 

';!83. Les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales sont obligés d'assister, 
tous les ans, à quatre conférences. - Conflit, 

L'échevin de l'instruction publique de la ville de . . . . . avait fixé au 
26 juillet {897, la visite annuelle des membres du conseil communal, à 
l'école primaire n° 3, dont le personnel comprend une directrice et onze 
institutrices. 

Or1 Ic 26 juillet était précisément la date fixée par l'inspection scolaire 
pour lu tenue d'une conférence pédagogique à laquelle le personnel de cette 
école était ç; HkUé d'assister. 

Dans l'occurrence, la directrice avait prié l'échevin de lui dire ce que 
devaient faire les membres du personnel de l'école n° 5. 
li fut répondu que la directrice et les institutrices ne pouvaient se 

dispenser le 26 juillet d'être à leur poste, c'est-à-dire à l'école n° 5. 
Il est vrai que l'échevin avait demandé à l'inspection scolaire de fixer à 

une autre date la tenue de la conférence. Mais l'inspection n'avait pas cru 
devoir y déférer, parce qu'elle estimait que l'échevin aurait pu fixer à une 
autre date la visite des membres du conseil communal, à l'école n° 5. 
li est à remarq uer : 
{0 que les conférences des instituteurs el des institutrices sont instituées 

par la loi cl organisées par arrêté royal ; 
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~0 que les institutrices primaires communales sont ç; HkUé Rà d'assister, tous 
les ans, à quatre conférences, 

et 5° qu'il appartient à l'inspecteur cantonal àR»H d'accorder des dis 
penses pour } ç"kÎà Hé Uk"k} Ràd 

L'échevin avait donc outrepassé son droit en empêchant les douze 
membres du personnel de l'école n° 5 de se rendre à la conférence du 
!6 juillet. 

Dans l'intérêt bien entendu des écoles communales de .... , il est à sou 
haiter, portait la dépêche ministérielle du '.13 août .f897, que la bonne 
entente se rétablisse entre l'inspection scolaire et l'échevin de l'instruction 
publique. 

Le gouverneur de la province fut invité à intervenir, au besoin, dans 
ce hut. 

Sur la proposition de M. l'inspecteur principal, M. le ministre Schollaert 
fixa au if octobre la tenue d'une conférence pour le personnel de l'école n° 5 
qui n'avait pu assister à la conférence du 26 juillet f897. 

ll. - RÈGl,EMEl'IT DU 24 JANVIER 1898. 

28t. Les instituteurs adoptés qui assistent aux conférences ne peuvent être dispensés de l"obligalion 
de rédiger Jes travaux pour les conférences. 

Une directrice d'école primaire adoptée, qui assiste aux conférences péda 
gogiques officielles, a demandé à être dispensée de l'obligation de rédiger 
les dissertations ou devoirs préparatoires pour Jes conférences. 

Cette demande n'a pu être accueillie : le règlement s'y oppose abso 
lument. 

Les instituteurs et les institutrices des écoles adoptées ou privées subsi 
diées VR»î R~" fréquenter les conférences pédagogiques. C'est pour eux une 
ÎTB»H"é et non une ç; HkUT"kç~d 

S'ils usent de celte faculté, ils sont tenus, aux termes du règlement, de 
prendre part à tous les travaux de la réunion, de rédiger les comptes rendus 
et les devoirs préparatoires. Il n'y a d'exception pour personne. (Dép. min. 
du 2ö août 1898, 11° !61901, adressée à un inspecteur principal de l'ensei 
gnement primaire). 

28!5. Conféreuces tenues dans les locaux d'écoles adoptées ou d'écoles privées subsidiées. 
Interprétation de l'article 5 Liu règlcmeut. 

L'article ~ du règlement sur la tenue iles conférences pédagogiques dis 
pose, notamment, que les séances ont lieu dans le local d'une école adoptée 
ou privée subsidiée dont l'instituteur en chef ou l'institutrice en chef fré 
queute les conférences. 

Un inspecteur principal de l'enseignement primaire avait signalé. le cas 
d'écoles privées subsidiées (filles) dont une partie du personnel (pas les direc 
trices ou chefs d'école] assiste aux conférences organisées par le gouverne- 
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ment. Ce fonctionnaire croyait que les termes dans lesquels est conçue la 
disposition réglementaire précitée s'opposaient à ce que l'on pût réserver un 
accueil favorable aux demandes de ces directrices tendant à la tenue d'une 
conférence dans leurs établissements ou écoles privées subsidiées. 

L'article f> du règlement ne doit pas être ainsi interprété. 
Quelle est la portée de cet article? 
C'est que l'autorité supérieure ne peut disposer du local d'une école 

adoptée ou privée subsidiée que dans le cas où le directeur (on la directrice) 
assiste aux conférences. Son droit ne va pas au delà. Et cela est logique 
puisque, aux termes des arrêtés royaux du 2{ septembre {884 et du 24 jan 
vier f 898, l'autorité supérieure ne peut contraindre le personnel de ces deux 
catégories d'écoles à fréquenter les réunions pédagogiques officielles. 

La mesure a été prise, non contre les écoles adoptées et privées subsidiées, 
mais, bien au contraire, en faveur de ces institutions. 

Donc rien ne s'opposait à ce qu'il fût satisfait aux. demandes dont il s'agit. 
Il est même désirable, en vue de voir règner nnc entente parfaite entre 

les instituteurs et institutrices des écoles primaires de tout ordre, que 
l'inspection accueille favorablement et avec empressement les demandes 
de l'espèce. (Dép. minist. du { er juillet i899, n° HH6!$1). 

286. - Mode de payement des jetons de présonoo dus aux instituteurs et;aux institutrices 
qui assistent aux confórcaces. 

Les membres du personnel enseignant, tant des écoles adoptées et subsi 
diées que des écoles communales, qui assistent aux conférences, reçoivent 
des jetons de présence à titre d'indemnités. 

Voici le tarif des jetons de présence à payer par jour aux membres du 
corps enseignant qui assistent aux conférences : 

A. - Un franc pour ecu'( qui habitent au lieu de la conférence. 
B. - Cùçkà francs pour ceux qui habitent toute autre localité. 
On a vu plus haut, sous le n°2~l, que le conseil de perfectionnement avait 

exprimé le vœu de voir : 

i O Simplifier le travail de la formation des listes ou états concernant la 
liquidation des jetons de présence ; 

2° Adopter un mode de payement qui n'obligeât plus les instituteurs à 
parcourir de longues distances pour toucher le montant des jetons de pré 
sence chez les receveurs <le contributions. 

Autrefois, on faisait des avances de fonds aux inspecteurs pour payer, 
après les séances, les jetons de présence aux instituteurs. 

On a dû renoncer à cc système à cause des difficultés et des inconvénients 
auxquels il donnait lieu. 

La question soulevée par le conseil de perfectionnement fut soumise à un 
sérieux examen. 

Il a été reconnu que le mode de liquidation des jetons de présence appli 
qué en dernier lieu, est celui qui présente le moins <le difficultés. 

iiJÏ 
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La circulaire ministérielle suivante portant le u0 HH 6~1, a été adressée 
à M.M. les inspecteurs principaux : 

Bruxelles, le 24. novembre i898 

cc MoNSIEUR r.'lNSPF.CTEUJt PRINCIPAL, 

« L'article 17 du règlement relatif aux conférences pédagogiques (24 jan 
vier i898) charge MM. les inspecteurs principaux <l'envoyer, pour liquida 
tion, à la fin de chaque année'. à mon département, les listes nominatives des 
membres du corps enseignant des écoles primaires et des écoles gardiennes 
qui ont assisté aux réunions. 

La· circulaire ministérielle du ~5 novembre J888, n° i52781, contient des 
instructions relatives á la formation des bordereaux des sommes dues, à 
titre de jetons de présence, aux instituteurs, aux institutrices et aux mai 
tresses de travail à l'aiguille. 
Il serait bon d'inviter MM. les inspecteurs cantonaux de votre ressort à 

vous adresser, peu de jours après la dernière conférence de l'année, les 
listes de présence : l'original et deux expéditions. 

Après que vous aurez vérifié ces pièces avec la plus grande attention, vous 
renverrez les listes originales à MM. les inspecteurs cantonaux que la chose 
concerne. 
Puis, vous réunirez chacune des deux séries d'expéditions en un cahier 

ficelé, avec récapitulation générale. 
Ensuite, vous ferez parvenir les deux cahiers à mon administration. en 

même temps qu'une expédition spéciale comprenant autant d'extraits 
détachés qu'il y a d'agences du trésor auxquelles les ayants droit appar 
tienneut ( une feuille par agence). 

Veuillez faire tenir, pour information et exécution, un exemplaire de la 
présente circulaire à chacun des inspecteurs cantonaux de votre ressort. » 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScuoLLAERT. 

287. Inacription dans des registres spéciaux des travaux de choix exécutés pour les conférences 
par les Instttuteurs et les institutrices. 

Le Ministre a constaté avec satisfaction que, dans leurs rapports 
généraux de fin d'année, MM. les inspecteurs principaux et cantonaux 
se plaisent à signaler les travaux écrits, souvent remarquables, 
exécutés par des instituteurs et des institutrices pour les conférences 
pédagogiques. 

Dans l'intérêt notamment des instituteurs et institutrices qui débutent 
dans la carrière, il est désirable que les travaux de choix soient transcrits 
dans des registres spéciaux. 

En conséquence, des registres out été déposés dans les bibliothèques 
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cantonales; ils sont mis à la disposition des membres du personnel 
enseignant. (Circ. aux inspecteurs principaux en date du 50 août 1899, 
n° HHfü:$1 .) 

'288. Cercles de conlérences, 

La circonscription des conférences, dans chaque canton scolaire, est arrêtée, 
tous les trois ans, par le Ministre. 

A l'expiration de la {Sma période triennale (années ·1894, -189~ et 1896), 
~1M. les inspecteurs principaux ont été invités à faire savoir au département 
si l'organisation des cercles de conférences, telle qu'elle existait alors 
pouvait être maintenue. 

A Ja date du 3t décembre 1899, on comptait 466 cercles de conférences. 
Ce nombre se décomposait comme suit : 

22f pour les instituteurs primaires; 
172 pour les institutrices primaires; 
75 pour les institutrices gardiennes. 

Les relevés publiés aux Annexes, pp. 698, 701 et 704, indiquent, pour 
chacun des dix-huit ressorts d'inspection principale, le nombre de cercles 
de conférences. 

':!89. Programmes des conférences. 

Les programmes des conférences, arrêtés annuellement par l'inspection 
scolaire, sont soumis à l'approbation du Ministre de l'intérieur et de l'in 
struction publique. 

Aux pages 594 et suivantes des Annexes, sont publiés les programmes des 
conférences qui ont eu lieu en 1897, en 1898 et en f899: 

a) pour les instituteurs primaires; 
b) pour les institutrices primaires; 
c) pour les institutrices gardiennes. 

Comme précédemment, les travaux de choix (comptes rendus et disser 
tations) rédigés par les membres du corps enseignant ont été classés dans un 
ordre méthodique et déposés au Musée scolaire national (Palais du Cinquan 
tenaire, à Bruxelles). 

190. Leçons d'agriculture, d'horticulture, etc. 

Sous le régime· du règlement du 17 mars 1887, des professeurs spec1aux 
étaient chargés, dans les circonscriptions agricoles, de donner des leçons sur 
l'agriculture, l'horticulture et l'arboriculture aux instituteurs réunis en 
conférence. Ils étaient proposés par MM. les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire et désignés par le chef du département de l'intérieur 
et de l'instruction publique. 
Ils recevaient une indemnité par conférence. 
Le nouveau règlement a supprimé ces leçons spéciales. 
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Les motifs en sont énumérés sous la rubrique n° 28i : 4Rî kàkç~ N» ùè WHR 
} R~" ùRHT"kÎ T»ê Bç~Î é ùR~Bàà NgT k~à"k"»"R»ùà R" NRà k~à"k"»"ùkBRàd 

On a donc renoncé aux services des professeurs spéciaux. 
Le relevé reproduit aux Annexes, pp. 694 cl 695 indique, pour l'année 1899, 

les noms de ces professeurs: avec la date de leur désignation. 

29l. Statistique de, conférences. 

Les tableaux, dressés par ressort d'inspection principale, qui figurent aux 
pp. 696 cl ss. des Annexes indiquent, notamment, le nombre des conférences 
qui ont eu lieu pendant la jge période triennale, ainsi que le nombre d'in 
stituteurs primaires: d'institutrices primaires, d'institutrices gardiennes qui 
ont assisté à ces conférences. 

Les inspecteurs principaux ont présidé 406 conférences d'instituteurs primaires sur 88f. 
2!H - d'institutrices - - 677. 
72 - - gardiennes - 147. 

Les inspecteurs cantonaux ont assistè ù 867 - d'instituteurs primaires ; 
665 - d'instltutrices 
14-6 - - gardiennes. 

Les inspectrices déléguées ont pris part à i 76 conférences d'institutrices. 

202. Appréciations des inspecteurs principaux sur les travaux des conférences pédagogiques, 

On continue à considérer les conférences d'instituteurs et d'institutrices 
comme l'un des moyens les plus efficaces d'améliorer les méthodes et les 
procédés d'enseignement, de maintenir les membres du personnel dans un 
excellent esprit d'ordre, d'exactitude et de travail, et de fortifier les liens de 
confraternlté qui doivent unir les membres d'un même corps. 

On se félicite aussi des efforts que font la plupart des instituteurs pour 
les rendre aussi profitables que possibles. 

Généralement Jes exercices didactiques, qui en constituent une partie 
essentielle, sont bien préparés, bien exécutés et les résultats en sont discutés 
avec autant d'intelligence et d'esprit méthodique que de mesure et de 
bienveillance. 

Les directions pratiques qui s'en dégagent pénètrent dans l'enseignement 
des écoles et y introduisent une unité qui n'exclut pas toutefois la manifestation 
de la personnalité des instituteurs, mais qui entraîne l'ensemble dans la voie 
du progrès. 

Quant aux travaux préparatoires, beaucoup sont des œuvres sérieuses, 
mûrement étudiées, révélant des recherches laborieuses et des connaissances 
solides. 

Mais on en trouve aussi de faibles, de peu personnelles, où l'on reconnaît 
sans peine l'intervention <le collègues complaisants. 

,, Les conférences sont régulièrement suivies, écrit l'inspecteur principal 
rl,; Bruges, par tous les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires et gardiennes communales. 
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)) Les rares absences sont toujours parfaitement justifiées. 
» les dissertations sont généralement bien étudiées et soignées, tant pour 

le fond que pour ln forme. 
)> Les exercices didactiques continuent à être bien préparés. L'appréciation 

des leçons et les conseils donnés à cette occasion par l'inspection portent des 
fruits que nous constatons dans nos visites scolaires. n 

" Les questions imposées comme travail à domicile. écrit l'inspecteur 
principal d'Anvers, ont été gt.>néralement étudiées et traitées avec soin. 
« Toutefois il y a des membres <lu personnel enseignant, heureusement 
la proportion n'en est pas élevée. qui croient pouvoir se Jibérer, de 
temps à autre, en envoyant à l'inspecteur cantonal une copie calligraphi 
quernen t hien soignée d'un article de revue pédagogique, traitant la question 
à résoudre et publié ii l'intention et même à l'usage des instituteurs qui 
tiennent à leurs aises. » 

« Cet abus, réprimé cependant sans merci ni répit, semble indéra 
cinable. >) 

Cet abus est encore signalé dans d'autres ressorts. 
Nous détachons les passages suivants du rapport de l'inspecteur principal 

du ressort de Hny : 
« Les exercices didactiques ont généralement pour objet l'exécution de 

l'horaire arrêté par l'instituteur du siège de la conférence. Ce système 
permet à l'assemblée d'apprécier non seulement les méthodes et les pro 
cédés suivis dans les leçons, mais encore le degré d'habileté qne Ic maître 
a déployé dans Ja direction générale de sa classe. 

n L'examen du local, des archives, des cahiers, du jardin, de la situation 
de l'épargne a eu pour résultat de tenir le personnel sans cesse en haleine 
et de produire une amélioration sensible sous le rapport de l'éducation 
générale. » 

On lit dans le rapport de M. l'inspecteur cantonal de Marche : 
u C'est <lans nos visites d'écoles et dans nos entretiens avec les instituteurs 

que nous constatons tout spécialement les résultats des conférences. 
)) Les d isrussions approfondies et détaillées, auxquelles ces réunions 

donnent lien, font la lumière dans les esprits. stimulent les maitres dans la 
voie des recherches et <les études, provoquent les essais, excitent· les 
initiatives, forment les éducateurs. 

>> Sans les conférences trimestrielles, il 11'y aurait plus d'unité dans 
l'enseignement, Pot dans la formation morale de l'enfance; les instituteurs, 
livrés à eux-mêmes. tomberaient, pour la plupart, dans la routine et 
l'indifférence; cc serait bientôt, malgré tonte la surveillance possible, la raine 
de l'œuvre par excellence, l'instruction et l'éducation populaires . ., 
Par leur assistance assidue el empressée, les instituteurs et institutrices 

des écoles communales proclament également l'efficacité des conférences. 
On pent donc conclure que si ces réunions n'existaientlpas, on devrait' l~s 

organiser au plus tôt. 
kkkk 
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M. l'inspecteur principal pour le ressort de Tournai, déclare que depuis 
la modification apportée au règlement des conférences, les comptes rendus 
spéciaux fournis par les instituteurs dont les noms ont été tirés au sort, 
sont plus complets, plus fidèles et mieux rédigés qu'antérieurement. 

BIBLIOTHÈQUES CANTONALES. 

'293. Organisation. - Statistique. 

Aux termes de l'article 18 du r
0

èglement du 24 janvier i898, une biblio 
thèque, à l'usage du personnel des écoles communales, adoptées et subsidiées, 
est établie dans une des écoles communales de chaque cercle de conférences. 

L'instituteur de cette école remplit les fonctions de bibliothécaire et reçoit 
de ce chef, une indemnité annuelle de 50 f ra nes 

Le tableau publié aux Annexes) p. 70;;, indique que les i97 bibliothèques 
contenaient ensemble 124,326 ouvrages composés de 16~)91 volumes. 
Pendant la période triennale, 55)04'.) volumes ont été empruntés pat· 8,420 
instituteurs et institutrices primaires et institutrices d'écoles gardiennes. 

Dans Ic cours de cette période, une somme assez importante a été 
dépensée pour l'ameublement et la mise en bon état des livres, etc., des 
bibliothèques cantonales. 

'Wi. Dispositions prises pour assurer la bonne gestion des bibliothèques 
des cercles cantonaux d'msututeurs. 

Le Département transmettait chaque année à M~J. les inspecteurs prin 
cipaux des livres, etc., pour être déposés dans les bibliothèques des confé 
rences cantonales. 

Ces fonctionnaires devaient, accuser réception, dans la huitaine, des envois 
de livres, etc., avec l'indication du titre de chacun d'eux et expédier les 
livres aux bibliothécaires, par l'entremise des inspecteurs cantonaux. 

Depuis la circulaire du 19 novembre 1898, reproduite plus loin. Ic 
Département envoie directement les livres aux instituteurs-bibliothécaires. 

L'arrêté royal relatif aux conférences pédagogiques porte que les inspec 
teurs principaux règlent "ç»" cc qui conccrue le service des bibliothèques 
cantonales. 

Néanmoins, \1. Schollaert a cru devoir leur faire des recommandations Cil 
vue de la bonne organisation de ces bi bliothèques. Les voici : 

Dans la huitaine, l'i11stituteur-bibliothécaire doit informer l'inspecteur 
principal de la réception de tous les livres, etc., envoyés à la bibliothèque. 

Il importe que Ic timbre ou cachet de la bibliothèque soit apposé par 
I'iustitutcur-hibliothécaire sur la première page de tous les ouvrages dont il 
a la garde. 
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Tout ouvrage demandé en communication par un instituteur ne doit lui 
être remis que contre récépissé. Il est désirable que l'instituteur qui a em 
prunté un ouvrage ne le conserve pas plus de quinze jours. Le reçu est 
rendu à l'emprunteur immédiatement après la restitution de l'ouvrage. 

Il convient que le bibliothécaire prenne note, dans un registre, du titre 
de l'ouvrage prêté, de la date de la sortie: du nom de l'instituteur à qui il 
est confié et de la date de la rentrée. 

L'instituteur qui a taché; détérioré ou égaré un exemplaire d'un ouvrage 
quelconque qui refuse d'en fournir un autre exemplaire, est signalé à l'ins 
pection scolaire Celle-ci en avise, au besoin, l'autorité supérieure. 

L'inspecteur cantonal ne doit jamais négliger de signalC'r il chaque confé 
rence pédagogique les ouvrages dont la bibliothèque s'est enrichie depuis la 
conférence précédente. 

Aux termes du règlement: il doit visiter les bibliothèques au moins une fois 
l'an et adresser à l'inspecteur principal un rapport sommaire sur le résultat 
de cette visite. Ce rapport fait connaître, notamment, si le bibliothécaire 
dresse et tient au courant le catalogue de tous les ouvrages, dont; la garde 
lui est confiée; si tous les livres sont estampillés, si le registre des sorties et 
des rentrées est bien tenu. 

Un exemplaire du catalogue doit être remis à tous les instituteurs du 
cercle de conférences, qui en font la demande. (Circ. à MM. les inspec 
teurs principaux de l'enseignement primaire en date du 6 juillet i 897, 
n° rn, ifü?. Une copie de la circulaire a été remise à chaque bibliothé 
caire.) 

Le système employé pour l'envoi des livres aux bibliothèques ayant 
donné lieu à certaines réclamations, le Ministre pria les inspecteurs 
principaux de lui indiquer le mode d'envoi qu'il convenait d'adopter. 
Fallait-il transmettre les livres aux inspecteurs principaux? 
Fallait-il les transmettre aux inspecteurs cantonaux? 
Fallait-il les envoyer directement aux bibliothécaires? 
Après avoir pris connaissance des pièces de l'enquête, i\l. Sehollaert 

adressa aux inspecteurs principaux, la circulaire n° i0f3~G, reproduite 
ci-dessous : 

)) Bruxelles, le i9 novembre 1898. 

n M0Nsrnu11 1:1NSPECTEUR PJHNCIPALi 

,, J'ai l'honneur de vous faire connaitre que1 désormais, mon Département 
env erra NkùRB"R} R~" aux instituteurs-bibliothécaires, les livres. elc., aux 
quels il souscrit pour les bibliothèques des cercles cantonaux d'instituteurs. 

» Dans les trois jours qui suivront tout envoi, Ic bibliothécaire dressera 
Ja liste des livres reçus : titres des ouvrages. noms des auteurs, etc. 

n Celle liste, revêtue de sa sigm1lu1·c~ sera adressée ii ~t. l'inspecteur can 
tonal , celui-ci, après l'avoir visée. la transmettra à M. I'insnccteur uriueinal. 
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» A votre tour, vous viserez la dite liste que vous ferez parvenir à mon 
département (Administration de l'enseignement primaire, 4e sect.); elle 
tiendra lieu d'accusé de réception des livres envoyés à la bibliothèque can 
tonale. 

>) Je vous prie, Monsieur l'inspecteur principal, de vouloir bien adresser 
cette circulaire, dont vous trouverez des exemplaires ci-joints, aux inspec 
teurs cantonaux et aux instituteurs-bibliothécaires. 

» qR sssk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
>> F. ScnoLLAERT. » 

2!fü. Dérogation :1 l'art,clr IO <lu règlement sur les conférences en ce 1zui concerne la désignation 
des bibliothécaires. 

Aux termes du règlement relatif aux conférences pédagogiques, 
les bibliothèques cantonales sont établies dans des écoles primaires 
communales, et les instituteurs en chef de ces écoles remplissent les fonctions 
de bibliothécaires. 

L'instituteur en chef d'une école primaire communale avait témoigné le 
désir de ne pas être chargé de !a tenue de la bibliothèque installée clans cette 
école. 

Le :Ministre n'a pas era devoir le contraindre à remplir la mission 
dont il s'agit. 

Adhérant à la proposition de M. l'inspecteur principal du ressort, il a 
désigné le premier sous-instituteur de ladite école pour exercer les fonc 
tions de bibliothécaire. (Dép. du 5 février t898, nos 287/i429L) 

296. Simpli6cation du travail d'écriture imposé aux bibliothécaires. 

L'instituteur chargé de la tenue d'une bibliothèque cantonale ne peut 
donner des livres en prêt que moyennant un ; ç~ ou ùRBç~~TkààT~BR. et il 
doit tenir note <le tous les emprunts faits à la bibliothèque. 

En vue de simplifier les écritures que ce travail nécessite, le département 
a fait confectionner des cahiers à souche'coutenant chacun cinq cents for 
mules de ; ç~àd 

297. nesponsabihté en cas de disparition de livres. 

La circulaire ministérielle, en date du rn juillet f 899, adressée a MM. les 
inspecteurs principaux et qui figure aux Annexes~ pp. 706 et ss., 
concerne la responsabilité encourue par ceux qui égarent ou perdent les 
livres appartenant aux hihliothèques cantonales. 

Si des bibliothécaires font preuve de négligence grave dans l'accomplis 
sement de leur tâche, l'inspection a pour devoir <le retirer le mandat qu'elle 
leur a confié ou maintenu. 
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La dépêche ci-après a été adressée à un inspecteur principal à propos 
de livres disparus: 

Bruxelles, le -19 août t899. 

« .MONSIEUR 1.'Ul'SPEGTBUB PRINCIPAL, 

» Je vous prie de ne rien négliger pour que les livres appartenant aux 
bibliothèques des cercles de P ... et de B ... , et qui ont disparu, soient rem 
placés, le plus tôt possible, aux frais des personnes responsables de cette 
disparition. . 

>> Vous me dites qu'un ouvrage emprunté et non restitué a été remplacé 
pa1· uu autre d'un prix équivalent (bibliothèque du cercle de C ... ). 

)> Je dois vous faire remarquer, Monsieur l'inspecteur principal, qu'on ne 
peut recevoir dans les bibliothèques cantonales d'instituteurs aucun ouvrage 
n'émanant pas du gouvernement. 

» Je ne tolérerai la présence, dans la bibliothèque de C ... , de l'ouvrage 
auquel vous faites allusion que s'il figure au nombre des livres recom 
mandés pa1· le gouvernement pour les bibliothèques cantonales d'insti 
tuteurs. 

,, S'il n'existe plus en librairie d'exemplaires des livres faisant défaut dans 
les bibliothèques cantonales, les personnes responsables de la disparition 
doivent rembourser à l'État le prix des livres égarés ou manquants. 

» Je vous prie de me rendre attentif à la suite que recevra cette affaire. 

» qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù RH NR qk~à"ù»B"kçùg V»; HkW»R. 
» J. os Taooz. » 

'!98. llcsures pnses pour amener les msututeurs l lire les ouvrages 
appartenant aux tnbhotheques cantonales. 

Les instituteurs et les institutrices font peu d'emprunts d'ouvrages aux 
bibliothèques cantonales. Cependant, cc n'est pas à dire, porte des rapports 
de 1 'inspecteur principal de Dinant, que fes membres du personnel ensei 
gnant ne se livrent pas à la lecture puisqu'ils possèdent des bibliothèques 
particulières, fort bien fournies d'ouvrages scientifiques, littéraires et péda 
gogrques. 

Les instituteurs ont été invités à renseigner, chaque trimestre, à l'inspec 
teur cantonal les titres des ouvrages des bibliothèques qu'ils ont lus pendant 
cc temps. La mesure a provoqué un mouvement plus actif vers les biblio 
thèques cantonales. 

D'autre part, voici ce que contiennent, à ce sujet, les rapports de 
l'inspecteur principal pour le ressort de Bruxelles : 

cc Des renseignements que m'ont fait parvenir MM. les inspecteurs canto 
llll 
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naux, tl résulte que les prêts d'ouvrages augmentent dans les treize 
bibliothèques du ressort. 

» Il y a quelques années, les bibliothèques en question étaient presque 
entièrement abandonnées. Un certain revirement s'est produit et depuis on 
constate que les emprunts suivent une marche légèrement ascendante. >> 

(Année 1897 .) 
Plus tard, .M. l'inspecteur principal écrivait ce qui suit: 
cc Le mouvement s'accentue quelque peu, surtout depuis l'institution du 

certificat daptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal, mais il est regret 
table qu'en général les instituteurs ne profitent pas assez de l'occasion que 
leur offrent les bibliothèques pour étendre leurs connaissances, travailler à 
leur perfectionnement intellectuel et pédagogique et fortifier par là leur 
enseignement. ,> 

» Afin de porter le corps enseignant à recourir -à la bibliothèque 
pédagogique, écrit l'inspecteur principal d'Anvers. chaque membre a la 
latitude de remplacer, une fois par année. la dissertation préparatoire à la 
conférence par Ic compte rendu <l'un des ouvrages déposés depuis moins de 
trois ans á la bibliothèque cantonale». 

M. l'inspecteur principal pour le ressort de Charleroy (année 1899) a prié 
MM. les inspecteurs cantonaux de veiller à ce que les bibliothécaires ne se 
contentent pas de renseigner en conférence les titres des ouvrages nouveaux, 
mais fassent connaitre, en quelques mots, l'objet, le but, la valeur de ces 
ounages. Ces quelques indications suffiront parfois pour exciter l'intérêt et 
décider les instituteurs à lire les volumes signalés. 

Dans son rapport de 1899: ll. l'inspecteur principal pour Ic ressort de 
Louvain approuve les mesures prises dans Ic canton scolaire de Louvain. 

« Pour que les instituteurs apprennent à bien connaître et. Hk bien apprécier 
les ouvrages de la bibliothèque, dit M. l'inspecteur du canton, j'invite plu 
sieurs membres du personnel enseignant à rédiger un rapport sm· un livre 
du catalogue. Neuf rapports ont été présentés dans le courant de t898; 
ils ont été lus aux conférences et tout le personnel en tire quelque profit. " 
Pour finir, il est bon de citer le passage suivant du rapport de M. l'inspec 

teur principal pour le ressort de Dinant (année -1898) : 
cc En vue de stimuler les membres du personnel enseignant à utiliser ce 

moyen ( emprunts d'ouvrages aux bibliothèques pédagogiques) si économique 
el si facile d'accroître leur instruction, de se maintenir au niveau du progrès, 
en vue aussi de les encourager à la lecture des livres de réelle valeur, mis 
gracieust~ment à leur disposition, les instituteurs-bibliothécaires ont été 
invités i1 faire connaître. lors de chaque conférence trimestrielle, les membres 
qui, depuis la dernière réunion, ont. demandé en lecture des ouvrages de la 
bibliothèque cautonule. 

" Nous exarninernns s'il n'y aurait pas lieu de mettre en pratique un autre 
moyen d'émulation qui consisterait à porter au programme de l'une des 
conférences trimestriel les l'objet suivant : Résumé verbal, substantiel el 
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méthodique, d'un ouvrage de la bibliothèque du cercle par un instituteur 
que le sort désignera. Ainsi que nous avons eu l'honneur de le demander 
déjà, il serait désirable que les ouvrages de pédagogie, méthodologie, ayant 
trait à la conduite, à l'organisation de l'école frœbelienne fussent plus 
abondants (i) )). 

299. Collections scientifiques. - Musées soolaire=. 

Des collections relatives à l'enseignement intuitif des différentes branches 
du programme de l'école primaire sont établies dans trente-sept communes. 

Le relevé qui figure aux Annexes, p. 709 indique les noms de ces 
communes et la nature des collections. 

Un instituteur est chargé de la conservation de ces collections et reçoit, de 
ce chef, une indemnité de öO francs. 

De même que les bibliothèques pédagogiques, le$ musées scolaires sont 
bien conservés, mais, en général, peu utilisés. 

Les musées scolaires ont été visités, pendant la période triennale, par 
1,187 instituteurs et institutrices, et par 6,30~ élèves. On y a donné HO 
conférences. 

Les musées cantonaux. écrit M. l'inspecteur principal pour le ressort 
d' Alost., sont le plus régulièrement visités par les institutrices et les insti 
tuteurs qui s'adonnent à l'étude des sciences naturelles; les collections qu'ils 
possèdent sont, sous ce rapport, d'une grande utilité. 

" Les visites faites aux musées peuvent, écrit l'inspecteur principal de 
Charlcroy 1 suppléer, dans une certaine mesure, à l'insuffisance de l'outillage 
des classes. En outre, les excnrsions qui ont pour but les visites, leçons et 
conférences faites aux musées, constituent une véritable récompense et un 
stimulant pour les élèves des communes voisines du siège des musées. » 

Les inspecteurs profitent de toutes les circonstances pour engager vive 
ment le personnel enseignant à visiter souvent les musées scolaires. 

500. Aulorisalion .rceordée an comité louvaniste de I' q Étoîlr rouge cycliste de Belgique • 
de disposer dPs pièces anatomiques d11 musée scolaire de Louvain. 

Sous certaines réserves, le Ministre a autorisé, par dépêche du 25 jan 
vier 1897~ le comité louvaniste de l' t f "çkHR } »UR B8BHkàùR NR f RHUkW»xo >> 

à disposer des tableaux et des pièces anatomiques du Musée scolaire 
(propriété de l'État), établi à Louvain. 
IJs servent aux médecins-instructeurs chargés, par ledit comité, d'un cours 

portant sur les premiers soins à donner aux cyclistes blessés. 
C'est là un hut louable. 
qR Bç } k"R NR Ho S"çkHR ùç»UR a été invité à convoquer les instituteurs de la 

ville de Louvain et des communes limitrophes aux leçons pratiques de ces 
médecins. 

( t) JI a été satisfait à ce vœu. 
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CHAPITRE li 
COUIIS NOR~IAUX TEMPORA.IIU:S, - EXA \1E'{S S!>ÉCIAUX DR CAPACl'l'É. 

§ 1°. - COURS NORMAUX TBl\lPOHAlllES. 

ij~ Le gouvernement a organisé divers cours temporaires pendant les grandes 
vacances des années 1897, 1898 et 1899, en vue <l'aider au perfectionnement 
des membres. du personnel enseignant des écoles primaires communales et 
adoptées. 

Pç»ùà ~çù} T»ê Noé Bç~ç} kR Nç} Rà"kW»R R" NR 0 TBT»çg N» } é ~TUR Vç»ù 
HRà k~à"k"»"ùkBRà NRà é BçHRà Bç} } »~THRà R" TNçV"é Ràd l Le cours a été suivi 

' en 1898, par 28 récipiendaires et, en 18~)9., pai- 40 récipiendaires. 
Pç»ùà ~çù} T»ê Vç»ù HoR~àRkU~R} R~" NRà "ùTî T»ê } T~»RHà T»ê k~à"k"»"R»ùàd 
- Le cours a été donné, en 1897, à 25 instituteurs et, en 1898, à 21 insti 
tuteurs. 

Pç»ùà ~çù} T»ê NR } T~kV»HT"kç~à "H NR "ùTî T»ê VùT"kW»Rà R~ î »R NR ÎTBk 
Hk"Rù HT Vùé Vçùçkkç~ NRà k»à"kk»"R»î à à HoRêT} R~ NR RTVTBk"« Vç»ù HoR~àRkU~R 
} R~"w TUùkBçHR Vùk} TkùRd l Le cours a été suivi: eu 1897. pat· IH récipien 
dairesren 1898, pa1· 42 récipiendaires et, eJJ 1899, par 25 récipiendaires. 

Pç»ùà ~çù} T»ê NR NRààk~ ' Lç»s · HRà } à"ü »"ùkBBà. l Le cours a été suivi, 
en 1897, :rar 106 récipiendaires et, e11 1898. par- tH récipiendaires. 

Pç»ùà ~çù} T»ê "R} VçùTkùRà NR U8} ~Tà"kW»R Vç»ù HRà } Tî "ùRà R" } Tk"ùRààRà 
NR U8} ~Tà"kW»R R~ /ç~Nkç» NT~à HRà é BçHRà o~çù} THRàd l Des conférences 
leçons ont fait l'objet de ces cours , donnés, en 1897, par M. l'inspecteur de 
l'enseignement de la gymnastique, aux maîtres et maîtresses de gymnastique 
des écoles normales de l'État. et des écoles normales agréées. 

§ 2. - EXAMENS SPÉCIAUX DE CAPACITÉ. 

f è WHR} R~"à Bç~BRù~T~" HRà RêT} R~à àVé BkT»ê NR BTVTBk"é d l Des examens 
de capacité, pour l'enseignement du dessin. des travaux ù l'aiguille et 
de l'économie domestique duns les écoles normales primaires et pour 
l'enseignement des mêmes branches dans les écoles primaires. ont eu lieu 
pendant la période triennale. Pendant Ja même période, ont eu lieu des 
examens pour la délivrance des certificats de capacité pour l'enseigne 
ment des travaux manuels et pour l'enseignement des notions d'agriculture 
dans les écoles primaires de garçons. Les règlements relatifs à ces divers 
examens figurent au f6e Rapport triennal (pp. l)28 à !540). 

{ ç} ; ùR NR VRùàç~~Ràd W»k ç~" à»; k HRà RêT} R~à àVé BkT»» d ll Pour Ic 
NRààk~. 9 diplômées; pour les "ùTçT»ê } T~»RHà. 25 diplômées; pour les 
~ç"kç~à NoTUùkB»H"»s · R. rn diplômées; pour les "ùTî T»ê à HoTkU»kHHR. 4 diplô 
mées ; pour Hoé Bç~ç} kR Nç} Rà"kW»R. 27 diplômées. 
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TlTRE V 
PENSIONS ET SECOURS 

CHAPITRE PREM1ERi! · 

PENSIONS DES PROFESSEURS ET INSTITUTEURS COMMUNAUX 

30L Pensions de professeurs et instituteurs dues par les anciennes caisses de prévoyance. 

Le service des pensions des professeurs et instituteurs communaux qui 
étaient affiliés aux caisses de prévoyance, dissoutes par la loi du i6 mars 
~876, a été, en vertu de cette loi, repris par l'État, les provinces et les 
communes, parce que le capital de ces caisses était épuisé. 

Le tableau ci-après mentionne le nombre et le montant des pensions de 
cette catégorie, au fer janvier f 897 et au 5! décembre !899 : 

Caisse centrale de prévoyance des professeurs et instituteurs 
urbains • 

Anvers 

Brabant 

Caisse de prévoyance] f Flandre occidentale 
des 1 Flanûre orientale, 

instituteurs ruraux Hainaut 

de fa I Liège . 

province de Limbourg . 

Luxembourg 

Nauuu- 

Totaux. 

1•r JANVIER 18~1. 31 DECEIIIBRE 1899. 

.; ..; 

.: ,c 
Ol MONTANT. 

~ 
H011iTMITo ;:=! 

0 z z 

43 23,064 38 19,61.3 

8 2,180 6 1,762 

18 !5,300 H 2,902 

1.0 4,792 4 2,022 

13 4,571 8 2,977 

19 8,190 8 3,952 

8 2,827 6 2,5-15 

3 927 2 ö36 

H 2,0il9 9 2,626 

24 8,8,H ill 6,506 

.- 
fö7 63,630 Hi 45,4H 

} } ù~ù~ 
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Pendant la période triennale 1897-!899, les extinctions de pensions 
s'élèvent à 18,~f 9 francs. 

Le relevé ci-après en fait connaître Ic détail par année : 

EXTINCTIONS. 
AN~ÉES. 

XOJfBRE. SOlnlES. 

1897. 1.9 7,6i7 

18!}8. . 19 7,608 

1899. . . 8 2,993 

~ 

> 
46 

Les Annexes, p. 7{2, indiquent le mouvement annuel de ces pensions. 

302. Pensions de professeurs et d'instituteurs communaux accordées en :vertu iles lois des 16 mai i870, 
t31 mars et 8 avril 1884. 

Deux arrêtés royaux, en date du ?$ mai 1898 et <lu 20 juillet suivant, ont 
réglé Ie taux d'admissibilité, en matière de pension, de l'indemnité en espèces 
tenant lieu de logement, de chauffage ou d'éclairage. (// çkù aux Annexes, 
pp. 7!5 et 7t4.) 

Un troisième arrêté royal, portant la date du 20 juillet {8991 a modifié 
I'article ât de l'arrêté royal du 5l décembre 1884 et a complété cette dernière 
disposition en y introduisant la prescription stipulée dans l'article 42 de la 
loi du 2-1 juillet i844. uFçkù aux Annexes, p. 714 et 7H5.) 

Le nombre et le montant des pensions accordées pendant la période 
triennale i897-i899, ainsi que la répartition des charges entre l'État, les 
provinces et les communes, sont indiquées dans le tableau ci-après : 

Parts d'intenontlon 

A~NJtES. l'\O)lflRF.. IIOH.\'iT. 

de l'État. Ides provinces. des communes 

i8!l7. 212 207,887 84,212 4f ,211> 82,430 

i898 . . 258 267,036 108,117 52,!.173 105,946 

i8!)!) . . 277 280,879 115,225 5:'J,218 110,436 

747 755,802 :107 ,58,i, 149,406 208,812 

En principe, la part de l'État dans chaque pension est de deux cinquièmes, 
comme celle des communes; les provinces n'intervieune nt que pour un 
cinquième. 
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Cependant le tableau ci-dessus ne renseigne pas une répartition du mon 
tant des _pensions absolument conforme à cette règle. 

La différence provient de ce que l'État supporte seul certaines charges, 
comme celles qui résultent des services militaires et des années de parti 
cipation facultative aux caisses dissoutes, dont peuvent se prévaloir les 
instituteurs démissionnaires se trouvant dans les conditions prévues pal' 
I'article ä de la loi du 5t mars 1884. 

On trouvera aux Annexes, pp. 716 à 72{, trois relevés indiquant les 
pensions accordées à des membres du personnel ressortissant à l'ensei 
gnement primaire : 
i O .En raison de leur àge et de leurs années de service ; 
2° Du chef d'infirmités, blessures ou accidents; 
5° Par suite de mise d'office ä la retraite. 
Le relevé ci-après indique, pour chacune des années 1897 à !899, les pen 

sions à servir au 1er janvier les pensions accordées et les pensions éteintes: 

1987 . 

Pensions à servir au l er janvier 

accordées 

1898 . . 

189!) . 

éteintes . 

Pensions à servir au 1er janvier • 

accordées • 

éteintes . 

Pensions ;'1 servir au I"' janvier 

accordées 

éteintes . 

it servir au 31 dècembro . 

NmlBRE. ~lONTANT. 

2,225 2,308,574 

2l2 207,887 

2,437 2,516,461 

106 ll:t,979 
1 

2,3:ll 2,i02,482 

258 267,0:56 

2,;.i8!) 2,669,5l8 

107 11:J,.126 

2,482 2,556,0!)2 

277 280,87!) 

2,759 2,836,!)71 

ms 1 115,276 
1 

2,651 
1 

2,721,695 

En examinant ces chiffres, on voit que, du 51 décembre 1896 au jcrjanvier 
rn001 soit en trois ans, il s'est produit. une majoration de plus de 400,000 francs 
dans Ic montant des pensions à servir et de 426 dans leur nombre. 

Il est inséré aux Annexes, pp. 7:22 et ss., six circulaires et dépêches 
ministérielles concernant les pensions des professeurs el instituteurs com 
munaux. 
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Voici l'objet spécial traité dans chacun de les documents: 

1. Abus constatés dans la délivrance sur papier libre d'extraits d'actes de 
naissance, à titre de renseignements administratifs. (Dép. à MM. les bourg. 
et échev. de la ville de N ... , ö juin 1897. Secr. gén., sect. des pensions, 
n° rmon .) 

JI. Instructions données en vue d'éviter des retards dans la liquidation 
des pensions de retraite des membres du personnel enseignant des communes. 
(Circ. à MM. les Gouvcru. de prov., 50juin -1897.Secr. gén., sect. des pens., 
110 f500n .) 

UI. Les inspecteurs cantonaux doivent porter périodiquement à la con 
naissance des membres du personnel enseignant des communes les forma 
lités à remplir pour l'obtention d'une pension de retraite. (Circ. à MM. les 
inspect, princip, de l'enseig. prim., 50 juin i897. Secr. gén., seet. des 
pen:i.1 11° ~OOH .) 
lV. Abus constatés dans la délivrance sur papier libre d'extraits d'actes 

de l'état-civil. (Circ. a MM. les Gouv. de prov., 1er juillet .1898. Secr, gén., 
sect. des pens., n° ~OOD .) 

V. Personnel enseignant des communes. Cumul <l'un traitement et d'une 
pension. (Circ. a .M.M. les Gouv. de prov., 8 déc. 1898. Secr. gén., sect. 
des pensions, n° tSOOa .) , 

VI. Un instituteur retraité, appelé aux fonctions de secrétaire communal, 
ne doit pas renoncer à sa pension. (Dép. à M. le Gouv. de la prov. de Bra 
bant, 6 juillet 1899. Secr .. gén., sect. des peus., 11° ~()()• .); 

CHAPITRE II. 

CAISSE DES VEUVES ET OHPUELINS D&S PllOFESSEUllS E'1' lNSTITUTEUllS GOlUIUNAUX. 

3011'. statuts de la caisse, 

Pendant la période triennale 1897-1899, les statuts approuvés par arrêté 
royal du -1er janvier ·188D ont été modifiés par arrêtés royaux du ä mai 1898 
et du 20 juillet suivant. 

Ces derniers arrêtés sont relatifs à l'admissibilité, en matière de pensions des 
veuves et orphelins, de l'indemnité en espèces tenant lieu de logement, de 
chauffage ou <l'éclairage. uFçkù aux Anuexea. p. 7·15 et 714.) 

En outre, un arrêté royal du 20 avril 1899 a fixé un maximum de mille 
francs pour les pensions temporaires accordées à des orphelins infirmes. 
(Yofr Annexes, p. 728 et 729.) 

504, Conseil <le la caisse. 

Pendant la période triennale précitée, les mutations suivantes ont eu lieu 
dans le conseil : 
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f O M. Leemans (1.-F. ), instituteur communal, à Cortenber.g~ a remplaeé 
M. Bols (J.-.J.), admis à la retraite, (Arrêté royal du~ mars {897.) 

2'> M. De Coster (L.-E.)~ bourgmestre de la commue d'Assehe, a remplacé 
M. Snoy (baron A.-E.-P .-G.), décédé (Arrêté royal du 21> juillet 1898.) 

Au 5{ décembre {899, le conseil se composait de : 
.MM. Germain (A.-,J. ), secrétaire général ·honoraire du Ministère de l'inté- 

rieur et de l'instruction publique, président; 
Michel (L. ), instituteur communal en chef, à Etterbeek: membre; 
Leemans (J .-F.), instituteur communal, à Cortenbcrg, membre; 
De Coster (L.-E.j, bourgmestre de la commune d' Assche, membre; 
Nicolaï (Edm .), directeur au Ministère de l'intérieur et de l'instruction 

publique, membre-secrétaire. 

305. Nombre des participants à la cai88e, 

Ce nombre est indiqué dans le relevé ci-après pour chacune des années de 
la période triennale : 

Agents en activité de service ou en disponibilité. "' .., •.. ~ "éù • 
.::.1() ,a, 

l=I 
IIOAUŒS. TOUL. 

l=li:::i l=I FEMMES. -~ .:1 0 Total "'0 ·;;i R~ÊG 
ANNÉES. ·- "' l=I 

k. ,,; S-::!l a;, ,,; <n ~Q.) s ~ général. .., •4.> a) ,,; Q,) ,,; ,,; •.. . ~ ~ Cl) •(l.) 'O.a., Cil ·a "' ,.. .. , Q,) c,;, a;, Q,) R~ "ö i::i •d.> ::lo .E ·Cl ..... s s .2 ·5 '1>.~ ·;::: ;:, 0 s .. - a) 
"' 4.l.::: s 5.., e.o ?- "O :9 "' :=l ~ ;:;;: ,>,e 0 Q,) ci. ~ 

-4) " ,~ = :::.:: r.. 
<.. ·• 1 u 0 '';.J 0 

i897. 2,i58 5,264. f7f 4,026 2,672 91 7,573 6,789 90 f87 B,639 

{898 . . 2,f69 5,i6.t ms 4,H2 '2,659 69 7,49f 6,840 88 2U 14,633 

i899. )) )) )) )) )) )) )) l) )) li H,854(1) 

306. Pensions accordées lt des veuves, enfants ou orphelins (2). 

Année i.897. 

Le montant des pensions liquidées s'est élevé à fr. 822, i 70-?>6. Cette somme 
qui comporte une forte quotité simplement avancée par la caisse des veuves 
et orphelins, se décompose comme suit : 

A. f 89 pensions anciennes, accordées en vertu du règlement des caisses 
dissoutes, et payées en vertu de la loi du 5! mars {884, par ia caisse des 

(i) ChUTre provisoire et approximatif. 
(2) Dans les rapports antérieurs, les dépenses ne comprenaient que les sommes réellement 

payées. Dans le présent exposé, la statistique des dépenses est basée sur les sommes liquidéès; 
une faible partie .de celles-ci peut ne pas se traduire en dépenses. Il en est ainsi, notam 
ment; si un terme de pension n'est pas louché ou en cas d'extinction de pension ou 
d'accroissement, dont il n'a pu être föil étal lors de ln liquidalion. 

nmm 
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veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu 
naux. . . . fr. 
B. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur 

de la loi du t 6 mai {876 et calculées d'après les statuts du 
fer jan vier f 88!5 : 
f .237 pensions de veuves montant à fr. 
677 accroissements à raison d'enfants âgés 

de moins de dix-huit ans 
{ 77 pensions d'orphelins. 

55,818 50 

7{0,794 26 

'24,840 )) 
!>2, 7f 8 )) 

Total. 

788,502 26 

. fr. 822~i70 ::$6 

Voici la répartition de cette somme : 
a) Parls payées par l'État, les provinces et les com- 

munes . . fr. 42! ,665 54 
b) Parts de pensions tombant à charge de la caisse des veuves 

et orphelins des professeurs et instituteurs communaux . . 400,~07 22 

Total. . fr. 822,f 70 ;56 

Parmi les pensions en cours, 10:J ont été accordées en f897 ~ compor 
tant une dépense de fr. 6;5.,,~6t-73 et .sc répartissent comme il est dit 
ci-après : 

74 pensions de veuves se montant à. . . fr 
87 accroissements à raison de l'existence d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans, pour une somme de . , . 
i8 pensions d'orphelins se montant à . 
:15 parts d'intervention dans les pensions liquidées par 

d'autres caisses de veuves et orphelins pour une somme de . 

Total. . fr. 

L'État, les provinces et les communes sont intervenus dans le paiement 
de ces pensions pour une somme de fr. 2ä,~95-t4, du chef des services 
antérieurs au fer janvier {877. Il reste donc, pour les services postérieurs à 
cette dalc, une charge de fr. 59,668-0?> incombant exclusivement à la caisse 
des veuves et orphelins. 

50, 79;) )) 

2,9f9 Il 

4,980 )) 

6/,69 75 

6~,26i 75 

y ~~é R i.898. 

Le service des pensions pendant cette année a occasionné une dépense 
de fr. 8~61764-09, y compris les parts des trois pouvoirs. Cette dépense se 
répartit comme suit : 
A. i 77 pensions anciennes, accordées en vertu des règlements des caisses 

dissoutes et payées par la caisse des· veuves et orphelins des professeurs 
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et instituteurs communaux. . . . . . ,fr. 51,937 09 
B. Pensions nouvelles accordées par application des statuts 

de la caisse des veuves et orphelins: 
f ,28~ pensions de veuves, pom: une somme de 
664 accroissements à raison d'enfants âgés 

de moins de dix-huit ans, pour une somme de 
i 78 pensions d'orphelins se montantà. 

747,914 » 

~4,984 )) 
fH ,929 » 

Total. 

824,827 » 

. fr. 8fS6,764 09 

Dans cette dépense, l'État, les provinces et les communes 
i ntervicnnent jusqu'à concurrence de . 427 .340 62 
pour les services antérieurs au jer janvier f 877. 

Pour les services postérieurs à cette date, la caisse des 
veuves et orphelins paie des parts jusqu'à concurrence de. 429,4-25 47 

Total. . fr. 8ö6,764 09 

Dans ce total, les pensions accordées en 1898 entrent pour fr. 7:5,4f9-66 
et se classent comme suit : 
8ä pensions de veuves se montant à. . fr. 63,293 » 

87 accroissements à raison d'enfants âgés de moins de 
dix-huit ans, pour une somme de . . 

t6 pensions d'orphelins s'élevant à 
-10 parts d'intervention dans les pensions liquidées par 

d'autres caisses de veuves et orphelins, pour une somme de . 

5,üf5 » 

4,97B » 

3,:S54 66 

Total. . fr. 7ä:4J9 66 

L'État, les provinces et les communes participent dans cette annuité pour 
une som me de 27 ,496-:>4, à raison des services antérieurs au l er jan vier i 877, 
et la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs cornrnu 
nanx pour une somme de fr. 47 ,925-t 2, pour les années de participation 
postérieures au 5f décembre !876. 

y ~~é R 4899. 

Déduction faite des redevances de participation dues à la caisse par les 
trois pouvoirs, le service des pensions pendant cette année a donné lieu à 
une dépense liquidée de fr. 885, t 94-7 L 

Cc service comprend : 
A. t 69 pensions accordées avant la mise en vigueur de la loi du 
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i6 mai f876~ pour une somme de • . . . . . . . fr. 50,422 62 
B. Les pensions suivantes octroyées en vertu des statuts 

du i er janvier {886 : 
t ,5H pensions de veuves s'élevant à • • fr. 7741.f.f.(. 09 
6~8 accroissements du chef de l'existence 

d'enfants Agés de moins de dix .• huit ans, pour 
une somme de . 

188 pensions d'orphelins montant à . . 
j3,65t » 
!Sl,827 » 8;'.$2, 772 09 

Total. . fr. 885,f 94 7f 

La répartition de cette somme s'opère comme suit: 

Tr Parts payées par l'État, les provinces et les communes, pour les 
années de participation aux caisses dissoutes antérieurement au f n jan 
vier {877 . . . . . . . . . fr. 42N,l85 7ts 

; r Part de pensions tombant à la charge de la caisse des 
veuves et orphelins du chef de participation postérieure au 
5{ décembre {876 . . 4ä8,0t0 96 

Total. . fr. 885,194 71 
Les pensions octroyées en 1899 y contribuent pour 70,07{ 45 

Le détail de cette somme est donné ci-dessous : 
69 pensions de veuves moulant à . . . . fr. 
f>9 accroissements du chef d'enfants âgés de moins de dix 

hait ans, pour une somme de. . 
27 pensions d'orphelins s'élevant à . • . . • 
iO parts de pensions payées par d'autres caisses de veuves 

et orphelins . . . . 

H6,16t ,, 

2,57{ » 
9,47ö » 

Total. • fr. 

2,064 ~ 

70,071 4~ 

Dans cette somme, l'État, les provinces et les communes sont intervenus 
pour fr. 2!,,f.()3-76 et la caisse des veuves et orphelins n'a plus à sa charge 
que fr. 48.667-69 du chef de la durée de la participation depuis le t •r jan 
vier {877. 

507. Mouvement des pensions. 

Au { er janvier {897, il restait à servir f ,ö8{ pensions, comportant une 
dépense de fr. 79ä,904-08. 
Pendant la t gme période triennale, 522 pensions ont été accordées pour 

une somme de fr. 210,7ö2-84, et 221 pensions, occasionnant une charge de 
fr. f 23,462-21, se sont éteintes, de sorte qu'au 51 décembre {899, il restait 
à servir 1,682 pensions donnant lieu à une dépense de fr. 883, t 94-71. 

Ainsî, pendant ces trois années, le nombre des pensions a augmenté de 
fût et la charge de fr. 87,290~65. 
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Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 75~ et ss., contiennent les détails 
de ce mouvemeut des pensions. 

308. Capllnlisalion dei pensions restant l servir. 

Les pensions de veuves accordées par les anciennes caisses de prévoyance, 
lorsqu'on les capitalise, donnent . · . . • fr. !9!>,429 4~ 

La capitalisation des pensions accordées par la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu 
naux, y compris les parts d'intervention d'autres caisses, 
fournit les chiffres suivants : 

Pensions de veuves . 
Pensions d'enfants et d'orphelins 

. fr. 7,6!2,626 fi.{. 
409,!>26 86 

Total. . fr. 8,0'J~,!!>3 40 

Total général. . ·rr. 8,2i7,~82 8!> 

Les détails de cette capitalisation sont donnés aux Annexes, pp. 756 et ss. 

309. Silualion de la caisse au 31 décembre i899. 

Des deux tableaux insérés aux Annexes, pp. 750 et 75-t, il résulte ce qui 
suit : 

a) Les recettes effectuées durant la période triennale 
s'élèvent à . . • . • . . fr. 

b) Les dépenses, à . 
~1441,710 67 
2,709,845 "l.7 

L'excédent des recettes est donc de . . . . 2175L867 40 
et cet excédent pour les années antérieures s'est élevé à • f 7,4~:S,0~3 9t 

Total. . . fr. ~0,-t86,9~-t 5-t 

La situation de la caisse se présente donc comme suit = 

Excédent des recettes constaté au 5{ décembre {899, fr. 20,186,92! 5t 
Pensions capitalisées au 31 décembre t 899, l'État, les 

provinces et les communes intervenant dans leur payement 
comme il a été dit ci-dessus . . . . . . 8,2l 7 ,ö82 8~ 

Excédent. . . fr. f j ,969 ,558 -46 

La caisse possédait les capitaux suivants, au 51 décembre U\99 : 

Fr. 2.0~5,000 en titres de la dette publique belge 2 t/2 p.c., 
produisant un intérêt annuel de . . . fr. f>0,!i7ä >> 

Fr. i8,l:S5lJ,200 en titres de la dette publique belge 5 p.c., 
produisant un intérêt annuel de . . ~:S6,0ti6 » 

procurant ainsi une rente annuelle de. 606,65{ 
0000 

)) 
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Nous insérons aux Annexes, pp. 74i et ss., les documents énumérés 
ci-après qui ont trait à la Caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux : 

I. Instructions données en vue d'assurer la régularité du prélèvement et 
<lu versement des retenues sur les traitements. (Circ. a MM. les Gouv. de 
prov., f7 déc. l897. Secrétariat général. section des pensions, n° t7c.) 

Il. Retenues sur les traitements des professeurs et instituteurs commu 
naux au profit <le la Caisse des veuves. Contrôle <les calculs et des revenus 
par les autorités communales. (Dép. à M. le Gouv. de la prov. de Brabant, 
22 avril 1898. Secrétariat général, secuou des pensions.) 

III. Perception ties retenues à opérer sur les traitements. soit en cas de 
première nomination ou d'augmentation de revenu, soit en cas de mariage. 
Recommandations. (Circ. à MM. les Gouv. de prov., f7 septembre ·1898. 
Secrétariat général, section des pensions, n° l9°.) 

IV. Circulaire aux gouverneurs relative à l'arrêté royal du 20 juillet !898, 
ayant trait aux indemnités de logement. ( HE octobre t898. Secrétariat 
général, sections des pensions, n° !7°). 

V. Envoi du relevé nominatif prescrit par l'article ~2 des statuts de la 
Caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. 
(Circ. à MM. les Gouv. de prov., 27 octobre 1898. Secrétariat général, 
sections des pensions, n° !9°.) 

Vl. Instructions pour la perception régulière des redevances des affiliés. 
Circ. à MM. les gouv. de prov., 19 décembre 1898. Secrétariat général, 
sections des pensions, n° t 9°.) 

CHAPITRE Ill 

SHCOURS A o' Al.'{CIENS INSTIT0TEURS, A DES VEUVES ET A DES ORPHELINS D11NSTITU 

TEURS. - SUPPLÉHENTS DE .PENSlON. 

310. Secours à des mstrtuteurs dérmssiouualras à la suite de la l01 scolaire du fer Juillet ~879. 

Le nombre et le montant des secours accordés, pendant la période trien 
nale de f 894 à f 896. à cette catégorie d'instituteurs sont détaillés aux 
Annexes (voir pp. 748 et 749) et résumés dans le tableau suivant : 
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\ RBç»ùà TBBçùNé à à NRà k~à"k"»"R»ùà 011 k~à"»»"ùkBRà Né } kààkç~~TkùRà. à HT à»k"R 
NR HT Hçk àBçHTkùR N» LRù Q»kHHR" sE' bd 

INSflfUTF.URS UIQUE5 INSTI ru rt:URS REI.IGIF.UX ro f,\L GÉNéRAL. 

A.:IIIÉE. SEXE. i'."iombre )lontant Nombre Montant Nombre Muntant 
de des de des des des 

~CCOlll'S. srcours. secours. secours. SCCOUIS. SCCOUl'S. 

1 Hommes . 27 6,250 n )) 27 6,250 )> )) 

1807 Femmes • .1,3 -I0,050 u 35 7,100 )) 78 17,150 )) 

---- -~ 
ÎOT,\L • 70 16,300 1) 35 7,100 1) 105 23,400 n 

l ~ 
Hommes . 24 6,400 )) )) )) 24 6,400 Il 

1898 , Femmes • 42 !l,~50 u 56 7,650 )) 78 17,100 )) 

ÎOTAL . 66 15,850 » 3G 7,650 n 102 23,500 )) 

1 
llomrnes . . 21 5,350 )) )) )) 21 5,350 )) 

1899 , Femmes . 37 8,750 )) 34 6,800 n 71 15,550 )) 

ÎOTAI.. !:>8 H,100 » 34 6,800 )) !)2 20,!JOO n 

Récapitulation triennale l!J4 46,250 11 105 21,550 n 2!)!) 67,800 n 



cc.c. t. X 'J. 
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TITHE VI 
m:~PE~SES - m,IPLOI DES FONDS. 

Pendant. la 19c période triennale, les compies rendus détaillés de l'emploi 
des fonds alloués, pour l'instruction primaire, que Ic gouYCrncmcnt doit 
annexer. chaque année, 3 la proposition du budget, ont continué à être 
dressés (lans la forme indiquée aux pages cccxxv et cccxxvi du Rapport pré 
cédent. 

Ccpcndnut , pom être en mesure ~c renseigner très exactement dans ces 
documents. Ic montant 'des dépenses occasionnées par Ic remplacement 
temporaire des instituteurs malades, l'administration centrale a modifié 
légèrement Ic cadre de la ':!0 partie du tableau E et elle a rédigé l'en-tète 
des colonnes 6 kT 9 de cc tableau conformément aux prescriptions de la circu 
laire ministérielle du 24 novembre 1898: reproduite aux pages 751 et 752. 
des Annexes. 

Les dépenses faites pom· chaque objet spécial et lu manière dont clics ont 
été couvertes sr trouvent indiquées <lans les divers tableaux figurant à la lin 
du présent Rapport. Ainsi r1uc Ic constatent ces tableaux, les dépenses de 
l'instruction primaire, concernantla H)ri période triennale, sont assez nota 
blement supérieures à celles <le la période précédente, <lont la moyenne 
annuelle avait atteint Ic chiifre de fr. 32, 169,494-78. 

La nouvelle augmentation est parfaitement justifiée par Ic développement 
des diverses institutions se rattachant au service <le l'enseignement primaire, 
l'accroissement Ju nombre cl de l'importance des écoles primaires, gar 
diennes et d'adultes soumises au régime légal; en un mot, par le progrès de 
l'instruction populaire. 
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TABLEAUX STATISTI~UES 
El' 

AUTRES PIÊCES JUSTIFICA'TIVES 



l. - CT; HRT» k~NkW»} k" HT Bç} Vçàk"kç~ N» VRùàç~~RH NR l'inspcct.ion 

"' "' Q 

"' 0 
Q 

DÉSIGNATION 

des 

NOMS ET PRÉNOMS 

des 

msorls d'inspethon printipalo. 1 1r,sJ.>ECTBL11s r111r,c1J.>Aux. 

RÉSIDENCE. 

DATE DE LA NOMINATWN 

aux fonctions 

1>'1Nsrr.cTEl/R PJIIIICll'AL. 

! 

3 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

ii 

u 

13 

14 

iB 

16 

i7 

i8 

Anvers. 

l\Ialines 

Bruxelles 

Louvain 

nrugcs. 

Courtrai 

Alost. 

'Iorfs, Jcan-Antome. 

Mev1s, Henri - Guillaume - Al 
phonse (a). 

De Vos, Pierre (b) .• 

numoruer, I1 on-Jean (o) 

Desmet, Louis ld) 

Keukelmck, Léopoul-Louis (c) 

Van Cleemput, l1éllx ((J, 

Anvers 

Matmes, 

Ixelles 

Louvain. 

üruges. 

Courtrai. 

Saint-Nicolas. 

G.ind. • . 1 verdcyen, Cornerlle-Ilenrt. . 1 Garni. 

Charleroy. Del homme, Julien-Joseph (g) .l/arch1cune-ou-Pont. 

Mons . • • • • . . 1 uamseaux, Eugène-Joseph. . , 1 liions 

Tourni11 •.• , . . 1 Van Blacren, Armrnu- Mane- 1 Tourna, 
Joseph. 

lluy · 

L1ége 

rtesseu. 

Arlon 

Marche. 

ornant, 

Nomur, 

Lesuisse, Jean-Nicolas-Joseph • 

Cnrdols, Jacques - rnul -Andre 
Joseph \h) 

Melch,or, Jean-Julien (1) • 

Dontaine, Cnarles-Joseptr (J), 

Daugnet, Plnhppe-Joseph 

Gheude, François. 

Lonay, FrançOI', Arnold. 

Liège. 

Husselt. 

Arlon. 

~Jarche. 

Dmant, 

Namur. 

!7 avril 1896. 

18 octobre 1897. 

18 octobre 1897 

17 septembre 1898 

i 8 octobre 1897 

!3 septembre 1899. 

18 octobre 1897. 

~9 août sE' bd 

18 octobre 1897 

30 septembre 189~. 

30 octobre 1893. 

17 Janvier 18!J3. 

25 octobre 1880. 

17 septembre 1898. 

U Janvier 1898. 

l!9 août 1879. 

30 scptcmbr e 189~. 

4 octobre 1895. 

.. 
(a) Nomme en I nmplacerneut de M Yurnlcr Ct uysscn , ad1111s à ln pension. 
(b) - - ~I Iloutmoi leb, rulrrus <1 l,1 pt.usiou 
(c) - - M Bol«, adnu-, ,1 l.1 pension, 
(dj - M. Macluch, uduus <1 l I pc11s1011 
(cl -- 111 lll,11•1 c, ,1d11m ,1 l.1 pension 
(/) - - 111 (,1 iIl.n.r l, ,11111"' a l,1 1"'11,1011 
(gJ -- - n1 n,r.,y,, ,>111111, 111.1 p1·11>1011 
(h/ l11,p1d1111 p1 mLlj> d JJOU1 k 1, "01 l <Ic Mons <111 '2, 01tul11 c 1889 ,1\1 oLd' septembre 18q\l, d,1lc Il lnquclle 11 a t.tc dcslgnc 1•0111 Ic 
(•) 1'ornmct111unpl,11c111wl de )1 lllcga11ck, ,1!11111, .,_ 1,1 pcn,1011. 
()) - - M Lmoud, nppllc a rl'uuu cs Iuncuous. 

(1) DL, 111<lc111111lLo spccralt« óOIIL ,IU,011lu, ,111 \ IIIS(lCClCUI o pl mcrpau \ IHHII fi ,11, de I OIIIL < t tic O( JOUI, 



( 3 ) 

principale NRà é BçHRà Vùk} TkùRà, à HT NT"R N» 5i Né BR} ;ùR f 899. 

roxc I' IONS EX EIICEES 
antérieurement 

A LE!:11 NOlll.SATIO:'i. 

FONCTIONS mr.c~ES rm LES INSPKCTEUltS PRINCIPAUX 

r.N DEIIOI\S D8 l)l:ISl'E6TIO:'i, 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

5,500 

5,000 

5,000 

á,000 

:;,ooo 

rroresseur de collège communal, in 
specteur cantonal. 

Instituteur communal en cher, inspec 
teur cantonal. 

Instltuteur en chef d'f~olc communale, 
inspecteur cantonal. 

Instituteur communal en chef, inspec 
teur cantonal. 

Directeur ü'écote communale, in 
speeteur cantonal. 

á,000 1 Directeur d'école communale, inspec 
teur cantonnl. 

5,000 1 rroresseur d'école normale agréée, 
inspecteur cantonal. 

7,500 1 Inspecteur cantonal. 

5,000 1 Instituteur communal, inspecteur de 
l'enseignement libre, inspecteur can 
tonal. 

G ooo I rroresseur d'école normale primaire 
tl de section normale moyenne de 
l'Élnt. 

~,f.00 1 Directeur d'école communale, inspec 
teur cantonal. 

G ,ooo I Instituteur communal, inspecteur can 
tonal. 

ï .soo I Professeur d•école normole de l'État, 
directeur ue section normale de 
l'État, directeur de collège commu 
nal et d'école moyenne de l'État. 

5 .000 1 Instituteur communal, professeur de 
collège, inspecteur de I'enseigne 
ment libre, inspecteur cantonal. 

5 .noo I Inspecteur de l'enseignement libre. 
inspecteur cantonal. 

7,áOO 1 1\1\genl u'eeole moyenne de l'État, in 
specteur cautonat. 

li,000 

5,500 

Instituteur communal, Inspecteur can 
tonal. 

Directeur d'holc communale, in 
specteur cantonal. 

Aucune. 

Id. 

1,1. 

ru. 

Itl 

Id. 

Seerètairu-tr ésorter d'un bureau numtntstraur d'école 
moyenne de l'État. 

Aucune. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lu. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

1 es-ort ,Ic Lh'gc. 
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II. - CT; HRT» NRà î kàk"Rà d'écoles gu1·Jie11ncs communales, adoptées et 
• , 1. .ù., dù.d Ê H d t Vs· } BkVT»ê i N pnvees sunsi rees, 1Tk"Rà V} · Rà k~àVRB"R»ùà t \ VR~ T~" 

eau OltaUX ' 
HoT~~é R -1897. 

NO.IIBIIE HES NOllBIIE DES !'.COI.ES NOlllll\1-: DES Cl A~SES 
DÉSIGNATION 

des écoles 1 clas-es visitées par 11011 , isilél's 11a 1· visitè .. s par rron visitée$ par 

. . . . . 
" 

. " RESSORTS ;; K ~ ~ - ~ " .§ ~ , . , ; i ~ soumises !l , !l " 
0 o X 

~ - , .; <..' ,: i " .. " ., " . ... .... G I l 0 ~ .. •• Co ~ 
d'inspection principale. "' - ;;; ;- ·u t •.. ·- " .• " .... • C.> 

à l'Inspection " C lI 
C C E = = C g C 

lI ·- 'i: - ·;: ...• -;. ·- ·- ·;: 
~ C. ,; ~ . _; ::.. .• ,; C. Q .• .• .• 

1. Écoles c:ommunnle11. 

Anvers • 

l\lalines. 

Bruaelles • 

Louvain. 

Bruges • 

Courtrai 

Alost. 

Gand. 

Charleroy. 

l\fons •• 

Tournai. 

Uuy. · • 

Liège. · 

Hasselt • 

Arlon •.. 

Marche • 

Dinant • 

Namur • 

Le Royaume .•. 

~- H:S 13 ~- IO ' 5;; us 6~ 1 -<> _., 

IO 32 1 10 Il • 2 -;i 30 » .,_ 

rs 210 » GO 61 G ;;5 23;, 214 » 

51 50 , 31 31 1 • 50 50 IJ 

tï ;;1 7 li 10 » 20 31 i1 )> 

6 8 5 0 3 » 3 8 5 » 

20 51 8 20 12 » 11 51 20 ), 

45 101 16 40 ::!O 5 35 88 i3 18 

fä7 182 30 i5i i::!7 t ,i;'j 18} 137 J) 

150 156 28 120 10: 1 :56 155 120 1 

46 51 8 .fä 38 1 ö 50 ,13 1 

38 55 10 37 28 1 » 52 59 1 

5G 155 If! 40 33 7 ,H 128 113 '?.7 

4 7 )) 4 ,1. » , 7 7 D 

21 » ,. 19 16 2 5 22 10 2 " 
to IU 5 10 5 IJ 5 10 5 )) 

35 35 :20 33 1;; • 21 35 18 D 

,1.,1. 48 » H 30 , 15 18 38 " 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

jQ{l 1,:543 ':!OU ~. fi60 or 310 1,2i0 1194 fj,1. _,) 
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y ~~é R f897. 

NO,\IBRE DES NOllBRE DES f'.COI.ES l'iOllBllE DES Cl.ASSES 
Df~SJGNATJON 

des tcolr~ 1 classe, visitées par non viwtées par visitée, par non visilt!es par . - . .• .. .. .. .. nassonrs g ~ ; . .. .. ~ L •.. ::, ~ " . ;; " . " . SOURIÎSPS • >< 0 K 
0 " •. " -; ë ~ - " ;; - " ; - ~ - " " .• <.> • " ,t ., ,t . :. ~ dg 0 

0 "- t -~ 0 " d'inspectiou principale. I l .ü "" .. "- ·- :- 2 "' ~ . •• <.> •• 0 à l'iu-pectiou. c C ,:: C . : C C ·= a • " u ·- .: ·- -~ ·- 'i: .. - .. . ::. - "- .. - ., ~ . ~ . _; ~ •. _; C. ~ - 

Il. l"cales ndop1é~IIJ. 

Anwrs 

lllallnes •.•.•.• 

Bruxelles 

Louvain .••• 

nrur,es ••••...• 

Courtrai. 

Alost. 

Gand .•. 

Charleroy . 

Mons •• 

Tournai. 

Huy · 

Liège • 

Hasselt • 

Arlon •• 

·Marche • 

Dinant 

Namur 

I.e Royaume. . 

18 20 18 17 J t 20 28 1 t 

16 21 3 16 13 • 3 '!I 18 • 
10 18 3 10 7 ) 5 18 13 , 

20 20 9 20 20 t , 20 20 ) 

3ï -10 8 37 '!O ) 13 -10 36 J 

02 80 25 62 3ï • 31 80 :SS • 
!JO 152 20 00 61 J 5:? 152 100 • 
.(H ,8 15 .JS 33 • 20 78 -iO • ' 

10 23 5 16 tt J 12 23 il ' 
Il Hi t tl 10 , 1 1•· u ) Ê, 

- 
1t tl 2 tl 9 • 2 tt !) ) 

0 10 3 R 0 t 5 9 15 1 

• ) J } , ) , ) , • 
H 26 2 14 12 ~ 2 20 » • 
u -15 .{ u iO J 4 Hl fi ) 

13 u :s 13 8 , lS » !) , 
27 28 13 27 » n u 28 u , 
37 .JO 11 37 20 • H 40 ~o , 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

-1:'i3 6.Ji 147 ,füf 306 ~ 218 G.f..'; 429 '! 

2 



( G ) 

ù"ù} é R 1897. 

- 
NO~IBHE ne-; NOIIDHE DES t.:COLES NOIIBllE DES CL.\SSES 

DÉSIGNATION 

des écoles I classes v rsitées par non visitées par visitées par 111111 visitées par 

~ ~ 
h 

w l'. h ~ . RESSORTS h , . L " , " . ;! ~ soumises " ~ ~ " .. Q ~ •• !'. - " " 0 g x , G ;:, ügü ;; I k " ., " i I l Q 'l .:-- d'insprüion pthrnipalo. :;- ;.- :;- ~ <> g 6 <> 

à l'inspection. = ~ = = = .=. = ~ Ë :: 
:l <- ~ ~ . "- .! =- . 

Q " Q .. " " 

Ill. Écoles privées 8Ubsldlée8. 

Anvers . 

Malines. 

Bruxelles . 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrar. 

Alo~t. 

G,111d. 

Charleroy , 

Mons •• 

Tournai. 

Huy • 

Liége , 

Hasselt . 

Arlon .. 

J\Iarche 

Dinant • 

Namur . 

Le Royaume. • . 

Écoles ganüennes : 

Communales . 

Adoptées ... 

Privées subsidiées. 

17 44 H 17 5 1 • 21 ,H ~o 1) 

5 13 )) 5 ,. » , 13 15 D " 
-i7 96 4 44 43 5 7 83 80 1;; 

41 â2 )) ,H 41 » » •·:i 52 D a- 

100 130 50 100 ïO > ~I 150 8') D 

50 5S 22 50 28 • 20 â8 -C) t .)_ 

35 5S 12 35 q- ~ 21 58 37 D _,, 
44 80 6 42 58 2 7 î7 75 5 

03 75 8 61 5:S 2 0 71 00 4 

81 105 12 St GO • 14 IO-i i)1 1 

41 . u D 40 41 l , 45 44 t . 
24- :ili 6 24 18 ' 10 21 H • 
30 35 7 50 23 )) 10 :'i5 '>" D _;) 

7 8 t 6 6 1 1 7 7 1 

20 21 D tO 20 1 D 20 21 l 

6 7 t 6 5 » 1 7 6 ' 
'.!2 22 12 22 10 » 12 :?2 10 D 

53 "· G· 
•• f>2 40 1 •• 51. 51 1 ;:).) 

-- -- -- -- -- --- -- --· --- -- 
G86 927 137 (3,j MO 11 18ï 902 7-iO GJ" _., 

RÉCA.PITUL.l TION. 

TotJI céuéral. . . 

766 1,3i5 200 715 ~66 q- ;ï4i) 1,270 00.t GJ ~-> 
4;)3 617 H7 4;,l 306 2 218 o.w ·429 2 

füHI 027 137 cm, 5!0 1 t 187 002 740 21i 

- -- -- --- --- -- -- -- -- -- 
1,00:; :l,Olî 484 l,8h!) 1,4:H 30 'ià-1- 2,8~6 2, 16.) UI 
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Ill. - CT; HRT» NRà î kàk"Rà d'écoles gardiennes Bç} } »~THRàr TNçV"é Rà R" 
Ê Ê sd ÊN· . Oo d H d O Vùk~BkVT»ê J N Vù»kRRà à»»àg zees, TkHRà V} · Rà k~àVRB"R»ùà t VR~ T~k l RT» ç~T»ê 

HoT~~é R f 898. 

i\o,1nnc nes 1\0\llll\E ms LCOU:s '\011BRL DLS CLASSf,~ 
Dl:SIGNATION 

des écoles j class: s , isuées pa1 non v1,1lles par v1,1lles par 11011 vrsuées par 
- 

F. w .. ~ nESSOIITS 0 ,,, I § ~ 
~ .~ ~ ~ i i s011n11~cs ~ ~ 

ö ü <' " "' " ~ ' c. " "- ~ c.. 

d'm~pcdion pnnupalc. § Ë ~ :; g c.. ~ ô Bdd c.. ç dd 
§ " M 

a I' 111,peLl1011 ;: .:: " = : C ~ 
F "- ~ l: ~ F. 

" 
c.. ~ , w " 0 0 

" 0 " 

1. Ecoles communnles, 

All\CfS 

llr uvelles 

Louvain. 

coui lrJ1 

Alost . 

Gand 

Chai 1( toy. 

l\lons 

1 ournar 

Jhry • 

Lrége 

llasscll . 

Allon 

}Jare he 

D111aul • 

Namur 

Le Itoyaume 

2;> 122 fä 24 10 1 ù" 121 r:,7 \ ,, 

tl 3~ 5 !) 8 2 11 2! 0- 10 .) 

77 2,t0 oh1 70 M 7 lfo 231 18i 18 

55 [:,.!, 4 53 29 1) 8 M 40 Il 

14 50 to 14 4 )) 17 30 13 ) 

:> 7 2 5 5 )) 3 7 4 • . 
Hl 50 (l 17 13 2 11> 28 1li 2 

4;) 101 ::o 43 b 2 51 08 70 5 

!01 187 21 !GO 140 1 21> 186 102 1 

151 i!JO 24 1:51 107 » 28 H->9 131 » 

47 !'>2 7 4à 40 2 H 1)0 38 2 

:58 b:5 10 :57 28 1 14 b:! 30 1 

bi ib8 11 1>7 46 )) 24 1!'>8 1;54 » 

!'> 8 2 b 5 J 3 8 b » 

22 ~i} 9 '.:l'.! 13 » 11 :?~ u • 
10 10 7 10 5 ) 7 10 5 » 

54 36 21 ö4 13 > 0- :'>6 1:5 • --> 

46 bO 7 44 :50 2 7 48 43 2 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
780 t 3Gb :!Ov 700 b7!'> ;!0 3il 1,3'2;, 004 40 
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y s} é R 1898. 

i'iOllllllB DES MlllllllE DES ÉCOLES l'iOlllll\E DES Cl.ASSES 
HtSIGN.HJON 

<les écoles I classes visitées p_n non v1~ilécs par ,·i,llé~s par 11011 visnées par 

Rf.SSOILT.S ~ h § i 
îd ~ ~ 

:, . :, G k ;; ;: . :, 
soumise, 3 ; C> ö § ; .• 

0 •• g V g Q •O •• ç " ~ ! .:- l .:- •. 
â'.. "- 

.• ,:. .• 
11'i11spedio11 11rinci11ale. "- ~ ,:.. ~ "ö C. 

"· " ~ îd t ~ " ~ ~ 
à l'inspeclion. C = " " C C C " " = ·- .::: ·- - -;: ·- ·- ·- 'i: 

~ "- - ~ ,:.. -~ "- ~ ~ ,:.. ~ ~ ~ .• ~ .. ~ .• 

Il. Êcoles adopféel!I. 

Am·ers • 

Malines. 

Brnictlles • 

Louvain. 

Brur,es . 

Courtrai 

Alost. 

Gand , 

Charleroy. 

Mons •. 

Tournai. 

lluy • 

llasselt 

► •••••.• 

. . . - ... 
Arlon .• 

Marche. 

Dinan! • 

Namur • 

Le Iloyaume .. 

t8 28 t6 18 2 )) » 28 4 )) 

16 23 5 IG 13 » 5 25 20 • 
\0 10 4 9 6 1 ï u 0 :! 

10 29 t rn 18 » 2 20 27 )) 

37 !H 2t 37 10 D 30 54. 18 » 

G;; 015 ~o 65 4:S )) 28 05 Oi )) 

ilS 169 22 08 76 • 38 160 151 » 

40 81 t6 -iO 33 » 20 81 52 D 

10 23 » re 10 • " 23 23 D 

1 i 1!5 3 11 8 , 5 15 12 )l 

11 11 )l 11 tl » D Il 11 » 

0 10 2 9 7 » 5 io 7 » 

J » D D D » )) D » )) 

14 2i.i 2 » t2 )) 3 25 22 )\ 

1(1 11 3 to 7 )) 3 11 8 )) 

14 15 5 14 0 )) 0 15 9 Il 

20 27 » 26 12 • u 27 13 J 

55 37 1 55 34- » 1 57 50 l) 

- -- ·-- --- -- -- --- -- -- 
i:58 OtiO 153 i57 ~'25 t 200 667 4(l[) 2 
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üe ~~é R i 898. 

xouans DES l'iOllBRE DES Ecou;s NO\IBRF. DF,S Cl.ASSES 
Di•:SIGNATION 

des écoles I classes vbitée, par non visitees par visitres par non v rsltées par 

.. .. . .. . m 
RESSORTS ~ ~ I " " ~ ! " ~ ;; I " ~ ! snumises ;; ~ " I !: • ... " u •• 

! ~ t t =- . 
d'inspcdion printipalP. ;- ~ ~ " :;- 

a l'ur-pection !: ~ = = C C ': .. .. .. '- .. . .. "- 0 0 0 ..• 0 0 . ., 

111. teoles privées s11b@ildlée11 

Anvrrs 

Bruxrlles 

Louvain . 

Brur,,•s • 

Courtrai • 

Alost . 

Gar11I 

Charleroy 

llfon,. 

Tournai 

lluy . 

Liér,r. 

Hassrll 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Lr Royaume. . . 

Erolrs r,arcl1ennrs: 

Communales 

Adoptées. . 

30 80 18 30 12 • 4i 80 30 • 
15 26 3 11S t! • 4 26 22 » 

(10 IU 17 513 43 " 29 108 85 (; 

52 62 5 51 -to t 5 61 57 t 

tOï 1;;., 5{ hlï 53 , ï2 134 62 1 

!58 71 20 ~8 38 , '10 71 1>1 1 

.f3 iO 11 43 52 J 20 70 50 • 
00 112- 12 00 48 • 10 112 DO • 
Oi 7ï • 01 6i • • 77 ï7 D 

89 -114 9 80 80 J 0 1I4 105 • 
,13 H 8 mgD 3;> J 15 4i ;H • 
-q ;;3 ,i -9 :!8 , 6 33 9- J .:>. .:>- _, 

3~ 30 2 32 30 • 2 30 3ï • 
20 '>' 6 20 14 D 8 hgà li • --> 

28 31 H 28 u . rn 31 w J 

9 10 3 0 6 ~ ' 10 8 ij 

27 g- 13 .,- H ~ 13 27 t4 » _, _, 

b8 62 t 53 57 5 1 :S7 61 5 

-- -- ~ -- --- -- -- -- -- -- 
tm 1,13-i Hl8 817 6:!!) 10 28:2 1,122 8:'12 12 

RÉCJ.PITUI...&.TIOL'V. 

Total r,énl:ral. . . 

780 l ,:iG:, 20:, 760 575 20 3ïl 1,325 904- 40 

.1:.,s 660 133 4-~7 3"'"' 1 200 (l(lj 41)!) 2 -> 

827 1,131 11}8 817 020 10 28:! 1,122 s··~ 12 ·>- 

--- --- -- --·- --- --- -- -- --- -- 
1,(l(l'j 3,108 ;,30 1,0;H 1,:,29 31 8fj3 3,IU 2,31ä :, ~ 

,.. 
,) 
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IV. - CT; HRT» NRà î kà kHRà d'écoles primaires Bç} } »~THRà. 
. . b 'd.. I'. . l . f Vùk~· ùkVT»ê VùkçRRà à» àk "RRà. /Tk"Rà VTs· Rà } àVRB"R»ùà 

s BT~ ç~T»ê 
HoT~~é R 1897. 

TNçV"é Rà R" 

6 VR~NT~" 

i\Olllllll: IJf.S l\O\lllliE DJ:S rcou s NOlJDIIE ui-:s o.sssrs 
DÉSIGNATION 

des éLolcs I classes visitées pa1 non visrtées par visuées par non , isüéus par 
~ - . . . h - - f ~ RJ:3SOI\TS ~ , ~ ~ " ~ f = soumises " " ~ ~ ~ ·. , ~ ' ~ ., û ê t " ; -~· " g_ :- f ~ ~ d'inspection pri11ci11ale. ; ;;- f V Ù 

à l'inspection. " C C = ~ ,: C :: ~ ~ - .: L 

" _; ::. . ~ ~ ~ ~ ~ <> " 

1. Écolc8 comDluoalcs. 
1nvcr5 • 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . • . • • • • • 

Courtrai. 

Alost. 

Gand • 

Charleroy . 

Mons ••• 

Tournar. 

Huy • 

Liége . 

Hasselt • 

Arlon .• 

MJtChe • 

D111anl • 

Namur . 

Le Royaume . , 

13:l 71.0 ài 126 il5 G 215 'HG 5'>- u _;) 

133 3:!3 3U 133 10:'i , Oi ;;o, 250 10 

'l" - 1,3:i0 ïO C)--- 1$7 • 110 1.~lO 1 /fät 101 _;,, _.,, 

388 608 • 388 388 • , 668 668 , 
- 

132 2ïi 75 131 ~ï 1 1 ;)Î 267 tl4 4 

Oi 2i3 76 97 21 » 180 <:1,3 5-i ~ 

108 _JC)- 70 t!JS HO • HG 4'!7 281 J 
_, 

144 :,31 !l3 i'l"' 61 io 235 ,i6;, 206 66 _,, 

:562 7,15 68 36:! 20-i • 148 7fä ;:,Oï , 

3:!6 609 il:2 328 21i » IOO GO-i 503 t> 

2ï.J .JOi- 81- C)-- 100 1 1 117 -100 ')•·- 4 _,.:, _.,, 

1581 GOS 135 378 246 5 210 680 488 t:! 

:;31, OIO iOS 334 2:!6 , 210 8i6 730 tH 

143 106 to 112 153 31 12 fä5 18i 41 

2:.,0 2()8 8i 250 166 ) 100 208 108 • 
236 24fl 100 236 127 J 117 240 120 ) 

:!34 20:l 108 '.:!;H 126 ' j'-}" 20:l 1;:;7 • _., 

312 43i 120 311 IIH i 1:.i8 .1-:;3 2ïG 1 

--- --- --- ---- -- --- -- ·-- --- -- 
1-,333 0,4ï:, 1,-l0S 4,~!ïl :1,û~Q 62 :l,:.i,18 O,IH G,O:!î 331 

1 
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d.L~~é B 1897. 

- 
NOIIIIHE urs NOllBRE DES ÉCOLES 1'iOll8RE llE'; CLASSES 

DÉSIGN ATI0:-1 

dos écoles 1 classes vlsüées par non vlsitccs par· visitées !)JI' non visitées (>JI' 

::: ,, ~ " " " ~ . 
Il.ESSOI\TS g ; ~ ~ g ' " " " § i " soumises !! :;::; !! " " 0 

l " " .., ï I " .., ~ " ~ o. ~ t ~ d'inspection 11ri11cipalr. § "' - ~- ;;- 
ô . " " " .f gk l'mvpecuon = ~ = ;: = ~ 
0 !! ~ !! ::. ~ 
" " " 0 " 0 

Il. Écoles adoptées. 

Anvers .• 

Maime~. 

Bruxelles • 

Louvain. 

Bruges • 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charlcroy. 

Mons .• 

Tournai. 

Huy · 

Liége , 

Hasselt , 

Arlon .. 

Marche • 

Dinant .. 

Namur •...•••• 

Le ltoyaume .. 

71 20G 3G us 33 0 tl 7 lil 80 JJ 

87 218 10 87 08 )) 40 21:i 178 3 

5'2 13! 18 51 ä.J t 58 l~O OG 1,1 

57 123 • 57 5ï )) » JC)- 123 . _., 

14'2 57f 00 U:l 70 ,, 171 3H 203 " 

148 588 80 l-i8 ;;o ,, 228 588 160 » 

!(JO ,t3t- ,i:l IGO 118 )) 72 431 302 • 
120 310 413 120 74 • 116 310 203 • 

55 á!) 8 35 27 J 0 50 50 e 

28 ;',O 5 28 :13 » 8 59 51 • 
33 58 7 53 20 li 18 b8 {0 )) 

20 ,i5 8 20 12 » 14 (3 20 » 

2:1 ,U (l 22 1G » tl 41 30 • 

150 2GO 8 uo 151 10 13 :!;',8 2:iG Il 

50 5() 18 39 21 )) ~H 5G 31 )) 

48 01 25 48 21> » 28 01 33 • 

.u 50 22 .ï 22 )l Pro [>O '>" )) -·> -" 
' o(d 121 28 72 H n 37 121 8-i • 
-- -- -- -- -- --- -- -- ·---- -- 
1,537 3,013 ,U!:t 1,317 888 20 9li0 ~,o::io '.!,OH 6:i 



( ·12 ) 

y ~~é R 1897. 

Dl~SIGNATION 

nsssonrs 

d'iu~pcdion principale. 

NO)IBRE DES NOMBRE DES !'.:COI.ES NO~IBRE DES Cl.ASSES 

écoles I classes I visi1é1~s par- , non vis'.té<·s par I visitées par I nnn visitées par 
h 

. ~ ~ •. w ~ h 

! = 1 ;: :! I = . = = • ~ .x !! ~ . " . soumises (; 4 f - = - " " " " .. :,; " ~ " ~ C. ~ '-- t -~ • C. ~ ~ "b "- ;- 'ê> t ;- ,._ ·- e. •. . 0 ~ " -~ à l'inspection. 1-= -~ !: .:: -~ ·= -~ C ~ -- ,,... ·;:: ~ e. ., ~ "" .. "- . w "' . .. ., .. ~ 

111. École8 prlvét!8 sab.-tldléts. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges 

Courtrai . 

Alost. 

Gand . 

Charleroy 

Mons. 

Tournal 

Huy . 

Liér,r.. 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. . 

Écoles primaires : 

Communales 

Adoptées . . 

Privées subsidiées. 

36 218 10 35 26 1 07 215 151 5 
0 22 4 9 5 » 13 22 9 D 

6, 2:-;o » 67 53 » 52 222 207 37 
75 li7 » 73 73 » , 177 177 J 

80 204 11) 80 61 » 58 20, uo J 

6ï 171 39 62 23 , 108 iïl 03 » 
,o 05 21 40 10 • ;;.i 05 41 » 

68 fü3 2, es 4,i 3 66 21, 150 2 
79 190 12 ïi 6i 2 29 103 ti0 6 
Oi:i 230 22 05 i5 » 50 222 180 8 
,o 12~ 6 .rn 45 J » t29. I0K • 
50 tO0 21 50 20 ) 34 tO0 75 J 

06 205 H 00 ''" • 43 20~ 162 » ;J~ 

26 06 5 26 21 J !) ()6 57 B 

58 67 Il 38 27 )) i!I 07 52 • 
2+ ;:-.7 9 2f 15 » 1:5 :n 2+ )) 

21 32 t:l 21 0 • 23 3~ 9 » 
5~ 121 Il tH- ,U 1 t8 120 103 1 
--- -- -- -- -- -- -- ---- -- --- 

938 2,!fä0 2tH 931 68! 7 006 :l,491 1,884 59 

BÉC.lPITIJL.&TION. 

Tola! r,fol!ral. . 

4,533 9,475 l,408 ,J ,2,1 2,021> 62 2,ä48 9,U+ 0,927 331 
1,537 5,015 440 f, 317 888 20 900 ':!,950 2,0H 63 

938 2,51)0 25.J 031 084 7 000 2,.f!)I 1,88,J 59 --- --- -- -- --- --- -- -- --- --- 
0,608 15,038 :l, 111 c.sis 4,4\)i 89 4,185 14,58;-, 10,855 ,S;j3 

JW. D. - Lrs inspecteurs principaux cl les inspecteurs cantonaux visilrnl les écoles 011 classes ressnr 
tissant au dépa1 toment tie la justice. En outrr, les inspeclenrs prlnclpnux vtsitent les ,1colcs d'appltcauon 
proprrmrnt 1liles arnrxérs nux él:ihlirserrmls normaux primaires. 



V. - Cç; HRT~ NRà î kàk"Rà 

privées subsidiées} ÎTk"Rà 
HoTù} é R 1898. 

d'écoles primaires communales, adoptées et 
. t Vùk~BkVT»ê l VTù HRà k~àVRB"R»ùà VR~NT~" BT~"ç~T»ê 

NOMlll\E DES NOIIIBRE DES ÉCOLES NOMBRE DES CLASSES 

DÙSIGNATIOi'l 

<les é..:01~~ 1 classes visitées par non visitées pat· visitées par non visitées par 

. ~ e ~ 0 w 0 

. RESSORTS ~ . " k üd ~ ~ , = . " soumises 0 " 0 ;; ~ ~ i ; H 

~ - " " - " ö ~ , - " 
0 " 

., .• " .• it ~ .~ f <> •• 0 u c:.. 

1lïnspcdion principale-. <.. - c:.. ·- ;;- ;- 
0 " 

0 U ~ " 
à l'Iuspeetlon, ' C C = .!: C ~ _:; -= -Ë .: - ;: ,.. ·;: 

... I ll ~ _; c.. 0 ~ c.. :: ; ,:. 0 .. <> .• 

1. École• commuonles. 

Auvers • 

lllalines .• 

Bruxelles . 

Louvain 

Cùurlrai 

Alost. 

Gand. 

Charlcroy. 

Mons, • 

Tournai. 

Huy· 

Liége , 

Hasselt • 

Arlon .• 

Matche. 

Dinaut . 

'.'iamur . 

• ~ • • • ' 4 

Le Hoyaume. 

t35 753 76 1;55 59 ) 334 753 419 , 

t3-l 3~8 87 13:! .J7 2 202 28!) 120 3!) 

2fi8 l ,3i2 05 256 16;:i ~ 537 1,312 835 30 

390 6ï8 !'H 300 336 » uo 678 538 D 

133 281 81 133 52 , 163 281 118 ~ 

tl7 ~45 6.J 9ï 33 )) 1tl2 245 83 )) 

200 432 km 200 126 J 106 ,r<> 206 ~ J- 

143 :s3':! 64 1;59 79 4 107 508 335 ~· 
363 752 00 35(3 26ï 7 15i i08 595 "·' 
3:28 706 07 3:!8 2:51 )) 171 706 535 » 

fö.i 400 ï5 2i4 200 1 110 402 200 4 

382 708 115 382 267 1 198 i03 510 5 

;;35 06::? 86 33~ 249 • 181 902 781 ~ 

U3 108 60 143 83 » 103 IOt! I)!, )) 

251 301 1-<> :!51 tl!) » 153 301 148 u .>- 

238 2.Jï 118 ':!38 120 )) 134 247 113 )) 

q-- 265 13:! ')-- 105 ~ 14!) ses j 1G 1 -JI -JI 

312 436 1'>- 31::! 180 , 150 430 286 » -J 

--- --- -- -- -- --- -- --- --- --- 
J.,31î4 0,602 1,620 -i,338 "' -g-- 1G 3,407 9,,i;,6 (l, i05 146 -· ,_,, 

4 



( 14 ) 

y ~~é R f898. 

l\OMIJIIE !JES l\Ou 1rns DES scor.ss NtlllllllF. lfllS CLASSES 
l))~SlGi\ \'l 10:\ 

de, éto es I cl,1>srs \ isuées par non VIStlée, par \is11érs par non vtsitées par 

~ " ~ . ~ . - l\ESSOllTS ~ ~ . ~ ~ 
~ " " K 

~ 
g I " H " •.. 

SOUffil>CS !, ~ g !! " !; " ~ , " , .. <.> • 
<.> ,=. " "' u " 

d'inspcüion printipak ;- 7 .. - ~ î ~ ~- 'ö c.. 0 
V V ~ ~ 

) rurspecuon. " :: C " = = " = " = - - ;: - ;: - " . . ~ c;. . . ~ ; f;.. .; Q . ., " <.> 0 

ll. École8 a1lopCécs. 

Amers . 

l\lahncs • 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges 

Courtrar . 

Alost • 

Ganù. 

Charlcroy 

Mons. 

Tout na1 . 

Iluy · 

Lrége , 

nassen 

Arlon 

ltlarchc 

Ornant 

Namur 

Le Royaume . 

ïl 211 -H 

1 
ïi q- » Hl 211 70 ' _, 

01 ~30 42 0-i :52 " 86 251 153 8 

51 l.fä 21 :,3 33 l 62 13;') 83 10 

:,s 1-:1~, Il !>8 ,1.7 » 27 JG)" 08 . _;) 

H:! 387 76 H'.:l CG ' 22.> 387 162 " 

ï 1 300 8\) UG !>ï 1) 2;,2 500 138 )) 

100 ,l;_il) .&5 100 t 11> D 130 450 320 ' 
120 327 03 HO !>ï • fj3 327 1ï4 » 

3;, 00 " 3:., 55 • 1 60 00 » 

28 :,o 0 28 Hl » li :,o ,1.2 ,, 

33 ;')8 ,1 33 20 • ï 1:>8 âl , 

20 43 IO 20 10 • 10 45 q- » _, 

::!2 -i2 4 22 18 " i -i2 3:':> » 

10,1 280 !'>I 161 113 ) 84 280 Hl6 )) 

30 M 21 30 15 • 2i M 2i » 

48 61 22 48 26 . 30 (li 31 » 

41 47 23 ,Il 18 )) 26 mï 21 • 
72 i~,l, 12 72 00 » j!) i2-i 100 D 

-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
1,3H 3,111 0Hï t ,343 707 1 1,3l,l, ö,003 l .' c ï 18 



( 15 ) 

e-~~é R 1898. 

NOMIIR~: DES l'iOAIBI\E DES ÉCOLES NO\IBIŒ DES CLASSKS 
DÉSIGNATION 

d école, I classes visuees pa, 11011 vhilée, 11.11· ,isilé••~ Ji.JI' non, hilc\1•s pJr 
•• l=======:::1°=====!=========1 . 

nESSOilTS 5 ; ~ ; : i- = ; i,o: : 

soumises ~ ;; : "E ;. : : ~ ~ ~ : 

d'i11spcdion princi1lalc, à l'inspection. ~ f t f f f ; f f r f 
dd.gggdd Êù î Bdd Ê wi ,-::::.. '-' .clgd. ÊÊdd Q ~::. 2 

Ill. Écolc8 privée~ sul»sldlécs. 

Anvers ;:;o 2:!0 w 3(1 21 , 8G 2:10 13.J 1 • 
lil.Ili nes 8 og· 5 8 ~ , 11 20 !} 

r 

» 

Bruxelles. Oï ::WB ci- Gi 10 • !)3 2i32 175 0 _, 

Louvain . i5 13ï Î ï5 G8 • 9- 18, Wi -.> 

Dr111;es Si 2l9 33 s, 51 • 03 21!) l:!6 

Courtrai • (l!) 190 ;;3 09 10 , 148 10() -18 

Alost . ,H 105 10 44 :18 ) iO 105 o;; 

Gand . G!l 221l 15 Gï bi 2 30 223 100 l i> 

Charlcroy 80 203 13 80 71 • 12 188 lût 1~ 

lions . 1)8 9--- 21 98 77 ) kgD ci··· 208 -·>·> -.><> 

Tournai . 48 19- 10 .rn 38 ) 30 123 !)3 . wdg. 
Iluy • 53 123 ci-- 53 % , 40 ici· 83 _;) _,> 

L1cl}C. Oï 219 3 Oi Ol 1 6 210 213 

Hasselt 28 GO 12 28 10 , WÊ· 09 H _,> 

Arlon. 42 72 10 42 ·ci J 24 ·C) 18 1 ) .,_ ,_ 

!'II.1re he :2;:, 38 13 2:> 12 , 20 ;;s 18 

Dmant "' 36 12 '>" 13 13 3G <)- 
_,) -a _,:, 

Namur ;i8 1 ci- 24 58 31 ) 41 l2ï 8G _, -----------1- 
Le Hoyaume . 1 9ï6 2, ïO ~ 30ï 9ï4 669 2 7S0 2,680 1,024 2i 

RÉ.C.lPl'fUl.,lTION. 

Écoles primaires : 

Communales 

Adoptées. • 

Privées subsidiées. 

Total c;1·11ér,il. . . 

,1-,3:i.t 9,GOz t ,620 4,538 9 -ci-- 16 3,-IOï o, (::,6 G,19::, 1-16 ... , , .... ) 
1,3,H 3,111 j4ï 1,343 ï9ï l 1,31,1 3,093 H.· ï 18 

9ï0 2, ïO 1 30ï flï4 GGO 2 780 2,6$0 1,0H ~H 

--- --- -- --- -- --- -- -- --- --- 
G,Gï4 5,417 2,483 G o::,::, 4, l!l 1 10 5,~i0I 1:.,,229 9,016 188 

N. u. - Les inspecteurs princrpaux <>l Ic•~ inspecteurs c,111!011:iux visitent h·s écoles ou classes ressortis 
sant au d<\parlc111Pnl de la [usuce En outro, les 111s1wctrurs pnncrpaux visitent Jes écoles cl'Jppltcalion pro 
prerncnt dites annexérs am. ètablrsscmeuts normaux prun.urcs. 
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Vl. - CT; HRT» NRà 

privées subsidiées, 
HoT~~é R !897. 

î kàk"Rà d'écolrs d'adultes communales, adoptées et 

f. . H d " Vùk~BkVT»ê j N · TkHRà VTù Rà k~àVRB"R»ùà G " VR~ T~" 
l BT~ ç~T»+ 

NO~BUE DES NOMllllE DES J;:COLES NOMBRE DES CLASSES DÉSIGNATION 

dos écoles I classes vlsliées par non visitées par visilées par non visitées par 
~ !! . l'.! ~ M RESSORTS ~ . L L ~ . 

J 
:,- .;. = _; ~ ~ ~ I soumises •• >< . .• ,: - " ~ " - " " .• " .. " al ~ " .. l! :t .• "- " """ <> o C d'inspection principale. "" ·- e. -- ~ ;- 'ô ~ s ~ "ô ~ - <> M <> 

à l'inspecüon. C ~ C " ·= -~ -= ~ 0 = ·- ·;: ·- ·;: L 

"' "- "- _; . "- ~ " - "" - "' ~ . 2 . . 

1. ÉcoleN commnnnle8. 

Anvers . 

Malines. 

Bruxelles . 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost .• 

Gand •• 

. . . . . . . 

Charleroy . 

Mons. , 

Tournai. 

Huy • 

l,iége. 

Hasselt . . • • 

Arlon. 

Marche 

Dinant • . • . . . • 

Namur 

Le lloyaumc .. 

1 
48 100 ' 55 48 15 » l04 IOO 35 

30 58 D 14 30 IO • p(' :;s 31 

03 332 » 50 03 ,l3 J 140 332 183 

75 120 • 37 75 58 • 63 1~ 62 

~:2 ,fä ». 10 22 5 D 50 45 0 

10 31 1 7 15 0 2 16 20 1/î 

18 37 4 il » 'i li 2l 26 · 16 

,1.:l Ui2 5 31 37 11 20 l'ill 132 31 

1 km 251 1 82 173 02 1 l:'!8 ~53 t:!8 

12ï 210 tl 76 110 51 l6 UtJ 194 8.j 

3"i 5(3 » 18 37 19 1 25 56 31 

U! 188 5 611 137 77 10 01 lï8 !JO 

2:11) 356 6 37 2:!3 102 Il 70 :rn; t86 

3-i ;Il) )) 28 3-' 6 ) 7 ;:;o :n . 
105 112 0 '.U !)6 83 0 22 103 00 

168 r'> 30 47 133 l'zl 32 47 »ç 12:ï 
,_ 

lii 188 13 3.J 161 H:5 10 . 38 fi2 HSO 

160 I02 3 I.J Hii 1-IO ,l. 11) 188 1-- ,., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1,607 2,7-!6 88 62ä f .seu 1,072 1-~ 1, lï-i 2,<ll-1 1,;-;n .,_ 



( 17 ) 

y } s é R i897. 

No,rnl\E DES NO~IBRE DES ÉCOLES NO\IBI\E DESl CLASSES 
DÉSIGNATIO~ 

des écoles I classes visitées par non visitées par visitées par non vlsitées par 

" ,. . . . 
~- 

. 
RESSO[lTS •.. •.. •.. •.. g v. •.. 

" .;, 
~ " _d " " ~ g soumises !è " 

., ., ., 
" " ë ~ ! ~ " " 0 ~ " c• 0 " ., C. •• C. ~ " C. •• a. ., 

d'inspccUon principale. " ·g ;; ~ -~ C. ·- C. ·- ~ • 0 ,,, " 
à l'inspection. C C C C C C C < C C ·- ï: ·- ·- ·;: ·- ,... ·t: ·- ' .... ·;: ·- ,,, C. ~ ,,, C. ,,, ~ C. ~ ,,, C. . ., !! ., " ., " ., ., 

Il. - !Écoles adoptée•. 

Anvers 

~Mines 

Bruxelles. 

Louvain. 

Drugrs . 

Courtrai . 

Alost. 

Gand , 

Charleroy 

Mons .• 

Tournai 

Huy· • 

Liége . 

Hasselt 

Arlon. 

J\larthc 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

3 6 1) 1 5 2 » 2 0 4 

1 2 D 1 t )) )) 2 2 D 

)) " ) ~ • 1) » )) )) )) 

D )) )) )) ) )) » • » » 

21 ~5 t '21 20 • 3 55 !S2 » 

Il) 51 5 13 iO 6 k 52 44 11) 

8 18 3 6 15 2 8 » 10 
"' 

2 4 » 2 2 • )) 4 4 » 

0 7 1 2 :'i 4 1 2 0 gD 

1 1 » 1 1 • )) i 1 • 

» » )) )) )) )) )) D )) )> 

)) )) D )) » 1) • 1 )) » Il 

4 4 )) )) 4 -4, )) )) 4 .j.. 

10 iO » 5 re 7 . 5 iO 7 

2 2 » ,, 'Z 2 » )) 2 2 

17 17 6 3 il 14 6 3 11 B 

8 8 3 5 5 5 5 3 11 :s 

6 6 )) D 6 0 " " 6 0 

-- --- -- --- --- --- --- - -- --- --- 
to8 Hl! 17 56 91 52 28 121 103 70 



( 18) 

y ~~é R 1897. 

t'iO,\IBRE DES NOllRRE DES ÊCOLES l'iO!IBIIE DES CLASSES 
DÉSIGNATION 

des écoles I clas~es visitées ra•· non visilées par vbilées par non visitées par 

0 •• • ,,, 0 en (1) ~ 

RRSSORTS 5 ,.; ;; ~ ;. ~ ~ ;, ; i= >< ~ .,; 
soumises ~ ;i ~ ~ ~ ~ ; ~ ~ ~ â ~ ~ 

d'inspedion printipale. à l'inspcclion. l 'f J .f :f f J :Î ¾ 1 J f ~ 
,. i::. .., w ~ VJ ù~ :=., "1 l.'l o wg( CU CU<:)~ Q ,a., 

111. - Écolc8 privées s11bsldlécs. 

Anvers . 

lllalines. 

Bruxelles 

Louvaln, 

Bruges • 

Cou rirai. 

Alost. 

Gand. 

Charlcroy . 

liions •. 

Tournai. 

Huy • 

Liéga . 

Hasselt 

Arlon .• 

Marche. 

Dinant 

Namur 

Le Royaume .• 

• » ~ , ~ • » )) » 33 
) ) J » D » » )) » ) 

• ) ) ) ) » » n • ) 

tO 14 ) 10 :10 )) » 14 14 • 
a, 156 » 64 6i » » H.i6 H56 » 

,18 l2i 1 56 44 i2 tO 05 117 32 

22 41 D il2 22 » » 41 41 • 
23 51 )) 20 23 3 ,, ,15 31 6 

30 47 2 22 28 8 4 3:l 43 15 

30 1H 5 51 56 8 4 41 50 15 

13 2-1 » 12 13 1 )) 18 2{ (l 

5 8 D 5 1S • D 8 8 ) 

4 4 D 2 4 2 » 2 4 2 

t t )) ) t t » » 1 1 

8 8 D 4 8 4 )) 4 8 4 

12 12 D 5 12 7 • 5 12 7 

16 16 2 (l H 10 2 6 14 in 
18 25 » 5 18 13 » 0 25 16 
--- -- --· --- --- --· -- -- --- --- - 
313 588 11 2,H 502 6!) 20 476 568 ta 

BÉClPITULl TION. 

Écoles d'adultes : 

Communales. 1,607 2,7-16 88 llfü 1,600 1,072 13:l 1,174 2,614 1,5i2 
Adoptées .. 108 191 17 56 Ill 52 28 121 163 70 

Privées subsidiées. 313 588 t1 244- 302 60 20 ,l7n 508 112 -----------,- Tolal rrénéral. , J 2,118 5,i'i25 HG 025 2,002 1, lll3 180 1,ï7l 5,54:i 1,ï5-i 
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VII. - CT; HRT» NRà î kàk"Rà cl'écolcs d'adultes communales, adoptées et 
. . l, . 1.. ùd d H d O Vù} R"VT»çg t N pnvees su sic rees, 1 Tù"Rà V} · Rà k~àVRB"R»ùà " VR~ } » BT~ ç~T»+ 

HoT~~é R 1898. 

NOUURE DES NOll!IJRE DES Ël:OLES NOMCRE DES CLASS&$ 
DÉSIGNATION 

de, écoles I classes visitées r,ar non visitées par vis1lée,; par non visitées l'JI' 

• Ill • "'I tf ,r,i 
RESSORTS . Î k G G G G G G g K g 

sounuses r d ~ ü ~ -;; <., v Q ~ ~ 

dïnspcdion principale. à l'Inspectlon. i Î ! t Î t Î f Î f f 
Vl :._ ~ • ::::., ., tt til ::._ • 

_!:! <,, _! G O <;,1 G V 

1. - Éoolcs eommnu11les. 
Auvers . 

Mahnes , 

Bruxelles • 

Louvaui. 

Brugr·s • 

Courtrai, 

Alost. 

Gand. 

Cha, leroy 

Mons .• 

'I OUrJIJI. 

Huy· 

Lrége .••...• 

Hasselt •...• 

Allou. . - .... 
lllarchc . . . . . . 
Durant 

Nilmur 

Le Iioyauruc •. 

-!O 160 7 30 30 t6 26 tS6 U5 33 

31 67 ' 11 31 20 1 H 57 43 

Hl 580 2 80 IOO 31 6 2.0 380 107 

78 .G» J 46 78 52 J 81 12-l -13 

~ 50 7 <,- 17 1 12 .f8 38 2 _.;, 

Il} -:i 3 0 13 10 8 18 ~H. 1-1 gdd 
10 57 1 i8 18 1 2 35 35 2 

-12 -!30 1:2 34 30 8 24 112 rni 27 

177 2SS 5 86 iï2 91 10 118 248 HO 

12:, 211 0 103 ilG 2:! 18 lï3 1!l3 38 

:ïG 52 1 20 31> 10 2 38 bO u 

HG HJI (S 80 »ç 06 7 us ilH 70 

:2;:;,1 3ïi , 0~ 23i 142 0 168 377 20!.I 

3G 41 t 12 3à odï t 10 40 2.:> 

106 115 5 36 101 70 0 40 100 7ti 

lï1 1H ,17 54 121 ll7 40 56 12:S 118 

lï3 181 18 15 n,;-; 128 18 47 1(33 134 

161 103 1 30 HiO 131 1 39 !02 154 

-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
l ,ï32 ':!,ï87 1'1' 81:! l ,OOi 020 100 1 1 -- ':!,50ï 1,%-i -J ,<hl,) 



( 20) 

y ~~é R !898. 

NO~IBIIE IJES N031ll!\E ))ES ÉCOLES ~OllBRE DES CLASSES 
DtSIGNATION 

Jl'S écoles I classes visitées par 11011 vlsltées par visilf-es par non visitées par 

:: ~ ~ ~ .. :: 
~ ~ 

!! llESSOIITS ~ ~ :,( ~ .; .. ~ ! ; ~ ; sourn'ses . 0 .. - ~ ;; !: ~ 
" ;; i J " a " t ,; 0 " kdd ~ -~ 0 C , "" .. 

d'insp~clion pri11tip:1lr.. .. .. ~ " . " • 0 .. üg -; .;- 
à lïnspcction. C P " ·= -~ -~ ::: = ,!; C " .:: ·- .. - .: ·: I ;'; .. . ] ~ ; c::.. .. ~ ~ Q ., .! 0 

11. - Écoles adopfécs. 

AnVCl'S , 

lllalincs. 

Bruxelles . 

Louvain. 

llrui::es . 

Courtrai. 

Alost_ . 

Gand •. 

Charleroy , 

!Ilona 

Tournai. 

lluy · 

Hasselt 

Arlon. 

Marche • 

Dinant 

Namur 

....... 

Le Royaume .. 

3 7 1 2 3 t 3 5 ,i 2 

1 2 • 1 1 ~ , '! ? • 
D n • , 1 • t li t • 
t • , , ij , • • • • 

23 58 3 23 20 ' Il 58 47 t 

i7 4G ;i 15 u 2 8 ,t;; 38 3 

8 19 J ï 8 1 ) 17 10 ! 

2 ,l 1 '! '! • t .i .{ . t 

5 ~ " l 5 2 • 1 . ~ 4 

• n t • t • J • ' • 
» )) » • n • ' J t t 

) ) D J J • J J 1 t 

4 4 J t 4 3 • t ,t 3 

10 11 1 4 9 6 1 -i to 7 

2 2 J B 2 2 ~ • 2 2 

Hi Hi 2 ,t 13 Il 2 .j. 13 li 

7 7 3 2 ., 5 3 2 4 ~ 

(l G 0 1 0 ~ D 1 G 5 

--- --- -- ---- -- --- --- -- --- --- 
l01 186 12 63 81) 38 28 H2 158 ,i,t 
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ek~~é R 1898. 

NOII.BllE DES NOMBRE DES ~COLES NOMBRE DIŒ Cl.ASSES 
DÉSIGNATION . 

des écoles \ classes visitées par non visitées par visitées par non visitées par 

"' ~ "' . ~ w 
RESSORTS " . 5 " h • ~ 

~ ~ " . 

.J 
~ ~ 

, " .. z ·i:. soumises ~ 
" H ~ 

! " y " - " F 0, g "' F 0, g ., .. V •• 
" C, "" =- ~ ·= Gd. Rd " " d'i11s11cdio11 11rincipak ;- ·s c.. t C. ·- C. ç ~ "' u "' " - " . - ;) l'inspection. C - " " • C ·= C c, -~ § - "h ·- ·- ·;:: ·- ·;. 
::: o. "' ] ç.. f ç dd ! _; p. ~ ,., 

" "' " 

Ill. - Écoles p •• hées sn,u1ldlécs. 

Anvers • 

Malines . 

üruxeltes. 

Louvain . 

Bruges • 

Courtrai . 

Alost. 

Gaud • 

Charlcroy 

Mons. 

Tournai 

Huy . 

Llége , 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Hoyaume •. 

0 5-:l )) 0 9 )) )) 32 52 )) 

» » » ! • )) D » p » 

1 1 )) 1 1 • D 1 1 • 
21 27 » 15 21 (l » Hl 27 8 

70 182 9 78 70 1 2tl 181 157 1 

78 205 5 (12 73 t6 14 lfH 191 41 

35 70 5 54 50 1 rn 60 55 1 

58 70 » 32 38 6 )) 6.l 70 1;; 

40 61 )) 17 40 g- » 26 61 3~ -.J 

47 68 6 J3 41 4 7 61 61 7 

~3 55 )) 23 23 i • 3:'> ms D 

0 13 )) 7 9 2 » il 13 2 

8 H D 5 8 5 D 8 il 3 

7 12 D ä 7 2 D 7 12 ::s 

IO to D HS 19 4 )) 15 19 4 

rn fä 2 10 13 
,, 2 to 13 :i ;J 

18 18 5 13 15 5 5 13 11> ::s 

1\) 28 1 4 18 w 1 7 27 21 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
406 87G 31 373 43~ 93 67 723 800 155 

BÉCAPITULATIO.N. 

Êcolcs d'adultes : 

Communales. 1,732 2,787 12n 8l2 1,007 920 190 1,~33 2,597 1,25.J 

Adoptées .. 101 180 12 63 80 38 28 142 Hi8 4-1 

Privées subsidiées. 406 870 51 373 43B 93 07 ~C)- 800 t!î3 / co 

--- -- -- -- --- -- -- ·-- --- --- 
Total {lénéral. . 1 2,2()0 5,84fl 168 ! ,248 ~. 131 1,051 281> 2,398 5,~i64 1,451 
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VIII. - CT; HRT» NRk î kàk"Rà d'écoles primaires, gardiennes el d'adultes, communales, 

HoT~~é R 

NOM0RE DES NOMBR 

DÉSIGNATION écoles 1 classes visitées par 

des Je, Jnspecleu.r& le-s toipecteurs soumises à I'tnspecüon 
p1'10ClJ'&\IX canlona.ux 

RESSORTS .;, .,, .,; ,,: ,,; .,; .;, ,;, .;, ,,; ~ ., ., .,; "' ., ., C "' _; (È 
., 

C Q) ~ C ~ § .!: - .. C C -; <i "' :5 ·.; -~ '" :::, ca "' n·,~sPECTION PRINCIPALE. ::, 
.§ 

., 
"" .5 ~ -0 8 "0 "" 8 "" "" =ö '" "' ,:: •.. "' .. ·"' •.. .. ~ .. i::, "' ;_,, .. "' "' "' 0. b:> o. "..ç "" Q. "..ç o. b0 

1, - École, 

Anvers 

Jlfalincs 

Bruxelles. 

Louvain • 

Bruges. • 

Courtrai • 

Alost 

Gand 

Charlcroy 

Mons • 

Tournai 

Huy, 

llassell. 

Arlon • 

Ma relie. 

Dina nl. 

Namur. 

Le Royaume •. 

uo '2G "1 770 
12-J li4 72 t! 5 uo !G 52 

133 11 52 332 35 58 D2 ij 4 153 10 22 

20t 78 131 1,507 252 434 101 21 4 200 ï6 02 

591 54 85 68i 56 1jï 177 18 5 301 34 50 

134 14 24 '291 30 53 93 H D llH u 24 

Oi 5 16 248 7 53 (17 5 » 97 ö 5 

200 19 22 4.JI 51 43 7t; 7 ) 199 17 16 

U'ï 44 43 ;:,H 101 145 81 I'.. 10 l.fä ,U 40 

360 165 180 766 IOI 258 116 17 4 360 Hl5 12} 

529 154 127 714 !G4 210 120 27 13 529 134 91 

275 49 38 405 52 l',3 70 8 2 2î3 48 34 

582 40 U9 717 M 191 i25 8 3 382 40 7G 

330 59 HO 082 101 590 110 16 )) 337 ::,g 85 

14-l- , . 
37 109 7 44 ,15 4 2 144- 5 11 .., 

.[ l 24 108 304 28 117 138 12 20 253 24 58 .;Ji) 

21l Il 173 250 11 170 11-i 8 41 2,'1 ft 09 

23ï 55 176 266 :57 184 ~53 20 u 237 3;, 02 

314 40 162 ,UO 50 toi! 123 11 5 314 44 20 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4,583 7D0 i ,700 9,7110 1,591 il,8881l,8i8 224 130 4,3W 791 887 
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1 , • , l . ,1·, ùd ·t H d f Vùk~BkVT»ê I N t a< oplees et prrvecs su isnnees, 1T" Rà VTù Rà k~àVRB"R»ùà 
I 

VR~ T~ 
BT~"ç~T»ê J 

1899. 

)ES ECOLES NO!IBRE UES Cl.ASSES 

non visitées par 

l<!• inspcct,.urs 
J1r1rtl"lj13.UI. 

Ju lns,,ech!11u 
ra.ntonaux 

visitées par 

les tn11,ectt11r1 
prindpaux 

!es Inapecteurs 
cantonaux 

non visitées par 

lu ,n,pectcura 
principa.u~ 

les ln,perteurs 
cantonaux 

.,. ~ .,. 
"' .. 
"' E ,: 

,,, 
~ 
::, 

,,. 
~ 

.., 
"' .:: 
"' 5 .. 

,,, 
.~ 
"' ·Ë 
:::. 

«:omwuunlc~. 

us 14 H- t • 17 547 46 !O ï70 1:H uo 425 78 164 ) J 3 . 
41 6 2~ , 1 10 215 21 IO 352 31 ,IO 117 1-1- .J8 J ,1 1 

160 :;ï 1<>- 1 2 30 216 55 IO 1,301 21-8 331 1,181 100 .m; 0 ,1 10: 
_, 

211 16 80 • • 35 53,! 29 ~ (l83 56 Si 550 27 122 1 }J ,1 

41 :; :!-i • t • 170 20 J 201 50 55 121 .{. 55 » • » 

30 2 1B J , 11 163 ~ , :H8 7 12 85 5 53 » » 2 

125 H 2? 1 2 0 151- Hi t 436 20 30 2!>7 1B 43 5 2 1 

GG :!8 33 2 ) 3 2Vi 55 50 531 101 135 207 60 115 10 ) 1 

2:iO 1-18 ne t , 58 178 17 7 iOO Hl! 106 588 17,J 251 ,) » 0 

200 !Oï 114 J • 36 208 58 18 ïl,1- 16-1- lll7 5QG 128 108 • D 5 

';!(I:; ,1-1 30 2 1 4 100 !) 2 401 5':! ,1-7 200 45 51 4 D 

C)··- 52 HG • ki 21î Il ï 711 5i 104 t.iOO 4;; 18-i 0 . , 8 
;:.,JI J 

• 
21;; ,13 ::HO 2 J t5i 190 30 • !)ijO 1GI 13-i 783 l:fä 300 2 J 2~ 

00 1 55 n ) 20 77 G 4 100 7 15 1~') 1 40 u )) 3 

115 12 88 ) ) 70 l~q 15 :ZJ 304 28 43 132 13 02 » n 7 ,_ 

J'.!ï ;; 132 • .. 10-i 123 8 il sso Il 71 12i 3 135 ~ » 10 

81 J;S IG:'! • sÊ JU l'i,~ 20 u 260 37 (H 02 17 170 » D 1~ 

1!11 3;; p·- J :î I.J2 16!) Il 8 ,U0 .f8 26 271 30 184 • ~ 10 
,,, 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- - - - 
:! ,bO:) liï:J 1,060 8 8 00,3 ,3,-i6!) 308 '20() 0,710 1,370 1,050 0,2c1 003 :î,688 5-i 12 1,23 8 
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l'iOllBRE DES NOlWR.E 

DÉSIGNATION écoles 1 classes visitées par 

des les ;n,pecteun lei 1n~pecteur, soumises à I'Inspectlon pr1ni!l(IAU)C, cantooaux 
RF.SSOI\TS i .,; ,,; .,; .,; .;, .,; .,; .,; "' ,.,; .., .,; .., "' "' ., 

<:.J "' C .s ... C ., •.. C V .. C ~ .. .. g C ·;;; ::i D'Ii\SPECTIOI'i Pltl!\CIPALE. ·i; f "' •• ~ :5 4) ::: ::, e E ~ e -:, e -::, -::, ~ ~ •• ;:: "' 'i: .. "' ,:: •.. "' ·.: .. 
;:; 

,: 
;.,, "' "' -i::: Q,, "' ;.,, ::.. "' Q,, 

bl:! 
::.. ~ 11.0 !>: 

Il. - ÉcoleN 

Anvers. . . , • . . . . . • . . 1 71 1 20 1 2 1 2!0 1 51 1 5 1 :m 1 UI 1 1 71 1 20 ,- 2 

Malines Oï iî 1 

1 
2ä6 25 2 75 12 06 .......... » tï , 1 

, 
Bruxelles •...•.....• 5S tO J 140 i6 J 30 s • 52 1) 

Louvain .......•••.• :,9 18 , 131 27 & 35 16 1 51) 1 18 1 • 

Br·urres. • . . . . . . . . . • . 1-13 5!3 22 507 60 52 70 26 2 143 1 38 1 2:? 

Courlrai • ......... I.U 06 15 30() 07 ,il) 100 17 » WI HO 1 13 

Alost . . . . . . •. . . . . IOO 102 11 ,100 181 32 (13 33 1 1!'>8 100 1 10 

Gan,1 . . . . . . •. . . •. •. 110 47 2 3-10 80 ' 57 15 » 110 47 1 2 

Charleroy •• 36 t6 4 03 q- 6 5 » J 50 1 IO 1 3 . - . . . . -.> 

Mons •.•.••.•.•.•. 31 Il . 04 HS » 7 3 , 31 10 

Tournai ;Jo ••••••••• 3:l 10 • 50 li • 1.1 t » 32 10 1 ~ 

Huy, .......... :10 0 • 43 10 p 6 2 » 20 0 

Liège ••••••..••... 23 ~ •• 43 r" .j. 5 , ) j!3 

llassl.'11. . . • • • . . • • . • . 165 I-l 0 288 20 10 51 11 ) 165 13 1· 2 
Arlon • • . . . • . . . . . 37 10 ~ 50 Il 2 IO 0 • 57 10 

l\Jarctc •..•.. ..... 47 '" Hl 60 16 rn 22 6 3 47 15 1 5 

Dinan! .••..•••..... 42 20 8 -i7 27 8 20 16 •• 42 20 1 4 

Namur. . . . . . . . . • . . . 1 Hl 34 k 131 50 8 27 5 » 74 32 

-- -- -- -- -- ---- -- --- -- __ , __ 
Le Royaume. • . . . . • Il ,5:i3 l .f03 103 3,200 0\l;l 18!) 653 185 10 1,34() 4:jO 1 05 
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189H. 

!)ES ÉCOLES NOMBRE DES CLASSES 

non visltées par 

Ie s Jnspecteura les inspecteurs 
princlpaux cantonaux 

.,; "' .,; ,,, .,; ., 
"' (1.) o; C "" ~ ~ .:: C ~ .. 

C C: "' ci "" .., ;:: 
E ~ ""' E ~ "" L. 

,, ·.:: "' 0 ;, Q. "' "O 
bb Q!:) 

visitées par non visitées par 

les inspecteu r-s les lnapecteurs tes in,pedeuts 1 le, inspc~te,ir• 
principaux cantonaux 'petnclpaux cantonaux -· 

,;,, .; 
.,j .,; .,, .; .,; 

"' ùk. ,,, ,,; "' <.) .,. ~ .., .., :., "' "' ., C C, "' C· dggg .!: <= .!:: ë •.. ,_ 
'" .=: ;:: ,.. .:; -; ·; -~ :: ·;; -~ -; 
s ,,:: ""' -~ 1: e 1: ""' e ""2 "=' ·;:; .. "' "' ,: ·"' .: "' "' s ;:, ~ ,,:: ('! :;::, 
Q. ~ ._, 

C. o. Q. te; 

ndeprëes 

3;; (l 1 )J IJ » 111 21 3 2:lO 1 31 ,. 10!) IO 2 t • , 
,) 

:H li 1 1 . )l JI 101 Hl JI 250 2.1 2 6'' 0 2 0 l , ,) 

g- ti )) 1 1 t 8-i !) )l 158 u n 62 7 • 8 2 • � Xr - 
2,t. 2 )l )) » D 74 21 1 131 27 IJ 5ï 6 • 1 1 • 
0-l 12 2() » )) " 211 35 .f. 307 60 ti2 186 g- 48 , • • Ml 

4l ,j!) li'> 1) 1 2 2-il 21 )) 300 97 38 t.10 76 -JO • , 2 

U7 00 11 2 2 t 156 50 1 450 t,:, 50 510 t 2;i 32 7 5 2 

(32 32 2 » » p W) 31 » 340 80 .f. Jill .io 4 • ,, 1 

33 1ù 4 » )) 1 5 • )) 03 23 4 ti8 23 6 t , 2 

2i 8 » » t D 14 5 » 6,j » ~ 40 12 » » 1 l) 

IS 10 )) » )) » 14 J » tîO li » ,H t 1 • 1 » • 

14 7 \) » )) » 10 3 » 43 10 » 2ï 7 n n ' ) 

18 )) .f. )) » 4 10 » J 43 » » 33 » ,. 
1 • 4 

114 5 9 » 1 7 92 21 • -288 » 2 HIG ;'j 10 ~ 2 8 

18 4 2 )) )) 2 28 7 )) 51) tl )) 31 4 2 » 1 2 

2:5 1) 13 0 » 11 52 9 5 • 60 tO .. 28 7 13 , » tl i) 

10 10 4 ~ 1) 4 3-i 16 .f. 47 27 4 15 tl 4 • » 4 

47 51 7 » 2 6 34 3 )) 131 37 1 Oï 50 8 ~ 2 7 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- - -- 
ïOO zï8 93 4 7 38 t ,500 270 14 3,170 084 U7 1,6114 42() ms 21 lt 42 

7 
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y ~~é R 

NOMIIIŒ DES NOltBI\E 
DÉSIGNATION 

écoles I classes visitées par 
tl,·s 

Jeia tn,pecteur1 Jea in•p~ctt,u-1 soumises il l'Inspectlou pr,ne,paux csntonaux 
nsssonrs .,; ,,, .,; .,; .,; .,, ,,; .,; .., V, ., ..; ,,, ., .,; Q.> a, ., c:: .•. "' c:: ~ ~ Cl ~ •.. c:: 2:/ .!:: c:: •.. C: C: ,; -~ "' ., :i ,; "' 

D'INSPECTION PJUNCIPALE. a< "' = e ~ 8 "" ·"" ·2 güü .,,, e --::, -,:, "i: .. "' •.. "' .. "' ,;; -"" ·.: "' :;:, "' ;;;: "' .,,, 
Q. <;J --::, ,:,. t:, t::, - h:, t::, 

Ill. - École• privées 
An\"crs. 

!li alinea 

Bruxelles . 

LOU l'a in 

llrur;es. 

Courtrai 

Alost 

Caml 

Charlcroy. 

.Mous , 

Tournai 

lluy. 

Liège 

Hasselt. 

Arlon • 

Dinant. 

Namur. 

L,~ Royaume. 

58 40 20 22!) 95 64 16 20 4 38 40 19 

t 2 28 4 29 43 10 9 17 t 12 28 3 

72 70 7 280 l 30 19 37 t 7 » 72 68 5 

82 02 40 206 79 52 2-l 21 2 82 62 58 

Rf\ 119 116 232 U8 258 43 01 6 86 IH) 110 

,9 60 f 10 231 87 290 57 17 5 70 66 77 

50 53 83 131 !)2 169 U 10 15 50 ti.5 66 

7~ 7-l 60 245 142 138 22 22 P 73 7i 65 

80 05 51 204 79 80 16 t f 80 65 5~ 

90 811 5,1 255 112 70 33 15 3 96 88 4i 

4P 45 2î 155 51 49 16 10 3 .JO 45 27 

52 36 13 122 3î 17 14 4 J 52 36 12 

09 35 17 22ï 44 23 5 4 • 60 35 15 

':!!1 29 20 60 dï 31 lti U 3 '.?I) 29 13 

43 30 23 00 33 23 24 ï G .f3 30 15 

24 9 iO 37 10 1\J 12 3 4 2i O 9 

22 28 22 34 ':!9 2t i5 15 8 22 28 ï 

00 50 28 153 64 37 20 8 » 6(1 51 5 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- -- 
l ,OIIJ 93G 723 2,877 t ,319 l ,37ï 393 282 ;i7 1,01(; 026 sss 

UÉ.Cill'I 
Écoles primaires, rrardienncs el 

d'atlulles : 

Communales 4,383 790 '·"" , ,.,so 1 .391 2,888 1,878 2'H 130 4,:.rn, 791 !<Si 
Adoptées • 1,3~3 463 103 3,200 6\J5 180 653 lBr.ï 10 1,3-Hl 4156 o·· ,) 
Privées subsidiées 1,010 036 723 2.87ï 1,31! J ,3ïi 303 282 ,,~ 

1,016 926 582 vl 

---,--,--- ·---•--- ·--- •---,--,-- ,--- •-- , __ 
Tola! gémirai. . 1 G,7ti2j2,t98J2,61ü (lt,,8-:!il 3,-l051 4,-W.JI 2.-0HI ûOI 111171 G,rnlj-:l,lî3jt,531 

l\'. IJ. - Les i11.,pcclc11.-s pt·iucipaux cl les inspcclcu,·s cantonaux visitcu; les écoles ou classes rrs,v1 lis,anl au ùipa1·tcmc11l ,Ic 
l'l'Ï IUUÎl'l'~. 
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1899. 

DES ÉCOLES NOMBRE DES CLASSES 

non visitées par vis il ées par non visitées par• 

Ie• lnapeetuurs leK lnspecte urs les lnspëcteur s les inspecteurs les Inspecteurs tee lnspecteurs 
p elncjpaux cantonaux pr-lnerpa.u 1 cantonaux principaux cantonaux 

,;, .;, "' .,; ,,; .,; ,,, .,; .,, .,; ., . ,,; ., .,; ,,, "' .,; ,., .,, ., .,, CU "' 
., 

;:; ~ "' ê ~ <l,) C 
., ., 

C ., "' C 2:: "' !; ... •.. .... .!:; .. •.. a 
"' :;: ·;;; .!!1 ·;;; 5 ::, "" f = "' .§ -:;; ·; -~ ::, 

ci s -.:, E '0 '0 e -0 
"O 8 -::, "O 8 -0 "= 

.§. ;:: •.. ;:: "' ·;:: •.. "' •.. "' 'i: .. "' .:: .. "' ce "' "' ;, ~ "' ;;, "' ;,, "' ~ 
"" 

-.:, C. b!) -.:, C. b!) OIJ C. b!) C. b!) 

,-,11 bsldlécs. 

22 20 10 )) D i 95 33 8 229 9'' 05 ·134 62 50 • D l ,) 
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la justice. En outre, Ic, inspecteurs pr iucipuux , i,ilcnl Ic, écoles d'npplicntion proju-emeut dites annexées aux établissements 1101·mau;,. 
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IX. - y »U} R~"T"kç~ N» ~ç} ;ùR NRà BT~"ç~à àBçHTkùRàd l 
C kùRç~àBùkV( kç~àd 
:se décembre ~891'. 

\'11 l'article 20 de la loi organique de l'instrurtion primaire, l'arrèté royal du 
0 noùl l8i0 dl'lrr111ina11t Ic nomhrc et les eirronscriptions des ressorts d'inspection 
principale cl clcs cantons scolaires, et l'al'lidc:; du ,·è•t-lcmcnt g{~11él'al concernant 
l'inspert ion d<• l'inst rurI ion primaire ; 

At1e111l11 q11l', clans l'intérêt du service de l'inspection, il y a lieu de porter : 
a) :1 k Ic nomhrc, actuellement de G, des cantons scolaires du ressort principal de 

Bruxelles , 
b) ;1 7 le nomhre, actuellement de fl, des cantons scolaires du ressort principal 

tic Clmrlcroy ; 
c) il n le nombre, actuellement de ti, iles cantons scolaires de chacun des ressorts 

principaux de Mons et de Liùgc. 
Arrète : 

Auncu: t:i'ilQlH-:. Sont portés fi 7 Ic nombre (les cantons scolaires de chacun des 
ressort s pri nci pa11x de Bru xelles cl de Clmrlcroy, cl ù 6 Ic nombre des cantons 
scolnires de rharnn des ressorts principaux de Mons et <Ic Liégc. 

Los rirronsrriptions des cantons scolaires de ces ressorts sont déterminés comme 
il est indiqué dans Ic tableau ci-anucxó. 

Bruxelles, Ic 7>0 décembre 18!)i. 
F. Sc110LLAEH'l'. 

. 
PkùBçssàB"kV"kç~dok NRà BT~"ç~à àBçHTkùRà NRà ùRààçù"à Nok~àVùB"kç~ Vùk~BkVTHR 

NR f ù»êRHHRàr P0TùHRùç8. eLHç~à R" qké UR d 

uessonr n'1è'iSPl•:C"r!Oi'1 l'Hli\CIPI.LE l>E Ilf\UXELLES. 

(7 cantons scolaircs.) 
1. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR H"ù»êRHHBàd 

Ville de Bruxelles. 
2. - PT~""~g àBçHTkùR NoH xelles, 

1. Ixelles. - 2. Saint-Cilles. -- 7>. Watermael-Boitsfort. - 4. Ilocylaert. - 
~- [Iver-Yssch«. 

7>. - Canfoll àBçHTkùR NR Jfal. 
1. Alscmherg. - 2. Audcnaekcn. - 7,, Ilerchcm-Saint-Luurent. -- Ik Beersel. 
- ;;_ Bcllinghcn. - ü. Bo~apr,lcn. - 7. füagcs. - 8. Buysinghcn. - U. Cas 
tre. - 10. lhoogcnlmsch. - 1 J. Elinghcn. - 12. Forest. - '15. Gac:-.beek. - 
f1. Ca1111llCl'ages. - IJ. Hal. - m. Haule-Croix. -- Ji. Ilcrflclinghcn. -- 
18. Hórinnes. - m. Iluvssinghcn. - 20. Leerbeek. - 21. Leeuw-Saint-Pierre. 
- 22. Lcmbccq. - 27>. Linkebeek. - ':M. Pcpinghcn. - 2G. 1\1101\c-Saint~ 
Gcni·sc. - ,2H. Huyshroeck. - 27. 'l'ollcmhcck. - 28. Tourncppc. - 2U. Uccle. 
- :;o. Ylcscnhekc. - :; 1. Yollezcclc. 
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4. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR qTR«R~d 
t. Asschc. - 2. Beckcrzccl. - 5. Berchem-Sainte-Agathe. - es.. Beyghcm. - 

G. Bmsscghcm. - G. Cappclle-Saint-Ulric. - 7. Cobbcghcm. - 8. Gansh01·en. 
- !J. Gran'1-Bigard: - IO. Hnmme-lez-Assclte. - ll. Jette-Saint-Pierre. - 
12. Koekelberg. - 15. Laeken. - M. ~Iaxcnzcclc. - 15. )lcyssc. - W. Merch 
tem. - 17. Mol hem. - 18. ~edcr-(hcr-Uccmhcck. - m. Opwyck. -20. Hele 
ghem. - 21. Strombeek. - 22. Wemmel. - 2;,. Zcllick. 

t>. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR � çHB~; BBHdl\ Tk~"l.HBT~d 
1. Anderlecht. - 2. Ilotlcghcm-Saint-i\lartin. - 5. Ilorght-Lombcck. 

4. Dilbeek. - J. Esschenc. - U. (lovck. - kd Hekelgem. - 8. Itterbeek. - • < 

H. Lcnnick-Saint-êlartin. - 10. Lcnnick-Saint-Qucntin. - 11. Liedekerke. - 
12. Lombeck-Xotre-Ilamo. -· 13. Lombeek-Sainte-Eatherine. - J/l .. Molcnhcck 
Saint-Jean. - lt,. Octinghen. - m. Pamel. - l7. Scheprlao]. - 18. Slry 
thcm. - 1!). Teralphcnc. - 20. Tcrnath. - 21. Warriheck. 

G. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR ETkss"lLçààRl"B~ls_ççNBd 
L Auderghem. - 2. Crainhcm. - 7,. Dicghcm. - 1,. Duyshourg. - 

I,. Etterbeek. - G. fü·crc. - kd Nossci:?:hcm. - 8. Saint-Josse-ten-Noode. - 
(., 

tl. Saventhem. - IO. Schnerhcek. - 11. Sterrebeek. - 12. Tervuercn. -- 
1:i. Vossem. - B. Wcscmhcek. - 1;;. Woluwe-Saiut-Étienne. - lG. Woluwc 
Snint-Lamhcrt. - 17. Woluwe-Saint-Pierre. 

7. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR Hï Hî çùNRd 
l. Bergh. - 2. Campcnhout. - 7>. Capelle-au-Rois. - Ik Elewyt. - 

;;. Eppcghcm. - U. Grimhcrghcn. - ï. Ilacrcn. - 8. Hofslade. - n. Hm11- 
hceck. - IO. Londerzeel. - 11. Machelen. - 12. )lalclc1·en. - l3. 1'1clshrocck. 
- 11-. Muysscn. - Ji>. i\ie11wr11rocle. - m. Perrk. - 17. Pcuthy. 
t8. llnmsdonck. - IB. Scmpst. - 20. Steenhuffel. - 21. Vilvorde. 
22. Weerde. - 23. Wolvcrthcm. 

RESSORT D
7
1i.'iSPECTION l'R!:'ÎCIP.\LE DE CII.\llLF.IWY. 

u ï cantons scolnircs.) 
l. - PT~Hç~ àBçHTkùR NR f »kB0« d 

J. Anderlues. - 2. Bellcconrt. - 3. Binche. -1~. Carnières. - 5. Ch:ipcllc;_ 
lcz-Ilcrlaimont. - n. Espinois. - 7. Forclucs-la-Ilarrbo. -- 8. Ilaiue-Saint 
Pierre. -- H. Leval-Trahegnies. - 10. )lonl-Sainlc-Alclcgonclc. - 11. Morlan 
welz. -- J2. Pielon. - 17'. Ressaix. - ï d Sonnet. - H,. Trazegnies. 
- lü. Ycllcrcille-lcz-Bravcux. - li. Wawh·cz. v 

l. Cha derny. 
ncllc. 

2. - PT~"ç[ àBçHTkùR NR PÎù~ùHBùç8d 
2. Dampremv. - 7>. Gilly. - .1 .. Lodelinsart. -- :î. ~farci- 

3. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR P0â "RHR"d 
l. Aroz. - 2. Aiseau. - 3. Bouffioulx. - ,~. Chùlelct. - f>. Châtclincnu, - 

G. Couillet. - kd Farciennes. - 8. Gerpinnes. - U. Gougnies. - 10. Joncret. 
8 
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-- H. Loverval.- '12. l\Iontigny-s11r-San1brc. - 15. Pironchamps. - 14. Pont 
de-Loup. - W. Presles. - lû. Roselies. - n. Villers-Pottcries. 

4. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR P0k} T8d 

L Baileux. -2. Bailièvre. - 5. Barbençon. --4. Beaumont. l".d Beauwelz. 
---: ö. Bourlers. - 7. Boussu-lez-Walcourt. - 8. Chimay. - 9. Erpion. - 
m. l?orgcs. - 11. Fourbechies. - ·12. Froidchapelle. - ·15. Grand-fücu. - 
B. L'Escaillère. - 15. Leugnies. - W. Lcvnl-Chnudcvillc. - ·17. Lompret. - 
18 . .Macon. - l!J . Macquenoise, - 20. :\lomignies. - 21. Monceau-Imbreclucs. 
-- 22. Montbliart. - 23. Bance. - 211-. llenlics. - 2~. Hii:zes. - 2U. ltobe 
chics. - 27. Saint-Ilemy. - 28. Salles. - 2D. Seloignes. - 30. SiHJ. - 
3'1. Solrc-Saint-Gérv. - 52. Thirimont. - 35. Vaulx. ·- 51. Vcrenics. - 

~ V 

3t>. Villers-la-Tour. - 36. Virelles. 

5. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR : ç~"Tk~BlHoÉ î ê W»Bd 

l. Fontainc-l'Évèque. - 2. Controux. - 3 . Jumet. - 4. Leernes. - 5. Mar 
chienne-au-Pont. - G. Monceau-sur-Sambre. - 7. l\Ionti;{ny-le-Tilleul. - <.: • 

8. Mont:slll'-Marchienne. - 9. Roux. 

6. - PT~"ç~d àBçHTkùR NR uüçààRHkBàd 

·I. Boicnóe. - 2. Brvc. - 3. Courcelles. - 1. Fleurus. - 5. Frasnes-lez- <-' ., 

Cossclies. -- G. Gosselies. - 7. Heppignies. - 8. Lambusart. - V. Lihcrehies. 
- 10. Mcllcl. - ll. Hansart. - 12. Saiut-Amand. - 13. Thiméon. - 14. Vies 
, illc. ~ m. Villers-Perwin. - m. Wagnelée. - 17. Wanfcrcéc-Ilaulct. 
18. Wnnacnics. - HL Wavaux. '-' " 

7. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR C0»k~d 

1. Bcrt:ïillics-l'Abbayc. - 2. Bicnnc-lcz-llappnrt. - 3. Ilieffée. - Ik Biesmes 
sous-Thuin. - 5. Buvrinnes. - û. Cour-sur-Heure. - ï dd Croix-lcz-Ilouvcroy. 
-- 8. Donstiennes. - D. Erquelinnes. - 10. Estin11cs-a11-~[011l. - ll. Faurœulx. 
- 12. Fontaine-Valmont. - 13. Gozóc. - llt-. Grand-Heng. - 1 :î. Ham-sur- v 
llcurc. - lü. Han les-Wihéries. - t 7. Haulchin. - 18. Jamioulx. - W. La Buis- 
sière. - 20. Landelies. - 2 l. Leers cl Fostcau. - 22. Lobbes. - 23. }lal'lmix 
la-Tour. - 21k Merhcs-lc-Chùlcau. -25 . .;\[crbcs-Saintc-fü1rie. -2ü. Montignies 
Saint-Christophe, - 2ï. i\lont-Saintc-Gcnc, ièvc, - 28. i\alinncs. - 29. Peissant. 
-30. Hagnics.-31. Ilouvcroy .-52. Sars-la-Buissière, - 33. Solre-sm-Sambre. 
- :5L Strée. - 3J. Thuillies. - 36. Thuin. 

1\1',SSO!lT JJ'fäSl'ECTIOX l'Bl.'.',CIPALJ; l>E ~10;\S. 

(ü cantons scolaircs.] 

l. - PT~"ç~ àBçHBkù« NR f ç»àà»d 

l. Basècles. - 2. Baudour. - 3. llclœil. - .1,. Bernissart. - "düd Boussu. - 
G. Crawlglisc. - 7. Hainin. -8. Harchies. - U. Ilauuagcs, - 10. Hensies. - 
l 1. Hornu. - 12. Munlrœul-sul'-Hainc. - 13 . .!\cuf'111aisom,. - 11-. Pomme- 
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rœul. - ·Hko, d Quaregnon. - HL Quevaucamps. - -t7. Saint-Ghislain. - 
18. Siroult. - Hl. Stamlwnges .. - 20. Tertre. - 21. Thulin. - 22. Villc 
Pommerœul. - 2:>. Villerot. - 24. Wadelincourt. -25. Wasmuêl. 

2. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR qT qç»î kè ùRd 
L Boussoit. - 2. Bray. - 5. Casteau. -- 4 Ciply. -- f:>. Ecaussinnes 

d'Enghicn. - G. Ecaussinnes-Lalaing. - 7. Estinnes-au-Val. - 8. Ghlin. -- 
0. Gottignies. - lO. llavré. - 11. Hyon. - -12. La Louvière. - 13. Mai 
sièrcs. - l/i. Maurage. -- lJ . .Mcsoin. - m. Mignault. -- 17. Nouvelles. - 
18. Ohourg. -- -19. Péronnes-lez-Binche. - 20. Saint-Denis. - 21. Saint 
Symphorien. - 22. Spiennes. - 23. Strépy-Bracquegnies. -- 2/i. Thieu. - 
25. Thieusies. - 2G. Trivières. - 27. Vellereille-le-Sec. - 28. Villers-Saint 
Ghislain. - 29. Ville-sur-Haine. 

5. --:- PT~"ç~ àBçHTkùR NR kHHç~àd 
1. Asquillies. -- 2. Bougnies. - 3. Cuesmes. - 1. Flénu. - fj_ Frameries. 
- G. Genly. - 7. Givry. - 8. Harmignies. - 9. Ilarvengt. -- lO. Havay. - 
-1 l. Jemappes. - 12. Mons. - ·13. Nimy. - l/.1,. 1'oirchain. -- m. Quévy-le- 
Grand. - 16. Quévy-Ic-Petit. 

4. - PT~"ç~ àBç0GkùB NR  â "»ùTURà 
l. Angre cl Marchipont. - 2. Angreau. - 5. Athis. - -H(d Audregnies. - 

5. Aulnois. - ü. Aul l'eppe. - 7. Baisieux. - 8. Blaregnies. -- ü. Blangnics. 
- 10. Dour. - ·l 1. l~lougcs. - 12. Erquennes. - 15. Eugies. - ï d 1"a}l-le 
Franc. - m. Gœgnics-Chausséc. - IG. La Bouverie. -- i 7. Marchipont ( î çkù 
Angre). - 18. l\Ionlignics-sur-Hoc. - m. Onnezies. - 20. Pülurages. -- 
21. Quiévrain. - 22. Iloisin. - 23. Sars-la-Bruyère. - 24. Warquignies. - 
25. Wasmes. - 2G. Wihéries. 

f.i. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR \ B~RÎkoR. 
i. Arquennes. - 2. Bois-d'Haine. - 3. Buzet. -1.k Familleureux. -- 5. Fayt. 
- G. Feluy. - 7. Godarville - 8. Gouy. - 9. Haine-Saint-Paul. - 10. Hou 
dcng-Aimcries. - ll. Houdeng-Goegnies. - 12. La Hestre. - 15. Luttre. - 
14. Manage. - L'i. Marchc-loz-Ecaussines. - 1 G. Obaix. - l 7. Pctit-Bœulx-lcz 
Nivelles. - 18. Pont-à-Celles. - LD. llèvcs. - 20. Ilœnlx. - 21. Saint-Vaast. 
- 22. Seneffe. 

6. - PT~"ç~ àBçHBkkùR x HR \ çkU~kRàd 
1. Acren (deux). - 2. Bassilly. - 3. Biévènc. - 1. Dois-de-Lessines. - 

G. Braine-le-Comte. - G. Enghien. - 7. Everbccq. - 8. Ghoy. - 9. Gratv. - 
10. llcnnuvèrcs. - ll. Henripont. -- ·12. Hoves. - 13. Horrues. - ï d Les 
sines. - I;':>. Marl'q. -- -LG. Naast. - 17. Ogy. -- 18. Ollignies. - m. Papi 
gnies. - 20. Petit-Enghien. - 2 l. Pclit-fücuh .. -lcz-Hraine. - 22. Honquières. 
- 23. Sniut-Picrrc-Capcllo. - 21-. Silly. - 20. Soignic8. - 2G. Steenkerque 
-2ï. Thorirourl.. - 28. Wannebecq. 
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Ri,;ssonT n'1NSPECTION PRINCIPALE DE LIÉGE. 

(6 cantons scolalres.) 
1. -- PT~"ç~ àBçHTkùR No y »; RHd 

1. Andrimont. - 2. Aubel. - 5. Bnclcn-sur-Yesdrc. - 4. Bilstain. - 
0. Chaineux. - H. Clcrmont-sur-Bcrwinue. - 7. Dison. - 8. Fouron-le-Comté. 
- n. Fouron-Saint-Mnrtin. - 10. Fouron-Saint-Pierre. - 11. Gemmenich. - 
12. Grand-Heclrnin. - ,15_ Ilcnri-Chapclle - J4. Hombourg. - m. Limbourg. 
- lG. Mcmhnch. -- O. Montzen. - ,J8. ~loresneL.-1!J. l\louland. -20. Petit 
Ilechain. -21. llcmcrsdacl. - 22. Sippenaeken. - 23. Stembert. - 2/i. Teuven. 
- 25. Thimister. - 2G. Welkenraedt. 

2. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR P0ê ~é Rd 

J. Angleur. - 2. Ayeneux. - 5. Beync-Ilcusay. - 4. Chnudfontaino. - 
.5. Chènéc. - G. Cornesse. - 7. Embourg. - 8-. Forêt. - 9. Grivegnée. - 
10. Lamhermont. - H. Magnóc. - ·12. Nessonvaux. - 13. Olne. - 
ï d ltomséc. - Hi. Fraipont. - m. Soiron. -- -17. Soumagne. - '18. Vaux 
sous-Chèvremont. - m. Wegnez. - 20. Xhendelesse. 

:5. - PT~"ç~ àBçHTkùR NR : Hé ùç~. 

1. Argenteau - 2. Barchon. - 3. Battice. - Ik Berneau. - tqBellaire. - 
U. Bolland. - kd Bombaye. - 8. Bressoux: - D et 10. Cercxhc-Ilcnsenx et 
Tignée. - l ·I. Charneux. - ·12. Cheratte. - m. Dalhem. - 1/L Evrgnée. - 
HL Fh':t·on. - ln. If erve. - '17. Housse. - '18 . Julémont. - m. Jupille. - 
20. Melen. - 21. Mielicronx. - 22. Mortier. - 23. Mortroux. - 24. Neuf 
clnitcnu. - 2t"i. Qncnc-du-Boi8. - 26. Ilcrinnc. - 27. Bi('hellc. - 28. Saint 
And1·1•. - 2!>. Saint-Henry. - 7>0. Saive. - 31 cl 32. Trembleur et Feneur. - 
37). Visé. - 31,. Wandre. - 7>i'>. Wnrsagc. 

md l PT~"ç~ àBçHTkùR NR qkRWRd 
Liége. 

5. - Ca11to11 àBçHTkùR NR FRùî kRùàd 

1. Ensival. - 2. Francorchamps. - :5. Goé. - md Heusy. - 5. llodimont. 
-6 . Jalhay. - 7. La Heid. - 8. Pepinster. - D. Polleur. - JO. Sart-lez-Spa. 
- ll. Spa. - 12. Stavelot. - -13. Theux. - H.-. Verviers. - m. Wanne. 

G. - PT~"ç~ àBçHTkùR d'Ay1N1ifte. 

1. Aswaille. - 2. Basse-Bodeux. - 5. Beaufays. - /~. Bra-sur-Lienno. - 
5. Chevron. - ü. Clomhlain-au-Pont, - 7. Comblain-Fairon. - 8. Dolembreux. 
- U. Ernonheid. - 10. Esneux. - 1 l. Ferrières. - ·12. Filot, - -13. Fosse 
sur-Salm. - 1,1,. Gomzéc-Andoumont. - 1;>. Hamoir. - IG. Harzó. - 17. La 
Gleize. - 18. Lierneux. - HJ. Lorcó. - 20. Lomci~né. - 2J. Hallier. - 
22. Houvrcux. - 27>. Sprimont. - 21L Stoumont. - 25. Tilff. - 26. Vieux 
ville. - 27. Wcrhomont. - 28. Xhoris. 
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X. - Cç; HRT» k~NkW»T~" HT Bç} Vçàk"kç~ N» VRùàç} sRH NR l'inspection 
cantonale, à HT NT"R N» 5f Né BR} ; ùR 1899. 

9 
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X. - CT;HRT» k~NkW»T~" HT Bç} Vçàk"kç~ N» VRùàç~~RH 

.? ~ 
DÉSIGNATION NOMS ET PRi~NOMS ;;;-: ~ 

0 ~. ~ ~{t Q 

ö du des Ri~SIDENCE. 
<.:> - - -., 
- ~ ·E ~:~ g 

CA.NTO!IS SCOLAII\E~- lNSPECTEURS CANTONAUX. Q ~ "' ~ ~ 
--= 

Provtnc~ 

Anvers .. 1 
l 1 Anvers . 1 Daems, Hector-Noël (a) 1 Anvers • 

2 1 Eeckeren. . . 1 Slinissen, Jacques-Pierre (/,). 1 Anvers. , 
3 1 Lierre. • 1 Allaeys, Dêsirê-Alols (c) 1 Bnrgtrhoul 

M,1;,~ ) 

4 Hérenlhals Duhoscb, Achille {il) . Hérenthals 

5 l\Ialines . Verrijken, lhéophile (e) Malines 

6 Turuhout Vtrsmissen. Frauçoi:; (/) Hoogstraeten. 

1•rownce de 

I 1 1 Bruxelles. . 1 Yanderwallen, Pierre-Joseph (y). . 1 Schaerbeek 

2 Ixelles Heinz, Charles (/1) • Ixelles. 

3 liai Van den \V(~t,he, Emile-Léopold (1): Hal. 

Dru xetles. ~ 4 Laeken Leflul, Prosper (j) . . . Laeken 

1 Molcnbcek-Sainl-Jean. 5 Moltnl!eek-Sainl-Jean De Veen, Pierre-Fèllclen (k) • 

0 Salut-Jcsse-ten-Noode Meslùa3h, Fréderic-Carnille • . satnt-Jnsse-ten-Sonde • 

7 Vilvorde. Yrancx, Véli:o, [l) . . Laeken 

8 Ael'Schol. Van der Perren, Uuitluume-Jusèph , Aerschot . 

9 Jodoigne. Evrard, Georges-Joseph (111) • . . Jodoigne 

10 Louvain. Van llcrstraeten, Aur,us!e-Florent. Louvain 

Louvain • \ 1l Nivelles . Goffaux, Clément-Joseph (11) • Nivelh·s 

1~ Tirlemont Lambrechts, Corneille-Joseph (o) Tirlemont. 

13 Wavre Lamsoul, Yictor-Joseph Wavre. 

(«) Inspecteur pour Ic cnnton scolaire de Menin du 28 novembre t893 au 26 juin 1896. 
- - - d',\n\'Cl'ó depuis celle deruièr« date, 

u ó ü Inspecteur pour Ic canton scolaire ch· Menin clu 29 nolil 1879 au 12 octobre 18ï9. 
- -· - ,Ic Courlrai de celle dernière ,latc nu 29 mai 188,;. 
- - - d'Eeckeren ,lcpnis celle dernière date, 

(c) J11spcclcn1· pour Ic canton scolaire ,Ic Tongres du 18 octobre 1~97 nu 19 mars 18~8. 
- - - . clel,ierrcdcp!iis celle dc!·nièrc date, en rcmplaccmcnl<k )1. A.,lriacn.cn, admis il la pension. 

(dJ Nommé en remplacement ,Ic M. Vervoort, admis à la pension. 
(c) - - de M. D,: Coninck, admis à la pension. 
!/) - - de M. Heinx, ,lësigno': pour Ic ca111011 scolaire d'lxclh-s, 
lrJ) - - tic M. IJe Yos, ap,,c!é aux fonctions cl'inspectcur pl'iucipnl. 
tlt) Inspecteur pour Ic canton scolaire do: Turn iout du 'J.0 anüt 1883 011 ;!Ij oclohrc 11>92. 

- - - d'Ixclles depuis celle dernière claie. 
(i) Inspeeteur pour le canton scolaire de Bouler- 111115 janvier 18:lO au 2;; mai 1885. 

- - -- de Thiclt du 'J.5 111ni 1885 au t:i déecmbre J89i. 
- - - de Hal dcpui~ celle dernière dnlc 

"Qr Premier titulaire du nouveau cnntou scolaire de Laekcu. 
(k) lnspectcur pour Ic canton scolaire de llruxellc, (i'ford du 'J.7 noüt 18ï9 nu I+ juillet 1891. 

. - - - de Moh-nhcck-S;1iu1-J,·an depuis celle dcl'llii:rc date. 
(/) - - - de Salut-Nicolas ,.ln 2~ août 1~7!l an 2~ rnni 1885. 

- - - ,Ic Y1lrnrd,· depuis cette dernière date. 
(in) ~ommé en remplacement ,Ic M. Goffaux, désii;11é pour Ic canton srolnir« de l'iivcllcs. 
(11) Inspecteur pour Ic canton scolaire de Jmloi~nr. du 30 s,·plcmLrc 189ü ou 23 septembre 18!19. 

- - - de Ni \'dies depuis celte dernière date, 
(o) Nommé c11 remplacement ,Ic M. Vc1'11cycn, ,lécérl<!. 

(IJ Des indemnités spéciules sont ncccrdées mix iuspccteurx cuutonaux 1•011r frais ,Ic roule cl tic séjour, sauf uux inspecteur. 
900 frnncs pnr 1111. 
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NR l'inspection cantonale, à HT NT"R N» 5f Né BR} ;ùR 1899. 
-- 

.; 
DA TE DE LA NOMINATION •• 

fONCTIONS EXERCÉES ;;: 
FONCTJO!'\S EXERCÉES f-' 

"' "~ nu x "' - •• :,;- 
Al'ITKRIIURUE!IT, EN DEIIOhS DE L'l!CSP.ECTION, "' "' 1- 

fonclions d'inspedm cantonal. U) ~ va 
-< •• .. 1- 
"' 

1l' An ,·cr61. 

28 novembre 1803. 1 3 1 3,500 1 Instituteur communal, directeur 1 Aucune. - 
<l'rcolrs libres, inspecteur 
communal. 

20 aout 1879. 1 1 1 4,500 1 1 nslilu leur communal, directeur 1 Ici. 
d'école primaire supérieure 
libre. 

18 octobre 1897. 

1 

3 

1 

5,000 1 Directeur d'école sub-idiée. 1 Ill. 

25 septembre 18!l0. 3 3,000 1 nstilutcur d'école d'application 111. 
annexée à une école nor- 
male de 1•gtat. 

22 décembre 1898. 3 ;;,ooo Instituteur communal. 1 .u. 
U octobre 1892. 2 3,500 Inspecteur de l'enseignement Conseiller communal, 

libre. 

n1·abant. 

18 octobre 1897. 1 3 1 3,000 1 Instituteur d'école d'applicatlon 1 Aucune. 
annexée à une école normale 
cle l'Etat. 

20 aollt 1883. 1 4,500 lnsrltuteur d'école communale Id. 
pay an le . . . 

Hi janvier 1S80. 1 .J,000 Instituteur communal. hl . 

12 janvier 1808. 5 3,000 Instituteur d'école d'application Id. 
annexée à une école nor- 
male de l'Etat. 

20 aOIH 1870. 1 . 1 l ,l.·,500 1 Instituteur <l'écule moyenne de 1 lil. 
l'fbl, professeur d'école 
modèle libre. 

5 mai 1890. 2 5,800 lnstituteur communal , dlrec- hl. 
leur d'école moyenne libre. 

Id. 20 août 18i0. 1 4,500 Instituteur communal. 

30 scplemhre 1890. 3 3,300 Ins: ilnlrur communal, insti- Id. 
tuteur· d'école libre. 

23 scptemhre 1899. 3 3,000 lnstltuteur communal, Id. 

26 juin 1896. 3 3,300 lnstituteur communal . Id. 

20 septembre 1806. 3 3,300 Instituteur communal. Id. 

20 juin 1898. 3 5,000 lusütuteur communal en chef. Jd. 

U janvier 1880. 1 4,500 lnstituteur communal,. inspec- h.l. 
teur de l'cnseir,nemcnl libre . 

.t,·s canions scolulrcs d'Anvers, de Bruxelles, ile Gand cl tic 1.i,'gl'; 11J:1is crux-ci reçoivent une indcmnlté ile résldcnce fixée ù 
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" 0 z ·t DÉSIGNATION NOlUS SC PRÉNOMS 0" ... 
~ ~ ~ "' "' < ~ ä. "' des llÉSIDENCE. ~ 1G "ö 0 des c.:, ~" ',::, •.. -~ 
•. - 0 '"' 
uÎr G to t ~~ ~ CH,TONS SCOLAII\ES. INSPECTEURS CANTONAUX, 
Q ~ "" 

"' 

Pro,·lncc de Flan 

Bruges Béquart, Liévin-Corneille. 

2 1 Dixmude. Hallaert, Camille (a) 
Bruges •. \ 3 Ostende Kesteloot, Léandre-Joseph (b) 

4 Thielt. Callemyn, Désiré 

Court rai . \ 

;:; Courtrai. De Wispelaere, Edouard 

6 l\lenin. Siméons, Guillaume (c) 

( 7 Roulers Maas, Plerre-Jean-Oérard u"Hr 

8 Ypres. Cloots, François (e). 

~ 

1 Alost. Vernleuwe, Auguste-Julien (/) 

2 Grammont Caron, Charles-Oscar-Ernest. 

5 Lokeren • Vanden Driessche, Auguste 

Alost. · 1 4 Soltegem. Van Eepoel, Théophile 

B Saint-Nicolas Kerremans, Jacque& (y) 

6 Termrmde . Yervaert, Gustave (h) . 

7 Audenarde Loos, Louis-Adrien (i) . 
8 Eecloo Van der Borght, Louis. 

Gand, .• {. 0 Gand. De Clercq, Henri (j) 

10 Ledeberg, De Wilde, Camille. 

11 Tronchiennes Vromanl, Auguste 

Bruges. 

Dixmude. 

Ostende. 

Wyngene. 

Courtrai. 

Mrnin. 

Roulers. 

Ypres. 

Pro,·Jncc de Flan 

Alost. 

Ninove. 

Lokeren. 

Ledeberg. 

Saint-Nicolas. 

Saint-Gilles lez-Termonde. 

Audenarde. 

Caprycke. 

Gand. 

Gand. 

l'tlon t-Saint-Ama nd, 

(a) Nommé eu remplacement de M. Dumortlcr, appelé aux fonction, d'inspecteur priucipul du ressort de Louvain. 
(IJ) - - de M. Busschaert, admis à ln pension. 
(c) de nl. Kerrcmans, désigné pour Ic canlon scolaire de Saiut-Nicolas. 
(dJ Inspecteur pour le canton scolaire dr Bccringcu du 29 août !87!) au 29 mai i88ti. 

de Hou Iers depuis celle dernière date. 
(c) Nommé eu rcmplaccmcnl de M. Kcukclinck, appelé aux fonctions d'inspecteur pi-inclpal du ressort de Ccurtrni. 
(/) lnsJH'ClCUI' pour Ic canton scolaire de Thiel! du :29 août l870 au 25 mai !88~. 

ù' Alost depuis cette dernière date. 
(9) Inspecteur pour Ic canton scolaire de Menin, du 26 juin !806 au 18 octobre 1897. 

de Snint-Nicolas depuis celle dcrniè1·c date. 
(/,) Nommé en rumplacetncut de M. Van Ileruch-yck, admis ù ln pcuslou. 
(•J - - de ~I. Mcguuck, uppelé à d'autres fonctions et ndmis plus lur,l ù la pension. 
(J) - - de ~I. De Smet, appelé aux fonctions d'inspecteur principal pour Ic ressort de Bruges, 

ii) Des indcmuitès spècialos sont accordées aux inspecteurs cantonaux pour frais do roule ot de sèjour, $9Uf aux Inspecteurs 
par nu. 
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-- 

DATE DE LA NOltIINA TIOè'i «i •• "' >-1 
< ;;: 
"' FONCTIONS EXERCÉES FONCTIONS EXERCÉES " •• aux "' "'~ •:... 
" • r.: "' ANTf:RIEURE~IF:ST. RN nnnons DE L'INSPECTION. 

fonctions d'inspecteur mntonal. 
,,, ,. ,,, :;; ... 
"' 1: ,, 

dre occidentale. 

28 novembre 1805. 1 3 1 5,500 1 Ancien professeur d'école nor- 1 Aucune. 
male agréée. Inspecteur de 

l l 
l'enseignement libre. 

t 7 septembre t 898. 3 3,000 1 Instituteur communal. • . · 1 hl. 

18 octobre 1897. 5 3,000 Instituteur en chef d'école d'ap- Id. 
plleatlon dépendant d'une 
école normale de l'Etat. 

18 décembre 1894. 5 5,300 Instituteur d'école adoptée • Id. 

28 novembre 1803. 3 5,300 Instituteur communal en chef . Id, 

18 octobre 1807. 3 5,000 Instituteur communal Id. 

29 aoîtl i8i9. 1 4,1î00 Instituteur communal. ltl. 

25 septembre 1891.1 3 5,000 Instituteur communal. Id. 

dn, orlent11le, 

20 août 18i0. 1 4,1100 Instituteur communal en chef . Aucune. 

se juin !f(!lö. 3 5,300 Instituteur communal en chef . ld. 

28 novembre 1803. 3 5,300 Instituteur en chef d'école d'ap- Id, 
plication el professeur d'école 
normale agréée. 

20 aout 1870. 1 4,500 Insütuteur communal. Id. 

26 juin 1896. 3 5,300 Ancien directeur d'école libre Id. 

t 7 septembre 18118. 3 3,000 Directe'ur d'école adoptée Id. 

26 octC\bre 1807. 3 3,000 Instituteur communal. Id. 

':lil aoi1l 1870. 1 4,500 Instituteur communal. Id. 

18 octobre 1807 3 3,000 Insti tuteur communal. Id. 

'::H octobre 1892. 2 5,500 Instituteur en chef d'école adop- Id. 
tée. 

18 décembre 1891. 3 3,300 Instituteur communal eu chef . lil. 

,les ~anlo11• scolaires d'Amct•, de Bruxelles tie Ganrl ol <le Lrègc , mais ceux-ci reçoivent une irnlomu,tè do rèsidcuco tlxèo ~ UOO francs 

10 
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" 0 z kü •• DÉSIGNATION NOMS ET PUÎ~NO~IS 0 ~ 
~ [ ~ "' "' <:.: " = RÉSIDENCE. z - - 0 des cil, .. " ·,:, 
{.!) - " ~ - - 0 ~ 

~ V") • "- "'2 ; (,\YIONS &tOI .\IIU,!,. INbl'Ull'U!IS (,\/\10"\\U\.. 
0 : 

"" 

Ch"l"OY 1 
( 

•... , .. ~ 
Tournal · l 

1 

2 
3 
4 
5 
6 
ï 
8 
!) 

10 
11 
I'! 
13 u 
HS 
16 

17 

Binche 

Charleroy 
Châtelet. 
Clumay 
Fontame-I'Ev êqu" 
Gosselies. 
Thuin. 
Boussu 
La Lous iëre. 
Mons. 
Pâturages 
Senem• 
S1,1r,n1i>s 
Ath 
(irasncs-lez-Uu1•senal. 
Leuze. 

Tournai • 

Poulhol, Emile (a) . 

Pierlot, l<lorent-Jo,eph (b) 
Mar,nielle, Auguste (c) 
Moureaux. llulwrl (d). 
Mollr, ,\lhe1 t-Joseph (e) 
Culm1:e, Nicolas-Joseph 
lJPmoulm, N,1rc1sse-Joseph (/). 
llanisel, Victor ((/) • 
I•'IJm1 nt, A ü-xaudrc {h) 
Boucq, Albe: l . 
lnsclez, llb11 é-Joseph • 
Cauher, Luc (1) • 
üaick, Edmond . 
Brohée, thl ure-Auguste-Armand 
C,111Je, Lucien . . • 
Delval, Edmond-Pr udent-Féhx • 

(luévarf, Louis-Joseph • 

Huy •• ·l t Ff•xhe-SllOS Sadrn. Enule-Joseph (jJ 
2 llollor,nc-aux P1e11 es Lmcé, Eugcnc Joseph . 
~ lluy . llourùoux, Joseph • 
+ Seraing • Gengou, llcnrr-Joseph 
~ Waremme Connan, Jean-Joseph 

[ .. d · l 0 Aubel. Hermann, Nicolas 
7 Aywaille. Hénon, Lucien {/) 
8 Chéuée Merr:et. Iternacle Emile (m) 
1) t·térou Lebeau, Jules 

10 L1ér:e. Courtois, Fernand-Joseph. 
11 Vcrv1cr~ . G1lso11, Jules-Joseph-François 

Binche. 

Charleroy. 
Châtelet 
Chimay. 

Foutaine-I' Evêque. 
ChJrlrroy. 
Purnode. 
Mons 

La Louvière. 
Mons 

Pâturages 
Seneffe. 

Brame-Ie-Comte. 
Alh. 

Fra snes-lez-Burssenal. 
Leuze. 

Tournai. 

l.>ro,ince 

Ans. 
t.rége 
Huy. 
L1égP. 

Waremme. 

Vrrvicrs. 
Aywaille 
Chên~e. 

G11vcgnèe. 
L11\;t·. 
Theux. 

(a) Inspecteur pom· Ic canton scol.urc de Ch1ma;:1-, <lu 28110, emln c 1803 au 2( janvier 1898. 
Ic nouveau cnnlon scolau c de 8111rhc, dcputs u lie dei 111u c date, 

(b) 1'ommc en remplacement ,Ic 31. "0;1 D}, nu, en disponrbrhtc pulli cause <lL maladu. - Nomme ,1 utu, p1 ovisom. Ic 30 octolu c 
(c) T11ula1 re du nom eau c,111 Ion scolan <' de Ch,\lcld 
(d) Nommé en remplacement de M. Ponthot, désrgné po111· le 11ouvcJ11 canton scolau c <le Ili uche. 
(c) - - de ~l. Dontainc, appelv uuv foncllons d'mspccteut pt Incrp.il du 1t,su1 L d'A1 Ion. 
(/J Inspecteur pom Ic canton scol.ure de D11rn11l du 29 nout 18ï9 au 7 septr.mln c 18~~ 

de B,1,lo1511e, de celle <lL111ic1 c d.uc .iu 12 octobi c i88a. 
d'Houffnlrzr- de cute dcruièr c date au l7 septemln c 1891. 
de Thu111 depuis celle du mue date, 

(g) - de ntorialmé du 50 scptcrnbi c t8S3 uu 20 Ievi rer 1806. 
de Boussu, depuis celle dermèrc date. 

(h) - de Beauraing, du i8 octobre 1897 1111 2t J 1nHc1 18\JS 
de 1.n Lom 1è1 c 1lc1)1J1S celle dei mère dole. 

(1) Nommé en I emplaccnuut de M Sad111, dcs11,nc pou, Ic canton seul.ure Je Fcxhc ~1111,. 
(J) Inspecteur pour Ic mulon scolaire de I'exhr-Shus du '}.7 fc1r1cr 1893 au 21 aout 1807. 

Seneffe dr-purs cctu. de, 111.lrl date ,111 18 novembre 18'19. 
Fcvhe-Shus d, )HIIS celle de, 111c1 c dat,, en I ernpl.rcerm.nt de M Dclcampe, adrms u l,1 pensrou. 

(i) Nommé ,·n I cmplncerncnt dr M. Dclhomme, ,1pp1 Ic ,111, Ionctious d'mspt.ctcut puucrpal po111 Ic n.ssoi t dt Ch,u lu oy 
(1.1 Trtulau c du nouveau canton scolan t d ,\y,\a1llt. 
(rn) Inspecteur poui Ic cn111011 scol.dr c de Bc.1111,ung du 30 scpternlu r 1896 nu 20 oc111b1 c 1897 

Chè11tc depuis celle 1it111lè1c dnre til u.rnpl.icemcnt de 111 Walcfl«, ,1dn11, ,1 lu pension 

(!; Des mdcmnuès •1•èc1;,le• .ont accordèea ,111\ iu-pectcurs cantonau x pour frais rie roule el <le sèjour sauf <111X mspectcnr s 
<l(J() francs par M 
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IIATE DE LA NO)IINATION •• cc = .. ◄"' "- FONCTIONS EXERCÉES c.:, f- FOXCTIONS EXERCÉES 
aux '"' -PG 

C, 
,.. _ 
::~ ., ,., ANTÉRlllUI\EHl<:NT • J.,;N J>EIIORS DE L'INSl'"CTION. 

"' .. 
fonctions d'inspcdeur tanwnal. .,, ::. ◄.., "" u .. 

llalnout. 

28 novembre 1803. 3 3,300 Iusütuteur communal cl profes- Aucune. 
seur d'école normale agréée. 

30 oclohre 1898. 3 3,000 lnstituteur communal. Id. 
I:! janvrer 1898. .3 3,000 Instituteur communal. 111. n j.mvier 1808. 3 3,000 Instituteur communal. lil. 
i2 ja11virr t8!l8. 3 3,000 lnstuuleur communal. 11I. 

':'!.7 novembre 1882. t 4,000 Instituteue communal. lil. 
20 août 18i9. l -4,500 lnslitutrur communal. Id. 

30 septembre 1883 t 4,000 lns!ituteur communal . hl . 
18 octobre 1807. 5 3,000 Seus-instituteur communal . h.l. 
t 1 janvier t80S. 5 3,300 1 nstituteur communal en chef 1,1. 
Hl octobre 18ï0. t .J,500 Instituteur communal. lil. 
8 novembre 1809. 3 3,000 Instituteur d'école adoptée . . hl. 
::! décembre 1803. 3 3,300 Instuoteur communal en chef . IJ. 

29 août t892. 2 3,500 Instuuteur communal eu chef . hl. 
0 octobre t881. f 4,000 lnstiluteur communal. hl. 
28 mars i804. 3 3,300 Instituteur commuual , Profc~seur tl l'école normale açrtée lie 

l.euze, 
20 août 1802. 2 3,500 Directeur d'école libre Aucune. 

do 1,lógo. 

~7 revricr 1803 2 3,500 Dlreeteur d'école libre Aucune. 
30 s1'(•l1•mbre 1806. 3 3,500 Instituteur communal, Id. 
18 octobre i807. 3 3,000 Instituteur communal, Id. 
31 mai 1880. 1 4,500 Instituteur communal, . ld. 

28 novembre 1803. 3 a.soe Ancirn professeur d'ccole nor- ld, 
male agréé" et instituteur 
communal en chtf. ~o août \870. t .U:i00 lnstituteur communal en chef . 111. 

12 janvier 1808. 3 3,000 Sous-lust lulcur communal . 1,1. 
30 srplemlu c 1806. :5 3,000 Insututeur communal. lil. 
28 novrmhrc 1803. 3 5,;')00 Directeur d'école lihre. l,1. 

12 février 188~. 1 4,t>OO lustituteur communal. hl. 
;jo novembre HlO:S. 3 31300 lnstituteur communal, protes- Id. 

seur à l'école normale agréée 
ile Champion. 

18n8, à turc dcflnülf lc ~5oclobrc 1899. 

rlcs cn nto n s scolaire, cl ,ln1c,, ,le Brnvcllov de {l~nd et de J,1!>gc, m~,s eeux-crteçorvent une rn,lcmnitö do resrdenco thèc a 
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" .. ~ DÉSI.GNATfON NOi\IS ET PRÉNOMS Z 0 

2 fr-.; ,.; 
"" ~~i 0 

"" des des RÉSIDENCE. 7, ~ .8 0 
c., ~ ·= ',::, 
- 0 ~ ~ th : ~ 0 

C&NtONS SCOL&IRES. -~., "' INSPECTEURS CANTONAUX, 
0 ; ~ 

Provlneo do 

~ 

t lleeringen Libot, Jean-Joseph (a) • 

2 Hasselt Lenaerts, Michel (b) 
Hasselt, . ' 

~ 

3 ll!acseyck Willems, Guillaume-Laurent. 

,t. Tongres • Vanden Weghe, Médard {c) • . 

) 1 Arlon. Guellf, Jacques • . 
2 Bouillon . Genonceaux, Alphonsc-Louis-Josi>ph 

Arlon . ) 3 Neufchâteau. nreppe, Jean-Baptiste-Constantin 

,t. Virton. Graide, Louis-Joseph u"Hr d 

5 Bastogne Delvenne, Jean-Joseph 

6 Houffalize Isossart, Edouard-Joseph 
Marche .( 

7 Marche Gillain, Alfred-Joseph . 

8 Salnt-Ilubert lluherland, Aloys (e) 

Beauraing Wayens, Léon-Joseph{{). 

Dinant. J 2 Dinant Pielte, Êmile-Joseph 
) 

. 
3 Mariembourg IJauchard, Léopold Jules-Joseph. 

4- Ciney. Godart. Édemar-Joscph . 
5 Gembloux Wautelet, Ilippolyte-Joseph . 

Namur •• ( 
(l Morialmé. Foucart, Léon-Augustin th) . 

7 Namur . Dorsinfang, Jean-Toussaint 

Beeringen. 

Hasselt. 

Maescyclc. 

Tongres. 

Provlneo de 

Arlon. 

Grange-of-Barrie 
(près de Hautfays), 

Neufchâteau. 

Villers-sur-Semois 
(section d'Orsinfeng]. 

Bastogne, 

Bastogne. 

Marche. 

Saint-Hubert. 

Province 

Beauraing. 

Dinanl. 

Philippeville. 

Jambes. 

Gembloux. 

Florennes. 

Namur. 

(n) Nommé en remplacement de ~I. Aunrnnn, admis à ln pension. 
(b) - - de ~I. Mcle.hior, appelé aux fonctions d'inspecteur 1irlnclpal pour Ic ressort de Hasselt. 
(cJ - - ,Ic M. Allacys, désigné pou,· Ic eanton scolaire de Licr1:c, - Le 18 octobre 1897 ~I. Allarys avait remplacé 
(dl ln-pccteur po111· Ic can1011 scolaire de Ncufch~teau du 23 octobre 1889 au 9 juin 1893, date de sa déslguatiun pour Ic can Ion 
(c) Nom111é c111·l'111place111cnt de M. Brémcr, admis à la pcusiun. 
f/) - - tic M rlamtnt, désigné pour Ic canton scolaire de La Louvière. - Le 18 octobre 1897, M. Flament avait 
(fli Nommé en rcmpluccmcnt Je; ~I llcnoumont, décédé. 
(/,) Juspcctuur cantonal pour Ic eau Ion scolaire Je Boussu du 29 uoüt 18?9 nu 20 février IS~G. 

de lloriulmé, depuis celle dernière date. 

(t) Dos lmlcmnltès spèclales $tmt accordècs a\lX "inspccleurs cantonaux pour frJis de roule ol do sëjour, saur aux inn11ectllurs 
p~r au. 
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DATE DE LA NOMINATION 
.; •• Q ~ ~ 
"' "' FONCTIONS EXERCims FONCTIONS EXERCÉES Cl 1-- 

aux "' 
,:~ 

"' .. - li~ 
ANT~;RIE.:OREMENT. EN DEHORS DE L'INSPECTION. "' ~ "' font!ÎQHS d'i11specte11r ta11tonal. "' :;J ~ ..:, "' <..) 1-- 

l,lmbourg, 

t8 octobre 1897. 3 3,000 Instituteur communal en chef . Aucune. 

17 septembre 1898. 3 3,000 instituteur communal. Id. 

24 octobre 180:l. 2 3,500 Instituteur communal en chef . Id. 

t I mars 1808. 3 5,000 Sous-instituteur communal • Id. 

Luxomboorg. 

25 mai 1885. 1 4,000 Instituteur communal, inspec- Aucune. 
leur de l'enseignement libre 

20 août 1879. 1 4,500 Instituteur communal. Id. 

iO juin 1893. 2 5,500 Instituteur communal en chef • Ill 

':!3 octobre t 889. 2 5,800 Instituteur communal, instltu- Id. 
teur d'école primaire privée 
et Inspecteur de l'enseigne- 
ment libre. 

29 août tHï!l. 1 4,~00 Instuutenr communal. Id. 

30 novembre 181)2. 2 3,500 Instituteur en chef d'école de Id. 
bienfaisance de l'Etat. 

22 décembre 1804. 3 3.500 Directeur d'institut. Id. 

23 septembre 1800. 5 5,000 Instituteur communal. Id. 

de Namur, 

12 janvier 181l8. 5 3,000 Instituteur communal. Aucune. 

20 août 1870. t 4,lJOO Instituteur communal. Id. 

::H décembre 18\J,i. ;"i 3,300 Instituteur communal, directeur Id. 
d'école libre. 

20 janvier 180ï. 3 3,000 Instituteur communal. Id. 

27 janvier 1888. 2 3,800 Instituteur communal et profes- Ill. 
seur d'école normale agréée. 

~0 aoùl !8ïll. 1 4,000 I' rofesseur agrégé de r'euseigne- Id. 
ment moyen. 

20 août l8ïll. l 4,~00 Instituteur communal en chef . Id. 

ù Tongres M. nlé\i,, appelé aux fonctions d'inspecteur principal pour Ic ressort tic Malines. 
scolaire tic Virton. 

rcruplucé ù Beauruing M. Mergel; désigné pour Ic canton scolaire de Chèuéc. 

des cantons eculairos d'Anvers de Bruxelles, de Gaud ot do Liège; mais ceux-ci reçoivent une indemnité de rèsidonce fixéo á 000 francs 

fl 
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XI. - Sê"ùTk"à NRà ùTVVçù"à ùé NkUé à VTù HR Vùé àkNR~" N» Q»ù8 B0TùUé NR 
VùçBé NRù à qRêT} R"g NoTV"k"»NR T»ê Îç~B"kç~à Nok~àVRB"R»s · BT~"ç~TH NR 
Hoxo~àRkbssR} R~" Vùk} TkùRd 

3° session. - .&nna~e 1898. 

ÉPREUVE ÉCRITE. 

La session s'est ouverte le 17 janvier dernier, dans les locaux de l'Athénée royal 
ll'hellcs. 

Quatre-vingt-deux instituteurs - quarante-quatre wallons, trente-six flamands 
et deux allemands - se sont présentés à l'épreuve écrite; l'un d'eux s'est immé 
diatement retiré. 

Après avoir réglé, comme Ic renseignent les procès-verbaux, la durée de l'épreuve, 
la répartition des points, la part à faire dans leur travail, par certaines catégories 
d'aspirants, ù chacune des épreuves des trois langues nationales, Ic jury a arrêté, 
puur sujet de composition écrite, la question suivante : 

« qoT""R~"kç~ Rà" P+kH NR HoRàVùk"ü RHHR R~ Bç~à"k"»R HT Vùk~BkVTHR V»kààT~BRd La 
» ; kR~ NkùkURù Nçk" ê "ùR »~R NRà VH»à Bç~à"T~"Rà Vùé çBB»VT"kç~à NR Hok~à"k"»"R»ùd 

t eGo"T; Hkù BR""R î é ùk"é . R~ } ç~"ùRù HoTVVHkBT"kç~ R" R~ soueVVùçB0Bù HRà R~àRkU~R 
>> } R~"à NRà Vé NTUçU»Rà � ç~"TkU~R. \ VR~BRù R" : ù+; RHd ~ 

Cette question comprend trois grandes divisions, ressortissant respectivement à 
la psychologie, ù la pédagogie et ü l'histoire de la pédagogie. 

Poul' bien la traiter, Ic plan à suivre par les récipiendaires devait se rapprocher 
le plus possible de celui que je formule ci-après : 

I. Psvcuoroci». ·- -1. Définir tout d'abord HoT""R~"kç~. montrer à 8ùT~Nà "ùTk"à 
qu'elle est Ic morle giméral de l'aclivilé de l'esprit, cl rlégagcr les éléments princi 
paux de la comparaison que synthétise cette métaphore : n qoB»Rî»»~g Rà" Ho+kH NR 
HoRàVùk"d » 

2. Après cette introduction substantielle, entrer an cœur du sujet, ótnblir 
l'importance capitale de l'attention, montrer quelle est la puissance principale de 
l'esprit. A celte fin, considérer Ic rôle de l'attention, d'abord dans le domaine 
k~"RHHRB"»RH. puis dans Ic domaine } »ùTHd 

a) é ç} Tk~R k~"NHRB"»Bkd Les perceptions des sens sont d'abord confuses, vagues, 
complexcs ; comment l'attention les rend claires, précises, simples; - clic les 
rlm,sc, les ordonne, les harmonise. 

Rôle de l'attention dans les notions lournics pai· le sens k~"k} R ou Bç~àBkR~BRü 
ùé ÎHRêkç~ü l'attention intervient-clic dans la ùTkàç~ considérée comme l'une des 
sources de nos idées? 

Ses effets dans les opérations de l'esprit ou dans les facultés d'élaboration, de 
conservation et de création: comparaison, abstraction, généralisation; - jugement, 
raisonnement; - mémoire; - imagination créatrice. - Son rôle clans la sensi 
bilité cl dans la volonté. 

h) é ç} Tk~R 1110ml. Sc baser sm Ic rôle de l'attention dans la scnsihilité et la 
volonté, pour taire ressorti!' l'importance ile l'atlcntion dans l'édncatiou morale, la 
nèccssin' d'hahituer les enfants ii surveiller cl ii go11H'1·ncr leurs sentiments et leurs 
actes. 
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i\Iontrcr qu'un grand nombre de fautes, <lans Ja vie, naissent de la distraction, 
de l'absence de réflexion. 

IL Pf:o.\GOGm. - Moyens de rendre l'enfant attentif, non seulement pendant les 
leçons de l'école, mais partout et toujours, afin de Ic préparer à. devenir un homme 
uhservaleur, réfléchi, qui pense, qui juge, consulte sa conscience et sa raison avant . 
d'agir, qui se recueille après l'action, compare cc qu'il a fait à ce qui devait être fait. 
Parmi les nombreux moyens, mettre en pleine lumière les principaux : 

a) l'intérêt naissant du sujet d'étude, de son utilité pratique; 
b) variété dans Ic choix des sujets, dans les procédés <l'enseignement; 
c) préférence à donner aux méthodes qui font agir l'élève; 
d) respecter la liberté de l'enfant, encourager sa spontanéité; 
c) considérer HoRÎÎçù" de l'élève comme un des meilleurs moyens d'arriver au 

pcrfo!'lionncmcnt des facultés intellectuelles et à l'amélioration morale; 
/) exercer fortement le jugement, la raison, dans l'enseignement et aussi en 

habituant l'élève à. apprécier, au point de vue moral, les mille incidents de la vie 
scolaire, au dedans cl au dehors de l'école. 

* '1- '1- 

Cette analyse montre toute la richesse du sujet proposé. Il fournissait aux aspi 
rants Ic moyen de faire prenve de connaissances psychologiques et pédagogiques, 
de donner la mesure de leur jugement par Ic choix et Ic classement de la matière, 
d'exprimer leurs arguments et leurs vues, dans une forme en harmonie avec l'élé 
vation des pensées. 

* 

A la fin de la séance, Ic jury a recueilli quatre-vingts compositions, se répartissant 
comme suil : 
42 faites par des aspirants wallons, 
:,u - - flamands, 
2 - - allemands. 

Le maximum des points, représentant un travail parfait, a été fixé i1 30 pom le 
travail écrit. 

Quarante et 1m aspirants, ayant obtenu au moins la moitié des points, ont été 
admis aux épreuves subséquentes: trente-neuf ont échoué. 

Le tableau suivant pcl'Inet (l'embrasser d'un roup d'œil l'ensemble des résultats 
de l'examen écrit : 

l'iOJlBHE D'ASPIHAl'iTS Wallons. Flamands. Allemands. 
An:-r ourtxu : 

1 • , 0 point. 
1 2 ~ De 1 à ::, poiuts 

11 :l • - 6 à 10 - 
7 13 1 - 11 à Ui - 

1 - 10 à 20 - 4 tl 
tl ö • - 21 à~ - 
7 D D - 26 à 50 - 

2 4:! 30 
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ÉPREUVE PRATIQUE, 

L'épreuve pratique est de haute valeur: elle permet au jury de constater si l'aspi 
rant connaît l'organisation scolaire, s'il sait apprécier une leçon, juger des qualités 
et des défauts Je la tenue d'une classe; s'il possède cette puissance <le jugement qui 
fait distinguer Ic principal du secondaire, l'absolu du contingent, qui met, dans un 
exposé, chaque chose il sa place et lui donne sa valeur propre; si, en un mot, il a 
le coup d'œil pédagogique. 

Des vingt-deux candidats wallons admis à l'épreuve pratique, dix-neuf ont obtenu 
au moins la moitié des points et pins; trois ont échoué; 

Des dix-huit, candidats flamands, douze ont obtenu au moins la cote exigée; six 
ont échoué. 

Le seul candidat allemand admis à l'épreuve pratique a obtenu ·W points (mini 
mum 15). 

ÉPREUVE ORALE. 

Elle porte sur : 1° la psychologie et la pédagogie, 2° sur la connaissance raisonnée 
du progl'amrnc des écoles primaires, et ;y, sur la loi et les règlements scolaires. 

 ùçUùT} } Rd l l L'interrogateur demande aux récipiendaires Je justifier, ponr 
l'une <les branches, Ic choix et l'enchainement des matières, leur disposition en 
1;011rs coneentriques ; d'apprécier les prescriptions ou recommandations formulées 
dans les notes ou observations que présente le plan d'études. 

La grande majorité des réponses sont satisfaisantes, et bon nombre d'instituteurs 
révèlent une connaissance approfondie du programme. 

qçkà R" ùè UHR} R~"à àBçHTkùRàd l Uien 1pr'il y ait progrès dans celte épreuve 
spéciale, il se trouve toujours des instituteurs qui ignorent la manière d'étudier 
une loi. Au lieu d'en faire une étude analytique cl· synthétique, en puisant aux 
véritables sources - texte, exposé iles motifs, discussions dans les Chambres lésris- ,. û 

lativcs, ~randcs circulaires d'exécution, ri:glcrncnls génémn~ les pins importants, 
- ils se servent 1l'1111 de ces manuels intitules : x gurNR NR l'e11seir111cmcnt Vùk} TkùR. 
Pç~~~R~"»kùR« NR HT Îçk scoluire ; ils sont ainsi engagé·s dans 1111e sorte de dé·dalc 
oit s'cntrcmi-lcnl les articles de la loi, les explications du ronuncntatcur, les dispo~ 
silions réglementaires, de nomhreux extraits de~ «ireulnircs ministérielles; lem· 
esprit ne trouve pas le til eonducteur, i1 cause de la complication des choses enche 
vètrées ; ils s'égarent et n'aboutissent :'l aucun but. 

Cc qui leur fait défaut, c'est l'initiation à )a méthode ù appliquer dans l'étude 
d'une loi. 

* 

Voici les résultats définitifs de l'examen : 
Sur qmw:mtc cf un instituteurs admis aux ,•preuves pratique cl orale, vingt el 

un ont obtenu le ccrtifirat d'aptitude (treize ·wallons et huit Flamands); vingt 
aspiranls 0111 échoué (neuf Wallons, dix Flaruands et un Allemand). 

Qua!rc-,·ingt-dc,n imlitulcu1·~ étaicnl inscrits : l'examon écrit en a éliminé la 
mnilió : l'examen oral a élimin« {·~alcrncnl ln 111oitir'• rie roux qui y on(blr• admis. 
l•:n dprnii·l'e :111al~·sc, oil peul dire q11'11n l'a11dida1 s111· quarre a ofih-1111 If' 1Trlifkat 
d'api itudc. 
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,te 11osslou. - .&anée 1899. 

La session s'est ouverte Ic 1, avril dernier, dans les locaux de l'Athénée royal 
<l'Ixelles. 

Soixante-huit instituteurs (trente-trois wallons, trenle-Lrois ilamamls, deux alle 
mands) se sont présentés il l'épreuve ócrite, :i laquelle cinq heures ont été consa 
crées. A la fin de la séance, le jury a recueilli soixante-sept compositions; un candidat 
llnmnnd a refusé de remettre son travail. 

Le } Têk} »} des points de celle épreuve a été fixé ,'1 30. 
CùR~"R aspirants, ayant obtenu au moins IJ points, ont éli• admis aux épreuves 

su hsèqucntcs. 
Trente-sept ont échoué. 
Le tableau suivant permet d'embrasser d'un. coup d'œil les résultats : 

Wallons. 
1 
flamands. 1 Allemands. 

0 point. » 2 • 
De t à 5 points . » l J 
- G à 10 - 0 tl J 

-1là15 - 0 5 )) 

- iG à 20 - 8 7 2 
- 21 à 25 - 6 5 J 

- 26 il 30 - l t t - 33 -ci 2 ,>_ 
- -- . --- 

Il 67 

ÉPREUVE f-:CR!TE. 

Le sujet proposé était Ic suivant : 

l< SêVçàRù HT W»Rà"kç~ NR Hoé N»BT"kç~ NR HT î çHç~"é R" NR HT Îçù} T"kç~ N» 
BTùTB"é ù« . 

, k 4 B"VVRHRù. T» Bç»ùà NR HoRêVçàé . HRà R~àRkU~R} R~"à NR W»RHW»Rà UùT~Nà 
} Tî "ùRà de La Vé NTUçUkRd >) 

En formulant cette question en termes généraux, Ic jnry a voulu imposer aux 
aspirants la _tùehc de dresser eux-mêmes Ic plan à suivre; en choisissant une 
matière nettement déterminée, il a eu dessein de prévenir les digressions, Jes 
écarts dans lesquels se laissent aisément cnunincr une vene bouillonnante, une 
imagin:1lron mal réglée et un esprit jugeant parfois ù contre-sens. 

L'éducation de la volonté, œuvre de grande complexité, d'cxtrème délicatesse, 
exi!jc de la part de I'institntcur une énergie puissante associée ü 1111c inultcrahlc 
boulé. Eu exposer les principes et. les ri·glcs paraît, i1 première vue, une tâche des 
pins laborieuses. Mais si l'on considère que les grands pédagogu('S ont Lous recherche 
les meilleurs moyens de faire acquérir aux enfants une volonté droite cl forte, uil 
cara!'li•re ferme cl résolu, (p1c, dans ces derniers Lemps, des écrivain» de renom ont 
cousacró it la Iortnation de l'(mcrgic morale d'huportants articles duns des rerncs 
péllanogiqucs, litli:rai1·<·s 011 philosophiques. mèmc des publications plus ètcudues, 
011 admclt ra que l'aspirant disposait d'cxcelluntes ressources pour s'aider dansi :-ia 

préparation. Enfin, si l'on Lient compte que Ic progl'amrnc des frolcs normales 
12 
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impose aux futurs maîtres l'étude de Ions les déments de l'activité volontaire, de 
l'habitude, du caractère et rlcs moyens de les cultiver 011 de les <lil'igcr, on 
reconnaitra que la question proposée ne rlépassc nullement le niveau du savoir 
raisonné d'un bon instituteur. 
li importe de signaler les défauts les plus graves relevés dans le travail écrit des 

récipiendaires : 
Beaucoup, semblant ignorer qu'un bon plan est la hase d'une bonne composition, 

se sont mis immédiatement il écrire leur réponse. Ils ont méconnu le conseil de 
Buffon : << Pour bien écrire, il faut posséder pleinement son sujet, il faut y l'éfléchir 
" assez pour voir clairement l'ordre de ses pensées et en former une suite, 111w 

,, chaine continue dont chaque point représente une idée. » 
Le premier soin du récipiondaire devait être la recherche dn VHT~ ù adopter. 

Celle tâche était aisée pom celui qui se rappelait les indications du pl'Ogrammc des 
frolcs normales primaires. 

Il fallait, avant tout, bien peser les termes «Ic la question, reconnaître que Ic 
point capital était i'exposè, dans 1111 ordre logique, des principes et des r1•glcs à 
appliquer directement it l'édueation de la volonté cl ù la förrnation du caractère. Un 
peu <le réflexion eût fait établir un plan s'écartant peu de celui-ci : 

1 ° Introduction nécessaire, mais d'ètcntluc modóróe, rom prenant : 
a) Le rappel, dans une forme condensée, des éléments psychologiqncs les plus 

importants relatifs ù ln volonté et an caractère; 
b) Importance de la volonté; son rôle dans la vie intellectuelle, - dans la vie 

morale surtout, - dans la vie pratique; 
2° Principes, règles ou moyens de la culture de la volonté et de la formation du 

caractère (partie essentielle). 
Itestait le choix des pédagogues dont l'autorité méritait d'être invoquée an cours 

de la composition. 
C'est pour ne pas avoir réfléchi sur les divers éléments du sujet, sur leur impor 

tance relative, que certains aspirants ont i1 peine consa<'ró quelques lignes aux 
principes psychologiques; que d'autres se sont égarés an point de perdre de vue Ic 
travail demandé et d'y substituer une dissertation sur l'éducation morale 011 s111· la 
méthode des diverses branches du programme. 
J'ai constaté autrefois le rnème défaut dans bon nombre de mémoires sm' les 

questions de conférences. Leurs auteurs, ne sachant ni choisir ni se borner, se 
croyaient tenus, à propos de tout sujet, d'y faire rentrer la plupart dr leurs notions 
de pédagogie, sans se préoccuper de savoir si clics y étaient adóquntcs. Il y a lil un 
défaut de jugement (l'une gravité exceptionnelle. Un hem moyen de lé combattre, 
c'c~t de généraliser une pratique déjà suivie dans plusieurs ressorts scolaires : 
exiger que tout travail de conférence soit précédé d'un plan classant, ordonnant la 
matière, déterminant pour chaque partie l'importance qui lui revient, respectant la 
loi de l'1111ité, mais en la conciliant avec les exigences <le la î Tùké "é d 

La plupart des camlidats n'ont envisagé Ic rôle de la volonté que dans la vie 
morale. Sans doute, il fallait rappeler bri<:veme11t Ic concours (Ic la <·011:îl'icnœ 
morale, celui des sentiments sympathiques; montrer la nfrcssitr'· 1l'11n persévérant 
exercice pour faire gagner il la volonté la Iorre <Ic maîtriser les {·tais aflcct ifs <le 
l'âme, de ~c conformer au devoir, de prendre l'lmhitudc du hien. Sans doute, il 
importai! de meure bien en relief <JUC la volonté est faculté mailrcss« <lans Ic 
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domaine moral, mais il était nécessaire aussi de considérer sa puissance <lans la vie 
intellectuelle el dans la vie pratique. 

Dans la vie intellectuelle, l'attention volontaire, c'est-à-dire la volonté elle-même, 
rend actives nos facultés; clic produit l'effort, développe l'énergie qui, triomphant 
de notre pal'essc naturelle, assurent Ic perfectionnement de l'esprit et lui donnent 
toute sa puissance. 

Dans la vie pratique, n'est-cc pas la volonté qui nous pousse it l'action, nous fait 
aimer Ic travail souvent pénible, nons soutient dans la lutte la plus ardente? Il était 
indispensable de traiter la question à cc point de vue si important. Pas de longue 
dissertation, mais quelques exemples frappants des œuvrcs merveilleuses accomplies 
par des hommes de forte volonté. 

Bientôt notre Belgique ne pourra plus nourrir, dans ses étroites limites, sa popu 
Iation surabondante. Elle a Ic devoir de mettre dans l'âme de ses fils la force virile 
qui leur fora entreprendre an loin de gran1ls travaux, établir des usines et des 
comptoirs dans les pays offrant de nouveaux débouchés à l'industrie et an corn 
mcJ·ce 

N'est-il pas étonnant que la plupart des candidats n'aient pas cité comme 
exemples de cc que peut une volonté éclairée, forte, persévérante, la gigantesque· et 
glol'icusc entreprise de notre Roi au Congo, les missions <le Stanley et des explora 
tours belges, le YO)age de découvertes cl d'études scientifiques que vient de faire 
dans l'océan Antarctique austral notre audacieux de Gerlache, ù bord de la f RHW»g« . 
les périlleuses entreprises de Nansen cl d'Andrée vers Ic pôle boréal? 

Je me bornerai à indiquer quelques points importants qui ne sont pas traités 011 

qui le sont insuffisamment dans 1111 certain nombre de travaux : 
I" L'éducation doit s'appuyer sm une étude attentive des caractères, varier, dans 

la mesure <lu possible, ses moyens <l'action d'après la nature de l'enfant; 
2° Y ciller à cc que chaque caructèrc se montre ouvertement, sans dissimulation, 

sans h ypocrisie ; 
3" Tenir lal'gcmcnt compte de l'influence de l'énergie physique sur l'énergie 

morale: éducation physique, gymnastique rationnelle, jeux absolument nécessaires ; 
/i," Attacher une grande importance à l'effort personnel de l'élève. Ne pas pense!' 

pour lui, ne pas agir;\ sa place; Ic pousser à l'action; diriger et redresser; 
fjo Employer les méthodes actives, celles qui développent simultanément l'esprit 

d'observation et la raison; 
(3° Lorsqu'il s'agit, dans les cas graves, de faire prendre ~1 l'élève une honue 

rósolution, l'obliger à formuler sa promesse dans son propre langage et ne pas se 
rontcntcr d'un ç»k ou d'un ~ç~ü 

7" l~111prn11tcr fréquemment des sujets de lecture, de récitation, de dictées, :\ la 
vie ries hommes qui ont dù Ictus succès à leur énergie, ;'t leur persóvórunce, ù leur 
snvou. 

A l'avenir, il conviendrait de poser deux questions à l'examen écrit. La première 
porterait, comme dans les sessions antérieures, sur un important sujet de 
p<·dago(:;ie, on no demanderait plus de rappeler, au cours du travail, les enseigne 
monts des l:_intllds maitres; liberté absolue serait laissée dans Ic choix des 
dóveloppements. 
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La seconde question serait prise <lans l'histoire de la pédagof;iC. 
Ainsi qnc je l'ai fait rcrnn1·quer les années précédentes, le style est, en général, 

en rapport avec la valeur intrinsèque de la composition : clair, précis, parfois imagr, 
et original lorsque Ic fond est riche de pensées justes disposées en une méthodique 
ordonnance: diffus, lourd, parfois incorrect, abondant en hanaiités et en clichés, 
privù de mouvement et de rie, lorsque Ic fond est pauvre de science cl de fortes 
pensées. 

ÉPREUVE PRATIQUE. 

Comme épreuve pratique, chaque aspirant procède à l'inspection de deux classes 
rl'école :1 désigner par Ic jury et fait immédiatement après Ic compte rendu î Rù; TH 
de cette inspection. 
Je dois insister à nouveau sur la haute valeur <le celte épreuve qui permet de 

constater si Ic candidat est mûr pom les fonctions qu'il ambitionne. Elle montre, 
en cflet, s'il sait apprécier la tenue d'une classe, saisit· les qualités ou les défauts 
d'une leçon; observer les élèves pour se rendre compte de leur avancement, de leur 
développement intellectuel, de leur éducation; juger avec impartialité et vérité du 
mérite <le l'instituteur. Si le candidat a du jugement, s'il possède le coup d'œil 
pédngogiquc, son compte rendu verbal en fournira la preuve, d'abord par la valeur 
des observations et Ic bien-fondé des critiques, puis par leur classement, qui 
distinguera nettement les choses <l'ordre capital des procédés contingents et mettra 
chaque élément à la bonne place. 

Convoqués ù trois ou à deux chaque jour, les candidats inspectent chacun deux 
classes et assistent à deux leçons. 

Ainsi que les années précédentes, l'épreuve pratique a en lieu dans les quatre 
écoles communales que la ville de Bruxelles a bien voulu mettre à la disposition du 
gomwnemenl. Le jury a reçu le meilleur accueil des chefs d'établissement, des 
instituteurs et des institutrices. 

ÉPREUVES ORALES. 

Elles ont, conformément aux dispositions règlemcntnires, porté sm· les matières 
suivantes : '1° la psychologie et la pédagogie; 2° la connaissance raisonnée du pro 
gramme des écoles primaires; 5° la loi cl les règlements scolaires. 

XII. - H~àVRR"k"~g àBçHTkùRd l eLHçNkÎkBT"kç~à TVVçù"é Rà T»ê NkàVçàkàkç~à 
ùë WHR} R~"TkùRà ùRHT"kBRà T»ê ÎùTkà NR ùç»HR R" NR àsQçs[ d 

•• Juin :1807. 

J,J~OPOLD IJ, Hoi oi-:s BELGES, 

A tous présents cl ù venir, SALUT. 

Vu l'art iele 20 de la loi organique de l'cnscignomcnt primaire; 
Ilevn l'art ide J7, rlc Notre :irrêlb du 21 scplcmbrc 188-1, portant llèglcmcut 

g{·néral ile l'inspcrtion <Ic l'instrucliuu primaire, article qui dispose, dans son 
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dernier alinéa, nut am ment, que les indemnités pour frais de route et de séjour ne 
peuvent s'élever par trimestre an del.'t de 500 francs pom l'inspecteur cantonal; 

Hern 1~galcmc11I l'article Ili du dil nrrètó qui dispose, clans son dernier alinéa, 
que les indemnités pour frais de roule cl de séjour ne peuvent s'élever par trimestre 
au dclit de 500 francs pour chaque inspectrice des travaux ü l'aiguille dans les 
écoles de filles cl les écoles mixtes; 

Sur la proposition tic Notre :Ministre de l'intérieur et <le l'instruction publique; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. -1 •r. Pat modification à l'article VS, dernier alinéa, de Notre arrêté du 
21 septembre ·1881, portant HèglcmenL général de l'inspection de l'instrucüon 
primaire, les indemnités pour frais rlo route et de séjour ne peuvent s'élever par 
trimestre au delà de 375 francs pour l'inspecteur cantonal; 

Par modification.à l'article 1/,e., dernier alinéa, tic Notre arrêté précité, les 
irulemuitès pour frais de route et <le séjour ne peuvent s'élever, J)3.l' trimestre, 
au dc!ii <L~ V)) francs pom· chaque inspectrice des travaux à l'aiguille dans le 
écoles de filles cl les écoles mixtes. 

Aur. 2. '.\'olrc Ministre de I'intéricur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. · 

Donné ;\ Ostende, le 21 juin -1807 
Lf~OPOLD. 

Par Ic Roi : 
qR (HHk~kàùs · s · NR f »»é ùkR»rg R" NR î k~à"ù»B"kç~ s[ ; HkWs[ . 

F. Sc1101r,.u:1l'r 

- 
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XIH. É "TH ~ç} k~T"kÎ NRà NT} Rà Né Hé U»é Rà Vç»ù k~àVRB"Rù HoR~àRkU~R} R~" N» "ùTî TkH à 
Ho TkW»kHkR NT~à HRà é BçHRà Vùk} TkùRà NR ÎkHHRà R" HRà é BçHRà Vùk} TkùRà } kê"Ràd 

Situation au 51 <lécembre 1899. 

i I DÉSIGNATION I NOMS ET PRÉNOMS 
o des des 
C: 

';,- 1 rc;iorls d'mspcclion prinupalc I ms pee lrices tlélér,uérs 

RESIDENCE. 

DATE 
~e la 

»tLÉGATION, 

FONCTIONS ElERCtES 
pAr l•• 

inspeetnces déléguées 
en dehors 

de I'Inspection. 

2 1 ~lalines. . •••• 1 Schryvers, Marie ..•• 1 Tremeloo • 

3 1 Bruxelles 

4 1 Louvarn. 

:i I Bruges . . . ..• 1 Albcrlz, M,,rtc . 

6 1 Cou rira 1, • • • • 1 De Blccckere, Vh gtnle, 

7 

8 

ü 

Anvcn .....• 1 Wuyls-l\yshr11vcrs, Mar1e. l Anl'ers ••. 

Alost . 

Gand • 

Char leroy , 

10 1 Mons. 

11 \ Tournai. 

12 1 Ilay 

H I Hasselt 

16 

17 

18 

Arlon .• 

Marche . 

Dmant 

Namur 

Gilias, ~larie. . •••• 

Jarniné.Jeanne-llubertine- 1 Trrlemont , 
Sophie. 

De Sitter, mise. 

Terryu, Soplne . 

lloutart-Fichetet, Philo 
mène. 

Decrucq, Irma • 

\Valens, Marir-Anne 

Jourel, Eugénie . 

'Ilnry, Alix (a). 

W1lkrn, Mar1e-.Frn1çoisc 
florlr11~1• (/1) 

Schaerbeek 

Ghistelles 

llelchan . 

Termoude 

Garni. 

Tongres {lumel) • 

llour •• 

\Vaull11c1-Lcfehvrc, Éli,('. 1 Genappe. 

Schnackers, Marie-Galbe- 1 Verviers. 
rme, 

Hardy-De Bast, Clémence. 1 Visé • 

Ileynders-Yan Genck, V,1- 1 Saint-Tronc! ... \ 18 décembre 4887. , lnsl1!11lrice communale en 
lérre-Eatherme-Ellsn dispomhihté par suppres 

sion d'emploi. 

Arlon. 

Bande, 

Feschaux ( llr.111- 
1rn1g) 

Landen ue-sur 
MPmc 

13 novembre 1886. 1 Maltresse de coulure à l'école 
communale payante, rue 
de l'Offrande, à Anvers, 

4 décembre 188:S. l Institutrice communale en 
drsponibilitê par suppres 
sion d'emplol, 

7 aoüt 1886. 

10 aoùt 1885. 

21 juillet 1885. 

3 décembre 1885. 

i O décembre 188;,. 

2::i avril 1889. 

21 J uillct 1800. 

Id. 

29 septembre 1885 1 Directrice des écoles c:ar 
drennes communales, à 
Tirlemont. 

Inspectrice déléguée sous le~ 
récirnes scolaires de t8-i2 
el 1870. 

Institutrice communale en 
chef, à Helchin. 

Institutrice à l'école adoptée 
de filles, à 'f ermondc. 

Directrree d'école communale 
tie filles, a Gand, 

lnstitutrrce en chrf de l'école 
communale dr filles lt Ton 
gres, sous Jumet. 

Ancienne institutrice commu 
nale, 

Institutrice communale à L1- 
r,ny (en d1~pon1h1lrlc par 
suppression d'emploi). 

:23 décembre 1896. 1 Ancienne directrice d'écol-s 
adoptées. 

5 Juillet 1893. 

4 avril 1886 

24 1111ll el 188;i. 

18 février 1886. 

2 décembre 1808. 

31 mars 1807. 

Ancienne directnee de pr-n 
sionnat. Inspectrice délé 
guée sous les régrmes sen 
larres de 1842 cl de 18î9 

AllCIPUlle msututrice comrnu 
nale à Arlon. 

Ancienne rnspectnce déléguée 
pour l'arrondrssemcnt de 
Marche (1860-1870). 

Ancienne inSIJL111r1te d'école 
adoptée, 

,\nc,enne iustuutrlce d'école 
ltbrr. 

(a) � t Ê 'rhtry roruplncr- \]•• l'etit1eu11•llcrnrn11t, dö1111ss1onirn1re. 
1/J) J\l'" Wrll.m remplace M1" Ilcncl.ols, appelée a d'autres Ioucttons, 



( !H ) 

X IV. - CT; HRT» NRà î kàk"Rà Noé BçHRà Vùk} Tkr Rà NR /NHRà RH Ne é BçHRà Vùk} TkùRà } kê"Rà u écoles 
communales, adoptées cl privées subsidiées), ÎTk"Rà V} · HR"à k~àVRB"ùkBR» Né Hé U»é Rà. 
VR~N»~k HoT~~é R 18!)7. 

DÉSIGNATION NOMBRE NOMBRE NOMBRE l'\0:\1BRE 
di-s écoles établies NO~IBRE NO:\IBRE 

des dans les de classes des de classes de classes 
ressorts ressorts d'mspection des 

des des 
d'in•p•clion principale soumis que écoles primaires écoles primaires 

écoles primaires écoles prhnalrcs à la surverltance de mixtes de fait ('j soumis l'inspectrice. contiennent de filles de filles mixtes de fait(') 
à la surveillance que les que que 

de i,colos Écoles los los ècoles que les i nsprctrlces inspectrices les inspectrices les inspectrices 
prlmnires primaires ècoles primaires ont visitées. ont visitèes. ont-visitées, I'inspectncc, de filles. mixtes primaires mixtes ont visitées. 

de fait t1). <le filles. do faiL(l). 

Éeoles tio1nmn11alcs, 

Anvers • 

Malines • 

Bruxelles • 

Louvain. 

Bruges • 

Cuurtrai. 

Alos!. 

Gand. 

Charleroy • 

Mons .• 

Tournai. 

lluy • 

llasscll 

Arlon. 

Marche • 

Dinanl . 

Namur • 

Le Royaume. 

40 12 296 :!2 57 !H 150 ·"' 
23 57 85 57 22 29 8{ 49 

î1 77 1S40 118 57 .u :m 71 

107 t'.U tO,i 179 57 42 118 00 

15 33 lî7 57 15 22 54 27 

11 i8 32 22 10 15 50 18 

10 80 53 127 10 i9 30 ,H 

28 37 178 79 12 22 55 27 

154 48 316 50 105 i5 251 13 

15;i 56 295 H 11-:5 21 2213 27 

l03 55 t.n 34 7:5 22 \03 22 

137 DO 281 86 74 1,i 186 "' 
t 13 98 384 H3 7~ . ':W 209 20 

16 87 31 iU 15 58 30 ,fü 

5::i 116 74 1'24 ël 53 5!) !'H 

31 100 39 109 20 43 2., 43 

61 73 77 7:> 53 07 ()5 67 

08 30 152 ,f".! ;H) 14 77 rn 
--- 

1 214 1, 2f)i 3,218 1. ,526 839 1)30 2,()38 660 

(1) l'.colcs mixtes de ÎTk". c'est-à-dire qui compte ucs filles sulvnnt Ic cours de unvuil à l'aiguille. 
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y ~~é R i897. 
- - - - - - 

DP.S.IGNA'f!ON l'iOMBRE NOllilllE NOMURE NOMBRE NOMR.RE NOMBRE 
Jes des écoles établies 

dans les de classes des des tie cl asses de classes 
ressorts ressorts d'inspection 

écoles primaires drs des 
d'iuptdioo printipale soumis que écoles primaires écoles primuires écoles primaire, à la surveillance de mixtes de fait ( 1) soumis l'inspectrice. contiennent de filles de filles mixtes Je fail (1. 
à la surveillance (fUC les CfUC que 

de Écoles l~coles les les ècoles que les inspectrices inspectrices les inspectrices les inspectrice 
l'inspectrice, primnires pri1nairoa èccles primaires on l visitées, on l visitées. ont visitées. ont visitées. inixtes primaires mu.tos de tilles. de fait (1), do filles. de fait (1). 

s 

Écoles adoptée@JI. 

An,·crs • 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

llrurres • 

Courtrai. 

,\lost • 

Gand. 

Charleroy. 

Mons .• 

Tournai. 

lluy · 

Liége • 

Hasselt . 

Arlon, . 

Marche . 

Dinant 

Namur 

d qR Royaume 

41 15 UI 44 41 11 141 21 

48 23 126 42 30 11 105 10 

41 8 103 li 51 3 74 0 

42 9 lOO 13 20 1 CD 2 

60 36 rse i6 68 33 170 î6 

76 17 2IO 30 60 10 162 22 

00 33 2.i2 70 37 2 100 5 

54 30 15:! 74- ~ 4 152 8 

28 2 46 2 14 » 28 » 

25 • ,i[} n 11 » 26 1 

24 ä 43 7 2:'! 1 3U 2 

16 3 4:'! 7 0 ) 2':'! • 
1t 8 2-l 11 7 4 u 4 

?SI 49 08 72 37 16 73 24 

10 i7 30 22 11 8 :!O 8 

21 ~I 28 21 tG 3 c,- 3 --> 

30 5 34 5 ~ 3 c,- 3 -i) 

62 2 00 2 26 • 48 " --- --- --- 
748 283 f,753 Dgï 535 110 1,201 ~03 

11, //',,,.,".~ t •• ""'.., 1111 h,, •.. ,111 ,,,,f,,v,~ 111•,~, ••• ,l,,r11 
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y ~~é R i897. 

DÉSIGNATIO~ NOM0RF. NOllOI\E i~OMBR& NO!IIBRE NOMBRE NOMBRE 
iles écoles établies 

des dans les ties c lass e s des tie, de classes ile classes 
ressorts ressorts d'insp,·ction 

écoles primaires des des 
dîeip,ciio~ princip3I• soumis que écoles primaires écoles primaires écoles prim,iirc~ à la surveillance lh> mixtes de fJit ( 1) soumis I'Inspectnce. conliennrnl <le filles de filles mix tes cle fuit (!) 
à la surv riltanfe que les que que 

ile ~::coles f.:colc, les les écoles que les inspectrices ins pee tr ices les inspectrtces les inspectrice, 
pnm:urc'4 prJuta1rc~ êcotes primmrcs ont visitées. ont vrsltées. ont visitées ont vlsuées. l 'lllS(lt'C{ riel'. nuxto➔ primaires mixtes <Ic HIie, de latl'I) de tilles do fai( (1) 

Écolt'_8 prh'éc8 8obsldié~-.. 

An,ï•rs. 

l\Jaline, 

l.ouvain 

Bruges, • 

Courtrai • 

Alost . 

Gand .. 

Charleroy 

Mom . 

Tournal 

Huy. 

LiéC<'. 

Hasse ll. 

Arlon . 

Marche 

D111ant. 

Namur , 

Le Royaume 

19 1 112 5 13 n 5-1 )) 

f, ::; 1:; 0 5 1 li G 

2!) 16 117 25 rn 8 61 Hl 

58 22 104 31 20 4 73 8 

50 -Q 83 75 30 27 78 51 ->~ 

31 16 100 28 21 8 GI » 
H 7 54 28 8 " 21 !) 

5:> 16 t15 57 ti D ;'51 D 

,U tù iOO 26 20 n 58 1) 

48 to 120 52 24 4 47 13 

26 5 oi 8 2:S i 62 2 

32 7 3;; 7 14 " 44 " 
22 20 70 äl 5 0 20 10 

1G 4 -l3 10 15 1 57 2 

15 15 29 24 4 8 6 H 

12 7 20 7 8 5 20 5 

I':! 5 16 5 0 4 10 4 . 
Q- 1-i 71 tl 25 2 47 f _, 

---- --- 
.f64 210 l .553 400 281 77 757 Hl 

RÉC.lPITlJL,\ TION. 

Ecoles : 
1,21-1 1,207 3.21811,520 

\ 
830 

Communales. 
748 283 1,733 5:H 53:S 

Adoptées •• 

Privées suhsi- ,j.0-{ 21G 1,333 400 1 281 
diées. --1 
Tolo I général. 2,426 1,706 0,50,1. 450 t ,055 

(!) Hoç» la noie nu bas de ln page M. 

110 

77 

ï25 

2,0::i8 

1,291 

757 

660 

203 

UI 

4,08(\ 1,010 

44 
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XV. - CT; HRT» NRà î kàk"Rà N· é BçHRà Vùk} TkùRà NR ÎkHHRs. R" Noé BçHRà Vùk} TkùRà 
} kê"Rà (écoles communales, adoptées et privées subsidiées), ÎTk"Rà VTù HRà 
k~àVRB"ùkBRà Né Hé U»RBà. VR»NT~" HoT~~é R !898. 

École• commnnRles. 

NO:".IORE NOMBRE NOMBRE NOMBRF. 
DÉSIGNATION de classes des de classes des des 

IJtt8 écoles primaires écoles 11rimaires 
écoles primaires con Hennen t 

de filles j mix_tcs 1 fi I mixtes DES les écoles primaires de fa,t(t\ te Iles ,Ic fait (t} 

ressorts d'inspcdion principale. ~ ,,; ,,, .,, ~ 
"' - lfllC que "' "'~ :=: ~- - .., .kk "' ·- >( :::: les Inspectrices les lnspectrlces Ë~ ~ c:: "ë ~ ,., "' ont visitées. ont visitées. "" ~ Q> 

" 
Anvers. • • . . • . .. 40 1~ 302 2:! 37 8 138 12 

Malines . . • • . . . . • 23 35 80 5~ 22 2-i 80 ,o 

Bruxelles. . . . • • . . • i2 7ï 5;36 117 02 33 430 ïO 

Louvain .••.....• 107 122 10-1 no 62 50 130 70 

Brurrcs. • . •...••• f5 .,. 58 30 15 24- 56 25 _, 

Courlrai ..••..••• H 13 3:S 10 10 12 33 15 

i\losL , • . . • . • . .. 17 ~o 55 128 1-l 26 34 37 

Gand ..••....•• 27 3ï 174 81 10 14 20 17 

Charleroy • . • • . . . • 156 30 316 48 10-1 16 220 Hl 

liions ••••.•..•• 136 4-8 204 65 1113 21 207 25 

Tournai ••••.•••• 10-1 -~ 152 33 84 25 122 26 .,_ 
Huy •••.•.••.•• 138 70 287 86 82 j;5 156 23 

Liéi;c •••.••. - .. 112 ms 395 U\ 83 50 Hl3 33 

llasselt, • . . • . . , • . i5 86 31 t Il 13 .JI 30 45 

Arlon , ......••. 56 117 78 t~ 31 60 45 00 

Marche ••..•...•• 31 Hl8 35 100 21 64- 23 64 

Dinant. , . • . . • .•• 61 ~ 77 72 3, 30 51 30 

Namur •••••...•• 94 30 128 42 78 23 08 28 

--- --- - 
Le floyaume ••• 1,21J 1,178 3,220 t,~·u 068 til-i s.ozs OMi 

(1) 1;colcsmhlcs <Ir [ait; c'est-à-dire qul cornptcut ries filiez sui mut le cours <le travail ù l'aiguille. 
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Éeoles adoptée•. 

y ù} é R {898. 

NOMBRI!: NmIBBE NOIIIDRE NO.\IIIRE 

DÉS(GNATION de classes des de classes des 
des que écoles primaires écoles primaires 

écoles primaires contiennent 
les écoles primaire~ 1 m1xlt•S de fille~ 1 mi~tes IIY.5 de filles dt!fait ! f) · defa11(1) 

ressorts 1l'inspcction 11rincipalo. 00 ,,. - .,; "' •. que que ~ .., ~ ~ ., - 
<i:i X .-::: ëë .; gg Jes inspectrices les inspectrices ·g .S! ·- ,I! ., ., s ~ ont visitées. ont visilécs. 'O (1) -a 't:l 

Anvers. • . . . • • . . • 40 46 H3 48 41 7 IJ!) to 

Malines ••..• , ..• 50 26 H6 37 45 13 4'H 2~ 

Bruxelles ....••••. 43 7 H5 H 28 '2 7i! 4 

Louvain •..••..•• 40 42 98 47 30 6 (i!) 44 

Bruges .••..•.•• , 65 38 n!S 87 6i 31 f?.~ 5-l 

Courtrai • • . • • . • • • 74 18 '201 36 154 8 H8 45 

Alost .•.••••••. 90 33 262 82 42 2 HJ 4 

Gand •••.••.••. öi 33 H7 8\ 48 rn 06 70 

Cbarleroy •••.•.•• 28 1 47 1 H J 27 Ir 

Mons • , •••. , .. 25 , 4!) D f(j ~ 35 » 

Tournai , . . ••.••. '2&- li 41 !) rn 4 2!) 1 

Huy •••••••...• 415 ,1. B 9 4 ~ rn 1 

Liégo .•.. , ...•. 42 7 26 ◄O 4. ~ 6 1 

Hasselt. , • . . . . • . : BG 53 ms 6!) 41 21 83 2!) 

Arlon .•.•. , •••. 48 H$ 2!) '.H 41, ö 2,1. 6 

Marchl'. . . . . ..••• jJ ,1!) 28 22 10 6 H 6 

Dinant. , ......• • 30 4 ai 4 ~ 2 rn 2 

Nurnur .••• , .• , .. IS9 4- 97 4- ~o 1 G3 1 

--- --- --- _,__ --- --- --- 
Le lloyaurno •• , . 743 29!S ~,789 !SB4 532 HII , ,is2 24-0 

(IJ //oi,· 111 noie au bas tic ln page prëcëdcutc. 
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d y ù} é R 1 sns. 

NOMBRE NOM13HE NOMBRE NOMllRE 

DÉSIGNATION 
de classes des de classes des 

(les lllO écoles prlrnalres écoles primalres 
écoles primaires conLicnnenL 

d fi j mixtes 1 mixles 
DF.S les écoles primaires c tl les ddail ( 1) de filles cle fait (I) 

ressorts 1l'inspcctio11 prineipale. ,,; ,,; ~ ,,, .•. "' - que que 
"' "'~ ~ "'~ 
(Q ;; gügü ';é ;';:! les inspectrices les inspectrices ·- "' <a ·- "' ,., e ~ ., e """ ont vlsitées. onl visitées . "C 'O 4) 

-0 "" 

Anvers. . • . . . • • . . l!l 1 H2 3 ,13 4 52 3 

Malines ••.....•• 5 3 11 !) !S 2 H 7 

Bruxelles. . . . . , ••• 31 H 425 2,\. 22 3 81- 7 

Louvain ....•.•.. 39 ':!2 H2 34 ~I ·10 82 21) 

Bruges. , . • . ..•.• es 3'i- 82 89 23 l6 59 31 

Courtrai . . . . , .... 36 16 H3 31 20 7 62 H 

Alost . • • . . • . • • . 26 H 6"2 30 ti 1 40 2 

Gand ••••.•..•. 35 n n7 40 rn D ,18 ~ 

Charloroy • . . . , . . . H H 10G 31 17 7 48 iO 

Mons •.. · ....... 46 rn 123 /,t 22 rn Hi tS 

Tournai •.•. , •.•. 26 ll 64 !) 23 4 G2 7 

lluy • . . • . . , . . .. 3t H 99 20 43 l 32 1 

Liège ...•..•.•• 23 Hl 83 35 H 3 28 5 

Hasselt •..••. , . . • ·19 4 46 !) 17 ,\. -iO 5 

Arlon •.......•. H {() 32 2,i H 10 21 H 

Marche, •........ H G 21 !) !) 3 H 3 

Dinant •....•.••• H 7 rn 7 8 2 10 2 

Namur •••••••• , • '29 13 70 l6 28 G 1$2 8 

--- --- --- --- --- --- --- 
Lo Royaume ... .ni '236 l ,3!lG li61 W4 90 758 457 

RÉC:.IPITIJL.I.TION. 
Ecoles : 

Communales • 1 ◄ ,21ö l,-178 3,'.H9 ·1 ,522 668 ISH- '2,075 Uö 

Adoptées •.. 

1 
n.a 'Z95 t,,89 5B4 !S32 HIS i,'282 240 

Privées subsidiées. 47i nG l ,J!lG 461 '29-l- 00 758 U57 

--- --- -- --- --- --- --- --- 
Total général. • 1 2,432 !7,096 G,ta 2,03î 1,/iP.\. 740 ,i, 115 1,042 

(1) ù oir ln note nu bus de lo. pngc tl♦• 
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XVI. - CT; HRT» NRà 'IJÏs k"s(à Noé BçHRà Vùk} TkùRà NR ÎkHHRà el No é BçHRà Vùk} TkùRà 
} kê"Rà (écoles communales, adoptées et privées subsidiées), ÎTk"Rà VTù HRà 
k~àVRB"ùkBRà Né Hé U»é Rà. VR~NT~" HoT~~é R 1899. 

Écoles commanales. 

NOMBRE NûrtlBHE NOMHRE NOMBHE 

nr'.:SIGNATION 
<le classes de, des classes des 

deH quo écoles primaires écoles primaires 
écoles primaires con tien nent 

1 mixtes 1 fil I mixtes 111:s les écoles prtmaires de fllles drfail(l\ < e I les rle f:iit ( t \ 

res~orts d'inspection 11rinciralc. ,;, ~ - "' - ,,, "' - que que 
.=! "' - ., ., ~ 
oE ;; ::: <i: ~ =: les inspectrices les inspectrices ·- "' '§ ~ ., E "" "' ont visitées. ont visttées, -::, "' "' "O -c, . -0 

Anvers, • • • • , • . . . ,H u 30i 22 38 1~ 1 .• !) 16 

Malines •••...•. 23 3} 88 1.10 21 '23 '78 3G 

llruxelles. . •..• , . . ~ î9 sss HO ö7 '4 3!19 si 

Louvain ••.• .... 407 419 193 177 37 ,a !JI 65 

Bruges. . • . . • . . • Hl 27 ö8 '28 rn 2~ 58 · 28 

Courtrai • . . . . • . . . Il 1~ 35 l8 8 H- 29 i8 

Alost. . • . • • . . . . . l7 î9 67 HO G 30 foi. ~, 
Gand •...•...•. '28 39 fî8 40~ 40 H 33 12 

Charlcroy . . . • . . . • i56 :!5 325 39 Hl rn 22G i6 

Mons •. - ••••..• '134 35 298 47 91.1 » '.lt8 ~o 

Tournai ...•..... IOi 33 156 ,15 85 18 123 18 

Huy. , ..•...... 4-38 î9 288 88 74 22 1()3 2'2 

Liégo .......... 113 99 402 138 71 '26 18•• 'lG 

liassen .•. ...... i7 79 33 90 rn 31 20 38 

Arlon ..••.••.•. 56 115 76 ◄17 37 63 118 Gi 

Marche ••••.• .. 33 1,1.2 36 i..:,i 22 û:5 2,1, 65 

Dinant. . . . . . . . . . 61 76 78 76 ,l.9 60 5G 60 

Namur ...••.... , 95 !SO 131 /S5 77 28 9I 29 

--- --- --- --- --- --- 
Lo aoyaume •.• 1,222 1,146 3,301> 1,506 831 M5 2,021 lJGI 

(f) i'.:rol1•, mixtes de ÎTk". c'est-à-dire qui comptent des filles suivant Ic cours de travail ù l'nlgulllc, 
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École. adoptée■. 

NO.lSBllE NOMB!lE NOMBRE NOMBllE 

DÉSIGNATION de classes du de classes Jes des que écoles primaires écoles primarres 
écoles primaires contiennenl 

de Olies I mixtes de fi lies I m i.lles DIS les écoles primaires tlP. fail(i) de fait(t) 

ressorts d'ins~ction printipalc. .; ~ 
~ 

~ .,, ~ ,., .•.. que qur .!! ~ ;- "'~ <=: œi H :-= les inspectrices les inspectrices ...• "' ·- ~ "' I= - "' E! <IJ on l visitées. ont visitées. "C 4> .,,, "C "C 

Ao,er;, •....•.•• 3~ 48 H8 43 38 18 H9 39 

Malines .• , .•.... +8 31 06 63 42 20 422 n 
Bruxelles ....• - •• , 40 7 H6 40 34 1 76 , 
Louvain .•••...•• 38 45 91 20 47 7 4t 47 

Bruges •••• , ••••• 60 i2 169 57 60 3( rn9 +3 

Courlrai ••••....• 73 46 206 30 63 8 470 Hl 

Alost •••••.•••.• 91 3! 269 90 116 8 482 4+ 

Gaad •••••••••• 48 36 U7 95 40 H -t20 33 

Cbarleroy •.••..•• !7 4- u 6 42 ) 23 J 

Moos •••••••••• 26 4 !Il 2 42 1 27 J 

Tournai ...•....• 24 5 42 7 21 4 34 2 

Huy •••••.••.•• 45 4 33 9 9 2 2'2 4 

Liége .•.•.....• 43 6 27 8 li 4 40 4 

Hasselt, ••.•••••• 59 49 HO 69 32 24 64 30 

A.rlon ..••.•. • . • 49 u 33 rn 40 7 rn $ 

Marche .•. , •.•.• , 23 48 30 23 HS 1 2( t 

Dinant .•••••••.. 29 t 32 1 28 2 31 2 

Namur •••••.•... 6t .\. t02 4 36 3 59 a 
--- --- --- ---- --~ --- - --- 

Le Iloynume .... 732 30:S f,796 Bffä 11'27 141 4,319 '21Si 

( IJ .:colcs mïUcs de ÎTk". c'est-à-dire qui comptent des ÎkHHùà suivnut Ic cours de travail ù l'aiguille 
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École• prlvée11 1mbsldlée11. 

NOMBRE NOMDRf: NOMORE NOMBRE 
de classes du de classes des DESIGNATIOl'\ des q•• écoles primaires écoles primaires 

écoles primaires contiennent 
les écoles prlmaire- m1X(PS d 1111 1 mutes oi,;s de filles dP fait( 1) e es den11t(1) 

1 c~~o, ts d'inspection principalt .,; 1 ,...., ,;, ~ ..; xL, G '1111' que "' ~ =- •.. "' - ~ .., 
<C ,,, - .. - les inspectrices les mspectrrces - ~ <::: = .!: 
~ E ~ «> i:: o. ont visitées Oil l vrsuées. "" ~ 

Anvers .. rn 2 II+ 5 14 2 7\ eg. 

Maime~ .... .... 7 3 t5 8 5 i f0 7 

Bruxelles •• ..... 33 0 130 46 19 5 67 ti 

Louvain •••••• .. 43 2f fl3 40 20 fO ~6 22 

Bruges. .. . 30 39 89 61 'U H 7.\. ~ 
Courtrai .••.••• . 39 22 126 46 22 tO 80 f8 

Alost ••...••.•. 2ï rn 6! 6\ 4 J 40 J 

Gand .... . ... 36 !0 f28 46 20 J 69 • 
Charleroy ... 40 f4. 108 31 rn ) 38 ,. 
Mons ••....••.• 0 î0 f22 u 21 5 39 f6 

Tourna, •..••..•• 27 5 73 H 2.\. 4 62 7 

Huy .••.• . . •. •. . 29 H, 73 27 H 3 26 i 

Liège •• . . . . . •. 26 f8 92 35 H li 41 8 

ua~selt . ....... 20 7 49 ff f3 Il 35 8 

Arlon ••.•.•..•. 4 'S ◄9 29 28 7 40 4G H 

~la1cbe . . . ..... f2 6 2.C 3 9 J 47 J 

DmanL. • .. H· 4 rn 5 H 3 H 4 

Namur ........ 29 16 'il> t9 '1.6 '7 55 rn 
--- --- --- --- --- 

Le Royaume ••.• 490 266 1,U2 1109 27'7 82 7î3 HS2 

RÉC.t.PITlJLlTION. 
Ecoles: 

Communales . 4,222 ~,HG 3,3011 l,ISOb 831 M5 2,02{ I 661 

Adoptées ••. 732 305 ◄,796 655 827 Hl 4,319 1 254 

Privées subsidiées. 490 '266 ◄,H2 1509 277 Sl 7î1 flH 

-- - --- --- --- 
Total général •• 1 'l,H4 I 4,701 6,1143 '2,570 4 ,6311 7611 4,H3 t,067 

(11 1 cotes 1111~tcs Je (all, c'est-a-uirc 11111 comptent des fi/1« ,,uvinl le co1115 •klra~ail ,, l .,1l(11tllc 
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XVII. - X"· UT~kàT"kç~ NR Hok~àVRB"kç~ ùRHkWkR»àR uB»H"R BT"0çHkW»R s · ç} Tk~r 
NRà é BçHRà Vùk} TkùRàd l é kàVçàk"kç~à Bç} VHé } R~"TkùRàd 

'1-1 août ll;tH. 

LltOPOLD II, Roi m;s_Bm,GES, 

A tous présents cl _ à venir, SALUT. 

Vu les articles ,1., l':, et 25 de la loi organique de l'instruction primaire (20 sep 
tembre 1884-Jti septembre J8!J0) cl notamment Ic -t•r alinéa de l'artirle f>, ainsi 
conçu: 

(( L'inspection <le l'enseignement <le la religion et de ln morale est exercée par 
les délégués des chefs des cnlles ; ces dólé3ués remplissent leur mission dans les 
conditions à déterminer par arrêté royal »; 
llcvu Notre arrêté du 12 décembre ,J 89~, organisant l'inspection religieuse 

( culte catholique romain) des écoles primaires et <les écoles normales primaires, 
notamment l'article ,t cr de cet arrèté, portant : 

<c Art. 1 °'. li y a dans chaque province un inspecteur ecclésiastique en chef 
portant le titre Nok~àVRB"R»ù NkçBé àTk~ Vùk~BkVTH. et dans chaque ressort d'inspection 
principale un inspecteur ecclésiastique portant Ic titre Nok~àVRB"R»ù NkçBé àTk~d » 

Attendu que l'expérience a prouvé qu'il y a lieu de modifier certaines circon 
scriptions d'inspection religieuse établies par l'arrêté royal prérnppclé, notamment 
en cc qui concerne les provinces d'Anvers cl de Brabant, formant l'archidiocèsc de 
Malines, de manière ü obtenir une meilleure répartition du travail entre les 
inspecteurs; 

Vu la demande formulée dans cc sens par l\W le cardinnl-arclmvèque de .\lalincs: 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur èt de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Art. I". L'article I" <le Notre arrôtó du 12 décembre 18H:>, portant : « 11 y a 
dans chaque province un inspecteur ecclésiastique en chct portant le til re cl' k~àVRB 
"R»ù NkçBé àTk~ Vùk~BkVTH. cl dans chaque ressort d'inspection principale un inspec 
teur ecclésiastique portant le titre Nok~àVRB"R»ù NkçBé à»0g » , est complété comme 
suit : 

(< Toutefois l'autorité rliocésainc pourra, de commun accord avec J\olrc Ministre 
de l'intérieur cl de l'instruction publique, apporter ;1 ln circonscription des ressorts 
d'inspection ecclésiastique telles modifications qui seront jugées néecssaircs dans 
I'intórèt du service, pour autant qne ces modifications n'aient pas ponr conséquence 
une nugmentation (lu nombre des inspecteurs pour l'ensemble d11 diorrsc. 

» En cas de morlifiration de la ('ÏITOJIS<Tiplion des ressorts d'inspection occlósias 
tique, nntification en sera donnée pnr Notre ;\finistl'c de l'intóricur el <le l'inslruc 
tion pnhliqno aux. autorités administratives et aux instituteurs que la ehosc 
COrH'('l'l1C. " 

Art. 2. L'acte cl'ngrfolion par Notre Minis1rc de l'intérieur <'L de l'inst rurlion 
pu hl iq ne, de la nomination p:1r l'ordinaire d iorósn in d'un 011 de plusicu rs i nspeclcu rs 
ccclésiustiqucs, rl'digó dans la forme prescrite par l'article 2 de Notre arrùU: du 
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12 décembre '1895, devra déterminer exactement la circonscription du ressort 
d'inspection pour lequel chaque titulaire est nommé. 

Art. 5. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, Ic B août -1897. 
L(mPOLD. 

Par le Roi: 

qR � k~kà"ùR NR -kà»é ùkR»« R" NR î k~à"ù»B»ç~ V»; HkW»R. 

F. Sc110LL.U,llT. 

XVIII. - 4 é çùUT~kàT"kç~ NR Hok~àVRB"kç~ RBBHé àkTà"kW»R NR HoR~àRkU~R} R~" 
Vùk} TkùR NR Ho TùB0kNkçBè àR NR � THk~Ràd 

i1 août -1802'. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique déclare qu'en vertu de 
l'article J cr de l'arrêté royal du 11., août l 897, Ms• Ic cardinal-archevêque de Malines 
a, de commun accord avec lui, modifié comme suit la circonscription <les ressorts 
d'inspection ecclésiastique de l'enseignement primaire de l'archidiocèse de Malines: 

 ùR} kRù ùV· ç»VR. auquel est préposé M._ Ic chanoine De Neus, .Malhicu-Louis, 
inspecteur diocésain principal, résidant ù l\lalincs, boulevard des Capucins, 11° 127. 

 ùR} kRù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ l y ~î RHoà l comprenant les Jeux doyennés 
d'Anvers cl ceux d'Eeckcrcn, Calmplhout, Deurne et Contich. Titulaire : M. l'ahbó 
Janssens, Gustave-Henri, inspecteur diocésain, résidant ù Amers, avenue 
Morctus, 11° 48. 

é R»êkè } R ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ l � THk~Rà l comprenant les doyennés· de 
Ualincs, Boom, Puers, Ileysi-op-dcn-Bcrg cl Lierre (province d'Anvers) et ceux de 
Ilaccht, Assche, Vilvorde cl Wolvcrthcm (province de Brabant). Titulaire : M. Ic 
chanoine De Nous, l\Ialhieu-Louis, prónommé, inspecteur diocésain principal. 

Cùçkàkà ~R ùRààçù" BHokssàVRB"kç~ l C»ù~0ç»" l comprenant les doyennés de 
Turnhout, Hérenthals , Ghccl, Mol 1, ,v csterloo , Iloogstraetcn et Sant hoven 
(provimc d'Anvers) cl ceux de Diest, Acrschot cl Lubbeek (province de Brabant). 
Titulaire : M. l'abbé Mcrcclif), inspecteur diocésain, résidant ü Turnhout, 
rue Léopold, n° 1. 

é R»àkè } R g1·011pc, auquel est préposé M. le chanoine Fris, Lóon-Henri-àlarie, 
inspecteur diocésain principal , résidant ù Malines, boulevard des Arbalé 
tricrs, 11° 103. 

 ùR} kRù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ l f ù»êRkkB» ll comprenant les deux doyennés de 
Bruxelles (ville cl faubourgs). Titulairc : .M. Ic chanoine Fris, Léon-llcnri-ôlnrie, 
prénommé, inspecteur diocésain principal. 

er"oss? Ù üs ssB ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ l qç»»Tk»d l comprenant les dn~·cnnc'•s de 
Louvain, Bierbeek, Erps, Hal, Hérinnc-, l.ennick-Snint-Quentin, Laekc11, 
(Ivcrysschc, Suventhcrn, Tirlemont et lkclc. Titulaire : M. l'ahhó Bon1111t•ris, 
Adrien-Aloïs, inspecteur diorósain, résidunt ù Louvain, rue des fü~collel:--., 11° 20 

16 
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Cùçkàkè } R ùRààçù" .qok~àVRB"kç~ l { kî RHHRà l comprenant les doyennés de 
Nivelles, Beauvechain, Braine-l'Álleud, Court-Saint-Étienne, Jodoigne, Orp-le 
Grand, Perwez, Tuhise, Walhain cl VVavrc. Titulaire : ~1. l'abbé Jacobs, Hcnri 
Joseph, inspecteur diocésain, résidant à Bruxelles, rue de France, n° JO. 

Le :Minislrc de l'intérieur et de l'instruction publique requiert les autorités 
administratives el les instituteurs exerçant leurs fonctions dans les écoles soumises 
au régime d'inspection Nahli par l'article 5 de la loi organique de l'instruction pri 
maire, <le facilite!' l'accomplissement de la mission des dits inspecteurs. 

Bruxcl1es, le 27 août 1897. 

F. ScnoLLAEHT, 

XIX. - Psoé T"k»~ No»~R »ç»çRHHR VHTBR No k~àVRRH R»"o NkçBé àTk~ NR Ho R~àRk 
U~R} R~" Vùk} TkùR NT~à HRà Vùçî k~BRà NR f ùT; T~". NR : HT~NùR çùkR~"THR. NR 
è Tk~T»" R" NR qké WRd l cs · UTsskàT"kç~d ft 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4, 5 et 23 de la loi .organique de l'instruction primaire (20 sep 
tembre -18811--15 septembre 18Ui>), relatifs à l'enseignement de la religion et de la 
morale ainsi qu'à l'inspection de cet enseignement dans les écoles primaires et dans 
les écoles normales primaires; 

Bern l'article 1°' de Nolrc arrèté du i2 décembre '1895 portant organisation de 
l'inspect ion religieuse ( culte catholique romain) des écoles primaires et des écoles 
normales primaires, article ainsi conçu : 

(< Il y a dans chaque province un inspecteur ecclésiastique en chef portant le 
Litre d'inspecteur diocésain principal, et r/011.s B0TW»R ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk»Bk 
VTHB. ss~ k~àVRB"R»ù BBBHé àkT� kW»B Vçù»k~g -B "ü ùR d'i111,peclcnr diocéM1in. >> 

Hern également Notre arrêté du -f.1., août 1807 complétant celui du J2 décem 
bre 1895 précité ; 

Considérant que la nécessité a été démontrée de créer une nouvelle place d'inspec 
teur ecclésiastique dans rhacnno des pro, inccs de Brabant, de Flandre orientale, 
de Hainaut et de Liégc, cl qnc les Chambres législali,c& ont inscrit au budget du 
Mini::,tèrc de l'intérieur et de l'instruction publique, exercice i 8UU, les fonds néces 
saires pour couvrir la dépense à en résultor , 

Sm la proposition de Noire l\Iinistre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 c,. Une nouvelle place d'inspecteur diocésain est créée clans chacune des 
provinces de Brnhaut , de Flandre orientale, de Hainaut et de Liégc, 
Le traitement annuel de l'inspecteur diocésain est fixó ù 5,300 francs. Aucune 

indemnité de frais de roule et de séjour n'est allouée aux inspecteurs ecclésiastiques 
(art. 7) de l'arièté royal du 12 dócemhre 18!lJ). 
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A;n. 2. Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, d'accord avec 

l'autorité diocésaine, procédera au remaniement des g1·oupcs ou ressorts d'inspection 
ecclésiastique actuellement existants dans ces provinces, et déterminera la circon 
scription des quatre nouveaux ressorts résultant de l'article {cr du présent arrêté. 

Hk aura soin de donner connaissance aux autorités administratives et aux insti 
tuteurs que la chose concerne des changements apportés au nombre et à la compo 
sition de ces groupes ou ressorts d'inspection. 

A1rr. 3. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 10 juillet {899. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi : 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScnoLLAERT. 

XX. - Pç} Vçàk"kç~ NRà ùRààçù"à Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~Rd (Dépêche à 
Mgr l'Évêque de Tournai. - Adm. de l'eus. prim., 4° scct., n° {6582A). 

$ août 1899, 

i\lœm;1c~1rnn ,;(~vJ~Qug, 

La circonscription des ressorts d'inspection diocésaine de l'enseignement primaire 
«lans la province de Hainaut est la même que celle ries ressorts <l'inspection civile. 

Par Sllil( de la création d'une nouvelle place d'inspecteur diocésain pour cette 
province, il y a lieu de modifier la circonscription des trois ressorts actuels et d'en 
former nn quatrième. 

Par lettre du 22 juillet, vous me prnposez de composer d'un certain nombre de 
doyennés chacun des quatre ressorts, comme cela s'est fait en août 1807, dites 
vous, dans l'archidiocèsc de )Ia[ines. 

Je suis disposé ù donner une suite favorable ;1 votre proposition, mais auparavant 
je tiens ;\ vous dire qnc Mgr l'Archcvèquc, appelé à réorganiser la circonscription 
des ressorts dans les provinces d'Anvers et de Brabant, par suite de la création éga 
lement d'une nouvelle place d'i_nspedeur ecclésiastique dans l'archidiocèse, a modifié 
Ic sysU·me qu'il avait proposé cl qui a été admis en 18U7. 

Il propose maintenant (lettre du 2H juillet) de composer <l'un certain nombre de 
B»~"ç~« àR~eTkùRà (inspection civile] les ressorts d'inspection diocésaine. 

li tant croire que, clans la pratique, l'autre système (ressorts composés de 
dovcnnés) présente des inconvénients. Je constate que, :m point de vue <le la 
-rntistlquc, Ic nouveau système est préférable. Pour Ic surplus, Mgr l'Évèque de 
Gaud m'a soumis ces jours derniers des propositions c111e je vais favorablement 
nrrueillir , tendant ùgalement :\ composer d'un certain nouihrc de cantons scolaires 
(inspection civile) les trois ressorts d'inspection diocésaine de la province de Flandre 
orientale. 
En présence de cc qui précMc, je vous serais obligé de me faire connaitre si vous 

maintenez les propositions qui ont lait l'objet de votre lettre précitée du 22 juillet. 



( Gt. ) 
.,, 

Pour la nouvelle place d'inspecteur diocésain, vous avez nommé l\I. l'abbé 
Wallcmacq (Adolphe) . 

Voudriez-vous me dire quelles fonctions il exerçait avant sa nomination au poste 
qne vous venez de lui confier. 

Agréc;1,, Monseigneur l'f~vfapw, l'hommage de mon profond respect. 

qR � k~kà"ùR NR î k~"é ùkB»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Sc110LLAEllT. 

&l!!idD 

XXI. - 4 è cs · UT~kàT"kç~ NR Hok~àVRB"kç~ RBBHé àkTà"kW»R NR HoR~àRkU~R} R~" 
Vùk} TkùR NT~à HRà Vùçùk»RRà No /Î ~î Rùà R" NR f } ; T~"d 

S aout 1899. 

Ls ~li;:~JSTIŒ DF. L'J:liTf:nnrnn ET DE 1.'1~STl\l.:-CTIO'.'l PUBLIQUE, 

Yu l'arrêté royal, en date du IO juillet -18!)!), portant notamment création d'une 
nouvelle place d'inspecteur erclósisiastiquc de l'enseignement primaire dans l'arehi 
diocèse de Malines, 

Déclare : 
Premièrement, qu'à la claie du 2!) juillet 180!), -;\I. l'ahbé Cappnyns (Jean 

Joseph-Victor, aumônier adjnin! de la garnison d'Anvers, ancien professeur de 
rhétorique a11 colli•ge Notre-Dame, ù Boom a i·té• nommé, par Mgr l'Archcvèquc 
de Malines, aux fonctions d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire pour 
occupe1· celle pince; 

Deuxièmement, <Jlle Monseignem a, de commun accord avec lui, modifié comme 
suil la circonscription des ressorts d'inspcct ion ecclésiastique de l'enseignement 
primaire dans les provinces d'Anvers cl de Brabant : 

PROVINCE n'ANVF,RS. 

r nspcctcur dioeésain principal : M. le chanoine De Neus ()1.-L.). 
I° 4Rààçù" NkçBé àTk~ Noy ~»Rùà g comprenant les cantons scolaires (inspection 

ci Yi le) d'Amers et d'Ecckeren. 
Titulaire: :u. l'abbé Wouters (.T.-L.), résidant à Amers. 
2° 4Rààçù" NkçBé àTk~ NR � THk~Rà g comprenant Ic canton scolaire (inspection 

civile) de Malines. 
Titulaire : M. Ic chanoine De -Xcus pI.-L. ), résidant :1 )lalincs. 
3° H"RàRBù" NkçBé àTk~ NR C»ù~Hkç»" g comprenant les cantons scolaires (inspection 

civile) ile Turnhout, d'Ilércnthals cl de Lierre. 
Titulaire : M. l'abbé Mcrtclis (L. ), résidant i1 Turnhout. 

PROVli'iCE TIE BflAUANT. 

Inspecteur diot·i·snin principal : ~I. Ic rhanoine Janssens (G.-II.). 
I" ï Hoàd.çù" Nkçù.üàTkss NR HHù»dùBHHR« g <·0111pn·na11I Je:, <·anlon~ scolaires (inspec 

lion r·i, ik) de Ilruxellc; et de Saint-Iosse-Icn-Noode. 
'l'ilulairc : \1. h· rhanoine Janssens ((;,-Jl.), ri·sid:1111 i1 Ilruxr-llc». 
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2° 4 Rààçù" NkçBé àTk~ NoHêRHHRà g comprenant les cantons scolaires (inspection 
civile) d'Ixellcs, de Nivelles et de Wavre. 

Titulaire : M. l'abbé Jacobs (H.-J. ), résidant it Saint-Gilles (Bruxelles). 
3° 4 Rààçùg NkçBé àTk~ NR qç»î Tk~ g comprenant les cantons scolaires (inspection 

civile] de Louvain, d'Aerschot, de Jodoigne et de Tirlemont. 
Titulaire: M. l'abbé Rommens (A.-A.), résidant ù Louvain. 
-w-g° 4Rààçù" NkçBé àTk~ NR qTR«R~ g comprenant les cantons scolaires (inspection 

civile) de Laeken, de liai, de Molenbeek-Saint-Jean et de Vilvorde. 
Titulaire: M. l'abbé Cappuyns (J.-J.-V.), résidant à Laeken. 
Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique requiert les autorités 

administratives cl les instituteurs exerçant leurs fonctions dans les écoles soumises 
au régime d'inspection établi par l'article 5 de la loi organique de l'instruction pri- 
maire, de faciliter l'accomplissement de la mission des dits inspecteurs. · 

Bruxelles, Je 5 août 1899. 
li'. Sc1101LAERT. 

-··•--- 
XXll. -- 4RçùUT~kàT"kç~ NR Hok~àVRB"kç~ RBBHé àkTà"kW»R NR fenseigneme1it 

Vùk} TkùR NT~à HT Vùçî k~BR NR : HT~NùR çùkR~"THRd 

3 août 1899. 

LE M1NISTI\E DE 1,'IN'l'ÉIUEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal, en date du lO juillet 18!JD, portant notamment création d'une 
nom elle place d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire dans la province 
de Flandre orientale, 

Déclare : 
Premièrement, qu'il la date du 18 juillet 1800, M. l'abbé Van Goethem (J.), 

inspecteur décanal de l'enseignement primaire libre catholique dans Ic doyenné 
d'Ecdoo, a été nommé par Mg!' l'Ëvèquo de Gand aux fonctions d'inspecteur diocé 
sain de l'enseignement primaire pour oœupet· cette place; 

Ilcuxièmcment, que Monseigneur a, de commun accord avec lui, modifié comme 
suil la circonscription des ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseignement 
primaire dans la province de Flandre orientale: 

 ùR} kRù ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile de Gand, 
d1t Tronchicnncs et d'Amlcnarde. 

Titulaire : iH. l'ahhé Van Canwcnberghe (II.), résidant ù Gand. 
é R»êkè } R ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile d'Alost, 

de Grammont, de Souegcm et de 'l'ermonde. 
Tilulait·c : M. l'abbc Vlerick ( J.), résidant ù Alost. 
Cùçkàkè } R ùRààçù" g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile de Saint 

i\'irnlas, de Lokeren, d'Eccloo et de Ledeberg. 
Titulaire : M. l'abbé Van Goethcm ( J.), résidant à Mont-Saint-Amand. 
Le Ministre de l'intérieur cl de l'instruction publique requiert les auterités 

17 
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administratives et les instituteurs exerçant leurs fonctions dans les écoles soumises 
au rógimc d'inspection établi pa1· l'article t> de la loi organique de l'instruction 
primaire, de faciliter l'accomplissement de la mission des dits inspecteurs. 

Bruxelles, Ic 5 août 189U. 

F. ScuoLLAERT. --- 
XXlll. - HHé çùUT~kàTHkç~ NR Hok~àVRB"kç~ RBBHé àkTà"kW»R NR HoR~àRkU~R} R~" 

Vùk} TkùR NT~à HT Vùçî k~BR NR è Tk~T»"d 

t8 aoàt 1899. 

LE ~h~IS'I'I\E DE 1,'1NTf:RIEUR ET DE 1.'JNSTRlJCTION PUULIQl'E, 

Vu l'arrêté royal, en date du lO juillet l8!JD, portant notamment création d'une 
nouvelle place d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire dans la province 
<le Ilainnnt, 

Dóclare : 
• 

Premièrement, qu'à !a date du 22juillet 18!:>U, M. l'abbé Wallcmacq, Adolphe, 
supérieur du collè~c épiscopal de La Tombe, à Kain, a été nommé, par Mgr l'Ëvèquc 
de Tournai, aux fonctions d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire pour 
occuper cette pince ; 

Deuxièmement, que Monseigneur a, de commun accord avec lui, modifié connne 
suil la circonscription des ressorts d'inspection ecclésiastique de l'enseignement 
primaire rlaus la province de Hainaut : 

 ùR} kRù ùRààçù" g comprenant les canions scolaires d'inspection civile de Tournai, 
de Leuze, de Frasnes-lez-Buissenal, d'Ath (canton judiciaire d'Ath), de Soignies 
(canton judiciaire de Lessines rL la commune d'Evcrbccq). 

Titulaire: M. l'abbé Ilaustratc, L., résidant i1 Ellezelles. 
é R»êkè } R ùRààçù"g comprenant les cantons scolaires d'inspection civile de ~Ions, 

de Boussu, ùc P,îf.nragcs, d'Ath (cantons judiciaires de Chièvres et tic Lens) cl de 
La Louvière (communes du canton judiciaire de Mons). 

Titulaire : M. l'ahbó Haoult, J .-B., résidant ù Saiut-Ghislain. 
Cùçkàkè } R HoRààTù" g comprenant les cant ons scolaires d'inspection ri vile de Binche, 

de Fontuinc-l'Ëvèquc, de Seneffe, de La Louvière (communes des cantons judiciaires 
de La Louvière cl de Hœulx) cl. de Soignies (moins Evcrhccq cl les communes <lu 
canton judiciaire de Lessines). 

1'ilu luire : )1. l'abbé Drion, C., résidant ù Braine-le-Comte. 
Q1wf1•idmc ressort : comprenant les cantons scolaires d'inspcctiou civile de 

Charlcroy, de Châtelet, de Chimai, de Gosselies et de Thuin. 
'l'ituluirc : M. l'abbé ,,vallcmacq, Ad., résidant il Chùtclct. 

Le ~linistrc de I'inlèrieu» cl de l'instruction publique rcquierl les aulorilc'•:-, 
:i.dminislrafire~ ci les instituteurs exerçant leurs fondions dans les érolcs :c.011111isc" 
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au rl'.•girnc d'inspection établi pat' l'article 5 de la loi organique de l'instruction 
primaire, de Iaeilitcr l'accomplissement de la mission des dits inspecteurs. 

Bruxelles, Ic 18 aout i 890. 

J. DE Tuooz. 

XXl V. - eH"Lcs · 8B} kàTHkç~ NR Hok~àVRB"kç~ RBBHé àkTà"kW»R NR HoR~àRkU~R} R~" 
Vùk} TkùR NT~à HT Vùçî k~BR NR qké URd 

:ia août t999, 

LE i'.\11:srsTI\E DE r:rnTÉIUEUI\ ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Yu l'arrêté royal, en date du tO juillet 1890, portant notannuent création d'une 
nonvelle place d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire dans la province 
de Liéee xr o 

Déclare: 

Premièrement, qu'ù la date du 22 août 1890, M. l'abbé Voncken (Guillaume), 
professeur à l'école normale de Saint-Trond, a été nommé par Mgr l'Evèquc de Liége 
aux fondions d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire pom occuper cette 
plurc ; 

Deuxièmement, que Monseigneur a, de commun accon! avec lui, modifié comme 
suil la circonsrription des ressorts d'inspection ecclésiasüquo de l'enseignement 
primaire dans la province de Liégc : 

I. - 4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR H0»Ad 

Cc ressort comprend les quatre cantons scolaires (inspection scolaire civile) 
suivants : 

·1° Huy; 
2° Scrninz · 

C û' 
3° Waremme cl 
'1° llollognc-aux-Picrres. 
Titulaire : i'.\I. l'abbé Evrard (L. ), résidant :1 Iluy. 

II. - f RààçHoH Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR qké UBd 

(.;c ressort comprend : 
1 ° Le rani on scolaire de Fexhe-Slins ( 

\ (inspection scolaire civile); 
- 

1-° Les <·0111111unes suivantes du canton de Chênée (inspcclion scolaire civile) 
Anglelll', Bcvnc-llcusav, Chaudfontaine, Chênée, Emhonrg, Grivegnée, Magnée, 
Boms(·e, Vaux-sous-Chèvremont ; 

:Ï0 Les rn1111u1111es suivantes 1111 canton scolaire de Fléron [insportiou scolaire 
cirile) : ArKenlc:rn, Barchon, Bellaire, Berneau, Brosoux, Cheratte, Dalherns, 

2° Celui de Liégo 
3° Ccl11i rl'Avwaillc 
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Housse, Jupille, Morlroux, Neufchâteau lez-Dalhem, Queue-du-Bois, Richelle, 
Saive, Saint-Remy, Visé, "\Vamlrc et Warsage. 

Tilnlairc : 1\1. l'abbé Voncken ( G.), résidant ü Ans ( Liége). 

III. - 4 Rààçù" Nok~àVRB"kç~ NkçBé àTk~R NR FRùî kRùàd 
Il comprend : 
i0 Le canton scolaire cl'Anbcl l (' • 1 · · ·1 ) mspeeuon sro aire CIVI c · 
2" Celui de Verriers ' 
3" Les communes suivantes du canton de Chênée (inspection scolaire civile) : 

Ayeneux, Cornesse, Forêt, Fraipont, Lambermont, Nessonvaux, Olne, Soiron, 
Soumagne, Wegnez et Xhendelesse; 
l1° Les communes suivantes du canton scolaire <le Fléron (inspection scolaire 

civile) : Battice, Bolland, Bombaye, Ccrcxhe-Ilcuscux, Charneux, Evegnée, 
Feneur, Fléron, lierre, Julémont, Mólen, Micheroux, Mortier, Bètinnc, Saint 
André, Tignée, Trembleur. 

Titulaire : M. l'abbé Klcintjens ( J.), résidant provisoirement à Liége. 
Le Minislrc de l'intérieur et de l'instruction publique requiert les autorités 

ndministratives et les instituteurs exerçant leurs fonctions tians les écoles soumises 
au régime d'inspection établi par l'article ö de la loi organique de l'instruction pri 
maire, de faciliter l'accomplissement de ia mission des dits inspecteurs. 

Bruxelles, le 24 aoùt j 899. 

.J. DE. Tnooz. 
-?CJ!"3~ 

XXV. - No111i11alio11 No»~ k~àVRB"R»ù NkçBé àTk~ Vùk~BkVTH NR qR»àRkW~R} R~g 
Vùk} TkùRr NT~à HoTùB0kNkçBè àR NR dLHTHk~Ràd (Déclaration miuistérielle du 
23 avril 1898. -· Adm. <le l'eus. prim., 4e sect., n.i f 6588'\) 

~a nn·ll '1898. 

L~: ~foHSTRE DE ÙNTJ~RIEUH hT DE 1,'1~STrtUCTION PUBLIQUI~, 

Déclare qu'à la date du 22 avril 18U8, i\1. Janssens, Gustave-Henri, inspecteur 
diocésain, chargé de l'inspection du premier ressort (premier groupe), a été nommé 
par i\Igr l'Archevèque de :Malines aux fonctions d'inspecteur diocésain principal de 
l'enseignement primaire, préposé au deuxième groupe d'inspection et chargé du 
premier ressort du même groupe, en remplacement de M. Ic chanoine Fris, appelé 
it d'autres fonctions. 
Il requiert les autorités administrntives (l'administration provinciale, les admi 

nistrations communales et les inspecteurs civils de l'enseignement primaire) et les 
instituteurs exerçant leurs fonctions dans les écoles soumises au régime d'inspec 
tion établi par l'article 5 rie la loi organique de l'instruction primaire, de faciliter 
l'accomplissement de la mission du dit inspecteur. 

M . Janssens réside à Malines. 
Bruxelles, Ic 23 avril 1898. 

F. ScnoLLAEllT, 
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XXVI. - { ç} k~T"kç~ No»~ k~àVRB"R»ù NkçBé àTk~ NR HoR~àRkU~R} R~H Vùk} TkùR 
NT~à HoTùB0kNkçBè àR NR eLHTHk~Ràd (Oécl. minist. du 24 avril 1808. - Adm. 
de l'ens. prim., 4" sect., n° 16588\) 

24 avril 1l898, 

Déclaro q11'i1 la date d11 27. avril 1898, )I. ,vonters, Jean-Louis, professeur au 
collège Saint-Bomhaut :1 :\folines, a i:t(: nommé par Mgr l'Archcvi:quc de l\lalines 
aux Ioncrions d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire, chargé de I'insper 
tion Je premier ressort (premier groupe), en remplacement de ~I. Janssens, appelé 
à d'antres fonctions. 

Cl requiert les autorités administratives [l'administration provinciale, les admi 
ministrations communales et les inspecteurs civils de l'enseignement primaire] et 
les instituteurs exerçant leurs fonctions dans les écoles soumises an régime d'inspce 
tion établi pa1· l'article 5 de Ja loi organique de l'instruction primaire, de faciliter 
l'aecomplissemcnt de la mission du <lit inspecteur. 

M. Wouters réside i1 Anvers. 
Bruxelles, le 24 avril !898. 

F. Scuou.œur. 

XXVII. - { ç} k~T"kç~ No»~ k~àVRB"R»ù NkçBé àTk~ Vùk~BkVTH RH No»~ k~àVRB"R»ù 
NkçBé àTk~ NR HoR~àRkU~R} R~" Vùk} TkùR NT~à HT Vùçî k~BR NR Namur. (Décl. 
minist. du 2:$ février ~897. - Adm. de l'eus. prim., 4° sect., n° 16396'\) 

15 fénlcr t89'1. 

LE ~II~ISTllE DP. ,:,~TJ::IUECI\ F..'f Df. 1,'i:',Sîf\UCTIO:'! PUBLIQUE, 

Déclare qu'à la date du 22 février l89ï, MM. l'abbé Etienne (Frédéric-Joseph) 
cl Robeaux (Alcx.-Joseph), ci-devant desservant ü Pesehcs, ont été nommés par 
MfÇr l'Évèque de Namur aux fonctions,' Ic premier, d'inspecteur diocésain prin 
cipal de l'enseignement primaire ponr la province de Namur, en remplacement de 
M. Ic chanoine Wauthier (Gustm·c), décédé; le second, d'inspecteur diocésain de 
l'enseignement primaire pour le ressort d'inspection principale civile de Namur, en 
remplacement de M. l'abbé Étienne (Frédéric-Joseph), appelé aux fonctions d'inspec 
tem diocésain principal. 
li requiert les autorités atlministrativcs (l'administraLion provinciale, les admi 

n isl ral ions communales et les inspecteurs civils de l'enseignement primaire) et les 
instituteurs exerçant leurs fonctions clans les écoles soumises au régime d'inspection 
établi par l'article G de la loi organique Je l'instruction primaire, de facilite!' l'ac 
complissement de la mission du dit inspecteur. · 

M. Etienne résidera :1 Namur et M. Ilobeanx résidera à Jambe. 

Bruxelles, le 25 février '1897. 

P. Scnou.œnr. 

18 
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XXVIII. - CT; HRT» k~NkW»T~" HT Bç} Vçàk"kç~ BH"" VRùàç~~RH NR Hok~àVRB"kç~ NR HoR~àRk 
Situation à la date 

- ' 
- 

FONCTIONS 
., 

DAl E = 
l\ü.\lS 11 I' JNI fJALCS 

,1u•11s exerçaient lors 

Q •• C 
Î:, 

des de la nominruon de la déclaration Je lem· 
.., 

parle 
0 

ministérielle. 
= prénoms des inspecteurs . 

nomination comme inspecteurs. 
..• 

chef du culte, "' ~ .,, 

(1 

Î 

8 
0 

2 

3 

(l 

7 

8 

!l 

10 

11 

12 

l;1 

IU 

17 

18 

10 

20 

21 

hh 

Le chanouie De Neus, M.-L. 

Le chanoine Janss-ns (1), G -H. 
Le chanuuie Luyssen, T -H -L. 

Lr cha110111e Oc Sitter, F. 

Le chanoine honoraire Noer, 
1•' .• J.-Gh .. 

L'ahhé Smets, G 

L'.1bbé Scndcu, J.-L. 

Le chano111e Lecler , N • 
L "abbé Éttcnnc (2), F -J .• 

Wouters (3), J -L. 

1 c chanome De Neus (4), :tif .-L. 

~Jcrcrl1s (5), L 

L1' chanoine Janssens (0), G -u. 
lacohs (ï), 11.-J. 

Rommcns, A -A. 

Cappuyns (8), J.-J.-V. 

Goethals, L -L 

Uars, P.-n 
Van Cauwenbn ghe, Il 

Vlrrick, J 

Van Go1 thrm {OJ, J. 

H40llll, J B.-L.-J 

Hauslratc, L. 

[)1'1011 (IOJ, ~ 

\\ aJlrmac<1 (Il), .\d. 

EHJrd. L. 

Ynnrken (12), O. 

1( rryn11rns (13), J -II - ~. 

Vlr ugets, J -J 

l'rer-on , L -L. A. 

M1cltcl, l.-J. 

AIJrdo, J -IJ, 

Hohcaux (14), A -J. 

31 tlécembre1805 

22 avril 1808. 
30 décembre 1801:i 

23 décembre 189:.i 

21 décembre 1801! 

28 décembre 180:J 

Id. 

23 décembre 1800 
22 février l8!li. 

31 décembre 1895. 

23 avril 1808 
31 décembre 180:,. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
25 février 1807. 

23 avril 1898. 24 avnl 1808. 

2ï aoOI 1897. 2ï aoill 1807. 

31 décembre IBOil 31 décembre 181)~ 

Id Id 

2., août 1806 31 aoùt 1890. 

Id. 1 Id. 
20 juûtet 1899. 3 aoùt 1800 

30 décembre 18% 1 31 dtrcmhrr 180.J 

Ici I Id. 

23 déccmhre IBO~. Id 

ld. I Id. 

18JUJllell800. 1 3ao0tl800. 

'21 décembre 1805

1

, 51 décembre 1805. 

Id. Id. 

Id I Jd. 

22 1u1llel 18\JO 1 18 anùl 18\JJ 

'28 décembre 1801>. 1 31 décemhre 181HS 

22 aoùt l8Dll. 1 2~ aoùl 1800. 

28 decembre 189:,. 1 31 dècemln e 180$ 

Id. Id. 

23 déwmbrc 180/S. Id. 

Id. lel, 

Ill. Id. 

22 fovricr 1897. 22 févrirr 180i. 

A. - lnspcetcmrtJ dloeé 

Inspecteur drosésarn de l'ensergne 
ment rPI 1g1p11x clans les écoles hhrcs 

Inspecteur dwcrs:uo. 
Inspecteur gênéral de l'enseigur ment 

libre à Ili uge,. 
Chanolne Iuulaire u mspect-ur d10- 
césam de l'enseigm ment libre. 

J nspecteur drocésain des écoles hlm s 

Professeur au collège épiscopal de 
Saint-Joseph, à Hasselt. 

Inspecteur diocesam des écoles lrbres 
lie la province. 

Doyen de Salnt-êlaruu, j Arlon. 
Inspecteur droeésam. 

D. - lnspccCcurs 

Professeur au collège Salnt-Bom 
haut, ,\ Halmrs. 

Inspecteur diocésain principal. 

Professeur ;i l'école normale agréé,· 
de Malinrs. 

Inspecteur de l'cnsergnemeut reh 
r,1eux tians les écoles lrhres 

Directeur à l'rnstuut Sauue-Mane à 
Schaes hee], 

Professeur au 1•cl1l sémmaire ,Ir 
Malines. 

Aumônirr adjornt de la gn111son 
d'Anvers. 

Directeur d'école à Tluelt . 

Drrccleur de l'mshlut Saiut-Joseph gk 
Iseghern 

Dire leur du couvent d, s Capucmrs 
et 111sp1•cte11r dt'c,111.il de l'enM 1gnr 
ment lihre (Gand). 

Directeur du couvent des sœurs à 
Deftinge et inspecteur Mean al pour 
le doyenné ch> Grammont 

Inspecteur décanal pour Ic doycnnl• 
dï:ecloo. 

Inspecteur o1dJomt des écoles hhres. 

Profc sscur de pé1lagog1r ä l'érolr 
normale agréée de oonne-Espé 
rance. 

Yrearre de 1a parni-se Samt-Pierre à 
Lessines PL profrs,eur de rel1g1011 
à l'école moyenne de Lessines. 

Supérieur du colll-gP é1nscopal clc la 
Tomhc à Kdtn. 

Professeur <:lt relrgron à l'école nor 
male de l'htat à Huy. 

Professeur ~ l'ècolu normale cle 
Samt-Tro11d. 

Professeur de rel!131011 dans l'étahhs 
sentent Mi, ch.momesses de Sarnt 
Aur,ustm à J11p1llc. 

Desservant de l'ilghsc succursale de 
llerck-Samt-Lamhert, 

Inspecteur diocésain l1brP du Luxem 
bourcr. 

Curó desservant ,) l'église de Nruf• 
château. 

Professrnr à l'msutut Saint-Louts à 
Namur. 

Ancien desservant à Pesches. 

Pour plus amples clélJ1ls, î çkù Ic titrr 1, d1~p1lrc J\', § (l, tie la parl11• Texte du présent rapport, 
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8~B[ B~H ùRHkWkR»» NT~à HRà é BçHRà Vùk} TkùRà R" NT~à HRà é BçHRà ~çù} THRà V»;HkW»Ràd 
d11 51 déeeurhre 1890. 

llÉSll)ENCE 

assignée. 
CIRCOMCRI PTIONS. Ob11ervatlons. 

SIIIIIH p1·i11clpu11-s:. 

Malines. 

Bruxelles. 
llrui:es. 

Gand. 

l'iéton. 

Liéer.. 

Saint-Troud , 

Arlon. 
Namur. 

diocé1mlns. 

Anvers. 

Malines. 

Turnhout 

Bruxelles. 

Overyssche , 

Louvain, 

Laeken. 

Thourout. 

tseghem. 

Gand, 

Alost. 

Mont-Saint-Amand. 

Saint-Ghislain. 

Ellezelles. 

Seneffe, 

Chitlelel. 

Huy. 

Ans. 

Liège, 

Hasselt. 

Neulchûteau , 

Marche. 

Dinant. 

Jam hr. 

Province d'Anvers, 

Province de Brabant. 
Province de Flandre occldentale. 

Province de Flandre orientale. 

Province de Hainaut. 

Province de Llége, 

Province de Limbourg . 

Province de Luxembourg. 
Province de Namur. 

llessort diocésain d'Anvns. 

ltl. de Malines. 

Id. de Turnhout. 

Id. de Bruxelles, 

Id. d'lxelles. 

Id. de Louvain. 

Id. de Laeken. 

Ressort d'inspection principale de Bruges, 

Id id. 

Ressort diocésain de Gand. 

de Courtrai. 

Id. d' Alost. 

Id. de Satnt-Nicolas, 

Id. de Mons. 

Id. de Tournai. 

Id. de Binche. 

Id. de Charleroy. 

Id. de lluy. 

Id. de Liége , 

Id. de Verviers. 

l\cssort d'inspection principale <le llassell. 

hl. 

Id. 

'"· 

id. 

id. 

id. 

hl. 

(1) Nommé Inspecteur diocésain principal en r·em 
placement de lil. Ic chauoinc fris, appelé il 
d'autres fonctions. 

(2) Nommé en remplacement de M. Waulhicr, 
décédé. 

(3) Nommé en remplacement de M. Janssens, appelé 
il d'autres fonctions. 

(4) Nommé en remplacement de M.Mercr.lis, appelé 
à d'autres fonctions. 

(5) l)ésigné pour le nouveau ressort diocésain de 
Turnhoul. 

(6) Nornmé en remplacement <le M. Ft·is, appelé il 
d'autres fonctions. 

(7) üésigné pour le nouveau ressort diocésain 
d'Ixelles, précédemment inspecteur <lu ressort 
de Nivelles, supprimé. 

(8) Nommé inspecteur diocésain du nouveau res 
sort de Laeken. 

\9) Nommé inspecteur diocésain Ju nouveau res 
sort de Saint-Nicolas. 

(10) Désigné pour le 11011vcau ressort diocésain tie 
Binche. 

(:11) l'i'ommé en remplacement <le M. Drieu, appelé 
à d'autres roucuons. 

(12) Nommé en remplacement de III. Klcyutjens, 
appelé à d'autres touerions. 

(13) l)ésignc pour le nouveau , essurt diocésain de 
Verviers. 

d'Arlon. 

de Marche. 

de Dinant, 

de Namur. l (14) Nommé111nm1ilacmnrntdeM.Élienne,;1ppelt'! 
aux roncuons d'inspecteur dincésaln prlncipa}, 
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XXIX. - é T"R NR HoR~"ùé R R~ Qç»kààT~RR NRà "ùTk"R} R~"à NRà k~àVRB"R»ùà RBBHé  
àkTà"kWssRàdué é Vd minist. à Mgr l'Év4quc de Namur. -Adm. de l'eus. prim., 
f ,e sect., n°s 1494/ 16396'\) 

~, mal 1897. 

MCJ:'/SEIGNEUR L'f~v~QUE, 

Sons la date du 22 février dernier, vous avez nommé i\l. l'inspecteur diocésain 
füicnnc aux fondions d'inspecteur diocésain principal cl M. Hobeaux aux fonctions 
d'inspecteur diocésain. _ 

Le 25 du même mois, j'ai déclaré prendre acte de ces deux nominations et vous 
ai transmis copie de ma déclaration ( 1). 

M. Ic vicaire-général Charlier m'adresse en votre nom une lettre de laquelle il 
résulte que MM. füienne et Ilobeaux sont entrés immédiatement en fonctions, fin 
février. 

Dans ces conditions, j'ai décidé que le traitement garanti à ces deux inspecteurs 
ecclésiastiques prendrait cours à partir du J er mars suivant. 

MM. Étienne et Ilobeaux, - qui ont déjà reçu Ic traitement afférent au mois 
d'avril, - auront à me faire parvenir : 

Le premier, un état s'élevant à la somme de 75 francs, lui allouée à titre de 
supplément de traitement pour le mois de mars. (Il a touché pour le mois de mars 
Ic traitement d'inspecteur diocésain (275 fr.), alors qu'il aurait dù toucher le trai 
tement d'inspecteur diocésain principal (550 fr.), poste auquel il a été promu. 
Diffórcnce : 7t; francs. 

Le second, un état s'élevant à la somme de 275 francs, lui allouée tt titre de 
traitement pour le mois de mars. 

Agréez, Monscignem l'Ëvêque, l'hommage de ma haute considération. 

qR � k~kà"ùR NR î »»é ùkR»ù R" NR Hok~à"s · »B"kç~ V»; HkW»R. 

l?. Sc11011AERT. 

( 1) L'insertion de la déclaration a eu lieu au Jfoniteur belge <les icr et 2 .mars 1897. La Ieurc d'in 
formation du gouverneur, insérée au � é } çùkTH TBH} ksskà"ùT"kÎ. porte la date du 3 mars 1897. 
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XXX. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NRà classes gardiennes eommunales, 
adoptées et privées subsidiées, ÎTk"Rà V} · HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à Vùk~ 
BkVT»ê. VR~NT~" Ho } } é R f 897. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles gardiennes des ctasses des écoles gardf ennes 

que fes que les 
inspecteurs ont visitées. Inspecteurs ont Ylsllées. 

DtSIGNATION DES DIOCtSES. .; .; .; .; ., .; .. .; •• ., "' ., .; ., "' .. C -4) .. ... C ~ ..... 
i~ -c, ·- => 15. È Q. > '0 

E 0 0 ~ üi 
E .., A, .,, E ,:, "- .a 0 "" 

::, "' oot :, 
0 u> <.> ., 

&l~lines. ........ •. .... !5 11 48 57 il 80 

nrugc;:; ••..•...•••••... 3 8 8 6 i5 H 

Gand. ............... ! 37 !6 3 81 50 

Tournai. . . • . . . • . • . . • .• 26 8 40 32 8 BO 

Llége. . . . . . . .......... 13 3 29 15 4 34 

Namur .. ............. .tO !~ 45 4i !-0 47 

Le Royaume .•..• 109 lJ5 196 157 148 275 

rn 
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XXXI. - LHRHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes primaires communales, 
adoptées cl privées subsidiées, ÎTk"Rà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à 
Vùk~BkVT»ê. VR~NT~" HoT~~é R 1897. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles primaires des class~ des écoles primaires 

que les que les 
inspecteurs ont visitées. Inspecteurs ont ,isllées . 

DfSIGNATIDN DES O rectsrs. .; .,; ~ •. .; ci, "' cii ., .. cii .. ., .. •. ... •. ..... C: .•. ~ - C ..•. .•. - ::, ô. > :2 ::, Q, •• "0 E 0 ~ -g E -;: ü;. E 'C E 0 ... .., .., 
0 .. ., 0 ,cc "' Q Q "' 

1 

Malines . . • . . . • • • . ••••• !16 9!) 66 581 !58 !33 

Bruges • . . . • • . • • • • • • . . ?0 45 10 70 tso '30 

Gand .•... , .• . .. - ... 36 7i !O 87 !75 108 

rournut. • • . . • . . ... - . H! !O 64 33i 36 f56 

Liése .• ....... ,. ...... 328 tu 54 719 164 1-iG 

Namur .••.....•.••••• !39 95 6! !96 f!-i 1U 

Le Royaume .•... 951 44! !85 2.087 1.0{7 795 



( 75 ) 

XXXII. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà No écoles RH NR classes gardiennes communales, 
adoptées et privées subsidiées, ÎTk"Rà V} · HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à. 
VR~NT~" HoT~~é R ¾897. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles gardiennes des classes des écoles gardiennes 

que les que les 
Inspecteurs ont visitées. Inspecteurs ont visitées. 

DÉSIGNATION DES DIOUSES. ,;, .; ,;, 
.; ., ,;, •• .;, 

<Û •. ., .. .; .., ., •. 
C ~ •. ... 

C ... ., .., 
:, ~ :§ ::, ä. .., - 

o. ,. :!:! e 0 ·.: ~ e 0 -.: ., e "C o.. :, e -0 a. .a 
0 et 0 et ::, 
0 "' 0 

., 

Malines .. ....... . . . .. 39 50 61 73 58 139 

Drugcs .•• ' ....... . . . .. !3 98 136 39 136 166 

Garni. , .. ' . . .... . .. 56 13! 68 t I! !Il 11.7 

Tournni . ' . . .. . ... !6% 40 1.U !88 50 176 

l.iége .. ........... . . 17 7 u !6 8 !1 

Nnrnur • , .. ' . " ..... ' 73 7G 14 8! 80 77 

I.e Royaume .. ... 470 403 507 6!0 543 70~ 
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XXXIII. - HHRHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes primaires communales, 
adoptées cl privées subsidiées, ÎTk"Rà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à. VR~NT~" 
HoT~~é R 1897. 

NOMBRE HOMBRE 
des écoles primaires des classes des écoles primaires 

que les que les 
Inspecteurs ont visitées. fn5pecteurs ont visitées. 

DÉSIGNATION DES DIOCtSES. ,;, ,;, ,;, ., .; "' ., .; oi •. ., .. •• •• en ., 
C 

_., ., .•. .... ., ~ .•. ·- C :::, li. ~~ ::, 
"E. "t :E E 0 .... e 0 - ., E -0 a.. .Q ... ~ ,g 

0 et :::s E et o. :::, 
(.) ., 0 ., 

0 

Malines. . . . .. . . 551> 186 13! 1,138 416 543 

Druges .... . . . . . t •••• !!3 284 133 303 736 35, 

Ound •• .............. 300 !34 83 704 650 !46 

Tournai ....•..•.•....• 812 83 181 1,363 166 400 

Llege ... ............. 490 107 81 1,057 l!ti 21! 

Namur •.. . . . . . . ' .• - . 874- 175 108 1,040 273 159 

- 

Le Royaume •..•• 3,!54 1,0ü9 718 5,605 !,40 f ,914 
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XXXIV. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes .gardlenncs communales, 
adoptées et privées subsidiées, ÎTk"Rà V+ù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à Vùk~Bk 
VT»ê. VR~NT~" HoT~~é R i898. 

NOMBRE NOMBRE 
des école$ garólennes des classes des écoles 9ardlenne5 

que les que les 
Inspecteurs ont vl sltées. Inspecteurs ont visitées. 

DtSIGNATIOII DES DIOCtSES. ., .; .;, .. .; "' .;, •• ., .; •• ., ., ôi ., ~~ C: ..•. •..... 
C: .., 

::, ë. -4>',:Ï ::, "'ô. > .•• .. - E 0 ;E i E 0 &: :J E ... E -= < c < ::, c ., 
"' (.) <.) 

• 

Molines. . . . . . . . . . . . . . . u 17 5! 50 !3 lJ5 

Bruges . . •. . . . . . •. . . ... G u 10 8 t4 13 

Gand •••••••••••••••• 2 86 38 3 79 75 

Tournai .. . . . . . ....... 37 4 41 46 5 60 

Liégc .• , ............. 17 2 35 -2! 2 37 

Namur ••••...•••••••• 21 · 31 37 !8 33 45 

Le Royaume .•. .. 105 10! !13 157 t 56 315 

20 
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XX X V. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes primaires communales 
adoptées cl privées subsidiées, ÎTk"Rà VTù les k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à 
principaux pendant l' amufo 1898. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles prlmairas des classes d95 écoles primaires 

que les que les 
Inspecteurs ont visitées. Inspecteurs ont visitées . 

OÉS1GIUTION DES DIOctSES- .. ., .. .. .; " .,; .,; .; 0 .• Cl .; 0 
., •. 0: '3 ., ,<) " ~ Cl -<l) 
"" ~ "- t :§ ::, 

"" 
.. ;;; 

0 ·- .• ë 0 ·;:: ,;; i:: "" .. _,, 
ë "' "" 

.Q < ~ ::, < ::, 0 ., 0 Q c;,J ., 
' 

B,l;11iJ1fS . . . .. ....... !08 88 73 663 !59 !70 

Orugcs ••.....••. . ... 31 46 1! 95 145 !8 

(;and. ........... . .. 41 61 33 94 !35 107 

Fournoi ............. 134 n 83 3MJ !7 118 

l.iéi:;e •..• •. . . . . . . . ... 3l!9 8! 58 66! !U 155 

Nomur .•.•.....•.••.• U! 62 61 287 96 U6 

le Uoyaume .•.•. 005 351 3!0 !,060 876 1,004 
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XXXVI. - HHRHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles RH NR classes gardiennes communales, 
adoptées el privées subsidiées, ÎTk"Rà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à. 
VR~NT~" HoT~~é R 1898. 

B 

G 

T 

L 

N 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles gardiennes des etasses des écoles gardiennes 

que les que les 
Inspecteurs ont visitées, lnapecleurs ont visitées. 

DÉSIGNATION DES DIOCtSES. ,;, .; •• .. .. »k .. ,;. 
ëi C> "' "' ëi .. ., .. .. ..,, ., -4' ,: .•. •• ,c, 
::, ii -41 - ii ... - ,. -c, ::, > :2 
E 0 .: (Ô E 0 - .. 
E -c, ~ .0 E .•. et ,g 
0 C = ""' Il) 0 ., 
(,) "' 

H 62 il! 61 tot !!03 

17 !)!} 139 2! 13!) 161 

6! 116 89 134 1!15 1110 

~41 37 136 !67 4:1 162 

17 G 41 !t 7 43 

82 67 84 87 7! 8'.} 

464 387 GOI 592 53!) 808 
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XXXVII. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes primaires communales, 
adoptées cl privées subsidiées, Î»k"Rà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à. VR~NT~" 
HoT~~é R !898. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles prlmalr6s NR. classes des écoles primaires 

que les que res 
Inspecteurs ont vlsltées. Inspecteurs ont Ylsilées- 

DÉSIGNATION DES DIOCÈSES, ,;, .,; ~ .; .; C> ,; .. .; "' ., 
<> •• "' ., ., 

"' " ., .., " ~ -c, .., :s <> ·- "' .. ·- ::, •.. .. "" E g, ·- "" i: ï:: ·;;; .•....... 0 F. n ., 
E tP\ "' .., "' l dT 0 < " 0 < " u ., CJ ., 

llalioes •••• - 1 •• . . . . . 549 193 168 f,189 475 711 

. 
Drugoa • . • ..•.••. .... 209 ~71 133 4!3 715 3-U 

Ganù ••. . . . . . . . . . . . . 310 U8 08 390 611 207 

Tournai .••.••••.... ... 736 75 163 f ,303 13! 386 

Liége ••. . . . . ' .... . .. 499 UB BO 1,102 231 !02 

Namur ..... ....... . 8!8 170 113 981 238 200 · 

Le Uoynume . .- ... a, tat f ,0G5 755 5,S88 h. 40! !, 138 
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XXXVIII. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes gardiennes communales, 
adoptées et privées subsidiées, ÎTk"Rà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à 
Vùk~BkVT»ê. VR~NT~" HoT~~é R f899. 

-- - 
NOMBRE NOMBRE 

des écoles gardiennes des classes des écoles gardiennes 
que les que les 

inspecteurs nnt visitées. inspecteurs ont visitées. 

DÉSIGNATION DES DIOCtSES. gj .; .; ., ., -;; .; ~ ., -;; ., .• .. 
" ., .., "' ., .., 

" .., <:> 
~ " ,0) -Q ·- 

" ;;, ;,. ::, ~ ,. -:, 
a 0 ·;:: ..c, a 0 ~ ,;; e 'O ;,.. ::, a 'O .q 
0 -"'l ., 0 <: ;;; 
0 u 

Malines. . . . . . . . . ... . . . 23 30 56 !15 40 107 

Druges ..••. . . . . . . . . . . ,1. 8 3 6 18 6 

Gand. . . . . . .• . . . . . . . . 2 40 4G ! 97 88 

Tour nnl , .... . . . . . . . ' .. 35 13 43 H 20 57 

Liége •...•• . . . . . . . . . t3 17 30 i5 ~I ss 

Namur •. . . . . . . . . . , . 25 l!9 !la 27 31 59 

" 

Le Royaume •. ... 10'2 137 231 149 227 3b3 

2l 
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XXXIX. - 4RHRî é NRà î kàk"Rà d'écoles R" NR classes primaires communales, 
adoptées et privées subsidiées, ÎWk"Rà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçRé àTk»R 
Vùk~BkVT»êr VR~NT~" HoT~~é R i 8H9. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles primaires des classes des écoles primaires 

que les que les 
Inspecteurs ont visitées. Inspecteurs ont visitées. 

OÊSIGNATION DES DIOCtSES. Ue dü dü gj .; .; œ Q) ~JJ ~ Q) t~ 
§ -s ~~ Ë ~ ~;-:;; 
f: g, -~·.; i;; g, J;"öi 
§ ~ ~~ § ~ -; 
0 ~ U w 

llalines. . • . . . . . , . . . !07 98 8! 609 !88 ~93 

Bruges • . . . • . . . . . • . . !1 31 1 ! 107 l 33 46 

~and. . ••.•••... , . • l!4 76 !9 63 s BIS 95 

îournai , • • • • . • . • . . . • • u~ u 81 a11t 59 !04 

Liége , , • • • • . . • • • . . . • 334 99 53 735 164 179 

Namur • • . . . • • • . . . . . • • U! 59 6! 303 94 H! 

I.e Royaume. . . . . 957 385 319 ! , t68 1,056 939 
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XL - f RHRç« NRà -r;isilf>s d'écoles R" NR classes gardiennes communales, adoptées 
et pri vées subsidiées: f TkHRà VTù HRà k~àVRB"R»ùà NkçBé àTk~à. VR~NT~" 
HoT~~é R l 8!J9. 

NOMBRE NOMBRE 
des écoles gardiennes des classes des écoles gardl en nes 

que les que les 
Inspecteurs ont vlsflées. Inspecteurs ~nt visitées. 

DESIGNATION DES DIOCtSES. j ~ ., ~ ,;, .; 
C': 0 UI (1 t':1 ,:,> U) Go) 
- ,<CJ O<) ~ o("J C)~ a ë.. ,::; =' a.. t:; 
E o "i: ·w E o •i: ·; 
§ ~ c:.~ ä ~ ::i.~ u .,, c., w 

~lalinPs. . • • • • . . . . • • 57 57 139 104 91 21i5 

Bruges . . . •..••. , . . . • sm 98 i7! sb -146 208 

Cnnd. . . . . . • . . ... • · 62 145 115 131 Ut !08 

Tournai .••.• , •.. • • • 2!8 42 12! 2~5 46 151 

l,iége. · • • · • • · • , · • , · · • sb 10 55 24 10 118 

Namur • • · • · • • · · · · • , • • 80 70 83 88 7! 89 

Le Royaume .••• , 460 U! 68G 6!1 606 969 
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XLI. - 4RHRî é NRà çkàk"Rà d'écoles R" NR classes primaires communales, adoptées 
et privées subsidiées, uTkHRà V+ù HRà k~àVRB"RH"ùà NkçBé àTk~àg VR~NR~( 
HoT~~é R 1899. 

NOMBRE HOMBRE 
des écoles primaires de classes des écores primaires 

que les que fes 
Inspecteurs ont ,lsl(ées. Inspecteurs ont ,lsltées- 

DÉSIGNATION DES DIOCtSES. _; .,; •• k j .. ., i 
c, 0 O .,o C O ~ _,.a> 

~ i ~j ~ i ~j 
E ~ d:"; ~ ; ~~ E dd œ E ddd w 

Mnlines. • . • . • . . . . • . . . • 628 2H !OO 1.457 549 808 

Drugcs .•.•. , • • . . . . • • • !14 !77 146 425 733 396 

Gand . . . • . . . . • . • . .• . . . 341 307 128 886 869 381 

Tournoi, • . • . • . . . . . . • . 725 6-i 178 l,333 11:! 439 

Llége .•.....•.•.• · · • 439 1!7 81 1,014 2!6 198 

Namur ... , ...•. • • • • • • 830 i64 117 91l6 226 198 

-·--- 

Le Royaume .•. • • 3,177 1,151 850 6,101 !,715 !,4!0 
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XLII. - � çNkÎkBT"kç~à TVVçù"é Rà à Hocs · bT~kàT"kç~ N» Bç~àRkH 
NR VRsoÎoRB"kç~~R} R~" NR Hok~à"ù»B"kç~ Vùk} TkùRd 

:11 septembre t8m.. 

LÉOPOLD 11, Rot DES BELGES, 

A tons présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 20, paragraphe final, de la loi scolaire (20 septembre 188/t-15 scp 
tcmhrc 1805), qui institue, notamment, un conseil <le perfectionnement de l'in 
struction primaire ; 

llevu Nos arrêtés en dates du 2 l septembre 1881, article 15, et du 2 février 1885, 
organisant Ic conseil de perfectionnement; 

Considérant que l'expérience a établi la nécessité (le modifier cl de compléter 
l'organisation actuelle du conseil ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. I". L'article 15 in fine de l~arrêté susvisé du 21 septembre 1884 est rem 
placé comme suit : 
"R Bç~àRkH Rà" Tààkà"é NR NR»ê àRBùé "TkùRà R" No»~ TùBeHklî kà"Rl; k; Hkç"0é BTkùR Né àk 

U~é à prn· HR d� k~kà"ùRd 
Awr. 2. L'article 1°', paragraphe final, et l'article ide l'arrèté du 2 février 1885 

son! remplacés comme suit : 
Awr. [0' (paragraphe final). Le àRBùé "TkùR Ué ~é ùTH N"k � k~kà"NùR NR Hok~"é ùkR»ù cl 

NR eokssà"ùssB"kçss V»; HkW»R. HR NkùRB"R»ù Ué ~é ùTH NR îeuseujnemcnt Vùk} TkùR R" HRà 
k»à~RB"R»ùà NRà é BçHRà ~çù} THRà VùR~~R~" VTù" T»ê "ùTç»»» N» Bç~àRkH Tî RB ççkê 
Bç~à 11 u T Hkî Rd 

A1t·1. 7. y »ê àRBùé "TkùRà k~Bç} ; R~". ~ç"T} } R~". HT B0TùUR g 
1 ° é R ùé N k8Bù HRà VùçBè àlçBù; T»» NRà àé T~BRà N» Bç~àRkH ü 
2° é R Vùé VTùRù. Vç»ù ê "ùR k~àé ùé à NT~à HRà ùTVVçù"à "s · kRsss»sssdê à»ù HT àk"»T"kç~ 

NR ï k~R"ù»B»ç« Vùk} TkùR. 1111 RêVçàé NRà "ùTî T»ê N» Bç~àRkk R" »~ ùé à»} é ~ké "Hkç 
NkW»B NRà ùTVVçHoHà T~~»RHà NRà k~àVRB"R»ùà Vùk~BkVT»êd 

AR'r. 3. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'cxócution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 27 septembre 1898. 

LtOPOLD. 
Pat· le Hoi : 

ew.B iJ/miM1·c NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. Sc.:HOLLAERT, 

-----~-- 

22 
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XLIII. - { ç»î RHHRà } çNkÎkBT"kç~à TVVçù"é Rà à HoçùUT~kàT"kç~ N» Bç~àRkH 
NR VRùÎRB"kç~~R} R~"d 

t9 déeembre :1899, 

LÉOPOLD IJ, Roi DES B&LGEs, 

A tons présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 20, paragraphe final, de la loi scolaire (20 septembre 1884-H> sep 
tembre j 895), qui institue, notamment, un conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion primaire ; 

Revu Nos arrêtés en dates du 21 septembre -f884, des 2 et 5 février ,J885 et du 
27 septembre 1898, concernant l'organisation du conseil de perfectionnement de 
l'instruction primaire ; 

Considérant que cc conseil ne peut, d'après les dispositions règlementaires 
actuelles, compter plus de neuf membres, indépendamment <lu président (le 
Ministi·c de l'intérieur et de l'instruction publique}; 

Considérant que Ic nombre des publications relatives :1 l'enseignement primaire 
soumises à l'appréciation du conseil de perfectionnement s'accroît chaque année, et 
qu'il y a lieu de porter à onze, indépcndammont du président, le nombre } Têk} »} 
<les membres du dit conseil ; 

Sur la proposition de Notre Ministre <le l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. -1 or L'article l cr, paragraphe i er, de l'arrêté précité du 2 février i 8!)ö, est 
modifié comme snit : 

u. Le conseil de perfectionnement de l'instruction primaire est composé de neuf 
membres au moins, et de onze au plus, indépendamment du président. >> 

AnT. 2. Il est accordé un jeton de 20 francs par jour de séance aux membres du 
conseil de perfectionnement et aux fonctionnaires appelés à prendre part aux travaux 
du conseil. 

Les frais de route des membres sont fixés à 2 francs par lieue sur les routes 
ordinaires et à 1 franc par lieue sur les chemins de fer. 

ART. 5. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le i9 décembre 1899. 
LÉOPOLD. 

Pm· le Hoi : 

qR HLÎk~kàHHoR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

J. DE TROOZ. 

- 
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XLIV. lyHRà»ùRà ' ~lkàRà Vç»ù W»R HRà ~ç} à NRà ùTVVçù"R»ùà R" HRà Bç~BH»àkç~à 
de leurs rapports 1lC soient pas divulgués. 

1 ° Circulaire aux membres du conseil de perfectionnement. 
8 lénler t.898. 

MONSIEUR, 

Les membres du conseil de perfectionnement de l'instruction primaire examinent 
les livres classiques et autres que je leur envoie, en vertu <le l'arrêté royal du 
2 février i 885. 

Tant <1uc les livres examinés ne sont pas soumis à l'avis du conseil de perfec 
t ionncment, les noms des rapporteurs et les conclusions de leurs rapports ne 
devraient être connus que des seuls fonctionnaires chargés du service des puhlica 
tions. 

Tout récemment, j'ai pris des mesures pour que, à cet égard, la plus grande 
discrétion soit assurée au ministère. 

D'antre part, il est désirable que les rapports faits sur les livres dont il s'agît 
par les membres du conseil de perfectionnement, soient mis dans une enveloppe 
portant la suscription suivante : 

 ç} · HR Bç~àRkH NR VRùÎRB"kç~~R} R~" N.G Hok~à"ù»B"kç~ Vùk} TkùRd 

qkî ùR RêT} k~é d 

.4 ùR} R""ùR à HoTN} k~kà"ùT"kç~ NR HoR~àRkU~R} R~" Vùk} TkùR. 4° àRB"kç~d 

Celte enveloppe sera renfermée dans une autre enveloppe portant l'adresse 
suivante: 

A M. HR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR î k~à"ù»B"kç~d V»; HkW»R. 
à f ù»êRHHRà. 

• Yous recevrez prochainement: Tr des enveloppes imprimées de chacune des deux 
cntt'·goriC's; ; r 1111 papier d'emballage pour foire les paquets de livres à renvoyer à 
mon départcmcnt ; Br des bandes imprimées (adresse) ù coller sur les paquets. 
Quand vous aurez épuisé ces fournitures, mon administration les renou 

vellera. 
Le � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScnoLLAgRT. 

2° Circulaire aux chefs des écoles normales de l'État. 

O tévrlcr :1808, 

M ... , 

Les liHcs classiques et autres soumis à l'avis du conseil de perfectionnement. de 
l'i11:-,lr1wlio11 primaire, par lei; auteurs ou les éditeurs, 80111 toni d'ahonl cxaruiués 
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par l'un des chefs iles écoles normales ou par l'un des professeurs, régenls ou 
régentes attachès ü ces établissements. 

. J'ai ronstatè avec satisfaction q11c les rapports ré!ligés par eux sur les livres <lont 
il s'agit, sont, pour la plupart, consciencieusement faits : les rapporteurs lisent 
attentivement les ouHagcs, les soumettent à un examen sérieux et approfondi, et 
présentent ensuite, m tonic liberté, leurs conclusions. 

li importe, :1 111011 sens, que les noms des rapporteurs et. les conclusions de leurs 
rapp-irts ne soient connus, en dehors des membres du conseil de perfectionnement. 
que des seuls fonrtionnüircs de mon département chargés du service <les publica 
tions. 

Aussi ai-je pris des mesures pour que, ~t cet égard, la plus grande discrétion 
soit assurée. 

Pom· complótor rcs mesures, je vous recommande, M ... , d'avoir soin d'envoyer ~l 

mon département les rapports dont il est question ci-dessus, en les mettant dans 
une enveloppe portant la suscription suivante: 

 ç»ù -B Bç~àRkH NR ' , RùÎBB"kç} sB} B~" NR Hok~à"ù»B"kç~ primaire. 

qkî ùR RêT} k~é d 

y ùR} R""ùR à HoTN} k~kà"ùT"kç~ NR HoR~àRkU~R} R~" Vùk~»kkù« . 4c àRB"kç~d 

Celle enveloppe sera renfermée dans une autre enveloppe portant l'adresse 
suivante : 

y -HHd HR .HHk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR î k~à"ù»B"»~k V»0HkW»R. 
à f ù»êRHHRàd 

Vous recevrez prorhuinement : Tr des enveloppes imprimées de chacune des 
deux eali•gories; fi) du papier cl'e111hallagc pour faire les paquets de livres i1 renrnyet· 
ii mon départcmcnt , c) des bandes imprimées (adresse) il coller sut· les paquets. 

Quand vous aurez épuisé ces fournitures, mon administration les renouvellera . 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScHOLLAellT. 

XLV. - qRà VRùàç~~Rà B0Tù8é Rà N» Bç} V"R ùR~N» NRà HkBùRà àç»} kà T» Bç~àRkH 
NR VRùÎRB"kç~~R} R~" ~R VR»î R~" Bç~àRs · î Rù HRà RêR} VHTkùRà W»k HR»ù àç~" 
ùR} kà Vç»ù TssVùé BkT"kç~d (Dép. rninist. à M. le directeur de l'école nor 
male de l'État à Huy. - 4c sect., n° 719°.) 

IIS fé, ricr 1800. 

::\Io;,;smtm r,1; Dm1:cTEUR, 

Les auteurs, éditeurs, libraires aulorisrs par moi :\ soumcurc des livres à l'ap 
préciation du conseil de pe1'l'cdio1111c111e11l de l'instruction primaire, doivent 
envover, ,'t leurs Irais, ù 1110n l>c'•parll·rm·nt t1·ois exemplairœ, de chnquc livre. 

Le:-, livres :--onl, de la parrd11 ,·011:--r•il, l'objet, chacun, <le deux rapports écrits. 
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Lorsque les conclusions des cieux rapports sont différentes, et cela arrive sou 
vent, Ic livre est renvoyé it 11n troisième rapporteur. 

E11 me de facilitcl' la mission iles membres du conseil, -qui, comme rapporteurs 
de livres, ne reçoivent ni traitement ni indemnité, -- j(• rhargc les directeurs 011 
pl'ofcsscurs des écoles normales de l'l~tat. de foire :-11r les livres dont il s'agit nn 
rapport préliminaire. 

Apdis décision ministérielle, un exoruplnire iles livres approuvès 011 rejetés est 
dóposé dans la bibliothèque du conseil. 

Bone, si, corn me vous c11 avez exprimé Ic vreu dans vol re lettre du 2 février cou 
rant, 11° :il, chaque rapporteur ètait autorisé it ronservor l'exemplaire du livre qui 
lui csl connnuniqué, les auteurs, éditeurs, libraires devraient foire parvenir :1 111011 
Département non pas "ùçkà. mais Bk~W exemplaires. 

ÜI', déj;\ maintcnnnt beaucoup d'entre eux demandent que mon administration 
cxrge seulement l'envoi d'ux exemplaire. 

ed.B Jlinislrr NR î k~"é ùkR»ù .d. rie î k~à"ù»B"»~g p11bfir11w, 

F. Srnou,.\ 1•:1rr. 

XLVI. - qkà"Rg a) NRà } T~»RHà BHTààkW»R« V} [ HoR~àRkU~R} ..ssH NT~à HRà é BçHRà 
Vùù ~TkùRà R" NT~à HRà é BçHRà ~çù} THRàü b) NRà Hkî ùRà NRà"k~é à T»ê ; k; Hkç 
"0è W»Rà R" T»ê Nkà"ùk; »"kç~à NR Vùkê. c) NRà } ç8R~à } T"é ùkRHà Nt R~àÎÊkwU~R} ù} "d 

,limées 1897, 1898 et 1899. 

1 ° Manuels classiques recommandés aux administrations communales 
et aux instituteurs pour l'enseignement dans les écoles primaires. 

Schoolboeken aan de gemeentebesturen en de onderwijzers aanbevolen voor 
het onderwijs in de lagere scholen. 

LA;>;GUE MA'fElli'\'.El,LE. 

qT~U»R ÎùT~ç TkàRd 

J. G. Kirsch. - Notions de grammaire française it l'u:--agc des écoles primnires 
flamandes et des sections préparatoires des {•rolcs mo~crrncs, 18!Hi. - Prix: 1 franc. 
- Ch. Fontcyn, ainé, ;1 Louvain. 

2, G. Kirsch. - Exercices gram mat icaux k. l 'usagc de l'cnseigncm ent normal, 
de l'enseignement n1oycn et de l'c11srig1w111cnl primaire s11pi'·ric11r, J8!Jü. - 
Prix: 2 francs. - Ch. Forucyn, ainé, i1 Lo11vai11. 
3. N. Gillet. - Lectures :'t l'usage des ècolcs primaires et des sections prépara 

toires des écoles moyennes, degré inférieur. degré moyen et dcgró supérieur, ' .0 édi 
tion, 18tl6. - Prix: fr. 2-:m. - Charpentier et Emond, il 1111~·. 

"-·· A. Blomart. - )félhodc de lcd Hl'L' l'i d'or! hoKrapltc i1 l'usage des écoles pri 
maires cl de~ ~cd ions pr(•pal'aloires des i•t·ole~ moveuncs, 2 livn-rs, l 8Hl>. - 
Pri x : ;,o ('(•JIIÎIII('~ •• - Il. Elo,\, i, Brai1H'-le-Co111l1·. 
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qT~U»R Î"T} T~NRd 

5. G. Senden. - Le Néerlandais à l'école wallonne, 1'0 et 2e partie, 1898-1899. 
- Prix : 1'0 partie, ms centimes; 2° partie, 1 franc. - Turnhout, P.-L. Nuycns. 

6 .. J.-A. Van Droogcnbroeck. - Callewaert's nieuw Ncdcrlandseh-Fransch en 
Franscb-Ncderlandsch Zakwoordenboek, 1809. - Prijs: fr. 5-25. - Brussel, 
Callewaert Il ••. 

qT~U»R THHR} T~NRd 

7. G. Brœlsch. - Eléments de la grammaire allemande, 1898. -- Prix : 
80 centimes. - Bruxelles, J. Lcbègue et C'0• 
8. ,v. Brölsch. - Lectures allemandes. - Bcispiele zur Sprachlchre III. 

Vcrmchrto Auflagc. - Fr. 1-50. - Briissel, J. Leheguc und cie. 

ATUTmif:'rIQUE. 

qT~U»R ÎùT~ç TkàRd 
!) . J .-B. Compère et Dcvillcrs. - Traité d'arithmétique, t>e édition, 1897. - 

Prix: fr. -1-GO. - Duculot-Itoulin, ii Tamines. 
10. O. Duhaut. -- Sommaire pratique d'arithmétique :\ l'usage des écoles pri 

maires et des classes préparatoires <le l'enseignement moyen, nouvelle édition, 1896. 
- Prix: 75 centimes. - Ad. Wesmacl-Charlicr, à Namur. 

GÉOGI\APHIE. 

qT~U»R ÎùT~ç TkàRd 

·1-1. F. Alexis, M.-G. - Géographie-atlas du degré supérieur des écoles pri 
maires, texte et 32 cartes. - Prix: fr. -1-15. - H. Dcssain, à Liège. 

l2. J. Roland. - Atlas illustré o_u géographie en images (texte, cartes et gra 
vures), -J8U6. - Prix: fr. 5-75. - Ad. Wcsmacl-Chnrlier , à Namur. 

13. J. Roland. - Atlas-manuel illustré d'histoire de Ilelgiqne ponr le degré 
supérieur avec Ic texte en regard des cartes cl <les gi-avurcs, 18U8. -Prix: fr. '1-25. 
- Na mur, \,Y esmacl-Charlier. 

HISTOIRE, 

qk~»Q»« ÎùT~ç TkàRd 

U.-. Y, Mirguct. - Leçons élémentaires d'histoire de Belgique, à l'usage des 
élèves <lu 3c degré primaire cl des classes d'adultes, -189G. - Prix : '1 franc. - 
II. Mignolct, à Huy. 

-l:5. V. Deprez. -· Petit cours d'histoire de Belgique, ródigé conformément au 
programme des écoles primaires et des sections préparatoires des écoles moyennes, 
2° édition, 1805. - Prix : 75 centimes. - A. Caslaignc, à Bruxelles. 

JG. V . .Mirguct. - Histoire pittoresqno et anecdotique <les Belges. - Partie <le 
l'élève. - 6° édition, 1808. -- Prix: 5t., centimes. - ll. :Mignolet, à Huy. 

qT~U»R flama11de. 

1 ï .. 1.-.1.-B. Swolfs. ~· lhuulhockjc der vadcrlaudschc ~e:-wl1icdeni:; Yolgens den 
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cursus van M. Namêche. - Vertaald uit het fransch van de 68 uitgave, f897. 
Prijs : 1 frank. - O. Schcpens, Le Brussel, en Fonteyn, te Leuven. 

AGIUCULTUI\E. 

qT~U»R ÎùT~ç TkàRd 

18. Luc. Caulier. - L'enseignement agricole à l'école primaire, 2° édition. 
- l 897. - Prix : broché, 45 centimes ; cartonné, 55 centimes. -- Forchics-la 
Marche, Caulier-Louviau. 

l',IUSIQUE, 

qT~U»R ÎHT} T~NRd 

W. 13. Steyaert. - De muziek in de lagere school. Proeve eencr nieuwe 
methode van cijfermuziek, eerste deel, '1806. - Prijs : JO centiemen. - J. Van 
dcrpoorten, te Gent. 

MÉT11oor,; n'f.:cnrrmrn. 

qT~U»R ÎùT~ç TkàRd 

20. Un professeur d'école normale. - La Coulée et la lloncle, 7 cahiers. - 
Prix : 5G centimes. - Ad. Wesmael-Charlier, à Namur. 

PHYSIQUE. 

qT~U»R ÎHT} T~NRd 

21. A. Collant. - Natuurkunde voor de lagere scholen. Handboekje der leer 
lingen, nieuwe uitgave, 1897. - Prijs : GO centiemen. - Ad. Hoste, te Gent. 

2° Manuels classiques recommandés pour l'enseignement dans les écoles normales. 

Aanbevolen schoolboeken voor het onderwijs in de normaalscholen. 

1. G. Kirsch. - Exercices grammaticaux ü l'usage de l'enseignement uormal, 
de l'enseignement moyen et de l'enseignement primaire supérieur, :18\JG. - 
Prix : fr. 1-~0. - Ch. Fonteyn, ainé, il Louvain, 
2. F. :Masson et. C. Wiliquct. - Manuel de droit constitutionnel. Notions 

élémentaires des institutions constitutionnelles et administratives de la Belgique et 
de la législation sur l'instruction primai l'e, G0 édition, J 8üG. - Prix : 2 francs. - 
J. Le bègue et C'0, :1 Bruxelles. 
3. Docteur Schrevens. - î\fanucl d'hygiène génél'ale et <l'hygiène scolaire à 

l'usage des écoles normales primaires, 1 fü)G. - Prix : 2 francs. - .J. Lebègue 
et û0

, à Bruxelles. 
-i. A. Gilis. - Solfège supérieur avec théorie classique et moderne, 1896. - 

Prix : 2 francs. -Ad. Wcsmael-Charlicr, à Namur. 
5. Un professeur d'école normale. - l\lélhode d'écriture. La Coulée et la Bonde, 

7 cahiers. - Prix : t>G centimes. - Ad. Wesmael-Charlicr, à Namur. 
6. F. Collarrl. - Notions s111· la Constit ution et. les lois organiques, ou organi 

!->'1lion de l'l~Vtt, de la provint>, <L~ la «mnuunc cl de l'cuscignomcu: primaire, 
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à l'usage des écoles normales primaires, 10° édition, '1897. - Prix : 2 francs. - 
A. Castaigne, à Bruxelles . 

7. M. Chapaux et PiItcmedennc. - Ecoles normales primaires. Traité élémcn 
taire tic zoologie et de botanique, 2°édition, 1897.-Prix: 5 francs. - A<l. Wes 

. macl-Chnrlier, ii Xamur. 
8 .. J. Iloland. - Cours de géographie rédigé conformément au nouveau pro 

gramme, ù l'usage de l'enseignerucnt normal. Géographie générale du globe. La 
Ilelgiqnc. L'Europe. Les parties du monde. Cosmographie, 189G. -Prix: ,1. francs. 
- Ad. Wcsmael-Charlicr, it Namur. 

(r d P .-.f. Anherl. - Cours de pédagogie et de méthodologie à l'usage des écoles 
normales. - 5" ódil.ion, 18!)7. - Prix : Ij. francs. - Castaigue, à Bruxelles. 

10. L . .Mathieu. - Notions d'économie domestique pour les élèves des écoles 
normales primaires rl'institutrires. ___:_ ,tro édition, ·1897. -- Prix : fr. '1-ti0. - 
Ch. Yim:he, it Verviers. 

·11. A. Famenne. - Cours de g1·ammaire française à l'usage des instituteurs, 
des élèves des écoles normales cl tics collèges, 1898. -- Prix : fr. 2-75. - 
Société hclgc tl'éditions, il nrnxcllcs. 

,J2. M. Ilaccour. - Cours élèrnentnire d'algèbre théorique et pratique à l'usage 
des écoles moyennes, des ócolcs normales primaires, ctc., 1807. - Prix: 2 francs. 
- ~amur, \Vcsmacl-Charliet·. 

t ~- A. Bel'I rand. - 'l'raité élémentaire des sciences commerciales, conforme au 
prog,·ammc officiel des écoles normales, ·1808. ·- Prix : fr. l-2f>. -- Namur, 
\V esmacl-Charlicr. 
B. A. Bertrand. - Collections <le cahiers de comptabilité, 1808. - Prix: 

fr. J-2;;_ - l\"amlll', Wcsrnacl-Charlicl'. 
·H>. Midiclct. - Les sciences naturelles il l'école normale. - Chimie cl miné 

r:lloµ;ic, 18\J!J. - Prix: fr. l-2f>. - Na1111u·, Wcsmaol-Charlicr. <. 

m. L. M ichclet. - Les sciences naturelles ~t l'école normale. - Physique, 18!)D. 
- Pri:'I. : 2 francs. - Xauiur, \V csmacl-Charlicr. 

17. ,l .-A. Yan Droogcnbrocck. - Callcwaert's nieuw Ncdcrlandsch-Fransch en 
Frnusch-Xcrlorland Zakwöordenboek, l8HD. - Prijs: fr. 3--2G. - Brussel, Calle 
wacrt Il". 

18. G. Brœlscli. - J~lémcnts de la grammaire allemande, '18D8. - Prix 
80 centimes. - Bruxelles, J. Lcliègnc cl C'0• 

· d \V. Brólsch. - Lect ures allemandes. --· Beis pie Ic z111· Sprachlchrc, 
Jll. Yermchrte Auflagc. - Fr. 1-50. - Briisscl, .1. Leht,guc und C'0 

3° Livres destinés aux bibliothèques scolaires et aux distributions de prix. 

Boeken bestemd voor de schoolbibliotheken en de prijsuitdeelingen. 

1. P. Bol'y. -- Le- explorateurs de l'Afrique: Nacl1lignl, Gallieni, Stanley, de 
Brazza, Samuel Haker, crc., 2° édition, 18!)5. - Prix : fr. ;'j-bû. - A. 1'Iamc et 
l!b, il Tours. 

lhd S.-11. Bc-rlho11d.- L'esprir d(•h oiseaux, G0i·dilion, l8DI.- Prix: fr 5~55. 
- ,\ .. \lame et lil-., i1 Tnnr-. 
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5 Ch. Bock. - Le royaume de l'éléphant blanc. - Quatorze mois au llays 
cl il la cour '111 Hoi de Siam, trnduetion française par A. Tissot, 1889. - Prix: 
fr. 2-~0 c. - A. )lame cl fils, il Tours. 

Hkld F. Alexis. )l.-G. - Soldats cl missionnaires au Congo de 18!) 1 ù 189/j,. 
- Prix : fr. 1<,0. - Désolée, De Brouwer et (.:i•, ù Bruges (Société <le Saint 
Augustin 18!)6). 

:-;_ Jean rl'Anlenue. - L'Ardenne. - Guide 1111 touriste cl du cycliste, 
~ volumes, Hm:;-t8!H3. - 7, [runes Ic volume. -- Ch. Hozez, ;1 Bruxelles. 

O. ~la)11c-H.citl. - In de Sahara, vertaald door ll.-T. Chappuis, -l8W. - 
Prijs : fr. 1-50. - Ad. Hoste, te Gent. 

ï d Marnc-Ilci<l. - De watervlakte in het bosch, vertaald door S.-J. Andries- ., 
sen, 1882. - Prijs : fr. l-;jO_ - Ad. Hoste, te Gent. 
8. P .-.J. Sta hl. - Geschiedenis van een ezel en van l wee jonge meisjes, nit hel 

fransch, door Cora, ·l88H. - Prijs : fr. l-2.J. - Ad. Hoste, le Gent. 
fJ V. Loveling. - Verhalen voor kinderen : I. De geschiedenis van i\foor 

ken, 188û; ll. De bekoring, -1886; HL .losijntje, -1885; IY. De Spinnckop, 
1881; V. De Slcdevnart, l887>. - Prijs : ;j0 centiemen ieder. - Ad. Hoste, 
le Gent. 

1 O. L. Ycrsnick. - G1·olllllicginsclcn welke de pachteres niet missen kan, 1806. 
- Prijs : !)0 centiemen. - P. \V cissenhruch, le Brussel. 

11. P.-.J. Tysmans. - De jonge cijlcrist. Liederen vonr sl'l10~l en huis, l", 2" 
en :')0 deel, 18W~. - Prijs: HO ccuticruen. - P. Hyrkinans, te ,1echelcn. 

-12. J. Itolnnd. - Atlas illustré 011 góographic en i1n:iges (tex.le, cartes et gra 
vurcs), i89(i. - Prix : fr. i l ï d.d l Ad. \Vesmacl-Chal'licr, il ~anwr. 

13. G. Catlin. - La YÎC chez les Indiens. Scènes et. aventures de voyage parmi 
les tribus des cieux Amériqucs, ;j•' ,~ditio11, 1890. -- Prix : fr. f-80. - Hachette 
et C'0, ü Paris. 

f.1.. Frèd. Passy. - Le Petit Poucet du xix" siècle. Georges Stephenson et la: 
naissance des chemins de for, Ga édition, 1890. -· Prix: 8Z> centimes. - Hachette 
et Ü0

, ù Paris. 
L'.i. IL )formicr. -- Le succès par la persévérance. Dnuze histoires et 1111 coule, 

!1/ édition, 1891. - Prix : fr. 'ùbcd l Hachette et Ü°, ù Paris. 
JG. A. Delrroix. - La politesse en images, 18_9ï. - Prix: ;'.>0 centimes. - 

.J. Lebèguc et C'C, à Bruxelles. 
1 ï d A. Bitarel. - Les principnle« découvertes et invonlions dans les sricnrcs, 

les arts cl l'inrlastrio, 1888. - Prix: fr. U-~iO. - ,Tégard cl Ci", il lloucn. 
·18. G Yuillicr. - Ln Tunisie, illnstrèc par l'nutcur, ISHG. · Prix: IJ francs. 
- A. Ma.me et fils, à Tours. 

19. M. Petit. - Les amis de l'humanité, ,1,c édition, f 891,. - Prix : 70 cen 
times. -· Ilachcttc cl Cie, ù Paris. 

20. A. Dclcroix. - De beleefdheid in prenten, ·l89H. - Prijs: JO centiemen. 
- .l. Lchcguc et Ü°, le Brussel. 
21. E.-II. T'Sjocn. - Stanlcv's reizen in )liddcn-Afrika, IS!Ji'>. - Prijs: 

fr. l-1'>0. -· Ad. Hoste, te Gent. 
24 
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22. 1\laJnc--Rci'1. - De blokhut in tic woestijn, vertaald door H.-T. Chappuis, 
1882. - Prijs: fr. f-;.>0. - Ail. Hoste, Le Gent. 

25. Maync-llci1l.- l'\aar de lludsonshaailanden, vertaald door H .-T. Clmppuis, 
·1882. - Prijs : fr. 1-:m. -- Ad. Hoste, le Gent. . 

G-Ldd L. ~lathicu. - Notions d'éeonomic domestique pour les élèves des écoles 
normales primaires d'institutrices, { '•édition, 1898.- Prix: fr. i-50.-Ch. Vinchc, 
:1 Verviers. 

2;'5. Paul Poiré. - Six semaines de vacances, G• édition, 1895. - Prix : 
hroché, fr. 1-10; tranche dorée, fr. 1-70; tranche jaspée. fr. !-5t>. - Ifaclictte, 
:'t Paris. 

26. i\lnync-Heid. - Les chasseurs de plantes, traduit de l'anglais par K Delau 
ncy, ·1887. - Prix : fr. 2-2.:;. - Mùganl, Il Rouen. 

27. Hozcr Doruhrc. - Brimborion. - Histoire d'un mousse, 1807. - Prix: •.. 
fr. i-GÛ. - Marne cl Ü°, il Tours. 

'28. Karl May. - La caravane de la mort. - Souvenirs de voyage, traduit de 
l'allemand par .J. de Iloclay, 1897. - Prix: fr. 2-ti0 broché. - Marne cl fils, à 
Tours. 

'29. O. De Dcyne et Butaye, - Ypres-Touriste, guide illustré du touriste à 
Ypres cl aux environs, - Prix : fr. -1-50. - Bénard, it Liégc. 

30. Lieutenant-colonel Brassine et A. Devos. - 'Manuel d'instruction civique et 
patriotique du citoyen belge, 189i. - Prix : fr. 1-2~. - Ad. W esmacl-Charlier, 
à Namur. 
51. M. Ducaju. - De jonge huishoudster, !898. - Prijs : 90 centiemen. - 

A. Siffcrs, te Gent. 
52. G. Colomb. - L'enseignement par l'image. - Cours moyen. - Leçons 

de choses en G50 granircs, f>• édition. - Prix : -1 franc. - Armand Colin et C;e, 
il Paris. Dèposilaire : librairie Castaignc (J.-L. Kouwenaar}, ù·Bruxcllcs. 

53. Victorine Vallat. - La forme des noisetiers, nouvelle traduite de l'anglais, 
illustrations de Louis Maîtrcjcan. - Prix : fr. 2--00. - Gedalge, à Paris. 

5/i,. Ch. Simond. - Christophe Colomb, avec illustrations <l'après Sébastien 
Del Piombo, Brozik, Closs, 18~)i. - Prix: broché, 5 francs; cartonné, fr. 7i-G0. 
- Paris, Société française d'imprimerie cl de librairie. 

::iti. Jules Iluhl. - SoJCZ hons envers les animaux. -Petit manuel rle protection 
ü l'usage des écoles et des familles, avec un tableau colorié. - Prix: 7;j centimes. 
- Bruxelles, bureau <lu f kR~ àçBkTHd 

56. L .. Massé-Viollct. - Un an aux îles rie corail, adapté de l'anglais. - Prix : 
hrochó, 2 francs; cartonné, fr. 'l-i.>O. - Paris, Société française de librairie. 

7,7. Ch. Guyon. - Voyage clans la plani·lc Vénus, 189'2. - Prix : cartonné, 
fr. 1-fj0. - Paris, Société française de librairie, 
ss. M. S. de Cervantès. - Don Quirhülte de la ~Janche, traduit par Florian. 

Nouvelle édition. - Prix : broché, 5 Irancs ; cartonné, fr. 5-G0. - Paris, Société 
française de librairie. 
5U. Jules Gros. - Un volcan dans les glaces. - Prix : broché, 5 francs. - 

Paris, Société française de librairie. 
40. J. Iloland. - Atlas-manuel d'histoire pour le degré moyen. - Prix: 

80 centimes. - Namur, Wcsmacl-Chnrlie1·. 
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41. J Roland. - · Atlas-manuel illustré d'histoire de Belgique pour le deg1·4'.• 
supérieur, avec le texte en regard des cartes et des gravures, 1808.-Prix: fr. l-2ö. 
- Namur, w esmael-Üllarlicr. 
Id. Aug. Smets. - Livre <le lecture et de morale pour les classes préparatoires 

des écoles moyennes et les classes du second degré des écoles primaires. -- Prix : 
fr. 1-50. - Bruxelles, .J. LcLègue et C'0• 
45. Aug. Smets. - Notre pass. - Prix : 2 francs. - Bruxelles, J. Lehègue 

et C'0• 
41. Laure Carion. -· Le roman <l'une petite classe, 1808. - Prix : 2 francs. 
- Bruxelles, J. Lebëgue et C'0• 
4f>. A. Sluys. - Lectures choisies d'auteurs belges d'expression française, à 

l'usage <les écoles primaires, moyennes et normales, f ~98. - Prix : fr. 1-75. - 
Namur, Wesmaef-Charlicr. 

4G. Jules Lemoine. - Album antialcoolique illustré. -- Prix: 50 centimes. - 
Gand, J. Yanderpoorten. 
47. J. Lemoine-Bellière, - Le livre <le la prévoyance. - Recueil de lectures et 

<le dictées, 1897. - Prix : j franc. -- Frameries, Dufrane-Friart. 
48. Th. Daumers, - Education morale et civique. - Nos devoirs. - Livre tic 

lecture à l'usage des écoles primaires. Deux volumes : 
A. 5" année d'études { Jegré supérieur. - Prix: pe partie, fr. t-15; 
B. (3e année d'études j 2° partie, '.2 francs. - Bruxelles, .J. Lchèguc et C'0• 
Ch. de Flou cl V. De Deync. - Promenades dans Bruges. - Texte <le 

Ch. <le Flou. - Illustrations <le V. De Deync, f 898. -- Prix: /,1, francs. - Liégc, 
Aug. Bénard. 
4!>. Maria Ducaju. - Soyez prévoyants. - Lectures sur l'épargne, la mutualité, 

la retraite, etc., 1897. - Prix : 90 centimes. - Frameries, Dufranc-Friart. 
50. L. Vanhaverbeke. - L'ouvrier propriétaire de son habitation, 1808. - 

Prix : 50 centimes. ·-· Macseyck, Vandcrdonck-Rohyns. 
51. A. Parmenticr.-Allmm historique] édition classique), publié s?us la direction 

de M. Ernest Lavisse, de l'Académie française. - Le moyen ,îge, 1898. - Prix : 
Jr. 2-GO. - Paris, A. Colin et ü0

• 

52. Alex. FlamenL- Mutualité scolaire. - Fondation, organisation, avantages, 
statuts et règlement de « Aide-toi n, la première mutualitó scolaire établie en 
Belgique, HH)7. - Prix: 7G centimes. - Dour, A. Vaubert. <- 

53. Maria Ducaju. -- Ilet bock van spaarzaamheid en vooruitzicht. - Prijs : 
fr. ·i-25. - Gent, A. Siffer. 

l'.>4. Th. Cooprnan. - Kinderlust. - Gedichten voor de jeugd, 18!)7. - Prijs : 
2 frank. - Gent, A. Sifler. 
füi. Osw, Ilohyns, Pr. - De brigands van 1798. - Bek nopte gesd1icdcnis van 

den boerenkrijg, 1898. - Prijs : 1 frank. - Maese.)ck, Vandcrdcnck-Ilohyns. 
EH3. F. Vandenbergb. - Rollier of de boerenkrijg in Klein-Brabant, 189/k - 

Prijs : fr. 1-f:>0. - Gent, J. Vuylsteke. 
57. A. Vcnuast. - Generaal Vander Mersch, bevelhebber vau het lege!' tiet' 

Patriotten. - Prijs: fr. l-20. •- Gent, Vandcrpoortcn. 
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4° Ouvrages destinés aux bibliothèques des conférences cantonales 
et à celles des écoles normales. 

Werken bestemd voor de bibliotheken der kantonnale conferentiën 
en voor die der normaalscholen. 

1 . F. Masson et C. ,v iliquct. - Manuel de droit constitutionnel. -- Notions 
élèmcntaircs des institutions consf iuttionnelles et administratives de la Belgique et 
de la législation s111· l'instruction primaire, fic édition, 1896.- Prix : 2 francs. 
Rruxelles, J. Lehègnc et cc. 
2. Docteur Srhrevcns. - Manuel d'hygiène générale et <l'hygiène scolaire à 

l'usage des écoles normales primaires, 1890. - Prix : 2 francs. - Bruxelles, 
.T. Lobèguc et C'". 

5. A .. Gilis. - SoW!ge supérieur avec théorie classique et moderne, 189G. - 
Prix : 2 francs. - Namur, Ad. Wosmacl-Charlior. 

(Gd P. Bor}, - Les explorateurs de l'Afrique : Nachtigal, Gallieni, Stanley, 
de Brazza, Samuel Raker, etc., 2° édition, 189G. - Prix: fr. 5-50. - Tours, 
A. Màme cl fils . 

;j, Jean d'Ardenne. - L'Ardenne; guide du touriste et du cycliste, 3 volumes, 
189:5-1896. - Prix: 3 francs le volume. - Bruxelles, Ch. Hozez. 

G. P. Devuyst. -- Cnltures spéciales. -- E:xpérienccs de Borsbeke lez-Alost: 
L Essais préliminaires; [(. Expériences pratiqucs ; Ill. Expériences diverses exécu 
tées en l 89f>, Ü" année, l 8Hü. - Prix: 1 franc. - Louvain, A. Uystprnyst. 

ï d Labit et II. Polin. -- L'hygiène scolaire: I. Le milieu scolaire, 1896. [[. Les 
maladies scolaires, ·l 89G, 2 volumes. - Prix : 10 francs.' - G. Carré, á Paris, 
cl li. La merlin, ù Bruxelles. 

8. J. Pannen tier. - Histoire de l'éducation en Angleterre; les doctrines et les 
écoles depuis les origines jusqu'au commencement du xrx" siècle, 1896. - Prix : 
fr. 5-GO. - Bruxelles, Société belge de librairie. 

ü. Is. Tcirlinck. - Contes flamands. Folklore flamand, 18ü6. - Prix: 
Ir. 1-2i>. -- Cii. Rozez, à Bruxelles. 
to. M11

" M. Dcstréc. - Cours d'économie domestique, 2° édition, 18üG. - 
Prix: fr. 2-50. - J. Lebèguc et B[ . à Bn_1xelles. 
i 1. A. Jourdain, L. Vanstalle et Ic baron El. de Ilcusch. - Dictionnaire 

cncyclopé1füpie~c géographie historique du royaume de Belgique. Description de 
ses neuf provinces et de ses 2,607 communes sous le rapport topographique, 
statistique, administratif, jud iciairc, ind 11st riel, coin rncrcinl, rn ilitairc, religieux, 
historique, littéraire, biogl':lphiquc et monumental, précédée d'un exposé historique 
et suivie d'une etude sur l'Etat indópcndant du Congo, ·l8D6. - Prix : fr. '37-GO. 
- E. Bruylunt, à Bruxelles. 

-12. Em. Greyson. - L L'enseignement public en Belgique; II. Histoire cl 
exposé de la législation; III. l~nscigncmcnt primaire, '1806. - Prix : fr. 3-75. - 
Ch. Ilozcz, i1 Bruxelles. 

13. G. Smets et G. Schrciber. -- Ilcchcrches sur les engrais potassiques et 
sodiques, JSüG. - Prix : fr. 2-50. - .J. Vandcrdunck-Hobyns, ù Macscyck. 

14. A. Sluys cl J. Vcrkoycn. -·Lavie et les œuvres de J .-A. Comenius. llósumós 
et commentaires, ,J8üG. - Prix: fr. 1-20. - Gilon, à Verviers. 
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1:;. A. Stusse. - Code administratif de l'enseignement primaire ou texte et 
commentaire <les lois cl règlements concernant l'instruction primaire en Belgique, 
4". édition, J89G. - Prix: t> francs. - A<l. Wesmacl-Charlier, à Namur. 

W. H. Stcrckx et .J. Thémclin. - Cours de zoologie et de botanique compre 
nant les notions relatives aux animaux domestiques, à l'usage des écoles normales 
primaires, 18DG. - Prix: gdk francs. - J. Lcbègue et Û0,à Bruxelles. uPR" ç»î ùTUR 
Rà" NRà"k~é RêBH»àkî R} R~" T»ê ; k; Hkç"0è W»Rà NRà VùçÎRààR»ùà NRà é BçHRà ~çù} THRàdr 

17 .. 1 .-B. Tcnsi. - Cours de travaux manuels: Cartonnage. Carnet du maître. 
Guide à l'usage des professeurs, des instituteurs et des élèves instituteurs, '1896. - 
Prix : h-.'.2-t;o. - .1. LelJègue et Cie, il Bruxelles. 

18. L. Versnich. - Grondbeginselen welke de pachteres niet missen kan, 18Dü 
- Prijs : DO centiemen. - P. Weisscnlm1ch, te Brussel. 

JO. S. ne Cast en .J.-J. Ten Have. - Hemel en aarde; leerboek der wis- en 
natunrkurulige aardrijkskunde, tweede verbeterde druk, 1895. - Prijs: fr. 5-ût>. 
- John Ykcma, le s'Gravenhage. 

20. P. De Vuvst, - Handboek der voornaamste landbouwvruohton, '189ü. - 
Prijs : 3 frank. - A. Siffcr, te Gent. 
21. E. Pâque. - De vlaamsche volksnamen der planten van België, Fransch 

Ylaaudercn en Zuid-Nederland, met aanduiding der toepassingen en der genezende 
cigcnschapppcn der planten, 1890. - Prijs: JO frank. - Ad. Wesmael-Charlicr, 
te Xamen. 

22. P.-.J. Tysmans. - De jonge cijfcrist; liederen voor school en huis. ·t°, 2e 
en :'>" deel. - Prijs : HO centiemen. - P. Ilyckmans, te ~Iechclen. 

2:;. P .-J. Tysmans. -- Yicrstemmigo mannenkoren. f, hoekjes. -1895. - Prijs : 
fr. l-80. - P. Ilyckmans, te Mechelen . 
21'. Un professeur d'école normale. - Méthode d'écriture. La Coulée et la 

Bonde, 7 cahiers. - Prix : 0Ü centimes. - Ad. Wcsmacl-Charlicr, à Namur. 
2~. F. Collard. -- Notions sm la Constitution et les lois organiques, ou organi 

sa! ion de l' füat, de la province, <le la commune et de l'enseignement primaire, à 
l'm,a3e des émies normales primaires> lû" édition, 1897. - Prix : 2 francs. - 
A. Castaigne, ù Bruxelles. 

g· d }I. Chapaux et P. Romedenne. - Écoles normales primaires. Traité élémen 
taire de zoologie cl de botanique, 2c édition, l897. - Prix : 5 francs. - 
Ail. Wesmael-Cliarlicr, à Namur. 
27. J. Holanrl. - Cours Ile géographie rédigé conformémcnr au nouveau pro 

gramme, il l'usage de l'enseignement normal. Géographie générale du globe. La 
Bclgi1p1c. L'Europe. Les parties du monde, Cosmographie, -18ü6. - Prix : 
,i, francs. - Ad. Wesmacl-Charlier, il Namur. 

28. Y. ne Deync. - La lanterne de projections à l'école. Propagation de l'ensei 
gncmenl scientifique par les projections lumineuses, '1897. - Prix : fr. 1-25. - 
.J. Lehèguc et C'0, à Bruxelles. 
20. V. }lirguet.. - Manuel <l'histoire Je Belgique à l'usage des écoles normales, 

des écoles nioycnues et des classes inférieures des athénées, 1897. - Prix : 
fr. 1-50. - .T. Lcbègue et Ù", ù Bruxelles. 

30 . .J.-J. Housseau, P. Galin, A. Paris, N. et E. Chcvé. - L'instituteur et 
l'élève musicien, comprenant un cours préparatoire, un cours élémentaire, un 

2,. :) 
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cours moyen, arec manuels spéciaux pour l'instituteur et l'élève, et un cours supé 
rieur en deux parties, publié par l'Association Galinistc pour la propagation <le 
l'enseignement musical par la méthode modale Galin-Paris-Chevé, -1891~, 189:S _et 
180ü. - Prix: fr. (;-fji'J hrochê. fr. 8-90 cartonné. - J. Lebègue et C·0, ù Bruxelles. 
51. F. Andelhol. - HI. llcidcbloempjcs. - Patriotieke liederen WHH' grootc 

en kleine kinderen, woorden van J. Morccls. - Prijs : fr. 2-00. - F. An<lclhof, 
te Turnhout. 

32. P .-J. Au hert. - Con l's de péila~ogie et de méthodologie :i l'usage des écoles 
normales. - 5° édition, 1897. - Prix : ,1. francs. - Castaigne, ;1 Bruxelles. 

53. Lepas, Anrlró. - A la porte du Paradis. - Jugements de M&' Saint Pierre 
sur Ic cas de quelque- appelés se présentant pour être élus. - 1re série. - 
,t.• édition, 1807. - Prix : /~ francs. - Arthur Savaète, fr Paris, et O. Schepens, 
à Bruxelles. 
51-. Félix Klein. - Le cardinal Lavigerie et ses œuvres d'Afrique. - Nouvelle 

érlition complètement refondue, 1807. - Prix : relié t> francs. - Marne et fils, 
;1 Tours. ( t:el 011vrr19c Rà" NRà"k~é RêBH»àkî R} R~" aux ; k; Hkç"H"Ù LHHP\ NRà VùçQRààR» rs 
NRà é BçHRà ~çù } T HRàdr 
3~. Lieutenant-colonel Brassinc et A. Devos. - )fonnel d'instruction civique 

et patriotique du ~itoycn liclgc, 1897. - Prix : fr. l-2fJ. - All. "'csmacl 
Charlicr, ;l Namur. 

3G. F. BccrnaerL. -- Fastes militaires des Belges nu service de la France ( 1789- 
1815), 1898. - Prix : ::î francs. - Lamertin, 0 Bruxelles. 
37. J. Muylclcrmans. - Verzamelingen der meest voorkomende moeilijkheden, 

gallicismen en germanismen in onze laai. - Bijdragen lol taal- en slijlwivel'ing. 
- Prij"s : 3 frank. - Yan Velscm, te Mechelen. 
38. Alex. Lonuy, - La fertilisation des terres : Les engrais, 1808. - Prix : 

G francs. - Boulle, à Jlon~. 
39. M110 Segl1in. - La musique enseignée au 2° degré primaire ( l '0 année), J8!Ji. 
- Prix: i franc. - Ad. Wcs111ac!-Charlicr, ù Na111111'. 

.· d Burvcnich. - La culture potagère d'amateur, bourgeoise et co111111c1Tiale, 
naturelle et forcée. - 3c t'.·dilion. - Prix : fr. ~-50. - Chez l'auteur, à Cent 
hruggc lcz-Gaurl. 
41. Sous-lieutenant Goftart. - Traitó méthodique de guogl'aphic du Conto1 

18U7. - Prix : fr. 3-7.;. - Clément Thibaut, ù Anvers. 
42. Paul De Vuyst, - ~lanuel pratique et raisonné des cultures spéciales, 1897. 

·- Prix : 3 francs. -· A. Siffcr, ù Gand, et O. ~layolez, à Bruxelles. 
15. A. Famenne. - Cours de grammaire française il l'usage des instituteurs, 

des élèves des écoles normales cl des collèges, 18!.)R. - Prix : fr. 2-75. - Société 
Leige d'éditions, 0 Ilruxcllcs. 
/~1,. ])' Ilipp. Barclln. - De l'alcoolisme, 1808, l'" t'.·1lilion. - Prix: 1 franc. 
- O. Schcpcns, it Bruxelles. 

mGd Elise Van Calcar. - Fri,lieb methode, tot natuurlijke en lmrmonisr-hc 
ontwikkeling van lichaam en geest. - ;>" rlruk, 18:):i. - Prijs : fr. G-30. - 
Ykemn, te 's Gravenhage. 

ltf>. Hosalie en Virginie Loveling. ~ Gedichten van ltosalie en Virginie Love 
ling, met platen Yan J. Vnn Cuyck, l88f), - Prijs : fr, :.-Ml. - Hoste, te Gent. 
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47. J. Stinissen. - Pedagogische aphorismen, i896. - Prijs: fr. i-50 - 
J. Vanderpoorten, te Gent. 

,18. Maria Ducaju. - De vrouwelijke opvoeding in haar verband met de eischen 
des levens. - Nieuwe vermeerderde uitgave, 1896. - Prijs: 1 frank. -A. Siflers, 
le Gent. 

M). Dezelfde. - De degelijke huisvrouw, i898. - Prijs : fr. 2-25. - 
A. Siffers, te Gent. 

50. Gérard Smets. - Alimentation des animaux domestiques, 2c édition, 1897. 
- Prix : 50 centimes. - Yunderdonck-Bobyns, à Maeseyck. 

~1. Georges Kaiser. - Au Canada, 1807. - Prix : G francs. - Lesigne, à 
Bruxelles. 

52. Jacob Stinissen. - Lessen van gezondheidsleer in de lagere school, in drie 
deelen. - Prijs : ,pie deel, 20 ccntimcn : '2° deel, 40 centimen ; 3° deel, 43 een 
timen. - Van In, te Lier. 

i:>5. Ch. Simond. - Christophe Colomb, avec illustrations d'après Sébastien 
Del Piombo, Brozik, Closs. 1897. - Prix : broché, 5 francs ; cartonné, 
fr. 3-üO. - Paris, Société française d'imprimerie et de librairie. 

f>1. O. Colson. -- La méthode modale de musique. - Faut-il l'adopter dans 
les écoles primaires? 1897. - Prix : 1 franc. - Liégc, impr. l\fath. Thone. 

5:5. Mercier et Dubois - Guide complet d'apiculture pratique, mobilistc et 
demi-fixiste, 1897. - Prix: fr. 2-50. - Namur, Ad. Wcsmacl-Chnrlicr . 

56. Pascal Wathoul.- Cours de perspective à l'usage des instituteurs primaires 
et des élèves des écoles moyennes, des athénées et des écoles de dessin, 5° partie. - 
Prix : 5 francs. - Liège, Aug. Bénard. 

57. Le même. - Essai d'un cours de dessin industriel et pratique, combiné 
avec <les leçons de géométrie élémentaire et des exercices de travail manuel, à l'usage 
des écoles primaires, des écoles d'adultes, etc. - Degrés moyen et supérieur. - 
Guide du maître, -1895. - Prix : 6 francs. - Paris, Nouvelle librairie classique, 
scient ifiquc et littéraire. - Bruxelles, Alf reel Castaigne. 

fj8. Eduiourl De Geest. - Ken u zelf ! Ncderlandsche dicht- en fabelen 
krans, 18!J7. - Prix : fr. 1-50. -Bruxelles, Vergacrt et û0

• 

Gü. Ad. Damscaux. - L'enseignement agricole à l'école normale et à l'école 
moyenne, 1808, - Prix : fr. :l-50. - Bruxelles, l\la)"olez; Namur, Lambert-De 
Roisin. 

. 60. A. Marèchal. - Cours complet de calcul mental, f 898. - Prix : 4 francs. 
- Liége. Aug. Bénard. 

GL Louis Banneux. - Manuel d'enseignement de la prévoyance, 1897. - 
Prix : fr. 1-2J. - Frameries, Dufranc-Friart. 

62. J. Lcmoino-Bcllièro. - Manuel pratique des sociétés scolaires <le retraite. 
- Comment on les fonde et comment on les administre, '18!)8. - Prix : 50 cen 
times. - Namur, vV esuruel-Charlicr. 

ü3. Jules Gros. - Un volcan dans les glaces. - Prix : broché, 5 francs. - 
Paris, Société française de librairie. 

(H. Laure Carion. - Le roman <l'une petite classe, 1808. - Prix : 2 francs. 
- Bruxelles, .1. Lcbr!:-(llC cl C10• 



( tOO ) 

G;-; Itené Leblanc. - L'enseignement manuel et expérimental; les trois 
années 1888, -1889, 1890. - Prix : 7 francs. - Paris, Gedalgc et Cie. 

HG. Ch. de Flon et V. De Dcync. -- Promenades <lans Bruges. - Texte de 
Ch. De Flou; illustrations <le V. De Dcyne,. 1898. - Prix: (mü francs. - Liège, 
Aug. Bénard. 

G7. Ministère de l'Agriculture. - Forêts, chasse et pêche, 1897. - Prix : 
ü francs. - Bruxelles, imprimerie scientifique Ch. Bulens. 

G8. Maria Dncaju. - Arithmétique <le l'épargno et tic la prévoyance, 189ï. - 
Prix : fr. ·l-t>O. - Frameries, Dufranc-Friart. 

GD. Mal'ia Ducaju, - Soyez prévoyants! lectures sur l'épargne, la mutualité, 
la rel raite, ctc., 18!J7. - Prix : 90 centimes. - Frameries, Dufrane-Friart. 

70. J\I. Rose. - Enseignement normal. - Cours de langue française, 1898. -· 
Prix: 5 francs. - Namur, Wcsmael-Charlicr. 
7L Abbó De Lcscluze. - Introduction au chant et au solfège. - Manuel du 

professeur. -- Prix : fjO centimes. - Roulers, J. De Meester. 
72. Henri Axters. - Commentaire de la loi organique de l'instruction primaire 

et des lois et arrêtés relatifs aux pensions des instituteurs, 1898. - Prix: tJ francs. 
- Bruges, G. Clacys-Wcghstccu , Bruxelles, O. Schcpens. 

75. Alfred Dclcroix. - Élections provinciales. - Commentaire de la loi du 
22 avril 18U8, 1898. - Prix: fr. 2-50. - Bruxelles, K Guyot. 

7.1,. Alfred Delcroix. - Loi électorale. - Commentaire de la loi du 12 ani! 
-18!.M,, relative ù la formation des listes des électeurs pour les Chambres législatives. 
- Prix : fr. H'SO. - Bruxelles, E. Guyot. 

7tl. Alfred Delcroix. - Loi électorale communale. - Loi du J l avril 180.J 
relative ~l la formation tics listes des électeurs communaux cl loi du 12 septembre 
-189iJ relative aux élections communales, 18!Jt>. - Prix : 3 francs. - Bruxelles, 
E. Guyot. 

7G. Alfred Delcroix. - fücelions légi:;;lativcs cl provinciales. - Commentaire 
des lois du 28juin i8M-11 juin 18!)6 cl des lois du 20juin 18UI-12,juin l8DG, 
1896. - Prix: 5 francs. - Bruxelles, E. Guvot. .., 

77. Alfred Delcroix. - Itccucil des lois électorales belges coordonnées et anno- 
tees, 1808. - Prix : fr. 1-::SO. -- Bruxelles, K Guyot. 

78. Fréd. Burvcnich, père. - Apiculture moderne. - Flore mellifère arbus 
tive. - Prix: fr. J-tiO. - Liège, Ch. De Soer. 

7!J. I. Cané. - Le vocabulaire francais. - Etude méthodique et progressive 
<les mots de la langue usuelle. - Cours préparatoire. - Cours élémentaire. -; 
Cours moyen, ŒDG. - Partie du 111aHre. - Prix : préparatoire, fr. l-2~; 
élómentairc, fr. 1-50, cl moyen, 5 francs. - Paris, Arm. Colin et C'0• - Bru 
xelles, J .-L. Kouwcnaar. 

80. G. Pourbaix, MalherLc cl Paret. - Les sociétés d'habitations ou vrièrcs. - 
Prix : ::SO centimes. -- Braine-Ic-Comte, Zeel: et fils. 
81. B. Lefebvre, S.J. - Cours développé d'algèbre élémentaire, précédé d'un 

aperçu historique sur les origines des mathématiques élèmcntaircs, ctc., l8U8. - 
- Tome l'", Calcul algébrique. - Prix : G francs. - Tome IL Théorie des équations, 
progressions et logarithmes. -- Prix : tJ francs. - Namur, Wesmael-Charlier, 
u ç»ù HRà ; k; Hkç"0è W»Rà NRà é BçHRà ~çù} THRà àR»HR} R~"dr 
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82. Paul De Vuyst. - Economie rurale. - Notes sur l'agriculture aux États 

Unis, 1898. - Prix : 2 francs. - Gand, A. Siffer. - Paris, O. Doin. 
85. ****. - L'Univers catholique.c-y Monuments religieux, cérémonies, tableaux 

célèbres, etc. -- Prix : 15 francs. - Bruxelles, Ch. Rozez. 
81-. A. Parmentier. - Album historique (édition classique) puhlió sous la 

direction de l\l. Ernest Lavisse, de l'Académie française. - Le moyen âge, f8Ô8. - 
Prix : fr. 2-t:>0. - Paris, A. Colin et Û". 
Ki. Alex. Flnment. - Mutualité scolaire. - Fondation, organisation, avan 

tages, statuts et règlement de « Aide-toi )}' la première mutualité scolaire établie 
en Hclgiqnc, l89'7. - Prix : 75_ centimes. - Donr, A. Vaubert. 
86. Maria Ducaju. - Het hoek van spaarzaamheid en vooruitzicht. - Prijs : 

fr. L-2t,. - Cent, A. Siffer. 
8i. Alfr. Delcroix. - Verzameling der helgischc kieswetten, 1808. - Prijs : 

f1·. 1-::i0. - Brussel, E. Guyot. 
88 . .J. Melchior. - Handboek over het alcoolisme, voor lager en middelbaar 

onderwijs, 1898. - Prijs: 5 frank. - Hasselt, M. Ceysens. 
8!l. D' .r. Nuycns. - De vooroor,leelen nopens alcool en de wetenschap. - 

Prijs : 2t, centiemen. - Antwerpen, II. en L. Kcnncs. 
ûO. ~L-J.-A. Van Droogcnbrocck en Th. Coopman. - Kinderlust ; zes 

liederen voor huis en school - Poëzie van M. Th. Coopman ; muziek van :M. Van 
Droogcnhrocck, 18UD. - Prijs : fr. J-75. - Gent, A. Siffer. 

f) 1. Franz Andclhof - Heidebloempje. - De Veehocdstcrs, kindertoonccl 
met zang en spraak ten gebruike der scholen. -- Woorden van Jos, Morecls. - 
;\r lV. - Prijs: fr. 2-GO. 

Heidebloempje. - Hel Zceuwsch gamanlmcisje, kindcrtoonccl met zang en 
spraal, Len gcbl'nike der scholen. - Woorden van Jos. i\Iorecls. - N' V. - Prijs: 
fr. 2-:,o. 

l lcidchlonmpjc, - De Roosjes en de Biekcns, kindertooncel met zang en 
spraak ten gebruike der scholen. - Woorden van Jos. Morecls. - N• VI. - Prijs : 
fr. 1-7;';, - Antwerpen, J. Hooman. 

5° Moyens matériels d'enseignement. 

Stoffelijke middelen tot onderricht. 

l. .1. Toi::-.0111 et E. Wallon. - Livret éducatif de l'élève. - Prix: lO centimes. 
- Normarul-Courtois cl V. Ghislain, à La Louvière, 
2. L. Errera et E. Laurent. - Quinze planches de physiologie végétale. - 

Texte descriptif français avec 86 figures et explication des planches en français, 
en allemand cL en anglais, '1897. - Prix : ~O francs. - II. Lamertin, à 
Bruxelles, 
Qw Dcf.ws. - Collection de U tahleanx, intitulée : (( Journée d'un écolier 

V 

niodólc )) . - Prix : les 1/4, tablcanx arec notice explicative, montés sur carton fort, 
vernis cl 11111nis de deux œillcts, fjO X m; ccntimètrcs : 18 francs. - Les mêmes 
lahlPa11\ c11 Icuilles, H francs. - 11. Dcssain, ù Liégc. 

1,. Sr·hlilzbcrgcr.- De cultuurgewassen van ons Vaderland met hunne vrienden 
26 
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en vijanden, voor Nederland bewerkt door D• A.-J .-C. Snyders, in twee seriën. - 
Prijs : f•te serie, met VI platen, i2 frank; 2° serie, met IV platen, fr. 8-öO. - 
J. Thieme et C10, te Zutphen. . _ 
5. Cerf et Van Clecf-Ccrf. - Collection d'histoire de Belgique pour la projection 

lumineuse, d'après les rouvres des maîtres. - Prix : les iOO clichés, 500 francs. 
6. ·Lehrun-Vandenbussche. - Procédé d'ardoisage des tableaux destinés aux 

écoles. - Prix : 2 francs, fr. 1-50, fr. 1-2ö et 1 franc par mètre carré, selon 
l'importance cle l'entreprise. 

7. D• Galtier-Boissière. - Deux tableaux muraux (illustrés et coloriés) d'anti 
alcoolisme. - Nouvelle édition corrigée. - Prix : les deux feuilles coloriées, 
G francs; les deux feuilles collées sur toile avec bâtons, 12 francs. - Armand 
Colin cl C'e, à Paris; dépositaire: librairie Castaigne (J.-L. Kouwenaar), à Bru 
xelles. 
8. D. Windels. - La nouvelle carte murale de la Belgique à l'usage de l'ensei 

gnement primaire et moyen. (Texte français et texte flamand.) - Prix : 25 francs. 
9. or Bienfait. - Tableau en plâtre représentant le foie d'un alcoolisé comparé 

au foie d'un homme sain. ~ Prix : 8 francs. 

·-···- 



ANNEXES AU TITRE II. 

1. - erÎùçWT"kç~ T» ùè WHR} R~" Ué ~é ùTH NRà é BçHRà ~çù} THRà Vùk} TkùRà. l 
SêT} R~à NR àçù"kR · VTù"kRHà Vç»ù HRà é Hè î Rà ~çù} THkà"Rà NR HT 5e T~~é R 
Noé "»NRàd l \ Rààkç~ NR -1899. 

28 nowon1bre •898. 

J,~:OPOLO Il, Ro, nr-:s fü:I.GF.s, 

A tous présents cl il venir. Salut. 

Y11 la loi ol'ganique de l'enseignement. primaire et Notre arrêté du /~ septem 
lm: l8Hü, portant 1·i:gk~111cnt ~énéral des écoles normales primaires de l'füat; 

Atteudu que, d'ajwi:s cc règlement, il ne pent y avoir d'examens de sortie dans les 
i•lahlissc111cnts normaux avant la fin de l'année scolaire ·t8UO-HJ(~O; 

Considérant qu'il résulte d'une statistique dressée par l'Administration de l'ensei 
gr11·111c11t primaire qne Ic nombre des instituteurs cl institutrices diplómós rlispo 
nihlcs est loin de suffire d'ici ;1 octobre HJOO, aux besoins du service <les écoles 
prnna,res; 

Qn'il y a lieu de prendre iles mesures pour garanti1· l'exécution des articles ·l l 
t•I !) de la loi organic1uc précitée; 

Sur la proposition de Notre Ministre <le l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1er. Par dérogation au règlement général des écoles normales primaires de 
l'l~lal, <les examens de sortie partiels pour les élèves normalistes Je la 7►c année 
d'ófudcs peuvent être organisés en 1899. 

AnT. 2. Notre :Ministre <le l'intérieur et <le l'instruction publique est chargé <le 
l'exécution <lu présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 28 novembre 1898. 

LEOPOLD. 
Par Ie Roi: 

qR Lï ksskà"ùB NR î } ké ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLL..U,RT. 
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ll. - é é ùçUT"kç~ T» ùè UHR} R~" Ué ~é s · TH des é BçHRà ~çù} THRà Vùk} TkùRàd l 
Lï Rà»ùRà VùkàRà R~ Rêé R»"kç~ NR HoTùùê "é ùç8TH Vùé Bk"é N» 28 ~çî R} ; ùR {898. 

PREmÈRE CIRCULA!RE. 

:at,, nevembre -1898. 

y »ê NkùRB"R»ùà R" NkùRB"ùkBRà NRà é BçHRà ~çù} THRà NR ÎÉ "T" R" NRà é BçHRà 
~çù} THRà TUùé é Ràd 

M0Ns1wn LE DIRECTEUR, 
l\lADAftlE LA DIRECTRICE, 

D'après le règlement génfral des écoles normales primaires de l'État., il ne pourra 
y avoir d'examens de sortie dans ces établissements avant la fin de l'année 
scolaire- 1809-1900. 

Or, il résulte d'une statistique dressée par l'Administration de l'enseignement 
primaire que le nombre des instituteurs et institutrices diplômés disponible est loin 
de suffire d'ici à octobre J DOO aux besoins sans cesse grandissants du service des 
écoles primaires. 

Afin de prévenir les graves inconvénients qui résulteraient d'une disette de can 
didats diplômés, notamment l'impossibilité d'exécuter les dispositions de l'article 1 t 
de la loi, j'ai décidé l'organisation d'un examen de sortie partiel en 18!)9 et, ü cet 
effet, j'ai, d'accord avec une Commission de chefs d'établissements normaux, arrêté 
les mesures suivantes : 

J. Seront admis à l'examen de sortie, en -1899, 50 p. c. au maximum des élèves 
de la 5° année d'études, suivant l'ordre de mérite étahli par l'examen de passage, 
sans que, toutefois, aucun élève puisse ètre contraint de subir ledit examen. 

Ces élèves subiront, en octobre f 809, l'examen final conformément aux prescrip 
tions du nouveau règlement et des instructions et programmes y joints, sans que, 
toutefois, l'analyse, la lecture cl la récitation du chef-d'œuvre dramatique puissent 
être exigées ; 
Il. Les chefs des établissements normaux me transmettront immédiatement la 

liste des élèves à admettre ; 
HL Les chefs des établissements normaux prendront, en vue de la préparation à 

cet examen, telles mesures qu'ils jugeront utiles sous réserve que le nombre d'heures 
de travail supplémentaires ne dépasse pas cinq heures par semaine. 

J . Monsieur le Directeur, 1 , , . 1 1 , d e vous prie, l\J d 1 0. . < c m accuser réception cc a presente et e a amc a irectnce, 
vous conformer à la prescription formulée à»; n° II. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
Jr. ScnoLLA.ERT. 
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SECONDE CIRCULA.IRE. 
ao déecmhrc t898. 

y ~ê NkùRB"R»ùà R" NkùRB"ùkBRà NRà é BçHRà ~çù} THRà NR HoÉ "T" R" NRà é BçHRà 
~çù} THRà TUùé é Ràd 

l\loNSIEUR LE DmECTEUR, 

MADAME LA DIRECTRICE, 

A propos <les mesures prescrites par la circulaire ministérielle du 29 novembre 
dernier, émargement comme ci-contre, en vue de l'organisation d'un examen de 
sortie partiel, en 1899, dans les écoles normales primaires, quelques chefs rl'éta 
blisscmcnts normaux m'ont adressé des demandes d'explications et soumis des obser 
vations auxquelles la présente a pour objet de répondre. 

I. Aux termes de la prescription à»; n° f de la circulaire précitée, c< seront 
admis à l'examen de sortie partiel, t>O p. c. au maximum des élèves de la troi 
sième année d'études, suivant l'ordre de mérite établi par l'examen de passage, 
sans que toutefois aucun élève puisse être contraint de subir ledit examen ». 

Que faut-il entendre ici, demandc-t-on, par l'examen de passs1gc P 
Cc. sont évidemment les épreuves réglementaires dont les résultats ont servi it 

dresser la liste des élèves admis à passer à HT "ùçkàkè } R T~~é R Noé "»NRà et classés 
par ordre de mérite, liste envoyée à mon département à la fin de l'année scolaire 
écoulée. Comment, s'il en était autrement, pourrait-on satisfaire à la prescription 
à»; 11° 2 de la circulaire tendant à la transmission k} } é NkT"R. au département, <le 
la liste des élèves à admettre? 

II. Les élèves portés sur la liste doivent subir les deux examens semestriels de 
la troisième année d'études comme les élèves non inscrits du même cours. El si l'un 
d11 groupe des premiers n'obtenait pas les cotes de points exigés par Ic règlement 
cl les instructions, il serail kVàç ÎTB"ç écarté de l'examen de sortie. L'intérêt des 
études exige qu'il en soit ainsi. 
li va de soi que l'élève écarté ne pourra pas être remplacé par un autre pour 

former les 50 p. c. 
III. Si le chiffre des élèves de la troisième année d'études est impair, on est 

autorisé à forcer la fraction, cl à porter sm· la liste la grande moitié. 
Si des élèves de la première moitié ne désirent pas subir l'examen, il est loisible 

de les remplacer par des élèves de la seconde moitié qui arrivent en ordre utile sur 
la lislc de classement. 

IV. L'élève qui échoue il l'examen de sortie de '1809 pomra évidemment conti 
nuer ses étnrlcs en quatrième année d'ótudcs. 

V. Le gouvernement prendra des mesures ponr que la session d'examens se ter 
mine, dans toutes les écoles normales indistinctement, à la date du 8 octobre ,t899. 

qR � ksskà"soR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. Scnou.œnr. 

------ 
27 
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III. _; HHè UHR} R~" Ué ~é ùTH NRà é BçHRà ~çù} THRà Vùk} TkùRàd l SêT} R~à NR 
àçù"kRd l Pç} Vçàk"kç~ N» wQ»ù8d 

:U!i aoilt JU!l99. 

LÉOPOLD II, Hor DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SA1u·r. 

Vu la loi organique de l'enseignement primaire et Notre arrêté <lu 4 scptcm 
hre 1806 portant règlement général des écoles normales primaires de l'f~tat; 

Vu Notre arrêté du 28 novembre 1898 relatif aux examens de sortie partiels 
pour les élèves normalistes de la troisième année d'études à organiser en 1890 ; 

Attendu que, <l'après le règlement du 4 septembre 1896, le jury chargé de pro 
céder à l'examen de sortie doit être composé du personnel de l'école normale et présidé 
par l'inspecteur des écoles normales ou par un inspecteur principal de l'enseignement 
pnmaire ; 

Cousidèrant qu'il y a lieu, dans l'intérêt de l'enseignement, de terminer les exa 
mens de sortie à la même date, tant dans les écoles normales agréées que dans les 
écoles normales dç l'f~tat, et qu'il convient de prendre des mesures pour assurer 
l'exécution de l'article 24 du règlement précité; 

Sur la proposition <le Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 °•. Par <lél'ogation à l'article 21, du règlement des écoles normales pri 
maires de rr~tat, le jury de sortie sera présidé par l'inspecteur des écoles normales, 
par un inspecteur principal de l'enseignement primaire ou, à son défaut, par un 
inspecteur cantonal. 

ART. 2. Notre Ministre de l'intérieur et <le l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 10 août f 899. 
LJ!OPOLD. 

Par le Roi : 
qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

J. DE Tnooz. 
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IV. - qkà"R NRà } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH TN} k~kà"ùT"kÎ R" R~àRkW~T~g NRà 
é BçHRà ~çù} THRà Vùk} TkùRà NR HoÉ "T"6 Tk~àk W»R· NRà é BçHRà NoTVVHkBT"kç~ 
y T~~Rêé Ràd l \ k"»T"kç~ à HT NT"R N» 5t Né BR} ;ùR {899. 

:1) ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTÉURS. 
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IV. - qkà"R NRà } R} ; , · Rà N» VRùàç~~dH TN} k~kà".· T"kÎ R" R~àRkU~T~" NRà é BçHRà 
\ k"»T"kç~ à HT NT"R 
A) Écorns NORMALES 

"' •• " •• 0 . ., . 
~ 

NOMS ET PRtNOMS. 
DrPLmms ·;r AUTRES ~1rnEs ~E CAPACITt. 1· - 

TITRES HOJ.liORIFIQUES. 

- 

3 

5 

6 

7 

8 

9 

tO 

H 

12 

Temmorman (Hyppolyte). . • 

De Wulf (Constant) . 

Yscboodl [Charles-Jean). 

Verschoren (Louis-François). • 

Wens (François-Charles). 

D'IJoogbe\Cbarles-Gommaire-Josepb) 

Van Cauwcnberg (Firmin-François). 

Segers (Gustave) . 

Choisis (Gustëve-Jöseph). 

Peirsrnan (Charles-Louis). 

Brasseur (Pierre) • 

Do Bosschere (Charles) 

13 1 Meylemans ( Jean-François) 

~i Ra voel (Pierre-Louis). 

Lammlneur (Jean-Baptiste) . 

ogH 1 De Weert (François-Gommalro) • 

3 1 De Vos (Désire) 

4 Hinderyckx (Janvier-Jusoph). 

5 f Vauden Stock (Casimir) • 

6 1 Ardoullie (Lucien-François} 

? Van Hove (.Joseph). 

8 1 Thiry (François) . 

1. - École normale 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de capacité pour l'ensei 
gnement de la langue allemande; chevalier de l'Ordre de Léopold. 

Diplôme d'instituteur primaire et certiûca! pour l'enseignement de la 
gymnastique; médaille civique dei•• classe. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de capacité pour l'enseignement 
da l'arboriculture; diplôme de professeur do dessin; croix civique de 
2• classe. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur 
et de professeur de gymnastique dans les écoles moyennes; diplôme de 
capacité pour l'enscignemeat de la langue allemande et de la langue 
anglaise. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur de dessin 

Diplôme do docteur en médecine, etc. 

Diplôme de philosophie et de théologie. 

Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique de .f re classe. 

Diplôme dïnstituleur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do géomètre-arpenteur ; certiû 
cals de capacité pour l'enseignement de l'arboriculture el pour I'ouser 
gnemcnt de la 1nmnastique; croix civique de 1•• classe. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agré~r\ de l'ensei 
gnernent moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement des 
langues; médaille civique cle ••• classe. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capacité pour l'enseignement 
des sciences; commandeur de l'Ordre de Sava de Serbie; chevalier de 
!'Ordre de la Couronne de Roumanie; officier d'académie de France; 
chevalier de I'Ordre de Léopold; chevalier de 1ro classe de I'Ordro 
d'Alber~ le Valeureux de Saxe. 

Diplôme d'Instituteur ; diplôme de géomètre-arpenteur ; diplôme de pro 
rcssenr de gymnastique; médaille civique de t= classe, 

É BçHR 
Diplôme d'instituteur prlmaire , certificat pour l'enseignement des sciences 
naturelles; médaille civique' de t r• classe. 

Diplôme d'instituteur prima rre ; certificat d'aptitude à l'enseignement des 
travaux manuels ; diplôme de géornetre-arponteur et d'aspirant protes 
seur de I'enseignement moyeu. 

Diplôme d'Iustituteur primaire . • 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat d'aptitude tl l'enseignement des 
travaux manuels. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat d'aptitude à l'enseignement de 
la gymnasüqua, 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Diplôme d'in stiluteur primaire, ccrliûoat pour l'enseiguerneut dos scie nces 
naturelles ut corl1flcal de géornôue-arpeutou r. 

Diplôme d'insututour prtmuiru. 
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~çù} THRà Vùk} TkùRà NR HoÉ "T". Tk~àk W»R NRà é BçHRà NoTVVHkBT"kç~d y T~~Rêé Ràd 
N» 5-1 Né BR} ;ùR !899. 
' D lNSTITUTEUllS. 

EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nominallcn. 
X; àRùî T"kç~àd 

d'lnstltutenr• à Lierre. 
Directeur, chargé du cours ûe pédagogie, de mëtbo- 1 28 septembre t882. 
dologle et de morale. · 

Économe. . . • . , 1 'H septembre 1879. 

Mattro d'étude chargé du cours de dessin • • . 1 2 octobre 4866. 

Maltre d'étude • • • 1 45 février -1895. 

Id. • • 9 janvier f893. 

Médecin • • 29 jaovier4887. 

Professeur do religlon et de morale • • 31 décembre 488\. 

Professeur de langue flamande et de littérature U septembre 4879. 
flarnaude et chargé du cours de langue allemande. 

Professeur de langue française et de droit constitu- 1 31 mai 1891. 
tlonnel et admrnistratif. 

Professeur d'histoire, de géographie, d'agriculture 1 48 mai 1866. 
et d'horticulture. 

Professeur de mathématiques, de tenue des livres 1 31 décembre 1883. 
et d'écriture. 

Professeur de sciences naturelles et d'hygiène . • 1 ~8 octobre 4882. 

Professeur de musique . , 3~ décembre 1881. 

Professeur de gymnastique • • 211 janvier 18711, 

NoTVVHkBT"kç~d 
Instituteur (chargé des cours de méthodologie pra- 1 23 septembre rn,9. tique el de langue anglaise a l'école normale); 
Instituteur (chargé du cours du travaux manuels 1 26 mars 4879. 
et de formes géométriques à l'école normale). 

Instituteur I rn avril rnso. 
Id. H novembre ~888. 

Id. . • . . . . . . . . . 1 28 février 1890. 

Id. 123 octobre ~ 89f. 

Id, 28 oclobro 1897. 

Id, 23 juuvier 1898. 
28 



(HO) 

•• •• Q 

"' 0 •c NOl\fS ET PRÉNOMS. 
DIPLOMES ET AUTRES 'fITRES DE CAPACITÉ. 

TlTRES UONORIFJQUes. 

Goffart (Ilenn-Ftoront) , 

2 1 A ociaux (Charles). 
3 Bruyère (Ém1le-Joscr,b) 

4 Deryck (Alphonse). 

B Levaque (Pehcien), . 
6 Stouffs [Léon-Jean-Baptistej. . 
7 Bayee (Tbéodule-Prcsper-Plorent- 

Josepb) 

8 1 Borlée (Médard) 

0 1 Deprez (Victor) . . 

Il. - Éeole normale 

Diplôme d'instuuteur pnmarre, drplöme de professeur agregé de l'ensei 
gnement moyen du degré mferreur ; diplôme de docteur eo phrlosopbte 
et lettres, chevaher de l'Ordre de Leopold, médarl le civique de~ re classe 

Diplôme d mstrtuteur pnmaire el de professeur de gymnastique , , • 

Diplômes d .nsututeur primaire, de professeur de gymnasuque et de pro 
fesseur agrégé de l'enseignement moyen du degrs jnféneur; certificats 
de capacité pour l'enseignement des travaux manuels et pour l'ensei 
gnemeut de l'.1gr1culture dans les écoles primaires. 

Diplôme d'mstuuteur primaire • 

Diplôme d'instituteur pnmaire; diplôme de professeur de gymnastrque. 

Diplôme de docteur en médecine, etc •• 

Diplôme d'msututeur primaire el de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, diplôme pour l'enseignement de la gym11a~ 
nque, 

Drplörno d'mstituteur pnmaire, de professeur de gymnn~ttque dans les 
athénées et colleges, de régent d'école moyenne, de docteur en phuo 
sophie (tnstoire) et diplôme de 1 epreuve sornmarre pour I'ensetgnernent 
du flamand. 

~ O I Buisseret (Joseph) • 1 Diplôme de professeur agrégé de Pensorgnement moyen du degré supérieur. 

H I Do Coster (Charles) , • • , • 1 Diplôme d'instuuteur pnmaire, médaille cmque de~ •• classe. 

o De Smedt (C.im1llc-Marie-Jean). • Diplôme de docteur co sciences physiques et matbemauques ; médaille 
civique de ~re classe, 

◄a 1 'l ribut (Armaod-V1ctor-Eugone), , 1 Diplôme de pharmacien; diplôme de docteur en sctences naturelles , 

H 1 Parisel (Remy). 

~B Nicmse (Henry-Joseph) 

~6 1 H inderyckx ( Louis) 

~7 Van Halen (Éhsee) 

Diplôme de docteur en droit • 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur de gymoasl1que et de 
professeur agrégó de l'enseignement moyen, certificat de capacite pour 
l'ensergnement des travaux manuels et de l'agrtculture. 

Lauréat du conserv.norre de fü uges • 

Drplôrne de capacué pour l'enseignement du desem; médaille cmque do 
4re classe, 

Ê BçHlR 

3 

IS 

6 

Du bots (Ernest) 

Um,y (Desire-Jean-Baptis t). 

Cocq (Yu.tor] , , 

Sépulcre (Lucien-Joseph). 

Detournay (Alphonst -Fohcren-Ghrs 
lam). 

Deboulle (Désrrc-Josrj IJ-GIJ ) 

Diplôme d'instituteur primaire, diplôme pour l'enseignement de la gym 
nasuque et cernücat d'aputude à l'enseignement des travaux manuels 

Diplôme d'insututeur primaire, diplôme de prulr sseur acrcge de l'ensei 
guemeut moyen du degro mléneur et de p1 oïesseur de gymnasuque 

Diplômes d rnst rtuleur primaire, de proles-eur egrége do I'ensergnement 
moyen du degré iufencur et de professeur de gymna&l1que. 

Diplôme d'rnsututeur primaire et ceruûcat d'aputudo a l'eusergaement 
des 11 avaux manuels, 

Diplomes d'm=ututeur prima ire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inïeneur til de professeur do gymnastique pour l'euser 
gnemeut moyen cl l'ensc1gocme11t 11ormJI. 

Drplümc« d'lllsllluleur pnmaue et de proksscur do gymuastique, 



( IH ) 

EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nomination. 
X;àRùî T"kç~àd 

dï1:stlt11tc11rs à Nhelles. 

Directeur J chargé du cours de morale el de savoir- 1 rn octobre 1895. 
, ivre. 

Ikonome. . • 1 4 octobre 4895. 

Ma1lre d'étude, chargé du cours de calligraphie. H octobre ◄882. 

. \!aitre d'étude • 30 octobre 4879. 

~laîlro d'étude 8 mars 4880. 

~kùccin • H décembre 1890. 

Professeur de religion et de morale . 31 décembre iSB-i . 

Professeur de pédagogie, de métbodÓlbgie R" di ree· 1 2\l novembre 1892. 
lion do l'enseignement pratique, 

Professeur de langue française • . 1 30 décembre 189ll, 

Professeur de littérature française (en partage), 1 20 novembre 1895. 
d'histoire et de géographie. 

Professeur do langue ilamande . . 1 21 décembre ,f 8~3. 

Id. de matbématiquee , 27 septembre 4884. 

Professeur de sciences naturelles et d'hygiène ; 1 30 septembre 4 879. 
chargé de la direction des excursions scienti- 
fiques des élèves. 

Professeur de droit constüutionnel ot administraüf. 9 juillet 1870. 

Id. d'agriculture, de commerce et do gym- -~ juillet rsss. 
nustique. 

Professeur de musique, . 1 ~6 décembre f888. 

Jd. de desain 31 décembre 4879. 

NoTVVHkBT"kç~d 
Instituteur. . . • . . . . . . 1 23décembre~879. 

Id. • 1 'U novembre HSi. 

Id. . 1 28 octobre l88-Z. 

Id. (chargé du cours rie travaux manuels 1 2t novembre 1884. 
ü l'école normale). 

· lnstil utcur • . 1 8 mai rn~3- 

lù, • • . . . . • • • . . • 1 4 juillet 18!l6. 



( H2) 

oé 
"' Q 
c:: 
0 
·0 NOMS ET PRÊNOl\1S. 

DIPLOMES ET AUTRES TITRES UE CAPAClTÉ. 

TlTRES IIONORIPIQUES. 

Ill. - Éeole DOPJDale 

Do Geyost (~dooard-Josepb), • 

2 1 Vando Wegbo (Camrlle) • 

3 Van Den Broeck (Pierre-Joseph). 

4- Grom (Mario-Joseph-Hubert) 

5 Swlnckels (Joseph-Ferdmand) 

6 V.in Duyse (Daniel) . 
7 Saeys (Jean-Baptlste), 

8 Van Kerrsbilck (Pronmond-Bugêne). 

9 1 Kirsch (Guillaume} . . 

~o De Sorgher (Ênule) , 

H Yan Rijn (Gérard). 

De Waele (Clement) 

43 Campers (Auguste). 

Janmart (Prançots-Péhcien-Joseph). 

Hl Hcrmanne (Joseph) • 

46 1 Mmoaert (Joseph-Louis). 

47 1 De Bruyne (Camille) 

~8 1 Burvenreh (Jules) • 

49 1 Van Acker (Charles-Joseph) • 

20 1 Vau Boecksel (Henri) 

Diplôme d'mstituteur prima ire ; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré ioferieur; diplôme de capacité pour l'ensei 
gnement de la langue allemande; diplôme de geornetre-arpenteur ; 
chevalier de l'Ordre de Léopold; croix civique de ~r• classe. 

Diplômes d'mstltuteur prunarre et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré mférieur ; médaille civrque de~,. classe. 

Diplôme d'msntuteur primaire • 

Id. 

Id. 

Diplôme de docteur eu médecine, ete., croix civique. 

Diplôme d'msututeur pnmaire ; diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
goement moyen du degré inferieur; certificat de capacité pour I'ensel 
gnemeut du dessm ; médallh, crvrque de tr• classe, 

D1pJOme d'insututeur prima ire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré mlérieur ; certificat d,:, capacité pour l'ensei 
goemeot de lo gymnastique; médaille civique de i'" classe ; otllo1er 
d'acadenue de France. 

Diplôme d'insututeur primaira; diplôme de professeur agrégé de l'enset 
guement moyen du degro mféueur ; diplôme de professeur de gymnas 
tique; médaille cmque, 

Diplëme d'msntuteur primaire; diplôme pour l'enseignement des langues 
(obtenu en Hollande). 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inféneur ; medaille civique de s sÊ classe, 

Diplôme de professeur agrégé de l'enselgoement moyen du degré Infé 
rieur, certrâcats de capacue pour l'ensergnement de la langue allemande 
et du dessin ; ceruûcat d aptitude aux Ioncuons d'iuspecteur cantonal de 
I'enseignerneut prunaire , medaille civique de -t" classe. 

Diplômes d'iusututeur primaire, de professeur agregë de I'ensergnement 
moyen dn degré inférieur, de gymnastique pour les etablissements 
d'mstrucuon moyenne, de l'examen approïoudt de la langue allemande 
et de l'examen sommaire de la langue anglaise. 

Diplôme d'rnslttuleur pnmaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degre inférieur et certificat d'aptitude à l'enseignement dos 
travaux manuels; certificat d' aputude aux fonctions d'inspecteur canto 
nal de l'ensetgnemeut p11ma1re. 

Diplôme d'iusututeur pnmaire ; medaille crvique de 1•• classe. 

Docteur en sciences naturelles • 

Diplôme d'une école d'horuculture • 

Diplôme de docteur en droit • • 

. . 



H3) 

EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nomlnatlo11. 
X ; àR~.T"kT~àd 

d'lnstltnten•s à Gond. 

Directeur, chargé des conférences sur le savoir- 1 28 septembre f88i. 
vivre. 

Économe. . . . 1 H avril 4879. 

Maitre d'étude _42 septembre 4888. 

Id. i? février 4899. 

Id. • • • ◄9 octobre 1899. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène . 28 septembre -1880. 

Professeur do religion et de morale • 27 juillet 1898. 

Id, de langue flamande • H avril 079. 

Professeur de langue française_(en partage). • • 1 rd. 

Id. do pédagogie, de méthodologie et de I Id. 
gymnastique. 

Professeur do langue allemande et do langue I JO avril 488+. 
anglaise. 

Professeur de mathématiques • 

Id. d'histoire et de dessin 

Professeur de langue néerlandatsn (en partage) et 
dos préceptes de morale pratique (en par lage). 

Professeur do chimie, de physique, de miuéralogio, 
do travaux manuels et do langue française (en 
partage). 

Professeur de géographie, de calligraphie, de tenue 
des Iivres ; chargé de la direction des excursions 

· (en partage], 

Chargé de l'coscigucment des sciences naturelles 
et dos excursions (en partage) . 

Professeur d'arboriculture, d'horticulture cL~d'agri 
culture. 

Chargé du cours da droit conslilulionnel • 

.'ilallrc do musique • • • • • 

3,') septembre 4880. 

'l7 septembre 4886. 

17 septembre 1898. 

2 novembre -1886. 

î8 septembre -1880. 

14 septembre t888. 

:30 octobre 4 883. 

31 décembre 1898. 

!3 décembre ~890. 

29 



( 1U) 

NOl\lS ET PRÉNO~IS. 
DIPLOMES ET AUTRES TITHES DE CAPACITÉ. 

TITRES HONORIFIQUES. 

2 

Callant (Alexis) • 

Dekesel (Louis) 

3 1 Glazemakers (.Jean-Albin) 

4 1 Parmentier (Richard). 

5 Terlio (Léon) . 

Aubert (Joseph) 

'2 1 Moirait (Émile-.Joseph) 

3 1 Schepers (Hubert). 

4 1 Connart (Gaston-Florent-Joseph) 

5 Huon (Dominique-Henri). 

6 Ysebaert (Théophile) • 

7 Seu tin (Aime1•y.f:douard-L.-J .} . 

8 1 Boreux (Léon-Joseph) 

!) 1 Servais (Félrr-Josephj 

10 1 Bascour (Émile-Joseph) 

H 1 Sterckx (Reoé-Heari-Gbislain) . 

~2 1 Servais (Edouard). 

13 1 Poignard (Léon-Fidèle-Couronné) 

H 1 Lelieu (Auguste) • 

Mouligncau (Adhémar) 

2 Gérard (Arthur} 

SBçHR 
Diplômes d'instituteur primaire et d'aspirant professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de capacité pour l'enseigne 
ment des sciences naturelles et de l'agricullure dans les cours canto 
naux ; certlûeat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de 
renseignement primaire. 

Diplômes d'instituteur prtmalre, de professeur agrégé do l'enseignement 
moyen, section scienuflque, et do professeur de gymnastique ; ceru 
fical constatant qu'il a subi l'examen approfondi sur les langues alle 
mande et anglaise. 

Diplôme d'inslituteur primaire; certificat de capacué pour l'enselgne 
ment dos travaux manuels; médaille civique de I•• classe. 

Diplôme d'lnstituteur primaire. 

Diplôme d'instituteur primaire, de professeur do gymnastiq,1e et certiflcat 
d'aptitude à l'enseignement des travaux manuels. 

IV. - École normale 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de I'ensei 
gnement moyen du degré inférieur ; certificat d'apliluclo pour l'ensei 
gnement de la gymnastique ; croix civique de Ir• classe, chevalier de 
I'Ordre de Léopold. 

Diplômes d'instituteur primaire et d'aspirant professeur agrégé de l'ensei 
goemenl moyen du degré inférieur. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur de gymnastique dans les 
établissements d'instruction moyenne; certificat d'aptitude à l'enseigne 
ment des travaux manuels. 

Diplômes d'insliluteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
mo:,en du degró inférieur; diplôme de géomètre-arpenteur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

' 
Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré inférieur et de professeur de gymnastique daas les 
établissements d'enseignement moyen. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré infé 
rieur; médaille civique de ~re classe. 

Diplôme d'institu leur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; médaille civique de 1re classe, 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme d'aspirant professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré inrórieur; diplôme de professeur de 
gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diplôme de géomètre-arpenteur; docteur en sctences naturelles, 

Diplôme de docteur en droit. 

Diplôme d'institutr.ur primaire; diplômo de professeur de gymnasuquo ; 
diplôme de professeur do tlessin: certificat d'aptitude à l'enseignement 
des travaux mormels; médaille civique de ~r• classe. 

Diplômes d'insutu leur primairo, de professeur ai;régó de l'enseignement 
moyen du degré inférieur et de professeur de gymnastique dons les 
établissements d'enseignement moyeu. 

É BçHR 
Dlplôrno d'instituteur primaire; certificat de capacité pour l'enseigna 

m20L du dessin dans los ctablissornents d'instruction moyenna; ecru 
ücat d'aptitude à l'ense.guemcnt des travaux mauuels. 

Ulplomc d'instituteur primaire; certificat d'aptitude à l'enseignerneut des 
travaux manuels. 



( 11:$ ) 

EMPLOJS. 
DA'I'ES 

des 

arrêtés de nomination. 
X; àRùî T"kç~àd 

BHo TVVHkBT"kç~d 
1 as li tuteur co chof. 

Instituteur • 

Id. 

Id. 

Id. 

30 décembre ◄ 897. 

1" octobre ◄ 882. 

42 septembre 4888. 

29 octobre ◄ 883. 

4 octobre 1889. 

d'lnstltufenrs à Mons. 
Directeu r, chargé du cours de pérlagogie, de morale ! 29 septembre i88t 

et de savoir-vivre. 

lkonome. . 1 20 octobre ◄889. 

MaHre d'él udo chargé du cours de flamand à l'école 1 23 octobre rn83. 
cl'appl ica tio n. 

Id, . • . . . • • . . • . • 1 7 mars ◄895. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène·. 18 octobre 1880. 

Professeur de religion et de morale • !J octobre ◄ 895. 
Professeur clo littérature française et de rédaction. ◄ 7 septembre -1898. 

Id. de langue flamande 

Id. de mathématiques. 

2 novembre 1885. 

25 septembre rns1. 

Id. d'histoire, de géographie et de gram- 1 ◄3 mars ◄882, 
maire Irançaise (en partage), 

Id. de physique, de chimie, d'hi-tolre natu- 1 4 octobre 1895. 
relle, d'agriculture et de sciences commerclalos. 

Id. de droit constitutionnel et administratif I l'2 décembre rn95. 
et de la législatio,'f sur t'Instructron primaire. 

Professeur de gymnastique, de calligraphie, de I l7 septembre i876; 
dessi u et de travaux manuels. 

Maître de musique . . 1 26 novembre 4898. 

NoTVVHkBT"kç~d 
1 nstitutenr et ma1lrc d'étude-surveillant à l'école l '29 avrü 18'i9. 

normale, 

Instituteur . . 1 30 septembre 4879, 



( H6) 

- , ;,-, 
NOllS ET PRÉNOMS. 

DlPLmrns ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

rrrues IIONORIFIQUF,S. 

3 1 Marlier (Alfred-Elie-Joseph) . 

,\. 1 Bayart (Norbert) • 

ij I Ilanset (Léon) • 

Mirguet (Victor-Hubert-Joseph) . . 
2 Poncelet ( Luoion-Josephj. 

3 Adnet (Félix-Charles). ' 
4 Laurent (Armand-Fordtnand) 

5 1 Godet (Albcrl-Jean-Nicolas). 

6 Warnant (Émile) , . . 
7 13ronsgeest (Joseph-ûérard-H .-J .) . 

8 Bailllen (Chrétien-Martial) 

!) 1 Dumas (Léon-Alex,-Jos.-Simou) 

40 1 Bouveroux (Louls-Bvrard] . . .. 
Il 1 ~latbieu \Prosper-Joseph). 

f2 1 Romedenne (Tbéopbllo) • 

H 1 Olivier (Eugène-Clément] 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat d'aptitude à l'enseignement des 
travaux manuels. 

Id. ; certiflcát d'aptitude à I'enseignemeut des 
notions d'agriculture. 

Id. . . . . . . . . . . . . Î 

v. - Éeole normale 

Wilmet (Louis-Joseph) . 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique de 4•• classe. 

Id. 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur de dessin dans les écoles 
normales et de gymnastique dans les écoles moyennes. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen do degré inférieur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capacité pour l'enseignement 
des sciences naturelles et do gymaasllque; médaille civique de 4 •• classe. 

Diplôme d'ingénieur agricole • 

Diplôme de professeur agrégé de 'l'enseignement moyen du degré 
inferieur (par Lie littéraire). 

Diplôme d'Instltuteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; médaille civique de ire classe. 

Diplômes d'instituteur primaire, do géomèlre-arpenfeur et de professeur 
agrégé de I'enseigueruent moyen du degré inférieur. 

Diplômes de professeur de dessin et d'instituteur primaire • 

SBçHR 

Dip1ómr d'insl.iluleur primaire; certiflcat de capacité pour l'enseigne 
ment des éléments do sciences naturelles dans los cours cantonaux; 
médaille civique de ~re classe, 

2 l Perin [Gustave-Louis-Dieuôunngj . 1 Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique de (r• classe 

3 1 Robert (Jean-Baptiste) • 

.\- 1 Croisolel (François-Joseph) 

1:, J_Baras (Alexandre-.Joscph) 

6 J 0ache (Yictor-Françols-Léopold]. 

7 1 Soetewey (Jacques) 

Id. ; diplôme de professeur de gymnastique 

Id. ; diplôme de professeur de dessin; certificat 
d'aplllude à l'enseignement des travaux manuels. 

Diplôme d'instituteur primaire; dip'öme de professeur do gymnastique; 
médaille civique de ◄ r• classe. 

Diplôme d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'onsoignement 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire • • 



( 117) 

K\IPLOIS. 
OATES 

des 

arrêtés de nominalton. 
X; àRùî T"kç~àd 

lustuuteur 

Id. 

Id. 

H novembre 1880. 

30 septembre 1881. 

31 mars t88i, 

d'instituteurs u Uoy. 
Directeur, chargé des cours do savolr-vtvre et 1 10 octobre 1883. 
d'tustoire natronale. 

lkonome. . • 30 septembre f883. 

~la!tre d'étude • • • 22 mars 1879. 

Id. et chargé du cours do musique. • 5 Iévrier f884-. 

Id. • . . • • • • • • • . 1 t3 mars 4893. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. • 28 septembre 1880, 

Professeur do religion et do morale . 48 janvier f896. 

l'rofesseur de langue flamande, d'écriture {en par- 30 septembre t883. 
lijgc) et de tenue des livres {en partage). 

Professeur de géographie, de sciences naturelles, i3 décembre t 895. 
d'agriculture cl d'horticuüure , chargé do · la 
dirucuon des excui siens scientifiques. 

Professeur de pédagogie, de méthodologie et 1 22 octobre 1897. 
d'histoire générale. 

Professeur de langue française et de littérature I Id. 
française. 

Professeur de mathématiques, de droit et de gram- 1 rn octobre ~893. 
maire (en partage). 

Professeur de dessin • . \ 29 septembre ~8!H. 

HHo TVVHkBT"kç~d 

Instituteur , 

Id. 

. l 31 décembre l ss 1. 

Id. 

Id, (chargé du cours de gymnastique à I Id. 
l'école normale). 

1 nstituteur (chargé du cours de travaux manuels I Id. 
et lie formes geornetnqucs à l'école normale). 

lnstitutcur . . 1 29 février ~884-. 

Id. . . . . • . . • • • 1 Id. 

Id. . 1 23 février i893. 

50 
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NOMS ET PRÉNOllS. 
DIPLOMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

TITRES IIONORIFIQUES. 

2 

3 

4 

5 

Horroy (Élisée-Joseph) • • 

Mathurin (Jean-Baptiste). 

Orban (Nicolas-Joseph) 

Petitjean ( Ernes!) . 

Renard (Jean) . 

6 1 Lambotte (Émile) . 

7 1 Thirifays (Hubert). 

8 Famenne (Arthur-Joseph) 

9 1 Gillet (Joseph-Jean-Édouard) . 
rn Cogniaux (Cólestio-Alfred) • 

H 1 Defrêne {Constant-Frédéric). 

f2 Lhoest(Emile). 

13 Fontbier (Félix) 

H Brölscb (Guillaume) • 

◄5 Bastien (Jean-Baptiste) . 
~6 1 Baudenelle (René-Joseph) . 
l? Voncken (Alphonse). 

oH l Poncelet (Cyrille-Louis) 
3 Masson (Richard) . • 

·' " 
4 1 llihot (Gbarlcs-Gîlles-Adrien) 

5 Focquet (Edmond), 

6 Piérard (Alphonse) 

'I Themelln (Joseph), 

8 1 lloubeau (Henri-Josepb) • 

l'i. - École normal 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur ; croix civique de 1 re classe ; che 
valier de l'Ordre de Léopold. 

Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique de~,. classe. 

Id. 
travaux manuels. 

; certificat d'aptitude à l'enseignement des 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré lnférleur (matières scientifiques). · 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, de professeur pour l'enseignement de la 
gymuastiquo dans les établissements d'instruction moyenne et diplôme 
d'épreuve préparatoire au grade do candidat-lugénieur , 

Diplôme de docteur en médecine, etc. ; chevalier de l'Ordre de Léopold ; 
croix civique de t•• classe. 

Docteur en philologie 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférteur , 

Docteur en sciences physiques et mathématiques • 

Diplôme d'instituteur primaire et diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; croix civique do ~re classe. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nastique; certificat de capacité pour l'enseignement de la langue alle 
mande; médaille civique do l'• classe. 

Diplôme do docteur en droit, 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré i nférleur. 

Diplôme d'instituteur de l'école normale de Br0hl • 

Diplôme d'instituteur primaire; certiflcat pour l'easeignernent du dessin 
dans les écoles primaires; médaille civique de ir• classe, 

Diplôme de professeur de gymnastique. 

Lauréat du Conservatoire de l.iége , officier d'académie de France; décoré 
de l'Ordro de mérite du duc régnant de Saxe-Cobourg el Gotha. 

vu. - École normah 
Connerotle (Auguslo-Josepb) . • ] Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do professeur agl'égé de l'ensei 

gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique et du dessin dans les écoles moyen nus; diplômes con 
statant l'examen sommaire sur les langues ûamaude et allemande, 

Gradué en lettres; candidat en sciences . 

Diplômes d'instituteur primaire, do professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur el do professeur de gymnastique dans les 
écoles moyennes. 

Dlplömes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de I'enseignemeu t 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme de docteur eu médecine, etc. 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré Inférieur, de géornètre-arpeuteur ; dipló.nes pour l'en 
seiguement des sciences et pour l'enseignement agricole. 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrégé de l'euseignemont 
moyeu du degré infóriour et do professeur pour l'enseignement do la 
gymnastique dans les écolos moyennes. 
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EMPLOIS. 
DATES 

de& 

arrêtés de nomination. 
X; àRùî T"kç} gd 

d'iustilufcn1•s i, Verviers. 
Directeur, chargé des cours d'histoire générale, de 1 i8 octobre i8î9. 
morale et d'éducation. 

Écouome. . • • . • . · 1 9 mai rns4. 
Maltre d'étude, chargé des cours do calligraphie, 30 septembre 1~79. 
de travaux manuels ot de formes géométriques. 

,\lollre d'étude . . 1 30 septembre t893. 

Id. . • . . • . • . . . • 1 lel. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. . 1 18 octobre ~8,9. 

Professeur de rellgtou et de morale . . 1 15 septembre 18!!3. 

Id. de langue françalse '20 septembre: l 88t. 

Professeur de mathématiques et de tenue des livres.! 4 octobre ·1895. 

Professeur d'agricul I ure, do sciences naturelles '29 septembre i 88L 
(zoologie, botanique et physique), chargé do la 
direction des cxcursiona scientiüques des élèves. 

Professeur de langue allemande (eo pariage) et de 1 28 septembre l889. 
géographie. 

Professeur de droit consLitutioonel . . • -13~ septembre ·1879. 

Id. de langue flamande, do pédagogie, de Id. 
métbodologlo et d'histoire uationate. 

Professeur de langue allemande (en partage) • 1 l" aoüt ~881. 

Id. de dessin 

Id. 

Id. 

de gymnastique 

do musique. 

'1.7 décembre 4882. 

30 septembre 1879. 

Id. 

d'lustUuteurs à Couvin. 
Directeur cbargé des cours do pédagogie, de rnétho- 1 30 septembre f898. 

dologie et de la direction de I'enseignemeut pra- 
uque des élèves iustitureurs , 

Économe. . 1 H mars 1801. 

~laîtro d'étude . . 1 8 février 11!98. 

Id. • . . . . . . 1 29 décembre i 8!19. 

\lùdccin, charge du cours d'hygiène , 26 avril 1882. 

I'rofcsseur de religlou et de morale . 30 mai 18:>i. 

Id, de sciences naturel.es, llti muthémuti- ~ 1 octobre ~890. 
ques, d'agriculture et de scieuces cumrner ciales , 

l'rofesseur de langue françai,o et de droit constitu- 1 30 septembre 1898. 
lionne! el. admiuistratif. 
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. ,: NOMS ET PRÉNOMS. • 
DIPLO~IES ET AUTRES TlTRES DE CAPACITÉ. 

TITRES RONORIPIQUl!S. 

9 

3 

Vanhove (Joseph). 

Thomas (Vulmer) • 

Fooder (Léon), 

Vaoderhaeghe {Joseph) . 

2 1 Ilemacle [Hector-Louis] 

Piron Louis} . • . 

2 Haut (Caroline} 

3 Souweioe-Asser (Charlotte) 

4 1 Desirée IMatbilde) 

IS Follez-Delvaux (l!milie) 

6 Do Crée (A ugusto-J ean- Xavier). 

7 Ley (Rodolphe-Félix). . . 

8 

!J 1 Ilenouprez (Célestiue] 

40 1 Gofflo (Marle•Carolioe•Zélie). 

~~ L Vaoden Driessche (Amélie) 

i2 Destrée (Marie) . . . 
i3 Drulard-Maeos(Joséphine-Christine), 
H, Michiels (Marle) 

rn 1 Gilles (Maric-Louise-Augusta-D1ou- 
donnée). 

rn 1 Gargiai (állce), 

,t7 1 Vanden Drlesscbe (Jeanne) 

48 1 üauvats {Victor-Alphonse) 

Diplômes d'Instituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyeu du degré inférieur, de professeur de dessin et de gymnastiqul!. 

Diplôme d'instituteur primaire; certillcal d'aptitude à l'enseignement des 
travaux manuels. 

Diplôme d'harmonie • • 

Diplôme d'iosututeur primaire • 

Id. ; diplôme d'aspirant professeur de l'ensei- 
gnement moyen du degré inférieur, médaille civique de t re classe. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur de gymnastique • • . 

B.) ÉTADUSSEMENTS 

1. - i:cole aormafe d'lastUatrlces 

Rouffart (Caroline-llarie-Josóphine) 1 Diplôme d'inslllutrice primaire. • 

Id. et de professeur de gymnastique 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nastique ; diplôme de régente de travaux à l'aiguille. 

Gradué en lettres. 

Diplôme d'instituteur primaire • 

Micàelet (Lucien-Frédéric-Ludovic). 1 Diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques . 

Diplôme d'institutrice primaire et diplôme de régente d'école normale et 
d'école moyenna; diplômes pour l'enseignement de l'allemand et du dessin. 

Diplôme d'iustitutrlce primaire et de régente d'école moyenne. 

Id, 
et de la gymnastique. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme de candidat en sciences naturelles. 

; dlplëmes pour l'enseignement du dessin 

ld. id. 

Id, ; diplômes de régente eL de professeur de 
gymnastique et diplôme spécial pour I'ensetgnerneut de la langue fla 
mande. 

Diplôme d'iostitutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la langue 
anglaise; diplôme u'aspirunte-régento d'école moyenne. 

Cerüûcats de capacité pour l'eneeiguernent de 111 langue anglaise oL de l.i 
gymnastique. 

Diplômes d'institutrice primaire et de professour pour l'enseignement d~ 
la gymnastique et du dessin, 

Lauréat du conservatoire de Bruxelles, 
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EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nomination, 
X; àRùî T"kç~àd 

Professeur de langue flamande, de dessin Et de 1 30 septembre rn86. 
géogra phie. 

Professeur d'histoire, d'écriture et de travaux 1 30 septembre 1896. 
manuels. 

Mattro de musique. • 1 '26 septembre t891. 

NoTVVHkBT"kç~d 

Instituteur communal en chef . , 30 septembre. 188'2. 

Instituteur • • Ir.!. 

ld, , chargé du cours do gymnastique à 1 23 octobre 1881. 
l'école normale. 

NORlUAUX D'lNSTITUTRICtS. 

ia Brnxelle8 (rue de lllallnes). 

Directrice, chargée du cours <le morale et de 1 '29 septembre 488,1,. 
savoir-vivre. 

Économe chargée du cours d'èconomie domestique 1 30 septembre l89G. 
(partie pratique). 

Maitresse d'étude, chargée du cours de langue 30 septembre 1881. 
allemande, 

Maitresse d'étude • • 3 f mars 4885, 

Id. 3 t décembre l 883. 

Professeur de religion et do morale · • • • . , 31 décembre 188-L 

Professeur de pédagogie, de méthodologlo, do droit 30 septembre 1881. 
conslitutioonel et d'écriture; chargé de la 
direction de l'enseignement pratique. 

Professeur de mathématiques, de physique et de I Id. 
commerce. 

ltégonte de langue française (3• et ~• années) . • 1 hl. 

Régente do langue française (en partage) . . . 1 30 septembre l 896. 

Id. de dessin . 30 septembre l~St. 

Id. de zoologie, de botanique, <l'horticulture I Id. 
et d'économie domestique. 

Régente de langue flamaude (on partage) • • • I Ict. 

Id. do langue flamande (en partage) et 27 décembre 1894. 
d'histoire nauonale. 

Régente de géographie, d'hygiène, de langue 1 30 septembre 1881, 
anglaise (en partage) et d'histoire ancienne. 

llógenle de travaux à l'aiguille, chargée de cours I i13 janvier 1890. 
de langue anglaise [en partage) 

Régente chargée du cours de gymnastique • . . 1 oHk décembre 1891. 

Mall re de musique. • . . 1 13 novembre 18!)9. 

5f 



( 122 ) 

NOMS ET PRÉNOlIS 
DIPLOMES ET AUTRES TITRES DE CAP.ACITt. 

TITIŒS JIONORIFIQUES. 

É BçHR 

i 1 Drcissart {Gabrielle - Séllma - Fran- 
çolse), 

l! 1 Crabbe (Rosalie-Régina) 

3 1 Eptaraîm {Anna) 

4 1 Van Diest (Caroline-Félicie) . 

5 Honseur-Volt. ke(I rma-Clara-Cletllde] 

6 Bols (Joséphine-Marie) . . 
7 Geels (Léonie-Françoise-Bernardine) 

8 l'inart-Hemy (Maria) • 

!) 1 Darois (Jeanne-Julienne-üosalte) 

3 

Jansen (llenrletlc-:\lathilde). 

Van Kelecom (~lalhilde) 

Pirsoul (ltloîse-tmilie) 

4 1 Hanzen (Derlhe-J.-N,-Gh.-M.) 

5 1 Mast (Marie-Thérèse). 

6 1 Belfort (Élise-Marie) 

7 I Barthels (Arthur) • 

8 De Necker (Jules-Joseph). 

9 f Gabriëls (Cornélie). 

10 1 Wiemer-Plasschaert ( Léonie-Fran- 
çoise). 

t 1 1 De Cavet (Sylvie) . 

I:! f M_innaerl-Van Overbergefâosépulne). 

13 1 Delgolîe (Adèle-Jearine-Élisabelh) 

u 1 De Kosler-lluget (.\larie-Joséphine 
Gertrude-Ghislaine). 

1~ 1 Nys (Ilorlense-.loséphine-Henrfelte). 

10 1 neteu tFlorence-Mnrie-Louise) 

17 1 Heyns(llélèoe-Adolplline-Augusline· 
Thérèse) 

Diplôme d'institutrice primaire • 

Id. 
nastlque. 

Diplôme d'institutrice primaire . 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

; diplôme pour l'enseignement de Ja gym- 

; diplôme d'institutrice Froëbel 

Diplôme d'institutrice de jardin d'enfanls ; diplôme de capacité pour 
l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

Il. - É<:ole normale 

Diplóme pour l'enseignement des langues Irançnise , néerlandaise, 
nllemancte et anglaise. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de Jo 
gymnastique. 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école moyenne 

Id. 

Diplôme de régente (section littéraire). 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

ld. 

Diplôme d'institutrice primaire; médaille civique de 1r• classe. 

Id. 

id. ; certifient pour I'enselgnernent du dessin 
dans Jes écoles primaires. 

Diplôme d'inslilutrice primaire • 

Id. 
d'école moyenne. 

; diplôme de régente d'école normale et 

Diplùme d'institutrice primaire; diplômes pour l'enseignement ctu dessin 
et ue la gytnnnstlque; diplóme de capacité pour l'enseignement des 
travaux il \'aiguille et de l'économie domestique dans les écoles normales. 

Diplôme pour l'enseignement des langues française, nëertendatse , 
allemande el anglaise. 

Diplôme d'Instltutrtce primaire; diplômes de capacité pour l'enseignement 
des trnvnux à l'aiguille el pour l'enseignement du dessin. 

1d. Id. 



( 125) 

EMPLOIS. 

DATES 

arrêtés de nomination. 
X; àRùî T"kç~àd 

NoTVVHkBT"kç~d 

Institutrice - . 30 septembre 1881. 

Id. .. Id. 

Id. Id. 

Id. rs décembre 1883. 

M. 3 septembre t883. 

Id. 18 décembre 18!!!1. 

Id. 18 février 189!. 

Id. (iordin d'eorants) 31 mars 1883. 

Id. Id. . 30 mai 1896. 

d'lostltntrlces n Bruges. 
Directrice, chargée du cours de morele 

lkonome, chargée du cours d'économie domestique 
(en pariage). 

Moltresse d'étude . 
ILI. 

ILI. 

Id. 

Médecin. 

chargée du cours d'anglais. 

Itég ente de travaux à l'oigullle . 

Maitresse de musique (provisoire) 

30 septembre 1896. 

8 septembre 1888. 

19 novembre 1883. 

31 mai 1895. 

'l7 juin 1S1!5. 

!3 mai 1898. 

1" décembre 1883. 

Professeur de religion et de morale. . . . · 1 10 septembre 1894. 

uégeute d'histoire, de sciences natur, lies et d'hy- 8 septembre 18~8. 
g iène. 

Régente de pédegogte, de mélhodologie et de I Id. 
physique; chargée de la direction ile l'ensel- 
gnement pratique des élèves-institutrices. 

Régente dirigeant la classe supérieure de l'école 1 11 septembre 188S 
d'application. 

Régente de géographie et de langue flamande • · 1 · 8 septembre 1888. 

Hégcntc de langue rrançatse et du cours de droit Id. 
constitutionnel. 

llégenle de géométrie, d'écriture, de commerce, de 1 !~ novembre 1893. 
dessin et de 1,ymnastique. 

ltég ente ü'urltnméuque, de langue allemande el 1 !8 octobre 1896. 
u'éconorme domestique (en partage}. 

G janvier 1897. 

30 janvier 1890. 
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~ 
"' Q 

"' 0 
Q NOMS ET PRÉ.NOMS. 

DIPLO~IES ET AUTHES rrruts DE CAPACITÉ. 

TITIIES llONOIIIFIQlillS. 

4 

5 

6 

De Langhe-Frans (ALièie) . 

De !lois (Dlanchr,). . 

Arnoull (Alice-Marle) 

Wallelaert (Gabrielle) 

Martens {Alida-Marte) . 

De Wijnter (Eulalie). . 

Rose (Sidonle-~lnthllde). . 

! 1 Donles (Louise-Marie) • 

3 1 Declippel (Maria) . 

4 1 \Véry (Jeanne}. 

5 I Kalbelin (Adeline) 

6 Durieux (Julien-Joseph) 

7 Magnus (Ferclinnnd) . 

Il 1 Rose (Maria-Désirée). 

9 1 nourgeois-Siquet (Marie) 

10 1- Weyrr.aere (Sidonie). 

11 1 Delhove (Alice) 

1! 1 Aubert (Marie-Cornélie) . 

13 1 Urgel (Anne:-Catherine) 

H 1 Homedenne (Pierre) • 

\5 1 Del motte (Gabrielle). 

Cocq (Bertha) • . • . 

Deïïrasnes (Euphémie) . 

É BçHR 
Diplôme d'Institutrjce primaire; diplôme de capacité pour l'enaeignement 
des travaux à l'aiguille dans les écoles normales. 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Diplôme de régente d'école moyenne. 

Id, 

Diplôme d'institutrice primaire; certificat pour renseignement de l'éco 
nomie uornesuque dans les écoles primaires et ménagères. 

Diplôme d'Institntrtee gardienne et certificat pour l'enseignement pri 
maire. 

Ill. - Êeole normale 

Diplôme d'institutrice primaire ; diplôme de régente d'école normale 
et d'école moyenne; certificat de capacité pour l'enseignrment de 
la gymnastique. 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'économie domestique. 

Dtplônie d'institutrice primaire . . • . . . . • . . 

Diplóme de docteur en médecine, etc., diplôme de candidat en sciences 
naturelles. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes de régente d'école normale et 
d'école moyenne ; de professeur de dessin el de gymnastique. 

Diplôme d'institutrice primaire; ülptöme de régente d'école normale el 
de professeur de gymnastique. 

Diplôme d'institutrice primaire . . . . . . • • • . • , . 

2 

3 llcscngez (Aline) . 

Sauté (Amélie-~larie) 

savocn (Morle) . . 

Diplôme d'insüturrtce primaire et de régente d'école normale moyenne, 
diplôme de capacité pour l'enseignement do la gymnastique. 

Diplômes d'institutrice primaire el de régente d'école moyenne, diplôme 
spécial pour l'enseignement de la langue llarnnnde 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes spéciaux pour l'enseignement 
du dessin et tie Ja musique. 

Diplôme d'inslliuteur primaire; cerüûoats de capacité (gsmnaslique, 
sciences naturelles et agriculture). 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelles • . • • , • • . . 

Diplóme d'institutrice primaire • . • . . • . . • . . . 

É BçHR 

nasuque. 
Id. ; diplôme pour t'enselgnement de la gym- 

ld. 
uastlque. 

Diplôme d'lnslilutricc prlmalro ; ceruflcat ponr l'enseignement du dessin. 

Diplôme d'institutrice • . . . . • • • • • • . • • • . . 

; diplôme pour l'enseignement de la gym- 
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EMPLOIS. 
DATES 

der 

arrêtés de nomination. 
X; àRùî T"kç~àd 

NoTVVHkBT"kç~ 
Institutrice 

Id •• 

Id .. 

Id •• 

Jd •• 

Id. gardienne 

Id. , chargée de cours. 

ll7 octobre 1883, 

U décembre 1804. 

!8 octobre 1896, 

ss Id. 1896. 

26 septembre 1897. 

18 avril H\98 

d'lusfltutrlccs i1 Tonr11al. 

Directrice chargée du cours de morale et de 1 19 septembre 1892. 
savoir-vivre. 

Économe • . • • 130 septembre 1879. 
Maitresse d'étude. • • 14 décembre 1.880 

31 décembre 1890. 

Maitresse d'étude ..••.• , . • 130 avril 1884. 
Médecin, chargé du cours d'hygiène. • 18 octobre 1899. 

nroresseur de religion et de morale. . . . 116 octobre 1893. 
Régente de langue française (en pactage) et de Id. 

dessin. 

Régente de langue française (en partage), chargée [ 30 septembre 1882. 
du cours de travaux à l'aiguille. 

Hégenle de pédagogte et de méthodologie, chargée 30 septembre 1879. 
rie la direction de l'école d'appltcation. 

Régente d'histoire, d'arlthméuque et de ïorrnes 25 juin 1890. 
géométriques. 

Régente chargée des cours de gymnastique, d'éco- 1 8 octobre 189ï. 
nomle domestique, de commerce et de culhgra- 
phie , 

Régente de langue narnande 

Professeur de sciences naturelles, do géographte , 1 :lO novembre 1881. 
d'horticulture et de droit consutuuonner. 

Maitresse de musique , 

BHo TVVHkBT"kç~d 
In,li tu tri ce 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. ou jardin d'enfants. 

4 novembre i 89::1. 

2G septembre 1897. 

16 décembre 1879. 

27 octobre 1879. 

4 octobre 1882. 

28 novembre 1890. 

8 novembre 1881. 
52 
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.; 
Tùd 

" 0: 0 -., NOMS ET PRÉNOMS. 
DIPLO~ŒS ET AU'Ï'RES TITRES DE CAPACITÉ. 

TITRÈS IIONOnll'IQUES. 

IV. - École normale 

Mnrcclle (Marie-~lnximilienne). 

! Carpentier (Flore) • 

3 Viol (Julia) • 

4 GolTarl (Marle). • • 

5 llomlee (Henrl-Josepb) • 

6 Froidmont (Micbel-Cleq. 

7 1 Jamar-Devlllers (M:1rie-Joséphine} !' Diplôme d'institutrice primaire. Médaille civique de 1•• classe. 

8 Gorlssen ( Julie) . • 

9 Prinz (Eupbrosiae) 

10 

t 1 

Slerckx (Mina). 

Platel (Sophie). 

l! 1 nestexne (Marle-Stéphanie) • 

13 1 Maby (Adeline) .•. 

t4 

15 

1f, 

Nystea (Emilie) 

Fick-Wéry (Louise). 

ucbcugnous (Marle-Cathérine-José 
phine-A ugusuue). 

Wodon (J ui ie-Marie- Josèphe) . 

Diplôme d'institutrice primaire ; diplômes pour l'enseignement de Ia 
gymuasuque et du dessin. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. Croix civique de 1re classe. Cheva 
lier de l'Ordre de Léopold. 

Diplôme d'institutrice primaire; candidat en sciences naturelles . 

Id. 

Id. 

Diplômes d'institutrice primaire et dt! réuente pour la partie littéraire; 
diplôme pour l'enseignement de la langue ûaurande ; eert i!Jcat d'aptitude 
pour l'euselgnement des travaux à l'aiguille dans les écoles primaires. 

Diplóme d'institutrice primaire; dtptömes'pour l'enseignement de la gym 
nastique el du dessin. 

Diplômes !l'institutrice pnmnlre et de régente d'école moyenne (partie 
scientifique); diplômes ile régente de travaux à l'aiguille et d'économie 
domestique pour les écoles moyennes. 

Id. id. et de régente pour lo partie Iittéraire ; 
diplôme pour l'enseignement de la gyrnnnsüque ; cerliùcats pour l'ensei 
gnement Ile Ja longue allemande et de ln langue anglaise. 

Lauréat du Conservatoire de Llége .•.• · . 

Diplômes u'Instjtutrtce primoiro, de régente d'école moyenne, tie régent~ 
-pour l'enseignement des travaux à l'nigutttu et ue professeur ue dessin •1 

el Ile gymnastique <lans les écoles moyennes. 

É BçHR 

Dlplórne d'institutrice primaire; diplômas pour I'ensetgnem nt de)n gym 
nastique N du dessin. 

l! 1 Gérard-llumblat (Léonie) • • . . \ Diplôme ü'Instttutrtce primaire; diplôme d'aspirante-régente d'école nor- 
male el d'école moyenne. 

31 Alagis (Valérie). . . . . Diplôme d'Institutrice primaire. 

4 Mordaul (Marguerite) • . Id. 

5 1 Doyen (Ilelphlne-Marie-JoaeplHùa), Id. 

G I Galoppin {Éllsabetb-Mnrie-Josrph) . ld. 

7 1 llindele (f>rnille-.\farie-Louise) . Lauréat du Conservatoire de Li égo. 

~ 1 ueesouroux-Colsout (Maria) . Diplôme d'Insl ltulrice ùe Jardin d'enïnnts 

IJ nejaer (Louise). Id , 
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EllPLOIS. 

DATES 

arrëtés de nomination. 
X; àRùî T"kç~àd 

d' l118tltut •• 1es i, Liége. 

Oirectrice, chargée du cours de morale etue savoir- 1 19 septembre 189! 
vivre. 

f:conomc chargée du cours d'économie domestique 1 !9 févrler 189!, 
(en partage). 

!llaltresse u'etude . . • • • . • . 1" septembre 4 883. 

Id. . . . • . . . • . . 1 Id. 

~ld,lecin chargé du cours d'hygiène. • . • . • / D avril 1884. 

l'rofesseurdc religion et de momie. . . . . . 1 16 septembre 1899. 

Hégente de pédagogie, de mélbot!ologie et d'histoire 1 !9 septembre 1879. 
(en partage). 

Régente Je langue rrançntse (en partage), de calli- / Id. 
gr.,phie et de commerce. 

l\égrnte de langue française (en partage), de géo- 1 t5 septembre 1880. 
i;rophie et d'histoire (en partage). 

Hégenle chargée des cours de longue Oamnnde et 1 1 :! ov ril 1890. 
de longue anglaise. 

n~gente chargée nu cours de longue allemande. 17 octobre 1890. 

111. de dessin, tie sclences naturelles, d'hortl- 1 o septembre 1874. 
culture et d'économi,! uomestlque. 

Régente d'arithmétique et de formes génmétriques, 30 janvier 1900. 

Régente de langue française (eo partage), de gym- 1 E octobre 189!. 
nasuque cl Ile droit constltuuonnet. 

Maitresse de musique. . 1 U janvier 1880. 

Id. de travaux à l'oi.~uille . 

NoTVVHkBT"kç~d 

1 nstitutrice . 

Iù. 

Jù. 

Id. 

Id. 

Id. 

• 

Chargée du cours de musique. 

Instttutrlce gnrdlcnne , 

Id. îù. 

t3juiri 18!)7, 

5 septembre 1874. 

U novembre 1879. 

! 7 septembre 1800. 

30 novembre 1890. 

8 ïévrtr-r 1884. 

17 févrîc, 1897. 

6 février 1 S84. 

22 110\'Clllhre 1879. 

1" décembre 1879 
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•• "' Q 
c:; 
0 ·c NOMS sr PRÉNOMS. 

DIPLO!\IES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

TlTRF.S llOl'IOIIJFIQUBS. 

Y. - Éeole nopmale 

2 

3 

IS 

6 

7 

sleeckx (Paula) 

Germain (Ida) • 

Werpin (Alice-Marie-Rosalie) • 

Straus (Hél~ne) 

Blaton (Hélène) • 

Koenig (Anna-Marle-Catherine). 

floeder {Mathias) 

8 1 Scbmil (Charles) 

9 Hendrickx (Marie-Séraphine-Caroline) 

10 1 Ortmans (lllatbilde) 

H I Alard (Marle-Thérèse). 

12 1 Bremer-Leyder (Amélie) • 

i3 1 Olinger (Jeanne) • 

H I Colas-Orban (Marie-Thérèse) 

l5 

Ili 

ûertvand (Ludovic) 

Miller-Thomas (Berthe) 

Maréchal (A.lice) • . 

2 1 Gayde-Detierme (v•) (Léonie-Marle). 

3 Heine (Marie) • • 

4 Sirjacq (Rléonore). 

5 .louret (Flore) . • 

G 11.arsimonl (If.). 

7 Giton (Gustave) 

8 

9 

Boset (\lar!e-Marguerite-Éléonorc 
Elise). 

Couturier-Claessens (Berthe) . • 

Lambert (Félicte-êîane-Thérèau}. 

Diplôme d'lnstltutrice primaire. • • • 

Diplôme de régente (partie sctenuûque] 

id. ; diplôme de régente pour l'enseignement 
des travaux à l'aiguille et de l'économte domestique dans les écoles 
norme les. 

Diplôme d'institutrice de Jardin d'en ranis et de régente do travaux à 
l'aiguille dans les écoles normales; certificat pour l'enseignement de 
l'éconornte domestique dans les écoles primaires, 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme spécial pour l'enseignement de 
la langue allemande. 

Diplôme tie r~pacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille • • 

Diplôme d'institutrice primaire . • 

Diplôme de docteur en médecine, etc .• 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école normale et d'école 
moyenne. 

Diplômes pour l'enseignement de l'allemand, de l'anglais et du dessin; 
médaille civique de •ra classe. 

Diplôme d'instltulrice primaire et diplôme pour l'enseignement de la 
t?ymna~liquc. 

Id. 
et d'écoté moyenne. 

Id. 
gymnastique, 

Lauréat du Conservatoire dé Liége, 

Diplôme d'institutrice prtrnulre, 

Diplôme d'inslltutrlce primaire 

lù. 

id. 

id. 

de régente d'école normale 

pour l'enseignement de la 

Diplôme d'institutrtce primaire el de régente pour l'enseignement des tra 
Váux à l'aiguille el de l'économie dornestique dans les écoles normales 

Vl. - École ooPmftle 

Diplôme d'institutrice primaire et d'aspirante régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes pour I'enseignemeut de la gym 
nastique dans les écoles moyennes el de; t revaux à l'aiguille dans les 
écot es nor ma les. • 

Oiplóme de docteur en médecine, etc. 

Id. de licencié en théologie; chanoine honoraire do la cathédrale de 
Namur. 

. 
Id. . .. 
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El'tlPLOI. 

lJATES 
dts 

Arrêtés de nomination, 
X; àRùî T"kç~àd 

d'ln8tl1ufrlct-8 à .1.rlon. 

Directrice intérimaire chargée du cours de morale, 1 t8 février f882. 
de savoir-vivre et de flamand. 

Économe, chargée du cours de calligraphie et du 1 30 septembre 1896. 
cours pratique d'économie domestique. 

Maitresse d'étude . . • . . 1 '28 septembre ~ 88f. 

Id. , chargée du cours d'allemand 1 '24: novembre f 884, 
(eo partage). 

Maitresse d'étude • • 1 î uvril ,, 885. 

Id. • '26 septembre f 897. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. '21 juin f895, 

Professeur de religion et de morale • 't.7 juin f889. 

Id. de sciences naturelles e~ dtJ formes géo- 30 septembre 4898. 
métriques. 

Professeur de mathématiques et de langue française 30 septembre 4881. 
(en partage). 

llégente de laogue allemande (ea partage), de lan- Id, 
gue anglaise et de dessin. 

Régente de pédagogie, chargée de la direction de I Id, 
l'enseiguemeut pratique. 

Ilégente d'histoire, de 1,éographie et d'économie I ld. 
domestique. 

Régente de langue française (en partage) el de I Id. 
gymnasuque, 

Maitresse de musique • • • 1 ki octobre 1888. 

Id. de travaux à l'aiguille 

d'lnstUu1rlces i, Andenne. 

31 octobre 1889 . 

Dlrectrice.cbaegée du cours de préceptes du morale. 1 28 novembre 1899. 

Econome, chargée de la partie pratique du cours 30 septembre 1881 • 
d'économie domestique. . 

Maîtresse d'étude, chargée du cours do calligraphie, 18 octobre i8î9. 

Id. • 30 septembre 1881. 

Id. • . 6 juin;1s8~. 

Médecin, chargé ,Ju cours d'hygiène. 130 murs 1888. 

Professeur de rehgion et de morale . 29 novembre 188L 

Régente de mathém.niques, de formes géométri· 1 30 octobre 1885. 
ques, de commerce et.d'économie domestique 

l\égeolo u'tnstolre, de langue frnnçoi~e (en portage) 1 1(1 octobre 187!), 
et de droit constitutionnel. 

llégenle de póda~ogie;de metbodologio ; chargée 1 1!8 octobre 1881. 
de la direction de I'ecole d'appllcauon. 

55 
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.; 
"' ~ 
~ 1 NOMS ET PRÉNOMS . 

DIPLOMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITlt. 

TITRES llONORIFIQUÉS, 

11 1 llamelius (Marguerite) 

1! 1 Péters-Dorslntang (J.-J -M.) , . 

15 

Wouters (Louisa-Joséphine-Julin) 

Pulzeys-Dony {Louise) 

, 

Marechal (Eugénie) . 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école moyenne; diplômes 
spéciaux pour l'enseignement des langues flamande, allemande et 
anglaise, pour l'enseignement de la gymnastique, du dessin et des tra 
vaux à I aiguille. 

Diplômes d'institutrice primaire etde régente d'école moyenne. 

Id. Id. , 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes pour l'enseignement t111. dessin, 
de la gymnastique et des travaux à l'aiguille dans les écoles normales. 

Lauréat du Conservatoire de Liége • . • • • . • • • . • • . 

É BçHR 

i Tlllery-Defacqir: (v•) (Marie) . Diplôme d'institutrice primaire 

2 Davignon. Ilenckels(Élise•A lphonslne) ld. Ill. 

8 Dassy (Paullne-'.\larie-Josèphe) . Td. id. 

4 Goffin (\lathilde-Marle-Gh1alaine) Id. Id. 

5 Richebé-L'homme (Esther). Diplôme pour l'enseignement de la gymnastique, 
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EMPLOIS. 
DATES 

de, 

arrêtés do nonilnalion. 
~0àBùî T"kç~àd 

Régente de langue française (en partage), de langue I i 9 octobre i 899. 
allemande et de gymnastique, 

Régente d'horticulture, de sciences naturelles, de 1 8 octobre t89!. 
géographte et de langue française (en partage), 

Maitresse de tangue flamnnde • • . . • . · 1 !9 Juillet 1805. 

hl. de travaux à l'algnllle, chargée du cour- !3 Janvier 1890. 
de dessin. 

Maitresse de musique . . . . . . . • ,; . 1 30 octobre 1883. 

NoTVVHkBT"kç~d 

fnslftulrlce (en che0 

Id. 

Jd. 

Td. 

Institutr lee Oardln d'enrants). 

31 mal 1882. 

17 avril 1883. 

6 décembre 1889. 

30 maf 189!. 

30 septembre 1881. 
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V. - Hkà"R NRà } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH NRà oé BçHRà RH NRà àRB"kç~à ~çù} THRà 
Vùk} TkùRà NR HoÉ "T" W»k ç~" é "é "~kà R~ NkàVç~k;kHk"» Vç»ù NRà BT»àRà 
Nkî RùàRà. 

~ NOMS ET INITIALES KCOU; l'IORH4LE DATIIS 
-0 •.. 

QUALITÉ. Obmralioor. 0 des à laquelle des arrêtés de mise =a 
ô 

PRÉ110HS. l'intéressé était attaché. en disponibilité. z 

5 

G 

7 

9 

Ansar (Ch.). 

Augustyneo (F.) 

Debauche (N.-J.). 

Durand (E.). 

Guillaume 

Hauus 

KPersmockers (1 •. ) 

Mordant (M.) 

Moreau (F.). 

to Scboonjans (1'.) 

tt Stuhbe (E.-T.). 

U Van Ootegem (E.). 

13 

11 

15 

16 

17 

18 

f9 

!5 

!6 

!7 

!8 

29 

30 

31 

Corlier (M .-E.). 

Carlier-Detienne . 

Clémeur-Smlts (C.) 

Corlebeek-Verbist;n.) 

Coryn-DeWaele (C.) • 

Daman da lfonsèca(J .) 

De Heuscb (H..). 

ne Landsheer-De Kry 
ger (E.). 

Destrée - V ander Mo- 
len (M.). 

Fiével (C.) • 

Fontaine [Il) 

l!rançois-Coryn (G.) 

Gentil-De Prins (A,) . 

Henry-Desneux (11.). 

lllnderlJckl-Dc Geynsl 
(D.). 

lluwart (A.). 

Leclercq (E.) 

t.ecrcnler - Alarcoux 
(Il.). 

Lemaire (L ) 

Proresseur 

Concierge 

Instituteur 

Personne! masculln , 

•• 1 Section normale de Vir ton. 
École normale de Lierre. 

École normale de Hoos. 

Proresseur . Section normale ùe Ju- 
mel. 

Jardinier dé- Section normale de Vir- 
monstrateur • lon. 

lllallre d'étude. Section normale de Vir- 

Directeur 

Économe. 

Instituteur d'é- 
cole t.l'appo0 

Professeur 

8conome. 

Id. 

Régente • 

Régente . 

tnsntutrlce gar- 
dienne. 

Régente . 

Jkooowe. 

llallresse de lan- 
gues. 

Maitre,;se d'é- 
tude. · 

Matlresse de 
11ymnaslique. 

Ré~enle . 

Institutrice d'é- 
cole d'app••. 

Régente 

üégeute . 

Directrice 

lkonowe. 

l\égente . 

Ma ltresse d'é 
tude. 

.\la1tresse de 
sciences 

Régente . 

lnsütutrtca d'é 
cole d'app••. 

Loo. 
Section normale de Bas 
seu. · 

Section normale de Vir• 
ton. 

Section normale de Ju 
met. 

Arr. royal du 30sep 
tembre f889. 

Arr. min. dudû aodl 
1893. 

Arr. royal du U dé 
cembre 1899. 

Arr. royal du 29 sep 
tembre 1884. 

Arr. min. du !tsep 
temhre 1889. 

Id. 

Arr. royal du !Osep 
tembre 1894. 

Arr. royal du !i dé 
cembre 1888. 

Arr. min. du !9 sep 
tembre 1884. 

École normale de Lierre Arr. royal du 31 dé 
cembre 188•. 

École normale de Gand. Arr.,oyaldutl sep 
tembre t 888. 

Section normale de Uas- Arr. royal du 31 oc- 
selt. . . . . . . tobre t 88i. 

École normale de Bru 
xelles. 

Jkole normale de Bru 
xelles. 

lkoJe normale d'Uobo 
ken. 

École normale de Bru 
ges. 

École normale de Gand. 

Section normale lie 
Louvain. 

Écule normale de Tour 
uai. 

École normale de Gand. 

l1cole normale de Dru- 
1ellea. 

École normale de Bru 
xelles. 

Section normale de Lou 
vain. 

lkole normale de Gand. 

!!cale normale de Tour 
nai. 

École normnle de Na 
mur. 

Section normale de Lou 
vain. 

lkole nurmnle ü'Hobn 
ken. 

Sectlou normale de Bru 
xelles (rue des Visi 
tandinea) , 

Secllon normale de 
liions 

lkole normare d'An• 
deu11e. 

Direct. d'école 
moyeane, 

Matlre do prn- 
1u\tltique ; d 

l'ath. royal do 
Bruxetlea, 

Personnel féminin. 

A.rr. royal du 29 mars 
1895. 

Arr. royal du 30 sep 
tembre 1893- 

Arr. royal du 11 sep 
ternbre 1896. 

Arr. royal du26mai 
1891. 

Arr. royal du i1 sep 
tembre 1888 . 

Arr. royal du 15 sep 
tembre 1886. 

Arr.min. du Iv sep 
tembre 11S86 

Arr. royal du 11 sep 
tembre 18H8. 

Arr. royal ou ss sep 
tcmbre 1884. 

Arr. ruin. du 14 dé 
cembre 1889. 

Arr. royal du t ë sep 
tembre 1886. 

Arr. royal du l l sep 
ieuibre l 888. 

Arr.royoldu17 mai 
1891. 

Arr royal du !9&ep- 
tembro 1884. 

Id. 

Arr mln. du 11 sep 
tembre i 1186. 

Arr royal du !li sep 
tembre 1884. 

Arr. roya I du ~9 sep 
tembre 1884 

Arr royal du 20 mai 
tSU!. 

Iusnectricc 
Mltguéo 

à Genappe. 
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! î I NO~IS ET INITIALES "Bç». NOIUUI.B J>ATltS 

QUALITÉS. â laquelle des arrêléS:de mise Obsm4lioas. =-o 1 , des 

ij l'R2NOllS, rmtëressée était attachée. en disponibilité 

3t Luyten(M ). Institutrice d'é- École normale d'llobo- Arr.mio.dui1 sep- 
cote gardie'" ken. tembre 1886. 

33 Machiels-Colplo (1..- Régente. tcole normale de nru- Arr royal du t 1 sep- 
H.·P.). ges. tembre 188R 

34 Maréchal (L.) . Maitresse d'é- section normale de Arr. min du !9 sep- 
tude . uons . tembre 1884. 

31> Martens-Pauwels {Z) Économe École normale de Bru- Arr.royal du 14 sep- 
ges. tembre 1888. 

36 Masson-De Flines(J ). R,;gente . École normale d'An- Arr. royal du 29 sep- 
denoe. tembre 1884. 

37 Parent-Verbeeck (M.) Id. Jkole normale de L!é~e. Arr. royal du ?O oc- 
tobre 1890. 

38 Pholien-Oe Clercq (J.) Id. . École normale de Gand Arr. royal du 1 t sep 
tembre 1888. 

39 Rosman-Coimo (E.) Id. École normale d'Hobo- Arr.royal du tssep- Régente d'école 
ken. tembre t886. moyenne .. 

40 Sleeckx (P.) Directrice ' section normale del.ou- Id. Intérimaire 
vain. li.Arlon. 

41 Smalt-Lecotute (A ) . Uègente . École normale de l.i~ge Arr. royal du suuc- 
vembre t8!16. 

42 Van l.oo-Van Melle ~laltresse École normale d'Bobu- Arr. royal du Usep- 
(H.). ken. lembre 1886. 

43 Van Swleten-Loones Régente . École normale de Gand. Arr royal du 11 sep- 
(E.). tembre 1888. 

44 Von Gal (1,. l Maitresse tl'é- lkole normale de Liége. Arr. mln. du !5 sep- 
tuüe. tembre t890. 

45 waueau (111.-R) . Id, Jkole normale de Uége. Arr royal du i 1 dé- 
cembre i899. 

-16 Wuyts (~1-) hHitutrice d'é- Ëcoh>: nonnate de lias- Arr. mln. du ~9 sep- 
coto d'opp•n. sen. tembre 1884. 

VI. - S~àRkU~R} R~" ~çù} TH Vùk} TkùRd l wf Tùê } R des "ùTk"R} R~"à 
N» VRùàç~~RH. 

:1er Jnlllei :ll!IH. 

LEOPOLD II, Roi nss BELGES, 

A tons présents et à venir, SALUT. 

V n la loi du 20 septembre 18811--15 septembre 1805 sur l'instruction primaire; 
Rnu Nos arrêtés du :S aoùt 18i;'), du 11 janvier 1870, du 29 juin 1889 et du 

21 janvier 1895; 
Yu Ic rè•glcmcnt général tics établissements normaux primaires de l'f~tat, en date 

du (.s. septembre 18U6; 
Voulant, en cxècution de l'article 15 de cc ri:glcment, fixer le taux <les traite 

ments du personnel de ces établissements ; 
Sur la proposition de Notre .Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rrr. 1 °'. Les traitements des membres <lu personnel des écoles normales pri 
maires rlc l'füat, ainsi que <les écoles d'application qui y sont annexées, sont fixés 
comme suit; 
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É BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"R»ùà R" Nok~à"k"»"ùkBRàd 

TRAITEMENT 

minlmum. 
1 

moyen. 1 maximum. 

Directeurs • . fr. 4,000 4,500 5,000 

Directrices • 5,400 3,700 4,000 

Médecins chargés du cours d'hygiène t,()00 t,tOO t,200 

Concierges. . . 000 t,000 t,100 

Jardiniers . ouo t ,000 1,100 

commrsstonnatres. 900 1,000 1,100 

Professeurs ; 
Trailement initial .... fr. 2,400 

Régentes: 

Trailemenl initial • . . .. fr. 2,.f00 

Pou van l être porté : Pouvant être porté: 

Après 5 années de grade, à·, •... fr. 2,800 Aprês :S années de grade, à. . fr. 2,700 

10 - - . 5,~00 - 10 - - . 3,000 

Ui - - . . 3,600 - HS - - . . 5,500 

20 - - . . 4,000 - 20 - - .. 3,600 

Professeurs de religion : Traitement uniforme el invariable, fr. 2,600. 

É BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"R»ùàd 
u\ »k"Rdr 

Économes . • . . fr. 

Docteurs en droit chargés du cours de droit consü 
lutionnel et administratif . . • • . . ... fr. 

Maitres ile gymnastique . 

de dessin .• 

de musique • 

d'étude-surveillants. 

minimum. 

2,200 

1,000 

t,400 

1 ,,IO'J 

1,400 

TRAITEMENT 

moyen. 1 mestmum. 

-- 
2,aeo 1 5,000 

» 1,200 

1,'200 i.soo 
1,700 2,000 

1,ïOO ~.ooo 
, , 700 ~.ooo 
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É BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"ùkBRàd 

Economes .. 

Maîtresses de gymnastique. 

de dessin •• 

de musique, 

de travail ,'I l'aiguille. 

d'étude-surveillantes. . . 

minimum • 

. fr. , 1,800 

1,000 

t ,200 

t,200 

1,%00 

1,200 

TRAITEMENT 

moyen. 
1 

maximum. 

2,200 2,600 

1,200 1,,00 

t,.fOO 1,600 

1,400 t ,600 

1,600 1,800 

1,500 1,800 

É BçHRà NoTVVHkBT"kç~d 

Instituteurs : 1 nslitutrices i 

Traitement initial • fr. 1,500 Traitement Initial •.• . . . . . rr. i.reo 
Pouvant être porté : Pouvant être porté : 

Après 5 années de grade, à . fr. 1,800 Après 5 années de gracie, à . . fr. 1,600 

10 - - 2,100 - 10 - - t ,800 

fä - - 2,300 - fä - - 2,000 .. 
20 - - 2,500 20 - - .. . 2,200 

25 - - 2,700 - 25 - - 2,.ioo 

1\1n. 2. Les médecins qui ne sont pas chargés du cours d'hygiène reçoivent un 
1 rai I cment fixe et invariable de 800 francs. 

l.cs professeurs tic religion, qui exercent, en dehors de leur emploi ù l'école nor 
mule, d'autres fondions rél ribuóes par !'.Étal cl élrangörcs ù l'enseignement de J'füal, 
rccoivcnt nu t raitcmcnt uniforme cl. invariable de '1,600 francs. 

Un supplémcn! de traitement de l1:00 francs, au maximum, peut être accordé 
aux mcmhrcs du personnel qui sont chargés, dans les écoles normales d'instituteurs, 
du cours des travaux manuels, 

Les instituteurs cl les institutrices en chef des écoles d'application reçoivent un 
supplómcnt de 1 railcmcnt , qui ne peut dépasser la somme de 500 francs. 

Les professeurs et les rógcnles de pédagogie peuvent recevoir un supplómcnt ile 
1 railemcnl., n'cxe{,danl pas ûOO francs, du chef' de ln direction de l'enseignement 
pral iqllc il l'école d'application. 

,\1rr. 7,_ Les traitements pom lesquels il est établi un Laux minimum, moyen et 
nmxinnuu 11c peuvent être portés au taux moyen qu'après cinq années cl, au 
maxinnun , qn'aprh dix ~111ll<)CS de f(l'a<lc. 

Les mcmhre« du personnel auxquels s'applique la disposition précédente, comp 
tant. plus de trente amii•es rie fonrtion cL ayant reçu pendant dix ans au moins Ic 
maximum du traitement, peuvent, ù raison de services importants, obtenir un snp 
plóuicnt de traitement, qui ne dépassera pas 400 Irancs. 
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Les professeurs et régentes ayant reçu pendant cinq ans au moins le maximum 
du traitement, peuvent également, à raison de services importants, obtenir un 
supplément de traitement, qui ne dépassera pas 400 francs. 

ART. 4. Tout membre dn personnel de l'enseignement normal primaire reçoit, à 
son entrée en fonction, le mini~um <lu traitement attribué à son grade. Toutefois, 
Notre Ministre est autorisé, dans l'intérêt <ln service, à nommer à un traitement 
plus élevé, sans toutefois dépasser le maximum réglementaire, des professeurs ou 
des régentes qui, avant Ieur nomination dans l'enseignement normal, jouissaient 
d'avantages supérieurs an minimum de traitement déterminé par le présent arrêté. 

AnT. 5. Les membres du personnel enseignant qui, en dehors des attributinns 
qui leur sont propres, sont chargés de donner dans les classes normales un cours 
spécial quelconque ( dessin, gymnastique, musique, travaux à l'aiguille, économie 
domestique, horticulture, hygiène, etc.), ne jouissent de ce chef d'aucune indem 
nité si le nombre d'heures de leçons dont ils sont chargés à l'école normale primaire 
ne dépasse pas dix-huit par semaine. 
Ils reçoivent une indemnité annuelle de 100 francs pour chaque heure de tâche 

hebdomadaire au-dessus de dix-huil, sans que l'indemnité puisse, de cc chef, 
dépasser 400 ·francs. 

ART. G. Les professeurs des écoles moyennes (le l'füat ou d'antres institutions 
publiques chargés, en exécution de .l'ärtiole 11 <lu règlement général du 4 sep 
tembre 18DG, de donner certains cours dans les établissements normaux primaires 
de l'État, reçoivent une indemnité annuelle calculée sur la base <le 100 à 150 francs 
par heure de tâche hebdomadaire, 

An.T. 7. Lorsqu'un membre du personne] de l'enseignement normal reçoit une 
rémunération du chef de services rendus dans un autre établissement public 
d'instruction, il pourra en être tenu compte dans la fixation du montant du traite 
ment prévu par le présent arrêté. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART. 8. Il ne sera point apporté de réduction aux traitements actuels dont le 
montant dépasse les chiffres déterminés par Ic présent arrèté. 

La différence sera conservée aux intéressés pour valoir sur les augmentations 
ultérieures. 

Am. 9. L'augmentation quinquennale à résulter de la première application du 
barème ci-dessus ne peut dépasser 400 francs pour les professeurs et 500 francs 
pour les régentes. 

AnT. 10. Notre Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution <lu présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 1 cr j ui liet 1898. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR "ok~à"} B"kç~ V»;HkW»R. 
F. ScuoLLAEHT. 
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VII. - Hp~àRkU~R} R~" ~çù} TH Vùk} TkùRd l f Tùê } R NRà "ùTk"R} R~kà NRà 
k~à"ù »HùkRRà WTùNkR~~R» T""TB0é Rà T»ê é BçHRà ~çù} THRà R" NR« TUR~"à à»; TH 
"Rù~Rà NRà é BçHRà ~çù} THRàd 

LÉOPOLD II, Roi DES Bsr.css, 
A tous présents et à venir; SALUT. 

V II la loi organique sur l'instruction primaire ; 
Revu Notre arrêté du 1•• juillet 1898; 
Vu Ic règlement des écoles normales primaires de l'État, en date du 4 sep 

tembre 1896; 
Voulant, en exécution de l'article 15 de cc règlement, fixer le taux des traitements 

des institutrices des sections gardiennes des écoles d'application annexées aux écoles 
normales de l'État ; 

Attendu qu'il J a lieu, en outre, de fixer à nouveau le traitement des agents 
subalternes des dites écoles normales; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, - 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°•. A partir du te• janvier 1899, les traitements des institutrices des 
sections gardiennes des écoles d'application annexées aux écoles normales de l'État, 
et des agents subalternes des dites écoles normales, sont fixés comme snit : 

INSTITUTRICES DES SECTIONS GARDIENNES. 

Traitement initial. 
Pouvant être porté : 

Après 5 années de grade, à 
to 
1" ;:) 
20 

. fr. 1,200 

1,400 
1,600 
1,800 
2,000 

PERSONNEL INFÉRIEUR DES ÉC0Ll~S NO1li)L\U~S. 

Pç~BkRùURàd l PH»} ÎÎB~ùàd l LTùNk~kRùàd l Pç} } kàà»~»»kkùRàd 

Traitement initial. 
Pouvant être porté : 

Après 5 années de service, à 
10 
-15 
20 
2ö 

900 

1,000 
1,100 
1,200 
1,500 
1,400 

Ánr, 2. Les dispositions <les articles l cl 3 de Notre arrêté du 1 °• juillet 1898 
ne sont plus applicables aux agents ci-dessus désignés. 

5ä 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Ain. 5. L'augmentation ü résulter de la première application des nouveaux 
barèmes ci-dessus ne pent dépasser deux cents francs pour les institutrices des 
sections ~antiennes, cent francs pour IC's agents subalternes. 

AnT. /~. Il ne sera point apporté de réduction aux traitements actuels dont Ic 
montant dépasse les chiffres rléterminés par Ic présent arrèté. 

La diffórence sera conservée aux intéressés pour valoir sur Jes augmentations 
ultérieures. 

AnT. iJ. Notre ~linislre de l'intérieur et de l'instruction puhlique est chargé de 
l'exécution du présent arrèté. 

Donné à Laeken, le 22 novembre 1809. 

LI~OPOLD. 
Par le Hoi : 

Le � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR qok~à"ù»B"kç~ V»;HkW»R. 
.J. DE Tnooz. 

VIII. - PÎùB»HTkùR k~"RùVùé "T"kî R N» ; Tùè } R NRà "ùTk"R} R~"àr TNùRààé R 
T»ê NkùRB"R»ùà cl T»ê NkùRB"ùkBRà NRà é BçHRà ~çù} THRàd 

8 Jullie, 1889. 

Mossieuu LE DIRECTEUR, 

~hDAME L.\ DIRECTHICI-:, 

La circulaire du D mai 1882, prescrit aux chefs des écoles normales de l'ltlat 
d'envoyer au Département, avant le · aoùt de chaque année, <les propositions 
d'augmcntatiôn de t rai lemen! en faveur des mem bres <lu personnel. 

.Je vous prie de me faire parvenir dorénavant res propositions :m111l Ic 30 sep 
tembre, et d'y comprendre tom; les age11ts «J11i, au 7>1 di·eembre dr l'année en cours, 
terminent une période quinquennnle d'années ile service. 

Vous aurez éventuellement soin clc faire entrer en ligne <le compte dans Ic calcul 
tics années de service : A) NRà Vùç ï RààR»ù» R" ùé uLR~"Bà. munis du diplôme l()gal, le 
temps pendant lequel ils auraient servi en qualité de professeur, de régent 011 de 
régente dans les èla blissemcuts d'enseignement moyen de l'l~l al, des ócolcs moyennes 
connnuualcs subventionnées cl des éeoles IIIO)Clllles patronnèes ; u) NRà k~à"ù »"B»ùà 
R" k~à"k"»"ùkBRà NRà é BçHùà NoTs, VHkBT"k} s. Ic le111ps p:issù dans l'enseignement corn 
munal, a1lopté Oil suhsulié ; c) NR "ç»« HRà } B} 0ùB« N» pcn,0111/r'/ emciy11011f, les 
années de service passr·es dans la position de disp1lllihililC:· pa1· suppression d'emploi, 
dans l'intérêt du serviru el pour mol ils de santé. 
li est arrivé Irèqucmmcut , depuis l'appliration rlu nouveau l,;1r(·111c des traite 

ments étahli par· l'alT(\t{· roval <lu te• juillet 18!18, •111c des agents <Ic l'enseignement 
normal ont adressé·, soit dirertcment , soit, <'l) qui ('!,( plus corrcrt , par la mie 
hiérarchique, des réclamat ions portant sur cc que leur traitcrucnt ne concspon 
drait pas au nombre de leurs années de grade. 
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Ces réclamations n'étaient généralement pas fondées. 
Les réclamants ont perdu de vue que l'augmentation quinquennale à résulter de 

la VùR} kè ùR TVVHkBT"kç~ du nouveau barème ne peut, aux termes de l'article 9 <le 
celui-ci, dépasser 400 francs pour les professeurs et 500 francs pour les régentes. 

Ainsi, lors de cette première application, en août 1898, avec effet rétroactif au 
J c, janvier 1898, il y a eu tel professeur au traitement de 5,200 francs et comptant 
ù celte dernière date vingt-trois années de grade, qui n'a pu recevoir qu'une· aug 
mentation de 100 francs. Son nouveau traitement de 7,,600 francs, qui ne corres 
pond, suivant l'article 1 cr du barème, qu'à quinze années de grade, en représente 
en réalité vingt, soit quatre périodes quinquennales. Quant aux trois unités dépas 
sant vingt, elles entrent en ligne de compte pour une nouvelle période quinquen 
nale, qui finira le 5f décembre 1899. A cette date, il pourra recevoir Ic maximum 
de traitement, soit 4,000 francs. 

En d'autres termes, la première application du barème a réglé la situation du 
personnel enseignant pour le nombre de périodes quinquennales ùé àçH»Rà à la date 
du 1er janvier 1898, avec Ja restriction prévue à l'article 9 précité. Les années déjà 
écoulées <l'une nouvelle période quinquennale commencée avant Ie 1 cr janvier 1898, 
restent en dehors des périodes révolues, mais sont admises pour former une nou 
velle période quinquennale, à l'expiration de laquelle l'augmentation peut être de 
nouveau accordée à partir du 1 c, janvier suivant. 
Je vous prie de donner communication <le la présente au personnel enseignant 

de l'école normale que vous dirigez. 

qR (LoLk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»BOkç~ V»; HkW»R. 

F. ScnOLLAER1'. 

- 
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IX. - CT; HRT»ê k~NkW»T~" HR ~ç} ; ùR NRà é Hè î Ràr Tk~àk W»R HR ~ç} ;ùR el HR monlan 

y ~~é Rd 
.. ~ 
~. NDIIBRE llES tltVES INSCRITS POUR SUIVRE LE COURS. ~c 
•• 0 

DÉSIGNATION r:.•- 
-= <=·- t<lCS 

:::::: •-i::: 
c:::::i, t ... c 3• DIVISION. 2• DIVISION. I•• DIVISION. 

DES :;::; ;-= 
(l•• .1."1u!E o'léroots.) ('.!• .11111'.ÉE D'ETODF.S,) (o• !llffÉe D'ÉTUDES.) TOTAL 0 c-= 

2: (( Ë 
gAaéral C:. t.ltves od- Élé•u ad- F.lótes 1d- ÉTAII Lli! lll:MIJNTII. .• " L ~ 

Élt!Ycs Élévcg 1-;1ê,es du élé,_. t= mos mis m,, 
l doubler TOTAL, à doubler TOTAL. à doubler TOTAL, IDltttlJ ~ nouveoux Ir ,. le ~ nouveaux, nouvt'au1. .., cours eours. cours 

,1 a nie 8colnla-c 
É BçHRà ~çù} THRà de fÉtat. 
Cou Yin. 

Gand 

Huy. 

Lierre. 

Mons . 

Nivelles 

Verviers • 

TOTAUX, 

É BçHRà 11nrmale~ TUùN"(Ràd 
Bruxelles (communale) .. 

Arlon (prlvée) 

Bonne-Espéra neo ( - ) . 

Carlsbourg (-). 

Gand (Strop) (-). 

Louvain ( - ). 
Malines (- ). 

Malonne ( - ). 
Salut-Nicolas ( - ). 
Saint-Roch ( - ). 
Saint-Trond ( -- ). 

Tbourout ( - ). 
TOTAUX, · 

RÎICAPIT'11,ATION. 

Écoles normales de l'Etat. 

agréées. 

TOTAUX Ot.NÉRAUX •• , 

H H 1 rn H 1 n 7 » 7 3-i 
21 f8 2 20 1ö » ◄15 2i 4 22 57 
21 49 t '.!O H D H tll , fö 49 
3i 22 1 23 12 D f2 ◄9 J rn 5i 
27 20 » so 22 2 24 43 » 43 57 
36 20 » 20 48 f i9 UI D 45 54 
48 48 f 49 Hi , 15 f5 » 45 49 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 474 134 6 07 407 4 4H 4011 • 406 3~4- -- - - - - - - - - - - 
75 44 » H 23 » 23 19 D 49 86 
40 9 f 10 5 , 6 9 ~ 9 24 
40 39 » 39 24 » '24 16 1 16 79 
61 54, f 55 4l 3 u f7 , 47 HG 
30 rn D 49 9 f 40 9 D 9 38 
46 46 3 ,.9 37 2 39 28 4 32 420 

105 48 1 49 40 2 42 36 » 36 427 
64 49 3 52 H 3 47 28 » 28 427 
'i9 52 3 55 47 4 48 40 ~ 40 443 

19 46 2 48 10 » 40 rn D 40 as 
38 23 2 25 rn • 19 17 » 47 61 
96 60 » 60 ,.-1- 5 49 4t • 41 450 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 663 4~9 16 475 343 n 360 270 4- 274 1,409 - - - - - - - - - - - 
OJ l31 6 D? 407 4 Hi 10~ f f06 3M 
663 4-54 16 4-75 34-3 ~ 360 170 4 274 1,W!l 
--- -- -- -- -- -- -- -- --- --- -- 
834- 590 22 612 4-50 21 4îl 375 5 380 t,463 
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HRà ; ç»ùàRà TBBçùNé Rà NT~à HRdo, NkçRùàRà é BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"R»ùàd 

(897 à {899. 
- 

KO,i\BRE DES ütvEs ~ Il)~ ~ BOURSES BOURSES BOURSES 1~ ,. 
c1•si ont eessé de suis re lt:s coun ,k ~ 

7i> § l'tC"olt dcpui1 le commt'O~emeni de :.; 
CO!IJIUNALt:S. P1tO\'l1VCfAl.1lS. Ill:: /, 'ÉT .t T. ~ë I'u nuée sccf aiee. ' "o 'C 'O Ei 

C 

1 
•îJ !l = 11,z,:, x.: 
~ ~'t, 

X;àRùî T"kç~àd du l:. lnu ó 2~ ..• ~ .. ë ~ :.. t :a ~.:: ~utltUJ 

.~ ~ " i< k ~ .. 0 .!! ~ " lI !lon1on1. "' .. u ~ alutilanl. .Q IJon1um. .Q .. ,, 
-~ 1 i - ~ -< ' .Q e E "'.2,: Îü .:·ë ~g .,, ê ~ E-. 0 0 0 •. - = ,._ ,:. 0 1 z 2: ;,: ~~ ,_ ~ ~ 1 ~~ ::.. g :::: ~ •... 

'""'" C::.. 1 Cc:: ] "' " ~· ••• 0 ~.~ i ~J C ;; 
""" .Q 1; ..• 

1S96-1887. 

1 • ) ) » f 400 ) » 2i f, 776 ,. 33 2,334 ~ 9,090 » 

• • 2 » » 2 130 25 3,700 p » J 57 4-,-14-6 » f5,î61 ~ 
• • 2 • » h 4-00 2 50 ~ 33 3,300 » 46 3,308 • f 2,0-\2 J 

.\ • f ' J 5 450 D » D J 150 3,5-H J 19,GW D 

• " f J • f 450 ' » 56 8,030 • 59 4-,i81 ) i3,1!41, " 
3 » ·1 » ' 4- 400 • • 28 2,520 • Ö¼ 3,874- )) 15,206 p 

• • 1 J ~ f 400 • » 4-9 5,!IO0 • 49 3,530 • 10,556 D 
·- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

ll » 8 • • 16 » o"k :1, 750 » l90 21, l'i6 " 348 t5,0l8 , 95,tiiO. Il -- -- - - -- - - - - - 
!I o" 3 l • l5 ) » )) » D 41 820 D » 
) » » D )) 1 500 » l► D • 2i f, 704- • 10,':!96 Il 

Il 1 5 IJ • 5 400 • D • » 72 4,94-3 J 'H,53'2 » 

•• p 3 1 • 8 !tOO » ll • )) HO 7,37ö • 39,025 • 
'2 -1 oH D • 5 400 » )► D » 35 2,398 • 12,288 • 
9 » 7 l , 17 » ll )) » » 94- 6,860 D ) 

4- » l • J 5 ,i50 D D " • 97 4,,63 J D 

5 • H )) 1 16 4-50 • » 64- 2,,0.i • l-14 8,08:! l H,OH )) 

3 3 8 , D H 400 ) • IJ • H8 7, 97ti ' 4i,675 » 
l • 1 » • '2 350 D • • » 35 '2,.\.3i • l0,952 l) 

» ~ 5 1 D 6 seo • D • • 5'i 4-,HO ' 15,676 J 

" • l • l 2 4-00 ' • 50 4-,000 D U9 9,97t, ) 4-5,626 » -- -- - -- -- -- -- -- -- 
37 6 .Fk 4- i H5 • • J H4- 6,704- • !J36 tif ,4-38 • l-H>,08~ • -- - - - - -- -- - - - 
8 » 8 » • 46 )) 27 3,750 • 190 21,f26 » 3'-8 k1 ,018 • 95,5io D 

:n 6 4î m 1 95 » » ) IH 6,?0i • 936 61,438 , 245,084- » -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- ---- -- --- 
-~ij G 55 4- l 1 tl • t7 11,750 • 304 27,830 D 1, '284 86,4-5ü » .3~0,60.\. » 

Externat. 

1Y, -Ld Lo dltîéreucc que l'on const.ite 1•11lrc Ic montant des ; ç»ùàRà Bç} } »~tHBà 011 1n·ovi11cifllcs comprises dnns Ic 1wésl'nt tnbleuu cl 
n-lui qui est re115rli;111', pour Ic 1111,mc obji-t, dnus Ic tuhlcnu -L. fre pnrtu-, du compte rendu ,Ic l'emploi drs fonds tic r •. nseigucrucut 
primuir«, pro, l1·11I 11ol11111111r11! ; T tir cc •111'il 0111,il, dans Ic prcrnkr eus, de l'année srolnirc cl du11s l'outre ,Ic l'excrdcc liudgétai1·c; b) dt· 
c,· •111c r·1•1111inc, bourses sont liquidées ,1inwl,·1111·nl nu 111·01it drs élèves ou ,1,• leurs parents, suus que Ic vhcf de l'établisscnn-iu uurura! ,•n 
su it informé; Br Lie cc que crrtuincs province, uccordcut, nu lieu ,Ic buurscs uux ,'l~vcs, des subsides ou subvuntious fiHs aux écoles, 

Li's éroil', normulcs sons pcnslonnut cl celles qui prennent à leur clrnrgc les dépenses des élèves Ho rcuseigucnt pos les sommes de la 
dernière colonne. 
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-l'i 
ë: 

NOMBRE DES Eltvrs IIISCRITS POUR SUIVRE LE COURS. !~ 
DKSION!TION == ~il 

3• oiv ISIOI<. = t.• 2- DIVISION, I" DIVISION. oss =-·-"'-' (, •• ANdE D'ÉTUor.s.) (1• A1<1<tt n'tTuno.) (3• ANNiE t>'F.TUDES.) TOTAL 0 ~ C ~;-; 
gtdnl r: ~ 

Éli•~• ad- Rléves ad- Élh•• ad- ÉT .A :U,illllEMEl'rTII. e .. ~ Éltrrs éihu ù•• êléV<S 'f:; mis Élé,u mls mis 
à doubler TOTAL, à doubler TOTAL, á doubler TOTAL. l11eri11. 

l! nou,cav1. le nou.veaux. •• nouveaux. le 
'O eoars cours. eoura. 

,Innée [ljCOlalrc 

Ê BçHRT ,iortnfllu NR Hï HHT"d 

COU\'IO. 

Gond. 

Huy. 

Lierre. 

Moos • 

Nivelles 

Verviers . 

Totaux. 

icolr111ormalc1 agrlée1. 

Bruxelles (communale) .. 

Arlon . . • . . (prlvt!e). 

Jlonne-Espéronce ( - ). 

Carlsbourg •.. ( - ), 

Gond (Strop) • . ( - ). 
Louvain .. . ( - ). 
Molines.·. . l - >· 
ri101onne .•••. ( - ). 

Salnt-Nlcolns .. ( - ). 
Salol-Roch • • ( - ). 
SaiDl-Trond • . ( - ). 
Thooront .. . ( - ). 

Totsux •••• 

"llCAPITIJL.4.TIO!W : 

i:!coies normales de rttat. 

~coleq normales agréées • 

Totaux générau,:. . 

6 12 • u 14 " 14 1! » u 38 

19 17 » H !O " !O t5 ! 17 54 

!1 !O J !O 18 D 18 1! , 1! 50 

33 H » u !0 B !0 10 B to 54 

!! !O ! !! 17 • 17 !4 , u. 63 

83 !O ) !O 18 » t8 18 • i8 116 

!O l4 ' t5 t7 D 17 15 1 15 47 -- --- --- -- -- --- --- --- - --- --- 15!. U? 3 130 tu Q 1!4 106 ! 108 86! -- - - - - - - - - - - 
7! !5 1 !B 81 )j 31 u 1 n 79 

I! u 1 13 8 D 8 5 • 6 !6 

33 !8 • !3 !6 . !6 33 3 86 85 

41 39 » 39 50 1 51 40 1 41 131 

!8 19 • f9 16 D 16 8 • 8 43 

43 4t 6 47 38 5 43 3! 1 33 1!3 

8! 41 D 41 48 D 48 3! • 32 UI 

60 46 1 47 36 , 86 u D u U5 

113 58 » 58 47 » 47 u, ~ 44 149 

!1 !0 > !O 16 B 16 9 , 9 45 

40 !3 3 26 !O . !0 15 1 t8 6! 

89 58 D 58 57 D 57 48 u 48 163 
-- --- --- --- -- -- - --- --- --- --- 634 405 1! 417 393 6 399 329 s 336 1,152 - - - - - - - - - - - 
111, t!7 3 130 fU " tu 106 ! 108 36! 

634 405 t! 417 393 6 899 3!9 7 336 t,i5! 
-- --- --- -- --- -- -- -- --- --- --- 
788 53! 15 647 517 6 523 435 9 4H t,514 



( 1,t:3 ) 

HOMBRE DES ütVES 
•1ui om eesse de sulvrt les ellur~ de 

l'école depuis le ecmmcneement d,. 
lunnëe scolaire. 

BOURSES 
cœmuxu.ss. 

BOURSES 
1'110\'INCIAI.ES. 

BOURSES 
D t: 1, ' t'. TAT_ 

------11---,----- 

j 1 !lontont, I 
; 

1 
llonl>nt. 1 

gg -= ë ê 1 Montont. 
" 0 ;,: ~ 

X; àRùî T"kç~dGd 

1"'97-1808. 

1 )) ~ • . 1 00 • • 25 1,3!8 • 3• 2,656 1 f l ,!16 • 
" " 3 " " 3 430 11 !,b15 • f 45 . 51 3,569 1 t5, t05 • 
" " 1 • • 1 ano t • 39 3,900 " 50 3,320 1 U,580 • 
» » 1 ,, 1 1 450 • • • • !}3 3,44' 50 19,497 50 

• • ! ) » ! 450 • . 60 8,'775 ' 63 4,383 • 14,188 • 
" • 2 1 • 3 400 . • !9 1,690 . 54 3,693 50 16,4'9 ~•O 

" D i 1 ' ! 400 • ,, 46 5,100 . 45 s, t 1 ! :,ù i0,587 50 
-- -- -- -- --- -- - -- ---- -- -- 

1 D 10 2 p 13 t 11 t, & 75 , !00 !0,838 • 354 H, 178 :10 !l9,6~;3 511 -- -- - - - -- - - - - 
» a 3 . " 6 ., ' • • • 51 t ,0!0 • 1 

» • • • 1 1 !'>DO • 1 ,, " !6 i,613 50 f1,38J 50 

" i ! 1 • 3 400 • » • • 63 8,300 • !7,665 • 
l! • 11 2 • 15 400 , 1 . • no 8,312 • 4', 088 • 
6 J 3 ) )) 9 400 )) • • u !,697 50 H,f8G • 
2 » 9 6 » 16 » • • » • 94 6,!66 5(1 ) 

7 1 ~ 1 1 10 450 • r. " • 97 4,!18 50 ' 
• » 2 • 1 3 460 . • 61 !,G57 • 1!3 8,300 • 46,1143 .. 
i 3 7 2 • 13 400 • • , » 131 8,461 50 45,8l6 )) 

• D » I> ' , 350 ~ • ' • 45 !,905 ) U,845 ~ 

• • • ) • , 400 • • ·, • 57 3,818 ' 18,1>3! • 
" 8 ! 2 3 15 400 • . 50 4,000 ~ 143 9,831> 50 49,364 50 
-- -- -- -- -- -- -- - --- -- -- ----- 
18 15 39 s i 6 91 " • • 11 G,657 • 1,ou 65,753 • !70 ,.i51 • -- - - -- - - - - - 

1 )l 10 2 )) 13 • li _ 2,67:ï )) !00 t0,838 • 354 U,178 50 99,Gl!3 50 

18 15 39 13 6 91 • , ) lil 6,657 • l,OU 65,753 » 170,451 " -- -- -- -- -- -- -- -- --- - ---- -- 
1~ 15 4\J 15 li 104 ,, 11 1,676 • 311 !'1,495 • 1,366 ~9,931,50 370,07' 50 

/\'_ Il. La tlilTèr,·ncc que l'on con-laie (•nl1·c Ic moutnnt de, bo11rsr.< cummP111a/eJ 011 prov111,·wk1 rom11ri,c; dun, Ic 1m'sr11l 1.,l,1Pa11 ,, 
r,·lni qui rsi rcnscig,w, pour Ic mèrnc ohjcl, dons Ic tnhlcau -L. I" pnrti«, du compie rc111l11 de l"c11111loi des foucl~ de l'c11,cig11cmr111 
primair», )ll'0\'11•111 11olam111('11~ : T. «f<' <'C qu'il ..,'uKi(, dans Ic prcuiicr eus, dc l'unuéc scolnirt• i"t ,lani I'autr« del 'cvercice hu,tg•;lair(' i 
; ,I,• r r rp,c crtlnirll's huur,c, soul llrp,i,l<'cs directement 011 p1·1Jli1 des élèves ou cl,• leurs pnrcnts, s,111s qu,• Ic r.lll'f cl,• l'é1nhliss1•111c11l 
1111, 111nl ,-n soit infor-rué , c <Ic cr que ccrt.riues prov incc- accordent, :111 lieu ,Ic bourses ont éléves, des suLsitl,·s ou -uhvcnuous fixes aux 
r'rolcs. 

l.rs ,'colrs normales sans pcnslcnnat et , ... !!,·s qui preuncnt ù leur chnrgc les clrpcnscs ,les élèves ne renscigncut pus les sommes <1,· 
la d,·rniêrr colonne, 



( 144 ) 

~ ;; ~ 
IIOIIIBRE DES tltVES IIISCRITS POUR SUIVRE LES COURS. t~ 

DÉSIGNATION 
c.._ 
ë,; 

-:.:.: o e <= ~.,, ggg Ggùd 3• 01\'ISION. !• Ul\'l:ilOIC. I'• DIVISION. 
IIES ;-;~ (1,. .<NNh o't-.:uoEs,) (2• A1<stE o't·ruou.) (3< AN!<b D'tTuou.) TOTAL 

~ :-Ë 
gilléral ë ~ 

Élev« •il- Éló,c11d, Éli•n 1d- l:TABt.1881:M:&:NTS. ::.: Élt,e. Élt•es Élhos -~:; mi• } kà sni1 destlhc• . Il doubler TOTAi,. • doubler TOTAL. à double, TOTU. 
ÎIIUÎ&I • ~ nouveaux. le nouveaux. lo nouveau 1. Ic ~ eours cours, euurs. .,, 

&nuée scolal•e 
É BçHRà ~çù} THRà NR HoÊ BT"d 

Couvin ..•...... H tt ' 11 12 t 13 12 • t! go1 
Gand .•..•..•. 2t 10 2 21 13 1 u to , 10 5-l 

Huy ...•..•... 21 H) 1 20 Hi t 16 t7 • 17 53 

Lierre ......•.• 21i 22 J 2:! 23 , :!3 20 • 20 65 

Mons •••...••. 22 20 2 22 15 'i! 17 ·~ .. us S-l 

Nivelles • . . . • . •. 55 10 • 19 19 ' 10 17 J i7 55 

Verviers ......•. 20 20 , 20 Il t H 16 J 16 47 

-- --- --- --- --- --- ·-- --- --- --- --- 
Tormx .. 1~3 130 5 135 108 5 113 t 16 J U6 3tH 

-- ----- - --- - - - - - - - 
Écoles ~çù} THRà TUùé é Ràd 

Bruxeltes (communale). . 50 2!:I 1 26 'i!• • '.H 20 • 20 71) 
Arlon (privée). . . . . . 12 12 1 1~ 14 1 14 8 • 8 5-i 

' Bonne-Espérance (privée). 41 38 t 30 30 1 3t 2i • 2:! 9-2 

Carlsbourg ( - ). 43 41 3 .u 32 -~ 42 H H8 • .,_ t 

Gand (Strop) ( - ). 22 12 1 13 fi 1 11 !? • 12 56 
Louvain ( - ). 43 41 6 47 38 5 45 -q 1 33 t~ .,_ 
11.alincs ( ). 42 u i56 44 44 12:? 

1 - 67 ) 35 1 • 
Malonmi ( - ). 48 40 • 40 38 D 58 36 J 36 1U 
Saint-Nicolas ( - ). 102 58 4 62 47 6 53 38 J 38 15:'> 

Saint-Roch ( - ). 23 23 6 :i!!J U- 2 16 15 • i3 58 

Saiul-Trond ( - ). 38 27 & 27 26 D 26 20 1 20 i3 

Thouroul ( - ). 59 52 1 53 37 1 38 49 , 49 uo 
-- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

Touux •..• 548 4tt 23 434 3i6 i6 562 34-5 1 346 1,142 - - - - - - - - - - - 
UÎ<C.IPITVL.ITIOJ\, 

Écoles normales de l'État. 153 130 5 135 108 5 113 t 16 • 116 364 

Eccles normales agréées. 548 411 23 434 346 lil 362 345 l 346 1,142 
-- --- --- --- --- -- --- --- --- --- 

louux lilil'fitt,UJX •.• (l(),t Ml 28 569 ,i-5-4. 21 475 401 1 462 1,506 

{ d f d Lu c1iff'ùt:11cc «tûc l'ou co nstate cntec Ie 111011lont 1lc.s ; çùç · .uRdB Bç} ss w.»~ùsHRd. ç»d Vùçî kt BkTHBd. cmnprilcs d~ns la rr1~senl t:ahlt•u tl c,lui 
nolo111111c11l: Tr de cc qu '!l s':1git da u s Ic premier ca~ de l'annèe sco lalru et. dons l'autre, (Ic l'exercice l,uJgdairc; b) J() cc 1111tJ ~rtainci bonr5cS 
cc1 lui nes 1,ru\·inccs accordeur, ;,u lieu tic LoUl':\1:~ 11,1x élèves, 4l es t.Ulnlllc) ou sul,\lcnlions fis.es ùU~ èculc,s.. 

Les écoles normales qul p1·cu11c:nt ~ leur d,J11,c Ic, ,ICpc11sc1 de~ élèves ne rc1ucignc:nl p.u lc.1 surnures de h dernière colonne. 



( 145) 

NOMBRE DES tLrm . 
BOURSES ~~ ~ BOURSES BOURSES f1'11 ont cc~sé de survn k s cours de .., -c 

0 ~ 1 cc.oh. dl puas IP commcneement 1h. .; 
COll!l1/'I Il LS PIIOVli'ICI Il t~ J)( I.,' r r l 1 ~ë ~ ~~ 1 111116 eeul 11r~ 0 

-c 
,,, ! : C 

llayls ~; ~ ~-c 
X; àRùî T"kç~» . C: i :;;s du tJhlt.:lU " C: C: 

dutft,es C ; ~~ 0 '1.-;; 
'='.! 5 w 1-' - ~ 0 ~ <JJ ~- ~ '- L o C "C '- :::, - -" ..0 -" "" 0 "' 0 '- - 0 C::, 0 E l\Jont111t C: ftlontant a \Jontont ~~ ~ ~" .::: '"'0 f-, ..., 

ö 0 Ç..g "- 0 L;; '- = C C ~ .e: ."gd ~ '- ~ '- "~ ~.,, ~ .... 
" e-,, O t,() ..c.,, 0 OI>. ~ C 0 

~ ~ Vt.0 
c.:: -~ - = ~ 

t » » , ~ » 400 , ) 24 i,014 56 2,ss1 tso 0,854 bO 

» JJ !J JJ • ts 450 t5 2,000 » » !SO 3,518 gàç Hl,608 lSO 

JJ )) 1 )) D 1 400 » » 41 4,on, :15 5,601) • 13,1157 110 

• D 1 2 D 5 ,fä0 ) , » » 05 4,430 ) 23,822 bO 

l • 2 )) » 2 4ô0 » )) IS1 7,50ô ô2 5,445 D 12,039 gàç 
1 • 3 » » 4 400 )) ) 30 5,690 1>3 3,692 » Hi, t32 • 
2 » D t J 3 400 t D 43 4,700 46 2,063 i1S tO,lS54 2.i 
-- -- -- - -- -- -- -- --- -- -- 

5 » 12 5 D t8 • 15 2,000 t80 21,784 5;:i3 24,018 7.i IOi. 118 'iô - -- - -- - - -- - - - 
) » Il » » 11 » )) D » l 4!, 1,020 » ) 

2 » » » » 2 ôOO • , , D 34 2,544 » U,61>6 » 
, ) 3 D 2 3 -100 » ' D 1 87 3,704 D 50,606 B 

2 • 0 n • 8 400 D » 1) D 115 7,679 50 30,520 M 

5 » • )) , lS 400 D » » » 3:::, 2,58;') 50 12,01.j, 51) 

8 » IQ 2 » hc " D )J , J 02 6,180 oO J 

6 3 2 1 » 12 41>0 D » )) J 08 4,551S » D 

1 • 5 • 2 ;) 460 • D 55 2,516 108 7,ôt7 » 41,047 l 

7 1 11 n » 10 400 • » ) D 121 8,253 » 48,688 )) 

4 )) » D i 4 5:-,0 i )) )) D 48 5, 11>2 ôO 17,147 50 

1 D 2 1 ) 4 400 ) ;, ) D 69 4,646 50 19,01>3 50 
)) » 2 j ' 5 400 D )) M 4,000 130 8,878 , Jl,920 J 

-- -- - -- - -- -- - --- -- 
;;;;, 4 bO b ! 98 )) )1 )) 105 e.sio 080 62,095 bO 286,545 • -- -- - - - - -- - - - - 
5 )) 12 5 )) 18 • 1;; 2,900 189 21,784 555 2i,0l8 7'J 101,118 7 J 

:.;., 4 J() ~ .i 98 " ) » 105 e,::.rn 086 62,00.i ;,i() .?60,H3 J 

-- -- - -- - -- - - -- -- 
38 4 (l2 8 4 116 » 13 2,DOO 292 28,300 1,55D 86,!B 2<> 36'1 ,601 7G 

Externat . 

qn• cvt 1cnH.lbt11, pou, le 1111111t. CJl,Jd 1l 111'\ lt. l hlc a u IJ, 1re. l'Jlllf '111 un11plL r curlu til 11..11J1 Jo, ÙLS lnnd s dr I t.115t.J01l I l.Ul p11rn 11rL, pruv1u1l 
vo n l l1,1u11l1u ducctvuu.nt r u ptorit dt.'i ch u.s ou d1.. leun pure.nt~, 3111s 'lU(.. h.. clu l eh, 1 ctuhhs semcu t nor mul eu soit mfor uic , c) de cc '[lie 

57 



( 146 ) 

X. - CT; HRT»ê k~NkW»T~" HR ~ç} ;ùR NRà é Hè çRà. Tk~àk W»R HR ~ç} ;ùR R" HR } ç~"T~" 
eH»~é Rà 

~ 
"" ~ NOMBRE DES É:LfVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS ~" ~o 

DKSIONATION ~-~ 
~ ô E ~;~ Je OIVISlON. 2• DIVISION. 1« OIVISIOè'i 

rn s ;;'•- ":" 
(1" ANNÉr n't.:run,:s.) (>• bNNf.P. D0ÉTVDES,) (3• ANNJ!E o·ÉTUDFS,) TOTAL 0 = C: 

z :"E ~~ général 
ETABLISSEMENTS, fl~ Elèves ad r.lc1 es ad- l,lbcs ad 

Ll~VLS mis,~s Elèves mises 111~ ••• mises des élèves ·t~ à doubler TOTAL, li dou hler TOTAL Il doubler roTAT,, 
nouvelles. le nouvelles le nouvelles Ic lumltes. ~ ~ cours cours cours. .., 

Année scolaire 

sÎ BçHR"s ~çù} THR"L NR HoÉ "T"d 

Andenne 
Arlon .. 
Bruges • 
Bruxelles 
Liége .. 
Tournai. 

TOT.A.DJ • 

É BçHRà ~çù} THR. TWùë ë R« d 

Bruxelles (communale) •. 
Ba~logn>J . . • • (pnvée) 
Bl,•gny-Trembleur ( - ) 
Brug1'lcttc . . • . ( - l 
Bruges • . • . ( - ) 
llr11xrlles(r.deB1rlaimont)( -- ) 
Ch 1mp1on{Sect.deslaiq.) (- ) 
Champ1on(Sect.dernlii.) 1- ) 
Eecloo. . • ( - ) 
Gand . . ( - \ 
Gosselies • ( - ) 
Gyscgl'm . ( - ) 
Hasselt ( - ) 
Hérenthals. ( - ) 
Huy . • . ( 
Leuze. • . 1 
Liége . . • ( 
Looz-la-Ville ••• ( 
Louvain ... , ( 
Monl-St-Amand. ( 
Namur 1 
Ntvelles , • • ( 
Pesches • . • ( 
Renatx • . . ( 
Saint-Nicolas, ( 
Tl11elt. • • . ( 
Virton . • ., ( 
W<lvre Notre-Dame ( 

ÎOTAIJX • 

RE:CAPlTULATlUN 

Écoles normales de l'État . 
~g, éées 

ToTA.DX <,KNl:RAU). 

3G 20 )) 20 19 1) 19 10 Il 19 58 
2B 20 j 21 18 » 18 18 » 18 ;i7 
45 26 » 26 25 1) 25 19 » il) 70 
52 21 » 21 10 2 18 17 » 17 ~(l 
4;; :!O J) 20 21 1 22 16 )) 16 58 
5;') 20 1) 20 20 ' 20 13 » 11:i 53 
-- -- --- --- --- --- --- -- -- --- --- 

25i 12i i 128 119 5 122 102 » 102 3f)2 
-- - - - - - - - --- - - 

6D 58 D 58 32 1 33 29 Il 20 100 
54 55 1 54 29 » 20 25 D 2J 88 
17 lb 1 16 7 2 !) (l 1 7 52 
4U 51 1 32 21) " 25 11) ) 1\) 76 
Oï bi )1 M 54 1) 34 4(l » 46 151 
12 12 )) 12 6 )! 6 8 p 8 26 
b4 45 1 46 26 2 28 17 I> 17 91 
11 !) » 9 10 » 10 7 Il 7 26 
til 46 • 46 30 Il 30 21 D 21 97 
28 ~!;', » 2b 17 » lï 17 )1 17 59 
28 25 2 27 17 1 18 20 D 20 65 
37 33 D 35 10 » 10 26 • 26 69 
15 15 J) 15 13 3 t6 Hl Q 15 46 
bU 53 1 3.{ 34 2 51> 2i )) 27 97 
26 26 » 2~ 12 D 12 IJ D 9 47 

' 19 u 2 Hl 16 )) 16 15 » HS 47 
39 34 2 56 li 1 12 14 t 1i 6:l 

1 11 11 1) 11 b D J 6 D 6 22 
35 17 1) 17 10 » 10 18 p 18 54 
12 10 D 10 4 » 4 (l • 6 20 
6 6 » Il 6 » 6 5 » 5 17 

1 52 ,12 1 45 t:) 2 17 17 JI 17 77 
40 30 r 50 17 )) 17 10 D 19 72 
7 7 » 7 7 » 7 6 ~ 6 so 

49 43 )l 43 32 » 52 24 » 2,i 99 
30 27 2 29 17 » 17 14 Il 14 60 

1 l6 13 » 13 7 » 7 3 Il 5 23 
71 57 2 59 49 2 51 37 » 57 U7 
-- -- -- -- -- --- -- --- --- -- --- 

924 754 Hl 770 ~07 16 523 476 j 477 1,770 -- - - - - - - - - - - 
237 127 1 !28 119 3 122 102 » !02 352 
924 na 16 ï70 507 16 523 476 1 ,1.77 1,771. 

--~- -- --- --- --- --- -- --- -- -- --- 
1,161 881 tï 808 œu 19 645 bï8 1 571) 2,122 

N. n - Le d,m 1 t'IH'(' ifllt. } Oil co nst.nc entrr Ic mnnl 'Hl l dt•\ {wu, se-. 1 rm1111,111al,·-. Utr /lrlWl!IC({l((!~ r.omps l~CS 1! 11n Ic ,,ri,;cnl tnhl cau 
prirn'l1rc [uo vrcul not-rmmr-nt : Tr rlr- cc cpi'il ~•,1g1t d n n s Ir pn1n1r1 ms d,· 1 nu n eu '-Col111e d, rl11n I'{ut r e , 1!c I'cvci c.cc budgr tnu n , b) de cr 
11orm.d!c11 soir rnlormr t (.} de .. Lc,,zuc• cl!rl<11111•~ provru ce s .u.corrlcut , ,1u lieu !1lc,')hou1su nu'( tlè1,cj, «lts ~Ul>5rd<.'I on vubvcn tlou s 

Lc s cc o lc- u or rn-dcs c1u1 [llt.11/H nt .1 1,•u1 chcH"gc fos d, pcuH,.5 <les dèvc.'l uc 1c11sc1gnc11lpas. h.s .so111111cs de la dcnuèrc colonne. 



( U7) 

NRà 0ç»ùàB» TBBçùNé R» NT~à HRà Nkî RùàRà é BçHRà ~çù} THRà Nok~à"k"»"ùkB àd 
1897-1899. 

~. IIOMBRE DES tLtVES . BOURSES BOURSES BOURSES ~.,, ..,_ 
110• ont cc-,..,.1• cl, "UI\ rr Ir~ t-onr-!!I ,1l .•. '=ij~ :.; 

l'IIOVJ\CJ 11 r.:, Of 1, 'J IA l .. - 1 lt-olr dt-11111-- 11 commrncc-m,..nt d~ , o,rni.;•.,u r, u C 1 année ~col:urt . -::: ~ 
., C ~3 ,, - 

1 

<- C a, 11,, ,,. 1 :;;, ~.,, X; àRùî T"kç~àd ,111 ,;f,l,rru -;: ; ==; G é dG - :. mc flUtt ; - :,- .! . . ~ ".ur vit!: • = . ::;, ;; ..ë u C .. u - . ..., ~ )lonhnl Mant•nt- .tl &Ion tont "'Ç 2 11'1 . - - 1 -é " ô e u ~i: !- ë Q u - " C. C ,.u., 
tf 

. , :.. ~ C . ,- z ,e; a..::::: •• ~-g "" - Gtog. ë C C 
_,,-., C ~~ = 
u "'"" 

C e _,., u 
1 

1896-1897. 

• ) 1 • • 2 ,130 ' • 3'1 5,áSO 58 .f,268 18,2112 • ' 1 • • l ,1;)0 ' • ·34 5,230 !>i 4,146 1!l/l74 
J . 1 J ) 1 iM ) • • • 70 ;>,084 26,':!0I 
' ' 1 ' ) 1 áO , • ~ • 51 020 2,HS5 • ' • , 1 • ,ii)O • ) .>3 ~. t/JO 58 .J,263 rn,fli2 
1 • i , • ~ ~ ,o • p 4;> G,131> 50 :5 :'>Si 13,831 
-- -- - -- -- -- -- -- --- -- -- 

1 • 6 ' ) ï J • 1 lil 18, ,o > 3::B 21,0ïO ois iï1> - -- -- -- -- -- -- - - . 
1 • 3 t • " 100 • , t • 61 1 ,67:':> 8,325 , t 2 • • 2 -iOO • t • • a:, 6,H>8 26,242 
1 t 2 • , ~ 400 t » r • 24 1,65::! 11,168 
J • 5 t • 3 400 ) J t • 68 4,876 25,:,u 
3 ' 4 t 2 0 41>0 • • 40 4,000 106 7,293 42,782 • J 3 • , 3 ~00 1 D ) J 16 1,0'>2 5,048 
3 • 3 t • 6 400 t • ) ~ 83 b,676 50,824 
t 1 '.> 1 • 6 :,oo 1 • . D 12 02., 0,0ï(l • • , • • , 400 J • ' D ;);} 3,830 30,770 2 ' ::! 1 , ~ 2~· t p • , 26 l5ï0 0,34á _., 
~ 1 '> ' , Il 400 • D • • ~J 3,!l02 22,098 4 • 1 ) • 'J JOO J , D t .JI 2,878 10,063 , J 1, • • ~ 37;-i t • )j D 50 2,81 i U 436 • • 1 1 • 2 son • J D » 88 6 474 32,326 ~ J 2 , ~ 2 41)0 ' • • • 57 :2,36, 18,785 1 t 2 • ) i) i'>OO • t , • :h 2,43.J 13 216 ~ ' 10 , • 10 4',0 , , " J M 3,317 24 583 • ' ) J 1 i 42, ' • 1 • 21 1,496 7,8M , • G D 1 k :':>00 • 1 B , 36 2,233 20,024 
) • 1 ) ) t , • ) ) • J ) , 
• 1 3 • • 3 • t ~ J , , • » :! , ï • • 9 4;,0 • • • • 64 4,208 30,:':>28 
1 • 4 • ::! 7 300 t • ' • 6;') 4,330 17,270 • • ' 1 , f i>OO 1 • • t tl 802 9,284 
.) 1 ï , • 13 400 , • 1 ' 86 i>,831 55, ï6!1 1 J 4 • 1 0 1'00 , ) 36 s.coe 46 5,HH 2-1,2ï0 , " ï • ~ 3 3,0 ) ' ' ) 20 1,288 4,-i~8 • 1 1;; • 1 1 ·, lbO • , ' ~ 126 9,260 :'.>l>,984 - - -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --~- 
2(; 2 IO' 4 8 ll.1 • ) b 76 6,000 1,3:,8 DO,-i88 Dl4,W8 -- -- -- - - - -- - - - - 

1 • (l " • 7 " r· ' l'i! 18,40"., :m 21, !lïO OJ, li:'t 213 2 10) k 8 1 Io • l , 76 ü,000 1,3 >8 00,488 b.U,608 - -- -- - - - -- - --- ~ -- 
2ï 2 111 1 8 13::1 • ' ' 2Vi 2+,,iO;, 1,082 112,4:'>8 010 083 

b 

1 t rrlm qu, r-sl rcn,r;1gn", pour Ic un me o!,1cLt clan\ k l.1}1lt..;.u E1 ire partie, du compte 1L11rlu NR 1 cmplo, Liu fonds ile l LIIHlt)Ot.mcur 

que ccrt~riH..:s huur se« vunt fHft11<l1.cs elm ctcmcnt 1u profil dc1 clè,cs 011 de lcur.5 pn rcuts, s a ns que le chef de l r.tabhss emcut 
fixc.s ·,ux ccolcs 



( 148) 

~ 
~ 
Il NOMBRE DES fLtVES INSCRITES POUR SUIVRE LE COURS, k g 

DKSIOhATION ~:; 

œ!~ = .• "":' 
3• 01 \'1:,10-.: C: f,,CI ?• OIVISIO'i I" DIVISIO'l. DSS ::: ,!-ç 

(1" ,Hlltt; X>'iTLDES ) (1• A:r~tE n'lTVDES) (3• Al<llÜ »'tTIJD[S ) TOTAL := g.~ '°H Éltru ad- Flhuad 
général ETAJILJ85EMENT6. I!"'" ed- Je, 41h<• lolhu rmse El~,., ouse Élh •• rnite fee à tlu11bler TOT,\L. Il doobl<r TOTAL. tl doubler TOTAL luerllu no,nclJu Ie nou,rtle, lo nounllrs le ;: eours ecurs couts. .,, 

4.nnée seolal•e 
Écoles normales de l'État. 

Andenne • 
Arlon .• 
B1 uges • 
lJruxellts 
L1égt> •• 
'Iournai , 

Tonux ... 

É BçHRG ~çù} THRà TUùN"kRàd 

DJ uxelles {commun,lle) .. 
Bastogne • • .• (pnree). 
BJq~n)-lmnblcur. ( - ). 
Brugelette . . f - ). 
uruges , . . . • ( - ). 
Bru ,ellf'S (1 ue tie HPrlJt· 
wout) . • • . lpnm) 

Lhampron (,cct1011 des 
Iarques) • • • (pméc). 

Champion (section des relt· 
1:1eu~e,) . (pm!e). 

Ec<.100. • ( - ). 
Gand • • ( - ) 
Gos,ehcs • ( - ) 
Gysegem • • • ( - ) 
Hasselt, • • . 1 - ) 
lie, enlhals • • ( - ) 
Huy • • • • • ( - ) 
Lu,zc . ( - ) 
Lteg e, • ( - ) 
Looz-ta-Vnle . ( - ) 
Louvain • • . l - l 
lllo11l-S,1111t-A111and ( - - ) 
Naunu . • • • 1 - ) 
l'lnd,Lb • • • . ( - ) 
Pesches . ( - ) 
Renaix • • • • ( - ) 
Samt-Nicolas . . ( - ) 
Tluclt • . • • • ( - ) 
Vuton , . • • . 1-) 
Wevre-Notrc-Dame ( - ) 

'louox .. 

l\llCA.PlTULATlON : 

htolcs normales de l'État 
Ecoles normales agréées, 

1oum, GWE11.1u.x. 

27 20 ) 20 i8 • l 18 19 . 18 57 28 21 1 21 1.i • 17 18 • 19 ~6 43 27 ) 27 24 • 24 2:S • 25 76 40 21 1 21 20 " 20 17 • 17 ~ 53 20 • 20 19 ) 19 25 • 23 62 3%> 'l?O . 20 18 . 18 17 1 17 ;);S 
-- -- --- -- -- --- -- -- -- --- -- 

235 129 J 129 H6 ' 116 HO » HO 364 - - - - - -- - - - - 
70 36 • 5G 5i • 34 55 1 3-i 10,t- 28 2:5 2 27 26 . '.26 26 • 26 79 1;;· 12 t 1;; 12 • 12 9 1 10 35 30 30 ~ 50 28 1 29 \U u 24 8;') 
48 40 • 40 42 • 42 3;) . 55 117 

10 10 " 10 lt t 11 6 t (, 27 

50 30 1 51 15 • 45 26 t 26 tOO 
» 12 " 12 0 J 6 10 1 10 28 f>t 47 2 40 j;> • 5i> 28 • 28 112 26 20 . 26 22 » 22 17 " 17 01> 28 '}' 1 26 2i 1 2i> 15 . 1ô 66 

_., 
32 27 • 27 24 . 24 0 1 10 GI ta 22 • 22 13 » 15 1;i ~ 15 48 38 32 1 33 29 1 30 35 • 33 90 fi 17 3 20 22 l 22 :li . 11 53 17 Hi 1 n 7 " 7 i6 . 16 40 40 ~8 2 50 21 • 21 10 ~ 10 61 8 8 " 8 9 . 9 ;, ) :s 22 59 33 . 33 lô • 15 19 19 67 12 11 1( 0 " 9 4 • 4 24 & 6 . 6 5 . 5 6 1 6 rn 
4l> 34 1 40 3,i • 5-1 10 • 16 90 3U "- l 24 3., » 33 rn 1 17 76 -ù 
10 10 • 10 7 .. 7 B • 6 9- -;J :51 41 . 41 36 • 36 28 • 28 10:S Hl 16 • 16 24 . 24 17 > 17 57 13 13 Il 15 11 ., if 1 t 6 50 64 50 2 1>2 37 D ii7 4G . 46 13à 
-- -- -- -- --- -- - -- -- --- -- 
848 680 23 703 619 3 621 490 4 ♦94 1,810 -- - - - --- - - - - 
23~ 120 • 120 ue b 116 1 f9 " 119 304 8,IB 680 23 703 619 5 622 400 4 494 1,819 
-- -- -- -- ~~1~~ -- -- -- 1,083 809 WÊ 832 4 613 2,185 -ù 

{ d f L::.. Ll1Jft..rcuce quo l on constate cutrc le montant rl1.s ; »"» dà.G Bçù~} »ù} H Rù »» Vù»B } B} HRà l·u1111'r1su d a us lt. pruu1L l ildt.J11 tl celui rJUI 
uotamrueut • a) dt G"dd c.{U•11 s •s•t ,hao) lti pn:nta.r caJ rk J 111ntL vco] 11n, t.l <Lrns l uut re Je I c vcrcrcc IJuJ&cta1rc, 0r de cc que ccrlnlncs boursr.s 
cerlarnt, p1ovrnccJ accordent, ou heu <le bourses aux clc\', ~, ilt~ -.uln1<lcl ou suhvenuons fixes aux c eclcs 
Lei ccolcs oor,nalcs 4u1 prcnncul à leur charge I~• dcpenscs des cleves oc rcn,c,gncnl p» les sommes ,le la dcro1êrc colonne 



( U9) 

. .,. 
NOMBRE DES ÉLtvES w •• ::: 

BOURSES BOURSES BOURSES 
~.,, ~ 
~ë qu1 011t Ce4\Sé de s111vri- les cours de ~ 

l'é<.olc depuis le commeueemcnt <l1... o.; 
C0'11lUMl,FS l'ROVINCIALfS DE 1 'ETAT .. ~ 

" "= I'an née scolu Ire. "' .,, 0 

" J'J r.ri,S: 
Royéo ,, 2 u ë~ 

,:: - "' ; ~~ X;àRùî T"kçsH"gd du la bie 111 
" " "'" de,!llm ~ ... ~ " 

G ô .d 0 P-: 

~~ 
= :-' .!! .. •. ~ ,:, .,._ 

;;;, ~ ~ <," 1l "= -< .. .Q Montant "ÎÎ ftlootnnl -= !fonton1 "C 2; -c; " "'~ -o f- "C E E ., - ., 
~ ü ~ - " 2 "- 0 C 0 0 ••.... 

" " ..., .. .gü .gü ;,: •.. :: •.. = « o" 0 "' f- " c-.:,:, 0 o. Q." ô g " .c...," "-~ ~ > ~ CJ"":..=: 

= = ..• 

1897-1898. 

• . J 1 D 1 ,i.!)O 37 2,435 D 5- 5,MI , 19,51-' . " J • 1 

" . • )) n • 4~0 D . 27 2,ïOO • m, 5,735 . lS,315 J 
» . 2 » ) 2 450 )) )) " " 7:) ~,i-16 . 28,.H'~ . 
» » • )) 1 1 50 J • t 45 )) 50 600 J 2 300 . 
" » ·I J . 1 450 J l, s\ f 5,050 n 02 4,äl6 )) 18 5H J 
D p 3 " )) 3 450 " . 52 7,,1.80 • lH 5,010 50 15,059 50 

-- - -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
• ,, 6 i 1 8 D " • lï3 17,ïtO ) 553 21,508 50 100,564 50 - - - - - - - ~ - - - 
~ » ~ ) D 4 100 » J .. . 64 1,7Ul M 8,680 :s{) .. » 4 1 1 5 400 . • • . 7;; 5,208 25 1{1,224 • 
' » D » .. • .tOO )) J )) ' ~8 1,9::>0 !'>O 12,043 50 
" j 4 1 )) t, 400 )) » " ) 72 4,814 J 28,386 . 
3 • 5 » 2 8 4;)[) " . 40 4,000 ~ O!) 6,42ts ) 41,0~:, • 
• )) 1 )) )) 1 200 )) • » • 20 t,286 M 4,112 M 

1 1 . . )) 2 -100 " ) • • 97 6,731 óO 31 ,1Si5 " 
» ) • » J • 500 » ) » J 16 1,037 50 12,062 50 
' " )) » 2 2 400 D . • » :,!) 5,084 • 46,410 ) 
)) » 5 . » 5 22;) )) » )) • 28 62ts 1 8,000 J 
1 )l 5 ) ,, 4 -¼00 • • » » ;,8 3,818 . 22,682 » t, ) 6 D )l 11 .tOO " " . ,, ïO 2 2,1.i . 0,359 D 
3 » 6 l) t 10 57~ J • » D ;;11 2,;,10 71> 13,489 25 
l) ) 1 ,, " i .tOO )l )) " )) 83 [> ï:lï 3S!,6ï5 ) 

1 1 0 1 1 13 4f)0 • . " » 34 2,561> 50 21,.t8,1 [>Q 
3 ,, 6 1 J 10 MO " ' • ' ,i.0 2,822 . 17,ï.Jï 
}) . 4 i » ;'.) 4;,() • . » 1 :io 3,i'.li8 21> 25 002 ,:i . • 1 )) • 1 42', » . » ,, 21 1. i1>2 !'>O 7,002 50 
1 " 4 1 )l 6 1JOO • " » . 37 1,s2:-i ;io 23,2i5 50 
3 » 1 » " 4 )l )l " " )) ) • " J • » » )l ) » " " » • ' ) » ,1. » 10 )) 1 ni 4)0 » . ll ïO 4,n,1 ,:i 5:-i,5oO ~n 
2 . 3 » » il 300 . )) )l )) îl 4,980 l 1ï,b20 )J . " » " )) 1>00 » )) ~ 18 1 162 D 10,358 ~ 
" » 3 )) " 3 100 » " " » 9.t 6 134 » ;';4,li66 ' 1 » 4 » i 6 i'.>00 " \) 36 2,000 » 4G 5,2B2 • 2-2,:,;:;3 " . " » » " J 5'>0 " l) " " 2ï t ,701 eo i'.l,000 J 
» 1:, » . 1;:, 450 • » • » 1:lG 8,480 'i!S 1>2,263 2à 
-- - -- -- -- -- -- -- --- -- ---- 
;,o 2 93 6 8 139 )) D » 76 6,000 » t,4U 00,;:,70 25 ä0'J,t9i - -- - - -- -- -- -- - 

., • 6 t i 8 . . » t73 17,710 D 33;; 21,308 50 100,!JGJ M 
30 2 93 (1 8 139 D )) » 76 (l,000 "1,414 00,~70 2~ ':10!5, 19 t. > 

-- -- -- -- - -- -- -- -- 
50 2 99 7 9 Ui • p . :?40 23 710 ~ l, 747 111, m sD 00~,7~8 :'.>O 

c st J(.tJ\C1g1H't pour Ic mL111e ohJl.t, cl ms Ic lnl,lt .. a11 B, tre p111tir, ,ln romplr renrlu de I crnplor drs foruh d(. 1 lnsc1gneme11t prrrnau-e, prcvrcnt 
soul l.quulccs di rcctcmcnt uu p1ofiL des clcv cs ou de lr-urs pa t r.n l v, snn~ •:iuc Ic cl1cr de I ctnl,11,,cmcnt normal en sou informe, Br ile CL ,1ue 
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( j ;)Û ) 

k 
0 ". NOMBRE DES ÉLÉVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. ~ C: "f,g 

DÉSIGNATION o.~ ~~ 
CQ â s C: ~,, -= c.,,.r.. 3• DJVJSJO'I. 2• DIVl510N. ln Dl\'1~10,, 

l>F.S -? ~"': 
(fr• Hll'.EE o'ÉTUDES.) (2• al!EE o'tTUDES.) •5• untE o'erunrs.) TOTAi. 0::::: C ~- ;~ 

"C gtnfol - ., 1 lé res •d- ~~JéYd ëd- 1.lo"s ad- ÉTABLIS 6EMEN•rs C:,< 
2 •. «- él~ve, ffllBC'S élhcs rnitc• Uevcs n,,,,., du Il~«• ~= 6 dou bier TOTAL. à doubler TOTAi,. è doublor TOf,IL. lll>ttllU " nouvelles le nouvef les. ,. nou~dle$. le ~ 
" cours cours. cours ..,, 

A.nuée 8colulrc 

É BçHRà nonna/ude l'État. 

Andenne 
Arlon •• 
Bruges • 
Bruxelles 
Lté[l'e, • 
Tourna, .. 

Tor wx .. 

É BçHRà ~çù} THRà TUùGé Ràd 

Bruxelles (commun.ilnj . 
lfastor,-ne •... (privtl~) 
Dlrr,11y-Tr,•mlMur( - ) 
Ilrur,Plelte. . . • ( - ) . 
Bruges . . . • . ( - ) . 
Bi ux,•lles (rue de Berlai- 

monl) ...•. (privée). 
Cham111on (section d1•s 

lalques) . . . (pnl'ée) 
Champron (5ect1011 des reh- 

greuses) • (prrvée). 
Recloo . • • ( - ) 
Gand . . . . • ( - ) . 
Gosse hes . • ( - ) . 
Gysegem . . . ( ) 
Hasselt . ( - ). 
HérPnlhals. .( - ). 
Huy . . . • ( - ). 
Leuze. . . • . ( - ). 
Liége , ( - ). 
Looz-la-V ille . ( - ) . 
Louvain. • . ( - ). 
Mont-Sarnt-Amand( - ) 
Namur . . • . ( - ). 
Nivelles. . • ( - ). 
Pesches . • • • • ( - ) . 
Itcnaix • . . ( - ) 
Samt-N1colas .. ( - ) 
Thiell. • . • . ( - ). 
Virton •.•.. ( - ) 
Wavre-Notre-Darneï - ), 

TOTAUX 

RÉCAPITU(,ATJON: 

Écoles normales ,te l'État 
Écoles normales agr éées , 

Torxnx litllf.RAUX •• 

28 20 1 21 16 » t6 16 , rn 53 
23 f8 • 18 21 • 21 20 • 20 ~!) 
43 57 • 57 25 » q•• odï p 2,t. 8Ci _::, 
5,t. 20 2 22 18 i 19 19 p 19 60 
42 20 • 20 21 • 21 tO • il) 60 
38 20 t 21 18 18 10 16 ss " li ;) 

-- --- -- -- --- --- --- --- -- -- -- 
228 13;5 4 159 110 1 120 11,t. )) 11.f. i kkH 
-- - - - - - - --- - - - 

75 40 1 41 30 1 50 51 » 51 t02 
21 18 » 18 22 1 25 25 • :l1S 66 
12 12 1 15 11 1 12 11 " 11 36 
41 29 2 51 2,t. » 24 2-i- )) 24 79 
41 5;') )) 35 58 )) 38 58 » 38 111 

» 13 » 15 10 2 12 6 )) 6 51 

39 55 )) 33 30 1 31 40 li 40 tOi 

9 8 » 8 12 • 12 6 • 6 26 
65 62 )) 62 40 1 oil ~!5 • 28 131 
27 <)" )) 2.) ,,- » ")- '10 . 20 08 _;) ~.) _,, 
55 30 5 33 17 » 17 3b » 5f> 8') 
hk 25 1 26 22 » 22 q- ,, :!5 il _.) 

16 1G » 16 t:l » 12 Il " 11 ïH 
35 30 1 51 30 :! 32 :27 • 27 90 
13 12 5 fä 10 1 1t 17 . li 43 
21 17 5 20 12 » 12 10 )) t9 bt 
30 24 t % 22 1 23 so • ~o (l8 
7 7 1 8 0 )) (l tl • 0 23 

26 25 )) 23 22 » 22 10 • 10 5~ 
7 7 • 7 9 • 9 7 » ï 23 
5 5 » 5 6 • 6 5 » 3 H 

50 40 • -'O 30 D 50 31 1 31 !01 
24 18 D 18 2! )) 24 31 • 32 14 
10 10 » 10 10 )) 10 7 ,. 7 0- _, 
b5 44 » 4.f. 28 » 28 52 • 32 101 2,t. 22 1 23 10 » 10 21 0 21 54 
11 10 2 12 11 " 11 11 " 11 51 
69 60 5 05 43 » 43 3i D 37 14·, 

-- --- -- --- --- --- --- --- --- -- --- 
8l1 67!:> 2;'; 700 504 10 574 580 1 j8t 1,8;S5 - - - - - --- - - - - --- 
228 1;;5 4 130 110 1 120 iU ,. tu 573 
811 075 25 700 50,i, 10 !:>74 580 1 j81 1,855 

-- - - . --- --- --- --- --- --- -- --- --- 
1,030 810 20 3;;9 683 Il 004 ()!Jl. 1 oo:, 2,228 

{ d HH La ,ldfércncl" que I ou const at e cnt r c le montant ,lc'i ; ç»ù àTà co11J•11t411<1lcs ç» pro » mr çü Rà co111p1u, s tl 11u lt. pre.u .. ut table eu r-t 
prov1rnl uut etumeut · Tr <le co qu'il s'ug1L d.ms 11• prcrnHl!l CR\ d(• 1 ruucc 5cOIJ1ré1 cl d,111.s l cutru de l't . xt.rctcc lrndséLa1te, b) de cc <tue ccl'la,ncs 
'JIU! rcrl:tinc\: pr ovluccs accor dunt , au heu rie l.our scs ,HU elevcs I Ùcs subsides ou suLvr11L1011s fixe, u u x ccolcs , 

Les écoles normale, qu, prennent à leur cliargc les dcpcosc, des élève, ne reusciguent pa, le, ,01Umcs Je la deruulr• colonne, 



( HH ) 

.. ., " HOMBRE DES tLtvES " BOURSES BOURSES BOURSES kG .• 
, 

-c q1,J ont ctHI! de sui-re. 1'5 coJrs ,t~ ... 
~" HoH"çH" c.le-pu1s. fteomrnenctmeul d e :.; 

COlllfUN 11.F,S l'IIOVINCIALI.S, DC L'l,T~T ~= ~ l"onn,, irola1rf' " .,, e "' 
VJ !' ::t " R•r.~• :< !: ~ ~"C X; àRùî T"kç~àd C -., .•. ,._ ~ du 10 ,ltau = "'" 6 g_] " ::..~ du fllfts 

" :l " ~ ~ L t: "' ., !:~ " .:; &Jon tont. Montant. !Jonlont ~ ~ "' .c .,, -,:, § .: ,, •• L ... " E s e "!i " :::~ ~ 
obg g l'-- ..., •. •. ~ - •. 0 z "'"., L;: L ~ 

.,_ 
0 " .Bd "' L:, L = •• 

if 
ö 1.: f- " ",: " o,:. - = -" •• 0 c. e g ;; U'0.0 ggü 

,<"J - 

1S08-l899. 

• ) 2 D ) 2 450 ~ ~ 59 5,940 ) 51 5,484 50 15,52;:, 50 
• • l . • 1 ,fo0 » ~ 53 5,555 ' 51) 4 107 » 23,17::. )) 

• • ;} » • [:) 450 ~ 4 ;;01 Sb 5,638 » 31,40;:, » • » 2 1 • 5 50 » )) 1 100 ) 31 000 )) 2,215 » 
» • 2 • • 2 450 • )) 51 b,090 > 59 4,107 » 17,511 1:!0 . 1 1 • 2 4'>0 • » 52 7,49::> . 5i 5,692 • 15,463 » 

---- -- - -- -- -- -- --- -- --- --- 
1, l . 113 2 • lb • • • 180 20,261 ~ 550 21,688 501103,205 D ---- - - - - - 
2 • (1 • D 8 100 ' • • 55 t,1i60 50 8,830 bO 
}) 1 1 " • 1 400 )) \ • D 02 4 522 )' 18 343 » 
1 • » » " 1 roo I> » » ,, 52 2,219 50 12,250 50 
• » 6 • • 0 400 » )) )) • 73 4.708 )) 26,892 )) , • fl » • 6 41>0 • )) 40 1-,000 » 80 b,618 )) 38,000 " 
b " 1 • » 0 200 . » » 18 1,223 ~o .i. 9ïO ~o 
1 ,, 1 1 » 3 ,100 » )J • l) 99 O,!lOO 50 53,810 » 

• )) 4 )) )) 4 bOO D l) ,, )) 12 707 • 10,233 » 
• 20 )J ) 20 400 )) Il • (l~ 4/!71 50 50, 0915 so 

2 ' » )) 1 3 ':!2:'i )) Il )) » 42 2,500 !'JO 22,960 » . • 4 • • 4 400 D . • )) O:l 4,2ï3 » 30 227 )) 

3 • 2 ~ ) b 400 » » » • mï 3,23.':i se 1 J ,089 :iO 
2 . • )J ' 2 371> )J )l • )J 36 2 408 50 12,150 50 
2 " 2 • 4 400 • » • • 78 fl,330 bO 30,2(1111>0 . • . , ~ ' 3 4~0 Il )J » )) 29 2 012 D 17,338 » 
1 ~ 2 r ) 3 :500 . » )) 38 2,bbl 50 10 727 > 
3 8 )) • Il ,\;)(I » )) • )) .':,7 1,05:l 50 20,:167 W 
" " 3 • D 3 mh; ll )) • 20 1,472 sn 8 302 1>0 . • 7 » • 7 500 » • " » 26 1,303 2â 10,750 7b 
1 , 1 • ' 2 , 

)) » » » » » 
1 • 4 • » i) » )) • » • ) ) D 
1 • 13 D 2 re 4;i0 » IJ 8:! 1S,b68 )) 34,308 )) 

" 1 3 • )) 4 300 ~ )) )) )J GO 4,812 M Hl 187 Mi • • 2 • • 2 hOO D D )) D 18 1,22v )) 12 23b 1) ', » b • • 10 400 ,, )) )) )) 8ï 5,80b ' 3',,îO;:, D 
• . 1 s 1 500 ,, )) » > ,fa 2,912 » 21,f\88 » 

» 1 - » » i 3:'JO )) )) =,r> 2 000 » 32 2 219 M ~,88-l- ',0 
" 1 8 i ;; 12 ,![JO V • J » 129 s,uo4 50 56,704 i 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
3U 2 11' 1 6 1&3 )) • " 75 6,000 )l 1,30419:1,182 7;il~ï0,820 2!î ----- - - - - - - - 

» 
30 

)) l '5 
2 111 

o9 
1 

lb 
1\11&3 

180 1'10,:lill 
7fJ Cl,000 

"I 330121,088 5011n~,2os ~ 
» 1,394 02, 182 7;i '.JÏ0,820 ;l;i 

--,--,--,--,--,-- 

2 112ï Cl IW8 2M 1211/101 •fi ,7331 m,S71 N083,031 2:, 

,,lu, 'Jiil c vt 11n~e11,n1 pour h. mem c oh1rt. i a n s Il' t rlrlccu -Ld fr, p-u tro, dn (omplc 1c11,Ju tic I emploi ,lel fonrls dC'I cnscignrmcnl primaire, 
l11rn1,, $ von: l11p111J,, 5 1111 LClcmrnl '"IU p• ufrt rlcs Ili \.C'i 011 de Icurs p 11 ent s , sn n s <JIIC Ic clu f de 1'< lnhli5"Cmcnt normal en sou Informe, c) de cc 



( !~2 ) 

XI. - 4RHRî é NRà NkVHô } Rà Né Hkî ùé à NT~à HRà é BçHRà ~çù} THRà Vùk} TkùRà 
R~ 1897~ R~ J.898 R" R~ 1899. 

A. - ÉtabllssementH normaux de l'Élat. 

~ ~ 
NOMBRE DES RtCIPIENDAIRES ; :; llI MSIG~ATION 

-~ . -~ ,.; 

;; .g ~ ~ ~ 
TOTAL .J e ~ DES •:li' i897. ;:: ëi. E .,, 0 ~ 

sx 1808. F.N 1890. pour ln période ~ ~ .i b. ~ k triennale. f,,. 6 ~ 
Î:T AB LISSEIIIEl'l'T &. •0 .;; 

Prévntis./ Diplômls. rriseoU-s.( Diplômés. rrisentéa. / Diplômé8. Présenlé,:1 Diplômé,. 
" .w - ~ o.. ,.; :.; _, 
~ ~ .., 

Dcole, ~çù} THRà d'iusti- 
"»"R[ ù» . 

Couvin .... . .. . . . 7 7 12 to 6 6 25 23 623 om 
Gand •..•••..... 21 Hl 1:S » 8 8 44 41 618 6['.10 

Huy .•••••...•. fä f5 12 12 8 8 55 35 655 688 

Lierre .•..••.•.. rn i9 iO 10 1 5 5 52 32 1,tifü t ,583 
1 

Mons. ......... 15 15 2, 24 8 0 .fü 45 44\ 484 

Nivelll'S .......... 15 15 l7 17 8 8 40 40 1,061 1,701 

Verviers • . . . . • . . • 15 13 14 14 8 8 57 55 5,i8 583 
--- -- -- -- -- -- --· --· --- --- 

Touux .... 105 101 104 101 40 47 258 240 5.805 6,144 -- - -- -- -- - -- - - - Écofr, normales ä ok~à"»« d 
"ùkRRà. 

flndcnnc • • . • . . •.. 10 lO 10 to -i 4 42 30 428 16ï 

r\rlon . . . . . . .. . . . 18 18 ill 18 9 0 4:; 45 536 581 

Bruges , •.•••...• fi) t9 25 25 4 4 -iS 48 284 337! 

ürurenes. . . . ..... 17 17 17 17 lO 10 ,U, 44- 516 1>60 

Liégc .•.• . . ~ . . . re 1û 23 23 3 3 42 42 013 055 

Tournai ... , ... 13 13 17 17 7 7 37 57 443 ,180 
-- -- --- --- -- -- -·- -- --- -- 

Torrux . .. l02 102 il!) lf6 37 37 258 21.iti 2,8:!0 3,075 - - - - -- - -- -- - - 
Toraux liKNÉ114UX. , . , 207 203 22~ 217 80 84 MO 504 8.715 0,210 



( 155 ) 

B. - Écoles ao•males ngrééc•i 

DtSIGNATION 

ÉTA.Bl.lSSEMENT.S. 

lH 
~ 
.u . 

Ill e l; 
~ =ä ä :;; ::: e ,~,~==~,~;; 

?rlsenfés I Diplômfs PriMnlés I Oiplômis Pri1enfi1 \ lliplômés Présentis I Diplômis 1 ~ 

!!OMBRE DES Rrtll'IENDAIRES 

t:l'( 1897. EN 1898. F.N f800. 
TOTAL 

pou, ,~ ptrlode 
lrienna.le. 

SBçHRà normalt!$ d'inditt, 
"R»ùàd 

Bruxelles (communale). • 
Arlon •.••..•. 
Bonne-Espérance • • • • • 
Carlshnurg . • . • , • • • 
Gand {anciennement à Moll), 
Louvain ..••.•..• 
!llalines 
Malonne . 
Saint-Nicolas . 
Saint-Roch • 
Saint-Trond. 
Thourout. •• 

Touux ... l 270 1 se: 

Ecole, normales d'inllitu 
triee». 

Bruxelles (communale). 
Bastogne • . • • • 
Blerrny-Tremblcur. 
Brugelette 
Bruges .• 
Bruxelles, (rue de Berlal 

mon t) ••.•..... 
Champion (section des lar 

ques) • , . . . . . . • 
Champion '(section desrett- 

gieuses) 
Eecloo. , •..•. , 
Gand •• 
Gosselies. 
Gysegem , 
Hasselt. • • , 
llérenthals • 
Huy •• • 
Leuze . 
Liéf\C 
Looz.la-Ville . • .• 
Louv,1in •. , •• 
Mont-Sainl-Amaml. 
Namur. . • • • 
Nivelles • ·• 
Pcsches . 
Benaix .. " 
Saint-Nicolas • 
ThielL • 
Virton ••. , 
Wavre-Nolrc-Dame 

18 
!) 
i5 
1ï 
0 

30 
36 
'28 
40 
10 
tï 
41 

-,---1-1-1---1---1---,---•-·-- 

20 
25 
6 

19 
-t0 

7 

17 

6 
21 
17 
1G 
2~ 
H 
26 
0 
4 

1-i 
6 
re 
6 
4 

16 
17 
6 

22 
H 
3 

57 

17 
0 

15 
16 
0 

30 
36 
28 
.rn 
10 
16 
41 

tO 
5 

9- --> 
30 
8 

28 
31 
.{2 
42 
9 

16 
45 

28 
25 
6 

19 
46 

7 

17 

6 
21 
17 
16 
25 
13 
25 
9 
4 

1.1 
0 

16 
6 
4 
Ili 
17 
6 

22 
u 
ö 

19 
5 

23 
50 
8 

28 
51 
42 
.f2 
0 

16 
4-i 

• 4 
Il 
21 
5 
til 
21 
18 
17 
7 

10 
25 

301 I ä00 

ÎOTAOX •.• 1 ,-1,!8 1 .Ui:i 

TOT.lOJi: GK1'ÊRAUX, •• 1 718 1 îl2 

33 33 • 
26 26 2 
!J 9 5 

2,t 24 5 
3-1 lH 19 

0 6 t 

26 26 12 

10 10 » 
2ï 27 14 
16 16 10 
20 20· 5 
io 10 8 
13 15 6 
53 33 û 
10 10 3 
H U -l. 
10 10 8 
5 5 , 

18 18 ~ 
4 .{ 3 
(l 6 2 

16 16 15 
14 14 i1 
6 6 3 

28 · 28 15 
li 17 ; IJ 
(i (l 1 6 

41! .rn 20 

~87 I 487 

70-i I 703 

186 

su 

» 
•• 11 

21 
5 

16 
21 
18 
Hï 
7 

10 
25 

37 
18 
40 
77 
22 
7.{ 
88 
88 
00 
26 
43 

111 

n2 1 ns 16,000 16,728 

5 
19 

9 

14 
10 

1:i 
8 
6 
0 
3 
4 
8 

" 
)) 

3 
2 

15 
Il 
3 

13 
() 
tl 

20 

13 

55 

16 
62 
45 
41 
13 
33 
(J;j 
22 
2:2 
:5~ 
11 
54 
15 
12 
47 
42 
15 
03 
37 
15 

103 

56 
18 
40 
76 
22 
74 
88 
88 
00 
28 
42 

110 

01 
55 
20 
,l8 
OH 

16 
02 
4;; 
41 
.1;; 
32 
G.f 
'22 
22 
;;2 
li 
31 
13 
12 .n 
42 
1 •. ::, 
fl3 
57 
1 •• ,.) 

103 

284 320 
19 57 

656 705 
758 834 
83 105 

1ou tso 
2ïï 365 
86ï 9Jä 
869 0(38 
536 562 
018 660 
027 1,037 

650 
480 
03 

;j86 
350 

078 

80 
10-l 

8 
234 
114 
98 

223 
75 
ä 

183 
10 

22i 
1;j 
:J.j. 

531 
301 , 
3-t5 
384 
76 

433 

711 
542 
83 

,1;;4 
-140 

!JO 

733 

06 
!66 
:H 

27:S 
t;i7 
130 
2~7 
07 
27 
2H; 
21 

258 
28 
46 

:5ï8 
343 
rn 

4116 
421 
01 

536 

186 11,121 11,HS 1 6,lïO 1 7,204 

341 ll,853 11,846 112,176 1 U,022 

59 
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XII. -· SêT} R~ précu VTù HoTù"kBHR 9 NR HT Hçk çùUT~kW»R NR Hok~à"ù»B"kç~ 
Vùk} TkùRd l é kàVçàk"kç~à R" k~à"ù»é "ù } àd 

1 • ,lrrêté royal du :19 ntllrlf :189i. 

LEOPOLD II, Roi »ss BELGES, 

A tons présents et à venir, SALUT. 
Revu Nos arrêtés du 21 septembre -1881', du ,J/1, octobre 18!)1 et du 50 sep 

tembre 1896, relatifs aux examens institués par l'article 9 de la loi du ·W sep 
tembre 1895 ( ancien art. 8 <le la loi <lu 20 septembre 1884); 

Sur Ia proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1"r. Les récipiendaires qui se présenteront, en ·1897, à l'examen prévu par 
l'article 9 de la loi du 15 septembre 1895 subiront une épreuve sur la ·religion et 
la morale. 

Toutefois, ils pourront en être dispensés, sur leur demande écrite, s'ils sont 
majeurs, et, s'ils sont mineurs, sur la demande écrite de leurs parents ou tuteurs. 

Les réci picurlaircs dispensés de l'examen de religion et de morale, subissent un 
examen sur les préceptes de la morale. 

Ain. 2. Pom l'année -1897 àR»HR} R~". les instituteurs (ou les institutrices] en 
exercice depuis dix ans au moins, et ceux qui, porteurs d'un certificat d'humanités, 
ont donné l'enseignement primaire durant cinq années an moins et qui, à raison 
<le l'un <le ces titres, ont été dispensés de la condition du diplôme pendant deux ans 
à dater de la promulgation de la loi du · · septembre 189~, pourront être dispensés 
de subir les épreuves sur certaines matières obligatoires, à déterminer par 11n arrêté 
ministériel. 

ÀRT. 5. Nul ne peul être admis, en 1897, à subir les examens prévus par l'ar 
ticle 9 de la loi précitée s'il n'est ügé de dix-neuf ans au moins ü la date du 
r- septembre ·1897. 

AnT. 4. Notre :Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné ~1 Laeken, le JU mars 1807. 
LJtOPOLD. 

Par le Roi : 
qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù cl NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. Sc110LLAF;RT. 

2° .lr1·êtó mlnll'!tól'iel du 20 Jllll1'14 -~91. 

LE Mrn1STRE DE L'INTtnmun ET J>E L'1Ns1·Ruc1·10N PUBLIQug, 

Vu l'arrêté royal du Hl mars 1897, relatif'« l'examen prévu par l'article ü de la 
loi organique de l'instruction primaire, 

Arrête: 
AnT. 1er·. Les jnr_ys chargés de procéder :'i l'examen d'instituteur prévu par l'ar 

ticle !J de la loi du H> septembre 18U5, se conformeront aux instructions et au 
programme annexés à l'arrcté ministériel du 10 mars 188i. 



( •~m) 
An1·. 2. Toutefois, } Tkà Vç»ù HoT~~é R 1897 àR»HR} R~". les instituteurs en exer 

cice depuis dix ans au moins, et ceux qui, porteurs d'un certificat d'humanités, ont 
donné l'enseignement primaire durant cinq années au moins et qui, à raison de 
l'un de ces titres, ont été dispensés de la condition du diplôme pendant deux ans 
,'t daler de la promulgation de la loi du · septembre 1895, pourront être dis 
pensés de subir les épreuves sur les matières obligatoires suivantes, indiquées au 
programme du '10 mars 1887 : 

 é NTUçUkR R" } é "0çNçHçUkRd 
Matières indiquées sous les litt. C et D. 

y ùk"0} é "kW»Rd 
Matières indiquées sous les n°• 10 et 1 t. 

è kà"çkùRd 
Matières indiquées sous les litt. A, Il, C, D, E. 
AnT. 5. Les dispositions de l'article 28 de l'arrèté ministériel du 10 mars 1887, 

relatives aux conditions à réunir pour l'obtention du diplôme, sont applicables aux 
récipiendaires visés dans l'article 2 ci-dessus. 

AR'r. /~. Les dispositions des articles 2 cl 5 de l'arrètó ministériel du ter oc 
tobre 1896, concernant l'examen sur la religion cl la morale ou sur les préceptes 
de la morale, demeurent applicables aux examens de l8!Jï. 

Bruxelles, le 20 mars t8!J7. 
F. ScuoLL.\ER.'r. 

CT; HRT» k~NkW»T~" Vç~ù HRà T~~é R» f 897, f 898 R" f 899 HR ùé à»H"R( NRà 
RêT} R~à Nok~à"k"»"R»ù. k~à"k"»é à R~ î Rù"» NR HoTù"kBHR 9 NR HT Hçk N» 
f 5 àRV"R} ;ùR 189n. 

NOMBRE RtCIPIENDAIRES A[CIPIENOAIRES ADllllf 
des qui ont sub l il subir un examen I\ÉCAPITULATION. 

AMÉES. 
réel picndaircs , un examen complet. plu, pratique quo théorique. 

inmils \ préscnl,. Nombu.1 Diplômés. 1 Refusés Mombro. \ Diplômés.\ &,[usés. lnstrits. , Pró1cots.1 Diplômh.1 Refuses. 

lnl!ltltutcan. 

1807 

1808 

1809. 

TOTAUX, 

95 

40 

51 

33 

46 

188 1 153 1 110 

26 

76 

16 

7 

21 

33 9 

40 

53 

74 

33 

46 

40 I 25 

26 I 7 

2;.i I 21 

9 I 188 I 153 1 100 I 53 

1nstlt11trieel!I, 

1807 .... , 

1808. 

1899. 

TOTAUX, • 

To1AUX GLNÉI\ 

335 273 77 51 26 t96 116 80 335 ~73 167 106 

101 94 94 ~2 42 • • ) 101 94 52 42 

104 93 93 84 9 • • » 10,{ 93 8-i 0 
-- -- -- --- --· -- -- -- -- --·-- --- - 

b40 460 26! 187 77 196 116 80 MO 460 303 fä7 

-- -- -- --- -- --- -- --- -- -- -- -- 
728 613 374 2G3 !::li 120 140 tlO 728 613 403 210 
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ANNEXES AU TITRE II. 

I. - qçBT»ê NRà écoles primaires et gardiennes communales. - HçUR} R~"à 
NRà } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~"d lLTùBHkùHà Nok~dà"k"»"R»ùàd 

\ k"»T"kç~ T» Ds Né BR} ;ùR i899. 

40 



( t~8 ) 

I. qçBT»ê NRà é BçHtà Vùk} TkùRà R" UT.· NkR~~Rà Bç} } »~THRàd l qçWR} R~"à NRà } R} ; d 
1 

DÉSIGNATION 

DBS 

PROVINCES. 

RESSORTS 

D
1

JNSPECTION 

PRINCIPALE. 

! 

NO~IBHE Dl~S l,OCAUX o·~cOLl~S PRIMAIRP,S COMMU~ALE] 

apparliuaol an c~mmunes. o"apparleeaol p.,s au ~mmunes. 

TOl"AL 

3 

.• ; 
,!'! .. 
j; 

! ., 
"' 6 7 1 A 9 

An,•er:;. 

Brabant 

Flandre orientale 

Hainaut 

. . ! 

Flandre occidentale . 

Anvers • 
1ralines. 

Totaux et moyenne. 

Bruxelles 
Louvain. 

Totaux el moyenne, 

1 Brllf;fS • 
2 Courtrai. 

Totaux et moyenne. 

! Alost . 
Gdlld 

Totaux el moyenne. 

1 
Charlcroy 
Mons . 
Tournai. 

Totaux el moyenne. 

Le Iloyaume , - 'l'otaux el moyenne. 

----,----•----·---- •----•----• --- 
250 

255 
3ï7 

----,----•----•----•----•----•--- 

!30 
93 

223 

J!/3 
13ï 

330 

121 
Htl 

239 

234 
341 

5i5 

129 
03 

':l22 

96 
83 

179 

HO 
U6 

t 1 
6 

17 

181 
t'U 

305 

7-l 
40 

IU 

116 
9a 

214 

4,t79 14,028 11,632 

7 
6 

13 

2 
2 

7 
5 

12 

81> 

6 

t 
12 

2 
,j. 

6 

D 

5 

5 

i5 
8 

23 

8 
18 

uo 
{33 

26 

,i 
6 

10 

7 
10 

17 

273 

26S 
395 

6;i8 

15-l 
00 

·---,----, ----•---- ' , •--- 
233 

-,----·-----·---•--1-1- 
:!110 
147 

---- ,----, ----. ----·---- ,-----• ---· 

- --- - - - 
567 552 126 ) 5 5 572 
318 307 f l6 0 2 11 529 
267 2,1 101 4 6 10 277 
--- -- --- ---- --- -- -- 

052 900 515 15 15 20 078 _,.,.._,_,,_ . ...._.,_, , _ 
Liégé • l Buy. 

1 
393 381 ï ï 3 , 5 596 . Liége ass 521 157 7 2 9 5-.U. . . 
--- --- -- ·--- --- -- -- 

i28 70:! 30-1 10 2 12 740 - - - - - - - 
Limbourg. llassetr . 

1 
155 127 14 7 2 9 ui - - - - - - - 

àrlou 
1 

2:-;1 ,,., 28 :2 » 2 2~3 Luxembourg . l _, 1 

Marche. 240 c,-.:, il t 1 2 242 _.,_ 
--- --- --- --- --- --- -- 

Totaux cl moyenne. 1 
491 -iï2 39 3 t ,i 495 - - - - - - - 

Namur. l Dinant . 
1 

235 'ltB 51 2 ':! 4 23ï 
Namur. 50ä 271 tOO ,j. 5 9 31'1 

-- --- --- --- --- --- --· 
558 486 IGO 6 7 15 sst 
-·---·-•-1---1----•- 

uo 1 4,410 



( H>9) 

. VRùàç~~RH R~àRkW~T~" l LTùNk~à Nok~à"k"»"R»ùàd l \ k~»ü kç~ T» 5f Né BR} ;ùR !899. 

HOMBRE DES LOCAUX D'ECOLES GARDIENNES LOC.L,\lbi\ 1 S LOGL\IEi\lS JAUDJ:>.:::, 
CIJUIJUI\ \11 ~ de memlu-es du pet d'm-utut: rees flJ.r- J'111,t1(11fc111 S COIIIIIIUJIUU~ 

n'appai tenant son ut l cusc1n1Mnl drennes tl!>PJI ((l)JIII 
" " dt, eeote- p1 un.u ppni tenant JUX communes pas aux communes "O = communales JUX. ceunnuues •. i: ~ 1 es communnh s .,,.,, 

~ " " 
ê ü 

1 " "' C 0"' u ~ " "; = ~ .=! Q .,:;; " u ' Ë ~ = ; e "' o. - ~ , ~ . k § E 6 C 0 Q C .•. 
~~ 

"ö ö î ] , ""' ~ a - " 0 ~~ ~ ..i - ::::~:: --.:: ~ ddk tE 0 ""êt~ ..• ~ .., -"" .., .Q d(( ""'" < " Q - Q - .., v,;: "'C <t - " "' < • u <t ;::Ö 
~ ~--:; 0 g~~ :,ê . ~ f,, .Q " ~ = ê -= u l" "" .. ~ f,, '"C~ "':; ~ ~ 

u , 
1E 0 O C "'0 !:< e-., 0 " "' Tl - . - 0 ~~ 0 l:Oi,c ::: 0 Q •.. "' - - - -:Oc " r .,.,, f"!: E-< C ::,. - ~ l" >< C = ~ '" <:.,.:, E ~"" !:< r "- !. -z t ggüü .a O 0 ij a= n j "' " . 

- •O C U "" ~~ = Î, "'- 
,. ~ - ~ ~" "' -00 .., 

1 
'-' 0 ~ "' 

u- u "' ,,, c. "" = Il ,\ (, ,l 
10 Il 12 13 H 15 l~ 17 18 19 20 21 i2 '3 !'. !?j. 20 

8 15 21 21 3 2 i') 26 77 1:2 !:19 IO • 10 1:16 7 .:>8.27 8.82 ,~ 4 8 8 5 » 3 11 3;, 18 105 » • • 90 12 00 50 12.22 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
12 17 29 29 6 2 8 57 16.l 50 102 10 " 10 1s;:, 19.67 .60 10.CH 

-- - - - - - - -- - - - -- -- -- -- - 
43 31 ï-1 71 3 1 4 78 11)1 11 202 15 1 14 177 13.H jl Ï.;)0 
21 7 28 ss 1 5 6 54 546 '.;!0 360 6 1 7 1>-1-7 52 O\J 4;, 0.2;:, 

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
CH 58 102 f,tl) -i 6 10 tl':l 1:>57 51 ::>b8 H) :! :!I tl21 4., ()5. ïl> 8 69 - - - - - - - -- - -- - -- -- -- -- - 
10 2 12 12 1 1 2 li 12(l 2 128 1 » 1 111:1 Il 11 91) 0 • ..12 
5 J) & ;) • » " 5 !15 2 95 , ) ) 88 U 21 li! IO.:>l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
b 2 t7 17 1 1 2 10 ll9 4 2:23 1 " l 206 ::!l) 5(i 18 9 81) 

- - - -- - - -- - - - - -- -- -- -- - 
ï (> 13 13 1J 1 6 1U 189 2 l'JI 6 J) (j t8(l IJ 81>.98 8 1'>3 

33 3 36 31> 4 4 8 4,1 112 & 117 " » • l)(j V 4!.74 0.86 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- - -- --- 
40 9 49 48 9 & _:j~ 501 7 308 ü » ó '.ttU :!J 5U 'i2 Il Oî - - - - - - - - 

114 4;, 1Ml 148 rd 4 6 165 500 41 5;i0 24 2 iü 3::W :!U.7b ;,8 6.57 
8i 54 118 110 15 5 16 l'H 287 15 5UO il • 11 283 lï :i0.5:l (l 2.l 
'î8 1 :l 40 5i 5 (i 9 49 241! 3 ~kd 4 • 4 237 lU 51 01 ü.UU 

-- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- --- 
:!~() Ill 5!ï 292 18 13 31 518 8io 57 902 30 2 41 8ib .>i .81., .01 ().49 

- - - - - - --- - - - -- -- -- --- - 
-) 4 36 36 4 ) 4 40 348 7 5ö() 4 p 4 3-fä 30.57.69 8 80 Ùu 

18 40 i.J8 .>Zi 1 ,, 1 f>9 261 20 28! 4 1 ;) 267 18 i.J8 94 0.96 

-- - -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- --- 
;,0 44 04 80 ;:, " i) 9!) üüll 2ï l>3t> 8 1 D 612 411. H,.1.,;:; 8,o:, 

- - - - - - -1- - - - -- -- -- ~ - )) 3 5 3 2 Il 2 ;:, 1 lG 9 12J 1 D 1 123 8.6ö 81 7 Oi- 

-- - - - - - --- - - - -- -- -- -- - 
18 ,l :22 21 2 » 2 2i 183 21 20i 2 1 3 19ï 1.! 68 :,1 t,.H 
9 1 10 ,l 1 1 11 209 12 221 , • " 21;; 17 81.\!3 8 37 
-- -- -- -- -- -- - --- -- -- -- -- -- -- -- --- 
27 i) - ) 2.:, 2 1 .3 3.> 302 53 .ï î :z 1 3 410 30.;'.JO 44 7..14 ù- 

-- - -- - -- - - -- - - - -- -- -- -- - 
21) à 1H 30 1 \) 1 3"> l!l2 :!8 2.lO (i 1 7 217 1/1. iï 40 s.st 
53 9 42 40 3 l 1 46 207 17 :2!H ;:, 1 0 :!n, 20.66 84 IJ.33 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- -- -- --- --- 
(l.! a to ïO 4 1 ti 81 ,i:)g .H, .10i IJ 2 13 492 ,U,14 ;;;:; 1:1.Uï - -- --- ---- - ~1 '"" - 496 223 ï Hï uï.l til 2!) 80 799 5610 213 38!!3 97 tl sos.sn. ï\. 8.11 



( 160 ) 

II. - HkRHRî é ~»} é ùkW»R k~NkW»T~" HRà HçBT»ê Noé BçHRà Vùk} TkùRà R" UTùNkR~~Rà 
à»VVùk} é Rà ùRà"é » HTAVsoçVùké "é NRà Bç} } »~Rà R" W»k àç~" T; T~Nç~~é à ç». 
TÎÎRB"é à à Ho R~àRù } R} T» TNçV"é . Vùkî é à"R;àkNké . R~"kè ùR} R~" Hk;ùR. ç» à 
"ç»" T»"·ùR »àTURd 

Situation au 51 décembre 1899. 

DÉSIGNATION 

dos 

PROVINCES. 

DÉSIGNATION 

des 

ressorts d'inspection 
principale. 

{ Anvers 

: 1 
20 14 1 1) 5 

Anvers . 
Malmes 40 26 5 )) 11 

----- ---- ---- 
Totaux. . 1 60 40 4 » iu - - l Bruxelles. 

: 1 
6 4 1 1(1) • Brabant • . . . . . 

Louvaln 2ï 14 1 • 12 
·-··-- ---- ---- 

Totaux. . 1 55 18 2 1 12 - - l Bruges. . 

.1 
59 51 5 ) 23 

Flandre occidentale . 
Courtrai . 53 5:S D J 18 

---- ---- ---- 
Totaux. 1[2 00 5 ~ 41 -- - 

{ Alost .. 50 27 

1 

5 

1 

» 20 
Flandre orlentale . • 

Gand .. 47 28 ) » to 
---- ---- 

Totaux. 97 55 5 » 59 - 
{ Charleroy 56 25 5 D 8 

Hainaut • . . . . . Mons . . 18 5 » D 15 
Tournai . 29 9 " 1 (2) 19 

---- ---- 
Totaux. 85 57 5 1 40 - I Huy. .. 19 10 » » 9 

Liège , • . . . . • . 
9 Liége 15 D • 4 

-- --·-- 
TotauJ. 52 10 » » 15 -- - Limhourg •. , • • 1 Hasselt .. 1 92 1 87 1 2 ' 5 

{ Arlon • 

: 1 
4:S 

1 

5,1. 

1 

i 1 (1 l 8 
Luxembourg . . . . 

Marche . 46 41 1 p .f 
- ---- ---- 

Totaux. 91 5 
. 

ï5 1 12 - l Dinant, 41 52 i » 8 Namur ....... 
Namur. 71 48 » )) 23 

-- ·---- ----· ---- 
Totaux. . 1 112 80 i )) 51 

---- ---- ---- ----- 
Le lloyaume. - Totaux {Jénéroux · I 712 477 2ti 3 207 

(1) Moyennanl loyer. 
(2) A litre gratuit. 



(.¼A) 

III. - { ç} ; ùRr é "R~N»R R" BTVTBk"é NRà BHTààRà NT} HRà é BçHRà Vùk} TlkùRà 
Bç} } »~THRà Nç~" HRà HçBT»ê TVVTùkkR~~R~g T»ê Bç} } »~Ràd l \ k"»T"kç~ 
»» 5i Né BR} ; ùR 1899. 

H 



( t6'! ) 

Ill. { ç} ;ùR > é "R~N»R R" BTVTBk"é NRà BHTààRà NT~à HRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà Nç~" 

NOMBRE HOMBRE 
DÉSIGNATION DÉ81GNATIO.N HOMBRE des 

locaux d'écoles 
moyen 

DES TOTAL 
IBS primaires de classes 

RESSORTS des appartenant 

PROVINCES. 
par 

aux 
D'INSPECTION PRINCU>ALE. CLASSES. 

communes. école. 

I Anvers • . . 674 125 5.39 
.invers . . . . 

Malines, . . 298 125 2.38 

Totaux et moyennes . 9i';>, 250 3.89 

. t Bruxelles . l,397 255 5.48 Brabant , . 
Louvain . . 665 377 t.76 

Totaux et moyennes . 2,062 632 3,26 

Flandre occidentale • { Bruges. . . 307 130 2.36 . . 
Courtrai . '242 93 2.60 

Totaux et moyennes . 5-\9 223 2,46 

Flandre orientale · l Alost . 420 193 i.18 . 
Gand 602 137 3.66 

Totaux et moyennes • 922 330 2,79 l Charleroi • 757 367 2.0ü 

Hainaut. . . . • Mons .. 698 348 2.19 

Tournai . 392 267 L47 

Totaux et moyennes • ~ ,8.\.7 952 1.94 . l Buy. . • , . 7m 393 L82 Liége, . . 
Liége • • 99!) 335 2,98 

Totaux et moyennes • 1,718 728 2.36 

Limbourg . . 1 Hasselt. . ·195 435 1 ·'•5 -- l Arlon . 301 251 L20 
Luxembourg . 

• Marche. 249 'HO L04 

Tolaux et moyennes . 650 49~ 1.42 

· l Dinant. . 262 233 1.4'2 
Namur • . . 

Namur . . 433 30/S 4,.j.'2 

Totaux et moyennes • 695 638 1.29 

Le Royaume. - Totaux et moyennes. 9,IHO 4-, 279 2,'2\l 
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HRà HçBT»ê TVVTù"kR~~R~" T»ê Bç} } »~Ràd l \ k"»T"kç~ T» 3i Né BR} ; ùR f 899. 
-- -· --- - - 

NOMBRE D'tltVES 
NOMBRE DIFFÉRENCES. 

'I"'' ce, da,,r, pt·1nc11t contcnii-, eu auri- .'iombrc supplémentaire (-) d'élèves que les 
bt1J1JI J d1,lCt111 d'r11,-. 1111 mt·l1 c ca.rré de Ju classes pourraient encore contenir cl nombre 
supcr/iuc et 'I"·'" c mctres CHHJ cent, 

ÉLÈ\tS FREQUF.NT~~T CES tCOLES, u'élbcs excédant (+; celui que les classes dccimd1·c"> cuhe-, d'au devraient contenir. 

Pour Par Par Pour Par Par Pour Pa,· Par 
l I n~l'ml,11• dc-, ÉCOL& CLASSE I'eneembte des tCOLE CLUSE Fensemble des ÉCOLE CLi531 

ÉCOLis. (en moyenne], (en moyenne} ÉCOLBS, (•n moyennt). (en m,,ycnnt). tcOLES, (en moj enne] (tn moyenne), 

39,:.i8! 316,6G :58. î3 31,286 250.29 !6.42 - 8,296 - 65.37 - H,3f 
rn,7H i5î .68 66,f~ l8,tG5 H5.JZ 60.96 - ~,516 - H.36 - 5.18 
59,'.!93 2:.i1.17 t,J .00 I9,4bl Hl7.80 50,88 - 9,8~l - J9.,37 - 10.1:l 

7~,\80 292.07 .'13.31 64-,.?03 251.77 -~5-96 - 10,'tî - 4-0.30 - 7.35 
H,601 Hil.31 6î.07 38,932 fOJ.28 58 90 - 5,669 - HS.03 - 8.53 

,- 
119,081 l88./d 57,7b 103,135 16.J l 9 50.01 - 15,!l¼G - 25-2J -- 7.7-t, - 
18,1,97 HJ.82 60.90 13, 15i 101 .18 >2.81) - ö,5$J - H.ti-1- - 18.05 
Hl,530 166.99 6L 17 U,23! rar.es 50.M - 3,'2!18 - 35.46 - 13.63 
3~,'H7 \t,J, '•8 &'2.31• 25,386 113.84 4Li. 2~ - 8.8~1 - ,l\) ,6i - 16.10 - 2~,042 l~H 57 57 .24- 26,'i!l7 138.8-i 6.1.S0 + 2,,55 + 1-i . .!7 + (i,56 
:H,7!t3 lB0.60 49 2'l '2'2,766 166,JR >5.35 - l ,977 - H.4-3 - 3.9-1- 
48,785 44ï.83 5L91 ,\!l ,563 150,rn 53.ï5 + 778 + i 36 + o.8i 
47,749 130. H 63.08 38,2t6 lOLlti 50.50 - 9,62,3 - 25 95 - 12,5S 
40,!)40 l':!8.74 58.65 35,68!) H2.23 5U3 - 5,251 - 46.5! - 7.52 
2'2,318 83.59 56.93 18,839 70.56 48.06 - 3,479 - 13,03 - 8.87 - ,- ., 11,007 HG 60 60,10 92,7M 97.43 50,':!2 - Hs,20:.i - H!Vi - 9.88 
44, 2J2 142.ölS 61.52 36,Hö 92.?l 50.68 - î,ï87 - l!!.M - l0,84- 
b5,283 161>.02 55.Ji -~O .881 122.0~ 40.92 - 14-,402 - 42.99 - H-.42 
99,öt5 137.îO 57.92 77,32G !06 22 45.00 - 22.189 - JO 48 - l!.!l'i 
l2,7Vi 95. l3 G5.3~ 11,210 83 66 b7.49 - 1,537 - H.4î - s .a.- 
16,i)!)t, 66.12 55.H H,208 48.Gi 40.56 - ~,aas - l7.t8 - t.Ui8 
l'z,bt,5 51U.\. 50.M ·10,380 43.25 41.69 - ~,205 - 9. 19 - 8.81i ----- 29,181 59.H 53 06 '22,588 -~6.00 41 .07 - b,593 - l:l.4:.1 - rr.ss 
·15,7Jî u7 b,\. t,0.06 9,6H, 41.40 as.az - 6,09f - 26.H - 23.'24 
2~189G 81.63 ÖÎ .1i0 ~7,b77 5î .63 40.59 - 7 ,31!J - 24-.00 - H,,9l ----- .;O,bdJ îb.5l bll.4ll 27,22J bO.vO 3!1. l 7 - 13,,UO - 24,92 - 19.29 

b5i, H,tJ 1 l 1.9.bll 5~.30 '•a8, IJJ(, l07 lb ~8.2'2 - 915,833 - 21!,40 - l0.08 
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IV. - { ç} ;ùRr é "R~N»R R" BTVTBk"é NRà BHTààRà NT~à "Rà écoles gai· 
\ k"»T"kç~ T» 

NOMBRE 
~ .. HOMBRE 

KDl'IIBRE 
DÉ8IGNA.TION 

BE8SOBT8 LOCAUX ]),1.(0-YEN 
TOTAL d'écoles 

DES de 

•••• &ardicnnes 
D'INSPECTION PRINCIPALE. appartenant CUSSBS 

PROVINCES. 
CLASSES. aux 

par école. 
communes. 

'• 

{ Anvers . • • . , • • • • • • · • • • 100 · 'li 4.76 
Anvers .... . ...... 

29 Malines ••••. - •. • • • • • • · 8 5,03 
---- ----- 

Totaux el moyennes. • . 129 20 4.4.J. ---- --- t Bruxelles . . • • . . . • . • • . • • 241 » :5.:!6 
Brabant ...••••...• 

Louvain •..•..• • • • · • - · • 41 28 i.47 
---- ----- 

Totaux et moyennes .•. 282 10:? 2.76 
----- 

{ B1·uges ••.••••. • • • • • • • 50 12 2.50 
Flandre occidentale . • • • . . · . 

7 5 t.-10 Courtrai ...••.••.•.••.• 
---·--· ---- ----- 

Totaux et moyennes .•• 37 17 2.18 l Atosl . . . . . . •.••.....• 2:, 13 1.92 
Flandre orientale . • .. . • . . 

Gand .....••....•.... 90 :56 2.50 
------ ---- ---- 

Totaux et moyennes . . • 1115 40 2.5ä 

1 c,,,,,.,,,. . . . . . . . . . . . . 184- 150 1.16 

Hainaut . . . . ••.•.•. Mons ••••••••••• • • • - • U8 118 t.25 

Tournai. • . • • . . • . . •...• 43 40 1.08 ----- ---- --------- 
Totaux et moyennes ..• 375 317 LHI 

1 Huy .••...........•• 50 37 t.55 Liège .•••.••..• · • 
Liége •. , •..••.•....•• 160 58 2.91 

----- ----- 
Totaux et moyennes ..• ~ll!J 05 s.so 

Limbourg ••...••.•. 1 Hasselt . . • • . . . . . . . . . . . E 3 . 2.6i -- 
{ Arlon. • . • . . • • • . . . . . •. 26 22 1.18 Luxembourg • • . • • • • • • 

Marche •••••. • .• , • • • , • 10 10 1.00 
---- ---- ---- 

Totaux et moyennes . . • 56 j:! t.fS --- --- --- l Dinant •••.••••••.•..• 36 ;H 1.06 Namur •••......... 
.. Namur ..•.••.•••.•.•• 47 42 f.12 

~--- ------ ----- 
Totaux el moyennes . • • 8;:ï ï 1 LOO -- --- 

Le Royaume. - Totaux el moyennes. . 1,:!84 720 t.i8 
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diennes communales dont les locaux appartiennent aux Bç} } »~Ràd 
3t Né BR} ; ùR i899. 

NOMBRE o•tltVES 
c111e re, cl.r-sc- peuvent coulemr, rn unn 

huant ,) d1,u111r Lil'lc 1111 mètre l,u1c dt 
,11pc1 fieu' rt qu,11! c met, es r uhes cinq 
s cnrs déclmètr es cubes d'air 

NOMBRE 

HÈVt,S FRI.QUEt'ITArlT CES ÉCOLES. 

Pour 
l en se mb lc <les 

lCOU.S. 

Par 

ÉCOLL 

Par I Pour 

CLASSE I l'ensemble des 

(en moyenne) l(en moyenne).! ÉCOLES 

Par 

ÉCOLE 

Par I Pour 
Cl,ASSE l l'cnsomLle des 

(en moyenne) !{en moyenne) 
1 

DIFFtRENCES. 
Nombre supplérnentau e (-) d'élèves que les 
ri asses puuruuent encor c contenir et nombre 
d'élèves cxced.tut ( +) cclu, que les classes 
devraient contenir. 

É!,OLt:S, 

Par 
ÉCOLK 

Par 
CLASS!: 

(en rnej enne]. 1 (•n moyenne] 

~.956 

1,,1.28 
------1------ t-------1--- ---1------1-----1-------1 ------1------ 

i,584 
-----1------ 

12,6;>7 

2,'581 

15,238 

507 

1 955 

1,520 

4,3i3 

5,ï02 

it,188 

2,294 

21,981 

3,107 

9,740 

12,847 

31JI 

1,401 

1,~;,8 

1,702 

2,00, 

71,800 

282.68 1 

li8 52 

59.58 

rn.oa 
92.18 

_______ , __ --- •-------1 -----1-----, ------1----- --1------ 
149.39 

129.83 

79.40 

t 11>.00 

102.25 

121.47 

116.37 

70.38 

72 04 

57 5tl 

69.35 

83 97 

167.% 

135.15 

130.53 

63 ïO 

61.13 

bt.82 

62 00 

1)\) 72 

49.25 

57.08 
---1----1----1---1----1~-1---- 
~2.52 

02 1)1, 

54 04 

51 93 

56.71 

52.84 

53 16 

49 t:>8 

60.80 

ö7 .44 

ns.02 

02.14 

57 03 

58.06 

48.87 

53.90 

48.94 

b'J.40 

:'i2 60 

M:i.02 

5,202 

1,752 

6,954 

13,017 

2,{)61 

15,978 
----1----l---l----l----1----1---1----1---- 

1,634 

262 

1,898 

1,697 

4,582 

6,279 

t 1,4i3 

9,102 

2,257 

22,812 

3,034 

7,921 

10,955 

2i9 

1,214 

1'118 

1,752 

1,427 

247.71 

219.00 

239. 79 

175.91 

105.71'> 

1tl6.65 

136.17 

tl2.40 
______ , -----1------• ------ , --- 

111.&5 

150.54 

127 .28 

128.15 

72.16 

77.fö 

M, 92 
--- ---, ------ 

71.96 

82.00 

156.~5 

11;'.i 52 

93.00 

2, !03 

3,t:150 

1i5.18 

51.80 

70,41b 

,{.\.97 

J0.07 

97.80 

112.02 

60.41 

53 90 

t:1-1.05 

72 22 

56.66 

59 43 

;ii.24 
---1----1----1---1----1---1----1----1---- 

67 88 

50.91 
------1-----1------1------,------- 

54.(lO 

62.35 

OUiO 

i:>2.02 

60.83 

60.68 

46.28 
-----•--~---- 

50.02 

54.87 

46.69 

5L80 

48.11 

39.04 

,U.ï.J 

42,00 

- 734 

+ 3:2' 

- 410 

+ 380 

+ 380 

+ 740 

+ 76 

- 117 

-j- 568 

+ 209 

+ '.',77 

+ 28i 

+ 601 

i'l7 

+ 831 

-1 ,819 

-1 ,892 

- 112 

- 187 

- 3.J.97 7.34 

+ 40.48 1 + t1.t6 
- 14.14 1 - 3.18 

+ 4,871 + t.49 

+ 13,IH + 9,27 

+ 7 26 

+ 6 54 1 -r- 2 54 

- 27 .oo 
3.-47 

+ 28 31 

+ 5.81 

+ 2.62 

17 .28 

1.00 

+ 14.72 

-f- 2.32 

+ 11 78 1 + 5.02 
-----1-----1----1-----1----1 1----1---1----- + 1.80 1 + 1.5à 

+ '.',.09 + 4.06 

1.33 

+ 2.85 1 + 2.21 
----1------1-----1------1-----1-----1----1--1------ 

i.Oi 

- 51 36 1 - 10,76 
------,------ 
- HJ.81 

--1-----1----11-----1----1----1-----1--,--- 
- 37 33 

11-----1---1----1----1 1----1----1--1
---- 

8.52 

------, ------ 
-----1---1----1---1-----1----1----- ,_ 

- 37 Il - 5. 70 1 - 3. 70 
-------- 
- 22, 1 - 7 .oo 1 - 0.22 

- 335 - 9.85 

- 501 1 - 11.93 
-------- 
- 836 1 - 11.00 

-1,38[) 1.02 

t 46 

8.04 

- U.00 

7 21 

9.30 

- 10.66 
--- 
- ◄O 00 

---~1 ----1----1------1 1---1-------1-- 
1 - 
1 

1 ,08 

,12 
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V. - É "T" N» } ç;kHkRs · R" NR Hoç»"kHHTUR NkNTB"kW»R NRà écoles 

DÉ81Glv.t.TION 

DES 

PROVINCES. 

RESSORT5 

D'INSPECTION PP.INCIPALE. 

2 

NOMBRE 
de• 

l!;()OLE8 

rrima.ircs 

communalei. 

3 

tCOLES 
DOl'IT LG 110811,ŒII 

(non compris 

les ccttecttons scientifiques) 

est complet el en bon élat. 

NOMBIIB 
1 1 

Proportion 
p.e. 

5 

~ 

Anvers . • • . • . • • 
Anvers. . • . • • • • 

Malines . • • • • 

Totaux et nombres proportionnels. 

{ 
Bruxelles 

Brabant • . . . . . . . 
Louvain 

Totaux et nombres proportionnels 

Flandre occidentale 
j Bruges 

l Courtrai. 

Totaux et nombres proportionnels 

i Alost . 
Flandre orientale • . . . . . 

Gand. . . . . . . .• 

Totaux el nombres proporlionnels 

l 
Charleroy 

Hainaut • . . • . • . . . Mons •.....• 

Tournai. 

Totaux et nombres proportionnels. 

Liége . • • • • . • • . • ! Huy 
~ Liég e, . . • . . • 

Totaux el nombres proportionnels. 

Limbourg • • 1 Hasselt . 

1 
Arlon. 

Luxsmbonrg • • • • . . . . 
tMarche 

Totaux tl nombres proportionnels 

{ 
Dinant 

Namur. • • • • • • . • . 
Namur 

Totaux et nombres proportionnels. 

Le Uoyaume. - Totaua et nombres proportlounels . 

uo 
133 

273 

------•--1-- 
261 (a) 

391 (a) 

052 

----•----•------• 
134 

07 (a) 
------•- ·-----1----- - 

231 

200 

H7 

347 

5tl6 (a) 

529 

275 (a) 

970 

582 (a) 

339 (a) 

721 

124, 

111 

21>2 

355 

587 

120 

90 

210 

142 

517 

304 

220 

865 

366 

320 

686 

88.f:i7 

83.46 

86 08 

90,5::i 

85.68 

89.80 

ss.ss 
92.'18 

00 oo 
--1----1---- 

87.50 

96 56 

IH.0tl ----·--·-- 
03.17 

02.40 

80.00 

89. 18 
1-----1---1-----1 

95.81 

94.30 

95. 15 
11------1--•------ 

:144 
--1--1------1 

241 

404 (a) 
--•--1-----1 

237 (a) 

314 

237 

21.6 

101 

220 

4,383 3,80li 

91.67 

03.68 

80.65 

91.70 

80.59 

70.06 

75 41 

8.~.89 
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primaires communales. - \ k"»T"kç~ T» 5i Né RR} ; ù« {899. 

I,()01,l-:8 1•0S8ÉDil.1"'1' 

une coll, l11011 1U mom- llllL colh-cuon Ic materîet uur, pctrtc collceuo« les msn nmcuts une rnllcchou des 
dt ,lt 1.,1ile.111x 111Jhpc11,al,ll pou1 

d'objets de physique les pa incipules ,,ro11ns: h l rni~,gnernent l't u-r 1g111•mu,1 
po11b ,t rni'"llll") 1111 lllhf de l.i g,.01;1.1pluc. d'tustou c 11.11111 elle plus mdrspcnsables foi mes géonn tuque, 

1 ,ol!BIIE l l'roport o~ !IOJll:llh 1 Ptvr,ort,on 110.lll!RK 1Proport1on 0 11 1 Propor-t'on I\OJJURB l ('ro::o;hon ffOIIBRE I f>r?~t,on J•; l' <. I• e lt l!BII r c ,, ~ ~ 111 li l? 1, l\ 15 16 17 

13;:, 06.43 117 83 57 120 02 2! 88 62.~6 74 52 86 123 87 86 
i2c1 93.08 78 ô8.6:S 121 00.07 .J7 5:S.5.J 5• 2b 5b 02 6t.6:'J --- --- --- --- --- 260 o., 24 iB5 7i ..i:! 2M !Il bi 13b 49 45 108 50.:':>6 21à 78 7;1 
2:};, !)j 70 2ii 06.0i 2:,2 !)6 ;J;) 138 f)2.8i 1~7 48 66 2,U 92.34 
3:,7 01.:30 :;21 8UO ;;;;o 01.06 121 30 os 116 20.70 207 68.30 --- --- 61:! 03.73 508 ~6 00 008 03.11 2M) 50.71 243 57.27 ti08 77 01 - 120 80 ;);J 100 ïl 03 117 8i.31 42 51.54 40 29.85 06 71.0, 
91 f>3 81 86 88 06 91 95.81 53 á4 64 52 32.00 8tl 88.06 --- --- --- --- --- 211 91 :H 186 80.:,2 208 00.0i o:; 41.i2 72 31 lî 182 78.78 - 100 0;'. 00 158 69.00 182 91 .oo 00 50 00 51 fä.1>0 160 80.00 
IU Oï 92 llO 78 88 U4 Oi.92 38 25 84 á7 38.ï6 424 84.52 --- --- --- --- --- --- --- - 334 lJO 2;, 2:,1- 73.20 526 03 o:. l}8 28.24 88 ss.se 284 81.84 
jjJ 00.U 33:, !)I es 338 02 3:5 241 U5.h:, 201 :,-l-.92 358 92 55 
21)ï 00.27 201 88.,:, 206 89 07 -198 60.18 170 51 67 286 86.93 
2!>3 02.00 212 77 00 242 88 00 iá5 56.56 !01S 38 i!I 243 88 36 

--- --- --- 881 00 82 83!) 87 4;; 87tl 90.31 bOi 61.23 i76 ,rn.01 807 89.38 
349 01.30 33ll Eï % 316 !J0.;,;1 2î8 72 ïï ~;)8 Oï.ôO 336 d7.95 
209 88 20 20:, 87.02 31i \H ï.f 278 82.01 254 69.03 509 91.15 --- --- --- --- --- --- --- 6ib 8\J.88 651 8ï :,2 6:,7 01.11 :'JMl 77.H 402 68 24 (l,fä 89 . .JG 
13:, \)3 71> 114- ïO 17 12!) 89.b8 tl0 -11.67 41 28.47 150 00.28 
ÊùR. !li 70 234 ouo 2.33 02.00 101 03 G! 73 28.8;; 235 02.8!) 
-.>- 

20 ..• 8!>.00 230 95 00 200 86 7:! lïO 70 ~k 90 41 Ot 232 lltl.27 ~-- --- .437 ss .rn 461 93.93 ·U2 EFdmï 331 60 05 172 34 82 467 OU,5 - - Wll V8 51 103 81 43 208 87 .7(l iït 72, lt, 91 38.40 20~ 80 50 
~),) 

2-iö î8 98 2i0 76,43 2;:,6 81.!:,;; iss 03 06 90 28 66 260 82 80 ---- ---- ---- --- --- ---- --- l8I :,s 2(j 433 7!1.4:. 4hi 8, 14 36V 07 61 181 33.'.:!t 46â 8ti.32 
3,UDIJ 01.01 3,u'>l 81.0:, 3,IJGO V0.3!) 2,41Jî 1,6 07 1.8î3 42,73 3,763 81:i 85 
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VI. - H""T" N» } G; kHkRs · NR« é BçHRà 8TùNkR~~Rà Bç} } »~THRàd l \ k"»T"kç~ 
à HT NT"R N» 5{ Né BR} ; ùR {899. 

{COLES ÉCOLES 
PÉ81Glf-'TIO~ I\ESSORTS NOMBRE ll!JNT LE )IODILIER POSSt:DUT LE IIATl<~IEL 

(non co,npri.s nécessnlre 
d<> !c mOlltit-1 ndef's~nirc pour pour 

P'I !UilPF,(;TI O!W É(;OLF.1'1 rrn1r:igncment l'enseignement Dr.~ de I• m~thodc Prœlorl) dt l:t 

g&rdiennes est en bon état. "ÉTIIODE FOOEDEL. 

PROVINCES. PIIINCI PA LE. ' commnnalrJ. 1 Proportion 1 Proportion 
No_mbre. p. •/, Nombre. r •/ •. 

1 2 3 ~ ~ 11 7 

f Anvers . . 'l6 2, 02.31 24 9:l.51 
Anvers. . 

• Malines • . H 10 00.01 10 90.01 
--- 

Tolaux et nombres proportionnr.ls. 57 3.fr 91 .89 51 91.89 

. ~ Bruxelles. . iB 78 100.00 77 08.72 Brabant. 
Louvain. . . 5,l 35 97.65 50 88.2,t 

Totaux el nombres proportionnels. H2 111 00 Il 107 o:,.5-t 

I Orugrs . . » 14 100.00 15 92,87 Flandre occidentale. 
Courtrai . 5 5 100.00 5 100.00 

---- - 
Totaux et nombres proportionnels. fO to 100.00 18 94,74 

. \ Alost . 10 10 8-i.2I 16 84 21 Flandre orientale. ' Gand. . « 45 97.73 41 !)!$ 55 

Totaux et nombres proportionnels. 63 50 93.65 :S7 !)0,48 l Charleroy . i6:S 1:56 9,L5;J U-l Sï.27 
Jfainaul. . . Mons .• 154 i2i 90.30 il8 88.06 

Tournai . 49 58 77.55 59 79,50 

Totaux el nomhres proportionnels. 548 315 90.!12 301 86.-tO 

{ Huy • 40 55 87 .so 37 92,50 Ltége . . . . 
Liége . . 59 ss 05.22 56 O.J..95 

Totaux cl nomhrcs proportionnels . 09 00 00.00 05 03.02 

Limbourg. 1 Hasselt :s :s 100.()0 !j 100.00 

~ ,\rlon . 2.fr ~- IJ;:i.85 18 75.00 #,) Luxembourg . . t Marchr.. lt tO 00.21 8 72.73 -- Totaux et nomhrrs proportionnels. ~ 33 o.i.20 26 7,J.2!) l Dinant 35 53 1)4 23 50 85.71 Namur. 
Namur .J6 # 95.0:; 41 8!J.13 --- 

Totaux et nombres proportionnels, 81 77 Ov.06 71 87.65 

Le Royaume. - Totaux et nombres proportionnels. 700 743 Ol.OU ï12 80.ft 



u6- .r 

VII. - 4RHRî é k~NkW»T~"g a) HR ~ç} ; ùR NRà é RçHRà UTùNkR~~Rà Bç} } »~THRà. 
TNçV"é Rà ç~ Vùkî é Rà à»; àkNké Ràü b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ; ùRà Nk" VRùàç~~RH 
R~àRkU~T~"ü c) HT VçV»HT"kç~ àBçHTkùR T~ 50 wQ»k~ 1897; d) HT VçV»HT"kç~ 
GBçHTkùR T» 5 l Né BR} ; ùR i 897. 

45 



( t70 ) 

VIII. - 4RHRî é k~NkW»T~" g a) HR ~ç} ;ùR NRà é BçHRà UTùNkR~~R. Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà 
Hç"kç~ àBçHTkùR T» 50 Q»k~ J 897; d) HT 

- 

otsu:.:iw.-t.TI0:1' NOMBI\E HOMBRE DES MEMBRES 
nss ÉCOLES GARDIENl'IES (li, DU PERSOl'l"E~ El'ISEIGNAIIT (1 ). 

DES DES pour pour lnslilulrim diplôn1lr1 hulil ui ri ces non diplômiis 
mixtes. 'l'olnl. 

PROVINCES. ressorts d'inspoctîon principale garçons. filles. lo'iqucs. 1 religieuses. kti<fUfS 1 religieuses. 
1 2 3 m 5 0 7 8 ~ 10 

A. Écoles 

l An\'ers 
An vers • · • • • ) Malines 

Totaux. 

Brabanl . . . . { 

1 
Bruges 

Flandre occidentale. 
Courtrai • • 

Totaux. 

~ 

Alost 
Flandre orientale . 

Gand 

11,; •••• l. . • - - l 
Totaux. 

Charleroy. 

Mons . 

Tournai 

Totaux. 

f Huy · 
Liér,c • • • · · / Liége . 

Totaux. 

Limbourg. . J Hasselt 

Luxembourg . . 

Bruxelles. 

Louvain . 

Totaux . 

. I Arlon . 
Marche 

Totaux. 

{ 
Dinant. 

Namur. • . . . 
Namur 

Totaux. 

Le lloyaume. - TOTAUX GBnlll\A\IX. 

(1) Situation au 51 décembre 1897. 

)) , 23 23 123 i ~ . 
» » 10 10 f9 » 18 • --- --- --- -- --- 
)) )) 53 53 t42 1 23 . - --- --- --- 
» . 75 7t'> 269 1 21 1 

» » 51 51 36 ) 21 2 
--- --- --- --- --- --- --- 

)) » 10(1 100 50:S 1 42 3 - - 
6 » 11 17 22 D 8 t 

• » 6 (l 8 , " --- --- --- --- --- ·--- --- 
6 » 17 23 30 t 8 t - t )) 19 20 14 )) 15 2 

1 » 44 4t'> 102 1) 5 1 --- --- -- --- --- --- --- 2 li (l5 (l;j 111> )) 18 5 - - » " Hi7 l1.i7 j,U, " 20 13 

» » t30 130 122 1 56 n 

1 46 50 17 )) )) 4(l t 5 
--- --- --- --- --- --- --- 

» » 333 033 ':lO(l 2 79 18 - 
)) 1 57 58 41 1 11 )) 

» )) ;j(l 56 128 )) 27 .. 
--- ---- ---· --- --- --- --- 

» t 93 94 169 t 38 » - --- 
)) » 4 4 7 • " • --- ' , » 21 21 9 > 9 6 

)) » 10 10 (l » » 4 
--- --- ---- --- --- 

)J )) 51 51 Hi ' 9 10 - - --- 
)) • 35 55 15 2 6 12 

1 )) 45 H i'i6 )) 8 0 
--- --- --- --- 

1 )) 70 77 41 2 14 18 - - 
1 

- - Il 1 ïtitl 70(} 1,121 ï 231 l'51 

...... 

t,410 



c nt ) 

ç» Voùkî é Rà à»; àkNké Ràü b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH R~i RkU~T~"ü c) HT VçV» 
VçV»HT"kç~ àBçHTkùR T» 5{ Né BR} ; ùR 1807. 

NOMBRE 

POPULATION AU 30 JUIN 1897. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE 1897. des enrants 
compris d~o • la. 

- colonne 2, et 
qui sont ,\g/:s do: 

{.d:vi;;; unxrurrs. i,1.f:VES rA Y .1:-1s. Él.t:HS GRATUITS F.LÈVES PAYAi'ITS. Total 
-~ ~ 

~ 
Total " w"' 

1;0,,,,,,,. 1 • il les I Total tïll,•s \ Tola! 
- général g"' ~~ 

Go rço11•1 général Garçons\ 1111,s I Total Gnrçon•I filles I Total p."' 0 "" 
1 "' 

Il 12 n » !~ 1 Jr. 17 18 19 %0 21 22 23 21 2, 26 - 
communales. 

3,038 3,060 6,098 66 47 113 0,211 3,048 2,954 6,002 49 41 90 6,092 • 55 

1,095 1,0-i3 2,138 60 58 118 2,25(1 1,029 991 2,020 3.1 58 922,112 '> 83 -- -- - -- -- -- --- -- -- -- --- -- --- -- -- -- 
4, 1:5:5 4,103 s,236 126 w:; 251 8,467 .t,on 5,945 8,022 83 99 182 8,204 :s 136 -- -- -- - -- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
7, t!lî 6.7tH 13,981 -115 408 825 H,804 6,044 5,755 11,779 576 565 739 12,518 Hl 63 

1,925 1,8':?.i 3,747 Bï 15i 26-i 4,011 1,786 1,797 3,583 125 121 2.U 5,8:!ï 166 134 
--- --- -- -- -- - --- --- --- --- --- --- --- --- -- -- 
!), 120 8,608 17,728 M2 5-fo t.os: 18,815 7,830 7,532 15,362 ,l!)ft 48j 085 16,:145 181 107 ------------------------------ 

858 805 f,663 70 ~8 128 1,791 915 762 1,677 68 53 121 1,798 50 573 

s, 133 220 88 105 103 413 67 11s. 1ms 63 67 rno sis 7 1 
--------------------------------- ------- 

!).fä 9;;s 1,885 158 rn;; 321 2,201 982 880 t,8152 131 120 21>1 2,115 57 574 
---- -- - -- - ------ --- --- --- ------ --- ---- 
1,21-i 1,149 2,363 35 :?26 61 2,4:H 1,126 1,089 2,215 34 25 59 2,274 3 131 

2,Gïi 2,007 5,278 2-ii 223 470 5,748 2,586 2,587 4,773 214 196 410 n,183 241 40 
-------- ------------------------- --------- 
3,ls85 5,756 7 .641 282 249 551 8.172 3,512 3,478 6,DSS 2,'8 221 469 7,457 244 180 
-- -- --- - - ---- -- ---- - -- --- 

13,.i8B 6,402 12,891 65 89 13,i 13,045 5,678 5,602 11,280 60 ()[) 1'.:1911,40!J 197 390 

5,539 5,38.i 10,!}25 195 247 442 11,36!> 4,706 4,502 9,298 125 170 291:i 9,595 221 273 

1,3:il 1,315 2,666 127 135 262 2,928 1,135 1,102 2,235 112 96 208 2,443 107 144 -- -- ·-- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- -- 
15,5î9 13,101 20,.rno 387 471 sss 21,538 11,001 11,200 22,s13 291 335 652 23,445 :m;· 801 
-- --------- --------------- 
2,038 2,064 4,102 52 30 68 4,170 1.659 i,631 3,290 23 2i 50 5,340 20 104 

4,75.t 4,561 9,315 96 93 189 0,50,{ 3,861 3,775 7,634 7!'.i 78 t!S3 7,787 59 li3 -- -- -- -- --- --- --- --- ~ -- -- -- -- -- --- --- 
6,792 6.6~5 15,,.17 128 129 257 13,674 5,520 5,404 10,924 98 105 203 11,127 79 117 ---------------------------- 

181 162 34<> 20 22 42 585 144 158 282 14 19 53 315 " ~ ---------------------------- 
i30 tHO 1,370 48 50 98 1,468 003 512 t,Hi> 53 42 95 1,240 72 ss 
2~5 ;;os 595 5 · 3 6 599 25.i 239 493 4 4 8 551 21 a 
-- -- -- -- -- -- ---- -- ---- -- -- --- ---- -- 
1,015 IHS 1.!!63 51 53 104 2,067 8;57 781 1,658 Dï 46 103 1.741 93 63 
------ --- - - -- - -- -- - -- -- -- - - - 

7 50 861 1 , tl 1 1 » » • 1 , û 11 661 736 l , 397 » » ,, 1 , 397 30 23 

1,424 1,::;1,! 2,733 26 35 61 2,799 1,175 1.049 2.224 ':J.7 22 492,273 106 90 
-- -- -- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- 
2,1ï.J 2,1ï:, 4,34\l 26 35 61 J,410 1 .~~(l 1,78,i 3,621 27 22 40 3,670 156 115 ------------------------------- 

-il,62440.41682,MO 1,720 i,772 3,492 85,532 36,50ti35,H771,512 1,,fü4 1,MH 2,!)0574,417 i,518 2,087 



( ~72 ) .&nn~c 

••:s11.:1..1T1oiw NIIBU DIS ÉCOLES GllDIIHIS (1). NOMBRE 
DIS MEIBRV.S DD mso~m USl!Gmt (1). 

ln!lilulrim di plômle1 lngtilutrices non diplôm,ci IIF.S Dl!S pour pour 
mixtes. Total. 

PROVINCES. ruiorls d'inptdioo principal1. garçons- filles. lniqu••. l religiousos. laïques. 1 religieuses. 
1 ! 3 ~- 5 6 7 $ 9 JO 

B. Ecole8 

Anvers . \ Anvers . 

Malines. 

Totaux 

l Bruxelles 
Brabant • • • · • } Louvain. 

Totaux 

l Bruges • 
Flandre occiJentale. 

Courtrai. 

Totaux 

Flandre orientale. 

llainaul • • • . • 

Luxembourg • . . 

Namur. • • • • · 

Alost. 

Ganc.l. 

Totaux 

\ Charleroy , 
Mous .• 

Tournai. 

Totaux 

{ Jluy · 
Llége • • • • • · l Liége. • 

ÎOldUX 

Limbourg • • . • f liassen • 

Arlon .. 

Marche. 

Totaux 

Dinant 

Namur 

Totaux 

te Hoyaume . • • l Totaux Généraux, 

. " 48 48 1) 4- 3 22 

. . 16 46 4 3 4 Hl 
--- --- --- --- --- . 1) 34- 34- 4 Î 4- 44 

. • 40 10 2 2 . a 

. » 20 20 4 4 3 hsd 
--- --- . . 30 30 3 3 3 38 

• . 37 37 ,, ,, ., mlî ,, 

• . 62 62 4 3 5 81 
--- --- --- --- . . !19 ')!) ◄ 3 8 428 

, 4 89 90 » 8 27 120 

. • 4-8 48 4 » 20 57 
--- --- --- . 4 437 -138 4 8 ,.Î 177 

• • 46 46 • 1 2 20 

• . H H " 2 3 rn 
• . H H • • . H 

--- --- --- 
• ,. 38 38 . 3 5 41 

- . . 9 9 4 1 • 8 

. . " " >) )) • . 
--- --- --- . . !) !) ~ 4 " 8 

l " ~3 H ,, 2 . 21- 

I> . H H . . . 46 . .. 43 13 . . l 43 
--- --- --- --- --- --- 

• . 27 2î . " 4 29 

--- . . 27 27 4 3 3 24 

• " 37 37 2 '2 " 3G 
--- --- --- --- --- --- . . 6,\. 64 3 6 3 5ï 

- --- 
l 1 ~61 ~53 10 32 51 1523 

----------~ - 
616 



1897 ( 175 ) 

NO,rBRE 
POPULATION AU 30 JUIN 1891, POPULATION AU 31 OtCEMBRE 1891. det enfa.Bt• 

compris dans la 
colonne 2' ec 

qui sont il•é• de 
ÜÈVl!S GllATGHS. 1!1,i;v,,,; PAY.INTS. ÉL>:Vl,S GRATl'IT<. n.hEs PA'l'A'.'CTS. ,r"'"' . 

1 
. 

'.l'olllaiJ "" " "" -~ 'ö~ " Garçon,, F,lles 1 •~•u,,.1. Ga rçous 1 1',lle•.1 Totnl. _,éa.érul. Oarçon•I i.'1lle,, , •rore,I, Garçon•! P'illu, , '.I'or,.1. J!'6nèral. !! ~ 

1 
~: -:, "' 

1I 12 n 14 F> 16 17 IS è , 2!) 21 :?Z 23 u 25 iJI 

adoptées. 

1,0871 t ,3HJ 2,i04 

9tîl 1,so1 

·l ,9711 2, 231! !•, 202 

59-1-I •I, 15!- 

1,1281 1,2231 2,35 

1,69!1 1,8171 3,509 

-·---,--- 
1,so211,ss31 3,68t 

2,515J 2,9301 5,44 

l-,317J 4,81:lj 9,13 

4,8931 5,83!l10,72b 

2,5121 2,8271 5,339 

7,40hl 8,65Dl16,06 

---•-·--- 
686 

324 

---·---·--- 
t,27ti1 l,642! 2,91 

---·-·--- 
309 

309 

5"~ 

299 

Ji!) 

6H, 

476 

405 

405 

Of 

521 H6 

2531 f 70 

31 

203 

334 

93ól 22t 

JO, 146 

03~1 368 

5031 ;H 

,\06 113 

90!!1 H7 

80( 

590 

52b 

820 

53-1 

88~ 

71 62b 

7♦

---•---·--- 
62b 

---·---•- 
73 

1 187 -189 37fi 2,777 972 t ,-187 2,159 nt f7f 3U 

67 69 136 i ,937 810 828 1,638 5l 63 Hi 
--- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 

! 251 258 5f2 -!-, 71-i 1,782 2,015 3,79ï -t22 23.\ .\56 

·-- -- -- --- -- -- -- -- - --· 
24 39 (jJ i ,'2:H 527 537 4 ,0'i!!i u 43 67 

1 32 37 69 2,420 t,Olti t ,412 2, 1.18 35 40 75 -- ·-- -- --- -- -- -- -- -- -- 
1 56 16 B2 3,64l f ,i;.1,3 ·1 ,649 3,f!I~ 59 83 H2 
·-- -- -- --- -- - - -- - -- 
ff2 466 338 +,023 1,'i6b 1,84, 3,640 405 155 3t0 

536 511 1,0.\î 6.MJ2 2,3i9 2,803 5,45: 483 469 952 
·--- -- -- --- -- -- -- -- -- ·---· 

708 ü77 1,385 10,515 +,H'i 4,6:>0 8,76', 6.\8 624 1,272 

-- - -- - -- ---- -- -- - 
) 4-4-2 im 984 Il, 109 -i,912 :s, 7J;! 10,6-H 382 ,n 859 

272 32t 593 5,93l 2,271, 2,610 4,88ti 236 233 519 
·--- -- -- --- --- ---- -- -- -- -- 

7H 863 l ,5îî 17 ,6\ 1 7,18~ 8,34;! 15,53v 618 î60 1,378 

·-- -- -- --- -- - -- -- -- _,, 
tH H9 230 •I ,758 597 73t. 4 ,33z . 91i 98 494 . 
58 so 108 908 30ti 42ï 733 . 42 45 87 

t7 rn 33 623 229 2!/3 52t 5 ·1 42 
·-- -- -- ·--- -- - -- --- -- -- 

186 185 371 3,28!) f ,4 32 1,455 2,58î H3 450 293 - -- -- --- --- -- - - --· 
6 47 23 137 24,} 363 607 tO 9 rn 
• » . . " » » . . • -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

4 6 0 23 73i :m 363 60î 40 9 rn 
·-- -- -- --- -- - -- -- -- -· 

1 193 213 406 f ,563 5.1,1 59;, ~ ,., 34 H,8 H9 307 
-- -- -- --- -- -- - -- -- -· 

131 .f35 266 4,000 ~70 3iB 6-tö H5 H9 2H 
J » " • 773 287 3î5 66z 5 6 H -- -- -- --- --· -- -- -- -- -- 

131 435 t6ô 1 ,7?3 55ï î Dî l ,30î 430 t25 2:st', 

-- -- - --- -- - -- -- -- -- 
9 'i Hi t,24-7 504 1131 1,035 !) 1:! 24 

.) 87 81 .f 68 2,541 963 .f ,06; :l,030 70 84 Hi4 -- --· --- --- ---- -- -- -- -- -- 
9ti 88 .f84- 3,788 .f .m1î ·1,ö911 3,0615 79 96 1î5 - -- -- --- -- - - - - 

i 2 ,34-~ 2,512 4,856 -~7 ,661 18,571 211tl:S 39,98b ~,067 t,230 1,297 H 

- - 

889 

77 
---•--- 

88~1 1,50 51H 
---•---·--- 

61~, 6191 l,23 

t,il!) l,25~ 2,3î 

.f,nq .f,8î3I 3,üo 

06h 

18~ 

-•---·--- 

91 

• 

39 

20 

7 

27 

39 

1>2 

91 

i39 

75 

314 

l6 

34 

253 

317 
---•---•--- 

670 

4-82 

308 

790 

60 

38 

38 

436 

46 

» 

46 

67 

83 

225 

23 

l.f7 

HO 
---1-1---- 

,28311,002 12,338 



( f 74 ) .lnhff 

oa:;s1c•,..T10• NOIBRK DBS KCOLBS GARDlfüES (1). NO~IBI\E 
!1ES 1mm DO PSRSOJm USEIGfüT (t). 

DBS ORS lodilolrim diplômiu lufümtrim non diplômi1s pour pour 
mixtes. Total. 

PROVINCES. rossorls d'inspection printipale garçons. tilles. laïque,. 1 religieusts. loiqu••· lr,ligieus<J. 
l 2 3 " 5 6 7 S 9 10 

O. F.coles _ privées 

Anvers , • • { Anvers . 
l\lalines. 

Totaux 

Draùanl • • . • { Bruxelles 
Louvain. 

Totaux 

Flandre occidentale. { Bruges . 
Courtrai. 

Totaux 

{ 
Alosl, 

Flandre orientale· Gand. 

Totaux 

H,,, •• , . . . . l Charleroy 
Mons. 
Tournai. 

Totaux 

{ 
Huy · Liége • • · · Liégé. • 

Totaux 

Limbourg 

Luxembourg. 

Hasselt . 

Arlon • 
llarche . 

Totaux 

Dinant 
Namur • • · • { Namur 

Totaux 

Le Royaume. - Totaux généraux 

• 2 Hi 17 i 0 tO 24 
• . /j 5 • 6 • 8 .•.•.. --- --- 
• 2 20 22 1 15 10 52 

" 2 45 47 8 2 55 6l 
• t 40 41 1 4 10 37 --- --- --- --- --- 
" 5 85 88 9 6 45 101 - 1 2 07 100 • 1 1 120 
• 2 48 50 , 6 5 48 --- --- --- ·--- --- 
1 4 14:.> 150 • 7 6 t7î - 
" 1) 55 35 l 2 » 41 
• l 43 4i • 1 11> 66 
--- --- --- --- --- 

• i 78 i9 1 3 27 107 

• . -65 65 • IO 2 63 
• • 81 81 5 3 5 Oi 
" • -4t 41 l 2 2 39 --- --- --- --- --- --- . • 185 185 6 F' 7 106 ,) 

• t 23 24 2 4 . t8 
0 30 · 50 4 • 3 28 - --- --- --- --- --- 

• t 53 1H 6 4 3 46 

• . 7 7 2 ~ t 3 

» t 19 20 • • 0 21 . • 6 6 . i • 0 --- --- --- --- --- 
~ t 25 ~6 . 1 • ~7 - - » . 22 22 . 1 • 21 
t 2 50 . 5Z> 2 t 5 51 --- --- --- --- --- t 2 72 i5 2 2 5 72 - - 
2 » 670 686 27 5:S t 0-i 761 - 

047 

Écoles : 

A. Communales 

-Ld Adoptées. . 

C. Pril'écs subsidiées. 

RÉC.IPITIJ 

ToTAIJX. 

(1) Sltu11tlon ~11 51 décembre 1897. 

0 t 756 766 1,121 7 23l ts, - --- --- --- --- - 1 1 451 453 10 :52 51 1>23 --- --- --- --- --- ---- --- --- 2 14 670 080 27 tfü 10-i 761 

n tO t,877 t ,905 t, 158 0-l 380 1,33.'i ~ 
oF 

2,on 



1897 ( t75 ) 

NO}fllRE 
POPULATION AU 30 JUIN 1897. POPULATION AU 31 D~CEMBRE 1897. del on f&nt1 

comprl! d0,ns la 
colonn■ '24 1t 

qul ,ont àgi!s de: 

1::1,~:l'ES GRATU rrs. ÉLÈVES !'AYANTS. Tof.ni J'.r.i:;yg~ GRATUITS ÉLÈVP.S PAYANTS -,:'otal ~ 1 ~ 
~ a ~ a~ 

1 

~. "ô=-, -;;.<> 
Gar~on•\ Filles. r •~ nl. Garçons\ Filies. j-ro,n . ig:énéC'Rl. Garçon•\ Filie•.1 •J'ot ••. 1, Ga.,·çon•I Fllle•. l 'rou,I, &énêral. a., " .,, "' 

11 12 13 U J5 , 16 17 18 10 io 21 22 23 » 25 !6 

suJ,sidiées. 

1,466 1,610 3,0ï6 47 i21 168 3,2,U 1,425 1,541 2,966 32 100 132 5,098 67 181> 
5-l7 530 1,077 1) » » 1,077 475 486 050 ) )) » 059 15 10 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
':l,OJ:; 2,140 4, H:i3 47 121 168 4,321 1,898 2,027 5,925 32 100 r"' 4,057 82 195 il- 

-- -- -- -- -- - --- -- -- -- - -- -- -- -- -- 3,003 3,849 6,852 t9(1 255 .f.34 7,286 2,834 3,692 6,526 185 227 .f.tO 6,056 1i0 91- 
1,491 1,946 3,437 48 ö5 103 3,540 1,406 1,805 3,211 35 "'ï 80 5,291 to 20 
-- -- -- -- --- -- --- -- -- --- -- --- -- -- -- -- 
4,494 5,î95 i0,2d9 247 290 537 10,826 4,240 5,497 0,73ï 216 274 490 10,227 46 123 - -- -- -- -- - --- -- ·-- -- -- -- - ~ - -- 2,1)55 <>,579 6,534 765 IH!4 t,689 8,~23 2,712 <>,540 6,052 'i02 727 t ,..,,29 7,481 105 5:.ï2 

1,405 1,0ti4 5,36ï 562 410 772 "',139 t,550 1,797 5,127 299 555 654 5,731 77 tW 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- 
4,368 5,;545 0,901 1,12, t ,ö34 2,461 12,362 4,042 5,157 9,179 1,001 1,082 2,083 11,262 182 707 -- -- -- -- - - --- - -- - - -- -- - - - 1,655 t ,ï75 5,460 258 231 519 3,9,9 1,655 1,802 3,4;15 241 253 49.t 3,1149 :l8 251 
2,42:2 2,975 5,595 118 165 285 5,678 2,327 2,843 5, 1'iO 118 15;5 271 5,4-U 258 174 
-- ---~- -- -- ·-- -- --- -- -- - -- ·-- - --- -- -- 
4,toï .• , 748 8,855 ölSG ,U6 802 9,057 5,980 4,64:5 8,62;'; 559 400 765 D,500 2~(i .m; 
-- - - - - -- --- -- -- -- -- - -- -- -- -- 1,1<99 2,6;,4 4,555 111 190 501 4,854 1,869 2,491 -1,560 113 158 2ïl 4,651 104 165 

: 2,957 4,033 7,040 rss 165 201 7,531 2,745 3,591 6,35/l 105 154 251) 6,575 165 ~74 
817 l,':?.77 2,094 170 223 59ö 2,48ï 749 1,169 1,918 157 143 280 2,H/8 107 109 

-- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- --· -- 
' 5,675 8,014 13,687 400 1576 9~5 14,672 5,363 7,251 12,6H 35~ 435 790 13,404 576 MS - - -- -- -- - - - -- -- - - - - -- -- ti42 î70 1,518 8 19 27 1,545 -4,85 714 1,197 11 19 30 1,22ï 55 50 

1,08ï 1,522 2,609 tO 27 46 2,655 958 1,300 2,548 19 14 33 2,581 06 104 
-- -- -~- -- --- -- ,-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1,629 2,208 5,!J2i 27 .JO 73 ,,ooo l,4JI 2,!04 3,545 30 35 65 3,608 121 Hi4 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- - - -- -- -- - - 242 298 540 12 48 50 570 205 261 .JOG 13 t7 30 496 t5 26 
-- - -- - - - --- -- -- -- - -- -- - -- - 421) 489 018 3 4 7 9~5 598 457 5155 4 4 8 865 130 51 

165 252 597 u 0·· 39 436 136 206 342 13 2J ;H 576 11 5 ~;, 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- ~ -- -- -- -- 

504 721 1,315 17 29 46 1,3tH 534 663 1,197 17 25 42 1,239 UI 56 -- -- -- - -- -- --- - -- - - -- - - -- - 
439 532 971 4 4 8 971) 51l8 .&Oï 865 3 3 6 871 51 11i 

l ,317 1,628 2,945 52 54 10B s.os: l ,228 1,401 2,719 !:il 46 97 2,816 87 Hi 
---- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- ---· -- 
1,7::iG 2,160 5,9Hi M 58 i14 4,030 1,626 ·1,958 ii,584 54 41) 105 5,687 138 124 -- -- - -- -- - --- -- -- - -- -- -- -- -- -- 

2-i,86G 31, 71ï 56,585 2,21)8 2,918 5,216 61,799 25,321) 29,M3 :S2.sn 2,077 2,421 4,498 57,570 1,387 2,35B 

Lil'rION 

41,6:H 40,-H6 82,040 1,720 1,772 3,492 85,532 56,365 35,U7 71,512 1,454 1,451 2,905 74,417 t,318 2,087 
--- -- -- --- -- -- --- -- --- -- -- --- --- -- -- -- 
Hl,841 :B,964 42,80;-, 2,3,f.4 2,512 4,8:ï6 47,661 1:l,571 21,415 39,980 2,067 2,230 4,29ï 44,283 1,002 2,538 
- -- -- --- -- -- --- --· -- -- -- ---·· -- -- -- -- -- -- 
2,l,861l 31,71ï 56 ;J8j 2,298 2,918 ;),216 61,799 23,529 29,1>43 5':!,872 2,07ï 2,4:!l ,1,,4-98 57,570 1,387 2,358 

-- -- -- - -- - - -- -- -- -- -- -- -- -- - 
86,331 05,0Uï ISJ,,128 G,362 ï,'.!02 13,lSBJ 194,992 78,205 86,10:i !Uh,370 5,fJ08 6,102 11,700 m,010 3,707 6,783 



( 17G ) 

VIII. - 4RHRî é k~NkW»T~" g a) HR ~ç} ; ùR NRà é BçHRà R" NRà BHTààRà WTùNk~} Rà Bç} } »~THRà. 
c) HT VçV»HT"kçss àBçHTkùR au 50 juin 1898; d) HT 

<1)-' v.i ::,, i:::: Q.. 

ni-;i,m-w~T■O!I Nombre des écoles gardiennes ] ~ ~ llt.1t numérique du pcrso1111el enseignant 
,., Ê~ 

"' ::l 2 ê; lnstitu trlces Institutrices 
OES 0 "' "' -::: "' ~ diplômées. IIOU cliplômée• DES ~ ê ~ ~ ëé ~ ». G . 

P <J< ._ X O -"'~ 0 

1 

1 
• ,. • • • "'" '" - ·- ê- a o '-' .. PROVl!\CES. rmorlsd 111spechQn principale ~ g_ E -0 -c-: laïques. reliiieum bi11ues. rehg1eum. 

1 2 3 4 ;; 6 z 7 dgg( 8 9 JO il 

A. - Écoles gardiennes l An,·ers 
Anvers ••••• • . 

Malines • 

Totaux. 

j Bruxelles 
Brahanl. • . • • • 

Louvain. 

Totaux. 

{ llruges • 
Flandre occidentale. 

Courlr;Ji. 

Totaux . 

{ Alost, 
Fla ndrc orien laie. • 

G111d • 

TolJIIX, 

Charlcroy . 
Hainaut. • . . . . ~ !'11011s . 

Tournai. 

Totaux. 

{ lluy Liége •••.••. 
Liége . 

Tolaux. 

Llmhourg ...•. 1 Hasselt 

2 

2 

2 

- 7 
) 

2 

9 

J Arlon. · 
Luxembourg. · · · l Marche · 

Tntaux , , 

j lJi11anl 
Namur • · • • · • 1 Namur 

Totaux • 

Le l!oyaume. - 'fOTAl!X c•:~Éll.ll'X 

1 1 1 23 25 12, Ill 4 6 

1 11 11 11 54 21 i 16 
-- --- ---- --- --- --- --- 

1 1 54 5G Hi6 1-') 5 22 ,)M - - - - - - - - » • 7ï Ck 240 281 2 2.f. 

)) 1 33 35 54 40 l 17 
--- --- --- -- --- --- --- --- • » 110 110 30:'i 5:li 5 41 - - - - - - - - 1 1 15 14 30 25 » ' 

1 » fj 5 7 7 ) » 
--- -- --- -- --- --- ---- -- 

1 Il i8 19 37 32 1) 4 - - - - - - - -, 
1 » 18 10 30 12 ' 16 

1 )) --U. 45 -IOI 99 1 4 
--- -- --- --- --- --- --- -- 

2 )) 62 64 151 111 1 20 - - - - - - - -· 1 1 150 i61 187 130 8 42 
» » 131 löt 1;:i9 155 2 24 
D » 47 47 52 53 2 15 --- -- --- ~ --- --- --- -- 
1 1 33ï 559 5[18 208 12 8J - - - - - - - -· JI Il 58 58 55 41 1 12 
» D 57 5';' 158 157 » 22 -- -- --- --- -- --- -- --- 
JI » 95 95 211 178 1 54 - - - - - - - - » » 5 5 8 7 1 » 

1 - - - - - - - - » » 22 22 25 10 » 9 
» )) 10 10 IO 6 » )l 

--- --- --- --·- --- -- --- --- 
li li 52 32 35 16 » 9 - - - - - - - - » » 34 5-i 36 15 ,. 

7 ,) ~ 
1 » -45 40 tiO 57 • 9 
-- -- --- ----- -- --- ~ --- 

1 Il 70 80 80 52 5 l6 - - - - - - - - û 2 î72 7}!0 l ,5œ; 1,147 32 <:?n 

1,440 

6 

4 

10 - 
9 

6 

- 40 - 
(1) Silualion au 51 Mcrn1hre 1808. 
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TN.W, "é Rü R" JWi o (.k O su7Hidi lR« C); b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" (2); 
VçV»HT"kç~ àBçHTkùR au 5,t décembre !8H8. 
- 

l'OI'UL \'HO~ AU :SO JUIN iB9fl. POPULATIO~ AU :SI DÉCEiUBRE 1898. NOMBRE 
<les 

enfants •ompr1s 
dans la 

H J.\f-" GHAlf If", r••n-. rAY"T' ELl.\E, GIU.nlrS U,.F;VES PAY\l\T!>, 
25• colonno et qu: 

Tolal Total. •ont êgè, de 

h1rço,1< l F,11,s 
1 

~•r~,s I f1llt1 1 Tolll. 
111010, 1 plu> 

\ l~l1I Gu~.ou • F,llts. 1 Tobl 
g,t11u3L 

&uçm. 1 F1llrs I llt,I. génlr•I 
de 3 uns de b ans 

1' 1 1! i Il 15 1 15 17 t:, 19 so 21 22 .l 21 :l5 26 'l1 

COIIIIDIID:lle-.. 

5,16115,219 6,.\10 76 50 ree l 6,::,16 3, t39j 3,218 6,357 85 20 105 6,-162 ~ 57 

1 , 1 iï 1,0ï:! 2,:!19 41 ::,5 96 2 31::, 1, 1161 1 ,05."5 2,169 39 51 90 2,250 9 21 
-~-- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
l,508 4.5:!I 8,62!1 117 8;', 20:! 8,851 4,2::,::, 4,271 8,516 12-i 71 19;) 8,721 9 78 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - - 
7,tlHIJ 6,Sï!l 15,!lb:.. i:U .uo 86:! 1 i 8:!ï 6,5:!0 6,000 12,3:!U 401 ;;;:,; 7à8 13 .078 5;, 29:l 

! Oil l,!)äó 3.99ï 15~ us 282 i,2ïfJ 1,83::, 1,,;;;; ;;,;:,61> 118 132 260 3,8~8 310 139 
--- - -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
) 1:!ï S,83:> 17.!l62 5;,() 588 1. Ui 19,106 8,iàà 7,7=55 l:'i,88b âJ9 489 l,018 16,006 345 451 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - --- 
1 ,ObO IHO 1,!)Jä 88 67 1ä:, 2,0ï0 85IJ 784 1,634 66 00 t:!6 1.760 114 137 

h3 % !;i!) 1ï i8 1 i:S 30i 66 81 Wil ~ 81! HO 290 0 :! 
- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 

1, 1 ~:) (H:, 2,0ïi 1:5::, us 300 ::!,Sil 1)16 868 1,784 1;;s 128 ~66 :2,0ilO 1:.15 150 

-- -- -- -- -- -- -- - -- -- - -- -- -- - - 
1, 1 rn 1 , [(lj 2,30ï 59 :l!) Ül) G.gDï G 1,0îl> 1,1::,0 ') <>-- ;;1 22 â3 2,290 ~~ 110 -,-v, 

~.G!Jt, ':.!,:>~:! ô,•:W! 251 260 ;:,Il :,, jj!) 2,412 :l,:if8 .i,no 2:!6 2"1. .,10 5 200 21l8 21.J 
--- -- -- -- --- - - -- -- -- --- -- -- -- -- --- --- 

> 81:! 3 ï "gD ï .gkgkg. :29() 28!1 [)7f) 8, 13i 3,490 3,477 6,fl67 :!;:,7 2tl6 â:!~ 7,490 290 148 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- - ) , :-) Ï,) G,61i 13, tl)~ ó~ 79 148 13,3{0 ::,,6!);, ;:,,800 11. iO;i 56 60 ue H,611 214 59:! 
,, 7it ~.:, 10 11,.21 til :!03 574 11,6\lâ 4,lfah -i,i70 9,63;:, 1::,0 133 283 0,01h 229 175 
1,:!81 1,2Gb :! ;:, li• 13:-i 13;; 2il s.sr. 1, to, t,10;) 2,2î0 9i 103 19ï 2,46, tO::, 71 
-- --· -- --- -- --- -- -·--- -- -- -- -- -- -- --- --- 
),h~Ï !3, i3:! i7 ,n~!) ;;;~ -1 lö ï boD 27,8;:,:! 11,716 11 ,68.t 23, \OU 300 296 596 23,996 MS 638 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- - -- - - 1,%ll 2,081 i 0lil 31 3ô 66 4, l:!ï t ,608 1, i49 3,44ï ~I 34 ;)::, 3,502 Il 68 

1, î:,:! i iH !),;:,% 8,1 97 181 9, iOï 3,99~ ;;,9,o ï,{13~ 82 95 tïl'> 8,10i -iï 68 
-- -- -- --- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- --- --- 
G -a, ti,8)) 13,::,bi u::, 13:! 2i7 13,83! ;:,,6()0 .:>,ti8') li ,3î9 103 I"- 230 1.1,601) ;i8 136 1 ,..,_ _, 
-- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - --- 

169 170 33\J !& 20 ;;u ,ïb J;').1 151 306 14 13 27 353 • 19 

-- -- -- --- -- -- -- - -- -- - -- -- - - - 
ï:,1 ól5 1,31).t )~ li 49 1,44:5 680 50ll 1 ,27l> Hl u 31 1,301) 95 62 

282 260 ;:i.H à i !) ;i~l 2i3 226 490 2 2 i 50ii 4 1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- --- -- -- --- --- 
l ,03j !lU"5 l ,')36 5i 21 !>8 1,91).j !);:,3 824 1, rn 21 14 3;5 1,812 90 63 
-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- - -- -- - - ï 11 8:!8 1 J~,~ 11 30 li t ,6t;; 61l!l 7()8 1, î~ i6 17 33 1,410 47 Wl· ~.> 

1 là2 1 :1-3) s.Hk\ ï ;; j 3;:, b9 :?, i~j6 1,191 1,069 2,260 34 36 70 2,330 133 99 
--- --- -- -- --- -- --· -- -- --- - -- -- --- --- 

h 1% '.!,oi;, 1,:! '" fö 6? 110 4,3(l{) 1.~flO 1,77ï 3,63ï ;:,0 M 103 3, 71() 180 124 
-- -- -- ---- -- -- -- -- ·-- --1-- -- -- - - h. 1:\3 li. 'l(iï 83 iOO t,ïO\J: 1,îOO 3,469 ~6.860 ;5i, 190 ;:;(i,4ï l ï3,66,J l ,;:,36 j t ,4;,i 2,90;5 i6,0;,ï 1,6;:,2 1, 7î6 



( t78 ) 

NOM BR~ ; ! g ETAT NUltRIQUE 
pj;lfHG'U.TIO~ DKS tCOLIS G.l'llllll'IIIIS, _; 2 .ff 00 PBIISOIIIIU. USIIGIIA:IT 

<J --:: 1-------::------- ---------:----------1----;--..,-:-.-ï--ï---1 :l ga J~füucrice• foetilulrice@ 
..; ..!; .,; ~ :: ~ dipl6mèee MD dipl6mêes. nis ois !: g ë: ~ QS ,__ w _ 

o e :: .~ ë ~~ 8 1 I PROVINCES. mson, d'iaap,clioa prisci~1l, =- ~ g_ E r- ~ .g ":; laiquo. nllgimts. l&iqais. religieom. 
1 k 3 ~ 5 Il 7 - 6 9 10 li 

B, - Ecole• gardienne• 

l Anver& • 
Anrers , 

Malines. 

Totaux. 

Brabant 
. ! Bruxelles 

Louvain. 

Tol eux. 

{ Bruges . 
Flandre occidentale. 

Courtrai. 

Totaur • 

Flandre orientale 
. { Alost. 

Gand. 

ÎOt0llX. 

1 c, •• ,,,,, 
Hainaut. . Moos. 

Tournai. 

Totaux, 

I HUY • Liége 
Liége. 

Totaux. 

Limbourg . 1 Hasselt • 

Arlon. 
Luxembourg . . ~ 

Marche . 

Tolaux 

Namur. 
Dinant 

Namur 

Totaux. 

Le Royaume. - TOTAUX chtRAUX. 

) J 18 i8 !8 , 7 f !O 

, 1 i6 t6 23 t 4 t 1 'l 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- , 1 3,i a, 51 i 11 2 37 - - - - - - - - - 
' 1 10 40 16 ! ' 1 10 

) » 19 19 !9 t 8 3 17 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- , 1 29 19 45 3 f% 3 27 - - - - - - - - -· , • 37 37 5j • 5 5 4,i 

j 1 65 65 9!\ • Il ~ 83 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- 

t 1 10! ~02 149 1 13 9 127 - - - --- - - - - --- • 1 97 98 i69 6 :S5 u 86 

• • ,o 49 81 ï !7 H 36 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- 

t 1 146 147 250 13 8! 33 1U - - - - - - --- - - • • 16 16 !3 ) 7 " 16 

• • 11 il 111 . 3 3 9 

) , 1 f H 11 ' 1 • 8 
--- - --- --- --- --- __._ --- --- , • 38 38 49 ! H 3 33 --- - - - - - - - - • • 9 9 10 t 2 1 7 

) 1 ) , t n • 1 ' --- --- --- --- --- --- --- --- -- 
• , 9 9 10 t 2 • s - - - - - - - - - 
i ) 13 14 !5 1 3 • !t - - - - - - - - - • 1 10 10 11 1 • • 11 

• • H. 14 15 • l! t 12 
--- --- --- --- --- --- --- --- -- 

p 1 !4 14 26 • ! 1 ~3 - - - - - - - - - • " !6 26 !7 1 13 2 11 

p n 35 35 37 1 13 • 13 
--- --- --- --- --- --- --- --- -- 

) » 61 61 64 ! !6 ! 34 - - - - - - - - -- 1 t 450 -i68 669 !3 16! 53 431 

669 



1898. ( t79 ) 

POPULATION AU 30 JUIN 1898. POPULATION AU 31 DtCEMBRE 1898, 
NOMBRE 

dei 
infants co111pria 

dans la 
RLÈVES GR!TUIT.S. ÉL&•BS PAYA~T3, ÉLÈVES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANT~. 

2:i•colonne"' qui 
Total Total tontAgkd&: 

Guçon,. 1 Filles 1 Garçons· I Filles, 1 Tola!. 
généra 1, 

GarÇOPI. \ F1llu.1 Total. Garçoo •·I Fillts. 1 Total. 
général. 1noinJ I plu1 

1 Total. de 3 101. de 6 an,. 
12 1 13 1( 15 16 l7 18 19 20 21 22 23 1 2• ~5 26 27 

adoptée8. 

1148 1,106 ~,054 180 199 379 !,433 875 1,068 1,9~3 t75 t98 :! 373 !,3t6 !5 U3 

8l!9 910 1,739 94 i09 203 1,94~ 731 817 1,54R 10! U4 !!6 1,774 20· tU 
-- --- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- --- --- -- 
1, 7'17 2,016 3,793 !74- 308 58! 4,315 1,606 1,885 3,491 !77 322 599 4-,090 45 235 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 

59:2 622 1,214 !5 23 48 1,26! 52! 564 1,086 19 1!5 .u 1,130 . 51 

983 1,246 !,!29 !9 43 7'2. !,301 944 1,162 !, 10, 32 29 61 ! • 11)7 43 113 
-- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- --- -- -- --- -- 
1,575 1,863 3,44:l 54 66 120 3,563 1,466 1,726 3,192 M 54, 105 3,!97 43 164 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
1,943 1,972 3,915 171 186 356 4,!ï1 1,793 1,882 3,675 140 164 ao, 3,979 169 :145 

2,468 3,074 5,542 579 597 1,176 6,718 ll,457 ~,950 5,407 543 53! 1,07~ 6,48! 117 3!8 
·-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- --- 
4,411 5,0~6 9,457 750 78~ 1, 531! J0,980 4,!!50 4,83! 9,082 683 696 1,3ï9 10,461 !86 473 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
5,5158 6,321 1 t . 88~ 507 576 1,083 tl!,972 5,500 6,406 H ,906 43! 541 973 12,879 85 ♦15 

2,370 2,710 5,080 2!J2 336 6!8 5,708 l!,403 !!,708 5,111 1!8! 318 600 5,711 39 339 
---- --- -- -- --- -- -- --·· -- -- -- -- -- -- --- -- 
7,938 9,031 f 6,96!) 799 912 t, 701 18,680 7,903 9,114 17. 017 714 859 1,573 18,590 ui 754 
-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

711i 873 1,589 10G HS %H 1,813 649 764 1,413 90 91; 186 1,599 36 !19 

389 518 907 43 38 81 988 363 485 848 39 !8 67 915 15 40 

28t 340 62~ 1l! 8 !0 642 !61 313 574 u 9 !1 595 10 !6 
--- --- -- -- -- -- -- -- -- --- --- ·-- -- -- --- -- 
1,387 t,731 3,118 161 164 3!!5 3,443 1, !73 1,562 2, sas 141 133 !74 3,10~ 61 !85 - -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- - -- 

309 409 718 13 -13 l!6 i44 !56 350 606 t1 16 !7 S33 10 ,5 
» • » )) )) ~ " )) • ) .. ) ) " 

, . 
-- -- --- -- -- -- --- -- -- --· --- --- -- -- --- -- 

309 409 718 1.3 13 !6 744 256 350 606 11 16 !7 633 10 45 
-- -- -- -- - -- -- -- -- -- - -- -- -- - -- 

663 676 1,339 148 178 3!6 t,66~ 715 705 t,4!0 131 -146 '!77 1,697 52 89 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
2fjû !5~ 512 52 57 109 6!1 1!46 !83 529 u 31 55 584 7 H 

335 468 803 5 5 10 813 304 4!6 730 2 8 to 740 1 75 
-- -·- --- ~--- -- -- --- -- --- -- -- --- -- -- --- --· 

595 720 1,315 57 62 119 1,434 550 709 1 ,!59 i6 39 65 1,324 8 99 -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- - - -- --- -- 
5n 604 1,182 8 12 20 1,202 510 577 1,087 " • " 1,087 44 37 

1,074 1,240 2,314 32 36 68 2,382 914 1,065 1,979 31 46 7i 2,056 9 77 
--- ·-- -- -- --- --- -- ~---- -- -- -- --· -- -- --- -- 
1,652 1,844 3,496 40 48 88 3,584 1,424 1,042 3,061; 31 46 77 3,143 b3 114- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - - -- 

20,307 23,341 43,64~ ~.~96 2,533 4,829 48 ,.t.7ï 19,443 !2,5!5 41,96~ 2,065 !.311 4-,376 46,344 68! !,!08 



( 180 ) 

NOMBRE ~ = ~ tTAT NUl!ltRIQUE 
ni-!!!IIG'W.t.TIO:W 

IH:S ÉCOLES G.lHDŒl'fNKS. 
~~2 DO PKRSOl'ft,&L ll!'l'SSIG!U.liT ~Qe.., -- - - ~Ei ,,; ""0"' lllstitutrices J natitutrlces ""'<:.) co ,,; = o.; ~~~ diplômées. non diplômêes. DBS llKS .. "' C 3 C "' ..o ....• o 

laiqnii.- r rdig.ii1;:;: 
0 E' .. •• 0 

taiqm. i religim, 
::, ·s ~ ~,:.) PROVINCES. resserts d'i,spedioo pri11tipalt c.. "' 0 

•... ô c-_.i ~ c.. Z"°"' 
2 3 ùd 5 r. 7~ 8 ~ 10 Il I 

C. - École8 gardienne 

{ Anvers . 
Auvers , 

· Mallnes . 

Totaux • 

Brabant . l Bru;,,.e'.les 
Louvain. 

Totaux • 

l Bruges · 
Flandre occidentale. Courtrai. 

Totaux 

l Alost. 
Flandre orientale 

· · Gand. 

Totaux 

Charleroy 
Hainaut. • . . . i Mous. 

Tournai. 

Totaux 

l.iége • . . 

Limbourg . . . . 

Luxembourg . . . 
Arlon 

Marche . 

Totaux 

Namur. 

Huy • 

Liége 

Totaux 

Hasselt . 

Dinant 

Namur 

Totaux 

» 2 28 30 80 ~ rn H- 4-1 

)) ~ 15 15 26 » H J Hl 

-- --- --- --- --- --- --- --- --- 
» 2 43 45 106 ~ 29 H- ö3 - - - - - - - - - m 3 5ti 60 H4- ro 11 30 7ö 

l 3 li8 5'2 62 2 8 9 ,i3 
---·-- --- --- --- --- --- --- --- -- 

2 1; 101,. H2 176 42 -19 39 f 19 - - - - - - - - - 1 2 104- 107 H4 » ·16 1 117 

)) 3 511 58 71 » 9 6 5(; 
--- --- -- --- --- --- --- --- --- 

1 5 159 Hi5 ':105 )) 25 7 03 - - - - - - - - - 
» » H 1.3 70 5 1~ 17 29 

1) » 60 60 -112 !"! 25 2t 5ti 
--- --- --- --- --- --- --- --- -- 

» • 103 f 03 ·182 a H ;\9 85 - -- - - - - - - - 6' 6} 77 ., 28 5 '•3 )) )1 •I 

·1 1 87 89 lH- fi. 25 6 79 

)) " !;3 4-3 r,7 )) 1; ., 38 .., 
-- -- --- --- --- -- ---- -- -- 

f •I i\)~ 196 238 5 59 ·1-~ -161) - - - - - - --- - - » Il 32 32 33 3 i !! I,,)" -ê> 

)) )) 3~ 32 :!9 3 2 5 r.in 
--- --- --- --- --- --- --- --- -- 

• )) Ij.~ 64- 72 1 5 7 5-l- - - - - - - - - - 
» 2 18 20 25 2 10 ,, .,·-1 - - - - - - - - - 
» 2 26 28 3•1 )) Il )) 31 

)J 1) 9 !) 10 )) ' )) 10 
--- --- --- -- --- --- --- -- --- 

» 2 35 37 ,l-1 )) " » 41 - --- - - - - - - - » )) 27 27 <4~ » fi )) 21 - 1 

f ug( 55 58 M ;3 n ,1. -~1 
--- --- --- --- ----- --- -- -- --- 

•I 2 82 85 89 3 ~3 ,. (d 

--- - - - - - - - --- 5 ~I) 802 sn ,, 134 ~3 -~ 1/1 ~~5 
1 

7G9 
-- 
1,151 

Jicoles gardiennes : 

A. Communales. 
Hi d Adopléea . . 
C. l'r ivées subsidiées 

UÉC.lPITIJLA 

Ij -z ,n '780 1,365 1, 1 '>î 3'2 'H7 ,\0 

' 1 .t5ö t;i8 lili!) 23 Ili~ 53 4-31 
f:i ·to 80'2 8 ,- ., ,1:i1- l,;J ·tH l'lti 769 "1 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- 

42 ~3 "l,030 2,065 3,168 ·1 ,21:3 408 iots f ,2l;0 
~. ·- 

ctrices el les suppléantes. 
3,266 

(1) Da 115 œ di I lfro soul couipuses les dire 
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POPULATION AU 30 JUIN 1898 POPULATION AU 31 otCEMBRE 1898 
N0\1RRf. 

dea 
enfanta eompns 

dans la 
El•\ t', CJl!TLIT~ 1-:LI!\ ES PAYA\TS Fl.ÈVES GRATL JTS FLFVES PAY.nT~ 

2, oolonne et qui 
Total Total aont êgée do 

1 1 J/11ér1I &•nér>I 1110111s I plus 
r~o,s. l r1l!(S I Total Garçons I • 1.les I Tu!:l G3rÇODI I y dles I Tel31 Garcons I Filles I Total de 1 on, de 6 on, 
l! 13 14 IS 16 17 18 19 to 21 22 23 2~ 2o 2G 27 

•ITét•.s subsidiées. 
') 

0 

b 

Î 

'I 

ï 

u 

~I 3,0% 5,6'iï 99 148 ~47 (>,9H '2,l-96 '2,9?,I. b,,no 79 150 2'29 li,6-~G 101 rn 
!i 'H8 1 ,9b'l 79 Q\_ lî3 '.?,H'2 931 908 l ,83<J 71 81 1'1'2 1,9?1 ,. 4o 
,_ -- -- -- -·-··- -- --- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
) 1 ~ O',I 7,t,H, lï8 hslH ; 21J 8,06fo 1, '•2 J,8n Î ,2'){) 160 231 381 7,6\.(i IOo lîG 
- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- .. ~.n;) 8,h( ( ,J h.oL 5:12 8,981 J,M/i. 41 ft9v 8,039 2l7 281, blJ 8,002 ~8 ~IJ 

DÎ ~,50S \., ViO 49 79 128 l,'198 t, 7î7 2,510 l,287 11. 70 Pl i,408 1;(J 106 
-·· -- -- - -- --- -- -- -- -- -- ---- -- -- --- -- 
~7 1,~.n 1 i, ')!(I lf12 '>58 bbO 13,bSO 1, 121 7 oo., 12,H6 ( 8 .bi, t,JI, f2, 9bli .>.~\. b19 
- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- - -- 
H J 78b b,b78 î'd .. 833 i,b,7 8,b, 2,Sl l 3, l,jJ b,:H .• t,7 i 71,u , ,,.19 7, Gb,l 12.>. J9i 

~4 2, lOO 3,894 11S7 187 7~4 4,638 f ,666 2 281. l,950 ,:n 380 712 l,Gb2 58 251 
- -- -- -- -- - --- -- ·-- -- -- -- -- -- --- --- 
:If, .,,086 10,b71 l,IOI 1 2~0 !, 12 t 1'.:>,89, , •.• ~7-; ~,717 10,191. 1,00!1 t ,f H; ', IJl 1 l, Jló 180 !J!n - -- -- - -- - -- -- - -- -- - -- -- - -- ~ 1,211 4,29J 280 JI! ü, bh i 88., l, roo 2, Jo! l, '•b H 11>1 262 blJ 4-,9,;i r.,, Où 

)~ '1,1U 7.%6 19.\. 2q1 485 8,031 3,'Hù 3,!l6J 7,181 20b 2qo 4% Î ,(179 412 l21 
- -- --- --- -- -- - -- -- -- -- --- --- -- --- -- 
jt, b,3t,J 1 t ,8l'l >Î~ ó03 1,07, l 1,911, 5,320 1,,J'6 11,w, l'57 ')52 1,009 12 ,ó:S 1 /1ö7 31J 
- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- ---- -- - -- )9 2,l,.:,3 5,ûc! l, k oFk Hi b,28o 1,999 },(;7) t &71 8) JJ', 2HJ 4,8!)(1 il! ll'l 

)', 1. ,Ji 1 7,()36 138 1 ; H 300 7 ,83ó 2,903 l.,Ob9 b,'171 IJ8 17ù 308 7,280 19h 1'>4- 
11 , ,31.u 2,hl lt,5 192 367 2,608 890 1,181 2,07f ï f 121 '2W ~,J20 h/1 9f 
- --- -- - --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
)!', 8,;5J\ l\ ,83') .l90 t.01 891 lo,?30 .1, 792 7,92) IJ,71 \ Jjl 42J 77b ''•,491 J8J an 
- -- -- -- -- -- - --- -- - -- -- -- -- - -- H 1 ,i Oh i, 9 30 8 H ~o l,!l;io Î Î G 1 ,OJ 1,81 9 21 J(/ l ,81 l8 71 

n, 1, ~&I 2,5i6 53 39 bh 2,668 f ,031 1,332 ':l 361 3b 33 68 2, 'i31 38 tl, 
- -- -- -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- 
19 2,bb7 \.,501 61 bi 112 },bf8 1 ,liOb l,Jb'I '• 17, î d ,H 98 4,î!il bG 12tl - -- -· -- -- -- -- -- -- ,_ -- --· -- -- - -- 
H llï} 1,018 H 51 9o 1 ,l 13 508 871 1, 3î() (,1 69 130 1 50 oHr 41 
- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- - - - . 
'10 ,Ob f,38b • b !) 1 ,J9î ,,.o 75-; 1,2~ r ,, ~ ,, 1 ,JOi pî 119 

» 3~6 5b8 H 31 4v 611 17;:, "~' 41,,, Il 27 38 487 » » -1+ 
- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- --- --- -- 
I? 1,1H i,!h(o 18 56 bi '2,010 ,1 1,011 1,7\.t, 15 27 42 1,788 77 119 
- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
96 Gil f ,1d7 h 1 3 1,HO 4-4t, b8, ',O..lll h • 2 l,V3' b7 Jó 

i'> l ,8î6 J ,421 63 b6 us 3,5-1-0 1,398 1,b37 1 030 v2 18 100 3, 135 oO Eh 
- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
i1 2, J1'i +,'>~8 Go b7 1 (h ,. ,680 1 ,81~ 2,'221 ,Ob;:, 51 li8 102 -\.,1b'i 107 117 
- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- - -- -- - -- 
ï2 ·19,082 u9 8~1 !,IJ33 3,119 ,, -5 ~ 15,fiió ,g 2111 17,2H hh,v01 i,,llS !,888 J,30J 71,801> 1, u'i2 2,6JO 

~- 
33 tl, 267 'l'l,~00 l, 70'1 117b0 3,469 86,869 37, rno 16,47/e il, 664 t .~3f, 1 ,4b7 2 q93 76 ûb7 l ,6b2 ·1 776 
07 23, 3~1 +1 t.48 2,296 'l!,533 l,829 18,47~ 19,443 2'2,b2b 11,068 2,0bö 2,311 ,,,37(i l,6,3"4 68l 2,208 
72 19,082 b9,86~ 'l,633 3,H9 b,762 îb,b06 29,210 17,291 bo,~03 2,liflî '2 888 5,303 71,806 1,642 2,6JO 
- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- -- 
12 103,690 fü,902 6,638 7,4-1~ 14-,0ISO 210 952 8~,843 06,'292 m,m· 6,016 6,65b 12,672 194,807 3,976 6,6H 

46 



( -t82 ) 

IX. - Relevé k~NkW»T~"g a) HR ~ç} ; ùR des é BçHRà R" NRà BHTààRà UTùNkR~~Rà Rç} } 
R~àRkW~T~H (1); c) HT VçV»HT"kç~ àBçHTkùR T» 50 Q»k~ i89~ 

Dl':81G:w,1T10~ NmlIHIE 5l & ~ ÉTAT NUflltRIQUE 
DIS tCOLIIS G.lRDIENIIIS ~ g .'!i DU PERSOl'll'llt!, El'l8RIG!Ul'IT [: 

<.> Ë~ ·-------------- -~ . . ::,\ ~ 8 1;'c Institutrices Institutrlces ·g;, 
nss DES •• ~ = ~ - ., ., .,, dlplömèes. non diplômées. 

rt dl' 1· - 0 cc: - "' •.• "'., •=======Il======= ;o . • rewi I IDlpK ion g_ e' ~ .~ :e .c ë: ë 1 ~ PJlOVH'iCES. '"' ,- E .., . . . • . - PIUl'ICIP.lI.I. to g_ S ~ .g :l1 l•1qm. rehg1mea. luqm. / rel1g1eom. 
l 2 3 ~ 5 6 7 - 8 9 10 Il 12 

.t. - E~olc8 ga•dlcnoe 

Anvers. Anvers • · t Malines. 

Totaux . 
Brabant. 1 Bruxelles 

• ' Louvain. 

Totaux. 

Flandre t Bruges . 
occirlentale. Courtrai 

Totaux. 

Planclrc { Alosl . 
orientale. Gand 

Totaux. 

\ c,,.,,,,, . 
Hainaut . . . Mons .•. 

Tournai. . 

Totaux. 

Liége. { n uy . 
• Liége 

Totaux. 

Limbourg . 1 Hasselt . 

Luxembourg . { 
Arlon . 
Marche. 

Totaux. 

Dinant . 
Namur • • · { Namur • 

Totaux. 

-i-,----•-1---•-1-1-1-1- 

.. 

35 

78 

H2 

43 
5 

26 
H 

:n 

78 
3i 

IH 

H 
5 

19 

t24 
35 

159 

56 

508 
-1----1-1----1-,-·-•-1-1- 

50 
7 

57 
-•-1-•-·-----•-1-1-1-1- 

61 

f63 
04 
49 

3¼6 

40 
/19 

!l9 

5 

24 
H 

315 

35 
46 

81 

63 

f65 

i34 
.\.9 

99 

35 

35 
.\.6 

51 

101 

i32 
-1.....__.1---1------1--.1-1-1-1-•- 

191 
104 

;î3 

408 

54 
t6t 

---,---•----•---•----1-1 , , _ 

5 

81 

7 

28 
H 

39 

37 
50 

87 

f28 

27 

330 

26 
7 

33 

f8 

97 

H5 

HS6 
U2 
37 

52 
142 

6 

13 
6 

f9 

Hl 
38 

ll3 

3 

,\. 

4 

8 
4 
3 

5 
3 

8 

fO 
2 

6 
H 

O. 

21 

47 

38 

3 

3 

-11.) 

5 

20 
20 
13 

53 

2 

f9 

21 

7 

7 

7 
7 

2 

3 

3 

3 

3 

7 

7 

3 
2 

Il 

fO 

Situation en f 896 . . . . 

Différence en plus pour 1899. 

(1) Situation ou 31 décembre f899. 

139 
39 

178 

308 
67 

375 

30 
7 

37 

31 
f03 

__ ,_,_,_. ,_,_, ,_,_ 

2f6 
-•-1-•-,--1--....1-1-,-·- 

7 -1-1-,_,_,_, __ ,_,_,_ 
28 
H 

39 -,-1-•-1--1-1----..1-1--1--- 
37 
52 

---,---,----·---•---•----•----•----1----•--- 
89 

Le Royaume. - Totaux gènéra11x.l--;;--1 :,__J î bh -;;;-1~1~1-;;-_068 1---;-1~ 
799 1,485 

t ,386 

99 - 



( 185 ) 

~THRà. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à»;àkNké Rà Prü b) HR ~ç} ;ùR NRà } R} ;ùRà N» VRùàç~~RH 
d) HT VçV»HT"kç~ àBçHTkùR T» 5i Né BR} ; ùR 1899. 

NO~lttRe 
POPULIITION AU 30 JUIN 1899. POPULATIOlt AU 31 DÉCEMBRE 1899. des enfant$ 

COMprh 1b.1a s la. 
26• col1,n11e et 

ti11, senr At:O de : 1. ~vr,:s GRATUITS. i LÈVES l'A Y.\~TS. ÉLÈ\'ES GRAT~ITS ÉLÊVîS PAYA!>TS, Total . Total 
]~ " ... 1 

général s~ dTn Gar9u1o<I tilles I Total Garçon•! fillts I Tolat général Garçons\ l'illr■ 1 Total Gnçon,1 fill•• 1 Total C. 0 

"" "' 13 14 1~ 16 17 16 19 !O 21 22 23 2-t 2\ 2t 27 ,a 28 

communales. 

3,09413,16216,256 
t , '223 i , 159 2 , 381 

·---•---,-,---1---1---, ---·---•---1---•--- ·---·--- •---•----•--- 
4,3171 ,,3!11 8,638 

62 
51 

35 
59 

94 

---1---1-,---1---•-·--·---·---1---•-•-•---1---•-·- 
1,3651 ö,9161H,'281 
1,nî 2,0SO ,l.,OOï 

4,1.0 
~33 

42ï 
140 

9ïl 6,353! 3,094! 3.066! 6,.60 
~JO 2,492 f ,05î i,096 ~.1~3 

6î 
48 

372 
154 

76 

3,19 
155 

4911 l!.50i 

8 

---,---1-.1--- ·--- •·---•---•--- ·---•---•---, ---1---,---•--- 
9,2!Hj 8,9%jt:,,~8f.i 

86~,15,1481 ti,68~, 6,f611t2,84b 
273 4.280 1,900 2,034 3,~34 

---1-1--1---•-1---•---•---·---1---1---1---1-,---•-•--- 
56ïl 1,u,,J19,4WI :s.58~1 s,195J16,,s2 

902 ~75 f .î pî 74 68 l42l f,919 i55 814 l,569 
76 103 lî9 80 78 158 33î b4 89 453 

978 9î~ 1,956 f5+ IJti 300 2,256 8fù 90J 1,î2~ 

526 

72lll3,!5ti!I 
309 i,243 

50il L030J17,SH 

6? 
20 

---1-1-1---•-1---•---·---1---·---1---1---1-1---•-----·- 

57 5î ··~ •••• , m 1 39 
63 66 f~9 282 4 ----- --- ---,- 120 123 2,r; ~ ,965 m 38 39 

l ,185 1,258 2,443 m » 4 2,,Uî i ,OS4 ,.,,, '·'''I 3 • 1 ,· '·'''I . .. 2,772 2,669 5,+,l.1 258 287 545 5,98~ ~.321 2,32,, 4,li53 20~ 235 mi ok !5,090 316 33 ---- -- ----- -- --- 
3,Hû 6,8.11,I 205 2351 UO î,288 321 117 3,957 3,927 7,884 262 237 549 8,433 3,40~ 

-1---•-1-1---1---•-------1-1-1-1---1-1-,.._,--- 
6,613 6,621 l3,23~ 74 î5 149 !3,383 5,859 5,~41• l l ,699 51 78 f29 H,82l! 

1871 
33f 

5,597 5,645 H ,24~ U9 t5S 30'î 11,549 4,861 4,:..5'.j 9,714 H'ï 431 2~ 9,96'2 3-~5 200 
l ,369 f,320 2,689 f07 f39 24u 2,935 l ,263 l, 17t, 2 43!) 99 408 ':!07 'i?,6i6 H-l 1 159 --- --- --- -- -- -- -- - -- -- --- -- -- --- --- 13,579 13,586 27,465 330 3""' 702 27 ,86ï Il ,983 11 ,116!1 ~3,1!:.2 '26î 3lî 584 ~.i,rn, 616 1 690 

,_ 

-1---·-•---•---,-·-·---1-1---1-1---,-·---•--·- 
2,06612,0501 ,,tl6 
,,818 4,705 9,523 

24 38 
l 15 

6,8841 6,755(13,639 uo 

62( ,J,478) f,79S l,803 3,601 16 19 513,646 
21"1 9,7"ol 3,92s J.921 1,s-1!l io3 Sï rno s,039 

2ï9lt3,9l8, 5.,2u 5,ï2, t1.-i50 ~ -.~ ':!3~-111,685 

s 

27 
302 

329 

82 

438 

46 
51 ':!6 

---,---•---·---·---1-1-•-1---1---1-1---1---·-·-•--- 67 +2 

194 48~ 378 13 16 ~9 40ïl HA 158 312 131 UI 2-; 33!1 13 42 

--:;-;~ 1,m -;~~~~~7,;;~,~-;~--;--:; 
308 302 640 2 2 4 61, 284 2:0 554 41 2 3 557 • l 
--- •---•---1---1---1---, --· •--- 1---, ---1---1---1---1---•----r--- 
l,083 96-il 2,0iî 27 18 451 l ,092 935 20 ---- -- - --i---- -- -,-,- 782 839 l ,621 40 7 -17 4 ,638 674 î5,J 4 ,,"28 'i 4 H t,+39 52 38 
1,300 l ,:240 2,MO -45 46 9f 2,631 l ,086 l ,023 2,f09 38 34 7î 2,lSi 420 41, --- ---- -- -- -- -- -- --- ----- 2,082 2,079 ,,~61 51\ 53 108 4,'269 t,760 l,î7î 3,537 ,is 381 83 3.6'lfll 172 1 H,2 

391 1,86'2 98 77 

-1-1-1---•---1---,---·---•-·---1---1---1---1---•-1--- 
.\.2,3661~1,7901si,11ibl l,66611,69313,35r11s1,!:1t!IIJî,523f1î,116l74,639I ,,4'l9I 1 .uJI 2,8ï2ji7,5H11,79t t 1

1
5,1.9 

84,156 J,3119 ---·-------·-------- î-i,639 ------- 2,872 
l'lî,1'>15 77,511 

86,27'' iJ., 141 

3,3î0 -· 



( 184 ) J.an~e 

oi:SIGIUTI01'i . NO!lll.lHE :½ & ~ ÉTAT NUMtRIQUE _ 
))ES ÉCOLES GARDIY-NNES ~ 8_,§ DU rt:IISON!'ll!L f.~S!IG!'U,NT ~ "e 1:: ,_______________ -~ 

,,; ~ $t ;:'~ Institutrlces lnstitulric~s ·<> •. o., -,:;:,-~ CJ.'o 
nes OF.S ,_ ~ - ;:i _ .., 4> "! diplömèes. non diplômées. 

· • - 0 ~ ns ~ en <:; l====:====11=======1 "' ressorts d1rnsprd1011 ê '-'"._ •• .;:'.; ë ,::;;; -::: ö 1 . :ö 
PIIOVll'iCrS ,:,. - 8 :.. E - .., 1 :- 

~ • l'Rll'CIP.UE. ~ g_ · ;@.g~ laïqm. lreligieusn. l1i4aes. 'nhgieom. 
1 2 3 ~ ù. 6 7 - S 9 10 1 11 12 

B. - Écoh~8 gar 

Anvers l Anvers. Malines 

Brabant. . . { 

Tolaux. 

Uruxellcs 
Louvain 

Flandre 
occidentale. 

Flandre 
orienta lu. 

Totaux. 

Bruges . 
Courtrai 

Totaux. 

Alost 
Gaud 

Totaux. 

~ Charleroy 
llainaut Mons 

Tournai. 

Totaux . 

Liège •. . l Huy. 
Liëgs 

Toi aux . 

Limhuurg. . 1 Ilassett 

Luxembourg i Arlon 
• Marche. 

Totaux. 

! Diuant Namur", 
Namur 

Totaux 

Le Royaume. -Totaux généraux. 

w 
-li 

37 

'28 

:101 
17 

37 

10 
18 

'i!8 

16 

4:5 
-1-1-1-1- 

38 
66 

38 
66 

00 
!>ï 

----•--- , , _ 
1 i8 

-·---1-1-1---- 
Hi 16 0- ~a 

H 1 ·1 fö 

» 1 w 
Gç 11 

--1 ____ 
» 37 37 40 

9 

___ , , , , _ 
9 

9 

9 

261 

10 

10 
-1----1-1-1-- 

13 26 _,_,_,_. __ 
10 
15 

25 

10 
f5 

Il 
16 

----•---•----•---•---- 
27 

-1-1-1---•- 

60 
---1-1-1-1- 

.\til 

463 

Situatlon eu 1896 
Différence en plus pour 1890 . 

60 

463 

H2 
2f 

JO 

76 

1 15 '2 0 31 
3 6 • 18 '27 
--- -- --- --- --- 

k tl o( 31 güà - - - --- - 2 li ' s 16 
,\ 1-~ 2 8 '.!8 --- --- --- -- -- 
li 20 '2 Ili H ,_ - - --- - • 20 s ~ co 
f 3::i 4 57 !)ï 

-- --- -- -- --- 
f M 12 8!1 1:)7 ·- - - - - 9 8,3 1;; 7.~ 1::il 
7 34 Î 32 80 --- ·-- --- -- -- 
Hi H7 "" 106 :161 ·- - - - --- . Î 2 l -~ 2.'l 

)) 6 3 6 f5 
·1 7 f 2 i 1 

--- --- -- --- -- 
i so f, \l:1 -}9 ·- - --- - - i 6 • 3 10 
1 • , • • ·-- --- --- -- --- 
f ü ~ 3 10 ---- - - - --- 1 ti ~ 18 '26 ·- --- -- --- - 
D 11 • li Il 
, 3 f ft f6 
-- -- -- --- -- 

J 8 f f :! 2î - - -- - - 1 f8 2 6 2î 
( ':l.'3 J 15 39 

--- --- --- -- --- 
2 41 2 21 66 ·- - - - - 32 '294 -~8 .'3H 69S 

' 
698 

630 
68 



1.899. ( 18~ ) 
- 

NOMBRE 
POPULATION AU 30 JUIH 1899. POPULATI OH AU 31 DÉCEMBRE 1859. des enfant, 

compris dan 8 la. 
colonne 26 et 

qui sont Ag•• de: 

1\1,f:v~:~ GP.ATIJ rrs. (l,f:VF.S FAYANTS. 
Total 

Bl,ÈVF.S GRATUITS. F.I.Èv~s PAY,INTS. Total .• a "" .9 °' ~ ~ 
1 

rilles \ Total général a: ~-~ 
1;3 rço n, 1 rilles ! Total Gnrçon•I général Garçons! l'lllrs l Total Garçons! t'illcs I Total 

..... 
"" "' 

13 14 J;\ 1G 17 : 18 19 20 21 22 23 2,l 25 20 27 28 

dlennes adoptées. 

! ,OOI 1 ,2·11 2, '215 rno !48 /,38 '2,653 927 4,155 '2,082 18B 2·17 

8~8 1,050 f ,938 -106 1-14 220 2,158 89'2 913 -1,835 80 93 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- ---- 

·1 ,89'2 '2,26J ,\., 153 296 J62 G58 4,81-1 ·1 ,819 '2,098 3,91, 214 310 
-- - -- -- - -- -- -- -- --- - -· 

61/1 ·1,068 ·1 .":!7;) l'i J(J ,\.", 1,322 51!) 5,\.8 1 ,OG'ï 17 ï G 
95ti 6GI 2, '201 ,\.4 90 131, 2,158 86() 1,021 1,8% 3(1 81 

·-- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- ---- -- 
1,570 ',7i9 3,299 61 HO 181 3,'.70 •l .388 1,!:îG9 2,95; 5;\ 10:3 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1,872 l ,98i 3,859 1M 168 3t2 4,,481 ·l ,G(lil 1,89\ ::J,59:J 129 1ö/î 

2,660 a.rss 5,82~ /;1,\.2 /;153 l ,095 ö,923 '2,519 3,04B 5,567 5!7 51 'f 
-- -- -- -- -- --- -- --- -- ---- -- --- 
4,f32 5,155 b.1· k 696 7~ 1 1,1.17 1-1,-10', If, '2•18 /,, 942 0,160 650 669 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
G,06} 6, 72î t 2,791 5tî 580 f ,097 1:J,888 5,li81 6,'115 11, 991i 368 ,H7 

2,314 2,758 5,092 203 3B 606 5,7t~ 2,35~ k. 8/f'i ii,200 297 368 
-- ·-- -- --- -- -- -- --- -- -- ·-- -- 
ti,398 !J,48!i 17,883 810 923 1,7:l::J 19,616 7,939 9,!i:)7 17,1% 6üi5 815 

-- -- -- -- -- ·--- -- -- --- --- - - 
7u9 8Dti l ,öOb 105 1Uî !12 1,Sl'i Mï 8Uti J, 153 90 Oö 

376 50 893 28 22 50 943 329 462 791 28 2p 

285 328 613 15 5 w 633 233 279 51! H- 5 
-- -- -- -- -- - - -- --- ~--· --- ---- -- 

1 ,3î0 1,742 3,H1 H8 13-\. ~82 3,393 f ,209 L, 5Vi 2,7oö 132 .f25 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
33-~ 365 699 8 7 1b 714 2î7 357 634 fO 10 

• l » » » » ) D » » » » 
--- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 

33-\. 365 699 8 7 ·1/î 7H 277 357 63-1 10 ,f O 

-- -- -- - -- -- - - - -- -- -- 
î31 729 1 ,lGO fiî rnJ 256 -1, 71 ö 66ö 673 J ,339 !30 ·169 
-- -- -- -- -- -- -~ -- -- -- - -- 

30î 329 G36 9 21 30 666 288 31l 599 H- 2,\. 

3H 440 784 3 9 12 î!J6 317 430 747 3 5 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

651 769 l ,4'20 -12 30 42 l, 462 605 741 1 ,3,.6 17 29 

-- -- -- -- - -- -- -- - -- -- - 
6·10 669 l ,279 , li J J, '27!1 511 674 ·1 ,085 J D 

l, f 28 1,205 2,333 27 4-0 67 2,1100 1,008 ·1,09(5 2,101. 23 22 
-- -- --- -- --- --- -- -- --- ---- -- -- 
l,73f< l ,87,1 3,61:! hî 40 67 3,67U 1,519 1,670 3, 18(1 23 22 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
21,216 t4, ms 45,324 2,175 2,476 4,65,1 l-9,9ï5 19,G,I.O 22,854 }'2 ,1194 1,960 2, 25'2 ------- - -- ------ -- _ __.....--,.._.....__,_ _,. 

45,324 .\.,65f ,Vi,494 If, 21'2 
-- 

49,975 ,l.6, 70ö 

47,169 
2,806 

40'2 , 2,484 
rn2 2,01? 

58-\. 1 i, öùl 

39, ,,100 
117 2,00'i 

Hiû 1 3,113 
---•---•-1- 
tS.\-13,87, 

1,01-1 6,60~ 

-•---•---,- 
815 112,811 
6611 5,865 

1,4:-l0 l 18,67û 

10 
H9 

159 

2, 

50 

97 
70 

·167 

62 
33 

107 
30 

137 

38 
lîO 

158 

134 
339 

386 

648 ---,---,----·- 
,185 f ,ü3~ 32 171 
53 8H 26 30 
rn 1531 9 7 
-- -- -- 

257 13,013 67 208 ---•---•-·--- 
.20 

20 

654 

651 . ,. 2·1 
---•---·-•--- 

299 1 ,1, 638 45 
---•---•-•--- 

3: 1 63, 21 +6 
755 » 75 
- -- -- 

46 1 1,391 21 121 
---.1---•-•--- 

l, 085 
45 1 2 ,11-9 

45 13,231 63 

66 
49 

·105 
-•---·-•--- 4,2,~pü,706 671 I 1, 914- 

H,029 
3,617 

47 



( i86 ) 

NOMllflE 
w:i- r.,; 

tTAT NUMÉRIQUE DIÉ81GN,t.TIO.'W o, C Cl> 
"' .., C: 

des éenl-s gardlcnues ,, c.n C 
ë ~ g_,: DU PERSONIŒL F.NSEJGNANT, .. ;:::~ . ., 

f "' - .. C Q., C ~ Institutrices Institutrices •QJ PES .;, "C: tJ o.: 00 l>J,;S .. ê <è .,; ~~~ <Hplômées. non diplômées. rmorfJ d'iopetliou ~ '" "' ::, ..,. .. 
"" ö ..ö _. e 0 PHOVINCES. C L. ::, "ë 8 C: <.) 

laïques. 1 r!ligieuses. prineip!le. o. "' 0 .... 
O-<i> laiqucs-1 religieuses. Sl 1,!) c:. ~ --c: 

l t 3 • ùd G 7- 8 9 10 IJ l'i 

t. - Ecoles 1tardlennca 

{ Anvers • · Anvers. • · Malines • · 

Totaux. 

1 Bruxelles 
Brabant - • ! Louvain . • 

Totaux. 
Flandre 

occidentale. 

Totaux. 

{ 
Alost · · • 
Gand ... 

Totaux. 

1 
Cbarleroy 

Hainaut • . Moos . . 
Tournai • 

Flandre 
orients le. 

Totaux. 

L.. 1 Huy ... ,eae . . . Liège • • . 

Totaux. 

Limbourg • . 1 Hasselt. 

Luxembourg • 

Bruges • 
Courtrai • 

{ Arlon. 
Marche 

ms 
.(3 

i58 - 
t30 
79 

201) - us 
87 

235 

Totaux. 

,,, m 1 { Dinant • . 
"
3 1 r • • • Namur . • 

Totaux. 
te Royaume, - Totaux généraux 

, 3 1 37 40 
» » i8 28 --- ------ ---· 
• :{ 65 f\R - - - -· 3 ,1. 63 70 
4 ,\. 57 6'.! --- --- --- --- 
4 8 l ?0 t32 - - - -· f 2 1-16 H9 
4 3 62 66 --- --- 
2 . 5 l78 185 - - - -. 
» f 112 IS3 
4 0 ~ 74, --- --- --- --- 
f 1 125 f27 - - - -. , » 65 titi 
f , 87 88 
)> » HS 45 --- ·-- --- --- 
1 • f97 198 - - - -. 
D l 35 3ti 
D • 35 :rn --- --- - --- » 4 70 71 - - - - • '2 27 29 - - - -, 
» 2 28 30 
D » 9 9 --- 
• 2 :n 39 - - - -, 
» » 28 28 
f ·1 !'>7 59 --- --- --- 
4 l 85 87 - - - -. 
9 23 90-l 936 -, 

936 

, .. 580 
356 

79 
H2 
51 

242 

7-.7 
,U 

81 - lH 

53 
te 
43 

29 
64 
0 • . ) 

1,300 - 
Situation en 4 896. • • • . 
Différence en plus pour 1890 • 

2 3f 13 1 49 95 
» 27 ) 17 H ------ 
'.! 1;8 13 66 139 - - - - - ~1 46 2l 49 437 
7 30 R 34 79 -- -- --- --- --- 
28 os". '29 R~ 2Hi - - - - - )) 46 » 102 H8 

D 26 9 52 87 --- --- --- 
)) 72 9 Hi4- 235 - - - - - 9 36 43 ;:14. 92 

f ' ,\.8 '23 60 -11.2 --- --- --- --- --- 
20 ~4 3(; 9,1. '234- - - - - - j 36 i 39 79 
6 46 7 ll4 H2 » 23 2 26 51 --- --- -- --- --- 
6 40!'1 Hl ,rn 242 ·- - - - - 5 9 l 22 37 
7 5 ,\. 28 44 -- --- --- --- --- 

12 14 5 50 8l ·- - - - - » H- l 19 34- ·- - - - - j l 1 » 21 33 » 4 J 6 40 ---- --- --- 
1 l5 » 27 43 ·- - - - - » H » 45 29 
3 25 6 33 67 --- --- --- --- 
3 39 6 48 96 ·- - - - - 72 .}77 fH 660 r ,320 

f,320 

793 
527 

Écolos gardiennes : 

A. communales , • 
B. adoptées 
C. privées subsidiées . 

Toloux généraux. 

8ituaUon en f 896 , • • • 
Diférence en plus pour 4899. 

RÉCAPITtJ 

5 2 792 799 4,392 4,240 47 168 30 ~.485 
◄ ◄ 461 463 695 32 294 48 324 698 
9 23 904 936 l,309 72 ,\.77 •li◄ 660 ◄,320 -- -- --- -- -- -- -- - -- -- flS i6 2,HS7 2,◄98 3,396 ~,3H 818 327 1,014 3,503 - - . ◄ • 769 2,809 . .H9 69t 
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l.'011ULA TIO:N AU :;o JlJIN mon. 1'011Ul,ATION AU M l)Î~Cl~/tllU\t tOOO. NOMIII\E 
de• 

ont11nt8 101nr1rl1 
tl111ul11 

1\Li,VES GIIATl,l'I'~. Él,~;VES l1AV AN1'~. k f;l,Ïi\'K• OIIA'l'Ul'l'8, fl,J\V•:R rAVAN'l'S, 
, 20• eolonne ol qui 

Total Total ■ont dgó1 do: 
=== 1 

tiarç11n1. \ l111lrM.1 Total. 
111011,. 1 '''"" 

G1rç11u1,, l'illi·s 1 Tolal. 
Kdlllltal, 

linç1111,.1 f1llt,. 1 'fulil. Gdrç11n1, i 11111rs. , ro11L 
~ù11ó1•,1I 

11~ a 1111• de Il ln!, 

1:J f.l 15 l(J 17 IK 10 ro 2! 22 a ~. .ùd 20 h' tH 

prlvée8 8Ub8ldlée■. 

't,79MI 3,494111,9021 427 1 207 
l ,327 4.3n 2, î01 97 424 ··------ 

6,3201 i,~•11 a,3o~I 0,2101 tao 
2,92~ 1. 279 4 ,3'l0 2,11011 w.d(dGlG 

37:1 
22H 

4.12,i 4,llfi8 Rii,!1.11 ':!:!4 331 1 1iB5 I !l,':!,\.H ,l.,IOO 4,1134 8,!H4 21\î .33.\. liOI O,,l.'21\1 1ao 211tl ------------------ 
4,0lit .~,ooa ~,!lM ao2 4281 820 o,;1.1 3,oa!J 4,o;a 8,ou g[ . ns 727 o,a:u, è · a:u 
':!,'2~1 3,t~4 11,4011 til 93 tM 11,fjfS!J '2,l7i '2,R!ll ll,11118 !IO llt 1t7 ll,tHH 117 1'71! - -- --- --- --- --- ·-- --- -·- ·--- ·---- ·---·- ---· ~..--- -- - 
6,:132111,02;114,:15111 4631 11·21 1 !lî4111,a:r1111,11"1 ;,111Hj':1.1Hwl ,,111 1 4:m 1 110 l'4ö,~~1 11111 1 IHO ----------------- 3,3t19 1,089 7,.\.88 738 809 l ,IS~î 1 !l,OJb 3,22!1 3,81x î,o:J!i ti2!J î0'2 1,3:11 8,:!6111 84 'll'73 
t,9t9 2,630 4,fH.9 391 sas 829 5,J7i- 2.00; 2.668 4,ti7~ 31il 372 7Jli ö.411 '28 242 -- --- --- --- ·-- -- --· ··-- - ·---·--··· ·--- ------· ·------ ----- 
~~~ ~ ~~ ~ ~ ~ ~ ~ .'..:.2.Z!...~ ~ ~ ~ 
2,5621 2,88515,1471 2931 3321 6251 ti.07tl 2,61613,0901 li,7061 2321 29:! 1 IS!I I H,23vl 631 68 
,,026 s.ses 8,835 329 446 715 n.sse ,,o,~ ,,,o5 s,507 -.!75 3:17 012 o.t rn am Hl7 -- -- -- --- -- -- -- -- --- ---- -- --- --- -·-- --- --- 
~1~1'4•282I..!:.:...l~l~l~l~l~l~l~l~l~l~l.22!.1~ 
2,2151 3,05815,3031 991 ff>ti 1 ':!65, 5,55811,999, 2,760, 4, 7591 9·1 3,3î9 ,\.,200 7,1179 4H 431 242 7,112f '2,964 3,9':!7 H,!l!ll 93 
11066 4,376 2,142 468 476 3,\.4 '2,î86 991S f.~.\:l 2,2tX f2ti -- -- --- -- --- --- -- -- -- ----- 

Hil 
414 
121 

tl! 11S,Ou11 tl71 146 20î 7,098 ,HO 497 
247 2,4ih ~ 41\~ ~,~,,rs,324I~1....!!!..l.2!!...l~l~l~'.l~l.2!!.l~l~l~l~I~ 

933j 1,arnl 2,2521 21 fi:j j l!u 12,2721 8!1~11,20012,10;1 'I u j t8 I 2,121,I 671 20 
t,Uu 4,647 t,757 36 34 70 _2,11~7 t,nR3 t,384 ~ at ~ _ 110 _2.11:!i 4.3 111 ~,~1~1---2:..12...1~1~1~12•

693,~1....2!.1--!!..1~1~1~1..22 
894 l,210 2,fO~ RO i02 f82 2,'286 871 1,099 t,070 71 92 163 2.t:IJ 7:! 64 ----------------- 
6931 8631 t ,5561 121 4t 1 2411,öSOI 64\lj 7811 t ,4301 to I rn j "ç . . ,.1.öt11 roa I !!7 
2'29 330 559 2 ,\. 6 1165 91i 2~9 484 '2 f 3 1 Ri 1 Il » -- -- ---· -- --- --- -- - - -- --- -- -- -·--·-- -- -- 
92i t.f93 2,Hfi 14 f6 30 2,14n 844 f,070 ~.91~ ·12 H '2:1 f,93î 4~1 !17 ------------------ 
525 683 4 ,20~ » 3 3 4, ':!H rn,1 IS78 1 .ous » 3 3 1,07'!1 6(i 36 

f,594 f,835 3.429 82 !S4 436 3.565 1,409 l,ISllî 2,9ti6 92 59 Hit 3.147 7H 76 -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- --- -- -- -- --- - 
2,449 2,51R 4,63î 8'2 57 t:!9 4,7'71i 4,900 2,t31i 4,035 9'2 62 154 4,t89 142 tU ------------------ 
JIS,064 l-3,~99 78,litiO 3,020 3.537 li,li57 ~5,11'i 13,745 4t,01Sli 7,\.,801 2,6!l3 :L069 IS,762 80,Bli3 4,901 s.sao .-..--.:........__ .. - ....._..,.____. - -- -----....----.. -- - - -·---- .•.... --- 

78,560 6,557 74,801 ö, 762 

85,147 80,663 

.49,204 
35,916 - 47,370 

33,493 - 
L.lTION. 

~2,366 H,790 il4,t56 1,666 t,693 3,359 87,615 
H,2tti 24,t08 45,324 2,1î5 2,476 4,6/ît l-9,97/i 
fä,•161 ,\.3,199 :8,5ü0 3,020 3,53: ti,55î ~5,ti'i 
--- -- --- -- -- -- -- 
98,643 109,391 208. 060 6,861 7,706 145,tiî 222,607 - mm 

J9,91S8 

37,523 37,Hti 74,639 1,429 t,U3' 2,8~2 77,öH t,79! 1,649 
l!l, 640 22,854 4'2,49.'1 1,960 2,253 4,212 ss, î06 tiît t ,014 
13,745 H,Mîli 74,801 2,6!l3 3,0li!l 5, 7tii t10,5ti3 t,90t 2,3JO -- -- --- -- ----- - -- --- -- 10,908 101,026 191,936 6,082 6, 76,\. U,it\b 206,780 4,364 ö,893 - 

166,560 
~0,140 
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X. - -~à"k"»"kç~ No»~ BRù"kÎkBT" NR BTVTBk"é Nok~àHk"»HùkBR 
Noé BçHR WTùNkR»»Rd 

'17 J11iu tl!lfHJ. 

LÉOPOLD Il, Hoi des Belges, 
A tous préser.ts et à venir, SAI.l!T. 

Considérant qu'en vertu du dernier paragraphe de l'article 2 de la loi du 
20 septembre 1884-·15 septembre J8HJ, la commune est libre de choisir comme 
elle l'entend le personnel enseignant <le ses écoles gardiennes; 

Attendu que, pour mériter les encouragements pécuniaires de l'État, les écoles 
gat'dicnues doivent, nolannneut, possèder un personnel enseignant capable cl 
qu'il y a lieu de dèlenniner les conditions de capacité qu'il est désirable cp1c• 
réunissent les personnes aspirant ù l'emploi d'institutrice d'école g:ll'(licnnc; 

Vu la loi du IJU<lget pour l'exercice f8!J8, prévoyant it l'article fOO un crédit 
pour couvrir les frais des jurys charg{is d'entériner ou de délivrer le diplôme 
d'institutrice d'école g:irdie11nc; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et <le l'instruction publique, 
Nous avons arrèté et arrêtons : 

AnT. 1er. li est inslilut'· un certifient de capac·il,~ d'insfitulriec il'frole Wll'Clicnne. 
AR'r. 2. Cc ecrLifieat est d{·liHi· ;'1 la suite d'1111 examen dont Ic rt·~lcn,cnl Pt Je 

programme sont arrêtés par ;\otrc 1\li11istre de l'intérieur el de l'inst ruct iun 
publique. - 

Awr. 5. Notre Ministre (le l'intérieur cl de l'insf rucl inn publique est cliarg{: de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné ü Bmxcllcs, Ic hï juin 1898. 
Ll~OJ>OLH. 

P:u· le Hoi: 
qR � k~k.à"ùB NR Hok~"é ùkR»ù .." NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScuoLLAEHT. 

XI. - eÎTT} R~ Vù~[ Hoç; "R~"kç~ N» BRs · "kÎkù~" NR BTVTBk"é No k»à"k~»ùkBR 
.dHoé BçHR bTs · NkR} [ d l ï è 8OR} R»" l'i ' Lù~UùT} } Rd l S~"é ùk~R} R~" NRà 
BRù"kQk»ü àd 

~8 Jnin 1 ~08. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
Vu I'arrètè royal, en date du 2i juin l8U8, instituant un certificat de capacité 

d'institutrice d'école gardienne; 
Voulant prendre, en exécution <le cel arrètó, les mesures relatives à l'examen ù 

subir par les aspirantes au <lil certificat, 
Arrête: 

L'examen <l'institutrice d'école gardienne aura lieu conformément au règlement 
et au programme ci-annexés. 

Bruxelles, Ic 28 juin 18!>8. 
F. ScnoLLAEnT. 
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r. - 4 è UHR} R~" Bç~BRù~T~" qRêR} R~d à w à»; kù Vç»ù Hoç; "R~"kç~ N» BRù"kkkBT" 
NR BTVTBk"é Nok~à"k"»"ùkBR Noé BçHR UTùNkR~~Rd l S~"é ùk~R} R~"d 

All'l'ICLE rnE,HEll. EsL admise à se présenter à l'examen pom l'obtention du eer 
tificat de capacité d'institutrice d'école gardienne toute personne, âgée de 17 ans au 
moins, qui n'est atteinte d'aucune infirmité physique de nature à nuire à l'exercice 
régulier des fonctions de l'enseignement. 

AnT. 2. Il est institué deux jurys chargés de procéder aux diverses épreuves : 
l'un pour l'examen des récipiendaires q11i demandent à subir les épreuves obliga 
toires en langue flamande ou en langue allemande; l'autre pom celles qui désirent 
subir ces épreuves en langue française. 

Am. 5. Chaque jury est rom posé d'un inspecteur honoraire de l'enseignement 
primaire, qui remplit les fonctions de président, et de trois membres choisis dans 
Ic personnel <les instituts normaux Irœbcliens communaux, subsidiés et libres. 

AnT. '~- L'examen porte sur les matières détaillées au program nie annexé au 
présent règlement. 
Il comprend les épreuves ènumérées plus loin au tahlean JI(, lequel indique 

également la durée <le chacune d'elles et le nombre de points qui doit y être 
attribué. 
Arn. 5. Aucune personne ne peut obtenir Ic certificat de capacité d'institutrice 

d'école gardienne si elle n'a réuni : 
l0 Au moins 60 p. c. du nombre total <les points; 
2° Au moins 50 p. e. des points sur chacune des épreuves désignées sous les 

11°' Il, VII et XCII; 
3° Au moins 40 p. c. des points sur chacune des autres branches. 
Toutefois, par mesure transitoire, les personnes qui, au Ic• octobre 1808, 

auront au moins cinq années de fonctions en qualité d'institutrice ou de sous-insti 
tutrice d'école gardienne, seront admises it subit· 1111 examen plutôt pratique que 
théorique, portant seulement sur les matières indiquées par un astérisque n au 
prop;ramme ci-annexé. 
Pour obtenir Ic certificat de capacité, elles devront réunir: 
1° An moins JO p. 1.;. des points dans chacune des épreuves suivantes : Tr )ldho 

dologie spéciale; b) Langue maternel Ic ( rédaction et lecture) ; c) Exercices didar 
tiques ; 

2° Au moins 40 p. c. des points sm chacune des autres branches. 
ART. 6. Le certificat des récipiendaires qui obtiennent 50 p. c. des points attri 

bués à la seconde langue porte la mention spéciale que l'institutrice a subi ave« 
succès une épreuve sm· celte seconde langue. 

Anr. 7. Chaque année, une commission spéciale procédera à l'cntèriuement <ll''-i 
eert ilicals de capacité délivrés rég11lifrcmc11t par les instituts normaux Irœbeliens, 
connuunaux, subsidiés et libres. 

Celle commission peut suhordouncr l'euteriuemunt d'un certificat :'I telles 
épi-cuves complémentaires qu'elle juge nécessaires. 

A11T. 8. Les instituts normaux Irœbclicns qui soumettent ù l'entérinement les 
certificats de capacité délivrés par leurs jurys respectifs, doivent produire les docu 
ments ci-après : 

48 
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f O Leur règlement général ; 
2° Le programme de l'examen d'entrée ; 
5° Le programme d'études du cours Irœhelien ; 
4° Une liste indiquant les nom, prénoms, lieu cl date de naissance de chacune 

des élèves admises à l'examen de sortie; 
~" La liste des membres du jury d'examen ; 
6° Un tableau indiquant le résultat des diverses épreuves de cet examen. 

II. -  ùçUùT} } Ro NRà } T"kè ùRà à»ù HRàW»RHHRà Vçù"R· HoRêT} R~ Nok~à"k"»"ùkBR 
Noé BçHR UTùNkR~~Rd 

Note préliminaire. 

La pensée générale qui a présidé à la rédaction du programme est celle-ci : 
Le BRù"kÎkBT" NR BTVTBk"é doit fournir la garantie, la certitude que la personne 

qui en est munie possède : 
1 ° Une instruction générale au moins aussi étendue et aussi solide que peuvent 

la donner des études faites avec succès d'après le programme-type des é BçHRà Vùk 
} TkùRàü 

2° Une connaissance nette et précise dès préceptes de morale et de savoir-vivre 
compris dans le programme de 1885 pour les é BçHRà ~çù} THRàü 

3° Une connaissance suffisante des prescriptions les plus importantes de l'hygiène 
uónórale et do l'hygiène scolaire · t) . x L . 

1-0 La connaissance raisonnée des principes el des règles de pédagogie et de 
méthodologie qui doivent servir de base et de guide dans l'éducation de l'enfance; 
t.i0 Enfin, une habileté pratique suffisante dans l'enseignement des exercices, des 

jeux et des notions que comporte le programme-type des é BçHRà UTùNkR~~Rà en date 
du 20 août 1890 

A. - Épreuves écrites. 

I. 
PRÉCEPTES DE MORALE ET DE SAV0III-VIVllE. 

* ! . é Rî çkùà R~î Rùà é kR» g 
Importance et nécessité <le ces devoirs. - Leur objet. 
2. é Rî çkùà R~î Rùà àçkl} ê } R g 
* Tr Devoir NR Bç~àRùî T"kç~d l Condamnation du suicide. - Propreté, hygiène, 

gymnastique. - Tempérance. 
k ; r y } ç»ù N»d "ùTî TkHü bonheur qu'il fH'O!'lll'C. - Ordre. - Economie, épargne, 

avantages moraux dr l'épargne. 
* Br Devoir NR àok~à"ù»kùR cl NR àR VRùÎRB"k} } Bùd l Puissance du àRHÎl0RHVd l 

Prudence, - l1cspcd de la vérité. - Bespeel. de ln parole donnée. - Courage. 
- Dignité personnelle. 

5. é Rî çkùà NR ÎT } kHHR g 
* n.) La famille est Ic fondement de la société. - Le bonheur au foyer domes 

tique. 
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;r Le mariage et ses devoirs. - Obligation pour ceux qui contractent mariage de 
connaître les devoirs qu'ils auront à remplir. 

* Br Droits et devoirs des parents envers leurs enfants. - Amour paternel, 
amour maternel. 

* Nr Devoirs des enfants envers leurs parents. - Amom' filial, premier devoir, 
celui qui contient tous les autres; - respect, obéissance, assistance. - Conduite 
coupable des enfants qui refusent de secourir leurs parents. 

Ê Rr Devoirs des enfants les uns envers les autres. 
/) Solidarité de la famille. 
* g) Devoirs de l'institutrice et des élèves. - Nécessité pour l'institutrice de 

posséder l'amour de l'enfance, le sentiment de sa mission. 
h) Devoirs des maîtres et des domestiques. 
ft .. é Rî çkùà R~î Rùà HRà 0ç} } Rà R~ Ué ~é ùTHd 

A. - Devoirs de justice : 

* a) Les devoirs de justice sont résumés dans cette maxime fondamentale : <( Ne 
fais pas à autrui cc que tu ne voudrais pas qu'on te fit » 

; r Respect de la î kR NoT»"ù»kd l Condamnation de l'homicide. - Cas de légi 
time défense. - Duel. 

Êd Br Respect de la Hk; Rù"é NoT»"ù»kd l Liberté individuelle. - L'esclavage. - 
Le servage. 

Ê Nr Respect de ln. VùçVùké "é d l Origine et fondement de la propriété. - Carac 
tèrc obligatoire des promesses et des contrats. - On vol; de la fraude. - Devoir 
de restituer Ic hien mal acquis et de réparer les dommages causés à autrui. 

Ê Rr Respect de Ho0ç~~R»ù et de la ùé V»"T"kç~ NoBù~"ù~kd l Calomnie, diffamation 
et médisance. 

Êd Îr Respect des Bùç8T~BRàd l Liberté de conscience; tolérance. 

B. - Devoirs de charité: 

Ê Tr Les devoirs de charité se résument dans cette maxime : « Aime ton prochain 
comme toi-même et fais ü autrui cc qnc tu voudrais qu'on te fît ». 

.d ;r Les devoirs de la charité sont obligatoires pour chacun de nous dans la 
mesure de ses forces. 

* c) La charité doit aider les enfants pauvres à développer leurs facultés phy 
siques, intellectuelles et morales, et les préparer à se créer une position par le 
1 ra rail. - :\Iendicité. 

* d) Le dévouement et Ic sacrifice. 
:.i. é Rî çkùà Bkî kW»Rà g 
* a) Amour de la patrie. 
"b) ltcspcct de la Constitution. - Obéissance aux lois. - Respect dû aux 

autoritèr, publiques. 
c) Devoirs des gouvernants. 
d) Défense de la patrie. - Obligation pour tout citoyen d'y contribuer de sa per 

sonne, de sa bourse. 
c) Devoirs politiques. - Courage civique. 
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• 6. \ Tî çkùlî kî ùR g 
Préceptes du savoir-vivre. - Politesse. 
Règles à suivre dans les diverses eirronstances <le la vie. 

Il. 
l'ÉO.\GOGIE ET m~TIIODOLOGIE. 

A. - é R Hoé xH[ gTHkç~ R~ ù.é ~é ùTH R" HkR Hoé N»BT"kç~ NT~à HRà é BçHRà UTùNkR~~Ràd 

*a) But, importance et divisinn ,11: l'éducation. 
•. b) But spécial tie l'éducation de la première enfance. 
--c) Hólc de la famille; rôle de l'école tians la première éducation. 
· d) fü~ssio11 de l'inst itut rice d'école ½ar1licn11c; q ualités nécessaires pour l'ac 

complir. 
B. - É N»BT"»~g V08àkW»Rd 

*a) Son lnu et son importance dans les écoles ga1·Jicnncs. 
*b) Devoirs cl rcspnnsabilitè ile l'institutrice d'ècole gardicnne en cc qui concerne 

l'hygiène de l'école, les exercices gymnastique:; et les jeux de l'enfonce. 

C. - É N»BT"kç~ k~"RHHRB"»RHHR R" } çùTHRd 

Distinction très simple des troi- grandes Iacultès ile l'ámc : _B~"R~NR} R~". ln 
àR»àk; kHk»g et HT ççHçk»é d 

)lanière dont ces Iacultés agissent et réagissent les unes sur les autres. 
1W:ecssité de les cultiver harmnniqucment. 
Danger du surmenage et du malnw11agc des jeunes intelligences. 
Principes gónéraux d'èrlucution lJUÎ découlent de ces observations. 
Tr L'cntc11dc111cnt. Cc qu'il faut entendre pa1· VRùBRV"kç~ Rê"é ùkR»ùR ü Bç~àBkR~BRü 

ùTkàç~d 
Comment l'institutrice d'i'coi,: ganliPni1c doit travailler ;'1 l'éclucation des àR~àd 

( 

Conuucnr elle doit exciter el clirigcr HoT""R~"kç~. l'esprit Noç; àRùî T"kç~ et la 
ùé ÎHRêkç~d Comment elle cultive le Q»UR} R~" cl le ùTkàçssssR} R~"d 

Hôlc de la } é } çkùR et x -B Hok~[ 8k~T"kç~d 
Moyens par lesquels l'institut ricr: d't'•colc g:ll'llicnne fornrisc l'action régulière de 

ces facultés. 
b) qT àR~àk; kHk"é d Comment se manifestent Ic -cntimcut et l'amour du î ùTk. du 

; RT». du ; kR~. de é kR»ü ce que l'insl itutriee d'école wmliennc doit faire pour les 
éclairer, les clirigcr, les fortifier. 

* H~BH»»»kB~« R" VR~BH»"~"àd )loycns f-,1~11èra11\. de favoriser ceux qui ont Ic bien 
ponr objet et ile combattre ceux qui portent an mal. 

c) qT ~çHç~"« d Cc qnc c'est <fll!' l'arti1•ité ùçHç~"TkùB cl la personnalité. 
• Cc que doivent i•l 1·c Il' ro111nHnul1·11w11l et Hoç; é kààT~BR d 
Comme ni 011 inspire i1 l'c11fo11I IP '-<'Ill imcut d1· l:i ùHoàVç~àT0kHk"é d 
~ Influence de l'lwhit11rfo et dl' HoBdkgR} VHùo dans l'i'·d111'al ion de l'enfance. 

D. - dLHé "H[ NçHçùskR Ué ~é ùTHRd 

Principes Iond.uncntaux de la 1ni'•lhodc d'enscigncmc11t élémentaire. 
Expliquer particulièrement HRà suivants : 
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L'inst ilut rire 1l'{•colc g1mlirnnc s'attache surtout :1 développer HoTB"k..k"é dküVç~"T~é R 
fi film~ ile l'enfant. 

1':I Ic rcrul s.in enseignement foncièrement k~"»k"kÎü elle présente la chose avant 
Ic mot. 

Elle va de cc qui est VùçNkR à cc qui est éloigné, du àk} VHR au composé, <lu 
Bç~BùR" ù l'ahstrait. 
Elle J)l'O\'O({IIC sans ('f'SSC des TààçBkT"kç~à NokNé Rà cl elle s'attache à faire saisir 

lr lien qui unit entre eux les travaux, les jeux cl Jes exercices successifs. . 
Elle revient l'réqncrnnwnt sur les } ê } Rà ~ç"kç~à. mais en les présentant sous 

des [ormes 'l'(t ùké Rà d 
Elle use avec disecrncmen! dr la forme àçB~ü kç»R et de ln forme Rêürurdküük"k".Rd 
Elit~ lmhitue de bonne heure l'enfant :t RêVù»~Rï g simplement mais correctement 

Ir 1·(·s•tltal de S!:':i oh-orvations, ainsi cpie ses pensées et ses sentiments. 

E. - kHÎù"0çNçHçUkB àVé BkTHRd 

• 1. SêRùBkBR» B"QRssdgB88} ~Tà"kW»Bàg 
Leur ohjct it l'école gnl'llicnnc. - Temps à ~- consacrer. - J\'atme et ordre des 

exercices et des jeux. - Maniè1·c de les diriger et de les faire exécuter. 
* 2. SêRùBkBRà NR 11c1L.wic, NR HT~UTUR R" NR ùé Bk"T"kç~ g 
But. - Nature cl chuix . -- ~Ianiiirc d'y procéder. 
t ' od PH»ù~"à TVVùkg 1m1· l'r111rlitio11 : 
Cnractè1·es qui doivent distinguer ces chants. - )larrhc à suivre pour les 

enseigner. - Corniitions d'une bonne exócution. 
• .1,. XBB»VT"kç~à ~»~~kRHHRà ; Tàé Rà à»ù HR à8à"è } R : ù[ 0RHg 
Nature et objet de cc; occupations ( plingc et dècoupnge du papier; tressage; lis 

sage; clP~'>in; aso.;cmlJlagès et jeux au moyen de luitonnets , de lattes, de plnnchcucs, 
de cubes, de parallèlipipèdcs rectangles, elc.: jnnliuagc). - Outillage nécessaire 
pour charune d'elles. - Principes fondamentaux d'après lesquels clics doivent Nrc 
dirigées. - Procédés d'exécution. 

* ,\.  ùR} kRùà é Hé } R~"G NR HT HRB"»ùR. NR Hoé Bùk"»ùR R" NR HoçùHH[ 8ùTVH[ g 
Choix d'une urél hode. - Enseigne:111cnl simultané de la lecture, de l'éceiturc et 

de l'orthographe. - ,rode de désignation tics articulations. - Ordre progressif des 
exercices. - J>rot·ódi·s i1 employer dans les leçons. - Conditions essentielles des 
livrets de lecture. - Hi·gles ü observer dans la lecture courante. - Cc <(UC doit 
faire ln maitresse pour qne ses lecons de lerturc et. d'écriture soient une prépara 
tion rationnelle des enfants aux lcrons de l'école primaire. 
"G. PTHB»H g 
Avantages de l'association 1l11 calcul intuitif, «lu calcul menin! et du calcul chiffre':. 
- Clwi\ cl emploi iles moyens intuitifs. - Orclrr logique des e\crcices. - 
Procédés. 

JIJ. 

!.,\~GUE ~J,\Tlsll:"lhLLE. 

n lfrdoct kç~ (dcs1·1·i pl ion, 11:11Tal ion, ll'f I rr , se rapportnn I aux choses ile la nature, 
lie l'industrie ou du couunrrcc ; :111, devoirs dr la morale pratique ou il ceux de l'in 
slit11lrif'c, cl n11\ relations orrlinnires de ln vie). 

y 
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IV. 

tubm;-;TS ou Î..\LCUL, Ill-: 1,\nrrm11~TIQUE ET llU SYSTl~m, L~:GAL l)ES l'OWS 1-:T m:su,u-:s. 

• A. L..odsdgRùBkBRà ùTkàç~~é à sui· les 1(1Wlr·c opùrations lomlaurcntalcs, appli1p1écs 
aux nombres entiers, aux nombres dûei111au:-.. 

• B. 4 é àçHk»kç» de problèmes se rapportant au système !{~gal des poids el mesures, 
:'i l'1~<·0J10111ic domestique. 

C. 2 »Rà"kç~à d'intérèt simple, d'escompte, de moyennes, de partages pl'Opor 
tionncls. - Caisses d'i!pa1-gne et valeurs tic placement. 

v. 
M:OGR.\PIIIE. 

A .. _~"kç~à Né } B~"TkùBà NR HT àV0ÎùB R" "H»~àkç~à Ué ~é ùTHRà N» UHç0Rd l Orien 
tal ion; longilntlc cl latiuulc , Ic jour et la nuit; les saisons; les phases de la lune; 
les éclipscs , les comètes. 

l~Lcnduc et situation des cinq partie.-; du moudc el iles r-,nrntls océans. Grandes 
lignes de Havigatio11. 

· U. La ï RHUkW~Rd l Limites; gt'andcs divisions naturclles ; prodnrtinns ; 
indus: ,·ic et commcrce ; principnux chcruins de fer et voies ua\"igahlcs; description 
snnuuairo ile cltawne des neul provinces, arec tracé de mémoire des croquis et des 
cartes. 

C. qoS»ùçVRd l Description sommaire des cótes ; mers, bolfcs principnnx , 
dé! roits, grnndcs iles d prcsqu'iles ; po1·ts de commerce les plus impurl auls 
Cl'nndes chaines de nwntab11es; principatrc llcures et rivières, prineipnux pays 
( situation, go1t verncmcnt, ri Iles i Ill portantes, relai ious industrielles cl rrnumcrrialcs 
avec la Belgique). 

D. s d.oy àkB. HoLkeùù sssR. sosH} é ùkW»B RH l'Udr111ic. - Limites; mers; grands p<wls 
de corn mcrcc ; i ml icntion des pri nciprurx l~lah et de leu r capi laie. 

\'l. 

IIISTOlllE UE m;LGIQUIL 

1. l~xpo.~ù snmrmire de la Bçs»sss ê "B "kR HT HÎçH8kùsssB VTù HRà Uomai11s et de l'èlat 
de la llr:l½iqnc sous la "Hç} k»»k»~g ùçss[ ksss · d 

2. l~tabl is-emcnt des : ùss ~Rà e11 HkR( gù/llf!. 
:"i. eü.o"»H àçB»kH de la Ilelgi1p1e dun" an \ï11" sii:clc. Introtluclion l'l progl't'·s d11 

BH"ùkà"»"~kà} « cI1 HHRH8ù sssBü monastères 
/4 .. ldée K<''né1·alc ries vuel'l'es et NRà "»à"kk»"kç~à NR PH"çùHB} T8ssBd 
:'>. qR ùé 8k} R Î.kçùHTH en Belgique; Ic contrai féodal; les rhálcnux-Inrts ; le ser 

vage; les g11c1Tes privées; les lois de p:-ti\. 
n. Faits marquants cfr la s~· B} kÎùB ,·l de la ss ssT"ùkè } B Bùçk»»(« d 
ï d qB« c:0IIIIIIIIIIes HkRÎ 8Rà g leur dóvcloppcm rn l p1·ogi·cssi 1 (111 x1" au x1\·" sii·dc ; 

l ranch ises el [uiv ilögcs; 111ól icrs et curpnratiuns ; i ndustrie cl conunerre ; foires et 
marchés. 
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Gl "»»ù NRà Bç} } »~ùà ÎHT} } »HBà Bç~"ùR HRà } kà NR : ùT~BR g w Breydol et 
l)p Coninck ; .!aelp1ec.; cl Philippe Van Artevelde. 

!). La } Tkàç~ NR qL»»ùU»U~R R~ -LRHUkW»R g réunion des provinces belges sous 
Philippe Ic Bon; luttes des grandes communes belges contre les princes bourgui 
gnons. Etat social de la Belgique au xv" siècle. 

10. Clu: s · eRàl2 »k~" g ótcndue de sa puissance; organisation politique de la 
fülgiqur; révolte des Gantois; opulence commerciale d'Anvers. 

1 t. Principai1-x faits (Ic la ùé ççH»"»~k N» xvr" àkè BHR g les troupes espagnoles en 
Bclt4iq11e; la c1·r•alion de uouvcnux évèehès ; le Compromis des nobles; les excès 
de-, icorwclastes; le Conseil des troubles ci l'exécution des comtes d'Egmont et 
de Horuc ; les impôts du duc d'Albe ; la Pacification de Gand; les succès 
d'Alexandre Fa1·11L·sc; l'élat de la Belgique;\ la fin du règne de Philippe Il. 

12 Ji -; Rù" R" /àT; RHHRd 
1 :-i. Faits rmrquants du rögnc de sHHTùkRlC0é ùé àR R~ f RHUkW»Rd 
B. Fait« marquants du règne de LçàRV0 Il R~ f RHUkW»Rd 
L'>. La Belgique àç»à HR "é 8k} R ÎùT~ç Tkàd 
• W. è é î çH»"kç~ de sEi cd 
• l7. Notions sommaires sur les Uùuu~NRà HkH.Bù"é à inscrites dans la Constitution 

hclgc el sur l'organisation des grands Vç»î çkùà NR HoH""T"d 
* 18. Le règne de Léopold Je,. 
• If) Le l'i·gnc de U•opold [ r. 

vn 
' ' NOTIONS D IIYGrnN8. 

I. - llyyiè11e Ué ~é ùTHRd 

•a) lfyyih1e N» BçùVàd Soins relatifs it la peau, ù la houche cl aux dents, à la 
dH·\l'l1m:, aux ong-les. Conservation des organes des sens. Cosmétiques et denti 
l'l'itc~. Exercice, travail, repos. 

/,) Uygiè1w NR qçkk} R»»k"»~kd Règles essentielles d'une bonne alimentation; 
valeur nutritive des principaux aliments cl des boissons. Usage et abus des 
al i monts et des boissons: altérations et sophistications. Condiments. Eau potable, 
can suspcrIe, eau contaminée; ébullition et filtration. Alcoolisme, ses ravages au 
p1>int de vue physique, intellectuel cl moral. 

c) HH8Uk0kR d11 s 1 ê "R} R~"d Rôle des vêtements. Choix des vêtements selon les 
suisou-. et les variations de la température. Propreté. Coiffures et chaussures. 
Dangl'r d'une compression excessive pat· les vêtements, coiffures et chaussures. 

ùkr HH88kè ssR dl' Ho0T; k"T"kç~d Emplacement. Dispositions générales. Causes 
d'iusuluhril ó. Propreté, ventilation, éclairage, chuullage. Arneublcmcnls et literies. 
fü,:-ii11lcdanh. 

11. - HH8î ù HssR àBçHTkùR. 

*a) y kùd Ail' ()\li', air viciè ; cause de viciaf ion de l'air dans les écoles et lems 
dr:pc11da1H·c~; ar·t'alion, ventilation : danger des courants <l'air. Précautions 
diverses. 

* usr q»k~kê ù« d ltdairagc des salles d'école; disposit ion des bnnes-pupit rcs, 
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Dang0e tin miroitement des tableaux, cartes, etc. l~x1;rácê3 scolaires qui denrm 
dent une forte npplication de la vue. Préenntions diverses. 

~ t) CR~kVé ù"»» l'e. Hi1ôles concernant Ic eitand ·et le froid. Applic:1tion Je ces 
rè•glcs. Appareils de d1auffagc. Précautions diverses. 

* d) Jlof,iliel'. hnportuncc d'une construction rationnelle des bancs-pupitres et 
a11L1·c;-; meubles it l'usage des enfants. Positions cl attitudes vicieuses; leurs effets, 

"e) É8} ~TàHÙ e· L B"QB»d"d Leur néecssitó. Direction et. surveillance. Précautions 
diverses. 

* /) y BB»"R"»» . Premiers soins :1 donner en cas de blessure, de brùlure, de 
Ioulure, de piqùre, d'h/im·H·rhagic, (l'asphyxie, d'indigestion, (l'empoisonnement, 
d'insolation. Usage et entretien de la pharmacie scolaire. 

* 8r Jfalrulies conuujieuse«. Premiers symptômes de ces maladies. Devoir de 
l'institutrice. ~loycns préservatifs. 

Ê ("r  ùBdJùgùkV"ù } dG N» ùè WHR} R»g àBçHTkùR concernant les objets suivants: Disu-i 
hution du Lemps et du travail ; propreté du local; chauffage cl aérnge des classes; 
entrée et sort ie tic,; l~lhv,~s; visite th propretè ; réeróations ; maladies contagieuses; 
punit ions corporelles ; vaccination. 

B. - Épreuves orales. 

1. 
L.\NGUI•; M.tTlmNELl,E. 

•a) Lccl111·c expressive d'un morceau facile, en p1·osc ou en vers. 
~h) Explieal.ion rapido d'un morceau sons Ic rapport du fond et de la forme. 
ÊBr llcmarqncs lrs plus importantes sm· la lcxigeaphic, la syntaxe et la ponc 

tuation. 
IL 

IIOR)IES GÉO)IÉTIUQUES. 

"La ligne droite et ses diverses positions. - Les différentes espèces d'angles. 
/>ro/Jl'iér,is RààR~"kRHHR» des trianbles, du cané, du rectangle, <ln pal'allölogrnmme. 
- Anal~·sc snnuuairc du cube et du parallélipipède rectangle. 

* L, } Vùkà é à RààR~"kRHHRà drs polygones ri~g,tliers. - Analyse sommaire du prisme 
droit, du prisme rég111icr, de la pyramide droite et de la pyramide réguliù1·c. 

*l'mpriaés RààR~"kRHHRà (ln cercle cl de la circonfèrcncc. - Aualysc sommaire du 
cylindre, du cône cl de Ia sphère. 

HL 
:-iOTIO:iS l~LlbŒN'l'.\IIŒ'i uns SCIENCES NATURELLES, 

A. e.o0ç} } Rd Dcsi;riplion sommaire du squelette. - Fonctions des çà. des 
} »àBHRà ri dcc; ~BùA« . en 1,-;/:11é1'al. E,_;plic·ation I J'l•~ simple du fonctionnement des 
çù8T~ùgG NRà àR~àü soins liygiéniq1ws concernant ces ol'gancs. 

Ex.plie.ilion Lrè.-; élómcntnirc de la manière dunt s'ncoumplisscnt, chez l'homme, 
la N»QRà"kç~. la .· RàVk} "ù } cl la BkùB»HT"kç~. 

 ùé B"»»kç~» 0(L/Lké sskùs~Bà ùRHT»çBà ù B0TB»~R NR BRà Îç~B"kç~àd 
B. qR» [ kk} [ êüd n~,crtpti~:i d~-; anim iux suivants : Ic cheval, l'áue, Ic po1·c, 

la vache, la brebis, la chèvre, Ic chien, Ic chat, Ic renard, Ic lion, la taupe, Ic lapin, 
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la vhauvc-sourls, la grcnouillo, le crapaud, Ic lézard, l'orvet, la poule, le pigeon, le 
ruuarrl, l'oie, l'hirondelle, la fauvette, le rossignol, la mésange, l'alouette, le 
moineau, Ic hror-het, l'angnill<-, l'escargot, le limaçon, 1a moule, le hanneton, 
l'abeille, la gm~pc. 

A. U. ~- La description <le_s animaux portera spécialement sur les particularités 
les plus remarquables de le111· forme exterieure, tic leurs mœurs, de leurs habitudes, 
des services qu'ils rendent cl des dangers auxquels ils exposent. 

C. e.Rà î é Ué "T»dg"d 
a) Description sommaire ,les principaux organes de la plnnte (racine, tige, fleur, 

fruit]. Explication tri-s simple des fonctions de ces organes. 
b) Description des plantes ci-apri-s : Ic froment, Ic seigle, l'orge, l'épeautre, 

l'avoine, ]a pomme de terre, Ic harieot , Ic pois, Ic lin, la carotte, le chou, les 
eh:unpi~nons. Quelques ileurs cultivées en pols il l'école 011 an jardin de l'école; 
quelques plantes vénéneuses de la <·onlréc auxquelles les enfants sont enclins ù 
toucher. 

D. qRà } k~é ùB»ê g l'argile, Ic sable, Ic calcaire, le sel de cuisine, Ic charbon 
C 

de terre, les métaux usuels. 

E. { ç"kx} à é Hé } Rss"TkùRà NR V08àkW»R g 
1) Quelques propriótès générales df's corps : divisihilit«, porosité; en111prcs 

sihililè, élaslicité. Pesanteur, poids, centre de gra\'ilé. Levier, halaneo ordinaire. 
2) Xolions s111· Hoé W»kHk; ùR NR« Hù Îk"kNRàü vases communicnnts, jets d'eau. 
Gr e.oTkùd Ses principnlrs propriétés. Pression atrnosphériquc ; baromètre, 

po111pe aspirante. 
ls lr qT BH»kHB»ùd Dilatation; thenuomètrc, ehnngement d'état des eorps. 
;jJ qoRT»d 1::1,111Iition; óvaporation, hrouillard , nuage, pluie, neige, grèlc. rosée. 
G) e.T "»} kè ùBd Spectre solaire; arc-cn-cicl ; couleurs. 
ï) qR àç~d Écho ; résonance. 

C. - Épreuves pratiques. 

I. 

nsssix A ~1.\1)( LII\IŒ. 

*a. Tracó !'L division de li~llPS droites. ,_ 

*/1. Tracé iles angles et tics figures pol)l{on:ilcs. Applications . 
*r. Tral'«~ et. division de la cirrnnfèrcnre. Or11c111c1lls. 
d. Ellipses, ovales, spirnlcs. Entrelacs el orncmonts divers composes ,le courhcs 

cl de droites. 
Rd Hcpréscn1atio11 de feuilles cl de lle11rs naturelles. 

. \pplicntinn k. des dessinsutiles dans b travaux ù l'aiguille. 

11. 

CIL\:\T. 

.,. E,i",cul ion de "lianls appt·is par l'audition. 
z 
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Ill. 

r.nrN.\STIQliE. 

*Excrc·Î('CS rl'apri-s le U»kNR pour l'enseignement de la gymnastique des filles, par 
Doex. (Ecoles gardiennes R" é BçHRà Vùk} TkùRàdr Jeux scolaires. 

O. - Épreuve didactique. 

"Deux exercices pour chaque róeipir-ndaire, l'un choisi p:11 mi les sujets fif!,111 ant 
au n 2° du programme-type des écolrs f;anliennrs uBgùBùBkBBà NR -t »àé R. NR HT~8T8B 
R" NR ùé Bk"THkçssJ. l'autre pat mi les ssBlù~VT"k»~à ~»k~»RHHR« ; çàé R» à»ù -B l>!J-'>IÙnc 
: ù+;RH. énumérées au n° -1- du proftram111c-l~î)C. 

E. - Epreuve facultative. 

SECONl>I•: L.\NGüE. 

Travail é1·ril - un exercice de ródaction. 
Examen oral : lecture cl explication cursive d'un morceau facile. 

HL - TABLE.\U 1>!'.: LA ni::rAJtTmo:-. 11Es ro1l'iTS ET TIES QUESTIONS. 

MATI i•:R rs f>E l.'E\A~IEi\. 

l>URt:I: 

de chaque 
f'Jll'CU\'C, 

)IHUIDI 

iles 
poinis. 

A. SVùR»î Rà é Bùk"Ràd 

J. I'rèccptcs de morale et de savoir-vivre (deux questions) 

Il. Prdagogic et nu"1hodologic (trois qucstions : II11e s111· l'édueation, 
une sur l:l 111rthodologic grni·r:ilr et une sur l:-1 111,•thodologic 
sprci:ilr) . . . . . 

Ill. L:inguc mntornclto lrr1l:i<·tio11: 

IV. Éléments du calcul, de I'arithnuuiquc cl du système lrgal des 
poids el mesures Idem, questions : 1I1Ic sur chacune des rlcux 
parties <111 fll'Of{l':lllllllC). 

V. Gi~ogr:iphic (dcnx questions : une· sur la grographir: grni•ralc cr 
1111 croquis avec rxplil'alions ~111' la grographic de lklgir111c) • 

Vl. Histoire de Hclgiq11c (deux questions) 

YI 1. Notions d'h)gii~nc . 

1. heure. 20 

heure. .{O 

1/2 heure. 20 

~ rso 
J /2 hen re. 'l!O 

heure. rn 
f heure. JI) 

f heure. 1(1 
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MATliŒES OR L'EXAMEN. 

[lUllt':~; 

de chaque 
épreuve. 

M.\XUIUM 

des 
points. 

B. É VùR»î Rà çùTHRàd 

VIII. Langue maternelle : 

A. Lecture expressive d'un morceau 

B. Explication du morceau 
: t 20 minutes. 20 l -o -lO . ;) 

IX. Formes géométriques (exercices pratiques au moyeu d'objets 
et de r,g.,,e, . . . 115 "''""'"· .. ! 

X. Notions élémentaires de sciences naturelles (explications au 25 
moyen d'objets, de modèles, d'images, etc.) . 15 minutes. 10 

C. t' . GVùR»î Rà V} "kW»Ràd 

XI. Un dessin :\ main libre ·l heure. 
15 ~ XII. Chant (exécution d'un chant d'école) 10 minutes. 25 55 

XIII. Gynmnatlquc (quelques exercices d'après Ic progr:1111111e) . ·10 minutes. f5 

D. É VùR»î Rà NkNTB"kW»Ràd 

XIV. Deux exercices, scion les indications d11 programme 

TOTAL. 

E. Ê ' sùB»î R f TB»H"T"»kRd 

1;:prc11 ve écrite : rédaction . 

l~preurn orale : lecture et explicatiou . 

50 minutes. 

-l l/2 heure. 

20 minutes. 

60 

500 

'20 ~ 45 
25 

Vu pour ètre annexé il l'arrètó ministóricl du 28 juin 18U8. 

qR 1'lillisl1·c NR Ci11té1'ic111· R" NR î k~à"ù»B»ç~ p11blit111c, 

1". Sc110LLAER'l'. 
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XH. - É VùR»î Rà Bç~à"k"»+~" HoRêT} R~ Nok~à"k"»"ùkBR Noé ù~HR UTùNk~k~Rd 

'" scptcn1hrc _ 1898. 

:MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

J'ai l'honneur do vous adresser des exemplaires du règlement et du programme de 
l'examen d'institutrice d'école gardienne institné pa1' l\urêté royal du 27 juin 18!)8, 

Cet examen, qui ama lieu pon!' la première fois en septembre 1899, comprendra 
une épreuve initiale, suivie d'un com s normal Irœhclicn, cl. une épreuve finale 
d'un caractère essentiellement pratique. 

L'épreuve initiale écrite I ort ria sur les matièirs indiquées au tableau de la 
répartition des points et. d(•s questions sous les n°• J, Ill, IV, Y, VI et VII. 

Seront 8C11lcs admises au cours normal Ii œhclicn et 0 l'épreuve finale les réci 
picndaircs qui amont suhi avec succès l'épreuve initiale. 

L'épreuve finale portera cxrlusivcrncnt sur la pédagogie cl la méthodologie et 
sur les matières reprises an tableau susdit sous les lin. B, C, D et E. 

Le cours normal durera trois scmaincs : il ama principalement pour objet ln 
théorie de I'órlucation et ses applications :'t la méthode Frœhcl, 

Au moment de leur inscription à l'examen, les récipiendaires feront connaît re si 
elles désirent ètrc interrogées sur Ia religion cl la morale, on sur la morale seule 
ment. Dans le premier cas, elles seront admises à subir une épreuve unique sur 
<'CS matières devant un dt'Mgué du chef du culte auquel clics npparticnncnt, el Ic 
certificat constatera, s'il y a lieu, qne cette épreuve a été subie avec succès. Les 
récipiendaires qui subiront l'épreuve sur la morale seulement seront interrogées 
par le jury. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur. donner á la présente circulaire la publicité 
du � é } çùkTH çN} k~kà"à"»kAd 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok»à"ù~B"kç~ Vssî HkWssR. 

F. ScnoLLAEHT. 

- 



XIII. - è RHBî é NRà "ùTk"R} R~"à. y Bç} Vùkà HR BTà»RH uk~NR} ~k"é N» BHkRA NR Hok~à"ù»B"kç~ WùT"»ù R R" ùé "ùk; »"kç~à NRà é Hè î Rà VT8Td»"àr. 
NRà k~à"k"»"ùkBRà R" NRà àç»àlk~à"k"»"ùkBRà NRà é BçHRà UTs · NkR~~Rà Bç} } »~THRàd 

Situation an 5·1 décembre ·1899 . 

.::: 

.::: 

U": 1 - ' • 

lNSTlTUTJUCES SO0S-INSTI'l'UTRICJ:S .g..d, !:-: C :-_::, 
-= ~~ ~8 
~~-~·~; 

SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIES. l l\lOYEN~E 
e ..,, 0) u 

Nm1Bm~ NOMBRE NOM13HE NO\ll3RE 1 MOYEN'.'IE :~~'gtn 
proportionnel ~!ONTANT. propuruounel MONTANT. J11ili absolu. p. •f •. 1 par titulaire. absolu. I'• 0io, 1 par titulaire. 

1 

Traitements inférieurs a . fr. GOO 158 8.55 25,ûX1 11 /l-22,08 50 5.80 -12,21.0 )) 408. )) H6 

- de. 600 à 1,000 528 47.H 275,00/l- 50 832,35 24-9 5 i.so 2:::!:2,5öö )) 892.50 !.'l!.'l7 

- . l ,001 ù ·l ,100 72 10.5ö 77, 752.öO ·1,079,62 1-12 1/l-,19 120,925 )1 1,079.68 -t89 

- . . l, 101 à 1,200 76 10.92 90, 11H n 1,J86.24 81 10.26 !JG,öi ö )) i,191.54- H9 

- . 1,201 à ·J,50() 28 4.02 
1 

5G,050 IJ 1,2s7·!:iO 72 9.13 92,970 n 1,291.25 99 

- . . . 1 , 50-1 à 1, 1-00 9~ 5.51 51,975 )) 1,3!J0.2l 415 !:i. 71 62,1580 )) 1,590.66 7ö _;:, 

- . . 1 ,If() l à i , 500 .25 3.51 54,5!0 )) 1,491.75 58 4.82 56,ö7ö )) 1,488.81 :fö 
- . 1,;501 à1,600 -li 2.1-4 27,HiO >> 1,597.0ö 71 9 )) H5,500 >> 1,!H>S.59 85 
- . ·J, GO 1 à 1, 700 7 -1.0J 1 l ,8ö0 )) 1,692.87 52 4.06 54,260 n 1,695.62 42 

- . . 1, 701 à ·l ,800 27 5,88 /f8, 2ö0 n 1,787.04 52 4.06 ?57,600 )) 1,800 )) 156 

- . 1,801 à 1,900 1 0.-Jö 1,900 n 1,900 )) 14 1.77 26,211,0 )) i ,874.28 15 

- . 1,901 à 2,000 8 f.iö Hî,950" 1,995.75 ö 0.65 9,8{0 )) 1,968 )1 u 
-- . . 2,001 et au-rlessus. 28 4-.0:2 68,975 )) 2,'i,G5.59 8 1.01 19.260 » 2,407.öû 55 

- 
Totaux, müyennes ef. nombres proporli,Jnnels. fü)G 100 )) 740,982 }} ·1,061..65 789 100" 944,860 )) 1,197.ö5 1,48!:i 

,,.....,_ 
Na) 
0 - '--' 
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X IV. - { ç} ; ùR Nùà é Hè ùRà k~àBùk"à. pnuùmt HoT~~é R àBçH~ÎùR 1898-f 899: 
NT~à HRà é BçHRà UTùùHkR~~ùà Bç} } »~TH Rà. TNçV"é Rà el Vùkî é Rà à»; àkNké Ràd 
é »ùé R NR HT f ùé W»B~Î »"kç~. 

~ 
11.::su. '\ .ITIO'\ l'WMUHI~ NmrnRE 1'm:nnE Durée de la fréquentation. 

,fr, j<'nrs r,rn,fonl ,f,. jouri p,.n,bnt ,h·s rU,-r., lnuril!- D~;s J.-,,p,d1, 1,•,q1H•h, 
l'ltOPOHTION tn ffloyrnn1•, lu. e n moy"'oJ'lc-. 1,-s 1-eu,lant NOMBRE MOYE!! ,!,rl)lrs l'cof,-~ dr b ,luirrr ,le ressorts d'mspeclion ,lüirtru ilr( onl Ili rltllt:mtnt I'e nnée ,.tofoirr tic jours fn (rt,11u·ritn1l1111 

OltrtTlt:I. OUNrtc,. l89l'-180P. ,t~ frtl,pieur;ition en ri::::.rrt :.11 remps 
por é·c,.~. tl,· l't>11vn1ure PRl~CIPALF., (Jnurs plèi,u. j (,four, pl,in.,.) de ncol,. t 2 3 4 ~ ,, 

A. - 1::colc8 gnrd1<'11n~8 t:omm1111nh.'8. 

A11vcrs • 

Malines. 

Oruxcllcs 

L0U\'3in. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charteroy 

Mons .. 

Tournai • 

Huy 

Liége. 

Hasselt 

Arlon 

Marche . 

Dinant 

Namur 

Le Hoy~umo. . 

2.10.611 'f:!6.96 7,4·12 :109.65 9'2,37 

'2\4.18 '.!28.09 '2,649 i84.08 80.97 

23-LIG ,'H7.46 f7 ,0-i7 rn4.79 72,,[5 

'.!39.50 2.3:LH -1,993 149.64 64.38 

't4-î.29 2H . .\.3 '2,0't'2 Vi6.H 7'2.05 

'243.50 239.00 430 HIJ. • 80.75 

'2.\9.00 'H3.J9 '2,800 rss.es 74.81 

'.!M.00 'H!l.00 6,9!H Vit. 00 G8.G7 

'245.33 'l39.58 i6,883 133. 70 BlS.81 

'24-3.40 '238.30 1'2,709 HSL86 6.U)8 

25'l.îl '248.33 3,'28,1. W2.l9 61.'28 

'.!;}5.û0 250.SO 4,771 05.09 69.85 

'.!62.56 256.1>7 -10,MS 169.41 6'2.00 

256.60 243.00 38i 201. 98 83. i'.! 

'249.87 '243,87 i,MO 157.-il G,i.55 

'250.00 2,i5.00 ü35 136.~6 55.70 

'21\i .'26 2-i-l.57 i,'Jî'2 163.'W 66.73 

'23(!.07 231 ,84 2,875 WU8 64.48 

2IG.H '239.10 9!1,70! Hi2.61 68.01 



( ~O?i ) 

y ~~é R àBçHTkùR 1898-1899. 

oi•:8u.,_,·.-,o, ~O:\!BllE Nü:ilURE NOMBRE Durée de la fréqu1 nlallon. 
de jours pc1id,nt ,k jours f)tn,fant •11 s itiléYU ins,riu 

Ill 5 1, 1,1ucf1. ,. ••pu-111, PROPORTION eu m0)"1•n1u~, les en moy<"uB4•~ les pcn1bn1 HOMBRE Mom ile la 1lurte de t1rol,•Jli él·Ok" ressoi Is d'inspection Lçük»~" HHù" ç~" é ï ùHR~"} "~H rannle ,robirc d~· j1>urs 13 r,é1,111:n1a1fon, 
ç»ùg"ù"ùàd OU.UtTltS, 1591'-1~9~. tie frt'qu,n•n.rion eu t"or.i a11 '"mps 

de t'euee rauec 
PhlNCll1AI.E. (,l11nrs ,~trin~.) (.Jm~r, (,litin~.} J'3r tlê•e. tic l't~ol.;. 

1 2 3 ~ 6 ff 

B. - Écolt'8 gar,lleuues ndopCéc~. 

Anvers . 

MalilWS. 

Bruxelles . 

Louvain. 

Drur,cs . 

Courtrai. 

Alost. . 

Ga 1111. 

Charleroy . . 

Mons, . 

Tournai. 

lluy · 

Liége, . 

Hasselt . 

Arlun 

Marche , 

Dinant . 

Namur . 

Le Hoyaumc. 

23ï.0O 235.21 2,062 105.72 83 93 

:U!>.85 238,55 2,259 205.28 86.12 

2-18,W 2.12.11:; 1,:j45 162.iO G7 .0~ 

2-13.0!l 235.84 2.310 172,l}t ï2.03 

250.1B 240.20 5,101 160,7,J . 08 00 

245.87 !U2.2:S 7,0-lO 21,>.;5ï Sti.8-i 

251 .85 2.Sï .31 15,40:'i 181. 76 k.k il 

sss.se 253.50 0,817 191.00 ts.ss 

2,10.00 2-15.0,1 2,167 10,1 on llï.05 

2:St.73 248.,fä 1.122 105 84 00 7.5 

2;54,.70 2H.40 fl04 ti7 82 ï2.76 

2,16. 1 255.08 731 180.20 80.23 

" J • 1 • 

250,50 242.50 1,721 180.H 78.11 

25,LOO 245,30 7i8 105 03 üï IH 

2;:il ! 215 » 1>00 155.UI (i:!_ us 

:!;'Il 88 213 81 1,äll0 ti,U0 71.53 

243 .41 23ï.21 2,tJII tGR,05 71. 10 

2-19.10 2.U.51 ~)f>,706 185 10 ï5.8'.l 
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y~~é R àBç OTkùR 1898-1899. 

Ul•:'!!llfól\,l'I ION NOMllHE NO~IDl\E NOMBRE ouréc de la fréquentation 
de Jours pemfont de joer; rendant NRà i-l~rtt jn1cri rs nes lrsquclo, lesquels, PROPORTION on ruoJ enne, Ju en moyenne, Jes pcndnnt 10MBRE MOYEII d• I• durte ressorts d'inspection ecules ,colu PonnéP u~olalrP de jours de frl-quent:s11on, Nçkî .d~H H"ù" ç~" k"Îùk.se"} """H 

ç»î .Rù"""d OUl!trlti. 18U8-1699. de fri'}Ul"llllllion c u égard 1u ttm1,1 
por élève, do rouYcrture rr11.,crr.l1.E. (.Tour1 1>lcins ) (Jours pl,ins ) de l'tcolc. 

t 2 3 ~ 5 6 

C. - Écoles gnrdle1111es prlvlcs snJ)sldlécs. 
A111•ors. 

Malines 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges • 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Cha, loroy. 

Mons . 

Tournai 

lluy. 

Liége 

Hasselt. 

Adou . 

!\!arche. 

U111anl. 

Namur. 

Le Itoyaume. . . 

Écoles gardiennes : 

A, Communales. 

B. Adoptées • . 

C. Privées subsidiées . 

2'9.10 243.37 7,i23 226.36 !)J.02 

- 
~~!l.03 '139,55 3,'-80 rns.55 78. 7f 

2-~0. 69 233.63 fo,854 475.75 7tU3 

fü.il.\. 239.rn J:i,871 f80.69 75. \5 

250.37 249 . .\.9 f0,97t f70,39 65.30 

'Hi.50 238.87 6,555 205.61 86.08 

251.'tS 243.69 6,532 09.51 73.66 

249.00 2\6.00 f'.!, 7i7 475.00 7Ll4 

249.56 2.\.5.02 6,635 Hi0.41 65 . .\.7 

250.29 246.20 9,H6 H0.50 57. 07 

257 . .\.!J 251..\.2 3,M8 09.66 7f.46 

2~ï.OO 237 -'•O 2,.\.58 00.!1.i 7{.58 

235.f 4 23f.45 3,0.\.7 463.32 70.56 

252.65 251.00 2,240 206.88 82 • .\2 

2154 .8;J 245. 70 f ,7f IS 46.\.,93 67 .i 3 

255.00 ~H-.00 öll {39.83 57.34 

2.\.7.82 243,96 f,333 f'i8. 64 73.22 

261.00 239.14 3,61, fî.\..OS 72.So 

248.80 244.!5 9î,550 m 77 29 7'2.18 

RËC.IPITIJL,lTION. 

ToliJUX généraux. 

'2'f6.H 2;~(1, ◄û 99,702 462.61 6S.01 

H9.l0 2H.31 55,796 f85.1 !J 75.80 

248.80 2U.25 !J7 ,550 n1.20 'l2.f8 

247.89 2U.f8 2153,048 f?J.26 'H.53 



uhç\ r 

XV. - 4RHRî é k"»Hkç»T"ü g a) HR ~ç} ; ùR NRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. 
TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à»; àkNké Ràü b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ; ùRà Nk" VRùàç~~RH 
R~àRkU~T~"d 

; ; 
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X V. - 4.· HRî é k~ BHkW»T~" g a) HR ~ç} ; ùR NRà é RçHRà Vùù ~T ires Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà 

Situation à la · date 

.,. --- - ·----··· - 
NOMBRE NOMBRE DES MEMUHES 

DitSIGNATION rles ■-:co1,I-:.~ 1•111M.llllE!f uomrns. 
UIS 

,j, l>iplömés. Non diplômés. 
C ,j, 
0 ~ '-" "' ... G :,: HESSOHTS •• .::. 5 ~ ::, ti<) •.. -~ 0 -~ v ,;, ~ <J PIIOVINCE<:;, 11'inspeclion priudp,1lt '- ;;;; ~ '§, éii '[,, 
:::, C " ~ 0 C. ...J ~ --l 
p.. a; Tgü 

1 ~ 3 ~ ,, (; 7 ~ Sl M 

y d 1 ~oll'S pri11111il'('8 
Anwrs. 

Anvrrs • · · · · · l Malines 

'rotaux , 

j Urux1·llcs. 
Brabant. · · · · · / Louvain . 

Totaux. 

l Bruges. . 
Plandre occidentale. 

Courlr11i • 

Totaux. 

{ 
Alost, 

Flandre orientale .. 
Gand .. 

11,; •• , •• , ....• • l 
Li~i;r. ..... . . l 
Lirnbour1; .. 

Luxcmbouq; 

Totaux. 

Charleroy 

Mous •. 

Tom·nai 

Totaux 

lluy. · 

Liège .. 

'f O(BUX. 

1 llasselt , 

Arlon . 

l'tlarchc. 

Tol aux 

J Dinant. 
Namur · · · · · · j Namur. 

Totaux. 

Le Royaume. - Totaux rré11craux. 

se 1 -to 20 152 ,133 ~ 1 » 

.H 23 08 t 35 2!!4 >1 » » ---- --- -- --- 
10,8 63 ~ 205 (l;i7 ,, t ~ 

75 71 111 257 i28 ,, 4 " 

116 1 Oi 10 ï 388 4,H ,, " » ---- --- --- ---- ----·~ ---, --- --- 
IOI lî8 276 0,fä 1. Hl2 » 4 » ,----,- --- ---•---,---· 
17 15 l 00 13::l 205 » 1 » 

18 11 70 Oï 1 Ot 4 1 • --- --- --- --- ---- 
53 26 1 ïO 220 3110 ,t. 2 ~ ·--- - 
2ï ru rss ID8 3l8 » D » 

28 28 88 l H î86 » 11 • ----·-- --- --- ---- ----, --- 
55 ,U 243 342 634 » 20 D •---- - 
l;.i2 154 56 3(1~ 410 Il (l li 

UI 1:35 50 326 3ï(l » 0 » 

105 I03 60 274 235 )) -i ,, --- ·--- --- ---- ---- 
508 302 17::l !JCl::l 1,030 » 10 » -1----1---- ----1- 
140 137 104 381 416 )) 1 o 

111 115 110 334 ~33 D 2 » --- ---- ---- ---- --- ·--- --- 
:2:; 1 2ä0 ':! 14 715 940 • 3 » ---· 1----1----1----1----1---1- 
22 1tl !O;j H3 100 • ,, " 

61 55 1 3 l :250 :!O 7 , 0 » 

31 31 t ï4 23il 20.i » 5 » 
--- ---- --- --- 

02 80 . 308 48ü ,Ill 1> 14 » •--- 
62 U 1 1 1 1 234 t fi 1 » » » 

100 !JS 114- 312 200 » >> » 
--- --- --- --- --- --- --- 

10::l 159 2:l:i ~16 4it » » » -·- 
1,312 1,211 t,807 i,:;:;::; ;,;,snz. 4 co » 
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(H Vùkî é Rà à»; àkNké Ràü h) HR ~ç} ;ùR NRà } R} ;ùRà N» personne! R~àRkU~T~"d 

1lu 31 déccmtwc 1891. 

lJU PEHSO'.'iNEL CIIAllGÉS OE LA. TfNUE l)'UNE CLASSE. 
------ __ 4 ,_ 

FD!.IŒS. ror.u.. 

Diplômées. l\Oll dlp'ômées. 
---- =t==-=c:,-;--- --r= 1- 1 

. 1 ~ [; ~ 
.s- I' t c::: ••.••. 
...J -:- 

;;11 TI n 

Diplômés. :-.011 dip!6més. 

,;, 
0 

j 

l>lllf-C"ff.UIIS 
!i:'1' DlREC'fRWl,SI SUPPLÉA 'ITS 

nou d~:al~r1,tr,o. :L 
::. 

trnue d'une dam. sUl'Pl,HAX'rES 

"" "' ,;, 
-~ ùd ..,, 

"' ,,; 
"' •::., ~ •,; E 

~ ~ ~ .. •Ö 
2 

1 

~ C. ... :0 
0 C. 

A g i:5 ô ~ z 
l~I 1 :m 1 11 22 :!t 

COIUIIIIIUIIIC8. 

281 ~2 ) • ï H' 22 t )) s .s.c ,f.7 > • )) 

86 15 ~ 9 3IO t3 n ' 3!3 !) l 
.. l) . ) --- --- --- --- --- .•. --· ---- ---- ---- --- --- -- --- 

,)Ï0 35 • " l, 02ï ;:_;5 1 }I 1.0113 5û ~ ü» • - - - - -- --- 
003 15 ,, ., 1,331 15 4 ,, r.sso 6l) 2 50 )) 

Hl:.! 21 t . 6-HI 21 t ' 668 4 • » • --- ---- ----- --- --- --- --- ---- --- --- ·-- ·-- 
.»gü 30 1 • t.077 3li 5 • 2,018 13 2 5l) » - - - - 
57 8 ; )} 262 8 1 ' 2ïl 7 }) Il )) 

3-1- 10 • • 228 u 1 • ~H3 3 • " " --- --- --- ---- ---- --- ---- ---- --- --- -- --- 
91 18 • 4!JO :H 2 )) 51,1- 10 " )J )) - - -- - 
üü 1 3 1 -lU 1 12 • Hi 2 )) • » 

2:-2 1 1 • 518 1 H • ;';31 38 3 )) 1> --- --- --- --- --- --- ---- --- --- ---- --- 
20:-; 2 ., ..• 1132 2 2i " !158 ro 3 » J - - - -- - 
20li 19 2 3 715 19 8 3 715 -i • » t 

311 5 1 ,, 687 5 7 ,, 6!)!) 3 >) 1 " 
t50 11 3 1 38:i 11 i 1 40t l )) • » --- ~-- --- --- --- --- -- --- 
ï;)7 3:'> (; ,i 1, ï Eï 35 :H " {.848 8 )) 1 l --- - - -- - 
2W t 1 )) 605 1 2 • GOS 3 )) " )) 

,illl 2 2 " 93, 2 " , 11.iO 2 • 6 • --- --- --- --- ---- ---- --- --- -- --- 
f\8O 3 3 • l .62U 3 6 ' 1 G;;s 5 " 6 )) - - --- -- - 
3,; 1 )) ~ < ID;i 1 ' • 1!)6 1 » » }) --- - -.,,~ - - -- - 
()(} 12 2 2 273 12 11 2 20~ » )) » )) 

31 3 ll 3 :!35 3 5 3 240 1) » • " --- --- --- ---- --- -·- --- --- -- --- 
Oï I" 2 5 508 1:i t6 5 5U )) I> ll 'l " - - - --- - 
;j(j 21 1 3 g-- 21 1 3 202 1 lJ " )) -JI 

1:16 10 ' 2 -1-16 16 " 2 ,13,i » )> 1) 1) 
--- -- --- 1-5- --- --- --- -- --- un gokï 1 s o:; 37 1 füHI 1 • )) » -:-1 

1 

- - -- - 
3,30(; 182 H 9,198 l81î 77 Il (1,,iï;i 10.i ,. G2 1 ,J 
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•· --- --·- -~ -- ·- -~·--- 

DitSIGNATION 
NOMBRE NOblBRE DES MEMBJH:S 

des 
i-:co1,r,:s 1•an1.unr,;s lll))l)JF,S, 

IH.S .,, l>iplómés. Non tliplôm(•s . g ,,, .., 
0- ;a "' •.. ~ 5 "' ~ JIESSOIITS "' tx, "' ..; ~ 'Jl ~ •.. 0 <> u 

PROVJNCES. L ::: :a ;-- ';;; :§ ;.-.. :§ d'inspection principale. 0 "' g :::. ~ -;; ...J ~ 
:::. i:,: ::x; 

1 ? 3 4 ù. f, s 8 0 "' 
B. Ecole~ primaires 

Anvers •. . . . ! Anvers • 

Malines. 

Totaux 

Brabant, . . . . _ f Bruxelles . 
1 Louvain .• 

Totaux. 

I Bruges • 
Flandre occidentale. 

Courtrai. 

Totaux. 

~ 

Alost. 
Flandre orientale .. 

Ganil. 

Totaux. 

Ilalnaut , . • • , 

1 
Charleroy . 

!'rions ••. 

Tournai. • 

Totaux. 

Vér,e. · · · ... 
lfuy . 

Liégc. , 

Totaux. 

Llmbourg , . . . • 1 Hasselt 

l Adon. • 
Luxembourg. • · · Marche , 

Totaux. 

Namur . 
D111a11l 

Namur 

Totaux 

Le Royaume. - Totaux ••• 

Hi 41 15 71 .u • i ) 

t6 ,18 i3 87 :li 5 11 -i --- --- --- -- --- --- 
31 Sil 38 158 00 3 12 -i 

5 ,Il 8 52 7 I 1 » 

6 -12 9 5ï 8 4 1 1 --- --- --- - --- 
0 83 17 109 t5 8 t 2 i - 

37 00 30 IH 89 11 15 7 

48 70 'iH 148 116 H Il " --- --- -- 
8"> l45 60 200 205 23 24 13 

3~ ll0 36 160 107 5 16 1:1 

36 a, 30 120 8~ 5 13 " --- --- --- --- -- 
70 t-1-i 66 280 Hill 10 2!) 9 - 
ti 2d 2 35 7 1i ' 2 

3 :25 • 28 4 3 1 2 

3 2-J. t} ;,;3 8 » 1 ' --- --- --- --- -- --- --- --- 
Il ï s 8 96 10 6 2 4 
--- - 

1 16 3 20 i • » ) 

5 JI 8 :H 7 2 ' 2 ---- --- --- --- --- --- 
4 2ï 11 42 8 2 • 2 

--- 
47 51 61 159 132 9 -i tl 

5 10 17 30 0 1 1 1 

6 21 21 48 24 2 , 1 --- 
0 40 38 87 33 3 J 2 - - - 
8 30 0 44 il 2 » 1 

7 62 3 7~ Il ~ n 2 --- --- -- --- --- 
Hi !)2 0 116 2::! 7 n 3 

281 748 308 1,337 710 71 73 49 



( 209 ) 

ou P'EIISONNEL CIIARGtS l)F; LA TENUF. D'UNE r,J,.4SSE. nmr.r.-rn111s SUPPLÉANTS E'l' DIRBC1'RICES .. noa e1u,.,ae11 et de Ja SUPPLflANTES H.lUŒS. TOTAi •• tPnn~ d'nn~ time . ~ 
Diplômées. Non dlplôrnées. Diplômés. Non diptômès. . ;; ,,, ,,; 

" ..,, _ _, .•. .gi e .,, 8 J, " <> -4> :5:! .,, ~ gggg e .,; Cl .,; "' •• '"' :§. }::: "' .,, ., ,,, ,;, ::, ,;, ::, ... •o ,0 ::, ::, ~ c., 0 
., 1- C. -0 o. "O o.. <v :§ :;- 'i,:, 0 ,- ·s - ·~ "' ,... i5 C: Q "' "' ~ oî ..J · .. 0 ö _, -;: ..J "' c:: c:: z z c:: c:: 11 ,., r Il 1, ,. ,, .,. 1<> ?O ,1 '.!! ,, 

udop1ée8. 

22 l :: . » 63 64 78 1 63 · 206 2 " • • 
21 4 52 75 72 15 56 218 2 1 • » --- --- --- --- -- --- -- --- 
43 147 4 11:i 139 150 16 119 42,j. 4 5 • • - - -- - 
11 65 1 ,fö 18 60 2 45 154 6 3 • • 
13 50 1 36 21 ~3 2 37 123 2 1 t • --- --- --- -- --- --- --- ·-- -- 
24 t24 2 81 39 !32 4 82 25ï 8 4 1 • - - -- - 
;! 1;55 2 95 01 IOO rn 102 374 2 3 J » 

14 124 4 101 130 136 15 107 388 6 1 • » ---- ---· --- --- --- ---- --- --- --- --- -- --- 
1(3 2ïl) 6 196 221 302 30 209 762 8 4 » • - - -- - ,H 125 10 122 151 130 26 127 434 1 ~ J 5 
32 85 8 uo 114 90 21 9~ 310 2 • • , --- --- --- -- --- 
ïO 210 18 212 265 2'20 47 221 753 3 '2 • 5 - - - -- - 

1 31 )) 15 8 34 D 17 59 1 • • )J 

2 2!> • 10 6 31 1 2t 50 » 'i! ) • ,. 28 16 13 28 1 1G 58 1 ,l l) , » • --- -- --- --- - -- --- 
8 87 » 50 27 ü3 2 5J 176 1 5 » D - - - - -- - 
oH 27 » 13 3 27 » 13 43 1 » i D 

8 14 • 8 15 16 » 10 41 2 'i! » • --- --- -- --- --- -- --- -- --- 
10 41 " 21 18 43 » q- 84 3 2 1 • ~.> - --- - - - -- - 
24 ;j(1 2 37 156 50 ö 48 269 2 R 2 D - --- - - - - - - 
3 30 • 12 12 31 » 13 56 1 • » » 
5 rn j 9 2!l 21 1 10 61 • 1 • ) --- --- ---- --- --- --- --- -- --- --- -- 
8 40 t 21 41 52 1 2:'i 117 1 1 ~ D - - - -- - ::; 20 )) 11 16 22 p 12 50 Il p • ' 
li (13 1 29 22 68 ~ 31 ·121 3 )1 D D --- --- --~- --- --- --- --- --- -- --- 
j(j 83 )) 40 38 !JO )) ,13 lïl 3 D " • 1~---:- - - - - -- - '22ti 773 IJH l,J.i.l 100 82:.l 3,013 33 ·21 4 .. 

,) 



( 2~0 ) 
-- -- - -- 

NOMBRE NOMBRE DES MEMBRE 
Df:SIGNATION dos 

Î':COl,F.8 t•RtMA.lllF.S 11omn:s. 
1)1(5 . ;, Diplômés • Non diplômés. 

r::: ,J. 
C ., ,;, ~ :;, 

HESSOBTS "' <::I sü .5 >e -~ ,,; ~ ,,; ::, 
Ill! •.. 0 "' ;- (.) (.) 

PROVINCES. ... ô ;.; ,... :§ :- ~ 11'inspeùtion principale. "' "' ::, Bdd ..J ...:i 
0 ,;; ~ 
::,.. i:x:: ,::: 

1 1 ~ ,, ., r, 7 R fi ,~ 
C. Ecoles primaire, l Anvrrs . • •· . . 16 19 1 36 71 4 H 5 

Anvers . . •... 
Malines ••.•. 0 6 3 !) 1 » » » 

---· --- --- --- 
Totaux .. 16 2;:i 4 ,1,5 a 4 tt 5 

j Bruxelles . . . . 22 2!) 16 67 42 ::!1 8 15 
Drahanl •.••.. 

1 Louvain .•... 13 38 22 73 25 6 5 4 --- --- ---· --- --- --·· --- ---- 
Totaux ... 3;j G7 3q HO 67 27 13 10 --- --- 

{ Ilruges . . • . . 18 30 32 80 !) !) l 8 
Flandre occidentale. 

Courtrai . . . . . 15 31 16 Il:! 10 !) )) 0 ~-- --- --- --- --- --- 
TOl3IIX ••• .:;;:, 61 -18 142 I!) 18 1 1ï 

! Alost •....• 4 2i 12 -10 0 i) )) 3 
Flandre orientale .. 

Gand .....• 17 35 16 68 25 20 8 13 --- --- ----- --- --- --- 
Totaux ... '21 :iO 7/~ 108 ,H 0- 8 18 _.) 1 - l Charlcroy . . . . 25 .14 10 ï!) 33 17 4 0 

llainaut. . . . . • Mons .•.... 31 ,i8 Hi 9;j 33 23 4 ts 

Tournai ...•. 18 20 5 4!1 c.,- 14 6 6 _.) ---- --- -- --- ---- --- --- 
Totaux. . . 74 118 31 223 80 gkk H ;;,:; --- l lluy ... .. 11 32 7 50 IQ 6 1 3 

Wr,r. ... . . 
Liér;e ... .. 'H 22 20 GG (\ï 13 4 21 

--- --- --- --- ---- --- --- 
Totaux ... ~5 51 27 1 )(l ÏÎ 19 5 2-l- --- - --- --- 

:,imhou, ù.d ... 1 llasselt . . • . . 2 Hl 8 2(l ,!. (l » 3 - l Arlon. . ••. u 13 1G 38 0 2 1 1 
~uxrm\iourrr ... 

. Marche . . . .. 5 12 7 :H 0 )) 2 » 
--- --- --- --- ---- 

Totaux .. 1,i 2:-5 ,.- 02 18 2 3 l _.) --- - 
j Dinant . . ..• ,i 12 5 21 5 3 )) 3 

t'lamur .••... 
1 Namur ..... 14 27 14 t''"-" 19 0 1 5 ,J;J --- ---- --- --- --- --- --- 

Totaux .. 18 59 1D 76 2.i 12 1 8 - - - - 
Lr. Jlor:wnir.. - Totaux ... :HH ,i (li 226 bGE ,ifH 16:i sn 12fi 

t:co:rs primaires RECU'I 

.,, 
s 

l' 

r. communales • . . . , ' ..... 1,312 1,21-1 1,807 4,333 :')_803 4 60 )) 

'. atlopli:rs .•.....•. ... 281 ' 7.18 308 l ,337 710 71 r;-3 ,i!) 

'. prirécs subsidiées. ... . .. 218 .f.fl,i 22G D38 ,!Of. 1(35 :.i6 1~0 --- --- --- --- --- ----~---- ----- --- 
Totaux ... f .841 2,426 1 2,341 0.608 7,0IO 240 189 175 



( 211 ) 
.. --·-- ··- - - .. . 

1U PERSONNEi, C!IARGËS l)F, LA TENUr. D'UNE <:LASSE. nrnrcruuns SUPPLÉANTS wr DIRECTRICES 
rJi()Mi chnrg:fi,t,f; et 

dein SUPPL HANTES. n:mms. TOT.\!.. lfnllfl d'une dasso. _; ... 
' Ui 11lcimér.~. :',l)n 1liplùme1•,. Diplômé«. Non diplômés. ~ ,;, ,,; ,: ...,, ..,, . ., <n e e C, 

.,, 
Êùd •n 

. ., <Q ..., •o 
· ùd <- ~ >< >< i::: ö. e C. ~ .,., .;, ,n .. -0 <Q C> c.; .;:; ~ -5 :::: ;; gg. .:: 0 "' 0 '"' ::,. -- :§ :- :§ 0 ,= 'ti, 3 ·;; ..:'i "' E- ö c:: 0 ..5 -a:; ..J v 0 0 ~ ., :r: ::,: z z ggggü 
Il ï~, n lt. IS .ùd 17 'fH 19 20 21 22 2a 

8(1 ii 10 u 157 21 21 1!) 218 re 4 " )J 

, 11 , 10 t tl • 10 22 » t » )) 

-- -- --- --- -- -- 
8G 28 10 'H f ?S8 52 21 29 240 Hl ~ » )) - - -- - 
fl0 ,i6 15 42 102 i7 23 57 25!) 15 5 1 7 

~H se 12 45 .rn 62 t7 4!) 177 7 4 j 3 ---- -- -- ---- --- --- -- --- 
!H fl2 cy- 87 1:)1 150 -i0 H)(l ,f;\(; :1:! Il 2 10 _, - - -- - 
f, !li i i3 15 106 2 81 20-i 5 8 Il , 

1:i il 1 !î(i ~-- so 1 05 171 5 » » » _:, 
-·· -- 

21 lfi8 2 l:lfl .j,O 18R 5 UB -,-r• 8 8 » )) ,l J,) - - - - -- - 
~~ 50 2 ~o 31 33 2 29 05 t 2 ? 1 

3:! !i8 ;; ~- ,·- 78 H 70 '!t(l 7 (1 ) » Ê s ,)1 
--- -- --- -· ·- -- --- 

:;.1 H8 ;j s;; l!k 111 -13 !lil 3:, 8 8 » 1 --- - - - -- - - --· - 
1~ ii , -17 .H, Oi ,1 56 19[) 2 1 » 1 

q- (l8 • :iï oo 01 ,1 71:i 2:50 1 0 » )) - 1 

l!l 2!1 • C)" ..j';l -15 (\ 31 1~2 3 2 )l » _., 
--- -- -- --- -- --- -- -- -- --- 

:'i8 Vif • H!l t.lï 2~R 1,1 162 s,;1 fl \) )l , --- --- - - -- - 
i ,li 1 5l 17 53 2 5i 10!) .t » » )1 

~r; 58 , ükü !H :'il ,1 :i8 205 8 2 » 1 -- -- ---- -- -- --- 
:';·! R·· l ï o IO!l 1 O.i (\ !);; :'iH 12 2 )) 1 ,;) --- --- -· -- - - -- - 
10 2~ 1 g· I.J 28 1 q- flG 2 1 )) 1 

__ , - - - --- - - - 
ï 2~ » 19 16 30 1 20 67 ) 5 J) ,, 
:; 16 • ;i 14 1t\ 2 5 37 » • )) )l -- -- --- --- --- -- -~- --- --- 

1 ~ H so ~-!. 50 -l6 5 Prt HH )) 5 » . -'> - ---- --- - - -- - 
;j 12 ) •• 10 15 » 7 32 2 • » » 

11 4i • 2!1 30 5G 1 31 1'.:!I 3 1 )) » ---- -- ---- ---- -- --- -- ---· --- -- -- 
1/î :i!l t 5:; ,10 71 1 ,Ij 153 ;'i 1 J) » - - - - -- - 

:r;::; 78(1 tf, roo 7i7 9,1:; 111:! 'i li; 2.5:il\ ,9 -i(i ':! 14 

·1· Ul . .l '[l 1►N. 

5 :;n:; 18~ li H !l.1!18 186 ï ' 1,1. 0,,lï;j 19.J 5 fl2 1 

c.,.1·· 1,llill 55 7ï(> !),l,i 1, l ,i 1 106 822 3,013 33 21 ,! ö __ .) 

.}/,) Ï8ll ,If\ ooo î7ï !!Hi ,O:'l 7:lfl 2,f.i'i0 7D ,i(J 2 H ---· ·---- --- 
1.3Hï 1~ 2 2ï2 

---- --- -- --- ---- --- 
3 !103 2 li5:! 0/i 28'\ l .;iB2 rs.nss 300 Mó) (18 20 ,_ 



( 212 ) 

XVI. - 4RHRî é k~BHkW»T~"g n) HR ~ç} ; ùR NRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. TNçV"é R 

811aatlon n11 

DÉSIGNATION 
NOMBRE NOMBRE DES MEi'tlBHE, 

des 

llf,S 

ÉCOJ,ll-:8 P •• Ul,IIRES IIOllllES. 

~ Diplômès. Non diplômés . 

ö ..; 
~ "' ,,; 

HESSORTS ~ <O .!!: :s X 

PROVINCES. 
.. >( 0 ,,; ::, .,; •.. 

d'inspcclion principale. 
.. :::1 "ë 1:--- ~ "' 

:::, 

g i 
c., <lJ 

0 "' 
•.. 

"" "' -~ 
C. 

,.J ...:i "' .:; 

1 2 

c::: 
, 4 ~ t s fi li 10 

A. É~oles prhnnlree 

{ 
Am·.-rs. 

Anvers • • · • · • · Malines 

Tola1,x. 

Bra b:mt. . . • . . • { Bruxelles 
Louvain • 

Totaux. 

Flandre occidentale, 

Liége , . • • . • 

Î Bruges. . 
Courtrai . 

Flandre orientale . • { Alos! 
Gand 

Charlcroy 
llainaut , . . • . . • 1 Mons . 

Tournai . 

lluv • · l · GB 

Tor..111x. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

1 imbourg •. 

Luremhourg ...•• 

Hasselt 

Arlon . 
Marr.hP. 

Dinant. 
Namur • · · · · · • l Namur. 

Totaux. 

Totaux. 

Le Rny;mmc. - Totaux. 

68 40 27 155 430 • 1 » 
' 33 :23 78 134 ~26 t ) • --- --- --- -- 

101 63 105 269 665 » t » --- ---- -- --- - --- - --- 
81 72 105 258 7.tO • 1 ) 

117 107 166 3!JO 400 0 D » 
---- -- --- --- --- -- 

108 170 271 6,18 1,200 » 1 )) --- - - --- 
t7 15 101 133 212 1 1 )) 

16 li 70 Oi 19ï 1 1 , 
-- --- --- --- --- -- 

33 26 171 230 400 1 t • -- -- - --- - - 
:!13 li 155 200 3:>7 • ~ )) 

28 ~- 88 U3 293 D • p _, 
---- -- -- --- -- 

;j6 44 ~U3 343 650 • 2 » -- --- -- - - - - 
1::;o 156 51 363 430 » • » 
1-H 136 ,18 328 380 » , » 
106 10,l 65 2ï5 240 ! B » -- - -- --- --- -- 
406 596 iO,I, 966 1,056 » D » --- - --- --- - 
Ut 138 103 382 410 » 1 D 

114 112 109 355 5-U , l » -- --- --- --- 
255 250 212 717 963 » 2 • - -- -- --- - - - 
Hl 15 100 143 161 » )) )) -- - - - 
61 56 134 251 216 » ~ • -., 31 1i5 253 ~00 1 » D ·>- 
--- --- -- --- --- -- --- 

93 87 309 ,180 425 1 • D -- -- -- - - - 
62 61 1U c.i-"" 1H2 » J • _,)/ 

!)9 !l-i 110 512 202 , J J ---- ---- ---- -- --- -- --- --- 
1(11 l1i5 233 !-ilO ~7.j D » )\ -- -- --- - - - t dgDGG l ,215 1,817 4,51i! 0,003 2 7 • 1 



( 213 ) 

Vù»kRR« à»; àkNké Ràü IJ) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ; ùRà N». VRùàç~~RH R~àRkU~T~"d 

l ilé(:embrc IS9S. 

J PEIISO'lNEL Cil .\ltGÉS Dl<.. ï IE'/Ug D'U\I~ CLASSE. DIIH;G'l'fWRS lrst1 ut6ars suppiéants E'l' D!IŒC'flUCEt:, 
et .IIOA eh •• r,i.,t,t 

;113;1t~tr1œ, suppfoantss. IJmll S 'fOJ \l. de l.i ~nue d'une cl,ti<e. 
'-- - ~~ _, 

Dlplô111ces Non mplômocs. Drplômes. è\011 drplornés 
.., 

Drplôrnés Non Drplômès. Nou 
"' drplômès, <liplöml>•. ..• - - - .gd 

.,; "' "' .; tl> f "' .,; , .. ~ C, 
'7; ::.: C, } ù 'JJ "' .. kg. 

"" C. .,; ~ ,,. :::! - 
"' ""' .: - "' 6- ë:'. ük(d s (;!. "-' .. e., .::: - ~ -J o"d; C' té, 0 ö - .., ., ~ 

'" '" t:.: "' "' "' <> "' ~ .; ~ ô.'. .. '- "' .. " ;:;,; 
""""' ~ ë; .. 

"-' c:; Q Q 3 i::i = ,;; r:::: güBü ç .gg 
~ 

uÎL 
li l! n l\ l'i lh 17 18 l'l 2H !I h( :?.1 :?I, !i 

IHUllllllUales. 

!(•0 0- )) D 7:l!) 2,"5 i " n,3 20 21 , ) , D 1 w wdg. 
88 1 '• )) » 31! H • » 328 (l 4 • 1 ,i , 1 ) 

-- --- --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- 
-,ï'i 5ï » ) 1,045 57 1 , 1,081 32 2ä • • 4 , , ) - - - - - - - - - -- -- - - -- -- - 
.ll3 18 » ,, 1,5;)3 18 1 » 1,3ï:l 5;:, 3i 2 ) 20 28 1 • 
HH ':!3 1 )) 6~i 0- 1 » t\i8 odk 2 1 ~ ~ , _) » • 
-- ---- --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!lûî 41 1 • 2 007 41 2 • 2,0:11) 37 3(1 2 • 20 ::!8 • J - - - - - - - - - -- -- -- -- -- - - 
:)') !) " » 271 0 1 1 281 4 i 1 J ) 1 1 - 3ï 10 ,, D 2H 11 D » 21:, 2 1 1 • • • J • -- --- --- --- ---- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
\J!l t!) )) , ;,0,) 20 1 p ;,20 6 ;, • • • 1 1 • - - - - - - - - -4' - -- -- - - -- - 
ï t(d 1 » " .è é 1 2 ' 4;,1' 1 l )) • • )t , • 

238 1 )) » ;-,3\ 1 D " 5-ci li :H " ) ' • ~ 1 dg.w 
-- --- --- --- --- --- --- --- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
)\Ü 2 » )) neo 2 2 » OCH 18 Pro , 1 J • » • - ) - - - - --- - - - -- -- -- -- -- - - - 
]')\) ci- J ï20 0- » G· Pr 3 1 ) wdg. » _.:, • IÜ- • " • , 1 

3li () • )) iOO () D n 706 t 2 • » » 1 D D 

,:)8 13 » " 31!3 13 D )) ~lil> ,, 1 ,, » • • )) • 
--- --- --- --- --- -- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
ïllll 4'l )) ,, 1 8:22 ms » • 1,8(H ~ ' ) • • 1 • 1 - - - --- - - - - -- -- - - - -- - 
%> 2 1 " ï() i 2 2 )1 708 3 » 1 J » 1 » J 

413 2 :l ,, o:,ï 2 3 " 0112 2 1 • • 4 7 • t 

--- --- -- --- --- --- --- --- -- -- -- --- - -- -- -- 
h\)8 ~ ggü " l !lôl .{ fJ • 1 UïlJ J 1 • • i ï • , 
--- - - --- - - - - -- -- - - -- -- - -- 
3> ::l r, )) 10/J 2 D )) !08 , 1 • » • • • ' - - - --- - - - - - -- -- - -- - - -- 
70 ln " )) ::l8() l!':t )) • 301 " , t • b • • t 

-0 i) lJ " 2H (l ,, • 2n )) » 1 ,, » • • J ,)- 

--- --- --- --- ---- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
102 20 Il " 

')- 21 )) » bit! )) » 1 )) , " . , J-1 - - - - - - - - - - -- -- - -- - 
fJ~ 2) • ' 'HO 'zJ )) • 2o0 , )) l) • » " " " 
l:l(; 18 l) )) -118 18 l) )) 430 1 • » • • 1 " " 
-- --- ---- ~--- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
H\I jj )) • L,,8 1~ • ' 71\I ' " • • • " • • - - - - - --- - - ---- ----- 
'ïi6 210 1 " 9,179 212 Il • !J,002 101 0ï 2 " 28 ~6 • 1 » 

-- ~/ - -------- - 
IJ 002 ':201 Ill 



( 2{4 ) .lnnét 

DÉSIGNATION 
NOMBRE NOMUI\Ê UES MEMlllll!! 

des 
ÉOOLE.'!i 1•1U.'tlA.lllES 110.lll![S, 

DU 
.ù. Diplùmèa. Noa diplùml!s. 
ë <n 
'-" ~ <n ... 

HESSOUTS "' <.:: c... <, x 
tlJl 

11110 VINCES. 
L. •• ö .,; •• 

~ :::, e !- C, 
;;; <r, ;;; 

d'inspection 11rintipalc. ~- 
0 'cë 't:, ;!. 
c:.. J :§ 

...J öj 

1 

c::; 'ë; 

1 

ügggd 
l • ~ •• 7 4 !> 10 

{ 
AnVCl'S, 

An vers • • · · · · · llfa lin es 

Totaux. 

i Bruxelles - 
Brabant. • • · · • • ( Lou vain • 

Totaux. 

j Bruges. • 
Flandre occldentalo. • l Courtrai . 

Totaux. 

{ Alost. • 
Flandre orientale. · • ( Gand .. 

Ilainaul. . • . . . . 
\ Charleroy •• 
, ,\Jons .•.. 
f Tournai 

Totaux. 

\ Huy. 
Liége - • · · · • · · ) Lié&c 

Limbourg , . . . . • 1 Hasselt, 

f Arlon . 
Luxembourg. · · · · l Mal'chc. 

i Dinant. 
Namur . · · · · · • } Namur. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

I'otaux . 

Lo Iloyaunre. - Totaux .• 

15 -iO tu 71 41 » t • 
18 1:iù 26 \U ;j!) 3 ï .{ 
---- ---- ---- --- -- --- --- -- 

33 :io 42 iti5 tOO 3 Ij ,1. 

- - - - 
4 43 ï 54 t.t ' 1 1 
0 40 12 58 8 4 t i -- -- --- --- --- --- 

11) 83 10 ·11-Z 22 5 2 2 

- --- - --- - 
37 l,5 40 us 1)2 12 tl (i 

.rn 74 g- H6 121 10 10 !) _,) -- ----- -- -- -- --- --- --- 
8G l31J ll3 ':!88 213 ~2 21 i ;; 

-- - - - 
3-i vo 36 160 1(0 '; 15 () 

35 51 34 1-:l0 1r: 6 ï 4 
-- ---- -- -- --- --- -- 

(j!) 14-1 70 2811 10ï 13 ~2 10 

--- --- - --- - - ~ 11! 2 3~ 8 2 ) :! 
3 ':!;i )) 28 .j, 4 1 1 
3 24 6 33 0 " ) ) 

---- --- --- --- -- -- -- 
11 ïï 8 06 21 (j 1 3 

- --- ~ - 
1 (;j 4 20 1 » ' ) 

3 12 7 22 7 2 • 2 -- ----- -- -- --- --- -- --- 
4 g- Il 42 8 2 2 _, • - - - - 

4;i 36 63 mi l:\:! !) 4 10 - --- - - - - 
3 18 15 3G 6 1 " 1 
6 2;; il) 48 9- 3 D 1 w.r 

--- ---- --- --- -- 
0 41 34 81 20 4 • 2 - - --- - 
7 ;;o 4 41 0 3 • " 
7 JIJ 6 72 10 ï 1 2 -- -- ---- -- --- --- --- u ti!) 10 113 11) 10 1 ':! ' 

1 - - - -:-1 281 ï43 3:zO 1,3,U 741 'i' 50 



IS98. ( 21 !> ) 

}(J PtmSONNEL CIIAllGÉS nr,; L\ TE'WE o·u~E cr.ASSE. umscruu RS lnstituteurs suppléants ET DllŒCTRfCES 
1101\ c:h•rr,;611 ot 

n:mu-:s. TOTAi .• do ln tenue d'une classe. lnslilutnc~ suppléantes. ---=- ..; .., Non Non Diplômé.es. Non diplômées. Diplómès. Nou diplômés "' Diplômés. diplômés. Diplômés. dtplôruès. ..• 
1 ~1 -- -·-- "' .•. ,,; ~ 1 

,,; "' <!> .,; r.o .,; ,,; ,,, ,. ,.; ., c., ,,; "' >: .. ,. •.. ., ::: ~ ::: ~ 
1 

~, "' ::, ,,; ::, .., :::, " ::, '-' ::: ö;: "' <V 
.,; c., "' ... hg :5 "' ,._ "' '" ~ <> ·s üi. ... ~ ~ ..:; lF 

1 

~ t.:, ~ ·s ';; o., ·r., 0 ., 
'-' <.) u :::,. "3..~ ::,. " "' " ..:1 'ë; _, ... ., ., "' .,_, ::,. w .. •.. •.. ,:,. _, 

o., -l ê3 Ä ëi I D i5 Jl kkî :::, c,: ~ BB i:,:; xki <n 
11 I:! 13 l'i 1:, Hi 17 18 19 211 ·!J 22 '.!J 24 2a 21; '!.7 

IH'hn:tircs adoptées. 

Hg( i;;; • G:l 63 

~ 1 ,; 
O:l 211 t 5 " ;; » r, , )) 

:H 81 4 5ï ll3 01 23V t 1 1 » » " . » 
----- ------ - - -- -- -- -- -- - 
,lfl IIJG 4 110 HG 169 12 l:l3 ,150 2 6 1 3 ) » ) » 

--- - - - ·- - --- - - - -- - -- -- -- 
1:) 135 t ,(7 29 il6 2 48 us 2 4 • 2 • ~ • • 
Il 59 t 40 Hl 03 2 41 U5 ' 3 1 • 1) • D 1 
--- --- --- --- --- --- --- --- -- -- -- - -- -- -- 

2U 124 2 87 48 129 ~ 89 270 2 7 i 2 1) 1) )) 1 - --- - --- --- - - - - - - -- -- - -- - ., 161 2 100 f);; 173 13 IOG 387 " 4 )) 4 ) D D ) 

1-{ 130 5 9ii 135 140 13 102 500 2 '.! 2 4 )) . • D 

--- --- --- --- ·-- --- --- --- -- -- -- - -- -- -- -- 
17 2fJI 5 191.i 230 013 20 208 ' kï :l G 2 8 )) )) n » 

--- - - - - - - - -- - -- - - -- -- 
so 142 12 117 16(1 1 \0 -27 123 450 1 6 » 3 J . • • 
3ï 98 4 81 1:U 10.f 11 88 D(ï 1 2 • » » • D )) 

--- --- --· --- --- --- --- --- - - -- -- - -- -- 
8ï 2i0 l(l 201 284 C)"- 48 211 78(l 2 s· .. 5 » » » • -v,) - --- - --- - --- - - - - - - -- - - 

1 Mi D 12 9 57 )) » 60 D • » » • D D D 

'.! 30 )) 17 6 3J 1 18 59 • » » 2 » . • ) 

4 31 1 15 15 31 1 13 58 D 1 " i D . » » 
--- --- --- --- --- --- --- --- ---- - -- -- -- - -- --· -- 
ï Oô 1 .,2 28 102 2 ,15 177 " 1 )) 5 " » D » - - - --- - --- - - - -- -- - - - - 
1 26 )) 1,; 2 2(i » 15 43 D 1 • ) " 1 D » 
8 u » u 15 IG D tl ,B D 1 D 1 • " J ) 

--- --- ----- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- - -- 
!) 40 » ,:H 1Ï 42 )) 26 85 )) 2 Il 1 » 1 » » 

-- --- - --- - - --- - -- -- -- - -- -- - 
C)" 54 2 ,H 15ï 63 6 5,1. 280 1 2 1 J » i » D -·> - - - - - - --- --- - - -- - -- -- -- -- 
;; 50 )/ 15 9 31 )) » 5{ 1 » 1 D p » )) » 

5 22 D 7 ':.18 G)V 
)) 8 61 )) )) )) » )) D -v » ,, 

--- --- --- --- --- --- --- --- -- -- -- - - -- -- 
8 ~1 )) :lll 3ï ;i6 » 2:l l rs 1 )) 1 D » » » • - - - - - - - -- - -- -- - - -- - 
Êr ;;o " 2 12 55 . 2 mï )) ,, )) » ,, )J )l » 

11 ü!) " ':li 21 ro 1 se 1':l,I. 1 » » )) _,,_,, 
)) D ~1~ ------ ---- ---- ---- 

Il ü!) )) 2U t '.:!8 iïl 1 
1 

I> _!_ D D » » » 1 » - - -- 1 ~,- -- --- ~I~ 2;;0 1, lf\2 ;;o ïi.i(i fJ8U 1,258 89 1 80ü 3,11 l 6 20 » 1 2 -- -~ 
3,111 GO 3 



( 2{6 ) Année 

NOMBRE i'iOMBi{E l)ES ME\18RES 
DÉSIGNATION <les 

a'.:COl,IES l"lll/11.1.IRF.l!l llO)!JrnS 
ll&S 

Diplômés Non diplóméu. VJ 
,;, C: 

C ~ ~ >< •• 
». 

-;;. ... :::: ::, ,,; ::, HESSORTS " "' ö "' •• ,!::: •• li:, ~ ·g ,::1 'ti, -~ !-- 
"' 

:::; ö "' ..J .: PROVINCfiS. d'inspection principale. g_ c:. ..J o.> 
;::;: ~ 

6 ; 8 9 10 j 3 ' 5 1 

C. Ecoles pPhualres 

{ 
Anvers. 

Anvers . • · · · · · ;\'lalines . 

Totaux. 

{ 
Bruxelles 

Rrahanl. • · • · • · Louvain 

Totaux. 

j Bruges . 
flamlr~ occidentale. · } Courtrai 

Tol.mI 

Alost . 
Flandro orientale. • • { Gan,1 • 

Totaux 

Ilainaut, • . • . . . 
\ Charlerny . 

' 
Mons .. 
Tournai •• 

Totaur . 

Huy 
Llége , • • · · · · · { I.ii\ge. 

Limbourg. • 

Luxembourg 

Totaux. 

lla-sel l 

Arlon. 

Marche . 

Totaux 

J Dinant . 
Namur . • • · · · · l Namur 

ToL111x. 

Le Hnya11m1•. - Totaux. 

Hl H) t 50 71 7 10 5 

• 5 3 8 1 » » » --- --- --- --- -- -- -- 
16 'H 4 44 72 7 10 5 --- - - - - 22 · 31 14 07 42 20 8 20 
14 30 22 75 2,î G 5 4 --- --- --- --- -- -- -- -- 
36 70 56 H2 68 26 13 2i - - - - 1h 28 58 84 8 10 1 10 
10 36 1i no 11 12 » 0 --- ---- --- -- -- -- -- 
;; i 6-i 51:i 153 lil 22 1 til - -- - - 4 26 14 ,H Il 3 D 3 
17 55 17 fi!) 26 21 8 12 -- -- -- 
21 61 31 t 13 ;55 21 8 t5 - - - - - 25 41 1,1. 80 3:i 18 4 7 
33 4fl 1!l 08 36 29 7 IG 
17 26 5 48 23 1â (l 5 --- -- 
75 115 38 22G 04 02 · 17 ss --- - - - - 10 51 12 53 9 7 2 6 
25 23 19 (l7 74 21 -! 13 -- -- 
35 fH 31 120 83 28 0 Hl --- -- - - - 2 10 7 28 4 7 -• 4 --- - - -- - 11) 14 18 42 tl 2 " t 
:s 12 8 G)" 12 J) 1 )) -a --- --- -- 

15 26 26 6ï 23 2 1 1 - - -- - 
-1 H 7 25 Î G • » 

14 29 15 58 18 ~o 1 7 --- --- --- --- -- -- -- -- 
18 43 ~:l 83 25 1G 1 Î - - - - 251 4H 250 9ï(i 4:l3 19-i ;i7 121 

llco1.11s PR1u1nes : 

y d Communales. 

B. Adoptées • . 

Ho. Pnvées suhsidiée-. 

BÉC:A.PI 

Tola! r,lmi\rRI. 

1,3:H 1,2m 1,817 4,3:S.l 0,003 2 7 » 
--- --- --- -- --- -- --- 

281 743 3~0 1,3H Î41 ï4 :.ifl so 
--- --- --- --- --- --- --- 

2:i2 J7-i 21i0 070 ,i23 11)4 57 t:H - - - - 
1.8:.iti 2,432 2,3~7 G 874 7, s1k 270 !-:13 172 



IS98, ( 21 k r 
- 
nu PEIISO~NF.L CIIARGF.S OE f,A TENIŒ D'U'iE CLASSF,. J)IIŒG'rl~Ult~ lnslilu1eu111 buppléauls 1n' 1'11U,CrR[Cgs 

non ehartté• 1•t 
l'!:!lltt~. TOTAL. de la !enne d'une dasre. lrthlilutrices ~up~léante,. 

..¼ Non Non Diplömees. Non diplômées. Diplômés, Non diplèenès. .. Diplômé•. Diplôonés. "' diplômés. diplômós. "" --·- - --- "' ~ , ..• 
"' .,; ~ .dg. ,,; ,,; .,; ,,, "' .•. ~ .., ,,. o. ,,; ;.,: ~- '- .. .•. ë - ë ., ,.,, .., .,; ::, ..; :; ::, .~ <.> ê ::; ~ :~ E E •• "' •• <"• =- 't":, ~ ·r:, <, 5 .!:; güü I -::,, ..., ..., :~ ·s ~ .J '; ... i: .;; ~ .: Q. ë.. ..l ·.; ..J .; "ij .. •.. "- a: ~ a: gùüü ë ô 0 Ä r.Ï) VJ ûi ::, 

(JJ li 12 1:1 sm 1~ 16 17 18 11 20 21 2t :t3 t4 15 2G '17 - 
88 18 0 1~ 159 :fi 10 Hï 220 0 9 1 4 • • • D 

• 11 1 H f Il • 8 20 J f 8 • • 1 1 , --- --- --- --- --- --- --- --- -- -- - -- -- -- -- 88 20 0 20 100 31> l!) 25 2-iO !} 10 1 4 » , • . - - --- - - - - - - - -- - - - -- -- CIi ;jij 18 43 103 ï Hdk ogH1 1;3 ;2';8 ; IO " 2 , " 1 1 q-• r,:, 12 .ï 51 ïl 1, -18 18i 2 ;j üü 3 , f p 1 
_.., --- --- --- --- --- --- -- - --;I :) - -- -- -- 81) 121 30 lH 15-i Ui .{3 111 435 0 15 " 1 1 2 --- - - --- - - - - - --- - 4 10:j 2 70 l'.! 1I5 3 80 :21D » 4 1 4 • • " r, 
!:) 81 1 67 26 03 1 7ll IDG 5 ;; , 3 • )) • • --- --- --- --- --- --- -- --- - -- - -- -- -- -- -- 10 186 3 146 38 ':!08 4 165 415 3 ï 1 ï , • ' " - - - - - --- - - - - --- - -- - - ':13 -q 3 3i -q 35 5 5t> 105 J 1 • 1 • • • t 

.l- .:>- 
,)ti 64 6 53 62 85 14 o;; 1:16 ;; 5 • "i • " • , --- --- --- --- --- --- ·--- --- --- -- -- - -- -- - - -- ;j!) 06 9 85 04 l:W t7 100 331 3 4 • 8 • • • ~ - - - - -- - - - -- - - - - -- - 21 ï6 i 41 fjl) o, 5 48 g· \ " 3 1 • • , • » 
:lO il 2 63 03 tOO 0 70 ':l:i;; 3 ;; • ':! • ' , t 
g· 3:l • 22 43 4i (j q- ,.,- 1 3 1 1 • • » 

_, ~,> " --- --- --- --- - --- --- --- - -- -- --- - -- -- ïO lïO 3 t26 HH '.UI 20 154 5ïU .j. IJ 2 3 r, • )) • - - - - - - - - - - - - - - - IU .n 1 3:! 28 5i ;; S8 ft3 1 2 , • ~ )) • )1 

'li -10 t 30 101 61 ;j 52 210 4 4 " l Il • • • --- --- --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- .l(l 87 'l 71 120 115 8 uo 3!2 5 6 • l • ~ » 1 - - - - - - - - -- -- -- - - - -- -- 8 2•i i 1!1 12 33 2 2'l 69 1 f )) 1 • • D J - --- - - - - - - - - - - - - -- - 0 ':l!) 1 10 20 31 1 20 72 • » ;; 1 , • " " ., l;i • 6 Ili f;j 1 6 38 • • • " • • • . --- --- --- --- --- --- --- --- ---- -- -- - -- -- - - - 13 .{..j. 1 ')" 36 46 2 26 t 10 • • 3 1 • • , • _.) - - - - - - - - - - - - -- - -- - 4 f(J " 3 Il :!:l • ;; 36 1 1 • • " J )) » 
Il ;f> " 27 w 63 1 3-l !:li 3 1 • » • • » » --- --- --- --- ---- -- - - - -- -- -- -- (;j 60 • 51) 411 85 1 äi Hl3 4 2 )J )) » » ,, 1) - - - - - - - - - - - -- -- - - -- 104 :-;37 :;u (l08 827 1,031 116 ï3U :Z,ï0-1- 51:l ~J l:l ;!j » 1 1 :l 

-- _,,_,__ ~-- 
2,70i 132 ,i 

'flfL,ITION 
3,.376 210 

--- '----·---, --- 
1(1 l 83î OOi -1- . .__,_ 

~, o IU 12, :rno !13 l 1,3(i,l "---------·--- 

0,370 'W! Il 1 9,002 HH !Ji 2 . :!8 36 n » -- --- --- --- ---- -- - --· -- -- -- -- -- 
080 1,23(1 81i 808 3,111 If 31 0 '211 Il 2 ) 1 --- --- -- --- -- - -- -- -- -- -- 
82ï 1,0,51 1 IH i30 2,iOJ 38 :i4 12? ::18 » 1 1 1 ,_ - - - - - - - - - -- -- 1 t, 18() 2,-lï!J 2111 l ,!i30 l:i 4li 1/)1 183; ::10 48 18 3ll 1 3 •..•. ---- --- --- 15,417 40:1 71 

.. 



( 2!8 ) 

X VII. - ï BÎRî é »»H»V»~ü g a) HR ~ç} ; ùR NRà é BçHRà Vùk} TkùR« Rç} } »~»HRà. 

Situation 

- 
i\'0,'1BIU: 110111un: M:S mmnnt:s nu n.JISO:'ó:\F.I. C!l\lll,f.S 

OÉSl6NATION 
des 

ÉCOLES PP.tMAIRES, <!::. 110\JJW, H)lfüS 

"' de~ ~ 
x-r 

Diptùmés. l'ion Diplcimées. Non ~ drplórnés üiptömées. 
!!? ë ,,,. 

Hll8801:'l'S D'l~SPJW'l'IO~ ö ,,, ::-~....: ê ., 
~ ;;.e~ ddg 

U) ,.. ..• .;, ,,. 
"' ~~~ ~ C> .;, ., •.. .. ::, ::, ~ 

,,, .JI ~ .. 
>< "'"" 

0 0 .;, "' ,;, 
"' C> "' ::, 

'-- ::, ..::;-o ......• ,- 0 .~ ëii 0 'Ei) ::, '11 :::, <:.> 
PRIN( [PAi E. ::, 0 ddlI ü J.-. Il) ~ ., ·;; .gg.l ëô C' Ó<> 0 o. .- tO ..J âj --l "' '" r::. p. "' ~ ..J "' :::: ::::; 

1 ~ 1 4 5 ,; ; s " 10 li 12 n li 

A Ecoles prlm11l1•es 

Anvers 
Mal111es 

Br uxelles 
LOU\0111. 

I0l8Uî. 

Uruges . 
Courtrai 

'îot.iux, 

Alost. 
Gand. 

Totaux. 

Charleroy 
liions. 
Tournai . 

Totaux. 

Huy - 
Liége , 

nasse Il 

Arlon. 
Marche 

Dinant 
Namur 

Totaux. 

Totaui. 

totaux. 

5~ 
33 
!t8 

43 
7i 

i!O 

140 
133 

H 
34 

46 1177 3K61 39 

75 72 114 261 80 75~ • • • 619 20 
117 10ï 167 391 H9 41,3 • t t tn t-1 -- -- ---- - 
1 !Jt 1ïU 281 Gö2 1!J!J 1,!~I • • , 8ffi .u. -- -- -- -- -- --- -- -- --- --- --,---,--- 
1~ 15 100 1:n 21 !!3 , t » 5U 9 
15 11 71 07 14 !!00 t • , 37 10 

---- -- -- --•-- 
34 ,1, 171 !!:H 41 U3 1 ) • 91i 1!) 

28 17 155 !!00 7:1 366 » !! ' 72 
!!9 !!8 90 147 3!1 :rn1 • • • !!U -- -- ---- ---- 
57 45 !!45 347 118 667 J 2 J au !! -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -1-·- 

15:i 1.56 li5 366 35 436 , • , 301 !!3 
1H 134 51 329 35 389 • • • 317 8 
105 10\ 66 175 33 !!4~ • » • 151 16 --- --- -- --- -- 
404 3')4 1n HiO 103 1,or.; • • t 175 47 ------ -- -- -- -- --- -- -- ---•--•-- 
140

1 

136

1 

10¼

1 

38?r 79

1 

425 
115 113 111 339 100 55G, __ 
155 !!51 !!15 7tl 179 981 

17 17 110 71 fGI 

2x8 
4!!J 
711 

36 

3 
!! 
5 

Gt 5G 136 253 115 WI r • ' 70 15 
34 33 174 N1 145 ~Il • • • 31 a - -- -- -- -- -- 91 89 310 494 !GO 430 • t • 101 _E__1--•-,-- 
G!! 61 114 !!3ï 78 182 • • " 58 !!6 

101 95 118 314 51) !!!l!! • • • 1!8 !!O -- --- -474 -- --- - -- 
1G3 156 2:l2 551 l!!h • • 1 181, 4H 

LeE0Ja11111c.-Tolmgcnérm. 1 ~85GI 4,3b311, 151, _G_,1_0_1 _ 

4,383 

2 1 • , a,.uq 2n 1 1 1 , 

- ---- -------------✓------ 

6.10 I 3 649 

Non. - Da11s un <'<'na111 nuinbre d'écuh s prunaiu-s, 11 y a •l•·s prote-sours sp{•, iaux 011 <lrs nwitrr,,s(•, spéciales : 
; ùT~B0Rà /»B»H"T"~kRà. po111 Ic cours de !a11uue svcoud.nre 1>\1 .1c.;,•,s iiru : {f,anç;11s, tl,1111,111,I, alh'm,11111, 

(i) L'école cornrnuuale unique dot ètre rendue occessrb:c à tous les enfants sans d1,lm;t1011 de sexe. Si, dan, une 
pour leurs filles. 

(2) Non chargée de Ju tenue d'une classe déterminée, nommés déûruuvem-n! pour remplacer des mstituteurs 



( 219) 

TNçV"é Rà cl ' ~· kkgé ùdG à»k~kNké Bà ü b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ; ùRà Nk. VRùàç~~RH R~àRkU~T~"d 

au 51 décembre 18!J9. 

LH J l 11 vut u'uvt ( 1 \~SI. 
Instrtuteur s suppié.mts Directeurs et drrecinces non cnarges 

<le la tenue ü'une class" PL msütutnces supptéantes tê) 
'101 u. 

.., 
Dt plumés. Non drploruée, " niptómes ;\on drplumés D1plo111é~ l\011 diplérnés. " "' ,,. 

"' <:> _, r îdd "' '" ~ U) <.O ~- ..; ,,. -< Q) •... "' 
a, ~ üi ::, "' 

::, ... '-' ::, <:J C: i:: :::: 
Q) "' C <lJ ;:: <l) - "' <e ., <:J •.. "' "' "' .~ ,~ ~o ü u ê3 00., ~ 

"' !:!) "' x r -;:;. <>. ,--1 - -., <:., <:.> CJ "' A ;;: A <>. ~ ... •... '- A Ä ::, ::, ~ i:::; Cl Q ~ "' ::, "' ::, 
r.n r.n 

15 16 17 18 10 20 21 22 21 21 2=i 26 27 

cow1nnunlc8. 

745 21> 1) » 770 l!8 
1 

::1,l 1) p 5 ~ )) • 
318 14 1) • 332 6 ,i. 1) )) )) )J • )1 --- --- 

34 1 
--- --- --- --- --- ---- 1,0G,l 30 • )) 1, 1 Ot ~ " " 5 2 )1 • - --- --- - - 

1,377 l!O • )) 1,397 89 H 1 » l!4 28 )) , 
6GO 24 )) )) 684 2 2 • " )) )J ,, , 

---- ---- ---- ---- ---- --- --- 2 o:n 44 • » 1 081 41 37 1 » 24 ~~ • ' --- - - --- - 
282 9 )) )1 201 4 4 )) )) p )l , • 237 11 )l » 248 3 1 • ,, )) )) » ) --- ---- --- ---- ---- ---- --- ---- --- --- --- --- 51U 20 • 1) 539 7 5 " , )) l » l ---- - --- - - - - 
438 1 2 )) H1 1 1 » • )1 )) • " H3 1 )) ,, 544 17 M 1) » )) • • )> ---- ---- ---- ---- --- --- --- --- %1 2 2 • 985 18 25 " » " )) • )) ---- - ---- --- - - - - 
743 23 )) )J :66 3 1 )) " )) 1 )) » 
706 8 )) )) 714 t 2 JJ ,, D )) )J )) 

393 1G )1 )1 409 ,, 1 )) " • » )) D --- --- --- ----~ --- --- --- 1,842 47 li )) 1, 88') 4 4 )J " )) 1 JJ • --- --- --- - - - 
713 3 1 )) 717 • 3 D ,, » 1) )J » • 97 9 :e }) » 981 2 1 » • 4 6 )J » ---- --- ---- --- --- ---- --- 1 ,6'12 5 1 )) 1, Gü8 5 i l• » 4 6 )) J - --- - - - 
197 2 " » i 99 » 1 l )) D • )J )) - --- - ---- - --- --- --- --- --- 
2~9 15 » )) 304 }) )) )J )J " )1 • " 242 8 )) " !l50 )) )) " ' )) )) )) » --- --- ---- ---- ---- ---- --- --- --- --- --- --- --- 511 1& n )) 554 )) Il )1 )) )) )) 1 » --- - --- --- --- 
240 26 )) • 266 li )) )) li )J » » • 
420 ~o • )) HO )) • )) • )) )) )J D --- --- ---- --- ---- ---- --- --- - -- --- ---- -- buü /~1, )) 1) 70h • }J » • " )) • D --- - ---- --- --- - - - \l,522 218 3 )) 9,753 iO') 100 1 )) 33 37 )) D ~- ------- ------- -..._,.,.--- - 

!), 7 )0 l 10 033 

f ùT~B0Rà ç;Hk W»"çkùRdü pour les cours tic <l~s~111, de chaut, de c;ym11c1sl111111• et tic travarl manuvt pour filles 
an(~l,HS), de lr,11 ail m muel pour (lJrçons, LLc. ' 

localité, 1l existe une école adoptée pour filles, les chers de famille ont uéunmoms le üroit de cuoi-ir l'école cornruunalu 

1110111e11l,111é111cnl glo1g11és de leurs Ionctrons, 



( 220 ) Année 

NOMBRE NOIIDU>: DIS n•BRBS IJU rEIISOll'I\SL C!l.&RG&S 

d,•s DtSIGHATION 
ÉcoLE l'I\IMAIRE. " IIOH!IIES FF.!IIIIES 

"' tic, "<::! 

.ù. Non Non ., 01plô111és. Diplômées . ,:: 
Ö( diplômés. drplomées. .,; C 

RKXS01t'11s D'INPi;cT10N = "' -=-~_; .Ë 
e C, -«s·- ..; <Jo C ,!!: "' ,,; ,.,; L. c.:::: 

~ ·:- Q.) 
.. C, 
Sl o. 

"' :,,; ,,, "' ..,; .., "d9 ... >-! ~V 0 ë ,;, ::, ,.,; :, •.. ,,, 
o., =l ... ::, é-, "' <.> "' 

., 
;;; ; :: ""C - .b:> ~ '6':, & & x r :, 0 "' ., '1.:1 ,._ :~ 'ii:, PRINCIPALE. 0 o.. •.. j r. :- '"" i:i.. "' o:; ..;i .; "' J o. ~ t::i:: ..,/ .:; a, BB BB 

l 2 3 ' 5 G 7 8 9 lil li 1~ 13 li 

B. Écoles prlmah•e8 

Anvers . 

Malines. 

Totoux. 

Bruxelles . 
Louvain •• 

Totaux. 

Bruges . 
Cou rirai. 

rotnux . 

Alost . 
Gand . 

'rotauj . 

Charleroy . 
lirons .• 
Tournai. 

Totaux. 

Huy • 
Liége • 

Ilassell . 

Arlon. 
lllorchtJ 

Dinant 
Nomur 

Totou~. 

Totaux. 

15 38 18 71 18 42 
1~ 4ll 31 97 31 57 1 ! -- -- -- -- -- -- 
38 86 49 168 4!) 99 l! -- -- -- -- -- -- -- 
4 40 9 53 9 10 6 
G 38 15 59 15 8 4 -- -- -- -- -- -- - 

10 78 ~,1 112 l!4 11; 10 

1 

9 

10 

5 

5 

3 

49 

15 

1i 

85 

01 

182 

64 

G3 

H7 

4 

4 

68 

57 

125 

47 

42 

89 ___ , , , , , , , , 1---1---1---1--- 

3i GO 4li 143 42 93 12 Il G i 167 1 

1 

105 
5~ ~ 19 1H t(i Ut H 8 9 13 136 4 85 -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
89 133 65 267 58 21,1. 26 19 15 15 303 5 190 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3! 91 37 160 34 106 6 14 7 M 148 13 U1 
34 48 3ï 119 36 86 6 7 4 43 99 6 89 -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 66 139 74 279 70 192 12 !1 11 ~4 !4ï 10 %10 

---•---·---·---,---,---,---,---,---1---1---1---•--- 
5 !7 4 1 36 4 9 2 » ~ k 35 ) 13 
4 !6 1 31 1 5 4 1 1 )) 35 » 18 
3 u 5 32 5 ~ , » » 3 31 • 14 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -5-1~, 1l! 77 10 99 10 22 6 1 3 )) 1 45 
---•-1---,---•---•-1~1-,---1---,----•---•--- 

3 

4 

15 

13 

î9 

61 

4 
6 

1.0 42 

42 
74 

10 

4 
4 

5 

11 

u 3 

! 
8 

26 

15 
---•---•---•---1---1---,---•---•--- 

(j 10 

3 

13 

41 

14 

9 

---•---1---·---•---·---,----,---1-1----1-1---1--- 
48 69 58 165 4!l 132 11 4 11 !1; 5î i 45 -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- - -- --- 
3 19 15 37 14 6 1 " 1 3 32 » 16 
G 23 18 47 18 21 ! » 1 6 22 » 8 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Il 42 33 84 32 27 3 » 2 9 54 » ~H 
-·---•---•---•-·---1---1----1---,-,--- 

9 

8 
4 

5 
3 

7 
29 

69 27 

Totaux. • • . 1 17 1 90 1 !I i I ü 8 2J 11 o » 3 1 ti 1 9h 1 » 1 î8 

l,clloyaume.-'folau1gc11irn111. j 28.i 1 732 1---;;;- 1,352 -;;;;- --;-; -;- _ó_7_ 7--;;-l1,t10 1 3! 1 779 

~ -~- -· -------- 
1,352 3,198 

---•---·---•--- •---,---,--- •---•--- 



1899 ( 22{) 
.. 

DB 1,.l TUUF; ll'Dl'IB CLA~S!. 
Directeurs et directrices non chargés lnstiluteurs suppléants 

de la tenue d'une classe. et institutrices suppléant, s. 
TOTU.. 

Dlphirné, Non diplômés. 
.., 

Diplômés. Non diplômés. Diplômés. Non diplômés. ◄C: 
-- ,.. 

"' - ""' "" Ê~ ,;, . ,,. >': ..• .,, ,,, .,; •r. .;; .ü. "' ..• ,_ ~ •.. "' - ë ~ = ,,, ::; ... :::, x r <= "' Êù. "' <.J 0 w§ <.J "-' ,:: "' ,: "' "' ,:! 'ä, ·s ô -., -0, ..., :;; E-< '"' •.. c:; 'ii :5. 3 
'Z ,_J ~ Q "" "' •.. Bdd Q. Bggg - Q ;: Cl ·= => :::, BüD 5 Cl <Il çg <Il ·~ 1r. 17 IS 19 20 11 ~ 2~ 2l 25 26 27 

ntloptées. 

66 85 1 68 no t 8 » 3 » ! )) » 
8! 99 13 6~ !!\6 1 l i » )) » )) )) 

--- ---- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- 
1&8 184 14 130 476 2 9 1 3 )) ' » » - -- - - --- 
25 70 ! 49 l4ti • 5 ) 2 » Il Il » 
19 61 ! 43 l~l 1 3 » 2 » » » » 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
H 137 4 9~ !77 l 8 » 4 Il » )1 )) 

--- - - - - 
95 1ï9 tl! Hl 397 » ! • » » » » » 

n4 150 n 94 390 1 t 1 Il » » • )) 

--- --- --- ---- ---- --- --- ---- --- --- ·---· ---- 
~19 3!!1 !4 105 787 1 3 1 » )1 » » )) 

--- --- --- - - - 
157 154 !7 U8 461i ! 6 D )) • ) )) )) 

129 105 13 93 3-iO 1 6 D )) Il » Il J 

--- ·--- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- 
tH6 ~59 40 !!!:I 806 3 1! D )) » )) )1 » --- - --- - --- 
11 37 ! 15 63 )) 1 • • » ;, Il » 
5 39 l 19 64 » )) ; » » » • » 

11 31 , H 56 )) , • • )l » » Il 

--- --- --- --- ---- -·- --- --- --- --- --- --- --- ,~ J 07 1 48 183 » i » )) )) D )) » - ' --- --- - - --- - - 
3 ~6 • u 43 • l • )) )) i • • 

13 17 » 11 41 » 1 )) » )) » » )) 

--- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- 
16 43 )} !!5 84 ! !! " » ~ l )) )) 

--- - - --- - - 
158 68 6 56 ~88 l 2 1 • » 1 )) 1 

--- --- - - - --- 
!) 33 » 17 59 1 » » » ) » )) » 

17 M • 9 60 • » D J )) » J • 
---- --- --- ---- ---- ----- --- -·-- ---·· --- --- --- --- 

36 57 " !!6 119 :1 • » » )l )) » )) - - --- - - 
14 3!! l 1 47 • • )) )} » )} » ) 

,s 'jij » 30 13f 2 1 » » • » Il » __ __,, __ --- ----· --- --- . ------ ---- ·--- ---- --- --- --- --- 
39 108 • 31 178 ~ 1 » )) D » » » - --- - - - - 9P3 1. !!fJ! 89 834 3, l!J8 11 3R 3 7 )) 2 )) » ------ --------- - 

- 

3, 1 !)8 3,2r:II) 

!J6 
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NmmRE ~O),nng DRS :io:11UnKS DU rf:RSOllll!l. CIIARG!S 

DÉSIGNATION d,·s ..• ECOLE rlUMAll\E. c::.. tt011US FR:IUIES 

~ ,les Non Non k Diplômés. iliplömé~. Dlplômées. diplomées. 
~ Q :,: 

1:ESSORTS D'lfö'.CT.JO~ "· =--;.;::: ;:,. .=: ..; .. :;;_:;:ë ~ "' ,.; >< 
,,; ,,; ..• 

~~~ r-- •::., .;, 
"- 

.,; "' <.:J ,.. .;. ,;, .,, ., 0 C :;; "' o., :::: o., :::: .. ::, :;.~-:r E- .., 0 -~ 0 "tS "-' §- "-' C "{:J ~ PRINCIPALE. ë "- j ,_ ·s; :§ .:i... ..• ë; ..J ••• "' j :::.. ::r: = ...:i ~ .; 
c::: 

1 2 3 ~ 5 f, • 8 !) 1n JI 12 13 J.I 

C. Éeoles primaires 

Anvers •..• 
lllalilli'S •.•• 

Totaux, 

Bruxeltes •.. 
Louvain ..•• 

Totaux. 

Brur,PS ..•• 
Courtrai ..•. 

Totaux, 

Alost. 
Gand. 

Totaux, 

Charleroy , 
&Ion~ •.• 
Tournai .• 

Totaux. 

Huy •.• · - 
Liér,e •...• 

Totaux.·. 

Hasselt . 

i, I rn 1 2 1 ;j)ll 21 ;;; 2 ï :; H 7, -i 
1!) 2H ,; -10 :; i!I 

r, 
1 

iO i !)ë; 
t 

rn 
12 

10 

-~-, 1101--7 l!JTl~I 10 

12 
11 

221 :-;;; 1 t7 1 ;21 n 1 ,H 1 2:21 8 1 20 1 m, 1 sn I » 1 48 rn 4-"> 21 8:! 21 :!!l o f, ,; ;;o ;2 11 -H 
-ill if> :;ii t:i.i :58 il ~ U 2:; !l:5 1 H 2,i \12 

---•---1---1---1---1---1---1---1---1---1---1---1--- 

t ï :-;o ;,o sr, :;o n !J 1 11 1 :; 1 121 1 1 R.,. 
1H ;;o 22 70 2:2 17, 1:; • 1J 18 DO • iH 
:;:; ôfl Ili rn:> · (H :!2 2-1 __!.._ 2,i 23 208 1 Hl':! 

,{ 1 27 10 'illl '" 1 , ' 1 1 
i) :;2 :;ï ,j. ,f:; 

!2...~ :10 ;:; 20 :!ï ~ __ 8_ H :;8 71 8 ,;o 
:11 n;; ;50 J-;2:-; sn •>'> :i;; !) 17 70 -~ 12 102 ---- ------ ---- 
2(, 1 .rn 1 H 

1 
801 Hl :;81 181 .j 

1 1 
c) •• 1 

iO 1 » 

1 

-12 -·· 
~~ 

,1,.i 20 nn 2~~ .rn :10 fi 1 2fl -o 2 fil 
27 ;j .rn ~-- i:; ,t 2:l -~2 22 :, :...) » 

;:; 1 111 1 :sn l ::?:i:;I :;n I rn:; 1~ 
!) 1 20 1 H 1 ,i2l H I ï 1 8 2,i :11\ if,; fiH 18 71 Hl 
:,.t ~ :;;1 ~ -~::? 7H- ~ 

Arlon .. 
!tlarche . 

Totaux. 

Dinant •••• 
Namur •..• 

Totaux. 

Le Royanrn~. -Tolaux gtnira111. I :til\ ,l.HI) 1 2i0 1,0WI 2ï0 

1 ,j 9- ïfl 18:l 2 128 _, - -- 
2 :; 1ï !j8 2 2:; 
.j Hi ;;2 H 1 -11 

---,---,---•---•---- 1---1--- •--- 

,l:,8 108 

-n-1~1~1 102 l_:;_l_i,_f 

2 j 201 ï _j 2n1 81 ,; j_n 1 , 1 31 ; 1 281~1 10 

11 
1 :! 1 ) 1 

1 
1 !) 11 • 1 " ,j 

:!:! ~ --1---i~ --!-) 

:;6 

2!1 
l, . . ) 

--- •--- ,. ~:; ~ 
H 

21 u 
r, ·1 •; ,, 

f, 1 . • ,j 
1li 1 » 1 ,f J '" "'l rn ~~ rn 11 1 i 1{ ;;0 __ • __ G« ,) -· 

~ ---- 1 ï ,j::; 2~ 8:! :tl iï 1 ï rn li!l l) ::;:i ---- ---- ---- ------ 
___ ..:._ __ _::, ✓~- 

2, Eï ' 

Jï 
(\ 

Hécapl 

"dBç»G rRt)IAJIIF.s 

A. Communalos •.• l"oo,; l,:!:!:1 1.x:;r, ,. '.~' r '.,;, 1\,101 1 :! » :; , ,!21 90)- __ , 
Jl. ,ldoptér~. • . . . :!:28 i:j:1 :;::;~ 7;;:_, K·> :);j 2:;o 1,210 1 :;:2 1 ïïn f ,.,;d ·>Hl ·- .)1 

Bd Privées rnhsidih·~ . 2:;n ,HJO 2ï0 1,01(; :lï(I j:j8 l!l8 :ifi 1:;:; ,!.Fi nrn i>f (il:i 
---,--- •-•---1---· 1---1---,--- ,---•---,---1----•--- 

Totnl r;rnér:il ... Il 81!1 l:'1,HI l:l,.Pl IH,ï,il I' ,i:-;1 lï.2ï:'! ------------- n, 1:;1 

281 11 :; IH8 H, IH 12,:,lï 8ï 11 ,12,f 

1:i,fl::?8 
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l)f: 1,.1. Tl NOB 11'orŒ CLhS~. 
Directeurs et clirl'clric• s non chargés Instituteurs suppléants 

de la tenue d'une classe. el institutrices suniléai. I• s, 
Tl)TAJ, 

01pl<im("; -' Oiplfi111{-s, :\'011 diptômés. Diplómrs. xon ,liplùmé,. Non d iplômés. ..• 
c:: 
<4 --------- - --- -------· --~- ;,; 
"' '-' ,; -n ,;. ..:, .,, <n "' .,, .!i .,, ,.; ,., "' t 

,_ 
"' gggg ::, 

"' 
::, ... ::, '-' ;;; = "-- -1J 0 V ·.: .::; ·.: "' .s r, <:.J :g, <> ·s E-< •:.> .,., -:., :---, "' » -;:; c., ;::; c:. - J 2 <-l ö; ..:i " = " Bggg -~ :::i 0 0 ,::: <n <n (J) 0 

l', 16 17 1g 1~ 2() 21 '?? 21 ·?& 2:-; 26 t1 

privées snb81dlécs. 

1G8 ':lil 20 J[) 2:W !) 1f 1 1 D • • • g. 1:; • Il ::l!I 1 1 l> • • t • • ----iT"" --- --- -- --- 
1ï:\ ;5;; ::lO :;o ':ti8 IO 1 1 • ' • t - - - 
10:; Hl ::l2 ü8 2/fü !I 11 • t 1 • • ( 
:,!) 81 li Hl ::lü(i ::l ,J • 1 • • . • --- ~ --- - --- --- 
l(j 1 !ï::l 1 lï W:l Il 1(j J 1 1 • • 1 --- - - --- 
11 121 2 ~g. 2:;2 • ;; 1 • • • • , 
31 111 )) ll::l :2:; ~ 1 (i 1 ' l> ' " " --«ifi --- --- 
i.") :t:3::l g( 187 t 11 g( . • • • • --- --- - --- - 
fil rn gü rn t:,t " gü » • • • • J 
t,;, !li rn ~ :n:; 2 gü • • • » • • --- ~- --- --- - --- ----- --- --- --- --- 10:, 1:;1 1 m :;ï(i 2 (i ll 1 • • • • --- - ---- --- --- - - 
(;:; 88 ( rn 21)1 " i 1 • ' , • • 
(j\) \)\1 8 ï() :i:;;; ä ;j l) • l) ' 1 • 
lï :)ï i é tä:, 1 t ,, " • • • • ---- --- --- --- 

)ï\) '::1H Hi 1;,;; :m1 i 1:; 1 l) " • 1 • - ··--- --- - - - --- - 
g( t (l(i ~ 28 1::l::l ls 1 ' • • » • • 

10:; lî::l ,) :iï -1:lï •J g. ll • • ' " . 
---· --- --- --- --- ---- 

1 :!ï 1:lH u 8'.J :; \!) gü fi ) • • • • • --- --- --- - - - 
1:l :;1 1 2:l (i!) 1 j • • l) • -L . - --- - - --- - 
:l() :;1 l) 18 h!) • D • " • • ) • i:, i:, 1 (j :;7 )) • • • " -L ~ • --- --- --- --- -- --- --- -- - --- ;;:, ~li 1 ~{ 10G » D » ' • • " • - --- --- - --- - 
8 :!:! l) 1 ;; \ i 1 • ,, • l) • • 
j=> li i J i);) 1:;:; 1 fj ,, • ,, ) " • --- --- --- --- --- --- 
Il HG 1 :;n Hii :l ï ,, " " • • . - - - - - - 

881 1108 110 ïïK :l,8ïi :;u î:?. 1 X 1 • 1 1 
1 ---------/ _, --- -~ 

'.2,8ïï :;,oo:; 

ü1lution. 

~,, :r:~~ 2:l8 ,> l) H, 1:1:-; 10\) 1111) 1 ~ ÊrÊr :jï • ) 

HH, l ,::!\l:l HU 8:-;! :j_l\)8 11 :;:i J ï • :l • ' 
881 1,108 110 ïï8 '.2,87ï -;n 7:! 1 8 1 ll 1 1 - --- - --- - - 

1 l ,~KH :::l,li~li :lil:! l,ü12 l'.J,8:l8 1:,1; :ltn li 1:, :;1 :jD 1 1 

- ---------------- /--------- ---------------- ----------- . 
1:,.8:ll' 38!) i8 

-- - tH. ::!!J:, --~·------- - 



( ~24 ) 

XVIII. - 4RHRî é k»~~k~»"kA g 1° NRà Bç} } »~Rà NkàVR~àé Rà. VTù Tùùê "é s · ç8TH. N 
Bç} } »~THR wü 2° uÜ dG Bç} } »~Rà. Né Vç[ · î »Rà NR "ç»"R é BçHR Vùk} TkùR uBç} } »~THR çk 
Bç} } »~Rà Vç»ù uç»NRù RH R~"ùR"R~kù »~R é BçHR Vùk} TkùRd 

Situation aL 

' 1 0 .; DfSlû1" AîlON 41 D~SIGNATION ., COMMUNES (.) <.> ~ DATE "' DATE des communes dis- d,•s communes dis- .. dépourvues Ile toute ~ g :... -; 
pensées Noé "T;Hkù une pensées ·de } »kàü Rl .~ C école primaire corn- ·ê e 

C 0 .. .., de l'arrêté royal nit· runique ou ln .. .., de l'arrêté royal munale ou adoptée école communale et "' <.> 4.0 '-' 
'O "' 'O "' ::, 'O dernière école corn- - 'O avec dispense el réu- uaus Iesquetles il 'O ë - ~ autorisa ut munale et tians les- 'C C autorisant nies à d'autres com- C <Il 

"' a; existe une ou plu- .2 8 
quelles il e1iste une .=? e munes sous Je rap- ~"' - Q) "' .,, .. "' sieurs écoles adop- p la dispense. ou plusieurs écoles = lo dispense. port de l'instruction p. c:.. 

1 

tées. f adoptées. ~ primaire, 
1 2 3 4 6 6 ., 

Prol'lnct! 
Auslruwerl 888 29 août 188!j 

Loenhout . ·1,7r.iO 25 murs 1887 

Suint-Léonard 11600 25 avril ·l 88?} 

Linlh . 1,102 18 mai - j Gestel. 

l\lassenhovcu. 552 25 mars 

Oeleghem . . 1,582 26 octob . 

Pulderbnsch . 751 26 mai 

Pulle . 71.1 5 août 

Ranst . . 1 )627 20 juillet 

Re1·1h. 1,ti90 14 mai 

Schilde 1, 71.6126 oetob. 

Eynthout. 

Nordcrwyek 

Veerle. 

Vorst . 

Iléthy . 

1,056127 déc. 188i 

1 , 50712n mars 1881.î 

1) !i031 6 avril 

2,'âl•l21i octoh. 

Ullc-Sui11l-P1erre, 1 1,0l"HJI rs mai 1885 

'.:.!,ü39l2ü octoh. - 

Vaerendonck . 
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oç; HkUT"kç~ No é "T; Hkù »~R é BçHR Bç} } »~THR ç» NR } "kk~"} kù Ho»~kW»R ç» HT NRù~kè ùR é BçH« 
kNçV"é R Tî RB NÎTVR~àRrL W»k ç»" é "é T»"çùkàé Rà. VTù Tùùé ké ùç8THd. à àR ùé »~kù à No T»"ùR» 

;1 décembre 1899. 

8 

COMMUNES 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

dans 

la ï Ê colonne. 

10 

!fooi es primaires accesst- ,: ,,; 1 OBSERVATIONS. s <l) bles aux en fonts appnr- ~ C: :, C: :, tenant aux communes ., ., - 
reprises clans la 7• co- ~ .~ 8 

..,. Cl 8 N.8. Indiquer.Ic cas échéant . Ionne . o '° 0 •. a, (J 
'-aJ ~ UJ !• les communes qui ont 
- "' <1) ~coles ~ ••• 'O renoneé à lo dispense, pen- 

- •.. :::1 8 dunt ln période trlennale, ~ 0 
,;, 1 .; 0) Ä ·a 2• les communes qui ont L. Cl •... 'O 

:, 
:, 0 :, "' 

1 

hge ., "' renoncé h Jo rëunlon, pen- 0~ 2l "' ... 0 <> •• danl ln période lrlcnnalc. p. •.• p.- ïä "' !? "' <;:: 
1:() Q 

11 12 13 H 15 

I' .l.nver8, 

211 Berlaer 

20G I Westerlee. 

Centre . 

Centre • 1 

31 déc. 18!J5 

Saint-Léonard, dispensée 
par arrêté royal du 
2~ avril 1885, del 'obli 
galion de maintenir son 
unique école, a re 
noncë à celle dispense 
Ic 27 août 18!19. 

. Waarloos , dispensée 
par arrêté royal du 

51 déc. 189?,f 3 mars 18815, de main 
tenir son unique école 
communale, u renoncé 
à celle dispense le 
le 25 octobre i 897. 

neyndonck,dispcnséc par 
m·1 étè royal du 21 mai 
-1885, de maintenir son 
unique école commu 
nale, n renoncô à celle 
dispense le l ,i. novem 
bre 1897. 

gy 
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' i!: 1 C: 
1 DtSrGNATJON C> DtSIGNATION 

., 
COMMUNES <,., <) : "' DATE ., 

DATK dépourvues Je toute ; IIPs communes dis- •.. 
lies communes dis- •.. .. - ... - ., "' ., "' pensées d'élab/inme - C: pensées de } Tk~"Rl •- C école primaire corn- :: c:: Q C ... .., •le l'arrêté roynl •• Q,) de ï'arr ëté roynl l-role communnle et "' <) 11i1· 1'11ni11ue ou la ., <) rnunnle ou adoptée -:, ~ " ..,, 

== ;:; derntère école corn- ::, -0 n vee dispensn et réu- dons lesquelles il -o C 
nutortsnnt munale et dans les- 

-0 ,: 
autorisant nies à rl'nutres corn- ,:: ,;, <:: Q,) 

exi-te une ou plu- o E 
quelles il existe une .e e munes sons le rap- ·= c., ~ QJ ., "' ., <Il sieurs écoles ndop- ;; la dispense. ou plusieurs écoles ;; la ci tspense . port de l'Instructlon ,:,, 
adoptées. 

,:,, 
prtmaire , t~es. 0 0 àg.d. '"' l 2 3 .j 6 6 7 

lNccry~scJ1e 

Province 

Berchem - Saint 
Laurent, 

Ham me-lcz-Assehe. 

1,129l2i mai 188~1 Yaelbeek . 

Ilcclcnbosch . 

Oirhcek . 

Lophrm . 

Moerkerke 

Sain t-André . 

Sainte-Croix 

Province de l•lt1n 

1 , !J55I 15 janv. 1 S81i. 

5, ~52125 janv. 

5, 155125 juin 

2 ,676125 janv. 

A vccappclle . . 1 649115 j II illet. 

Beveren-sur-Yser. 1 1,6421 1:i août 

Boirshoucke . . 1 Hi4l 51 juillet 

Bovekerke . . 1 1 , 21581 5 mars 

Pcrvyse . 

Acl''!Tyckc. 

1,515112 oct. 1892. 

'•, 258127 juin l 88à. 

Couckclaere . ii,508 51 juillet 

Schooi·e . 445 15 juin 

Zcrkeghcm 1 , 585 hb llOÙI 

,\crscclc . 't ,8Hl~6 oct. 

Coolsenmp 2,583128 juin 1886. 

~lnrckcghcm . 847 21 OOIÎl 1881.i. 

Moët'rs 

Oeren. 

Saint-Jliquicrs 

( 1) 
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J: COMMUNRS '5 .;- lfooles primaires aeeessl- -~ .,; OliSERVATIONS. 
~- ~ g bles aux Pnfants sppar- ., ::: ~ 
" G auxquelles sont ;; ~ ii--:- tenant aux communes "' ij :? _ 
•.. ~ g ? .; ,::, reprtses dans la 7• co- :- ,,i ê 
"' - - " ,_ re l .,.. - " B I d' 1 é 1 • ·;:: ., r éun'es Jes -;:., - ., enne, 1: ~ ~ "· . n iquer, e cas c 1.an1 , c,() 1: cc-c:a ....,_. 
~ ~ - ., ~ ,. ~ ~ ; ~ f• Ic~ communes qui oui .= c communes reprises ~ ~ --;: .a Jtcoles ~ 1! .._, renoncé à ln dispense, pe11- 
~ ~ c -~ g cr p===;====;;=:=== :; • 3 dant la période rl'icnnale; 
:3 g dans -~ ~ ~ ~ .~ 1 . 1 • =- !! ·; · 
~ 00 ;; .e., ::: &... ~ &..i œ "' a> et :, 2o HBdkü corumunts ,11u out 
-;; ó E! g f,. g !: 1 ., ~ ::; ~ renoncé à la réuuion, peu- 
g, la i• cotonne. ~ 8 ::,. :;; c.,: 1 : ~ co dunt 111 période trleuuatc, 
Bddd dggü t.o = ~ - 

8 '' Ill IJ s i 13 H 15 

de Brabant. 

220 f Audennken 1 Centre 

: 1 
. 

1 

~ 

1 

> r6 octob. 1895 
2111 Cobbrghcm • • )) 1-f neût 

222 Illanden - Il Il 1 9 nov. -18961 t• et 2° Néant. 
~.rn2 Léau - . t t • 17 janv. 1895 

~57 1 Hougnerde Ilnmrau de • • 1 -t•• sept. - 
Iloxem. 

drc ocddcntnle. 

257 1 Adinkerke cl 11011- 1 Centre 1 1 1 1 1 1 112 avril 18!M-. 
Lhcm. 

-170 1 Alvcringhcm. 1 - 1 )1 1 1 1 1 1 ~ mars 
262 Hoogstacde • 1 - 1 ~ 1 1 1 1 Il~ janv. 
" 1 > 1 . 1 , 1 " 1 • 1 ,, 1 ( 1) Zoulcnayc n'a pas 

d'école jusqu'ici. Il n'y 
a pas d'enfants en ägc 
d'école. 

,. Hoxrm e renoncé ;i la 
réunion avec West 
kerke, ù partir litt 1 or 
octobre 18~19. 
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. é: C 
uesrGNATlON C) D~Slt;N.H!ON .., COMIUNES . C) C) ., DATE .., DATE lies communes dis •... des communes dis- .. dépourvues lie toute ... .; .. .,; 

pensées ,.r étllblfr une .~ t: pensées de } t k~"Rl ·ä Ë école primaire cem- C C: •... ., de l'arrêté roya 1 nir l'unique ou le 
.. .., de l'arrt!té royol munate ou adoptée école commnnale el a., x r .., C) 

-;:: ~ ":::, ... 
::, ~ dernlère école corn- ::, "' avec dispensen réu- 

ùans lesquelles il 'C C autorisant munale et daos les- 
"O = 

autorisant nies à d'autres eorn- C GJ <:: ., 

extste une ou plu- -~ ê: quelles il existe une C E muues sous le rap- - C,l ::::; G.) 

to F. "' "' sieurs écoles adop- ::i la dispense. ou plusieurs écoles ;5 Ja dlspense , port de l'instruction 
i:,. "' tées. 0 adoptées. 0 primaire. c... i:;.. 

l 2 3 ·l 6 6 7 

Oostrooseheke 4,2I~ 25 avril - 
Ousselghem 898 2'• ïëvr. 1886 

Oyghem . . 1,554 7 sept. 1884. 

Pltthem 5,005 29 mai 188?$. 

Sehuyflersceppelle 1,276 29 nov. - 
Swevezeelc 5,1105 '• mai - 

Yive-Saint-Bavon. 1,640 50 avril - 
Wielsbeke 1,814 8 août - 
Wyngcnc. . 7.877 2'• juin - 

Bisseghem . 1 , mbsd '• avril 1891 Ansrglu:m 5,Gï5 2:5 avril - n 

Autryvc 1,1M 28juin 1886. 

Bavichove- I ,~~~ 24 juin 1885. 

Dcsselghcm . 2,250 ~H août - 
Gyselbrechlcghem 5ti6 26 oct. - 
Ooteghem. 1,844 26 oct. - 
Tieghem . . 1 , 79,. 26 oct, - 
Waermaerde , 84!) 8 août - 
Dadizeele , 1,840 27 déc, 1881,.. 

Ghcluwe . . 4,5152 26 mars 1885 . 

Gulleghern 5,!181 26 oct. - 
Ilollebe ke. 778 25 mars 1R87. 

Ledeghern. 5,535 26 oct. 188::i. 

lfnrcke 2,090 hsd févr. - 
Hol!eghem '.:2,507 26 mars - 
Bmre11-lez-Roultr.1 • 2,758 '20 juin 1886. 

Emclghcm 2,0fi4 15 mai 188;i. 

Gits 5,165 21î oei. 1887. 

Oostnieuwkerke. '.:2,74:.1 25 oct. - 
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8 

COlŒUNES 

auxquelles sont 

r éunes les 

communes reprises 

dans 

la 7° eolonne . 

10 

ÉcD1es primaires sccesst 
hli>s a11'C -nrants appar 
lf'nant aux communes 
reprises <lans la 7• co 
lonne. ------- ~Cole, 

.., ~ l 
0 0 1 0 C> A._ 

"' tl> 
11 

. 1 
~ ~ 1 
&g 1 
Ill 

"' !'! •• 8 
13 

OllS.ERVATIONS. 

N 8 lll!liqncr, Ic en< échéant 
l• les eommuucs <fui ont 

1·1•1w11,·é lt fa ,lisp,•115,•, peu 
dant lu pér,o,lc trtcunale, 

2• les eommuues 1111i 11111 
renoncé ä la réunion, pen 
dant la période uieunn'e, 

1) )) )) Cuerne a renoncé à la 
dispense de l'obliga 
tion de maintenir son 
unique école commu 
nale Ic~ octobre 1897. 

Cachtem a renoncé ;\ 
la même dispense Ic 
29 septembre t 897. 

Idi 
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1 

"' DÉSIGNATION 
A 
Cl) 

DÉSIGNATION "' COMMUNES <.l <.l 
Cl) DATE "' des communes dis- .. .. DATE dépourvues de toute .. - des communes dis- •.. - "' .. "' ., 

pensées d'f!tabllr une •- C pensées de } Tk~"Rl ·- C école primaire com- C:: C A = •• Cl) de l'arrêté roya 1 •••• (1) de l'arrêté royal 
école commnnalc et Cl) Pr nir l'unique ou la <1).., muua:e Oil adoptée -::,"<1> -0 .., 

dans 
::l 'CJ dernière école corn- p '0 avec dispense et réu- 

lesquelles il '0 <: '0 .., 
autorisant 0 autorisant nies à d'autres com- c:: Cl) munale et dans les- i:: ., 

existe une ou plu- -~ e -~ a •••• Cl) quelles il existe une .., (1) lllUIICS sous le rap- 
Cl qJ (((d to sieurs écoles adop- p la dispense. ou plusieurs écoles p la dispense. port de l'instruction 
P, p. 

tées, 0 adoptées. 0 primaire. Bdd ~ 
l 2 3 1 5 6 7 

Bolleghem - Cap - t,262 2fi oct. 18815. 
pelle. 

Boesinghe. 2,207 i9 nov. 1892. 

Blverdinghe . . ' 1,648 fi nov. 1885 . 

Kemmel . 1,608 f4. mars 1889 . 

LOCl'e • 769 26 oei. 1885. 

Saint-Jean~cz-Ypres 863 26 oct. - 
Westvleteren. 1,905 6 mai 1892. 

Crombeke, . 1,146 2 mni 18!J6 . 

Zuydschote 682 2 sept. - 

Goeffcnlingen . 

Beirlegcm . 

Basel 

Edelaere 

ProYlnce de Finn 

llaeltert . . 4-,02!SJ27 juill.1899.I )) 

Lede . . . !S,0!5528mui 188!>. 

Smetlede . 1,05112?.S mars 1887. 

Vlcckem • . 2!J2l 14 avril ·1881:>. 

(i5tl 18janv. ·l8!Hi I Deûinge . 1,M-7126 aoùt - 1 Licffcringcn 

Opbrakel . i,8H 5 mars - N ederbou lucre 

5!i~l23 juil. 1897 .1 Asper . 1 1,837126 oct. - 1 Dickele . 
Elst 1,159 24juin - 1 Elene • 

Bssche-St-Lièvin. 2,!SII" 2G mai - 11\leylegcm. 

Scheldewindeke . 2,151 21 - - Puulacthcm 

Segelscm . -1-, !577126 oct. 

Woubrechtegem • 95151 8 noût 

5 ,08·1 l 50 avril 1885.I llaesdonck 2,776123 avril 

Nicukerken 5 ,051120 juil. 

l\lcspelaerc 551 12 föv. 

1H1151 janv. 1808.1 Heurne • 1 5851115juil. - 1 Ronsele 

lluyssc 2,040 18 avril - 1 Afsné . - 
Hons-le. • 1 '•-l5 12G mai 
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C: 
~ 
c., •.. ... - 
c., != ·= ë ••• C> 
.,, 0 :~ .::: -/ 
~ c; 
::; c., 
0 ::; ·= ~ 
"' "' 

s 

CO!UIUNES 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

daus 

la 7• colonne. 

10 

t~oles primnires accessl 
bles aux entants appar 
tenant aux communes 
reprises dans la 7• co 
lonne . 

~COIPS 

- --- ----------- 
. 1 1 · 

;;§ 1 ~i ·1 f C CJt o- ""' 
.,... L ~- •- -tl = a 
li 12,13 1-l 

OBSEllVAT[ONS. 

N.O. Indiquer, le cas éehénut , 
1 ° les communes qui oui 
renoncé à 1~ dispense, peu 
dunt lu périude triennale; 

'2·• Je, counnuues <JIIÎ ont 
renoneé à la réunion, pc11- 
du111 la pérlodo trleuuale 

15 

drc orleujale. 

)} » )} IJ }) )) t O Zonnegem a renoncé 
à Ia dispense Ic 16 jan 
vier 1897. 

::17~ 1 Ncygem . 1 Centre 1 )} 1 1) 1 1 110 fév, 189~. 

672 Grammen l - 1 1 )) 1 !l mars 1894-. 

303 1 Il u ndelghcm . - )) )) 1 19 mai 1894. 1° Laethem-Salnte-Ma- 
rie a renoncé à la dis- 

7!l0 1 Leeuwergem . - )) » 1 - - pense le26juin1897. 
2° Beirlegem a renoncé 

5(ifi \ nickclvcnnc . - )) )) 1 - - à la réunion avec 

1 !ili I Laethem-S10-.Maric 1 1 1 1 126 janv. 188!:i.l 
Dickelvenne le 9 jan- 

- )) )} 1 viel' ·1897. 

387 1 Somcrgcm . 1 Centre 

3h3 1 Suin l- ncnis-W es- 
Lrcm. 

11 121; mai 1881H Edclnerc a renoncé à la 
réunion avec Volke- 

>> 1 gem (1°' janv. 1898), 
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- - --- . 
6 "' DltSICNATJON •.. DtSlGNATlO.)f "' COMMUNES .., <.> •.. DATE "' DA.TE des communes dis- .. 

des communes dis- .. 
dépourvues lie Ioule ~= :_ ë; 

pensées d'établir une ·- "' pensées de mai11te- .:! C école primaire com- C: C es:: .. "' cle l'arrêté roya 1 .. ., de l'arrêté royal rnunale ou ndoptée ., "' nit· runir1ue ou lo <V <) école communale et '0 ..., 
'C ""' ::, '0 dernière ëcete corn- ::, 'C a vee dispense et rëu- 1..011s lesquelles il '0 ë 

autorisant munale et <lans les- 'C ë 
sutortsaut nies à d'autres com- "' "' C q; 

existe une ou plu- -~ E quelles il e1fsle une -~ s munes sous le rap- ~ ., ~ ., 
sieurs écoles sdop- 

~ V, 

ou plusieurs écoles !: "' port de l'instruction ::, la dispense. I'S la dispense. 0. A Lées. f adoptées. f primaire. . 
1 a 3 4 6 6 7 

Mullem . 660 i4 avril 1885. Vosselaere 
Olsene. . 2,i07 50 - ~ 
Volkegem. . ~156 !) mai - 
Caprycke . . 5,704- 6 oct . i89i. 

Lembeke • 2,816 6 avril 18815. 

l\liddclbourg . 9?H 15 föv. ·1897. 

;oostwynkel 1,039 21i oct. 188:S. 

Somergcm . 15,949 16janv. - 

Ursel . 2,579 16 juin - 
Cluysen 1,?S53 50 avril - 
Ertvelde . 5,270 t6 oei. - 
Hansbeke. . 2, 111S :l0 janv. - 
Mcerendrée 2,026 26 oct, - 
Mcygem 1, t07 - - 
Nazareth . '•,931 - - 
Poesele . 5?S0 kX janv. - 

Poucques • . 1,U5 7 26 oct. - 
1 

Noville J21 b!6 janv. 1897 

Provlaee 

~farchipont • 

'I'ongrc-Ss-äîartiu. 

Villers-No!re--Dame • 

El lignies-lez- Fras 
nes. 

Province 

Voroux-lez-Liers. 

Freloux • 

Gleixhe 
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~ '-1 1 

~ COMMUNES ~ € f:coles primaires aecessi-. -~ ;é OBSEIIVATIO;';S. t :::: .=: bres aux enfants appar- -; •• c: 
~ ';; auxquelles sont 2 ;l P_:-:- tenant aux communes ,:: ~ a - 
·E: § üpd g " o reprises dans la sÊ co- ~ 'i:: a . . . 
~ ~ réunies les ., k üg. ü Ion ne ;:. ~ g N.11. Indlquer, le cas échc,1111: 
~ ~ - ~ ~ ~ - - ~ !:; ~ 1° Jc5 communes qui ont 
-a êÉ communes reprises ~ ::, - "" Jkoles ~ ~ -.:; renoncé à la Jhpcu,c, pen- 
e: ., c: ';;; ~ "' ---------~ :;; ::, ::: d:1111 h1 pt'l-io,lc 1ric11m1lc; 
.g ~ dans -~ ~ ~ E · 1 1 · :.. ~ ~ 
~ UJ d c:: ê ._ ~ """ ~ ~ ~ c ::, 2' I•:-. co11uuun1;:, •jui ont 
::i -~ ~ g 3. 1 ::i •.• l ~ .,, ~ ~ renoncé Ir lu réunion, pcn- 
ô la 7e cotonne. "" (.) p, ,~ g.==, " "' ch111l l:t période triennale. ~ ~ ~ ~ e Ä --- 
s !l 10 11 )jl 13 H 15 

771 Nevele Centre • >) 1 1 11 

de Ualnant. 

H9 I Angre. . . - . 1 Centre 1 1 1 1 1 1) t31 rléc. 1895. 

172 Tongre - Notre - 1 - 1 1 1 t 1 )) 1 9 août 
Da111t'. 

2G6 1 Villers-Sv-Amand j - 1 1 1 1 1 li 124- janv. 1so,. 
(garç.) et lrchon- 
welz (filles.) 

1 1 1 P,1c sept. 18!18 HO I Ilacq ucgnies (gar- 1 - )) 1 )) 

çons)cl Anvaing 
(filles). 

de Llé,:c. 

451 l Liers . Liers. • 1 • 1 1 1 1 \) IIOÙl 18()3. 

102 1 Fexhe - Ic lluut- Fexhe-Ie-Il"- 1 1 1 1 1 " 111> déc. 
Clocher, Clocher. 

21:iO I Les Awirs. Les Awirs • 1 1 
1 

1 
1 

" llü avril 18!H.I 

Il 



( 2~1 ) 

-- -~·~----· ... --------------- -·- 

' C 
llltSJCNATION Q) 

t.) 
C, 1 DATE dis- ... des communes S.. -; a, C 

pensées d' é "»; Hkù une .i:i c:: 
1 de t'arrëté royal •• Q) 

école communale et 
Q) Pr 
'O '<l! 
p -:, 

lesquelles il .... 
daus 'O c:: 1 autorisant i:: .,_, 

existe une ou plu- .!::' e 
~ Q) 

to ». sieurs écoles adop- ö 1 la dispense. 
"" tées. 0 

l 2 1 3 

DÉSIGNATION 
des communes dis 
pensées de 111ainte 
ni1' runique ou la 
dernière école com 
munale et uans les 
queues il existe unn 
ou plusieurs écoles 
adoptées. 

DATE 

de l'arrêté royal 

autortsaut 

ln ulspense , 

0 

COIIUIUNES 
dépourvues de toute 
école prluialre com 
munale ou adoptée 
avec uispense et réu 
nies à d'autres com 
munes sous le rap 
port Lie l'instrucuon 
primatrr-, 

7 

Charneux. 

Lens-sur-Geer 

Linchet 

Neuvillc-s/lluy 

Vissoul 

Ehein. 

Outrelouxhe . 

Yernée-Fraineux. 

Wanghe 

Rumsdorp 

Wolsbelz. 

Wezeren 

Darion 

Ligney 

1,G031·17 fév. 18!J2.I Feneur 

, Tignfo. 

Pr•ovlucc 

Achel. . . . 1 1, 11912'~ juin i88~. 

Bceringen. 1,527126 oct. 

llevcdoo 1, 1.7lll2~ jui'.. 
Cuulille 688 5 aout 

Grnnd-Brogol. 1 757128 nov. 1889. 

Hamont 2,155114-avril 188!i. 

Hechtel 1, 57 41~, fév. 

Helchteren 765 I 9 nov. 1889. 

Heppen • . . 1 67/tl 5 mors 1881:i. 

Heusden . . . I ' , 6001:lG oct. 

Lille-Saint-Hubert 8!>912!) ma] 

Neer-Pelt. . . 1 'z, 261:il !l - 
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Â .:, ' .., COMMUNES 0 '» Ecoles primaires accessi- ,: ,;, .., c.> bles aux enra nts appar- s ~ OBSERVATIOIVS • 2: ·. ~ • !:? ::, i:i a .. - auxquelles sont - V 0. ,..-.., tenant aux communes "' "' •.. "' "' - . ~ 
,,, E - -- C: g 8 (J) ~ reprises dans la 7• co- Cl E ,:: C: .. "' réunies les - :?-' .!::: (1.) lonne. 0 "' 0 •... tl) '-' N.B. Indiquer, le cas échéant : ., <.> 

~ ~ ~ E .. "0 ..,, ..,, 0 "' ::, 'Cl ~ -~ ~ ~ ltcoles ggü. -c., 2 r 
i• IJs communes qui ont communes reprises •..• -c -0 .~ 

c·~~oS 
... renoncè â la disconse pen- i:: ~ ----------- •.. ::, Cl 
!:. 0 .2 dant la période rr ennaie; 0 ~ dans -~ - ::, g. ,;, Cl :::: C: ~~§'- .; ~ Q <: C) •• Q ::s - "' -~ C :::,0 •... ,,, ~ -0 "' -c., 2• les communes qui ont ::, ::, o.> "' .. la sÊ colonne. '0 0 0 '-" o- >< ~ rcnoneè à la ré11nio11, peu- 2 C: u ~:;; j:l.<;:l "' ~ dant la periode triennale. "- - t:IJ 8 A 

s 0 10 11 12 11 14 15 

503 Grandville Grandville . ·I 1 " 19 avril 18!M. 

111 l\lodavc . Centre . 1 1 " :28 sept. 1893. Les communes n'Outre- 

115!1 Tihange 1 1 
louxhc(217 hab.j est - li li réunie à Villers-Ic- 

275 
Temple. 

Oteppe . - ,, " 1 " Villers-Ic-Temple ne fuit 
pas partie du canton 168 Neuville en Con- - ,J 1 ,, 6 oct. - de Huy. 

droz. 
217 Villers-le-Tempi e - 1 1 " !) déc, - 
527 St-Severin (Y ornée - 1 1 " 2 - - 

el Villers-le T. 
[Fraineux), 

207 Elixcm . Elixem . Il " 1 6 - - 
172 

1 Landen . Landen • . 1 1 " 19 jonv. - . 
24-1~ 

1 ~58 lloutain-l'Evéque • lloutain-l'Kvêqne. 1 i " l! 

i 
6 juin 1896. Hl8 • Darion . 1 " Il Communes réunies en 

Ligney 1 
vue de la séparation 

,.4-9 • • " - - des sexes. 

~F'> Trembleur Centre . ,, Il 1 ter sept. !895. •>- 

216 Cérexhe-Heuseux. Cercxhe , • 1 1 1 1 n 1 5 mars f8!H. 

,le 1.lmbonrg, 
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--~ -~ -·-·-·· ~--~ ___ ,_,._ 
' ~ C: 

J)i::S!G~ATIO:S <:) 
MSIGNATION 0 COIIJ~IUNF.S. .., 

"' D.\TE "' DATE· ~ . ,les communes dls- •.. ddg nes communes !li~ - •.. -;;; dépourvues de toute L- ~ 
os s C ., - pensées de } Tk~"Rl ·- C: é··ole p• imaire corn- pensées ùLo"oHT; HkÊ· une ·- C 
~ ""' ile l'arrêté royal ,:: •.. •le Par. èté royal ÊdÊ » ~k.· l'unique ou la -:.., .g munale ou adoptée école communale el ., .•.. 
,:: -::, "O-:::::; 

dernière école corn- ::1 avec dispense el réu- leaqueues li ::, - ,:: .., ûa11s -:: ~ nutorisant munale el dans les- C: ~ autorisant nies à d'autres corn- C: - .:! E existe une ou plu- 0 C: quelles il existe une - a, munes sous le rap- ·- ., ~,,, sieurs écoles adop- .; "' la dispense. ou plusieurs écoles 0 Ja dispense. po: t de lïnslruction p. ä. adoptées. C 
primaire. tées. 0 c.. r:., 

4 s 6 7 f 2 ~ 

Oostham . l 1193121> mai ·18)3;.i. 

Over-Pelt. 2,-12,~1 7 mars - 

Paal ~, 5i1 l:.!G oct. - 
Peer 2,5i0l'25 mars - 

Petit-Brogel 5261 '• avril - 
Quacdmechclcn . 1 ,1.121 !) juin - 
Tcsscnderloo . 5,8i226oct. - 
Wychmacl Gt l 1 1.i mai - 
Zonhoven. 2, 8571 8 juil. - 
Berbroeek 400 '• avril - Das-Heers. 

Grand-Jaminc . 1S06 s1 oct. - Bouckhout . . 
IIerck-la-Villc 2,'tlO 5juillct. ·- Engelmanshoven. 

Ilerck-Saint-Lam- -1 14'~9 9 juin. - Gorssum 
hert. 

Linckhout. 649 51 j nillet. - Muysen 

Nieuwerkerken 8:.19 5 mars -- Pctit-Jnmine . 

Ordange . 57!) 4 avril. - 

Runck clen 2!);'r5 "" - 
Schulen -1,09/J 21 mai. -- 

Stevoort 1 ,008120 juillet- 

Donck 754 50 avril. - 

Asch . D84126 oei. - 1 Neer-Glabbeek 

Jlceck . D281':W mars - 
nocholt 1 , 081:i '2G oct. - 
Ellicom 2111 - - 
Eygcn-Bilscn . 0891 15 août - 
Gerdingen 1 ~~71 15 mai - 
Gruitrode. 

1 

88:T.!B juin -- 

Kessenich. 7:56 21> mars 1X87. 
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' 
<Ï COMMUNl<:S (J 

"' •.. •.. "' auxquelles sont "' ,:;; 2: ::: •.. ., réunies les <lJ C - "' ~ "O 

"' communes reprises 'C ~ 
~ ~ 
.2 2 dons 
!: "' "' S. la 7• colonne. 
? 

:,. !) 

1 1 

Il\ 

J!colcs primaires ace, ssi 
bles aux enfants appar 
tenant aux communes 
reprises tians la 1• co 
Ioune , 

Rcoles - .. gü. ·ù. 0.., ::,..= 
C 

12 
a 
n 

0851!:RY ATIONS. 

i'\. B. l111ti•1111 r, Ic cas érhéuur : 
i• les communes qu, ont 
renoneë il la d'"PED$e pen. 
Janl la pt riode tr!eMafe ; 

!• les communes qui out 
renoncè á la réunion, pen 
dent la pério,lo triennale. 

]~ 

148 1 Op-Heers . Centre 1 6 déc. 1805. 

2GO l\forlinne . - . • 1 16 f.Sv. 18!}4 

30U Gelinden . - ·I 1 moi - 

55!) Duras t'!Nicuwcr- - • 1 t 1 - -· 
kerken. 

15J.i. l Buvingen . 

1 

- 
. 1 

" 

1 

:, 

1 

1 1 janvier - 
24!) 1 Grand-Jamiue . - . 1 20 mors 18!17. 

·l !)2 1 Gruitrode. Centre 11 avril 1894. 

jJ 
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1 . 
C 

DÉSIGNATION ~ DÉSIGNA TJON "' » COMlll.:l'HJ:S (.) •.. DATE <l) DAn ~...: des dis- .. ...: des communes 111~- dépourvues de toute communes ... "' .. "' <!> C "-' C rrnsées de } Tk~"Rl ·- C école primaire corn- pensées NoH"ss; HkHo une ·- C C,:,, de l'arrêté royal C "-' de l'an êté royal ~ <.) •... tl ni1· l'11r>i11ue ou la rnunale ou Adopté,• école communale et <li -0., .,a~ uu 
dernière école corn- ::: 11 vee dispense e_l réu- dans lesquelles il ,:J - -.:::; ~ autorisant u,:: nutortsant munale et tians les- C _; nies lt d'autres corn- "" C - 0 - e;d,tn une Oil plu- 0 c:, quelles il exl-te une ·- C: munes sous le rap- - "' ·- "' .::: .. 

sieurs écoles adop- 
~ 1/J la dispense. ou plusieurs écoles "' ln dispense. port de l'instruction ·::; o. o. nuoptées. C primaire. rées 0 /;!, 

1 "'- ~ 1 ùd 6 7 2 

Kinroy 

Lanaken 

l\fceswyck 

Mcuwen 

Neer-Haren 

N' ccr-Octeren 

Op-Glabbeek. 

Op-Iller 

Op-Oc leren 

Reek heim. 

Reppel 

Tongerloo s/J 

Wyshngen 

Berg 

Beverst 

Fall-Mheer 

Gors-op-Leeuw 

Grnnd-Spauwen . 

l\fcmbruggcn. 

,\lillen. 

Ncdcrheim 

Husson 

Byckhoven 

Sichon - Suss en - 
Bolré, 

Ylierrnael. 

Ylicrmnel-Iloodt. 

Wall-Wilder. 

7921 '.avril -1885. 

2. 7661 9 mai - 

54Hl26 oct. - 

t ,1191 5 mars - 

450120 juil. - 

1 , !)65 2?.S mars 188ï. 

77fil2fi - 1885. 

525I ?.S juil. - 

696125 mars - 

1 , 590125 avril - 

2951 8 août - 

61:iil 5 -- 

261118 avril - 

42til29 avri! - 

90719 juin - 

1 , 1 54 26 oct. - 

444126 mars - 

7155 

521)1 3 mars - 

!J!J8I 1 juin - 

1,068126 fév. 

1 ,!,-!J~l26 ort. 

1,225 

1ö ï Hhs dk mars - 

67012G oct. 

Cuttecovcn 

Grnnd-Looz 

Hendrieken 

llcnis . 

Herten 

Schal khovcn . 

Werm. 

Wintershoven 
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-- 
é: ..::: i; •• t COMMUNES o c.."' 1•,coles pnmaires accesst- ~ ,,; OBSEn\'ATIONS. G G d (h l.lles aux enfants opp,ir- ;, "::: ~ 
'- -;; nuxqucllrs sont '« ~ c.. ,:- tenant aux communes _::: ~ 8 - 
~ i:: <.> o ~ ::, r eprtses dans la 7• co- "' ë: ::: 
E ~ , 1 ~ ~ 1: 2\ lonne S "' ö x.n. lntl!q11~1,lc,,hNhé,111t: 
QI o tt"un1r~ es ~ - .- • "'" t!> u 
~ ~ ;; CJ f ~ l===========I '4> ; ~ in les communr-, qui ont 
.g ::: communes reprises .;: ~ ~ .c Jicolc, k G ttt renoncé il la ,1t,1•cn.,c, pen- 
~ :;; ~ ~ "' ,;; ::; :::1 d,1111 1,, période Ir icunnle , 
§ E g ~ § ::, . 1 1 =- ~ .~ 
~ ~ dans .= ~ 2 ,_ "4 ~ J-. • Cl) a., o : 2~ les commune- qui ont 
-; ~ E ::, o 1 ::, ~ 1 ~ ~ ~ ~ renouée il ln réunion, pen- 
OP. la ,, colonne. :;;; ,o 8. ::" ii= "' ~ ,., da rot Ja pé1'iodc tric1111alc. ~ .5~ ti) (::3 E Q - 

8 q 10 11 12 13 14 15 

15ti Loo s. Centre 1 1 1 :!O nov. 18!)3 

18".i - - 1 1 1 li déc. - 

11!) Vnordl - ,, " 1 - __ 

508 Jhxmgrn . - » • 1 1 !) déc. 18%. 

86 Wellen - " 1 1 HX nov. 1895 

1 !)O Vhermael . - 1 1 " (j déc. - 

200 llocsselt Hoesscll(Alt- 11 " 1 28 nov. - 
Ilocssell). 

:214- G uygovcn-Cortcs- Centre 1 1 t 27 sept. l 8!M. 
scm, 

C 

C 
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.. 
1 ci C: 

D~SIGl\'ATION "' D"tSlGNATIO!'i "' COMMUNES <..) (,) 

"' DATE "' DATK des communes dis- ... des communes dis- •.. dépourvues Je toute ... - ,_ - ., "' "' .. pensées Noé "TH.es.· une •- A pensées de } Tk~"Rl •- C école primaire corn- <:: C C C: 
•... "' de l'arrêté royal l'unique ou la ••• <1) de l'arrêté royal ., (.) nfr <1) (.) munnle ou adoptée école communale el "O 'dj 'C "" ~ ~ dernière école corn- ::, 'C avec dispense et réu- 

dans tesqu-Ites il "O C outortsant munale el dons Ifs- "O i:: autorisant nies à d'autres com- C: 11) C <Il 

ext-te une ou plu- o a quelles il existe une Ji ~ munes sous Ie rap- :.:::: Cl) 

"' f/l "' ,,, sieurs écoles adop- '5 Ja dispense. ou plusieurs écoles '5 la dispense. port de l'instruction 
"" p. 

tées. 0 adoptées. 0 primaire. ~ il< 

1 2 a 4 5 6 s 

Prodoce 

1 Halleux . 1 290 1 rn mai 188~-1 

Province 

Achêne 81>2 t2 mars 1885. 

Buissonville 490 t6 fév. 1881'i. 

Lnvaux-S's-Anne. 1,-1>7 H föv. 

Roly . 200 26 oct. - Niverlée 

Schaltin 851 28juin 1886. Vrrlfr. 

Franc-Waret. 56'~ 5 mars 1881'>. 
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COKMUNF.S 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

dons 

Ja i• colonne. 

9 10 

lkoles primaires accessi 
bles aux enfants appar 
tenant aux communes 
reprises dans la sÊ co 
lonne. 

Jkoles 

.., 
._ C 
::, 0 
00 p. •• 

lil 
11 li 

ORSERVATIONS. 

N B. Indiquer, le cas échènnt r 
l• les communes CfUI ont 
renoncé à la dispense, pen• 
dunt 111 période triennale; 

2• les communes qui ont 
renoncé à la réunion, peu- 
1Jant la période triennale. 

16 

de Lnxembonrg. 

.1 
de Namur. 

!'81 Mazée • • . • 1 Centre l Barvaux-Condroz. 1 Fnilon 
157 

Maffe . . . • 1 Centre 

1 

t 

1 

1 

:,, 

" 

1 

Sorinne, a renoncé à 
la dispense susdite, le 
5 novembre i 898. 

Villrrs-sur-Lcsse a re 
noncé à la dispense 
susdite, le 20 octo- 

26 sept. 1888. 1 bre 1899. 

tt juin 1892. 
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XIX. - 4RHRkÊé ~»} é ùkW»R NRà Bç} } »~Rà W»k ç~" é "é NkàVR~àé Rà VTù x [ ùè ké 
ùç8TH NR Hoç; HkUT"kç~ g 1° NR } Tk~"R~kù HR»ù é BçHR Vùk} TkùR Bç} } »~THR 
»~kW»Rü 2° Noé "T; Hkù »~R é BçHR Vùk} TkùR Bç} } »~THRd 

J. 

Dl>ilG'IATIO.S DIHpcnHcH accordée# 
!'10HllR8 

,; des communes ◄de• ilt-f, u~ IA r,.11c '1- ox~~lJhon en ... 
1'11 rn 0 qui ont J.e la lol scolaire .. 

1•ro,lnccH 
1111 21) septemf>rO l'i'U 

1807. i808. 1800. renoncé a la d11penit8 
JIIUJU a.u 'li dé ur.brf'" le%. 

Anvers . :j 1 • • • :51 u 

Drahanl. ' 
,, ~ • » ,1 ') 

Flandre occidentale 3!) ~ " • 50 6 

Flandre orientale so 1 • i ~-:'! tï 

Hamaut . • • • • & D 

Liège 4 1) J • ,\ i) 

Lrrnhourg 7i • • J H 7 

Luxembourg f:l • ) ) 12 1 l 

Namur . :l4 • • • B 18 

--- --- --- --- 
Le Royaumr-, - Totaux • ':!i'>B 1 )) 1 260 70 

Jl. 
Les communes ile l1c1rleaen1 (l d'Edelar re (FIJ11drr onentale), ont él(· d1,pcnsc'•es de I'obltgatlon d'élahlir 

une ccolc commun.ün, par les arrêtes roy.1u~ du:!> jutllr], l8!lï et 51 janvier 1808; il\• mème, par arrêté 
,oyal du :!fi janvier 1897, ·l,1 corumum. de Nov1ll1· (L1ri;c) a obtenu la dispense susdue , 
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XX. - 4RHRçé ~ç} k~T"kÎ NRà à»VVùRààkç~à Noé BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà R" NR 
VÎ[ · Rà No k~à"k"»"R»ù f!1'imaire î ç"é Rà VTù HRà Bù} àRkHà Bç} } »~T»ê et TVVùç» 
î é Rà V} · »ùùè "é ùç8TH VR~NT~" HT Vé ùkçNR "ùkR~~THR 1897-1898-1899. 

PROVINCES COMMUNES 

1 
) Meerhout 

Anvers. • • Weelde . 

1 ''"'"". 
Ittre . • 

Jduche 
Brabant .• \ 

( Sten ebeek 

Hal 

Heviller s , 

~ 

llouuave , 

Thourout , 
Fl,111dro OCCl- 

dentale. ) Ypres. • 

{ Espierres. 

( Audenarde 
Flandre orten 

t.rlo , 

Il.nuaut • 

L1egc 

Limbourg .• 

Desteldout k , 

\ 

Boussu Ic, W alcourt 

I'ottes . . . 

Frasnes Icz-Gossettes 

) IJJuduur , 

( Pr.isnes lez-Go-sulu s 

1 
Graud-Recbaru 

lludunout 

1 Chevron • 

/ Muuslerb1beu 

) I'ougres , • 

( Godscherd-sous-ll assel ! . 

OBJET. 
DA'l'E 

,le 

1',1rrêló royal. 

Suppression de l'ecole communale des fllles. l n [anvier 1897. 
Suppression de l'emploi de sous-rnstrtu- n aoôl f898. 

teui a l'ecole communale mixte. 

Suppression de l'emptoi do '2• sou=-iustttu- 1 '20 mars ~ 897. 
teur à l'ecole communale Lia centre. 

Su ppression de l'emploi de :J• sous-mstrtu- 1 ~ î avril 1897. 
teur à I école communale des garçons. 

Suppression de l'ecole communale des filles. l 8 [urn f897. 

S uppre-smn de l'emploi de okÊ sous-msntu- 23 juillet 1891- 
teur à l'ecole communale mixte. 

Suppression d'une place de eous-lnstrtu- 1 8 fóvtier f898. 
trrce a l'ecole communale des fllles. 

Suppression de l'école communale des ûlles. 1 -t I JUIilet {898. 

Suppression de la place de sous-insututcur 1 ! \ janvier 1897. 
a t'ecole communale mixte. 

Suppres-ion de l'emploi de sous-msututeur 1 \ juillet 1898. 
J I école communale des garçons. 

Suppressron de l'emploi de 7• sous-mstuu- 1 1 i Ievner 1809. 
Leur a l'école communale des gorçous. 

Suppression de l'emploi de o"Ê sous-msutu- 1 ~4 JJ11v1er 1899. 
teur à I'ecole communale mixte. 

Suppression de l'ecolc communale payante 1 22 mars f897, 
pour g.irçon~. 

Suppress.on de 1 emploi de sous-insututeur 1 10 octobre 1898. 
à l'ecole communale mixte. 

Suppression de l'école communale des filles. 

Suppression de la place de scus-iusututnce 
à I ecole communale des filles. 

Su ppression de l'emploi de sous-rnsututnce 
à l'eco!e communale dr.s hiles. 

SupprL:,:,1011 de l'ccole comrnuuale des filles. 

Suppression de l'emploi de sous-msututeur 
:l l'Lcole cummunale des garçons. 

Suppru-sron de IJ place de sous-uistrtutcur 
à l'ecolc cornmu nale des garçons. 

Su ppressiun de IJ 'i• classe do l'eco!c corn 
muu.ile des gMÇOUS. 

Suppression do l'ccole commuua!a mule 
du ceul re , 

Suppres-ton de I'ocole cornmu nale des ûlles, 

Suppression 1l1.1 deux plJcc:, de sous-msutv 
tnccs ,1 l ccolo communale des ûlles, · 

SuJJp1cs~1011 du l'u ole communale rmxte , 

20 mars 1897. 

16 mJI i897, 

'22 novembre 18!17 

g"É Ievrter i898. 

:! décembre i8!18. 

3 février 1897. 

f2 octobre i898. 

17 janvier IS!l!J. 

18 janvier 1897. 

:!J juillet 1897. 

25 octobre 4897. 
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PROVINCES. COMMUNES. OBJET. 
:DATE 

do 

lé royal. 

Lamorteau 

Vivy • , 

Meix-le-Tlge, 

Luxembourg.} Villers-sur-Semois • 

Dampicourt • 

Limerlé 
\ 

Lesve. 

Alle-sur-Semois. 

Sauvenière 

Mohiville. • 

Namur • . •s Aublain • 
\ 

I 
Malonn~ • . . . 

Jemeppe-sur-Sambre 

\ Louotte-Saint-Pierre • 

Suppressiou de la place de sous-institutrice 1 30 jauvier 4897. 
a l'école communale mixte. 

Suppression de l'école communale mixte. 0 octobre 1897. 

Suppression de l'école communale des filles. 25 octobre f897. 

Suppression de l'école communale mixte de 49 septembre 4898, 
la section de Mortinsart. 

Suppression de l'école communale mixte de I i7 septembre 4898. 
la section de Montquiotrn. 

Suppression de l'école communale des filles 
de la section de Gouvy. 

Suppression de l'école communale des filles. 1 8 janvier 4897. 

7 mars t899. 

Suppression de l'école communale des gar- 1 29 mars 4897. 
çons. 

Suppression de l'école communale des fllles.129 mars 4897. 

Suppression de l'emploi de sous-instituteur 47 mai 4 897. 
à l'ancienne école communale mixte. 

Suppression de l'une des deux écoles corn 
munales pour garçons. 

Suppression de l'emploi de sous-insututrice 
à l'école communale des filles. 

Suppression de l'école communale des filles 
comprenant deux classes. 

Suppression de l'école communale pour 
filles. 

Hl juillet f 898. 

20 septembre 4898. 

31 octobre t 898, 

23 mai 4899. 

Les résolutions des conseils communaux de Lorcé (Liégc) et de Scy (Namur), 
portant respectivement suppression de l'une des cieux écoles communales mixtes 
et de l'école communale des filles de ces localités, ont été improuvées, la première 
par les arrêtés ropux du 12 janvier l 897 cl 2 décembre -1898, et la seconde par 
l'arrètó royal du 25 juillet 1807. 



XXI. - CT; HRT» k~NkW»T~" HRà TNçV"kç~à RH HRà ùé TNçV"kç~« Noé BçHRà Vùk} TkùRà 
Hk;ù à ", ÎORR"»é Rà VR~NT~" HRà T~~é Rà 1897, 1898 R" 1899. 
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XXL - CT; HRT» k~Nkç»T~ü /R(ü TNçV"ù } dG cl HRà ùé TNçV"ù } « Noé BçHRà 
- . -- ·-· - 

nJ'.; !ifl G N .t. 'l' 10:'l 
J,a Écoks Écoh.'s Écoles 

Adoptions. Béadopttons. pour pour 
IIESSORTS O'IXSPF.C.'TIO:V fi Iles, mixtes. 

PROVINCES. l'Rl!'iCIPAU. 
garçons. 

{ Anvers .....•.. 2 14 2 !} !'.> 
Anvc·rs. . •..•. 

Maline$ . • . . .•• 12 rn 1 J ,{ 12 
----- ----- ----- 

Totaux .•.• 14 20 3 Q- 17 --> -- -- -- 
~ ltrux,:lles. • . • . . • 3 G l 6 2 

Brabant ••.•.• 
Louvain ...•... 4 2::5 3 18 0 

----- ------ ----- 
Totaux .... 7 20 4 :U. 8 -- -- -- -- t Bru~rs. . • . • .•. 7 38 11 20 14 

Flandre oceidentale, 
Cnurtra! ....•.. ,l 43 18 23 0 

-----· ----- ------ ----- 
Totaux . . .• 1 81 20 {3 20 -- -- 

{ Alost ....••.•• 13 ,1 13 30 1t 
Flandre orirnlalr, . • 

Gand .....•.• ;'i 2:; 8 13 7 
----- ------ ----- ------ 

Totaux .... tO 00 21 ,l3 18 -- -- -- ! Cha,lo,o, •.••.. ,j 7 1 8 2 

llamau] . . . . • • liions . . • . . . . . 3 2 1 3 1 

Tournai .... , •• 1 10 2 8 i 
----- --- ----- ----- 

Totaux ••.. 8 19 4 10 ,{ -- -- -- l llny ..••••••. ~ 3 1 1 1 
Lié1:e ...•... Liét:e .....•. 1 :i 1 3 2 

----- ----- ------ ----- ----- 
Tntanx , .. 1 8 2 4 3 -- -- 

Limbourg ....• 1 llasselt • • • . . • . !) 31 is IO 0 
----- ----- 

Totaux ••.• 0 31 rn 113 0 -- -- -- t Arlon ......•. 3 0 2 4 3 
Luxembourg . . . • 

l\farchr . . • . . . • J 13 D 0 8 
----- ----- ------ 

Totaux •... 7 1!) 2 13 H -- -- -- -- l Dinant. . . ••.•. f) 0 3 10 1 
Namur .•.••.• 

Namur •......• 8 9 3 14 » 
------ ----- ----- ------ ----- 

Tol.iux •.•• 1;; 18 0 2-i- i -- -- 
l.1• Ilnyaunu-. - TUTAIJX M:~î:R.ltlX • • . • 8(J 300 80 200 !)f 

------------· 
380 380 
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Vùk} »kùRà Hk;ùRà RHÎoRB"l»é Rà VR~NT~" HRà T~~é Rà ·1897, f 898. RH f899. 

DIJRÉE. 

1 dk 

k ans, I "' 
iO ans. 9 ans. tl ans. 7 ans. 6 ans. 5 ans. -i ans. 3 ans. f an. ~! --g 

1 

6 • J ) • , • • ) l 9 

12 2 ) t • 2 ) 1 ) • 10 
----- ----- ----- ------ ---- ---- ---- --- ---- 

18 2 • t , 2 , ' ) 1 Hl 

3 J J • J 2 • • • J 4 

20 ) • J l • J • • I• {I 

----- ----- ----- ----- --- 
Q~ • l ~ J 10 ~<> " J J J J 

39 • • Il • • • J J • 6 

12 1 1 J J l • • • -c, , ()_ 

---- ----- ----- ----- ---- ---- ---- ---- 
51 • 1 1 ) J 1 , • • 38 

33 • 1 2 ) ' • 1 ) :5 » 
q- J , D , • 1 4 -<> • , , 
----- ----- ---- ---- --- 

50 1 t ';! ) • • t • " 18 

- 
10 ) )) • • , , J 1 J 1 

;; » J ) • J ) • • • 2 

Î • ) • • • , 1 • ~ 1 
----- ----- ------ -----· ----- ----- ---- --- 

20 • D J 1 1 1 1 1 2 4 --- 
2 • • • 1 • , • • , 1 

5 J » t • J • • 1 • J 

---- ----- ----- ----- ----- ----- ---- --- 
7 1 J l t J J • • • " - 

51 D • J • 5 • ' J 2 2 

----- ----- ----- ----- ----- --- --- ---- 
31 • • J • 5 t ) J 2 2 - 
7 • » " J , " J " ~ 2 

8 )) • ) " 1 • 1 ) J 7 

----- ---- ----- ----- ----- ---- ---- --- --- ---- 
15 , , J , 1 • 1 )) " 0 

0 J • • • J 1 2 • • 2 

12 • • • • • )) • J 2 5 

----- ----- ----· ----- -- ---- ---- --- ---- 
21 J • • • 1 1 2 " 2 5 

242 2 2 ,. 2 IO 2 ~ " il 105 
i} 

--- ~- ----- 
380 
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XXII. - qkà"R ÎçNkW»dT.kH. VTù ùRààçù" Nok~àVRB"kç.k Vùk~BkVTHR g ¾0 HR ~ç} ; ùR 
NRà é BçHRà Vùk} TkùRà (1) NT~à HRàW»RHHRà Rà" çùWT~kàé HR service hygiénique 
(visites <lu médecin); 2° HR ~ç} ; ùR NRà é BçHRà Vùk} TkùRàulor NT~à HRàW»RHHRà 
Rà" VHTBé R »~R boite de secours. 

DÉSIGNATION 
BOITE 

DES SERVICE 
DJ! 

llE880RT8 0'11.\'8PECTI0.'1 HYGIÉNIQUE. 
SECOURS. 

PRINCIPALE. 

Anvers. . . . 70 5?5 

Malines . . . . -18 t7 

Bruxelles . t:29 89 

Louvain . !>8 58 

Bruges. . . 102 :i 1 

Courtrai . . 55 50 

Alost . . ûl 4:7 

Gand • . . ~9 69 

Charleroy . . . 200 415 

l'tlons • . . H1 7i 

Tournai . t\)5 tv • 
Uuy . . im Hi 

Liége • . , . !)7 4-2 

Il asse Il . . ~5 Gli 

Mlon . . . . 1,2 t2 

~Iarche . . . 5 i!, 

Dinant. . GO 55 

Namur . . GO ?il 

Le Itoyaume . . l,.\V.. 823 

(1) .Écoles primaires communales, adoptées el privél·& subsldtëes, 
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XXIII. - Pç} Vçàk"kç~ NR HT ; çk"R NR àRBç»ùà pour HRà é BçHRà u -f ). 

QUANTl'f HS. 
NOMS 

DES !IÉDICA!ŒNTS ET OBJETS, 
DESTINATION. 

;m gr. 

so gr. 

200 gr. 

2 flacons 
de 

J 00 {jl', 

.rc gr. 

100 gr 

Ammoniaque liquide. . . 

Bande élastique en caout 
chouc <le o.os X 5.00. 

Collodion iodoformé au 1/r:, 

Eau végéto-minéralo <le 
Goulard. 

Eau phéniquée à 5 p. c. 
110IIMULE : 

Acide phéniqu~''\~ 50 gr. 
Eau distillée, 970 gr. 
Violet de méthyle, 5 nulbgr. 

Ëthcr sulfurique alcoolisé 
(liqueur anodine d'IloH 
man). 

Liniment calcaire . . . . 

Pour inhalations en cas de syncope et 
pom· cautérisations des piqûres d'insectes 
cl morsures d'animaux. En cas de svn 
cope, il est bon de souffleter l'enfant. ~ 

Pour serrer les membres supérieurs et 
inférieurs en cas d'hémorragie g1·ave et en 
attendant l'arrivée du médecin. La con 
striction doit être juste suffisante pour 
arrêter l'hémorragie. 

Pour réunir, par badigeonnage, les 
lèvres <le très petites plaies. 

Pour compresses humides en cas <le 
foulures, entorses, etc. Elles s'appliquent 
en trem pant de la ouate dans Ic liquide 
l'exprimant ensuite cl la posant sur l'arti 
culation blessée. Au-dessus de la ouate on 
applique un morceau de batiste Billroth 
dépassant de Lous côtés ln ouate mouillée, 
et on applique ensuite une bande pour 
maintenir le pansement. 

Pour laver el panser par voie humide 
les plaies ou déchirures de la plaie, à la 
suite de chutes, blessures, etc. La plaie 
sera lavée au moyen de boules de ouate 
imbibée li'ca.u phéniquée et on appliquera 
ensuite un pansement humide en procé 
dant de la même manière que pour le pan 
sement à l'eau de Goulard. On aura tou 
jours soin de dire que la plaie doit être 
examinée le plus vile possible et, en tous 
cas, le jour même par le médecin. 

10 à 15 goullcs <lans u11 peu d'eau, 
comme stimulant en cas de faiblesse, ten 
dance syncopale ou crise gastralgique. 

Pour compresses en cas de brûlure. On 
imbibe de cc liniment un morceau de toile 
plié en plusieurs doubles cl on l'applique 
sur la brûlure après avoir fait écouler la 
sérosité des vésicules ou ampoules s'il s'en 

( l) Chaque objet sera étiqueté comme il est indiqué dans la colonne 2. Chaque étiqueuc portera en 
sous-titre les lndicatlons inscrites 1>0111· chaque ohjcl dans la colonne ö . Ces ètlqucttcs seront imprimées. 

63 
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QUAN1'11'ÉS. 
NOMS 

DES Mf.DICA!ŒN1'S E1' OBJETS. 
DESTINATION. 

100 gr. 

G 

(î 

-l"'.00 
7►"'.00 

-1 

·)ÛÜ 0T t, 
,J 
J 

1 

Sulfate de cuivre, 1 p. c. 
Vomilif'. 

était formé. La toile sera. ensuite rocou 
verte tic batiste Billroth et le tout main 
tenu par une bande. 

,J cuillerée ;'1 café de ,tO en 10 minutes, 
jusqu'à effet, dans Ic cas d'cmpoisonnc 
ment par faits vénéneux. 

Attelles en carton ( 0. ,JO 
X 0.t,O). 

Bundes de coton écru (0.0~ 
X 3.00). 

Batist_e Bi!lrol!1., 1 Pour pansements ù appliquer _d'11rgcnc~ 
Gaze 1od<~lorm'.:c a 10 P: 1• • . en attendant l'arrivée du 1!1{~dc<:m et auss_, 
"1011~ho11· t riangula irc ( pou!' pcrmcll.l'c_ ;'1 ccl_11i-c~ d? trouver a 

d'Esmarch. . l'école les pi·cm1e1·s oh,1cts indispensables. Ouate hydrophile. 
Paire <le ciseaux forts. 
Paquet d'épingles de sù- 

roté. 
Petit rouleau de sparadrap. 

XXIV. - f ç î HR NR àRBç»ùà ç» VR"k"R V0Tù} TBkR àBçHTkùRd l -~à"ù»B"kç~ 
k} Vùk} é R à k~àBùkùR à»ù HR Bç»î RùBHR NR HT ; çk"R N» Bô "é k~"é ùkR»ù. 

La présente holte de secours est munie d'un carnet spécial, dans lequel l'insl itu 
tcur doit inscrire la date cl l'usage de chacun des mèdicamcnts ou objets qu'il a 
employés, immèrliuterncnl après en avoir fait emploi. 

Il doit, de mème, ~· inscrire, tt date, les achats faits en vue <le remplacer les 
médicaments cl objets employés. 

La boite n'est pas laite en vue de permettre aux instituteurs de prat iqucr la mède 
cinc ou la chirurgie; ils ne doivent en faire 11sage qnc poul' soigner leurs élèves, 
seulement dans Ic cas d'accidents s11!'vc1111s i1 l'école cl en attendant les secours du 
médecin, s'il y a lieu de penser <1uc ceux-ci puissent se (aire attendre. 

Hors les cas d'urgence avérée, les instituteurs doivent absolument s'abstenir de 
donner des soins, inèiuc il la demande des parents, aux enfants que l'on amènerait 
it l'école, malades on blessés, en vue de ne pas avoir recours au médecin. 

Consentir il une Lelie demande serait commettre· un acte d'exercice ill{:gal de ln 
médecine. 

Son auteur s'exposerait non seulement ü des poursuites judiciaires, d'office ou ;'i 
la requête des hommes de l'art, mais encore ù des proci!s civils en responsabilité 
dans Ic cas oü des a('ridcnls ultérieurs seraient ronsl.alùs chez Ic malade on le blessé. 

Les étiquettes apposées sur les mórlicainents cl objets de la boite donnent des 
indications sonnnaircs s111· leur destination. 
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XXV. - { ç»î RT» s· è bHR} R~"l"8VR NùGà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRàd 
.LeçNè HR à àç»} R""ùR T»ê Bç~àRkHà Bç} } »~T»êd 

1 •r 11111l 111687. 

Co11sidi':rant 1p1'c11 vr-rlu de l'article 2 ile la loi mwmique tin 20 septembre 188'~ 
L'i -;rptcuilm: 18!):. sur l'instruction primaire, il nppnrticnt an conseil communal 
d':11Tt•le1· Ic ri\;lc111cnl et Ic prog1·:-uumc d'études des écoles primaires communales; 

Yonlant faciliter en t·cllc 111atii•1·c la L:lC'he tics communes, 

Ande: 

.\1rnc1.1-: c,;1uu:. Le ri:glcmcnt scolaire cl Ic p1·ogl'ammc d'études ci-annexés 
seront soumis aux ronsr-ils rommunaux , qui pourront les adopter sans modi 
li<':1lio11, 011 les approprier aux rirnmslall('('S lo('alcs. 

r. Sc110LL\IW1'. 

Rè(lcmc11t-type de8 école,- prlmnlrt'H co1111n111111leH. 

CHAPITRE PHE\lfER. 

.\ 11rn:u: Pn1-:m1rn. L'1'~d11cal ion physique, l'éd ucat ion int cl lcd nel Ic cl l'éd ucation 
morale des {•löws sont l'objet de l:1 solliritude constante de l'instituteur . 

11 IH' n{igligc a111·11nc orrasion d'inculquer it ses élèves les préceptes de la morale, 
de li~111· inspirer Ic sentiment du devoir, l'amour de la pairie, le rcsperI des insl.i 
turions nulionalt-s, l'attachement aux liherlós cnnstitut ionnclles. 

Il s'abstient, dans sun c11scignc111cnl, de Ioule attaque <'onl re les com id ions 
n·lir:i(•11..;c:-- des larniJle-; rlonl les c11fa11ls lui sont ronfiès. 

li veille :--oignc11sen1cnl :'t cc que ses élèves s'habituent ù observer, en toute 
l'irro11sta111·e, IPs ri•glcs de la bicnsèunrc. 

Ain. 2. L'instituteur base son enseignement, autant que possible, sm· l'intnitiou ; 
il a s,>in d'éveiller constamment chez ses élève» l'esprit d'observation, de réflexion 
<'I d'invcntion ; il les habitue ;'t exprimer simplement, mais corrcrtomcnt , leurs 
propt\~:, observations, leurs propres j11gelllcnls; il veille i1 cc qnc les notions ensoi 
;-;nr'•t•s ~oi,·11t loujours cxaclcs ; il fait de nombreuses applications cl de fréquentes 
rr'•pr'·lili1111s, mais en s'attachant it varier les C:\Cl'l'Î('CS. 

. \1:r. :"i. l,'cm,1•iµ;nc111c11l jJ1·i111ai1·1: romprenrl la rclig-io11 cl la morale, la lecture, . ~ 
l't')nÎl11rc, le:-- ,:•lómenh d11 calcul, Ic s_vsli·nte légal rlr-s poids cl 111cs111·cs, les èlèmcnts 
de la la11r11c ... (frant:ai~c, ll:1111a11dc 011 allcmaudc, scion les besoins de la localitó], 
la ni''of-\'raplti<·, l'histuiro de fü·lgi1111e, les éléments du dessin, les notions d'hygiène, 
le chant cl la gymnasli<111c. 11 comprend de plus, pou1· les tilles, le travail il 
l'air'llillc. 
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:i r~jo11lcr, lil doeoTUk" ,l'1111c é BçHR ù»ùTHR g et, pom· les garr:ons, des notions d':ig1·i 
rulture. 

L'enseignement de la religion et de la morale se donne an commencement (011 :'i 

la fin) des classes. 
Les élèves dont les parents en feront la demande seront dispensés d'y assister. 
N. n /,c Bç~àRkH Bç} } »~TH Bç} VHé "RùT. s'il y T HkR». HoTù"kBHR ,'J VTù Hok~NkBT"kç~ 

NRà ; ùT~B0R» 111m ç0Hkùsss"çkùRà W»okH T x ü ç»"é Bà {lil Vùç8} } } R VTù Né Hk; é ùT"kç~ 
àVé BkT(« d 

H.oùkHk»é T T~~VHé } R~»»ùB Vç»ùùT ê "ùR ùé BHk(Lé Bç} } R à»k" g 
ludépcndamment iles malii·l'cs é1111111{:récs ci-dessus, 

1 l «Ic l'érole primaire 
C H'O"l':tllllllC . . . l O rles écoles pnuuures 

comprendra les extensions suivantes : ué ~»} é ùRù HRà ss[ "kè ùùàrd 
Aur. '"- L'onscigucment comprend trois tl(•grés on cours progrcssifa, chacun 

d'une durée de deux ans : 
Tr Le 1lcgré èlémcutaire ; /,) Ic <lc~i-1· moyen: c-) et Ic degré supérieur 
f.,a fo111 m1rnc VR»" TQç»"Rù g 
li est èlnhli ;1 l'èrole de ..... 1111 cunrs 1111 s1-• degri: (•lc~r{'. complémentaire] 

alHJUPI seront nrlmis lr-s ùlhes aynnt lel'll1in{· les l'Lwlcs du :;• 1lr~ré 
Ánr. f,. Le nombre ile divisions 11'1:li·vcs que eomprerulra une écule complète est 

déterminé ainsi qu'il suit : 

ÉCOLE JJE .•. 

} ) l= annéo. 
Degré: élémentaire ... ~ Deux divisions ... l 2• 

\ 

Un cours unique (?;• et /1-0 années réunies) on 
Degré moyen . . . . . 1) 1. . . ~ ;')P année. 

· eux • 1ns1ons . . . , 
11-c - 

'l Un cours unique (J• et ö•· années réunies] ou 
negl'I? supérieur . . . . 1) r . . l ;,• année. 

' eux c 1ns1ons . . . "" 
Il - 

N. B. qoT»"çù»é Bç} } »~THR Né "Rù} k~R HR ~ç} ; ùR NR Nk»kàkT~à No.üeè î Rà. TVùè à 
Tî çkù Vùkà HoTî kà NR Hok~à"k"»"R»ùd 

CH Bç~î kR~" qu'elle àR conforme T»d" ùè UHRà suÎM11lcs : 
/«»kà HRà é BçHRà ùk »~ àR»H k~à"k"»"R»ùü -B NRWù« é Hé } R~"TkùR seul V} ss · s · T 

Bç~»[ R~NùR NR»ê Nkùkà»~kà ü BR àRùTkH n11Ïl'C T» Vù~Uù0ü xH.· à élèl'f'S W»R xHoé "T� kHo 
deux Nkîkàkç~à NT~à B0TB»~ NRà NR»» ç»"ùRà NRUùé àd Si ùkR~ 1w ào8 çV~çRR. kH ~ù 
faut ssc~ VH»à é "T; uk.· W»R quatre divisions NT~à HRà é BçHRà à NR»» k~à"»»"R»ùàd 

erT~à HRà é BçHRà W»k Bç~kV"R~( VH»à NR NR»ê k~à"k»»R»ùà. -B NRWùé é Hé } R~"»kùB R". 
Ic <fryré 111oye11 pouren; [onuer cluicun d1'11,i; divisi()IIS Noé Hè î Ràü ç~ peut même, si 
HR 1wml1rc BHoé 0üî Bà est Td.àBg Bç~àkNÎùTH.HB. é "T; Hkù NR»ê Nks1isio11s NT~à HR NB8ùé 
wper1e11r. 

-H k} Vçù"R. tu11lff1Jis, NR ~R VTà } »H"kskHkBs · HRà N»~à»} » T» Vçk~" NoR~ B~ssekPso 
VH»à NR "HR»» á 1111 instituteur. 

2 »RH W»R àçk" -ù ~ç} ; ùR Nok~à"k"»"B»ù« No»~R r1rmufo é BçHR. kH Bç~»kB~" NR 11e 
e çù} Bù W»R .<;Ü; ùk ivi'ïi011s Nkà" k~B"ç« BçùùBàVç~"H« 111 T 11,r .\i,r ,111111;,,ç ,!' é »»HBà. 
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\ k Hoé B»HR Bç} VùR~N 71{w; NR "ùçkà BHTààRà. kH 7w111Ta !} Tî çkù NRà BHTààRà VTùTHkê HRàd 
HH î R" NR àçk W»R sgüÏ HT Bç} } »~R Bùé R »~ Bç»ùà Bç} VHé } R~"TkùR umÊ NRUùé r. Hoé BçHR 

T»ùT »~R Ï t x ss} é R Noé "»NRàd 
AnT. G. L'enseignement est donné conformément au programme arrêté par Ic 

conseil communal. 
Le programme est afllchè dans chaque classe. 
AnT. 7. Le lnhleau de l'emploi du temps pal' jour et par heure est dressé par 

l'instituteur et, après approbation du rolli•gc des bourgmestre et échevins, il est 
afflché dans chaque classe. 

L'instituteur ne pent s'écarter des prescriptions qu'il renferme. 
AnT. 8. Sauf pom l'enseignement de la religion, les livres ü meure entre les 

mains des élèves, les livres destinés aux bibliothèques scolaires et aux distributions 
des prix, cl les moyens matériels d'enseignement, sont, en géné'.ral, choisis dans Ic 
catalogne des I ivres et objets d'enseignement examinés par Ic conseil de perfection 
nement et recommandés aux autorités commnnalcs par Ic gonvcmemcnt. 

Le conseil conurumal peut néanmoins Msigncr des livres et des moyens matériels 
d'enseignement en dehors du calalog11c publié par Ic go11vcmcmcnt. Dans cc cas, il 
fait parvenir à l'inspecteur cantonal la liste des 011\'l'agcs choisis. 

CHAPlTHE Il. 

nu Pli!ISONNliL ENSEIGN.\NT ET m: SI\S H.\PPOIITS .\\'EC 1.'.\UTOHITI:; COll.\lU:'i.\l,E. 

i\11T. H. La surveillance de l'enseignement primaire par l'autorité co1111111male est 
exercée pat· Ic coW•gc des hourgmcstre et échevins. 

e.B Bç~àRkH Bç} } »~TH ssRssq Bç} VHé "Rù BR" Tù"kBHR Bç} } R à»k" g 
L'1111 des échevins esl sp1'-<·ialement chargé du service de l'instruction primaire. 
JI est aidé par 1111 directeur ( on un inspecteur) des frolcs primaires dont les 

altrihul ious sont ré~lécs comme snit : 
(_ 

(l)éfaille1· ÎRà T""ùk; ss"kç~àrd 
Aur. rn. L'inspcct ion de l'enseignement de la religion et de la morale est exercée 

par les dél1\..(11i·s de~ <'hefE:> des cultes, dam, les conditions déterrninócs par les 
arrêtés ro_rnux. du 12 déccmhrc mu:;_ 

AnT. 1 l. L'instituteur en chef est seul <·harµ;é des relations avec les autorités 
' et avec les parents rles élèves. . 

Les sous-insl ituteurs, ainsi que IP~ gen:-i de service, sont placès immédiatement 
sous les ordres de l'instituteur en cher. Le collècc r•('hevinal 011 l'échevin dél{•gué ,, t) 

r(·pal'liL les cours entre les instituteurs cl les sous-instituteurs. 
All'r. 12. L'instituteur répond du maintien de l'ordre cl de la discipline dans 

l'école; il exerce une surveillance active sur toutes les classes cl veille à la stricte 
ohscrv at ion des prc~criplions n'>l..(lementaire~. 

Il est responsable des ll'ansgressions qu'il n'aurait pas réprimées 011 dénoncócs 
ii l'autorité connnunale. 

A11T. 1:;. L'instituteur et les sons-instituteurs sont tenus de surveiller soigueu 
scmcnt les élè\ c:-i i1 lem entrée dans Ic préau, it la sortie des classes et pendant les 
récréations. 

64 
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Le préau do l'école est ouvert au moins un quart (1'-hcurc avant Ic commencement 
des classes. 

Awr. 11-. I.e clnsscmcni des Mhcs dans les différentes divisions appartient à 
l'instituteur en chef, sauf recours :m colli'gc des bourgmestre et échevins. 

Awr. L,. L'insl il11tr111· el les sous-instituteurs tiennent un journal de classe 
indiquant sommairement, jour 1x11' jour, les matières qui font l'objet de l'enseigne 
ment cl les devoirs d'application. 

L'insututcur en chef examine et vise, an moins nne fois par mois, le journal de 
classe des sous-instituteurs. 

Aur, lö. Les instituteurs ne peuvent s'occuper, pendant les heures de classe, 
d'objets ét rangrrs à l'enseignement ri i1 l'éducation de leurs t'.Hwcs. 
li leur est interdit de soig-ncr rerlains élèves de préférence et aux dépens des 

autres. 
l.'inslruc! ion doit Î'll'C distrihné« {•Kalemenl à tous les élèves. 
A1tT. 17. L'instituteur veille à BB qnc chaque élève soit pourrn des livres et 

obj ets nóccssai ros :i I' cnseianement. • < 

Les livres, les cahiers cl autres objets de classe indispensables aux élèves, sont 
fournis gratuilcmcnt p:H la commune aux enfants pauvres. 

\ k Ho»»"çùk"é Bç} } »~THR T»"çùkàR Hok~à"k~»R»ù á ùR~Ng B NRà of!icts BHTààkW»Rà 
n11.1: é Hè î Rà. RHHR Vç»ùùT Bç} VHé "Rù HoTù"kBHR J(j Bç} } R suit : 

Un tableau indiquant le prix des livres et objets que I'inst itutcur est aulnrisó :\ 
vendre aux élèves, csl affic]i{, dans l'école. Cc tableau porie l'approhntion d11 collège 
des houramestre cl {·chrvins. 

{ 

A11'l. 18. fi rsi défendu aux instituteurs de laisse!' circuler dans l'école des 
pétitions 011 des listes de souscriptions, Tl lem est {-g;1lclllent dMcndu d'accepter des 
cadeaux des {dhcs. 

Awr. ·W. L'instituteur tient deux rcgislrrs matricules de fréquentation distincts, 
l'un pouf' les garçons, l'nut 1·c pour les ûlles, li rst dósirablc que les r·cgislrcs 
soient conformes nu morli·lc recommnndó par· Ic ~011vcrnemcnl. 

AnT. 20. A11 commencement de chaque trimestre, l'instituteur foit <·r·mrnil1e au 
col li·gc drs hoi I rg11irst re et {1<'hevins rl :'i l'inspcct e11 r can tonal le mouvcmcn t <Ic 
son école pend ani IP l rinH•sl re pr{,ef·<lcnl. 

AnT. 21. A la fin dP l':mnfr scolaire, l'instituteur rulrcs-e au eolli·~c (Ic~ hourg 
mestre cl (·elH1\ins un rapport sommaire sur la situai ion <Ic son frole pendant 
l'année <'C(lltlc'•e. li Iransmol mw copie de ef' rapport ù l'inspecteur cantonal. 

AnT. 22. Drs <·011gr'•s e,l mord inai rcs pct" ent i·t re a(·eord{:s aux mem ln es d li 
personnel <'nsci~nan(, par Ir colli•f-\C des hot1l'f-!,lll<'SI re et t'·elir, ins , lorsqu'il e-t 
dùnu-nt conslatc'· q11r !'{·fat de santr de l'inl(n'ss(· nP lui permet pa:; de donner ses 
ruurs 011 qu'il doit s'ahsr-nlcr pom affaires nrgentes. 

L'instituteur iulnrm« Ir· ('oll(\?;c des bottr~mc:-,lrc et frhc,ins des <·011~és qui lui 
sont nél'essain's polll' as:--istpr am, rnnffrcnf"rs rantonnlcs. 

Anr. 27>. Lorsque l'iust itnteur, pat· suite de mnladic <·onsl:Mc pal' Ic certificat 
du 11d·dcrin t ruilant, se I rouve dans la n(•<'e!->sit(· de suspendre ses lrcons pendant 
plus de quinze jours, Ic colli·f-;c des hourgmcstre el (•(·hnins d{·sÎf-\lll' 1111 instituteur 
intérituaire. 

AnT. 2/4.. Si llJJ instituteur manque aux hahiuulcs d'ouh c prescrites par Ic 
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. ,+~dement on s'il compromet la dignité de ses fonctions, le conseil communal prend 
les mesures propres :1 réprimer Ic mauvais exemple, en prononçant, an besoin, 
ronlrc l'd instituteur l'une iles jeines mentionnées à l'arlirle -10 ile la loi. 

:\1rr. 2,>. L'instituteur on sons-instituteur démissionnaire reste en fondions 
pendant 1111 Illois, :'t moins qu'il n'ait { ó pomvu ü son remplacement provisoire ou 
,li·fînitif avant l'expiration de cc rlèlai. 

\ k HRà } é NRBk~à NRà VT»î ùRà ùRç çkî R~" »~ "ù»k"R} R~" N» ; »ùRT» NR ; kR~ÎTkàT~BR 
011 NR HT Bç} } »~R. HR ùRUHR} R~" pom'l'a Bç~"R~kù HT NkàVçàk"kç~ à»kî T~"Rg 

Áur. 2H. Les mérlecins des pa11Hcs sont tenus ile visiter les ócoles publiques en 
rns d'i•pidt'·mic; et hors les cas d'épidémie, T» } çk~à nnc fois par mois. 

.\ la suite de chaque visite, ils adressent au collège des bourgmestre et échevins 
1111 rapport Sil!' l'i-Lat sanitaire des élèves. 

Les i'·li•n:s reconnus atteints (1'11nc maladie contagieuse sont rcnvovés il leurs (, J 

parents et ne pcmcnl rentrer ü l'óeole qu'après avoir obtenu du médecin un ccrti- 
lieat qui coustate leur parfaite guérison. 

CHAPITRE~ Ill. 

UES l~LliVf~S. 

.urr. 2ï. L'admission des enfants avant droit ù l'instruction uratuitc se l'ail 
,1 Û 

l'onlc)l'J11{·rnr11l aux dispositions de l'anN(· royal du ·lfi septembre 18!);, . 
Aur. 28. Apri·s l'admission de tous les enfants portes sur les listes, d'autres 

{·li·vcs peuvent i·ll'c admis, il quelque èpoquc que cc soit, s'il reste des plnccs 
vacantes el si ces t'·lères r{·11ni:-:~(•11L les conditiuns indiquées ù l'ai ticlc 2D ci-après 

. \wr. 2!1. Pour pouvoir <'·Ire admis ù l'ócolc moyennant rètrihul inn, il faut: 
I" ()11c l't'-lh·c ail plu:-; dc Ii ans el moins de l'~ ans ~t la date du l"' octobre qui 

suil linscription ; 
2° Qu'il ail {·I{: vacciné on qu'il :1it eu la variole. 
. \,rr. ~O. Les cnfnnls se pr{·sentc11t it l'école clans un état de [H'oprcUi convcnahlc. 

La visite de proprcló est faite par l'instituteur an eonuuenccmcnf de chaque classe . 
Aur . 31. Les li nes cl objets utiles ü chaque èlève sont : 

A. -- eLR8ùé kssué ùkB»ùd 

Première année. 

1. Un livrt: de lecture {~li'-rnenlairc. 
2. llnc ardoise, na!·on d'ardoise. 
~ Quelques paquets de hùlonnets de diverses grandeurs 

Ilcuxiètuc année. 

Les 111<•11irs olijPh et en plus : 
1-. Un f'aliic1· d'ó('rilurc, 1m rallier de devoirs et 1111 cahier de dessin. 
,Ï. fü·gle, crayon, pl11111cs. 
O. (Al/Ir HRà ÎkHHRàdr Laine cl aigui lies it tricoter. 
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B. - é RUùé } ç8R~d 
l. en line de lecture. 
2. Une grammaire èléruentairc avec exercices. 

<. 

3. Cn manuel de calcul. 
. 1,. Un manuel de géographie. 
Dd Ardoise, cahiers. ri•gle, cra~·ons, plumes. 
G. u ç»ù HRà eÎHkBàdr Laine, aiguilles ;1 tricotcr ; canevas, étoffe de colon, aiguilles 

l1 coudr«, etc. 
C. é RUùé à»Vé ùkR»ùd 

·1. Un line de lecture. 
'2. Une grammaire élómentnirc avec exercices. 
3. Un manuel de calcul. 
-q U n manuel 11c géographie . 
Dd Ln manuel d'histoire de Belgique. 
f>. Ardoise, cahiers, ri•glc, •~qnerre, compas, gomme, pinceaux cl couleurs, etc. 
ï. u ç»ù HRà ÎkHHRàdr Laine, aif;uillcs ù trieotcr , canevas, toile, étoffe de colon, 

fil et ai~uillcs i1 coudre. 
Les livres rn~;·essail'<•s pour suivre Ic cours de religion et de morale sont déter 

minés p:11· Ic niinist re du culte. 
AnT. 7)2. Aucun élève ne pent s'absenter sans autorisation préalable de l'insti 

tuteur. 
Inuuédiaterncnt nvant la d•1·ri·ntion du malin cl de l'après-midi, il est procédé à 

l'appel nominal des t'·lè•\'es; les absents sont inscrits an registre d'appel. 

CIIAPITTŒ IV. 

DES JOt:HS ~:T l>ES IŒlllES OE TIUY.\11,, TJES CONGtS l~'f DES YACANCES • 

Aur. ' k' kd gJ lexr-cption <les jours de eong(: ónumèrós ù l'article Dss.. l'école 

est ~ l . 1 I' , , 
1 

011,·e1·tc ... 1011s es ,1011rs Ic armee. 
les (•1·0 es sont 

\ 

2 1 /2 
• I I 

Les classes d111·e11l 011 heures le matin 
\ g. \ 

La classe du matin commence à 

heures l'après-midi. 

et finit à 
La classe rlP I'après-midi ronuncnrc il et finit à 
Apri·s chaque heure de leçon 011 d'exercices, on fera cxórulcr 1111 chant 011 quel 

q11cs cxcr •. ires ~y11111asliq11cs. - Vers Ic 111ilie11 de chaque demi-journée, il y aura 
quinze minutes dt' 1·r1Ti'·:itio11 cl d'exercices ~y111nastiq11cs. 

Anr. :VL Les jours de conw': sont: 
Le dimanr-lic ; 
Le jeudi 011 samedi après-midi ; 
Le jo111· de la Tou-saint cl Ic lendemain ; 
Le J ;; novcmhre, Iètc pal ronale du Hoi ; 
Le jour ile ~oï·l cl Ic lendcnmin , 
Le Ier cl Ic 2 jnnvicr ; 
Le joui' de l'Ascension ; 
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Le lundi de la Pcntccùte; 
L<· 21 juillet, jour anniversaire d1• l'inauguration de U-opold 
Le jour de I' Assourption ; 
Le lundi i'L Ic mardi de la lète eommunale , 
Les jours des confèrenres cantonales. 

1~~ ; 

A1rr. ;:-,;;_ l.'époquc d la tlud:r des vacances sont ilNcrminh~s comme suit : 
I" Les vacances de Püques commcneent IP jeudi saint et les classes reprennent 

Ic deuxième lundi après Päqucs , 
2° Les vacances d'été commencent Ic t"· septembre et les classes reprennent le 

l cr octobre. 

CHAPITRE V. 

l>ES PUXITIONS I,T m:s uf:com•ENSES. 

AnT. 7.6. 11 n'est infligé aucune puruuon corporelle ni antre de nature ù décou- 
1·:i;y·1· les enfants 011 ;1 les exposer:, l:1 risée ou au mépris de leurs condisciples. 

Anr. 7,7. Les seules punitions autorisées sont 
I '' Les mauvais points; 
2" L:1 rùprinrnndc pm·tic11li1•rc 011 publique: 
:-i" L<· refus d'une 1·arlr de lionne ronduitr-: 
'i-" L:1 rctr-nnc nprès la classe, sons la survcillam-e dr l'instituteur : 
:'i" L'exclusion temporaire, 
Ö" L'exclusion rlèfinitive. 
L'instiuueur clc l:1 classr (•si jnr,1· des 1·as où l'une des punitions des quatre pre- 

111ii•n·s ,·at égol'Îf'S doit {•Ire in Il ig{•c. 
l.'cxr-lusion IP111porai1·e est prmwncùc par l'institurcnr ; elle ne peut dépasser 

1k11x jours. l,(•s par1•11ts sont i11for1111·s de la punition C'I ck•s motifs qui l'ont pro 
rnrpll\~. 

l.'r-xr-lusion pom plus de d1•11x jours et l'exclusion d(·finitivc sont prononcées, sur 
la proposition ch· l'iustitutcur, par Ic colli•~p clrs hom·g111pslrc el {•ehcvins. 

A1\T. :'l8. LPs récompenses sont : 
I" Les bons points; 
2" Les enrles ile bonne conclnitc <·l rl'appliralinu , d{·lini·c·s Ions les mois; 
:," L'inscription nu tableau d'ho1111e111·, l'aile tous les mois; 
Ji," Les" prix décernós il la lin de l'année scolaire. 
.\wr. 7,D. Il pour1·a y avoir. tous li•s ll'Î111cst res, rlPs compositions sur charunc d,•s 

branl'lics du prop;ralltllH'. 
Lr•s poinrs ohlenus sont inscrits da11s 1111 regisl 1·c spécial. 
lu bulletiu constatant li's 1·i'0s1dtats ,les romposit inns pst remis aux parents ou 

tuteurs d.-s {•li\YCS. 
Si, pom 1111 mol if 1<·1--\"ilillle, 1111 i'•li•w a {·t{· empêch{· de prendre part ü une coiu 

position, d:111s 1111c ou plusieurs hrauchcs, il lui est allrihm·\ la moyenne des points 
qu'il a ohlonus dam; les :111I rrs cornpositious de l'année s111· les nd·mcs branches. 

(>;, 
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\ k f<, Bç~àRko B} sssssssssTH Né ùkNR NR ÎTkùR »~R Nkà"ùkH~»ù } "kBd.ü Vùk ù à H~ Îkss NR 
HoT~~é R àBçHTkùR. kH Vç[ · { s k~àé ùRù T» ùè 8HB} Rss" HRà NR»ê Tù"kBHRà Nç~" HT "R~R»ù 
à»k" g 

AR'r. ,W. L'année scolaire pent se termiuer p:w une disn'ihulirm des prix. 
Des prix sont :HTordi'is aux Miivcs qui ont obtenu plus des k e lO des points auri 

hués :1 l'ensemble des branches tin pmg1·an11nc, dans l'ensemble des compositions 
annuelles. 

Les {·lhcs qui ont obtenu pins des ;',/ 10 des points ont droit :1 Lill acec!-sil. 
Des prix peuvent aussi t'·I re di'•cern{·s par hrnnchc ou par· groupe de li ranches. 
Ain. l1, 1. Le collège des ho11rgmcst1·c et échevins fixe l'époque de la distribution 

tics prix; il en donne a\'is ii l'instiuucur, qui est eha1·g1~ d'inviter les parents des 
élèves :1 assister :1 la córómonic. 

CHAPITRE VL 

BES n,:;TRlllt:'1'10:'iS SCOL.\IIIES 

Awr. ld. Le taux de la rólrihu: ion scolaire, par mois, est fixé comme suit 
Classes du degré inférieur . 
Classes <ln dc~ré moven. . 

(j ~ 

Classes <I u dcg1·i: su pórieur. 
Ln r{•lribution scolaire n'est pas due po111· le Illois des vaeanc·c·s d'óll\ ni lorsqu'un 

t'·li•rc s'absente po1u· plus d,· vingl jo11rs par Illois, pour des 111olils li·f,('itinirs. 
Au-r, /~3. L<·s rc'•lrilrntions scolaires sont pcr<;ucs par l'insritutcur. au moyen ,IP 

quittances 1lùlivn'·cs par l'administ ration rnuununale ; elles sont w1·s1•t•s Ions l1•s 
mois dans la caisse co1111111m:tle. 

Oil : 

Les rót rihutions scolaires sont perçues par l'instituteur au profil 1111 personnel 
enseiannnt , 

' 
CIIAPJTIŒ VII. 

,, . nu BATDIENT Il ECOLE ET Ill' .\101111,IEII. - l>ES IIEJ>E~SES. 

All'r. ./4./4 .. Avan; de prendre possession du lnil imenl d'é!c·olc, l'instituteur dresse, 
en pr(·scnf'.c d'1111 dc'·l{·gut'· de l'administration rnuununule, un prnci·s-vcrhal rousla 
tant l'ól al du lf)('al d'éeolc Pt de si's dópcudanrcs, du lo~erHPnl el du jardin; il fait 
l'inventaire du mobilier dassiq11c, des rollcrf ions, Iles archives cl, en i-,{•11ùral, tic 
Ions les objets appartenant il l'ócolc. 

Le récolement se foil chaque année dans la première quinznuu: d11 mois d'aoùt , 
ainsi qu'en eus de départ ou de NOgx · k(\ de l'instituteur. 

AHT. /~;_L Les archives cl Ic matériel de l'{·rnlc comprennent notamment 
1 ° Le registre mul rien le d'i nsrri pt ion des éli:rc:-;; 
2" Le rc½isl re d'appel ; 
:',
0 Le journal de classe de i'institutcur ; 

,f'' Le 1·cnislrc ile correspondances udminist ral ires; 
;\" Les p1·01·i·s-vcrha11x de la visite d11 bál inu-ut ri les invcutniros du mnhilicr : 
Ü'' Les collections lormócs par l'instit 11lc11r ,m•1· Ic concours ries ,·•lh,'s; 
Ï t LPs om1·aw~s clc la bililiolhi•q1w scolaire. 
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I.'inst itutcur doit , i1 t 011tc réquisition, les présent cr à l'administration commu 
na IP Pl i1 l'inspection scolaire civile. En cas de départ, il ne peul rien en emporter. 

AH'r. AH. L'instituteur est tenu rl'hnhiter, sauf dispense, Ic logement mis à sa 
disposition par la commune; il doit en user en hon père de famille et y foire régner 
l'nnlre et la propreté. 

Il s11ppol'le les frais tirs réparations locatives il faire ü tous les locaux :'t son usage 
011 ~ celui de sa famille. 

Il ne pent louer une padie de son habitation, ni prendre en pension des pcr 
sonues {frnngÖl'CS à sa famille, sans l'autorisation de l'administration communale. 

Aur. 1-7. l.'insti! utcur veille ù la conservation du bátimcnt et du matériel de 
l 'écule. 

Il est tenu de faire connalrre immódiatcment i1 l'administration communale les 
di•f.(J'adalions (JHÎ surviennent au h;Himcnl rl'ócole el it srs dópPnd:ml'rsct 1p1i Pxigent 
1k:,; réparations urgentes. 

AnT. '~8. L'instituteur veille il ec que l'école soi! dans un {•lal permanent dr pro 
p1·cti·. 

Ain. /J.H. Pendant la saison froide et lorsqu'il ('11 est besoin, Ic foyer rsi allume'! 
dans chaque classe, rlc manière il y obtenir nnc tcmpérnture dP I '~ ;1 ·lfl d,•grés een 
ligrades. 

La salie sera a{•l'i•e avaru l'entrée cl après la sortie des élèves et pendant les 1•frrfa 
t ions . 

AnT. ;)(). L'instituteur entretiendra Ic jard i Il de l'école de man ii'1'r i1 le foi re servir 
;'1 l'l•11seignement pratique des notions d'agricultnrc, d'horticulture cl d'arhoricul 
l ure ; il s'ctforrcra d'en foire un jardin modrlc ren lerrnan: les meilleures \'ni·i{•t{•s df' 
li·wu1ws cl d'arbres fruitiers. 

Aur. f>I. Les allocations portées an hndg!'l pom pourvoir an chauffage cl au 
nPtlorn~e des classes, an menu entretien du local (blanchissage i1 la chaux, répara- 

• <:. ' 

1 ions loeal ires' ('l du mobilier classique ( róparntion cl peinture, achat de 1·cgisl1·cs 
ü knir par l'instituteur, craie, éponges, ctc.), sont payées ù l'instituteur en chef', ;'1 

l'hargc de justifier de l'emploi des sommes qui out étó mises it sa disposition. 
A11T. ~>'2. L'instituteur est charg{~ de l'achat des fournitures classiques nécessaires 

aux élèves. 
11 dispose d'une somme rle NR»« /ùk} Rà par élève indigent fréquentant l'école pri 

maire po111· l'achat de fournitures classiques, et No»~ ÎùT~B par fille indigente frc~ 
queutant l'école primaire pour l'achat de matières premières nécessaires i1 l'enseigne 
mcnl des travaux ù l'aiguille. 

L'allocution destinée ù l'achat de ces fournitures cs1, liquidóc au prorata d11 
nomhre des élèves qui ont fréquenté l'école pendant un trimestre au moins. 

L'instituteur tient un registre indiquant la nature cl la quantité des objcJ,.s qu'il 
1·e111cl i1 chaque élève et. h1 date de cette remise. 

Il fai l parvenir ü l'ad min istratiou couun 1111alc les pièces j 11st ificat i VC:-, dr l'emploi 
des sommes mises i1 sa disposition. 

\'11 pour ètre annexé k. l'arrèté ministériel du 1°' mai l8Di. 

r,,! gLHk~kà"ùR Nç î ù »é ùkB»ù RH NR l'i11.~tr11clÙJ11 p11hliq11<', 

F. Sc110LLAEBT. 
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XXVI. - 4RHR"é k~NkW»T~"G VTù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~RkVTHR. HR ~ç} ;ùR 
NRà é BçHRà u é BçHRà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à »; àkNké Rà ..r NT~à HRàW»RHHRà 
Rà" k~"ùçN»k" HR cahier de roulement. 

Situation au · 51 décembre 1899. 

nts1GNATION 

des 

RE 8S ORT S D' 1NSPF,C.T10 N 

l'IIINCIPAl,E, 

NOMBRE DES I~COLES 

(comlUNAUS, ADOPTÉES ET PRIVÉF.S 

SUBSIDIÉES). 

Anver s 59 

Malines ö9 

Bruxelles, 99 

Louvain 

1 
57ï 

Bruges H5 

Courtrai 86 

Alost . 266 

Gand . 271 

CharlcNy 578 

l'tfons. 520 

Tournai 71 

Huy 571 

Liége , 1 ·151) 

Hasselt 229 

Arlon . 505 

Marche 261 

Dinant 294 

Namur 54-6 

Le Royaume. 
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??FHHdleHRHRî é k»Nù V»k~". VTù ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHRr HR ~ç} ; ùR NRà 
Bç} } »~Rà NT~à HRàW»RHHRà kH y T »~ inspecteur des écoles communales. 

Situation au 51 décembre 189!). 

Di~SlGNATION 

des 

llE8SOR'l'8 D'INSPECTION 

PRINCIPALE 

NmlBRE DE comrnNES. 

Anvers 1 5 

Malines )) 

Bruxelles. 1 

Louvain 5 

Bruges ·I 

Courtrai 5 

Alost 2 

Gand 1 

Charlcroy 4 

Mons • 2 

Tourn ni IJ 

Huy 5 

Liégc • 5 

Hasselt )) 

Arlon. 5 

Marche 1 

Dinant . 1 
)) 

Namur 1 

Le Hoyaumc. 5·1 

66 
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XXVIII. - HHRHRî é k~NkW»T~"g VTs · ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR. HR ~ç} ; ùR 
NRà Bç} k"é à àBçHTkùRà k~à"k"»é à VTù HRà Bç} } »~Ràd 

Situation au 51 décembre 1899. 

DÉSIGNATION 
NOllRRE 

du 
de 

dvs nombre des communes comités dans chacune 

où sont ètablis tes 
de CP.8 

llESSOUTS D'INSPECTION PJUNCIPALE. 
COMlTÎIS SCOLAII\J:8, 

C0ilOIUNES. 

Anvers . 1 12 

Malines . 1 (i 

Bruxelles ~ 25 

Louvain. 5 ~ 

Bruges -1 • i 

Courtrai. " • 
Alost. . • " 

Gand. > ., 

Charleroy " • 
Mons. . -1 ·I 

Tournai. 1 1 

lluy . 2 h 

Liége. ~- ,., 
Hasselt . . 1 1 

Arlon 1 1 

Marche . ' -· 1 1 

Dinanl . " " 

Namur . 3 5 

Totaux. ~rn <>5 
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XXIX. - ï RHRs, é k~NkW»T~". 7>01· ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~RkVT"R. HR ~ç} ;~ 
NRà écoles uBç} } »~THRà. TNçV"é Rà Ho" Vs · kî é Rà à»; àkNké RdGr NT~à HRàW»RHHRà 
Rà" k~à"THHé 'ltn petit musée. 

Situation au 51 décembre 18\J9. 

DtSIGNATlON 

des 

RESSORTS D'INSPECTION 

l'RINCll'ALE, 

NOMBHE DES ÉCOLES 

(COMMUNALES, ADOPTÉES ET l'Rl\'ÉES 

SliUSIDIÉF-S). 

Auvers 82 

Malines ':U- 

Bruxelles. 121 

Louvain . Ulf 

Bruges !J5 

Courtrai . 3!) 

Alost. 4(i 

Gand . 52 

Charleroy. 5~4 

Mons . 55t:> 

Tournai 2()3 

lluy tG!'i 

Litige . 260 

Hasselt 125 

Arlon . 7U 

Man:hc 14-ti 

Dinant 262 

Namur 5'28 

Le ltoyaumc, 2,!.l77 
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XXX. - 4RHRî é k»NkW»ç~ù. ' , T"o ùRààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHRr HR ~ç} çùR NRà 
écoles kRç} } »~çHRà. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà \ HH; àkNké Ràr W»k çùUT~kàR~" NRà pro 
menades ç» excursions scolaires. 

Année 1899. 

================~==========~~ 
OÉSIGN ATION 

des 

RE880RT8 D'INSPECTION 

PRINCIPALE. 

NmIBHE DES ÉCOLES 

(COlUIUNALllS, A DOPTllt:S ET Plll VÉES 

SUBSJDIÉl!S), 

Anvers MS 

Malines 18 

Bruxelles. ·165 

Louvain 58 

Bruges 109 

Courtrai . 55 

Alost. (i 1 

Gand . 82 

Charleroy 99 

l\lons. . 28 

Tournai . li8 

Huy 84, 

Liège • 1 '124 

Husselt 1î7 

Arlon. 96 

Marche 

Dinant 
' 1 5\l 

Namur 1 61 

-- 

Le ltoyaume. 1,207 



XXXI. - f RHRB« à"T"kà"kW»R NR HoR~àRkU~R} R~" NR HT ùRHkUkç~ R" NR HT } çùTHR 
NT~à HRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à»; àkNké Ràd lll · 
\ k"»T"kç~ T» 5i Né BR} ; ùR i 899. 

67 



( 266) 

X XXI. - 4RHRî R à"T"kà"kW»R NRHo R~àRkU~R} R~" NR HT ùRHkWkç» R" de HT } çùTHR NT~à HRà é BçHRà Vùk 

l)i'.:Sl<::\:\110:\ 

rmorts d'inspetlion 

.'iOMl.llŒ TOl'AL 

écoli:s primaires, 

!'i"OMUIIE 

des classes composant 
tes 

éeoles pl'i111ai1'cs. 

Nombre ,t.,; écoles dans 
Iesquelles l'cusciguemcut 
de la rcli1;ion est donné 
(duns une ou plu,icur.; 

· ,·lasses; conforurémen! à 
la loi. 

Nomb1·c tics classes ,10111 
le., élèves reeolveut l'en 
.scignc1ncn1 ile la rcli 
giou confurmément à l.i 
loi. 

"' C 
C 

~ 
"' 0 

.• 
'Ei 
C 
f:-, 

:\lalines 

llrux elles 
LOU\'OÎIJ • 

1Jrugc5 . 
Courtrai . 

Alo~l . 
Ga11d . 

l:harleru~· 
Mons . 

Tournoi . 

Huy 

Liéc:e · 

Hasselt 

Arlon • 
Ma relie 

üinunt 

.'i11r1111r 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux 

Totaux. 

Tutaux. 

Tutaux. 

Totaux. 

l.e uoyaume. - fntvux. 

55 
33 

68 

19 

13 

57 

42 

!3 
-i31 1401 ~051 3071 581 770 
17 133 110 88 1341 33~ 

651 ltOI 2731 ~l~I 3951 192ll,i02 --;;1-;1~11--;;. 
117 107 167 3!11 

151 1001 134 
11 71 !17 

Gaal 55Gj zos11, 397 
~39 19! !53 G84 

!GI 1711 t3tl 128 

581 1641 291 
~5 t54 ~~s 

111 H51 ?OOI to' I 5\1 !861 441 
!8 90 147 182 178 18.! 544 

451 !451 3471 !831 '.tl!I 4701 Ull5 

31 
33 

64 

19 

15 

34 

28 

!9 

!li 

--•--•--•--1--,--- , , __ 
441 UOI 1281 !601 1531 H12I 605 ----1-,---,-•--1-,--,---•--1-1-1- 

451 411 1051 l:HI 18!1 H91 1881 519 
115 106 167 388 233 190. !53 G7ô 

--- 1 -- 1--1 -- 1 --, -- 1 --- .. 1-- I•--- 1--, --1--1-- 1 ·-•-- l -·--• 1 -- 

19!1 1791 !811 65!1 87!1 7~61 4Gllt,0R11 1601 1471 l!?!l f)79I 4151 3391 H!li,105 -•-:-,-,-•--·---·-·-·-·-·-·---·-- ,.___._ 
151 1001 134 
t t 71 'J7 

-- ,·---,---•--•-- 1---1--• , __ 

:!l>I 1711 !311 ï E 
-1-1-1----,~,-,~1-1-1-1-1--1-1---1-,-- 

171 1551 2001 1011 541 l!8GI 441 
~8 90 147 18~ 178 184 544 

411 ~45I 3471 !831 !321 4701 985 
-•--1-1--1-,---•-•--•-1-1-1-1-1-1-,- 
\551156 
1.\4 134 

IO.'i 104 

17 

61 

H 

62 

101 

5~ 366 380 325 

51 3~9 348 298 
66 !i5 175 156 

111 1101 144 

!',61 l3lil ~:,3 
33 174 ~\1 

GIi !UI 23i 
95 118 314 

.-- .,..--,-._,.___ 
-1,38:J 

47 

83 

38 

9,7f>4 

61 766 153 156 

GS 714 U~ 134 

78 409 105 101 

il. Écoles prlmnlres 

4041 :J9-ll 1721 U70I ~031 77\JI 20711 ,8891 ,iOl l 394I 1711 !>61il 8801 7791 20611 ,865 
-•--1-1-1-1-1---,-,--1-1--1-1-1-1---,- 

140! 138I 104I 382! !9l>I !88I 131 
115 113 111 339 -1!3 40~ 157 

7171 140 
Uft~ 115 

2551 !:.ri ~15I 7!'1 1211 lilJOI l!86l1,G99I rn_;, 251! tl5I 1211 1211 G90I ~sa11,G99 
-1-,-,-1-,--1-1-1--•-1-,-•-1-,-·- 

301 u21 199 
-1---1---1-1-1---,-i--1--1-: --1---•-1-1---·- 

7lil 1451 3041 lil 
:n 175 250 34 

89I 3101 4!H1 aq 1131 3201 554 

17 

05 
--•-1--1-1-1-1-1-1-1-r--1-1-1-1-,- Hl 781 llGI 2661 G2 

164 131 145 440 101 

431 951 150 
77 1:J3 110 

69 

59 

651 581 273 
88 134 33~ 

17I ilOI t4l 

561 OGI 2~3 
33 IH 241 

611 1141 237 
94 118 313 

47 

83 

38 

ó81 1641 201 
35 154 MS 

931 3181 539 

55 364 361 325 

50 327 344 298 

Gr. 275 175 156 

1381 1041 :1s~1 29s1 sss 113 111 33!! 423 402 

GIi 747 
67 709 

78 409 

131 

157 

717 

~82 

301 1!!1 1U\J 

761 1451 304 
37 17 5 250 

891 3101 4941 Uli 1131 3~01 554 

77.1 781 1161 ~66 
16~ 130 i44 43~ 

lti3I 156I !3!1 5511 t3GI ~OUI ~,il 1 7061 163I 1551 ~311 5501 2361 2081 26111 704 -1-1-,--1-1----1-, ---1--1-1-•-·-,---, , __ 
, ,ao~11 ,22211 .sso] ,,abs1 i,s1ül3,ts\llt,uau1'.J,75~l 1.1rn11, t6bl t ,846l1,:wop,oD!l2.G3ïl~-G11!8,34., ---------~ .-..___. 

4,2GO 
---------- 

8.345 

Culte israélite. . l 
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} TkùRà Bç} } »~THRà. TNçV"é RdG RH Vùk~é R« à»; àkNké Rà Situation au 51 décembre 1899. 

Xomure des H1rn'l.b:'U 
du pcrvcunct i;n:-:.i'H· 
;.-nant donnant J~ 
c'1)11r:- ile rcl1"1ou, 
s cu s l.t ~\ln'Cdl:\rlr-C 
tif"!' l,)1111',t s es 11 u 
culte. 

:-.""'''" i.'iOllBH E TOTAL ,lt"'I ,kl,~~ué, 
,1,, '"'"''"•' des cnf.111b fré1Jur11lanl 

,1., cvho I é I 1 1 •111i à..~" rlrg111iore ,(,;ru :rnt le ,~s ·co ..à '(lli suivent ment 1li~1•ùUS~!" 

e,-.,,. rc1wisc; dans la colonne ,j Ic cours de l'l'lir,ion. de •~uwe t.:, c"urs 
, 1 ,le rdq:11H1, l========:c=== J ue retP,1ur1. 

r - .",- --• ;:: - -. . 

. . 1 "' ~ ~ à - ~ ~ 

:'. -· 

= 

,, 
C: 
C 
t' 

.,, 
~ 

NO~IUHE TO IAL DE-, !·.LEVES 

11ui frètpwutent 
des ècoles oit le cou rfi 

de reltgi4,n 
n·c'i:t p:is ,tr~anis6-. 

('OllllllUDlll~H. 

1 !)3 71, 21i!) ,, " • ' 21,570 13,8:17 35,407 11,961 4,!7CI 16,!IO 14 1G 30 :l,595 9,5¼1! 19,i:n 

22~ 107 331 » 1 " ,, 13,480 6,5G! 10 ,04! 13, 4311 ~ 19, !10~ 4!' 9! 134 H • • -- -- --- -- - - - -------· --- --- -- ·--- 
417 1N3 î,ijO " ,. ' 1 35,050 !'U. 3(19 f,5 .449 25,399 10,H9 36,H~ 56 fOB t64 9.59!> 9,5.U 19, t 37 - -- -- -- - - - - --- - -- - ---;;;;,----;;;i--;; --- -- - 
33~ l!i9 493 1 1 , 1 39,009 :!G, 75ï G5,7&6 !0,3-H, 10,UG 30,791 18,Ut 16,0!~ 34,44fl 

118 ~t!l 667 1 . ' s 25, 01m 1~ • .uo 40,486 U,40~ 15,1!0 39,5H 370, !46 616 19-4 54 34~ 
-- -- --- - - - - --- --~- -- ·- 

-H,H!l 1~~566170,315 
-1---1 ·- -- -- -- 

78~ 378 1,160 ~ 1 ~ 3 64,077 41,977 106,054 _::1~1~ 18, 11:, 16,081 34 797 - -1--- 
223 GG !~9 ' 1 1 10,573 3 ,4-16 14.019 10,4%5! 3 .191 13,619 14~ !!>! ,lflO ·• 
!00 47 1!47 ,, ' t ' 10,li03 :!,Où::i 12,:,06 10,495 1,988 t?,-183 h 17 2~ • • ,, 

--- --- -- - - - -- -- --- --- ·-- --- --- -- ---- -- - -- 
42'.l 113 536 " I> 1 1 tl ,076 5 451 2G, 527 !O,!HO r., 16! !6, 10~ i~G 2(;9 -U5 • • ., - -- -- - - - - - - - -- - -- - - -- -- -- 36~ 73 441 » • • ' !!,160 5 960 !8, 12(1 !!, 1,5r, 5,9.53 28,109 m 7 " ' • ' 
V,ll 207 -B5 169 • • • 17,409 8,339 !~ ,748 15,51!1 6, 7!3 !!,304 1 .8!8 1,616 3.4-U ' H • 
-- -- -- - - - - --- --- ---· - --- -- -- -- -- ---- -- ---- 
f.lG 280 8!1/i IG9 • 1 1 :l!l, 51HI 14, 29\l 53,8G8 ~1..:::::1~ 1 ,83, 1,6~~ 3,445 • • • - - - - - -- 
380 :rn.1 Gb4 1 10 8 18 21,9ïO 1G ,856 311,S!G l!l,819 15,633 35,,152 1 ,:l26 1,223 !,$l9 8~5 • 825 

~-'i9 ,04 r,53 j 9 10 H• !O, 728 15,6~0 36,3,l.ö 10,598 14.6:l9• 34,237 1,035 963 1 99S !)5 tó 113 
! ~3!) j(;ï, '105 Il Il /1 • 11,507 1,osr; 19,~83 

~~~-3 ~.im!~~ 54 54 1 ()~ • ' • -- ---- 
97/l 76~ 1. 7-!2 ~ J9 18 i ok DG. 29.'i ,1(),462 9-i, 757 50,960 38,~0•! 89,161 ~ ,.115 !, ~40) ,1,65.'> 920 fS ~à - - - - --- _, __ 
3GG 284 650 ~, 0 3 1 ! 10,850 15.986 36,836 i0,290 15,610 35,900 560 376 93t, ' • " 
:l% :rno 780 ~f 13 13 2r. 22,151 19 .06ï 41,218 !l,OH 17 ,891i 38,950 1 .097 1,171 2,26~ .. • ' -- --- -- ·- - - - --- --- -- --- --- ---· -- -- -- -- -- -- 
75G 674 1,430 72 ~, 16 3fi 43,001 35,0~3 ïS,05~ 41,:'IU 33,50(i, 74,8.50 1 .fi5i 1 ,5,17 3,20,I • . .. -- -- - - - - - - --- - - _,_ - -- - -- -- -- 
160 38 19H 1 • ' 1 7,124 4 .150 11 !74 7, f ~3 4,ur./ 1,,2s9 f 4 ~ • • ' - - - - - - - - - --- - ----!- - - -- -- -- -- 213 83 2% ~ ' 1 3 7 089 5,199 1!,28h ï,013 5,131! lt,144 76 fj/j f,U • • • 
20~ :rn z48 • ~ " 2 G, 11 l 4,354 10,-165 6,096 4,353 IO H!l 15 l H ' • " -- -- -- -- - - - --- --- --- --- --- --- -- ~---- ---- --- -- 
-i 22 122 5H 2 m 1 5 1a,ioo 9,553 22,7~3 13,, 0~ 9 48,l %!,593 !li Gl! fGO ' ' ' -- -- -- - - - - - - --- - - - - --- -- -- -- 182 83 !G;; ' ' " ,, ó, 44 5 4,3~!i 9,780 5,410 4,3!fl 9 H 739 35 61 41 . ' . 
28~ l,l 5 4:l3 l 1 • j 11 83! 6,018 17, 8!;1 H ,71% 5,9z~ 17,635 !)3 50 1.:,2 :!7 :'IC, 63 
-- -- -- - - - - --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- 

470 2?8 6!}N ' 1 ,. 1 17,277 10,~53 21,f.311 17,1?, 10 !5! 27,371 l!'I 16:, l!l~ o"ï 31, 6'.I ---- -- - -- - ----j--- -- - _,_ -- ----- - .'),02,i h. 7~0 7 1<04 2.1~ mï 38 ~- l94,G69 181,807/476,~66 !58,46~ 149, îf,~ rn~. h(E 6,049/6,45•1 i 3 40, Hb. "d\ s 25, 67& H,!l3.'i 
------~ ---------- ---- ---......_) ll ll8ll ----- ----------- 

7,R04 85 476,566 1 40~. hGE 13,403 ~~,!135 
1 

1 ' 

---- 
476,561; 

3 (; 53 41 !/4 53 
1 

41 1 94 1 
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IJJ;:SlGN;\TION 

ressorts d'inspcc!io11 

l'RINGll'ALI-:. 

NO.llllflE TOTAL 

écoles primaires. 

NOl\lRflJ,; 

,11'S Ci:ISSPS composant 
les 

écores primaires. 

,.,, 
ë 
"" :... "' '..? 

N<,mbro ."Rà écolo.'l' 'd3ns 
lesq nettes l'cn~eigno'mont 
clo h• religion est donné 
(tians '!lC QU f•tus:eur,:; 
classes) coutormémeut â 
la loi 

l\'ombre ties cla-ses d<>nt 
los élèves recoi~ent l'en 
,eig11c111cnt .uR la reti 
gioi, conformêrnenl à 1~, 
loi 

Anvers. 
Malines 

Totaux. 

Bruxelles 
Louvain 

Totaux. 

UrU{lCS. 
Courtrai 

Totaux. 

Alost 
Ganù 

Totaux. 

Charlcroy. 
liions 
Tournai 

Totaux 

lluy. 
Liége 

Totaux 

Hasselt 

Arlon 

Marche 

Totaux. 

Dinant 
Namur. 

Totaux. 

Le Hoyau me.~ Totaux. 

B. Eeole.N prlw1drc8 

:~ 1 "81 Il~ 1 il .j!) HH ;):ï ·HO I"" :;8 18 71 3!) H8 gügü :HO ,J 

rn 7;1 !)ï :_):) 1:58 li'.3 :i:;n :;1 z'.i :;1 !)j gügü 1:;s 67; -:1:;1; 
- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·- -- -- :;:,; 1 xn 1 .i!) 1 LU8 !H :l81i rn; -tïH rn lil rn IHH !H :lHH !)li -iïti 

-•-•-1--1-1-1---1-1-l-t-1-1-1-1-1-- 
1 1 rn 1 !) ;'j~ :!U 11{; 10 Uli i rn H ;, •. ) :?O IIH 10 1 HO 
1; i>H 1;; :i!J 10 !):! :l!l 1:51 r; :58 l:i ,;n 10 !)::? :lV 1:;1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 10 I ï8 1 :li 11:l 7;(1 :!OH :i!I :!iï lil iH :!.t 11:! :50 :lOll :;11 1 1ï7 

---·-•--1-1-1--1-1---1-1-1---1--•-1-•-·- 
:;; 1 

~~ 1 
-Hi 1 1.1:; 118 WH 110 :;m ~j till Ili 1n 11!1 lti!l 

1 :'; 1 
:;nï 

:;:! /·) 1 !) IH i:;o :!OH ;; t :;HO :i:2 7:3 l!I IH 1:;o :!ilii :;!111 -- ·-- -- -- --- ---- -- -- -· --· -- 8!1 1 p;:; 1 i;:; 1 g(? ï :!(iH :m; IH iMi 8!1 1:;:; li;; :!Hï :!(i8 :;ï:) tH I ÏSi -1-1-1-1-1-1-,-1-1-1-,-,-·1-1-1- :;:! !Il :-;ï iuo 1H :!U:l \1:2 ,Uili 7-:! !li =ii. Hill 11:! :lH:! H:l .1@ 

3i iH odkï 110 û:! Ui l01 :-;rn ;;1 1:-1 · , Ï 11\1 \l:!1 Uï lùl ::;rn 
--- ,--1---1---•--•--•---:······ 1--1--,-- > __ , __ , , , __ 

Hli I 1"!) 

(i 

!) 

1:; 
1:, 

,j.:! 

ït 

18 

-1-1---1---■-1---1..,..._,-,-,-1-,-,---1-,____,,._ 
:; "!.ï l ";I l:l -H ï i;:; :; ~, -i :m l:! H ï lié, 

' :W 1 '.31 li :;1 :! (i i -i :!li 1 :;1 Il ;;1 :! Hl 
0 :!.i ;; :j:! ï ,i:! ï ;'jij :j :!I ;; :;1 ï i:l 'j' :;n 

-- -- -- ·- .•.. -- -- -;=-, !:! 1 ïï 1 10 1 !lHI '.jl) 1 Fi,I Ili 1 180 1:2 1, IO !J\I :,o •)I 1 Hi l 18'.3 --1-1-1-■-1----1-1-1-1-1---·---1-,-1_,_ 

(i 

.tïl 11 

HH lï 

-iO!JI rn:; 

\1 
8 

:;01 t!) 

1;;;1 3fJ 

HOHI 1;1; 1 mi 

(;Il 

nu 

·) 

,i :!8 JU ,i:! ï (il) 1 ï :H i :!li 10 .t:!I ï t.O i ï 8 i ------------,---- 18 :;!) :;:-; Hi:i Hï 1 Oï 8 i ::2:-18 11'1 :i!J :;8 fli;j Hi I Oï IH :!8:; --------------------- :; H) fa :;, (i :;:; :!O 'i!I :; Hl J:; ;;;j ti :;:; :!O ij!) 

(i 

!) 

1:; 
1;; (i 

i:; 

:!() 

:!J .H 

tïl Il 

811 17 

:lï 

;;o I!) liU 

-1---1---1-,--,---•-1--1---..1-1----1-1-1---- -1- IJ!) 

IJ 1 ':!!Il i I Hl Il 1 :,;;li 1 1 ~ï, 
: 1 

:!!J 1 
:· 1 

l:!I 11 1 ::i:! 
·; 1 

n 
8 lil ;;~_:_~_2_~ lil " ï 1 :!::2 10:? 1'.31 

1ïl nol !l .111; :;:;I n1, 111 1;x 1,, !JOi !1 11u :;:;,v;1 1,, 1,8 
-- - -- - -- - _t_ -- - ---- -- - - -- - 
'.!8:-1 ï::i:! '.j:j;! l ,;;:;:? Ïi'I\) 1, ïï!) (i:j!) I;;, 1!18 :!l'l:-S ï:;:! :;:;;1 1 .gügüggh Ï80 1, ïï!J (i:j!J ;;_ 1!18 -------- ----- -------- ------------- 1 --·-) - f' 1 -··., - t• 

.-,.,... ,) 1 i18 1 . ,•li),... :), •'I~ 
1 
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e: • ~omlore NOMIIHR TOTAL 
:: § t)O~ tlt'•J1;>11Ul'!II , , 
0· ·.-,, " •• 11,iu;stro, des enfants Iréquentant 

_g f ''." ""110 ieF .'·•;o]C$ 1 . . 1 qui snul róguliùrc- ~ u.i dt nnnnt le •1111 suivent mout di. .. pen1H'.?8 
~"' do ";'.~'!;'.~ion. reprises dans la colonne 1-i le cours de religion oie s111vrc. 10 cours 
:ê ~ 0 do .rcltg1on. 

1 . .: 1 ë e - . . 
~j ~! 

11 li 

:\nmhre Je?-- tncmlne~ 
du )lC'l'F.01111<'1 et Mi 
g-na nt t\onna.nt le 
1:11111·s Je reli~iou, 
suus la su rveill anec 
dnll mu.tetrca du 
culte, 

NOMURK 10TAL DES tLtVES 

qui fréquentent 
rles ècnles llÎt lo cours 

de relig ion 
n'est pas urgunisé 

" ~ .,; "' .,; 

1 

.,; ,;, .,; .,, 

1 

,;, .., .•. C: .,; C: ,,, 15 ,;, = 
1 

5 u E E "' C .:!: "' 0 ~ "' .•. '" 0 ~ 'ëi 
E E ö u, ë x LÊ ö ..,. ëi ..,. ö ~ .. ~ .. ri: ... .. ii: 
:i: 

.., •.. 
"' t- "' t- "' ~ t- "' t- 

7- ~ C C "' C 

adopf~e~. 

~= 1 
lï81 ::l~''.I " 1 » 1 " 1 » 1 

:;,tlfi81 !1,\)0::l 1:2, !lïO :; ,Oli8 !l,001 1:2,0ü!I 
,., 11,:; :!,>h 11 ,1 n :;, 10; 10, no 1:;,8:;ï ,i, iOï 10,ï;iO l:i,K:ji 

-- --- --- --- 
11:; 1 :jlîl 1 -tilîl " 1 11 1 " 1 , 1 K,1ï,il :?n,G:;::l ::lK,807 K,lï:i ::lO,ll:;! ::lH,K(Ui 
-•---,--1i-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1---1-1---•-1-1- 

1!I 1::li Uil 

u ! li 1:; 1 -- - --1- -- .. ) .. ,-- •H -H _, 1 .1 

238 
ii!lil .• 
3!10 ,, 

::lit :;rn1 ï8,1 ,, 

1,::l::l8 i,H:; 8,l\.H 1,::l::lK k ,;ï8:.3 8,HHI l) 1 30 I 31) 

1,088 6,,iKll i,6ï.i 1,08K li,~i86 i,liH 
-- --- --- --- --- ---,-1-,----1--,-- 
2,:;ltl 1:;,mm rn,:;1:; ::l,:;rn Ei,!Jli!.I 1«i,::l8:i Il 30 30 _,_ - - --- ---•--•-•-- 
8,,iO!J 11,222 Hl, ;:;1 K,tiO!J 11,::l::l::l rn,n1 

0 Oïï 10.!JIO 1!l,!'l!lti 9,0ii 10,!JH) 1!J, Hllli 

li,(iil61 :N.UtJ 311 i::lif 1ï,:iKfil ::l2,U.11 :;!),mJï 
--,-1--1-1-1-1-1-1-1----,----,-·--·---1-1-1-,--- 

IO:; 
gügügü- -ililll " 
::J:jj :;40 13!i1 • 

üiOI 80611:;61 11 

9,0ï!II 18,!Wil 27 !l!HI !l,Oï!ll l8,!H:il 2i !)01 
ï,ïH 12,8i2 ::lO,H-tli i,ïii. 1::l,Kï:? ::lO,!Hti 

--1--1--1--1-·-•---- •---- 
Ill, 8,i:; 1 31 .rs: I j,8' 6tOI 1(j '8,i:; 1 31 . 7871 IH 'IHII 

-1-1---1-- .. 1-1-1-1-1-1-1-1----1-1-1-1---•---1- 
1:; :;o 63 " 1 » , , iHO ::l,4!6 3,2::l6 i80 :?,-1..i-ü :i,:!~fil n I IJ I J) 1 • 

11 ;;:j IH 11 ,, 1 • :i86 ~ ,:)~;;; :;,ut :iKli ::l,:;:;:; :;,11-1 
8 -i8 ~li " " » • IB~ ::l, 1:;1 ~,;'iHH -lfüi ::l, 1:;-1 2 ,,i!lli 

tK:; -:-1-; -,,- -:- -;;:;~ -- --1-1-1--1--1--1-- 
:;2 1 1:;11 ï, 1:;2 K,!111:j 1,8:;1 k ,1:;2 K,llli:; 
-1-1---1-1-1-1-1-1-1----1-1----1-1-1-1---·---•---·- 

t::ll .i:; )) » • l;;9 t ,!l::lù 2,070 Hill t,OU :l,073 
H 1 :;2 it Il )) » 420 1,300 1,720 4::lO t ,300 1, 7::lti 

- - - - - --- --- --- --- --- --- 
10 1 Hl 8t )) » )1 :;rn 3,2::lO :;,i!J9 :;rn 3,::lU 3, 71):jl )) 

---,-1---1-1-1--1-1-1-1-1-1----•-·- 
1,iH 1:;ol 2HH1 ,, K,Ui-:il 8,1221 10,76ïl 8,(H:iJ K,12::ll tll,ilii 
---1-1-1-1--1-1-1-1-1-1-1----1-1-1-1---•---1---·- :;ni ,, 

titi )) 
46.>111 1,li811 2, Hï 
8-i8 t,fl2:l 2,470 

.i-(j!il 1 ,6811 2, Hi 
KtH l.li:l::l ::l,tiO 

:;:! Ki 11!1 ~ -.-, -,,-i-:- - 1,314 3,:jl):j,~ 

--;:- --;; --; -,.--:- -.-1-:---;; ~I~ 
:!:! 1011 1:;1 • D » 1 . 1,101 .t,!it::l r;,;10 

1,:;u1 :; 30;;1 i,:ït, 

Il 

li 

-•-1-1-1-- mol 1.:;ul t,,l\i 
1,10i t,li1::l ,i,71li 

(l 

Il 

;;,; 1 H:! tï8 • • ,, J ,, 1,:;aol :i,!123 i,48;; 1,51iol :1,9::l:; ;,.18:; --------------------------- 
!J::lli :!,::lï2 :;, t!1H 1:;; ,, • ! • :;8,8:m 1rn,2;;0 1;:;,118 :;8,H:ï!:l Hü,::l2::l t7:i,0K11,, 1 :;; 1 :;; 1 11 1 » 1 " 

-~ 1 ~ ~~ •••.•• ~ 

:; , t!IK I li:i.:,118 ti:i,081 _ :;7 
1 1i~:IIH 

68 
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- 
i'ifötnRE TOl'Al, l'\0.11Ull8 N'ornbro des écoles dans Nomhrn des classes dont lesquelles l'cnsctguement Ic• ~!è, co rcçoive.rt l'en- 

des ll••s classes composant de ln rol igron est don no &e1g1u.?ml!nl do ln reli- Dl~S!GNi\TIOi\ (clans nue ou pf usreurs gwn coll Iormément a la Jes classes) conformément a lui. renie; primaires. éco'cs pnmarres. la loi, ,te, 

1ï•.1sorls d'inspetlio11 1 .; ~li 1 
V> ~, g .; o(gd V, ~ '!! ,,. ,,. 

2 5 ,r, "' à .., ë "' <ij ö "' 2l "' ;. '-" ~ ë PIU~CJP.\LR. ë k <.), X 0 ;:' 0 L ~ i 1:- '-" -~ i;; il E-- •• .. ~ &-< ;. i.: i E-< "' (.;) "' ;:;: 
0 0 c:: 

c. Ecolc1t 1,rh1111lrc8 

.vnv-rs. lï l!I 2 18 1111 IH :) :HIJ 1ï 1H 2 i\!S HO 11-i ~i -:H!) 
~lalinc:, 2 ï :; 1:2 1 1:; 10 20 2 7 3 12 -i 1;; 10 :2\) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
To!.111x. I!) ~li gü :;o Il;; L!J 1 :, 2.'i8 J\) 2ü .J .:io 1H t2!) Hi 2.'j8 -- - -- - -- - -- -- - - - - -- - - - lln1\ell1•s. 2:! :;:; lï ï2 110 1:;o ï , 28(; 22 55 1ï ï h 110 l::iO 16 286 

l.·,11v,i11 rn i;; 21 8~ :,o 11:; i:; 21)[; J8 4:; 21 82 :,o t l5 43 206 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux. rn ïfi :;8 1:, i rno 243 8\1 rn:2 40 ïfi '58 1:ii IHO :H3 80 4!l2 - - - -- -- - - - - - - -- - - - - Droi:c"- 
1 

17 -ÏII ,Ï\) !fü .rn füJ Hi :2-3:2 li 30 38 8.') .((; 8!)• ()(î 2;;1 
C11u1 Ir ai 18 gü~ :l:! rn fr:1 1:!(; Hi 2H 18 :rn 'a!:l î!) O:l l:W .{(j ohDk 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Tutaux. 1 J\ fi!) lil Ili:) lfl8 21;; H:; ,fü(; :5:) (j!) 60 Hii 108 :21;, H:! ,H;;; - -- - - -- - - - - - - -- - - - -- Alost 

1 1 l9gü 1!1 :,o n hi :; 1 131 k :1ï Il) güç 13 Gt :a 151 
Ga111I li gü~ 211 7:5 71 128 i(i :lf:; 1ï 'Hi 20 ï':J 71 128 fü 2fü 

- -- -- --- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
'folau~. :lJ lFi 3!1 [:l:; 8i 1(12 l()() 57(; 21 Ili, 50 12/i 8{ !\);! 100 Jill> - - - - -- -- - - - -- - - - - - - Chari1:roy. g· iO H HO fi!) JOH ~7 :!Ot :iM .JO li 80 (l!) 108 9- ~04 _, 

llom :;~ H :!() !!Li 1)(1 1'2~ .;;; hgügü ;j~ H 20 !JU !JO 12~ j,j ')"'' ..... ).) 
T1Jur11ai li -lï :, 1-!) :,u "'iï 8 1;;:, li 27 gü ,H) :>0 77 8 13;; 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux ï:) 111 :m 2:2:i :W\J '.}()ï 78 :,!li 7;) 111 i>U 2::l:.> 20!) 307 78 .'ifH - -- -- - - -- - - - - - - - - - -- Huy. !) en " :i~ -:1-:! ïJ 'ti 122 !) 2!l H gk9 22 75 9- 112 _, 

Liéf:t ;t; 11i 18 ü!) 100 \):! :j;; :!:lï <)'' 2(i 18 (il) 100 üi! àgü C)')- _,, __ , 
-- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 

Totaux. 31 :):; 3:l l:ll l'.l:2 w:; (i2 :mi ;; ~ :;:) :S:l 121 12:l rn:; 62 :5Hl -- - - -- -- - - - - - - -- - - -- -- Hassett . 't 211 ï :l!I \) ,\(, H G!) :l :20 7 :W \) .{ö H un - - - -- -- -- -- -- - - -- - - - - - Adon . 0 1:, I!) n l:l ZH 2K (Hl IJ 1:, l!J v; 12 2\l 28 fil) 
Mardu•. i l:l 8 :! t ï Ggh 8 üDQ i l:l 8 2{ k 2~ 8 i ï 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
Tolnll),. J;; àg ·Jj' liï 19 :;J :j(i 101i J;; ,r 2ï (ji rn :il 5G 10G _, - - -· -- ~ - - -- - -- - - -- - -- - Druant . 

1 ' 
H fi ~::! !) 1!1 (\ ;; i :l I t li 22 \) 1\) 6 ::ii 

NJllllll'. 
-~ so Hi li() 311 ï, sn 11:; t:> ::l!) Ili 00 :50 il 20 133 
-- -- -- -- -- --- -- -- 

TolóUX. . lï 1- ->~ 82 is in 21\ H,ï lï i:; :l:l 82 -i8 \)::'j 2G I IGï r -- --- --- --- -- ;!:,{i l!I() :lï() l,Ol(i 37:; 1, Hl :,O.j :?,8ïi -:1:,r; mo seu 1,01:; 8,:; 1,4-il "·~ ~ - . .,(,~ .,8,(, 

L,• lloyau11w. -Tc,uux . 1 ------ --------- ------------- ------------ l ,OHi Z,Kiï l,Oh 2,8ïH 

Ecol~s prim.ures : 

A. 1:011111111nalr~. 
IJ a,lopléc, . . 
C. privées s11bsiJ1é1·, 

RÉC.trl 

Gulle israèl ue . . 

Totaux g1'11éra11~. 

\1) 011~l1l11i11kP1k,· (i'iic11porl-llJi11~): la rrli1rio1111'1,st I'·'~ 111,cnt<- au Jll'O/;t·a II me{a1I. k, ~ :l dt• l;1 loi sco),1ir1·.) 
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'\ra11i,,0 .t.,c 111<:i:.\,r,.<l 
llU l•Cf::ùOIJtl Q:11P; 
P,n3.11t ,l,,una.,1t t,~ 
c•Htr• ,h- rkli.J:1ü11, 
"'.111t lAai1r~P•H•h••• 
l!C!S u,1,,1"\t:-t..; J11 
,·,dlt, 

\11tr.t,r•" 
.!.;~ ,1,·l,•;.:u •. "\ 
,l,·1 11111 i:Ur.-• 

ëu i•ulto: 
,1, ôH)!Uil !C 

,•,)ut< 

\OIIIJIIE TOLII. 
,I~, 1•nfanls fr(·11111•11l:111l 

IPs écoles 
rep, ise- d:111s la colo11111: 5 

1\0\IBI\E TOTAL DES EUVJ<:S 

'!IIÏ SllÏVfll( 
le cours de n-liginu. 

l(lli sont ré;,ulicrn• 
me11t ,IJ:,.pcu!)~,;; 

ue survre Ic cours 
ile f n rel!gton. 

,1ui freriucnlent 
des ecotes où le coure 

de religion 
n'est pas orgardsé 

prh~eH subsidiées. 

1 1 ~! 1 ""! "1 Î . ., , " a;, , ·"..' "·'"1 ,;_,,; i ,:;i ,, 1:;,tiii 
.) :!I 2!1 , , , • l:!l 1, lh., 1 :;111; k?I l,lli:;

1

1 :;Hli 

t,:;I :!:,!} •' , , ,. 1;,ïSï X,iïli 
------ ------ -, ---,---■---,---,--- 11:, 1 1:; ::11;:; e, it\7 i;, rn; 1:;. ::11,::;

1 

Il:! 

; 1 

~021 2:.1 
IH:! :!-~I 

:;!Il 

6, l:!(l 
:; (:jl) 

W.!I XI ,, 

> 1 • 

H.~l;:; 
ï ,Ill:! 

-·---1-1-,--,--,---1-1-1--- 
1 1,">!1I 
IU, 11:-2 

li,1:W 
:;, 1:;o 

1-i,:!ti:il , •. :j\)\ 
ï,01:!, 10,Ht 

-1-1-1-1-,..__,,_,_I , , , _ 

'· ""I , ·""I " ' ''"'I ' "" 'i,080 11,:;1;01 » 1 " 1 " 1 :!\I 1 Il 1 i:j([) 

1 l!/:i ii,!I:~ I,: • .'.:~ --~-~~~'. li,!lïl< 11, li., 

11 o:,8 :?:!,:)~=-;. 1 1 1 1 1 tl) 1 H 1 .gü x,:;oq I kO,.,j :.:., . .,, 8, 11., » 

1:, j l lii 1:;J , , " 
1;!1 / lïli :!,:, 10, -•-•·-· 

X 1 1 :!!I~ :;;u IOï -11---1-1-1-1-1-1-1-1--1-1-1-1--,--,-- 
hï t-ïï :!OIi •1 • 1 , 1 , !10 lit:, :t,:) n n • t 
l!1 81 1:,0 • 1 , 1 

-1-,-,-,- -,---1--1--,--,-- 
l.GIU :;, l:!H ti,,:;!_I i.urn :; l~X H,ï;;H - - - - ) ) ( ~- - - ·- - ) ~ 10 m,:, .,, ,:;., , , 1:.:. 10 .,o., .,,,x., 1, 1:.:. 

-1---1--1 ,_,_ 
:;,:;!1:ij 1:!.:!:;lj 17.iiHf .. -,,-1 1) )'"() 1 ï ,fil:; ,) ,-1. •J ::. , :.., 

.,.Hll ~· !=•:!, ''•~:!!Il gü. ï ! 'l l" 1•·•, ') )-!Cl'I .. .),) .. , .. 
1, :!li, , ,.,;!., 11,,,.lll l,:!liï ï ,:;2:; 1 i :,\10 
:!,~w, •:u,:;1 :,.102 ·) ·>rx :!,x:;1 :;, Il):! -,- ,1 -- -- - - ----- --- ---- --- --- --- 

~11(; :i8:j :,h!I ,, 1 1 Ill, :!ï!) "' :; 1 :l :11;_:m Il) :!ï!I Ili :;1;2 !ii,:;01 - - - - - - - --- - --- - - -,~1-- _,_, 
lllll ,.).) ,. ' l l ,:!Hl :;.-;-10 x.o Il ! ,:!!tl gü.ï g· :; 01 \ 

10!1 118 :!~7 1 • 1,xri 1, 1:;!t !l,:!Xl l,81:; 1, 1:;B !l,:!IH - -- ·-- - -- - --- --- --- --- ---- --- 
1:;1 1 ~18 :;rn 1 '· ' • G 1;;!1 /! t:,!1 l l,2US li, 1-">!1 X,1.,!) 11,:!!lH 
--1-1-1-1-1-1-•-1-1----1---t-1-•-1---1---•---•- - ··u tilï g( '1:;:; :;,o:;o 11 1 :;, G11 , 61ïl 2. r;:; .,,o·• ----------- -,- Il 1 -•·• 1;\1 • • 6!):, 1, ,\lï :! . 0Hll li\li 1,:;01 ·> . .) -,08., - 1 Êr 

111 :!ï :;ï • , , 1 :6 1 O:!:; 1, 11\1 l:!li 1,0:!:; 1 , 11!1 • " - - - - - --- --- --- --- --- --- 
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'" 1 ,,;; ,;; . ' ' 01;,, ;, ""' :;, iïï :! llliX :;, IO!I :;,.m 
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IX I IJ!tl lliïl ,, ., 1" 1 ., 1 :!,I0ï ,,1:!I f-1:i:.!X 2,f.•,7 i,111 t;,:d~ -,--,--1-1-1-1-•---1-1-- 

--------------- 
2. Xï 1 

___,,,,,-,;,.........____. 
1:; 1,0:?:; 

,J 

gü 

-·-•--•---·-•--- :,o, lïoj x:;,:,o:;•,1:;:;,!I;;; --- î üüü.} gü ----- 
gü 
~- 

ï 

ï 

. ...,__,.,.. 1 

1:,1,0:1:; 

'l't; L.\ TIOX. 

8:;n!11,1;~;!i11s1_ ,H:'7/ oGod( .:ilitiJ:!:i~. '.!;:11 H~. ïli:ij '~~ :1:1xjti. u mlo, i]~ n, •~~1:1n, g(güü.g(gü .nï!ll:a,n:;;; 
:•X,~,>!I 11~,r••I l:••,11~ :18,X~.l li~,;:!~ l:~,t)~! » .,_,_j .,~ ,, » D _ 
.,o .,01 H-,, . .:1:1. 1.,1,0~-, .,o, 1,11 8-,,.,o., 1-,-,,!1,., 2 .,, , :l!1 11 ,, , 

1111, v:!nj:;81 ,o;x/ïK:,, ïuï,•ïliï. ï!12):. 111, mu/;,;, :lH~,ti 11:; 1 )ti, li Hij 1:;, tnl:!\J, :!8ti):!:, ,1l112i:, 1 !)ïx . ...,.,,_-- ------ ~ ..--..,...---.._,_ ---------- 
ï8:i,ï0i ïli,:!X~ l:j,llï iil,\lïH ~~-- . ~ -· -- 
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\XX 11. - è RHR»é g 1 ° NRà »ç} k~T"»} à NR } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" NRà é BçHRà Vùk 
HTd Vçàk"kç~ NR NkàVç~k; kHk"é V} »g BT»àR NR à»VVs· Rààkç~ NoR} VHçkd. ç~" é "é 

Années -l 89i, 

. - ··- 

~<nll~ATW:'\S l'\OmN,\TIOi'iS 
DÉSIGNATION .\ HES l'J,Al:ES 111•: CI\Lnm~ M)t,vt:1.u:. par suite ,1~ tJ.imission~ el de rniies en Ji1ponibifür. 

.,. ., .ù. ,,, 
ries ressorts •.. ., ... c., 

"· :::, ,.., (..) " ,., "' E r ~ f :5 ·t _, 
3 .:; ·;:: .;:; :::, 

~ ~ TOT.4.L. 
3 

·.;; - TOTAL . 
d'lnspection principale. - W. .,, 

C -~ C "' .. ,;, ï .,, ~ ·, C V: "' ~ - :::, ;? 0 ö C BHü 0 ù.~ rJ, ù~ 

An,·cr~. ~ -~ H '20 !5ti ,. 6 31- 26 70 

Malines 3 ,. ~5 ~ .\:j 8 -1 n- 6 32 

Bruxelles. ~ 3 40 3~ ~li 17 3 60 38 H8 

l.ouvain . 4 3 10 n 30 f2 H '29 rn 7B 

Br11ge~. 2 " 2~ ùd 'l8 6 '2 16 6 30 

Courtrai . 3 • j:j ~ '.!:! 6 4 rn ,. 29 

Alost Il ~ Hl 6 '29 ◄2 \! '22 4 +O 

Gand '2 • H i 23 !) » H '21 52 

Charleroy. 3 4 è , 15 38 15 8 35 H 69 

Mons -1 6 !) 1 ¼ 30 19 ~ 3ü 31 103 

Tournai -1 3 5 -~ H 14 8 iO 6 38 

Huy • 2 H 18 ;:1~ 24 ◄\! Jn 9 75 

Liége . H 5 26 28 îO 25 H 36 30 -115 

Hasselt ~ j 2 • 5 Il ~ 8 . 19 

Arlon . 4 2 1 ,\, 8 -17 4 li 5 32 

Marche J 3 • ' 3 ·16 1 1 ·1 rn 

Dinant. 3 ~ • 1 6 ~ 6 1 ,\, 33 

j\'~l)JIJI', • .\ 2 3 (1 19 13 -1,~ 7 117 

--- _____ . ., ___ , ----~ - --- --- --- ---- --- -~-- --- 
Totaux. 110 48 ~JU 197 irns jGG H2 Jl)9 '219 ~ ,006 
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} çkùRà ÎTk"Rà VTs· HRà Bç} } »~Ràü 2° NRà k~à"k"»"R»ùà R" NRà k~à"k"»"ùkBRà W»k. VHTBé à NT~à 
ùTVVRHé à à Ho TB"kî k"é NR àRùçkBR NT~à HR Bç»ùà NR HT Vé ùkçNR "ùkR~~THRd 

·l8B8 cl 1899. 

--- -- .. 
• •• 0 • 

l\OMINATIONS NOi\llNATIO~S 
• • 0..., C. ., ::, a. • ~ ~.: •.. 

l'All SUITE Dt: l\f:\'OC.:.tTJOl'iS. PAR SUITE DE ni-:cts . TOTAL OES NOMINATIONS. ~ ö-; ~ :s 
::11 "'au• ,.. ••• 1-,,..,.. 
J·5!~ä-~ 
::, :, .ç- - •• 

.,; ,,; ..,. _, f) -0 ,_ ••. - 

"' ,, 
Êùd [(; r~~tt! ,;, .. "' ... "' .. 

"' 
::, (.) ,;, "· ::, (.) "' ::, c:; ~ ·;: "' E ~ Q.) "ê: ... "' .. "' (.) ~ •-»o-o;,·~ :::s <.) ::, = c., 

.:1 ::, E :::s :, 'Q-:, ~ .:: 3 5 ~ .:1 Q.) "E ... ~ ...• ~ '! .. i ~ g ~ ::, ~ TOTAL. 3 ... TOTAL, .:, ...• ~ TOTAi.. = "' "' 3 "' "' .:; <Il ,, !:? ;~~=:.. Cl C ...• C C C C 
"' 

:;:; 'ï "' 00 ·, "' 'J, J-~~-iii "' U') 1 "· -= 
C 0 (,() C .,., "' C: .ùd - - ::, :::s - - :::s ::s - ö ::, g ·=-= ·;; ;: t 0 c c 0 0 rJJ R~ 00 en R~ ùd~ ;G 

» » 2 " 2 . l l'i! 4 17 12 H ~ 50 H5 . 
" ' • " ,, . 4 f 1 )) 6 15 (j 33 '.!9 83 . 
» )) )/ » • 3 1 6 1Ll '.!ù '21 j 101.i fO '.!H '.! 

1 • )) " 1 'i a -i . H 3¼ ~o 43 'i3 -l':!O • 
,, 

" • » . . • f 2 i 8 2 39 12 61 f 

)) " » -, " 2 . '2 ,. 4 H f 35 8 55 '.! 

" " . " " 4 » l • 5 22 4 38 fO 74 . 
·1 . • " 1 3 

f 1 11 2 il -15 1 41 30 87 • 

" ,, ,, • ' i 5 1 jJ 'lt rn 56 27 120 1 . ·• 

" )) " l •I 3 3 2 1 g 'l:l 'l6 47 4; H3 • 

" 1 " . 4 3 l . " 4- lil l3 1!> iO :S6 l 

1 " . " -1 li ~ 2 5 t5 31 rn -\6 3'l Oli • 

)) l 1 " 2 4- 3 ~ 7 1(, s.c 33 lits 65 't03 . 
" )) . • • 4- • . " 4 l6 l Hi 4 'l8 o" 

,, )) " " " 4- • )) • 4 22 6 7 9 -14- f 

,, )) . " " 
,. • 0 4 20 4-, l -f 2ti . 

), )) ~ >J 0 4- 1 Il " 5 29 :) ·1 5 H f 

,, 0 • Il . 5 . 2 1 s H 17 22 H 74- l 

--- ---- -- -- --- -- --- -- -- ----· -- -- -- -- 
i 'i :J 1 !I li~ · "ç 4-5 33 1tl2 383 192 liîi 4-50 l,702 1~ 

••- 
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XXXIII. - (Joç} ;ùR NRà ~ç} k~T"kç~à à "k"ùR Né Îk~k"kÎ ç» à "k"ùR Vùçî kàçkùR NR 
} R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" NRà é BçHRà Vùk} TkùRà ÎTk"Rà. VTù HRà 
Bç~àRkHà Bç} } »~T»ê. NT~à HR Bç»ùà NR HT Vé ùkçNR "ùkR~~THR uT~~é Rà 1897: 
1898 R" 1899). 

HÉSWN&TlOi\ NOMINATIONS ~-AITES PAR LES CONSEILS COMMUNAUX 

des à litre ilélinilif. à ti IJ•c prcvisoirc, T01"4L, 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. Aimée I Année I Année Année I Ann~c l Auuéc , Année I Année I Aunfr 
1897. 1898. 1 1899. 1897. 1898. li!U9. 1897. 1898. 18!19. 

1 1 

Anvers. 51 5\J 152 • Il 1 !SI 59 1î5 

Mul in es 2!i H) 58 » • 2G 1!) 58 

Bruxelles . 87 nu (i8 2 5 (j 8\) (j,;! 74 

LOU\'UÎII 51 3!) H"s \ 2 5 15 55 42 50 

llruges. 12 27 2·1 J ' ·l 12 27 22 

Courtrai 21 2/J 8 " 2 " 21 27 8 

Alost . 22 22 50 " 4- 1 22 2G 5t 

Gand 21 26 40 J> Il 21 26 '"O 
Charlcroy . 51 57 49 " 1 2 51 58 51 

!\Ion~ . 41 55 158 1 5 ;) 42 40 (i t 

Tournai 20 15 21 5 ,. 5 25 17 2'i- 

Huy 37 41 5!J (j ö 8 '"5 41i '•7 
Liége . (j(i 57 68 '• 2 6 70 5!) ' sd 

Hassel r. 8 -13 6 • 2 • 8 1 ;j (j 

Arlon . 12 ssd 15 1 1 5 13 I!'> Hi 

.Marche '. 6 12 8 J . " ti 12 8 

Dinant. \10 -15 H 1 5 f 21 16 12 

Namur. 2(i ~8 18 1 " 1 27 28 1 !J 

---~ -- --- -- -- --- --- -- -- 

Le Hoyuunie. - TOTAUX 558 l'i I!) 1505 21 5ä lit 55!) 551- 65/t 



XXXIV. - 4RHRî é NRà Né } kààkç~à NR } R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" NRà 
é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà 1 Nç~~é Rà NT~à HR Bç»ùT~" NR HT VRùkçNR "ùkR~ 
~THRd l PT»àRà Nkî RùàRà W»k ç~" } ç"kê« BRà Né } kààkç~àd l y ~~é R» 1897, 
!898 R" 1899. 
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XXXI V. - 4RHR~( NRà Né } kààkç~à NR } R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~Tùk" NRà é BçHRà 
PT»àRà Nkî RùàRà W»k ç~" } ç"kî é BRà 

NOltlBRE DES 
DÉSIGNATION 

~our cause de mutallon ou de promotion. pour entrer dans l'enseignement 
des moyen. 

lnsti1u1m1 lod,tulrim ln1liluleu11 lnstilulrim 
RF.SSORTS v·,~srECTION r111~c1rA1,.:. tl !OU~· el sens- TOTAL. cl !On!· el sous TOTAL. 

i111tilutms. inslilulrim. instiluteuri. iastitstriœs. 

1 

Anvers. • . . • . . • . . , . 2"2 1 
H 3i i ...... 1 • 

1 
Malines •••.•••• ........... rn 6 2i D D )) 

Bruxelles •.•...••• • .••• • . , • 26 6 :ii 6 2 8 

Louvain •••••••...•••••.•. 26 H 37 » 1 1 

Bruges ••.••• , .•••.••••••. 8 2 ◄O - i )) 1 

Courtrai. • • - . • • . . • • . • • • . . • . 9 6 H5 D )) • 

Alost •••.•.••••••••••.••. 19 i '20 i )) 1 

Gaud ••...•....•. ..... . . n :! 15 • • D 

Charlcroy . . • . . • • . . . • . • . . . . . t!I 't 'li ~ )) ,. 

Mons •••.• - • • •. • • • • ..... 33 17 50 1 " 1 

Tournai. • . .• . . . . . . . . . . . . . . 8 3 Il » )) li 

lluy •.... .. . ........... 'H 5 2î D • • 

Liége. ........... . . . . . . . . 27 30 5î 3 1 i 

Hasselt .••..••. . . . . ....... 5 • 5 D • )) 

Arlon . , •••.•.•.. ... . . . . . ;J 1, ;; ,, • )) 

l\lari;hc. . . . . . . . . . . . . . . . .• . 3 • 3 1 )) ~ 

Diuaut . • • • • • • • . • t • • • • • ' • • 7 2 !I ) • µ 

Namur . . . . • . . . .... . . . . . . . 18 6 2.1 " ) » 

Le lloi aume. ...•. • TOTAUX. • • • • . • 28() Hl 39? 18 ~ i2 



( 277) 

Vùk~»kkùRà Bç} } »~THRà. Nç~~é Rà NT~à HR Bç»ùT~" NR HT Vé ùkçNR "ùkR~~THRd 
Né } kààkç~àd l dH~~é Rà l897, 1898 R" 1899. 

DÉJUISSIONS DONNtES: . RELEV f: GÉNÉHAL 
des pour être adrr Is à la pension pour entrer dans l'enselgnement pour cause de renonciation à la 

l'EM11•1or;1J. de retraite. libre. carrière de l'ensei11nement. 

111\htu leurs l11sl1lulnm lnshlulm, ln1Iifolrim loslilultan lnslilalrim lnslil~lean ln1hlolricts 
Cl SOIII· el sou1· TOl'Al.. et IOUS· tl sous- TOT.\L. ri cou,- cl sous• TOT\L el SOOS· d soas- TOTAL. 

in1hlulcur1 i11•lilulr1c11. 111st1tateu11, 1111hlulrim ioshlolun. inahlulrim. inslilulms. insiilulrim. 

7 l< 15 ) J 3 6 1 i Jfj ~} 60 

8 » 8 ~ • l 8 t 9 3i Î il 

2'> hH .Fk '2 ◄ 3 13 15 28 72 .~6 H8 

19 8 27 ◄ • l 8 t 9 M 2t 75 

9 t 10 • • • ,1. ,1. 8 ~~ Î i9 

8 2 to 3 J 3 ,1. J i 1U 8 31 

H IS rn • t 1 6 ~ 7 37 8 41! 

12 13 25 • 1 t IS 5 10 30 21 51 

43 9 22 J 3 3 7 4 Il ,1.3 48 6f 

' 

n 46 33 4 1 1 tl k 12 ~~ ,I.O 9î .,, 

rn 8 '24- D • J oH '2 4 ~6 13 39 

25 10 35 4 • 1 3 l 4 51 Hi 1,î 

2,1, 2,1, 48 • ' • 9 J H 63 58 Ut 

7 1 8 li • • 4- • ~ 16 1 11 

17 3 20 4 ' 1 3 1 &- u ,1. 28 

IJS 3 l8 • • ) • - ) 19 3 2t 

rn ,1. 22 » 2 ':! » 4 4 !~ 9 34- 

·19 7 tG • 1 1 1 2 3 38 Hi ia 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
270 ~H 414 9 42 21 88 ,1.9 4 37 (i;I 320 991 

Ï X 
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XXX V - 4RHRî é NRà B»} »Hà RêRùBé à g a) V} · Nus\ k~à"k"»"R»ùà R" àç»àlk~à"k"»"R»ùà 
Bç} } »~T»êü b) pw· NRà k~à"k"»"R»ùà RH àç»àlk~à"k"»"R»ùà TNçV"é à RH Vùkî é à 
à»; àkNké àd 

Situation au 51 décembre IS!HI. 

t•• CATÉGORIE. 2• CA îtGORIE- 3• CATÉGORIE, 4• CUÉGORIE. u1~-.11a·.4•1·10" - - - - Clercs-chantres, Secret.ures Iteco veurs, etc • de a r p e u t o u r s , 'l'OT,llllt. orgam~te~, trcsurrei s et receveurs bureaux gûomctre!S., des de de brnnf..i.hance et 
IJhr1que:, d'cghse conunuuaux ù hospices conuncn:~rnt:,, etc 

- Ill %0IIT~ 0'1N:,1•1 crtov - 1 ' ~ = t: ~ =..i m. G :~-~~ - 1' ~~·&.f - ' f 'ö3~ ;{fj ~ -= ~ ~2;? CJ,:, = ;rri ;~ê -= :::: •;: :: ù. dgü =.; L~~ •n.::: ~"":: t!.-; = f~~ @g ~ § ';:] §~~~ 1ii~ 
= !. :.i·;;; ==ë ~=g l'Hli\Cll',ILL ~ "7 g . ~f,ii <, - " c., - u,.::11 - c:, ~~~~ ! ! ~ - 1 ~ ::::1 

j~~~ :§ la~ :?;,œ,.; E= IA =-.11 

~~li .:: "ë,_U'l ,;:: :::,~::: .::. .,. ~~, :: = = ;:: = 0,. G üdüldH GüGG ~ g.g d". !~~~ ,:: ::- 0 ~ ~..:;;;:; 11:1 o--r::::::.. , :::>~ u :: tl) Q •••. I î d.llü dddd -=IJ/": •••. .5,cs,.... ::: .f1 0 _, 

1 1 1 
1 1\ Il V ers 8 1 8 5 1 5 ,. j 15 1 ;j0 11. 

1 

1 

Malines 11 1 15 ?J ! 6 ,, 8 ~ 50 18 
1 

Bruxelles . •) ~ g- » 6 )) 51 ,, 62 2 -<> 

Louvain 7 5 ; 1 )) ((j )) Hl 2 15:5 ~ 
Bru gcs 19 1:., lö ,. 12 1 uo ' '•8 10!) 68 

1 
1 

Co111 Lr,11 IO 24 7 5 1 1 ~1 1 7 ,.IJ 57 ! 
1 Alost . 17 7 3 5 (r 5 8ü 1 1 !J H~ 3t 
1 

Gand . 7 !) 10 )' 15 4 516- i7 (if. 5:) i) 

Chmleroy t> 1 11 1 6 ,, 1fö 2 ' ï , .•. 
~Ion~ . 2 " 15 1 8 1) 11i )) 5!) 1 
Tournm ï ~ 10 1 7 )) 14. 1 1 58 7 

lluy . 12 1 ,.3 )) 8 )) 1't 1 )) 77 1 
Liégc • 2 1) ,. 1 4 )) 11 n 2·1 1 
llasscll ~- :31 » !5 (i 1 14 8 39 4-5 () 

Arlon . 1 )) 5 l) )) )) ,. Il 8 )) 
f 

1 l\J:1rehc '• '2 5 1 1 7 5 )) l) ,, ,, 
Drnn nt 7 1 15 1 gk '> ~ ' ,, 27 " 

1 

Namur ,. ::!4 2 5 10 1 
'• 1 2 )) )) 

1 l) 

1 

1 
1 

1 1 

1 

1 9!>91 TOTAUX. 150 124 260 l üî d 112 1 :1 41>7 
1 

-107 277 
1 
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XXXVI. - CT; HRT» k~NkW»T~" HRà à»VR~àkç~à. HRà } kàRà R~ NkàVç~k;kHk"é VTù 
} Rà»ùR NoçùNùR R" HRà ùé î çBT"kç~à NR } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkW~T~( NRà 
é BçHRà U} NkR~~Rà. Vùk} TkùRà R" NoTN»H"Roj Bç} } »~THRà. Tk~àk W"RR HRà 
} ç"kÎà W»k y 011f Nç~~é Hù ». VR»NT~g HT Vé ùkçNR "ùkR~~THR uT~~é Rà t897, 
1898 R" f 899). 
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XXX\' 1. - CT;HRT» k~NkW»T~" HRà à»àVR~àkç~à. HRà } kàRà R~ NkàVç~k;kHk"é VTù } Rà»ùR 
Vùk} TkùRà R" NoTN»H"Rà Bç} } »~THRà u t ), Tk~àk W»R HRà } ç"kÎà W»k y ç~" 

DÉ~IGNTION 

clcs 

J\ES80i\TII D'INSPECTION 

PRINCIP.Al.Ji;. 

NO~IBHE DES ME~IBUES 

suspendus pur les conseils communaux 

Auvers 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges 

Courtrai. . 
Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

Huy. 

l.iége 

Hosselt 

Arlon 

Ma1·che 

Dinant 

Namur 

Le Royaume - Tor Aux. 

5 

2 

2 

" 
4 
,~ 
2 
,, 

2 

" 

" 

,J 1 Il 1 " 
1 1 " 1 • 
,~ 1 " 1 . 
1 1 » 1 ,, 

2 1 » 1 

t Il 

. )1 )1 

1 n • 
2 1 1 

t'.i " l ,, 

1 2 • 
5 1 

5 )1 • 
• 1 )1 

1 ~ 1 

" » 1 

" Il 

1 

1 

2 . )1 

-- --- 

27 5 1 2 ___ ,... --- ,, 
1î8 

2 

5 

)1 

" 
2 

2 

2 

» 

1 

" 
1 

• 
• 
IJ 

15 

15 -- . 

/IJ lnsutuu-urs, sous-inaütuteues, iustitnn-iecs, ,ous-inslilulricrs des écoles gurdicnncs, prlmuires 011 il'u,lullcs communales d 
(2, Décisions devenues défini lives par suite de l'approbnuou de la députatlon permnncnto ou du Rol. 
(:i) Sans qu'Il y ail ,,u appel nu !\of. 



( ~8{) 

oHoçùNùR BH HRà ùé ççB»"kç~à "kR } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" NRà é RçHRà 8TsoHHkR} kRà. 
Nç~~é HkR». VR"»HT~( HT Vé ùkçNR "ùkR~~THR uT~~é Rà 1897, l898 cl 1990). 

U PEHSON~EL Ei\'Sl~IG~ANT no r i es 

l qui out donnélleu il la sus- • p-uston, ù la mi-e en 
.,;_ ~ révoqués rai- les conseils :.. ,lisponihililé pat· mesure 
~ f eom1111111au~ 2,_ 1l'111·ilrc ou ù lu 1·évo, nlion. 

f k Hl! 11f f "ït 1~ 
mis en ,li,p<>nihilir~ par mesure d'unlre 

par lrs 1·011 .• cils couununauv. 

-~ 
"1si•o:-.rn11.1, ►; 

,, 

1 

" 

Il 

" 

" 

" 

" 

• 
------------------ 

2 

" 

Il 

J! 

" 

2 

• 

)) 

1 

2 

• 

• 
" 

• 

• 

" 
" 

---1---1--- 

2 l 1 

1 

" 
" 

.. Il 

" 1 

" 1 " 

• 1 
·I 

» 

n 

1 • 
. 

1 
Il 

li 

" 

2 2 

2 

!)I 

-û · I l § ~ ~ ~ ·= ~ 
·5~.5~ 'gg-zr: 
0,..:::: 0 O 
uo()~ - ~~ê 

-0 ·- .. - 
3 

'• 
10 

5 

4 

2 

5 

5 

4 

8 

4 

5 

7 

" 
• 

" 

" 
2 

- 
62 

5 

2 

h 

> 

6 

5 

5 

2 

1 

29 

!H 

uultrc ... ~péci.111x dt·~ écoln1 prr111;1i1·,·s co111111u11nl,·s 

71 
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XXXV[[. - Cù»k"R} R~"à N» VRùàç~~RH R»gLRkÎe"· """d l Hçk N» hh6.û "" 1899, 
TVVçù"T~" NRà } çNkÎkBT"kç~à à HT Hçk çùUT~kW»R NR Hok~à"ù»B"kç~ Vùk} TkùRd 

La loi du 22 juin l8Œ) ugLHç~k"d ; RHbR. 50 juin 189H, 11° 181, p. 2~28) 
dispose : 

t< Awr1cL1•: u:-11Qug_ A partir du I"' janvier -18U9, les instituteurs communaux et 
les i nstituteurs adoptés laies, diplôm{•s 011 dispensés de l'examen, se trouvant dans 
les conditions indiquées ci-après, sans pd~judicc ù l'a11g111cntnlio11 quaternaire en 
1·011rs, rerevront un traitement minimum de : 

)> l ,500 fl'alll's, s'il-. 1·0111pt<•n! au moins quinze années de services au pr jan 
viel' 180(); 

" l ,HOO lrnm-s, s'ils comptcut :111 moins vingt an11{•ps ile servires au ("• jan 
\ icr l 89(î; 

" 1,700 francs, s'ils comptent a11 moins vingt-cinq a1111{•es de services au (•r jan 
vier l8!)U. 

» La disposition pl'ùc{:dentc n'est pas applirahle aux iustituleurs adoptés dont Ic 
Iruitcnu-nt est fixé, eu \'Cl't11 de la dispense p1·{·rnc par Ic paragrnphe3cle l'article 11- 
de la loi du 1;-; décembre 18H;i. 

» Le Mi11istrc de l'i11l1~1·i(•111· et de l'instruction puhliquc, apri•s avoir pris l'avis de 
I'inspcetion scolaire cl après avoir entendu l'intèressó dans ses explicntions, peul, 
pal' décision motivée, dóclarcr qu'il 11\ a pas lieu 1l'areordcr :1 un instituteur le 
miui11111111 de traitement fixé ei-tlessus. 

.. La dépense ;1 résulter de l'élévation des traitements actuels aux taux préindi 
qués est entièrement à charge de l'État. )) 

XXXVIII. - � çNR NR VTkR} R~" kHRà "ùTk"R} R~"àd 

H-ll•POIIT IU 1101 1:r 11rntrt: RO\'\I .. 

•8-1" février t89". 

RAPPOHT AU HOL 
Snrn, 

L'art iele In de la loi organique de l'instruction primaire, promulguée le ·l ;j scp 
tcmhre 18!fü, dispose : 

<< Le traitement de l'instituteur prend cours le Ier du mois qui suit l'entrée en 
fonctions. Tont mois eouuncncé est dù intégrnlement ;1 l'instituteur démissionnaire, 
mis c11 congé ou placé dans la position de disponihilité, ainsi qu'à ses avants-rlroit , 
en ras de décès. 

•i Le traitement est payé par mois. )) 
Pareil mode de paiement a été établi CH faveur des fonctionnaires et employés 

de l'Etat, par les articles ü9 cl 70 1!11 ri~f;lcment ~imfral sur la comptahilité de 
l'füat. 

Outre qu'elle simplifie notablement la rumptuhilité, celle disposition permet ile 
dresser les Nals de traitements et d'effcctner les fortualitós ordinaires de la liquida 
tion diis Ic 1•om11w111•p111e11I d<• l'haq111· n1ois,'dP 111:111ii·1•p q111· les forwtirm11ai1·Ps Pl 
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cmploy(\; reçoivent la rémunóration de leurs services avant l'expiration <ln mois 
pom lequel elle est duc. Elle est <loue tout ù l'avantage de ces agents. 

En disposant à l'article 16 précité de la loi scolaire que Ic traitement est payé 
par mois, il n'est pas douteux ([Ue Ic législateur ait eu l'intention de mettre sous cc 
rapport les instituteurs des communes sm· la mème ligne que les fonctionnaires cl 
cmplovés de l'État. 

Cependant, s'il est des communes qui se conforment :i cette intention et paient 
les traitements de leurs instituteurs de la manière cmployóe par l'(~tat i1 l'égard de 
ses serviteurs, il en existe un gra11d nombre d'autres qui auendont l'expiration 1111 
mois pou,· próparer les nia11dats de paiement et les faire parvenir aux intéressès, de 
Lelie sorte 1111c ceux-ci suhisscnt des retards parfois eousidèrnhlcs dans la liquidation 
d<~ leurs èuiolumcnts 

C'est en vue de mettre fin il cet inconvénient que j'ai l'honneur de soumettre :·1 

Votre )fojcsté le pl'Ojcl d'arrètó ei-annexé. Il dispose que Ic paiement du traitement 
de l'instituteur aura lien dans Ic courant du mois polll' lequel il est dit, et que les 
gouvc1·ncurs auront ù veiller à cc que cc paiement ait lieu 1·ég11lihc111ent. En cas 
clc retard dans la liquidation, celle-ei devra se faire pat· mesure d'offire, eonlurmè 
ruent ù l'nrtiele -14,7 de la loi communale. 

Aux termes de l'article B de la loi Ol'ganique de l'instruction priruaire, Ic t raite 
mcnt des membres du personnel enseignant des écoles primaires adoptées est it la 
t.:linrgc des communes. C'est pourquoi Ic projet d'arrètó que j'ai l'honneur de sou 
mettre ù Votre Majesté s'applique i:galemcnl aux instituteurs attachés ii cette calé 
goric d'écoles. 

Je suis, Sire, de Votre Majesté, Ic très fidèle, très dévoué et très respectueux 
serviteur. 

/,e � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù RH NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLL.\ERT. 

AH.Rf~TI~ ROYAL. 
Lèoi-oi.u II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi organique <le l'instruction primaire, en date du 15 septembre ·18U;j, 
cl notamment les deux premiers alinéas de l'article 16, conçus comme suit : 

<< Le traitement de l'instituteur prend cours Ic 1 "' <lu mois qui suit .l'cntrée en 
fonctions. Tout mois commcncè est dû intégraloment ù l'instituteur démissionnaire, 
mis en congé ou placé dans la position de disponibilité, ainsi qu'à ses ayants droit, 
cl! cas de dócès. 

n Le traitement est payé par mois. ,, 
Vu l'article ï de la même loi, qui md :1 la charge des conununes Ic~ traitements 

des instituteurs des écoles primaires adoptócs , 
Considérant qu'il y a lien de régler Ic mode de paiement des traitements de:-; 

i nstitutcurs nttachés aux écoles primaires ronnnunulos cl :ulopt(•ps; 
Yu l'article H7 de la Constitutiuu , 
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Vu Ic raj)pol't cl sul' la proposition de Notre Ministre <le l'intérieur et de l'instruc 
tion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. l c,. Les instituteurs des écoles primaires communales et adoptées sont 
payós pat· les communes mensuellement, dans Ic courant et avant l'expiration du 
mois pour lequel Ic traitement est dù. 

A11T. 2. Le gouverneur s'assure si les traitements des instituteurs sont liquidés 
régnli/>rcment dans le délai indiqué i1 l'article qui précède. 

En cas de retard dans la liquidation, il est pourvu à cet objet, par mesure 
d'office, en exécution Je l'article U7 de Ja loi communale Ju 50 mars 1856, modi 
ûéc par celle du 7 mai -1877. 

AnT. 2. Notre Ministre <le l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 24 février 1898. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi. 

qR � k~kà"ùR NR î k} é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScHOLLAERT. 

XXXJX. - L""T; HkàER} R~" No»~R } T"ùkB»HRd l "~à"ù»B"kç~à Ué ssùùTHRà T»ê 
Wç»çRù~R»ùà NR Vùçî k~BRd 

juillet •898. 

Moi'ismun LE GouvERNEUR, 

J'ai l'honneur de vous adresser des exemplaires d'un Ölal que vous voudrez bien 
me renvoyer après l'avoir au préalable fait rem plir par chacun des mem bres du 
personnel enseignant de votre province, attachés aux écoles primaires communales 
et adoptées. 

Vous veillerez surtout, Monsieur Ic Gouverneur, à cc que les indications relatives 
au montant des traitements dont les agents ont joui soient exactement renseignées, 
Il s'agit en l'espèce du traitement proprement dit, pour l'école primai l'e seule. 

Les titulaires auront également à mentionner le montant des traitements qu'ils 
ont obtenus successivement depuis ,J 8D5. En cc qui concerne les services antóricurs 
à 1füW, ils seront, pour autant qu'ils ont été rendus dans des établissements Bç}  
} »~T»ê ou TNçV"é à. clairement détaillés. C'est-à-dire que chaque Îç~B"kç~ ~ç»î RHHR 
fera l'objet <l'une } R~"kç~ àVé BkTHR et distincte. 

Vous veillerez aussi ù cc que tous les autres renseignements que corn portent lesdits 
états soient exactement indiqués. 
Le travail accompli, vous voudrez bien faire cieux paquets de toutes les fiches, 

qui seront au préalable classées par ordre alphabétique: ,1 ° des noms des communes; 
2° des noms des titulaires exerçant dans une même commune. 

Dans l'un des paquets vous ne comprendrez que les fiches remplies par des 
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instituteurs communaux, dans l'antre, celles remplies par des instituteurs adoptés. 
Il 111c serait ag1·énhlc de recevoir. le plus,.tùt possible, ces fiches ainsi classées et 

bien empaquetées, 
Les fiches supplémentaires sont destinées ù être remplies par chaque nouvel 

instituteur qui entrerait en fonction dans une école primaire de votre province et 
qui n'aurait pas encore exercé les fonctions d'instituteur ou de sous-instituteur 
dans une èrule primaire eonnnunnle 011 adoptée du pays. Ces fiches me seront 
transmises eu iuème temps que l'état des mutations et changements que vous me 
laites ri•Î)11lii!1·c1uent parvenir ù la fin de chaque mois. 

Pour le surplus, aucune modification n'est apportée à ma circulaire du 2-1 mai -1897, 
1111•111c ó111:1rgc11Jcnt que la présente. 

e.R � k~kà"ùR NR Ho k~"é ùkR»ù R" NR Ho k~à"ù»B"»~k V»; HkW»R. 
li'. Sc110LLAERT. 

X XX X. - { ç»çRHHRà k~à"ù»B"kç~à T»ê -8ç»î Rù~R»ùà ùRHT"kî Rà à HT Bç~ÎRB"kç . 
NRà ÎkB0Rà } T"ùkB»HRàd 

I. 

8 1m11tomb1 c 180!;. 

~Jo'.'ls11mn u: GouvE11N1•:u11, 

On m'a demandé :;i chaque membre du personnel enseignant doit, dans l'étal des 
services, ;1 dresser suivant les instructions de 11,a circulaire du mois de juillet 
dernier, 11° lü5ï8·\ : 1° renseigner séparément tons les traitements dont il a succes 
sivcmcnt joui depuis son entrée duns la carrière de l'enseignement, ou 2° simple 
ment indiquer Ic traitement qu'il a touché en -1805 et, Ic cas échéant, les 
augmentations de traitement qu'il a obtenues en l8DG, ·189ï et -18U8. 

Aucune de ces questions ne comporte une répousc affirmative. 
En effet, la circulaire précitée porte que« les titulaires auront 1~GALt:11fal/T ;1 men 

tionner Ic montant des traitements qu'ils out obtenus à»BBBààkçB} R~" NRV»kà sEbD ». 
Chaque instituteur duit donc indiquer toutes les :mg111cnlatiom; <le traitements 

obtenus depuis 18!.fö, quelque minimes que celles-ci puissent ètre et quelles que 
soient les causes qui les 011t motivées. 

}lais la circulaire dont il s'agit porte aussi ,< qu'en ce <1 ui concerne les services 
a11ll•ric11rs i, 18HJ, ils seront ponr autant qu'ils ont étó rendus dans des établis 
scmeuls cu11111J11llê1UX on adoptés, BHTkùR} R»g Né "TkHHé à. c'est-il-dire qne chaque 
f()lwfiv11 ~ç»î RHHR fera l'oh,ict d'une mention àVé BkTHR cl Nkà"k~B"Rd >> 

Cc qui reut dire c11 lcrmes plus précis <pte si un instituteur a exercé, antérieure 
ment ;'1 18!.);j, successivement dans trois conuuuncs différentes, il aura à mentionner 
dans son étal <le services : 

t O le nom de ces trois communes; 
2° le l':tr:idi'rC des écoles auxquelles il a étó attaché; 
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3" la nature tics cmp lois qu'il )' a surcessivemenl excrcés ; 
iD la date <le chaque nomination ; 
5° la date de chaque entrée en fonctions ; 
U0 le } ç~"T~" N» NRù~kRù "ùTk"R} R~" W»k H»k é "Tk" THHç»é NT~à B0TB»~ NRà 

R} VHçkà RêRùBé àd 
On me fait égaleml'.'nl rcmarqncr, :·1 juste titre, qu'autéricurcment il la eirculaire 

lin to aoùt l8H2, relative il l'adoption par les autorités communales du système des 
t railements fixes, nn grand nombre d'iustituteurs ruraux jouissaient <l'un ùRî R~» 
ùTùk»; H« d En cc cas, il y aura lieu po111· ces instituteurs de ne fournir que Ic mon 
t nut du re1•e1111 ( traitement fixe el casuel) su 1· lequel était prèlcvèe la retenue opérée 
par la caisse des pensions des instituteurs communaux. 

Je crois, dn restr-, qu'à partir de l'année 1802, les administrations locales ont ü 
peu près tontes adopté Ic système Iles traitements fixes. 
01·, c'est pri•t·isùrncnt ;1 partir de eclte dcrniüre date que les renseignements 

demandés 1·011ec1·n:111t les traitements acquièrent la plus grande importance, 
l'article l;i (augmentation des traitements),% 2, de la loi scolaire portant que la 
première période quatriennale prendra eonrs ù partit· <ln 1 •• janvier 1892 pour les 
instituteurs nommés avant cette date et lrs .-tais 1lc·s services il fournir pa1· les 111c111- 
bres du personnel enseignant avant étè dcmundès il seuil' fin tic me permet trc 
rl'assu rcr la si ril'le exécution dC's 111·,•s1Ti plions énoncées dan:,; l'article susmen tionné. 

Pour Ic s111·pl11s, j'ai 1·111 util« de \'011:i rransnieu re, en mènu- temps qnc la pré 
sente, une formule remplie des {:tais des sr-rvir-es. 

Crllc- formule, que vous voudrez bien foire insérer an .Jfrmoria/ »N} »»à"ù»»A de 
votre province, tiendra lieu de modèle cl servira de hase pour la confection des 
liches mal l'Ï<'II les. 

HdB � k~kG"ùB NR Hok~"é ùkR»ù cl NR î k~à"ù»B»ç~ p11bliq11e, 

F. SCIIOLLAl~IIT. 

( 1. 

~IJ 1<eptomhre 1~9116 

On me pose plusieurs questions relatives ii la ronlecï ion de!:! liches 11wlriculcs ù 
dresser roniormément aux presrriptions ile mes circulaires du mois de juillet 
dernier cl du (j septembre courant, n° lfö>i8"·. 

Je crois utile de compléter les instructions contenues dans Icsrlilcs circulaires en 
reproduisant ces questions ci-après, avec la solution que j'estime devoir leur 
donner : 

I'' Tous les membres <111 personnel enseignant des écoles adoptées doivent-ils 
fournir un état de scrvircs P 

Xon ; il ne s':1git ÎC'Î que des instituteurs HTï Bà. diplômés 011 dispensés li·galcmcnt 
de l'examen, l'nrliclr- l 1-, 1.0 alinón, de la loi scolaire disposant que Ic taux résultant 
des articles rn cl 1;, n'es! pas appli<·ahlc aux instituteurs faisant partie d'une con 
gri•gntion rcligic11se. 
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Il en résulte que ces agents ne peuvent légalement prétendre aux augmentations 
quatricnnulcs ohl igatoires. · 
0 r, la matricule a été instituée uniquement afin de me permettre de veiller à la 

stricte application des prescriptions énoncées à l'article 15 de la loi scolaire et d'en 
assurerjl'exècution. 

2° Faut-il renvoyer aux intéressés les fiches qui n'auraient pas été dressées con 
vcnablcmerîl ou faut-il simplement aviser mon département des erreurs commises 
ou bien encore faire faire dans les bureaux Ic travail de rectiflontion i' 

Le travail de rectification, s'il devait se faire soit 1>ar votre administration, soit 
dans mes bureaux, prendrait un I cm ps trop long; c'est pourquoi j'estime qu'il 1·011- 

vient de renvoyer aux instituteurs en cause les fiches dressées contrnirement :.111x 
instructions contenues dans mes circulaires précitées. 
ll~pourrait en être autrement s'il s'agissait d'une légère errcur, facile it rectifier. 
:'>0 ~e pourrait-on pas remettre aux inspecteurs cantonaux les fiches matrieulrs 

non encore employées el destinées il ètre remplies par les instituteurs qui entreraient 
ultérieurement en fonctions. 
Je ne vois pas d'inconvénient ü cc qu'il en soit ainsi ; les inspecteurs cantonaux 

étant tenus de faire parvenir aux inspecteurs principaux les états des mutations 
survenues parmi les membres du personnel enseignant, ils peuvent transmettre en 
mèmc temps toutes les fiches des membres du personnel enseignant nouvellement 
entrés en fonctions. 
4° Que faut-il entendre par: « ralógoric dans laquelle :;c trouve classée la com 

mune 011 la section de commune à laquelle appartient l'école )} î' 
S'agit-il de la classification dans Ic sens de l'article 15 de la loi scolaire ou de la 

classification des communes ou sections en me ile l'octroi des subsides sm· les fonds 
de J'füat? 
Il est évident qu'il ne peut s'agir en l'espèce que des ratégorics prévues par 

l'article 13 de la loi scolaire. 
Je saisis l'occasion, Monsieur Ic Gouverneur, pour vous prier de vouloir bien hâter 

le plus possible l'achèvement du travail de Ia matricule, afin que je puisse en rece 
voir les fiches sans trop de retard. 

Pom Ic )linistrc : 
qR é kùRB"R»ù Ué ~é ùTH. 

ÉMO;.,IJ>, 

_.._ 
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XXXXI.- 4ùHRî é NRà "ùTk"R} Rss"à.8 Bç} Vùkà HR BTà»RHuk~NR} ~k"é à N» B0RÎ NR Hok~à"ù»B"kç~ 
é BçHRà Vùk} TkùRà 

Situation au 

.. 
INSTITlJTEUBS. SOUS-11\STITUTEUHS. IJ\STITt; 

Subdivisions - . -- 
::, .; .,; ::i ci ë, ö C: 0 

Q) ~ 

.., ö 
1.1 ê . l'Alt F. 

~ ~ ~ 
CL '- <Il c,; •.• ,,, c:·- = ë; .c <= c:.!:: .c •.• 0 C: ..c '- C o "' .5 ., â~~ ~ c- "' .::, -- "' --o . "-' :, "' ., "' 

"' 
- ~ 0 5 ~ . a 'h-= ::: .,,_ ::: •.. •.. 

0 0- •.. oo• 0 o~ •.. ~ ~Po CATÉGOIIIES. 
.Q / C. p. :;;: dggg. ~ ~i::. ::;'! ;.; •... .c e - 0 "' •.. e § 0 •.. 

"" •.. ro ... 0 "- p. 0 p. p. p. z %: .,: 
1 :! 3 1 5 ,; ; s ~ 10 li 

5• catégone .. ' 1,773 M) 34 2,593,009 61 1,46! 49 uo 7 70 !77,879 68 1,-157 83 591 48 3! 

4• - .. t ,03! 34 54 1,813,30~ !7 1,757 17 1, !36 3!J 67 f,631,183 33 1,319 72 480 39 !5 

3e - .. H5 6 18 340,656 91 l!, 197 78 672 21 57 t, 104, itO " 1,f.43 48 H7 10 39 

2• - ... 7 )1 24 !0,200 ,, 2,885 71 298 9 56 644,2!7 » ~, 161 83 6 • 49 

- 

fr< - 21 » 70 78,300 )) 3,7!8 57 670 21 50 1,468,450 )) !,1!JI 11 rn 1 55 

--- --- -- -- - -- -- --· - - ----- --- -- 

Totaux, moyenne; 
et 

nombres proporl101o11rL • l!,988 100 » i,845,471 79 1, 6~1 64 3,116 100 » 5,126,16001 1, G45 10 1,H3 100 > 

(1) l'ion chorgés de Ja tenue u'une crasse. Les directeurs c, dtrectnces chargös de ln tenue d'une classe scnt consulerés 
connue des tustltuteurs ou des Insututnres. 
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UùT"»kHR R" ùé "ùk; ~"kç~à NRà é Hè çRà VT8T~"àr. NRà } R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" NRà 
Bç} } »~THRàd 

51 décembre 18~!J. 

THICES. SOUj:l-lNSTITUTH [CES. DIRECTEUHS Instituteurs suppléants 
ET DIRECT ni CES ( l ). et Institutrlccs suppléantes. 

::, äi '- •.. •... 
'" ö p. . "' ., 
::,.. ' a.>"' p. • p.,' <:, ,. a.> "' ë "' .; "' C: 
~ ~ 

.Q ""C :. i::: CI) '- ... "' •... '- s:: a, :: 
5 "' .Q o- "' .Q "' - - .0 "' a~~ "'"' ~ " i:, Cl"' 

~ :3 "' ê: Tl 5 c:: c:- 5 ~ '§ ... Co,.: C 
., ::, 0 0 QJ ::, 0 0 i n-::: .0 z ::..- ;.. »:::! ~ -- »~ ;z; ;,;: » - o- 5 0 0 ••• o- a- 

2 a - ::;a 0 _,, "' z 
12 lJ 1, 15 16 17 l& 19 20 21 22 2, 

- 

/ 

811,7!1 78 l, 378 51 102 4H 114,702 » 1,124 52 1 3,500 » 3,500 p » ,, )) 

7;8,181 33 l,;,7954 G64 27 33 835,997 60 1,259 03 ü 25! 16 2,802 » )) Il » 

245,157 49 l, !J,JO 37 556 21! 92 SH,747 )) 1,51:l 7;1 15 UG,658 78 2,814 64 3 3,600 1,200 n 

15 100 » ". 51 G GC. 2~~ 12 04 568,GII Ul,94729 49 158,874 )) 3,242 3~ !3 32,080 1,394 78 

4G,'i50 , 2,450 n 81 ! 33 47 l,H7,055 )) 117cl2 08 !OC. 341,450 »3,:24952 43 76,010 1,767 67 

---· -- -- -- --- -- -- 

1,879,111 GU l,~3G 4i 2,42& 100 13,809,113 GO 1 , 570 1~ 210 G581GU8 78 3, I Jû G6 69 111,690 1,618 69 

' 

75 
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XLU. - 4RHRî é NRà "ùTk"R} R~"à. y Bç} Vùkà HR BTà»RH uk~NR} ~k"é à N» dR0RA NR 
R~àRkU~T~" NRà é BçHRà 

Situation au 

Nombre <les membres du personnel enseignant diplômés ou dispensés de l'examen, dont le 
supérieur au taux fixé par la loi (art. 14, §§ 1 et 2). 

Subdivisions INSTITUTEURS. SOUS-INSTITUTEURS. INSTITUTRICES. 

FAil 
~ -ci 0) .; ~ .; <Ü al "' ë C1 .,_ •... ô C1 (l).~ ô C ., •... ,.,, 

~ .§-ë 
~ 0 ·; 

,,, 
Q) C1 "' Q) d ëi i::: ·- ,Cl C1 ,Cl .ci.~ -i C1 C1 •• .0 ..ei .2-i i::: !! ., ., i:::- ., "' C1 - •• "' CATÉGORIES. "' s t: 0 - ~.2 13 ;:: 0 ;::; a.,"' Q) 8.;. ëi "'"' C1 ., n"= >.:::: ... O O ' 0 o- .. ~ 8. p. 0 0~ •.. O O • 0 o~ 

.Cl z; g- p, ::,;: ;:;:: •... .0 :a :a •... ,Cl z; p, p, :;-: ::a •... 8 8 0 8 0 •... "' •.. •• •... "' 0 p, p, 0 p, i=.. 0 p, p. 
li!:; z z; 

l 2 3 ~ 5 G 7 8 ~ 10 11 12 13 

5• catégorie ..••.• 162 43 32 211.l,30;; ïO 1,553 73 G) •• 7 12 26,400 t .ose » 71 66 98 89,606 1,262 06 ~.> 

4• - ...... 181 48 30 205,5~1 " 1,632 71 220 62 6t! 261,500 1,187 75 50 28 50 4:2,504 1,410 15 

3• - ........ 2ï 7 22 47,500 , 1,niO 26 86 24 :'50 108,100 1,250 98 15 4 72 8,100 1,620 » 

2• - ...... 4 1 07 8,000 , 2,000 » 20 5 70 .'16,400 1,520 » » )) )) » 

1re - ...... » , ) ) » » » » )) » » )J 

-- -- --- -- --- --- --- -- -- --- --- 
Totaux, moyennes 

et 
uomhrcs proportionnels 574 IO0 » 1;70, 524 70 t ,1524 !J5 551 100 00 422,200 1,202 85 JOB 100 » 140,010 t,520 85 

N. n. - Aux ltrmta de l'article 13 de la loi scolaire, les membres du personnel enseignant. ont :droit 

1 !IST!TtlTEUIIS. l!ISTITUTRIC&S. 

S• Catégorie 1,200 1,200 

4• » 1,400 t ,500 

51 , i ,!300 1,400 

i• ) 1,800 1,600 

tr• » '!,400 2,200 
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Hok~à"ù»B"kç~ U} "»k"R R" ùé "ùk; »"kç~à NRà é Hè î Rà VT8T~"àr. NRdQ } R} ; ùRà N» lVRùàç~~RH 
Vùk} TkùRà TNçV"é Ràd 

5t décembre i8!l!). 

traitement est égal ou 
OllU:CTJWRS Nombre des membres du personnel enseignant 

ET DHŒCTIUCES 
SO US-INSTITUTH I CES. ( l ). '{Ui sont dipt,}mél 011 dispemé$1te l'examen, ruais qui, n'ont pas droit à 1111i ne {o_uis~eot pas d'un traitement garanti 

pa r la or un traitement garanti 
par la toi.paece 111'ils 

par sui Le d~unc di1pèn1c parce qu'ils font partie no sont ni dip/6més n; 
1,rovi:soirc o.ccord~e aux d'une con1:rëgalfon re- dispensés de l'examen. ::, ë:i Bk communes [aet, i.c. §3) . hgieuse (art. 14, § -1). 

"' ~ <: "' •.. Bk ..; .,, •.. .:::, ~ = . ~-;; -=·= "' ..0 0 ':: <::- •.. <:: z~ ..; Bk. ,;; .; .,; ..; (1) (1) .,; .,; ..; ,.,; - ---- .5 Cl ::, .Q "' .. •.. ., .., •.. •.. .., •.. ... .. Cl) Cl) .., 5 s:.; .,., __ 
§ ,.., __ ::, . ::, c.> •. 2' ::: 1::, c.> '-~ ;:;I 1 ;:;I 0 

ch ·i: ... O O,...: ô o- ô o- .., (1) ~ ,:: .,, .. :., "'"' ,:: "' ... 3 "' a> .. .:::, 7- g--- r.; :a •• ~ :;;; ::.: .. .:: ::, - g =- ::Î ::,- 

~ 
::,- E? :::- Ë ::,- ,= e3 o::> 0::, ~; 0::, 0 ;:;I ö t "' .., 

-n I I r.t>5 Cil-~ en -5 A ::,. ..• ·n:.:: ..• ..• z <Il "' "' U) .,, "' ;;; "' <Il <IJ x-L x-L C lI C C: C: C Cl C C: .e C .':! ... - ·- ...• ... - ... ....• 
Il 1~ 16 n IS 1~ 20 2l 2-.? 23 24 :2:', 2G Zï 2S 2~ 30 31 32 

12 Î 6-i 12,800 1,060 00 ,. • • 8 1 7 3 , J 301 72 t 8 0 165 ,) 

8() iîG GS 100,iOU 1,131 46 ,i2 1 • 3 3 5 I\! 15 20 .JIO 390 0 -10 0 rse 

,iî 29 93 5-i,950 1,160 15 li » • • • • • 0 23 20 37 l 3.J 3 60 

ü 5 75 13,-lOO 1,488 89 1 • • • • • D 5 -i 0 Il 1 17 " 11 

• D » • , 5,200 3,200 » • J • p • ~ J b ~ l) • 

-- --- --- --- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
· ï 100 • 181,850 1,158 28 50 • ' Il ,1 iO 15 2.J 50 758 516 0 09 18 602 

aux traitements minima suivants, lorsqu'ils appartiennent à la 

Sous-I NSTITUTEURS. Sous•l~STITIJTRICIS. 

1,000 1,000 

1,100 1,100 

t, 200 1,100 

t ,300 l ,200 

l ,-IOU 1,200 

(1) l'ion chargés Je la tenue d'une classe. Les directeurs L't directrices chargés de la tenuo d'une classe sont 
considérés comme des instituteurs ou des Institutrices. 
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XLIII. -- f »ùé } R k~NkW»T~" HT W»ç"RlVTù" Nok~"Rùî R~"kç~ NR HoÉ "T" 
NT~à HRà k~NR} ~k"é à THHç»é Rà T»ê k~"é ùk} TkùRà W»k ç~" ùR} VHTBé NRà 
} R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~" } ç} R~"T~é } R~" é HçkwW~é à NR HR»ùà /ç~R 
"kç~à Vç»ù BT»àR NR } THTNkR (art. 18, loi scolaire). 

Indemnités de 1,200 francs par année. Indemnités de t ,000 francs par année. 

143 

2 86 

3 

5 

6 

7 

8 

Il 

to 

11 

u 
13 

14 

15 

16 

17 

18 

ó 72 

7 14 

8 f>i 

fi 43 

12 86 

14 29 

15 72 

17 U 

18 !'>7 

20 » 

20 

'21 

23 

H 

!6 

27 

28 

sn 
30 

31 

21 43 

U 86 

U 20 

25 ~ 
27 14 

28 57 

30 , 

31 43 

32 86 

34 29 

35 7! 

37 14 

38 51 

,rn • 

1 38 

2 76 

4 U 

6 90 

8 !8 

!l 66 

11 04 

12 41 

13 79 

15 1 k 

lfi ~5 

17 !!3 

19 31 

20 69 

U 07 

23 45 

24 83 

27 58 

!8 96 

30 34 

3\ 72 

33 10 

3-~ 48 

35 8G 

37 24 

38 62 

40 00 

1 33 

! 66 

5 33 

6 Gi 

8 1 

9 33 

10 67 

13 :l3 

U 66 

16 " 

17 33 

18 G7 

20 00 

21 33 

!2 67 

!5 33 

!6 67 

!8 00 

!!) 33 

30 67 

3.2 • 

33 33 

34 67 

36 > 

37 33 

38 67 

40 , 

f !9 

2 58 

·3 87 

f> 16 

6 45 

7 74 

9 03 

1() 3! 

11 GI 

1! 90 

14 19 

i:i 48 

16 77 

18 06 

tn 36 

!O 64 

l!I 94 

~3 H 

!4 52 

25 81 

27 10 

28 39 

29 68 

30 97 

32 !!6 

33 55 

at 84 
36 13 

37 U 

38 71 

40 ~ 

f 19 

!! 38 

3 5î 

4 10 

5 95 

7 H 

6 33 

9 52 

10 71 

11 90 

13 09 

16 67 

17 86 

19 05 

!3 81 

!6 19 

27 38 

18 57 

l!9 76 

30 95 

32 H 

33 33 

i 15 

! 30 

3 45 

• 6c) 

5 75 

6 90 

8 0~ 

9 19 

10 34 

li 49 

U 64 

13 79 

14 94 

IG ll9 

17 24 

18 39 

20 69 

~I 84 

!! 99 

24 14 

!5 !9 

26 44 

27 59 

28 73 

29 88 

31 03 

32 18 

33 33 

1 Il 

2 2! 

3 33 

4 -U 

5 56 

6 67 

7 78 

8 89 

fO • 

11 Il 

13 33 

15 56 

1 G 67 

17 78 

18 89 

!O • 

!! il 

23 33 

!444 

25 á6 

26 G7 

!7 78 

!8 89 

30 • 

31 il 

32 U 

33 33 

1 

1 or 
2 15 

an 
,i 30 

5 38 

6 45 

7 53 

8 GO 

9 68 

10 75 

1t 83 

n 90 
13 98 

15 05 

1 G 13 

i7 20 

18 !8 

19 3G 

20 43 

21 50 

!! 58 

23 65 

24 73 

~6 88 

27 OG 

i9 03 

30 11 

31 18 

3! 26 

33 33 



XLI\'. - 4RHRçR k~NkW»T~". à HT NT"R N» 31 NRBR} ; ùR 189~) : 1 ° HR ~ç} H» R NRà »kà"ü »kR»ùà R" NRà k~à»"»"ùkBRà Noé BçHRà Bç} } »~THRà VHTBé à 
N»~à HT ' LçàkHsç~ NR NkàVçù»; k0"é g a) Vç»ù BT»àR NR à»VVùRààkç~d NoR} VHçkg h) Vç»ù BT»àR NR } THTNkRü c) NT~à Hok~"é ùê " N» àRùî kBRü d) VTù 
} Rà»ùR NoçùNùRw. i0 HR } ç~"T~" NRà "ùTk"R} R~"à NoT""R~"R THHç»é à à BRà k~à"k"»"R»ùà R" à BRà k~à"k"»"ùkBRàd 

A f P é 

DLS!G:.\.\ 110:\ ll1~e, en d1,pomb1\Jte pour t,,11,e ùc ,upprnsion d'emploi hhses Cil tl1ipolllb1hle pour ranse Je Il',ll,1d1e \lise en rnspontbn.te Mises er- drspon rbuué 
oans l'rnter èt du service par mesure d ordre 

nzs 
,\ombre \!onlant Quote pa: t Nombre \lontant l'Mt d rnlmeniwn Nombre 1 ,iontanl Nombre !llontant 

PROYlë\Ci:.S. dP~ des d'rnlmrn\10\\ <le l'f:11( des de l'Ftat dPS des des des 
rnsututeui s \ ') ir.i1tcmenls 1}'11icutr d ins m !rJJ1rmrn1s (2) th 111S11lul11111> lrn 1: er.ie nts ihus ers I r1!1r111inl< 2/5 msüialeurs ('), 1rnl~me11ls d'ailenle rn1!,ful1urs (') fr111iemenls d',1Uenlt ('). 

Amers ohs 14,482 ' 8,59c, 20 b 7,516 G5 1 3 006 64 l • ) J J 1 

1 
30 22,670 i 

1 l, 336 60 ~2,844 56 llrabanl J 

1 

40 5i,11i 41 • J > ) 

Fl,rndre occ,ctental, 8J 1 ï6,G45 3~ i 30,530 99 1 ROO , 
1 

320 ' . • 1 600 1 

Flandre or1enlale 44 23,25:! 33 i 13,!GS 20 10 11,77S J 

1 

4,711 20 J , i 433 
1 

42 26,;,73 00 1 
!1,n4 !S ! 1,550 Hainaut 

1 

13,528 60 54 69 310 71 ' • 
1 1 

Lieg e 18 12,935 50 1 6,937 • 34 43,!&8 07 17,307 !!O • 1 , • 1 

1 

1 
Limbourg 41 30,090 3~ 16,9<)() 47 2 1,933 33 773 32 • ) > ) 

Luxembourg 50 1 35,947 63 18,388 90 7 7 18() 50 ~ su to ' 1 • » 
1 

Namur 75 
1 

44,039 62 
1 H.300 25 6 7,341 50 !,936 60 1 J • ' 
1 

Le Royaume 410 l 266 584 72 
1 

1H ,882 21 160 ) !'!06,!40 17 8!'!,49\3 » ~ 1 4 ~,583 

,-.._ 
1:--s 
~ 
'-' 

-l (1) Le mot c msututeur » est ernplo:, é 1c1 dans un sens générique, 1\ s'applique à Lous Jes iusututeurs et sous-instituteurs prunmres comrnuuaus et à toutes leb msututnces et aous-msututnces 
,.._ primaires et gard1eones communale, 

(!) Crtte mtervent ron est re;lêe d'après les bases survantes 3/5 du traitement d'attente pour tes mises en rnspombrtrté antérreures nu t•r Janvier 1887; !/5 du traitement d'aueute pour 
leb mises en uisporubruté prononcées après cette date 

\3, Les trauements d'attente résultant des mises en drsporubrute par mesure d'ordre prononcées par Je Gouvernement, sont à la charge de l'État. Ce sont ces treuements qui sont renseignés 
sous Ja rubrique ]) 
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XLV. - 4RHRî é k~NkW»T~"g 1° HT VçV»HT"kç~ NRà é BçHRà ù[ k} Tk~à Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà 
UùT"»k"R u Tù"kBHR 5 NR HT Hçk çùUT~kW»Rrü 

e-~~é R 

POPULATION AU 30 JUIN 1897. 

DÉSIGNATION 
~ 

ÉLÈVES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. 
.,: 
p; DES ·fol 
11: 
·iol ~ 

"' .; ,4 Ressorts d'inspection i::: ,.,; ëii i::: ,.,; ëii 41 PROVINCES. 0 ~ 0 "' f< '-" ö '-" ... .. .. 0 0 PRINCIP A Lit "' ri; e-, "' ri: e-, 
"' C!) C!) 

! 2 3 m fi 6 7 Il !l 

A. - Écoles prl 

Anvers • . ..• • . . . 

Braba11I •••..••.• 

Flandre occidentale. . • . 

Flandre orientale. . . .• 

l Charleroy •. 
Hainaut. . • • . . . . • Mons •. 

Tournai .. 

Liége .•• , ••• · , • 

Limbourg •. 

Luxembourg. ...... 

Anvers. 
ll!alincs 

Bruxelles. 
Louvain • 

Bruges. . 
Courtrai . 

Alost •. 
Gand .. 

j Huy. , 
l Liégc 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Hasselt •. 

Arlon . 
Marche. 

i Dinant. 
Namur • • · • · · • · • l Namur. 

Totaux. 

Totaux. 

18,471 11,580 30,0;H 1,728 1,3291 5,0571 53,108 
1i ,432 O,ltl4 17,596 f ,585 509 f ,9;;4 19,550 --- ---· -- --- --- 
20,003 17,744 47.0,1.i 5,113 t ,8081 5,0111 52,058 - - - --- --- 
5ö,131 ~4,838 /iO,OG!l OM 590 i ,û2~ 00,993 
21,753 13,645 35,:598 ,1;:10 515 771 5G, 1139 --- --- - --- --· -- - 
56,884 38,483 95,30i 1,01)0 70!l 1,705 !li, 162 --- - --- - 
7,120 2,710 !l,830 1,825 4871 2,3l01 12,146 
7,782 l,(l!O 9,302 2,257 402 s.ess 12 051 --- --- ---- -- --- 

14,002 4.520 ro, 228 4,080 880 4,9691 2-i,107 - - - - - - 
1.7,431 n,806 i3,237 t,13':! 192 1, 5241 2!,501 
12,956 6,215 10,151 2,104 1,072 3,770 22,92ï --- --- --- --- --- --- 
50,507 12,021 42,588 5,236 1,804 5, 1001 47,488 --- --- - - - - 19,023 15,607 35,590 448 349 "'I 56.08ï 
18,296 U,222 5~,518 452 354 80G 55,524 
8,001 6,218 15,209 i ,5ï5 !)!)(j 2,571 17,!'iS0 
--- --- -- --- --- --- 
47,210 50,107 85,517 2,275 1,09!) 5,!lHI 87,291 ,_ --- --- - --- --- 
18,281 U,097 32,378 1l71 394 9G1'>1 35,54;:; 
19,0::SO IG.330 35,416 1,473 1,224 2,U9ï 33,115 
----·---- ,----■----,---·. --- ■----- 

57,5071 30,427 i 67, 7041 2, 0441 1,Ul81 5,6021 71,45G ____ ,_,_, , ,_, . 
;j ,81!) 

5,154 
4,500 

4,,fü5 
10,04!'> 

3,518 

3, 70,1 
5,324 

9,337 

8,fö8 
7,833 

0,6051 7,0281 10,691 

5,4791 7,034 
5,472 IG, 117 

Hi,tO0I 8,95IJ 24,051 

508 

470 
190 

ons 

202 
580 

878 

288 796 10,153 :-•--1---1---1--1 , _ 
539 
125 

818 
521 

9,676 
8,154 

---- • ---- ,----1----1-----1----1----- 

,tG-il 1, 1501 17,850 
----•--·-•-1---1-1,----- 

228 
207 

sse 
88~ 

8,,i;'j,f 

17,000 
----,---- •·----• ---- 1-1----1----- 

---1-,-•~1-----1~1,, , 
Le Royaume ... f2H,'21~11!i8,U0;5/405,820I 17,8991 9,0501 2ï,84!ll 133.H!if) 
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d . ; . Hd. 2 H ; H 'l' N d i de droit l . Hod t . R" Vùkî RR« à» à»»RRà ü 0 R ~ç} ùR BRà R Rî Rà T } kà G facultativement f T k~à ù»R"kç~ 
3,, HR ~ç} ;ùR NRà é Hè î Rà VT8T~"àd 
1897. 

POPULATION' AU 31 DÉCmmRE 1897. 

ÊLÈVgS AD)liS y L'INSTnUCTIO:>i GHATUITE ,.i 
ÉLÈVES PAYANTS. 

41 
Ill: 1111011· ncr.;1:r.\'fl\"DIF.XT Tl~TU. p: 

(en \'C"rl11 de l'art. 3, !i 2"1 (en vertu do l'art. 3. § 4 des ·lol 

ÉdWES GRATUITS. I': 
ile l:l lo i org-an[quc1 .te la loi organique]. ' ·lol 

C, 
.,. ::e .; "' ~ 
0 

,;, 
"' ö .;, ö ..,; :s § .; ';;; '"1 

<:.> "' "' "' ~ E1 
'-" ë <.>< ~ <.>< "" 0 0 ~ •.. 0 L.. /;: 0 ... 
~ ~ i:-, "' ""' 

f-- "' E-< "' ii: i:-, E1 
0 <;!) (.'.) 

in Il 12 1:1 î d 1!> 16 17 IR IU 20 21 2!~ 

n111irc8 co1nnn1n11lc~. 

1:;. ï 19 !J.orn ':?:,.üo.t üD .".ï m 1,150 5,33:'i 10,203 11 ,ï04 30,001 1. no 1,415 5, ut 3.J, 158 
10.0ë,ï 5,41i4 fö.5:H s.szo t ,:iOB 5,578 12,527 G, 772 t9,009 t ,:512 643 1,9:i5 21,054 
------ ---- --·---- --- --- ----- ------~-· ---- --- --- -- ~-- 
2:;,:;71; 1,i..iOO .H.tS:; :i,84-f. ;,.06ï 8,011 31,620 18,4il\ 50.0!'JG :5,038 2,0;58 5,00G 55,102 
--- --- --- --- --- -- - - -- --- ---- ---- - ---- 

;,;1,:;03 21,.J(;:; ;;2.7(16 ü,528 .i,,715 11,243 37,831 26,178 64,009 592 3111 083 (H,992 
20,12:5 12,50H ;;2,0:;1 -i,HB 2.ti28 G,W.>-l 24,2:;1 15,034 39,2S;i ase 322 808 40,003 
--- --- --- ----~--- ---· ---·- ---· --- --- --- ----·- --- ------ 
;;1,428 :53,0fiO 8::i.39ï 10,ll5,i ï,243 1ï,8!)ï 62.082 -it,2n 103,204 1,078 715 1,791 105,085 ---- --- --- - --- --- --- --- - - -- ----11---- 
0,0lili 2,0lili s.ise 1,7M 658 2,442 7,850 2,724 10,5H 1,903 515 2,418 12,992 
7,370 1,:;!)5 8,705 900 sss 1,257 8,31i9 i,G53 1[),022 2,338 -i22 2,ïGO 1i,782 

------- ---- --·-- -----·- --- ---- --- ----· ---· --- --- --- ---- 
13,,!:;t; 3,4HI rn,snï 2,,83 om 3,Goo rn,2rn 4,3i7 20,50G ,1._241 03ï 5.178 25,774 
--- --- - --- -- --- --- -- --- - --- - ---- 
lli.7;j!J ;;,:;o.i 22,2-13 3,GOG i,101 4.ï!Ji 20,-i35 G,00:i 27,040 1,1i4 109 1,573 28.415 
12.(Hi,j C.,128 18.10:; 2.IH7 G:.i2 5,2fi!l U.68::l G,780 :H,462 2,592 1.8!5 4,237 ~5,600 

--- - ·--- ----- --- --- ---- --- --- --- ---- --·- --- --~---· 
28.80i H ,G;-;2 ,i0,.13G n,;;13 l ,'i53 8,0liH 55,il7 13,385 48,502 3,5GO 2.0H 5,ü10 54, !t2 
--- --- --- 1 --- --- --- - --- ---- --•---- 

18. ;:;; 1-t. H 1 32 .8!JH 2,60ï 2,149 4,8 rn 2[ ,.fö4 16,290 37,744 ,U3 3-19 7G2 38,506 
1ï,0(l:j 13,-:'!18 :i0,:l8:i 2,802 2,1:iH 4,!)38 1\J,8Gï 1,;,354 35,221 ,fäO 365 815 56,036 
8,ïl5 :i,816 H,:;1;1 1,880 1,,Wi 3,295 10,:m5 7,261 iî,856 1,313 870 2,183 20,030 

- --~ --- ----- ---- --- ---- --- --- ---- ---- --- ----1---- 

.1-u;:;7 53,20:, ï ï dï d«H ï,:iïO :i,700 13,0ï!) 51,IHG 38.90:i 90,821 2,206 1,554 3,760 94,581 
--- ---· --- --- -- -- --- -- --- ---- - --•---- 

18,6()2 1 ~,2:;1 32,m:; 1,777 1,33:; 3,H:2 20,4G9 15.:i66 36,035 558 302 950 50,985 
lï,401 lii,O:W ;;2,Hï :;,2lll- 2,!)IO (\,1:;o 20,00~ iï,072 38,;>77 1,454 1,2ü5 2,719 41,296 
- -- .. - ---- ----- --- . --- --- --- ---- ---- --- --- ---- ---- 
3ti. Ofl3 29.2:'iï {35,:;;;o 4,!!81 4,281 !),2G2 -H,Oï,i 33,538 74,612 2,012 1,657 5,660 78,281 -·-----------...-----~-- 
6 ,0 iï ;; .lil ,1 o. (iliJ (lï9 sso i,O:.i!) G ,726 3. ()04 to, 720 456 273 729 11,440 ------------------•---- 
:i,321 3,ïïH !'l,llllfl 1,-riï 1,022 '.:l,,1.'i!I 6,778 4,800 11,578 317 205 612 12,190 
:;,om; :;,liïl 8,ïfil, 8i;i 6:i(i 1,481 5,940 4,30i I0,247 107 122 319 10,566 

-------- ---- --- --- ---· ---- ---- ·---- --- ----- ----1---- 
IO, -illi 7,,IIÇJ 1i,8(j;j 2,30z 1,Mi8 3,!)(j• n,718 9,107 21,82;i !H4 417 931 22,756 
--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- -- - ---- 

4,1:H 3,2!0 ï,::;n.1 1,04:; 8:"1:i 1,8G8 :i,Wï 4,(lG:.i 0,23:l 260 100 450 9,682 
O,ï:li .r,s:;8 1-l,51fi s.oo: 1,0fi9 3,1:l(i 11,'iO,i (i,IJlî 17,711 ;i78 280 804 1R,l'SW 

---- --- -·- -- --- --- --- --- --- --- --- ----1---- 
1:;,HS\ 8,0\18 :!l,IJl!l :;,110 1,88,l -1,0\'J.i 1U,IJGt IJ,982 21î.9!3 838 .J.7C 1,314 28,2t57 _____ _____,, . _ 

:130 ,::iH8 1 i(i, 11\l! ;rn;, ,!82 H,O H> ';!(i ,882 ï.O, \l':!ï 274.~'.';3 !ïll ,Oïü 447,409 17, O.t9 10.120 28,0,8 ~75,487 
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POPULATION AU 30 JUIN 1897. 

DÉSIGNA,TION 
..i 

ÉLÈVES GHATUITS. ÉLÈV8S PAYANTS. ◄,r: DF.S ·1,1 
il: 
fol C, 

0 1 
,,., w l:essorts d'inspection .,. C .; ◄PHOYINCES. Q •.. 

1 

"' 0 ., ~ (,< 0, ö C, 0 .. •.. küg ,:, Pltl:-iCIPAl,F,. "" ~ !- "' f-< E-< c., i;, 
1 2 3 4 ~ 6 7 s 9 

B. - École8 prlmnlres 

1 
Anvers • 

Anvers • • · 
Malin€S. 

Totaux 

Bruxeltes . 
Brabant. . . . . ? . Louvain. 

Totaux. 

Bruges • Flandre occidentale. • · · 1 . 
Courtrai. 

Totaux. 

Alost. Flandre orientale .... l 
Gand. 

Totaux. 

j Charleroy • 
Hainaut. • · · • · · • · Mons. 

Î Tournai • 

Totaux. 

L:ége. . ... ~ lluy 
Liége . 

Totaux. 

Limbourg • • · · · · • 1 Hasselt 

Luxembourg. · · · · · · ) Arlon• 
Marche • 

Totaux. 

f Dinant Namur . .. - .. 
N,1mur 

Totaux 

1.r I:oy,111., r. 

2,51ï 7 ,-i37 9, 75-1 40-i 1,158 i ,502 11,5[6 
5,801 7 814 11 ,75;, 408 1,402 t ,9110 13.05~ 

--- -- --- -~·-------- ---· --- ---- 
6.208 15,281 21,480 002 2,:$60 5,462 2-i,051 - - - --- --- 
714 6,2U 6,IJSS 17 536 555 7,;HI 
8i5 5,528 6,-iOI i2 318 590 0,791 

---- --- --- --- --- -- 
l ,58ï 11,SOi 15,580 89 854 !)fi 14,551 - - - - - --- --- 
8,20-i 7,938 14,142 1 .428 2,5iG 5 ,so.1 17 ,9,iO 
6,5ï0 8,021 I.J.591 ~.ooo 2,710 4,800 Hl,39ï 

--- -- -- --- ---- --- ---- 
12,7ï4 15,9;51! :?8, 753 3,~21 H,OSG 8,810 57,315 - - - --- --- 
7,562 l-l,70l 22,266 04ï 1,80:! 2,H\J 2.1, 715 
:$.557 8,984- 14,541 1 ,{)59 1,ti42 2,001 17,142 
-- ~--- --- ·---· --- . --- ----- 
13,110 :!3,088 30,80ï 1,700 3544 5,0~0 41,357 - - --- --- -·--· 

519 2,175 2.5:H 102 110 212 2,7~.t 
.JIO 2,lî4 2,584 tOI 115 210 2,800 
586 1,tl72 2,01i8 04 2[1 0--- 2,335 -10 --- -- --- --- --- -- --- --· ----- 

1, 1-15 0,010 7,11H 267 450 703 7.807 - - - --- -- 
170 1.500 1,709 J 150 156 1,0l?;i 

27ï 906 l ,2i5 155 504 450 t. 752 
-- -- -- --- --- -- 

è ï 2,595 5,0-i-'2 155 460 Gl5 3,05ï - - - - - --- 
7,213 O,-i5G 15,669 608 721 1,320 l4,ll98 - - ·-- --- --- --·- 

3t>J l ,~:58 1 ,ssu 1 !) 150 155 f,7.U 
Oî5 l ,208 1,043 08 5ï 125 2,008 

-- -- -------· --~--- ---- --- ------ ----~ 
1,026 2,500 5,532 87 103 280 3,812 - - --- --- --- --- 

;,81 1,01)0 1,480 17 01 78 1,558 
700 3,8\JO 4,050 39 271 310 -l,\JOO 

------ -- ··--- --- ------ ---- ' - 
t, i!JO .J,080 6, 13G HO 332 388 0,524 - - - --- -- --- 

,U,OB9 80,20 ~ 133,901 7,304 13.080 21,380 155,311 
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POP l!L.\TIOi\ AU :J l OECEllBHE t897. . 
- -··-· - --- - ·- - -- - - - - ---- --- -·- ---- ------ -- - 

ÉLEVES A OMIS A L'l:-iSTRUC:TJ0:-1 GHATU[ rr,;, ~ 
ÜÈVES PAYANTS, 

41 
l>!: nnorr l'ACUJ T\'J JVJ:.llf,;",J TOT.1.1, "' des fol 

(en vertu de l'art 3 § 2, (en vertu de l'art ~. ~ ~. Ér.MVES GIIATUITS. 
j!; 

de !., 101 organique). rlo la 101 orgnmquc}. 'lol 
--~------ ~ 

<r, i ,,, ~ "' ! 
>l 

1 41 
1 "' ·;;; C "' ö ,,, g .; ~- <:.> 0 :., <:: ~ 5 ., g •• 0 <:.), 0 <.,, l:' 0 ~ '- <-- 0 0 

"' 1 :<. r ~ E-< C: ~ !- "' i:.. i Sl •• 0 

1 

0 0 (!) 1 
10 li 12 l'i 1\ I• rn 17 Ill ,~ 20 1 21 '!2 

adoptées. 

2,2411 0,7171 8,081 
5,0i5 0,900 10,815 

G,1891 15,(llï/ t9.80G 

0191 5,6001 6,330 
780 i,Oi2 5,7:,8 

1,,13;i/ l0,ll02/ 12,00î 

!i,DJOI ü, 709112,605 
G,500 ï,723 14,029 

12,2321 11,,102[ 28,7:H 

,,5ïïl t5,D:i5/ 21,030 

1>. mol s,5M)I 1;:;,srn 

12,867/ 22,012/ 3-~.Sï(J 

3ï!) 2,00:l 2,581 

505 1,020 2,22); 

301 1.68(3 20ïï 
- -- ----- 

l ,Oï5 ;.i,608 0,(183 

1481 1,!iOII 1,730 
220 83~ !,OG4 

3771 2,4~8/ 2,80;:; 

7,30:il 6,bl'i/ 13,88'.1 

4'>- 1,228 1,0;:ib ~I 

88{ 1,35, 2,021 
-·--·-- -- ----- -- 
1,111 2,~ûV J, G7!i 
---:---,---•-- 

5;'101 1, 10(11 1,,1~\) 
G8i :;,522 4/:WG 

1,013/ ,1,G22/ ;J 6G0 

-13,091/ 82,b::1l j l2G,21f'i 

459 1,;;2:; 1,081 2,ï03 8,212 10,945 42f 1,251 1,675 12,620 

571 1 250 1,8:50 4,516 s. 1::;o 12,6ï5 301 1,208 t.500 U,18-t 
-- -- ---- -·-·- --- --- --- -- --- 
,030 2.781 3,814 7,'!19 16.401 25.620 725 2,459 5,{81 26,8{)4 - --- -- - -- -- --- -- ---- 
!,l(l 1,002 1,118 705 6,6!1:! 7,48i 10 505 521 8,008 
j,H 9'.)7 1, !01 030 5,!'129 6 859 41 303 3H 7,203 

----- --- ---- --- ----- --- -- --- -- --- 
290 l ,!)5!1 2,240 1, 7:15 12,621 U,;H6 57 808 8(55 15.2ll -- ---- -- -- -- ---- -- -- - 
712 1,4:tO 2,132 fJ,658 8. 180 14,82ï 1,501 2.5iï 4.081 18,008 

70î 615 1,3:H 7,013 8 338 15,3.'il 2,06!) 2.781 .J,850 20.201 
- -- --- -- --- -· -- ~---- . --- - - --- 
,41û 2,03:i 5,451 l;5,651 IO,:i2ï 50,CS 3 5i3 5,558 8,931 30,100 -- -- -- ----- -- --- -- -- 
,:';1.3 2,32ï 5,010 8,600 15,080 t4,0ïO Oi8 t .su 2,!i2:! 27,102 

988 j ,îï;J 2 765 8,178 10,131 !6,61:1 l,On 1.13~3 W lGl 10,357 ..,, ,_a 
- -- --- --- ---- --- --- ---- ~-- 

,501 4, 10:1 r.. i03 16.108 26,11,1 41.282 1.,50 3,-iOî ;; 2.r; -l6,520 - -- -- -- -- --- -- -- -- 
51 541 39:i -i33 2,343 2,770 !)0 91 t8, 2,!)63 

110 45z ~42 us " -•·9 2,i6i 10-t H8 ')-') 2,900 -,;),)_ _i)_ 

5-z 50/l 301 41;; 19% 2,,138 liî 208 2ï5 2,,13 
- - --- ------ ---- ---- -- - 

2 lfi 1,082 1,'i08 1,2!)( O,G!lO 7,981 2Gi .r:i- 091 8,0ï5 _, - ---- --- --- --- ~ -- --- --- 
to 14!) t:i~ 158 l ,ï.fO 1 8!)is • 180 180 2.0ï8 

tiG '221 2ïï 28:) 1,0;;1, 1,341 149 290 ,139 1,780 
- ----- --·-----· --- -- --- --- --- --- 

OG 3ifJ 4;:i(l -~15 2,ï(l(l 3.239 j,j!) 470 Ol!l 3,858 - -- -- - -- -- -- -- - 
656 b82 1,218 8,001 ï,09(1 15 10(1 1:,;3 68J 1,256 16,356 

·- -- -- -- -- --- -- -- -- 
h3 38i 43ï 480 l ,812 2.092 l;, o;) 80 2,172 

131 102 2[);:i 81;,, 1,409 2,314 80 62 1-18 2,462 
--- --- --- --- --- --- ---- ---- ~--- --- 
181 516 730 J ,20:1 3.111 -~.-!Ou 101 !2ï 2~8 4,034 - - -- -- -- -- -- --- -- 
ï!J f8i) 2G2 4;;3 1. 23:; 1 ,'i2J 14 73 Ri 1,801:1 

1:-iO ï28 8ï8 831 4,2J0 5 081 5(l 203 310 s.us 
- -- - ------- -- --- -- --- -- -- ---- - 
2'.l!l Dl 1 1,UO t, 2ï2 5,b55 '1 80:, sn 30(l 410 î,221 - -- -- -- -- -- -- -- -- 
,5ït t.l.,;,jïl 20,7,t2 ~O ,Oü;, 06,802 Hl.O:iï ï dg· . J.l.lOi'l 21,.UO 1os,;m; 

7ö 



( 298 ) •••ée 

' POPULATION AU 30 JUIN 1897. 

DÉSIGNATION 
.i 

RLiWES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. < 
DES Ill ~ 

j1: ·r.t C, 
.,; •• ., 

Ressorts d'inspection § .,; C: ..; -i PROVlNCES. "' "' 0 a, 1] (,4 <.), ö <.), 
0 0 •.. .. &: PRINCIPALE. "' ::. ~ "' E--< !-t 

r.:> c.:> J 2 ~ 1 -~ 6 7 ,., Il 9 

C. - Éeoles prlmalrf's 

Anvers • . • • . • .•. 

Brabant .•....•.. 

. Flandre oceillrnlalc ••• 

Ftandre orientale .•..• 

Hainau! . . . . • • . . 

Liège. .•.••.... 

Limbourg .. 

Luxembourg. . . . . • 

Namur •.• 

l!cm,E( Plll,llAJRl;S 

yd Communales .•. 
-Ld Ad op focs. . . . . 
C. Pnvecs suhsulu-es , 

Anvers . 
l!Jalmes. 

Tola UK 

Bruxelles 
Louvain, 

Totaux 

nrucrrs • 
Courtrai. 

Alost . 
Gand. 

Totaux 

Totaux l Charleroy , 
Mons .. 
Tournai .. 

Huy · 
Liège · 

Totaux •• 

Totaux 

llassl•IL 

Arlon. 
llfarchf' . 

Totaux 

Dinant 
Namur 

Totaux 

Le Royaume . 

TorAt1x. 

5,5':ll 6, i\JI H,712 123 -13 166 11,878 
U2 035 777 15 HSi 166 043 --- --- --- - --- --- 

;l,665 6,826 12,-180 158 HH --') H,821 ;),.)_ -- - - - - -- ;>,611 0,581 11,092 247 229 476 12,463 
2.552 5,074 8,020 55 188 2lt 8,2.Jï --- --- --- --- --- -- 
7,963 12,055 20,018 280 4{7 697 20.rns -- -- - - - -- 
5,239 4,5H ï,ï85 32ï 9'>~ 1,254 0,037 _, 
2,002 4,135 6,197 55ï i,114 1 ,6ïl 7,86:'i 
----- -- --- --- --- --· --- 

1>,301 8,670 i3,1l80 88.j 2,0,ii 2,925 16.903 -- -- -- --- -- -- 006 5,059 5,965 201 5ï3 654 4,500 
5.058 5,015 8,0;i3 04 405 ,11)9 8,552 --- --- --- --- --- --- 
5,0.U 8.0ï4 12,QIS 5ä;i 778 1,133 13 .151 -- - --- -- -- -.- 
3,171 5,000 8,180 228 380 008 8,788 
5,4ï7 G,2'10 0,723 170 30.::i 565 10,288 
1,06B 2,183 4,140 202 288 490 4,639 

·-- --- -- --- ---- --- --- 
8,014 15,438 22,052 600 1,063 1.663 23,715 -- -- -- -- --- -- 1,UI 2,703 5,034 150 256 406 4,340 
4,5136 ;i,;i14 7,880 23li 121 557 8,23ï -- --·- --- --- --- -·- 
5,507 6,50ï li ,81-i 586 3ï7 763 t 2,577 -- -- -- -- -- -- 591 1,767 2, 1~8 t96 302 -498 2,656 -- -- --- -- -- -- 

533 1,015 LM6 60 140 200 1,7.f6 
296 ifï 1,013 50 91 121 f ,f;,f --- --- --- -- --- --- 
820 1,730 2,ti~{) 90 231 .m 2,880 -- -- --- -- --- -- 31,8 4\}S 856 73 0 82 038 

1/HI 3,0-!0 .i,1>81 Hi8 1!)(3 554 .J,\);,;, --- --- --- --- --- --- 
1,899 3 5;;8 tU3ï 231 205 ,136 t:l,8ï3 -- -- - -- -- -- <10, t 1G ll3,4I ,1 102,52v 3,160 :S,608 8, 76k 111,205 

RÉCiPITII 
24ï,215 158,00~ 405,820 iï,890 ll,91>0 27,841) ,1:;3,000 

,U,609 80,202 13:C,,961 ï,594 13,986 21,380 Hfü,341 
,10,111 (\3,41,J 1112,5% :j,HJ0 5.008 8,7(18 \11,29;5 ----- --- -- --- -- ~----- 

331,0{1;, ;jlt,311 6.f.2,300 28,41$3 20,;J,U 57,09i i00,303 
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POPULATIOi'.\: AU 31 uI::c1mnnE 1897. 
ÉLi~\"ES A !l!IIIS A 1.'INSTHUCTION GHATUITE. .dk 

ÉLJ,VES <I 
M'. nnorr FACt:l.TA'l lVJ:llENT TOTAL PAYANTS. lil 

des 'fil 
(en vertu de l'art. 3, § 2, (en vertil do l'art. 3, § 1, 

ÉLÈVES GRATUITS. 
~ 

<le Ja loi orgnn,quo). de la loi orgnnlquo). ·lol 
e 

,,, ,,, 
1 

,;, ,.,; H ,,; C ,,, C ,,; 5 k. '" ◄
0 "' "' 0 

"- "" 0 "' "' ., E- 
ë <.), 

1 

ë ~ ö <.>, ö 0 
ii: .. ~ ~ •... E- c-; l-- "' r "' E-4 "' ""' E-4 c.:i ·- i:;; Bdd. ~ 

IO Il u q 14 ts 16 17 lfl rn 20 2l 22 

p1•hées su bsidléc~. 
!j,038 5,74ï 10.785 042 732 1,5i4 !i,680 6,,1-70 12,150 111 50 t(37 12,526 

157 78jl 95!) 20 U7 187 177 929 1,106 tO 123 135 1.239 
--- -- --- ·-- ----- --- --- --- -- -- --- --- 

:;, 195 6.520 11, 72i 602 870 1,541 5.85i 7 ,,108 13.265 121 179 500 13, ö(fü -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- r;, 18G 6,070 11,256 sse 78i f,5i3 5,772 6,857 12,629 522 cr- 555 15,184 ~i),) 

2,201 5,030 7,231 5q- 1,157 1,680 2,72-i 6,137 8,911 59 181 220 1), 151 -ù 

--- --- ---· --- ---· --- . - ··-· --- --- ·-- ---· --- 
7,387 11. 100 t8,48'i 1.100 1,044 5,0:i~ 8,406 15,0,U 21,5i0 5(11 414 77:.i 22,315 - -- -- -- -- -- -- --- -- --- -- --- 
;;.281 4,;i8;l 7,805 2ï8 55(i 83,i 5,559 5,158 8,097 5;;5 98:i 1,540 10,037 
2,018 4,0i;i 6,053 221 5;;4 fji5 2,2ii!J -i,309 0,608 5(H 1, \05 1.727 8,555 
--- --- --- ---- --- --- --- --- --- ---- ---- --- 

:i.2!J!) 8,597 15,89(i MJ9 910 1.-iOfl ;:i,708 0,507 15,505 019 2,148 5,007 18,572 - -- -- - -- -- -- -- -- --- -- -- 
79:i 2,902 5,005 2J,i 514 728 1,00i 5,410 4,423 281 573 051 ~.077 

3,170 4,931 8,110 382 6!)9 1,081 5.561 5,850 0,191 70 422 408 9,681) 
--- --- ·--- --- -- - --- ---- --- --- ·--- --- --. 

3,!J,2 7,853 11,805 596 t.213 1.801! ~-,;îOS 9,040 15,Gl4 557 79;5 1,152 H,786 -- --- -- -- -- -- -- ---- --- -- -- 
ä,OGS 5,188 8,25(1 ';!,18 ,i;fä 'ï03 5,7,16 5, 6.fö 8,059 209 290 .;iQ5 0,404 

1 - 

5,400 G, 129 9.619 539 OIO !HO 5,829 0,730 10,568 19'ï 561 558 11,126 
1,708 1,071 3,679 568 345 715 1.0ï6 2,516 4,39:! 218 500 518 .~,9IO 

·--- --- -- --- --- ---- --- --- ----- --- --- 
8.2ü(i 13,288 21 ,füj4 955 1,410 2 3(15 !J, 221 U,098 23 ,OIO 02,J !J;î7 1,581 25,500 -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- 
1 ,O;';I 2,817 3,818 123 25() 573 1,154 5,0Gi 4,22.' 17G 253 409 4,630 
4,15G 5,3U 7.480 4G0 ·3r,1 821 -t,::rno 3, 70;'; 8,301 217 115 350 8,031 
--- --- --- --- --- -- --· -- --- --- --- --- 

[i, iOî 6.161 11. 528 583 611 t,HJ.i 5.750 0,772 12,522 303 5!0 739 13,261 ---- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- __ ,,. 
5ï3 1.80!1 2 182 50 15:; :105 ,!,25 1,962 2,585 221 504 525 '2,910 -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- --- -- 
;;2; 068 1,40ii 141 2.j6 577 668 1,20-i- 1,8ï2 4G 143 ·180 2,061 
':lï2 73;) 1,007 Oti :Il 7 182 337 8;;2 l, 150 10 tO'l 142 1,331 

--- ---- ---- --·- - --- - --- --- --- --~- --- ---- --- 
79!) 1,705 2.ii02 200 353 55[) 1,(10:i 2,0öG 3,001 80 2.1!; 531 5,302 -- -- -- - --- -- -- -- --- -- -- -- 
311 392 70:5 ,rn 170 218 5:.;9 fiG:l 02\ 92 11 103 1,024 

1 ,3G2 2.585 5,1),17 2!)5 001 89fi i.es 5, !8G 4,815 205 203 ,108 5,311 
--- --- ---- ·-- ~--- --- --- --- --- --- --- ----- 

1 ,(lï3 2,Vîi 4 ,G:.i' 543 7ïl 1.1H '?LOI(\ 3,ï48 ;;, 76,J 207 27,!, ~71 6,33:i -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
::;s, 151 :,Il, !)!lï ()8,128 ;j,00;'; 8,2,1.~ 1:c;,:Hï ,J;,, 134 08,241 111,375 3,57!) ti,002 9,011 1:!0,H0 

lL,\'flON 

230,588 l,JG,OD~l 5ï0.482 ,1,\,0,i:j 20,882 70,!J2ï 2ï4.4:ï3 17 
-t5,0~ 1 82.:i~I 12(),':Wl G,571 1-1.5ïl 20,7.E 50 ,0G:; D 
38. 1:;1 :;O.!IDî !18. l :18 5 003 8,2H 13, 24ï ,i3, 1:51 0 
--- --- ----- ---- - --- ---- -- - 
312,213 18~ 012 G00,R~:; :i•i,rnl 4U,,Hli 10.1 . DI f\ 307 0,ï:l 3~ 

1 \Jï(l ,!,4î ,-i00 17,!J.l9 10, t 2D 28,û78 47:'.i,487 
,8!)2 l-il3.95ï 7,':l.15 H,10:i 21,410 168,59i 
.2,H 111.37b 3,3ï0 lS,602 9,041 12ü,41G 
- ---- --- -----· -- 
, 10\J ïO:i, 741 28,;i?,3 ~9,08(.i 58,;;;i() 7lii, 300 

2 
6 
3 

8 



( 500 ) 

XL VI. - 4RHRî é k~NkW»T~" i O HT VçV»HT"kç~ NRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. 
à î k~à"ù»R"kç~ UùT"»k"R uTù"d 5 NR HT Hçk çùWT 

.tnnée 

POPULATION AU 30 JUIN 1898. 

DÉSIGN:\1'lON 
dH 

ÉLÈVEi GllATrITS. . ÉLÈVES l'AYANTS. "' l!ES .: 
·lil 
••• iol . ~ 

ltcssorts d'i11sp- dion .; _.; ~ c:: .; c:: x-Ó -;;; "' PROVINCES. 0 "' "' 0 "' E< '-" 0 u, ö PRINCll-'ALE. ~ •.. k7 0 "' •... ni E-< !" c!) <., 
l 2 3 4 5 Il 7 4 

A. - Écoles prl 
Anvrrs . 

Auvers • • · · · · · · · i Malinrs 

Totaux 

Brabant. Bruxelles 
Louvain. 

Totaux 

[llandre occidentale. Brurres . 
Courtral 

Totaux 

Flandre orientale ...•. 

Hainaut . 

Liège 

Limbourg .. 

Luxembourg . 

Na111nr 

f Alost. 
ï,;11111 . 

Totaux 

nions .. 
Tournai 

Totaux 

Huy 
Liér,c 

Totaux 

lh•scll . 

Arlon 
Marche . 

Tol aux 

Oinanl 

Totaux. 

Le Iloyaume. 

18,-100 li,402 20,001 1,6!>2 1,577 3,030 5:2,0.JO 
il ,50ä 0,38! 17,680 l ,30èi 47-1 1, 7i0 10,-108 

·-- --- --- --- -- --- 
20,714 17,8ïtl ,17 .sso 2,00i 1,851 4,818 52,408 -- --- -- --- -- - 
3fi,-168 21,304 00,302 561 ,HO 1,013 01,375 
22,158 14,036 30,174 528 3'>'> 850 :57,0:U 
--- --- ---- --- --- --· 
57,000 58,\)30 00,53G 1,002 771 1,8(33 08,30!) -- -- - - ---- - 
7,245 2,600 0,911 1,i71 40i 2,208 !?.!, 179 
7.055 1,001 0,556 2,2i:5 30tJ 2,670 12,226 
-- ----- ------ -~-- --- --·· --·- 
\5,200 4,207 H'Ulli 4,040 8!)2 4,938 2-1,405 -- -- -- ---- - 
17,060 5,88i 23,850 1,051 167 1,218 25,088 
13,238 o. 152 t0,37(1 2,107 1,Ti8 5 015 . 23,315 

··--- ---- .... ---- --- --- --·--·- --- 
31,204 12,016 43,220 3,218 1, ().fü C>. !03 48,383 -- ---- -- -- ---- -- 
19,880 11;, 757 35,G:n 50(l 350 746 30,383 
18,61,1 1-1,;ilO 33,133 asn 360 819 33,952 
8,078 ll.27ï 15,2:';5 1,255 899 2, H.14 17.-100 

·-·-- --- ---- ----- --- ------ --- 
,i-7 ,-172 36,5r.i3 8-1,025 2,101 1,818 3,719 87,744 -- -- --- -- -- - 
18,3(;~ 14,058 52.421\ 484 333 817 3:5,243 
Hl, 2J7 10,417 35,654 1,440 1.260 2,700 38,51,,i 
--- ----- --· --- ----·--····-· -- 
37.GO::i 30,47:S 68,080 1,921 i .sns 3,517 71,507 -- -- --- -- -- - 
::i,800 3,619 Il ,.il!) 3ï:; 2:l4 tî!li 10,0IO -- -- -- --- -- - 
5, IHD 3,031 0, 103 2î2 285 51ii 0,600 
i,37i 3.153 7.530 171 100 271 7,801 

---- -- --·--- ----· -· __ ,. ____ ---- -~- 
0.51(1 7,0Hï IG.633 413 38'-i 828 17,46( -- --- --- -- ---- 
.J,G36 3,0IO 8, sss 2-16 204 4!)0 8,705 

10,:n2 ;j,,1'20 15,702 1500 2~ï 8-iï 16,030 
···--- -··--·· --- .. ----· ---- ----··- ----- --- 

l::i.008 0,030 '2,L0.J7 83H 4(11 1,':/()7 25,344 - - - - - -- ~H!l,IW:i 15{),8()2 40!l.017 17,000 0, 7,1() 31,, 740 ,155 757 



( 301 ) 

N · " · · ; oN · · 2 / ; N 'l' N d f de droit T çVHRRà B VùùBRRà à» às "RRà . 0 R ~ç} ùR Rà e Rî Rà T } kà f: lt t' t acu a .rverncn 
~kW»Rrü 5° HR ~ç} ; ùR NRà é Hè î Rà VT8T~"àd 
1~rns. 

POJ't:LATIO~ AC 31 o(.:rnmmE -1898. 

:-:u:n:s A D.11 rs A L'l;-iSTl\ljC'! J() X GIi \1 !HTE 

Dl•: l>Hl)IT 
(eu \ c-tu ttc l'urt.. :;, :'i 

,.{è- la f,,i or~~wi<[tlt:J, 

,· Al'C I.TAl 1 \' 1-:~!Eo'i'I' 
'2, 1 1et1 vertu de l'art. :r ~ -l, 

tie Ja l<,i organique. 

'l'O'l',-ll, 
(le, 

ÉI.Î~VES Gll.\TUITS. 

li LÈVES PAYANTS. 

!I '" 

s 
.c 
r 

li , .. 13 

,,, 
ö u, ,_ 
C 
0 
l!i 17 l!I 20 21 

1uah•cs COIUIIIUll:IIC!lol. 

15,~!)\)l '.'.·o~~I 2~,1~1-1 4,3i0l 2,i:8 ~·~~~ l:·=~:.I tl,~o~ 51,5:0 1,;1~ 1,4~2 5,14: 
10,:.11 =>,-i:.,> 1.,,0~1, 2,16-i 1,1::>8 .>,,):.~ I:.,<>">, 0,::>8.> 18.0.:>8 1,.H, 4a0 1,691 

·---- - 1-- --- --- --- --- l-- 
:'!:i,31(1! 1.l,48ï gù~ -;!); G,5:HI s.ose 10,400 ~1.s.ul 1s,,1.1:5 ,m,2s; 2,1,ru r.sss .i,s.w -- -- ----- --- , -- ---•--- 
:5l,8ï8 :21,820 :i3,707 0,180 4,ir8 10,60, 38,0Gi 26,30ï ti4.5i4 590 .füQ 1,0,i[ 
20,3iG l2,-i331 32,77fl ,i,0:iï 2 'J'li 1;,;:;i :H,583 15 150 :50,533 428 30~ ï3(' 

;,2.Bi 31,:!G21 86,-186 10.22(1 i,1!fo lï.421 62.450 -H.fäi: 103,!lOï 1,018 "152 ,.,ïOr··-~; -- --1-- -- - -- ---- -- -- ---- --- ---- 
(l -pl 2,~on 8,IHI 1,812 fjlfa 2 30i s, 1r;.1 '.!,881111,038 1,flïO !.iOfi 2,.n8 ,.) .. 
ï ,2 Hi 1,302 8,008 902 250 l, 1;>2 8,148 1,612 9,760 2,2ï5 381 2,65(1 

------ --- --- --- -- ·----· ... ---- •----- --- --- 
13,5881 3,GGI 1;, :2.rn :i, il.il 83;) 3,1i-t!) 1(1,302 4,rn6\ 20,,98 .( ,2t(; 880 5,13-1 

5f.,47,) 
20,655 

55,135 

05,.tU 
.tO, 2tK'I 

13,51(l 
12,.tl(l 

25,IJ32 
--;--:---- -- -1-- ---- --- -- -- ---- - 
li,1Jt121 :'.>,18.3122,205 3,GGf 1,03! -1,0fl:i 20,i-13 0,21ï 2ti,!160 1,133 lil 1,30', 28,204 
B,~so ::; • S;j::!•I 18,332 2,GSS ï3t ;; ,.1 ro w res ti ,583 21,751 2,;; 11 1 .son 4-, 1.u 25,805 
--- --- ---- ------- -- --- -~ .. - - - --- --- ----- -=~ ~~i~:>2 ~,319 __.::= ~~ s5,~ 12,800 ~~ ~•rnl~Oït ~ !H,rno 

18,58211-!,IO.II 32,68li 2,8ï2 2,258 5,1311 ':!l,.t:.i-1 l(l,3G:l 37,816 363 391 75,1 
17,3-1: 13,3GI 30,,u:; 2,SOJ 1,008 -i,801 20,23:.i 15,3;:iU 35,59,1 5!0 53,1 8U 
8,5iü 5,0üii ll,-i8ii 1,8.\o 1,2Si 3.130 I0,.12i ï,10.i !ï,621 1,!0ï 751 !,IHS 

B,503 33,3ï2

1

\ ii ,Sii> ï ,(ll31 5,543 13, rse :i2, 11~1 38,!Jl;jl ()1 ,031 2,0iO 1,476 3,;546 ---- -- -- ----- -- -- -- -- -----•--- 

38,5i0 
30,438 
1!1,5t>0 

0!,577 

18,838 l,J,.iQ;j 3J,2.{3 l ,(l;:i9 1,2ï0 2,0:lû 20,40ïl 15,675130, li:! 423 2ï0 693 
li,38\l !,1,837 32,22G 3,200 2,818 6,05, :!0,59Bi li,685 38,:!83 1,466 1,260 2,ï31> 

~,227 -== ..:~ ~,868 -~.~18 _:986 -~!,()!);! 35,3001_::.::: __ 1,880 ~ - 3,42\ _ 

36,863 
4-1,018 

7ï,883 

:j,081 5,~iG'I 0,;)12 G53 588 1,041 (i,G3,(I 5,0.19\ I0,;.i83 350 2U 57;j -- --- --- -- --- ---- , --- ---- -- --•---- 
5,407 4-,0(f)I !1,,lïï 1,362 01H 2,266 6,8:WI 4,014111,i,13 :HO 2:50 470 
5,023 3,iiO(; 8,61!1 ()25 711 1,036 1:i,018 4,307 10,%5 127 77 20.f 

11,156 

12,222 
I0,450 

10,rnol ï,tj11u 1s,ou1; -2,2s; 1,,ï1:, 3,tio2 12,ïïïl u,221121,oos ;;r,; --i-- -- -- --- --1---- -- 
1, 1;.1 :5, 182 ï ,3;i1, 1,233 uro 2,20:s 5,4uïl 4, lii:1! o,5;')û 211 
!),,lï\l ,l,730 H,:'1(1!1 l.O?i,l 1,03;> 2,!)811 11,,133 i>,i(l;jl lï,l!J8 :.J67 
----- - - ----~ - - - .. I -·-- ---- --1- 

,;;,r;;j:;I 7,012 21,iiO,> ;;,Pli 2,ootj 5,102 rn,H4n
1 

n,otï, 2fl,71\ï 778 ,139 1,21; 
--- ---- --- --- --- ---- --:- -- -- --- -- 1 1 
bl .dw Ê· l ll l l Ê l >- ~ - ,. i-.. r 1 - ~ •, ' ,. - - - - W Ê· ':-,.)l.:i,J8 lfo,la8 ,Jil1,fl,h ,H,,l.JI :.,,-1:.0 ,1,8.>I ':-1,J,Ob,l1 l,:.,,,;>8, ,li8,"2' 11,1()1 0,4,81 _(l,61:i 

1 1 

31() 683 -- ---- 
ilïi 3i8 
2i2 83ù 

22,081 

9,037 
18,037 

76 



{ 50! ) Année 

POPULATION AU 30 JUIN 1.898. 

DÉSIGNATION 
•• 

ÉLÈVES GRATUIT!!. ÉLÈVES PAYANTS. ◄p; 
DES ,w 

il: 
-fol C, 

,,; ~ ~ 
f:essorls d'inspection = ,,; .,; < 

PROVINCES. 0 "' ..., ô <,,, "' f< <:. ö <.>, ë 0 ,__ •... 
PIUNCIPAT,i,. dD ~ E- "" 

i,: (-, f< 
c.:; 

1 2 3 ~ 5 G s 8 

B. - Ecole• ()rimait•e8 

t ,\ nvers. 
Anvers • · 

Malines 

Totaux. 

j Bruxelles • 
lll'al.ianr. • 

1 Louvain 

Totaux. 

{ Bruges. 
Flandre oecidentnle. · · 

Courtrai 

Totaux. 

Flandre orientale. · { Alost 

Gant! 

Totaux. 

\ Charleroy · 
Hainaut. • · • · Mons . · 

Tournai 

Totaux. 

~ Huy. Liége . · · · · ' ... 
Lié&e 

Totaux. 

Limbourg .• 1 Husselt. . . • · • · 

f Arlon • 
Luxembourg. · · · • · ! Marche. 

) Dinaut . 
Namur • · · • · l Namur, 

Totaux. 

Totaux. 

Le Iloyaume. 

2,305 7,095 t0,3tJO 361 t, (78 1,5:,;9 H,899 
.f...J28 8,008 12,-i56 299 1,52'.5 t .622 H,058 

--- - ----~· --- --- --- ---- 
0,7!):, 16,003 22,î96 01.lO 2,501 3,161 25,95ï -- -- -- ---- -- -- 

851 6,1H2 i, 1!)3 10 45-i 4ï3 7,GG6 

819 [;,701 6,520 55 276 3:'il 6,8~1 

--- --- --- --- -- -- 
1,670 12,0-i:5 15,715 74 no 80-i U,517 - -- - --- -- -- 
G,590 ï,817 u.~07 1,-i2i 2,-i7ï 5,90-i 18,111 

6,790 7,8:Si U,027 2,092 2,750 4,8ï2 19,409 

--- --- ---- -- --- --- --- 
13. 180 15,6;;4 28, 85-i 3,51!) 5.257 8,776 57,0IO - -- -- -- - -- 
7,751 fä,':?:H 21,075 574 1,759 '!,533 25,3011 

O,.fil 8,604 15,075 D-i-9 1,555 2,50-1 17,570 
--- ... ---· -- --- --- -- ---- 
U,222 23,8~8 58,0;'.;0 i ,523 S,3H 4,81i7 42,81!7 - -- -- - - 

400 2,530 2,'148 02 68 160 2,908 

410 2,042 2,-i52 102 157 259 2,691 

418 1,864 2,282 65 -1.ci- 186 2,468 -.-> 
--- --- --- --- -- 

1,257 6,245 7,482 ')"'M 528 585 8,007 -il/ - - - -- -- 
158 1,6\6 i,7H • i.61 i.61 1,935 

285 1,032 1,317 174 200 464 t,781 
--- --- --- --- --- ---- 

.145 2,648 5,091 174 451 02!S 3,716 - -- - - - -- 
7,587 6,614 14,001 577 658 1,235 15,256 - -- -- -- - 
317 1,268 ◄ ,585 19 55 74 i,659 

565 1,277 1,840 107 00 173 2,013 

--- --- --- --- -- 
880 2,54-5 S,-i25 126 121 247 :i,672 -- - --- -- -- - 
329 i, 173 1,502 12 50 51 l .sss 
805 4,0211 .f.,830 121 27,1 305 lS,2:?5 

··-- -- --- ---- ---- 
1,134 ti, !!18 0,332 133 313 ,l,;j(j 0, 778 -- - -- - -- - .to,o.rn 00,78ï 137,724 7,0.J3 13,073 20,716 158,HO 



1§98. ( 505 ) 

POPULATION AU 31 DÉCE,mRE 18tl8. 

ÉLÈVES ADMIS A L'INSTRUCTION GllATUITE .; 

ÉLEVES PAYANTS. 
<t 

DE DH0[1 FACULTA'!IVrnlLNT TOTAL .-; 
(en vertu de l'o•t 3, § 2, (en vertu <le l'art J, § ,, des r,i 

ÉLÈVES GllATUITS. 
;i,; 

do la loi orgaruquo) de la lm organique) lol ,., 
~ ,,; .,. .,; H 

ö "' i::: Bk. ,,; ';:; g .,; <t 
'-'' a.> '" 0 o., e: "' <.) x L .5 1-< 

ô '-" ê ~ ô .,. ,__ •.. 0 0 

"' ~ -- "' ~ .... '"' B7 E- "" ~ é-1 1-< 
0 c., <.!) c,:, 
!) lil li I! ll 11 " Il, 17 18 19 20 21 

:uloptécN. 

'.:l,nil 6,06i- 0 138 482 1, 71,j 2,196 2,050 8,üï8 11,33,I 383 l ,t!H f ,577 12,0J 1 
,!., 211 7,402 11,703 !'>36 1,230 1,7G6 4,747 8,7:H 13,400 2\)6 t ,201 t,587 115,050 
-- --- -- -- --- --- -- -- -- ---- --- -- 

G,3ft,, 14,4~0 20,841 1,018 2,DH 3,082 7,403 17,400 24 80ii 679 ':?,,185 5, 16{ 27,067 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
l)Q~ !'>,ï64 6,(l6t) !GO 1,070 1,230 1 ,OGo 0,834 7,899 l;) 470 ilH 8,303 

7(l9 ;,,2~0 0,01;:i 182 808 1,080 %1 ü,114 7 ,oo:, !'JI 50;:i 5J0 7,451 
--- -- -- -- --- -- -- -- -- ---- --- -- 

l ,674 11,010 12,081 312 1,!JG8 2.310 2 016 12,078 14,004 06 78! 8M 1;,,3u ---- -- - -- -- --- -- -- -- -- --- -- 
6,0\)9 7,031 13,130 70:S t ,422 2,127 0,804 8,4â:>5 rn,2;;; 1,:,23 2,01;:i "· 138 I0,30[.i 

6,28(l 7,444 13,730 6b7 72i 1,581 0,0~3 8,168 1!J,1H 2,U.J 2,749 4,890 ':20,001 
--- --- --- -- --- -- --- -- ---- ---- -- -- 

12,38;1 1 i,4ïô 26 860 1,302 2,146 3,ô08 13,74-ï 1G,ü21 30,36/l 3,061 b,36f 0,028 39,306 - - -- -- -- -- -- -- - -- -- - 
7 .ren H,068 22, 13i 1,245 2,30à :-, ,t1r,o 8,714 16,973 2~,687 606 1,762 2,;;1)8 28,05~ 

;>,fùb 8,714 14,269 1,030 1,022 2,0~2 0,b8b 10,636 17,221 1,064 1,044 2,708 19,020 
--- --- --- --- --- -- -- -- --- ---- --- ---- --- 

13 ,02i 23,382 :16,406 2,~75 4,227 6 502 lb,209 ~7,li09 42,908 1,070 ö,406 !J,076 47 ,08l - -- --- - - - -- -- -- -- -- - 
401 9,084 2,48:') 07 ;;35 4::,2 468 2,460 2,937 91 60 160 c.ccs 
286 1,94b 2,230 109 31;:, 424 304 2,260 2,61>4 04 Hi :Hl 2,80i> 
4tü 1,704 2,123 bO 372 431 478 2,076 2,ô54 00 137 !97 2,751 

-- -- --- --- --- -- -- --- -- ---- ---- ---- 
1, 1 o, I'- ,_ __ 

6,858 230 1,072 1 .so: 1.340 6,800 8,14b 24t> 553 b98 8,745 ,>, J • .)t) ---- -- -- -- - ---- -- -- -- -- - -- 
143 1,007 1, 7;i0 12 U3 i5;:, tbv t,7b0 1,00:l • 1j8 i!J8 2,063 
231 7!)1) 1,030 00 291 3M 291 1,000 1,381 101- %2 416 1,797 
--- --- -- --- --- ---- --- -- -- -- -- 

374 2,40[) e.vso 72 43,i 1iOB .ï f 2,!HO 3,286 104 410 :'li,i 3,8(!0 - -- - - -- -- -- -- -- -- - - 
7,b:l7 O,ü12 H,139 02ù 51)0 1,216 8,1!J3 7,202 fä,3Mi ;>75 620 t, i03 16,548 - -- -- -- -- -- -- -- - -- - - 

361) l ,21)7 1,006 M 3;57 407 4!0 l ,Oä4 2,075 14 lb 29 2,102 
G73 1,37Zi '.l,046 180 2bi .J31 8b3 1,624 2,477 28 40 68 2,545 
--- -- -- --- ---- -- --- --- -- ---- -- --- --- 

1,012 2,070 "i,712 230 008 838 1,272 3,278 4 t,50 4:2 5b 97 4,04ï - -- -- -- -- -- -- - - - -- -- 
287 1,UG2 1,3,19 7!> 231J 310 36::! 1,20ï l,6,>0 1:2 33 4â 1,704 
741 3,t,47 4,288 ms 71>6 924 0()9 4,303 B,212 118 267 38b 5,t,1)7 

---- -- --- --- --- -- --- --- ---- -- -- ---- 
1,028 4,GOIJ 5,037 24Zi 901 1,2;;, 1,271 5,600 6,871 130 300 430 7,301 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

44,644 85,3b3 120,707 0,403 14,IJ80 21,583 :'>0,047 100,33;:; l;,1, 280 7,23;:i t3,77ï 21,010 17':l,':lOO 



( 504 ) .&nuée 

POPULATION AU 30 JUIN !808. 
DÉSIGNATION --- 

..i 
ÉLÈVES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. ◄DES .; w 

.: - •fol - ,., 
ltessorh d'inspection .,; .,; ~ 

PHOVINt:ES. c:: 
"' <=: Fr "1 0 .., ~ 0 "' ~ f< .,, 

0 0, 0 0 PllINCIPALE, gdd .. r:; ~ E-< "' ~ i-- !-< <;:, ::!l 1 ~ 1 3 ,1 " 6 7 . 8 

C. - Ecolcf!I prhnah•es 
,\ 111·ers . . An vers . 

l\lalines. 

Brabant. . Bruxelles 
Louvaiu. 

flandre occidentale. . . 

Flandre orlen lalr. 

Hainaut. 

Liége · · • 

Limbourg .. 

Luxembourg 

Namur . 

~- Bruges 
Courtrat. 

j Alost . 
l Gantl 

r.ha,·lcroy . 
Mons •. 
Tournai .. 

f Huy · 
l wrre. 

Hasselt . 

Arlon. 
Marche 

Dinant • 
Namur 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Le l\oyaume. 

li,786 (l,G9;t -12,.ns 99 3-t 135 12.611 
145 7_.1,.1 887 u 155 l,ii 1,051- --- --- --- --·--- --- --- ·--- 

5,920 kd ,iö(i 13,:565 113 167 280 15,6,fä -- -- -- -- -- -- 5,49i G.8U 1:l.511 2(i8 :l:fü 405 i2,80i 
2.700 6.515 9,0JJ ,H 187 2:l8 9,2-H ---- --- --------- --- ----~· --- 
8,197 15, 12ï 21,52! 509 412 721 2'.l,O.fü ---- - -- -- -- -- 5,!lüi 4,712 8,409 366 9.{!) i.sis 9.7:U 
2,2ï0 4,,1-55 6,ï25 4ï7 1, 13(i l ,(H5 8,35G --- ·--- --- --- --- ------ 
:-;,067 () 16:.; is .152 8.i5 2,081, 2,928 18,060 -- ---- -- - -- -- 91,;i 5.281 4.216 286 .[21 i07 4,9:!5 
5.570 1i,565 8,7.1,2 95 586 470 0,221 --- --- ·--- ---· ·---·- --- ---··· - 
4,314 8 (i,i,i 12.958 570 80ï 1,180 14,U,.{. --- -- -- - -- -- 
5;3G8 ;,,508 8,ï66 233 285 516 0,282 
5,987 6,!J51 10,038 ms 289 .1,;iï il .sos 
J .982 2,286 4,2ti8 274 208 ;:ï72 4,8i0 --- -- -·-- --- --- --- --- 9,337 . 14 655 23.97~ Gï5 870 1,:j.fü 2/i,;jlï - -- - - -- --- 
1,155 5,207 ,1,,5,i() 114 1··- 267 -i,60ï ,),) 

,f.,654 5,650 8,28,i 256 H5 401 8,681:, ------ --- --- --- --- --- ---- 
57,87 6.857 12.02,i 570 298 668 15,292 - -- -- ---- -- - .{08 J ,82:i 2,29ä 155 270 -i52 2,72;:i - - --- -- - --- G57 1 ,08,i 1,7-il 51 1-H 19:.; 1,956 

55:l 765 1,095 O)" 106 151 1,226 -" --- ·----- --- ---- --- ---· 
089 1 ,8,1.7 2,856 76 250 526 5,162 -- -- --- -- ---- - 35:.; ;;77 952 101 11 112 1,0{.f. 

1. ,680 2,968 4,648 227 268 .19::; 5, 1,1,;:; --- --- ---- --- - --- --- 
2.03:..i 3,9,i(j ~.580 328 270 60ï 6.187 --- -- - -- - -- ."ç. 023 67.06 1 110,0Bi 3,246 5 ,,i,17 8,603 118,777 

y d Cornm1111alcs •. 
B. Adoptées .•.. 
C. Privées sulisi<liées 

HÉUPf'l'U 

TOTAUX. 

249, rss ltiO 862 100.0lï li 000 U,7-10 26,H0 455,757 
46.IH6 00,778 137. 7':l,i 7-0-i3 J,3,6ï.3 20.7tû 1ö8,.f.40 
45,023 67,0()1 10,084 3,2,i(i D.lè ï 8,693 118,777 ----- ------ -- - --- --- il30.12-f ,317, 701 651i,82ii 27,280 28,SIJO 1i6 HO 7J2,9i4 



1898. ( 50:$ ) 
-·- 

POPlLATION' AU si 1>i::c1rnmm 1808. 
--- ~ ---- -- ---- - - ··-·----- -~- 

liLiiVES .\l)\IIS A 1:1,srnur.rio:'l" (;IIÙUlrn ,.; 
Éd:VES 

<I 
DI•: uaoi r l•'AClil.'l'.lTI Vf.;)l!-:NT ·ro·r.1.1. PAYA~TS. a: 

Jes lol 
e n ,·1...rl1, de l'nrt. :L -1 t. Cl1 vertu do l'urr , :~. !l i, i!; 

d~ Ja fo1 oq.!a11i<p1t·, lÎC la f11i organi((IIC;. ÉI.IWES GHATUITS. lol 

" .;. ,,, ~ '.!: 
... 

.,j ::: .;, ö '" ö ,,. ,; <I 
t' 

•.. l'.; " .. 5 x r .,, ::.) .. 
Q Ù" <.;., ë 0 ~ ~ ,::; .. ~ 0 .. [: .. :-- <'! ;.,.. 0 '"" "' ... 

0 Cl 0 
y ,,, If l'l ·~ n· 1:. Hi 17 IA nl :m 21 

:; . i!/:; :;, !18-l 11 ,-iii 1,0:!K 1,0:;; :?.OKi 0.:,21 7,0H 13, ses 10:! iO U2 "gD. 70i 
1:,:; ïllî 81i2 21 l:i:! 1:;5 1 ïli 8.'.50 1.01:i u El!/ H3 l, lii8 

--- --- --- --- --- --- ---- --- --- -- ---- ---- 
,; üii; li Wil l:l ,:;:;!J I IH!J l ,18fJ 2. sss {l,(i!Jï 7.880 u ;)ÏÏ l 1G 1ü!/ 28:.i 14 802 -- -- --- - -- ---- - -- - - - --- 
:; , :! .:; U.:;H8 11,li/>I ;;s:; ï:;:! 1 ,:5li ;j 828 7 120 12,lH8 2üi 202 güh~ t5,4ïi 
2_:;1;1 ;; . ;;;:?;; ï ,OtJli :j8l) 1, IOü 1 -iHü 2.ïGI tl,ü.'.51 \J 50:2 se 1i7 2:55 0,02:; 

- -·--- - -·--~- --- --- --- ---- -- -- ---- --- --- -- 
ï 't.::? 1- Il ,!Jl5 1!1,:;5, !J(j;j 1.8:58 2.80:5 8,;;8!) 1;:; 7:;1 22,5W 32;:; 13!) 7U2 25,102 - -- -- ---- - --- -- - -- -- -- 
:;. HU -l-,li18 8,2:18 571) gü»ü !Jiü 3,780 ;;,-H;; 1),201, 1-18 \)i,;'i l ,ölil 10,;,i(l;j 

::?/i:lï .1-,:;1j.} ti.8!10 ;_;:j;; 5;;;2 68ï 2,üli:! -i,Ol;i 7 .:)ï7 G!JO 1,148 1,ns Il 31;; 
--·-- --- --- --- --- --- ---- ---- --- -- -- ---- 

;;~ ï:5ï !) :rn1 1:; ·118 71-1- !H!) l .603 li {,;il 11.1 sso W,ifll 1.008 2,001 :'i.01)0 19,880 --- -- -- --- - ---- - -- -- - - 
81U ~.;;i;; -1-, lüO 1n :;o1 67.t 1 om :5,8:!i, 1-,81-:5 · :Hl 1-:;u (ll)ï r;,;;rn 

3,302 1; 2r,:; 8,:.i9ï 33i 7!)0 1. Hï 3.051) fi, 08:.i H.721- lH 39:> sao l0,215 
---· ---- --- --- --- ---- ---- ---- --- ---- -- --- 

-1-. H8 8 Lil8 12, Ï(ill :;10 1,2!11 L801 -l...ü:i8 0,90\J l-l-,;i67 35;_; 8;.,I 1.18G 15,ï:;;:; --- -- -- --- -- --- - -- -- --- -- 
;:; ,271 ;j,;y=3~ 8,603 29:2 -HO 71:2 3 ;;(i:5 D.ï üüülh \),;:;1:; 21;; 283 -Hl8 !),815 

3,H:!:; ü,-1-21 10,2H .1:;o U60 1. uo -l-,:l75 7,081 1 i , :;;;t l(j(j :l02 458 11,812 

1,718 2,U:lli 3,7ï-l- 319 571 U!JO ~ 06i 2 5U7 -1-,4(H :H:; :!();; [i38 5,002 
--- --- --- ---- -- ---- -- ---- -. --- -- ---- --- 
8,81-::? 1:;. iï!J ::1:l.li:H l,0(il 1..föl 2,51:2 9 !)03 15.230 2:i, i:53 r,2.1- 870 1,,i!H 2tl,ü:2ï --- - -- - -- -- - - --- - -- - 
l,IIAi :5.20:l .1- 51-li 101 :l6!J 3i0 1,:2!7 3,4ïl ,1-, 718 !JI- 135 2:2i 4,91-:i 

1-, 15:5 '>, IU8 7,UOI ;i rn .1:1:; !)H 4,68:2 5,803 8,:.ii:i 235 IGI 5\H 8,!)(;0 
·--- --- --- -- --- --- --- -- ---- ---- -- - 

:i.:2ï0 1;,1;;0 11,(/\\.) u:;o füJ.i 1.öB :.i,1)2\.) 7 ,561c t:5,:W5 :'i2i ::"l\H ü2I 13,!)l,I- - -- -- - - -- - -- --- -- - ---- -131 i .ruu 2,::iïl /;j 1:;u ;2:;1 soc 2,0\)(; 2.G02 1:;o 507 H3 3,0t:i -- - - - - - - -- -- -- - -- :;:;:; 1,0:;1 1 :.i81 t .... hï gD ,t:.!8 ï08 1.301 2,012 :i;j l(i?i '218 2,230 üw, .r 

;;u:; ït:! 1.01;; 7G 1;;1 :2;;0 3i!J 8\)() 1 , 2ï:i 20 !)(l 122 1 .gDJrï 
--- ---- ---- --- --- --- --- ---- -- ---- ---- -- 

8:;1; 1, 7i5 :2.(i:2!) :2;;1 -1-:2i u:;8 1.U8ï 2.':20U 3 28ï 81 2;;\) 5W 3 ,ü::!i - -- -- --- -- - -- - -- -- -- - 
3o:; :j:lO i:m :,u 18:.i :2-1-1 3:j!) ïo;; 1. oo 1 102 !) 111 1, li;.i 

1, lï 1 ::!,78::. -k::!:;, 005 ,i!.)l î\H 1, ù"" 5 ,2ï.l s.ox: 259 2:)2 ,ilJI ~.512 
- ---- --- --- -- -- -- --- --- -- ---- -- ---- 

1, ù~ :,,;,,o;.; :;.ll80 ;;,;o Uïü 1. u:;:i :2 136 3,\)i\) G, Il:.; 541 2GI G0:2 ü,717 - ---- -- - -- -- -- -- -- - -- - -i0.3i:l üLUü8 re 1, 110 :i,tilJ 8,uïl 11,"28:i {.;i !)~(i ï2, ,;;\) 118,ü\);j ;L:1\)1 ;5.:Hl 8.85:2 127,527 

L.l'flON 

2::;1 ,:;:;s t.fä, 138 3iG,üiG H,\.31 27 ,-120 71,8:51 2i::i,[)(;[) !ï2,;5:-.i8 -il8,:i27 li, IGï \), ii8 2H,G4:i -i70, IH 
H,:iB 8;),ü:;; 121).81)7 n,.rn;; l l 080 si. 38ù ;;o.on 100. :;:;::; 1;;1 ,280 ï.,233 l3,ï7ï 21,010 li1,2Ull 
l0.3-12 U i,0li8 tOL IIU :;,ül 1 8.üïl 11, ~8;j .1;;,9:;r, ï:2.ï3V 118,H!):J 3,2\JI :.;,541 8,852 127 ,;;27 
---- -- ---- ---- -- ---- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
:;w, .1:2.1 i!Ol,:j:i\l lil0,083 tiü,-118 ;il ,Oïl IOi ,51!) 3i2,872 34;; ose 718,ti02 27,001 28,701.i :-i!l,,i87 7H,08U 

77 
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XL VII. - 4RHxgî é k~NkW»T~" g l" HT VçV»HT"kç~ NRà é BçHRà 
N oHè H d G a) de droit ~ . l'. . Rà R oes } } kà l b) Iacultntivemcnt] T k~à"ù»B"kç~ 

Année 
- - --- 

POPULATION AU 50 JUIN -1899. 

DÉSIGNATION ..i ÉLÉVES GRATUITS, ÉtÉV!sS PAYANTS. <! ~ 
11,;s -Ill ;,; 

·lol 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCll'Al,E, ,,; ,,; " § ,,. .; § ,,; ddk ,-.1 
"-' <I o.> ◄ ◄'-'" 

"' '-'" 
"' "' 

.. '- "' &:; 0 "' (;. 0 0 Bgg. 
"' 

Bgg. 
"' 

... 
1 2 3 4 5 6 7 8 

y d l Écoles prlrunlre8 

AnYtlS . { An rets • 

!IAlinu. 

Toton 

8raban1 . . { Oruxcllu 

LollYDin 

1 OIAUl 

Flandu oeeidentale . { Bruges. 

Courlnl 

Tetaus 

fla.ndn orientale { Alost 

Gond 

Totaux 

. t 
Cborlcroy 

llaiool !Ions 

Tourm~i 

Tôloux 

Llls•" · . 
{ Hay 

Liêgt 

Totau:1. 

Llmboar&. . . • . • , l ll•s.•h. 

L,ournbour1, , • • • { Arlon . 
)lorcbe. 

Oinont, 
Nama,. , · { Namur• 

Totaux 

Totau1 

Le Royaume, - Tou~• ohiut1 

18,616 11,666 30,182 l,1i65 1,382 3,047 33,2~9 

11,300 6,0~2 17,3:\2 l, 17l 432 1,603 18,0M 

--- ---- ---- - ---- --- 
29,816 17,JIS 47,531 2,836 l,81~ 4,6.50 52,184 - - - - - - 
35,913 24,885 60,~93 614 412 1,1126 61,82\ 

22,533 14,225 8'1,758 4M 219 733 37,491 

---- ---- --- ---- ---- ---- 
~8,-i-16 39,110 97,556 l .œs G9l 1,759 011,315 - - - - - - 7,633 2,698 10,331 1,755 471 2,226 12,5'57 

7,912 1,\72 0,4M 2,154 367 2,52.l 12,005 

---- ---- ---- ·---- --- --- 
15,545 4,270 rn,81) 3,009 838 4,747 2-i,56:! - - - - - - 
Ul,OH 5,6.)7., :!3, 701 941 123 1,061 24,765 

13,404 6,122 19,526 2,156 1,767 3,923 23,410 

--- ---- --- ---- ---- 
31,4~8 11,779 43,227 3,097 l,890 4,987 48,214 - - - - - - 
20,040 15,828 35,817 3)2 3H 699 30,576 

19,033 13,978 33,011 M2 352 894 33,905 

8,933 6,181 15,116 1,1w 808 1,087 17,103 

--- ---- ---- --- ---- ---- 
48,015 35,959 B~,001 2,073 1,50, 3,5S0 87,584 

--- ---- - ---- - - 
18,539 1,,252 32,791 430 282 712 33,503 

10,226 16,562 3~, 788 l,408 1,209 2,617 38,405 
--- ----- --- --- --- ---- 

37,,6) 30,814 68,579 1,838 1,491 3,329 71,908 - ---- - - - - 
5,624 8,422 s.esa 341 206 547 9,593 - - - ---- ---- - 
5,~27 3,997 9,4'.!/, 21;! 231 fiO• 9,928 

4,619 3,2i9 7,898 139 80 225 8,123 
--- ---- ---- ---- ---- --- 

10,0-16 1,2,r, 17,322 412 i ss 729 18,051 - ---- - - - - 
4t~~8 3,559 8,IOï 233 107 •3~ 8,537 

10,405 5J39) 15,EOO 485 241 72Jl 10,520 

--- ---- --- - - ---- 
14,953 3,054 23, O(li ns 438 1,156 25,063 - - ---- - - - 2·,1,658 159,312 410,llOO 10,2,,2 9,102 26,184 410,414 

-------------- - -- U0,090 25,484 ·--~--~ ~:m.,Poi 
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Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à»; àkNké Ràü 
UùT"»k"R u Tù"d f5 NR HT Hçk çùWT~kW»R6. 5° HR ~ç} ; ùR NRà é Hè î Rà VT8T~"àd 
'IS99. 

POPULATION AU 31. DÉCEMBRE 1.897. 

l'IÈl'LS A()MIS A L'IN5rnur.110-; GH\l'UITE .i 
ÉLÈVBS PAYANTS. ◄

Dr DROlf l'ACUI TAflVJ \IF'\T TOr.._L p: 
des -f4 

(en vertu do I art 3 s h. (en vertu do l'art 3 § 4 
ÉLÈVES GIIATUITS. 

2: 
do h )01 crg-unquc) do la lo I organique) ' iol 

- " 
<r) .., ,,, ,,; ...• 
C: Bk. '" C: .;, -;:; i::: .., C: ,,; ~ ◄0 '"' 0 C, 0 C, 5 0 "' to 
~ ö "" 0 "" e- 0 ,._ •.. 0 0 

"' c;: é-- '"' ~ f- 
"" ~ r "' iZ E--o to 

ü C, (!) c:, 
10 Il 12 11 li ,,, fr, 17 .~ ,,, w " 2• 

con1111 nnn les 
IJ,tl'ih ,,,~o~ tö,~61 3J94r, 2.',IO r.,450 19,6:JF, 12,4 IS 32,1lli 1,674 J,419 3,091 35,407 

IO, IO\ 5,113 15,217 2,167 1,020 1,187 12,271 G,113 18,40\ 1,203 .w 1,6.111 20,0l! 

---- ---- ---- ---- --- - --- ---- - ----- ---- ---- ---- ---- 
h1 OGO l ,,021 41,081 6, I07 1,á10 9,617 12,lûi 18,MI 50,718 :?,~1 1,~4ll 4,n, 55,149 -- - - ---- - - - - - - - ----- - 1.?, 120 2J /J8~ 5',,'lM 611~1 m. )jC, 10,460 3;:i.,al 2t,,3ji lil,78~ G21 Jij!:, 1,076 65>860 

20,200 12,210 32,130 4,451 2,018 7, 'Jb'J 2i,6~J, 15, 1~8 30,,99 417 2;2 r.so ,o,488 
---- ---- --- ---- ---- ---- --- ----- ---- ---- ----- ---- 

>:?, ,.!.O l4 ,214 86,7% 10,572 7,!77 17 .~I'• 61,09! 41 491 HH,583 l .01~ p(s 1,76, 106 34q - - - - - - - - - ---- - - 
G, 746 .!,380 o, 111 I,9Jh r,'18 2,4;~ s,r,G1 2,03',. 11,599 1,912 508 2,t~O 14,01!) 

1,2.91 1,133 8 11H 1,017 2Rá l, (X( s,1oq 1,618 9,926 2,1q.; 38; 2, ~82 12,508 

---- ---- ---- --- ---- --- ----- ---- ---- ---- ---- ---- 
11,010 3,711 17 ,74'1 J,9H 841 'J,7iG 16,W9 4 556 21,5:!S. 4,107 895 5,00! 20.5'27! - - ---- ---- ---- - ---- ---- ----- - ---- - 17,271 4,8Vi h(. 115 3,Slu 1,003 4,HI!) 21,087 5,8H !6,931 1,071 113 1,18, 28,1~0 

12,375 5, 79; 18,172 2,757 713 3,4\IO 15,IU 6,530 ~1,6(>! 2,~77 1,809 4,086 2:;, i.',8 
---- - ---- ---- ----- ---- ---- ---- ·--- --- ---- --- 

2!1,b-46 10,611 -40,~i..j 6,573 l, 73, 8,109 36,!19 •~, 1i7 -18,,~6 3,150 1,922 \ .h1( 61,868 - - - ---- - ---- - - - - - - 
l81U .• 5 14,427 33,3H 2,689 2,113 4,bUl 21,034 16,510 38, 1ï4 316 316 bá2 18,826 

17,7% l 'l11t75 JI ,211 2,50'.! 1,810 4, 13! 20,218 IS, 10:; 35.5-41 400 315 805 36,3i8 

B1U:!:! 5,974 14,5% 1,798 f,"8'! 3,080 10,,'120 7,2:,6 17,6i6 1,177 ;io 1,907 19,58J 

---- ---· ---- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 
4S, 10J 33,876 79, t,'I o,<hq 5,2:'.!6 l'.!,214 52,!\.I:! 25,101 91,3q·1 2,003 1 361 3, 16~ 94,751 

---- ---- - ---- ---- - - - ---- - - - 18,8&1 14,599 3J,4ub 1,59, 1,101 2,6% :iO.~b.? 15,700 30, 16? '188 256 674 16,636 

17,',16 14,912 32,3'.?8 3,270 2,925 6,1~5 20 686 17,837 38,523 1,465 1,210 2,695 41,218 

---- ---- ---- ---- ----- ---- ---- ---- ·--- ---- ---- ---- ---- 
au, 1s3 ~9,511 G5179~ 4,801 m.cG1 8,891 41,148 31,517 74.685 1,851 1,516 3 169 78,051 - - - ---- ---- - ---- - - - - - h, 142 1,5 .• >0 9,692 r,r,3 185 110'.8 6,605 3,015 10,740 3iU 215 51, H,27-'. - - - - - - ---- ---- - - - - 5,444 4,007 U,451 1,176 967 2;1n 6,8!0 4 Yi4 11,794 2ô9 22.=; 49l 12,288 

5,103 3,609 8,'ilJ 893 671 , ,sr~ 5,0'IG 4,230 10,27b 115 74 189 l0,4ij5 
---- ---- --- ---- ---- ---- --- ---- --- ---- --- ---- 

10,0-'.7 7,6111 IR, 1G1 2,26D 1,61K a, Wçs ]2,81!, ~ 1)~ 22,070 3~• 290 651 22,751 - - - - - - ---- ---- - - ---- - 4,HiB 3,~80 7 ,t,la8 1,061 Olb 1,(}i~ 5/2.31 m. 1'16 9,421 214 139 151 U,7t0 
~. 190 4,? 16 14,112 l,'!67 J ,051 3,018 u, l61 j ,167 17,110 ~r,u 2;1 720 17,8,0 
---- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- --- --- 

11, )ü.'i 7,09G :!l ,5G0 1,010 1,%7 4 ,91li is, ;11-~ 0,961 26, ·,·)7 681 100 1,~;3 21,610 - - - - - - - - - - - - 23,l,l01 i.G,1!8 J80 210 44,001 26,627 70,6 '8 278,101 17l,76~ , .e.sr 16,620 Il, 171 25,Wl 4ï6,C,60 ---- - --------.; .....___., ------------ --- __..--.;,,--- 
1~0, 'l~ 1 'i<I h!8 110 8(,7 1 2:,, ;01 - - .•.. - 

{50 867 4i(;tfj6f) 
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POPULATION AU 30 JUll'\ 1899. 

Dl~SJGNATION ..i 
ÉLÈVl~S GllATUlTS. rrLÈVES PAYAL'iTS. < ,: 

iol 
DES il: 

fol 

" llESSORTS n'1NSPECTION PRI!liCIPAI.I•:, •.. 1 :!: ..i 
g .;, 

1 

~ ê ,;, < ., ;!:: "' '" '-" '-" ö 0 .. 0 •.. 
"' ëi: ,,_ r.: ~ E- '" ~ c., 
2 3 ~ 5 f, j 6 

B. - ÉeolC8 prl 

AnYCrs . · l 

Brabaut • • . 

Fl:iwlrc occidentale • . { 

Handre orientulc • . • { 

Hainaut . 
. . ~ 

Llégc • · 

Limbourg 

l.uxembourg. 

No mur 

. { 

. l 

. { 

An\'Cra. 

!Jnliocs. 

llru1ellcs 

l.ouvntn 

Con ri rui 

Alo!! 

CliotlcrOJ . 

'I'ournni 

lluy 

Liège 

1 llnsscl1 

Arlon • 

Marche. 

Dinant. 

i\'~mur. 

Totaux , 

'l'otnnt • 

Tota nr . 

Tocnux . 

Tomux . 

TOIAUX • •. 

Totuu r . 

Tolau.x • 

Le Royau111e. - Touux oühAut .. 

2,209 8,120 10,:120 388 1,1136 l,57i 11,~03 

• ,687 8,519 13,200 287 1,231 1,518 U,i2-i 
---· --- ---- --- --- --· 

6,J~IJG 16,639 25,535 L75 2,417 3,0V:? 26,6?1 - ---- ---- ---- ---- - 
l ,OïH 0,5~0 7,filli 17 ~~'] 50~ 8,120 

912 5,006 6,878 71 292 363 7,21<I 

---·- ---· ---- ··--- --- ---- 
2,045 12,-iQfl l4,49-i 68 77ij 867 15,361 - --- - ---- - - 0,28tl li,089 14,378 1,·U-i ~,633 m.cks 111,445 

G,Grn 7,\Hi8 14,61\ 2,HS 2,648 4,7U6 19,410 

--- ---- ---- --- ·--- ----- 
12,U~~ 16,057 26,092 :i,r,u:? ,,281 8,8,3 37,80$ - ---- - ---- - 
7 ,ij92 15,901 23,593 522 J,662 2,164 :?5,i77 

5,7:l!) J0,052 15,791 906 1,~80 2 .sse 18.1 li 

---- --- ---- ---·· -·-···- --- ----- 
13,431 25,%3 39,38-1 1,4~8 3,142 . 4,570 43,954 - ---- - - - 

638 2,W7 2,895 87 23 IIU 3,005 

-m:? 2,23:! 2,724 95 211 wo 3,030 

387 1,718 2, Zf)5 36 us 171 2,~76 

---- ---· --- --- ---- 
1,507 6,207 7,?24 218 369 587 8,311 - - - - - ---- 

142 l,G66 1,82S 1 157 15!1 1,986 

250 1,027 1,283 15➔ 2.37 395 l ,07S 

--- --- --- --- ---- ---· 
398 2,713 3,111 159 .391 553 3,f,64 - - - ---- - - 

7,358 6,711 14,1160 575 591 1,166 J5,23á - - - - ---- 
342 1,308 1, 7~0 10 s 18 1,753 

731 1,287 2,018 37 53 90 2,108 

··--- --- --- ·--- ---- 
1,073 2,685 3,758 47 61 108 3,866 - - - - - - 

402 1,166 1,568 IO 28 38 1,606 

866 4,128 4,W4 178 242 420 5,u, 
---- ---- --- ---- --- --- 

1,W8 5,294 f~,562 IBS 270 458 1,020 - - ---- -- - - 40,924 0t,70il 141,02!1 0.970 13,304 20,274 lfil 1903 -- ----------- 
141,r.W 20,274 
-~ 

161,003 
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POPULATIO!\ AU 31 nf.:CE.\IBRE -189!). 
::...:..:.: __ lwggg -_- ----_ ------ - - 

äim-:s A OMIS A L'INSTRUCTION GBATUITE. ~ 
ÉLÈVES PAYANTS. 

-i 
l>E l>IIOlT J/.\Cl.if.T.ITI\TJJEN'f TO'l".U. lt; 

dos ·(ol (en vertu de l'art. 3 § ~ • (on vertu de l'nrt . ~. § 4, 
ÉLÈVES GIIATUITS. a: de la loi .;r1,ani,p1c) ' do la loi organique}. 'lol 
---· e 

00 

1 
,;, ,,., • U) ..i 

C 00 "' 0 .,; C: F. 
"' C .,; "' ◄0 "' 0 ""' "' e ., - 0 <1) f< ~ ö 

"" 0 c.>, 0 '-" 0 0 ... '- L ~ E- .. 
"' 

1 

:,. ("J c.:: ... "' "' ti: "" f< <.::> ó r~ C!) 
9 10 11 12 13 H 1, 16 17 18 rn 20 21 

maires ndopfées. 

2,'.:!2'.! 71002 9.2:?4 4:iU 1 1,701 2,160 2,681 8,703 11,384 3h7 1,1{)9 1,586 l?,970 
4,2fi-~ 8, 1~7 12,.n1 567 1,375 JJ9-t! 4,831 9,532 14,363 27G 1,198 1,474 15,837 

·--- ·--- ~-- - ~-··-·- ---- ------- ----·· ----- --- --- ---- 
6,48G J.\, 159 :?l,61:J 1,025 3,IJ76 4,102 7 ,51~ l~,23; 25,?!,7 663 2,397 3,060 28,807 ----·- ---- ---- - ---- - ---- ---- - ---- --- - l,l08 5,815 6,8()3 J!l4 l ,l0G 1,300 J ;212 61951 8,163 16 462 478 8,0-11 
875 5,319 6,IO'f 139 U71 1,110 J ,0l4 6,290 7 ,30t, 71 2% 370 7,674 

----- --- - -- -· - ---- --- --- ---- ---· ---- ----- ·--- 
1,893 11,164 u.œr 333 2,077 2,4IO 2,:!26 131 ~✓.I [5,407 00 758 848 16,3!~ - - - - - - - ---- - - ---- - 1;,20;, 7, 1U6 13.-'i9J 6UI 1,331 2,025 U,039 8,527 15,516 1,520 2,605 ii,215 19,731 
H.'.:32 7,,H5 13,677 ? 13 ??5 1,488 0,945 8,220 15,165 2,132 2,699 to,831 l!l,9UO ---- ---- ---- ---- - . - - - ~- - -- ---- ---- ---- ------- ---~- ---- ----··- 
l~,!;'.!7 14,fi/4[ 27,168 1,407 ~, IOG 3,513 13,m4 16,747 30,681 3,652 5,30'1 9,046 39,727 - - ---- ---- -------- - - - ---- ---- - ;13'.lJ f!,,853 2:!118G l, 191 2,351 3,518 8,527 1? ,207 25,734 552 1,708 2,260 27,994 
s,r,:11 9,154 llo,R05 1,091 2,0% 3,187 6,7i2 11,250 17,992 1,032 1,622 2,651 20,6,6 ---- ---- ---- ---- --- - ·---- ---- --- ---- ---- ---- 
l2.,U8~ 2,,00; 36,991 2,285 1,4;0 6,135 15.269 2ls,457 43,720 J ,58-i 3,330 4,914 48,o.o - - - ---- - - - - - - ---- ---- 

614 2,0i6 2,6(;0 82 374 ó56 696 2,420 :1, 116 M 26 110 3,226 
3~2 2,031) 2,3$8 120 358 478 472 2,30~ 2,866 JU Jij[ 275 9,141 
354 1,0:,1 2,00:, 65 356 4~1 419 2,007 2,426 40 124 170 2,5œ 

---- --- --- ---- ---- ---- ----- ---- ---- ---- ·---- ---- 
r.azo 6,7:13 7 ,0S3 261 1,088 1,3r,5 1,587 6,621 8,408 2H 3ll 555 8,963 ---- - ---- - - - ---- ---- ---- ---·- ---- - 

142 1,618 1,if>O 17 154 171 159 l,'17% 1,931 " 148 BB 2,079 
182 sou !l91 93 271 361 275 1,060 1,355 145 220 365 1,720 

---· ---- ---- ---- ---- ---- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
324 ~) 427 2,751 HO ~25 535 434 2,8;2 3,286 145 368 513 3,799 - - - ---- - - - - - ---- - - 

7,401 (;,918 14,3•9 675 57~ 1,2,0 8,076 7,493 15,569 ~6~ 629 11198 IR, 767 - - ---- - ---- - - - - - ---- - an 1,385 1,78! 57 2S7 3.V; 451 1,672 2,128 12 9 21 2,147 
fi6i J,31!", 2,0~2 iso 20!) 369 827 1,584 2,411 21 38 59 2,470 

---- ----- ----- ---- --- ·---- ----- ---- ----· --- --·---. --- 
l ,Of,4 2,700 3,824 217 .rno 713 1,281 3,256 4,537 33 /4? 80 4,617 

---- ---- - ---- - - - ---- - - - - :1:;n 1.08G 1,436 80 206 295 439 1,202 1, 73[ 17 19 36 l, 767 
76!} T..ü[ 4,409 1~5 723 BM 914 • ,30,3 5,2ï7 190 249 430 5,710 

···-- ---- --- ---- ------ ---- ----- -- ---- ------ --- ----- ·--- 
1, 1 l'J 4, ?~fi 5,fH:, 234 02!1 1. 163 1,%3 5105:J 7 ,oos 207 268 4ï5 6,483 - ~ - - - - - - - ---- - ----- ,~, 118 f k l51~ 132,G'i3 6,55t J!>,222 21,776 51,672 \02,757 lM,429 7,187 13,502 20,689 175,118 -~ ----------- --------- --~- 131.r)~n 21 ,JiO IM 42U 20,681) ,..~- ..__ 

ISJ ,•1~ 1?5, 118 

78 



( 3{0) Anné~ 

POPULATION AU 30 JUIN !899. 

DÉSIGNATION ..i 
ÉLÈVES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. 

Cl 
o; 
fol 

DES Il 
'lol ~ 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE, .. ,.:i ;g = ..; -i Ê~ -;;, C •.. ëö 0 •.. ..,. !< 
'-" ö •.. ö 0 .. ~ "' ""' !< c3 ~ :,;) é-- 

1 2 3 ' 5 6 7 8 

C. - Écoles. primaires 

Annu .... ·{ An,era. 

llalinu 

Tohux. 

. { Bruull•s 
Brabant -~- Louwain 

Totaux. 

{ Drugu. 
Flandre occidentale 

· Courtrai 

Totaux. 

. { Alost 
Flandre o,ient•lc . 

Gand 

Totaux 

t Clmlcroy 
. )Ion, llain,ut • 

Tournoi 

Totaux 

. l lluy 
LitlJC , 

Litge 

Totaux 

1 lluS<lt, Liiubourg 

Arlon 
luxrmbourg, . l 

Jlarcb,, 

Totaux 

{ 

Olnaol, 
Namur, . , 

Namur. 

TolaUt 

Le l\oyaumc. - TorHx Gi•iuox. 

6,0t8 llli82 12,810 101 44 145 12,97; 

23? 901 1.133 14 122 136 1,269 ---- ---- ---- ---- 
6,280 7,7R:I rn,ur.:1 115 11\11 281 14,244 ---- - - - - - 511i05 7,612 13,216 336 3,5 681 13,8~~ 

2,91$ 6,!">7i 0,489 6B 1~9 2,7 U,736 ---· ---- ---- 
~.521 '"· 1116 22, i07 404 5?4 !1:?\l 21.r.:1~ - - - - - - 
3,611.1 5,392 0,05$ 423 982 1,405 10,~60 

2,Rl3 5.~75 8,0RR 676 1,3QI 1,077 l0.065 ----· ----- ---- ---- ---- --- 
fi,4if, 10.6C,7 17,IH I.O!lH 2.2~3 3,3A2 201fi15 - - - - - - 
J ,05'! 3,83â 4,887 201 4~6 7i7 5,66\ 

3,431 5,0fi!-\ 9,309 74 42R 50'! 9,901 ---- ---- ---- ---- ---- ----. 
d ,4R3 0 8113 l~,2HG 3f,:l 014 l, 27\) 1:>.~,n - - - - - - 
J,:H:! ~t785 O,W7 ::!a~ 256 480 9,5ï7 

3,û<J) o,rn;~ 10,00~ 221 271 492 I l,,54 

1,0S? 2,3ä5 4,33, 268 345 ,;n 4,\1:i0 ---- 
0,-1111. lfl,10:", :!.L3û6 713 872 1,fi85 23.9~1 - - - - - - 
J ,2?:! 3,167 4,389 81 149 23U 4,619 

sldùdG. 3/10:1 8.402 247 145 3U2 8,851 

:-,,i7!) 7,07! J·! .A:;1 328 2Ui 612 n.1.n - - - - - - 
4H 1.KH 2.~)s,; Já9 272 411 2,717 - - - - - - 
575 1,034 l ,609 58 1;s 211i J,82~ 

30~ 855 ~ 62 04 156 1,315 ---- ----- ---- 
870 1.8~!) 2.?~S 120 252 372 3,140 - - - - - - 
261 589 853 78 0 84 937 

1,773 3,021 4,'iO'f 219 200 509 5,303 

2.m1 3,filO 5,647 297 26fi r,93 G,1/iO - - - - - - 
41, 1~8 71J859 l16.M7 3,600 r..873 9,473 1~5,5~0 ----~- - l lldgG 

116,017 9,473 ---------~-- -----·· l~r..~'.!O 

RÉCAPITU 

F.toli1 primaires : 
A. - Communale,. 
D. - Adopl~u , , , 
C, - Privéi!s aub:ddiCu 

Tou• ehhu. 

2.,1,r.;.s l 159,3n 411,924 Ut,;05 
41,1,~ 71.8j~ ---- ---- 
3;1,;70 J1;Hm6 ---- ---· 06S,6GO 

410,090 116,2921 9,191 141 ,62!l 0,1170 13/1•14 
1111.047 3,fit)II 5,873 

fl6~1fiôli 26,,:,f,•! 2~,369 ---- -------~--- 55,231 

25 .•84 
20,274 
\l,47:1 

65,231 

436,474 
161,903 
125,520 

723,897 
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l'OPULATION AU 31 DECEltnRE 1899. 
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XLVIII. - qçk Vçù"T~" } çNkÎkBT"kç~ NR HoTù"kBHR 5, 5• THk~é T NR HT Hçk çùUT~kW»R 
NR Hok~à"ù»B"kç» Vùk} TkùR (20 àRV"R} ;ùR 1884-rn àRV"R} ; ùR 189~)1 Bç~BRù 
~T~" HT /çù} T"HBT NRà Hkà"Rà T~~»RHHRà NRà R~ÎT~"à W»k ç~" Nùçk" à 
qk~à"ù»B"kB~ Vùk} TkùR UùT"»k"Rd l 

~~ j11U1c, t892'. 

LJtOPOLD Il, H01 l)BS BELGES, 

A tous présents el !1 venir, S,\LUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
Anricu, UNl\!UE. - Le troisième alinéa de l'article 5 de la loi organique de 

l'instruction primaire (1881--189:5) est remplacé par les dispositions suivantes : 
Chaque année, les chefs des écoles primaires communales, adoptées ou adop 

tables dressent, sm· la déclaration des parents, la liste des enfants ,igés de 6 à 
14 ans qui fréquentent leurs établissements et qui ont droit ù l'instruction gratuite 
en vertu de la disposition qui précède. 

Les chefs des écoles communales et adoptées transmettent les listes concernant 
leurs établissements aux administrations communales, qui inscrivent, en regard <lu 
nom de chaque enfant, Ic montant exact des contributions personnelles payées par 
ses parents. Ces listes sont soumises au conseil communal, <JUÎ les arrête et déter 
mine, s'il y a lieu, la rétribution, par élève, due à l'instituteur. Elles sont ensuite 
envoyées, avec la délibération du conseil communal, à la députation permanente, 
qui les approuve, ainsi que la quotité de la rétribution, sauf recours au Hoi. 

Les chefs des écoles adoptnblcs transmettent les listes ronecrnant ces établis 
sements aux receveurs des contributions, qui Jnscrivent également, en regard du 
nom de chaque enfant, le montant des contributions personnelles payées par ses 
parents. Ces listes sont ensuite soumises à la dèputation permanente qui, après 
vérification, les approure, sauf recours au Roi. 

-, 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle !JOÏl revêtue du sceau de l'füat et 

publi~e par la voie du LHç~k"R»ùd 

Donné à Laeken, Ic 22 juillet 180ï. 
LltOPOLD. 

Par Ic Roi : 
Le � k»kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScnoLLAEHT. 

Vu et scellé du sceau de l'füat : 
te � k~kà"ùR NR ÎT Q»à"kBR. 

V. Bso ~:111rn. 

- 
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XLJX. - Sêé B»"kç~ NR HoTù"kBHR 5 } çNkÎké NR HT Hçk çùUT~kW»R NR Hok~à"ù»Bkkç~ 
Vùk} TkùRd l qçkà N» GX àRV"R} ; ùR 1884: N» ! ;i àRV"R} ; ùR 1895 R" N» 
osdhdÎ»kHHR" 1897. 

3 1 juillet Ui99. 

Lf:OPOLD li, Roi nss BELGES, 

A tous présents et à venir, S.lLUT. 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vn l'article 3 <le la loi organique de l'instruction primaire (lois du 20 septembre 

1881-, du 15 septembre 18!);; et du 22 juillet -1897), ainsi conçu: 
cc La commune veille à ce que tous les enfants qui ont droit il l'enseignement 

gratuit et qui ne fréquentent pas les écoles privées puissent recevoir l'cnseignemenL, 
soit dans une école communale, soit clans une école adoptèe. 

n Ont droit à l'instruction gratuite pour leurs enfants : Ceux qui paient en 
principal et en additionnels, au profit de l'État : dans les communes au-dessous de 
5,000 habitants, moins de 10 francs; dans celles de g..ccc ù 20,000 habitants, 
moins de ·W francs; dans celles de plus de 20,000 habitants, moins de :'iO francs 
de contribution personnelle. 

>> Chaque année, les chefs des ócoles primaires communales, adoptées ou adop 
tables dressent, sur la déclaration des parents, la liste des enfants ;1gés de six it 
quatorze ans qui fréquentent leurs établissements et qui ont droit à l'instruction 
grat.nite en vertu de la disposition qui précède. 

» Les chefs <les écoles communales et des écoles adoptées transmettent les listes 
concernant leurs établissements aux administrations communales qui inscrivent, en 
regard du nom de chaque enfant, Ic montant exact des contributions personnelles 
payées par ses parents. Ces listes sont son mises ;111 conseil communal, qui les arrête 
et dólermiuc, s'il y a lieu, ia rótribu: ion par élève due ;\ l'institutcnr. Elles sont 
ensuite envoyées, avec la dólibóration d11 conseil communnl, à la rléputatinn perma 
nente qui les appronvc ainsi que la quotité de la rótribution. sauf recours au Roi. 

n Les chefs des écoles adoptables lransmellenl les listes concernant ces établis 
sements aux receveurs des contributions, qui inscrivent également, en regard du 
nom de chaque enfant, Ic montant des contributions personnelles payées par ses 
parents. Ces listes sont ensuite soumises it la députation permanente, qui, après 
vérification, les approuve, snuf recours au Roi. 

» Les communes, ainsi qnc les chefs <les écoles adoptées et adoptables, ont la 
facnlll' d'accorder gralnitcment l'instruction primaire :1 (les élèves autres que ceux 
qui ·' ont droit en vertu de la présente loi. 

" Ln rléputation permanente, après avoir pris l'avis du bureau de bienfaisance 
el. du conseil communal, rlólcrmine, sauf recours au Hoi, la part qui incombe au 
tlil hureau dans les {r:i.is d'écolage des enfants ayant droit k. l'instruction grat.11it.c; 
la part assignée au bureau de bienfaisance est portée il son hudgct et doit ètre 
répartie ent re les écolos communales, les écoles adoptées et les écoles adoptables. 
au prorata du nombre des enfants ayant droit ;', l'instruction gratuite qui les 
fréquentent régnliörcment. ~ 

79 
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Revu Notre arrêté du -15 septembre 1895, concernant les admissions gratuites 
dans les écoles primaires soumises au régime <le l'inspection légale ; 

Considérant qu'il y a lieu de réviser cet arrêté et de régler, à nouveau, les 
mesures à prcnrlro pom l'exécution de l'article 3 modifié de la loi organique de 
l'instruction primaire; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT1c1,E PREMrnn. Les administrations communales feront afficher, tous les ans, 
N» 1 cr T» 51 aolÎt, aux endroits habituels, des avis portant que tous les chefs de 
famille qui ne payent pas X francs (-1) de contribution personnelle, en principal 
et en additionnels au profit <le l'Etat, ont droit à l'instruction gratuite pour leurs 
enfants ügés de six ans au moins à la date du 1 cr octobre suivant et qui n'ont pas 
atteint l'âge de quatorze ans à cette même date, dans les écoles primaires commu 
nales, adoptées ou privées suhsi<liécs ( adoptables) établies dans la commune. 

Elles inviteront, en même temps, les parents qui se trouvent dans ces conditions, 
i1 faire inscrire, VR~NT~" HRà àkê NRù~kRùà Qç»ùà ç»î ùT; HRà W»k Vùé Bè NR~" HT NT"R NR 
HT ùRVùkàR NRà Bç»ùà. leurs enfants, âgés de six à quatorze ans, chez Ic chef de 
l'école de leur choix et i1 se munir, ù celte fin, de leur livret de mariage ou d'extraits 
des actes <le naissance des enfants dont ils demandent l'admission gratuite, ainsi 
que d'un certificat médical constatant que ces enfants ont été vaccinés et, le cas 
échéant, du billet concernant Ic montant de la contribution personnelle pour 
laquelle ils sont taxés. 

Les chefs d'écoles sont tenus de 1'eCCYoi1· les enfants dont il s'agit, jusqu'à con 
currcnce du nombre des places disponibles. En cas d'insuffisance du nombre des 
places, les enfants ayant droit à l'instruction gratuite doivent être préférés. 

A,n. 2. Chaque année, il l'époque de h rentrée des classes, les chefs des écoles 
primaires communales, adoptées cl privées suhsidéos (adoptables) de chaque com 
mune dresseront, sur la déclaration des parents, la liste des enfants de six à 
quatorze ans fréquentant leurs établissements, qui ont droit à l'instruction 
gratuite. 

Ils auront soin de grouper, le cas échéant, les noms des élèves <l'après la section 
cadastrale qne ceux-ci habitent cl de suivre l'ordre alphabétique des noms, par 
école, ou par classe lorsque l'école compte un grand nombre de classes. A celte fin, 
les administrations <les communes comprenant deux ou plusieurs sections cadas 
trales, ou circonscriptions de bureaux de recette des contributions directes, adres 
seront, en temps utile, à chaque chef d'école, un relevé des rues de la commune, 
groupées par section cadastrale. 

Les listes dressées par les chefs d'écoles mentionneront, dans des colonnes 
distinctes : 

1° Les noms et prénoms des enfants; 
2° La date et Ic lieu de leur naissance; 
5° Le nom, la profession et Ic domicile dans 

sonne chargée de l'entretien de l'enfant; 
la commune (rue et 11°) de la per- 

--------- -·- - ·-- ---·---- - - - 
( 1) Tlrtnpl:icrr X par le r:wx 111w dé-lrrminc l'art iele :1, 2° :ilinra, df' fa loi, pour l:i talrgoric ,i laquelle 

appartient la rommune. 
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(ss ° Autant que possible le montant <le la contribution personnelle (principal et 
additionnels) payée par cette personne, au profit de l'État; 

5° Le nom du praticien qui a délivré Ic certificat constatant que l'enfant a été 
vacciné. 

AnT. 5. Les chefs des écoles communales et des écoles adoptées transmettront, 
Tî T~" HR LütQ çB"ç; ùR. leurs listes, R~ Nç»; HR. à l'administration communale, qui les 
contrôlera au point de me de l';ige des enfants et <lu montant de la contribution 
personnelle payée par les parents de ceux-ci VR~NT~" HoRêRùBkBR R~ Bç»ùàd 
Elle éliminera <le la liste les noms des élèves : 
f O Qui auraient moins de six ans ou quatorze ans accomplis à la date du 

·1 cr octobre ; 
2° Dont les parents payent, pour la contribution personnelle, en principal et en 

additionnels, au profit de l'Etat, une somme dépassant le taux indiqué pour chaque 
catégorie de communes dans l'article 5, 2" alinéa, de la loi sur l'instruction 
primaire 
Les chefs <les écoles privées subsidiées (adoptables] transmettront, à la même 

époque, les listes concernant leurs établissements aux receveurs des contributions, 
qui y inscriront, en regard du nom de chaque enfant, le montant exact de la con 
tribution personnelle payée par ses parents VR~NT~" HoRêRùBkBR R~ Bç»ùà. et ren ver 
ront les listes ainsi complétées, Tî T~" HR D ~çî R} ; ùR. aux chefs d'écoles, qui les 
transmettront k} } é NkT"R} R~" à la députation permanente <lu conseil provincial, 
à fin de vérification et d'approbation éventuelle. 

Les listes dressées par les chefs des écoles communales et des écoles adoptées 
seront soumises, Tî T~" HR Jcr ~çî R} ; ùR. à l'approbation <lu conseil communal, qui 
fixera, NT~à HT W»k~9Tk~R. Ic nombre des enfants ayant droit à l'instruction gratnite 
et déterminera, s'il y a lieu, la rétribution par élève duc aux instituteurs. La déli 
bération du conseil communal relative à cet obje! sera adressée, R~ Nç»; HR. à la 
députation permanente, Tî T~" HR sD ~çî R} ; ùR. de même que les listes et ~utres 
pièces utiles. 

AnT. !.1-. La députation permanente statuera, Tî T~" HR sD Né BR} ; ùR. snr les listes 
des écoles communales, des écoles adoptées et des écoles adoptables et déterminera, 
àokH y T HkR». après avoir pris l'avis du bureau de bienfaisance et du conseil com 
munal, la part qui incombe au dit bureau, dans les frais d'instruction des enfants 
ayant droit ü la gratuité, HR "ç~" àT»Î ùRBç»ùà T» 4çkd 

La part assignée au bureau de hienfaisancc sera portée il son budget, pou1· HoRêRù 
BkBR à»kî T~"d 

En cc qui concerne les écoles cornmuuales et les écoles adoptées, la députation 
permanente statuera également, s'il y a lien, àT»Î ùRBç»ùà T» 4çk. sur la quotité 
de la rétribution par élève <lue ù l'instituteur. 

La députation renverra ensuite : 
i O Au collège des bourgmestre et échevins, pour exécution, le double de la déli 

bération du conseil communal, avec la mention rie sa décision et les listes upprou 
vécs, R~ Nç»; HR. concernant. les écoles communales cl les écoles adoptées; 

:2° Aux chefs (les ócolcs privées subsidiées (adoptables), les listes approuvées, R~ 
Nç»; HR. relatives à ces étahlisscmcnts. 

Anr. 0. Deux expéditions des listes des enfants ayant droit à l'instruction gratuite 
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dans les écoles r-ommunales et les écoles adoptées, approuvées par la députation 
permanente, seront adressées, par les soins de l'administration communale, l'une 
:'t l'inspecteur runtonnl du ressort scolaire, l'autre aux chefs des établissements 
communaux 011 adoptés. 

Oc lc111· rùtè, les chels des écoles privées subsidiées (adoptables) adresseront à 
l'inspecteur cantonal du ressort une expédition des listes approuvées des enfants 
ayant droit :1 l'instruction gratuite fréquentant leurs établissements. 

Chaque chef d'éeole informera les parents de ses élèves des dérisions prises, 
rclntivemcnt :i l'admission gratuite de leurs enfants. 

ART. 6. L:1 répartition de la part contributive <ln bureau <le bienfaisance <lans 
les frais d'écolage des enfants a}·:-mt droit i1 l'instruction g1·at11ile et régulièrement 
inscrits, sera faite entre les écoles communales, les écoles adoptées et les écoles 
adoptables, au prorata du ~ç} ; ùR } ç8R~ des enfants de cette catégorie qui auront 
fr1\p1rnt{: chaque {wole VR~NT~" HoT~~é R àBçHTkùR é Bç»Hé Rd 

L'importance de la /ùé W»R~"T"kç~ } ç8R~~R ile ebaque école sera établie pat' la 
production cl'rxt rails des registres matricules de fréquentation, dont la tenue est 
prescrite p:1r l'artu-lc 2 du 1·i·glcment ~{:n{~1·al du 12 décembre l8VJ, conccmant la 
répartition des subsides de l'ltLal. 

C(,s extraits seront adressés, chaque nnnèe, par les soins de l'administration 
comrnunalc s'il s'agit d'écoles communales 011 ndoprèes, par Ic chef de l'institution 
s'il s'agil d'une érole adoptahh-, k} } é NkT"R} R~" TVùè dG HT BHô "»ùR NR HoT~~é R àBçHTkùR. 
;'i l'inspecteur rantnna] d11 ressort. qui, après en avoir contrôlé l'exartitudc, les 
enverra, àT~à ùR"TùN. an bureau de bienfaisance. 

Le hurenu procédera, avant Ic -/."j sr,pf<'mbrc, l1 la répartition de la quote-part 
qui lui aura éll': assignée clans les frais de l'instruction gratuite, entre les écoles 
vomrnunalcs, les ér-ol('s adoptées cl les fa-oies adoptables. 

La dèlihération d11 lmrcnu de hienlaisance relative ü cet objet sera soumise, R~ 
Nç»; H« RêVé Nk"kç~. ;1 l'avis du conseil rommnnal Tç~»" HR hdi S<'/Jfcmln·c, et unmé 
N»ü R} R~( TVùé « . k. l'approbation ile la dép11lnlion permanente. Cc dernier collège 
sraluera a1,r111t f<, LBù çB"ç; ùR. cl, en cas d'approbation, renverra No»ù8R~BB un double 
cl(• la dèlihóralion nu bureau dr hicnlaisance, pour exécution. L'autre expédition 
es! destine''(' ;'1 !''Ire produite ;'1 l'appui des prévisions du projet de lrndgel de la corn- 
1111111r pour l'année suivante. 

En BR qui c·o111·e1·nc les communes 11011 plaei'cs sons les auributions des commis 
saires d'arrondissement, les délais fix.i•s par le prrscn! article ne doivent pas ètre 
ri~o11rc11scmcnt ohscrvés ; il suffi! que toutes les formalités qui y sont mentionnées 
soient a<Tompli('s TîT~" -B f'·' Né BR} ; ùR. 

A nr. ï. Les ('on, mu nes, ainsi q11r lrs chefs des i·eolc!-i adopt écs el des écoles 
:1doptablr~, ont ln fa<'11ll(: d'accorder gr:1!11ilc111<'nl l'instruct ion primaire il des 
Mhes autres que ceux qui )" onl droit, en w1'111 (k l'article 3, 2° alinéa, de la loi. 
Les Pnl:111ts urlmis Iacultal ivcmcnt :1 l'iustrucl ion ~ral11ilc, de uu-mc qur «eux dont 
le!-. pa ren Is I w son I pas dom i1·i I ii·s clan:-, la ro11111111m·, n'entrent pas en I i~nc de 
l'Olllple pour d1·1err11i1wr la pari revenant il l'frolc primaire co1111111111alc, adoplèc 011 
adopl ab IP q11'i Is f'r{·q11cnll'1JI, <lans ln n'·parl il ion de la ml i::ial ion d 11 hurcau de bien 
faiss,mrc en f:1\'CIIJ' de l'instructiou prituairc. 
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AnT. 8. Les instituteurs, chefs des écoles communales ou atloptécs, ne peuvent 
admett re, aux frais de la commune, que les enfants portés sur les listes défiuitive 
ment arrêtées. 

Toutefois, d'antres enfants peuvent ètrc admis, à quelque époque que cc soit, de 
l'assentiment de l'autorité communale. 

A,rr. 9. Au besoin, les listes complémentaires pourront être adressées, au mois 
de janvier et au mois (Ic mai <le chaque année, en cc qui concerne les écoles 
communales, les écoles adoptées et les écoles adoptables. Il sera procédé, pour 
la confection de ces listes complémentaires, de la même manière <JUC pour les 
listes principales. 

Ain. 1 O. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est charg{: <le 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 juillet l8!n 
LgOPOLD. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Î k~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Scuou.xsnr. 
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L. - è RHRî é k~N"W»T~". Vç»ù B"»kR»~R NRà "ùçkà BT"é UçùkRà Noé BçHRà Vùk} TkùRà 
uBç} } »~THRR. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà àss; àkBHké Ràr. HR ~ç} ;ùR NRà é Hè î Rà k~àBùk"à 
VR~NT~" qoT~~é R àBçHTkùR 1898-1899. - é »ùé R NR HT /ùë ç»R~kT"kç~. 

DÉSIGNATION 

DES 

ressorts d'inspection principale. 

DUltÉE DE LA FRÉQUE~TATION. 

y d l Écol«is primair~~ comm111utft)S. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost • 

Gand • 

Charleroy. 

Mons. 

Tournai 

Huy • 

Llége . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Oinanl 

Namur 

230.28 220,31 37,051 193 03 81>.20 

251.50 2-U.66 22,t02 202.21 82 65 

232.8:.; 227 70 72,711 - 183.5~ 80.4S 

258.60 232.05 43,896 169.6ti 72.83 

2-i7 ,1JI 245 05 15,710 180.02 'j(l,28 

~50.12 23ï. 12 14,876 203.40 85.78 

252.78 247.05 31,487 176.27 71 54 

254.00 251.U 20,410 182.08 72,56 

251.60 245.,1,6 46,470 169.ïO 69.'70 

253 58 247 74 40,283 182.00 75.70 

2füUO 248.81 22,177 166.25 60.82 

2,,.10 241 00 30,8'.39 184.78 76.74 

250 83 !Uli 85 45,130 197.39 80.01 

sss.eo 2.10.17 12,09-l 201 65 80.05 

250.70 ~W:L50 13,473 165 62 66.64 

254.16 246.00 11,606 162. 78 66 33 

251.84 247.88 10,446 181. 00 75.38 

239.82 231 81 IO, 191 170.fö ï7 .se 

249 g4 2,13,2;, m18,001 182.51 74 08 



( 520) 

DÉSIGNATION 

DES 

ressorts d'inspection principale. 

DUllF.& DE LA FRKQUtmTION. 

B. - i:coles prl.mnires adoptées. 

Anvers 

Ma linea 

l.ituxcllrs. 

Louvain 

Bruges . 

Courtrai . 

Alost . 

Gantl. 

C.harleroy 

Mons. 

Tournai 

lluy 

Liége , 

li assel L 

Arlon. 

Marche 

NJmur 

237.0I) 23340 lii,326 199.46 8!U2 

252. ï7 2.u.45 Hl 482 215.67 88.23 

23ï.46 231.02 n, ms 183 62 79 48 

23'2.78 227 .24 8,02i 177 75 78.22 

252.40 252. tO 21 clkî 197.ll8 78 30 

240 12 235.75 22,79:ï 210.55 80.27 

2;Si5.50 2ä2.18 ii0,402 191.12 75.70 

251, 03 2?>1.05 22,191) 195 37 77 lH 

253.,H 236.17 5,ï2~ 182 00 77 10 

:Wi.60 sao.so 3,5~2 174.ft 72 38 

254 25 250.72 2,858 170.28 71.51 

240.00 237.:W 2,135 201 .35 8.t.80 . 
228.80 '227.0.i t.06t) 180.3tl 79.44 

255. 77 2-19.02 17 /i68 208.61 83.47 

25,i,05 2{7.65 2,393 10:Ui G6.82 

21>2 27 241 51.l 2,6::H 183. 28 7:S.86 

251. 81 :W.53 1,880 189.02 76.30 

2i:i 58 238.09 ü,200 183.53 77.08 

248.78 240.75 188,447 196.78 w.oo 



( 521 ) 

Dt-:SIGNATION 

[H·.S 

ressorts d'inspection principale. 

DUl:ËP. DM 1,1 rntqum111ot 

C. - Ecolc8 pr1wulrc8 1whée,; 8Pb!!t1diéeH. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai • 

Alost. 

Gntl. 

Charleroy 

Mous. 

Tournai 

Huy. 

Liége, 

Hasselt 

Arion. 

llarche 

Dinant 

N<1mur 

'227 81 225.56 13.912 211. 78 03.117 

240.90 'H4.'i0 1,3!16 212 58 86.70 

2j4,51 228.-'2 16,511 183.45 80 51 

257 11 251.04 10,0H 186.31 80.53 

252.45 240.55 f'i> •>·>·> 10:i.2:? W.25 -,-- ..•. 
2:î2.75 2.u.12 12,ïi!;; 200.00 85.65 

ï ï d1gk 24L58 6,855 180.U 77.-iO 

2i0.ü5 2-i7.08 12.IH 10::i.55 78.07 

2ll1.8l 2-iG 61 11,;;rn 183.80 U.57 

2:'>2.58 2ill.57 12,8-H 100.08 77.30 

2:;;;_:!8 2;>0.51 5,8:îl t8(U2 J.i.-12 

250 00 235.80 ä,20S IO:UII 82. IU 

235.88 231 22 10,65;; 185.60 70.03 

255.60 '.U0.38 ö,08:! 222.00 89.06 

248. • 241.05 2,2:t, 176.16 12.81 

2;;5.45 243.45 1,301 170 25 60.9.i 

248 57 245.48 l,0ï9 lni.70 î2 20 

2-ll. 76 257.81 5,030 187 .1.)0 78.91 

'U5.82 sn .n UG,21-i Hl2. 77 ïO.O:> 

RÉCAPITULATION. 

Ecoles primaires : 

A. Communales. 

B. Atloplées. . • 

C. Privées subsidrées 

'H9.9i 2.13,2;:; t;28,0!ll 182 31 74 IJ5 

2-'8. ï8 240 75 188,H7 IOG.78 70 OIJ 

245 8:2 211. tl Ut,,':'!J.t. 192.77 70.05 

2IO.OO 24::! 47 8t,2,~52 t87.23 76.78 
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Ll. - Îü HRî é k~NkW»T~" le ~ç} ; ùR NRà é Hè î Rà Nss j 

nf~PAB DÉSIGNATION NOMBRE DES (LtVES. 
dl'S 1 •• ot·cn;; (·~lémr~ulairc). 

ressorts d'inspection principale. 1 Garçons. Filles. 'l'olnl. Garçons. Filles. 1 'l'otuJ. 
1 2 .1 \ !I fi i 7 

A. Éeolcs primaires 

Anvers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain . 

Bruges . 

Courtrai . 

Alost. 

Cand , 

Charlcroy 

liions . 

Tournai 

Huy • 

Liége , 

Hasselt 

A1'lon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

TOT.IL, 

21,570 13,837 35,40i 9,815 G,3:i9 fO,iU 

13,480 e.sos 20,0H G,-iO! 2,0i5 0,Ut 

Zi!l,U62 2G,71JS 6;>,8GO 18,0Si H,7;ji 30,83S 

25,0GS 15,-HO 40,488 12,30(l 7.6H se.me 
I0,5ï5 3,-HG 11,010 5,123 1,730 6,8;\5 

10,503 2,00;; 12,~08 4,010 8:'>:l 5,7ïl 

22,160 5,060 28,120 11,151 3,0G:! 1-i, 106 

17,40!) 8,330 ss, 'i-i8 1,îiï ,i,!Hl 11,806 

'.ll,070 tG,8:iO 38,8~6 11,331 8,Gïï 20,(lÜ8 

20,728 rs.oso 30,318 11, 10;; 8,i:!ï 10,532 

l l ,50ï 7,086 IV.583 5,774 -i,':?02 !l, 076 

20,850 15,0S~ 36,8:i(i !l,663 7,630 17/103 

22,151 19,0Gi 41,218 0,4:!0 s.sso lï,070 

7,121. 4,150 lt,2ïi J,iï8 2, l:i7 5,o;;:; 

7,089 5,100 12,i88 5,161 2,3-H 5,ti0:S 

G, 111 4,3;i,i 10,40;5 2,047 2,152 5,090 

5,.U;i -i,33~ O,ï80 2,430 s.uss i,4:.i5 

11,832 6,018 17,850 1>,587 2,!'i8G 7,073 

:'!IH,i:!:! 181 ,!)3t! iï0,000 f.tO,'iO;J 8/l,2l3 228,018 



( 5:23 ) 

» HRà Vùk} TÎùRà Bç} } »~THRà. « NçV"é Rà el Vs· kî é Rà à»;àkNké Ràd 

décembre 1899. 

TION DE CES J~LtYES. 

2• 11rnui-: (moyen). i Ê IIEGRÉ (supérieur). !,• 1>EG111\ (complémcutalre). - - 

Garçons. Filles. Total. Garçons. Filles. 'l'olal. Garçons. filles. 'l'olnl. 
8 0 10 Il 12 1:1 14 1:-. 1H 

conuuuualcs. 

7,226 4,5.iO Il, 766 4,210 2,063 6,873 310 2i5 51)4. 

4,360 2,203 6,650 2,0:13 1,2!JG 3,!HO )J » " 
15, 0-iS 0,001 22.0.rn 7 ,45! 4,890 12,5.f.4 470 155 620 

8, Hl! 4.!J85 13,146 4,520 2,686 7,006 191 10::i 206 

5,()45 1,120 4,7i1 1,805 572 2,3ï7 )) 18 . rn 

5,20ï 710 4,007 2,091 4i3 2,53i rou » 196 

ï,3(iî 2,030 0,406 5,5î0 8ä0 4,438 80 » 80 

5,!J80 2,6ïG 8,665 3,-Hl 1.472 4,893 222 7:?. 2D4 

6,906 5,313 12,240 3/;~;s 2,836 0,560 D » • 
6,452 I,840 11,21)::l 3,120 G) --,- f>,,fä5 51 18 60 _),)c}i) 

3,572 2,-148 0,0~0 2,251 1,336 3,587 » D - 
7,012 5,42G 12,437 4,161 2,931 7,092 » )) 14 

7,693 li,513 11,206 5,016 3,080 8,090 22 24 46 

2,::!56 1,41-G 3,672 t ,000 567 1,657 D 10 tO 

2,405 1,706 4,231 1,463 1,080 2 ,.,.G) » » ,vi> .... , 
2,080 1,503 3,583 1,082 099 t, 781 2 » ~ 

1,852 1,303 3, 2-IJ, 1,163 912 2,on; ~ ;j 5 

4,087 2,!iO 6,25ï 2,322 1,230 3,561 36 9- 50 _,:, 

- 

Uï,IU 60,187 157,061 tH,934 32,80v 87,739 1,UOIJ 703 2,312 



( 524 ) 

RÉPAJ - 
DÉSIGNATION NOMBRE DES ~LEVE"S. 

1" DEGllt'.: (élémentaire). tics 
1 ressorts d'ins peet ion principale. 

1 
'l'ol11l. Garçons. l!'illes. 'l'otal. Garçons. Hiles. 

-, fi 7 2 ~ ,. 

B. Écoles pl' 

AIIHl'S • 

M.iHnes •• 

Bruxelles. 

Louvain . 

Bruges . 

Courtrai . 

Alost. 

Gand. 

Charlcroy 

Mons. 

Tournai 

lluy • 

Liege . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dmant 

Namur 

'l'oru,. 

3,008 0,002 12,070 1,MJI 5,002 

1 

6,593 

7,664 5,107 10,730 15,837 2,704 4,960 

1,228 7,413 8,641 080 3,234 :5,914 

t,088 6,586 7,074 680 2,0tJO 3,658 

8,500 11,';!.2::l 10,751 4,241 5,000 0,24-l 

O,Oi7 10,1)10 10,006 4, 1,0 4,002 O, 171 

O,OiO 18,015 27,094 4,336 8,858 13,204 

7,774 12,~72 20,640 4,188 5,891 10,070 

iMO 2,446 3,226 385 1,137 1,522 

586 2,föi'i 3,141 247 1,233 1,480 

465 2,131 2,590 2;:iû l ,001 1,327 

150 1,020 2,0ï!) 77 891 968 

420 1,300 1,720 215 M)8 81;'; 

8,640 8,127 10,707 4,160 3,8::lî 7,006 

460 1,681 2,147 214 657 871 

848 1,022 2,470 460 70:.i 1,2::iii 

4ô0 1,311 1,7(17 210 ;i77 787 

1,104 4,612 5,716 4b8 1,8::l4 2,282 

tiS,854 116,204 1715,118 29,271) b3,546 82,82:.i 



( 52ä) 

ïTIOX DE CES hi~YES. 

';?• i>f Gl\ ~: ( 1111,y1•11 ). 

Garçon,. 

s ,, 
'l'otnl. 

IO 

;1. 111-:cni: (supèrieur). 

Garçons. 
li 

Filles. 

12 

'l'otnl. 

1~ 

4• 11Er.ni-: (romplèmentalre), 

Garçons. Filles. ·~ Toini. 

16 

nnlrclll ndoptécir.. 

8S7 s,2-;;; 4,H\2 5f10 1,625 2,215 )) • • 
1,580 3,5!lï 5,177 823 2, 1i3 2,006 • )) • 
3:.i7 2.-il3 2,7ï0 tOt t ,i38 1,020 » 28 28 

290 2,2(Hi 2,55(1 109 1,351 1,460 1 • , 

2,8-42 :; ,R:;8 6,700 1,426 2,:364 3,790 " )) , 

2,78:i 3,:5U 6,320 l ,!li1:i 2,383 4,3¾6 t50 • HSO 

2,809 fi 291 !l,HIO 1,827 3,756 5,;i83 17 )) 17 

2.368 4 2fl5 6,633 1,218 2,716 3,IJj.j • )) • 
':!69 H:?G 1, 1!)5 12(1 383 500 )) • • 
197 837 1,03-i 142 ,i.85 627 )) • • 
135 î:ï5 800 0-l 285 370 )) Il • 
52 (Î.\H 700 30 381 411 • )) » 

l:H g_; 5in 8-1- 2ï7 3(\1 • ) , 

2,8(l:i 2,803 5,668 t ,606 1,,rn, 3,103 > » J 

HO 5!)3 îJ3 112 431 tiJ3 » )) » 

':H2 ~j83 8:2:i 1-13 24 l 387 3 • 3 

1:\8 410 508 88 324 4H l) » )) 

:il8 1,,;,!) 2,0tï ::H t, 100 1.333 74 • 74 

til,53:> :')!),1f,q güs d 703 

1 

10' 7!)(\ 23,'.i:H 3-1-,318 24i 28 ~72 
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ntPAR 
DÉSIGNATION NOMBRE DES H~VES. 

1" J)f.C11{: (élémentaire). des 
- - "" -- ··--- - - 

ressorts d'inspection principale. 
fïll1•s '1'01111. Garçons. Filles. 'l'otnl. Garçons. 

;, ùd 7 2 :1 4 1 

C. Écoles primaire, 

Anvers 1 6,300 1 i ,511 15,677 2,065 1 5,-!84 1 6,41ü 

~lalinrs . 1 Hl 1 1,165 1,580 0-" 1 5i2 1 807 _,),) 

Il ru xt·lles . 1 ü,126 1 8.265 1 tt,301 2 716 3,757 1 0,473 

Louvain . 1 :'i,130 1 'i,012 IO, 142 1,4i'i 3 220 .t,007 

Brur,es ,1,509 'i,O!M 11,rn3 2,301 ;:;,55-1 5,015 

Courtrai . .i,t\);j 6,!l79 tl,17-1 :l ,016 5,180 5,232 

Alost . 1,lHO 5.1:W o,,;;o SfJ5 2,570 1 3,20~ 

Garni. 3, ïlfä i, 122 10,!!05 1,805 3,4HJ 1 5,311 

Charleroy . 

' 
3,7H 6,1;.i;,, 1),8!)0 \ ,012 5. :Hl~ 1 5,20-i 

Mons. 4.207 - -~- tl .!iOO 2. 100 3,G::i2 1 :.i,821 - ..rwd.r 

Tourmi 1 2,2ù8 1 :!,83-i 5,102 1,085 1,3:H 1 2,400 

lluy • 1,20-1 3,,20 5,01-1 Ot!O 1,830 1 2,-iOO 

Liége . . 4,815 4,,i5!) 0,28-1 2, tol 2,200 1 4,-rnt 

Hasselt 015 2,-i:5;i 3,050 3GI) t, 15::i 1 l ,524 

Arlon. 603 1,307 2,000 553 f,01 1 !)3.l 

Marche 426 1,023 l,Hll 232 ~::il 086 

Dinant . 330 71:l l .os: 77 "243 :520 

Namur 2,008 ä,-iO!) 5,4ï1 802 1,40!) 2,271 

---- ---- ---- ------- ---- ------ 
TOTAi,. l 50,.i!lO 83,5'2-l !51,025 ':H,180 50.815 (H,~05 

nÉt:lrlTU!. ;\ Tif] 
tco1.r.~ rn11u IIIES 

y d Communales. 

si AdopU:es. 

C. Privées suhstdiét•s . 

':!Dl,7':l2 181,0:;8 

58,854 118,201 

~O,-IO!) s;:, !j2J 

---- 
1 -10.1.0;;; 581 ,7213 

,iiCl,0(10 

ns, 118 

i85,80I 

U0,701i 

~!!), 27!) 

2.i,-180 

HH,461 

1i3,MO 

31l,815 

228,fJ-18 

82,82'j 

01,2!)~ 

------1-------1------ 1-------1---- 
181,(Î0,l iiî0,068 



( 5"17 ) 

'l lTlON DE n;;; ütv1 ',, 

2 nr r.tu (moi r11). 3° 1Hr.11t (supér n ur) 4• 1n ent (complémentaire} 
- . -~- - 

1 
l-.lt ,;'OIi!> 1 Jill, lo(nl ("llÇOIJS 11llc, '10h11 Garçons. \ l·1lles 1·01111. 

~ ') 1/J li l! n Il ,~ 16 

11rhéc6i 811JJ!iidlcc8 

ç6 - 11 (l 2,31>2 4,ô08 1,28:i 1,4;11> 2 i20 • b • 
HG 300 t>m> iO 234 2ii » D • 

l .ms G.î o7ù 4 723 1,412 1,783 ;;,lflj )) » • 
1,00:5 2,2G3 3,266 642 1, {(li 2 106 8 61> 73 

1,ibï 2,lïl 3 \J;iû .1(11 1,068 t ,:,::W . 1 , 

1,205 2,174 3,4(lï 830 1,6Hl 2,HO :16 . 26 

,Hi 1,815 2,2;')7 210 !HO 1, IJG 61 • üt 

1,315 2,Gl1> 3,828 G01> 1 161 1,706 . » • 
1,006 l ,!l80 3,0ï6 6if. 013 1 ,1>8i -q ' 3';! .,,~ 

1,'>0ï 2,'218 3,'>'fü 7û 1 1,-i 13 2,~04 » 40 ro 

iGI ûï8 1,720 ,1;;2 :,17 û4() » 1;., 1:, 

301 1,:131 t ,022 2fä füi3 806 » » • 
t,M18 1 4GO 3,028 1,086 689 l,7i;., r, t • 

11>0 iï3 928 01 GOï ses » )J • 
200 [)0;'} 70;:, 160 284 4B » ï 7 

tüi 33\J 413 90 230 320 • . D 

126 201 i17 13G 178 314 )J D • 
607 1,083 1,780 4J', 3;,7 1,312 ôi 00 1" 

- --~--· 

16, ù~g. 27 ,fiïl 13 766 O,G 13 [;,,!)'il 2:~,;'>()j. 181 187 ;5b8 

Gl,Nl,R,\LI: 

D7, i7 l 1 GO, 18ï 1 ">ï ,OGI ;>J ,'l31 52,8(), 8i,73!) l ,hO!J ï03 2,312 
1 

18 1ï;', ;;•J ! G8 ôï,703 10, voe 23,;>22 31. 31'{ 2H 28 2H 

16,Hh hï ,t:,71 fi,766 û,1313 lh,%1 2,J,'>IH 181 187 3ll8 

- .. ----·- -- - ---- ----- ---- ---- 
1;;::l,:Wi l2b,\l20 20\J 'l 30 7b 373 ï2 2ï8 117 ,G;',I 2,0>l 018 2,!J;',2 
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LIJ. - 4BHùî é k~NkW»T~". classés par âge, HRà R~ÎT~"à uUTùç ç~à RH ÎkHHRàr W»k 

8ltnratlon nu 

NO\IIIRI~ Dl•:, ÉL€VES 

D i~SIGN A TION Écoles 
ÉCOLES gardiennes. 

DES 
!:LEVE~ Élèves âr,és de 

ressorts d'inspection prinripalc. pl11s moins six sept hnil neuf 
de de à à à à six ans. six ans. SPpt ans. huit ans. n('uf,ans dix ans. 

1 ~ l ~ ~ ~ ; 

y d Éeole8 

Anvers. 

Malines 

Bruxelles . 

Louvain 

Courtrai 

Alost 

G:md 

. 

Charleroy , 

Mons • 

Tournai 

Huy 

Llége 

. 

Hasselt. 

Arlon • 

Marche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Royaume • 

(H 4H5 4,936 5,200 5,067 4,9:S? 

20 189 2,683 2,968 3,043 3,032 

242 sss 9,0ï:S 9,625 9,814 9,365 

t96 1,082 4,962 :S,461 5,611 5,665 

39 2ï3 i.sso 1,875 1,037 1,99.t 

• 5i 1,672 1,846 ! ,845 1,836 

S.f.. 290 3,678 .J,281 4,587 l,167 

33 233 3,108 3,1H8 3,!JIO 3,506 

:m 'i24 5,829 5,905 6,US 5,851 

200 --<> 5,583 :S,734 5,ïOO 5,468 b II.., 

159 93\ 2,447 2,6U 2,672 2,611 

10 331 5,711 1;,48l 5,(H2 5,390 

26 784 5,954 6,194 6,3i2 Il, 132 

12 27 1,799 1,856 l,8i2 1,658 

70 410 1,523 1,620 t ,010 1,56-i 

1 511 l ,200 t ,316 1 ,~29 i.sss 

58 580 1,173 l ,281 LM3 1,'!76 

!loi 691 2,306 2,657 2,6813 2,430 

1,6,19 0,542 G:î,2ï0 00,,135 : 1,222 08,351 



( 529) 

oùé W~R~"R~" HRà é BçHçà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRàü TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à»; àkNké R» . 

31 •léccmbrc 1899. 

{GARÇO:'>S ET i· ILLES) CLASSJ~S PAR AGE. 

PRIJYJ:AIRES_ 

- ----===--=-..=:=:..::.- ..:::=....::.:- - ---·· - - --- ~.::::::::-- - --==== Écoles I NO'IIBRE TOTAL 

d'adultes, 
AGÉ~ DE 

,1,x 
.) 

011,r ans. 
4 

onze 
;) 

cl11u7.P ans. 
!) 

douze 
à 

treize ans, 
10 

1 

treize plus 
à de 

quatorze ans. quato: 7.P ans. 
1 Il 12 

TOTAi,. 

I'! 

C.:leves âgés de 
} çk~à 

de 
quatorze ans. 

14 

dra 

élèves âgés 
de 

six à quatorze 
ans. 

15 

COIIIUUlllllllClll, 

4,G68 4.002 3,158 2,170 7-lO 35,40ï 667 34,972 

2,092 2,627 116,!,l 739 128 20,042 281) '.20,034 

8.043 7,7~2 5,867 3,408 1,39:'i 65,860 1,522 65,6ï3 

!5,31-1- .J.. 78-f. 3.826 2,315 538 40,-188 r" 38,599 . .:,.) 

2,08,j. 1,890 1,482 708 217 JJ..019 134 13,702 

' 
1,813 1,650 t, 15?j 482 1158 i2,508 131 12,430 

4,021 3 ,!1)1 '.2, me 1,'.235 201 28,120 102 27,845 

3,ïtl3 3.200 2.398 1,4:53 ;');$4 25, 74K 831 2::i,82;.i 

;j,520 4,308 2,862 1,349 2,1,0 38,826 1,103 39,296 

4,785 ,1-, 103 2,627 1 ,2i8 292 30,348 048 36,432 

2.633 2,319 i ,813 1,231 312 !9,58:i 171 18,670 

;i,030 4,415 2,0ï2 1,()16 225 :56,836 002 37, sss 

5,800 5,131 3/1!8 i ,308 2Gti 41,218 2,!M5 ,12,340 

1.788 ! , 16i 638 3:H 115 11 ,2ï4 222 H,366 

1,()()3 1,!HI 1,320 880 108 12,288 1;; t 11, 0[17 

1,:m1 1,31;; 1,182 ss: 134 10,405 Hfü 10, 18G 

1,280 1,230 !)50 536 113 s.zso 425 0,5;;0 

2,!i-!8 2,Hi! 1 ,4()3 7ï7 135 17,850 484 17,622 

--~ 

1 

G:i. !lfH 57, Jl)3 ~0.7ïï 1 22,V00 0,027 476,GGO 10,067 .f,~3 707 
' 

: 
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---- -- 

NO)IBRE DES ËLÈVES 

DÉSIGNATION Ecoles 
ÉCOLES gardiennes. 

• DES 
:f'.LÈVf'.S Élèves ,)r,és dl- 

rc~sorls dïn~peclion principalr VH»à moins SIX sept huit neuf de ,1,, à à à à six ans. six ans. s, pt ans. huil ans. neuf ans. dix ans. 1 2 3 4 5 r, 7 

.&nuée 

-Ld Écoh~8 
Anvers. 

Malines. 

Bruxelles • 

Louvain. 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy . 

liions • 

Tournai 

Huy. 

Liège 

llasselt. 

Arlon • 

Matche. 

Dinant. 

Namur. 

.. 

Le Hoyaume . 

107 181 't,080 t ,9î6 t ,8ï2 l ,8i8 

30 203 2,58-{ 2,.{12 2..{72 2,2î2 

58 115 1,167 1,215 1 ,iiOI t, 101 

BO 551 1,010 I .OD2 f ,029 1,008 

13l 211 '2,472 2.0-10 s.orr ~,908 

539 tl t 2,ï50 2,903 2,086 3,060 

262 128 3,800 4,580 4,5ï(J 4,290 

580 105 2,ïl8 5,105 5,:508 3,150 

fîl 103 401- 4i0 ,HJ7 487 

30 101 550 ,1GJ- 437 4-H ~<> 

7 47 205 5 l7 ;i(l,i. 50! 

21 ï 201 3:53 :53i 282 

" 05 21 ., 2H 232 sss 

43 43 2,638 2,GïO 2 581 2,561- 

40 ··- 23ï 282 20-1- 266 .JI 

75 71) :lï7 352 51!) 350 

50 4ï 20ï 228 'H3 2313 

49 200 800 VOO 850 742 

1,Vl,1- 2,160 23,063 20,561 2fl,72.f. 25,757 



1899. 
( 551 ) 

.. 

(GARÇO'.'lS ET FILLES) CLASSÉS PAR AGE. 
- 

Écoles 
NOMBRE TOTAL 

PRIJY.l:AIRES- 
d'adultes. du 

~G ÈS llE 
élèves âgés 

~lèves ägé5 de de 
dix onze douze lrC'ÎZC plus 1ltOÏ111 
:1 à à Il de TO'l',IL, ile six à quatorze 

onze ans. douze ans. treize :111s. quatorze ans quatorze an-. 11 na terze ans. ans. 
8 9 1~ li I? n u 15 

adopté~8. 

1,,8:; 1,462 1 ,09!) 560 179 12,9i0 6 t2,ï23 

2,114 t ,!lti5 t ,233 607 115 15,837 2 15,tläl 

1, 13.f. 1,012 820 513 131 8,0-11 ) 8,.f30 

Oï2 031 7HJ -i28 13-& ï_,Oï.f . 7,30!) 

2,tiOO 2,;j.fö t, 7-11 1,050 tïi IO,ï3t 525 20,008 

2,888 2,5!10 1,657 775 22ï !0,!1!16 ;;75 211,5i2 

-1, 1111 ;;,2rn :2, 100 1,061 '.!dl 27 ,90-1 :'>06 28, lï5 

3,018 2,557 l, 701 8:H 123 '!11,6-10 4 20,808 

.13;; ,f I t 2ï5 lf;i 25 3,220 10 ö,288 

,151 -i28 280 209 46 3,Ui • 3,02-i 

313 --g 275 2Hl 40 2,500 ) 2,516 ;)J~ 

:lOï 238 2-,2 120 5 2,0ïO * 2,088 

231 IOG us 85 17 1,no 7 l,lH5 

2,570 l,S!H 1.0ï!l 533 219 !G.70ï 22 1G,5î0 

:l(lt :fol tût 18G -18 2,147 1 2,088 

313 32-1 2ï5 1ï5 20 2,-iïO 11 2,,151 

~-11 ::!iO 193 118 12 1,707 ï 1, ï ' s 

693 038 403 521 Gi 5,710 7 5,5112 

2i, ~!)~ :!1.~UO l l,5i8 i,Oüi l ,8IO ns, 118 1,201 IH,317 



( 552 ) 
.lnnt'e 

,- . 

.so~rnRE DES ÉLÈVES 

DÉSIGNATION Écoles ~COLES gardiennes. 
DES 

ELtVE5 ~lhes à1;és de ----------- --· ressorts dïnspcctio11 principale. VH»à moins SÎ)( s-pt huit neuf 
de de à à a à 

six ans six ans, sept ans. huit ans. neuf ans. dix ans. 
1 2 ~ 4 ù. fi 7 

C. 1-:coles prlTées 

Anv-r«. 

Malines 

Bruxelles 

Louvain 

Br11_i;es. 

Courtrai 

Gand 

Chnrleroy . 

Huy 

Mons 

Tournai 

Liége • 

Hassel l. 

Arlon . 

Marche 

Dinant. 

Namur. 

Le Ilnyaume , 

//. Communales. 

-Ld ,\rlopl(·c~ . 

Bd Priv(,,,~ subsldiées 

Tol aux r,l-nt'-rm1x. 

2:!8 ' 2,220 2,IOlS 2,0iO 1,890 

28 q- 202 238 205 244 -·) 

332 325 l,î67 1,0a.>3 2,019 2,033 

1 ï8 463 t,291 1,357 1,362 1,;529 

q-- 100 1,592 1,799 1,763 t,007 _J.) 

~H2 29 t,5ï6 1,720 l ,ïOO l,OSll 

68 .,- t .ese 1,013 1,0~0 1,0-IO _, 

Hi7 85 l .!fä3 1,083 1,725 l,U.i 

tl:.$ 206 1,40;; 1,628 1,681 1,437 

IÜÏ q-·- 1,63-i 1,8ii 1,787 t ,637 _;,, 

,.,, 2,14 01~ 075 707 os, .,_ 
26 UI ,80 720 ïO.J 665 

61 288 1 ,3;")ï 1.3-48 1. ':2:fü l ,28ï 

Oi 28 :m 500 409 418 

97 70 251 261) 28ï 300 

" 80 181 179 180 18rl 

se -0 128 163 130 132 .,_ 
ï6 134 i,I!) 

Ê 
838 ;59 

2 330 2,592 ta.8ï3 ' Hl,9;,3 lO, 111 

Rl~UPITU 

1 '(l,l!) 9,;i42 
1 

r,:1,2ï9 (l!) 4;;:; il .~'.!:l 
1 

68,3JI 

l.!JU 2, 1611 ~;, flf,;j 2l1.jGI 26,7H C," ~-- 
-", 1,)( 

':!,330 2,/J!J:l li .8ï3 ~o. 1:;'.J !!),!):;;; rn,111 

:i,8!13 14.21.14 108 11:i IIN,m;:; 111 ,gon 113, Il)!) 



( 553 ) 
1SO~). 

(GAHÇO:'.\S ET FILLES) CLASSÉ', PAP. ACE. 
- - NO,V.BRE T01 Al 

J? RI:tv.IAIRE S~ 
Écoles J,s 

d'adultes. élèves àgés 
AGES D>: Élèves ~c-és de de -~ 

dix onze douze treize plus } çk~à six à quatoi ze i.l il ;) à de 'l'O'I'Af,. de 
onze ans. douze ans. treize ans. quatorze ans, quatorze ans. quatorzeans. ans. 

Il !) 10 Il n n 14 1·, 

1,657 J ,440 1,215 lH6 20 15,677 -151 14,3:!7 

210 20:l 126 6-! 12 1.,586 07 1,0,0 

2,0ä5 1,87:l 1,580 814 173 14,501 118 U,3l3 

1,328 1,219 080 661 ï i 10, 14::! ':!30 0,950 

1,6:ll) 1,398 857 456 Ill 11,403 2,7~°tj 14,150 

1,561 1,31:15 OIO -1-22 113 11,17-i 3,800 15,175 

ss: 726 533 265 78 6,759 1,500 8,0û8 

j ··--•) 1,317 8U3 408 55 10,005 863 11,'il:fö ,V.;).,.. 

t ,31il 1,097 640 3(11 05 0,801.l 483 10,190 

1,633 1,345 ~60 ,l,71 80 11,500 28() 11,727 

ü52 5î7 401 341 »ç 5.102 312 5,173 

Gb7 561 420 504 53 5,014 7:l 4,018 

1,311 1,117 8¾4- 40::! 105 0,28i ï5 l.l,027 

420 303 232 151 48 3,0i.iO 70 3,117 

239 244 215 174 41 2,000 7 2,083 

182 16! 141 ! Êrt , 28 i ,449 ü 1,54-7 

136 132 100 i2 14 1,051 49 1,000 

(Jfä 624 462 328 111 5,.f.77 U2 U,450 

18, lùü fä, 720 11,230 G,ï():! 1,427 154,023 11,20G H5,630 

Li\'l'ION. 

6:.i,UGi ::i7,1G3 40,777 22,000 ü,027 476,GGO JO, 907 473,707 

24,,lfü 21,200 14,578 7, f\67 1,84(l 175,118 1,281 174,317 
gwTd. t~~ ,- -- 18,106 15,720 11,i30 6,762 1,427 134,0::!5 11,200 1J3,030 

1U8,01i2 04,173 60,585 37,620 0,300 781>,801 23,55i 701,0ii-i 

84 



( 554 ) 

Uil. - { ç} ; ùR NR« é Hè î Rà NRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà R" Vs· kî é Rà 
y ~~é R àBçHTkùR 

~ NOMBRE DES ÉLEVES QUI ONT QUITTÉ C> a:: .•.. 
l>JtSJGNATION R~ 00 

N'AYANT i·AJr QU'liN cor us 'xl O> 
;:,. 00 1"0:tlURl,1 TOl'A.I,. lllCOllPJ.UT n'•:TVDKS. ~ .•. 
..:i ., •.. ·~ ·~ - Programme minimum. 

de, ~ ,- R~ · l o "'J •• <> 
<i Q ~ "· i:: QJ J ·.: •• QJ 

Cc)·- -a.> ., 
<> • .-..J ·- - JI.ESSOR TIS l>11N8PECTCON cr:: "' .. 

Q O !::: 0 Chiffre • .Q "' 0:. "' = e .:: - C" u :a ;:': .. g .,, Ch11Ire ci.f ~~ 0 - <:.> -'..::: ► -V ~ ~ > L.-#c:i- "' absolu. ;::-- ~ ,q,) 
~ê==ii::: Pll.ll'IClPALE. "' ;-- C'C ~ -,:, 

"" absolu. ~~~~ "' "' "' .., p:; ::J..,, ~ :::.. t "' ::: s ~ 4 ;, 6 0 
1 

A. teolcs p1•iuml 

Anvers .. ................ 37,031 7,283 19.40 1,236 1 10.07 

Malines~ • ............ 22,192 4,248 10.a 4ï4 11.iG 

Bruxelles .................. 72,711 14,4i8 19 91 325 2.2 i 

Louvain ...•......•.••.. 43,800 0,77U 15 4J 1,712 2:i 2?> - 
Bruges . . . . •. . . . . . . . . . . . 15,î10 2,5ti7 16.28 068 2G.12 

Cuur{rai . . . • • • . • . . . • . . •..•. , U,8ï0 2,052 li 83 433 t0.33 

Alost 
••• 1) ••••••••••••••••• 51,48'i 5,028 lä.07 808 1G.Oï 

Gand .......... • '>. • • • • • 29,419 5,009 20 09 350 0.08 

Charlcroy . ' . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,470 ~,D3I 10 22 Gi7 'i.24 

Mons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,283 e.oos 17. l<l 194 2.81 

Tournai . . • . ..••• ...... 22,177 5,333 15 02 ,1~7 \3 7l 

lluy. •••••••••••••• ► ••••.•• 39,830 G, 194 11,i.80 373 Il 02 

Liège 
• • • • • • • • • • • • • • • ' • • • 1 < 4tl,130 8,::i25 18.89 ,i,(10 5 40 

Hasselt. •••••••••• 1 •••• . ... 12,0Di t, 1)16 15.84 373 10 47 

Arlon ............... ' ..... 13,473 1,934 !,l. .35 44,2 22 86 

Marche. . ' ................... 11,0GO 1,800 15 43 845 40.85 

Dinant . . • . . . • • • • • . . • . ...••• 10,4i0 1,5ï8 HUI 315 21.86 

Namur •..•.. , ••....••...• IO,Hll 3,135 16.M ï23 23 06 

Le Itoyaume, 5:!8,001 93,185 17 04 10,872 11.07 



, "'5~ ) \ ;,. ;) 
à»; àkNké Rà. W~k ont W»k""é Hoé BçHR a HT à»k"R Noé "»kRà Bç} VHè "Rà ç». Noé "»NRà k~Bç} VHè "Ràd 
1898-1899. 

IH~FISITIVl-.)11-:~ I' L'Ét:OLE l'f.NUA~T l.'A:'\NÉI•: s,;OLAIHE i8!J8-t8!JU 

.,Y.I\T 1·.ur r~ cor us 
IJ
0
l:Tl!llltS (>>llPLt.T. 

f'ro1;r.11n111,. 111i11imr1111. 

Chiffre 

ahsotu. 

:'l'.\.Y\~f rur uc'ux O>tKS 
11G1JJIPI.Kr u·1:ru1J~-- 

AYA,C f,\IT Cri' couas 
D'ETCDJ-;<; COllVl,F.f. 

Pro1:r,1111111e m 1xim11111. 
:..--::-=-=-:. -· ====I 

Chiff<-e 

absolu. 

!> 

l'rogram1nc maximum, 
-------- -------- ,, __ - ------.--~-~- 

Chiffre 

absolu. 

li 

rc!t (:0Wllll1Dtllc8. 

3,0!lä 

1 

-HAI 

1 
1. ,2i5 ti 00 l ,'iOi 25 . .U 1 301 

1.08(! 25 :iG i,810 4!.8:'l 80!) 20.~0 1,229 

4,815 33 -iO 5,9:!i .io.u:; 3,381 23.3::; 3,3H 

2,1.1.;; 31.0-l 1,0,i!> 2-i g· i,2ï0 18.82 1,023 

~39 32.81 098 1 27 ,30 3;$2 l3.7i 409 

901 1 33.03 1 88[) 1 5;; . .u 433 llJ 35 202 

1 ,-iîï ,o_,; 1 i ,89:,i 37.0D 8-18 IG.8ï 1 1,072 

1,3::!7 21.4û 5,l\03 5~.3· 1. 130 m. 12 1 1,701} 

2.8li 1 31 .81:i 1 3,9-13 4 Li:; i,-i94 10 73 1,593 

2,,1:l:i 1 3:.i.12 1 s.eu 43 Gù 1 G)-,- 18.4G 1,~2G , ... ,v 

1,3:i:i ! ao.cs 1 1,01)[) 30.18 51:.i 15 .. fö 729 

1,il.33 1 31.20 1 2,05û 33.!9 1.832 20.57 1 7% 

l .!18:.i l 23.:W 1 3,;it;j 41.09 :l.ö:l'i 29.62 1 2,31-7 

27li 1 1 L-IO 1 8ûi 45 25 400 20.88 

1 
241 

787 1 -iO.GU 1 \.12 7 .3i t,03 20.11 :!03 

;j:·i() 1 32.:iU 1 123 7. t 1 213 13.50 

1 
iss 

:iG3 1 ;:,:j .\\8 1 22:j 11. 2(1 Hj 28.20 :200 

21~ 1 ;:;:),,i'I 1 i03 22.H .rn, 15.03 

1 

,l.:l\) 

-- -- 
:!\J,'ilU 1 ;:;1 so 1 3:l .8~:j ;:;;; :H tlJ,751 21. :!l) 17,524 



( :i:Hi ) 

ci NO!IWIU.: DES ELl'WES QUI ONT QUITTÉ 
fü 

DÉSIGl.\ATION ~ i N'An-~-r î d} Qo'oiv couss 
,;;';; ~ l'fO.'llUBE Te·r,u,. !NCO.IIPLET 11·t:rouss. ~ ., 
"" -~ tics </) E .!; Programme minimum. w w 0 =i~~ :!i ~ .~ . 
'-=l .:: ~ <J Q) t; . ~ ·- ~ 

JI..EollO.ll.TS 1,'1.tY:.P.&C'i"JOl'i ~ ~ Chilfre ::. ~ -~ '°'. ~ 5,] 
::;:, :! -.:; i:: ,f> Chiffre o. " gi ::.. 
0 O~':J ~..Q__,....,_, z ..• C. > oe .••.• ::: 

PA1wc1PALE. :; absolu. ~ ; ~ ;?- o :;;; ,; -:g ~ .,, absolu. :;; .: ~ i:r' 
~ ~ ~~~~ 

1 ·~ ~ .6: fi. fi O 

B. --=- Écoh!8 primaires 

Anvers . . . ..•...•••..•••.• 1 13,526 1 2,247 
1 

tG.86 

1 
i5 

1 

t.11 

Malines .....•....•. • . , . • 1 16,4!>2 2,898 1 17.58 2-i0 8.28 

Bruxelles • . • . • . . . . . • . . • . . . • • • 0, 108 1 ,2154 1:;.0·1 15 1 1.05 

Louvain •.....•.......... 1 8,027 081 12.22 200 1 21.30 

""'•". . ................. · 1 21,046 5,ti:55 16.80 731 1 20.68 

Courtrai. . • • . . . . . • • . . . . •... , 'l':l, ï05 3,565 15 04 .uo 11.78 

Alost .••.•.....••••••..•••• 1 ii0,40:l 4,501 15.00 ..!00 10.09 

Gand. . • . . . . . . . • . . • . • . • •... 1 22, 11)9 5,481; is.ro 508 10.iiO 

Charteroy, • . . . . . • . . • • • . . . , • • • 1 :5,725 501 15.4i'.i 08 is.sr 

lil.OtlS, • , .... • .. • • • • • • · • • . 1 3,552 464 15 84 22 4.74 

Tournai • • • . • . • • . . • . . . . . • • • . 1 2,858 277 9.GO 37 13.36 

lluy .•.• , .... , ••• , •... 2,133 510 U.53 6 1.04 

Liège, • , ..•.• , , ..•• , •.•. 1,!J05 506 15.57 60 2Ui7 

Hasselt • fi • • • • • ' • • • • ' - ... 17,568 2,540 14,49 635 24.94 

Arlon •• , . . . . . • . . • . . . • . ..•.. 1 2,583 341 14.25 111 ö2,51i 

llarcbo. , . . . . . . . . . . . . . , 1 :t,022 348 i3.27 141 40.52 

Dinant , . • . . • • , . • . . • 1 1,886 2:!9 12 14 57 24.81.l 

Namur ..•....• • . • • • • . • , . . .•.. 1 6,200 810 lö 21 170 20.76 

Le lloyaume. • • 1 
--- ---- 

188,H-7 28,607 W.23 3,970 13.88 
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DIWINITIVEMENr L'RCOLE PENDANl L'~NNÉE SCOLAl!IE lk\)8-1800 

AY è C FAIT UN l-OL R; 
11'1 J IIDRS C0l1Pl,hf 

N' J..Y 1~ r FAIT QU'LN COLI\', 
l~COl!Pl 1;1 IJ tltOb 

.lY.\'î FUT o, COOI\S 
11'1 rLIJE; COllPI KT 

Programme rmnunuru. 

Ch11!1e 

absolu. 

P1 og, amrne numrnum. P1·orr1.1111mc maximum 

Cl11Ure 

absolu. 

11 

Chrllrc 

absolu 

Il ? ---------------------------------------------------- 
ndoptée~ 

818 

727 

306 

1,343 

1,314 

1,[>19 

1,075 

144 

142 

ûO 

b60 

100 

127 

84 

öU.40 

22.71 

57 88 

31 lO 

37 .09 

56.8(1 

'55.30 

30 80 

28.74 

32.7(1 

51. 26 

29 41 

22 3;i 

31 97 

36 .JO 

36 68 

821 

1,330 

220 

240 

9!H 

1,316 

1, 77'5 

1,288 

190 

20;-, 

49 

127 

104 

i63 

.\9 

20 

133 

'), 6;:,0 

45.89 

17 64 

24 47 

27.7[> 

3ll.91 

38 87 

36,06 

37 93 

44 18 

17,09 

40. \li 

33 90 

20.07 

9 38 

J.i 08 

12 Oti 

10 :H 

33.6u 

1>83 

670 

800 

lfü4 

90 

40 

104 

80 

31 

21.12 

23.0i 

13 ~8 

H.4;-, 

17. 7i 

15 80 

19.76 

18 32 

iï GO 

15 03 

22 ,4 

26.10 

~.01 

2;:,.70 

19 03 

507 • 
(IJ(> 

103 

8;-, 

591 

JOO 

304 

44 

87 

u 

61 

1!)3 

24 

26 

(i(j 

-----,------- 1 -- --- 1 -----1-------1--------1------------- 

4,017 

tiö 



( 558 ) 

DÉSIGNATION 

des 

RESSORTS D'lNSPECTION 

PRINCIPALE. 

~O:IIURE ORS ÈLhl~S QUI ONT QUlflÉ 

~O.tlllllE 'I'OT.-1.l .. 

Chllfre 

abso'u. 

11'AYA!'ITf~IT QU'orr COUIIS 
ll!Cfl3!PLtT n'xrunes. 

Programme minimum. 

Chi If re 

absolu. 

C. - Écoles prlmnlre(lj 

Anvers . 

Maliuts. 

Bruxelles. 

Louvain. ~ 
üruges . 

Courtrai 

Alost. 

Gand. 

Cliarleroy . 

Mons. 

Tournai. 

Huy. 

LiéBe,. 

Hasselt. 

Arlon •. 

. l\1arche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Royaume 

13, (Jl:2 2,02l si.oo 7-12 25.59 

1,580 201 21.00 li9 61.51 

IG,51J 5,01:5 l8A7 l.j 0.40 

I0,9-17 t, 7i8 16.17 287 IG,-IO 

1:2,~H 2,050 lti.77 OH 51.-H 

t2,ï83 2,0W 15.8-l 3-IO 11.2;-, 

0,853 !,OIO 15.2:2 '28-i ·a.si 
12. 17:2 :2,5!>7 21.00 87 5,-iO 

11,576 1,927 I0.05 1)2 ,l.ï8 

12,8-U 2,511 18.00 98 4.U 

5,851 90i 16.-i7 151 15.66 

5,208 837 I0.07 47 5.61 

10,6~;; 1,897 17.80 52 :!. 74 
3,082 ,J52 14.66 51 11.28 

2,223 5'1-> 14.49 159 45 17 

1.501 !02 14.92 106 ;:.5.21 

t.07() 215 19.92 57 :l6.SI 

;i,959 917 15.,U 112 12.2[ 

I-IG,214 :!;i. 710 17 .:i8 5,49\ 13.~8 

ÉCOLES Plll,\IAIR~~ : RÉCAPITIJ 

Ndd Counnunulrs .... 

1 

;i::!8,091 93,185 17,G7 10,87-2 11,0i 

f Ê .\doplée5, .... 188.1,1-ï :l.-;,()6ï I'' ,)- 3,9ï0 13,88 ,). -ë> 

C. Privées suhsidiées. 1-iû,214 2:;,ï10 17,:S:-! 3,491 13,(j8 

------ ------ ----- ----- 
sus ,-tii:l 147 .50:t 17 .10 18,3!2 12 43 
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DÉFINITlVE\H:Nl' L'~COLE PENDANT L' AN~8R SCOLA IRE 1898-1899 

ATA!'IT FAIT FG COL'll5 
o'JiTUDB~ COIPLF.T. 

!fAYA!'H FAIT QU'ON' C:0011S 
l~COJIPl,ET D'F,TUO!S. 

AYANT FAIT U,1 COURS 
ri'l!runr.~ co11p1,wr. 

Programme minimum. Programme maximum. Pror:r;11n.me mnximnm. 

Chiffre 

absolu. 

prlvécN subsldlécs. 

t ,59':l 5,U8 229 7.84 359 12.20 122 

:;8 10.95 35 12 05 19 6.53 07 

1. 10.1 311.tH t,t52 '57.58 (lï5 2t.3-i 939 

-lï5 2G.îl (\j'i 38.08 53\) 19.0ï 420 

7H :56.29 477 23.27 18;:\ \J.02 srs 
7:20 56.00 604 52.iû :283 15.08 283 

501 28.9,i 292 2s.os 163 15.67 237 

;jGO 21.90 1,i"î7:2 Ot.48 338 15 22 949 

719 37.51 7Ht 37.51 397 20.60 375 

804 54.ïS 1,106 47.86 303 13.tt 660 

307 31 8;-i 285 20.M •/21 2:Ul2 2ï9 

2130 51 .00 ;55i 50.79 190 22.70 155 

286 15.08 1,031 55.40 508 26.78 689 

;;; 16. 1:, 195 43-H 133 29.42 47 

88 2ï.33 55 10.2'5 02 19. 25 36 

H4 33.53 ' 2.08 18 9.58 22 

ïO 32 56 38 17.67 50 23.21> 42 

50ï 33.48 30:l 5:1.\J3 196 21.38 99 

---- ---- 
8.6:;ï 35.59 9,145 3:i ;j7 4,,1;;7 17.26 5,902 

L.ITION, 

20,710 31,89 3'2,841 35.24 19,7:SJ 21.20 17,ri'M 

9,lj82 30,,f3 9,650 33.6(\ 5,45(l 19.0ö 4,047 

8.63ï ;n,,;!l 9,Wi ;i·· ,-~ 4,,137 17.26 5,962 ,. .) V/ 

---· ---- ----- 
47,0~8 3~ M! 1H,6'.i8 ss.oo 2!l.(l,U 20.09 27,533 
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1...1 V. -  ùçWùT} } Rl~QV« NRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRàd 

N. B. - r,~ programme est disposé de telle sorte que les } T"kè ùRà ç; HkUT"çkùRà assi 
gnées il Ho R~àR} H.HR "Hs" ùÎ..Uùé k~Îé ùkR»ù R" ùH~ NRUùé ~HurpLR~ forment »~ VùçUùT} } Rl"8VR } k~ù } "} 
que devront tout au moins tâcher (le réaliser les écoles primaires où la fréquentation 
est fort irrégulière et de peu de durée. 

Dans les autres écoles, et tout particulièrement dans celles qui comptent plusieurs 
instituteurs, on doit s'efforcer rl'accomnlir le VùçUùT} } R NRà "ùçkà NRUùé à. au moins pour 
les branches dont la loi déclare l'enseignement obligatoire. 

BRANCHES OBT,1GAT01RF.S. 

f. - RcUgion et morale. 

Le programme sera. donné par l'autorité religieuse, 

U. -- Lecture, éc1•1t11re. 

nlfüRE J~J•'CRrnUR. 
1. Étude progressive et représentation é Bùk"R des voyelles, puis des consonnes, dam 

un choix de combinaisons propres à fairP lire <'t écrire des mots et de petites phrases 
ne présentant aucune irrégularité de prononciation ou d'orthographe. (Caractères 
graphiques pour l'écriture; caractères graphiques et caractères moulés pour la 
lecture). 
2. Exercices gradués sur les irrégularités les plus marquantes de la lecture. 
3. Exercices de lecture courante. 
X; àRùî T"kç~d Dès le début et toujours dans la suite : 
A, on choisira des phrases renfermant une notion utile ou exprimant un sentiment 

Iouable , 
f ü on s'efforcera d'habituer les élèves à une articulation nette et distincte, à une 

prononciation 'correcte et pure, à l'exacte observation des pauses et à l'expression 
naturelle de la pensée, 

C, on fora, autant que possible, écrire sur le papier plu.tôt q1.w sur l'ardoise. 

DTmRB MOYg~_ 

1. Lecture. et quelquefois transcription, de morceaux d'un genre simple: récits et 
préceptes moraux: fables et poésies faciles; sujets divers se rapportant aux choses de 
la famille, de la nature, de l'agricultnre, de l'industrie, de la vie usuelle. 

ÛB$r,RVA'f10:,;. HRà RùVHkBTkkç~à. "ç»Qç»ùà àk} VHRà. Bç»ù"Rà R" k»"»k"kçRà. Vçù"Rùç~" à»ù HT 
à»k"R NRà pensées RH à»ù HT àkU~kQkBTÎkçLq NRà } çHà VR» c0111ms NRà R~ÎT~"àd 

2 Exercices spéciaux Noé Bùk"»ùRg tracé, sur le papier, des lettres minuscules, puis 
des lettres majuscules, ü'abord en ~[ üküR~. ensuite en fin, suivant un groupement basé 
sur l'analogie et la dérivation de leurs éléments ~énériques. 

Application des principes à l'écriture expé,Iiée. 

DEGRE SUP1~RŒUIL 
1. Lecture : 
A, De morceaux. littéraires propres à développer le sentiment du beau, du bien et 

du devoir, ainsi que le respect et l'amour des institutions du pays; 
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B, De morceaux se rapportant aux choses de la nature, de l'agriculture, de l'in 
dustrie, de l'hygiène, de la vie pratique. 
ÛB3EllVATlO'.'f. qRà RêVHkRT"kç~à "ç»Qç»ùà Vùé BkàR« R" à»; à"T~"kRHHRà. ~R Vçù"Rùç~" W»R à»ù BR 

W»k Rà" ~é BRààTkùR Vç».· Nç~~Rù Hok~"R""k(LR~BR NkR à»QR"d 
H.ok~à"k"kR"R»ù ~R Bç~Îç~NùT /T} Tù »~R HRç ç~ NR HRB"»ùR Tî RB »~R T~TH8ER Hk""é ùTkùR ç» »~R 

T»"ùR HRç ç~ NR HT~U»R } T"Rù~RHHRd 

2. Exercices spéciaux Noé Bùk"»ùRd l Répétition et continuation des exercices du 
degré moyen. - Quelques exercices d'écriture ronde. -· Application à des formules 
d'actes usuels : notes, mémoires, factures, lettres de voiture, billets à ordre, lettres 
de change, etc. 

Ill. - l.:tugue 111atcro.clle. 

DEGRt INJi'l~llŒUlt. 

A. SRRùBkBRà Noé HçB»"kç~d 

1. Petites causeries sur les sujets de lecture. 
2. Entretiens très simples sm· Jes personnes et les choses de l'école, de la maison 

paternelle, de la campagne, de ln ville; - sur les devoirs des enfants; -- sur des 
scènes de la vie ordinaire, etc. 

3. Récitation expressive de petits morceaux, eu prose et en vers. 

13. STRùBkBRR ùHR ùé NTB"kç~ w 

l. Petites rédactions composées de phrases très simples, sur la matière des exer 
cices d'élocution, u0a 1 et 2 ci-dessus. 

2. Reproduction de mémoire de quelques pensées tirées des morceaux. de récitation. 

C. Xù"0çUùTk0R »à»RHHR. 

1. Petites dictées de mots, de propositions, de phrases en rapport avec les sujets de 
lecture. 
2. Composition, décomposition, reproduction écrite de mots et de phrases présen 

tant des particularités orthographiques. 

D.  ùR} kè ùRà ~ç"kç~à NR UùT} } TkùR VùT"kW»Rd 

1. Le nom, l'article; genre, nombre, quelques cas de la formation du pluriel des 
noms. 
2. L'adjectif qualificatif; cas les plus faciles de la formation du féminin et du 

pluriel. 
3. Le verbe; les trois temps principaux. 
4. Idée du pronom. 
Exercices de conjugaison orale, en propositions complètes. des temps les plus 

usités des verbes auxillalres et de verbes fréquemment employés. 
Exercices d'invention: compositiou de pr.ipositions, de phrases très simples. 

DEGRÉ MOYEN. 

A, SêRùBkBRà Noé HçB»"kç~d 

1. Reproductiou libre, de vive voix, de morceaux de lecture et d-.! récits faits par 
l'instituteur. 
2. Comptes rendus de petites lectures conseil lees aux élèves. 

86 
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3 . Entretiens sur les choses de la nature, sui· le" métiers, les professions, les insti 
tutions du p11ys, les devoirs des citoyens, etc. 

4. Récitation expressive de morceaux appris de mémoire. 

B. SêRùBkBRà NR ùé NTB"kç~d 

1. Récits moraux, historiques ou anecdotiques très simples. 
2. Petites descriptions sur des sujets empruntés, de préférence, aux choses de la 

nature, de l'agriculture, de l'industrie, de la vie ordinaire. 
3. Comparaisons portant sur des plantes, des auirnaux , des faits de la vie réelle; 

sur la conduite et les devoirs des en fauts, sur les occupations des hommes, etc. 
4. Lettres familières. 
5. Comptes rendus de lectures ou de leçons. 
6. Rédaction de notes, de mémoires, de factures, de quittances, etc. 

C. ÉùT} } TkùR R" çù"0çUùTV0Rd 

1. Étude de la proposition ; - distinction de ses parties. 
2. Notion très simple de chacune des parties du discours. 
3. Règles et remarques les plus usuelles sur la formation du pluriel des noms, sur 

la formation du féminin et du pluriel des adjectifs, sur l'accord de l'adjectif, du verbe 
et du participe passé. 

4,. Conjugaison, principalement de vive voix, de verbes fréquemment employés;- 
remarques importantes sur l'orthographe de ces verbes. 

5. Exercices grammaticaux gradués, tantôt dicté", tantôt composés par les élèves. 
6. Dictées en texte suivi. 
7. Explication grammaticale et orthographique de morceaux qui ont fait l'objet de 

leçons de lecture. 
ÛfüEL,V.i'l'lON. y »» NkB"é Rà R" à NoT»"ùRà RêRùBkBRà bùT} s~.k"kBT»dB. 011 ùT""TB0RùT çBBTàkç~ 

~RHHR} R~ü NRà RêRùBkBRà é Hé } R~"TkùRà à»ù HT Né ùkî T"kç~ R" HT Bç} Vçàk"kç~ NRà } ç"àd 

Dl':GRÉ S1JP8RIEUR. 

A. SBRùBkBRà Noé "çBs""kç~d 

1. Reproduction libre de. morceaux lus, de récits entendus, de petites allocu 
tions, etc. 
2. Comptes rendus de lectures faites à domicile. 
3. Développement oral d'un sujet simple, indiqué par l'instituteur ou choisi par 

l'élève. 
4. Reproduction sommaire d'analyses orale" faites, au point de vue de la composi 

riou, sm· quelques morceaux choisis, 
5. Récitation expressive de morceaux étudiés. 

B. SRRùBkBRà N" ùé NTB"kç~d 

l. Narrations. 
2. Descriptions portant particulièrement sur des sujets empruntés it ln nature, aux 

travaux de l'agriculture et de l'industrie, aux faits de la vie sociale, aux devoirs des 
hommes, etc. 
3. Comparaisons dans les mêmes ordres d'idées. 
4. Lettres se rapportant aux relations de la vie nsuelle. 
5. Comptes rendus de lectures, d'entretiens, de leçons, de promenades, d'excur 

sions, etc. 
Ci. Compositions commerciales et professionnelles: baux, contrats, etc. 
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C. ÉùT} } TkùR R" çù"0çdWùTVH"Rd 

1. Revision, au moyen de lectures et de dictées, des matières enseignées au degré 
moyen. 
2. Principales sortes de propositions; - règles importantes de la ponctuation. 
3. Principes fondamentaux et règles essentielles de la lexig-raphie et de la syntaxe. 
4. Exercices oraux d'analyse grammaticale et syntaxique sur des morceaux étudiés 

dans les leçons de lecture ou de rédaction, ainsi que sur des NkB"é Rà R~ "Rê"R à»kî kd 
ÜBSIWVA'rroN. y »Tü NkB"é Rà R" T»+ T»"ùRà TVVHkBT"kç~à NR HT UùT} } TkùR. ç~ } ""TR0RùT NRà 

RêRùBkBRà VùT"kW»Rà à»ù HT Né ùkî T"kç~ R" HT Bç} Vçàk"»} d NRà } ç"à. Tk~àk W»R à»ù HRà 0ç} ç~8} Rà. 
HRà dG8s[ ~8} Rà R" HRà } »HkkàR~àRà ùHo»~ »àTUR dÎùé W»R~"d 

Il'. - ttlémen1s du calcul ei du Hystème légnl dl's-poldflJ (·t mesures. 

DEGRt INFÉRIEUR. 

A. PTHB»H } R~"TH. k~"»k"kÎ R" R0ÎHÎùé d 

l. Formation, dénomination, représentation R0GÎ(ùé R des dix premiers nom bres; 
les quatre opérations fondamentales Bç} ; k~é Rà. sur ces nombres. 

2. Travail analogue sur les nombres de 10 à 7Xü puis sur les nombres de 20 à 100, 
en s'arrêtant spécialement à ceux qui sont des produits renfermés dans la table de 
multiplication. 
3. Revision méthodique de la table de multiplication et de ses applications à la 

division des nom bres de 10 à 100 pal' les dix premiers nom bres. 
4,. Connaissance et représentation des Nkêkè } Rà et des BR~kkè } R« de l'unité; - les 

quatre opérations fondamentales Bç} ; k~é Rà. sur ces grandeurs. 
5. Formation, dénomination et représentation ckiffrée des fractions dont le déno 

minateur ne dépasse pas 10. 
6. Exercices et problèmes d'application, tantôt donnés par l'instituteur, tantôt com 

posés par les élèves. 
ÜlhEltV ATION. X~ T»ùT ùRBç»ùà T»gù VùçBé ùHé à UùTV0kW»Rà Vç»ù ùRVùé àR~"Rù HRà UùT~NR»ùà. 

Rù TW»R Îçkà W»R HT B0çàR Ràed Vçààk; HRd 
X~ Bç~N»kùT NR Îùç~" HR BTkB»H } R~"TH R" Hé BTHB»H R0GÎ(ùé . NR "RHHR àçù"R W»R. T» NRUùé ksseé  

ùkR»ù. HR BTHB»H } R~"TH Îç»ù~kààR HT ; TàR. HoRêVHkBT"kç~ R" HR ùTkàç~~R} R~" NRà W»T"ùR çVé ùT"kç~à 
BH» BTHB»H B0kÎÎùé d 

B. \ 8à"è } R Hé UTH NRà VçkNà R" } Rà»ùRàd 

Connaissanoe intuiive et pratique fin } è "ùR. du Hk"ùR. du Uùç} } ù et rlu /m11r,; - 
mulfiples "t sons-rn.il tiples (,;P11lerneJ1t iJ,,c·a . . , hr-cto .... , Mei .... r, ni i ... ). 
-- Montrer et faire manier les me-urr-. lr-s poids et les monuuu-s. - Paire T11":-:11r·i·r. 

peser et compter. 

DEGRI~ MOYEN. 

A. PTHBs"H } R~"TH. k~"»k"kÎ R" B0ÎÎÎùé d 

1. Répétition des quatre opérations sur les BR~" premiers nombres, ainsi que sul' les 
Nkêkè } Rà et Jes BR~"kè } Rà. 

2. Connaissance pratique de la numération parlée et de la numération écrite des 
nom bres eu tiers, puis des nombres décimaux. 

3. Les quatre opérations fondamentales appliquées à ces nombres, dans un ordre 
progressif et avec raisonnement très simple. - Explication élémentaire du but et 
des usages de chacune de ces opérations. 
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4,. Nombreux exercices et problèmes empruntés à la vie usuelle, aux métiers, à 
l'agriculture, à l'industrie, etc. - Quelques questions facilea sur l'intérêt simple, sur 
les partages proportionnels et sur les caisses d'épargne et de retraite. 

d{ d JJ. Les exercices et les problèmes seront traités par le BTHB»H } R~"TH. dans tous les 
cas où l'emploi de VùçBé Né à T;ùé çkT"kÎ« sera possible; on en choisira les données de 
manière à rendre ces cas fréquents. 
5. Formation, dénomination et représentation BHk.ï Îoùé R de la fraction ordinaire. 
6. Conversion d'une fraction ordinaire en fraction décimale; application à de nom 

breux exemples. 

B. \ 8à"è } R Hé UTH NRàVçkNà R" } Rà»ùRàd 

l. Exposé intuitif et pratique du système légal des poids et mesures. 
2. Rapport des mesures entre elles. 
3. Exercices et problèmes usuels présentant des applications du système métrique, 

avec des données à traiter, les unes par le calcul mental rapide, les autres par le 
calcul chiffré. 

mmRl~ SUPÉRIEUR. 

A. y ùk"0} é "kW»R R" BTHB»H } R~"TH. 

1. Exposition raisonnée de la numération des nombres entiers et des nombres 
décimaux. 

2. 'Théorie très élémentaire des quatre opérations fondamentales sur les nombres 
entiers et sur les nombres décimaux. - Preuve de ces opérations. - Recherche du 
quotient de deux nombres entiers à moins de 0,1, de 0,01, de 0,001 près. - Explica 
tion des théorèmes sur lesquels reposent des simplifications à utiliser, notamment 
dans le calcul mental rapide. 

3. Caractères de divisibilité par 2 et 5; par 4, et 2.f,; par 8 et 125; par 9 et 3. 
4. Définition du nombre premier et des nom bres premiers entre eux. - Application 

à la division par 6, 12, 15, 18, 21.. .. , 35 .... , du principe suivant (sans démonstration): 
.\ k. »~ ~ç} ; ùR Rà" Nkî kàk; HR VTù NR»ê ç~ VTù VH»àkR»ùà ~ç} ; ùRà VùR} kRùà R~"ùR R»ê NR»R à NR»ê. 
it Rà" Nkî kàk;HR VTù HR»ù VùçN»k"d 
Recherche du plus grand commun diviseur de deux ou de plusieurs nombres par 

le procédé des di visions successi ves. 
5. Théorie élémentaire des fractions ordinaires : origine et définition; - numé 

ration; - propriétés fondamentales; - simplification des fractions; - réduction 
des fractions au même dénominateur; - opérations fondamentales; - conversion 
des fractions ordinaires en fractions décimales; applications. 

6. Méthode de réduction à l'unité appliquée aux questions sur les objets suivants: 
règle de trois; - intérêt simple; - gains et pertes évalués en p. c.; - escompte en 
dehors; - partages proportionnels et règles de société; - calcul de moyennes; - 
caisses d'épargne et de retraite; - mutualités, etc. 

7. Résolution de problèmes se rapportant à la vie usuelle, aux métiers, à l'éco 
nomie domestique, à l'agriculture, etc.-Exercices d'invention ou problèmes composés 
par les élèves. 

B. \ 8à"è } R } é "ùkW»Rd 

1. Revision générale du système métrique. 
2. Application des mesures de superficie au calcul de l'aire du parallélogramme, 

du losange, du triangle, du trapèze, des polygones et du cercle. 
3. Application des mesures au calcul du volume du prisme, du cylindre, de la 

pyramide, du cône et de la sphère. 
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4. Rapport entre les poids et les mesures J.~ volume et de capacité. 
{ d è d l Les exercices et les problèmes seront traités par 111 BTHB»H } R~"TH. toutes les 

fois que les combinalsons des données numériques permettront l'emploi de procédés 
abréviatif .• reposant sur des principes établis, et notamment sur l'usage des Bç} Vkë  
} R~"à Tùk"«} é "kW»Ràd 

V. - Géographie. 

DEGRé lNFf~RIEUR 

1. Les points cardinaux. Manière de s'orienter par l'observation de la position du 
soleil. Exercices. - Les points intermédiaires. 
2.  HT~àd l La salle de classe, l'école, la rue, l'aggloméré, le territoire communal: 

a) enseigner la lecture du plan; b) faire tracer, dans la mesure du possible : 1° les 
parties principales du plan; 2° les directions cardinales et celles qui indiquent les 
points intermédiaires. 
3. Entretlens sur le lieu natal : faits géographiques et nomenclature, productions 

naturelles, occupations des hommes, industrie et commerce. - Promenades, excur 
sions. 
4. Première idée du canton. 
5. Horizon visuel; forme de la terre. 
6. Montrer sur la sphère: a) les terres et les eaux; b) les cinq parties du monde et 

les grands océans, 
7. Montrer sur la sphère la Belgique et les pays qui là bornent. 

DEGRÉ i\lOYgN. 

1. XùkR~"T"kç~d l 4Rçkàkç~ des notions enseignées dans le cours inférieur. 
2.  HT~à R" BTù"Ràd l Tr Paire tracer par les élèves le plan de la cour de l'école, le 

plan de la rue; faire orienter ces plans; 
b) Lecture de la carte simplifiée <lu territoire communal; 
c) Le canton; lecture de la carte; 
d) Faire tracer, de mémoire, par les élèves, quelques croquis relatifs à la carte du 

territoire communal et à celle du canton. Faite apprécier les distances. 
3. Grands cercles de la sphère. 
.J .• Bornes des cinq parties <lu monde enseignées sur la sphère. - Quelques grands 

voyages sur la sphère (ceux de Colomb, <le Vasco de Gama et de Magellan). - Indi 
cation des principaux états de l'Europe, avec leurs capitales. 

5. qT f RHUkW»Rd l A. Hornes, forme, étendue, population; - comparaison avec 
d'autres pays. - Habitants, langues, forme du gouvernement. 

si d Division de la Belgique en provinces. - Bornes, chef-lieu et quelques autres 
villes importantes de chaque province. - Quelques grandes lignes de chemins de fer 

C. Géographie physique sommaire : aspect général; plaines, plateaux, collines, 
vallées; - lignes de partage des eaux, bassins des fie~ve:,; - cours de l'Escaut et de 
la Meuse, avec indication des princrpaux aflluents , - canaux Jes plus importants. 

JJ. Productions les plus importantes des principales régions de la Belgique. 
E. Description détaillée de la province natale - 'l'racé des cartes et des croquis . 

ogGRt SUPJfüIEUR. 

I qT f RHUkW»Rd l Répétition du cours précédent. - Étude plus développée de la 
géographie physique et des productions des grandes régions agricoles et industrielles. 
- Commerce; voies de communication par terre et par eau; ports; marchandises 
importées et exportées. 
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2. Description sommaire de chacune des neuf provinces, avec tracé de mémoire 
des cartes et des croquis. 
3. Usage pratique du É»kNR officùt NRà î ç8TUR»ùà à»ù HRà cheviin, NR ÎRù NR f RHUkW»Rd 
4-. qoSs"ùçVRd l Description sommaire des côtes, mers, golfes, détroits, grandes îles 

et presqu'Iles. - Indication des principales chaînes de montagnes, ainsi que des 
plateaux et des plaines les plus considérables. - Fleuves Jes plus importants. 
Principaux pays de l'Europe : bornes, gouvernement, grandes villes, richesses 

naturelles, industrie; - relations commerciales les plus importantes avec la 
Belgique. 

5. Notions générales très succinctes sur l'Asie, l' y friqne, l'Amérique et l'Océanie. 
- Quelques grands voyag es dont l'itinéraire sera dessiné à la craie sur la sphère 
noire. 

é T~à HRà é BçHRà çù HRà BkùBç~à"T~BRà HR permettront, ç~ TQç»"RùT »"kHR} R~" HRà ~ç"kç~à 
à»kçT~"Rà g 
L { ç"kç~à NR Bçà} ù.U.· TV0kRd l Orientation au moyen de la boussole et de l'étoile 

polaire. - Latitude et lonzltude , détermination d'un point sur la surface de la 
sphère. - Mesure des distances sur la sphère. - Idée du mouvement de rotation et 
du mouvement de révolution de la terre; - le jour et la nuit; les saisons. - Notions 
sur les phases de la lune, sur les éclipses et sur les comètes. 

2. PTù"Ràd l Lecture d'une série graduée de planchettes relatives au territoire 
communal (planchettes du JJépót NR HT É»RùùRrd · 

·n. -· n1 .•• tolr€' de Bclgiqm•. 

D1':GRl~ l\10YF.N. 

Petits récits et entretiens familiers, ù l'aide de tableaux et d'images, sur quelques 
faits saillants ou épisodiques de notre histoire nationale. 

SRR} VHR« g · 

L'industrie et les travaux des Ménapiens , au temps dP César. 
La lutte des Nerviens contre les Romains. 
Les chaussées romaines en Belgique. 
L'arrivée des Francs dans le pays de 'I'ournni. 
Le baptême de Clovis. 
Un monastère vne susiecle. 
La guerre de Charlemagne contre les Saxons. 
Un champ de mai. 
La rançon de Regnier au long Col. 
Un château-fort; ses habitants et ceux des alentours. 
La prédication de la première Croisade. 
La charte d'Albert de Cuyckç 
Le métier des tanneurs, à Liégé. 
La foire de Thourout. 
Les communiers flamands il Groeningue. 
La mort de Jacques Van Artevelde. 
Le dévouement des six cents Franchimontois. 
L'imprimerie de Thierri Mnertens, à Alost. 
La punition des Gantois révoltés, sous Charles-Quint. 
La décapitation des comtes d'Egrnont et de Hornes. 
Une visite d'Albert et d'Isabelle à l'atelier de Rubens. 
T/exécu tion tl' Anneessens. 
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La Révolution brabançonne. 
Le lion de Waterloo. 
Les journées de septembre 1830, 
La promulgation de la Constitution. 
L'inauguration de Léopold Ier, 
La création des premiers chemins de fer de la Belgique. 
La suppression des octrois et l'abaissement des taxes postales. 
L'avènement de Léopold 11 au trône. 

DEGRÉ SUPÉRIEUR. 

4 é Bk"à R" R~"ùR"kR~à. Tî RB BTù"Rà R" "T;HRT»ê. à»ù HRà Vùk~BkVT»ê VRùTç~~TU» R" HRà UùT~à k 
ÎTk"à NR Ho0kà"çkùR NR HT f RHUkW»Rg 

•I. État de la Belgique au moment de l'arrivée des Romains. 
2. Conquête de la Belgique par les Romains. 
3. Les Francs en Belgique, Clovis. 
4,, Introduction du christianisme dans le pays; les monastères. 
5. LP,s Carlovingiens : nn mot des ancêtres de Charlemagne; l'empire et les insti 

tutions de Charlemagne. 
6. qR ùé Wk} R Îé çNTHd Le fief et le contrat féodal. - Le château fort; les serfs et les 

vilains. - Les guerres privées et les "ùè çR» NR é kR». l Indication des grands fiefs de 
la Belgique. 

7. Godefroid de Bouillon et Baudouin de Constantinople aux Croisades. 
8. qRà Pç} } »~Ràd Leurs principaux privilèges; les chartes. - Les métiers, les 

foires et les marchés. - Prospérité des grandes communes belges. 
9. Rivalité entre la noblesse des villes et les métiers au xrvs siècle; paix de Fexhe; 

Joyeuse Entrée de Brabant. 
10. Lutte des communes flamandes contre le roi de France : la bataille des 

SVRùç~à Noçù . Jacques et Philippe Van Artevelde. 
ll. qT } Tkàç~ NR f ç»ùUçU~R R~ f RHUkWkkRg son avènement; réunion des provinces 

belges sous son autorité; luttes des commuues belges contre ses princes. 
H7d Le règne de Charles-Quint en Belgique. 
13. Grands faits de la Révolution du xvi- siècle. 
14,. Albert et Isabelle. 
Hi. Le règne de Marie-Thérèse et celui de Joseph II, R~ f RHUkW»Rd 
16. La Belgique sous le régime français. 
l 7. La Belgique pendant sa réunion à la Hollande. 
18. La revolution de 1830. - Congrès national. - Principales dispositions de la 

Constitution belge. 
19. Léopold Ier, 
20. Léopold II. 

Vil. - Élément• da dH81n. 

X; àRùî T"kç~àd L'instituteur ne fera })as exécuter tous les exercices d'un numéro du 
programme avant de passer au numéro suivant. 11 combinera iles exercices de telle 
sorte que l'étude d'une figure ou d'un tracé géométriques soit k} sské NkT"R} R~" suivie 
d'applications (tracé à main libre, dessin d'objets, ornements). 
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A. - SBçHRà NR UTùç çüsàd 

DEGR~~ INJt'ÉlUEUR. 

Dsssrx A MAlN r.mus. 

1. - qkU~Rà Nùçk"Ràd 

l. Nombreux tracés de lignes droites augmentant graduellement de longueur et 
représentant des dispositions diverses de bàtouuets. 

2. Évaluation, à î »R. de la longueur de droites données. - Division des droites en 
parties égales. 
3. Dessin, d'après nature, d'ornements très simples, suivant des dispositions 

choisies de bâtonnets. 
ll. - LkokU»ùRà VHç»Rà. 

4. a) Carré, médianes, diag·onales; - triangle rectangle isocèle. 
b) Rectangle, médianes, diagonales; - triangle rectangle scalène. 
c) 'l'riangle équilatéral. 
d) Losange, diagouules , triangle obtusangle. 
(Nombreux traces de ces figures sur l'ardoise, dans le cahier, au tableau noir, en 

variant les positions et en aug·mentant progressivement les dimensions.) 
5. Évaluation, à î »R. des rapports entre les dimensions des figures. 
Appréciation de la valeur de leurs angles, par comparaison. 
6. Dessin d'après nature: a) Pormes obtenues par le jeu des bâtonnets, puis par le 

pliage et le découpage du papi, r; ó) Objets à relief peu apparent et vus de front. 
7. Ornements faciles dérivés des angles, du carré et du rectangle. Encadrements. 

Ill. - qkU~Rà Bç»ù; Ràd 

8. Premiers exercices de tracé de courbes peu prononcées et peu étendues, d'après 
des motifs de découpage. 

ü. Dessin, d'après nature, d'objets à relief peu apparent et vus de front. 
10. Trace de courbes sur l'ardoise, dans le culrier et au tableau noir, au moyen 

d'une lig·ne directrice. 
l V. - Pç»HR»ùà. 

11. Faire dlstiuguer les couleurs principales : ; HR». QT»~R. ùç»UR. î Rù". çùT~WR. î kçHR". 
au moyeu de fils de laine, de papiers peints, d'echauullons d'étoffes. - Faire ranger 
les couleurs daus l'ordre du spectre solaire. 

DJ<:GlŒ MOYEN. 

I. - LkosU»soRà VHT~Rà u"ùkT~UHRà R" W»TNùkHT"è ùRàrd 

lJhS:,lN A l-UlN LIBln!, 

l. Nombreux tracés de figures dans des positions variées. - Division des figures 
par les médianes et les diagonales. 

Z. Bvaluation, à vue, des rapports entre les dimensions des figures. Appréciation, 
par comparaison, de la valeur de leurs angles. 

3. Dessin, d'après nature, d'objets à relief peu apparent et vus de front. 
4. Ornements simples dérivés des triangles et des quadrilatères. ~ Dessiu de car 

relages, de parquets, de vitraux. 
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5. Croquis du développement du cube, du parallélipipède rectangle, du prisme 
droit, et de quelques objets simples de forme régulière. 

6. Croquis, d'après nature, de faces ou élévations d'objets. 

DE~SIN A L'AIDE D1INS'rRO.MENTS. 

7. Tracé des perpendiculaires, des parallèles et des angles. 
8. Construction des triangles et des quadrilatères. 
O. Reproduction, à l'échelle, d'un choix des croquis indiqués sous les nos 5 et 6. 

IL - qkU~RE Bç»ù;Ràd 
DESSIN A MtlIN LIBJrn, 

10. Tracé de la circonférence. Division de la circonférence en 2, 4,, 8; - 6, 3, 12; 
5 parties égales. 

Construction de l'hexagone, de l'octogone et du pentagone réguliers. 
Division des courbes en parties égales. 
Quelques exercices présentant des combinaisons de polygones réguliers carrelage, 

marqueterie). 
11. Dessin, d'après nature, a) d'objets à relief peu apparent et vus de front; - b) de 

feuilles naturelles aplaties : feuilles simples (entières, dentées, lobées). 
12. Dessin de silhouettes (coupe::) d'une série bien graduée de vases simples, de 

bouteilles, de flacons, etc. 
13. Analyse d'un choix d'ornements dérivés de lignes courbes simples ou combi 

nées avec des figures rectilignes. - Dessin de dispositions ornementales formées par 
les élèves, au moyen de motifs empruntés aux modèles analysés. 

DESSIN A 1.',noE o'[NSTltUMI~~TS. 

14. Les exercices indiqués sous le 11° 10. 

Ill. - Pç»HR»ùàd 

15. Distinction des trois couleurs Îç~NT} R~"THRà ou Vùk} TkùRà et des trois couleurs 
àRBç~NTkùRàd 

Couleurs claires; couleurs foncées; tons; gamme de tons. 
16. Exercices au moyen du découpage et du collage de papiers de couleur. - 

Applications au cartonnage. 

IV. -  ùR} kè ùRà Bç~à"T"T"kç~à NRà RweÎRHà NR VRùàVRB"kî Rd 

Si l'instituteur dispose du temps nécessaire, il pourra utilement amener les élèves 
à une première reconnaissance du phénomène perspectif, et donner ainsi un point 
d'appui à l'enseignement de la perspective qui figure an programme du d sgré supé 
rieur. (Voir HoH~à"ù»B"kçss du 18 mars 1893, au§ 3, ~ourla marche à suivre.) 

DEGRÉ SUPÉRIEUR.. 

I. - é RààkT Ué ç} é "ùkù Êd Rd 

DESSIN A MAIN LIBR 

l. Croquis du développement: a) de solides (pris: 'S, cylindre, pyramides, cône); 
ó) de modèles du cours de travail manuel. 
2. Croquis cotés, d'après nature, d'abord de Hoé Hé sLT"kç~ seulement; puis, ponr des cas 

faciles, du L(HT~ et d'une Bç»VR d'un choix d'objets usuels. 
N. IJ. -Il s'agit, non pas d'enseigner scientifiquement les principes des projections, 
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mais de faire comprendre, par la î çkR k~"»k"kî R. cc que l'on entend par é Hé î T"kç~. VHT~ et 
Bç»VR. et d'amener pratiquement les élèves aux. applications les plus faciles. 

3. Exercices de lecture de plans de men bles, d'outils; de bâti mcnts (élévation, plan 
et coupe). 

4. Tracé à l'échelle d'un choix des exercices indiqués sous les n°s 1 et 2. 

II. -  RùàVRB"kî R Noç;àRù~T"kç~. 

DESSIN, n' Al'HiS NATUIŒ1 .A MAlN LlBlŒ. 

5. Premières constatations des effets de perspective. (Voir IV, degré moyen). 
6. Enseignement k~"»k"kÎ. "ùè à é Hé } R~"TkùR. des règles les pl us essentielles de la 

perspective d'observation, dans les limites de ce qui est absolument nécessaire pour 
amener les élèves à dessiner, d'aprè;; nature, des objets usuels simples rentrant dans 
les séries indiquées ci-dessus. 
N. B. - qo Rs~VHçk NRà BTNùRà VRùàVRB"kÎà à ççkR( } ç; kHR Rà" "ùè à ùRBç} } T~NT; HRd 
7. Perspective ·du carré et du rectangle dans les positions verticales et les positions 

horizontales. - Applications au dessin de portes et de fenêtres ouvertes à 90°: 
a) vues de face ; b) vues de profil ; - livre ou vert. 

8. Dessin perspectif du cube et du parallélipipède rectangle. - Varier la position 
du solide. 

9. Dessin, d'après nature, d'objets dérivés du cube et du parallélipipède rectangle, 
et présentant des faces perspectives bien apparentes. 

10. Perspective du cercle. 
11. Dessin perspectif du cylindre et du cône. 
12. Dessin, d'après nature, d'objets présentant la perspective du cercle et dérivant 

du cylindre et du cône. 
13. Dessin, d'après nature, de quelques outils du jardinier, du menuisier, du for 

geron, etc. 
14. Dessin, d'après nature, d'objets plus compliqués que ceux des séries précé 

dentes. Exemples: chaise, fauteuil, banc-pupitre, établi de menuisier, moulin à café, 
charrue, brouette, etc. 

D.f,,SSIN ,\ 1,' AIDE D1INSTRU1>1ENT:;. 

15. Tracé à l'échelle d'un choix des exercices indiqués sous les n°s 9, 10, 12, 13 
et 14. 

X ; àRùî T"kç~d Autant que possible, les dessins perspectifs seront accompagnés d'un 
tracé géométrique donnant la forme exacte des faces deformées. 

HL - é RàR} Noçù~R} R~"d 

16. Tracé à main libre, puis à l'aide d'irrstruments, des courbes régulières: ellipse, 
ovale, spirale. - Applications faciles à l'ornement. 

17. Dessin de feui Iles et de fleurs d'après nature. Exemples : vigne, chêne, platane, 
marronnier; - fleurs de grande marguerite, de capucine, de lis, de pavot; - 
gland, etc. 

X;àRùî T"kç~d Dans les écoles où ce sera possible, on fera utilement quelques exer 
cices sur le NRààk~ NRà Îçù} Rà Bç»~R~"kç~~BHHB« et sur des NkàVçàk"kç~à çù~R} R~"THRà formées 
par les élèves, an moyen de motifs empruntés à des modèles, préalablement analysés 
dérivant de formes végétales. 
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1 V. - Pç»HR»ùàd 

18. Nuances d'une couleur. - Couleurs complémentaires. - Notions d'harmonie 
de:; couleurs. 

Hl. Exerclces au moyen du découpage et du collage de papiers. - Applications 
aux travaux de cartonnage. 

B. - É BçHRà NR ÎkHHRàd 

DEGRÉ IN.l!~ÉRlEUR 

Même programme que pour les écoles de garçons. 

DEGRÉ .MOYEN. 

Même programme que pour les écoles de garçons, en réduisant le nombre des 
exercices. 

l. - ]ss.U»ùRà VHT~Rà u"ùkT~UHRà R" W»TNùkHT"è ùRàrd 

DESSIN A MAIN LIBRE. 

Les n°• l, 2, 3, 4 et 5 du programme des écoles de garçons, avec réduction du 
nombre des exercices. 

DKS:511' A L' AlllY. î o INST!tU~ŒNT:5. 

'l'racé des perpendiculaires, des parallèles et des angles. 
Construction des triangles et des.quadrilatères.j 
Reproduction, à l'échelle, d'un choix des dessins ou croquis indiqués sous les n"" 4 

et 5 du programme des écoles de garçonsjrnain libre). 

II. - qkU~R.. Bç»ùô Ràd 

Principaux exercices des n°• 10, 11, 12, 13 et 14 du programme des écoles de 
garçons. 

III. - d"kddVVHkB~"kç~à T»ê "ùTçT»» à Ho»kUs"kHHRd 

S dBR} VHé àg A. CùkBç"d Dessin d'un bas avec indication des parties dans leurs proper 
tions relatives. 

f d  çk~" NR } TùW»Rd l Représentation du point de marque. Combinaisons formant 
des bordures très simples. - Dessin de lettres, de chiffres, de petits ornements. 

C. Pç»"»ùRd l Dessins montrant les directions des points et des coutures. - Dessin 
d'on mouchoir, d'une serviette, avec indication des ourlets et de la marque. - Dessins 
relatifs au ùTVké ç TURd 

D. Dessin de VT"ùç~à g col, taie d'oreiller, tablier, chemise de femme. 
E. Festons simples pour garnitures. - Motifs faciles pour broderie. 

IV. - Pç»HR»ùàd 

Les nos 15 et 16 du programme des écoles de garçons. 

V. -  ùR} kè ùRà Bç~à"T"T"kç~à NRà RÎÎR"à NR VRùàVRB"kî Rd 

Matière absolument facultative (voir l'observation, programme des écoles de 
garçons) 

DEORg SUPI~JUlfüR. 

I. -- é Rààk~ Noçù~R} R~"d 

Les n°• 16 et 17 du programme des écoles de garçons. - lionnes conventionnelles 
les plus simples employées dans la broderie et la décoration de petits objets. - Appli- 
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cations aux. travaux. à l'aiguille et à la décoration d'objets. SêR} VHRà g initiales pour 
broderies diverses, broderies et soutaches pour cols, pour garnitures de tabliers, de 
robes, etc., pour bordures ou bandes; rameaux, branches, guirlandes pour décoration 
de sachets, de pochettes. etc., et pour broderie de pantoufles, de coussins, etc. 

II, - é Rààk~à T»dBkHkTkùRà R" NRààk~à NR VT"ùç~à Ns" Bç»ùà NR "ùTî T»ê à HoTkU»kHHRd 

SêR} VHRg A. é Rààk~à T»êkù TkùRà g tracés pour le ravaudage, le remmaillage et lts 
reprises. 

B.  T"ùç~à g chemise, corsage. 
O. Dessins relatifs au débit économique des étoffes. 

Ll I. -  RùàVRB"kî R Noç; àRùî T"kç~d 

Même programme que pour les écoles de garçons : mais ici BRHHR } T"kè ùR Rà" T; àçH»} R~" 
Î TB»H"»"kî Rd 

lV. - Pç»HR»ùà. 

Les n°a 18 et 19 du programme des écoles de garçons, mais avec applications aux 
travaux à l'aiguille : choix. de teintes pour motifs de tapisserie, de broderie; choix des 
étoffes pour vêtements, au point de vue de la couleur, etc. 

X»àRùî »"kç~àd Dans tous le cours de dessin : 
1° L'instituteur aura soin de s'inspirer, pour le choix des exemples, comrnep ourla 

méthode et les procédés, des indications et des directions contenues dans l'instruction 
ministérielle du 18 mai 18915; 

2° Dans les écoles où un cours de travail manne! est organisé, on suivra avanta 
geusement le programme formant HoT} kRgBR f de l'instruction citée ci-dessus. 

VIII. - No&lons d'bJglènc. 

DEGRÉ lNFÉRlEUR. 

PT»àRùkRà "ùè à àk} VHRà R" "ùè à é Hé } R~"TkùRà à»ù HRà à»QR"à à»k~T~"» g 

Propreté dans l'habitation. 
Renouvellement de l'air clans les endroits où l'on séjourne. 
Danger de boire de l'eau de rivière ou de pluie; - de boire étant en transpiration. 
Précautions à prendre contre la grande chaleur et contre le froid intense. 
Propreté claus les vêtements et dans les objets classiques. 
Soins à donner aux organes de la vue et de l'ouïe. 
Quelq ues règles relatives à l'usage des aliments et des boissons. 
Propreté de la peau, de la bouche, de la chevelure. 
Précautions à prendre dans les jeux et les récréations. 
Premiers soins à prendre en cas de brûlures. 

DEGRÉ MOYEN. 

Danger des habitations humides. 
Nécessité d'une ventilation convenable dans les diverses pièces de l'habitation; - 

danger des courants d'air. 
L'ébullition et la filtration des eaux suspectes. 
Quelques précautions relatives au chauffage des appartements. 
Choix des vêtements selon les variations de température. 
Choix et usage d'une bonne lampe. 
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Nécessité d'une alimentation suffisante, variée et prise régulièrement. · - Usage de 
la bière et du café. - Falsifications du lait et du beurre. 
Dang·er des boissons alcooliques: (l'alcool ne nourrit pas; - il est un poison; - 

il conduit parfois au crime et à la folie). 
Les lotions et les bains. 
Influence salutaire d'un travail modéré. - Condition d'un sommeil bienfaisant. 
Premiers soins en cas de brûlures, cle piqûres, d'hérnorrhagie, d'asphyxie, d'indi- 

gestion. 
Précautions à prendre contre la rougeole, la variole, la fièvre scarlatine. 
Quelques moyens de désinfection dans les épidémies. 

DEGRÉ SUPÉRIEUR. 

1. S 0T; k"T"kç~d l Sol, matériaux, dispositions générales. 
2. qoTkùd l Air atmosphérique; - air vicié; - air confiné; -- aération et venti 

lation. 
3. qoRT»d l Eau potable; - eau contaminée; - ébullition et filtration ; - usage 

et abus de l'eau. 
4. qT B0THR»ùd l Combustibles et appareils de chauffage; - le vêtement; - la 

chaussure. 
5. qT H»} kè ùRd l Éclairage naturel et artificiel. 
6 .. -kTHk} R~kT"kç~. l Règles essentielles rl'une bonne alimentation. - Usage des 

boissons. - Altérations et sophistications des aliments et des boissons. - L'alcoo 
lisme, ses ravages an point de vue physique, intellectuel et moral. 

sd qRà RBBùë "kç~à. l Soins relatifs à la peau, à la bouche, à la chevelure, etc. - 
Les bains. 

8. qoRùRùBkBRd l 'I'ravail, jeux, gymnastique, repos. 
9. qRà TBBkNR~"àd l Premiers soins à donner en cas de blessures, de foulures, 

d'hérnorrhagie, d'empoisonnement. 
10. é Rà } THTNkRà Bç~"TUkR»àRàd l Moyens préservatifs. ~ Désinfectants. 

A.  ùçUùT} } R Vç»ù HRà é BçHRà çù o Hoç~ R~àRkU~R »~kW»R} R~" HT } »àkW»R 
B0kÎÎoùé R uàw8dG"è } R } çNTHr RÎ polfr BRHHRà çù Hoç~ y TQç»"R NRà notions NR 
} »àkç»R ~ç"é R uà8à"è } R "ç~THrd 

DEGRg IN.B'ÉRŒUR. 

Sn,TÈMtJ MODAL. 

1. -~"ç~T"kç~d La gamme majeure. 
7d  ù ç~ç} k} kRd l Exercices nombreux. (signe-son et son-signe) : degrés conjoints; 

accord parfai i. 
3. qRB"»ùRd l Notation chiffrée de ln. gamme majeure; exercices d'application. 
4,. é »ùé Rd l Unité de mesure on "R} Vàd l Mesures à deux, à trois, à quatre temps. 
- Représentation chiffrée du temps pour les unités d'articulation, de prolongation, 
de silence. 

5. FçBTHkàT"kç~àd l Dictées orales et dictées écrites. 
G. P0T~"d l ~:xercices de solfège. -- Canons très simples. - 'Exercices propres à 

habituer les élèves à l'adaptation des paroles aux intonations incliq uées par les chiffres. 
- Chants très simples. 

8U 
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DfmRÉ MOYEN. 

SYSTÈMI~ MODAL, 

1. -~"ç~T"kç~d l Le mode majeur et le mode mineur. - Exercices sur les accords. 
- Dièses et bémols. - Modulations, 
2.  0ç~ç} k} kRd l Exercices d'intonation et de mesure, avec nuances. 
3. qRB"»ùRd l Nombreux. exercices dans les deux modes. 
4. é »ùé Rd l Mesures à deux, à trois, à quatre temps. - Di visions binaire et 

ternaire du temps. -Syncope. -Exercices simples } Rà»ùé àg degrés conjoints; accord 
parfait; degrés disjoints. 

5. FçBTHkàT"kç~à R" k~"ç~T"kç~àd l Dictées orales et dictées écrites. 
6. P0T~"d l Nombreux exercices de solfège. - Exercices sur l'adaptation des 

paroles aux intonations représentées par les chiffres. - Canons avec paroles. - 
Chants simples à une et à deux voix. 

DRGRÉ SUPÉRIEUR. 

A. SYS'l'ÈME MODAL, 

l. Répétition des principaux exercices du cours précédent. 
2. Chants d'ensemble à plusieurs voix, 

f d SYSTÈMl1 'l'ONAL", 

1. { ç"T"kç~d çùNk~TkùRd l Portée; lignes auxiliaires. - Clef de àçHd l Représentation 
des notes. - Durée: ronde, blanche, noire, croche, double croche; - pause, demi 
pause, soupir, demi-soupir, quart de soupir. - Signe de mesure. Notes pointées. - 
Dièses, bémols, bécanes. - Armure des principales g·ammes. 

2. qRB"»ùRd l Nombreux exercices dans les principales gammes. 
3. é kB"é Rd l Exercices mesurés. 
4•. P0T~"d l l~xercices do solfège. - Exercices <l'adaption des paroles à la musiq ne. 
- Chants d'ensemble à une, à deux, à trois voix. 

B.  ùçUùT} } R pour HRà é BçHRà çù Hoç~ R~àRkU~R HT } »àkW»R »~kW»R} R~" 
à»kî T~" HT ~ç"T"kç~ çùNk~TkùR u à8à"è } R "ç~THrd 

DEGRE INFÉRIEUR. 

1. -~"ç~T"kç~d l La gamme majeur de Nçd 
2.  0ç~ç} k} kRd l Exercices faciles. 
3. qRB"»ùRd l Portée. Clef de àçHd l Représentation des notes. - Exercices d'appli 

cation; degrés conjoints, accord parfait. 
4-. é »ùé Rd ll Unité de mesure ou "R} VRd l La noire, le soupir. - Mesure à deux 

temps - Tja blanche, la demi-pause 
5. FçBTHkàT"kçs sà RH k~"ç~T"kç~àd l Dictées orales et écrites. 
6. P0T~"d l l~>.erc1ces de solfège. - Canons très simples. - Exercices sur l'adap 

tation des paroles aux notes. - Chants très faciles. 

DEGRÉ MOYEN. 

l. -~"ç~T"kç~ l Les gammes majeures rle Nç. de àçH. de/a. 
kd qRB"»ùR l Sig-nes altératifs. Armures des gammes iudlqaees au u0 l. - Nom 

breux exercices. 
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3. Durée. - Mesures simples à deux, à trois, à quatre temps. La ronde, la blanche, 
la noire, la croche; - la pause, la demi-pause, le soupir, le demi-soupir. - Notes 
pointées. 

4•. : çBTHkàT"kç~à R" k~"ç~T"kç~à. l Dictées orales et dictées écrites. Exercices simples 
mesurés ; degrés conjoints, accord parfait, degrés disjoints. 

5. P0T~"d l Nombreux exercices de solfège. - Exercices sur l'adaptation des 
paroles aux notes. - Canons avec paroles. - Chants à une et à deux voix. 

ffüGRf~ SUPBRŒUR. 

l. -~"ç~T"kç~d ll Les principales gammes majeures et mineures. 
2. qRB"»ùRd -Nombreux exercices. Airs simples lus avec paroles ûecture rythmique). 
a. é »ùé Rd l Mesures à deux, à trois, à quatre temps; mesures à 3/8 et 6/8. - La 

double croche, le quart de soupir. La croche pointée. Le triolet. La syncope. 
4. é kB"RRd l J~xercices d'intonation et de mesure. - Exercices comprenant des 

dièses et des bémols accidentels. - l~xercices sur lu durée des notes. 
5. P0T~"d l Nombreux exercices de solfège. - Exercices d'adaptation des paroles 

à la musique. - Chants à une, à deux, à trois voix, avec paroles. 

X. - Gy111111u,tlqne. 

DJ.<~GlU:; INFÉRIEUR. 

I. - S9RùBkBRà é Hé } R~"TkùRà àT~à k~à"ù»} R~"àd 

1. SêRùBkBRà NoçùNùRd l Éducation du rythme, au moyen de .marches et de rondes 
accompagnées de chants. - Procédés faciles pour la formation des rangs et la prise 
des distances. 

2 . dS dùRùBkBRdG VùçVùR} R~" Nk"àd l J~xercices simples, en vue d'amener progressive 
ment l'indépendance et la précision des mouvements. Combinaisons faciles. Jeux 
d'imitation. - Maintiens et exercices faciles d'équilibre sur le sol. - Pas, marches, 
courses : sur place, en avant, de côté, en arrière; sur la pointe des pieds, sur les 
talons. - Course cadencée et course Iibre. - Pas, marche et course gymnastique. - 
Cou rse d'assistance. 

Sautillements, les pieds joints et a vee écartement des jam bes. - Sauts sur place et 
en longueur. 
Jeux (le poursuite et autres impliquant l'action de courir ou des mouvements géné 

raux du corps. 

ll. - SL· BùBkBRà a/Jee k~à"ù»} R~"à portatif«. 

Répétition des exercices Hk; ùRà. mais les mains portant une canne.des haltères en bois 
ou des massues légères. - Exercices, p(lr NR»ù. à la canne. -- Sauts au sautoir mobile. 
- Jeux de balle, de billes, de cerceau, etc. 

 ç»ù HRà RBçHBà NR Îk"Ht à g Sa1111 llemen ts a \'PC rota: ion si Ill ple, à la petite et à la grande 
corde à danser. - Jeux de î çHT~" et premiers exercices du jen de grâces. 

U l. - SêRùBkRRà T»» R~Uk~dG feces, 

Des mouvements du p-enre des exercices "liure:-:" pourront étre exécutés aux 
engins ou sur les bvncs de la classe, les élëvcs étant en siùgc', en suspension 011 en 
appui ries membres supérieurs et des membres inférieurs, simnltanément, 
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DEGRÉ MOYEN. 

X ; àRùî T"kç~d Au degré moyen et au degré supérieur, les exercices du degré inférieur 
seront repris el exécutés avec plus d'énergie, d'amplitude et de précision. 

I. - SêRùBkBRà àT~à k~à"ù»} R~"Td 

1. SêRùBkBRà NoçùùH.lRd l Procédés non veaux pour les formations et les prises de 
distances. - Obliques et rlemi-tours , doublement et dédoublement des files et des 
rangs. - Fig ures plus complexes accornpaguées d'exercices et de chants. 

:l. SLgR.· BkBRà VùçVùR} R~" dits. - Combinaisons nouvelles réunissant des exercices de 
deux et de trois genres. - Mouvement d'à fond. - r .uttes et oppositions. - Premiers 
exercices de la natation hors de l'eau. - Pas eu trois temps, pas de galop, change 
ment de pas. - Course plus soutenue, course de vélocité. 

Sauts avec maintiens et mouvements des bras. 
Jeux nouveaux aux règles plus compliquées : la passe, les barres, le Colin 

Maillard, etc. 
JI. -- SêRùBkBRà Tî RB k~à"ù»} R~"à Vçù"T"kÎàd 

Extensions et battements avec les haltères. - Circumductions avec les massues. 
- Combinaisons de ces exercices entre eux et avec d'autres exercices du tronc ou des 
membres inférieurs. - Exercices analogues pour les mouvements avec la canne. 
Pour les écoles de filles: double tour à la corde à rlanser , exercices par deux; pas 

variés. - Sauts avec la canne. 

111. - SêRùBkBRà aux R~Uk~dG fises. 

Suspensions, appuis, élévations et progressions au moyen des membres supérieurs 
et des mem bres inférieurs. - Marches et courses sur la poutre et à la planche obliq ue. 
-Sièges et sauts au tabouret et à la poutre. - Exercices Cil classe, à l'aide des 
bancs-pupitres: soutien d'une seule main; exercices étant en siège ou en appui, 
obliq uc ou horizon tal. 

LR»» . l Le perché, Ic chat perché, etc. - f;quilibre aux appareils .- Luttes et 
oppositions avec les cannes, les perches et les cordes. 

DEGRI~ St; Pl~lUEUlt. 

I. - SêRùBkBRà àT~à k~à"ù»} R~"àd 

l. SçRùBkBRà NoçùNùRd l Evolutious principales de l'école de peloton et de l'école de 
compagnie. - Chaînes des darnes, quadrilles. 

2.. Sd"RùBkBRdù proprement dHk(« d l Combinaisons de mouvements de trois ou quatre 
genres différents. - 1::q11ilibre:-; plus soutenus, accompagnés <le maintiens et de mou 
vemeuts plus difficiles que ceux du degré moyen. -Tran:iport d'enfants, de malades, 
de blessés. - Pas de danse. - Excursious. 

Sauts combinés ; double saut. 
LR»êd l Continuation des jeux de barres, pigeole : saut de mouton, etc. 

II - SêRùBkRRà Tî RB k~à"ù»} R"»» Vçù"T"kÎàd 

Emploi de la canne et des petits haltères en fer. - l1~xerniccs combinés avec les 
eau Iles, les haltères, les massuu-. - l1:xercices élémentaires à la canne royale et au 
bâton. - Mouvemente de natation aux chevalets. - Jeux di vers. 

 ç»ù kR« é BçHRà dHR Jifte1J: pas de d.iuse et i.:011r.-:1e,; variées à la petite cor.le , le croise- 
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ment des bras; réunion de la grande et de la petite cor.le , les deux grandes cordes. 
-Jeux de volant, de tennis, de grâces (en cercle er en dispositions diverses). 

III. - SêRùBkBRà T»dB R~Uk~à fieee. 

Suspension fléchie. - Progressions et élévations. - Appuis tendus et fléchis. - 
Sièges. - Sauts eu profondeur; sauts à la double barre, au tabouret, à la perche. 
N. B. -H àRùT V»;Hké »~R k~à"ù»B"kç~ Né "TkHHé R RêVçàT~" Hok~"RùVùé "T"kç~ à Nç~~Rù à BR Vùç 

UùT} } Rd 

XL - 'l'1•avanx n l'algnlilc. 
(Écoles de filles.) 

DEGR8 INFÉRl'EUR. 

1. 'l'ricot d'une ;T~NR ou [arretière (cieux aiguilles); étude du point; - mailles à 
l'endroit; mailles à l'envers; - côtes; - augmentations et diminutions; - manière 
de rabattre les mailles. 

7d Tricot en ùç~N (quatre aiguilles) : manchettes. 
3. Chaussettes : étude des proportions relatives, montage et tricot. 

DBGRÉ MOYEN. 

Récapitulation du cours précédent : 
l. Tricot de bas : étude des proportions relatives des parties; dessin d'un bas et de 

ses parties dans leurs proportions relatives, - montage et tricot; - manière de 
mesurer le bas en voie d'exécution; - manière de fortifier le talon. 

Z. 'Étude du point de marque sur canevas : alphabets et chiffres. 
3. Éléments de la couture: point devant; - point de côté; - point arrière; 

point de surjet; - couture simple; - ourlet; - couture double; - surjets sur 
lisière; - surjets sur plis rentrés. 
4. Confection d'ouvrages de couture simples et faciles : essuie-mains, serviettes, 

mouchoirs, tabliers, chemises de femme; - rapiéçage. 

DEGRJt SUP(mrnuR. 

Récapitulation du cours précédent : 
1. Tricot de gilet, de mitaines. 
Z. Marque sur la toile; alphabets et chiffres. 
3. Piqûres, fronces, boutonnières, œillets. 
4. Raccommodage des vêtements: ravaudage et remmaillage des bas; -rapiéç.age 

du linge et des vêtements; - reprises treillagées sur toile et linge de table. 
5. Coupe et confection des vêtements les plus faciles, particulièrement rle la 

chemise et du corsage. 
X;àRùî T"kç~d Les ouvrages d'agrément: le crochet, la broderie, la tapisserie, le 

filochage , etc., ne seront enseignés qu'aux élèves connaissant parfaitement les 
ouvrages utiles. 

no 
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VII. - No&luo11 d':11[rlcult.1rc. 

(l:)coles de garçons clans les communes rurales.) 

DEOIÜ} lNl!'l~Rll~UR. 

Ad qRüTùùHk~ NR Hoé BçHRd 

sHÎç~"ùRùR" Né ~ç} } Rù. dans une série de visites au jardin, 11\3 plantes potagères prin 
cipales, quelques fleurs cultivées, les arbres fruitiers, les mauvaises herbes, etc.-; - 
donner un choix de détails intéressants; - associer, <lans la mesure du possible, les 
enfants à des travaux faciles, tels que le sarclage, l'éclaircissage, le repiquage, 
l'arrosag·e. 

2.  R"k"Rà HRç ç~à à»ù HRà à»QR"à BklTVùè à k~NkW»é à g 

A. Outils du jardinier. - La bêche, la houe, le rateau, le plantoir, le cordeau, la 
batte, la binette, le sarcloir, l'arrosoir. 
B. Végétaux. - Le chou et la giroflée; - le haricot et le pois; - le pommier et le 

poirier; - le eed sier et le prunier; le rosier et le fraisier; - la carotte et le persil 
(comparer la petite ciguë) ; - la pomme de terre et le tabac; - l'oignon et le poireau. 

C. Animaux. - La chenille et le papillon; échenillage; - le ver blanc et le 
hanneton; - la chauve-souris; - la taupe et le hérisson. - L'hirondelle; - la 
mésange et la fauvette; - l'alouette et le pinson. (Insister sur la protection des 
animaux insectivores.) 
N. B. - é Bss s à HRà NRàBùkV"kç~à No T~k} ç»« . ç~ ~R àoT""TB0RùT W»o T»» VTù"kB~HTùk"é « HRà VH»d. 

ùR} TùW»T; HRà. W»k BTùTB"é ùkàR~" Îçù"R} B~" ü } Tkà ç~ Nç~~RùT NRà Né "TkHà k~"é ùRààT~"à à»ù HRà 
} +»ùà. à»ù "Rà àRùî kBRà NRà T~k} T»ê. R" Hoç~eRùT R~"ùR R»ê No»"kHRà ùTwVVùçùg0R} R~"àd 

DEGB.li: MOYEN. 

I. - qR QTùNk~. 

A.. LEÇONS .PRil.',\ltA'l'OIIŒS. 

1. Faire observer la germinatwn (haricots, grains de blé). 
Z. Étudier sur quelques plantes (froment ou seigle, giroflée, jeune poirier déplanté) 

les principaux organes .lu végctal : racine, tige, feuille, fleur et fruit; - explica 
tions très simples sur les fonctions de ces organes. 

3. La tige des arbres fruitiers : Structure; productions à bois et à fruit. 

B. Pmmü:1tr:s NOTIONS D'AIWOlllCULTUltE. 

1. Boutures , - faire des boutures de fleurs à cultiver en pots par les élèves, à 
l'école et à domicile. 
2. Marcottes. 
3. Formation d'une petite pépinière de sujets à greffer . choix de pepins et de 

noyaux; soins à leur donner : préparution du terrain; engrais; semis; soins de 
culture; - manière de greffer. 
4. Manière de déplanter et de planter un arbre de pépinière. 
5 . Faire assister les élèves aux opérations de la taille d'hiver et de la taille d'été du 

poirier. 
6. Faire counaltre les insectes les plus nuisibles aux arbres fruitiers. - Moyens de 

les détruire; échenilluge , fumigations; protection des insectivores, etc. 



( 359) 

C. PREMIÈRES NOTIO'.'iS DE CULTURE l'OTAGÈltFJ, 

l. Paire observer les travaux du jardinage les plus importants et un tertain 
nombre de plantes potagères, dans les phases principales de leur développement. 
Donner des explications simples, nettes et précises, en s'attachant aux notions les 
plus utiles pour la localité. - Associer, dans la mesure du possible, les enfants à ces 
travaux, et leur faire cultiver par eux-mêmes quelques légumes. 
2. Paire choisir et soigner les Vçù"RlUùTk~Ràü faire récolter et conserver les semences. 
3. Montrer et caractériser les plantes vénéneuses 4. ue l'on rencontre le plus fré 

quemment dans la localité et les environs. 

II. - qRà T~k} T»» . 

y d LEÇONS PllÉPAllATûlRES. 

1. Particularités les plus essentielles du squelette d'un mammifère domestique, 
d'un oiseau, d'un reptile, d'un poisson. 
2. Notions très simples sur la digestion, la circulation du sang et la respiration 

chez les mammifères. 

f d LEÇO!'<S SPf:ClALES SUR QIJio:!.Q,UR~ A~IM.\UX: D0:1-IESTIQ.UES. 

1. La vache et le mouton; - le cheval et le porc (particularités essentielles de leur 
organisation et de leur manière de vivre, soins d'entretien). 
2 La poule : traits particuliers de son organisation; qualités de la bonne pondeuse; 

soins à lui donner; produits qu'elle fournit. 

O. PETJ'l'ci Al'irn.rnx 1Ns1w·1·11·01rns. 

Montrer et caractériser: 
a) Les principaux oiseaux. insectivores de la contrée; 
b) Le lézard et l'orvet; 
c) La grenouille et le crapaud; 
d) Le carabe doré, la sauterelle verte, l'araignée. 
Insister sur la protection à leur accorder. 

UI. - qRB"»ùRà RêVHkW»é Rà. NkB"é Rà. Vùç; Hè } Rà. } kà R~ ùTVVçù" 
Tî RB HRà HRç ç~à N» Bç»ùà ùé U»HkRùd 

DEGRÉ SUPÉitlEUR. 

1. - { ç"kç~à "ùè à é Hé } R~"TkùRà NR VH"8àkW."R RêVé ùk} R~"THR. ~é BRààTkùRà 
Vç»ù Hok~"RHHkUR~BR NRà HRç ç~à NoTUùkB»H"»ùRd 

1. Quelques propriétés générales des corps; divisibilité, porosité, compressibilité 
élasticité. 
2. Vases communiquants; niveau d'ean. 
3. L'air et l'atmosphère : composition et principales propriétés. - La pression 

atmosphérique; le baromètre; la pompe aspirante. - Les vents. 
4. L'eau : sa composition; son rôle dans la végétation. 
5. Observation et explication de quelques phénomènes dus à la capillarité. 
6. La chaleur : son influence sur les plantes et sur la santé des animaux. 

, Dilatation; thermomètre. 
7. Phénomènes météorologiques envisagés surtout au point de vue de l'agriculture: 

nuages; pluie; brouillards; rosée; gelée; neige; grêle. 
8. La lumlère : ses effets sur la végétation. 
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IL - { ç"kç~à sHoTUs · kR».H"»ùRd 

l. Le sol arable; le sous-sol. 
2. Les principales espèces de terrains; leurs propriétés essentielles. 
a. Le3 effets du drainage. 
·k Les labours : conditions et effets d'un bon labour. - Le hersage et le roulage. 
g.d C.~Î»} »ùRd Son rôle. - Le fumier de frrme: importance, traitement et emploi. - 

Utilisation du purin. - Notions très simples sur les engrais complémentaires les 
plus employés. 

G. Les semis. - Choix des semences: - semis à la volée; semis en lignes; semis à 
l'aide de machines. 

7. Soins ù donner aux plantes pendant leur croissance : sarclage, éclaircissage, 
binage, buttag·e; - effets de ces travaux. 
8. Récolte des principaux produits du sol : foin, céréales, racines et tubercules; 

leur conservation. 

IlL - { ç"kç~à àVé BkTHRà à»ù W»RHW»Rà T} } »»» Nç} Rà"kW»Ràd 

l. Répétition des notions enseignées sur ce sujet au degré moyen. 
z. Qualités d'un bon B0Rî TH NR HT; ç»ù et d'une bonne î TB0R HTk"kè ùRd 
3. Conseils pratiques sur l'alimentation et l'hygiène des animaux domestiques. 

IV. - { ç"kç~à kHo Tù; çùkB»H"»ùR R" No «çùHkB»Hk»ùRd 

l. Répétition des principales notions enseignées au degré moyeu. 
2. Fonctions des racines, d~ la tige et des feuilles. - Rôle de la sève. 
3. faudc pratique des greffe.-; les plus importantes. 
,J.. Formatiou du fuseau, de la pyramide, de la palmette, de la coure ne des arbres 
fi. 'l'aille des poiriers du jardin de l'école. 
fL Choix des arbres du v-rger , soins ù leu!' donner. 
7. Cueillette et conservation des fruits. 
8. Culture potagère : a) distribution du jardin potager: succession des cultures; 

entreplautations ; - enseignement pratique de la culture et de la conservation de 
quelques légumes, tels que carotte, haricot, chou. pomme de terre. 

V. - qRB"»ùRà RBVHkW»é Rà. NkB"é Rà. ùé NTB"kç~à. Vùç; Hè } Rà. } kà R~ ùTVVçù" 
Tî RB ORà HRç ç~à ù0k Bç»ùà ùé U»HkRùd 

X ; àRùî T"kç~d L'instituteur ama soin de donner l'enseignement agricole d'après les 
principes, Jes règles et les directions tracés dans Ho-ssà"HoH"B"kçs" relative à cet objet, en 
date du 15 février 1800. 

ERA.NUI-ms FAG UL'l'ATIVES. 

1. - Notions éM1ncutah·es de l'IClcnces naturelles. 
(Pour Ic~ écoles oti l'on 11'c·11scig11c p:,s l'agrlcuUnrc.) 

DEGRlt INFÉRH:UR. 

Simples causeries sur les objets suivants: 
1. Principales parties extérieures du corps humain. 
2. Principaux animaux que l'enfant connaît. 
kd Les orrraues essentiels de la plante. - Principaux arbres et plantes herbacées 

du jardin. - Quelques plantes vénéneuses très répandues. 
4,. Quelques substances minérales parmi les plus connues de la contrée; les métaux 

usuels. 
N.B. - Avoir soin de faire collectionner. 
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DJfüllf; MOYEN. 

1. qo0ç} } Rd -Descl'iption très sommaire du squelette et premières notions sur les 
principales fonctions de la vie. - Organes des sens. 

qRà T~k} T»B. l Caractériser, pa!· un ou d-iux traits essentiels, chacun des grands 
embranchements, d'après l'observnüon de types bien choisis. - ~'air·e connaitre, par 
une description très courte et très caractérlstlque d'animaux bien connus, choisis 
comme types, la division des vertébrés en BHTààRàd 

i d HRà çé ç é "TR» . ll fau<lier, sur quelques types choisis: 1~ les principaux organes 
de la plante; :l0 une douzaine de familles des plus importantes. - Faire connaître 
particulièrement les plantesles plus utiles et les plus nuisibles de la contrée.v-. l'aire 
composer un herbier. 

sL. qRR } k~ë ùT»» d l Notions pratiques sur les minéraux les plus importants de la 
contrée et sur les métaux usuels. . 
ô. Quelques notions sur les industries "çRTHRà R" HR»ùà VùçN»k"àd 

l. qo0ç} } Rd l Revision du cours précédent. - Notions plus développées sur les 
principales fonctions de la vie. 

2. qRà T~k} T»» d l Revision du cours précédent. - Étude courte et caractéristique 
de quelques unirnaux choisis comme types des principaux ordres des mammifères et 
lies oiseaux. -Animaux particulièrement utiles ou nuisibles. 
j_ qRà oFé bé "Ts[ d l Revision des principales plantes étudiées dans le degré moyen. 
- Etude de quelques plantes nouvelles choisies comme types de familles. - Plantes 
utiles et plantes nuisibles, - Herborlsutions. 

4.  ùR} kè ùRà ~ç"kç~à NR V08àkW»Rd l Quelques propriétés générales des corps : di visi- 
bilité, porosité, compressibilité, élasticité. 
Pesanteur, poids, centre de gravité. 
Levier, poulie, treuil. 
Premières notions sur l'équilibre des liquides. Vases comrnuniquants. 
Niveau d'eau. Jet. d'eau. 
Pression atmosphérique. Baromètre. Pompe aspirante. 
Le son, l'écho. 
Premières notions sur la chu leur; dilatation, thermomètre; évaporation. - Prin- 

cipaux phénomènes météorologiques : brouillard, pluie, neige, grêle, rosée, etc. 
Premières notions sm la lumière. Spectre solaire. Arc-en-ciel. Couleurs. 
Aimants; aiguille aimantée; boussole. 
Notions d'électricité statique nécessaires pour l'explication du phénomène de l'éclair 

et du tonnerre. Paratonnerre. 
5. Notions sur les industries locales. 

Il, - Sceoodc langue. 

DimRÉ lNJ!'ÉRIECTR. 

SêRùBkBR NR HT~UTURd y d Faire nommer clans la langue maternelle, puis dans la 
seconde langue, les diverses choses qui tombent dans la sphère d'observation des 
enfants. L'instituteur suivra un ordre prog ressif et aura soin de faire placer toujours 
un article ou un déterrniuutif devant les noms. 
B. Faire ajouter des qualiflcatifs aux noms. 
C. Faire employer, tians de petites phrases, les verbes les plus usuels. 

91 
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DEGRÉ MOYEN. 

A. qRB"»ùRd l B!éments de la lecture. Signification des mots. Lectures courantes 
simples et faoiles. 'I'raduction, causerie el exercices <le langage sur le sujet de la 
leçon. Récitation expressive de petits morceaux expliqués. Exercices d'écriture (pour 
la langue allemande). 
ll. SàRùBkBR« NR HT~UTURd l Conversatiou usuelle. Entretiens familiers sur des sujets 

préalablement étudiés dans la langue maternelle. 
C. SàRùBkBRà VTù é Bùk"d l Versions et thèmes choisis. Petites rédactions sur des sujets 

traités préalablement de vive voix. 
N. B. On fera connaître au fur et à mesure des besoins les principales règles 

relatives à la construction de la proposition et de la phrase. 

D. { ç"kç~à gra1Ttmatieale8. 

(Langue française.) 

Principales règles pour la formation 
du pluriel des noms communs. - L'ar 
ticle; élision et contraction. - Règles 
principales pour la formation du fémi 
nin et du pluriel des adjectifs. -Adjec 
tifs déterminatifs. - Pronoms. - Exer 
cices pratiques de conjugaison de verbes 
usuels en phrases complètes. - E11.er 
cices d'application au moyen du livre 
de lecture. - Dictées graduées. - l~xer 
eices occasionnels sur la dérivation el la 
composition des mots. 

(Nederlandsche taal en Duitsche taal. 

Naamwoorden en lidwoorden. - De 
drie geslachten. Vorming van het meer 
voud der naamwoorden. Verkleinwoor 
den en samengestelde naamwoorden. 
Verbuiging vau het lidwoord, het naam 
woord en het hoeùanigheidswoord. - 
Trappen van vergelijking in de hoeda 
uigheidswoorden en bijwoorden. - 
Voornaamwoorden. - Practische oefe 
ningen in de vervoeging van gebruike 
lijke werkwoorden in volledige zinnen 
(zwakke en sterke vervoeging'). 'I'oepas 
siugsoefeniugen door middel van het 
leesboek. - Opgaande dictaten. - Oe 
feningen op de afleiding (voor- en 
achtervoegsels) en de samenstelling der 
woorden. 

DEGltB SUPJÜUJ.<~UR. 

A. qRB"»ùRd l Lecture expressive de morceaux choisis. Traduction, causeries et 
exercices de langage sur le sujet de la leçon. Récitation expressive de morceaux 
préalablement expliqués. 

B. Sdùè ùBkBRà NR HT~UTURd l Conversation usuelle. - Entretiens sur divers sujets 
préalablement étudies dans la langue maternelle. 

O. 4 é NTB"kç~à R" T»"ùRà RêRùBkBRà é Bùk"àd l Sujets familiers facilités par un entretien 
préalable. Petits récits. Lettres très simples. Versions et thèmes choisis. 
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(IJ an gué française.) 

D. Notion8 grammaticales. 

(Nederlandsche taal en 
Duitsche taal.) 

Récapitulation du cour:J précédent. - 
Conjugaison des verbes irréguliers. - 
Principales règles d'accord de l'adjectif 
et <lu verbe. - Place de l'adjectif. - 
Règles de l'emploi et de la construction 
Jes compléments. - lsrnploi des auxi 
liaires Tî çkù et BkùRd -Bxercices pratiq nes 
sur la concordance des temps. - Règles 
principales pour l'accord du participe 
passé. - Exercices d'application au 
moyen du livre de lecture. Dictées gra 
duées. Exercices sur la dérivation et la 
composition des mots. 

Herhaling van den voorgaanden leer 
g-ang .-Gebruik der vier naamvallen.i- 
Vervoeging der onregelmatige werk 
woorden. - Voornaamste regels betref 
fende de samenstelling van den volzin. 

'l'oepassingsoefeningen door middel 
van het leesooekv-=Opgaande dictaten. 
- Oefeningen op de afleiding en de 
samenstelling der woorden. 

1~ 4 é Vé "k"kç~ NR HRç ç~à ùk.o 0kà"çkùR. NR Ué çUùTV0kR. RkBdü NT~à HT àRBç~NR HT~U»Rd 

Ill. Notions d'écono■nlc domestique et de h•av:nu: du 1né11agc. 

(ltcoles de filles.) 

DlWRl~ IN~'ÛRlEUR. 

S ~"ùR"kR~à "ùè » àk} VHRà à»ù "Rà àkWR"à à»kî T~"à g 
l. Les çë "R} Rï »à de la petite fille; ordre et conservation. 
2-. Quelques } R»; HRà de la cuisine, de la salle à manger, de la chambre à coucher. 

Soin qu'il faut en prendre. 
:3. Que!q ucs à»; à"T~BRà THk} R~kTkùR« . corn ment on les sert à table. 
4. Le BH"Tù; çk" et le ; çkà à ; ùû HRùü précautions à prendre quand le feu est allumé. 
5. La ô ç»ç kR et la HT} VR à Vé "ùçHRü dangers à éviter. 
6. Quelques VHT~"Rà B»H"kî é Rà pour l'ornement de la maison; usage à en faire. 

S~"ùR"kR~à k~"»k"kÎG R" VùT"kW»Rà à»ù HRà ç;QR"à à»kî T~"àg 
1. Lavage du Hk~UR et des î ê "R} R~"àd 
2. Nettoyage de la î TkààRHHR et des } R»; HRà. Balayage de la cuisine et des chambres 

de Ja maison; époussetage. 
3. Qualités et conservation de la î kT~NR. du Vçkààç~. des +»Îà. du HTk". du ; R»ùùR. du 

VTk~d Bpluchag-e et cuisson des légumes. 
1. Muniërc de préparer le.feu; précautious à prendre en l'allumant. 
5, Nettoyage et usage de la HT} VR à Vé "ùçHRd 
6. Sarclage et arrosage de VHT~"Rà N~ QTùNk~d Conservation des fruits. 
Arrangement rie bouquets de fleurs. 
7. Manière de } R""ùR "T "T; HR. le couvert; de servir et de desservir. 

DLGH.É SUPfatIEUB,. 

Entret iens intuitifs et pratiques, parfois accompagnés ou suivis de lectures ou 
d'exercices de rédaction, sur les sujets suivants: 

1. Blanchissage et repassage de petits objets de Hk~URùkR et de "çkHR""Rd Détachage et 
euu etien des vêtements. 



( 564 ) 

2. Nettoyage et entretien de la ; T""RùkR NR B»kàk~R et des principaux } R»; HRà de la 
maison. Nettoyage tie la cuisine et de la chambre. 

3. Choix et conservation des principales à»; à"T~BRà THk} R~"TkùRà. ainsi que du lait, du 
café, de la bière. 

4·. Emploi des Bç} H} à"k� Rà çùNk~TkùRàü allumage du feu; entretien du poêle. 
5. Uhoix, préparation et emploi cle la HT} VR ; Vé "ùçHRd 
fi. Sarolag», éclaircissage, repiquage, binage, buttage et arrosage des Hé U»} Rà N» 

QTùNk~d Soins à donner aux VHT~"Rà Noçù~R} R~"d 
7. Service rle HT "T; HR. 
8. Soins à donner aux Vç»HRà et au Vç»HTkHHRùd 

De l:1 clasi;e ménagère qnl 1•c1d êtPc au11e:s:ée ia l'école p •• tmalrc. 

On ajouterait un très utile complément à l'enseignement pratique des travaux du 
ménage, en annexant à l'école primaire proprement dite une BkTààR } é ~TUè ùR. dans les 
conditions ci-après indiquées : 

Deux après-midi par semaine, le mercredi et le samedi, par exemple, les élèves de 
la division supérieure on de la section la plus avancée de cette division apprennent 
les travaux <lu ménage dans la maison de l'institutrice ou dans tout autre local corn 
prenant au moins une cuisine et une buanderie pourvues du matériel nécessaire. 
L'ameublement et l'outillage sont les plus simples possible, car il s'agit de préparer 
de futures ménagères principalement pour les familles d'ouvriers et de cultivateurs, 
et non des cuisinières pour des gens riches. 
Les leçons d'économie domestique sont données d'après le programme du degré 

supérieur de l'école primaire, avec quelques légères extensions, si on le juge utile. 
Les travaux pratiques comprennent l'entretien de Ia propreté de l'habitation et des 

meubles; le lavage, le blanchissage et le, repassage du linge, le dégraissage des 
vêtements et les principales préparations culinaires. A la campagne, il conviendrait 
peut-être de montrer aussi la fabrication du beurre R" celle du pain, et de ne rien 
négliger de ce qui concerne l'entretien du jardin, 

Partout où les circonstances le permettent, on rend un réel service aux familles, 
en apprenant aux jeunes filles les soins à donner aux enfants et à des pcrsoirnes 
malades. 

L'enseignement pratique est confié de préférence à l'institutrice ou à la sous-insti 
tutrice, à Bç~Nk"kç~ W»oRHHR Tk" HT Bç} Vé "R~BR î ç»H»Rd 

Les jeunes filles apportent de chez elles le linge à laver et à repasser, mais la com 
mune ou l'autorité dirigeant l'école supporte les frais de l'enseignement de la cuisine 

On attachera uîie grande importance à la question d'économie. Il faut que la 
future ménagère apprenne à préparer, au moyen des modiques ressources de la 
famille, une nourriture meilleure et plus réparatrice; le calcul du prix de revient par 
personne est chose indispensable pour chaque plat. 
L'enseignement de la cuisine embrassera les préparations de la cuisine ouvrière et 

quelques-unes de celles qui forment la cuisine bourgeoise. 
Çe sera un r-xcellent moyen de réduire la dépense occasionnée par l'enseignement 

culinaire, que d'acheter, pour les distribuer aux petits enfants de l'école gardienne, 
les aliments préparés par les jeunes filles, On pourra aussi, clans certaines com 
munes, les utiliser pour la table des vieillards entretenus par l'administration hospi 
talière. 

OBSEH. VATION. - HeR»àRù } R} R~" N» syst(~llle } é "ùkW»R. ~ç"B} } R»" au 
Nsü8~ü à»' LÎùkR[ · L el BRH»k N» NRààk~ T»ê "ùçkà NRWùé à. Bç~kVùR"»~ü tout BR 
W»okH y T NoRààR~"kRH NT~à Hoé "»NR NRà formes géométriques, kH VTùTk" Né àçù} Tkà 
k~»"kHR NR "ùTk"Rù celte } T"kè ùR NT~à »~ Bç»ùà àVé BkTH el) V} · à»k"Rr NoR~ 
/çù} »HRù »~ p1'ogrum111e Né "TkHHé d 
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'rABLil,,\U l~DIQUA.ST u: NOMBRH D'HEURE!. D~: LEÇO!'iS E'r o'OCCUPATlONS l'AR SEMAINE, 

N. B. - Ce tableau a simplement pou!' but de donner aux communes et aux insti 
tuteurs .les indications utiles pour la préparation du tableau de l'emploi dn temps, 
par jour et par heure. · 

• 
1,~:GIIÉ l:H'Éfllf.!Jlt. DEGIIÉ norsx. DEGIIÉ SUPÉIIIEUI\, 

BIL\:\CIIES - - - 
Ecoles Écoles Écoles 

L>'E~SEIG:\DŒ.YL 
de 1 

(IC 
de 1 de de 1 de 

g:m;ons. filles. garçons. filles. garçons. filles. 

Religion et morale . ,, 3 a :3 " 3 ., ., 

Lecture, écriture. Il Il 5 5 (J) 5 (1) 8 (1) 

Langue maternelle 5 5 4 4 - 4 4 

Calcul et système métrique . i 3 4 B 3 " ,, 
Géographie 1 1 l 1 l 1 

llistoirc --- -- 1 1 2 1 

~:lémcnts du dessin . ':! l 2 1 2 l 

J\o!ions d'hygiène J 1 1 ·l 1 1 

Chant. 1 1 1 1 1 ·J 

Gymnasttquc . l 1 1 ,t 1 1 (2) 

Notions d'agriculture. 1 - 2 - 2 - 

Travaux il l'aiguille . - 3 - 4 - 4 
---- ---- --- --·- ---- ---- 

Totaux. G)" •)'' [ · 2:; 25 2'' _:) 1 -·> _:) ,) 

X; àRùî T"kç~àd l. Après chaque heure de leçon, il convient de foire exécuter un chant 
connu ou quelques exercices gymnastiques. 
En outre, vers le milieu de chaque demi-journée, il est nécessaire d'accorder W»k~9R 

} k~»"Rà de récréation et d'y réserver souvent une place aux jeux gymnastique,;. 
2. Si les élèves séjournent il l'école plus de ving t-c inq heures par semaine, le temps 

que le tableau ci-dessus Iuisse dispouible pourra ètre consacré àçk" à enseigner une 
ou :les branches facultatives, soit it augmenter le temps assigné aux branches obli 
gatoires. 

;:l, Si la durée du séjour des élèves à l'école est limitée à ving t-cinq heures et que 
l'on veuille néanmoins enscignor une ou des branches facultatives, les heures de 
sciences naturelles (écoles urbaines) correspondront à celles d'agriculture (écoles 
rurales); les heures de seconde langue seront prises sur celles de lecture et de langue 
maternelle. 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du [cr mai l897. 

HR LLHkHHkà"ùR ùkR Hok»"é ùkR»ùR" NR "ok»à"ù»B"kçs" V»;HkW»R. 

J,'. Sc11or,1,,u:11·r. 

- 1) llo111 deux demi-heures aux HRç ~~àg -~11iri11/,•., 11'('1:ri! urc , 
(iJ Tomes les leçons tie gym11as1iq11e sont ilo11nc'•cs par dcml-hcurcs. 

!)j 
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LV. - HHRHRî é k~NkW»T~" g 1° HRà é BçHRdo\ Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà RH 
u HR Îs· T~ç Tkà ç» 

Vùkçé R« à»; àkNké » g NT~à HRàW»RHHRà HT langue maternelle Rà" G HR ÎHT} T~N ç» 
f HoTHHR} T~Nü 

2° HRà é BçHRà NT~à HRàW»RHHRà 011 R~àRù } R »~R seconde langue. 

Situation 1111 51 décembre i 899. 

LA~ GU J; )1 AT F.l\!'i 1( J.I.F. 5Ef.01i0f. l,l!'(GUB 
IH~SIGNATION NOllBRE TOT,\!, 

de, -ô -ti des écoles primaires. v. 'O ,,, ',:, 
'it C 1i C ;:, 

(Ecoles "' "' "' "' RESSORTS D'INSPECTIOII C E E a 5 E 
de gu1·çons, de "' "' •.. i: "' ~ '- ,. ,, 

PRIMCIPALE. filles cl mtxtes.) :... .., <f' 

1'Ï OID bre des écoles. Nombre des éroles. 
1 1 1 1 

A. Ecoles prlw11lrc8 commuoftlc8. 
Anvers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvaln 

Bruges 

Courtrai • 

Alost • 

Gand 

Charlcroy 

Mons. 

Tournai 

Huy· 

Liége · 

Hasscll 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaumr. 

140 • uo • flO • • 
133 • 133 ~ ,10 • 3 

261 :;8 203 • 17ï 58 • 
301 231 100 • !20 ,1 • 
13,1 • l3t. • 13~ • ,, 

l)ï 18 ïO • ïlJ 10 • 
'.200 " '.200 • 15J • • 
l,lï 3 11-l • 12i t • 
3Gö 31}1i • • • ltl • 
3211 3~(> 4 • ,i 10 • 
2ï5 2ï5 • • • • p 

38:2 30ij 14- • u 1 • 
33V 317 G 1G 22 3 G)- _, 

1.U !:! t -" • 118 • • .>- 

2i'i3 180 • 04 0,1 • 2 

:Hl 238 ' 3 3 2 1 

237 -t:iï h • • 21 • 
314 31., • • ' ,) • 

--- --- 

J,383 :1,!J:il 1,3.i!) li3 l,l(i3 13'2 30 

- ---- - 
,l,38:5 
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OtSIGNATION NO\IBRE TOTAi. f, • N GU P. M ,\ TERNI LL F. Sl'!CONOE l •• ~,GUR 

dee 
des 

écoles primaires "' -ó .,;:; .,; 'O -ci 
RESSORTS D'INSPECTION (Ecoles 3, s::l t:I 'i Q A 

"' ..• Ol •• 
de gorçon-;, de 

C: 8 s 8 e 
"' "' 

., 
"' PRINCIPALE. 

•... ~ L. "' ~ 
filles c I mixtes). ~ ,,: :,. ri: -r: 

i'iombre des ér,olP~. Nornure des écoles • 
. 1 1 1 1 

B. Ecoles p1•im11lrcs adoptée~. 

Anvers 

Maline, 

Louvain • 

Bruges 

Courtrai • 

Alost • • 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tou ruai 

Huy • 

Hasselt 

Arlon, 

Marche , 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

il " 71 • 5l )t 

97 • bï • 30 ~ • 
55 2 :jl • 31 ~ • 

~ ! 
öO 20 59 • l3l 1 • 

145 • 143 • 137 • • 
144 t3 151 • 131 6 • 
160 • iOO • 151 » • 
ilO 1 118 • 107 1 • 
5G 50 • • • • • 
31 50 1 " ! 4 • 
52 52 " ,, • I • 
20 10 1 • 1 i • 
22 10 1 2 5 ~ " 

105 2 165 • tl! • • 
37 3l " 3 3 • ' 
47 47 • • • • • 
42 42 » • • 3 • 
74 74 » • • 2 • 

·--- --- --- 
1,352 371 976 5 763 21 • - ·- 

1,352 
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DÉSIGNATION J\O )IBRE TOTAL 
LANGUR MATERNKLLR SliCOJfDli U~G\IE 

ÙëS 
iles 

•'cnl('s prlmnlres. "' 'O 2l ,; 'ö 'Ó 

RESSORTS D'INSPECTION (Ecoles "' 0 ·;;; ::: "' c;,, '" "' 0, "' "' "' E 8 
de ga1•ço11,, de ~ 

0 6 6 ~ 2 R "' dggh 
PRINCIPALE. fill(·S ,,t rnixtt·s) c.r., ~ ::;; &: •. r.,.. ~ 

Nombre des écoles, Nombre des ecoles. 
1 i 1 1 

Hod Écolc8 1~rlmalr•~t.1 111•ivéc8 subsidiées. 
An vers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai . 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

lllons. 

Tournai 

llny • 

Liège, 

Hasselt 

Arlon. 

ftfarchc 

Dinant 

Namur 

Le Ho aume , 

É,;uLKS PIIIMAll\l!S : 

A. Communales 

f d Adoptées 

C. Privées subsidiées 

58 )) 38 J) 31 

1 

)) )) 

12 )) 12 )) () • " 
72 24 48 y, 57 23 )) 

82 51 51 )) -c, 5 )) o~ 

86 )) 8() J) 74 » • 
79 JO 139 " GB 2 • 
50 ; 50 » 49 )) ,, 

75 ~- 65 " • ,a )) • 
80 80 " )J » 6 1 

!)6 9" 1 t H 1 i) )1 

49 .rn » )) )) 5 » 

52 5J 1 • 1 1 • 
69 67 JI 2 2 7 8 

29 )) 2D b 23 ) » 

,fö 40 )) 5 5 » 2 

24 ''.!4, )) )1 ' 2 )) 

22 22 )) )) )) 2 » 

60 60 )) )) )) 5 » 

--- ~··----~ --- --- 
l .oie 575 438 5 390 65 12 ---·---· l, 01 () 

RÉCAPITULATION. 

ToTAt.. 

4,585 2,051 1,540 83 1 ,rn3: 152 30 

1 -"0 5î1 1Ji6 ;j 763 21 » ,oü .... 

1,016 57:l 438 5 590 65 12 

---· --- - 
6,751 5,895 2,763 95 2,500 213 .{2 ---- ~------ 

B, 7fil 

(:omp111•alson ent.re les 1mnées 1S9G et 1S99. 

En plus pour 1899, 20~ 70 lö1 4 

20:-l 

22i 
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DÉSIGNATION SO.lll!fit TOT,\/. 
T, .\ :'-G V R MA TF.RN" L 1, R SKCO!l'DE LA~GUV. 

d1•:i 
des écoles pJ'i111oi1·c;;, ,;, rei .,; ,.,; 'Cl -ci 

i Ecules 
,;; i C: ~ Q 

RESSORTS O'INSl'ECTIOII 00 "' "' "' 
C 1 E E 

00 "' 
de g:a1·ço11.::, de "' ! "' E 8 

r.. ,; "' "' "' <I) 

PRINCIPALE. lill.-s Pl 111ixl1•;;) (,.., 1 ex: :;; •... ~ - "-- .-,: 
Nombre des écoles. 

- 
Nom lire des «cotes. 

1 1 1 1 

C. É~olc~ 1,rlmalre8 111•ivécs 8ubsidlécs. 

llfolines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bru1:cs 

Courtrai . 

Alost. 

Gaud. 

Charleroy 

lllous. 

Tournai 

Jluy . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Ho aume , 

É•:OLHS PRIIJAII\ES ; 

A. Communales 

B. Adoplées 

C. Prirées suhsidiérs 

38 » 38 » 51 l ~ ~ 
12 ,, 12 JI 6 » • 
72 24- 48 ~ 57 23 D 

!!2 ~1 51 » 52 3 » 

86 )) 80 • 74 D J 

ï X 10 69 • 68 2 » 

liO )) 50 ' 49 » )1 

73 JI 73 • 65 • • 
80 80 ~ l) » 6 1 

06 05 1 » 1 H 1 

40 .rn » Il » 5 • 
li2 51 1 • f 1 D 

69 6ï » 2 2 7 8 

29 » 29 » q- ' » ~<> 

43 40 JI 3 3 D 2 ~,. 24 )) • JI 2 " 
2:l '22 )) D » 2 " 
00 GO " • • 5 " 

--- --~--- ---- 
J,OW !:iï3 ,l)i8 5 590 05 12 

- ----- 
l ,016 

- 

RÉCAPITULATION. 

TOTAL. 

-~,383 2,91>1 t ,340 33· J, Hfä; 132 50 

1,352 3i1 1Jï6 5 763 21 ) 

1,016 57:3 4:58 5 31)0 61> 12 
--- --- ---- --- 

6,71>I 3,895 2,ï03 93 2,508 218 42 --------- 
0,751 

4:omparalsou cutre les nnuccs 1896 et. 1899. 

E11 11l11s pour 180ll. 20!":I 70 13{ -i- 

20?'l 

221 
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L YI. -- 4RHRî é NRà é BçHRà Vùk} TkùRà çù HoR~àRkU~R} R~" T~"kTHBççHkW»R 
Rà" Nç~~é d 

Situation au 51 décembre 1899. 

NO~IBRE NOMBflE 
des écoles où t'euseignemeut OÉSIGNATIO'.'. des écoles existantes 
anti:ilr,noliq11P P~t donn~ 

des 
Bùd <r. 

gj ressorts d'inspection 8. ,;, 
,;, g 

"· .!! 
1:." •.. a, •... ~ 3 5 Bç <C •• ~ princtpate. ëo ...: <> Pé '- 'â •.. L. 'ë •.. •... ::, c.. 

ô ::, 0 p 
0 I l 0 ::,_ 

IC>- ~ 
- 

A. - École~ primalrc8 communnle8. 

Anvers. 

Malines 

Broxelles. 

Louvain 

Bruges •• 

Courtrai . 

Alo,l. • 

Gand .• 

Charleroy 

~Ions . 

Tournai 

lluy · 

f.iégll 

Hasselt. 

Arton • 

~brche. 

Dinant , 

Namur, 

. Le royaume. . . . . . . 

55 u ,1.3 HO 51 30 37 H8 

33 23 77 433 33 -18 76 127 

l ' d 72 1H 261 î3 49 l03 225 '·~· 

lt7 107 l6ï 391 n6 99 -16t 376 

49 HS 100 t3,1. 0 2 91 110 

fä H 71 97 15 H 'if 97 

~8 17 155 200 2,1. H H53 188 

29 28 00 Hi 29 -16 90 -135 

-155 f5ü 5;, 36û "55 IM 5-i 363 

-IH -t3i 51 329 IH 13-1 IH 3'29 

l05 IM 6(\ 275 H15 fO.\. 66 2711 

1 
148 -133 ' 10,1. 382 -138 135 104 377 1 

1 
1 
1 

fl5 H3 

1 

Hl 339 H5 H3 Hl 339 

tî 1 i 
i 110 Hi Fk -17 HO -tH 

61 56 1 f36 î:S3 fil .\.t 136 238 1 

1 

3~ 33 1 l?i 'Hf 3-i '27 .171. 235 
i 

62 GI 
1 

11 -~ 237 6'2 üt IH 237 

1 
!01 b(D 

1 
-1:18 31I 100 ~ 116 238 

--- _, ___ --- --- --- - 
-1,30~ 1, '2'22 \ 1,856 i,383 1,289 1,094 -1,818 4,!01 

1 

95 
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~OMBRE ~OMBRE 

DÉSIGNATION de, école, exlstun tes des écoles où l'enseignement 
antialcoolique est donné 

des 

ressorts d'Inspection "' ' 1 g "' "' k ., .,; C ..,. 8. k 
principale. 

... <O !: .; ég "' 
... 

00 •... ;,: ö "' >( 
<? .. ::, ,.. f-, 

CJ) •.. ö 
::, 8. 

,:: . ... 'ä E- 
g_ 0 ö 

C. 
C. 

B. - Écoles prlmalrc8 adoptée8. 

Malines • 

Bruxelles. 

Louvain .. 

Bruges .• 

Courtrai 

Alost. 

Gand •• 

Charleroy. 

Mons •• 

Tournai 

Huy. 

Liége 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant. 

Namur . 

. . . . . . , . 

. . . . . . . . 

. . . . . . . . 

Le royaume . 

HS 38 48 7t 6 21 9 36 

18 48 31 97 i6 40 ~5 81 

4 -iO !) 53 " u 3 ':lt 

6 38 15 59 6 3-3 42 51 

3ï 60 46 H3 J-l 7 24 65 

52 73 l!J tH 52 66 f!') 137 

32 91 37 460 20 60 32 Hl 

i G 48 37 li !J 34 8 2-i 66 

5 27 4 36 5 20 4 29 

4 26 t 31 4 24 " !!I 

3 24 5 32 3 2-i 1:1 32 

f 45 -~ 20 t 13 4 48 - 
3 i3 6 22 3 13 6 22 

43 59 58 -165 48 59 58 461> 

3 J!) fB 37 3 10 n 2-~ 

6 !3 18 47 5 48 f7 40 

9 29 4 42 9 29 4 .n 

8 61 3 74 5 n ~ :!2 

--- - -- --- 
288 7'.l! 33t \ ,352 267 4'76 258 1, OOI 
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NO~BHE NO~IBHE 

IJÊSIGNA.TION ries écoles existantes des écoles où l'eùseignement 

des 

anlialcoofique est donné 

,;, 
ressorts d'inspec lion = ,;, 

,,, 
0 a., Cl 

~ ;:' ,,; 0 
0- 

principale. 
0:, Q o., 3 

... ,_;, 

,:.:;, 3 "' ,::: .::! ] 
c... '-- 0 b:l >( 

::, E E- ... 0 
::, 0 

... e E,-< 
C o. :::: c 
o. 0 o. o. 

Pd l Écoles prlmaircl!f privée~ subsidiées. 

Aovèrs. 17 19 2 ;;s 16 13 1 2 1 :H 

Malines 2 7 3 12 f 3 3 7 

Bruxelles. . 22 33 17 72 t8 n 13 48 

Louvain . 18 43 21 82 18 36 21 75 

Bruges. . . 1 0 30 39 86 15 4'. 1 2¼ 1 43 

Courtrai • 18 39 22 79 18 35 2t 1 î5 

Alost . 4 27 19 50 2 2f f 5 1 38 

Gand n 36 20 73 16 20 H 1 48 

Charleroy 2ti 40 H 80 25 28 I'.! 65 

Mons . 32 44 20 96 3'2 44 2ù 96 

Tournai ~ 27 ö 49 ·17 27 5 49 

lluy .• . 1 9 29 14 52 9 22 H 45 

Liége •.. .1 25 1 26 1 18 1 G!l 1 25 1 26 1 ·18 1 69 

Hasselt. 2 20 7 2!) 

1 

2 

1 

16 

1 

7 1 25 

Arlon . • . !) 1Ö 19 43 8 4 ·13 1 21i 

Marche. 4 12 8 24 

1 

3 1 10 1 8 1 21 

Dinant. ll H 6 22 2 1 13 1 6 1 ii 

Namur •• 15 2!J 16 60 8 1 5 1 6 1 19 

Le Boyaume. . • .1 1 1 

- --- -::-1- 31••l 1 2iS6 490 270 1016 221 1 800 

Ecoi.es PRIIIIAIRES : nü:..t.Pl'flJL.lTION. 

y Ê Communales. 

IJ. Adoplées • . 

C. Prrvees subsidiées . 

TOTAUX 

1,:105 ·1, 'l22 l ,8b6 4,38:J 1,289 1 ,09~ 1 •" 18 I ,'201 

288 732 3:n 1,352 '267 476 2.'>8 1,001 

25ü 400 2î0 1,016 235 3-1.4 Hi b00 

--- --- --- --- --- --- --- 

1,849 2,H-1~ 2,HîS 6 ,ît>I 1,791 1,01-1. 2,2n fi,OOt 
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LVII. - 4RHRî é k~NkW»T~( HR ~ç} ;ùR g a) NRà é BçHRà Vùk} TkùRà NR UTùç ç~à R" NRà 
HRà notions d'agriculture ué BçHRà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà R" Vùkî é Rà à»; àkNké Ràrü 

Situation au 

- 

DÉSIGll'"'TION 
ÉCOLES DE GARÇONS. 

de-, 
NOMBRE DES ÉCOLES NOMBRE DES JNSTITUTfWRS 

RE~SORTS DîNSPECTlON 
PRINCIPALE. commu- adoptées. privées To lal. commu- adoptés. privés Total. 

nales.: subsidiées. naux. subsidiés 
1 2 l 4 f) I} 7 8 ~ 

Anvers . . . . . . • . 20 12 2 3,l. 53 G)- 4 80 lc 

Malines. . .•.... 27 13 )) 40 6ä 211 • 00 

Bruxefles .••...• 41 3 3 47 110 7 6 10- _,, 

Louvain ....... 10(! (l 12 124 1(!0 10 21 200 

Brni;rs ...•.... 8 25 1:5 46 » 66 26 106 

Courtrai ...... 7 44 13 64 20 100 31 . 151 

Alost ••...••.. 18 22 3 43 48 66 7 1 '21 

Gand ••....... 12 28 2 42 57 68 4 100 

Charlcroy . . • . . . . 124 ') H 141 2ä2 4 34 290 

Mons ..... ... 10ï 2 14 123 19;:i 2 :il 228 

Tournai. , ..•... 93 5 6 102 151 ï 12 1()0 

Huy ... . . . ~ . l Hi 1 8 124 192 1 19 212 

Liége ...•••... î8 3 ï 88 144 6 20 no 

Hasselt . , . . . . . . 1,1 46 » GO 21 65 » 86 

Arlon ••• 1 •• 57 2 (l Of> (!8 4 7 70 

.Marche . . • . . . . • 30 3 2 3~ 31 ö '.;l 30 

Dinant • ' • - • . . • :'i8 7 1 66 65 9 3 77 

Namur ..•.•... 02 8 11 111 1G8 22 '2-i- :l 1-l 

Total, . 1,007 231 11, i.sss 1,7R3 ,188 251 2,5':l:2 
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RRçHRà Vs · k} Tk"RdBü } kê"Rà çù Hoç~ R~àRkU~R obligatoirement uTù"d 4, § {er, NR HT Hçkr 
b) "kBà k~à"k"»"R»ùà B0Tùbé à NR N»~~Rù BR" R~àRkW~R} R~" NT~à HRà Nk"Rà é BçHRàd 

:n déccmba•e 1899. 

--· --- - - - ····----- --· --· - ....•.. -- 

1::cOI,E:3 :.\llXTES. TOTAL GÉNÉRAL. 
-- --- 

,'iOIIBllE DES ltCOLES NûllllltP. DES INSTITUTEUllS ,,. 
,;, •.. :::, o.> c., 
ö ] "" ,,.,_ l "'' ''"" 1 '"' ''" commu- privé, '--' Total. adoptés. Total. ~ . -:;; 

11al1•~- ! suhsld.ées. naux. subsidiés. ..:: 
rn li 12 1:1 li J~ 16 (l 1-~ IQ 

58 JI 1 40 85 12 • 07 83 177 

76 öl 5 ltO 126 37 4 107 rno 257 

08 5 8 ltt 185 0 10 2IO ms 333 

10, 15 18 105 ~H2 18 56 296 310 490 

95 41 52 108 us 63 5:2 203 214 361) 

(li 18 20 102 UI 53 30 213 160 51!4 

föl 2ï 12 i90 271 45 20 336 233 457 

77 3i i9 133 :142 55 35 232 m, 341 

(km " ;j 63 61 7 8 76 204 566 

43 J 0 52 55 • 12 G7 iili 205 

65 s J 74 76 7 5 88 17(i 238 

IOö 2 i4 HO 125 4 20 151î 243 367 

108 4 17 120 13(! 6 27 160 217 530 

108 [i8 6 172 128 'i8 7 '213 232 200 

136 14 10 160 Uli 18 28 101 234 270 

li:! 18 8 !08 173 18 8 190 233 255 

il2 4 u 121 113 4 3 120 187 107 

118 B l6 f50 UI 5 l7 i03 2150 377 

---- ----- ---- 
l ,i82 g· ï 215 2,20,l 2,4!13 4l(l 3.rn 3,~ö5 5,(l,IIJ 5 777 

1 
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LVIII - Pçs"ùà àVé RkT»çg NR travaux manuels pour garçons u; "· T~BÎ"R ÎTB»H"T"kî Rr NT~à HRà é BçHRà 
Vùk} TkùR« Bç} } »~THRàr TNçVHé uo\ RH Vùkî é Rà à»; àkNké Ràd 

~Uuatlou an 31 décernbPc '1809. 

DÉSIGNATION 

01:S Rl!:6SOIITS 

ll'l"ISl'tCTl •~ 

ECOLE~ 
PRIMAIRES 
oû un cours 
d, tra,.111 

IUJOIICl 
c-1, 1.,1,1, 

w 

LJ:: t 

~i; 1 , c~g ö 
Y.~<,, "" (Jo, f;,. ,::. ' o::: o ~ 
0"" c.. t:; 

~-: 

1 

N0/\181\E DE'> ELEVES 

'JllÎ <111\Clll 
k cours de Ira, 111 manuel 

D .,, ,'"<:, 
8 

fOT.lL 

10 

bEPENSE~ ANNULLLE~ 

pour- 0111Jll11gf, 
po111 achat de mauërcs prermèi es 

supportées par 

"' <:) 
C 

"' ;:l -2:: a 
E 
0 

JI<> 13 

l\fahoes •• 

1 ouvam .. 

Chnrleroy 

liions •. 

Tournar. 

lluy. · 

Arlon .• 

Marche. 

Dinant 

Namur • 

Le Ropaoa •. 

'/ 

2 

8 

2 

5 

3!) 

li 

12 

3 

2 

f2 

5 

2 

3 

60 

3 

15 

--- 
ï3 

Eeolcs prhualrcH co1111nu111lle8. 

21 

l,5i2 15,706 12, 1~8 

211 

218 

83 

28 

47 

li-\ 

l ,53~ If ,100 

125 

86 

70 

mEk 

7B7 

1)5 

70 

,i!) 

1,11a lä,sso J;;,ss2 

40 

:135 110 .530 

50 

» 1 1,38 

40 

17,158 

BO 

4 

l5 

-\8 

3,4i 

2., 

8 

15 

17,!3 

10 oo J J )) 

1 7,011 7h 1,316 Oï 5,745 00 9,800 

1 957 88 500 00 029 00 t ,200 

1 655 02 ,fö2 M 497 07 l ,315 

i 196 00 1i8 00 197 00 HSO 

! l lù 00 J » ,fäQ 

! ;:,O OU ~ » ) 

) ,,~10 6i 1,40-' 38 2,047 2t., 4,2150 

1 230 80 8;:, 00 137 Ou 265 

) 400 34 i~3 00 286 66 700 

1 233 00 )) 197 00 450 

l 250 00 J » fîOO 

1 14,666 36 5,8t.,0 5fl 8,655 98 10,080 

- 
2i, t59 03 . 19,080 

i0,239 93 

{ -L Les cours ~p{c1a11\ rlP trav 111x tmnnels pour r,-1rçon, ne sont mtrnduits dans aucune école des re,,orb d'mvpecüon pnuci 
p1lf dl' Brup,,•,, dr Courtr,», d'Alo~t Pl � Gan,l. Ils nr- sont pl 11, o, r,an,,é, d,rn, Ic, icoles drs ressorts d'111sprcl1011 d'Anvers, dr 
11,,ssrlt, 111 d111s aucune frolr adorlce du r ,is. - A l'émir pr1\é,. s11h,1<liéi• dr V1lry (1 r,sorl d'111,prc11011 prmcipal« d'Arlon), le 
pl111:r du 1111Hr1 roL r11,p11:,1é à t., 1 l~\r, 
P11ur Ir ,11rp1

11s, Il r~1,tr un certain nombre d'écn1f', d,111s Jpsqurllr, lrs cours dt> travam manuels pou, garçons sont enseignés 
occa,io1111 RHHB} R~". 

La plupart dr, mspeeteur o pr lil! rpaux 1lé1 lan nt que IPS résult.u , ohll'l111s soul àT"kàÎTkàT~"« d même "ùè à [ k"àÎ"."o1Tss"ssd 
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LIX. - ffolevé ~ç} k~T"kÎ des cmnm,unes où l'enseignement des travaux 
manuels pour garçons ÎTk" Hoç;QR" NR Bç»ùà àVé BkT»êd 

Sltuatlou au 31 décembre '1899. 

PROVINCES.: CO~!MUNES. 

Anvers • • . . . . t Merxplas, 

Bruxelles. 

Saint-Gilles. 

Brabant. . . . . • 5 f Schaerbeek. 
Uccle. 

, Louvain. 

Hainaut • . . . . ~ o 

Charleroy. 

Châtelet. 

Dour. 

Fontaine-l'Évèque. 

Nalinnes. 

Péruwelz. 

Rance. 

Solre-sur-Sambre, 

Thuin. 

Tou ruai. 

\ Herve, 
Huy. 

Jupille. 
Liége • • • · ' · . · 1 w, ••. 

Stavelot. 

Verviers. 

Luxembourg 

Namur •...• 

/ Arlon. 
Bouillon. 

1 
Bras. 

Buzenol, 

Durbuy. 

Framont. 
- 

rn ( Marche, 

Musson. 

Paliseul. 

Porcheresse. 

Rulles. 

, Vielsalm (centre) et V1cl 
salm (Ville-du-Bois), 

' 1 
1 

Auvelai11. 

Couvin. 

Dina nl. 

Flawinoes. 

Fosses. 

Xu tout; 39 communes. 
' 

N.D. Dans Jc5 deux F'land r-cs cl rla us Ic Limbourg il n'ux is lc eucun cour, •péci;al llc t r a vau x manuds. 11our g3rÇùllS. 
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LX. lHHRHRî é NRà é BçHRà Vùk} TkùRà R programme Né î BHçVVé u"rué BçHRàBç} } »~THRàd. 
Sê"R~àkç~à Vùé î »Rà VTù HoTù"kBHR m. § 2, NR HT 

SICnatlon nu 

NOMBII.E DES ~COLES PRIMAIIH:S A 

DtSIGNATJON 
del' les éléments une langue notions de droit 

autre constitu lion nel ORS 
des sciences P.l 

que la longue L1'éco11omie sociale RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. naturelles ('2). 
maternelle. (écoles de garçons 

et écoles rmxtes). 
z ~ ~ l - 

y d l IElloles primaires 
Anvers .• 

Malines • 

Bruxelles. 

Louvain • 

Bruges . 

Courtrai • 

Alost •• 

Gand • 

Charleroy .................. 
Mons . 

Tournoi 

Huy. · 

Liégé • 

Hasselt, 

Arlon • 

Marche 

Dinant. 

Namur. 

. .. ' . 

. . . . . . . . . . . . . - . 

. . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . - . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . ' ' ..... - ... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. ' . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• • 4 •••••••••••••••••• ' ••• 

Totaux. . . . . • . . , 

49 99 22 

40 49 3 

85 231S 42 

27 440 8 

40 -132 5 

H 89 , 
3 439 4- 

45 428 22 

20 -19 ~9 

38 Hl 2 

9 3 2 

311 -15 3 

62 :SI 32 

13 HS ' 
42 66 2 

• 8 6 4-8 

24- -1 35 

rn 3 

4-82 4,~08 249 

. l_i) Il fnul <'JJlrndrr pur sBçeB.w p1·i111nirrs à p1·o_qrn11111,c ùfrrlol'Jié, Ic, <'<-oies p1·i111alre• oil l'on rnsri1,nr, indépcmlnnuuent ,Ic "ç»"R) Ic; 111·11 n de, Jour, cl h,·urrs détertniues. 
(2/ Ecoles où l'on n'c11s,·i1511c pas obh!Jafo1nmc111 lts 1101io11s ,l"oi;ric11l111rc (nu. 4, 5 ter, <le ln loi,. 
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çùHçVHé ùd.ü R" Vùùî RRà à»; àkNké Ràr çù Hoç~ R~àRkU~R NRà matières non obligatoires. 
Hçk à»ù Hok~à"ù»B"kç~ Vùk} TkùRd 
a• déccmlwc 1S!)9. 

- - -~ -"- - - 
PROGI\AMME DÉ\'Ef.Ol'Plt {I) OÙ L'ON ENSEIGNE : 

l cco11um1e les travaux les nof.100s 
domesttque manuels d'agriculture les éléments OBSERVATIONS. la tenue pour garçons 

(écol••~ de fillp; [ccoles de gurçcns (écoles de garçons d'une 
des livres. d écoles mixtes et écou s et écoles troisième langue. 

1 
de rait). mixtes). mixtes) (2). 

r, G 7 8 9 10 

co111m1111nlc8. 

3 43 D » 4 

1 
5 iO ~ J » 

10 72 24 J 7 

6 31 1 7 1 

3 '-2 , 2 4 

·1 4 • ~ , 

4 n • • • 
rn - 

43 22 » D 

6 GI 42 D ) 

3 65 4 6 4 

3 I06 3 4 ) 

4 96 2 J » 

tO 52 rn » » 

• H J J » 

2 9 8 2 , 
' 47 23 6 D ) 

46 33 2 ~ » 

3 ,16 3 & , 

. 

ma 648 73 48 23 

h1·nnchcs ohli1:,:i10,rcs, mie 011 plmic11rs ; ùT~B0ùà /TR»H"»"k»Ràd l t Chacune des hrunchcs facultnuvcs fni1 l'objet d'un cours spécial 11)n1J! 



( 578 ) .Innée 

NOMBRE DES ECOLES PRIMAIIŒS A 

DÉS I G N A'l'I ON . 

des 
une langue notions do droit les éléments 

coustltuuonnst IIES autre el des sciences que li:l Iangue d'économie sociale RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 
naturelles ( 2 ), maternelle. (écoles de garçons 

t-t écoles mixtes. 
2 3 ' 

B. - Êéole8 primaires 

Anvers ... , , • .. - - • · • • · 

Malines • 

Bruxelles 

Louvain • 

Bruges • 

Courtrai. 

Gand 

............... 
. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 
Alost • • • . • • • . . • • • • . · • • · • ' • • · · · · 

............... 
Cbarleroy . . . • . . . . . . . . • . . • . , . , 

Moos • • • . • • • . • , • , • · · · • · · • · 

Tournai •........•.•. • • • • · · • • • · · 

Huy •• 

Liége • • • • 

Hasselt ••.••.•.••...••.•....••• 

Arlon . . . . . . . . 

Mtrcbe .•.•.•. • • • · · · · · • • · · · · · · • 

Dinant. • . • • . • • . . . . . . . . . • . • . . •.. 

Ne mur .•..•....•...•.....••... 

Totuux. . . • 

f 34- , 

40 39 7 

~ 33 . ~ 

f 31S » 

» :137 » 

5 .a7 f 

~ 43t 2 

8 108 7 

~ » 4 

4 IS , 

~ f f 

2 2 ) 

~ ,i • 
» HO » 

2 ~ » 

4 • ,i 

5 • 3 

• i . 

H, 782 26 

{l) 11 font rntcn,h-,: par é BçHùà Vùk} .Hù.Êà.ü V"çw...d.s} .ssT BeL..ReçVV.k los écoles primaires où l'on cnsclgno , iudt!pcn<lummcnt de "ç» "R à Jes lien ù des jours cl heuns délrrmiués. 
(2) Ecoles où 1'011 u'cusclguc pui obliQaloirc111c111 Ic; 11olion$ d'ugrlcukure (8rL ,, § {cr, do la lol). 



1899 ( 579) 

!'HOGIIAM~F: DÉVELOPPÉ (1) X Ù L'O~ ENSEIGNB: 

I'econnmie les travaux les notiens 
domestique manuels d'agriculture les éléments OBSERVATIONS. la tenue pour g,1rçons 

(écoles de fiiles (écoles de garçons {écoles de garçons d'une 
des livres. et écoles mixtes et écolos et écoles troisiême langue. 

de f.lil). rrnxtes), mixtes) (2j. 
'\ 6 s R t 10 

ndoptées. 

3 rn • • . 
9 21 • 1 • 

• 0 , • • 
6 ◄8 . • ) 

13 33 1 1 1 

t) tl , 1 , 

4 3t t • • 

l2 22 • • ) 

2 7 , , . 
, 2 ) • , 

◄ 2ï " J • 
• rn > • • 
• 4 , • • 

• 2i • J • 
, 3 J • • 

◄O rn • • , 

4 20 • • , 

, 6 > J , 

7l 252 , 2 l 

hranches obligaloirrs, »~R ç» ssHssàHRù"ùà (.ù~~B(ù...ÎTB»("T".î B.. l Ch.rcune des lu'anches facultntlves Iait l'objet d'un cours spr cinl nyonl 
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- 
NOMBRE DES r!COLES PRŒAIRES A 

- D "(,:SIG N A'!'IO N des . 
les éléments une langue notions dr drmt 

autre consutouonnet J)J,!,. 
des sciences et 

que l,1 langue -I'éeouorme sociale RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. naturelles ( 2 J • ma ternelte, (écoles de g rrçon- 
e· écoles me vte-]. 

1 ( :1 m 

C. Ecole8 primaires 
Anvers 

~la li nes 

Bruxelles 

Louvain (a) 

Bruges •• 

Courtrai . 

Alost 

Gand 

Cbarleroy 

Moos ••• 

Tournai • 

Iluy •• 

Liége , 

Hasselt 

Arlon. 

Marcbe 

Dinant. • 

Namur. 

Totaux ..•.. · . • . • • . . 

ÉtOLBS J>RIMAIBES : 

A Communales 

-Ld Adoptées • • 

C, Privées subsidiées . 

Totaux généraux •...•.••..•• 

• Ji i 

oH 6 i 

9 60 , 

10 35 J 

2 'i4 J 

J 70 • 
3 49 • 
9 63 6 

7 6 2 

5 44 ) 

9 5 4 

' '2 ' 
23 rn u 
3 23 • 
3 5 i 

2 - 2 5 

5 • 2 

4- 3 ) 

fOO 466 34. 

BEC.il.PITU 

482 1,308 !H9 

H 782 26 

rno 466 3.\. 

6'26 2,656 309 

/l l Il fout ù~(ù~Nùù V~ù é ù~(~ f" k} ~kùR. J V"ù..ùùl.ssssss è Né î RHçVVR(. Ic, écoles 111 imnrrcs 011 l'ori enseigne, imléJH·od,1mmcnt de "ç»"Rà 
<p~cinl n,0111 lieu/, cl,·~ jours ri hru,cs ,lr1nmi111'• 

(21 Ecoles où l'on n'enseigne pos ç;HùbT"çsù"} Bss" les 11011011, d'ugr 1cullurc(o11. 4, S l••,dc la lol), 



1899 ( 38{) 

PI\OGIL\M\IE OÉVELOPPf; (1) où L'ON ENSEIGNE : 
a 

l'écouomie les travaux les notions 
domestique manuels d'agrlculture les éléments OBSERVATIONS. la tenue pour garçons 

(écoles de tl Iles ,(écoles de garço11b (écoos do garçons d'une 
dos livres. et écoles mixtes I et écores et écoles 

1 d~ fai1). \ mixtes) (3). 
troisième tangue. 

mixtes) ( 2). ,, li 7 ~ !) w 

t)rivée8 ~ub~ldlécs. 
!) 1 ·,, )) )) 

• · h " » " 

1 18 )) » 1 
a) 

.'t. 19 )) '2 )) Dans quatre écoles de ce res- 
sort u'Iuspection on enseigne 
le commerce, la Httérature, 

4 18 • J) • l'histou-e s"néralc cl la géo- 
rnétrie pratique. 

3 8 1) » " 

5 11 » 4 ,, 

m '2 15 • " 

8 9 )) » i 

'2 -16 " 1 ·1 

7 26 » • 
4 '22 • )) » 

3 Hi J) " " 

» m 2 J) . . 
• , . 1 ·1 • 
5 ·10 )) • " 

9 ij· )/ • " 

2 /; )) m . 

66 '216 m 6 ;3 

L&TIO!\I. 

103 G48 ~ 18 23 

'),j 25'2 )) '2 1 

66 216 ·1 6 3 

--- ------ 
2110 l,HG 74 '26 27 

les brunches obligalofros, '"'" w»ss plustc » ùà ;ùT~B0Rà wù..ù~es.ssk..çàd l· Chncuue des hranchvs fucultutives fuit l'objet d'un cours 

96 
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LXI. Vùk} TkùRà d Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà el prroees 
à»; àkNké Rà çù Hoç~ R~àRkU~R occasionnellement, } Tkà 0T; k"»RHHR} R~" R" 
No»~R } T~kè ùR àT"kàÎTkàT~"R. NRà } T"kè ùRà ~ç~ ç; HkUT"çkùRàd 

4RHRî é NRà é BçHRà 

81tuatloo au 31 décembre· 1893. 

NOM131Œ DES ÉCOLES PRIMAIIlES OU L'ON ENSEIGNE 

DÉSIGNATION - - - a,) à r (1) "' 
des ~ - ::::, ffJ .F ~ ~ ~ 

~ Ggüü "' 
iV• 'l.) ....:, 

3::!~_:.. 
a~g~ 

::, .;, 'ê .:="ê.~-=- - cc·- - 
ressorts d'inspection principale. C, "' (1) g;; Vs·~ 8"' s ,:; <I.} "' '- •aJ,a ,Q,.) (l) ~ 'ö .;: oa>--:,cn'"- ~,:;:lv,l--, 

~ "ö ~ ~ U Q 00 ::;, F i.... U') V <t> 

"' u; ~ 'D-(l)ö"O 0 :1>- -0 

~ ~ :..... oo (.) ~ö g 
'O <..> -o> - Q'<IJ 

"' ·'1) ~ ._, 
1 ~ ~ \ " 

y d Écoles primaires eomo1n1ulle11. 

Anvers. 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain • 

Bruges. 

Courtrai . 

Alo~t 

Gaud 

Charleroy 

lrlous • 

Tournai 

Huy • 

Liège 

Hasselt .• 

.Lrlon . 

Marche. 

Dinant .• 

Namur , 

Le royaume •.•.. 

6 - 9 " 

40 26 10 » 

46 37 23 IS 

44 14 68 5 

8 22 ö 1 

l7 2 10 " 

rn 1) 9 1 

6 41 10 ,, 

105 28 86 95 

/;7 3 99 18 

4ö 41 41 99 

17 • +7 88 

39 H Gti 34 

rn 6 20 9 

30 48 85 86 

19 6i 73 93 

90 ,~¼ Jt 61 

i'2 1 61 '2 

600 366 754 597 

(1) licoles où l'ou n'euscigue pa, ubligatolrement les nuliu1u d'sgrrculture (article 4, j 1.r, de la loi)• 
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NOMBRE DES ÉCOLES PfllM.\IRES OÙ L'ON ENSEIG.NE 

DÉSIG;xATION ·- __, __, 
Q,} ~ (fJ "' des "' :::- 2:'~~ ~ - Il;! ::::1 (D ~ g ~~ ., ·-cr=,.,...... ::,---' - ........• ;<...-.. 

E"' u~ "' .ùd gi s -<a·-:-.:: -;:;<i:t•s·~ 
ressorts d'inspection principale. Cl g~ tl) 8.;2 •Q)d.) Qv 0,) Q.) ~ u Q.) .$; ~ -0.5 ~ .•.•• '"O .::: Qa.)"Or.J)Q) -i~ ~ i "' .g s i{\~'O "' î . ww. - 0 »- 

"-' "' :- oO c.> .Q- 0 - Ç! "O (.) •Q) !:... g.g 
~ ~ 

t 2 1 ,, 5 

B. École8 primaires adoptée.-. 

Anvers, . 1 3 1 20 

Malines n 23 23 

Bruxelles. 5 f Hl 

Louvain ,( lO 23 1 2 

Bruges. l9 42 1 51 

Courtrai • 'H t7 26 

Alost f7 » 4-3 1 » 

Gand 28 13 20 

Cbarleroy . . !) !) 18 1 H~ 

bloos ..• . 1 2 1 21 

Tournai 7 8 

1 

6 

1 

18 

Huy •• . » » H 13 

Liège • .1 1 1 3 1 7 1 7 

Hasselt. 22 

1 

so 

1 

46 1 8 

Arlon • 6 8 18 1 12 

~larche H 18 28 

1 

26 

Dinant. H 10 10 13 

Namur, 7 3 29 

--- 
I.e royaume ..... 18~ W.\. 4-19 H5 

( 1) Î•:colc-. 01'1 Fo u n'en scrg oc p.t~ oblis~Loi1 cmcut lev not lou s d' •. gnculturc (r,rlide fi, S i«, de l,1 loi). 
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~OMUltE DES ECOLES l'RntAIRES OÙ L'ON ENSEIGNE 

DÉSIGNATION 
;, ~ 

des :1 -:;.;- cv ~ ~ ~ ~ ;r, k 
:. ~ ~-;; ~ . ëC'"-=~_:.. 3-=~-=- 

(.,)1> """' 00 c-c.:--:: pc .... - 
ressorts d'mspectiou principale. g :[; = :g f :','l ~ g -;;; "' E .!!2 § °' E.§ 

~'U~~ ;; "C .--: 2::-:;~~ ;:~~1) 
Êù. îdl .gdddddd C)C~Ö O<JJQ-0 
GJ .., ::....00....., .cou 

C: 'QU<i.> :_UQ.> 
'!) "' ...... ...,, 

' "2 "\ 4 ~ 

C. Ëcole8 a,rlmalre8 prlvée8 8ubsldlée8. 

Anvers. 
MJliocs 

Bruxelles. 
Louvain 
Bruges. 
Courtrai 
Alost 

• Gaud 

Cbarleroy 
Mons • 

Tournai 
Huy. 

Liégo 
Basseü. 

.Arlon • 
Marche. 
Dinant •• 
Namur •. 

Le royaume. 

• • 4 b 

4 4 3 0 

l6 ro 20 lH 

7 w 36 1 

3 26 35 i 

1 IS 6 " 
IS 2 rn • 

17 H H 1 

19 ◄7 3'2 Hl 
10 3 35 ) 

◄7 12 7 9 
1 ) us 20 

23 q. ◄7 3 

7 5 46 3 

7 43 22 ◄O 
9 10 H 42 

5 7 8 4 

•• 3 l3 • 
157 H5 '298 81 

RÉt;.l Pl'IUL.l'l'ION 

ÊCOl,IS Plllti41nES 

A. Communales 
U. Adoptées . . 
C. Privées subsidiées . 

600 366 75+ 597 

48i 20+ 4-19 H5 

157 H'S 298 81 
------,- 

94-t 74!S 1,471 793 

(1) Eeolcs où l'on u'emergn c pu ohligatolrcmcnl le< nouonv d'ogricuhu1c (ao11clc m. p•r•gra1,l,c sos de Jo lo•). 



( 58~ ) 

LXII. - ï R"Rî é ~»} é ùHW»R g O 0 NRà é BçHRà Vùk} TkùRà NT~à HRàW»RHHRà on 01·ga 
~kàR NRà compositions trimestrielles; 21) NRà é BçHRà Vùk} TkùRà W»k Né Hkî ùR~" 
T»ê é Hè BRà NR HT Nkî ù kç~ à»Vé ùkR»ùR N» 5mo BHRbs · é un certificat d'études 
primaires complètes ; 5° NRà Bç} } »~Rà NT~à HRàW»RHHRà ç~ çùUT~kàR NRà 
concours R~"ùR HRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRà d 

.lunée 1899. 

DÉSIGNATION COll PO~ITIOXS 1'P.IMBS'l'HIHl,LY.S. CERTH'JCATS D'lhUDES. COXCOURS 
des SCOL.IIRES. 

lfOllBRR llHS kCOI.KS NOllBR& DES ÉCOUS 
llf.SSOI\T8 ll'INSPKCTION IIOJIBR& 

princi1ialc. cemmu- , 1 Lé I privèes commu- 1 adoptées. , 11r!v~es 
des 

nales. ai op es. subsidiées. nalc~. subsidiées. COl!llll'IKS, 

Auvers .•..•.•• 72 t:'i ;,!) 45 • 1 '! 

Malines ...••• 35 30 6 2 1 • • 
llruxel es ...... 14-3 31) mï 68 3 10 2 

Louvain • . . . . . . 264 i ï !>3 130 Il 12 • 

B r111;1·s ..... 69 81) 5:! l> , 1 , 

Courtrai ....... 33 5î 28 • • 1 • 
Alost. . ... . . -" 79 :!2 3 0 2 » ,~ 

Gand .. ... 128 01 58 4-i 6 5 1 

Chat-h-roy . . . .. 3.>9 21) 67 76 1 2 5 

Mons .. ' . . . 316 21. 81 33 t li 8 

Tournai . ..... 25.{. 28 42 38 3 Il t 

ll u y. .... . . ' 33,i 14 33 51 11 19 5 

Liéf~e .. ... HllJ u 6:! 102 3 12 6 

Hasselt, . . . ... 2~ 37 6 1 2 • » 

Arlon ...... .. 2:13 32 29 8 2 1 g. 

Marche . . . ••• 18:5 27 i5 2 " • » 

Ui11a11l. . • . . . • • 2:50 35 20 15 . , 2 1 

Namur .. . ... 50~ 53 43 98 u 12 J 

Le lloya11111e • 3,:fü 680 000 710 64 uo ~8 

' ..___..------......_ .- 
. - --------· --------- . 

.t.,600 8ï0 

97 
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LXIII. - 4RHRî é k~NkW»T~" g a) HR ~ç} ;ùR NRà é BçHRà NoTN»H"Rà Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà 
àBçHTkùRü d) HR ~ç} ;ùR NRà é Hè î Rà 

Situation au 

DBIGNATION NOMBHE ÉTATi,NUMltlltQlH: DU PEI\SONNEL E1'iSEIG:'\ANT. 
des 

des i::cor.F.s o'.rnur.n:s. HOMMES. FE.\UIES. TOTAL, 

• 1 1 r, •. n Dipl6mées. ~on lliplospés .'.\oo oi oi Dq• ömés . . diplöml!s . dipl{)mérs. Dip16ms<, ressorts "' "' 6 E ddk "· î . E "' >< E "' <I :,: 4, 4, ,< ,< PROVINCES. 0 :::l ::, sr. ,.,, 
'J; V, :::l ::, d'inspection F .. B0 ù0 ::, ::, r,: ;1 ..c "'" .~ 0 "' "' ., <:.> •.. <:.> ., •.. 

:~ :g, ó "ë!i ::, ::; ê 'ëc 'ü, '- '- ;:; .. ,_ 9 "ëf.) ~ 'E'n ,,.. ::, "' "' ,.. .3 "' principale. 0 ö .J ,.; ....l -,:; Q ~ "' êj ~ ....l ~ ,:,. Q. ::c ~ ...l C: ....l c:: c:: c:: 1 2 ~ 4 5 G 7 8 9 10 Il ~ n 14 lá 16 11 

Î Anvers. 
Anvers • · · i Malines 

A. Écoles d'adultes 

't02 

69 

Totaux. 

t Bruxelles. 
Brahant • · • · • / Louvain • 

Totaux. 

t 
llruges. 

Flandre occidentale. 
Courtrai 

Totaux. 

{ 
Alost. 

Flandre orientale • 
Gand •• 

Totaux. 

Hainaut ••• 

Limbourg .. 

l Charloroy Mons •• 

Tournai 

33 1.~ » ~il 130 » » » 72 » • 1 

25 5 » 30 52 » » 1 17 » • » 
----- -- --------- -- ---- 

58 20 t 78 1 ÖÎ D D » 89 J > li -------------- 
ûJ :20 i 93 257 » 3 J 107 , 3 • 

7 0 5 D 75 121 > J » 17 D » • 
·-- --- -- -- - - -- -- ------ 
l33 :H l l68 373 l 3 • 12.\ , 3 » ----- ------..--- 
1 !J 3 » '.1'z 36 D D D 9 » » J 

l 5 l P ~ (i 29 » l » 2 1 ,, 1 

---- - -- -- ---------- -- 
34 4 » Jf: G!) » ·1 » 1 i 1 , » ------- ------------ n 1 D 18 36 » » J f J » 7 

24 n » Id o 2 » 1 , 6G • » •• 
-- --- -- -- --- -- -- ------ 
41 18 » 59 128 )) 1 » 1î » t • --- ---- ---------- 
Hl 33 » 1 i4 'itî » 3 B ,H J » 8 

ro 1 26 » 127 t 8:s >> 1 » kà Ê 1 » 

3J 6 J 37 ~3 J J D 9 3 1 > 
----- -- -- --- ------ -- -- 
273 li 5 » 338 ~ti5 » J )l 1 0 ! J :0 D --- ----------- 
124 t S )) 142 t 67 • ·1 > 23 » » » 

i 1h 6G i 229 2156 • 5 >> l '29 , 3 » 
----- -- -- ---------- ---- 
28& 8\. 1 3, t 423 » G n I ö'2 » :J , ----------------- 
33 l » FG 39 ,, • » , 1 » • --------------- 
' 03 2 D iO 5 IQ6 )l ~ >> 3 » » > 

iGü 2 >> 1 GR l 6ö • ". » 3 , » » 

-- -- --- ----------- ---- 
116!) ~ » t73 271 » 8 )) 6 » • , -------------- 
151 23 D 177 1 se )J » » hc 2 t 1 

140 20 » 160 t 70 » » n :!O 2 • » 
-- --- ~- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
29/i ,\3 » :33; 336 ~ )) » l,O ". 4 i ------------ --- 
1,.\!I 2i3 2 I,unn 1,17') » 2:J » ó!IO ~ !I J 

2ïl 

402 
-,-1-,- 

.\,.; 

31 

ï(j 

-1--1-1--.. 
37 

158 

m 

Totaux 

233 

52 

l Huy. • 
Lióge • • • · • ' Liégé • 

Totaux 

1 Hasselt. 

j Arlon • 
Luxembourg • · • l Marche 

l!)f) 

385 

Totaux. 

j Dinant. · 
Namur . • • • · · ( Nornur. 

39 

109 

ms 

Totaux 

(Hî ï 

186 

IQO 

i î 1 

L~ Royaume 

3 

ti 

6 

3 

2 

6 
-,--1-•- 

8 

9 --1-1--•--·- 
-•---1--1--,- 

4 

4 

8 
--•-•--1-,-- 

------1-1--,- 
".î "kî H à I a2 • -- 2,808 
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R" Vùkî é Rà à»; àkNké Ràü b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ;ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~"ü c) HT VçV»HT"kç~ 
âgé8 NR } çk~à NR 14 T~àd 
11 rlrcemhre 1897 

POPULAI ION Nombre des é Mes ren e1g11é, dans P lJbieau 
1 t qui ,ont ~r;é~ df' mom, d1· f4 an-, 

LIL\J;':, f.l\\TUIIS r n.vrs PAYAi'.1S ,., 
GARCO"'> rILLES. TOTA.L0 ., 

,: 
fol 
j!; 
fol 
f!I 'h "' "',,; ~~ ✓ ,,, ..; ,,. ,,., ddk ,,, ; ~~ "'o., c., <:,, "' c., ,., c.,~ a,--;:: Êù t <l.,-::: ., E ., .,- 

E E ., >:::; ~;; ,... - .,. "' >:::, > C: 

"' 
E-< E "' 

.. f< ...,_ ..::! •.•• ,,,.:::; /4.)"' ..,,_ -'l.)"" 
c 0 0 0 - "' - ..• - >, - "' - >- .; C ôi ~ ~ -"l" ,il •• "l '1: c.. •... 'lz:l"l 
= :... E-< ::: ::::. E-< E-< t,.::, o. t,:, Bdd co o. 
1H ]!; 20 li " n 24 2) 26 2· 28 29 10 

eonunnnales 

,,ms i ,5î7 4,765 D ~ " 4-,765 56'2 D 38'2 ) 9H- ) 

i,376 30i i ,683 9 D 9 4 ,69:! {87 0 51 D 238 , 
--- -- -- --- --- -- --- 

i-,5M l ,SIH b 4J8 9 " 9 6,i-!.J7 71.9 » 433 » { ,i82 • --- --- --- -- - -- - - ,,~l8 2,084 7,622 )) D ) 7,622 924 D 601 )) l ,525 D 

1,451 ':!51 3,702 24 » 2,1. 3,726 &03 1 63 » 666 i 
--- --- --- -- -- -- ·--- -- --- 
'>,<l8'1 h. 11., 11, 12,1. 2i- • 24 H,348 1 "} 1 66,I. D 2,191 1 --- --- -- -- -- -- - 6 lb 13J 818 i3 ) » 811 63 )) 3 » 66 » 

756 l8 ïH » )) b 77/i, '2,1.1 )) 1) )) 24i » 
--- --- ---- -- - -- --- -- --- ----- 

1,4',1 l '\1 l,!5'12 l3 )) 13 l,60'l 304 D 3 ' 307 » --- - - - -- --- -- - 1,4<12 ;H 1,!5H )) ' )l 1,5H 336 » 29 » 365 ) 

2,3o1 l ,"71 3,82.\. )) » )) 3,824 526 )l 289 )) 815 )) 

--- --- --- -- -- -- --- --- -- --- 
3,8h 1,123 'J lG'l )) )) b,%8 862 )) 3t8 )) i ,f80 • --- - -- -- -- - ,,9H '101 lJ,82î )) )) » h, 82î 1 ,3u9 )) 326 » 4,695 » 

418!.J0 1,063 1) 1) 11 )) ,) )) 5,1)13 769 )) 196 )) 965 • 
Oïi 183 1,120 f0 ro 25 1,H5 303 1 70 4 373 5 --- --- -- -- -- -- --- -- --- --- 

Il, 711 2, 1111) 11,St,0 15 to 21\ 11,885 2,4'!1 1 502 4 3,033 h -- -- -- --- - J,ó'IG oJ2 4,428 4 » 4 4,4J2 ~, lz5~ 4 263 )) 4,517 4 
') ,906 2,8"7 8 ï ,3 » )) )) 8 7b3 i, 962 )) t,M8 » 3,1140 ) 

--- --- --- ·-- -- -- --- --- --- ----- 
CJ 802 '3,Jî9 13,181 4 )) 4 13, 18b 3, 2ff, 4 i ,811 )) ö,027 4 - -- -- -- --- --- 

'lîG f i 'l~9 3 " 3 992 68 )) 1 » 69 ) --- -- -- --- -- - 1 ,81,1, 118 1 <18~ 123 )) l '28 2,112 3,rn 18 32 )) 378 18 
2,888 10 h. <J28 6b )) 65 2,993 382 8 4 )) 386 8 
-- ---- --- -- -- -- --- ---- -- ---- 

'1-,Ja'I 1 'î8 \.,012 1 'I i » 193 b,105 7>8 2b 3fi )) 76,\. 26 -- -- -- -- - '2, q J'I /1;:,4 J,39J )) )) » 3,393 3/10 • 62 ~ 40'2 • 
3,î!.J0 381 '1,Pil 2 18 20 (1.,1 ol 1108 7 se » 4ti8 7 ---- --- --- -- -- -- --- -- 
(J,t,t,() 8h 7 ·,2', 2 18 20 7 ,bl-,1. HB 7 112 )) 860 7 --- -- -- -- --- - - b2 î'il 12, \.lî (JJ, 198 lù i '8 201 1 G:s,1,so 10,&B JD 3,<J70 .\- 14,613 43 
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OBIGNATION NOMBRE ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSONNEL ENSEIGNANT 
d1•, 

dos KfOLES D0 .lDUJ,TF~ 11om11:s FC\1'lE', TOTAL. 

.'fou 1,,r,lomtill"c. l'Oll 
01plömés Non ,,; ; 01plómts. cf11,loni11,i 1l1plómé~, <lrr1lnmti5 "' = = ~ nuorts d'm1pechon ä ,,; ..i ,; :,: .,, ,; ; ,; E .. .., 

PROVINCES 0 H 41 ;::, "' .,. .;, ~ ~ :::, .,::; g"ggd ,,, ,,. ,; "' ,,; v "' .: ,., ~ ~ ,,; "' 0 '-' s '-' t:; & ::, '-' s " fu pnnc1palt ... Lo ~ ,,. ~ t" § ;; "' ::, ê ..• " - ..;i ..;i öj ...i öj "' " J " ..;i " êj ~ ~ .:z:: ::i:: ..:l a: a: ~ BB 
l 2 1 4 ~ ,, s R 1) IO Il 12 Il l'i 15 16 11 

Amers. 

Brahan! ....• 

Anvers; 

~latines. 

Tot,111x 

Bruxelles 

Lom·am 

Totaux. 

l Brurrea 
Flanùre:ocmlenlale.1 Cn11rl1 a1 

Tol;111x 

Alost 
lll.inùrv 01 ren tale l 

(,,11111 • 

10l1LIX. 

Chat leroy • 

Haruaut ••.•. ) Mo11s • 

1 ourn.u 

To1a11x .~ 

Liége l 
Huy .... 
L1écc. 

To1a11:\ 

Limbourg 1 llasse,t 

I Arlon 
Luxembourg •. 

Marthe 

Totaux. 

~ Dmant 
Namur • · · · · / Namur 

'lntnux . 

Le Royaume 

2 i » 3 5 ) 1 ) » 1 ) t 3 1 1 1 

i • " i :l • , » » • • ) 2 D » ! -- -- -- -- --- - -- - -- - -- - -- -- -- -- 
5 1 D 4 5 , 1 )l • 1 )) 1 ) 1 1 1 - -- -- - - - - - - - - - -- - -- - ) 1 » )) ' D > » » , » » • )) » » 
) ~ » " n ~ • ) • )} » • )} » ) » -- -- -- -- -- - -- -- -- - -- - -- -- -- -- 
) » • • » » • • • • » » 1 » ~ ) - - - - - - - - - - - - - - -- - 10 11 2! 10 » (l • t 21 1 8 og· 21 7 8 

14 5 • IO 22 7 2 z )) 10 J ï 22 17 2 10 -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- -- -- -- 2., IG » 40 11 7 8 3 1 31 1 l'i ,B 38 0 18 - - -- - -- - - - - - - - - - -- - 7 1 • 8 16 • » » 1 )) 1 li li )) 1 » 

2 B 1 2 4 » » • » • » • ,i. » » • -- -- -- -- -- - -- - -- -- -- - -- -- -- -- 
0 1 , 10 20 )) )) )) 1 )) 1 » 21 » 1 )) 

-- -- - - - - - - -- - -- - -- -- -- - 1 t:, » G 1 » » » 1 ,i. » 1 :2 ~ • 1 

1 • " l 1 » » » » )) » " 1 n • • 
)) » 1 . » » ) » » » ,, » )) l) » » -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- -- -- -- 
2 ;) • 7 2 » » » 1 i » 1 3 4 » t - - -- - - - - - - - - - - - -- -- » D " )) » » » r » » » » )) )) » )) 

2 :2 • ,i. 4 B » • ) n • • ' » • • -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- -- -- - :2 2 . ' ! )) • )} ~ )) )) » ' » » » - - - - - - - - - - - - - - - - JO ) • {O 10 • • • • » )) » 10 )) D » - - - - - ..__ - - - - - - -- - - - 2 » • 2 2 » » )) » )) )) » 2 » )) • 
l!'i 1 » t(l u D " D 1 1 D • '" 1 )l » -- -- - - - - - - - - -- - -- - - - 17 1 » 18 16 )) » )) 1 1 • n tï 1 )) )) -- - - - - - - - - - - - - - - -- 3 t:, • 8 9ü » • » » J » D 3 " » \) 

1 ::, » (l 1 » )) 1 )) ;:J • )) 1 <l )) D -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- -- -- -- 
' 10 ! H 4 » )l ! )) IO » D 4 10 » D 

-;- -:;- ~-;;- -;;-1--;--;- 7-;;; ~-;-; ----- 
1001 ~, 11 20 

~ 
101 



'1897. ( 589) 
- - - --- -- ------- --- ~-- --~~- --------- ------- ----- 

rorUl.ATION. Nombre de; é'ëves rrmeir,né, dans cr. tableau 
et qul so111 äi:é,; de moins del, ans. 

ÉLÈVE5 G!\A'l'Ul'l'S. ÉLÈn:s PAYANTS. 
..; ~ GARÇONS. FILLES. TOT ••• L. ~ 

"1 -- --- - --- --- j!'; - .. 
1 " ~ .0 ui ,,; î . ,,. dk Êùd V: ~ <n ùk. :ti.4 GD E <> <:J c:., .. kf 3 ,;, Q) ·- 1 ..,- •.. - E cj P E cj ◄ ;..- :! > = :.-·5 ::,. C ~~ =: ::,.O 

"' E 1,, E E t- i,. . ., .., ..,, ~ :!!!~ ,<I),, ~a> ca; 
:-~ - "' -:r. ~~ ~~ -» 0 <!,, 0 

"' 
0 0 :ai~ 1 ~ ~ ~~ ~"' == :.:.. :::: "-- 1,, i,. p. 'OJ) o. tO o. 

IR l'l 20 21 22 :n ?t hüd l 21; !7 1 28 29 :io 

'tc8 adoptécff. 

108 67 235 J • > 235 ) J • 1 J ) 

57 J 5ï • • , 5ï 6 J • ) û J 

--- --- --- --- --- -- --- --- --- -··-·--- --- 
22;> 67 20:! J • • 292 H • • " (; • - - - --- --- 

1 • 1 ) J J • J ) • » ) • 
) > ) ) • J • ) • 1 • > J 

--- --- --- --- ----- --- ---- --- --- ----· 
• ) • • • • ) • • ) • J ) --- - - --- --- 

87ï 1,02.1, UIOI • J J 1,001 t82 1 2ï8 ) 460 , 

1,28:! GGI 1,lln ) ) • > 1,913 :;no > 230 ) ,!JG J 

--- ---· --- -- --- --- ----- --- 
2, 1:i9 t ,138:i 3,8U • • 1 :;,81-!. i-t2 • ;il-i " 1,2:.;H » - - - --- --- --- 503 iH 017 u • u (l:if 145 2 J • 143 2 

'j(l ) re 1 • • ïG 2 • ) . 2 D 

-- - --- -- -- -- --- --- --- --- 
;j'iO l\.i- (l\>3 » , u ï0i 145 2 • J 14!"1 2 - - - --- --- 17 2:20 :w; • ) , 246 5 • 81 • 86 , 
3;; J 3ä 1 • • 35 3 , , • 5 , 
) • ) • ) , » 1 ' 1 1 J ) 

--- --- --- -- --- -- ---- ---- 
,;:2 :2:!\J :28l • , • :28l 8 1 8\ • 80 • - - - --- --- --- 
• • • 1 ) , • , ) 1 • , • 
2(l 3\l 65 O" 4 • 2:, • 27 • • • ., , 

--- --- --- -- -- - -·-- --- ---- --- ---- 
20 50 us • • ,, G5 •i • 23 , 27 » - - --- --- --- --- 
3:!fl J ;,2!J 1 • 1 5~0 27 • ) ) 2ï ) - - - --- --- 1 
4ï ) 47 • • • ,1,7 7 • » J 7 , 

:!08 Pl fäj n J 12 258 37 l J , 57 , 
--- --- --- --- --- -- --- - --- ---- 

~j;-,i !tl 2ï:; l-2 J 1 28.'j H • J , ,U • - - - --- - - 
78 125 203 ' • ) 203 1 , i2 > 12 > 

43 llH 170 , , ' !fl7 5 ,, 9 ) koLü • 
--- --- --- -- --- -- --- --- --- --- --- 

121 ~ïfl .(Dl) -IO0 5 ~ 21 JI tï 
J l • , 

·- - - --- --- --- - 
3,746 2,-l~I Il, l ï ï G)- • :li 0,-20 ~ OiO :2 6:'iO 1 1,01!1 2 ~, 

98 



( 590) .lnbtt 

l'iOMBHE ÉTAT NUlJËRIQUE DU l'EKSONNEL ENSEIGNANT. DESIGNATION d•• 
dos ÉCOLES l>

0

AllUL TES 11O.H.IIES. FEmlES. TOTAL. 

1 ~~" Nvn Non ,,, »k Oi11fómós. .HkVs1} ÊÊ· 1,;pr6rntu •~ Oipfon,k. diplómts. "' ~ E E »k ..i t ,,, ,. 
X rouorb d'io1ptdion E ] ;,( :., _g ~ <I ~ ,;, ,,, ,,. ~ ~ :, .PROVINCES. "' f< .;, ë:i .,; :.: ~ ~ ~ 

.., ,,, -~ ,;, 
'fu prio<ipale. ~ 0 ~ 'fu t,) ·c::: :§; ·;; :.::! ~ '- .. f< :- ,_ 

"' ~ :::: :- J -;:; .5 ::., ö C ..:: ~ '<, J "<, .:i --;,; . 
güüggü Td 12, ~ ::::- :::: - 1 ., 3 ~ r 5 r; s Il :1 ,n . Il I'.! ·~ u 15 If\ 17 

C. Eeole8 d'adalh~• 
Anvers • • 

Anvers • · • · · { Malines .• 
Totaux. 

Brabant •. . . { 

Bruges • • 
Flandre occidentale. { Courtrai .. 

Totaux. 

Alost .• • 
Flaudre orientale . 

Hainaut ••• • • 

Liégé • • • · . { 

Bruxelles . 
Louvain .• 

Totaux, 

Gand .•• 
Totaux. 

Cbarlcroy. 
Mons ••. 
Tournai. • 

Totaux. 

Huy ••• 
Liégé ••• 

Totaux. 

Limbourg • • • -11 Hasselt • 

Luxembourg • • · { 
A rloo. • 
Marche • 

Totaux. 

. . . .. { Dinant .• 
Namur Namur .• 

Totaux. 

Le Royaume .• 

1 t . • 1 • 1 • • , 1 t • • • • . . • • • • 1 • • • t • • • • • --- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - • t • • • • • • • • t t • • • • - -- - - -- - -- - - - -- - - - - - • t " • t • 1 J » • , • , , • • 
3 7 , 10 ,\. • 1 1 ! 7 , • Il Î ) - -- - -- - -- - -- - :1 Î • 10 ~ • • • :! Î 1 1 " î • 1 - -- -- - - - -- - - - -- - - - -- - ~ 31 -1 64 .\li 5 iS 3 • 55 .\ 2h 46 60 22 :!1 

19 '2il -1 .i>l :l!S 1 10 " F. .rn oH 31 ~o ,\.! I'.! .1\ -- -- -- -- -- -- - -- - -- - -- :SI h~f " t " :o li "o 5 5 !li> " 111, li!Î 1 ;11 .1. liii - - -- - - - -- - - - -- - -- - -- - 8 H ) 22 10 1 2 -1 8 15 , b rn 16 2 'j 

!I l ,\. , 'l-3 41 1 -~ l tt 16 1 li ~2 lî !; 7 -- - -- - - -- - - -- - 17 '2i! • 45 il " " " 19 JI 1 1 k -to .!:J ' Il - - - - - - - -· - - - - - - - - li 2-i • 39 Î ) • • 2 ~3 , 5 9 33 • 5 
5 3-1- • 39 5 . . . IS Jli • Hl li) 36 , 1( 
2 fi . 1.1 :i • • • '2 1.1 1 5 !j 1.1 f ;I -- -- -- ÏÏt -- - -1:-1 1;i, 1 Xt 1:) 1 • 1 !I 1 t, t.\ E" l ttt - - - - - - - - - - - - - - -- - 2 3 • 5 -~ 1 • . • -l • , ,\. 4 • • 
-1 • " .\ ,\. , t • J • J , -~ • • • -- -- - -- - -- -- - - -- - (i ;i • !) " • • • t .1 • • ., .i 1 • - -- -- - - - - - - - -- - - - - - -1 ) • 1 1 • • • 1 .. • J 1 , • • - -- - - - - -- - - - -- - - ·- - - 7 -1 " 8 Î J • • • -1 J , 7 -1 , ) 

7 !; .. t2 6 1 , . • 3 • 1 6 ~ 1 1 -- -- -- -- -- - -- - - - -- - -- - -- - H h • tu '1 ' • 1 4 • t:-1 " • -1 - - - - - - - - - - -- - - - - - 3 13 J -16 3 • • , 3 li • " 6 1- , oh 
R 10 , rn 8 -1 oH 1 • I'/ • 7 X t:l 't :i -- ---- -- -- - -- - Il 131 1 

:u 11 1 " 1 f' •1 ' J i 1) " 1 s gld - -;-;~ - - - - - - - - - - - 116 313 IM ltl 36 8 38 21,J 8 9:-. 192 t53 H 101, ----- 5!15 

Ecoles d'adultes 

A. Communales 

B. Adoplées •. 

RËCAPI 

P. Privées subsidiées . 

Totaux. . • 

U2f !73 2 1,696 !,4 ?î t 23 1 1190 8 9 1 

7f 36 • W7 ~02 Î 9 3 4 47 2 l'l 

H6 195 2 313 Hi~ 10 36 8 38 "è 8 9~ 

~ - - - 1,ö0ll A 2,1 rn 'l!,4:J3 li 68 11 632 1\18 i!l 1 Il, 

2,7671 81 32 

t061 54 4-1 I 20 

4-\1106 

,,'J,06:11w,1 s:1 ,,; 

3,59~ 



1.S97. ( 591 ) 

POPULATION. 
Nombre des elèves renseignés dans ce tableau 

et qui sonl âgés de moins de a ans . 

ÉLÈVES GRA'rUl'l'S. ÉLÈVES l'AYAN'l'S. ..i GARÇONS. FILLES. TOTAL. ◄..: 
·r.:! 

-· - -~~-- ~ 
·lol 

,✓, "' ,;, '" 
,;:, 

,,i ,.Ji .,; .; '" ~ ÊùdkH <:., <:., . ..i "' "' ,.i .1 Güg '""' '-l'l '!) 

2 "1 2 2 ◄ c.,:::: s.,- °' ~ "-' ·- ., - ◄ ~= ;,. - ,·:: :- :::: > :::, :- - 
E "' E-< 2 2 E-< 1-< 4>- ....• _,. ~ ""- ,,_, "" -0, ;; ~ ~ 

ë3 0 0 ~ ~ - >, -~~ ·~î -~ ~~ C E-< 0 ., E-< 0 ~â •.. ~ ~ :r: ç .gdd E-< ~ t.:i ~ =- 
rn ' Hl 20 '.!I :.!'.! 21 24 ~;, 20 27 28 ~H 30 

prlvé~111 snbsld tees. 
t ~ • » " » 1) )} ) » » ) ) 

11 )) » )) » » )) » t » )) t ) ---- --- -- --- --- ---- -- » • » Il Il » 1) )) 1) Il » • » --- --- - - » )) )1 » » )) )) » • » » ) • 
81 'H9 330 Il n )\ :no 14 D !7 • 41 )) -- -- -- --- ----- ----- --- XI '2W 3.30 • l\ )) gkgù~ 14 )) 27 » ,., » --- --- - - - - 2,780 !,8-H 5,62,} " )1 Il 5,6':3\. 728 D 881 )l 1,60!) • 

':! .ssc 2,911 5,161 5 ,-161 98i! 1, 1'26 » 2,108 )1 Il 11 » D ---- --- ---- !\,11;30 f\,7!i5 10.7X~ )) µ )) 10 ,î85 1,710 )) '2,007 » :1, 717 )) --- --- - - --- 
522 •I ,Oli5 ·1,:S87 )) . ) 1,587 lû5 » 228 )} 393 » 

!,')·! 1,046 ·1, ICJX » p » 1,498 72 » 213 » 285 • --- -- --- ---- --~- 
Dil~ 'l.·11 ·I :,.ox~ ,)) )) )) a.,>8;; ·l37 » 441 ,, fj7~ " --- --- - - - ~34 l,H8 1,'l52 3 li 3 4 ,255 32 )) 272 • 30.\. » 
-122 i ,537 ,1 ,659 » » » ,, ,659 19 )) 291 » 310 » 
l l!l mo 605 » )} » G!l5 ;l3 • ~05 J 238 0 --- ----- --- --- ----- --- :i,5 3, 'l.\1 :{,601) 3 » :l 3.(,0!1 f!I, )) 768 D 85:! • --- - - 
99 79 •178 » )) l) l 78 1_3 )} 23 )) 36 • 
rno )) 100 )) » )} 100 8 )) » D 8 • -- --- --- --- --- --,;;;- -- l!l'I 'î!l 278 • J )) :!78 il )) t:J ~ » --- --- - - --- 
:J2 • ·22 1 )) 1 23 ,. t » , •l 1 --- --- - - - 

133 19 152 » )) )) ·152 7 » 3 » 10 )) 

HO !Jts 205 » » Il 205 1':l » » l -12 J --- --1-1~ --- --- --- --- ---- --- ---- --- !', :i ;J57 » » l) 337 l!l )) 3 » 22 Il --- - - GO ')"' 3H )\ " » 311; ·1 » 20 » 21 )) ~,H 

380 .\.15 7% » » 1) 7!l5 û7 » 50 » ·117 » -- -- ----- --- ----- --- -- ,1:rn -- -:fïo (lli!) 1,10!1 )) • )) ·1 ,iO!-l 6R 1) 70 b » --- -- - --- --- 
7 ,36\. 1.2, '20::l rn ,572 4 l) .\. 19,5îti 2,1-',7 1 3,339 » 5,496 t 

TULATION. 

52,771 12,427 65,rns 263 28 291 G5,48!l 10,6~3 39 3,970 4 14-,613 4:J 

3, 7116 2,'i31 6,177 '27 D 27 6,2M 979 2 G39 ) t ,618 ·2 

7,361; 12,'208 10,ö72 4 )1 1 rn,5îG 2,157 j 3,339 > 5,49G 1 

----- 
li3,8:-il 27,066 \JO, !J47 294 ':18 :n~ 91,269 -13,77!) 42 7 ,om 4 21 ,7t7 -lû 



( 591) 

LXIV. - 4RHR.üé k~NkW»T~" g a) HR ~ç} ;ùR NRà é BçHRà d'adultes Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà 
VçV»HT"kç~d 

Situation au 

NO~IBIIE NOMllHE ÉTAT NU~IÊHIQUE DU l'EIISON O(SIGNATION des des 
des ÉCDLRS D'AIJUl,TES. CJ,.lSSES, IIO~IMES. 1 FEMMES. 

. Non . Non 
<n ,;, 

1 

en .,; Diplômée, diplômés. Diplômées diplómlies. 
"' <:. "' .., 8 E a ,;, .; E E •• x .ù. <r. ressorts d' iuspeclion E E E "' < ,-: <n a; ,;, <l) 
0 "' oei 0 "" ,;, ;:, .,; ::, "' .ù. ruovrxcss. dügg x f< ~ ;; f< "' ::, o., ::, ..::: ..::: "' <l) '-' o; & principale. i 0 .. o· ~~ .G :- o; ; <1) ·c., •.. •.. t, ::, ;., e- "' ~ O" ·r:, ::, ;:, .. ~ ,.. :- 
0 0 ::, 0 ...J .; ...J "" "' o. c:i.. 0 p. .X: pc; ...1 .; ...1 "-' o. a:: iZ 

Anvers. . t Anvers. 

Maliues. 

Totaux 

Brabant . • j Bruxelles • 
{ Louvain 

Totaux 

Flandre occi- Î Bruges • 
dentale . • ( Courtrai 

Totaux 

Ftand. orten-] AloSI • 
Laie. • • • l Gand. 

Totaux 

l Charleroy , Hainaut . . Mons .. • 
Tournai 

Totaux 

~ Huy • 
Liége • · • l Liégc. 

Totaux · 

Limbourg • 1 Hasselt. 

Arlon • 
Luxembourg { Marche, 

Totaux 

Namur 
Dinant • 

Namur. 

Totaux 

Le Royaume. 

A. - Écoles d'adoUcs 

31 1 115 1 J 1 
11-6 108 61 l » 16!) 1 H1 1 » 1 D 1 » ôl 1 » 1 D 1 » 

26 5 , 31 46 H 1 » ö7 61 » 1 • 11 Hi >1 , " 

57 1 20 1 » ~ 154 72 J D 226 162 1 » 1 D 1 » 76 » D • __ 1 _ 

73 I 36 l 2 111 246 110

1 

21 386 287 » 3
1 

» 132 • , 1 » 

73 5 » 78 H◄ 43 _:_ 12-i 123 » D I D 46 • D 1 » 

1461 41 1 2 189 357 f32 1 21 510 410 , 31 » 168 » ' » 

-;;-1--;I-:- -;- --;;- -;1--:- -;;; -4, 1-:1-:-1---:- --;- -:- -:- 
11! 1 t tG 30 2 )) 32 29 » 1 • 2 1 )) 1 » 

36 1 41 » 40 7,1 1t ! » 8i 'iO » 1 1-» -.-,,---.-1-» 1-, 
18

1

-:;-

1

-:---;---;- ~ -.- --;;- -;- -:- --;-
1

-, -,- ---:-1 • , • 
25 17 » 42 87 52 )) 139 98 )) 5 1 » 64 • • )) 

~,~1...:.1...:.1~1~1 » 1 ~ ~ · /...:1_, . ..::. _.:_....:. _:_ 
1u 1 331 ,1 , o, 12131.rn 1 » 258 236 J " -1 » 143 , » » 100 25 » t 2;>S t 68 43 , 'l!H 1 h:S » • » 4 7 1 » 
30 6 D 36 4-,1 11 , Öll 41 • » » 8 3 t » 

-·~ ...::_ _» ..:::l..::~J.::.1...:. ~..:::. _:_ ~ ~I~ ~1...:.j_:_ 
121:1 18 » 1461468 23 » rn I na , 1 » 23 1 » / » • 

171 63 )) 234 261 1 !ö • 377 27ö )) 5 » 1 35 • » 1 » 

~ _:...:. ~ .:.I:. _· ..'.'..'._ "' . , 1-· ~ ~ _-_,,_)_: 
35 1 » 36 40 1 1 1 » 41 40 » » 1 » -1 )) 1 • 1 » ---'---------------:- 
i04 ! , 1 106 1 H2 3 » 1 Hö I HO » 2 3 » 

Hl9 1 2 1 » I 01 1 02 J 2 .1 ~ 11741 '69 ' a 1 • 1 3 I • • • 

21_:_/_:_/~f ~i_:_I...::_/~ ~ ....:. ...:1_» l__:_1_· ....:. _:_ 
• , 1 M I rn l , l t 73 rn1 20 » t 81 1 t 63 , ,, 1 » 1 .rn /

1 

3 1 -1 1 » 

H-1- 17 » 161 ·173 20 , 193 Fki » Ê » 1!J ·1 j » 1 » 

2981 361 » 1-;;- 33,\. -~;;- » 37,\. :336 D > 1 1 1 35 1 ,\. 1 f 1 » 

~ -;;;;-;;-~ :;-;

1

;;- ~;:;; 2,J-io -:--;-j-;-l;;-i--8j-;-1 ,, 
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R" Vùkçê R« à»; àkNké Rà ü h) le nombre NRà } R} ;ùRà N» VRs· àç~~RH R~àRkU~T~"ü c) HT 
scolaire. 

5 t décembre 1 S!lS. 

l\EL DSEIG:-:ANT. 

Nou 

l=e=r=r=l di;,lór11és. l -==::::-.:..=c:=..::_-;:.=-= 1 --- 
lliplómds. 

,,. 
(.> 
·i; 
..J 

,,. 
~ 
"' ..J 

l'OPUL,\'l"ION AU 31 IJ(~CE\IBElE 18\18, 
NO.\IHIU: DES F,1.Èvt,:s 

eensetgnes da111 ce tableau •·I qui ao1\t l'l.gé5 <le moins 
cle 14 ans 

tü:n:s CR,\TUITS. 
ÉLEVES 

PA y AN'rs. 

GARÇONS. FILLES. TOTAL. 

con1mnnalcs : 

i7:! 1 . 1 . 1 . 
66 • • • 
----,--.-- 

• 1 --,----1--1--~ 
238 

7 

7 
--1--1--1---1- 

» 10,'2461 
1 

-;- --. --. - --.- ~1-- 

31 • 1 • 8nl 
1 8i ) i , 1 i ,725!=- 

36 , i 1 • , 362 

IG:! 

G,Gül 

-3,585 

5 2,339 

1 1981·-. 1-(i 1-. 13,ïOt·I- -- -- -- __ , __ 
6, 121! 
'•, h5J 
-1,oi1 

_ - 5tiù \ 3 1 3 \ • 1 H ,:m =- 
1!!6 

sdsc ___ , , , .----,--- 
606 

4,050 

6,'202 

(j 

il3 

172 

2 

-10,252 

I--:-1-i -" 1-, 1~1- 
--------- 

2 ,i 11 

» __ i __ . __ 

28;.i 1 

-;;-1-a-l-,-1-~1~-- 

3 

5 

2,911 

5,022 

3,8G3 

~ 4,5~4 
i l » i 4,575 3î3 338 711 

'.! 1,681 7 ! • 7 t ,688 -151 -118 269 
! -- -- -- 

1 li, '255 8 i » 8 6,263 5"24 t,56 980 
-- --- -- - 
9 ,-1-7ï 

. 1 1 
)) 9,4-7î 703 60~ 1,307 

3,821 -15 , 15 3,838 48î 6l 55-1 

13,3UU 151 » 15 13,315 1,100 liti8 i,858 - 
1,031 » » " 1,031 95 H i 39 

850 , » » 850 199 » ◄99 
-- -- -- -- ------ - ------ 
t ,881 • » » 1,881 2% H- 338 -- -- - -- 
1,3!1U )1 » » i ,390 255 7 262 

3,708 ) )l ) 3,708 607 1,17 G. chs. 
-- -- -- -- -- 
5,098 , » » 5,09.- 36~ 4'!,\. -l .sse - --- -- -- 
6,!H9 • » , ü,!Hli 1,096 205 1,301 , 5,li9U • • • 5,69u 777 -187 96-lc 

~ -1 ,'ï21 i » 1 ·1, 222 211- eo 274- 
-- -- -- -- --- 

. 13,:-iüO -1 1 1 13,Stit o".cEî 4··<) 2,t.i39 ;). -- - - -- -- 
1 .¼,5til D • • 4,tslil !.117 197 1,·IH- 

-~ 8,!H6 J • » 8,94(i -1,31•5 1,351 2,ü9û 
----- -- -- -- - 
13,50ï D • » 13,50î 2,262 -1,548 3,8-10 - - -- - 
1,H3 » » • 1,1 G3 153 1 ·154 

·-- - - -- -- 
2,197 55 oHX î5 2,272 121 19 HO 

2,951 31 1 31 2,08"2 ,132 -i ,133 

-- -- -- - -- 
5, 1 \8 8û ohc 101; 5,2M 253 20 273 - --- -- 
3,355 • • > 3,355 400 6î 4-62 

4-,22~ 1 , 1 0. 229 45i 41 491> 

--- -- -- - -- 
'i,583 1 • ,1 î,b8l 85-~ i03 fl57 

67,793 ;:-1-;;-IIJtè -- ü7, 926 8,.\-'iO 3,îHi 12,195 

'2,8361 
1,398 __ ,_ 

-·-----i-,- 
3îl 1 '• 1 , G,H5H 

~/-s--;- --,-

1

i51,,01oj-;;-- 

2,!m 99 



( 594) Année 

D(SIGNAT ION 
dos 

NOMBIŒ 

t:COLI:$ l)'ADO!.'rr.s. 

deo 

CLUSES. 

PIIOVINCES. 
rtsM>rlsd'insprtlin 

,,, 
<:.> 
E 

k .. 
ë ~ 

gdd ::, 
0 Bdd 

~ l E .. 
< i, 
0 i, 

Él'AT NmlÉIIIQUE DU Plil\SONNEL 

110.11.IIF.S. 

l)iplömé,. Non 
rlipl/im,h, 

1-'1::.llllES. 

Diplóm~es. Non 
1fi1,l6m,1rc 

î:ù 
..J 

Anvers .•• 
Anvers. 

Malines 

Totaux 

Brabant . • j llruxclles 
l Louvain 

Totaux 

Ftandre ocfi-{ Bruges. 
<l(•ntalc •. Courtrai 

Totaux 

fland. orien-{ Alost 
tale .••• Gand 

Tor aux 

11,,,.,, . · l Charleroy 

Mons • 

Tournai 

Totaux 

Huy. 

Liége 

Tolaux 

Limbourg . 1 Hasselt 

l Arlon • 
Luxembourg 

Marche 

Totaux 

! Dinant. 
Namur. • · } Namur, 

Totaux 

Lo Royaume. 

---,--1---1---•--•--•--·---1---,--,--,--,--,--,--, - 
3 
-,-1-,-•-1-1-1--1-,--..:-,-r---1-1-1- 

-- •--1--, __ , -- •--1--1-1-1--,--, --,--,--,--, -- 

-1-1-1-1-1--1-,--.1-1-...1-:-:--1-:-1--,.. 
12 

Î 

2 

ro 

:l 

14 

t G 

fi 

3 

5 

s 

3 

23 

fj 

B. - Écoles d'adul 

2 

'i 

2 1 1 

2 

2î 1 31 
29 t7 

7 

'2 

9 

58 

-~6 
---,--,--,--,--,--,--,---,--,--,--,--,--,--,--,-- 

.10 

8 

3 

10 

1'i 

7 

6 

51; 1 ,.-.: 

fi 

2 

H 

H 

Hi 

2 

5 

)) 

'.! 

5 

5 

• 1 10\. 

f9 

~ 

'.! 

6 

17 

7 

7 6 

-1 I '21 

-1-•-·-•-1-1-,-•-1-1--1-1--1-1-1--- 

!I 1 
1 

1 ·• 1 -IO 1 ~· 1 
2 

I · I <,?:j 1 21 1 ~ I · 1 · I 1 1 , l 1 1 l• - - - --- --- -- ---- - -- - -.- - - 
J 

--,--, -- •--•---,--,--,---1---,--,--,--1--,--,--,-- 

--,--,--,---,--1--1---t----1--1--,-- 

H 

2 

15 

7 

6 

H 

3 

s 
li 

tH o 1,\. 

-1-•-·----•-1-,-·---•-1-1-•-•---1-·- 

" 
-1-1....;;......,-,~•-1-•-·-•-1-1-1--1-,-·- 

-,-1-1__,_,_!-1-1--1-1-1-.1-,-1-..1--1-1- 

--,--,--,--,---,--,--,---1---,--,--,--,--,.--,--,-- 

---,-1----1-1-1-1-·--•-1---1-.--1-1-1-1- 

--,--,--,--,---•--·--•---•---,--,--,--,--,--,--,-- 



1898, ( 595) 

E~SEIGNANT. POPULATION AU 31 DltCEMBRE 1898. 

TOTAL. 

Drp lôm és . :"on 
di1,lù•1,1".;. 

ätv1-:s GIIHUITS. 
ÊI.ÊVES 

PAYA.\T S. 

NO)IBHt,,; uss (-;i,f,;n;s 
rc11$efg11ó$ 1la11~ co lable:111 et ,1ui sont /igé!J Jo 

moins de 1 i ans. 

GARÇO~S. nu.ss. TOTA.L. 

4 m j j rn9 60 2-W ~ • ) 2.1,9 22 1 ':!2 

2 1) )J , 55 , 55 t J 1 55 fi • ~ 1 
-- -- -- --- -- -- --- - -- -- -- 

6 1 1 1 2H GO 30~ 1) " » 30} 33 ) 33 -- -- -- -- -- -- -- - -- - 
• » • » • ' • • , ) " J , ~ 
, p " • » • • • • • , 1 J • -- -- -- --- -- ---- -- -- -- -- -- -- ---------. 
» JJ • • • JJ , lJ • • • 1 t • --- - -- --- -- -- -- -- - - -- 

23 2t G 8 8-18 965 1,81:t t • • 1,813 288 287 575 

I'/ n 2 fO 1,0:1:1 5î9 1,601 • • • 1,601 3"':ti ~Or, !18~ 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- - - ,.o 38 8 18 1 ,R70 t,5H l,411, • • • ·1,iH !i6} .\93 , , 157 -- --- -- --- - -- -- -- -- - 

1S » 1 » 52:1 105 6n lil • rn 6',3 f 13 » 413 

~ . ) » 10~ ) 108 • • D 108 ,fi 1 H 
-- -- --· --- -- ---- --- - - -- --- 

22 • 1 » 630 l05 735 16 , If, i5t H-~ • 12} -- -- --- --- -- --- - - -- - -- 
j 3 j " " ·173 173 » " • Vi3 • 45 45 

» D )> » • • " • » » » • • ,. 
JJ )) • . p • • » t • t • • t 
-- -- -- ---- --- --- ---- -- -- - -- . ----- 

-1 3 j » » 173 173 " » • lî:l • +5 45 -- -- - -- -- -- -- -- - -- 
D » • D • . D . > • • • • > 

(k )1 ' D \lî H îl • • J 71 2 H IJ -- -- -- -- -- --- -- - -- -- -- ----- 
4- » D » 27 H 71 • » • 71 2 H H - -- -- - -- --- -- -- - -- 
H • ~ » 3+1 . Jll 2 1 2 343 38 • 3S 

-- -- -- - -- -- -- -- -- - 
:"l )> » J) 50 » 50 , D • 50 2 • ~ 
n j )J » 175 l5 190 !O » rn 200 H • H 
--- --- ---- -- -- -- -- -- - -- -- 16 j » )1 2t5 iö 'l40 10 » 10 oHçX !6 • rn -- --- -- -- -- -- -- -- - - 

2 5 " )> 45 H7 lG2 • • • 16.! J û 9 

1 ,. » ' .\.'2 i 55 1!17 » • • 197 j i 5 -- ---·-· ------ -- -- -- -- -- -- - --- 
3 9 " 1 87 272 3/J9 » » » ,J59 + 10 1 ~ -- -- - - -- -- --- -- - - - 

103 IS2 H 20 3 ,42+ 2,213 B,637 28 • 28 5,6öll 881 ti!S9 !,HO 
- - 

186 



( 596 ) .l.an~e 

- - 
NOMBRE NOMBRE ÉTAT NUMÉIIIQUE DU PERSONNEL DtSIGNATION des d1:S 

<les écor.ss o' A our.rss. Cl,ASSIIS. IIO~l~IES 1 FEM\IES, 

Dlplömës. Non l . Nou ,,, VJ '{J ~plömé. 1D1plómécs. dlplömëes, 
"' .,, 

C, "' È E E ,.,, ddk a ,,; ,-i ressorts d'inspection a a E .,, ~ s 3 < ;:: <I :-: ,-: .;, <:.> oLk C, 0 <., X " C ~ >< e,, .,, z ,,, ;:; <:.> ,. 
"' 

.,, 
Pf\OVINCES -= "" ~ 0 0 '-' :., ~ '::. .2 prillClpalc. '- .. •... ;;:; ï,:, "" =" ... " e,, "' :,... "" ;.::; s ::, ë -1 öj ~ ~ '° "' ë ::, Q.. .....: -;:; -1 "' p.. p. o.. ::::: ::::: :,:: == 

{ Anvers 
Anvers. • • Malines . 

Totaux • 

Brabant •. { Bruxelles 
Louvain. 

Totaux 

Flandre ceci-{ Bruges 
dentale • . Courtrai. 

Totaux 

Fland. orien-{ Alo,t 
tale. , • . Gand 

Totaux 

I Charlcroy 
Hainaut • • Mons •• 

Tournai . 

Totaux 

L . { Huy 
ioge • · · Liege 

Tol aux 

Limbourg • 1 Hasselt • 

b { Arlon • Luxem ourg. Marche 

Totaux 

Namur .•. l Ornant 
Namur 

Totaux 

Lo Royaume, 

C. - Écoles d'adnUcs 

ö 1 4 1 • .
1 

9 n 1 '!11 , 1 32 j 9 1 >> 1 2 1 , 1 H- 1 , 1 7 1 • 
» j )) 1 » D » » ! » D » » • J • : t t J 

. 5 1 4 1 )) l 9 1 1 1 21 j " 1 3l! 1 9 1 » 2 1 " 1 H 1 , 1 7 1 1 --------------1-- , 1 1 »I ◄ 1· 1 » ◄ » f , , » • " t , , 
7 1 u, 1 » j 21 9 ml » \ 27 s l » Ê 1 5 1 H 2 I 2 

7 1 rn 1 » i 22 9 rn) » 1 28 s 1 » 1 1 5 1 Hl :2 2 
__ 1_

1 

1_,--,--1-1-,-· -- 
40 1 38 i i î 9 82 97 3 l 82 58 1 3 ï 1 • 73 5 28 
37 1 -i0 I i I "18 961108 1 1205 71 1 2 20 f 61 61 • 3 41 - ------ - -- --1- - -- - - 
~I~ !_2 1~ ~i~I _:_I_.:'.: ~1__:_,_~:J . ..:J . ..:.!~ _s ..:.:._ 

12 1 23 1 >> j 35 221 481 » 1 sc rn v 1 2 1 31 5 i 29 , rn 
13 ! 25 1 » 1 38 24 5/S D 79 22 l 2 1 1 15 1 26 1 1 1 

25 i 48 1-:1 73 46 ! 1031 D 1~ 37 7 1 4 1 4 120 i 55 f 23 -;;- -;;-1-:---;- --;- ---;; -, 117' --; -i --:-1-:- -4 --;; -:- -;- 
7 40 » 4.7 7 61 » b8 8 » » 1 » 8 46 • 9 
2 21 I » 23 3 32 » 35 3 D > 1 ) 4 21 1 7 

18 1 92 1 D I HO 20 l H\.1-,, 1101- 7oj ◄ » 1 • 1 ◄6 406 ◄ hsG --,--1--1-,----,-,-i--- i 8' » 9 2 li • B 2 6 ;, » • i t 1 
71 l 1 » 8 10 1 l D l H 8 )) • \ 2 » 1 » • 

s \ 9 ! » 17 \ n 1 •{--;\ 'H 10 6 , \ 2 1 » 1 5\ , ◄---:-!-3 i-» --;-1-:-1--;1:-1:;- --:-1-. 1--:-1-:-f--;-1-{7--;- 
-;1-;-!-• --;-l---;-1~1-· 1--;- --;-1-:-1-, i-, l-1 -;--:- -. 

7 s: 1 rn sJ ;:i » rn 6 f •i, ◄ 5 » ◄

l6 1 18 :-». 3,\.1~1 181-• 1 34 151 l 1 » 1 » 1 2 H ~ ~ 1 

--;-- -;;- i"71'-;;' -;-1-;;1-· 1--:;- ~1--:-1---:-1:-:-1-;1·~--:- -:-1 
7 12 : >► l 9 9 l 9 » 28 8 > l • » f 5 • 4 ------ -------i---1 
8 29 1 D 37 10 l~I ►) 1 Afj !) 1 )) 1 f 1 » 1 3 25 t l:I 

~ 1~ 1-;- -:;-1-;;-I ~1-:-1-;;; -;-l-;-1-;;-f--;-0·~7-;;1-;;- -;;\ 

ÉcOl,ES o',1, IJ0L rus 

A. Communales • 

B. Adoptées .. 

C. Privées subsidiées 

RÉCAPI 

Totaux. 

l ,401 269 2 1,732 2,209 5117
1 
!I !2,787 '2,340 " 2'.l 1 • 1197 8' 7 D 

1 1 1 4öl 4 67 34 " fOI 116 70 » 1 186 97 7 ' 7 } 6 ◄6 
1 1 

35!:i! 49 168 296 \l 466 306
1 

1i66! 4 SïG 'Hl 20 1 42 9 70 ~ 30 
-- - 1 1 - -- -- -,-1- -- 2,6î8 -;;-1-;-1-;;- - ~:-;- 1,696 !:i99 ,~ il,2il9 2,63111,1931 211 3,849 673 H6 

4,046 

(a) Les deux co111·, de Durbuy sont donnés par ln même mnltrcssc. 



1898. ( 397 ) 

NOMU!lE DES ÉLÈVES 
E\SEIGX A NT. POPULATION AU 31 DIWIBIBflE 1898. ùHo~"NU~é à dans cc 1.BbJe,11,1 et qui sont ôgi's de moins 

di> 14 uni 

TO-~AL. ÉLJWES ..i 
1:LÎ:VES GRA'!'UITS. PAYAN'J'S < Xon .: Diplomés. dinlomés. fol 

.; 
1 

1 
fol GARÇONS. FILLES. TOTAL, 

:,Î :}. ui ui ,;, ui " ..i 'l,) ..i •n ::, .;, 

1 "' "' " <I> .., 
u "" 

._, 8 E < E E < "' - ·s ·;-; [-< 6 .. 
"' j E E 0 s 0 .. 
...J ö3 

1 
~ 

0 "' .. 0 Q.J [-< 0 
::= ::;:: ~ ::;:: i... .. 

privées snb~idMcs. 

1 
23 ) 1 9 » 33ö 80' I f 'f 36 » » : » f 'f 36 M 1 

» » • » i » » D Ill)) )) » 

i--'23- --~-1--9- --~ -3-35 -8011-1-,-13-6 -. -., 1-,, 1. 136 51 __ 1_7_1 _ 

---:- __ 1_\ __ »_1--.--:- ---;1 ~--:- --;-,1--:- -; » 4 r---J-• - 
13 13 3 1 3 302 582 88'• » )) » 88-\. 58 137 ·195 

0 H 1 :1 1 3 302 6 1 0 912 » ,, \ ., 912 ------------------ 
58 7G 1 19 \ 29 2,66--I- 3,os1i B,11,5 •. ,, 1 

" 5,74'i bî 9 l à[ 1,781 
77 63 '23 42 :.1,855 3,90217,757 » " i » 7,757 1.7JG 1,:J60 3,096 

135 139 1 -\.':l 1 71 li,519 6,983
1
13,502 ,, >> !---:- 13,50'2 2,688 '.l, 180 4-,877 

-;; ---;-1--2-j-;;- ~051 '2,0191-;,02,\.1-:-1--:---;-~ 370 1 4H 
37 __ 2î I 3 

1 
H üü7 1 ,759! ':l,426 ,, .k i ,, 2,'120 12! 319 

57 6'2 1 5 1 27 1,67'2I 3,778: 5.-iöO) >> 1 » -» 1 fi,"50 

--13- ~ --»- --8----;; ~l 1, 78~1-:- -» -:- 1. ~84 ---5-1 - 
16 46 t 9 rn3 f,920

1

2.IIJ >> " i » 2,11J 31 
7 21 1 7 146 8öJ 9~9 )) • , " 009 47 

' _.:: ~I 1 1 24 605 ,.,291/ 4,sflüj » ,, 1 ., 14,896 129 I so2 I !)Jj 

2 10 Il » 1 1 311 339 370 )) » ' D 1 370 
8 1 I l 1 24\ __ 26 273 1, " ,, 27 J 

10 <i \ 1 \ 2 273\ 36:S 6~3 " ,. ' )) 1 od 4_4 _ 

__ 4_1 __ 6_! __ »_i---; ~l~i---;.;;l:;-l-;-
1
~1-;;; 

-;;--9 r. 1-:~1----;;
11~1-:-1-1, -:-1 11221---1-- 

7 6 » (a) 1 , 19 Hi8 287 , ) » ,, 287 » 
1 1 

17 15 1 • 1 1 29.3 416: 7091 11 1 » !-,, 1 'iO!J -----• 
--4-- --1 o-!--»- --4-- ~ --33-1-1--3 .• -8 -» 

1

-:- -)) 

1

--34_8.I 2 

1
---27-- 29 

__ s __ 15 l_ :1 4_ .325 5771_ cch rr . tw » _ 002 10 ,.1 H-t 

1 '.l 25 1 1 8 3391 !ltl 1 1 '250 )) 1 )) )) i 1 ''2ti0. 
-- -- -- -- -- -- -- - -- --- -----1 

307 1 379 1 6'2 \ 13!\ I0,',93:18,11':1.7,28,\r20j l7 I ,\ , '20 \28,9101 3,tl8u 
----- .,,_ 

171 
)) 

763 

399 
286 
21.6 

6 
38 

141 

811• 
I.H 

89 
Il 

100 

51 8 59 

8 
» 

9 

8 9 

72 98 lîO 

î,866 

TlJL,l'flOiV. 
h ,9,l'i 

103 

8 

52 

29 
)) ·~ 

20 

t2,78n 6î,795 1 tl '20 1131 67,926 8,4,9 3,716 rn, 195 
2,213 ' lHî9 1,4/t"O 5,637 '28 » 1 28 5,GGü 881 

18, \~7; 28,921) 17 a l 20 28,910 3,öSG 4,~80 7,866 ------i-- - 
8,[l':lî 33,4211

1

102,m 1:sG 2a l1ï9 1021531 12,946 8,555 21,501 

307 1 3î9 I __ u2 13s 1, 
,J,3~7 1 ,1.391 102 158 û 

+,OH ·100 



( 598) 

LXV. - 4RHRî é k~NkW»T~" a) HR ~ç} ; ùR NRà é BçHRà NoTN»H"Rà 
N» VRùàç~~RH R~àRkU~T~"ü 

Situation au 

DÉSIGNATION NO&IIIUE l~TAT NUMÉRIQUE 
des NOMBRE DES CLASSES. 

DES f.COI.P.S »'AOVI.Tf.5 110:lfllll:S. 

Diplômés. Non ' R~ '" ,,; diplômés. 
,,, .., C, 

"- 
•.. i resiorts E E ..i E E ,;, ddk E ,,, 

•• x E a., "l E E <lJ <! PHOVJ:\"CES. ! dïnspedion 0 dggg r wU ~ .B e.. <Î, R~ ::, .= "' "' ~ 0 0 <.) :§!, CJ :~ 1 principale. ,_ ... ;:;; <" '- •... :a r •.. ·- j ::, ::, ::, "' "" 
g 0 0 0 ..J 

0) ..J ö; o... o.. Q., C. p:; i::: 
1 2 1 3 4 5 r; 7 8 ') JO Il 12 n 

A. - Écoles d'adultes 
Anrers • • 

Ao,·crg · · • { Malines• · 

Totaux 

Brabant. • • ! RrulCcllcg 
1 Louvain. 

Totaux 

. f Hrug~s • Flandre OCCl- 

dentale • . Courtrai. 

Tetaux 

Flanrl. orten- f A lost • • 
raie . ! . ' Gund .• 

Totaux 

l Charlerov llamaut , , . Mons .• 

Tournai, 

Totaux 

Huy • • 
Liége • • • • 1 l.iége . · 

otaux 

l.imbourg •• 1 Hasselt . 

( ,\ rlon 
Lux1·mhourg.} "1i!rcho . 

Tota ux 

Namur 
. f D111ant • 

l 1'"amur . 

Tolaux 

Le ltnyaumc 

3-i 15 » ,i!) 112 02 D 1ï4 112 D • » 
9- , . • -C) 4i 11 n !')~ 52 )) • ~ _, . , .,_ ---- -- - ---- --- --- -- - -- -- 61 20 » 81 wo 75 " 252 104 )) » )1 - -- - - - - - 
82 42 7 151 284 134 10 434 324 )) 2 , 
7i ,. » · 82 115 13 » 126 128 D » » ,) --- -- ~- --- ---·- ---- -- -- --- - - - 

150 4Î 7 213 307 14Ï 1B 560 452 » 2 » - - -- - 
21 3 • 24 45 10 )1 · 55 dkk. )) • )) 

HS t • 10 51 2 ''· 3:i 31 )) 1 ) ----- -- -- ·----- ---·- --~- - ;;o ,J » 40 7,j. 12 » 86 74 » 1 . - -- - - -- 
21 1 • 22 42 1 )) ,15 ,H » • » 

26 1ï w(w. G V3 52 )) U5 106 )) 1) » 
47 18 » 65 13:j 55 )) 188 H8 » » " - - 

1,17 55 D 180 :H2 3H » 258 2,il )) » » 
102 25 )) 127 no ,16 » 218 180 » • )) 

52 (l )) 38 42 Il )) 53 42 t )) )) --- -- - --- ---- ---- -- --- ---· -- - - 281 01 » 54:.ï ~34 05 )) 1>27 ,{09 1 . " -- - ·-- - - 
131 18 • UO 168 23 » 191 17!:I » » )) 

tï3 6ï )l 210 256 134 » 590 ')~" 
)l » » ~J;} ----- -- - --- . ---- --- -- --- --- - - - 304 8" 389 4·.H 157 581 450 )) ;) » • )) )l - - - - 

36 1 » öi 43 1 • d»d 45 )) ., " - -- - -- -- 
106 2 » 108 114 3 » tl 7 114 » » . 
170 » 3 173 173 3 » 170 lï,i. » ~ )) ·-- - ------ --- -- --- --- - - - 276 2 3 ;281 28ï 0 )) 293 288 J )) " -- -- --- - - 
l;î6 20 )) 17G 103 21 )) 184 105 )1 )' » 

1H 18 • !01 ,-') 20 )) 192 1î2 )) » " 1- --- -- - --- --- ---- -- -- ---- ----- -- - - 
300 ~>8 » 358 335 41 ,; 3ï6 55ï » » - -- -- ---- - - - 

1,tiOO 2ï0 10 1,78!) 2,288 585 rn 2,887 2,,J:fü 1 . 5 ), 

1 

(IJ Non compris 27 directeurs qui nes ni pas cha1gés de la tenue d'une clussc, 



( 599) 

Bç} } »~THRà. TNçV"é Rà RH Vùkî é Rà à»;àkNké Ràü b) HR ~ç} ; ùR NRà } R} ;ùRà 
c) HT VçV»HT"kç~ àBçHTkùRd 
31 décembre 18!H). 

nu PEBS0\'1.'ŒL E\'SEIG\'A;\T. POPliL:\TIO~ Sombre des élève., 
-- 

au 31 décembre tSO!I. 
renseignés d.1ns ce 

FR\lllf.~. TOTAL. tableau et qui sont 

'1'on ~on RLt:\ï{S ..J 
ägés <le moins de 

niplùmêcs. tl1p[titlll'fl,, D:plùmé-.. dipl1\més 21.~HS GR.\Tl"ITS. !>.\ Y.-\1'>TS. ~ li ans. 
0: 

,;, w 
lj, ;i: 

1 

,., "' ;,-: >( ,,. .,_ 
"' "' ·W ., ,, · ùd .,, .; ,.; '!! dk "' ~ "' :;:; "" "' -:., ., 

" ,;, .:, v 0 ; 6 E <: E 8 < ö "' < è- "ëi "ö.c, ,.... ~i. ,,... ·r, E " Ë f-, .1 <->• f-, ~ ,_ co .J C: < .. 
-l ö "' 0 0 <) 0 k7 0 

"' .:; ~ ,., ::: ::.. i- ::; !:z.. 1- 1- 0 
1 

f-, 
:::: ::::: C: :::::: 0 

1- 
J.\ !:\ 11; 11 ,~ 19 20 ~I 2? 2:l :!~ .. :!6 hs 21' 21) ~o ~I •. , 

couununales. 

{l'z » p , (1) 17-1 • ) ~ s, 1 rn 1.676 ,i, ;011 
: 1 

• 1 
, .J, ï01 ~10 348 66 

j;j 0 • ' (ij " • • 1.555 2:;o l,ï8ä ;) . 5 1. rno 2ii9 :m 280 - -- -- - -- - -- - --- --- --- -- - - --- --· --- ·-- 
ïï , ' D :Hl ~ . 4.6ï0 1,000 6.tiïtl :) • 5 6.ä81 5;;s 598 osn -- -- - -- --- - -- - - - - -- -- --- -- -- --- 

1.U » 4 • .ms • 6 7 dà~ 3.4:?1 {l),!)!)8 J • 10,098 ï88 ~. 1.522 
1;î l) li . 1-Pi » . n 5 :illl 200 x. ïiG ï . 7 3,723 .IQ:; 52 455 -- -- -- -- -- - -- -- --- --- --- -- ~ - --- -- -- ·---- 

1:j!) • 4 • 611 . 0 » 11,095 5.621 H.ï1 i ï - i H.i2I 1.1!)1 rnu 1,057 -- -- - -- --- -- - -- - - - -- - -- - - -- --- 
to 1) " ) ,·- . • , 8ï2 123 !1!15 J " • 90:i 108 20 HH ·•·> 
2 » » » 55 " 1 • 806 Il /Hi • • • 8li 151 1) 131 - -- -- -- --- - -- -- -- --- --- -- - - --- -- -- ------ 

12 • • , 8(l 1 J l ,Oï8 13-i 1.812 " " ~ 1,812 2ii0 2() 2(15 -- -- -- -- -- -- -- - --- - - - - - - - --- 
1 D n ' 45 • • . 1. 2l!5 22 1,2(ii • • » l ,2Hï 188 4 192 

65 • » . 1/!9 • . J 2,2:'\5 I 9:.)'> :; 4:ii 2 . 2 :_;,.fö!) 515 5f() 851 , ••• ,J •••• - -- -- --- 
6-l » 1) . 212 " . • 5.480 1,2,H .i, i2,i 2 . 2 .J,72() 703 5:?0 1,025 - -- -- -- -- - - -- - - - - - - - -- - - 
50 b 1 ;, 28U . • . 5,i.i9i ï87 li,38-1 4 . ., 6,388 9-H l;iO 1,103 

4Ï )1 n • 253 1 .. -i,099 918 5.(Hi 5 •• ï 5,füi,i ïOi 18\ U48 

8 2 » ~ sn 3 • • 0!6 183 l,O!H) • • ~ 1.09f) 1-9 39 1 il .l- --- -- 
[)\ 2 1 » ;;n:; 3 j > 11, 21:2 l ,!!18 f:5.1,30 i ' fi 1;,;,HJ 1 8J3 3ï0 9 """ .... ,,.,,, ..•..• - - - -- -- - -.- - - - - -- - -- - --- 
')- • )) " Hl8 ·, li • -!,030 5Oi 4 516 1 J 1 4,ä,lï ~ï.l 178 052 -.l 

15\l ') D " -! 1 .\ ~ . . ;i,821 '!.616 8,-Eiï ,l. . ,l. 8.,1..H t, 100 l ,Ofü 2, 1 fö -- - -- -- -- -- -- -~ --- --- 
10:: » )) • fil 2 • • " 0.860 3.1:23 !2,fJ83 ~j • r; 12,988 J.874 1 ,2~3 3,09ï -- - - -- -- - - -- - - - - - -- - - --- - 
" 1 • " 43 l • • 1,2-i3 13 1. 256 • • • l ,2;i6 2-:ll 1 222 -- -- - -- -- -- -- - - - - -- -- - - -- - --- 
3 )1 • » l l ï • • ·,, 2. lïl 118 :l,289 10 • 10 2,20!) 128 23 151 

3 » » " liî " ' • 2.D/H "•) :-; .1101 fi • (j 3,0IO 161 j 105 ,)- -- --- --· - -- 
G » l) " 2'1,i • • ~ 5, l:!3 liO ,u!û3 rn » lû 5_:;;00 2!H 'H 31(! -- -- -- - -- -- - - - - --- - -- - --- - -- - 
10 2 " • !iU 2 . 2,8'.H :;,;:; :;.2Zï " 1 • ö .hhï 3ïO ;fa 425 

lfl 1 » » Hll 1 ~ • 3. i-11 331 ,} 072 :1 » 2 .l,Qi.l 1:iO 34 ,1.8-i -- --- - --- --- ·--- --- ----· -- --- 
08 ,) )) 5i0 3 » ' o,r.;;;; (if)I î,200 oh ' 2 ï ,301 8:10 80 009 --- --- --i-- --- - - - -1- - - -- - 
01:l 6 tj }) 3,0:'ii ï 8 ., :iU)!H 12, ;!):; 6i,î8i H 4 I rs fli,831i 7, i-11 5,220 I0,0li7 -- 3,052 



( 400 ) Année 

ni~SIGN ATION NO}IBIIE ÉTAT NU:\ll~BiQUE 
des NO~lnRE DES CLASSES. 

DF.S i::cor.F.s 11'"m;1,ns. nosmes. 

Diplômé$. Non "' Ê~ "- ~- diplômé,;. "' "' <:• 
rnsorls f" E ..; E s Nü ..; "' E x E E ~ < E gü c! 

X Pl\0\"INCES.

1 

d'inspection 0 ..'! îd f< 0 ~ >< f< ri 4J :, d"gg 
~ 

.::: 
0 0 :ft., () •.. .. ;::=. f< •.. •... 2 f< - '"" .s~ principalr. ·= C3 ., :, 

ô ~ ë; ...J 0 0 0 -a:; 1 ,::. ,::. ,::. ,::. ::::::; ::::::; 
1 2 .1 1 m 5 G s 8 !> 10 Il I'! 13 

B. - Écoles d'adnltc8 

Anvers 
! Anvers 

· k Malines. 

Toloux,1 2 1-1 j_~ 1 ~ 1 ~ 1 2 1~1- 7 1 4 ,_, l_:_I ~ 
Brabant. • ~ Bruxelles 

, Louvain, 

To!anx 

I 
Bruges • Flaudre 

occidentale. Courtrai. 

Totaux 

Flandre 
orientale. 

Alost. 

Gand, 

Totaux 

1 
Cbarleroy 

Hainaut, . . Mons •. 

Tournai. 

Totaux 

Liège . · l ~i::c. 
Totaux 

l.imhourg .. 1 llasselt . 

~ Arlon• · 
Luxembourg. l Marche • 

l Dinant Namur • · • Namur 

Lo lloyaume , 

----, ---1--1 ---- •-----1----1---1----11----,-- ,--,-- 
1---1--1-1---11---1 ,--, 1 1-:-1- 

Totaux. 

11 

11 

_::__J~j_, 1,. ~ï ,-- iK -, -Il 1-• j n~ 1 30 1~,~I_: 
1 ,· J 

.i 4 1 1 , 

·--,----!-- 
" 1 2 1 , 1 1;:; 1 :i; 1 !J 1 • j ;;u :li • 1 • • 

,----,- 1 - -.-- 

!) 

2 

--1--1-1--1--1--1--1~~~6-·j __ ,_1==•1_-.,-, 

:l 

:l 

:l 

HüQ 

1ï 

ill 

il 

2 

11 

':! 

2 

:li 

2ï 

:! 

---•--•----1 ,---- 

---- ·--1----1---- 

gü 

2 

__ :._>_ --»- 4 2 • ,-,-,-.- 

-- - -,--- 
1 !> ( __ • •_ Il 10 • __ •_ IO 10 ~1_•_1 • 

IK 

ï 

:l 

io 
-- •--•----,---- ,---- 

li 

1
,, 
,} 

3 

~ 

31 

!) 

2 

;j 
___ , __ , 1----1----1--- 

.rn 

li 

·• 

l(i 

16 

t ., 

• 

8 

;j 

• 

H 
,----,--:--,-- 

I!'! 
---1-1-1---1---1---1--1---1---1-1-1-' 

8 

!) 

1---1--1-1---1---1---1-1---1---1-,-1- 

Jo:; 1 lfi 7:j 

8 
--- 1,----1--,--,-- 

H 10 Hi 

180 

0 

!>fi ï .j. 



1899 ( 40f ) 

OU PERSONNEL Ei'iSElCNAN'f. :POPULATION Nombre iles . é.èves 
renseignés dans co 

FF.MMK,. TO'l'Al, au 31 décembre ~b99. tablean et qui sO11t 

1 Non f:Lf:VllS 
âgés de moins de 

l)' 1· . 1 Non Diplômés. 1b.ilv RS G RATU rrs. Han~. 1P omees diplômées uip!ömé~. PAYA:'iTS < ,..; 
Jol 

. 
.,; k. ' 1 ~ 

;!: 
,,, "' .,; ., X X .,. ,;, ,; .~ ..; Jol ., . dk (!) · ~ "' 

, .,, :::, .,, ::, ,., d) ,., " .;, 
::, ::, :::, ., <.) s, 6 E < 8 8 <I 0 ., < " "' u ..1 
O' S' ,,.. 'ej,J ,... .ÖTJ 1-< 1-< '-'' 1-< 'óÏ:, ':o "' "' 6 8 8 ';;; ..J' 0 0 <I ~ 0 
-l " ...J 1:ï -.; 0 " ... 0 "' E< f- "' 1-< 

" ...J "' :::c c::: 9g i:.. :;; 
"" 0 c., 

:X: c::: f- 
14 15 10 17 IR 19 ~o 21 !] 2:1 21 2j 26 21 28 29 Ji) 31 

adoptéu. 

: 1 : 

» 1 1 1 ■ 1 1 1 41 1 1 1 1 l 1 191 1 70 _ , _ . 1-:-1-:--. -. -:-1-:--:---:--:1 . 1---:-1~1-:1 )) 1-~ 1-.1 ' 

)) 1 

)) 

2 H8 

.fö 

70 

!) 

l 1 30 

2 

2 

,1, 

1 

7 1 sn 

» 1 . » 

218 

2Gl 

• 1 » 1 » 1 ~ 1 p 1 •î • 1 » 1 • 1 D 1 ~ ·1 ., I » I • ~--;-1 -:-17 ~1-:-8 --;,:-~~~I )) 1 » 

H 1 17 

12 31 1 38 

2G 

.1, 

30 5 

1 4 

.{ 

10 

2 

1ï 

1 8 920 1,,H7 

7 1 ru 1 1,-H4 1 1 ,J21 
-1--1-1--1---1-1--1-1-1-1----1-1--1-1----1--- 

833 

10;; 

508 
--1-1-1-1---1--1-1-1-1-1----1--1-1-1-1---1---1---- 

1 io 

lû 

[j08 

128 

128 

1,;H1 

10;; 

Ui 

147 

57 

2 

2 

2 

2 

218 

·l,U8 

1,-Hï 

2 .8(fö 

10;; 

1-17 

--1-1--1--1---1-1-1--•-1-1----1-1-1-1---- 
327 

39 

21() 

;!(J 

230 

---,--,--,--1-1-1----1--1-1- 
3 

(i 0 

!Xi 1')" _,) 

115 

2:!0 

'.'fol 

8 1 ,:!0 1 3. ,13::l 1 :2 A20 ;; .8i.d 

3û 

2ï8 

,f.ï( 

:;,s;-;.1. 

6 

2 

8 

• 1 » 

28!) 

-i82 

22G 

-i 

2:! 

11 

ll 

7 

7ü::l 

0 

2 

8 

118 

80 

80 

H 

--1-1-1--1---1-1--1-1-1-1----:-1-1-,----1---1---1---- 

ï 
--1--•--1--1---1--1--1--•---1---1----1--1--1--1----•---1---1---- 

7 

000 

-~ 

ï 

ï 
---,---1---- 

2::l 

-1-1-1-1---1--1-1-1-1-1----1--1-1--1----1---1---1---- 

11 
Il 

;j 

,. 
,) 

ï 

ï 

--1--1--1-1---1-1--1-1-1---1----1-1-1-1----1---1---1---- 
1 ,2ï:2 

101 
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DÉSIGNATION NOMBRE ÉTAT NUMÉRIQUE 
dE<8 NOMBRE DES <:LASSES. 

DES f'.COLES O'ADULTF.S, R<~\lllB8. 

Diplômés. Non ,;, ui ,;, diplômés. ., a., "' f 
ressorts 8 s ,;, .; s 8 "' .i 1 •• 8 a C!) 

"l E 8 .., <l ,,. 
PROVINCES. füspection 0 2 ~ "" 

0 "' ~ •• .,, :, 
~ 

:, 
-"' ..:::: - k 0 <l.) <l.) 0 '-' 'on principale. ... ,.. ::E •• •... ... •• .. :~ 'èii :, "' :, 0 ö 0 ....l ~ ,..J ~ 0 Bdd i:i.. Bdd Bdd .,:; :::: 

1 2 ~ 4 :, 6 7 8 H 10 Il 12 13 

C. - Ecules d'aduUe8 

A 

B 

0 

· { Anvers .. 14 (l » 20 3 31 )) 6-i 25 1 .{ i) 
lV/'rS . • . M· lin 3 1 )) -~ 9 1 )) 10 2 3 1 i) ,1 1 es •. --- - ~ 

---- 5 Totaux. li 7 )) 2-i -1-:l i 74 27 4 6 

--- -- -- - - - 
ubanl { Bruxelles . )) 7 » 7 " 19 » 10 » » )) » 

• • · Louvain .. 14 2:l )) 59 18 55 • ;)! 16 1 1 )) -- --- ---- -5:l -- -- - Totaux. 1-i 5:.! » ,il! 18 D 70 Hl 1 1 )) 

-- -- - - - -- 
Flandre l Bruges .. 5{ 61 1 11(l 11-2 145 a 258 8,t 3 lï 2 

ccldentale. Courtrai. 51 58 l 110 151 159 11 2110 9:l 7 23 ;,; 
--- - --- -'243 -502 Totaux. 105 11\J -:l 2:.!6 5 ;Htl co ru 40 ;j Hî 

-- - --- -- - -- - -- 
Flandre { Alost •. 38 44 1 85 7'5 1)5 1 Hl\l 67 2 ·1 3 
orientale. Gand •.. 51 38 • 69 55 1-5 » 158 48 1 '2 5 --- 11i2 -12(! -180 Totaux. (li) 82 1 1 50ï 115 3 B li 

--- -- -- -- - -- - - l Cha rleroy • 10 41 )) 51 12 68 • 80 11 t )) \) 

ainaut. . • Mons . • . 1°l 42 » 54 15 61 )) 76 13 :.! 1 » 
Tournai •. 4 'H .. 28 6 55 » 41 (1 )) » )) --- - --- --- -16,-i --- -- -- Tol aux. se 107 " 133 55 » 197 50 3 1 » 

-- --- -- - - 
'é l lluy ••• 2 11 » 15 1 15 » iG 1 t ll )) 

1 ge· · • · Liège •.• 14 3 " 17 19 .j. )) 23 18 )\ 1 )) 

---· -- --- --- __ 1_\l_ -- -- Totaux. -lö 1,1. ) 50 20 )) 5\) Hl 1 1 )) 

-- --- - -- -- -- 
.imbourg • l Hasselt • 13 7 IJ 20 16 l;_i » 51 1:.i )) )) 1 

-- -- -- --- --- - - -- 
h l Arloo •.. 9 1,-i " 2;:; \) u » 2i'i ü )) )) )) 

,uxem ourg. Marthe .. 10 9 ) Il) IO 1) )) rn 9 1 » )' --- -- ---- -- --- - -- Tol aux. 1\.1 ~3 » 4-:l 1\) :23 )) u 18 1 )) )) 

-- - - -- 
~ { Dinant- •• 1 21 • 22 · 1 21 » 22 i Il 1 » )) 

amur . • . Namur .. 8 20 ' 28 10 27 » i ï 9 » ·l • --- --- ---- --- --- Totaux. 1) 41 )) ~o 11 48 » til) 10 )) 1 1 ,, 
-- - -- -- 

Le royaume •. ':.!88 132 5 723 5':l8 85;j 4 1,3üï 429 './31 ;:;5 18 

Écou,:s D'ADULTES: HÉCAPI 

B 
C 

. Communales • • . . • 1,500 27\J 10 1,789 2,288 583 1G 2,887 2.4::fö 1 5 D 

. Adoptées •••..• 70 33 )) i03 116 75 » 189 9G 8 7 4 
. Privées subsidiées. . . 288 ,i3:l 3 723 ;528 s;;;:; ,i 1,367 4'Jû 23 55 18 - --- - - 

Total général . 1.858 7H rn 2,615 :Ul32 1,401 20 4 443 2,950 32 65 22 



'1899. ( 405) 

IIL PEHSO'.'i.\EL E.\SEIG.H'.'iT. POPULATION Nombro des élèves 
- renseignés dans cc 

FF.öt\ll(S 

1 
TOTAL. au 31 décembre 1899. tableau et qui sont 

ddk âgés de moins de 
;\,,u 1 Xm1 (.;J.f:n:s ll:pl.",:néa:-. 1l:11M1uéc~ J ):pll•rn• ~- 11i1►l1ituP~ liLèHS G nu IJ rrs, 1-'AYA:'i'l'S. " 1 i ans. ~ .. ------- --·-- - .. lol .,, ,,: >< 1 i!; 

~ ,,: ~ i >< "' <r. "' ,,; ...i w "' .i ,,, 
0 "' ~ îi o., O.> ..i ., "' ~ ~ "' 00 <h : lgd. " ~ "' ë E " ::: E " .a 0 "' < 

'<ii: s: 'ëc - '=!- E •• ê E E- E" •• :1 ~ 3 " ~ "' "' 0 0 "' 
0 "' i.: 0 

"' •• S x •• •• "î ...: <.> ::::; :i:: "" a:: r... 0 C!) 
::::; t=: •• 1\ , ...• '" ,; IR ,,, 20 ~· ~'.! 1:J 2,1 '.!-, 2• 27 :!a '.!U 10 :11 

prhecs 8Hh8ldlées. 

Hl 1 :; 1 fl 1 5 .u -1 1:; 6 073 1,055 2,0:!6 " · o • 2,026 
• 1 , • :! -i 1 3 202 !ifi :!58 » , » 2:î8 

Hi ·' Il i :; -i:5 8 1-i !J 1 , 175 1 , 109 h /!R.J " • , 2, 28 i 

------------------- 
: 1 l~ 1 ~ 1 ( la Gg -+i-1 2 l , ;,; I I l 4 I . I 89;5 __E_ 2!) _._, 2 - 612 8i:!. 

:li i~ ~ 7 61:! l,7U5 

8\)3 
1.48-i 
:i,:m ,-., 1-. 1-. 

895 
.l ,,i8i 

171 1 280 ~fH 
7:; 24 97 

2H 30i ti-18 

-- - 
r ! 118 

118. 
~ 12~ 236 

107 2-i7 5:j-1, 

-·------ -- - -- -- - - --- - -- - 
1 11:; gü ~~ 8:; 110 22 3:; :5,63:! .i,:;oo 7,098 • >• 7 008 l,,Wl 1,231-1 2,725 

I:! !H ., ;;:1 IOï 101 21i :,R 5.1:\'? i>,58:i 10.517 • • . IO ,51ï :!,08(1 1,815 5 8ll0 - - 2tï U,ï51 t!l,515 
·-- -- -- 1:; :!IJï 8 lfü 102 -Hl Ill !:l,ïlH » » D 18,515 3,5ïï 3,0,i7 U,tJ:H 

- -- -- -- -- - - -- - - - -- -- - -- 
rn :·d ., :!1 83 :il ï 2:i :2,;')ï'; 5,700 0,281 ,, t » G,285 6ll7 72911,506 
:!I H 1 18 69 15 5 21 1.82, 3,03"1 .t,X62 )) )) )} .{,8(i:! 'HO 623 8(15 

IIU .t,.flH 6.711 ïï;-,-i:; - --- !.Ili l 10 1:,:! 10 -16 11,145 )) " OOï -··9 ~ ')'' .,, 1 , ,).)~ :. , ~-)0 

-- -- -- - - -- - - - - - -- -- 
. , :;7 . 0 1-~ fl8 • 0 3:!0 1 _ç3; 2,51H • • , 2,51G (i7 41ü i83 
(i .10 • î I!) 51 1 7 31-i 1,8H 2.216 ' • ) 2,211.S 10 :267 280 
:! ~li 1 • i 8 lh1 ' i' lllfl 0!18 1,llll • )) " -1 ,181 12 2ï0 512 

111:;:!-, :!5 ·" 13::i 1 '23 850 4,85i ;:i,7lU ) » • . ä,71(f 128 IJ;jj 1,081 

-·---- - - - -- -- --- - - - -- - --- - -- 
1 1:; • 1 2 14 • 1 40 38l 42,l » » » 4:2-i 2 ïO 1 72 • i • 18 ,i 1 • 501 7!1 580 ' )) 580 58 Hk 75 

1 1 'j ' 1 7o  D 1 1 541 463 1,001 • » » 1,00., üO \ k è k 

-- -- -- -- -- -- -- - - - - - -- 
• 1 10 5 1 .. 10 6 sre 500 0-15 6 6 0:51 50 49 I ï!J • ,) ' » 

-,--,--,--1---,--1-1-1-1--1-1--1-1-1----1---1---1---- 
3 Il • . 12 Il ' 180 362 !'>42 • D • 5,1.2 ü 1 ï 
1 ï • . iO 8 " , 2,11 215 mi » " )} -HG G » (l -- -- -- -- --- -- -- -- --- 577 - 9b8- -- -- -- 0vs· --i~ dk IK • t ::l:! t\J • ~ 381 J » • 1 15 

- -- -- -- --- -- -- - - - --- -- -·- --- --- - 
,, 1 

1 
ï 1 • 1

1 
1 ,t l '71 • 1 

1 
1 

15
1 ,fäll l 

4 
ï 

1 
1 » 1 " 1 » 1 iï 

1 
1 

5
1 H 1 ,lO g( g(üü ü. g( 11 23 1 2 5-t2 78ï 1,1:!9 » , » 1.1:l9 98 H 1-1:2 

:; Ill , 3 1 :; 40 1 3 355 1 , ::l4i, 1, GOO • » " 1 , snn 103 88 1U l 
-,--,--,--,-1-1--1--1-1-1----1--1--1-1----1-1---1---- 
!J:! 1:;1;:; 1 ;!:; 1168 5:!I 1~88 1801180 fl7,637 jt0,907 1 4i.:.i-ti G 6 .u sso l:.i, J(i8 lü, 128 1 H, 296 

TULATJON 
ti12 ü 5 » ·> 03i k 8 • ra.oo.J 12, ï0:5 67,ï8ï 44 i 48 67,855 7.741 3,fäl 10.967 

7 50 1 ltj 10:ï J8 8 20 5,432 2,420 5.8:i2 2 )) 2 g 8:.i4 7(i2 1>10 1 272 

!l;! :;c,5 .)·· lfi8 ii:!I -ï88 81) 186 17 ,G3ï :lü,OOï H.5H 6 • (l 4!,föO S,1G8 6,128 11,296 -•J - -- - - -- - - - - --- - - - - - -- --- --- 
il t 021 31 184 3 601 (l:;;j 0(; 206 ïll.065 ,H,120 118 183 52 4 56 118 2~0 13,Gïl c 8(;4 23 sss 

-------- 
4,616 



LXVI. - 4RHRî é NRà "ùTk"R} R~"àr y Bç} Vùkà HR BTà»RH uk~NR} ~k"é à N» BHkBoO NR Hok~à"ù»B"kç~ WùT"»kg« R" ùé "ùk; »"kç~à NRà é Hè î Rà 
VT8T~"àr NRà } R} ; ùRà N» VRùàç~~RH R~àRkW~T~" NRà é BçHRà NoTN»H"Rà Bç} ç~} THRà. 

@iltnntlon nn ~n dtcembre '1899. 

SUBDIVISIONS PAR CA 1'É(l0n!KS. 

INSTITUTEURS. 

.. , ~= 
il 

.:: ~ = 
Il: 

. 0 
!; 

~ z ~ 
l ~ 
O. 
::;; 

~ . ~ ~ ~ ;;·; 
;.- e--:: 
j ~ 

SOUS·INSTlTUTEURS. INSilTUTRICES. 

:.a;. 
.::: :, 
=0 
84 ;,: .. 

s:; 
=; = ·= ~ ä :g ~ 
~ ~ a. 

•... 
%: 
:: 
z 
0 :=. 

...:i • 
z !: 
~~-; >- s::..;; 
~ ~E 

, .. 
~..: 
I I lI _0 
.-. V, 0-" z= 

~ 
~ .§ .. 
"" - " ::? ~ • 
0 c::,.::a. 
;.e: 0 

~ 

,_; 
7. ..,, 
l'- 7-: ;:; -. 

~ ~ 
pd i.. 
--~ 1-•- - ~..; ;,- <--: 
i -~ 

SOU S·lNSTI TU TR 1 CES. 

.., 
§{ 
ô~ 
iG -~ 

.; 
:.1.1 = 
~ .§ . - - "' ô s ~ 
iG g-. - 

la.. 

~ z ~ 
""' z 0 -- 

;.: 1 

Ê 2-i 
9 ~ ..• 

Tr:iitements'.inférieur~ à fr.c-i:;o 

cle fr 1:i0 i.i :500 

de fr. 501 i.i ,!00 . 

de fr. ,i01 à ::iOO 

,If, fr. ;501 ti 601'1i. 

de fr. 601 à ïO0 

de fr. 701 et ~a-di.sas • 

Totaux'. mnyanues et nombres 
proportionnels 

118 

1ï 

ï.D2 

1.0GGI 71 .50 

mol ro. rn 

Sil ,;.~.~ 

:501 2.62 

21 0,H 

t.14 

1 .1801 100.00 

13,8-18 -117.,';(j tOS 

231,HS;j 1 217 .~a 1 -tO!l 

.üï d ;2s 1 soo .so 1 212 

-H ,2-18 1-iH H 1 166 

:i2, sso I sss. 90 1 f8 

1,:520 1ö(J0.001 9 

1:5.û10 1 818.15-i- I 52 

--,----1----- 

11.32 

-i':!.87 

~2-~2 

1i .. il) 

-1.81) 

0.9.-l 

:;i,36 

--- ,--1---- 

11,;i68 !Oi. J J -~1 

so.su 121s.s5 I u:; 

81.lltn · 1 :58:i. 00 1 so 

i9.i02 1-LHO.Fil 16 

fO ,;'ij!) 1 ,i87. 73 I 1 

o, sse 1 ces .11 1 o 

2:i ,GOO 1 800, 00 

is.sn 

:m.1-i l :H,638 l2t8.1!ll 1:m 

l!l.01 

ü.08 

(l.38 

;;,.i2 

0,38 

-~, l:53 100,80 

1s,.rn; 1 ;rnn :-;o I OH 

ï d ügüü· ü 1 -183, -1-l l li:5 

(i00 1 6()0 00 1 . ,. 

:i,S:iO l 600 001 2 

1 , 000 1 t 000.00 

----- ,---,--,----1----- 

39-UiïO 1 26-i .-i7 1 95-f. 1 100, 00 1 30-f., 835 1 3 I!). 53 1 263 1 100. oo I 61), -k11 

:i-2 13.\).1. 

2:;,a 

.l,{)I;) lH.32 

.u .8'2 1 ;;o,n.u 12:m.tm 

3;;,û8i 1371,ii 

--. ,i::.. 
0 ~ 
'-' 

· d Hf) 1 31,200 1-iO,;. ~-1- 

t . Oï 1 2, ! 08 J;i:!7. 00 

o.:i-i- I i.sso lü71i,OO 

--- , -- 1----1----- , _ 
26-!-,00) 3ï3. I 100.00 1 ll;j,20-i l308,86 
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LXVIt. - ï RHRî é NRà é BçHRà NoTN»H"Rà çù HoR~àRkU~R} R~" T~"kTHBççHkW»R 
Rà" Nç~~é d 

!liiUuaUon a11 31 décemJwe 1899. 

NOllBI\E DES ÉCOl,ES NO)IBRE DES ÉCOLES 

DÉSIGNATION existantes oil l'cnscig11ewe11l anlialcoolir1ue 
est donné 

.; 
!Jt:S 

C ,,, .,, 
0 Cl .,; ,,, 
~ _; 0 C, 

"' 0, .ö 

Ressorts d'inspection principale. 
r.; <a .., ,_ 

C 
,.; 

t,:;; "" .. "' ..:! .., •.. e.:: •.. = ;, '- .. 1- 

[ 0 .. .o 

I l g_ = r- 
0 

r I"- 
- ~ l r, ,; 7 H li 

A. - Écoles d'adultc8 communales. 

Anvers. ;H fä » ,i(J oLdï 15 • -iO 

Malines 'J.i 5 • 32 'H 1 • O)•• _;) 

Bruxelles :l:! .1,'J. ï 1:;1 8(1 38 ï .. ,,. -·> 

Louvain ïï ;j . 8'!. ïl ;j . il> 

llru~es. 'J.1 3 • :H 12 • . 12 

Courtrai 1'> 1 » tu 15 . • 13 

Alosl 21 1 ' 22 ·20 1 t 21 

Gand 21) iï • -~3 ':lil f:j • -H 

Charleroy . ï ï 35 • 181) IH 2!l • Hï i 

Mons IO'J. ::r; " l2ï !02 g-- • 1'!.7 _;, 
Tournai :S2 H )! 38 ;;:2 (l • :.ï8 

Huy 131 Hl 1 H!I l:H ~; • 12\) 

Liér,c Jï:; (iï r, -:!-10 m; (li • uo 
liasse Il 3li 1 • 5ï 33 • • 33 

Arlon . 100 2 • 108 10G 1 • 107 

Marche lîO 3 • 1ï3 lïO ::; • 1i5 

Dinant , 1,;(\ '20 " lï6 f:j[i ohc J lïli 

Nanuu. Hl 18 1 tn:2 1.'28 :2 • 1:;o 
-- -- -- -- -- -- 

Le roraume. fi,,;oo :28:2 s l,i80 l,,Hi j :!=il 1 k ,l ,li70 - I02 



( 406 ) 

- 
NO!UBRE DES J,;COLES NOMBRE DES ÉCOLES 

DÉSIGNATION existantes oi, l'cuseignement anliálcoolique 
e~t donné 

.,; 
DES 

c:: .,; .,, 
0 ~ ,,; ö ,,; ,.,. ,.; •.. ;;; "'' 

c.,, ~ ,,; ..; 

Ressorts d'inspection principale. "' ;. -< .. .., 
~ L. ~ ~ cc ~ ..•. .. ::, 1il ..- b:, '- ï§ !=; 
~ 0 •.. ::, 

Q. 0 ""' 

1 
c::. ë Td 

'.! 
Q, 

3 4 5 r, 7 Il IJ 

IJ. - École• d'adulte• adoptées. 

Anvers 1 1 • 21 1 1 1 1 , 1 2 

Malines 1 » • 1 

Bruxelles • » . Ê » " I » 1 ►

Louvain » >> » » Ê 

Bruges. 11 1 t u 22 6 2 • ! 8 

1 
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LXVIII. -  ùç"RB"kç~ NRà T~k} T»ê RG Ué ~é sÊTH R" NRà çkàRT»ê R~ VTù"kB»HkRùd 
(Circulaires à M.M. les insp. princ. de l'ens. priin. ). 

A. Circulaire du 8 marH 189'1. 

~fo~SIEüR L'I:iSPECTEUII, 

Par circulaire du 2 mars l80ü, j'ai appelé votre attention sur l'utilité qu'il y a 
d'inviter les membres du personnel enseignant des écoles primairés à inculquer aux 
enfants dont l'éducation leur est confiée <les sentiments de bonté et <le douceur 
envers les animaux. 

Comme moyen pratique d'inspirer, d'affermir cl de propager ces senti 
ments, j'ai engagé ?!DI. les inspecteurs à recommander particulièrement, soit dans 
les eonfèrcnccs truucstriclles, soit dans leurs tournées d'inspection, l'institution, 
dans les écoles, de cercles de  R"k"à Vùç"RB"R»ùà NRà T~k} T»êd 

J'ai insisté également sm· la nécessité, po111· les membres du personnel enseignant, 
de s'efforcer frócpïCmmcnt, r< ;i l'occasion de leçons spéciales, d'entretiens ou cause 
ries, d'excursions faites avec les élèves », de faire naitre dans le cœur (les enfants 
cos sentiments de bonté et de douceur envers les èlros inférieurs de la création. 

Je constate.par les rapports gi:nóraux sur la situation de l'enseignement primaire, 
année l 8!lü, qne 111011 appel a Hó entendu et que de nombreux cercles de  R"k"à 
Vùç"RB"R»ùà sont en voie de formation. 

A l'approche dn printemps, je crois égnlemcnt utile de signaler aux membres du 
personnel enseignant la nécessité de faire -rcspccter les prescriptions légales el 
róg-lcnientnires qui interdisent de dénicher les petits oiseaux, ces charmants petits 
èlres qui rendent tnnt de services aux cultivateurs de tout genre (horücultcurs, 
agril'11llcurs cl sylviculteurs), et qui animent et égaient la nature par leurs chants 
variès. 

A celle occasion, IC's membres du personnel enseignant feront bien de signaler 
lrml spfri~dcment il leurs i·lövcs les espi•t·r-s d'oiseaux considères connue k~àRB"»çùRà. 
que Ic ri·glcnwnt d'administration gi!nóralc du 1,1, aoùt 188!) défend, R~ "ç»" "R} Và. 
sous peine d'une amende de [j 11 2J lranes, et d'un emprisonnement de 5 ù 7 jours 
en cas de rócirlivc, « de prendre, rle tuer 011 de détruire, d'exposer en vente, de 
vendre, d'acheter, de transporter ou de colporter, Tk~àk W»R HR»ùà +»A« ç» Bç»î é Rà >) 

Ces espèces sont : 
L'acccntcur mouchet ou traîne-buisson; 
Les fauvcttcs , 
Les gobc-monchcs ou becfigues; 
Le grimpereau ; 
Les hirondelles; 
Le hochequeue, bergeronnette ou lavandière; 
L'hippolaïs 011 coutrclaisant ; 
Les mi!sanges; 
Les pouillots ou becs-fins; 
Le roitelet huppé; 
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Le rossignol ; 
Le rougc-go1·gc ; 
Les rougt'-((IICne, tithys et rossignol <le 111111·:üllc; 
La sittelle ou torche-pot; 
Les traquets, tariers et motteux ; 
Le lroglolhte ou roitelet. 

<.. " 

lis ajouteront qu'aux termes dudit ri·glcment g1~né1·:tl, la mèrne défense est 
édictée sous les mêmes peines, RêBRV"é "ç»"Re çkà N» sD àRV"R} ; ùR T» .LX ~çî R} ; ùR. 
en cc qui concerne les autres oiseaux ;1 l'état sau\·agc, sauf les oiseaux qui sont con 
sirlèrés comme ~»kàk; HR» cl W»k pcurent ê "ùR Né "ù»k"dxü R~ "ç»" "R} Vàd Cl's derniers 
sont: " les oiseaux tic proie diurnes, - Ic grand dur, Ic geai, la pic, Ic corbeau 
et Ic pigeon ramier » ( 1). 

lis diront aussi qu'en vertu de l'article H de la loi du 28 lèvrier 1882 sm· la 
chasse, il est défendu, sous peine d'une amende de ;'j{) [runcs , d'enlever ou de 
détruire HRà +»A« ç» HRà Bç»î é Rà de faisans, de perdrix, de tailles, de gelinottes, tic 
râles, de <'O<(S de hrn)'èrc cl d'oiseaux aquatiques. 
Ils saisiront, en out re, celle occasion pour recoin nt ami er, tic nouveau, aux enfants, 

de traiter avec la plus ~rancie honte tous les animaux domestiques cl autres animaux 
utiles; cl pour· œ qui est dPs insectes et des animaux ~»kàk; Hçà que l'homme it 
inlèrèt :·1 détruire, de ne jamais les martvrisr-r cil les faisant souffrir inutilement. 
lis feront 1·crnal'qner que la <·1·11:1111{: de l'lmmuu- :t l'i•gard des animaux est un 

indice ccrtnin de la sécheresse du cœur. Gi'·n«'·r:d,·111cnt relui qui se line ù des artes 
de rrnnuté envers les animaux est 1\;ale111e11L brutal et inhumain vis-à-vis ile ses 
scmhlnhlcs. 

D'ailleurs, il importe de 11c pas Ic laisser ignorer, Ic Code pénal, articles ~5U 
cl .:iG l, próvoit des peines, - amendes de 10 francs i1 20 francs et emprisonnement 
<l'un i, cinq jours, - ;\ inlligcr i1 f'CUX qui se seront rendus coupables d'actes de 
cruautó ou de mauvais traitemcnf s cxrcssits envers les animaux. 

En suivant les instructions contenues dans la pr{·scnl(• circulaire, les instituteurs 
s'associeront ii une œt1\Tr utilitaire ltaulc111rnl moralisai l'ire et de nature i1 adoucir 
les unrurs pnrfois cncnrc I rop rurles d1·s populnt ions. 

Vous rnud1·cz bien, )lonsic11r l'inspcrtcnr, foir<' donner lecture de cette circulaire 
dans les rnnfï•rcnt('S Iruuesuinllcs. 

.J'ai pri{• )Dl. les gomwncnrs de la porter i1 la rouuuissanec des administrations 
communales par la voie du dHeé } çùkTH } H} k~kàHùT"kÎd 

ed.R � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScnoLLAI~RT. 

(l .l Toutefois, par (h•rogation a11 ri:glc111cnt gi'·ni·ral cln a août l88!J, Pt jusqu'à clis[losition ultrricurc, 
1111 :1rrc;t(• royal d11 28 ani! lll!ll a di•ft:11,ln, ùdùùùsseù d11 1:; àRV"B} 0ùg 1111 d[ octotn:e, 11 de prendre, de 
<li-lr11i1·c, d'exposer c11 renie, clc vendre, 11'adirtcr, 1ft: tr:rn~portcr 011 clc rol11ortcr les corbeuux et les 
pigeons r.uuir-rs, ainsi 1111r leurs .ù»uG ort ronrérs n, (lans l:i parlic du royaum« sitnèc entre la f1·0111ièn· 
hollandaise. la liHnc du chemin de fer tir. }l:rn,.1richt :i Hasselt cl i1 Diest, la chaussée de llicst il Louvain, 
la ligne du chemin de fer de Louvain à ~lali11cs et ;'1 Anrei-s, ainsi c111c l'Escaut. 

103 
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R «;lreulalre du 2~ février tltM. 

MONSIEUR 1,'e,SPECTEUH PRJNCIP.\I,, 

Plusieurs circulaires émanées de mon rlèpartement recommandent l'organisation, 
dans les écoles primaires, de sociétés de « petits protecteurs des animaux ... 

Ces appels n'ont pas été infructueux : beaucoup d'instituteurs se sont empressés 
d'y répondre el l'année des ,, petits protecteurs " s'aecroit chaque année tic nou 
vel les recrues. 

Cependant cc n'est pas encore assez : elle devrait compter dans ses rangs tons les 
écoliers du pays; i I en sera ainsi quand les membres du eorps enseignant verront 
dans la protection des animaux une œuvrc d'éducntion et lorsqu'ils seront convaincus 
que cette œuvrc pent H1·e établie dans une école sans imposer il l'instituteur une 
charge surérogatoire quelconque 

* ,. ,. 

Le caractère éducatif de la protection des animaux est d'une évidence frappante. 
Le but de celte œuvrc est d'imprimer dans Ic cœnr des enfants les sentiments de 
bonté et de douceur qui sont Ic plus hel ornement de le111· :ige, cl qui, plus tard, 
développés et fortifiés par l'habitude, feront Ic charme de leur foyer et les dispose 
ront admirablement it se plier volonlaircmcnl aux exigences de la vie sociale. 
L'homme hon et doux envers les animaux ne saurait être dur et cruel envers ses 
sernhlnhles. L'expérience ile tous les jours donne raison à ceux qui disent: u Bon 
envers les bêles, bon envers les hommes. 1> 

Comme toute œuvrc d'falucation, celle de la protcel ion ries animaux est contenue 
dans ces trois mots : connaitre, aimer, pratiquer. Que l'instituteur fasse connaitre 
il ses élèves les motifs qu'ils onl rl'aimer les animaux, et ils les prológcront. 

C'est souvent par ignor:rnee que l'enfant se fait bourreau. JI parait ne pas mèmc 
soupçonner que l'animal, de m1~111c 1p1c l'homme, souffre quand 011 le rudoie, Ic 
mall mile 0I1 Ic surmène: c'est pourquoi il lui arr ire de se liner, avec une sorte de 
délectation, ù des actes de cruauté ralfinóc sui· rl'inoflcnsivcs bestioles qui tombent 
entre ses mains. 

L'enfant doit connaitre aussi que les animaux sont créés pour l'utilité de l'homme, 
qu'ils lui rendent continuellement d'innombrables scrvices ; de cette connaissance 
naitra un sentiment de p;rntiludc envers Ic Créateur, qui se traduira en bons pro 
cédés envers les créai ures. 

Cc sont là den-..; ~ramies vórités qnc l'instituteur' ne n{•gligel'a p:1s rl'inculqucr :1 
ses élèves. clics duiven t êl l'C l'objectif ronstan l de ses leçons sur Ia prote!'! ion des 
animaux, s'il veut faire rócllomcu! œuvrc d'érlnrntiou. 

* 
" '1- 

Cnnnncn! l'instituteur réalisera-t-il ,·et idi'•al? Par son enseignement, par ses 
exemples et, quand il Ic faudra, p:1r son intervention en dehors de l'école. 
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Pas n'est besoin pour cela <l'introduire une spécialité nouvelle mi programme : 
l'enseignement des hranchcs qui composent le plan d'études actuel suffit à celte 
tâche, quelque vaste qu'elle paraisse. Qu'on rende les leçons il la fois instructives et 
éducatives, cl I'œuvrc de la protcct ion des animaux y trouveru amplement son 
compte. Le maître qni enseigne à ses élèves les particularités d'organisation d'un 
animal, cl déduit de ces particularités les mœurs de celui-ci, fait surtout œuvre 
d'instrurtion ; Ic maitre qui uuontre, en outre, dans œl animal, i1 raison de ses 
mœurs, un ami, 1111 auxiliaire, un hicnfaiteur de l'homme, disposant ainsi Ic cœur 
de l'enfant à la douceur, il la génórnsilé, ;\ la reconnaissance, fait principalement 
œuvrc d'éducation. 

Cet enseignement, it la fois instructif cl éducatif, pent prendre les formes les 
plus variées. Cc sera une causerie sur un animal, l'explication d'une gravmc 
de l'intórcssant calendrier gracicnscrnenl offert aux écoles par la Société royale 
protectrice des animaux; ce sera la leet ure courante ou expressive d'un morceau 
ócrit en vue d'instruire, d'èmouvoir et d'impressionner favorablement les enfants; 
cc sera une dictée 011 un rósu mó d'entretien, sous forme de description, de narration 
on de lettre, faisant ressortir les litres d'un animal souvent maltraité ii la protcc 
lion de l'homme; cc sera une allocution, tantôt indignée, tantôt laudative, toujours 
émue, il l'occasion d'un acle de cruauté 011 d'un acte de générosill~ exercé envers un 

C 

animal ; cc sera un chant dont les paroles cl la musique font vibrer chez les enfants 
la corde sentimentale; cc pourra être un problème d'arithrnótiquc qui mettra en 
évidence, en la traduisant en chi Ifrcs, la dépréciation d'un animal victime de mau 
vais traitements. Enfin, il va de soi que, par intervalle, l'instituteur lira aux enfants 
les articles du Code comminant des peines contre ceux qui font souffrir inutile 
ment les animaux, cl qu'il citera, ;1 l'appui de celle locture, des condamnations pro 
noncécs par les tribunaux. 

Certaines époques de l'année sont particulièrement propices pou1· donner aux 
leçons un cachet d'actualité qui les rend pins fructueuses. C'est d'abord an retour 
du printemps, quand les oiseau, construisent leurs nids; c'est ensuite à la saison 
des p:Hu1·ages qu'il est opportun de recommnnder les animaux domesliques à la 
hicnveillanro de leurs jen nes gardien~; c'est enfin en hiver, quand la neige recouvre 
Ic sol d111·ci par la gelée, que les petits oiseaux tloivcnl I rouver, dans nos villes et 
yill:iges, protection cl nourrituro : c'est l'occasion de prêcher aux enfants la pitié 
envers ces petits ètrcs souffreteux, réduits par la faim il se risquer au seuil des habi 
tations; c'est surtout Ic moment de blâmer ónergiqucmcnl ceux (tui, profitant de 
leur détresse, tendent des pit•~-;C~ dans les lieux mêmes oil, confiants, ils viennent 
picorer les miettes qu'une main secourable y a discrètement semées. 

L'instituteur prèchcra aussi d'exemple. On ne verra pas aux Icnètres de son 
habitation, ni dans les chambres de son logement, des rangóes de cages oil sont 
renfermés des oiseaux insocl.ivorcs indigènes. Cc n'est p:-is chez lui qu'on vena 
captifs, dans une ,·troitc prison, des pinsons qu'un fer brùlant a rendus aveugles; 
cc n'c~I pa~ lui qu'on rencontrera parmi les amateurs des san~l:rnls combats de 
coqs on d'autres nnimnux ; cc n'est pas lui qui, en automne, tendra duns les 
g11órcts res filets meurtriers oil tombent chaque année des milliers d'oiseaux chan 
tours. Si ses élèves pouvaient Ic ronsidórcr comme un habituè des concours ou 
des corn bats de volatiles, comme on marchand de petits oiseaux, c'est en vain qu'il 
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leur donnerait il l'école des leçons sur la protection des animaux; dans leur naïve 
mais impitoyable logique, ils lui crieraient quelque traduction expressive de l'an 
tique adage : � RùHkBR. B»ùT le ipsum, Si, au contraire, par ses leçons et surtout par 
ses exemples, l'instituteur s'est montré partisan convaincu <le l'œuvre de la protec 
tion des animaux, son action bienfaisante s'exercera utilement en dehors de l'école 
Sans s'érigc1· en policier, il saura s'entendre avec les diverses autorités locales pour 
assurer l'ohservntion des prescriptions légales que, chaque année, le gouverne 
ment rappelle au public par voie d'affiches. 

* 
* * 

Le travail à domicile prescrit aux instituteurs du Luxembourg, en vue de Ia 
3° conférence de 18HR, consiste dans la production d'un BT0kRùlQç»ù~TH où seront 
transcrits, tantôt en résumé, tantôt k~ Rê"R~àç. les devoirs scolaires concernant Ia 
protection des animaux . Je ne saurais assez recommander ccuo excellente pratique , 
non seulement clic n'im pose pas aux instituteurs l'enseignement d'une spécialité 
nouvelle, ni une tùehc supplémentaire quelconque, si minime soit-elle, mais elle 
aura assurément pour résultat d'introduire tians toutes les écoles, sans secousse ni 
difficulté, l'enseignement protecteur des animaux. 

L'examen de cc cahier, aux réunions trimestrielles d'instituteurs et rl'institu 
Lriccs, donnera lieu it d'utiles échanges de vue; les exercices que les élèves y auront 
consignés, s'ils sont neufs, ingénieux ou intéressants, ouvriront aux assistants des 
horizons nouveaux, un champ d'action plus fécond. Cc cahier-journal spécial faci 
litera singulièrement votre travail d'inspcction , il suffira de YOHS le faire présenter 
pool' constater si l'œuvrc moralisatrice de la protection des animaux est en honneur 
dans les écoles. 

* 
* * 

J'ai dit plus haut ffllC le moment actuel est propice pont' rappeler aux enfants 
les services <pie les oiseaux insect ivores rendent :'l l'agricullure, et qu'il convient 
de les exhorter vivement ;1 respecter ces prrr,ic1n auxilinircs du cultivateur. Je 
veux insister s111' cc point. 

Vous ne manquerez pas, Monsieur l'inspecteur principal, de Iairc sans tarder 
un nouvel cl pressant appel am instituteurs et institutrices de votre ressort. Tous 
comprendront, j'en suis convaincu , l'importauce de vos recommandations et se 
feront 1111 devoir de les mettre en pratique. Ensrip,nrr aux enfants l'histoire natu 
relle des oiseaux, c'est bien; mais, je Ic répète, cc n'es! pas assez : il faut mettre 
i1 profil cel cnseigucmcnt pom inculquer aux écoliers des sentiments gi•nércux et 
pom combattre en eux I'iustinct de destruction des nids auquel ils cèdent trop 
facilement. 

Pour cela, il importe qu'au début de la bonne saison, des leçons cl des entre 
tiens :-;u1· l'utilité des oiseaux soient ù l'ordre du jour dans toutes les ócoles ; il faut 
que, partout, au moment lavornhle, iles voix anlorisóc~ s'élèvent en faveur de ces 
intórcssanls volatilcs , qu'elles disent cl redisent ù l:1 jeunesse studieuse cc qu'il y 
a d'ingratitude cl de cruauté :'t dót ruire œ, tendres couvées, qui n'attendent que des 
ailes pour eom111c1H'CJ' leur cha:-;::ic au" pires ennemis (le nos jardins et de nos 
champs. 
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Vous saurez profiter des conférences et de vos visites .d'éooles pour exciter et 
soutenir le zi-le des maitres, pour fortifier les bonnes dispositions des élèves. Les 
cahiers ile e1•ux-ci ,·01.1'> indiqueront de quelle manière et dans quelle mesure la 
proleet ion des oiseaux est enseignée dans les écoles, quels JHO)'ens ingénieux 
y soul mis c11 œuvre pour rendre cet enseignement occasionnel intéressant et 
convainquant. 

Bientôt hcaueoup d'enfants des campagnes quitteront momentanément l'école 
po111' t'·trc employés :1 la garde du hólail dans les champs, les prós et les bois, c'cst 
i1-cfüc clans les lieux où IPs nids abondent. Les instituteurs s'efforceront d'attirer 
ces enfants en classe cl ils profiteront de leur présence pour rappeler les titres des 
oiseaux :·1 la protection des agriculteurs. 

.Je vous saurais ½ré, 3lonsicnr l'inspeetcur principal, de vous cnquèrir, ü l'occa 
sion de la troisième conférence, de la imite que les instituteurs auront donnée ù vos 
rucummandatiuns, des résultats qu'ils auront constatés et des faits particuliers de 
protection siDnalfo; pnr les èli-ves. Vous ferez de ces renseignements l'objet d'un 
para3raphe spfrial au chapitre Y de vol re rapport annuel. Cette notice sera 
1·om1111111iq11fa: ;\ la Soric':tt': royale prutectrire des animaux pour être publiée dans 
son f »HHR"k~d 

qR Lek»kà"ùB NR qk~"é ùkR»» R" NR î k~à"ù»B"»» g V»; HkW»R. 

F. Sc110LLA1mT. 

LXIX. - Pç~àRùî T"kç~ NRà çkàRT»ê k~àRB"kî çùRàd (Circulaire ministérielle 
adressée à .MM. les inspecteurs des Eaux et Forèts.) 

6 rónicr t"9D. 

M0Nsmur1 1.'11'ïSPECT1-:un, 

Le nombre extraordinairement restreint de procès-verbaux rédigés au cours des 
cinq dcmii·res années démontre que les préposés forestiers ne s'occupent que peu 
ou point, c11 tout cas pas sèricnscruent, de la conservation des oiseaux insectivores. 

All achant la plus g1·andc importance il la protection de ces indispensables auxi 
liaires de l'homme, je vous prie, ~lonsieur l'inspecteur, de tenir éner~iqucmcnl la 
111ai11 ;·1 ce <pie Ic règlement d11 H aoùt 188H suil cxécutó dans toute sa teneur. 

C'est surtout ù l'époque des couvóes lJlle la surveillance doit être or3anisóc d'une 
Iaçou efficace non seulement dans les forêts, mais encore dans les haies de:-; clos et 
des jardins. 

Dans Ic but d'atteindre re résultat, vous aurez soin, i\lonsiem· l'inspecteur, de 
prescrire ù vos subordonnés de foire, sur Ic territoire des co1111111111es ressortissant il 
leur triage, des tonméos spéeialcs, notannnunt aux heures 011 les enfants ne vont 
pas en classe, tic ru1·111c que les jours de congö, les dimanches, que les désœuvrós de 
Loule eak~r.H'ic consacrent ;\ la destruction des nids. 

En cc qui eonccruc les enfants :igós de moins de seize ans qnc Ic juge pent ne pas 
co11da11111cr, Ic garde fora chose utile en les siunulnnt ù l'instituteur, qui croira sans 

(J () 

doute devoir leur adresser telle admonestntiou qu'il ju~cra convenir. 
Afin de me pcr111cllrc d'apprécier la conduite du personnel forestier m celte 

matière, vous voudrez bien 011Hi1· tomi les ans, i1 la fin Ju compte rendu des tour 
f 04 
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nées de contrôle du quatrième trimestre, un chapitre dans lequel vous indiquerez le 
nombre de procès-verbaux rédigés pendant l'exercice en cours et les actes de négli 
gence 011 ile mauvais vouloir que vous aurez constatés cl <lont, Ic cas échéant, je 
t iendrai coiu pte. 

Le Jlinfalre de HoTUùkB»H"»ùR R" des "ùTî T»ê V»; HkBà. 

De Bnurx . 
.....•• _ 

LXX. - LHRà»ùRà à VùR~NùR Vç»ù ùR} é NkRù á HT Nk} k~»"kç~ NRà ~kNà NoçkàRT»ê 
NT~à HRà ; çkàd (Circulaire ministérielle adressée à MM. les inspecteurs 
des Eaux et Forèts.) 

:ie oe&obre l8lt9. 

Mo:'isnmR 1:1:'iSl'EC'fEUII, 

La disparition des arbres creux, qui servaient d'asiles à un grand nombre 
d'oiseaux, est une des causes sérieuses de la diminution ries nids dans les bois. 

Puni' obvier dans une certaine mesure it cet ineonvénicnt, je mus prie de bien 
vouloir inviter les prèposés domaninux, placés sous ms ordres et HçUé à R~ } Tkàç~à 
ÎçùRà"kè ùRà. :1 accrocher aux arbres croissant aux environs de leurs demeures, et 
mème aux 111111·s de celles-ci, des bûches creuses on de simples petites boites, avec 
un trou pom servir d'entrée. Il est ;1 peu près sûr que, dans ces petits appareils, 
intelligemment répartis et qui ne coutent presque rien, la mésange et d'autres 
oiseaux, qui nichent dans les cavités, viendront y foire leurs nids. 

Il me serait également agréable que vous prescriviez aux mêmes préposés Je ne 
tailler les arbres ù baies de leurs jardins ou de leurs endos qu'à la fin de l'hiver, de 
telle façon '(lle les oiseaux trouvent, sur les sorbiers et Ic lierre une pâture abon 
dante. 

D'antre part, vous voudrez bien leur recommander de semer, au printemps, dans 
u11 coin de leur potager, une demi-douzaine de tourne-sols, dont la graine est si 
appréciée des mésanges. 

Enfin, une dernière mesure de protection qnc je désire voir mettre en pratique 
est celle consistant ;1 foire balayer la neige, sm· quelques points, aux abords de 
l'habitation des préposés, et ù y répandre un peu de nourriture pour sauver la vie 
des oiseaux. 

qR � k~kà"ùR NR HoTUùkB»H"»ùR. 

VAi.'iDBRill\UGGEN. ---•- 
LXXI. -  ùç"RB"kç~ NRà Tù; ùRà R" NRà VHT~"T"kç~àd (Lettre du Comité spécial 

institué par la Société ecntral« forestière de Belgique.) 
:. not'il l!'IDH. 

MoNsŒun LE l\li:'irnT1œ, 

Le comité spécial institué par la Sociétó ceutrale forestière de Belgique pom· la 
protection des arbres et des plantations vient mus prier de bien vouloir inviter 
~DJ. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire à lui accorde!' un eer- 
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tain concours dans l'a: complissement de sa mission. Xous pensons 'Ille des instruc 
tions rlonnècs paa· eux aux inspecteurs cantonaux cl aux instituteurs produiraient 
d'heureux résultats, cl seraient plus utiles que lout autre moyen de propagande 
po111· atteindre, un jour, Ic bul que nous poursuivons avec les cucouragcrncnts du 
gouvcmemenl. 

Il est malheureusement iuonntestahlc que, dans notre pa)·s, la population en 
général, et la jeunesse en particulier, obéit trop souvent ü 1111 esprit de dévastation 
cl de destruction <pli s'attaque spécialement aux plantations et aux bois; il est :1 
1·emnrqucr que cc sont surtout les avenues et les parcs, créès pour l'utilité et l'agré 
ment du public, qui sont ravagós de la manière la plus dérnisonnablc. Dans <les 
pays voisins, leb que l'Allemagne et l'A11glctc1Tc, il n'en est pas 011 il n'en est plus 
ainsi; comme les monuments et les objets d'art, les arbres sont respectés et con 
servés, rnèmc dans les lieux. les plus habités c1 les plus fréquentés. C'est ainsi que 
les administrations ont pu utiliser beaucoup de terrains découverts el improductifs, 
embellir et assainir les grandes voies publiques et les abords iles villes les plus 
populeuses. Cependant le peuple et les enfants, e11 Belgique, lil' sont ni 111oi11s 
intelligents ni plus méchants qu'ailleurs. 

C'est i1 une lacune grave de l'éducation populaire qu'il fo11t altrihucr les instincts 
destructeurs qui sévissent trop [réquunnucnt dans nos villes et duns 110s ram pagnes. 
C'est pourquoi c'est avant tout, cl principalement, :1 l'ócolc pruuairc (1uc ces hahi 
l udes lâcheuses et ce vanda lis me iuconseicnt, q11 i font tache dans nos mœu rs nati o 
n ales, doivent ètro cornhattus et prévenus. Cc \'Ï1·c de l'éduration populaire serail, 
sans doute, hientót corrigé si, souvent, 011 disait aux enfants que détruiro pour 
dètruirc, sans droit, sans üBrénwnt cl sans profit , est un acte insensé autant que 
coupable. Les écoliers, les jeunes soldats, les ouvriers respecteraient cl prolégcl'aicnl 
eux-mêmes les plantations privées et publiques s'ils savaient cc qu'elles out cuùté 
d'argent, de travaux cl do soins, si on leur avait fait re111arq11er que ces arbres, 
coutre lesquels s'acharnent parfois leur sottise et leur caprice, ont ótó clcstinés, par 
une main prévoyante et hienveillantc, il leur prOl'llrcr ù tous, l'ombrage, la pureté 
de l'air et la santé. Il est facile d'enseigucr au peuple qu'il ne doit pas dégra,lcr cl 
anéantir cc qui a été fait pour Ic peuple. Une leçon de morale qui est en mènre Lemps 
une leçon d'intérêt bien entendu, est toujours comprise et retenue sans cifo1t. 

Il semble ciue quelque choso do cc que nous dcnnuulous pourrait ètre introduit 
dans l'enseigncme1tt primaire ::ian~ faire sortir les instituteurs de leur mission et de 
leur programme habituel. Dam les leçons de choses et ù propos des déments <le 
botanique, Cil ville, dans les cours d'agriculture, it la c·ampag11e, pendant les pro 
menades et les excursions scolaires, dans les entretiens sur le savoir-viv re, mème 
dans les sujets de lecture et de rorupositiou, les occ:a:-iions ne ma11q11c11l pas il l'insti 
tuteur pour imprimer dans l'esprit et l'imagination des élèves des notions justes, 
et leur montrer les avantages que les arbres et les Iorèts procurent il Lous les hnbi 
tuuts d'une rógion cl eu particulier aux. ouvriers, l'utilit« des plantations cl des 
jardins au point de vue de la salubrité et de l'ornement des villes l'L des villages. 
Peut-ètrc ne peut-ou p:1s surcharger Ic progra111111e des écoles 1101·11ialcs et des écoles 
primaire, en) inscrivant cc q11'011 pourrait appclcr : << ~olirm de sylviculture )}; 
rien cependant ne s'opposerait ù ce que, dans les entretiens, .'1 l'occasion de lectures, 
<le dictées ou de devoirs de rédaction, l'instituteur nt couuaitre et décrivit sommai- 
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renient les essences Iorcstièrcs et ornementales les plus répandues et les plus 
reeonuuandnhlcs pour la contrée, en donnant en même temps quelques indications 
sm leur cnlturc, leur entretien cl leur emploi. 

Afin de rP11d1·c !'el enseignement plus pratique et permettre de faire certaines 
dómonstraliuns, J11(1111e pendant les récréations, toutes les cours d'école devraient 
être plantées d'arbres de rapport ou d'ornement choisis selon la région; c'est cc 
qui existe Mjù dans un certain nombre d'écoles, ou l'on peul constater <1uc les 
enfants apprcuucn! aisèment , il connaitre d'abord, à respecter ensuite, les arbres 
qui décorent et ombragent l'espace ou, chaque jour, ils se livrent à leurs ébats. 
Quelques jeunes pieds des principales essences forestières dans Ic jardin de l'école 
compléteraient henreuscmcnt les objets intuitifs nécessaires. 
Enfin, comme Lous les esprits ne sonL pas accessibles à la simple persuasion, il 

serait pcut-ètrc bon de ne pas laisser ignorer à la jeunesse populaire que l'article 557 
du Code pénal punit sévèrement quiconque aura méchamment abattu ou fait périr 
Jes arbres, et qne l'article 00 du Code rum! punit d'une amende de 2ü à 200 francs, 
cl d'un emprisonnement de '1 it 7 jours, ceux qui auront écorcé on coupé, en tout 
011 en partie, des arbres d'autrui, mèmc sans les faire périr. 

Le comité pour la protection des arbres el des plantations soumet à votre sagesse 
toutes les considérations qui précèdent et ose espérer que vous ne refuserez pas de 
donner suite ü sa demande, uniquement inspirée par une préoccupation d'intérêt 
général, en adressant une circulaire spéciale i1 M.M. les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire, et en les invitant ù donner aux inspecteurs cantonaux cl 
aux instituteurs les instructions que vous jugerez utiles. 

Agréez, je vous prie, Monsieur Ic Ministre, l'expression de ma considération la 
plus distinguée 

Le  ùé àkNR~". 

Comte AM~:01h: V,s.\RT 

__ ,. __ ""-· 

LXXJI. -  ùç"RB"kç~ NRà Tù; ùRà el NRà VHT~"T"kç~àd (Circulaire ministérielle 
adressée à M ~!. les inspecteurs principaux <le l'enseignement primaire.) 

l\JOi'iSIEUR L
1
JNSPECTEUR Pll!NCIPAI., 

La Société centrale forestière de Belgique, placée sons Ic haut patronage de 
S. M. Ic Roi et sous la présidence d'honneur de "M. Ic i.\l inistre de l'ag1·iculturc cl 
des travaux publics, a instituè, cette année, un comité spécial pom la protection 
des arbres cl des plantations. 

Par sa lettre datée du t:> aoùt courant et dont vous trouverez ci-joint des exem 
plaires, cc comité me prie d'imiter M~l. les inspecteurs scolaires à lui accorder 
lem· concours dans l'nccornplisscmcnt de sa mission. 

Le but q11c poursuit le comité des amis des arbres est des plus louable. 
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Aussi je m'empresse de donner suite au désir que m'a exprimé le comité, en vous 
engageant vivement, ainsi que MM. les inspecteurs cantonaux, à faire, auprès des 
membres du personnel enseignant des écoles primaires, une active propagande en 
vue de la protection des arbres et des plantations. 

Les visites scolaires et les conférences pédagogiques sont des occasions qui 
s'offrent à MM. les inspecteurs pour faire cette propagande. 

Il serait hautement désirable de voir dans notre pays - ainsi que cela se voit, 
notamment, en Angleterre et en Allemagne - la jeunesse respecter les arbres et les 
plantations, au même titre que les monuments et les objets d'art. 

Je me plais à croire que les membres du personnel enseignant ne négligeront 
rien pour compléter dans ce sens l'éducation des enfants confiés à leurs soins. 

Ils peuvent, dans bien des occasions, entretenir leurs élèves de la protection due .• 
aux arbres et aux plantations: dans les leçons de choses ; dans les leçons se ratta- 
chant aux notions de botanique; dans le cours d'agriculture, et surtout dans les 
promenades ou excursions scolaires. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur principal, consigner dans vos rapports 
généraux annuels, ce qui aura été fait - tant par l'inspection que par les institu 
teurs - dans l'ordre d'idées que je viens d'indiquer. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScHOLLAERT • 

- 

10ö 
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LXXIII. - 4RHRî é k~NkW»T~" HR ~ç} ;ùR NR àçBké "é à « Petits protecteurs des 
animaux, » é "T; HkRà NT~à HRà é BçHRà Vùk} TkùRà Bç} } »~THRàr TNçV"é Rà R" 
Vùkî é Rà à»; àkNké Ràd 

Situation au 51 décembre 18!19. 

DÉSIGNATJON I NOlUBRE DE SOCIETÉS 

des I ÉTABLIES DANS LES ÉCOLES COMMUNALES, 

RE~l!;OR'l'S D'INSPEC'l'ION PRINCIPALE.! A!)OPTÉES ET PIIIVÉllS SUBSIDIÉES. 

ADVCl'S . . 10 

!Ualines 80 

Bruxelles. 28 

Louvoin -Hl4 

Bruges 101 

Courtrai . 156 

Alost . . ·161 

Gand • 86 

Charleroy 288 

!\Ions. . . 206 

Tournoi 232 

Huy . 286 

Liëge . 2157 

Hasselt 154 

Arlon. 257 

ltlarche 168 

Dinant . . 22ti 

Namur 156 

Le Royaume • . • • 1 2,845 
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LXXI V. - qkà"R ~ç} k~T"kî R NRà } é NRBk~à W»k ç~" é "é Né àkU~é à VTù HR 
Uç»î Rù~R} R~" Vç»ù Nç~~Rù. R~ !899, NRà Bç~Îé ùR~BRà à»ù HoTHBççHkà} R T»ê 
k~à"k"»"ùkBRà Vùk} TkùRàd 

of:s1GNATION 

des 

8E880BT.II 0•11'1.PECTIOl'I PRUICIP&LE. 

NOMS ET RÉSIUENCES 

des 

11totc1rrs CONFÉRENCŒRS. 

Anvers 

Malines . 

Bruxelles. . 

Louvain • 

Bruges 

Courtrai . • 

Alost . 

Gand. 

Charleroy. . • • 

Mons •• 

Tournai , , 

. . . . . \ 

l 
\ . ~ 

1 

t 
1 

i 
Î 
) 
1 

~ . l 
• • • • • 1 

• • • 

. . 
l 

ftlM. Nuyens, ö Anvers. 

. Van Langcrmeersch, Anvers. 

Laporte, à Lierre. 

ftlennes, à Anvers. 

Peeters, â Gheel. 

Loncin, â Malines. 

Dr. Vnucleroy, à Bruxelles. 

Van Coillie, à Bruxelles. 

Wibo, à Bruxelles, 

Pleitinx, à Aerschot. 

l\la1hy, à Louvain. 

Gecns, à Tirlemont. 

Stouffs, à Nivelles. 

Ynn Steen kiste, à Bruges . 

Wal!aeys, à Weslcappellc. 

Antheunis, li Courtrai. 

~ 

t . . . . . · l 

Depla, à Courtrai. 

Bauwens, à Alos.t. 

Burghgraeve, à Saint-Nicolas, 

Yan rie Calseydc, à Gand. 

Deffernez, à Charleroy. 

Lemaitre, à Charleroy. 

Jamin, â Lobbes. 

Caucheteux, à Basècles. 

Huon, à Mons. 

Delaunois, à Péruwelz. 

Durieux, i Tournai. 

Caulier, à Flobecq. 
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DÉSIGNATION 

des 

RESS0R'l'l!I D'll'OIPEC'l'l•!W 1•R11WCIP.tLt:. 

NOMS ET RÉSIDENCES 

des 

JJF.OECINS corm'.RENCIERS. 

Huy • . • • 
) 

:&IM. Séverin, à Liége. 

Weisgerher, à Liége. 

Clerbois, à Huy. 

Liége . 

Hasselt . • 

Arlon • 

l\lal'che 

Diuanl 

Namur 

.1 
Bienfait, à Liégé. 

Luc, à Liége. 

( 
Lejaer, à Verviers. 

iterville, à Chênée. 

l Robyns, à Looz. 

Smets) à Nce1·-PelL 

. } Sirouval, à Jamoigne. 

1 Lifrange, à Bertrix. 

l Eschcreiter, à Bastogne. 

Boercr, à Laroche. 

Ledoux, à Marche. 

. l Cousot, à Dinant. 

Focquet, à Couvin. 

Henseval, à Philippeville. 

l Baivy, à Namur. 

Gaussin, à Ciney. 

Baudouin, à Cerfontaine. 



LXXV. - É "T" k~NkW»T~" HT àk"»T"kç~ NRà àçBké "é à àBçHTkùRà NR "R} Vé ùT~BR 
à HT NT"R N·» 5t Né BR} ;ùR 1897. 

f06 
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LXXV. - É "T" k~NkW»T~" HT àk"»T"kç~ NRà àçBké "é à 

A. ÉCOLES PRlMAIRES 

DESIGN At.Tl ON "' ... 1'10.IIDRI! DIS icou;s PRl!UIRD Dil &.I.RÇOl'l8 ou UXTIS 1'10.!IBRZ Dl!S EttVES •• ..•... 
C -'-' ::s :;!~ 
E "" possédant une sociètè no possèdant pas fréquentant les des 

ç •• TOTAL. e~ (Il'& une sociètè 
8~~è do tempérance. do tempérance écoles primaires. 
ct>-4:l.~- 
(1.1 'f.c,:i0 ., ;, . .,; ::, . .,; "' "'C c,:::;'O :, . ., g ~ ., 

0 •• ., 0 ., " 0 F. 
RESSORTS <UA~~ ., <ii ]~~ ., .; ] ~ :; œ ,i ,,., r,J ~ "'.; ] ~ :ä ~ :::.~ ., ::, ., " !! ::; 0 (U •...• ., " PROVINCES. .Q g ~ :g ô" E o" g 2 0 .., -0 ö ::; 0..,"" 0 " 0.., - 

00 0 - •....• (,,) ~ ·-- 
\~ ~ -0Î ê 0 - ., 

d'insptdion printipal, 0 ~ g.~ -~ ~ -~ fi~ -~ p.,_2 \~ 5'3 "" \~ E ,g ~ .::. ::, ~ -0 ;:, -0;, 0 """' 0 toF. 0 "',,, 0 toF. .. " " <> <> 

Anvers . . . · / Anv_ers . • 28 02 ,1.7 l 20 8 65 30 ä,820 2,2:26 
Malines .• (H 110 42 il 21 30 21 ,U28 1,128 

---29- --- --60- 9,:248 --5-;-39-.f Total. .. 92 201 80 100 102 - 
Brabant. . . . j llruxcl_lfs. . . 38 186 37 3 149 • 46 11,+iO 2.181 ,ill 

1 Louvain . . . Hl:? 281 50 181 H 100 38 7,541 1,04t> 
Total. . . 200 .(67 O!) 218 

__ 1_5_ 
240 84 18,081 S,226 

FI. occidentale, { Bruges . · · · 77 117 123 52 57 65 613 3,t25 3,120 
Courtrai. . • 90 8(\ 103 62 48 24 ti5 3,236 2,860 

T,,tal. . ~ 203 220 -tt .• -- 105 
__ 8_9 _ _ 1_2_1_ 

l3.5tll 5.980 

FI. orientale .. f Alo5l. · • · 111 Hl2 86 1)8 M 84 :u 5.357 2.457 
Gand ••.. 58 116 90 51 20 05 î!J 4,964 :l,443 --- ~- 140 - - -1-40 ~ 10,521 4, ooo· Total. •• 16\l 18;5 5-l 

) Charleroy •. 137 208 H 195 28 13 » 4,080 863 
Hainaut . . . I Mons ._ . . . 139 11)1 50 iee 26 ')" 24 f>,031 1 ,1li8 ~a 

Tournai ... 91 171 32 96 17 kD H'i :'i,813 8ti0 
~ ·--- l:l4 457 71 i)5 13,840 2,900 Total. •. 570 115 

Liége j l:!uy. • · · · 1154 2l4 22 iïl 6 73 re 6,0i5 .i28 
· •.•• · Liège .•.• 03 2:21 ss 13!) 33 86 22 5,693 1,51-!;i --- --- ~ 1.813 Total. .• 247 465 77 306 50 38 11, ï013 

Limhourg , . . 1 Hasselt . . . 190 127 118 12(; iOï 1 11 2,101 2.451 

Luxembourg .• { Arlon · · · · !JO 105 as 128 15 67 -o, 2,,Uï 38,~ .,_ 
Marche ... 58 205 59 82 7 1'.'l3 32 2,131 390 

Total ... 148 400 84 ~ö- 20 190 64 4,578 774 

Namur .... j Dinant .... 146 l7Zi 25 U7 15 21} 8 i ,65;; 270 
Namur .... l3t$ 2U 38 141 6 73 32 5 !155 780 --- ~ ll l[ 5,188 1,050 Total ... 282 387 61 21 40 --- 

Le l\oyaumc ... 1,8li2 5,119 1,063 1,968 461 1,151 602 82,374 26,477 
_ _...._,._ ----------- . --------- -- 4,182 2.,129 i, 7;53 108,851 

B. ÉCOLES D'ADULTES 
et é BçHRà NoTVVHkBT"kç~ T~~Rêé Rà T»ê é "T; HkààR} R~"à ~çù} T»ê NR HoÉ "T"d 

DÉSIGNATION DES ÉCOI.ES. 
NOMBRE NOMBRE DES ÉLÈVES. 

des 

BOCJ.ÉTÉS DE TEMPÉ&ANOE. 
affiliés anx sociétés de tempérance. 

1 Eeol" communales . sse 9,5ï6 
:tcoles d'adultes. É r d é co es a op: Rà ou 

privées subsidiées • 54 \ ,439 

Total. •• 6!0 11,0H:i 

Écoles d'application annexées aux établis- 
scments normaux de l'ital. , . . . . 6 505 

Total général ••• 616 H,610 

I'{. B. -·- Il Cil à remarquer que tians plu,icur, écoles, li n'y a pas ou p1·esriuc pas d'enfan~ Agéa de Il au1 el pl••• 
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àBçHTkùRà NR "R} Vé ùT~BR à HT NT"R N» 5i Né BR} ; ùR t897. 

ET tCOLES D'ADULTES. 

G.lRÇOIIS .lGt$ Dl 11 .l!IS .lU MOIIIS 

fai~anl partie 
iles soc,Mès 

de tempérance, 

ne faisnot pas partie 
•iM sociétès 

1k tempèrauce. 

IIOlllBRI 
des 

SOC!ÉTAIRF.S 
protecteurs. 

•orlTA~T 

dos I des 
AtTRIBUTIONS sommes allollée& 
seuscrltes 

parles 

sociétaires 
protecteurs. 

MOl'l'T.tllT 

par les 
communes 

pour 
le soutien des 
sociétés de 
tempérance. 

NOMBRE DES ÉLÈVES 
ayant pris l'engagement de ne pas user 

de boissons sph-itueuses, 
dcpuh la fondation de l'œuvrc. 

TOTAL. 

713 
t ,5-&0 
~,062 716 

943 63 
5,508 ns 
~ --:Ù8- - 1,183 
t 587 
2,7ï0 

1,502 
t, 150 
2,fH2 

2,285 06~ 
t ,Oï3 424 
3,3,i8 1,586 -- 

5,107 
:?,079 
7, t81j 

10,-&07 
4,(133 

10 1 1 55 ) 195 ) 1 1 ,880 758 
:;,; tG 50 • 90 , 4,034 1.03t 

~I 46 17 ~-.- ~8~ 5,IIU l,7ï2 

1,020 126 
8,470 36.J 

10,309 490 

1,9i7 
701 

2, f 18 
870 

~, 2,988 

. 1 26 40 251 • 
8 33 65 246 ~5 

---1---8 -60~ ~745 

28 

3til 

1,9-H i,ï:!81 2 4(\ 1 · 45 J 135 • 
1,619 t ,710 49 4,l, 54 ;-50 312 ,, 
5,5!)! 5.438 51 !)0 fi!) 50 447 l ---1---1---1------,--------1----- 
5,072 
3,801 
6,065 

4,032 5-f.ï 95i 516 41) 20 37 65 16'.! • 
4,260 628 762 540 205 42 5ij , 88 • 
1,582 38! • 2,~31 487 56 0 80 50 70 • 
0,1'85 1,5:i7 3,0-17 1,3-J3 508 80 176 15 520 , 

1 -- -,---- 
205 2,516 225 500 14 
827 3,23i 558 :H5 52 

t ,030 5.7:'iö 783 5;H 68 

1,857 

5,5:S7 
2,-i:iB 
-6,0t:f - 

216 
î5 

40 
8 

02 !J5 
10\l 15 

140 40 

2,4:14 
3,\lï8 
6,,W-2 

ti,3l i 
., 3.0\0 

~, ~01-1 571 202_1_0_1 140 40 8.335 

10,615 
12,354 
4,002 

f ,40:j 
2,010 

2,416 
2,675 
5,0KO 

2,005 
700 

2,705 

1,100 
1,276 
601 

2ï ,011 

1,1130 

1,397 
782 

--~-;-179 - 

166 65 
150 25 

160 25 

285 • 
220 • 

ï,152 
6,189 

13,321 

471 _ 
--- - 1---- 

142 -1 ,050 'iU2 60 88 28 > 11 40 
67 t , 3.fO 323 7 • 20 2~ 40 ) 

200 2,300 565 78 88 48 25 51 40 

57-i 136 1,284 50 8,001 

3,0i6 

268 
l ,2ï9 

2,605 
1,212 
3,!J05 

1,547 - 6,6ï0 

164 
174 
558 

t ,241 164 412 1061 63 1 1 31 20 96 . 
t,S10 117 1.ïl6 6ï2 184 lil 210 85 ·- 210 » 
5,060 281 2.128 7i8 2t7 11 242 05 306 » ____ , , ----- ------1----1--- 

3,322 
4.627 

50,{ 
407 

7.949 711 

55,406 0,816 146,008 1 16,061 2.0ïO ,t60 1 1 .450 25 91,235 
------ 1 ------- - ,-----,......._____ 

45,~2 63,629 2,;;30 

2,(i18 
5,()68 
7,68(1 

2,055 
8,B3.f. 
IO,B80 - 4,841) 
6,651 

11,,191 

7,412 
3,7\11 
Il, 128 - 
i 1,724 
15,G!O 
4,755 

'lo,oin - 
7,400 
7,468 

14,8'18 

U,671 

2,857 
1,580 
4,243 - 
3,028 
5,034 
8,660 

22,488 1 113.723 

C. RÉCAPITULATION. 

NOMBRE NOMBRE DES ÉLEVES 
DÉSIGNATION DES ÉCOLES. des 

!IOC1ETÉS •DE T:Cll1PÉP.ANCE, 
affiliés à ces sociétés. 

Ecoles primaires. Ê Ê Ê Ê Ê Ê - Ê Ê Ê Ê 
2,429 4;;,222 

Ecoles d'adultes , . • . . . . •.... 610 11,015 

Écoles d'application annexées 311x établis- 
serncnts normaulC de l'Etat. . . _ . . • 6 595 

Tola! général . . . 3,0,fo 56,832 



( ,12,) 

LXXVI. - CT; HRT» k~NkW»T~" HT àk"»T"kç~ NRà àçBké "é à àBçHTkùRà 
ÉCOLES PRIMAIRES ET 

0., 
""" ~OllBRE NO.\IURE NOMIJRE " ~- ,::<> 

du t,.ole• primaire• H""Ê dts ~oio, primaires r,, du tl~u• (1arr,op1) Agh DÉSIGNATION 
. .:: ., .• 

qu,otttt par des sar- q11~n,~u par du gar de l l ana au moins, t-; . " ço,,s 6.gt• dt ) 1 an, au çoo• A(,U ae lJ ans au i'af1Ant partie a'eee e:o ., .. 
morne, pontdant 1Jne mo~ns, çÊ poutJant pa, "- c étt de umperance DFS .. 1t>dh• dt 1emptranc-e •. une eoe.ete Je teanrt Kcole.t pra&Da.i ru 0~ .•... r&uGI •. :.' ô "0 i= ~ 

g~- . "" . . . :; .•. .! ~ . :i •. : . ., . ~.,. C ;; ~ •• ■o ;; . Rl~SSORTS ~ii " 
.., ... - " ~ t!! " .•. 

" ë d ►-:, " .•. , .., " ë d >""' PROVINCES. E:, ~ ê 0 - . E 0 ;:; ê 0 ~:;. ~ ~ o.~ 6 "' Ow~ a .., "-,-" d'i11spedion prin<ipale. oo- ö ; Q < 0 < ~ )' '-' C <.> 
l 2 3 ~ ~ & 7 8 9 10 li 12 

smd~î Gùà d d Ê d d 5:2 ~i 6 2 51 '>..7 H (rï ' 204 f,3 .Anvers. 
lfolmes .•.... 7i $0 2t :1 30 9 , i,r>-i6 :>80 7 -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

Total t03 Hï q- 3 81 :rn H 2,:,23 784 20 . . .. _, 
-- - -- - -- - --- -- -- -- 

\ llruxelles • . • H IB 1 l 137 k q- t,Oï7 53 H9 _, 
Brabant • 

· · } Louvain . - ... f69 1.99 ;, 6 77 !) 20 5,823 89 t:12 -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
Total. . ... :H3 2,:) 6 10 2H :16 47 i,900 122 231 -- -- -- - --- --- -- -- - - 

{ BrugesJ ..... (ro ;,o 40 3'.> ;>6 7 iO 1,2;>1, f,480 t.7i Flandre occrdentale. 
Courlrar ... tùi 06 =>➔ 8 H t3 17 1.,G60 :l,5U 268 -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 

Total. [ g. 1'-'" 1.02 '3 ïO 20 9- 2,!JH 2,850 842 ..... _;) _, 
-- - --- --- --- - -- --- -- - 

} Alost. . ••••• rn, 109 53 l -G) ')- 8 2,M7 090 129 ,_ _., 
nandre orientale • • 

Gand. . . . • . 86 Gï ;;1 tt ~ W· kk i,70i 742 2:11 -..> --- -- --- -- -- -- -- -- -- -- Total •.. . . 201 :lïG fH 1;:i tt:> i8 2~ 4,561 1,7U 5i0 -- -- --- -- --- -- --- -- - -- ) ""'"'" .... f3ô 190 g. 21 17 2 18 5,610 ;,9 432 
Hainaut • • . . . Mons •.•••. Hi 166 2 26 fö l 13 l,30ï 42 62;:i 

Tournai. . . HJO 10, :) 1t 6î i H 1,702 126 223 -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- Tomi. ... ;;s;; iee 12 :,s !)7 ï 12 9,6:IO 227 1,280 -- -- -- -- --- - -- - -- -- l Huy J • • • • t63 203 2 ï u 3 fa l,061 Z,7 fa,> Liège ..... 
HO Lrége .•..•. !)b ;:, tl} 83 ., iO 2,'.,;,8 ï6 s;,o 

--- -- -- -- -- -- --- -- -- -- Total :fä!) ö\.3 ï iO 1':H 8 ~.) 0,(H9 us 1,0H -- -- -- - - - -- -- - - Limbourg . . 1 Hasselt . i'll i2ï 102 7 " • ) f ,;i8, f,763 ùt ,J_ -- -- - -- -- - -- -- -- 
{Arlon .••... 1H t;iá tt G Ji 2 19 1,78;; 108 -, dg.w Luxembourg 
Marche ..•.• 70 it.) H t 02 H 12 t,OOi> tH ' -- -- ~- --- -- -- -- ---- -- - Tot;:il •• 6 •• 193 270 22 7 129 1G ;;1 2,8ï8 2:B bll - - -- -- --- - -- - - -- 

1 
Dmant ... .. 1:,0 1:,0 10 G n f ;; 1,;;33 8& 90 Namur •. . 
Namur •. ... H2 1:,1 1 2 (\7 IJ .,- t,i89 201 2(1 _, 

-- ·-- -- -- -- - -- -- - -- Total .• .. 208 ;;10 H 8 80 10 ;;o 3,127 287 110 -- -- - -- - - -- - - - Le Royaum,, ... 2,036 Z,tïö .:na Hit 010 i()f ::!U .38,:,28 8,081) (,0:h ----- 1---- ----✓ - '--- - .•... ,,. ------- ----- 2,720 1,312 J0,642 



NR "R} Vé ùT~BR à HT NT"R N»d 5i Né BR} ; ùR ¾898. 
1::cOLES DADULTE8. 

NOMORE 
<1•$ Nè,a, (garçons) •,gis 

de L l ana au moins. ne 
ra1uul pa'I par t a,\ une 
scctété de tempèr-aur o 
E<'01f'5 pl una ï rus , 

" E 
/ ,, 
..) 

Il Il 1-; )f, 11 IS )!) 

ÉCOLf~::; D'ADULTES. 

20 

. .., 
21 

X ; àRùî T"kç~à. 

(l) Y compris les élêves 
qui ne font partie d'aucune 
seclëte tie tempërnnee, mais 
qui ont pris l'engagement de 

i\,liill on11,02:;1 1:;o 1 !~il,, 2!)0 "I 0.2:;11 ~ l 21010.cp:,smci-,l~bohs_onsspi- --- --- --- ----- ----- •---- ----- -----!----- r1lucu,cs uî ç.ù la clrculalre 
ministérielle du oH nvril 1898 
relative lt I'cuscignement an 
rialcoollque}, 

t,7:'HI !28 11 ,GO~ 

1,7101 ~10 1 21 
-- ' --- 1 ---•----- 

u,nso1 222 11,582 

3 ii!lGI 121 

1,HOll,HJO 

3,3\:JOl!,02;; 

G:H 

:';12 

503 

!)!) 

20 

08 

çg. 

80 » 

:,o » 

1 !() 

:58 (i:, 

re çgü 

8G ll 

8H ,, 

2 "gü t 
fè) 

çgü Ê 
iflO 1 

--•-1--1 1----1----1----1 1---- 
12:; ,, 

172 » 
--1--1--1----1----1----1----1----1----1 
2,8071! ,0:i1 

6,1S::il2,0:W 
_,_, __ , 1----1----1----,----1----1 
1,0031 GO 

ï!2I li\) 

1,8~;;1 rn 

1,881 2 

20 ___ , , , _ 

i>U11 21 
1,0::lïl lïU ___ , , , _ 
1 1,::1s1 mi 

8 

20,i 

î88 

2ïG 

24\J 

l.':lï 

Gïil 

::101 

120 

:;;,o 

31 

288 

,U 

20G !);) 

14G ~o 
529 

Gï 

88 

337 

200 

!07 

;;7 40 

Gll ;il) 

2:l:; 15 

8G 70 

118 » 

20t. 70 

1:, :,o 

,,- C)• w. lî 

;,2 20 

2sri o;; 

11,7 » 

!fi • 

127 » 

122 

li iO 

GO , 

'ïl 40 

!)6 ., 

2W • _____ , _ 
55(\ • 

ä,896 

10 ï:H 

t;;,o;G 

fl,8Hi 
cation annextes aux. tcolta nor 

;;:)O I m:1.1~, rle rF.tat 1 S7-4 tlhu en 
· ------1-----1-- -- fa,salrnt i'Arli,. 

1,073 l::i,180 

0,708 

;;,2:j! 

li.9:,0 

15, 7;;2 

37,762 

10,006. 

9,288 

19,20 i 

û,096 

1,3G i 

l.i,01;:, 

10,570 

210 

18 

51 

8 

10 

70 

GO 

12 

H8 
--• --1--1 1----1----1----1----1----, 

~ 
04 

i6ï 
--•--1---1----1----1----1----1----1----1 

--1--1--1----1----1----1----1----1---- 

----1----1----1----1----- 
00 

--
1
--

1--1----1----1----1----1----1---- 
120 

----,---- 
iï2 

1,0,;1 

630 

70 

700 

1,116 

2,23~ 

285 

3,626 

1,200 

'!,OOR 

i,108 

H8 

360 

051, 

1,~FO' 120 :..18 ';lO:, 
-- -- --1---- 
1, ï72 Fi7 :>ïO 21l0 

a:u2;; G~o s,or~ 2,:.io::i l 1,G1:, » 1 3,ü12 1;; 1 

1,302 

7!):, 

2,007 

681 1 ,, 2i3 

A la ân de l•annh lS'JS, 11 J 
au.il 6 'IOCJith de tèmpl-r-anco 
étahl,es dan• lu tcolu .i·o.rpll- 
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ÉCOLES PHIMAIHES ET 

., 
1 

Nombre des écoles primaires fréquentées par des garçons I Nombre des élèves 
~ :!',1,; âgés de li ans au moins lréquenbnt 
"' -<D'-' :3 -- C: 
E ""' 0~ 
E:-oo-g_ 
Qs:!<n. 
(,,1 CO~ C -·===============! ~, ~3 - ~~~ 
-A)lbO'JG> ""=(1):::,-C 
Q,l 8:ë..f 
"" :::,.- ,;::, O" 
E 00 
0 <=" z ;::;Il) 

DÉSIGNATION 

des 

PROVINCES, 
RESSORTS 

d'inspection principale 

possédant une sociètè 
do tem pèrance. 

ne possèdan t pas 
de sociétè de tempérance. 

.,. 
" "' " " "' 0 = 

" E ·~ E 
0 

"' 

Ê~ •.. 

* g -~ ê 
0 
0 

fuisant partie ù'uoc •ocit\t(; 
ne tempérance 

Anvers ) Anvers 
· t Malines 

Brabant. 

Total. 

j Bruxelles 
• 1 Louvain . 

Total. 

j Bruges. • FI. occlrlentale. \ Cnurtrai • 

Total 

J Alost FI. orientale. · i Gand 

'l otal. 

l Charteroy Hainaut. . . . Mons . . 
Tournai . 

Lié,;e 

Tola]. 

l lluy. 
· j Liége 

Total 

Limbourg. • . 1 Hasse Il 

1 Arlon . Luxembnurg . · 1 Marche 

Total. 

Namur l Dinant. · Namur 

Total. 

Le Royaume. 

52 
81 

113 

38 
90 

13-i 
--1---1--1---1--1--1---1--1--1---1 

48 
18{ 

96 
101) 

116 
8-1 

50 
212 

----tl ,---- 
262 

---1 l---1---l--l--l---1--1--1--- 
59 
67 

11----1,----1----1----,--- 
BO 

---1---1---1---1--1--1---1--1--1--- 
11'> 
75 

-----•---- 
200 186 

20 

2 
5 

ï 

,19 
53 

102 

20 
31 

60 

2 
2 

4 

4 
8 

12 

35 
18 

53 

ie 

138 
141 
98 

377 

200 
97 

297 

205 

101 
84 

185 

l(lj 
152 

513 

2,127 

1!)5 
167 
101 

463 

360 

i2ï • 

154 
136 

200 

166 
158 

3:24 

2,272 

(l 
10 
4 

20 

6 

101 

8 
14 

22 

11 
4 

362 

22 
15 
4 

41 

7 
52 

30 

ï 

5 
1 

6 

8 

186 

1:-----~ 
2,820 

68 

155 
88 

203 

ï(l 

00 
i'i8 

- --,--- •----1---,----,---- 
iOï 

----•----1----1----1---1---, ---- •---, --- ·---- 
88 

1---11---1---11---1--1--1---1--1--1--- 

----• ----· 1 --·- - 1 ----· ·---, --- 0 ---- ·---• ---,---- 

105 
l---l---1---1---1-1--1---l--1--1---1 

1 
11---1---1---1---1--1--1---1--1--1---1 

40 
72 

---- '---- •---1---, ----·---,---•---- 
H2 

1(j 
5 

:s 
5 
---, ----1---1--- , _ 

10 

7 
18 

26 
24 

3 

1 
2 

3 

5 

4 
9 

13 

15 
2 

17 

10 
~B 

7 
18 

1,030 
2,167 

3.1!J7 

1, iiï 
5.887 

5,06-t 

1,3531 i.!if1.i 
1,0791 1,3U 

3,0321 2,8481 1,2H 

2. 802 
1,005 

4,7651 1,~i40 

12 
17 
2 

51 

i 
10 

f7 

2 

18 
9 

27 

5,IJ5(l 
4,021 
1,7ï7 

9,75,i 

4,i'ii7 
2,51ï 

6,89-i 

1,645 
t,284 

15-1 
707 

8ti1 

.u 
67 

Hi 

834 
ï06 

127 
60 
i.20 

62 

131 
181) 

311 

60;') 
OOIJ 

570 

-Hi 
503 
os 

3071 t,Ot;; 

201 
878 

t1ïl 1,0;0 

1,7281 1,509 

92 
1M 

'U3 

58 
6 

•---•---1---1---1-1--1---•--·--·- 

----•----,----' ----. --- , _ 
60 

820 

2 
5 

7 

i3i 

i 
19 

20 

2,02ï 

1,421\ 
f ,819 

3,245 

92 
190 

282 

6t 

67 
76 

-1---1-11---1-1-1---l--1--1---1 
226 140,6061 7,9081 4,336 
-· 1 ,____.__ _ 

1,183 52,8~0 

A la fin de l'année 1899, li y avait 6 sociétés de tempérance étublics dans les écoles d'applic11lion H1111r.x,··c~ aux écoles uo,-malc 
11) Y compris les élèves qui ne fout purtic d'aucune société de tempéraucc, mais qui ont pris l'engagement tic ne pos user de bolsson 



( .ict7 ) 
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ÉCOl ES D'ADULTES. 

lqarçons) agé, de 1I ans au moins 
es écot s primaires. 

ne faL:,ant cas partie cl une sor iète 
,Jr tempcrance 

kk 
0 1 

::: 

0 ., 

'10110118 

1l0~ 

SOCIE1AI!lFS 

protecteurs 

•o"TAl'T 

souscrites 
par les 

socrélatres 
protecteurs. 

XOIHA~T 
des 

des 
RtTRl8UTI0KS I Mmmo1 allouées 

par les 
communes 

pour 
le SOUIICO des 
SOCHIC~ de 
tcmpéi anee , 

ÉCOLES D'AIJULTES 

1'0'11BRI 

des sociétés 

cle 

tempérance. 

'l:0118R& 

des élè\ es 
soerétalres, 

4,!l8:! 
t,1:20 

5!)3 
3-ii 

1 ,;:,20 
48 

:101 
48 

Di • 
4i ;:,O 

3,911 
8 Ht 

221 
127 --,-- ---- ----- ------ ---- ---- ---- ----- 

6,102 740 :t,âii HO 17l oO ;:;20 » 12 o:i2 8 5.l8 ---- --- ---- 
9.IHO 

1 
B.ll 1 ïH ,U 26 -iO fO;'S :;,:rn, (l _,;;, 

D :l(),I, 3, :tïO 90 füiic 281 64 40 l03 o:s 12 ôï2 50 78(; -- ---- ---- ---- ---- ---- ----- 
i2,ï89 1 5ï:! 2,36:S lB.· 00 80 1i08 On H>,O:">i 36 800 ;)~;) - --- - s.no: 700 ,m, t9 30 ;iO rso . 8,831 G)- Oit _.:, 
i, ;J(i1 1,160 438 08 11.> • 3\H . tu .ore 10 001i ---- ---- ---- ---- ----- ---- ---- ----- ----- 
3,:,6à i,8i8 893 Hi H,4 50 ;>12 " 18,006 .n 1.,034 - ----- ---- ---- ---- 
2,912 1,20:2 2i0 2M 210 :,o 242 • 11,;>30 16 003 
3,091 984 ?>28 ~o 1:H Oà Hi . 6,005 à 22à 
---- ---- --- ----- ------ ---- ----- ----- ---- 

6,00:5 :!,2i6 798 30i ;;J3 15 3;i0 ,, 18,ti3:2 '21 918 

--- 801 àO 30(\ M Hl 6;i 162 • fä,Oôl 77 1.,210 
620 1.0i 381 206 63 • ï i ' i8,i12 68 2,150 

1,700 13 iO à7 73 • 70 M 7,316 13 2;,5 
---- ----- ---- ----- ------ ---- ---- ---- ---- 

3,211 16ï Ï;)Ï 3f7 1;,:"l (là 30;, 50 41,382 108 3,6'.H 

--- ---...!'..... --- --- 1 ,;:;1s 2 Hl3 3;,;, 6" ;iO 331 H 12 384 78 1,.l4f 
3,15!) 41 à06 2..,0 16-1- àu 2ï6 2;, 10,0ïO Oâ 2,6M 
---- - --- ---- ------- ------ ------ ---- ---- ---- 

t,.to: -i3 600 60à '.!30 . 607 60 25,360 175 4,092 ~-- - --- 331 1 608 1 1)6 1 :HO 240 8:5 1, t80 oO i7,0'.!7 43 1 i,038 ----- -- --- 731- 47 168 1 " 7 • 
i1 3â 8,627 40 46:'\ 

60b 66 84 ~2 2B 7n ov • 2,8-1:t 61- â61 
---- ---- ----- ---- -------- 

1,450 H:5 21d 100 3:5 7o 10:t 3;, t1,-i68 1.04 i ,029 -- ---- ---- 
iïâ G)- 10 43 21> 20 06 » â,O~O 131 1,510 _,) 

1.,2U 167 533 1ï3 208 8â 211â . 7,246 56 028 
---- ---- ---- ---- --- ---- ---- ---- ---- 

1,380 100 â,13 :H6 23{ os 2;1 i 12,32;; 187 2,,U7 ---- --- --- ---- 
39,21:17 

1 
6,3;;,7 

1 
7,81!0 1 2,364 

1 
i ,60,> ':fö 4,174 00 171,880 "-') 10,320 "- -----------· ,,,... _________ 

â3,53-I 

d1· l'Etat , Zt5 elèvcs eu Cn1>,11cut pal lie 
,p111lucusc,. IV01r Ja cu culau e mtni-tcrrclle du 2 ,1Vr1l 1898, rel 1t1v1 à l cusergnemcnt anualcoohque ) 
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Situation au 

~ .t POPULATION NOMBI\E ~ :, DtSIGN ,\TION , ..l 0- ä 111 date du 31 décembre1899, des étèves possédant 0 ·;; 
des écoles < 

(.) "' 
uo livret, b i ~ o. reprises cJa11~ Ja colonne n• 2. Ù6 

if)~ E--<c ~ :s ~ _g Q Q) 

~ ~ ~~ U) ..; <n •• C "' 
RESSORTS ::::=: "-= /:G :- 3 "' .., 0 V ..• ~á "' .. l'BOVli\CES. 0 ~- .. ~- 0 ;<'.; ~ •(D 

iS 0 
"' C: .. J'inspetlion principale. C::... "' .. z .::, D 

r (.!:: 0 
4 6 6 7 8 9 1 2 3 

} Auvers. 
Anvers . • • • · • · } Malior:s 

\ Bruxelles. 
Brabant. • · · · • · i Louvain 

Flandre occldr-ntale • { 
Bruc<·s. 

Courtrai. 

Flandre orientale. • . { Alost. 
Gand 

.... ., .. - .... · l 
Liégc •• , .• 

Huy - 
Liège 

Limbourg . 

Luxembourg. 

Hass1•ll, 

Arlon 

Marche 

j Dinant 
[';a111ur • · • · • · · l Namur - 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Charleroy 

No~ 

Tournai 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Le Roy;,umi:. 

q- _,.) 
---•---•---•---1----1-1-1----1 

261 

391 

-----•---1---1----1----1---1---I----I 
6:i2 I 524 I IH,1:50 1H,2181 106.348 11i,32;,I 12A35I 29,760 
--•---1---1---1---1-1-1---1 

134 

9i 

---•---• ·--------- 1 ·----· 1 ---- 

231 

--•---1---1---1---1---1-1---1 
200 

Ui 

3li 

566 

3:W 

970 

38:! 

33H 

72J 

,-.u 

241 

314 

12a , 21,5,o I rn,857 
128 13,48(1 6,562 

254 1 35,050 1 20,39fl 

lï6150,0f>212tl,798 
3!8 25,068 15,420 

107 

o.i 
10,573 

10,503 

201 1 21,076 

f03 l 2U60 
131 1.ï,409 

~-·· :.,., 

21,970 

20,728 

1 l ,50; 

3,.f.10 

2.0ù5 

5,.t51 

5,960 

8,339 

---1---1----1----1----1-1-1---- 
16.856 

15,0:!0 

7.9$6 

9ü7 154,295 140,462 

381 20, aso 
22, !51 

714 1 43,001 1 35,053 

7,124 

7,0!>9 

6. 11 t 

.J.U 1 15,200 

2371 5,445 
310 11 .83:! 

1iS,fJ86 

t0,067 

4,f;jÜ 

5.iflll 

4,354 

9.55=5 

4,335 

6.018 

5-l'i I t i. 2ïï 1 10,353 

35,407 

20,042 
----1---1---l--- 
55,-U9 1 12,4861 8.0341 '20,520 

65.860 I f0.3i2l 8.~s,

1
18,605 

40,488 6,955 4,202 11,155 

14,010 

12,503 

2ô,!':i27 

28.120 

25,748 

53,868 1 13,7611 G,76:51 20,52.t 

38,8::!6 

36 .3,i8 

10,585 

-■---·---1-1----1-1-1----1 
3!.i,836 

41,218 

78.054 1 24,4001 20,8711 45,271 
---•---1-1----1----,-1-1--- 

12,288 

10 ,.f(lfj 

---•---1----1----1---- 
9,780 

17,850 

'!.7,630 

A. - Écoles prl 
8.975! 5.98äl 14,085 
5,511 2,051 5,562 

2,820 

5,466 

i,396 

870 

sdshd.

1 

2,;,i.'il 9,69() 

6.637 4,t88 i0,825 

12,083 10,243 2;'!, 926 

14,930 11,.{71 26,401 

9,290 6,606 15,896 ___ , , _ 

11. 101 l 8.82ïl 19,928 
15,299 12,0,U 25,343 

----,----•---- 

1,980 1,288 3,24(\ 
--•--·---1---1---1-1-1---1 

~.7731 i,93{1 4,704- 
1,922 1,179 3,101 

4,6951 5,1101 7,805 
-•--1--- 
3,28;>1 ':2,7011 i>,08G 
6,000 3.279 9,539 ---- , , , _ 
9.3451 5,9801 15,32n 

--•---1-~-1---l----1-1-1---- 
J.,:SK3 ji,113 l:29,U22 11819381 4-76,Gtiù 11':lï,181! 89,0,i'>l':2i6,':!::W 

(1) \' comprit Ici vcrseuienu Jea élèvt1 qui n'eut pa, encore tic li net. 



( 429 ) 
NT~à HRà é BçHRdor Vùk} TkùRàd 
:'il décembre 189!1. 

NOMBRE ,,-, 
des élèves qui épargner: t mai, ::l 6 

0 ·-:..- 
qui n'ont pas encore de livret. ~ g ;.I qui 

e,;·- 

1 ~ t[ ------- -- - - 
--<-> =~ t gi 0 - 

3 ~~ 
z 

11 

NOMBRE ORS tL8VfS 

.,, 
0 
t" 

» 

MO.'ffANT OE J,'tPARGNE 

à la date du 31 ,léci:mbre 1809 (l). 

17 

.,, 
"' 
:::r. 

18 

..i g 
i-, 

19 

uaah•cs COIIUll(ll■:llcs: 
{i7;j 1 . 11)0 1,8U 14 H,920 6,655 18,5i5 232,973 22 157,,55() 66 386,527, 88 

3iï l2ti 475 ür 9,622 4,385 U.00i !!2, rus 5ï 52,173 19 1-H,938 76 
·---- ---- ----- ···-····- ---- ---- --- 

1,0'.'!2 1,3::?:i 2,;Hï Hl 21,512 11,0-iO 32,582 sss, 758 î\l 205,723 85 531,-1-U:! fH 

70J 423 1,128 SS 27,1185 18, 1-l2 46,127 033,093 3.J 325,!JOO 18 650,893 52 

861 1i7G 1,437 45 17,251 t0,0{2 27,890 HH ,080 68 !J8,.J:-'>6 !JO :W0.117 6i 
---- ---·-- ·--- ·~··---- ---- ---- ---· -------- 

l .seo 00() '.'.!' ,;(35 128 .rn, 230 28.ïSI i-1,023 .J!)5,6i,J 02 .{:/.~,53i li 9::?0,011 19 
-- 

31{1 I '>"> 438 17 7,.1.37 1.028 0.305 7ti,96i ï8 7,0,030 27 tOi.805 05 

:ii2 !H 036 3 6,-ifl;j 1,0-tl ï .!'.138 SI ,;>92 60 2;;,5:?f; 82 107,110 .{:! 
---- ---- ~·------ --- ---- ·-·--- ---- --- ------ ----- 

St.is 216 1,07.i 30 13,032 2.000 rn,001 158,5;'>7 38 56.-foi 09 21:5,0U .n 

1,373 318 1. 691 7 13,663 3.0Gï 16, ï30 1-U,352 23 5:i,099 ;;.1- 100,.fäi 77 

405 176 671 Hl IO, 2ï7 3,9i5 U,252 106,811 11 tll-i,711 55 ;o;Ot .522 66 
------ ---- -- ---- ---- ------- 

1,868 .rn.i 2,362 .,- 23,!HO 7,042 30.982 3-ll , t 63 3-l ~HO.Sil 09 590,074 .fä .J 

2,060 1,799 3,850 3 7,227 4,8U !2.0.JI 303,;;50 22 33-1-,595 1H ï:!8,1,fä 76 

2.408 1,(lï() 4,078 J 3,300 2..t79 5.809 .mi,303 68 -il2,005 75 828,200 43 

1 ,3,;2 043 2,295 J 01>;; ,föi {,302 289.4M 30 206,3'z:5 78 -1-95,730 17 
·---- ---- --- ---- ---- ----· ------ 
5,820 .J,412 10,232 3 11 , [i72 7.730 l!),302 l ,OU8,2:58 20 953,017 07 2,052, rrs 36 

--- 
1. 243 l,20ï s.rso 1 8,:;or, :;,o:;:1 14,-i:58 :W0,017 61 189,8";5 89 -U0,803 50 

1. :206 1,150 2.356 6 ï,646 5,8,3 1:,,;:,19 401,000 88 3-ti, G43 1-1- 7-i9,5-U 02 
---- ----- ---- ----·-- --·-- --- ---- ------· 
2,440 2,357 4 806 7 16,152 11,8:fö 27,9i7 6lil,918 .J9 537,510 03 f, f!J9,43i 52 - 

323 lî7 500 6 4,821 2,707 i .sss .U,559 13 25,053 82 i0,512 95 

3H 285 62!) 13 3,9,2 2,98:5 6,91i5 81,49::i 7-i 68,'W, 74 149,709 48 

265 199 464 :57 3,0:H 2,0iO 6,900 51,657 17 32,250 , 8;>;,806 t7 
---- ---- ·-- ---- ---- ----- ----- 

000 48,J 1,093 50 7,896 r,,959 f3,8,i5 133,130 91 100,.1,u_u 233,605 65 

-- 
':203 2:;o ;jQ:l ) 1,807 1,30fj 3,202 115,987 19 100,703 i7 210,090 06 

902 4-f.:l 1,3-H ,, 4,870 2,297 i, 167 157,0r:îO i9 81,017 08 251:1,268 77 
----· ---- ---- ---- ---- ----- ----- 
l. l!l5 681 1,8,iG ,, 0,707 3,69:! 10 . .JtiO 2ï3,057 98 {82,:'HI 7B 41i5,9i!O 73 

- 
1:-;,(l80 11.u;; 20,8:fö 270 Hit 186! 8!,i48 235,000 3,53::l,638 35 2,ï36,~US 61 6,269, è \ gD o, 



( 450) 

..J 
< 

1 ~ r r:- ë ==========ï======~=- ~ .g 
,:,:: "' 
"""' :,:;-= 
0 z 

DÉSIGNAT ION 

PROVINCES. 
llESSORTS 

d'iospwion prineipale. 

POPULATION 
,i la dak du 31 uécemb-e 1890, 

d,·s écoles 
reprises dans la colonne n• ~. 

NOllBRE 
des élèves po~sédant 

11n livret. 

~ ... .,, 
,,2 ö "' :;: "' "' .., 

~ ~ .. ..,. ... •• .. 0 ri: 0 r,: :a. ... C1' ... <.:) .:.:: 

' 5 6 7 8 Il 

B. - Éeole• prl 

Anvers • . . . . . • 
Anvers . 

&Ialioes 

Totaux. 

Brabant. . . . . . . j Bruxelles . 
l Lonvain. 

~ 

Bruges • 
Flandre occidentale .• 

Courtrai. 

Flandre orientale. . . 

. ,, · l 
( Huy · 

Liége • · • · • · · · ) Liége • 

Limbourg .. 

Luxewbourg • • . . 

f Alost. 

l Gand. 

Hasselt • 

~ Arlon .• 

l Marche , 

Namur . , , . • • . ~ Dinant • 
~ Namur . 

Totaux .. 

Totaux. 

Totaux. 

Charleroy. 

Mona •. 

Tournai. 

Totaux:. 

Totaux. 

Totaux. 

Tolau.1. 

Le Royaume. 

ïl '57 3,068 9,902 12,970 30,& 1,366 1,760 

97 80 ä,107 10,730 fä,837 1,.us 2,610 4,038 -- -- --- -- --- -- -- ---· 
168 117 8,175 20,632 28,807 1.8-12 3,9ï6 5,8l1J - - - - 
55 fO f.228 7,413 8,641 55 461 :Sl4 
59 30 1,088 0,386 ï,6ï.i 166 804 970 -- -- --- --- --- -- -- --- 
H2 4<1 2,316 13,000 16,315 2!0 t.26;S t,.&84 -- -- - - 
U3 121 8,:SOO tl ,222 10,751 1,650 2,315 3,065 

144 134 O,Oï7 to,010 10,996 2.4.&6 2.313 "· 750 -- -- --- -- 
287 2~5 17,586 22,Ut 39,727 4,006 4,628 ~.72.f -- - - 160 138 9,079 18,913 2ï ,994 1,038 4,710 6,6-18 

H9 E" 7,774 12,872 20,6-16 t,~68 '!,211 3,679 -- -- 
279 2IO 16,853 5t, 787 48,640 ~.406 6,921 10,327 -- - - 36 27 780 2,,U6 5,226 18? 812 994 
3t 21 588 2,555 3,Ht 189 658 8"7 

' 52 32 465 2,131 2,596 234 t, 139 1,375 -- -- --- -- --- --- . 99 80 1,831 7.132 8,965 605 2,600 5.2U - - - - 20 18 Hi9 i.,920 2,0,9 50 545 59:5 

22 tO 420 1,300 t, 720 no 55'! 672 
-- -- --- -- -- 

,H 37 579 3,220 3,799 170 1,097 t ,267 -- - -- - 165 122 8.6411 8.tH 16,767 t ,526 r.reo 2,676 -- - - 
37 19 460 t,6!!1 2,U7 49 235 284 

¼7 33 8.f.8 1,6:H 2,470 202 2H 4î3 -- -- --- -- . 8-J 52 l,3U 3,3-03· 4,617 21':SI 508 757 - - - 42 38 451:l t ,3ll 1,767 194 438 652 

74 43 1,104 4.612 5,7l0 169 657 826 - -- -- -- --- 
116 81 1,~o 5,023 7,483 363 1,095 1,-458 - - -- - 

1,352 1.0113 58,850 l16,2lS9 rns, 118 l':U78 23,2.67 35,721':S 

1) ·Y comprl, les vertt111cnu de, •thes qui 0'1111& pas eacore d• &lffet. 



1899. ( 45f ) 
- 

NO,tllllE uÎr NOMBRE DES ÉLEVl~S .MONTANT D~ L'ÉPARGNE lPs eleves qui epargneut mai, '--' -l " a la date du 31 décembre 1899 (l). 8 Q ~ 11111 11'épaqp1cnt pas. qui n'ont pas encore de llvrt>t ~§;Ë 
(JJ = = ....:: é..2.. 
GÊt Fr 

"' - Cl _; ri .. Êù. t..l::,:::.. "' ~ § "' ~ :; ~o~ <, -< ... 0 Pr 0 ... 0,, ... ~ ... := "' "" 0 '- ~ 0 ~ P ::i = •... rx; ... "' ... "" ... ,., 
<.:l ,:: <.!) 

13 14 16 lb 17 18 19 JO li l:t 

1::l:, 2:,1 376 ;;4 2,t,19 8 28) 10,831 8, 1m ::.o 38,8112 97 i7 ,009 47 

t Il, j,j.t ;;,7 li 3, ·,15 7 77!) H,3:E! 32,139 73 :)9,070 2{ 01 ,200 97 
---- ---- ---- -- ---- ---- ---- ------ ----- 

':lil :.io2 8115 :,1 u,002 IU,0l>l- 2J 1:,G 40,8::.6 23 97,llli;'i 21 138,810 U 

., H 10 ,fä 1,170 li,958 8 108 13,742 70 12,129 Oi 2:, 871 H 

9 H ;,o 29 915 ;,,,41 u,ü:.ii i,4:'.>8 :l2 15,860 97 t8,;;10 10 
---- ---- ---- ------ ----- 

li :,;, 60 72 2,085 12,679 H,7td 18,200 92 ':l:,,990 01 .U,190 93 

381 :,;;4 91:'> 22 0 478 8,575 14,8::.J 33,:,28 76 ::.0,738 90 93,267 06 

:,1 { ::"!89 80ö 10 6,117 8,317 14,434 t,;,,862 69 1>5,:>lö 98 H1,370 67 
---- ---- ---- -- ---- --- - --- ------ ----- 

89.> !l·l5 1,718 32 12,:.,0;, 16,690 29 28:> 89 391 4:) 11:'>,2:i;) 88 20.i 047 33 

:lîj b28 903 22 0,86[, 15 JÏ7 20,41-5 33,864 :.,:., so,1:.,0 to 114,620 6;i 

211 193 404 38 o,oo:., 10,468 16,)63 27,63:., 81 37,i86 57 6 i,822 18 
---- -- ---- ---- ------ 

.f.tl(i 821 1,30i 60 12,961 24,04f> 37,006 6l :.,Oo 36 117,042 ,j.j 1i9,,i42 83 

80 2Ji 3i0 !J f>1'2 1,580 1,892 i,O.fä,47 21,-147 61 2:., 793 08 

31 iïï :l08 10 30() t,no 2,118[, !,050 H 17,454 8ü 21,,tG:., 60 

48 23::, 333 p 18ö 707 890 .{,012 Q;, ö2,057 87 su,:.,49 92 
---- ---- ---- ----- ----- 

10:., 711> 881 tO 1,061 5,807 t,868 13,188 26 70,620 3~ 83,808 GO -- 
~ ttl:! 120 2 107 1,2:.,7 1,364 1,369 2t 1:.,,1;;9 20 IG,:i08 dï 

13 5() 49 3 ~8ï ï12 099 i, 728 G4 14,607 ,il, 10,330 10 
---- ---- -- ---- ---- ---- ----- 

1:., 1:.,i 1G9 gd. 31H 1,960 2,3G3 6,09ï 88 29,HO 66 3;,,8H ;,4 

,i-18 ~Oll 818 43 0,701 u,:'>72 13,273 52,10,t 70 20,460 ()0 t>2.;>6;; 'l!O - - 
20 i ï b7 18 397 1,40U 1,806 1,795 67 18,1b1 98 19,94:., ms 
:.,5 67 122 u :.,01 1,284 1,875 ;;,:;:.,o M 1,0::,2 1:; 13,t>02 67 
---- ---- -- ---- ---- --- ------ ----- 

7,, 104 179 32 988 2,69ö 3,681 7,344 21 21U04 1i 33,418 32 - 
23 ~~ jj 4 23!) 821 1,060 3,403 01 10,089 27 13,1182 28 

1{) Jlil) 188 51 91& ;:;, 786 4,702 1,327 01 10. 161 01 20.488 O'! 
---- ---- ---- -- ---- ---- ---- ------ ------ 

42 221 263 3::, 1, 1 t,:; 4,60ï t>,ïO~ i,820 02 20.2::.0 2s 34 070 30 

2,JM S,886 6,2i,7 5-i-9 u,o;;o 89,120 133,1M 273,::.0i- 03 t,;;3,355 IU 800,837 49 



( 452 ) 
- ui <I,) POPULATION :.l~ l'i0ll8RE DÉSIGNATION ...: t,' à la date du 31 décPmllrel899, ...:1 o ·.:: des élèves possédant < u"' drs écoles 

des f- . ""'-ll;. reprises duns la colonne n• '2. un livret. 0 ~ V) - E- ö "' ~ r.::J~ 0 o., 
p:: "' ..• ~ 

~ ,,, RESSORTS 
"" "- 

:::: •.. .,; ddg ,,; ~ 
_,., 

0:, ~ ~ PROVINCES. ...• 0 "' ◄ ~ .. 0 ~~ ....,. 1-- ....,. !- 
d'insfl)clion principale. z 0~ •.. 0 •.. êi: Q "" '"' "" 

<e 1-- Zr.:s ~ <::> 0 
1 2 3 4 ó 6 7 8 9 

C. - Éeolea prlmalr~s 

Auver6. 
Anvers • • · · · · · j Malines 

Totaux. 

} Bruxelles 
Brabant, • .. · · • • 1 Louvain • 

Totaux. 

Flandre occidentale .. Bruges .•.. 
Courtrai .•• 

Totaux. 

j Alost .. 
Flandre orientale. · · l Gand .• 

Totaux. 

! Charleroy •. 
Hainaut. • • . • . • Mons .• 

Tournai .. 

Totaux. 

Liége .• · • · • • · t Huy. 
Liégc 

Totaux. 

Limbourg. . . . . . 1 Hasselt. • . • . 

f Arlon . 
Luxembourg. · · · • 1 Marche. 

Totaux. 

j Dinant. 
Namur . · · • · · • j Namur • 

Tolaux. 

Le Royaume. 

38 t 6,566 7,51t 13,677 50 D 30 
12 8 421 1.Hl5 1.586 41 209 250 -- --- --- -- -- ---- 
50 9 6, ï8ï 8,476 15.265 71 200 280 - - - - 
72 18 6.126 8 265 U,391 rno 1:1,11 740 
82 53 :'i 130 7,01':l i0.U2 425 746 1,lïi --- -- --- -- -- ---- 15.t. /il 9 %6 15.277 24,533 6:-U l ,287 1. 911 - -- - - -- 
86 74 4,300 7 ,00.t. tl,403 82ï t.394 2.221 
79 fi3 4,195 0 979 tt,174 788 t,MO 2,357 -- -- --- 

165 157 8,50.t. U,Oi5 22,577 1,6115 2,943 .t.,558 -- - - - 
50 30 1,610 5,120 0,739 265 t ,419 t ,68.t. 
73 51 3.785 7 .122 10,905 920 1. 2ït 2,1!11 --· ---- -- ---- 123 93 5,303 12.2~1 17,644 i, !85 2.690 3,875 -- - 
80 56 3,74.l 6, 15:'> 0,890 768 1,134 t ,90! 
96 78 .t.,267 7,323 11.5!)0 1,069 2,250 3,305 
49 47 2,288 2,854 5,10':l 817 1,262 2.070 -- --- 225 181 10,270 16,312 26,591 2,654 4.632 7,286 - - - 
!:12 5:-i 1,294 3,720 1i,OU '217 633 8:SO 
69 38 4.845 4 .t-39 9.284 67! 752 t..i-23 -- --·· --- ---- -- 

121 73 6,139 8,159 U,298 888 1.58;'1 2,273 -- - - 
20 17 617 2,433 3,050 78 251 329 - -- -- - - 
43 17 693 1.397 2,000 115 68 183 
24 H 42(1 f .025 1,-UO 72 83 155 -- --- -- 
67 28 1,119 2,420 3,559 187 fä1 338 -- -- - ---- -- - 22 15 339 712 t ,0;$1 u 161 175 
eo ~8 2,068 :3,409 :S,47i 267 .i-72 739 -- --- ---- - -- 82 43 2,4Q7 4,121 6,528 281 633 914 -- - - - -- 1,016 632 so ,501 83,522 {34,023 7,583 t.t., 181 21,764 

"8cot.1s PIIUIRIS : 
.,t. Communales . . . 
-Ld Adoptées . . . . . 
C. Privées subsidiées . 

RÉC.IPITlJ 

Totaux généraux. 

4,383 4,113 204,722 181,938 .t-76,660 127, 18{ 89,045 216,226' 
t ,5;i2 1,003 t:>8,850 116,250 füi, 118 1.2,478 23,247 55,725 
1,016 632 50,;';0I 83,:'122 134,023 7.~83 U.181 21, ï 1. -- --- 6,751 5,7,{8 404,082 381. 719 78~,801 U7 ,242 126,473 2î5.ïHS 

(IJ Y compris les vcr sements ties élèves qui n'ont pas enecre de- livrei, 



1899. ( 455) 

NmlBl\E 
j dk NO~BUB DES ELEVES MONfANI' Dl:: L'tPARGNE 

!e~ eleves q111 épargoent, m,11- 
a la dare du 31 décembre 1899 (1). q111 n'ont p,h «ncore ,fo h\ ret. §tf qui n'epargnent pas 

ff) :c... c::: 
..,t... s::::: 

1 çggglü .- .. ,;;• ,;; 
.,; ' ~ - .;; .. § .., ,;, .., :::;.,::,- 0 ~ .,, ~ .s ◄ == 0 7 0 e, ... c.,,, "" .:, 1- ô ►~ ~ 0 r... t: 0 - ::.. 0 

"' :;... c;-, "' !-< 0 1- .:; 0 c., 
11 1\ 16 17 IS 1~ 10 li H Il 

prlvée8 8Db8idlée~. 

• • ► 37 6,536 7 ,31 t fä,04ï 68â ~g. ,, 68i'> 75 
H 18 3:2 l 366 938 1,'50-i 372 1ô 3,Mi'> 98 5,958 13 -- - -- --- --- --- ------ 
» t8 -') 41 6.702 8,249 ï OM 1,0:W eo 3,;:,fö 9~ .1,625 88 ;:,_ 

Il 1:23 137 ji ;,,913 7,(i0l 15,;:,U 5,761 87 13,848 05 17,609 90 
t:, 13ï 182 49 2,660 6,120 8 ï89 ;,,624 31 13,137 21 18,7M ;:i2 ----- 
:)9 ':WO 31!} 101 s.sts t5.7Zi0 22 303 9,386 18 26,ll8i'> 24 36 37! 42 - 

109 278 44, t:2 ;;,31;; ô,421 8,ï3;') 17,297 10 36,ï72 97 54,070 07 
til :!81 fa::? rn ó,2.16 ;,, 149 8.:581> 12 667 8.1 26,8:fö ';)7 'J'),493 41 -- - -- --- -- •-··----- --- --- 
340 :>50 800 :!8 6 :)~I) to :>71 t7, \20 2!),\)()4 \).{. 63,â!.JS M !)3,!>63 48 

3H :!:!8 261 11 1,300 3, 18':l 4 7!)1 3,669 3â 18,421 U 22,000 40 
:Hl 2:'>6 i67 19 2,6;,;'! :),:.,o;, 8,2!7 21,206 73 2:.,,sn 6t .f0,674 Si - ------ 
:!.fi -181 7Ôl 30 S.!.l61 !l,Oî7 1;:i,038 :!4,966 08 43,708 Ïi> 08 764 83 

106 -i:!I 61i '2i 2,780 4,600 7 ,:ï80 rn ,os8 o;, 30,43:., 61 46,473 06 
1 i:! =>8:., 7:)7 18 3,02(; 4,:,o:! 7,:>28 ':lô,543 3;, 63.081 18 80,324 ~3 
181 :?:.,o -'31 2 i 270 1,3:!:l 2,:.,02 23 006 i':,ti 33,78:'l 80 i':>7 092 47 -- ---- :,rn 1 '!;:,(, 1.so:., ·" 7,076 10,4:H iï ,!')00 64,687 98 1'28 202 68 192,890 66 

8b ou iï8 n 080 2.ü07 3,986 :.,,o:.,s 60 t 7, J;:,4 13 :l:!,207 82 
113 00 :!03 ;;1 i, Ol>I ~,59..:7_ 7,(;jS 11,001 7'l> i1 ':°li'IO 06 22,':!:.,I 80 ---- -- ----- 
201 lbO 381 48 ;,,o:,o 6,:.,04 11,644 16,o:.,:., 44 28,404 t9 44,,föO 63 

-- 
30 iO 4\.'I 1:! soo 2. 17::l 2,67:! :!,397 13 3,-168 06 :.,,86:., li) 

:! 1- :!8 . ) 26 i':,jl, 1,;;01 1,8.ù l ,76i 6,1- 4 .U:! 3;; 6,200 97 <>- 
» 4i :,ti 13 340 bDG 1,236 1,61:5 37 1,671 Oi'I 3 314 42 -- ----- 
38 --) 110 ;59 89i 2,197 3 OOI 3,411 01 6,113 38 !l,i':>24 5!} , _ 

2 ..,, 30 i j:!:5 ,,u b;:i7 :!42 i':>3 :.,,10;1 72 ~.438 2i':> 
;il, 101- 1:)8 -<> 1 i 17 2,833 4,j80 8 028 50 10 :.,04 12 18,;)>2 42 .,_ 

-- ------ 
;,(i 111 Hlî 39 2.0îO 3 347 :.,,417 8,2ï0 83 b,69D 84 '.'l3,!l70 67 

l ,'i>lï 
1 

'.2 !l80 1-,:.,1:; :584 41,;m, 66,361 107,7;;6 160,197 dû 319,8;:;G 66 480,0:'ii 1!'> 

LA.TION. 
1.,,(180 11,11-;, :!G,825 270 lM ,861 81 748 233 009 3 ;J31,038 :n 2 736 ,M5 61 6,200, 1:-:is 94 
2,3ôl 3,b86 (l -,-- :srn 44,030 89 126 1;;3_ 1~0 2ï3,M4 o;:; !'J33,333 46 800,837 49] ' ..• ), 
l,Mï 2,H80 4,~23 384 41,3ï::> fül :\61 101,;;;r, ieo. ù~s rn cio 836 66 480,0ö4 Hi - - 

11) :'>71- 18.0! 1 37,Ml:5 1.003 2,ï,266 237,:!3:> 474,MI 3,060,3::iO 8à 3,!J80,(l8!') 73 7, t,t,(l ,02:., !')8 

!09 



( .f.54) 

LXXVIIIbis. - \ "T"kà"kW»R NR Hoé VTùU~R 

Situation au 

,; 
NOMBRE 

Cil -<,) POPULATION c.?:: DÉSlGNATION ..l ,..,J .E"' à la date du St décembre 1899 des élèves!possédant < o- :- . .. "' Ms éeotes reprises 
un livret. 0~ .., '- des ~:=... dans fa colonne n• ~- ~-- - Q "" ,.,, 

::! .g •• <> 
"' <> C: 
'=:l §, ,,; dk el~ .;, ..; ..i C: ,,, :2-o C:: L C 

"2 0 ., "'1 RESSORTS i::: I'> C <> o- !-< 0 - C. <.- !■ L ~ 0 PROVINCES. z -..,, •.. ri: 0 ci f, d'1oiptcli9o prinopalt. 0- n, 
!■z:; c.:, 

0 
4 !> r 7 q ') 1 '.? ~ 

A. - Ecole• d'adulte• 

{ 
Anvt'rs. 

Anvers • • • • · • · Ala lioes. 

Totaux. 

f llruxelJPS. 
Brabant. • • • · · · ( Louvam • 

Totaux. 

{ 
Bruges, • 

Flandre occidentale. • Courtrai • 

Totaux. 

Flandre orientale .•• 

Hamaut. •.•..• 

L1érre •• • · • • • • 

Alost 
Gand 

{ Charleroy 

l Mons .•• 
Tournai 

Huy. 
Lié&e 

L1111ho11r{f. • . . • • 1 Ilasseh , • • • . 

{ 
Arlon .• 

Luxembourg. • · • · Marche 

ll111a11l. 
Namur • • • · • • · { Namur. 

Tolaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux, 

Le ltoyaumc. 

,(!) 5 5,f15 1,676 -4-,i!H » 1)4 :>4 
;5:! ;; 1,560 2SO t,ï90 i9 • iO -- -- --- --- 
81 8 ,,r.7:; 1,006 o,:,s1 49 54- 10:5 -- -- -- - - 
f ;51 ;;o k .gkk' 3,-1:?1 10,9!)8 ;;,J5 ï:2{ 1,260 
8:! 20 s,;>~> 200 - -'}- 2:;2 1i0 28:! r),' _,) -- --- --- --- 
213 56 11,100 3,621 14,721 ' bï 754 1, rs:,1 
-- - - 

2i 6 8ï2 1"- 995 50 J :>0 -<> 

rn 4 1!06 11 8q 7:5 " i3 -- -- --- --- --- -- --- 
40 tO 1,678 154 1,812 1•r » 12:5 _.:, 
-- - - 

22 :., l ,2fä 22 1,2Gï ;,o . :i!l 
mö 30 ""-- 1,2~ 3, i50 3!Jo ::.o;; 901 -,-;,, 
-- --- -- --- 

f,5 35 ~,48:! 1,2« 4,ï20 4;')) !)!):., 1,050 -- - - 
180 80 5,601 78ï G,088 818 232 1,080 
sg(ï 62 .:J,ï02 9:.,2 g..1g.m t ,o:,o 4ü2 t ,51::l 
38 re 016 i8~ 1,0!)9 21(; 80 30:, 
-- -- --- -;

8
oï GD 1:,s 11.21!) 1,0:H 1~. I H 2. il i 7R3 -, -- - -- - - uo ::,ï 4,040 ûllï ,.:,,:17 bG8 GO 628 

210 88 5,8::l5 s.eru 8, .IU 720 :502 1,022 ---- --- ---- --- --- --- 
;589 j.fo 9,865 3,12;; 12,988 1,288 3112 t .œ.o -- - -- - - i ï 10 1,243 1;; f ,2:,G 94 t, 90 -- - - - - 
f08 35 2,181 118 2,:200 20G Jï 315 
fï3 G7 2,0:.,s :.,:2 3,0IO 303 10 31;; -- --- --- --- --- --- --- 281 102 il,139 liO :':>,309 i'l90 ':J.ï G:lG - - - 
1ï6 108 2,804- 3:;:5 5,2:n 78t iJ'::l 891i 
1tJ:2 53 3,ï18 3:'JG ,i,0ï4 30G 10li b02 -- -- --- --- ---- --- --- ;rn~ 161 ll,612 080 7,301 1,177 218 t .5u:., -- - - - 

1,780 os;, bt>,01;5 12,82:2 G7,8ö5 6,0\JG 2,708 0,401 

(IJ Y coml'ris les 1cr,cmc11ls des élèves •111i n'ont r,,, encore Je liucl 



( 45fS) 

NT~à HRà é BçHRà NoTN»H"Ràd 

51 décembre 1899. 

- 
NOMBRE "' ÉLEVES MONTANT DE L'ÉPARGNE "-l ci NOMl.lHE DES 

des élèves qui épargnent mais .J .,, 
0"" 

qul n'ont pas encore de livret. -~ &:·g- qui n'épargnent pas. à la date du 3t décembre tis!l'J (t). 
en -:- f! 
~ ~ i::. 

î l. -.,; ..i ;!i ,;, ..i ,,; 
c:: C 

.k 
0 <:.) ◄ ë:iO~ "' ,::; ,,; 

0 ., ◄ ◄
'-" 1- " 

0 "' ... ~ 0 8 ;!' 1- ~ 1- 

"' - •• ~ 0 ~ Q 

,;;) "' 
z; ~ 1- " "' <.'.) 

,n ]] 12 f:l Jt is 17 Ill 16 
.~, 

communales. 

1 7 7 44 3, 11:ï 1,015 -i-,730 • G;H 1'2 U•H 1:! 
!) ' . • • 20 1,511 230 1,741 t,418 32 • r.us 3:! 

---- -- ---- ---- 
• 7 7 73 4,026 1,845 o,.nt i.us 32 63i 12 ':!.lfü -U - 

30 90 no 95 7,002 2,007 o,r;oo 21.201 3:.i u,,.u 0~ '56,03G 33 

5 » 5 132 3,':WO iïO ;';,4::i!l -i,8tri 08 ::i32 :,.i :U>i-7 H:2 
---- ---- ----- ~- ---- 

35 90 1'>" 15i t0,:m8 2,7ïï 13.0-fä 20,111G rs t, •. àùg ,;2 ,U,::i~3 \),i _;:, - 
" » ) 18 822 JG>- 0-fü 1,7-{.\) 70 » t,i4!J ïO --> 
• » • 12 ï33 1i Ui i,\H2 91 » 1,!H:2 !)l 
---- ---- 

• 1 • 30 t ,555 13-i 1,680 3,692 Gl 1 3.li!J:! 61 

16 . Hl 17 1,170 2:2 t, rn2 2,166 2i • :2,16lidi 

40 51 01 13 1,801 sru 2,377 12,.\G.i 2G 3.u;m; 3:; -ii ,033 Gi 
---- ---- ---- -- ---- 

56 51 107 30 2,\Jïl 598 .'.5,5HO U,U3(1 so 3i,:.iG5 3:i Ml.100 l>ài ---- 
0 13 :?2 100 4,744 tiH :.i,28G :H,8;:iï 96 li.'200 8i 31,038 81) 

14 g- .u Q;; 3,638 -lG3- 4, lOI 21), 18-1- 3U 13,ti,i8 :it 39,1H2 Eï _, 
0 2 8 'l'.l 09-1 9:! ï8li u.sss 82 1,3-IB 0-1- 12,BtH sr; 

---- ---- ---- -- ---- ---- ---- 
2!) 42 ït 187 o,orn 1,097 10,lï3 G:UHI tl- 21,'.:°!0:i 30 83, :j(i(> :j3 

13 )1 13 02 3,,-1:.iO .Ui ii,!)0{\ 13,411 22 ü05 lH 14,10ï Oli 
10 27 3ï 152 5,ou:; 2,287 ï,382 :H, 129 iO 10,r;u 11 34.0ït 11 

--·-- ---- --- ---- ---- 
23 27 :iO 2H 8,:i:54 2,734 11 /!88 3ï ,;i.tO 02 Il ,2;;7 ,i:.i -18,7ï8 tï 

' 
& » » q- t,HO 8 1, 1:iï -1-,00-i • 120 iO -f.133 IO ~, 

D » u, 73 t,88:i 8ï 1,0ï:Z 13,5\ï 'iO 1,010 1 H,:i27 ro 
10 ~ 10 IOG '2,(i.fü F> 2.G87 12 ,fi:? ;i;j » 12, 4:i2 ,;:; . ·- 

---- -- 
10 14 2-i 1 ï!) 4,:.i30 120 4,651) 25.!JïO 25 1,010 ~ :!G,980 2;i --- -- 
16 1 17 68 2,007 2:"!0 :!,317 33,997 ;_;4 !),1;)1) 63 43,l;ii li 
9 15 24 JO!) 3,313 235 3,tiJ8 14. 1i-i8 -1-8 ::i.308 40 17,lM! 88 

----- ---- --· ---- ---- 
[ · iO 41 177 5,410 415:"j :i,8füi -18/i-16 02 1':l.-l08 03 lit,OH O:i -a 

178 247 d-2ö 1,104 d-8,139 9,777 m,!JIG 22-1-,27;; 80 !Jr.,;i27 36 3':10.801 2:; 

- 



( j56 ) A.11aée 

u.~ POPULATION NOMuRE DÉSIGNATION ..J c.i= 
..J ~ à la dat,• du 51 uécemhre 1899 des élèves possédant O,:• o~ E-< :;;- r.J ': des écul.« r prrses un livret. des o- ''"l C. <lans la colonne n• 2. (-. ~ :ri Cl(l:: 

a:: -- Q •• 

,,; ..i ....,""' "'1 C .,; ..i ,,; .i J; -t,:, .; 3 ◄- .. C ◄ ,., RESSORTS o-5 ~~ 0 = i< c.,, 
~ 

1- ..,; - <Jo .. 0 PROVINCES. z 0~ ... ~ 0 "' •• d'insp1Çlion principale. "' !< ~ d..gdl ó 
""' 9 
0 

5 6 7 8 1 ! :\ 4 

B. - Écoles d'adultes 
f Anvers. 

Anvers • · · · • · • l Malines 

Totaux. 

j Bruxelles 
Brabant. · • · · · · l Louvain • 

Totaux. 

Flandre occidentale .. l Bruges. 

Courtrai 

Totaux. 

l Alost 
Flandre orientale . . 

Gand 

Totaux. l ., ... , ... , 
Mons • Hainaut. • · . . . . 
Tournai 

Totaux. 

{ Huy. 
Lié{fe, • · • • · · • Liége • 

Totaux. 

1 Ha5sclt .. Limbourg, • • · · · 

Arlon . 
Luxembourg, · · · • { Marche. 

Totaux. 

l Dinant, 
Namur • • · · · • · Namur. 

Totaux. 

Le Royaume. 

2 1 148 70 218 J ) • 
1 » 43 ) 43 ) ) ) 

-- -- --- --- --- 
3 » t91 70 261 • J ) - - --- - - - 
» )> D » » • » ~ 
~ • » " • ) ~ • -- -- --- --- ---- --- 
1 . • ~ ) " , t 

-- - - 
2:l 13 524 894 t ,418 118 104 2~2 

15 5 020 527 1,447 f18 2 120 
--- -- --- --- --- 
37 18 t,"4-i t,421 2,865 ~36 10tl 542 -- - - - 
11 2 83?> 508 i ,343 50 t 50 

2 Il 105 D 105 • ) J -- -- --- ---- --- --- 
13 2 IHO 508 t ,448 50 , 50 -- -- - - 
4 i 19 128 U7 t 17 17 

• » • ) , D ' ) 

D D " « » ) » ) -- -- - --- ---- --- --- --- 
4 1 19 1~8 ï ' • 17 17 -- - - 
D ) » • » )) » )> 

4 2 22 35 57 8 • 8 -- -- --- --- --- --- 
4 2 22 35 fü 8 ) 8 -- --- - 
0 3 527 D 327 18 ) 18 -- - - 
2 1 50 » 39 3 " 3 

' 1tl 4 i19 20 230 to • 10 -- -- --- --- ---- --- -- --- 
t8 5 258 20 2ï8 IS J t3 -- - - - 
8 4 915 1215 2:lO H) 16 35 

7 1 138 113 251 4 ) 4 
-- -- --- --- ---- --- --- --- 
w 5 ~-- 233 -m 23 16 39 _,),) - - - - 

103 30 3,434 '2,420 5,854 348 139 487 

(I) Y comprls l.-s versemenu lies élèves qui n'ont p,1, encore de livret. 



'1899. ( 437) 

NOMBRE ,,, 
MONTANT DE L'ÉPARGNE ~ .; NOàfBRE DES ÉLEVES 

des élèves qui épargnent mais dddgg .. ...; 
Oc>::::: 

1111i n'ont pas encore <le livret. -~ ;-r qui n'épargnent pas. à la date du 31 décembre 1809 (1). 
~ [~ 
A~rJ 

1 

.,, 
ùkd ,.; GlI I I .,; ..i .,; ddk 

C "' <I i:Q C ..do"ü. 
C .,; = .,; 

<;. !-< 0 "' < 0 "" 
,ci ._ 

ô :: <.Jo !-< '-" !-< 

"' "gdd 0 .. r.: 0 .. 0 

c.:: !-< ;,-; "' !-< ~ "" <' <;!) 

1 1() Il lt '~ 14 I!\ If, 10 18 19 

adoptée•. . J > 2 »à 70 218 J 1 , » 

, J t 1 43 J 43 J D • 
-~-- -- ---- 

t t J 3 191 70 261 • • J 

-- 
• • ~ t » » J J » » 

J ) • • ~ J » • )J » 
---- -- ---- ---- 

t • » » ) ) ) )) • » 

8 7 15 0 308 783 1,181 2,U4 41 2,231 06 4,476 57 

6 t 6 10 706 52ö 1,321 1,567 11 10 05 1,577 14 
---- -- ---- 

u k 21 lO l ,l!H 1,508 2 502 5.811 52 2,241 00 6,0;$5 51 

-- 
5 ) 3 9 782 508 1,290 402 21 t 492 21 

J J t 2 105 • 105 • • . 
---- ---- ---- -- ---- ---- ---- 

5 ) 5 11 887 508 1.595 402 21 » .J-9:l 21 
-- 

, 18 18 3 1!) 93 112 » 671 07 Oit Oï 

t , J • • J , • J » 

• 1 J ) » t • J • • ---- ---- ---- -- ----- 

• 18 18 3 fO 93 H2 J 671 07 071 07 

) ) ) » J J J J ) )J 

J t » 2 14 35 49 192 35 ) 192 33 
---- ---- -- ---- ---- 

, • J 2 14 35 40 192 35 ) 192 1',3 

10 , to 

1~ 
299 • 299 311 (l,I • 511 64 

) 1 , 36 » 36 1,156 • » i 1 156 » 

, , • 200 20 229 UB 93 » HB 03 
---- ---- -- ---- ---- 

, ) " 13 2.j5 20 265 1,304 93 » 1, 1'i04 03 

, ) ) 4 76 109 i81i t ,O:lO » 1,084 51 2,104 34 

3 • 3 6 151 H3 2.U 112 » ) il2 , 
-·-- -- ----- 

3 ) 5 IO 20ï ~22 420 1, 13:l 1 1,08,1. 3-l 2.216 M 
-- 

30 2:i 55 67 5 01iü 2,256 5,312 ï,~H 63 5,097 40 U,24:! 03 

HO 



( 458 ) Aaaée 

~ . •.. . --· ·-. - .. C, 
NOMBRE 

<n= POPULATION i;al:::i Df:SIGNATlON ...J ..:i .:=r à la date du St décembre 1899 des élèves possédant ...: O-:: E'-· u;.: des écoles reprises un livret. des 0 VJ "\.I:! Q. 
dans la colonne 11° 2. ~2 c~ 0 

C:) -~ "'Q,, <D 

1 

a:.,, W<= .dü. ..i .dü. .i Q:, C) a: 0.:) 
C: .ù. ◄:::i;;--;;; a:i@ C: .dü. ◄ 0 .,, RESSORTS 0 0 .., 

f< t,, f< :P.~ <> .. ii: 0 
PROVINCES. z .. c;; 0 "' f< 

0- <: d'inspiclion pri•cipal~. z:; C!l f< i:, 
0 

I\ 7 8 9 1 ! 3 4 '5 

C. - É(lole8 d'adultes 

Anvers •. j Anvers. . • • . 
t Malines 

Totaux. 

Bruxellès , • · · 
Brabant. · · · · · · t Louvain · • · · 

Totaux. 

J Bru(fes. · • · · 
Flandre occidentale. • ) Courtrai • • 

Totaux. 

Flandre orientale. . . i Alost 
} Gant! 

"''"'" · l 
Totaux. 

Charleroy 
Mons . 
Tournai . 

Totaux. 

{ 
Huy. 

Liége • - · · · · · · Liége 

Totaux. 

Limbourg. • . . . • 1 Husselt. 

j Arlon . • · • · 
Luxembourg. · · · • l Marche 

Namur ,. 
Dinant 
Namur. 

Totaux. 

Totaux. 

Le Royaume. 

20 " 973 1,053 2,026 ., " J 

4 1 202 56 sss • 9 0 -- --- ---- -- --- 
· gè t 1,t'i5 t, 109 2,284 » 9 0 -- - - - 
7 t • 895 895 ~ '29 20 

:59 6 612 872 1.,i8,1 i9 40 50 --- --- --- ---- --- 
46 7 612 t ,765 2,377 19 69 88 -- - - -,- 

116 40 5,632 4,366 7,908 303 241 60,1 
110 50 5,13~ 5,:;85 10,517 861 750 1 ,6~0 -- -- --- ----- --- --- --- sse 90 8,76-1 9,751 18,515 1,224 l,000 2,22., -- - - 
85 22 2,577 3,706 6,281> 100 198 298 
6!) t5 1,848 3,014, 4,862 16 5.i() 356 -- --- --- - -- --- --- 

15~ 37 4,425 6,720 11,145 116 538 } »d -- -- - - 
51 15 3::lO 1.987 2,316 G)V 241 266 -a 
M 17 :i.u. 1,8i:! 2,216 34 175 209 
:!8 8 186 998 1',184 • 105 ios -- -- --- ------ -- 

13:5 .,o 850 4,857 5,716 :S9 52t 580 -- - - - 
13 4 40 38{ 4:14 D 8 8 
17 . ti0I 70 580 • » • -- --- --- --- ---- --- --- --- 
30 4 541 463 1,004 9 8 8 -- - - 
20 5 552 339 951 10 57 75 -- -- --- 
23 ;;; 180 362 :H2 8 21> 3:5 
19 ! 201 215 416 t 7 8 -- -- --- --- 

,12 5 381 577 958 0 32 41 -- - - 
22 4 13 458 471 » 17 17 
:?8 7 342 787 i.129 79 31 110 -- ---- --- --- ---- -- -- --- 
50 11 3ä5 1, 24ii t ,600 79 48 127 -- - - -'!- 200 17,06,i 26,886 ,U,5;i0 1,522 2,282 5,804 
,_., 

ÉCOLES D1.ADllLTRS : 

.d. Communales • • 
-Ld Adoptées. • • • 
C. Privées subsidiées. 

Totaux çénér.iu,c 

RËC.I.PITIJ 

1,789 68;; :;5,013 12,822 67,S;'j;j 6,696 2,71)8 0,-iO.f 
103 36 3.43i 2,41!0 a,s:;.i iH8 139 ,187 
,2;; :!00 17 .(l(i.{ 2U .880 ,U,;fäO 1,522 :±,282 5,804 ·-- --- ---- --- 

2,615 U'.21 i6,111 .S2, 128 118.2:iO 8.ti66 :i,219 13,785 

(1) Y compris les élèves qui n'ont pos encore de livret. 



1899. ( 459) 
.. - 

NOMBRE "' MONTAN1' DE L'ÉPARGNE l"l • NOMBRE DES ÉLÈVES 
des élèves qui épargnent mais 

_,: ~ 
8;: g. 

1111i n'ont pas encore de livret. "!.il-·- 1111i n'épargnent pas. à la date du ;a décembre 1800 (f), .,,_ 
"',. r- ~~~ 
O:.J 'I, 

.,; .,; ,j ~--= a. ,,; ..i ,,; ..i 
C: ~~fö ~ C: .,; ..; 
C "' < 0 Q <I c:: ◄..,. f< :s ,.CJ '-" 0 ,., 
'- ~ 0 0 C: •.. 1- ..,. f< 
co "' ~ 0 •.. ëi.; 0 
(!l f< z 1- "' c:, ~ I< 

10 IJ )2 n 14 1~ IG 17 IS 19 

1~rlvées 8DfHtldlée8. 

» D » 20 Oï3 t,053 2,026 D , , 
. 3 5 5 202 .u :!46 ,. 20 21S 20 25 ---- -- ---- ----- ----- 
" 3 3 ,,- t,17.'i 1,0!)i 2.2i2 , 20 25 'ID 25 -.:> 

» ) » 6 ) so, 86-j. • 642 • 6-12 , 
» » ~ 53 503 832 1,425 477 31 920 90 t.407 21 -- ---- ------ -- 
b ) B 50 !Sl/3 1,696 2,~8!) 477 31 i ,571 00 2,040 21 - 

12 12 24 ifl 5,257 4.113 ï,5ï0 7 .502 11 4,324 01 11,717 02 
01 30 121 60 4 180 4,5!JO 8,7i6 t6,280 30 15,020 23 50,218 53 -- --- --- - -- ---- -- ------ --- 
\03 -t2 U5 rn, ï,-&3i 8,700 16,UG 23,681 .it 18,2tH U ,U,035 55 

Eï 25 H2 61 '!,300 3,"83 5,873 2,081 59 5.323 60 7,-10,i 00 
1 8 !) ~4 1,831 ~.OOG -1,49ï 136 86 4,605 00 .f ,7-12 46 -- ---- .. ---- 

88 35 121 115 4,221 6,140 I0,3ï0 2,217 9:S U,020 50 12,147 ,l;S 

» 50 50 50 304 t ,600 1,9\H 755 8-{ 15,333 00 H,080 7-1 
3 19 2:2 5i 50ï 1,678 1,085 2,-100 U 3,8:!0 77 6,':!26 91 
» 14 14 20 186 Sï!l 1,06:.i • 5,045 61 3,0fä 01 --- ------ ------ 
5 80 92 05 707 4/U7 5,0,U 3,155 98 20,200 28 23,362 2G 

) » > 9 40 376 416 J !58 ) iss ) 

1 • » 17 50\ 70 580 » ., > ---- - - -- - ------ » J » 26 541 455 996 , Hi8 t 158 • - 
) li il 15 530 351 867 -l2ï 21 128 25 555 46 

--- 
» » ) 20 li:! 557 500 48 ) 521 1 300 » 
» )) » !i 200 208 -108 16 • 115 70 131 70 ---- -- ---- ---- ------ ----- 
» D 1 i ï 3~::, 5,i;j 917 64 D 436 ï0 500 ï0 ,_ 

1 » » 18 15 441 4;l,i J 125 82 1:fö 82 
)) 31 5J 21 203 72:; 988 '.!,250 58 2,200 72 .!,451 30 ---- ---- ------ 
• 31 31 59 276 1,166 1,4J2 '!, 2ti0 58 2,32ll 54 4,5ï7 12 

194 209 -403 523 l;:i,9.i8 2,1,5g5 40,5-i:'i 32,27.J 4' 53,0-10 M 8!S,315 J 

L.l'IION. 

178 

30 
19.f. 

402 

24i -123 1, IO-l 48,1:iO O,iii ö7,9l6 U\,273 80 00,527 30 320,801 25 
25 55 67 3,050 2,256 5,312 1.2-ti o;; 3,007 40 11,24:! 03 

200 403 1;2;; 15,948 :U.395 40,343 3-2.'H4 ,U 1i3.0-l0 50 85.315 n - --- 
-f8t 88~ 1,00-4 67,143 :;u,428 10;;,~m 263,792 IJO Hl3,M5 32 Jl71358 '!8 



( 440) 

LXXVIIJter. - \ "T"kà"kW»R NR Hoé VTùU~R 

Situation au 

.: POPULATION ntsIGNATION - ..• 
NOMBIIE OES ÉLÈVES ,,, - à la date du 31 décembre 1899 "' .., ö Ë < des écoles POSS~DA.'IT UN LIVRET • des f-, . ,, u .,_ 

0 "' ...• reprtscs dall', ln 5• colonne. f-, ö Fü '" g '~ •• ., 
C <> C, "' "' 

.gg ,;, 
RESSORTS := "' •• CD .; ...i 

.; ,;; ..i 0 -0 = 1i g C: PROVINCES. ùd i; l:! .':! < 0 "' .., 
? f-, ~ '"' d'inspection prlnelpnle. ii: 0 li: 0 z - "' 1-< "' 1-< 

-:: t.:i c.:, 
l 2 3 ,. Q 5 ~ 7 8 9 TO 

y dd l Écoles gaPdlenne• 

O 
y ~î Rùà Ê 

Anvers , • · • • • Malines . 

Totaux. 

Brabant, . . . . . { Bruxelles . 
Louvain .• 

Totaux. 

Flandre oectdenlale . l Dru URà Ê 
Courtrai. 

Totaux 

Alc,st. 
Flanére ortentale. . l Garni. 

Totaux. 

Hainaut. . 
Charleroy • 
Mons •. 
Tournai •. 

Totaux. 

Huy • 
Liéffe • · • · · · • { Liège. 

l imhourg , . • .• 

Lurernbourg .... 

Hasselt . 

Arlon .. 
Marrhe . 

Dinant 
Namur • · · · • · l Namur 

Totaux. 

To Laux. 

Totaux. 

l,e Royaume • • 

26 f s, 161 3,000 "·"' 1 . 8 ::1 H 7 1,10;; 1,148 C) c,•·- C) H5 -•-•-'J ~ --- -- --- 
37 8 4,266 4,238 8 .:;Oi 12i- 1:5:; -" - - - - 
78 18 7.0:59 o,:;10 ii>,:560 201- 534 018 
5,i. 10 2.0:;4 2,180 4.243 88 11:_; 203 --- --- --- --- -- --- 

112 28 O,H:5 8,690 17,812 ---C) 46!) ~f ,).).., - - --- - - 
H- 8 812 8ï1 1.08:5 00 fOj iOi 
:, 4 12ï 1:,:5 28'2 18 28 46 ·-- - ---- --- ---- -- -- ---- 

10 12 0-50 t,026 t ,!JO:; 108 1;;:; 245 - - - - - 
tO 10 1,08i t.111 2,198 no 1:5[; 28:_; 
H 38 2,;,20 2,:SGI- J,090 ï6ï î8!) l ,:ï:;ö --- --- -- --- 03 ,1.8 3.613 5.0ï:i i,288 896 IJS:, 1,8H - - - - --- 
IG:S 1:58 :5.010 ti,018 H,828 1,0:55 1,722 3,5t;5 
1;:;,1. 134 4,078 4.081- 0,002 t ,9i4 1,028 3,002 
40 48 t.562 1,28{ 2,646 6()8 ;o:., 1 ,:;;:; -- --- --- --- --- --- ---- 

548 3{0 12,2;:,o 12, 18G 24 ,4-36 ,1.,2i:S ,1. 3;5:; 8,630 - - - - 
40 50 1,814 t s;:;2 3.GiG ;:;s2 420 802 
;;!) 36 4 o:;1 4,008 8,030 805 \)08 1,711 --- -- - -- --- 00 GG 5 3.-1;; 5 840 1t .os:., 1.18:i 1,3:!8 2.515 - - --- - - --- ;, 2 iG7 1ï2 3:;9 20 to 36 - - - '2,1- fi (HJO 6SG 1,SO:-i s:., ï!J 164 
11 ï 8'' 272 ~Ji 29 üügd. Gl .) 

-- -- ---- --- -- --- 3;; IS 00-i 008 1,8G2 1U IU 228 - - - - - .,,. :ï:J 081 7:S8 1.,1,31) 282 32{ GOG .d... 
46 öO 1,1:H 1,0;-;7 2,f81 2ï2 2i0 :;;-;t --- -- --- --- --- --- ---- 
81 71- i.so; 1.s1;, 3.020 ;;54 803 1, 1;-;; - - - - - 

71)1) :S9(J 38.052 ss,:;:,u 77 .su 7,628 8 118 1:5,746 



( 44t ) 

NT~à HRà é BçHRà UTùNkR~~Ràd 

51 décembre 18!)9. 

-- 
nOllBHEfDES ÉLÈVES ~ 

MONTANT DE L'ltPARGNE · ·= Nü:IIBRE DES ÉLÈVES ~g qui épnrgnent, ~ [: 
mais qui n'ont pas C = 

QUI N'KPARGNRIH PAS. à la date clu 51 décemhre i800 ('). <,;, ~ 

encore clc livret. •t,.3 a. 
"' -z; "' ~ X ó àR~..T"kç~àd "'·.,, 

.,; ..i ~ ~J) 
.,; ddk Ê~ ..i C "' ~ C ~ z: "' < .ù. < ;=:: ~ 0 

"" -i c ., c 0) 

"" <-" f< '.:' f.. 0 :._o .. •.. .. ~ 0 "' k7 0 "'- "' ~ 0 Bg. f< c:; f< ,g t.., "' 
<:.!:) 

14 15 1G 17 JS 19 20 !1 Il 12 1~ 

co11uuunalcs. 

1 
) 2 2 2:.l l 3,161 3,080 G/H1 . 90 06 90 06 
;;1 37 G8 4- 950 OG6 1,016 t. 189 0-i l,(\ïï 5ï 2,866 61 

--- -- -- -- -- --- --- ---- ---- ---- 
31 30 'iO 20 4,1H 4,orn 8,157 1,181) 04 1,ï68 53 2,9:iï ;ji 

-- -- -- -- - - 
41 55 06 60 G,7,;.{. G, 101 12,·8;fü 5 .40-i- ïO 4,220 34 ï ,621i 04 

' 24 2-1- 25 411 1.!H2 2,049 5.9()1 93G ii 1,85!)8'.! 2,10;,; 99 
-- -- ---- -- --- --- --- ----- ---- --- 

05 80 l.fü 8-i 8,G9G 8,rno rn,8.rn 4, 3i0 87 O. 080 Hl 10.4'21 03 
-- -- -- -- - - - 

r,:; 7() li58 G 059 689 1.,H8 1, U7 30 1,G71 18 2,818 ,i8 

7 10 17 1 102 117 211) 2ä7 so 380 09 637 39 
--- --- --- --- --- --- --- ---- --- ----- 

70 KI 155 7 701 806 1.507 1,404 GO 2,051 27 i5.4tî5 87 
-- - -- - - - 

su 4!1 10:i 0 902 1)06 1,808 föï .kdk 06ü 60 1,624 Oï 

liï 126 2.{3 G I.G-1-2 1,641) 3.291 l:i.!lOG 71 24.393 G:i 40 300 30 
-- --· -- -- --- --- --- ----- ---- ---- 
lï3 17:J 3t8 1:i 2.5-M s.sss (j .ose tG,564- 18 2;-,.i560 2:i 4\.0:H 43 -- - -- -- - - ' 
921 88 1,800 7 Zi,ö56 3.311 6,û(li 2tU,38 GO 2~,t,G0 80 50.800 40 
ï42 8il l ,Gl3 » 2,2G2 2,18;i 4,447 33.799 GI 2{1,1j87 01 03,380 û2 

213:i 2fiï ··-0 1 42!) 512 741 16,783 08 11,007 19 28.590 27 ;,,)~ 

-- -- --- -- --- -- ---- ---- ---- 
t ,928 2,02;5 3,m.,t 8 G,o.n t>,808 11.855 75,021 2!) GG,7i'i5 • 142.676 29 
-- -- -- - - - --- 

176 2i'i,!, -itO 10 1. sso 1,178 2,,rn1- 3,911 !l8 4,193 re 8,105 !4 

168 183 351 0- 3,0flO 2,917 5,077 11,532 (\2 12,107 17 23,659 70 M€) 

-- -- --- -- --- -- --- ---- ----- ---- 
344 417 761 33 4,31û 4,0fö 8,411 15,Ht. GO 16,300 33 31,7,H 03 - -- -- -- - - 
1 4 ,. 3 14\l 152 21)8 260 20 153 33 393 53 ,) -- - -- - - - 
42 5..j. OG 13 1;42 1;03 1 ,O.i,;; 88(l i3 1,301 55 2,188 20 
Il! 12 24 4 2,H 22:5 400 580 1)2 265 77 852 GO 
-- - -- -- --- --- ---- --- 

:,4 GG 120 17 786 728 1,5H 1,473 füi 1,507 30 3, 0-1-0 9;i -- -- - -- - - 
83 7:5 158 p olG 3tî0 Giti 7,1)41) 28 5,029 05 12,;ii;'.i 33 
(lj 91 W5 ï 784 001 1,475 :-1,128 70 4,130 54 n.sso 24 
-- -- --- -- --- --- ---- ----- --- ---- 

147 166 oio 7 1.100 1.050 2. H.iO 1'2, Oi,i 98 n.iso 50 2'.l,1M 57 -- -- -- - - - 
'> 81 ~ 1~ O''" 5.8G8 203 :!8,50ï 27,300 5~,8Uï 129,573 � 120,17;:i-76 2~8,740 17 .... 't (J ,., ~ .)~) 

(tl Y compris tes ver 
sements iles élèves qui 
n'ont pas encore de livret. 

Hf 



( 44! ) .Innée 

DÉSIGNATION ,,, ~ . POPULATION NOMBRE DES ÉLEVES ~ .!r a la date du 5{ décembre f899 
"' 0 - 

des ~ .,; .:.l [ des écoles POSSY,D.lll'T IJ!f LIVHT. 
j; ~ ,,, .; reprises dans la 5• colonne. ================== (.) •• ., ; ~ : ~ . . 

RESSORTS "' ~ = ~ ~ .,; .á ~ • J 
PROVINCES. ~ ~ -~ 3. ~ ~ 3. ;{l ~ 

d'Inspection principale. " ~ :ë ii; ~ ~ ii: ~ 
'ô t!) c:, 

1 2 3 ~ 5 6 7 8 9 10 

B. Eeole8 sardleane8 

f Anvers · 
Anwrs • • · • · · • ~ !11alines • 

Totaux. 

Brabant. . . . _ . . j Bruxelles 
? Louvain. 

Totaux. 

{ 
Bruges • 

Flandre oceldentale .. 
Courtrai. 

Totaux. 

f Alost. 
Flandre orientale. . . \ 

{ Gand. 

Totaux. 

l' Chartcror • Hainaut. ..•.• • Mons ... 

Tournai. 

Totaux. 

f 
Huy • 

Liégé •••. - • , • 
Liége , 

Tolaux. 

Limbourg . • . . , • 1 Hasselt • 

f Arlon· · 
Luxembnurg. • • · ' l Marche • 

Totaux. 

! Dinant • 
Namur • · · · • · '} Namur 

Totaux 

Le Royaume •.. 

20 ) i,1U 1-372 2,484 1 1 • 
17 3 981 1,036 2,017 29 37 66 --- --- ---- --- - ---- 
37 3 2,093 2,408 4,501 29 Di 66 - - -- - - 10 )) 1>36 :ï70 1,106 , ~ )) 

18 1 OOti 1,102 2,007 1 5 4 --- --- --- --- --- --- --- 
!8 1 1,4-H 1,672 3,113 1 5 4 - - - - - -- 38 17 1,828 ~,049 5,8ï7 28 39 Oï 
6G 25 3,046 3,562 G,008 72 73 U5 - --- --- --- ---- 

10-l- 40 4,874 5,611 10,,!85 100 112 212 - - -- - - 102 32 5,040 0,862 ·12,R!t fä3 242 3!l:.i 
47 10 2,mm 5 210 s.sos 57 :50 107 --- -- ---- --- --- --- 

149 -l-2 8,604 10,072 18,G7G 210 202 50l - - -- - - 
16 9 7ö7 1)01 1..G:i8 81 100 100 
11 ~) ;;;;7 487 844 18 15 31 
10 10 247 284 551 59 74 t5i' --- --- - --- --- --- 
5ï 24 1,5-H 1,072 5,013 158 196 3;i.i - - - - 9 5 287 367 OM 13 2ï 40 

• J 3 " » » J )) --- --- -- 9 5 287 367 65,j, ·13 27 40 - - -- -- - - 14 J 706 8-~2 1,:ï38 2 1 5 - - -- -- - - 10 3 302 335 637 3 9 12 
i5 8 320 451> 7''" 40 28 GB i);J --- -- --- --- 
25 t1 022 770 1,31):l 45 37 80 - - - - 26 fi 511 57,t 1,085 ·•H 72 12;.i oo 
54 7 1,031 1,118 2.149 2'' 51 56 ;J --- --- --- --- ---- 
60 18 1,:ï42 1,092 3.234 78 105 181 - - - - - 405 rn, 21,000 25,100 46,709 0.34 808 1.442 



1899. ( 445) 

'imtmu; ur.s ü~n:s .:t; 
NOMBI\E DES t:U;VES ~IONTANT DE L'ÉPAI\GNE ~ -~ •tui t'p~r:;nenl, 

iË 
à la date du 31 iléccmbre 180!) \'). 

mais rp,i n'ont pa~ 0 c.. QUI :t'iPUC!'ll!.H PAS. encore de linct. ·• ~ 
X; sRùGT"kç~Td 

.,, ""' ~p 
~ = ,.,, 

dk "' 

.i 
.,; ..• "' ~ ,:: <I) "' < ö Êù. = ~.f) 0 <, < C .., 

"' 
.., < .. ~ 0, •• ~ <,)o 

"' 0 :t. .. 
0 '- ri: 0 .-;~ ..• ~ 0 "' :,.. 
"' 

" ... ,;.:, !< 0 <,,;; ,;> 

21 
14 0 ·~· }tj. 17 18 19 21) 

li 12 !'.I 

adoptées. 

• • » 20 f, us l --9 2,JS.& • t » ,.,, _ 
2 ~ gü » 050 090 t ,!J.10 241 43 287 00 528 .tl) ( 1) Y compris les ver- 

--- --- -- ·-- --- --- --- ---- sements des élèves qui 
2 ;; :-).1 2,00':! 2,368 ,{..130 :'!-li .13 287 06 528 4\) 

n'ont pas encore de livret. ·• - - -- -- - - -- --- -- • • . 10 :i36 5i0 1, 10li ) . • 
• . • 17 90-i 1,000 2,003 (l t 330 t 336 t -- -- -- --- --- --- ---- ---- ----- 
• • • ,,- , ,.J.10 1,660 3,tO!J 6 • 330 k 336 ) -· -- - -- - - - -- glüh ➔8 80 21 1,ï08 1,962 3,730 828 20 560 52 t ,388 72 
1:; il :H 43 '.!,9Cll 3,-178 6,-130 3,n.l !H 2,!ffä 72 :i,700 :!4 -- -- -- -- - --- ---- ---- ---- 
.i;; ;j!) 1()1. IH 4,i:!O 5,4,10 10,169 4,00~ 72 3,086 21 7,088 96 -- -- -- - - - -- 
1!6 ltlï C)•·- 70 15,710 H,45;5 12.163 l,läS 80 1,757 74 2,0IO ;;i _;,,) 

:H :H .(;j :57 ':U:iH 3, l,'.>O ;j, 713 .'95 50 :itH \l,'i 1,000 3:! -- -- -- -- --- --- - ---- ---- 
110 18::1 :!!Ill IOi S,:!8.1 9,:i92 tï,8ifi 1,654 Hl ':l.352 ti7 4,00!i 8H -- -- -- -- - - --- -- 
3 ~ :i!) 9::i 7 li2i j;j;j 1 .35:j sso (j.i 5:_;3 GO t,113 30 
.rn :;1 71 6 21)9 .t,l;:; U2 470 90 20;; :,6 O!fü ,rn 
.n :iO 8::i ~ 1 :;,; lliO 31:; 817 07 1,271 4!) 2,088 :i(i -- -- ·-- -- -- --- --- ---- ---- ---- 

107 HO :! li 1:; t ,OïG 1,;:;;;1; :! 412 1.8;,G lll 2,030 71 ;:;,887 3:! -- -- -- -- --- - -- 
1 1 2 I 2ï2 3 lO Gl:l OG l:i 211 2\.) 307 ,l.i. 
, )) tt ) , 1 • 1 1 1 

·-- -- -- -- -- --- --- ----. ---- 
1 1 :! .f. zï:! 3i0 612 Oli l,i 211 2!J 307 .l-4 -- -- -- - - - -- -- ~ • D 13 71H su l,G3;j 10::; 15 100 • 21-i ' -- -- -- -- - - -- -- 

" • • ï 200 32fi üfü .n :?O 372 98 420 18 

10 Il 21 7 :!70 306 GOG ,f!Jfi -IB ,l(l!J :il UG:ï \JO -- -- ·--- ·-- --- --- ---- ---- ---- 
10 11 :li u 56!) 72:l f ,201 M3 68 ~-H iU 1.38G 17 -- - -- - --- - - -- 
:!tl .,n 77 1;; ,J..30 1:;;; 883 1i7G Oli o:;; 1s t, 2,3,5 84 
f .f. 8 :!:? q- 9!l2 l,OiU 2,071 ,12!:i 02 676 ,18 1, fOI iiO _, 

----- -- -- --- --- --- ----- -- 
i2 57 01) ,i2 1,-1:!2 1,,;,32 2,u:.;1- 1 .OOI c)8 1,;:;:;., 26 :!,;;3:_; ;;4 -- -- -- - - - -- -- -- :;1; J:i!J ïïti :;1:-i ~0.H 18 :13,810 H,.IB8 IJ,:iOü 8U l0,:i8ö 72 20,000 ss 



, ~ POPULATION . 
DESIGNATION l!1 g. :1 Ja date Ju 51 décembre 1899 NOMBRE DES ÉLÈ\ ES ..:: - ·= 

dl'$ j! " 8 1: des écoles POSSÊD.l!IT Uft'
0 

LIVUT. 
l:! 'ë """ I l reprises dans ln 3• colonne. 
:c..g ~~ 
"' ., <> ~ ~ : re (,1) • ~ w . RESSORTS o "= - =- c: "· < c: .; _. PROVINCES. IC ; .f- 8. C, i-, 8. .., ~ 

d'Inspection principale. ~ ,: ,~ ~ ~ :; i:: ~ 
~ ~ C r 

l 2 :l ' o S li 7 S !> 10 

C. - Ecoles gardienne~ 

l Anvers • 
Anvers • · • • • • Malines. 

Totaux. 

Brabant. ••••. 

Flandre occidentale. 

Luxembourg, . • • 

Bruxelles • 
Louvain •. 

Totaux. 

Bruges • 
Courtrai. 

Totaux. 

Flandre orientale. • t Alost . 
Gand. 

Totaux. 

I 
Clrarleroy. 

Hainaut •.••.• Mons. 
Tournai. 

Totaux .• 

Huy Liége ••. , .•• 
{ l.iége , 

Totaux. 

Limbourg ••.•• 1 llasselL . . . • 

Arlon. 
Marche. 

Totaux. 

Dinant . 
Namur • • • • · • { Namur • 

Totaux. 

Le Royaume .. 

40 s 3,0if 3,!'521 0,592 il CJ:l 38 
28 11 t,386 t,,U7 2.833 60 67 1C)- _, 
--- ---- ---- -- 08 u .J,-'57 -i,968 O,.J:'!5 71 9,1, 165 - - -- - - 

70 3 4,288 5,051 9,539· 22 40 62 
61 12 2,2;;3 2,052 5,185 ~ .. .u 68 --- - ---- --- -- --- t:52 15 6,1521 8,00:5 U,524 .rn Si 150 - - - --- 

110 38 3,8.{0 -i,:i20 8,369 110 16-i '285 
6tl 13 2,371 3,040 5,411 20 :!7 4i -- --- ---- ---- ---- --· --- t85 :it 6,2:?0 7,S60 15,780 130 l!)J 550 - - - - --- ··- 1:5 2,8.tll 3,:58:! 0,230 72 102 174 .,., 
i4 20 4,:517 4,802 O,ifO 123 2U 33ï --- -- ---- --- -·--- -- --- ---- l~i 35 7 .16;:S 8, 18-l 15,340 Hl5 516 5\1 - - -- -- - - -- 
65 20 2,090 2,011 3,001 115 215 5()0 
88 56 5,057 .,o.u 7,008 280 463 7,(5 
45 36 l,1:!I t ,35,i :l,4iö :!53 350 &,3 --- --- ---- ---- ---- --- - ---- 198 121 6,268 8,306 U.574 6/JS 1,008 1,666 - - -- - - 36 H 902 1,223 ':!,12:S 315 57 92 
35 10 1, il5 1,412 <) ··<1~ 77 67 ,.u _,;:>_, --- --- ---- ---- ---- --- --- --- 71 21 2.0!7 2.633 ,i,652 112 1~U 2~6 - - - - 29 5 012 1,1\JI . 2,133 10 :!I 51 - - --- - - 
30 4 659 i9I t.450 8 8 i(J 
9 1 197 290 487 • 6 6- --- - ---- -- --- ---- 39 5 856 1,081 t ,93i 8 1.J. 22 - - - - 28 IO 401 581 l ,Oi:! 10 ä6 :i5 

50 17 1,501 t ,616 5,117 83 81) ùt ,~ --- - --- ---- - 87 27 1,092 2,197 4,18\J 102 125 '2'27 - - -- - - 9311 200 3B,-i38 .{,U25 80.563 l ,341 1,l>i7 3,518 

J,;co1.1;e IUIDIEllltlS : 

.,/. - Communales. 
B. - Adoptées • , • 
C. - Privées subsidiées 

llÉC.IPI 

Tola! général. 

790 1196 38,952 38,mm 77,511 7,(128 8,118 15, 7413 
-163 u~ ~f .600 2~, 106 40,ïOO (l;',,i 808 i ,442 
036 !!90 36,438 44, t21i 80,503 l.ö.11 1,077 3,318 -- -- --- --- ---- -- - ---- 2,t98 1,031 90,990 107,790 ~04,780 9,003 10,00ö ~O,ti06 



[899. ( 44!5) 

i\O)IBRC DCS l LL \'LS -:s :-;o~IJ.lHE DES J;LÉVES l\lONTANT Dr: L'iPA!IGi:\E qui cpJ1g11c11t, ~f 
mai, qui 11'011t pa, 0 ~ 

QLI r,f;t•,\l\f,Nr::-n l',\S, AL,\ DATE OU 31 DÉCFMBRF. 1899 ('). V ,=.. 
encore de h vret .,. ~ 

"',=.. 
Oblirf!alions. _.,., 

Cl = ·,,, 
» "' = »ü ». en ..; ggüü "' p ,,, "' C C: ,,, .., :.:: ~Q -c 0 <1) < 0 "' -< ~ w 0 "-' l::' 1- <)> .... 

0 = ~ ó ~ 0 .. C ~~ "' t., .... "' 1- "' ""' •... C, (!) ·§ c.::, 
'.?l l' n Il 1 '; 16 17 18 19 2) JI 

pl'ivéc8 ~ubsldiec1o1. 
i) 7 12 ;_;7 3,0..>5 3,487 6,~42 117 12 ;ï.U 20 458 ,U ( 1) Y compris les ver- 

7'2 03 13;:, 17 t ,251- t ,3l7 2,i>ï1 àù" 28 768 31 1,345 1>9 sements des élèves qui 
-- -- -- -- -- --- ---- --- ----- ---- n'ont pas encore de livret. 

77 70 147 ôl 4,501\ {,309 9,liZi 004 4D 1 100 60 1.so, • -- -- -- -- - - --- -- -- 
2 2 4 6i 4,2G4 ;:i,009 9,27:5 39ô " 741 03 1,1n o;=; 
3 0 9 ;;o 2,20(l 2,902 ::.,108 182 06 504 ;'ii 7.16 37 
-- -- -- -- --- --- -- 

5 8 13 11i 6,.170 i 911 i i,:581 578 00 1.30:'.> 3i 1,883 10 -- -- -- ----- - -- --- 
30 30 06 bi 3,700 4,320 8,020 1,033 os 1,043 40 2,0i6 M 
9 9 18 ;:,3 2,342 3 OOi ;:,,340 241 01 295 4!1 530 45 
-- -- -- -- --- --- ---- ---- ---- 

39 4::, St 134- 0,012 7,3:H 13,3tl6 1 ,2ï4 00 s.sss oo 3,;:,12 !)9 
-- -- -- -- - - -- --- --- 

o· 3i 62 40 2, i;:,I 3,243 5,0IH 800 ïO 012 17 1,712 87 _;, 

38 ,U 82 5,:1, 4,1M 4,;:i04 8,700 1,259 70 2,361 äO 3,0::!1 29 
-- -- -- -- -- --- ---- 

63 81 !H !H 6,907 7,78ï H,60i 2 000 40 3,2ï3 7li ;,,.33\. 16 -- -- -- -- - - ---- -- -- 
71 132 203 36 1,874 2,561 4 i38 1,.uo ;;o i,991 12 6,437 ,H 

120 23:> 3;:iâ 32 2,6:>7 3,;';43 6,000 5,29ô 75 1,:,;')!) 48 0,8;:,6 23 

71 102 17.3 !) 847 922 1,739 5,632 :l:'S o,2ï2 , 10,901 25 
-- --- -- -- --- --- --- ---- ---- ---- 

262 4(19 731 77 ;i 348 (l,8:!9 12 177 12,375 30 14 822 60 27,107 00 - -- -- -- - - -- -- -- -- 
ï 8 1;:, 2;, 860 1,158 2,018 b02 ·;::, ,i82 01 081 70 

13 18 31 25 1 02;:i 1,;';27 C) -, g l ,':H8 7;, 782 78 2,030 03 -,<>G- 
-- -- -- -- --- --- --- ---- 

20 2G 4(l so 1,l:18::. 2 48:'.> 4,370 1, ï;:,O 90 1, 20-i 79 3,015 GO -- -- -- -- - - -- -- -- 
» » )) 26 03::l 1,170 2,102 ::.0 8~ 2(13 5i 314 38 -- -- -- -- --- - -- - 
1 3 4 26 650 780 1,430 63 40 16 ;:it) 109 !);:, 
» 10 10 8 197 2G5 .iü2 • » 65 » es , 
-- -- -- -- --- --- ---- ---- --- 

1 22 C)- :')j 84i 1,04'> 1,802 63 40 109 ;)J t72 !fa -ù 

-- -- -- -- - - -- -- -·-- -- 
8 20 28 18 4(34 ::,2;; 980 t,429 M ;:,7i 85 2,004 30 
21 30 ;:,[ ,12 1,597 1,497 2 89-i 803 98 9::,3 fo 1 ,Ï57 ,13 
-- -- -- -- --- -- ---- ---- 

29 ~,~ 60 1,861 2,0'.:l2 3,883 2,233 4() l ,028 30 3, 70[ 79 - ---- -- -- -- 
4-96 771 11/!67 646 34,601 41,377 75,978 21,08082 2ii,\JIG 38 rn,001 26 

'l'U!..l'r&ON. 
2,815 3,0iiâ ;i,868 c,o- gs ·01 c,- -90 :'.>0,807 l2ü)îï3 H 1:10,1;:; 76 2;',8,749 17 - .) ::. ,;:i 1 _, ,.> 

317 4i>O 77(1 318 20,048 ~3,b40 H,488 9,ii06 86 10,:'>83 72 20,090 ~8 
,!9[l 771 1, 2Gï lJ.1.0 3 f,001 41,4ï7 70 llï8 :!1,080 88 :!;'J,916 38 16,997 ~o 
-- -- ---- --------- 

160' 1131 1~116!')' 07!') 86 
--- 

3,026 -:i,285 7,91 1,167 83 ,'i;)6 02,707 176,363 321),837 01 

~ 



( 446) 

LXXIX. - \ "T"kà"kW»R de: 

NOMBRE DES ÉLÉVES <»' NOMBI\E - . Nombre des élèves Nombre des ~ _Q) des des écoles Vùk} TkùRà dffihes dUX mutualités -o dei. ecoles Vùk} Tkl élovcs des écoles ••• <.,, } »"»THs"Gà scolatres prop, ement dites. - . ., ùRà affil1el> aux mu- NoTN»H"Rà affiliés DBIGNATION àBçHTkùRà E::.. 
tuahtes mutes de aux mutuahtos ., ... 

PROPRH&I ENT de secours. de retraue. l but ~V retraite etabhes à mix tes de retraite TOTAL. - "' des Vl'rK~ - - l'école. ota blies a l'ecole, mixte. ~ :ê .:: ce ressorts d'rn~pcction ~ :s - ui 
~ "' f;-: 

pnnc1palc. ... îg .,; "' .,; .,, - .; .,j .; ::, ... ., - 0 "' •• 0 ~ "' »k C .,; 0 ui "' ~ C ,;; ..i "' "' ..i c., 1.., 'ê 0 0 ., 0 "' 0 ., .,~ 0 "' -< E E .. ., .; ::'" <> 0 <> .. ., (.)0 1- E E 1- "' ... ~ ~ ~ •.. ~ ... ... 0 0 
... ;; "' li: "' "' r;::; "' ::... l,o 0 Q) .. ., ., 

.0 c:.., c:.., ::., e E"' C!) ::i::: tt. 'O 'O o"' "" z 1 2 1 • ~ 6 7 8 q I Ill I li 12 n 11, l'• 16 t7 18 l'i 

Situation au 

A. - Écoles prjmnlre, 
An,ers. . 1 . 8 » » . 8 ,. 7 ló~ 9 163 ~ . 
nahnu. . 2 . » 38 » . . 38 37 398 :!43 641 17 5 22 
Ilruxelle1 • 1 21) 1 115 . 1,470 1,033 46 4 l,6i0 1,037 7 261 l,Q 341 307 291 6IIS 
LoaHib . 4 3 . 311 !!15 11 . 322 !15 33 620 3l3 \/12 18? :?2 204 
Bruges. » n . . . . . . . 9 114 32 146 16 4 Hl 
Courlral . . 2 . . » 126 • . • 126 7 140 40 180 36 . 36 
Alo,1 . 6 . 166 36 » • 166 36 13 2'l8 sc 308 ,, n 4 
Gand » Hl 1 » 171 Il 9 8 180 10 8 175 7 182 64 64 
Cbarlcroy , 2 Il . 76 07 297 1!1 22 10 39; 21/4 b6 2,176 1,296 3,471 407 ',') 4b6 
Mon, 1 .28 4 201 144 580 132 193 83 974 350 48 1,136 40} ! ,Sil 2/J~ 16 :?81 
Tourna, . 2 1 . . 76 5 » . 7r, 5 81 1,827 88• 2,711 114 10 124 
Huy 1 19 . 600 342 271 9o 131 437 73 1,325 641 l, ~lb6 201 

6: 1 

110 
L1ége 2 0 1 IJ12 Sl'< 531 408 76 7G 1, ~19 1,308 29 749 434 l,183 170 21~ 
11••••11. . q . 72 26 " . 72 26 13 158 72 

2101 G'I .. 1 61 

Arlon . . 3 » ,a 12 . 58 12 83 1,135 (,12 1,747 239 /49 288 
li arche. . JO . " . . . " 7J 669 416 1,1'.!5 I 388 I 1 f 16\1 

Drnont. 1 . 37 :?2 37 22 103 l,280 i19 2,019 1 571 1 :!8 I 590 

!)11m•r. . 5 . . " 114 J8 114 38 78 l,{JgO 144 l ,43~ 1 480 1 17 f 497 

--- -- 
Le lloyoumo. . 1 

7 137. 11

1
l,9U41 l,407

1
4,33:; 

1
2.160

1
357

1

181 

1
6.686

1
3,748

1
,68 r3,676

1
6.687, 20,363

1 
J.6,1

1
593, ,.204 ~ ~1~~- 

◄55 10,~34 !0,363 4-,204- 

î Î ----- 
--- --.... / I 44-,6~2 élevc~ 
923 mutual1te~ scolaire,. des écoles prlmarres ou d'adultes 

1 

Il) Compreunnt les secours cl Ja i cu aue, 

(2) Compr cnnnt de, cof.1ni. cl de, adultes. 



( 447) 

mutualités scolaires . 

. 51 décembre 1899 . 

. ~~-; NOMBRE DES fL2VES "':,' Sommes allouées MONTAN'r Nombre des TN»Hl <> 0 0 
" - <> 

~ .-::; u 
.~ ~:: des écoles d'adultes aOHié~, en dehors HRà. ne fréquentant rJl s ~ 't) f'1 par les corrrmunes des sommes v~rsées :,l •• <>'"' 
á..'ii; oc l'école, à des mutualités. pas l'école, affiliés :: fi~ 'Jt :, V, aux mutualltés aux muLu~h.lés 
~ w aux mutualités --t:·;.:, g~~ scolaires par les élèves 
j~! E-1 ~ 0 \h -...>"; 

de secours. à bul mixtes de retraite ·til 0 'JI-::; proprement dites (garçons et âlle-). 
de retraite. TOTAL. ö gf â~~ ~ .. .., mixte. établies à l'école, .•.• i:;:..,... ou mixtes. =·.._ .;~; o,q·ct "5 (/) = '1} G· G 

:=~ :gg t]~~ a:;;. 
a- a- 

:, ·- ~ î! "° -~ ~:12 
s~,--_ 30~ 

~ :::; ,;, ,,; A gf pour pour ;:.~ .¼i ....., ~ - :,g ~ "· en ,, . u.i .; en .,; B~ " ., •.. <:) ., ., CD .., .., ., ..; ~ (J::: ~at= distrihaer cuc;.aragtr -~ .f] o.r. 
0 6 E 6 := E E E E 6 8 ..• 0:: 0,. ~ ·- 0 ii~ -:, Ë f_; ~ 6 E a .. ca ö 3 ·~ .. 

E E E 6 E E C - .. ~ - ~ ~ {I) dos limit t,s ':i ..- i:: 
C ., 0 :, 0 ., 0 r. j:..j:: c:-oc, ~i,i ddgg.l ~ "' 0 " ... iR11 ~~i ;::: "" :::: ~ = t:.. ::r:: t.t. :::; 

"" 
0 - aux elèm. msemnls. .;: i -~ :G ~ SA~ 

z 'O 3 
2'1 21 :?2 '.?:l 2.~ 25 ~" ~7 211. 30 ::ë! 31 - . ...., 

2~ 31 :4:? 34 ~5 30 37 

et d'adultes communales. 

. . . 6 . . . 6 . 151 63 2H H9 850 .. 10 . 235 D 1,611 60 l ,~03 10 

. . . 13 2 . . 13 ~ 168 84 :!52 164 82 .. 25 ~ 115 . 2,306 14 288 50 

. 37 38 14 2 4 . 55 40 33 1 39 574 2,214 . 'iO " 105 " 29,70'; '.!.Y 3,500 61 

. 49 . 53 3 21 . l'.!3 3 HO 306 1,046 236 2,879 .10 742 .. 90 . 8,6!0 16 7,642 32 

3$G " . 43 1,1 . . 43 14 l~? 15 13'1 66 3Y " " " 4,648 30 1,982 67 

3!7 " . . . . . . " ~ 28 100 67 47 . . 225 " 6,898 2; 4,077 80 

.. 14 . H . :?8 . s,; . 154 63 217 IH 424 . 50 . 425 . 803 92 563 42 

'!,07i ~23 365 52 1 5 . 480 3/16 85 . 8:; 69 161 . . 130 . 4,053 89 1,345 79 

2-13 1,413 7 73 r, Il . 1,497 12 1,135 028 1,661 59:; :!,5~ . 2,190 » 1,3~4 . 4ti,67-I 22 9,500 9ä 

106 1,111' 5 102 :!.1 238 . 1>4~1 28 716 217 933 533 1,6!13 75 1,6711 . 076 . 20,216 66 4,568 70 

. 1~ . 5 . Il . 30 . l,:165 945 2,310 ïOS 2,819 . 1,280 . 930 75 ~0,209 l l !,830 15 

. 1~8 1 191 . 6 . 365 1 91-1 44Y 1,363 494 2,474 . 127 . J ,257 . 15,244 99 5,780 80 

' . 109 4 4 . 2 . 115 4 4081 2-30 638 497 1,690 50 15 . 905 » 11,393 99 3,46ù 2~ 

. . . . n . " . . 18:s 51 234 31 102 n ~ . :!3 . 2,078 7; 820 . 
59 3:-, . 60 3 JO . 105 :s 1, 19:, !)07 2,101 311 11 lilt . 169 .. 5j ,, 13,537 2; 5,:?62 :!5 

!07 . . 9:i . " . 95 . 8-11 465 1,306 317 1,453 . 15 " . 8,81-1 51 3,361) 25 

20f. IQ<J . 319 si; 110 . 538 86 1,738 1,15'.! :!,890 421 4,445 . 600 » 475 . 'n ,4116 36 1Ul633 -i5 

l lü 3:?5 '.!5 41 g. J.~ . 381 :?U 581 396 977 361 ~,272 ~5 394 " 3:,5 . 16,401 88 7,920 30 

--- --- -- --- -- -- - --- --- ---- --- --- --- ----- ---- ---- ---- 
l,697 :1/i!)i GÊüà 1 ,IJ8â 143 461 . 5,3~6 608 10,605 5,~98 111,503 5,734 27,365 80 ï,496 . 7,775 ÎJ !50,815 27 8l,li630 

- ----- ------ 
3,69î 5,9M rn, 211 7o 334-,961 57 (l>) 

î 

affiliés à des mutualités, (•) Celle comme de 334,961 Irs . 57 ne comprend pas seulement les versements 
faits pnr lcJ êlèves des écules eonuuucnles nu~h: aussi les versements foi1s par les 
ëlèves des écoles adoptées et privées su bardiées, 



u d»à r A.aaée 

~ 
~omuu-: DE~ ELÈVES 

.•. 
Nombre des ~OllBRE ~. Nombre des élèves ., «. 

des des écoles 1mmaires alHliés aux mutualités 
.,_ 

des éroles primai- él~ves des écoles n e mutualités ~crilairt>, pror.remeut di•1•s. 1i~ ùRà effiués aux mu- d'adultes affilié,; 
O(SIGNHIOII sectaire» ••. n: iualites mixtes de aux mutunntés 

PIIOrlU:.llll'IT <Ic secours. Je ret raire. à but -~ f retraite établies à mixtes dererraite da OITE!'-. mixt». TOTAi.. g~ 1·,•col1•. ·él11hli1•~ à l'écorr-, 

rewrts d'inrpttlion - ·• .,..:.. ;:, !' 
1 ~ s :; 

principale. ~ .; •.. .,; .,; .,; ,,,_ 
Fü .,; ..; .; .,; .,.- :, 

• •• ö 
.Qü 0 u: C k i:: .; 'O ~ .; ..i •.. <:., ... 0 .. ï§ •.. 0 C, 0 0 .,., ., ~ ö .!!! -< E E < <.> u, (;,o '-" ... •.. .. '-" •.. ., ~ ... E a ,✓, 

.,_, ... [: é;: ~ iz: ... [: - .. ~ o· 0 ... -; "' ., "' Bç 8'° " .. 0 "' .. "' ., ..<; <.:J C C 0 0 = er.. ;;; -0 0 -0 ..,, z 1 1 3 4 ~ 1 7 R ~ I" li .~ 13 1,1 15 ,~ l7 IR 19 

B. - Écol~8 prlmal.,e8 
.ln,•r•. . . 

: 1 

. . . . . . . . 4 • ~· 1 99 1 1)1) 

••linu. . 3 . . . 30 . 61 . 91 JO 1 1œ 1 iss 1 260 I 6 1 • 1 6 

llruullu • . . 1 . . . . . .. . 2 d . 1 35 1 35 1 . 1 8 1 8 

Lounlo . l . • . . 77 . . . 77 . 2 99 I0l 

llrd(U. . . . . . . . • . . . 2 30 1 31 1 25 1 . 1 ~5 

Courtrai . :? . . . 00 . . " 60 . 6 1 58 1 51 1 roo 1 25 1 66 1 01 

.lion . 3 . . . ~o 0 . • 40 44 ~ 1 211; 1 66 1 282 1 3 1 . 1 3 

5ead . 3 . . . 61 ~ . . 6l 50 1 . 35 

' 1 
. 6 1 6 

13: Cb■rhroJ • . . 2 . . . . 16 JO 16 lO 8 :?.> lil . 13 1 13 

lloas . 2 . . . . 35 • . 35 1 27 17 44 

Tournai . . . . . . . . . . . Il 118 254 372 70 70 

UUJ . . • . . . . . . . . . . " . . . 
Lit1• . • . . . . . • . . . . 1 6 4 10 

Haueh. . . . . . . . . . . li 97 27 
1241 

0 • 1 • 6 

.Arlon . 1 . . . 7~ 66 . . 74 66 3 25 81 JOG 13 . 
1 

13 

ll■rche. . 2 . . . . . . . . . 4 ,t 36 80 2?. '_">_') 

Dinant. . . . . . . . . . . . 13 51 )23 174 20 il) 

N1111ur. . h . h . . . . . . 5 167 144 311 sb 20 49 
- -- -- - --- --- -- 

•• 1 ,, ---: , ,,, , " I'·'" 1 .. , •. 1 ,,,., , ·~ , "" , , •• Le BoJnnlO, 1 . 17 ' . . 23j 302 

--- -------- . 1 ------- ·--------- !i ü'26 k. 360 34~ A 1' 1 1 4, 00.\. élèves 
!08 n1111unliil'6 .<rr>l;iin••. d,•s érolr, prin1aires 0·1 rl'ad11lil'~ 

( 1) Comprenant les secours cl la rctrultc. 
(li) Comprenant dct cnfan1s el des a,lul1u. 



1.SDO. ( 41-9 ) 

:'\0\1111\E IJES El svrs 
des ecnies ri a 111/tn Jl!i 10-. en d, hors 

dt• l't•colt•, à d,• .. 1nuL11J:11l•3 

E 
E 
0 

== G. 

h• r<'l,,1111. 

§ 

'I 

Juf AL. 

Nombre 11• s a,!11/ 
".ÊdGd 11,• f, eq·,c111.,111 
p,1, l't.'CC>l1·, ,1m,ll': 
,1u~ mnt111l11t1, 
Hllllt:-; tl•· retr.ut» 
~Ha bit·:.. à r,1 ol•· 

ë 
0 

'5 1 1- '>7 i 28 

.,, 
<:J 
E 
ö 

'!r) J) 

.., 
1-- 
0 

li 

<o.n.ne- auouées 
ur 1, ~ co,11m1111e 
aux mnlu-thlO• 

>-tOI tll'•S 
lfOIH l'lllt!fl• dit, l> 

ou m,,t,,, 

"kç} I pi,ur 
,h11nbutr romr:Liu 
du hrreu I les 
1u1 ,lèm rtrs•mt11ls 

\lll>'fA \ l' 
1,•s ,-0111 •ne, v ersées 

,<lil m11lu.ihló:i 
p.ir f.,i, etev-s 

(: ,,,:011s ., n ••. •). 

et d'iuluUcs ado11téc8. 

139 

hh 

!16 

60 

82 

li 

sn 

101 

12 

li 

'.!I 

---l-------l--l---1~ - 

2h 

)\ 

14 

l 2 

2! 

~I 

101 

l'i 

'218 - 
ulûlrés à des mutuahrés. 

2S 

·,1 

9; 

7'1 

10 

I'> 

7[11 

:!1 

!O 

·,1 

H 

:w 

8 

48 

kh 

214 

7.!:. 

55 

151 

IIG 

1\ 

Il 

2!Ji 

103 

li 

1, ~'.:!8 

n 

12 

6'1 

is 

\) 

20 

9 

l.!J " 

".!O •• 

51 • 

:!3 •• 

110 • 

r; • 

122 " 

5; " 

10 • 

11111 • 

10O • 

lflO • 

117 1 1,2'11 

150 " 

150 0 

20(1 

r,o ,. 

1

1--~1--1--1---i---1--1 -- 

roo »à 

Gllls 1 ------- 
76:s 

(') Yo,r l'annolotooR au ba• <lu tahleau prloétlo"l. 



( 4!>0) l.auée 
.. ;;;- 

NOMBIIE NOMllRE DES ELÈVES - . Nombre des ólèvrs Nombre des ;,,; Q.) 

des des écoles 11rima1rcs affiliés aux mutualités .. - des écoles 1>rimai• élèves des écoles ~c 
mutualitës scots ires proprement tl nes. ~t . ùR« Hffiliès aux mu- l"oTN»H"Rà ,,ffiliès 

DtslGNATION àBçHTkùRà Güü tunlites mixtes de aux mutualité, 
l'tlOl'llt:llF.NT de secours. de retraite. à bul != · ds d retraite étalilies il mix tes Lie ri-traite 1"01'At. ·- ., des DITES. mix le. --- l'école. dahlit>s à l'école. ~~ 

rnsorls d'inspiction =~ ~ ~-â} 
::: "' principale. godg ~ :, 

<Î, .,; V, ,,; ,,. .dwg.d .,; V, ùk :, ,;, ~: .;, ,.,-- 
..i 0 "' X i3 " ::::- 0 "· ,::,E g os. •.. •.. ..; u !::; .Ë ., e ~ 0 ., ê- ., .,- ., 
"' E E -c •.. ~ l::' <> '-" ... "- c.,. 1- E E 1- (1.) ii: .. i,;: ~ ~ .0 •.• .. i,:; 0 0 ctl "' <'O <d "" E c:.. "' ... 0 ., •.. T. ., 

.0 0 ,;:, <.:I 0 <.:I a: i::.. 't:l 'O o't:l 

"" z: 1 2 3 4 !, 4 7 A 9 10 Il 12 13 14 15 16 17 tll 19 

C. - Ecoles p•lmalrc• et 
Anvrrs. . •• 1 :J . . . . . " 1 .j 1 2~ 1 61 31 1 761 171 10.'l 

êlaf ines 1 26 " 2:; 

llrutcllcs 4 3 . 117 19 ï:J 59 H)!) 78 

lo1.1voin " 1 . 3 9 31 ~ 1 21 331 51 1 841 131 • 1 13 

Bruges. 

Courtrai . . 3 61 10 60 111 7 ;4 

Alost 1 21 . 21 ~ 39 1- 1 2IO 10 05 [ ü 

Goud 2 . . 121 " 121 

Cl,arlcroy . 6 3 114 tjO 2'.?.) 40 1391 IOO 6 2-12 )32 314 15 i; 3? 

Uons 2 " . 107 14 . IOi lt. 5 3:! 81 1'?2 40 40 

Tournoi . 2 1 H 1 . 44 1 7 189 119 27~ 

lluy 1 . 26 2ü 2 19 35 54 2 1 2 

1.ié.;o 1 2 231 87 25 :121 25 2 81 3~ 120 1 9 1 10 
i 

Hassett , 

Arlon • . 1 . 12 . . . 12 . ~ G; 53 1171 !01 !1 I 29 

Alo1·ch~. . . . 1 5 9 14 

llinnnt. ;~ 2-4 . 4~ ~4 5 5; :;~ J07 I JO 1 8 1 IR 

tùrn1Ur . . . . . 2 30 2 62 

Le lh,yaumt . 1 1 1 2; j 11 2ai t;:;3 ~G G w 1,1ï, :12; ".' bS1 ~h l3 212 l 2u I t~o 

~ ----....;.---_ 1 ~ -~ 
~ l ,509 1 ~ ,653 416 --....--- 

1 1 5,063 élèves - 87 mutualités scolaires. des écoles primaires ou d'adultes· 

IIÊC,U•ITU 
Jti;OLU l'l'lllUJfU;S l:T ll'AtH LTE~: 

A. - Co111n,u11nlt:1>. 7 137 Il 1,991 1,407 4,335 2,160 357 181 r.,61!6 3,748 768 13,676 6,687 20,363 3,611 593 • ,21J4. 
~d l Adupléc, . 17 h 23~ 302 16 ~ 251 J75 81 1,019 1,1u :?13f>O 15G 185 341 
C. - l1rhéèS s:1b5id. 1 2-'1 Il ::!:u 651 225 '!!IS !l9 1, lh, 4"!4 r,1 88\ ·r:2 l ,O'>l 212 !I~ 426 - -- - -- -- -- - - -- --- -.-- -- -- -- --- -- -- -- l orH ca~~ÉJUL . 8 liö 26 2,228 1,4Uï :'),2~:1 :!,ti8i H71 :!5J 8,122 i',➔n sos l:',,~7h ~,,oo '.!L:nr, :J,tt79 99! 4,071 --·- 'f -----·---- 

'lf2 H,t'li9 
1 

H,:J;(; 41971 ..• - ~-- 1 1 ö3,8t,g ehivcs ----- 
f,118 mulualités scolaires. des écoles pr imnires ou d'adultes 

(!) COIIIJll'CllUlll les ~CCOUl'S cl lu rctruitc. 
(2J Comprcr,•111 des 1·11fu11ts cl ,1.,~ 111lul1cs. 



1899. ( 4:H ) 

·-- ·- ·- ~" . 00::: t MONTA.~T . r~~ NO~tnl'IE DES ÉLEVES Nombre rles ar/ui- "0 0 Sommes allouées "0" ue6 : :::: (.J 

les sommes versées. rles écoles ,ror/11/lei nffil1rs, en dehors "Rà. ne Iréqucnta nt :.. V: ,,, -~ ~::: ~ ;; "'- par les communes de l'école, /\ 1fe, mutnnlitós pas l'école, om riés ::: :·; .,, :::. ,,,, aux muiuatués ~-Ë~ ::, :,;·:.> aux murualitcs 
:,, "' au,; rn u t u a l i té s -t:.!: ... :~i scolaires par les élèves ~ ~" ~~ ~ 6 (garçons et filles). 
~-,; C 

à hut mixtes de rdraite proprement dites .~~~ Ic secours. ,fo rr.trnile. - ~ 0 mixtr-, TOTAf,. établies à f'é,·ole. g1:~ 0 ;::- ;; 
w ~ li~~ ou mixtes ~-~ c.,__, := ·---· (IJ ::i !! s ·5;. '1;;::::""' 

~B.; 1 ~; ~ 
til 

El- s -r:-- ~ ~.3 ·/ ' .,; 0 ;.: "t~ ~ (1) "ê pour pour - :;. :l ""-'"="" ,,. ,,, 
1 ·,. "· ,. ,,. ,i ,,: G GgI '/),... c., ~•,v .•.• ~ :;: (l) :., c., 1 " o. " (l) <., <lJ _, c,;, ~ :.. :::: distribuer cncournger ::"g-;Ë ~ ~ E :: E E E = ' ê E E .. 0: " • --::: ..,.·a o •....• - " .. E E E E E E E 

... ~~~ - ~ ~ Ul des lirrels les -~ ~~ ~""~ ~ _;-; C 0 
~- 0""' ~.,,., .•..... ~ .... ;-.,., 1§~ 0 "' c.: 0 l., 0 "' C "' 1- ê :::.E :: ~ = ~ ~~-~ ~., = c:,.. = '..,,. ::.:: 

1 
c.... :c ~ ;,.. = ~ ~·:: aux ilèrn. versements. ~ .,:.:::: ~ êca-- -.si::: ••.. ç,. " ~ 0 --,_. ,. 

" ;;::; 3'.l •:,O, . .;a :li) 21 2·1 '3 24 2:; 2•'1 27 ~ ~~ 30 31 3'! 34 3r, 3ô 37 

d"ndnlt.,s prhée8 snl,sldlée8. 
109 1 . 1 " 1 . :,-. r "1 16-1 1 " 1 17 1 15 1 3} 

1 k~ 

s ?6$ " 
9 8 

!J 1 81 7 

1 
091 106 

1 
31 UI 

12 " 88 8~ 

49 1~ 17 . 11 i; 45 ,4;; 

:J 21 H 21 :14 8 17 25 

1 
1 1 10 n 

IIIJ 1 ~.:l 1:!fi 10 63 120 . 20 

150 9:", . . 9:, ijl Gj 12G ftO 23S " 

25 1 kü fJO 1 . " :w G.1 1~ 19 13 141 

2; If. . . 21, 16 40 311 70 59 111 " 
2-~ " 

1 

. 24 14 1-1 28 1 7 = 76 5D 

2 2 9 16 25 1 \) 1 15 " . 
%1 n " 13 42 58 IOO li 2.l " 
21) . :!O 20 49 1? 111) 

31, 40 40 41 41 

~~ 1 l'! . a<; 48 7 4 li 1 fi 1 33 " 
-- -- -- - -- -- 

:181) 316 l ,% 1 1;9 116 ;.5 4 580 315 \ 293 

1 
3Sli 1 6;1 

1 
23711,175511 . ----· 1-----:- -Il 1 -----. ------ 580 ~!15 ..•.. 

nm liés à d,•ö mut 11aht1;s. 

L,\TION. J '·"' '·"' "" ,,o,; '" "' ' 
5,316 60~ 10,~0.-, 5,8US 10,:,03 5,i3.i ~7 ,365 80 7,ó!IG " 7. 775 7o 

54~1 :l(i Il 3S IIR 20 ~1 100 118 703 72:; 1,.,~~ 337 l/.!91 ,. 3:;o " .41ô " 
5~0 ~•,G rn;, l7!l Ili) 5-, i óR~ 31~, 291 3~1 lï11 2 'i 1.17>51 ~ " 

4 .G· 1,, 17Y 6611 ~ 1-;; 515 -; ti,Ofül~ 
--- --- ------ --- ·---- ---- 

:,o,815-;;184,146 30 11,601 1,0117 IA,6tb (i,10:-. !9,8'.l2 :11: 7 ,BIB 8, rno ló 
.....__..-,"-,____,. -...... --------·- 4 ,82G 7,0li7 Hi.036 ?!\ 3,1I,9ôf ö7'" __:!,.... 

affl'iés ~ des rnutualilés. ~ Voir l'nnnntntion au lins rlu lahlcon puhlié 0.11:1 p:iges -HO 1•l 4~7 du présent 
llopporl 
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LXXX dl -~à"ù»B"kç~ NRà NR} T~NRà NR à»; àkNRà àBçHTkùRà Hoé U(R} R~"TkùRà k~"ùç 
N»k"Rà VTù HRà Bç} } »~Rà. TVùè à HR 51 } Tùà Bkx g t'am1é,,) R~ /TçR~ù Noé BçÎùà 
ç» NR BHTààRà Bùé é Rà ç» TNçV{ RdG Vçà"é ùkR»ùR} R» g à BR""R Nç"Rd (Circ. aux 
gouv de prov.-Adm. <le l'eus. pri111.,3c3ect., 11•s 174/16'280,N. Aff.gén ). 

l' n dP ros l'olli·g11cs me dem:rndc dans W»RH Né HTkd cl so11s ss»RHHR /çù} R doivcnl 
1'lrc so11111ises ;'i 111011 dr~p::il'lemenl les dcmanrlrs de s11hsidcs introduites, pal' les 
,:om1111111cs, apri·s l'expira: ion du l " .. trimesu'c de l'a1111(1e (?> l mars), en faveur 
d'(•1·oles 011 dt) classes eréóes ou atloptóes poslt:l'ic111·c111c11t ~t cette date cl donl les 
dé-penses n'ont pas d(: comprises dans Ic lmdgcL soolnirc principal. 

1. Anc1111 ddai 11':1 élt~ fixó po111· ['introductinu dt) ces ,bnanrl~s <Ic subsides. En 
principe, cclles-c·i sont donr îRBRîT; kR» jusque vers Ic l 0 septcmhrc de l'uunéc sui 
vante. li faut, 1'11 effet, q11e mon arlmiuistratiou ait le temps d'examiner les dites 
demandes, de prendre l!·s a1·1·ùl(is d'alloeal ion d,~:-; subsides <~I de remplir toutes les 
formalités prénlahles it la liquidation avant la date extrême du 1.', octohre, indi 
qu{:c dans Ic rleuxièmc alinùa (le l'article lü2 du ri.·3lcment l:-'/n{•ral d11 10 rlfrern 
H} · 18(;8, sur la comptahilitó de l'l::tnl, po11 r l'envoi des dcruières ordounauccs de 
pnicmcn! ii la Colli' ries comptes. 

Toutefois, les <·0111111u11es ont intfai•t ;\ 1·(:cla111t•r tout de sui!e, cm plus elles uttcn 
de111 el pl11s elles s'exposent :'t voir rejeter leurs de111a11des de s11hsidcs supplèrucn 
taircs, à d1·/011t NR Bùé Nü NkàVç~k; HR. par applicatiou de l'article 10 de l'ard•I<'• 
royal du 12 dt'·c·crnbre l 8DJ, concernant la t't!p::trlil ion des subsides scolaires de 
r1::u11. 01', œ rejet s('rait cldinitif, puisqu'i] a étc'• dt':cidi\ pat· une dtpt'-t·IH· 1·11 date 
du IUjuillct 18HG, reproduite i11 Rê"R~à» dans le rapport auucxó ù 111a circulaire 
du :; avril l80ï (mir le 18" Happort triennal, p. CCL\'IJ), et sur laquelle 
j'appelle lo11lc vol re attention, que l'on 11c peul prévoir p;ir rappel :111 hnclgct sco 
laire l'allocntion d'un subside destiné ù couvrir des dépenses NR PùdsgRHoBkBR Vùé Bé  
NR~". 
2. L'arrèlé roval susvisé du 12 dóccmhro mm> n'exige l'acrnmplisscn,cnl d'au 

curu- formai il(\ parLicul ièrc pour la présent arion et l'i nstrurt ion des dei nanrles de 
subsides introduites après le 31 mars. 

Ccpcndaul , dans un 11111 duniformitó cl pou1· éviter, tant ù votre administration 
q11'i1 111cs bureaux, dr·s ccritures multiples, il conviendrait de suiffe la marche q11e 
je vais indiquer : 

Di·s qu'une connnunc a cr{:{! 011 ruloptó 1111c nouvelle classe 011 une nouvelle école, 
clic aura soin de vous en informer el dr vous adresser· une demande de crédit spé 
cia], ü su11n1el trc ù l'npprohntion de la dóputation pcrmaucntc, ou Lo11t au 111oi11s 
une note rnutcnaut l'évaluation dótaillóe cl<· la dcpcnse probable, quand celle-ci l'sl 
dcslini'·c i, ètre porlóo par rappel :,u lmdg<'I du plus prochain exercice 

Vot t'l' ad min ist rat iun snu met tra cc LI I' dcmnudc i1 l'avis de l'iuspect ion scolni re et, 
im1n{~rlialc111cnl après i'cxpiration de l'nnnóe -- donc di·s les prcruicrsjuurs d11 mois 
de janvier - clic dressera cl m'enverra 1111 tnhlcau suppk•rncnlai1·e<lcs besoins cl des 
ressources, romprennnl uniquement les froles 011 IPs <'lasses en faveur desquelles un 
nouveau subside a été sollicité. 
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)Jon 1lt':pat'lerne11l pourrn alors statuer s111· l'ensemble de ces affaires, pat· une 
~1•11le ,lùpi·die, cl faire liquider en même temps les diverses subventions accordées 

Lo1·s1111e la demande d'assistance supplémentaire concerne une classe nouvelle- 
11wnl all.iointe il 1111c école dùji1 s11hsidir'·1\ il } aurn lien d'inscrire : -1° dans les 
1·0101111,·s !) ;'t 12 du tableau susvisè, Ic ~ç} ; ùR } ç8R~ des Môves qui ont fréquenté 
la dite 1·lassc depuis son ouverture jusqu'au ;,l décembre, et 2" dans la colonne 
d'observations du 111i~mc tableau, Ic nombre des classes que l'école compte actuelle- 
11H•nt l'L IP 11111111,rc 111oyc11 des {:li·res : a) gn1tuits de droit, b) gratuits par tolé 
ranrc, d <·) payants, qui 011L frécpu•ntù 1'1·t'olc pendant la mèine période de Lemps. 

Ces do11liles renseignements sont indispcusahlcs pour pcnuetlre k" mon départe 
ruent de r-ousluter si l'{·cole n'a pas !'hangt': tie calt:gol'ie. 

Lorsque toute 1'{•1·011' est ,le cróation récente, 1·c sont naturellement les nombres 
representant sa populat ion totale qui doivent i-trc inscrits dans les colonnes !) à 12. 

La marche que je vit-us d'irnliq11rr est simple et pratique; il me serait agréable 
de la voir suivre partout a11t:111l que possible. 

Veuille», fümsicm· le go11remc111·, transnicurc les exemplaires supplémentaires 
de la presente rirrulairc, ,1111~ vous trouverez ei-joints, aux inspecteurs principaux 
cl eantonaux de l'1•nsci~11emenl primaire tians ml re province cl porter Ic contenu 
dt• cc dof•umrnl i1 la eo1111aiss:11H'C rlr-s au tori tés communales, pat· la voie du � é } ç  
ùkTH TN} k~kà"ùT"kÎd 

ed.R dLHk~kà"ùR NR qk~"é ùkR»ù sÊ" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Sc110LL.\EH1'. - 

LXXXI. - 1eçNkekBT"kç~à á BRù"Tk~Rà NkàVçàk"kç~à N» ùkÊUHRù~R~" Ué ~é ùTH NRà 
i 2 Né BR} ;ùR f 89ä R" 28 çB"ç;ùR f 896, Bç~BRù~T~" HT ùé VTù"k"kç~ NRà à»; àkNRà 
àBçHTkùRà NR Ho É "THd 

um PO LD J 1, Ho, lll·:s fü,l.l.l(S, 

A tous présents el à venir, Salut. 

\'11 la loi or~aniqw· dt· l'instrur+ion pri111:1Î1'I', 1881--18!)5, et notamment les 
nrt icles :'. (111odifü·) (•f 8 d,· la dite loi; 

Hern .\os arri·tt'·s d1·s 12 dr'·cP111hre 18!J;j l'L 28 octobre l8!)(j, ètablissant les 
h:N·s dt• la rópru+itiun du 1'1'1\lit principal rol{· annuellement par la Ugislaturc, 
1'11 Iavcu r dPs ,··,·olPs pri 111a Î1'(•s (·011111111na les, d('s frole:-, pri 111a ires adoptócs et des 
i•mh·s prilllair1·s adoplahks, spi·l'i:dt•111rnl l'art ir-le 1,, deuxième alinéa, l'article 6, 
lill. /) i lllodifié el 1·0111plélé), ainsi <pw les articles 12 cl B du premier de ces 
a rri·ti•s ; 

Consid{•rant q1w l'oxpéricncc a d{·111ontré la nócessitó : 1° de fixer it 1,000, au 
liP11 <IP 800, 11· nnmbn: tks habitants 111c11lio1111ó i1 la lin d11 deuxième alinéa du dil 
:irl i,·11· 1-, qui pernwl au µ;011n·r1H·11wnl de ~uhYe11I ionncr, dans certains cas, les 
r'·l'oil-s fri·q,wnlfrs par moi11s de 20 {·li·n·s ay:rnl dl'OiL ù I'instruetion gratuite; 
2" d':u1µ:111<·11ter, d,111s 111w 1·11sk rucsun-, ks suh~idcs dont l'article (i, liU. /) et. 

( . 
dispositio11 fin:d,·, p1·1•roi1 l'allncat ion il <·es 1•1·olcs; 3" dr eomplétcr la di'dégation 
rn11te111H· da11s l':tl'lide 12; 

H4 
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Vu l'article 67 de la Constitution; 

Sur la proposition de Xotrc ~linisll·c de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A1tT. l". Les mots: } kHHR 0T; k"T~"à sont substitués à ceux: 0»k" BR~"à 0T; k"T~"à. 
ligurant à la fin du deuxième alinéa de l'article -1- (modifié) de Notre arrêté du 
12 décembre 1895. 
Aur. 2. Les deux derniers alinéas de l'article 6 (modifié) <lu même arrêté sont 

remplacés pa1· cc qui suil : 
D. É BçHRà (communales, adoptées et adoptables) é "T; HkRà NT~à kHRà Bç} } »~Rà. 

àRB"kç~à ç» luinuuuu: NR } çk~à NR } kHHR 0T; k"T~"à R" Bç} V"T~" NR sc <i sb é Hè lî Bà g 
010 francs. 
E. É BçHRà u communales, adoptées et adoptables} é "T; HkRà NT~à NRà Bç} } »~Rà. 

àRB"kç~à ç» 0T} RT»ê NR } çk~à NR } kHHR 0T; k"T~"à R" Bç} V"T~" } çk~à NR sc é Hè î Rà g 
;jO francs par élève se trouvant dans les conditions réglementaires. 

Lorsqu'une commune possédant plusieurs écolos communales ne donne l'instrur 
tion dans aucune d'elles i1 20 élèves au moins ayant droit à la gt·atuité scolaire, 
la plus peuplée de ces écoles reçoit un subside de 610 francs. 

Les autres écoles de moins de 20 élèves établies clans Ia même localité sont 
subventionnées, s'il ) a lieu, d':1près les hases indiquées aux Iittóras IJ et E du 
présent article, quand la population qu'elles desservent est infórieure ;1 1,000 habi 
tants 

AnT. 3. Le premier alinéa de l'article 12 de Notre arrêté susvisé du 12 décem 
bre 180~ est rédicè en ces termes · ;:, . 

Les arrêtés nécessaires à la liquidation des subsides accordés par application <l11 

présent règlement et des subsides complémentaires dont l'allocation aux communes 
cl aux écoles anciennement mloptécs d'office est autorisée pat· l'article 8, 4° cl 
7° alinéas, de la loi organique, sont pris par ~otrc )linistrc de l'intérieur et de 
l'instruction publique, 1111e nous déléguons spécialement à celle fin. 

A11T. 4. Les dispositions qui précèdent seront coordonnées arec celles de ~os 
arrêtés des l2 décembre J 8!)5 et 28 octobre 18UG. 

Cependant les augmentations de subsides à résulter ile l'application des modifi 
cations apportées ci-dessus aux articles 1 et 6 du premier de ces arrêtés ne seront 
accordées qu'ù partir du ter janvier l8!JU. 

AR'r. J. l\"otrc }Iinistrc de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrètó 

Donné à Ostende, Ic '17 septembre 18D8. 
Lf~OPOLD 

Par Ic Roi : 
qR LÎk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù 

R" NR qok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLLAERT. 
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LXXXll.- PççùNî »ü kç~ NRà Tùùê "é à ùç8T»ê NRà {2 Né BR} ; ùR 189~, 28 çR»k 
; ùR 1896 R" 17 àRV"R} ; ùR -1898) W»k ùè UHR~" HT ùé VTù"kekç~ NRà à»; àkNRà 
àBçHTkùRà NR HoÉ "T"d 

20 l!IOltfembro :1898, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 12 décembre l 89f.i, contenant le règlement général relatif 
ù la répartit ion des subsides scolaires de l'fäat, et Nos arrêtés <lu 28 octobre 1896 
el du ,t7 septembre 1808, qui ont apporté des modifications ù cc règlement; 

Considérant qu'il a été reconnu utile de coordonner les dispositions <le ces divers 
arrètós ; 

Vu l'article 67 de la Constitution : 
Sur la proposition de Notro Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Anr. 1° •.. Les dispositions des arrêtés susvisés des 12 décembre 1895, 28 octo 
bre l8UG cl 17 septembre 1898 sont coordonnées ci-après : 

Le texte des dispositions coordonnées forme Ic HOè UHR} R~" Ué ~é ùTH é "T; HkààT~" HRà 
; TàRà NR HT ùé VTù"k"kç~ N» Bùé Nk" Vùk~BkV« ( î ç"é T~~»RHHR} R~" VTù HT qé 8kàÎT"».lR. R~ 
ÎTî R»ù NRà é BçHRà Vù»k»»ùBà Bç} } »~THRà. NRà é BçHRà Vùk} TkùRà TNçV"é Rà R" NRà 

é BçHRà Vùk} TkùRg Vùkî é Rà. ~ç~ TNçV"é Rà. ùé »~kààT~" HRà Bç~Nk"kç~à Hé UTHRà NoTNçV"kç~d 
Il sera inséré au � ç~k"R»ù et portera dorénavant la date <le cc jour. 
ART. 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Donné ü Ostende, le 20 septembre 1898. 

LEOPOLD. 
Pal' Ic Hoi : 

qR � ksskà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLLAERT 

LXXXII[. - ï è UÎR} R~H Uù»é ùTk é "T; HkààT~" HRà ; TàRà NR HT ùé VTù"k"kç~ N» 
Bsoé BHk" Vùk~BkVTH î ç"R T~~»RHHR} R~" VTù HT e.é UkàHTHssùRü R~ ÎTî R»ù NRà é BçHRà 
s~· k~[ kùxo\ Rç} } »~T"Rà. NRà é BçHRà Vùk} TkùRà TNçV"é Rà R" NRà é BçHRà Vùk 
} TkùRà Vùkêè R« . ~ç~ TNçV"é Ràr s · é [ skààT~" HRà Bç~Nk"kç~à Hé UTHRà NoTNçV"kç~d 

~o 1-1optc111bro t8D8 

Anr. Jer. Lc8 écoles primaires admises :i participer aux subsides que l'füat 
accorde, sur Ic cródil principal voté annuellement par la Législature, en faveur du 
service ordinaire de l'instruction primaire, sont les suivantes : 

1 ° Les écoles communales organisöcs cl tenues conformément aux prescriptions 
de la loi organique <le l'instruction primaire; 

2° Les écoles adoptées par les communes; 
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;," Les écoles privées adoptables qui déclarent se soumettre au régime de la loi. 
Avnnl, d'admettre une école privée, adoptée ou non, à participer aux dits sub 

sirlcs, Ic :\linisLrc de l'intérieur et de l'instruction publique s'assure, i1 l'aide des 
i11'-ipcclems ile l'l;'.tat, si clic réunit les conditions d'adoption énumérées à l'article l!) 
de la loi organiqne. 

.\11<·1mc école rommunnlc, adoptée 011 adoptable, n'est subventionnée sur les fonds 
du Trésor public: ·I" si elle n'est en mesure de donner un enseignement primaire 
complet, en d'autres termes, d'org:rniscr des divisions 011 des classes correspondant 
nux trois dcgl'és des 1)1·og1·nm111cs d'insuuetiou primaire; 2° si elle ne s'engage ;'1 
observer les prescriptions de l'article 6 de la loi organiqne. 

AnT. 2. L'instituteur lient avec l'égularité cl exactitude un l'cgistl'C matrioulc de 
fr{·q11cntalio11 des élèves. Cc 1·c3istrc est conforme au modèle joint ù Notre nl'l'i:tó 
d11 12 décembre ·l8D?> cl qui a dé inséré au � ç s sk"Bssù lin ·IU Nk"ç. page 4820. 

11 est tenu, <lans toute école fréquentéo par des enfants des deux sexes, deux 
l'C(-!:istres distincts, l'un pour los garçons, l'autre pol!I' les filles. 

L'instituteur inscri! dans Ic 1·egist re matricule, sèparómcnt : 

1° Les élèves dont les nnms figurent s111· la liste officielle des enfants ayant droit 
;1 l'instruction grntuile, en vertu de l'article go, de la loi 01·ganiq1u' et des articles 1 
cl 2 de l'arrêt é royal du :'> 1 j II il lrl l 8f)7, coucernant l'i nstruction g1·al11 i Le: 

2" Les ólèvt-s qui jouissent de la g1·al.11iU: Iaeultutivc, conformément ù la rlispo 
sil ion d11 "i° alinéa «Ic l'a rticlc ;, de la loi ol'ganiq11e; 

3" Les élèves dont les parents paycnl une rétribution. 

AH'r. 3. Les personnes qui ont changó de commune aprcs la clôture de ln liste 
annuelle, dont la fonuation est. prescrite par l'article 5, ff,c alinéa, de la loi 01-g:.l 
nique, ont Ic druil de réclamer, dans la commune où clics ont transfóré leur domi 
cil«, l'instruction gt'aluilc pour leurs enfants, dans une école communnlc, adoptée 
011 privóc su bsidióc a:,-:1111. des places dis pon i bles, si clics se présentent i1 l 'a11lOL'i lé 
diri~c;111I l'órok-, 1n1111ics rl'un certifient constatant q11c leurs enfant~ on!. étr. ró311- 
lièrcment inscrits sur la liste des ayants droit :'i l'instruelion gral.uiLc de la com 
mune d'où ils vic1111c11l. 

Ain. Ic Pour pouvoir être subventionnée par l'l•:tat, toute école primaire com- 
11111nak, adopl(!c on adoptable, doit ètrc Iréqucntée pnr 20 ólhes au moins, inscrits 
sur la lislc o!Ticidlc de ceux qni ont. druil :'1 l'instruction graloilc en vertu de la loi 
organup1c. 

Tout cf ois, cc m in i 11111 m <Ic 20 élèves n'est pas 1\xig{: pom l'ócole co111 muualc 
1111iq11c que Loule conunune doit. posséder en cxècution de l'article 1"' de la loi orga 
nique , ni pour l'école adoptée qui la remplace dans les communes dispensées de 
l'ohlig:11 ion d'étahlir 011 d1\ maintenir n1H1 órnlc communale, ni pour les ócolcs co111- 
munalcs, :Hlopló<'s ou ruloplalrlus, établies dans des co11111111m·s 011 dans des sections 
ou luuncanx bien distinrts, comptant moins de ·I ,000 hahitauts. 

li n'est pas tenu coruptc, daus Ic calcul des subsides de l'füat, des élèves jo11is 
sant de la g-1·a111itó [acultative, ni de ceux qui payent une rétribution. 

L • 

Art. ,>. Pour le calcul d11 subside, lr-s l·C'Olcs ayant a11 moins Ic miniunuu du 
nombre des élèves prescrit par l'article 1- sont rangóes en trois catégories, d'après 
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te 110111/irc moyen par BHTààR des élèves ayant droit il l'instruction gratuite qui les 
fréquentent. Ces catégories sont les suivantes : 

:,e B� é 8çùù gd l l~eolcs de 20 ü 35 ólèvcs par classe ; 
2~ cal1iyoriP. - l~colcs de 3H :'t ;,O élèves par classe; 
tre .· T"é 8çùù kd l 1::colcs de 1'>I élèves cl plus par classe. 

Pour d{·terminer le ~ç} ; ùR } ç8R» NRà é Hù Bà VTù BHTààR. il Iant d'abord établir, 
de ln manière indiquée ci-après, la VçV»HT"kç~ } ç8R~~R T~~»RHHR NR qoé BçHRg 

A la fln de chaque mois, Ic chef d'école relève Ic nombre de ses élèves ayant droit 
:·1 l'inst rurtion ~rnt uite (lont la présence a été constatée pendant la moitié an moins 
des jou l's de classe; re nombre exprime la population moyenne du mois. 

A la fin ile l'année scolaire, il détermine la population moyenne annuelle de son 
école, en divisant Ic total des moyennes mensuelles par Ic nombre des mois pendant 
lesquels l'école a été ouverte, 

Toute classe qui compte plus <le 70 élèvos admissibles dans les relevés, n'y 
figure que pour 70. 

Le ~ç} ; ùR } ç8R~ ùkRà é HBùRà  o((o BHTààR s'obtient en divisant la population 
moyenne annuelle par· Ic nombre de classes distinctes ( l) q11e comprend l'école. 

Lorsque Ic quotient est iulèrieur i1 20, Ic nombre des classes il prendre en consi 
rl{·rntion pour la fixation du suhsidc ne peul rlépasser Ic chilfre que l'on obtient en 
divisant par 20 la populat ion moyenne rie l'année srnlnirc. 

Art. û. Les subsides de l'Etat sont dóterrninós d'après les Laux suivants : 

A. SBçHRR No»~R àR»HR BHTààRg 
3° BT"é UçùkRd ll (ViO Irnnrs: 
2" BT"é WçùkR. l 6û0 francs; 
1 rc BT"é UçùkRd l HO francs. 

B. HGoùçOBà NR NR»ê 011 VH»àkR»ùà BHTààRà g 
;°)

0 f'<IIC;!JOl'ÏC : 

Pour l'une des classes, (HO Irancs : 
Po111· chacune des antres classes, ~1-0 francs. 

2" { s"é 8çùkoi g 
Pour 1'11 ne tics classes, (3!)() francs; 
Pour chacune des antres classes, .JUO francs 

1re C({ ll![jOl'ÏC : 

Pour l'une des elasses, 7 lie() francs ; 
Pour chacune des autres classes, (HO Iranrs. 

C. t('()/c u11ir11ie (communale ou adoptóe) ç;HkUùs"çkHoR en »Rù"» NR kTù"kBHR L" NR 
fa loi urganir1uc cf conununt moin« rie 20 é HBkRà g ütO francs. 

(1) On entend par BHTààR xHkà"k~B"Î. unr salle spéciale, munie d11 mobilier scolaire cl de l'ou 
tillage didactique nécessaires, dans laquelle les élèves reçoivent l'enseignement d'1111 instituteu 
011 d'une iusIitutr-ce. La sallr d'école dans laquelle enseigneraient simultanénu-ut deux membres 
Ju personnel ne peul être comptée que pour une seule classe. 
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D. É BçHRà (communales, adoptées et adoptables) é "T; HkRà NT~à NRà Bç} } »~Rà. 
àRB"kç~à ç» 0T} RT»ê NR } çk~à NR 1,000 0T; k"T~"à R" Bç} V"T~" NR 10 à 1~ é Hè î Rà g 
;j/.i,O francs. 

E. É BçHRà (communales, adoptées et adoptables) é "T; HkRà NT~à NRà Bç} } »~Rà. 
àRB"kç~à ç» 0T} RT»ê NR } çk~à NR 1,000 0T; k"T~"à R" Bç} V"T~" } çk~à NR rn é Hè î Ràg d 
30 francs par élève se trouvant dans les conditions réglementaires. 

Lorsqu'une commune possédant plusieurs écoles communales ne donne l'instruc 
tion clans aucune d'elles ü 20 élèves au moins ayant droit ù la gra.tuité scolaire, la 
plus peuplée de ces écoles reçoit un subside tic 610 francs. Les autres écoles de 
moins de 20 élèves établies dans la mèrne localité, sont subventionnées, s'il y a 
lieu, d'après les bases indiquées aux litlérns I) et E du présent article, quand la 
population qu'elles desservent est inferieure à 1,000 habitants (-1). 

AnT. 7. Le subside :1 accorder aux écoles <le plusieurs classes sera diminué de 
tO0 francs pour chaque classe tenue par un agent non diplômé ni dispensé défini 
tivement de l'examen. 

A11T. 8. Lorsque les fonctions de directeur ( directrice] d'une école composée de 
plus de cinq classes ü snhventionncr sont remplies par un instituteur (institutrice) 
diplômé ou dispensé définitivement de l'examen, qui n'est attaché spécialement ü 
aucune classe et qui n'exerce aucune autre profession, l'école est considérée, pom· 
Ic calcul d11 subside, comme comptant une classe de plus que Ic nombre déterminé 
par application des hases étnblics ci-dessus. 

Anr !J. Lorsque Ic subside accordé à une école sur les fonds de la province 
dépasse Ic taux de 200 francs par classe, la subvention de l'l~tat est diminuée de la 
moitiè dr, la somme dont. le subside provincial excède Ic produit du taux de 
200 francs multiplié par Ic nombre de classes ü subventionner que comprend 
l'école. 

Anr. 10. Est exclue ile la distribution des subsides tonte école clans laquelle 
l'enseignement est donné par 1m instituteur révoqnó pour des faits contraires aux 
bonnes mœurs 011 it la probité, ou par un instituteur se trouvant dans l'un des 
cas, ou l'un des dèlais d'incapncitè électorale, indiqués aux articles 20 et 2 l de la 
loi du -12 avril 18lH-. 

Ain. 1 l. Les subsides accordés par l'füat pom Ic service ordinaire des écoles 
primaires conunhnalcs l'L des écoles primaires adoptées, sont. liquidés au profit de 
la commune, soit directement, soit par l'entremise <le la Caisse générale rl'épargrn· 
et de retraite; les subsides alloués aux écoles primaires privées, non adoptées, s011t 
mandatés au profil <lu chef de l'école 011 rie la pcrso11nc désignée it celte fin par le 
011 b dirccteu rs de l'institution. 

Lorsque deux on plusieurs communes ooi {•t{• autorisées it se réunir pour Iondrr 
et entretenir une école, Ic su bsidc est, sa111 le cas oit des circonslnnccs exception 
ncllcs justifieraient une dérogation il rl'ILc rögle, liquidé au profit de la <·0111m111w 
sur Ic territoire de laquelle l'i:<'olc est située. La rópartition de l'excédent de 

(1) Voir l'article 4, 2• alinéa, de l'arrêté royal du 17 septembre 1898, inséré au ft-l1111it,·1" 
du 22 septembre 1898, p. 4-0i6. 
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dépense ü couvrir par les conuuunes intéressées est faite conformément aux pres 
criptions de l'article 152 de la loi communale. 
Anr. 12. Les nrrètés nécessaires it la liquidation des subsides accordés par 

application du present règlement et des subsides complémentaires <lont l'allocation 
aux communes et aux écoles anciennement adoptées d'office est autorisée par 
l'article 8, 1,c et 7• alinéas, de la loi organique, sont pris par Xotrc Ministre de 
l'intérieur cl de l'instruction publique, cp1e nous d~léguom; spécialement i1 cette fin. 

Cette délégation ne s'étend pas it la liquidation des subsides extraordinaires 
Jont l'octroi est prévu, à raison de circonstances tout :1 tait exceptionnelles, par 
l'avant-dernier alinéa du même article de la dite loi. 

Ain. 13 Les demandes de subsides concernant des écoles ou des dusses non 
subventionnées pal' l'l~tat des années antérieures, doivent, sons peine de rejet en 
cas d'insuffisance du crédit budgétaire, être adressées au gouvcmcmcnt avant 
l'expiration du premier trimestre de l'année à laquelle elles se rapportent. 

ART. 11'. Le gouvernement se réserve de modifier Ic minimum du nombre des 
élèves admis gt'atuitc11tcnt ({LlC chaque école doit compter pom· pouvoir être sub 
sidiée, ainsi que les Laux de subvention et toutes a11L1·cs dispositions du présent 
rt'~glcment, lorsque l'expérience aura permis de constater les résultats de leur 
application. 

Awr. m. Notre Ministl'e de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent règlement. 

Vu et approuvé pour dre annexé ù notre arrèté du 20 septembre 1898. 

LgOPOLD. 
Par le Roi : 

qR sï k~kàHHoR NR Hok~"é ùkR»ù 
R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F Sc110Lu1:..11T. 

~----=:>,;.-,:,,o----- 

LXXXIV. - eHùùê "é } k~kà"é ùkRH é "T; HkààT~" HRà ; Tàùà NR H» ùé V"B~k"kç~ N» 
BùRNk" î ç"é T~~»RHHR} R~" VTù HT qé 8kàHTH» ùR. R~ /TçR»ù NRà é BçHRà UTùNkR~~Rà 
R" NRà é BçHRà NoTN»H"Ràd 

lel •eptcmbre t888. 

Voulant assurer, d'après des hases uniformes, la répartition du crédit porté 
annuellement au budget du département de l'intérieur et de l'instruction publique, 
en faveur <lu service ordinaire des écoles gardiennes et des écoles d'adultes, 

Arrête : 
A partirdu 1°r janvier 18!.HJ, les subsides ù accorder, par l'fäat, pour Ic service 

ordinaire des écoles gardicnnne, cl des écoles d'adultes, seront répartis d'après les 
bases suivantes : 

HHè UHR} R~"d 

Anr. 1°r. Les écoles gardiennes et les écoles d'adultes admises il participer aux 
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subsides que l'l~tal accorde, au moyen du crédit voté annuellement par la Législa 
turc, en faveur du service ordinaire de ces deux espèces d'institutions, sont : 

l O Les écoles gardiennes et les écoles d'adultes organisées par-les communes; 
2" Les écoles gardiennes et les écoles d'adultes adoptées par les communes ; 
3" Les écoles gardiennc.3 cl les écoles d'adultes privées qui déclarent se soumettre 

au 1·égime légal. 
Avant d'admettre une école gardienne ou une école d'adultes communale, adoptée 

on privée, il participct· aux rlits subsides, Ic gourcrncment s'assure, à l'aide des 
inspecteurs de rf~tat, si clic réunit les conditions essentielles requises ù celle lin 
et qui sont. indiquccs aux articles ~ et 5. 

Aur. 2. Toute école gar(lienne doit, pom· mériter les encouragements pécuniaires 
de I' Ji:tat : 

l O Posséder un local et un ameublement eon vena hies; 
2" Avoir un personnel enseignant capablc , 
7>" Donner l'enseignement d'après Ic programme formulé it l'article ' . du règle 

ment-type p11bli1\ au àHç~ü R»ù lin 21- août '18!)0 ( 1); 
;j," Àcccpler Ic digimc d'inspection établi par la loi 01·ganiqnc de l'instruction 

primaire et com1111111iq1tc1· nux inspecteurs son règlement et son pmgrammc; 
0° lleccvoir gratnilcmcnL les enfants ;\gé.:; de:; :'t () ans, des pc1·sonncs qui ne se 

trouvent pas dans une position de fortune aisée, 
Pendant les deux années qui suivront la puhliration du présent arrèté, les écoles 

g:.ll'(licnncs qui n'ont pas organis(~ l'enseignement des occupations manuelles con 
Iormómcnt au 1·<·glernent-t~1)e susvisé, pourront recevoir un subside de l'l~lat, si 
clics réunissent les autres conditions indiquées au présent article. 

Passé cc dólai, nurun subside de l'l;:t:it ne sera accordó aux écoles qui n'enseigne 
raient pas les occnpat ions manuelles. 

AnT. 3. Tonte école d'adultes doit, pour 111óriLe1· les encouragements pécuniaires 
de l'füat : 

·l O Posséder un kwal cl un ameuhlcmcnt cou vena hies; 

( 1} Cel article est conçu en ces termes : 
Le programme de l'école gardienne comprend : 
1 ° é Ho\ RêRùBkBRà ùgçùVçs · RHà R" NRà /R»» bwùs} } è Hkù"»RG propres ù développer les forces physiq nes 

cl l'adresse <le l'enfant cl ri lui assurer une sauté robuste; 
2° é Rà B+RùBkBR« <lr' Vù~àé sJ rie lang((_fjl' R" rie ùé Bù Tkkç~ (causeries. entretiens, récits, elc.) de 

nature ó éveiller l'esprit de recherche cl d'obscrvaticn, ù ïairc naitre des idées simples sur les 
choses de la nature rl de la vie, à donner les premières notions du devoir, il ouvrir Ic cœur 
aux Lons sentiments cl à mettre peu ù peu l'enfant en état de s'exprimer avec nisnnce et 
ncucté , 

5° qRà B0T~"à TVVùkà Vùkù Ho~»NkHkç~ü 
/4° é Rà ucc11purio11s ~»à~ »RHHR« (pliage, découpage, tressage, lissage du papier, constructions 

au moyen <le bâtonnets, de lal les, de planchcues, de cubes) visant particulièrement l'exercice 
<le l'œil et <le la main, le développement des facultés inventives cl Ic p1 rfcctionncrucnt du 
goùl. 
N. IJ. l.'uutorité dirigcnut l'école peul, si elle le juge convenable, compléter cc programme, 

en ajoutnur, à H~ ùH.î s.Gkçs. à»Vé ùkR»ùR. les premiers éléments de ln lecture, de l'écriture cl du 
calcul, 



2" Avoir un personnel enseignant capable cL dont la moitié des 11H•111b1·cs au 
moins possMt• 1111 diplôme !()gal pom· l'instructiou primairc , 
;," Appa1·IP11i1·, p:11· sa destination, son cr~anisnlion el son p1·og1·anll11e, ù l'une 

des trois !'alógorics {·11urnér1\•s il l'article l''' du 1·<:glemcnt-typc inséró au Mo11ite11r 

d11 ;'; aoùl 188ï ( l); 
1-" Accepter 11! rógimc d'inspection établi pal' la toi 011-1-:miqn:) de l'insl rnction 

p1·im:1il'c el communiquer aux inspecteurs son röglcnwnt cl son pro~1·amlll('; 
;;" fö 1·c ouverte chaq11e :urn{·e pendant cent heures, au moins, snuf cc qui est !-ili 

pul1) ci-après, article lO, ù1 Îk~R. pou1· les écoles dominicales ; 
Ü" Recevoir graL11ilc111cnt les dèrcs se trouvant dans les conditions d':ige indi 

quées i1 l'art iele l 1, d11 1·èglemcnt-Lype ( î »kH· sous Ic n" 5 du présent article] et dont 
la position de fortune n'est pas aisée ; 

Ï t N'admeürc, sous aucun prétexte ni ù aucun titre, les élèves qui fréquentent 
l'érole primaire; 

8" S'cngagcl' ;1 observer les prescriptions de l'article H de la dite loi. 
Anr. IL L'iusl it nteur (institutrice) Lient avec 1·ég1dariH· et exactitude 11n rcgist1·c 

mat riculo de Irèqucntation des élèves. Cc registre est conforme au modèle joint k. 
l'arrèté roval du l2 déccmhrc l8Di'i, qui a étahli les hases de répnrtirion du crédit 
destiné au soutien des écoles primaires. 

li est tenu, dans Ioule école fréquentóc pnr des enfants des deux sexes, deux 
rc~isl rcs dist inets, l'un pom· les garçons, l'autre pour les filles. 

L'insl itntcur (instil.1d1·ice) inscrit dans Ic rcgist1·e matricule, sóparómcnt 
l" Les élèves qui fréquentent l'école graluilcmenl.; 
2" Ceux qui sont admis moyennant rótrihutiou. 
Ánr. ~- Pour pouvoir ctre subventionnée pat· l'l~tal., Loule école g:mlienne doit 

i:trc Iréqueutóc pai· 20 élèves au moins cl toute école d'adultes par 10 élèves au 
moins, admis gratnilcmcnl. 

Ces minimums d'élèves ne sont pas cxiiés poul' les ócoles ótahlic» dans des corn- 

(1) Crs catégo1·ics sont les suivantes: 
1° Pç»ùà é Hé } R~"TkùR destiné aux jeunes gens (ou jeunes personnes) qui n'ont pas reçu l'Iu 

struction primaire ou qui ne l'ont reçue que d'une manière très incomplète ; 
2° Pç»ù» NR ùé Vé "k"k»« RH ä R VRùÎBBHkçs ss sBss sRss" destiné aux jeunes gens (ou jeunes personnes) 

qui ont suivi les leçons des trois deio·t'.·s Je l'école primaire; 
5° Pç»ù« àVé ùkî»» de sciences naturelles, d'agricutturc, de géométrie prntiquv, de langue 

(française, Ilamande ou allemande), d'économie domestique el de travaux du ménage, y com 
pris les travaux à l'aiguille (programme des écoles primaires), Je tenue de livres, etc. 

L'enseignement comprend »» ss[ ks sà g 
y s" R"BlUùé é Hé sssR»"TkùR. lu lecture, l'écriture, dL'S notions de langue maternelle cl les éléments 

du calcul cl du système métriquc ; 
y !l cours kHR ~üVé Hk"kç~ cl NR V ùÎoRBHkç~ ssRss sR~". les matières imliq uées dans l'article 1. du règle 

mcnl publié au soeç~k"R»ù du 20 février 18\JO cl qui sont : ln langue mutcrnelle, les éléments 
du calcul el du système métrique, Ic dessin, la géDgl'llphic, l'histoire de Belgique, Ic droit cousu 
tutiounel l'L l'hygiène. 

L'autorité dirigeant l'école détermine le programme des cours spéciaux, q1oî, ou lre les 
matières énumérées au n" 5 de l'article 1°' du règlcmeut-type, peuvent aussi avoir pour objet 
k dessin avec ses applications aux arts et métiers cl une ou: deux des langucs_su1vu11les : le 
français, Ic llamand, l'allemand, l'anglais. 

lW 
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muues, sections ou hameaux bien distincts dont la population n'atteint pas Ic 
chiffre de 1,000 habitants. 

C·.!pe11dant le·; {~wies ~antiennes comptant moins de -IO élèves cl les écoles 
d'atlnltc;; comptant moins de G élhes (graluib) 11e peuvent prétendre :1 aucune 
subvcut ion. 

Il n'est pas tenu compte, dans Ic calcul des subsides de l'Etat, des élèves qui 
payent une rétribution. 

AH'r. 6. Po111· Ic calcul d11 subside, les é BçHRà UTùNkR~~Rà ayant. au moins Ic mini 
mum du nombre des élèves prescrit par l'article précédent, sont rangées en trois 
<·att:gorics, d'après le nombre moyen par classe des élèves qui les fréquentent gra 
tuitement. Ces calt'~gorics sont les suivantes : 

3c BT"é UçùkRd l Ecoles de 20 à 5J élèves par classe; 
2• BT"é ùüû ùkR l Écoles de 56 à :JO élèves par classe; 
l'• BT"é UçùkRd l Ecoles de 51 élèves et plus pat· classe. 
Art. 7. Pour Ic calcul du suhsidc, les é BçHRà NoTN»H"Rà ayant au moins le mini- 

" mum du nombre des élèves prescrit. pa1· l'article t>, sont rangées en trois catégories, 
d'après Ic nombro mo)'('n par classe <les élèves qui les fréquentent gratuitemcnl. 
Ces eatégorics sont les suivantes : 

7>" BT"é 8çùkBd ll Écoles <le '10 à 20 élèves par classe; 
2'' BT"é UçùkRd l Ecoles de 2'1 ù 40 élèves par classe; 
l'" BT"é kQçùkR. l Ecoles de Id élèves et plus par· classe. 
Art. 8. Pour déterminer Ic nombre moyen des élèves par classe, il faut d'abord 

ètublir de la manière indiquée ci-après, la population moyenne annuelle de l'école: 
A la fin de chaque mois, Ic chef d'école relève le nombre de ses élèves gratuits 

dont la présence a óté constatée pendant la moitié au moins des jours de classe; 
cc nombre exprime la population moyenne du mois. 

A la fin de l'année scolaire, il détermine la population moyenne annuelle de son 
école, en divisant le total des moyennes mensuelles par Ic nombre <les mois pendant 
c-quels l'école a été ouverte, 
Toute classe gardienne qui compte plus de 70 élèves admissibles et toute classe 

d'adultes qui en compte pins de 60, ne figure, suivnnt le cas, dans les relevés, que 
pom ces chiffres maximums <le 70 et de GO. 

Le nombre moyen <les élèves par classe s'obtient en divisant la population 
moyenne annuelle par Ic nombre de classes distinctes ({lie comprend l'école. 

Lorsque Ic quotient est inférieur i1 20 pom les écoles gardiennes, à 10 pour les 
écoles d'adultes, Ic nombre des classes à prendre en considération pour la fixation 
du subside ne peut dépasse!' Ic chiffre que l'on. obtient en divisant respectivement 
par 20 ou par 10 la population moycnoc de l'année scolaire. 

Art. U. Les subsides de l'l~lal, pour Ic service des é BçHRà UTùNkR~~Rà. sont déter- 
minés d'après les taux suivants : 

.\. Ji'rnfl's No»~R àR»HR BHTààR g 
;y BT"é UçùkRd l 2t>O Irnncs ; 
2c BT"é UçùkRd l 300 Iraucs , 
J '0 BT"é U} · kRd l ' .Dc francs. 
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B. HG"çHRà NR Nù»» ç» VH»àkR»ù« BHTààR» g 
üllüG Ho»"è 8çùkHog 

Po111· l'une des <·lasses, <1:-;o trnnrs , 
Po111· dia1·1111c 111•:-; autres classes, 2;2;; lrancs. 

2·· .· T"é 8çùkÎg 
Pour l'une des classes, 300 franes ; 
Po111· charn11r <les autres classes, 2ïz; lrancs. 

I '" [ H .g8çùù Ê g 
Pour l'une des classes, 5;;0 Irancs , 
Pour chacune des autres classes, 7>2:'> (runes. 

C. eGoBçÎçdo, (communales, adoptées 011 privées) é "T; HkRà NT~à NRà Bç} } »~Rà. àRB 
"kç~à .} H»»~B»»ê NR } çk~à NR 1,000 0T; k"T~"à cl Bç} V"T~" NR 10 à 1 !) é Hè î Rà 
8ùT"ssk"à g 

10 francs pa1· èlève se trouvant tians les conditions réglementaires, sans appli 
ration de la rédurtion èvcntuellc prévue :1 l'article 11, ci-après. 

Art. 10. Les subsides de l'glat, pour Il'. sc1TÎC'c des é BçHRà NoTN»H"Rà. sont déter- 
m inés d'après les taux. suivanls : 

A. eGoB· çHRà No»~R àR»HR BkTààB g 

::;
0 BT"é UçùkRg l 120 francs; 

2" BT"é UçùkR g ll lüO francs; 
1 '" BT"é 8çùkR g l 200 francs. 
B. eGBçeRà NR NR»Tg ç» VH[ .kR»ùà BHTààR» g 

:y· BT"é WçùkR g 
Pour l'une des classes, 120 francs; 
Po11r chacune des aut res classes, l 00 francs 
2•· R» "é 8çHoÎ P g 

Pour l'une des classes, HiO [rancs ; 
Pour chacune des nut res classes, 140 f runes. 

( ie .· T lé[JOl'Ù' : 
Pour l'une des classes, 200 francs i 
Pour chacune des autres classes, 180 francs. 
C. /:'mfrs (eornmunalcs, adoptée:-, on privées) é "T; HkRà NT~à d<'S Bç} } »~Rà. àRB 

"kç~à ç» H»»~î »»» NR 1110Ï11s NR 1,000 0T; k"»~"à BÎ Bç} V"T~" NR 6 à !) é Hè î Rà 
WùT"»k"« g 

10 Iruncs par èlève se trouvant dans les condit ions réglementaires. 

L\·s écoles d'adultes ouvertes seulement Ic dimanrhe cl. qui n'nueignent pas, pour 
l':11111i•e entière, Ic minimum de cent heures de leçons exigé pat· l'article '.. i>°, 
peuvent, si les cours sont rlonnós pendant soixante-quinze heures au moins, 
pa1· an, recevoir un snhsirle équivalent aux trois quarts du taux normal. 

Arf . 11. Le subside /1 accorder aux érolcs f{Urdienncs sera diminué de HO francs 



pour chaque classe tenue par une institutrice qui ne possède pas au moins l'un des 
trois titres de capacité indiqués ci-après: 

.'l. Certificat déflnitif de eapacité pour l'enseignement dans les écoles gat·<lienncs 
(jardins d'enfants) ; 

-Ld Dipl<'>mc d'institutrice primaire; 
C. Diplôme de l'enscigucmcnt moyen du deuxième degré. 

Al'I. 12. Le subside ;1 allouer aux écoles d'adultes sera dirninuè de 25 francs 
po111· chaque r-lnsse tenue par un agent non diplöm{: pour l'enseignement primaire 
ni dispensè dèfinitivcmcut de l'examen d'instituteur. 

A1-t. 13. Lorsque les subsides :i accorder il une commune, pa1· application <les 
hases énoncées ei-dessus, dépassent le double de l'allocation communale nette 
affectée au soutien, soit des écoles gardiennes, soit des écoles d'adultes, ils doivent 
ètre réduits respectivement i1 une somme équivalente i1 re double. De plus, Ic 
subside' ù accorder en faveur <le chaque école ganlicnnc ou d'adultes, prise isolément, 
11c peut jamais t'lre supérieur au 111011tant de la dópcnsc nette qu'occasionne ü la 
commune Ic service de cette école. 

Art. Ili. E::;t exclue ile la distribution des subsides Ioule école dans laquelle 
l'cnscigncmeut est don né par un instituteur ( institutrirc j l'l'\'O(JIIÙ pour des faits 
contraires aux lionnes mœurs 011 i1 la prohilè, ou par 11n age11L se trouvant clans 
l'un des cas, ou 1'1111 des délais <l'i1tt·apaeilé électorale, indiqués aux urticlcs 20 cl 
:::11 de la loi du 12 avril 18!1'i-. 

A1·t. l ;;_ Les subsides aec·orM-; pa1· r1::1at puur Ic :-en·il'c ordinaire de~ ùcoles 
l:\al'{licn11es ou d'ad11l1t·s co11111111n:tles r-t des (\·oies banlie11nes 011 d'adultes adoptées, 
sont liquidés au profil de la ('Oll11111111c, soit dircrtcmcnt, soit par l'en: remise de 
la Caisse géni•1 ale d'épargne cl de rct raite; les subsides alloués aux ,·,·oies gar 
diennes 011 d'adultes privecs, 11011 urloptèes, sont uuuulatés au profit du chef de 
l'i:cole 011 de la pcr:,onnedr·sig-11éc ;'1 «cue tin pat· Ic 011 les directeurs de l'insf itution. 

Lorsqu'une école est entretenue, "it frais communs, pa1· cieux ou plusicui s rom 
rnuncs, Ic subside csl, sauf Ic l'as oit des <·i n·o11sta1wcs except ionncl les just i fieraient 
1111c dél'00alion i1 cel Ic rc\,lc, liq11i,I{: au profit de la counnune s111· Ic territoire ik 
laquelle l'èeule est située. 

Art. JO. Les demandes de subsides concernant des écoles ou des classes gar 
diennes 011 d'adultes 11011 suhvontiounócs par l'Ùal les années autùricurcs, doi~·c11t, 
.~ou:, peine de rejet en ea:, rl'insufllsanc« d11 <T<··dit hudgi·lairc, Nrc adressées au 
t\ouvcrncn1rnl, avant l'expiration du premier truucstre rie l'année il laquelle clics 
se rapportent. 

I )isposiliolls Ira 11sitoi res, 

Art. 17. Si leèi èilll,sid1·èi ;'1 :H·c·1mlc1· i, une co111rn1111e, tant pour Ic service ordi 
nuire des école:, ganlic1111es qtw po11l' <·t>li1i d1·s c'Tolc:-i rl'rulultcs, par application Jes 
lw:-.cs i11clîqu1\•s ci-dessus. :,;011I i1ili•ric11rs au 111011la11l dcs::-i11l,Yc11lious qui lui onl 
ót{· allo11t'.•ps par l'f,:tal, Vç»ù C<' rfoulilc çHGQBH. en 18Dï, la dilfèrcm-c s<'ra ('(Hnblôe, 
1 ransitnircmcnt, an moy,·11 de l'octroi d'1111 suhsirlo eomplèmcntairo. 

Toutefois, l'allorntinn dr pareil s11hsid,· ne pmtiTa pas avoir po11r rósullnt de 
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faire fixer l'intervention totale Ju Trésor public dans les dépenses, à une somme 
supérieure au double de l'allocation communale nette (services des écoles gardiennes 
cl des écoles d'adultes réunis), ni de faire descendre cette dernière au-dessous du 
chiffre global qu'elle a atteint pendant la <lite année (1897). 

Les écoles gardiennes et les écoles d'adultes entièrement libres subventionnées 
pai- l'lttal, en 1807, qui éprouveront un préjudice par suite de l'application des 
nouvelles hases, obtiendront aussi un subside complémentaire égal it la différence 
visée dans Ic premier alinéa du présent article, pourvu que leur importance n'ait 
pas diminué. 

L'administration centrale dressera, vers la fin de l'année 1899, un tableau con 
tenant l'indication du montant } Têk} »} du subside complémentaire qui peut être 
accordé, sous les réserves énoncées ci-dessus, pour Ic service <les écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes, à chaque commune ou à chaque chef d'école libre, en atten 
dant que le subside réglementaire atteigne le chiffre de l'année J 897. Les diffé 
rences in fóricurcs à JO francs seront négligées. De pins, les augmentations de 
subsides d:glcmcntaires allouées postérieurement ù la première application <lu 
présent arrètó, mème celles qui proviennent, soit de la création on de l'adoption 
de nouvelles écoles on de nouvelles classes, soit du développement des écoles 
existantes, viendront en déduction du subside complémentaire maximum dont 
il est parlé pl us haut. 
Art. 18. Le go11vcrnc111cnt se réserve de modifier Ic minimuu du nomine des 

r:lhcs admis gratuitement que chaque école doit compter pom pouvoir être 
subsidiée, ainsi <pte les taux de subvention et toutes autres dispositions du présent 
nrrètó, lorsque l'expérience aura permis de constater les résultats de leur appli 
cation. 

ISn attendant, si Ic crédit ml(\ pat· la Lé3islat11re est reronuu insuffisant pour 
subventionner les écoles ~anlicnnes et les écoles d'adultes d'après les hases établies 
ci-dessus, tous les subsides inrlistinr+cmenf subiront une réduction proportionnelle. 

Bruxelles, Ic 2 l septembre ·l8U8. 

F. ScnOLL.\EHT. 
---oo~c,-c.-- 

LXXXV. - PTHB»H NRà à»; àkNRà à TBBçùNRù. VTù HoLk.o"T". Vç»ù HR àç»"kR~ NRà 
é BçHRà el NRà BHTààRà Vùù »TkùRà. UTùNkR~~Rà ç» NoTN»H"Rà ç»k n'ont /ç~B"ù } ~é 
W»R VR~NT~" »~R Vçù"kR NR qT~»é Rd (Circ. aux gouv. de prov. - Adm. de 
l'cns. prim., 5c sect., 11°' 70/!004P.) 

a,1 fénlm• 18DD. 

MoNsrnun LE GouvEnNEun, 

Certaines administrations provinciales se sont trouvées quelque peu embar 
russécs pour établir le montant des subsides ii :1<Tordcr, pat· l'füat, pont· Ic service 
ordinaire, pendant une partie ck l'uuuóc l8!J8, des écoles el des classes primaires 
créées ou adoptées postérieurement au 31 mars de la dite année et dont les dépenses 
n'ont pas c':ti: comprises dans Ic budget scolaire principal de la commune. 

Aucune difficulté 11e pen! se présenter lorsque c'est l'ècolo entière qui a étó 

H7 
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créée 011 adoptée dans le courant de l'année. II suffit de lui attribuer, dans cc cas, 
un' subside représentant autant de douzièmes du subside annuel réglementaire, 
qu'il s'est écoulé de mois pleins depuis l'ouverture <le l'institution, à titre d'école 
communale 011 adoptée, jusqu'au 51 décembre. 

Lorsqu'il s'agit de classes nouvellement adjointes à des écoles déjà subven 
tionnées, il convient de calculer le subside en suivant la marche que je vais 
ind iquer : 

On relève le montant des subventions pouvant être allouées à l'école Vç»ù »~R 
T~~é R R~"kè ùR g 

1 ° d'après l'importance que l'institution avait au commencement de l'exercice 
et en f cnant compte du nombre moyen des élèves gratuits de droit qui l'ont fré 
quentée pendant la dernière année scolaire; 

2° d'ap1·ès l'importance que l'école a acquise, à partir de sa réorganisation 
jusqu'au 5 l décembre, en tenant compte de la population moyenne gratuite de 
dl'oil <le cette dernière póriode de temps. 

On attribue ensuite ù la commune un nombre de douzièmes <le chacune de 
ces subventions égal au nombre de mois de l'année pendant lesquels l'école a Ionc 
tionné, respectivement Tî RB HoT~BkR~~R cl Tî RB HT ~ç»î RHHR çùUT~kàT"kç~d 

eGoêR} î "R g llnc école u compté, en 1898, pendant neuf mois, deux classes de la 
1'" calégo1·ic, tenues par <les instituteurs diplômés (subside annuel, 1,580 francs), 
el pendant l rois mois, quatre classes de la 2° catégorie, tenues également par ries 
instituteurs diplômés ( subside aunucl, 2,M>O francs). 
Il revient ;\ la commune : 

a) les D/12 de 1,i)80 francs, soit 
b) les 5/12 de 2,4-G0 francs, soit 

fr. 

Tolal. fr. 1,650 
Si clic a reçu le subside <le 1,580 francs prévu an budget, 

fr. Cl, 

il reste il lui payer. fr. 
1,380 
270 

Les subsides se calculent : 
Pour les écoles nouvelles, communales ou adoptées, à partir du J •r du mois 

étant ou suivant la date ii laquelle clics ont commencé à fonctionner comme telles; 
pour les écoles entièrement lihrcs, ù partir du Ier du mois étant on suivant la date 
à laquelle clics ont adressé au gouvernement une demande de subside et déclaré se 
soumettre au n~gime <le la loi; pourvu, naturellement, qu'à celle date les écoles 
couununalcs, adoptées et privées réunissent les conditions requises pour être 
subvcntionnècs sur les femels du Trésor public; 
Pom les classes adjointes en cours d'exercice :'i une école déjii subventionnée, le 

subside se calcnlo ù partir du ("' du mois étant ou suivant la date ü laquelle la 
réorganisation de l'école a éti· cllcrtuéc (J). 

On pourra procéder de la manière énoncée ci-dessus, pour calculer le montant 
------- -·- --··- -------- --- ~- 

(1) Vo11· aussi les circulaires ministérielles <lu IG février 18!)8 et du 115 avril 18!Ja, Ilgurant 
aux pages sGDh cl ldi7, d'où il résulte que l'uutnrité supérieure doit être informée des chan 
gements 01,portés à l'organisation des écoles. 
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des augmentai ions de subsides qu'il y aurait lieu <l'accorder pour le service des 
écoles ~ardicnncs cl des écoles d'adultes. 

Toutefois, l'on aura soin de vérifier, en pareil cas, si l'augmentation du subside 
principal ne doit pas ètro déduite rlu subside complémentaire attribué à la commune 
(exécution ile l'art. li, dernier alinéa, du règlement du 21 septembre 18!:!8). 

Il est entendu que, pom les écoles d'adultes qui ne sont ouvertes que pendant 
une pari ic de l'année, le subside se calcule, non pas à raison d'un douzième pour 
chaque mois, mais ù raison d'une fraction du subside annuel égale au nombre de 
mois pendant lesquels l'école doit être ouverte d'après son règlement. Ainsi, pour 
un cours d'adultes qui se donne depuis Ic I" octobre jusqu'au 31 mars, on calcu 
lera par sixièmes. 

Le tont, sauf l'application éventuelle des prescriptions contenues dans l'article 15 
de l'arrêté royal du 20 septembre 1808, et dans l'article H3 de l'arrêté ministériel 
du 21 du même mois, d'où il résulte que les demandes de subsides concernant des 
écoles 011 des classes non suhventionnécs, pat· l'(~tat, pour les exercices antérieurs, 
et qui ont été adressées an gouvernement après l'expiration du premier trimestre 
de l'année ;1 laquelle elles se rapportent, ne sont accueillies que ponr autant que la 
situai ion du crédit hnrlgétai1·c Ic permette. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScH0Lu1mT. 

LXXXVI. - HRà BH»ougà NRà é BçHRà Vùkî é Rà à»; BR~"kç~~é Rà Nçkî R~" k~Îçù} Rù HR 
8ç»î RùssR~.Rss" NRà } çNkÎkB»"»} à W»okHà TVVçù"R~" à Ho organi/j(/liun NR HR»ùà 

é BçHRàd (Circ. minist. adressée aux insp. princ, et cant. de l'cns. prim. et 
aux insp. de l'ens. librc. - Adm. de l'ens. prjm., 56 seet., n°9 l17/I004P.) 

Ili til ril 1860. 

~lo;-;s1EuR 1,'INsPECTEUH, 

Certains chefs d'écoles primaires, gardiennes ou d'adultes privées, non adoptées, 
mais suhvcnt ion nées sur les fonds de rr~tat, modifient notahlcmcnt, en cours 
d'exercice budgètairc, l'organisation de leur école, et notamment augmentent le 
nombre des classes, àT~à R~ »kA çù} Rù HR Uç~î R} R} R~"d 

Veuillez, je vous prie, Monsieur l'inspecteur, faire rcmarqner aux intéressés, dès 
qnc l'occasion s'en présentera, qu'en s'abstenant de donner pareille information ou 
en la donnant tardivement, ils s'exposent ù n'obtenir un subside, Vç»ù HRà BHTààRà 
~ç»î RHHRà. qu'à partir du i"' du mois étant on suivant ta date :1 laquelle mon dépar 
tement, ùé UssHkè ùRsssRss" Tî kd[ ( NR HR»ù ç»»Bù"»ùR. aura pn s'assurer que ces classes, cl 
l'i·cole prise dans son cnsemhlc, róunisscnt les conditions voulues pour mériter les 
f'n<'o11n1~ements pécuniaires du Trésor publie. Fçkù nm circulaire du 2/~ février 
dernier (reproduite ci-dessus, p. lOJ), cl spécialement la réserve énoncée dans le 
dernier alinéa. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù cl NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; H»~kRü 

F. ScnOLLAtmT. 
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LXXXVII. - ï HRà»ùRà VùkàRà. VTù HR bç»î Rù~Rù~R~".Vç»ù Tàà»ùRù HR pa.lJement 
ùé wW»HkRù NRà Né VR~àRà àBçHTkùRàd (Circ. aux gouv. de prov. - Adm. de 
l'eus. prim. ;ie sect ., 11°5 192/ I020P.) 

•~ Juin Ut89. 

)fo:'isti-:L:H u: Goi;n:1r:•mt:1t, 

t II de ms 1·olli~g11,~s m'a !-iinalé les diffieultós qu'éprouvent certaines. communes, 
pour payer r1•n11lièrenwnl les traitements des instituteurs, à»ù"ç»" T» Bç} } R~BR 
} R~" .gR HoT~~é R. et il a ómis l'avis qnc la liquidation, dès l'ouverture de l'exercice, 
d'un acompte assez important sui· Ic subside que l'i~tat alloue po111· Ic service de 
l'enseignement primaire, apporterait 11n remède efficace i1 cetto situation. 

.Ic rrois devuir taire rcm:tr1p1cr, )Ionsic1tr Ic gouvcmcur, qu'actuellement déj:1, 
mon dt'.·pa1·tcincnl tait mandater, di:s Ic mois de janvier de chaque année, des 
subsides srolaircs provisoires très importants : en 1+gle g{·néralc,. 60 p. r. du 
subside priucipul de l'année pr{:c{:tlcnlc; que, de pins, j'ai autorisé tons les gouver 
neurs tic proviuec ,"i proposer l'allocation d'un subside provisoire représentant les 4/5 
011 Ec Jl. Bd N» à»; à»H« ùé WHR} R dd "TkùR NR Ho»~~é « ~ç»î RHHR. c_n faveur des communes 
dont les l,wlgl'ls ont {•lii examinés el mëmc en faveur des autres localités dont 
l'organisalion srolaire rsi suffisamment eonnuo, ponr que l'on puisse, sans ineen 
véuient, l1!111' allouer II ne su bvcnl ion provisionnelle relativement élevóc. 

)1. Ic gourerncm de la province tic Namur parait avoir seul fait 1111 11snge assez 
H•·néral de l'uutorisutiuu qrn· j(' riens de rappclcl'. Cela provient sans doute· de 
c·e que benucoup ,le c·o111111111ll·s 11c soumcücnt pas assez tôt leurs budgets ù l'appro- 
bation de la dépru at ion pPr111a11cnlc. · 
li sera do111· nècessairc d'appeler l'attention des auroritós locales sur les prcs 

criptious de l'article l7>U dl' la lui ronuuunulc cl rle lc111· faire remarquer qu'en cas 
de rel ani daus la producl ion tics hudgcls, elles s'exposent, notannucnt, ;1 n'Nrc 
comprises que pour une su111111c assez rî·d11ite daus la rópnrtition des subsides sco 
laircs provisoires. 

Ainsi 1111c vous Ic savez, ~lo11sic111: Ic gonvcrncuI", ces snhsides sont pay1~s aux 
c:0111111111u~s, en deux fois, par I'intennédiairc de la Caisse général<' clï·paI"3nc et de 
retraite : une 111oilir': r-nvirou , dans la p1·crnii·n· quinzaine du mois de Ièvricr ; Ic 
surplus, d:111s la p1·e111ii·re quinzaine d11 runis de 111ai. 

Cette liqnidat ion 1'11 dl'11.1: fuis s'irupos« pour le double motif q11c, au ronuucnce 
ment de l'a1111{·e, l'arhniui-trntiou rcntralc ne dispose que de crédits très limités et 
que, d'ailleurs, les (·01111111111es n'ont pas besoin de toucher d'emblée l'intégralité d11 
su !,sicle provisoi re. 

Cqwnclant les :11·0111plc's 111· d(·pas:-.anl pas 300 francs sont mandates, en une 
seule fois, di-s Ic mois de lc·Hie1·. 

Le lont sa11lï'i111pulation ;1 dfoct 111·1· sut· les subsides, eu exécution de l'article m 
de Farrûlé royal du 20 li:·nier l88i, d11 111011tanl de certaines avances faites, soit par 
le gouYcrncrm•nl, soit par Ic:-- l'aisses de YCll\'C:-- el orphelins. 

J'évite, autan! qm· po:-,sible, rl'onlonur-r des prélèvements sur la partie d11 subside 
provisoire ü payer 1·11 lévrier, el pourtant , l<-s rn11111111ncs qui _suhir:1ient des retenues 
sur cel aeo,npt<' scrairut 11011 fondi·c·s i, se plaindre, altenclu que les rvtcnucs ont 
toujours pour ohjet la rest itul ion d'a1•1111ces r/011t HR r1•mh0111·se111e11t f'St c11 ùR»kùN. 
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Si, nonobstant les mesures gimé1·alcs prises pa1· Ic gonvcmemenl polll· assurer Ic 
p:liemml l'égnlicr des dépenses scolaires, certaine, localités ne purvcnaieut pm: à 
pa_vel' en temps ut ile les 11·ailc111cnl:-, des instituteurs afférents aux premiers mois 
de l'a111H~c, je vous prierais de me signale!' ces Ioealités, - autant 11uc possible 
col lectivement , afin d'éviter de multiples ócritures. -· Je forai en sorte tic hâter, en 
ce qui les concerne, la d{•linance du secourl acompte sm· les subsides provisoires. 

Veuillez, ~Ionsicur le gouremcur, appeler sur ce qui prfrMc l'aücution toute 
particulière de-; antoritès communales Pl leur recommander de ne pas perdre de 
vue q11'a11, tenues du dr-rnier alinéa de l'article i clc la loi scolaire organique, 
<< »~""Bà HRà so111111es Nç~" HT Bç~~»»»B NkàVçàR Vç»ù Hok~à"ù»B"kç~ Vùk} TkùR. Îçù} R~" 
1111 Îç~Nà spfriaL W»k ~R peu! ê "ùR B} VHç(Lé á »~ T»"ùR àBùBkBR «, que, pal' censé 
qucnt, les sununcs appartenant ü cc funds, cl notamment les subsides de la province 
cl de l'tlal, ne peuvent, ù au<·1111 titre, ni poul' quelque cause 1111e ce soit, être 
Mloumés de leur destination. 

qR Jli11istl'e NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Sc110LL,rn1tT. 

LXXX VIH. - \ »; àkNRà Rê"ùTçùNk~TkùRà. l � T~kè ùR NR BTHB»HRù HR ~ç} ; ùR 
ùRVùé àR~"T~" Ho é BT0»ü kç~. R~ BR~"k} Rà "»H"kk"kç~~ùH« T» Vùk~BkVTH NRà Bç~ 
"ùk; »"ù ~kà. NRà k} Vé "à Rç} } »~T»ê NkùRù"àd (Circ. aux gouv. de prov .. - 
Adm. de l'ens. prirn., 5° sect ., n°• 354/l02QP). 

t 3 scptomr1rc 1809. 

?!IoNsthUH LE Gouv1mNEUR, 

Lorsque mon département est appelé ù examine!' une demande tic subside sco 
laire extraordinaire, il se préoccupe ~ç"T} } R~" de l'importance des k} Vô "à HçBT»ê 
directs établis dans la commune intéressée. 

Or, il a été constaté que les renseignements fournis, ù cel égard, par certaines 
administrations provinciales, manquent de prèrision , môme d'cxartitudc. 

A l'invitation d'indiquer h~ nombre représentant l'évaluation, en centimes addi 
tionncb, an principal des coutrilrul ions , des impôts conuuuuaux directs, il a par 
fois{•({• répondu dans les termes suivants: 

• Ces impôts sont de GO rcntimes additionnels il la contrihutinn personnelle, 
» 1-0 centimes additionnels il la contribution fo1H·ii·rc, 20 centimes additionnels au 
.. droit de patente . ., 

Ou bien: " Le nombre est de .''>U centimes adrlil innncls, 11011 compris le produit 
n d'une cotisation personnelle. ,, 

Ou bien encore: " LP nombre des centimes urlrlitiouucls est de 108, non corn 
" pris '~8 centimes pour la voirie. » 

D'antres fois, les chiffres prnrluif s diffi·rc11t u-llcmrnt d'une annèc à l'autre, l(llC 
l'on 1•sl porie'· i1 croire que k~ ealcul- n'ont pas {•tt~ ètuhlis d\q11·i·s les nièmes 
<'Mmenls. 

Cependant, la marche i1 suivre pour obtenir 1111e réponse exacte esl Iort simple, 
li suffit, e11 effet, de former 11• tot al de~ i rn pùts corn m1111:111x di rcrts (y compris 

Ic produit des c·c11Li11w:; additionnels tuut ordinaires qu'cxtranrdinaircs] cl de diviser 
H8 
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ce total par le centième du montant principal des contributions directes perçues, 
dans la commune, au profit (le l'füat. 

SêR} V"R g Dans la commune <le X ... , les centimes additionnels communaux 
( ordinaires et extraordinaires) rapportent : 

a) en cc qui concerne la contribution personnelle 
h) - ~ foncière 
c) - le droit de patente 

. fr. 2,000 )) 
1,500 )) 
500 ,, 

Il existe en outre, soit une col isation personnelle, soit une con 
trihution affectóo spécialement au service <le Ja voirie, soit tout 
autre k} Vô " Bç} } »~TH NkùRB". dont le produit est de. 1,600 n 

TOTAL. • fr. t>,600 ~ 

Supposons que Ic montant principal des contributions directes perçues dans la 
commune, au profit de l'füat, s'élève il 8,000 francs. Le centième de cette somme 
est 80. On divise donc le total des impôts locaux directs, soit 5,ü00 francs, par 80. 
Le quotient est 70, nombre qui représente l'évaluation demandée. 

Je mus saurais gré, Monsieur Ic gouvcrnem, de veiller à cc que la marche indi 
quér ci-dessus soit ponctuellement suivie, pour l'ohtention <le la réponse ê't foire, 
sous Ic n° ü, dans l'état de renseignements qui accompagne la lettre d'envoi à l'in 
struction de chaque demande de subside scolaire extraordinaire. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR î k~à"ù»B"kç» V»; HkW»R. 
J. DE TROOZ. 

LXXXIX. - -~à"ù»B"kç~à ÎR~NT~" à Vùé »R~kù HT VùçN»B"kç~d "TùNkBR NRà 
;»NUB"à R" NRà Bç} V"Rà Bç} } »~T»ê. (Circ. aux gouv. de prov .. -Adm. des 
aff. _corn., 11°• n5/~06). 

•~ tévriel' t8fn. 

MoNSfäUR LE GouvERNEun, 

Je vous ai prié de me transmettre Ic rom pte de J 8!);:, et Ic budget de 1897, des 
communes ayant plus de 20,000 habitants. 

Les réponses qui me sont parvenues jusqu'ici établissent, ou bien que ces pièces 
n'ont pas encore été transmises à vos bureaux, ou que, ù raison <le leur envoi trop 
récent, la députation permanente n'a pu encore les examiner. 
Il y a lieu, Monsieur le gouverneur, d'insister pour obtenir la production de ces 

budgets et comptes, dont une copie devra rn'ètre adressée, Tî T~" } ê } R W»R HT 
Né V»"T"kç~ VRù} T~R~"R HRà Tk" RêT} k~é à R" Tùùê "é àd 

L'impossibilité ou vous vous trouvez de fournir ces documents semble révéler un 
manque de vigil::u:icc <les députations permanentes dans le contrôle qu'elles doivent 
exercer sur les finances communales. 

Aux termes de l'article ,J1'2 de la loi communale, ces pièces doivent être trans 
mises à la députation permanente, avant le 1er octobre pour les comptes cl, avant Ic 
10 décembre pour les budgets. 

Une dépêche de mon département, du 2!:i mars 1803 ( Bull. 189'.5, II, p. 60), 
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signalnit encor c à l'un <le vos collègues les inconvénients de la production tardive 
de ces pièces. D'antre part, la circulaire de mon prédécesseur, dn 20 septembre 1892 
(/Juli. 180;',, H, p. 171~), rappelait que l'article B2, 5" alinéa, de la loi corn 
muuale autorise la députation pcrrnaucnte à envoyer des commissaires spéciaux 
aux autorités communales en retard de satisfaire ~l l'obligation de produire aux 
<fa Les fi \t'<'s leurs lmdgcts cl corn ptcs. 
fr mus prie, Monsieur Ic gouverneur, d'appeler l'attention <le la députation per 

manente sur la nécessité de veiller ;'1 l'application stricte de l'article 142. 
Ce coll<\.,c pourrait déciller, par voie (Ic mesure générale, que dix jours après 

l'expiration des délais de cet article, un rappel ordinaire serait adressé aux admini 
strntions communales en retard. 

A défaut de satisfaire dans les dix jours à cc rappel, les administrations commu 
nales seraient. exposées ü subir les conséquences de l'envoi d'un commissaire spécial, 
précédé, bien entendu, des deux avertissements préalables exigés par l'article 88 de 
la loi communale. 

Les députations permanentes qui adopteraient cette mesure en informeraient les 
administrations communales, pal' un avis inséré au � é } çùkTH "»H~»~kà"ùT"kAd 

Je su is persuadé, Monsieur le gou vcrneur, que cette ligne <le coud u ile, sui vie 
strictement par la députation permanente, suffirait à meure fin aux retards inex 
pliqués et injustifiables que les administrations communales apportent en celte 
matière. 
L'obligation de dresser les budgets et les comptes n'a rien d'imprévu, puisqu'elle 

constitue un travail annuel ; à moins de circonstances toutes spéciales, les admini 
strations communales ont donc tonte facilité de s'en acquitter en temps voulu. 

qR � k~kà"ùR NR Holk~"é ùkB»ù R" NR qk~à"ù»B»ç~d V»; HkW»R. 
F. ScuoLLAEH'f 

XC. - k~à"ù»B"kç~à Bç} VHé } R~"TkùRà ùRHTkkBRà à HT ùé NBR"kç» N» "T; HRT» 
T~~»RH NRà ; Ràçk~à R" NRà ùRààç»ùBRà àBçHTkùRàd (Circ. aux gouv. de prov. 
Adm. Je l'eus. prim., 5° sect., 11° J6600N1 Aff. gén.) 

20 mal UID~. 

:MoNsrnun [ Gouv1mNEUn, 

Je vous prie <le me faire parvenir, Ic plus tôt possible, un tableau dressé d'après 
Ic cadre annexé à ma circulaire du 25 décembre 18U5 ( V. -18° Rapport triennal, 
Annexes, pp. 581, cl ti8ti) et contenant l'irulieation des besoins cl des ressources 
du service ordinaire des écoles primaires connnunales et adoptées de votre 
province, ponr l'exercice ·J 8U7. 
Le hwlgcL de mon département comprend un credit destiné il payer la part de 

l'füat dans les frais de l'enseignement.religieux donnó, pa,· des délégués des ministres 
des cultes, aux élèves des écoles primaires communales, c11 cas de refus du 
personnel cnscignaut de se charger de cc soin cl d'insuffisance du clergó paroissial. 
Les sommes ù allouer de cc chef ù certaines localités, pourront être inscrites, 

à l'encre rouge, sous les réserves d'usage, <lans la 28° colonne <lu dit tableau, 
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intitulée : « Part ile l'É.tat dans les augmentations périodiques de traitement 
accordées aux instituteurs des écoles communales et adoptées. >) 

Comme Ic nombre des postes nouveau, ne parait pas devoir être considórahlo, 
j'estime qu'il est inutile de lem consacrer une colonne spéciale. 

(1 )·.anra lieu dorénavant d'indiquer, à la suite <le la récapitulatiun grnéralc qui 
termine Ic tableau des besoins et des ressources NRà é BçHRà Vùk} TkùRà. le montant 
global des subsides principaux 0 affecter au service des écoles communales, d'une 
part, des écoles adoptées, d'autre part. 

Cela po111Ta se faire en ces termes : 
(( La somme de francs, formant Ic total de la 2:1" colonne, se répartit 

ainsi : 
>> a) Subsides röglemcnlain•s de l'füat pour le service des 

» communales 
» ; r -NR} pour Ic service des écoles adoptées 

écoles 
. fr. 
» 

,, Total. . h·. . . . . . . . . ,, 
Si votre administration prévoyait que, "ç»" R~ [aieaiu NkHkUR~BR. clic ne se trou 

vcra pas en mesure de m'adresser Ic tableau prócité avant l'expiration du mois de 
juin prochain, il sera nècessaire <le recourir à l'allocation de nouveaux subsides 
provisoires, en vue d'assurer Ic paiement régulier des dépenses scolaires, pendant 
Ic troisième trimestre de l'année courante. 

"R } k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù cl NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScuOLLAJmT. 

XCI. - qR Bç~àRkH Bç} } »~TH ~oT VTà HR Nùçkk NR volm· HR blfdget NùRààé VTù 
»~ Bç} } kààTkùR àVé BkTHd (Dép. au gouv. tic la prov. d'Anvers. - Adm. des 
aff. comm. elc., n° ~403ü.) 

~ wal 1891. 

MoxsŒun u; GouvERï'ŒUn, 

La députation permanente a d{·légué récemment un commissaire spécial à l'e(fct 
de dresser, au lieu cl place du conseil communal de IL.., Ic budget de celte 
commune pour 18\Jï. 

Votre rófër{! du 1er mai courant soulève la question de savoir si Ic conseil 
communal peut encore voler Ic budget, on ~i, pal' Ic fait de l'envoi du couunissairc 
spécial, il c::.l dessaisi de sa compétence habituelle. 

D'accord arec vous, j'estime que la nomination du commissaire spócial a exclu 
définitivement le conseil communal : celui-ci est irróvoeablcment dessaisi de 
l'affaire qui fait l'objet de la mission eonft·réc au ronuuissaire. 

Admettre que l'autorité commuuale pourrait annuler la mission du commissaire 
spécial, en déclarant qu'elle e:il prèle il s'exécuter, cc serait attribuer un ('araeti·t'c 
par trop paternel ù la mesure de l'igueur et d'exception que la députation pcrn1a 
nente a été conuninte <le prendre. 

Le commissaire spécial n'a pas ù nr'•goeiet· avec l'autorité communale ù laquelle 
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il est substitué, ni à tenter de la faire revenir i1 de meilleurs sentiments ; il doit 
uniquement aceomplir la mission dont il est ch:ll'gé. 

Les  T~NRB"Rà ~RkURà 1\·. Pç} } kààTkùR àVé BkTH. 11°• 17> et suiv.] se prononcent 
dans 1·c seus. 

Elle~ admettent, il est vrai, que, selon les rireonstances, la rigucul' de la règle 
pent plier. 
)lais, en admeunnt rn1~111c 1Jll'1111c dérogation puisse arc apportée :i cette règle, 

il n'existe, <lans l't'sph:c, aucune circoustauce dt• nature :'t la justifier. Le conseil 
communal n'est venu, e11 effet, :1 résipiscence qu'au moment où Ic commissaire 
spécial allait terminer sa mission. 

C'c~t ;1 tort, )[onsiPul' Ic gomwneur, que vous estimez que la circulaire de l'un 
de mes préd,~ccsseurs, du 2'~ octobre f8;j1.., laisse planer un doute sur la question. 

En dóclarant que la mission du commissaire sp{•t·ial est terminée lorsque l'acte, 
donl l'omission ;1 nèressilé son envoi, est exécuté, celte circulaire a eu cxelusivc 
ment en me l'exécution de l'acte pal' Ic commissaire spécial lui-même; cela réspltc 
clairement de l'ensemble de Ia circulaire. 

ed.R LHk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
Ji'. Sç110LL.\EH'I'. 

-- -···-- 
XCII. l4 R~àRkU~R} R~"à à Îç»ù~kù. á HoTVV»k NRà ; "»HWR"à àBçHTkùRàr NT~à HR ; »" 

NR ÎTBkHk"Rù HR BTHB»H NRà à»; àkNRà à TRRçùNRù. Vç»ù HR àRùî kBR Noé BçHRà ç» Nùd 
BHTààRà ~ç»î RHHR} R~" Bùé é Rà ç» TNçV"é Ràd (Dép. au gouv. de la prov. 
d'Anrcrs. - Adm. de l'eus. prim., 3c scct.. n°' 457/16280=-.) 

.• au·II IHOH 

llo:-ïsrnun » Gourn11:-;1rnn, 

Comme suite ù votre référé <lu 2~ mars dernier, j'ai l'honneur de vous faire con 
naître que rien ne s'oppose :·1 cc que la dépense :t effectuer, pom· Ic service, en 
1 ~ms, d'une ecolc ou d'une classe créée on adoptée dans Ic courant de l'année pré 
cédcn te, soit comprise dans le budget scolaire de la commune pour l'exercice qu'elle 
concerne, donc 18!)8, 

On inscrira, en pareil cas, dans les colonnes H :'t 1 '2 de l'étal de renseignements 
ù annexer ù chaque budget. et dans les colonnes H ~, 12 (lu tableau de~ besoins et 
des ressources, Ia population de la dernière année scolaire, Vç»ù BB W»k Bç~BRù~R HRà 
T~BkR~~Rà BHTààRà. cl, dans le:; colonnes d'observations de ces dorumcnts (de pré 
Iórcncc it l'encre rouge), les chiffres représentant la population moyenne totale de 
l'école, depuis sa rt'·ol'ganisafion on son ouverture, en I R!lï, jusqu'au 31 décembre 
de cette année. C'est la population moyenne 8ùTHHHk"R NR Nùçk" des mois (de l'année 
pr(:~·{·d1•11lc) pendant lesquels l'b·olc a fonctionnó TkÊRB àç~ çù8T~kàT"kçss TB"»RHHR. 
qui, dans l'occurrcnre, doit ètrc prise en considération pom Ic calcul du subside de 
rgtal concernant l'exercice J RUS. 
Ln marche qnc je viens d'indiquer est conforme aux instructions contenues dans 

H9 
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ma <lépùehe du 115 février 1 ~96, n° 9555:s Aff. gén. (a), et dans ma circulaire 
du 28 juillet suivant, n° Ill (/J). 

Ladite dépêche, après avoir indiqué Ic motif pont lequel on doit, en règle géné 
rale, calculer les subsides d'après la fréquentation moyenne gratuite de droit de la 
dernière année scolaire, ajoute: 

(( Lorsque des changements notables ont été apportés à l'organisation de l'ensei 
n 511erncnt primaire dans une commune, il appartient à l'inspection scolaire de 
>) constater, le plus tôt possible, et en tout cas avant l'approbation du budget par 
,, la députation permanente, le ~ç} HdùR cl Hok} Vçù"T~BR des diverses classes à sub 
» veutionncr ... » 
Je me réfère pour le surplus aux explications contenues, à»; d n° II, dans ma 

circulaire du 1G février de la présente année, 11°• 174/16280" Aff. gén. (c). 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR î k~à"ù»Bkkç~d V»; HkW»R. 
F. ScuoLLAEnT. 

XCIII. - é é VR~àRà ùé à»H"T~" d1! HoRê"R~àkç~ Nç~~é R /TB»H"ç"kBR} R~". VTù HRà 
communes.au p1'0gramme àBçH»kùRdàlà -~àRùkV"kç» a« ; »NUR" NRà é BçHRà JJ1'Î 
} TkùRàd (Dép. au gouv. de la prov./ de Namur. -- Adm. de l'ens. prim., 
5e sect., n° !)~~tiN.) 

18 r10,cn1brc :1898. 

Moxsreun LE Got1VERNEun, 

Vous me demandez, par lettre du 5 novembre courant, si les dépenses résultant, 
pour les communes, de l'extension qu'elles donnent facultativement au programme 
scolaire, en vertu du 2" alinéa <le l'article a de la loi organique de l'instruction pri 
maire, et qui consiste généralement dans l'enseignement de Ja musique, <le Ia 
langue flamande et des omrages manuels, peuvent être inscrites au hudget des 
écoles primaires. 
En présence du modo de répartition des subsides scolaires de l'État actuellement 

en vigueur, je ne vois rien qui s'oppose ù cc que cette question soit résolue affirma 
tivement, sous la réserve, toutefois, qu'il s'agisse hicn de cours se rattachant à 
l'enseignement primaire proprement dit et donnés aux élèves fréquentant les écoles 
primaires. 
u:_doit être fait exception, toutefois, pour les dépenses des cours de travaux 

manuels donnés dans quelques écoles primaires pour garçons et qui comprennent 
le cartonnage, Ic modelage et Ic travail du hois. Les dépenses de ces cours peuvent, 
en effet, donner lieu ù l'allocation d'un subside spécial sur les fonds du Trésor 
public; clics doivent donc faire partie d'un budget distinct de celui rles écoles dans 
lesquelles ils sont organisés, ainsi que cela résulte des instructions contenues dans 
la circulaire de feu M. Ic ministre cle Hu riet, en date du 30 décembre l 8H2, insérée 

uTr Hoçkù Ic 18° ltnpport triennal, Annc:u·s, p. !HIO. 
(b) Fç"ù le 18° Ilapport triennal, pp. ;,\)I ù 5%-. 
uBr F»kù Annexes du présent Rapport, p. '•52. 



( 4i5 ) 

an XYil0 Rapport triennal sur la situation de l'enseignement primaire, Annexes, 
pnge J23. 

qR Î"Îk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. s CJIOLLAERT. 

XCIV. - -~à"ù»B"kç~à ùRHT"kî Rà à HT Îçù} T"kç~ NRà "T; HRT»ê NRà ; Ràçk~à R" NRà 
ùRààç»ùBRà N» àRùî kBR çùNk~TkùR NRà é BçHRà UTùNkR~~Rà R" NRà é BçHRà NoTN»H"Ràd 
(Circ. aux gouv. de prov •. - Adm. de l'ens. prirn., 5° sect., n° 9ä~ä\ Aff. 
gén.). 

!» décembre t898. 

MoNsrnun LE Gouv1mN1;uu, 

L'obscrvation D, contenue <lans ma dépêche du 28 fóvrier 1808, insérée ci-dessous, 
page 481, est conçue en ces termes : 

« Les tableaux imprimós qui servent à l'inscription des besoins et des ressources 
» des écoles primaires proprement dites, doivent continuer à être employés pour 
n l'indication des besoins et des ressources des écoles gardiennes et des cours 
n d'adultes. 

>i S'il fallait motlifier l'en-tête <le deux on de trois colonnes, cela pourra se faire 
" à la plume, car je tiens beaucoup ù n'avoir qu'une seule formule de tableaux pour 
" les trois espères d'écoles : primaires, gardiennes et d'adultes. >) 

Le modèle des dits tableaux vous a été transmis par ma circulaire du 25 <lé 
cembrc ,1395 (1). Celle circulaire contient, sous les n°' I, III, IV, V et VI, des 
instructions générales, sur lesquelles j'appelle toute votre attention, puisqu'elles 
devront être ohservécs, à partir de l'année 180!), pour la rédaction des tableaux des 
besoins cl des ressources concernant Ic service <les écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes, en tant toutefois qu'elles ne sont pas modifiées par les instructions spé 
ciales et complémentaires qui suivent : 

Les colonnes 5 et /~ peuvent rester en hlanc. 
La colonne 5 et la colonne G également, l1 moins qu'il ne s'agisse de communes 

qui obtiennent un subside complémentaire, soit pour Ic service ordinaire des écoles 
gardiennes, soit poll!' relui des écoles d'adultes, soit pom les deux services séparé 
ment, par application de l'article 17 <lu röglemenL du 21 septembre l8D8.  ç»ù BRà 
HçBTHk"é à. on inscrira, dans la 5° colonne de chacun des tableaux, Ic } ç~"T~" "ç"TH 
des subsides qu'elles ont reçus respectivement, de l'l~tat, en 18!)7, et, dans la 
6° colonne, HR } ç~"T~" "ç"TH Jes allocations communales nettes de la même année 

Par « } ç~""~ü "ç"TH» . il faut entendre ici les sommes que l'on obtient par l'addi 
tion, No»~R VTù" (;>0 colonne), des subsides alloués, par le gouvernement, ù chaque 
commune, pour le soutien des écoles gardiennes et des écoles d'adultes; NoT»"ùR 
VTù" u Û0 colonne), des allocations communales destinées au service des écoles de ces 
deux espèces. 

Il conviendra de rectifier, mais à la première VTUR àR»HR} R~" NRà "T; HRT»ê. l'en 
tête des colonnes :'>, ü et 9 cl de Ic libeller ainsi : 

(1) Vu11 Ic 18° Rapport trieuual, p. ~84. 
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Colonne ~>. c< Subsides que la commune a reçus de l'fäat, pour l'année l89i. )) 
Colonne 6. « Allocnrions communales nettes de la même année. i> 

Colonne 9. « glèves se trouvant dans les conditions d'âge voulues, admis à l'in- 
struction gratuile. >) 

Les colonnes l O cl 28 peuvent rester en blanc. 
Dans l'en-tête de la 22c colonne, on ne mettra que les mots : 
" Allocation d11 bureau de hicnfaisancc ». 
Il sera nécessaire, dans le hnl de permettre à mon département de vérifier les 

propositions de subsides, <l'indiquer, "ùè » RêTB"R} R~" R" Tî RB HR VH»à UùT~N àçk~. 
dans la colonne d'observations, le nombre des institnteurs (institutrices) non 
diplômh ni 1l(•0nili\cme1ll dispensés de l'examen qui sont attachés il chaque école, 
et de mentionner, dans la même colonne, la population desservie par les écoles gar 
dienucs comptant moins de 20 élèves et par les écoles d'adultes comptant moins de 
10 élèves admis gratuilemcnl el qui peuvent obtenir, le cas échéant, des subsides, 
calculés conforrnómcnt aux prescriptions du liuéra C des articles ü et tO du règle 
ment susvisé du 21 septembre 1898. 

Pour justifier l'allocation d'un subside aux écoles à population minime, qui ne 
peuvent être subventionnées qu'en exécution de Ia décision contenue, sous Ic lit 
téra C, dans mn circulaire du 22 septembre écoulé ( 1 ), on inscrira, dam, la colonne 
d'observations, les mols : cc 6é BçHR à»; î R~"kç~~é R R~ sEbE ..d 

qR qHHk~kàHHoR NR "ok~"ù kRssù BH NR qok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Sc1101.L.\ERT. - 

XCV I l q~à"ù»B"kç»« Bç} VHé } R~"TkùRà ùRHT"kî Rà à HT ùé NTR"»} NRà "T; HRT»ê NRà 
; Ràçk~à R" NRà ùRààç»ùBRà N» àRùî kBR T~~»RH çùNk~TkùR des é BçHRà UTùNkR~~Rà 
R" é BçHRà NoTN»H"Ràd (Circ. aux got1v. <le prov. Adm. de l'eus. prim., 5e scct., 
nos Hfö/i006°.). 

:16 mni :1800. 

MoNSllfüR u. GouvERNEUR, 

Comme suite à ma circulaire du "ü décembre dernier, 11° 9555N., Aff. gén., 
contenant certaines instructions destinées il assurer la rédaction uniforme des 
tableaux <les besoins et des ressources du service ordinaire des écoles gardiennes et 
des écoles d'adultes communales cl adoptées, je viens vous prier de m'envoyer, le 
plus tôt possible, les tableaux de l'espèce concernant l'exercice 1899. 

Ainsi que vous le savez, ~Iom,ieur Ic gouverneur, mon département fait liquide!', 
chaque année, les subventions revenant aux communes, pour le double service dont 
il s'agit, aussitôt qu'il a pu approuver les propositions contenues dans les dits 
tableaux. 

Lorsque C<'LL\-ci me sont transmis en temps utile, la liquidation des subsides 
peut se foire , ers Ic milieu de l'année il laquelle ils se rapportent ( mois de juin 
juillet.) 

(l) Fçkù pp. l.1-93 d suiv, 
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Je compte sur vol re vigilance, ::\[onsicur le gouvcrnelll', et sut· le zèle des fonc 
tionnaires et employés de vos bureaux, pour obtenir que cette époque ne soit pas 
trop lortement dépassóe. 

[l sera néœssaire d'indiquer dorénavant, ;'t la suite de la récapitulation générale 
qui tcnnine les tableaux des besoins et des ressources des écoles gar<licnncs et des 
t'·eolt·s d'adultes, -- ainsi que cela se fait, depuis l'année 1897, pom· les écoles 
primaires proprement dites, - Ic montant global des subsides principaux ü affecter 
au service des écoles communales, d'une part , des écoles adoptées, d'autre part. 

Cela pouna se faire en ces termes : 
« La somme de francs, formant te total de la 20" colonne, se répartit 

1, nmsi : 
» a) Subsido» riiglcmcnt:iircs de l'Üat pom Ic service tics écoles 

» conununales . fr. 
" b) Idem pour le service des écoles adoptées. 

,, Total. fr. •> 

qR � k~kà"ùR NR qk~"é ùkR»» R" NR qok~à"ù»B"kç~ V»; Hkç»B. 
F. Sc11ou,.\EnT. 

XCVI. - y slùè "é ùç8TH à"T"»T~" à»ù NRà ùRBç»ùà ùRHT"kA« á î k~ï RùçR~"kç~d N» 
;»ùRT» NR ; kR~ÎTkàT~BR NR 1' ... , NT~à HRà Né VR~àRà àBçHTkùRà NR î RêRù 
BkBR ·1897. 

10 1101\t lfolOt. 

LÉOPOLD II, Ho, OES IlELG1,s, 

A Lons présents et it venir, SALUT. 

\'11 les recours Ionnés : 
1° Ic 8 dé<·cmbrc 18!W, par te bureau de bienfaisance de T ... , contre la 

d{·('ision par laquelle la dóp11lation permanente du conseil provincial du Limbourg 
a fü.:t'· it ;j,,;;o francs la part contributive du dil èlnhlisscmeut charitable dans les 
Irai!> du service ordinaire des {·eoles primaires proprement dites, concernant 
l'exercice 18!)7; 

::2'· Ic ;j juil lel conrant , par jJ. Ic go11rcrnc111· de la provinc«, contre les décisions 
par lesquelles la mème dópulation a ad111is, en recette, l'inscription an budgcl de 
l'école ~:mlicuuc de T ... cl, pat· voie de conséquence, au lmdr:,cl gfnfaal de cette 
ville é•g-alcmcnt (J<llll' 18Uï, d'une 8011111tc de 1,;;00 francs, it litre d'intervention ' (,' 

du clil bureau, dans les frais de l'école gardienne; 
Co11sid{•ra11l q11c les ch:u·(J"cS scolaires <lu bureau dont il s'agit atteignent dour, 

po11r i'auuéc courante, Ic chiffre total de 7,2;,,o francs; 
Co11-.,idi'·rn11t qn(' Ic reruu rs Yis<'• ci-dessus, sou:-. Ic n" 1, a pour lint de faire 

n-rlu i I'!' de 1 , 000 francs au moin« l'allocation scolaire priuci p:dc y énoncée et que 
n'(H'IHl:1111 1'011 demande te mai ntien de l'allocatiou accessoirc ; 

( :011si<lc·ra11 t qne ,·cl t c 1-é<-la111ation, tel Ic <pi 'cl Ic est formulée, n 'c::il pas adrn issihlc ; 
qu'en effet l'intervention des bureaux de hicnlaisanrc dans b frais d'{•colagc de::, 

l '20 
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enfants ayant droit :t l'instruction gratuite dans les écoles primaires proprement 
dites, est seule obligatoire aux termes de la loi, et c1ne la somme de 5,750 francs, 
à laquelle celte intervention a été fixée dans l'espèce, ne dépasse pas le taux des 
années antérieures; qu'au surplus rien ne démontre qu'elle est exagérée; 

Considérant que si, comme l'expose, à juste titre, le bureau de bienfaisance de 
T . . . , se:; ressources sont devenues insuffisantes pour lui permettre de conti 
nuer :1 affecter une somme aussi élevée que par Ic passé au service de l'instruction 
populaire, et cc pour les motifs qu'il énumère, à savoir, notamment, l'augmen 
tation des di·pcnscf: occasionnées par la réorganisation du service médical des indi 
gents et la diminution qui est résultée de la conversion de la Rente belge 5 1/-J. 
pour cent en 5 pour rent, c'est l'allocation facultative destinée au service de l'école 
gardienne qui doit être réduite avant tont; 

Yu l'article :S, ;;e alinéa, de la loi organique de l'enseignement primaire et 
l'artiele 77 tic la loi communale; 

Sur la proposition de ,\oLt·c ministre de l'intérieur et de l'instruction publique 
et de Xotre ministre de la justice, 

~ous avons urrètè cl arrêtons : 
ARTICLI-. {cr. - La part rontribntive du bureau de hienfaisance de T . . . 

dans les frais d'écolage des enfants ayant droit ;'t l'instruction g1·atuite dans les 
écoles primaires, est maintenue an chiffre de ~,7~0 francs, pour l'exercice 1897. 

Anr. 1. - La part contributive de cet établissement charitable, clans les 
dépenses de l'école gardienne, concernant Ic même exercice, est réduite ù 
~iOO francs. Les budgets où l'on a prévu l'allocation d'une somme supérieure sont 
modifiés en rouséqnencc. 

Aur. 3. - Xolr<' ministre de l'intérieur et de l'instruction publique cl Notre 
ministre de la justice sont chargés, chacun en cc qui Ic concerne, (le l'exécution du 
présent arrèté. 

Donné à Ostende, Ic iO août 18D7. 
LtOPOLD. 

P:1r Ic Hoi: 
qR LHk~kàHùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. Scuoi.r.xsnr. 

Le Jlinistre NR HT Q»à"kBR. 
V. fü:<a:111rn. 

XCVII. - -"î TH»T"kç~ NRà à»; àù HRà à TBBçùNRù VTs · HoHH"T" Vç»ù HR àç»"kR~. R~ 
1898, NRà é BçHRà WTùNkR~~Rà d NRà é BçHRà NoTN»H"Rà VHTBé R« »TU»ÎùR àç~à HR 
ùé Wk~»g é "T; H«  o(t HRà BkùB»HTkùRà } k~kà"é ùkRHHRà kHRà 20 /T»çkRù 188~ R" 
22 } Tùà 188û. (Circ. à M~l. les gouv. de prov. - Adm. de l'eus. prim., 
5° SCCt. l 116 i 67 f r5n, , , ) 

Mo:,;:,rnun LE Gouvenxeun, 
J'ai l'honneur de mus adresser un tableau contenant, dans la 5c colonne, l'éva- 
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luation des subsides réglementaires à allouer par l'État pour Ic soutien, en 1898, 
des écoles gardiennes et des écoles d'adultes communales et adoptées de votre pro 
vince, placées uagui~rc sous Ic régime établi par les circulaires ministérielles du 
20 janvier 1885 et du 22 mars 1886. 

Cette évaluation a été faite sous la réserve des modifications à résulter, Ic cas 
échéant, de l'application des prescriptions suivantes : 
I. Le subside à accorder en faveur de chaque école gardienne ou d'adultes, prise 

isolément, ne pent jamais ètre supérieur au montant de la dépense nette qu'occa 
sionne ü la commune Ic service de cette école. C'est l'application du principe admis, 
en· cc qui concerne les écoles primaires, par la partie finale de ma circulaire <lu 
18 décembre 18!)5, insérée, à sa date, an f »HHR"k~ de mon département (a). 

IL Lorsque les nouveaux subsides dépassent le double de l'allocation communale 
nette affectée au soutien, soit des écoles gardiennes, soit des écoles d'adultes, ils 
doivent être réduits respectivement ii une somme équivalente :1 cc double. 

III. Lorsque les subsides réglementaires ù allouer à une commune ponr Ic ser 
vice ordinaire des écoles gal'dicnncs cl des écoles d'adultes sont, dans leur ensemble, 
inférieurs an montant des subventions qu'elle a reçues de l'l;:tat, pour cc double 
ohjct, en ,t8ûi, la différence sera comblée, transitoirement, au moyen de l'octroi 
d'un subside complémentaire, - pour autant, bien entendu, qnc l'importance des 
écoles n'ait pas diminué. 

Toutefois l'allocation de cette subvention complémentaire ne pourra pas avoir 
pour résultat de faire fixer l'intervention totale du Trésor public, dans les dépenses 
réunies des écoles. gardiennes et des écoles d'adultes, ü une somme supérieure au 
double de l'allocation communale nette destinée au service des écoles de ces deux 
espèces, ni de faire descendre la dite allocation au-dessous du chiffre globnl qu'elle 
a atteint pendant l'année précitée ( l89i). -Les différences inférieures ù ~5 francs, 
dans les communes dont Ia population ne dépasse pas t>,000 habitants et à 50 francs 
dans les autres communes, seront négligées ( b). 

Mon administration, ne possédant pas les budgets scolaires de l'exercice 1898, 
se trouve dans l'impossibilité de déterminer avec précision le montant des subsides, 
tant réglementaires que complémentaires, qui peuvent revenir ù certaines localités, 
pour cet exercice. 

Vos bureaux amont donc il rechercher cc montant et à appliquer, Ic cas échéant, 
les clauses restrictives énoncées ci-dessus. 
Provisoirement, on peul considérer les sommes inscrites, d'une part dans la 

5° colonne, d'antre part dans la 8° colonne du tahlcau ei-joint, comme représcntnnt 
respectivement Ic taux maximum des subsides réglc111c11taires et complémentaires 
de chaque localité. 

Les snbvcntions complémentaires dont l'allocation peut drc admise seront 
portées dans les budgets des écoles, soit gardiennes, soit d'adultes, qu'elles con 
cernent plus spécialement. 

uTr HoTkù Ic 18° Rapport triennal, p. ccx1,111, uo 2. 
(ù) Hoçkù ci-après, p . .Pl2, la circulaire <ln 29 avril 18!!8. 
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Exemple: Une commune a reçu, en f897, une somme de 700 francs, pom· 
l'aider à paym· les frais de ses écoles gardiennes; la subvention réglemcntairo non-, 
veile à affecter au service de ces écoles ne s'élève qu'à 600 francs. La différenec en 
moins, soit 100 francs, sera portée au budget des écoles gal'<liennes. 

l\fömc marche à suivre en cc qui concerne les écoles d'adultes. 
En cas de diminution du subside des écoles gardiennes et d'augmentation du 

subside des écoles d'adultes, on vice-versa, la• différence nette en moins sera portée 
an budget des écoles trop snbvcntionn?cs antérieurement. 

Exemple: 
Subside ancien pour le service des 

écoles ganlic11nes 
Subside ancien pour Ic service des 

écoles d'adultes . 
Subside nouveau pour le service <les 

écoles gard icnncs . . 
Subside nouveau pour Ic service des 

écoles d'adultes . 

fr. 5;'$0 

» 450 » 

)) 6:50 )) 

>) ~80 » 

Différence. 

Total fr. 1,000 •. 

Total » 030 » 

fr. 70" 
Cette différence sera portée au budget des écoles d'adultes. 
Dans le but defaciliter Ic calcul des subsides cornplómentaires, il est désirable 

que les hurlgcts des écoles gardiennes et des écoles d'adultes de chaque commune 
soient soumis ensemble ù l'approbation de la députation permanente et que les 
tableaux des hesoins cl des ressources contenant Ic résumé de ces budgets 111c 

soient ndrcssés simultanément, quoique pal' deux lettres d'envoi distinctes. 
Vous apprècierez , Monsiem le gouverneur, s'il y a lieu de revisor officiellement 

les hudgcls scolaires (le l'exercice '18!)8 qui auraient déjà ótó déflnitivcmeut arrètés 
cl renvoyés aux communes, ou bien s'il suffit de Iairc connaitre Ic montant des 
nouveaux subsides aux administmtions communales intéressées. 

Si, conunc je l'espère, l'expérience démontre que l'application ù tontes les écoles 
gardienne:, cl d'adultes, des hases admises provisoirement, par le gonYcrnement, 
ponr I'èvuiuation des subsides destinés au soutien de ces {•colcs, donne <fes résultats 
sntisfaisants, ('CS hases seront dóûnitivcmcnt adoptècs cl publiées sous forme d'in 
struct ions s6n6rales cl réglernenlaircs. 

En aucudant, si q11chl'1e difficulté sérieuse se présentait, vous pourriez en référer 
i1 mon département, en lui communiquant les budgets scolaires des communes 
intéressées et une note indiquant l'importance respective des diverses écoles dont 
les dépenses sont comprises <lans ces documents. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"ÎùkR»ù 
R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScnOLL.\ERT. 
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?PF---dl ï Rî kàkç~NRàoà»H, àkNRà à TBBçùNRù VTù HoÉ "T" pou1· HR àç»"kR~dR» i898, 
NRà ùdBçHRà UTùNkR~~Rà R" NRà é BçHRà NoTN»H"Ràd l -~à"ù»B"kç~à Bç} VHé } R~ 
"TkùRàd (Dép. au gruv. de la prov. de Namur. - Adm. de l'eus. prirn., 
3c sect., no 167 HJR et S). 

~8 ténicr· t!ilff. 

Mo~smun 1,i;, Gouvenssua, 

Je m'empresse (le répondre à la lettre, en date du 12 février courant, par 
laquelle mus m'avez son mis quelques observations au sujet de l'exécution de eer 
t aines instructions contenues dans ma dépêche du 8 du môme mois, n° 16715n ets. 

A. La 1·erna1'q11e n° III de ladite dépêche, qui prévoit l'allocal ion, à "k"ùR "ùT~àk 
"çkùR I'/ Vç»ù T»"T~" bssR Hok} Vçù"T~BR NRà é BçHRà ~oTk" VTà Nk} k~»é . d'un suhside 
complémentaire aux communes qui, en 18H7, ont reçu, pour le service tant des 
i'.('olcs gardiennes que des écoles d'adultes, une assistance plus élevée que celle qui 
résulte rlc l'application des nouvelles hases, ne donnera pas lieu, j'en suis convaincu, 
aux complications et aux erreurs qnc vous redoutez. 

En l'èglc génér:-ilc, nnc école ne doit être considérée comme ayant diminué d'im 
portance, qnc quand clic a perdu un nombre d'élèves assez considórable pour la faire 
<'hanger de catégorie, 011 bien quand Ic nombre de ses classes a été réduit. 

Dans le premier cas, Nç~" kH ~o8 T pa!i HkR» NR àoçBB»VRù R~ 18!)8, c'est Ic subside 
principal seul qui se trouvera quelque peu diminué. Cela résultera alors de la seule 
application du nouveau barème, sans la moindre complication de calculs ni d'écri- 
1 ures. 

Dans Ic second cas, il suffira çùNk~TkùR} R~" Je réduire Ic subside complómcn 
laire dans une proportion (,B·ale ù la diminnlion de l'importance de l'école. Suppo 
sons une école gardienne de deux classes, dans les dépenses de laquelle l'füat est 
intervenu, en l807, pour 800 francs Le nouveau subside rt'glcmcntnire attribué ù 
<'elle 1'.r·ole s'élève :'i 600 francs , elle ohticnt, en outre, 200 francs i1 litre de subside 
complémentaire. Si l'on supprime l'une des classes, le gomemcmcnt accordera, 
pour ln classe rcslanle : 1° Ic subside réglcmcnlairc qui lui revient; 2° la moitié du 
subside complémentaire primitif (200 francs : 2 = 100 francs). 

La mème l'l'glc est applicable lorsque c'est Ic nombre defi écoles qui a été 
diminué. 

Dans tons les cas, comme je l'ai dil dan:, une dópèchc prócórlente, si votre arlmi 
uislration éprouve quelque difflcultó sérieuse, clic peul en référer à mon départe 
rncnl pl, lui communiquer les hudgcls en litige. 

-Ld Yot1·(' seconde ohscrvation s'appuie sur ce fail que la province a alloué, à la fin 
de l'année l8Di, i1 certaines écoles ganlicnncs cl d'adultes, de lrgel's subsides snp 
plementaircs, ce qui a eu pom conséquence de modifier les allocations communales 
ncllc~ de ladite année. 

Le remède est simple : il suffit de me foire connait re l'import des divers subsides 
provinciaux non compris dans Ic tableau ries besoins cl (les ressourccs ; je ferai 
modifier les ehtffrcs inscrits dans les colonnes 21, cl 2!) de BR document; de son 
cùló, votre administration rectifiera la minute du môme tableau reposant dans ses 
nrvhivrs. 

Veuillez remarquer, )[onsicm Ic gouverneur, (JHC l'on se trouve dans la période 
121 
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d'essai du nouveau système et que Ic moment n'est pas encore venu <le dresser des 
tableaux comparatifs du genre de ceux qui ont été faits dans Ic but de faciliter le 
calcul des subsides destinés au service des écoles primaires proprement dites. 

C. En décidant que les diminutions <le subsides inferieures à 25 francs dans les 
communes dont la population ne dépasse pas 5,000 habitants et ù 50 francs, dans 
les antres localités, seront n{•glig{:es, j'ai eu uniquement pour but d'éviter l'allocation 
de subsides complèmcntnircs lie trop minime importance. Si l'expérience démontre 
1p1c ces ehiffrrs de 2:i francs cl de JO francs sont trop élevés, on pouna les réduire, 
lors de la ri•dattion d11 règlement définitif. 

f~n uucndant, je constate que, sm· les 5ts8 communes que compte votre prn 
vincc, 15 seulement paraissent devoir tomber, en t898, sous l'application de 
la di!c prescription. 

-, d Les tahlcnux imprimés qui serrent ù l'inscription des besoins cl <les ressources 
des écoles primaires proprement dites doivent continuel' ù être employés ponl' l'indi-: 
cation dos besoins cl rh-s ressources des écoles ~:-irdicnnes et des cours d'adultes. ,. 

S'il lallnit modifier l'en-Wc de deux 011 trois colonnes, cela pourrait se faire à la 
plume, car je tiens beaucoup à n'avoir qu'une seule formule de tableaux pou,· les 
trois cspi•rcs d'écoles : primaires, gardiennes et d'adultes. 

/( La marche qne vous vous proposez de suivre pour la rectification des lmdgets 
clófinitirclllent approuvós et qui consiste ù attendre que les propositions de 
su hsidrs concernant l'exercice en cours aient éLt! ad m iscs par Ic go11 vernemen l, 
pour informer les communes de l'import de ces divers subsides, ne donne lieu il 
aucune ohscrvntion de 111a part. 

/.'. Toutes lrs rnnunuuos de votre province ayanl des écoles gardiennes ou des 
i·colc:; d'adultes doivent ,·t ,·c comprises, on hicn dans l'étal collectif annexé à ma 
1lépêcl1c susvisée du 8 fonicr courant, ou bien dans les tableaux destinés ù la rcvi 
sinn des subsides, que je vous ai transmis antóricurcment. Aussitôt que ces derniers 
tableaux me seront parrcnus, je fixerai les subsides revenant aux commuucs qui y 
sont dé•siµ;nóes. En 1111 mol, tous les subsides de l'année courante destinés au soutien 

C 

des écoles g:mhcnncs cl des écoles d'adultes, doivent ôlre fixus on rcvisós il l'inter- 
vcntinn de mon département. 

Le Mi11ist1"c NR L'i11.léric11r el NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
11'. Sc110LUERT. 

N. Il. - Cette depèchc a étó communiquée aux gonvcmcurs des autres 
provinces. 

XCIX. - \ »; àkNRà T»ê é BçHRà WTùNkR~~Rà R" T»ê é BçHRà NoTN»H"Ràd l qRà 
Nk} k~»"kç~à kssué ÎkRsss · Bà á 10 /ùç»Rà ~R àç~" VTà Bç} VR~àé Rà T» } ç8R~ NR 
HoçB"ùçk No»~R à»; BR~"kç~ Bç~ùVHé } R»"Tkù« d (Circ. aux gouv. de prov. Adm. 
de l'cns. prim., 5° scct., 11° 16ï H,R 1s.) 

19 null'.tl!ID<i. 

Mommmn rn Gouvi-:nN1-:u11, 

La dépêche en dare '111 8 lhriel' dernier, par laquelle je vous ai adressé 
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un tableau contenant l'évaluation des subsides réglementaires à allouer, par 
l'l~tal, pour Ic soutien, en 1898, des écoles gardiennes et des écoles d'adultes y 
désignées, a décidé, sons Ic n" III, k~ Îk~R. que les diminutions <le subsides infé 
rieures à 25 francs dans les communes dont la population ne dépasse pas 
~;,i)OO habitants et à 50 francs dans les autres communes, ne seraient pas corn 
pensées au moyen de l'octroi <l'un subside complémentaire. 

A la suite d'observations qui m'ont élù présentées et de l'expérience acquise par 
l'nppliral ion, ù lil re d'essai, des nouveaux barèmes, j'estime qu'il y a lieu de libeller 
la dite prescription en ces termes : 

,t Les difliirenccs inférieures :1 10 francs seront négligées (pour toutes les 
communes indist inctcment ). ,, 

Veuillez, )lonsicur Ic gouvemeur, prendre note de cette modification et y avoir 
{:gard, lors de la rédaction des tableaux des besoins et des ressources des écoles 
C 

gardiennes et <les écoles d'adultes concernant l'exercice -1898. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
11'. Sc110LLAERT. ...• _ 

C. - H ~à"ù»B"kç~à ùRHT"kî Rà á HT Îçù} T"kç~ NRà ; »NUR"à NRà é BçHRà w UTù 
NkR~~Rà R" NRà é BçHRà NoTN»H"Ràd (Circ. aux gouv. de prov. - Adm. de l'ens. 
prim., 5c sect., 11° 9!fä5N .• Aff. gén.). 

ti. HC'plemdre t!ilOl'I. 

)lo:'(SU-:Ull u: Gouv~:n:.'Œutt, 

1.:a1-rt'•té établissant les hases de la répartit ion du crédit voté annuellement, pat· 
la Législature, en faveur des écoles gardiennes et des écoles d'adultes, sera publié 
assez prochainement. 

Dans Ic hut d'en préparer l'exèeution, comme aussi d'éviter tont retard dans la 
forn1alion et l'approbation des hmlgets des ócoles cle ces deux espèces, pour l'exer 
rire l 8!1!J, je vous prie de demander aux communes d'annexer :1 chacun de ces 
hll(lk-(l'ls, ainsi que cela se fait depuis trois ans, pouf' les écoles primaires proprc- 
11w11I dites, 1111 dat dP renseignements dressé conformément il l'une des formules 
ci-jointes sous les littéras .1 cl -Ld 

Si votre administration se trouvait clans Ic cas de faire réimprimer les cadres 
ad I wl lcment en usage pour la rédaction des budgets des écoles gardiennes et des 
,~l'.'Jlcs d'adultes, je lui saurais gré de libeller Ic chapitre des recettes de la manière 
indiquée d::111s l'annexe C de la présente circulaire. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLLAERT. 
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A. 

CI. -- Modèle d'état de renseignements à annexer aux budgets des écoles 
gardiennes (•). 

ANNEXE 
1u budget des écoles gardiennes de la commune d 

pour l'exercice l 89 . 

••• ••• liiil± 

N. B. - S~ sEb' r la commune est intervenue dans les frais du service 
ordinaire : 

a) des écoles gardiennes communales et adoptées, pour fr. 
b) des écoles d'adultes » » pour » 

Total. fr. (**) 

Les subsides accordés par l'État, pendant la même année, en faveur de ces 
institutions, se sont élevés : 

a) pour les écoles gardiennes, à . fr. 
b) pour les écoles d'adultes, à . >> 

Total. fr. 

(') L'exactitude des renseignements inscrits, par la commune, dans les dix premières 
colonnes du tableau ci-contre, devra être contrôlée par l'inspection scolaire. 

(**) Lorsque ces totaux comprennent des BR~"k} Rà. les fractions inférieures à 1$0 seront négli 
gées; celles de 150 ù 99 seront comptées pour un franc. 

i22 
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y ~} Tgùà T» ; »NUR" Né à é BçHRà gardienma 

Renseignements destinés à l'évaluation 

co NO"BRE DtS CLASSES TEl'iUES PAi\ 
::, 
t,' 
~ . 

.; DÉSIGNATION ~ i des institutrices ,Jes soua-iusritutnces 
~ -~ ·: ====c:::;,r=====I========= 

dd G G G G " G G G G = «i 

OF.S ~ ~ "ê E ~ ê E ~ 
~ (IJ u ~ ~ ·- - ~ ~ ·- ·- 
~ ~ '"t:j E~ c~ 8~ af 
~i ~ ~ =~ -~6~ =~ ~8,ai 
~ É C O L f.: S ~ ~ ~ :;; . .; E 5 ~ 0 °i .q; Ë ; "i3 f: Q,.;O::: -0-- 0., (J)u.- -0 •. ~ 

~ 0 •Q,) 0 "Z., "O co -% 'ê) 'ë:_ -0 ~ 
..0 (.) E Cl g_ ·- eÎQ c.:, ~ C ;'j ·- fJJ û 
S ~ ~':, roe, -0 ~ a,) -Ö := ~ "-:, ~ a, 
~ c."Qu gQ-,;, ö.:Oö gau 

~ ~ ~ ~ 
1 

A. Écoles communales \ 

n. Ecoles adoptées. 

ÎOTAl:X. 

(a) Non compris le subside complémentaire éventuel. 
(b) Lorsque la députation porma.nente éprouve dos d1fficullés pour déterminer l'import du suhside à allribueri[à 

de l'instruction puhlique, avec prtère d inscrtre, dans la H• colonne, le montant de la suhvontlon dool l'allocation peut 
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"kB HT Bç} } s} R "H , pour HoRêRùBkBR i 80 • 

des subsides réglementaires de l'ftat. 

Q SUBSIDE niGLE~ENT.llR8 Dl! L'ÉTAT (a), 
é'iomlirc desélêves ,\gé, de 5 à 6 ans fréqurnlant chaque ~ ... 

"' école (moyenne de la dernière année scolaire) o. 
0. EVALUATION .., 
"' - ö u 
't:. tie 

ELÊVES S 
EÜ\'ES .:; de la l'administration ::, 

dont C' 

"' de la commune. députation centrale, admis TOTAL, - 
"" tes parents paient Cl 

gratuitement. - L, permanente. lorsqu'elle lui est ~ une rétribution. Cl) -~ demandée (b). "' u 

- 

certaines écoles, Ic gouverneur communique le présent tableau, en double expédition, au département de l'intérieur o 
être prévue .JU budget. 



O"."kr 
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B. 

CIi. - Modèle d'état de renseignements à annexer aux budgets des écoles 
d'adultes t'). 

ANNEXE 
au budget des écoles d'adultes de Ja commune d 

pour l'exercice ·189 

N. B. - S~ sEb' . la commune est intervenue dans les frais du service 
ordinaire : 

a) des écoles gardiennes communales et adoptées, pour fr. 
b) des écoles d'adultes >> n pour ,, 

Les subsides accordés par l'État, pendant la 
ces institutions, se sont élevés: 

a) pour les écoles gardiennes, à 
b) pour les écoles d'adultes, à • 

Total. fr. ("*) 

même année, en faveur de 

. fr. 
)) 

Total. fr. (♦*) 

(') L'exactitude des; renseignements inscrits, par la commune, dans Ifs onze premières 
colonnes du tableau ci-contre, devra ètre contrôlée par l'inspection scolaire. 
r•) Lorsque ces totaux compren nent des g} k"k} Rà. les fractions inférieures à ~Oseront négli 

gécs; celles de r>O à 90 seront comptées pour un franc. 

t23 
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An11e;i:e } R b1Hlget NRj é BçHRà NoTN»H"Rà 

Renseignements destinés à l'évaluation 

DÎ~SIGNATION 

d,s 

ÉCOLES Q, .. 
.Q 

E 
0 z 

NO,IBRE nas CLA'iSES TE.\UES PAR 

des mstrtuteurs 
ou des mstuutriees 

des sous-msütuteurs 
ou des sous-mstuutnces 

//. ÈCOJ es CO\ll!IUt'i.UCS (a) 

B. Écoles adoptées (a) 

Totaux. 

(a) On aur a s0111 de marquer d'un a,léu,qur (*) HRà ecoles <10111111icales <Ju1 sont ouvertes pendant moins de 100 heures 
pai au Pl d'nuhquer Il' 110111brr lol.il de, 111111 es di- cours 1111<' l'on y do11ne1<1 aunuellement. 

(b) Non compris le subside comptémeutau e éventuel. 
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de la commune d . Vç»ù H oRTùr Bk R f89 

des subsides réqtementalres de l'Etat. 

~OYRRL DFS LLIVFS 

frü1w ntant chaque école (moyenne de la der mère année scolaire) 
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Evaluatron 

(c) Lorsque la dlpulalron perm-mr-ntr éprouve d1 s drfflcultr s pour déterrmner l'import du subside à attnbuor à cerlarnrs 
écoles, Ic gouverneur communique Ic pré-ent tahleau, Pli double expé,lil1on, 11J dép 1rl1 ment de l'mtérreur cl <li' 1111slrucl10n 
publique, avec prière d'inscnre <lans 1,1 foe colonne IP montant <le IJ subvcnuon don l l'al locJl1011 prul ëtre prévue an budget, 
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C. 

CHI.. - : çù} »HR W»R HR Wç»BRù~R} R~" VùçVçàR No TNçV"Rù Vç»ù HT ùé NTB"kç~ 
N» cha pil re des ressources NRà ;»NUR"à NRà é BçHRà WTùNkR~~Rà R" NRà é BçHRà 
NoTN»H"Ràd 

NATUIŒ DES HESSOUHCES. 

Allocatio11s portées 
ou présent budget. 

-~ . ,,,_ 
,::: ., 
0" <.>;::, 
"'·s -6 
••• 0 
<O <.> 
P. 

ï ; àRù~T"kç»à. 

3 

6 

7 

Encaisse ou excédent du compte scolaire de 
l'exercice pénultième 

ncveuus de fondations, donations R" lrgs. 

Autres llbéralilés (produit de tombolas. ~011- 
scripllous volontaires, etc.). 

Allocation du bureau de bienfaisance 

\ 

nu profit de ta corn- 
Produit présumé des mune. . . . . 
rétributions des élèves 
sotvabtes, à percevoir 011 profil de I'Instilu 

teur . . . . . 

Subside de lo province. 

Subside de l'ttat : 

Tk Subside proporttonnné au nombre des clas 
ses uisunrtes que comprennent les écoles 
communales et adoptées. 

b) Subside complémentaire, calculé de la ma 
uière lnd.quée dans l'article l 7 du règle 
ment(*}. 

8 1 Allocation de la commune (U) 

ÎOT.lUX . fr. 

e) L'alloulion du suhs ide complérncolairc ne prul avoir pour résultat Je porter h: part ù'inler,culiou totule de 

l'.Élal tians Ies ,lépcoseJ (postes T cl ; du n• 7) ;; une somme supédeurc ,1,u d ouhle de l"allocaliou communale neue [services 

des écoles gi.rJicnnu cl des écoles d'adultes réunis), ui de faire dcscemlr e celle d~ruièn! uu-dcasous du chiffre gloLal qu'elle 
:;,i .a.lleinl pcncl •• nl l'année 1897. 

( •.• ) L'alloceuou J, la commune doit être 1uffisa:ite l'our L:quili:,rer lu reecues du budget 1:l lei <lépcn.u:, 4ui s 
sonJ rrél'UIU. 
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CIV. - -~à"ù»B"kç~à 8é ~ÎùTHRà NRà"k~é Rà Bk ÎTBkHk"Rù HoTVVHkBT"kç~ NRà ùè UHR 
} R~"à s· RHT"kÎoà à HT ùé VTù"k"kç~ NRà à»; àkNRà àBçHTkùRà "kR HoeGo"T"d (Circ. aux 
gouv. de prov. - Adm. de l'eus. prim., 5c scct., 11°516'280sif6ïH5R.s.) 

:t:t 11epCembrc t89-.. 

,1o:-is1El:H LE Gounm;s1rnn, 

J'ai l'honneur de vous adresser to exemplaires du LHç~k"B»ù tie cc jour, con 
Ienant : 

1" l1n a1T1•té rop! du 17 septembre 1898, modifiant certaines dispositions du 
ri·glcmcnt gén{•rnl des 1·2111:<"Cmhre 18!);; et 28 octobre 18!Jü, qui a établi les hases 
de la répartition du crédit principal n,L{· annuellement, pa1· la Législatm·t>, en faveur 
dl's écoles primaires communales, des t'•eolcs primaires adoptées et des écoles pri 
maires privées, non adoptées, réunissant li's conditions !{•gales d'adoption ; 
2" Un second arrètó royal, coordonnant les dispositions des trois arrêtés visés 

ci-dessus, sons Ic n" ·1°, cl promulguant Ic texte définitit dudit ri·glcrnent, qui pol' 
tera dorénavant la date du 20 septembre l 8H8; 

:,
0 Un arrèté ministériel du 21 du mème mois cil' seplemhre, i-lahlissant les hases 

ile la répartit ion du c1·i·dil roti: annuellement, par la u~gislaturc, en faveur des 
écoles gardiennes et des c'·colcs d'adultes. 

Ainsi que vous Ic remarquerez, Mon:-;ic•11r Ic ~011w1·nenr, les nonvelles dispositions 
relatives au calcul des subsides ne sont npplirahles qu'à partir du ter janvier 189!). 

L - \ RùùkB« NRà é BçHRà Vùk} TkùR» . 

La principale modification apportée :m 1·i·f{lcmenl concernant la rópart ilion des 
subsides destines au soutien des écoles pri111airrs proprement dites, consiste dans 
l'a11grucnlnlion des subventions ;i accorder aux écoles desservan! des communes, 
sections on hameaux d'assez minime importance. 

L'application de cette: mesure sera facile, cal' ollo n'entraine pas la révision ries 
subsides romplémcnt aircs alloués actuellement aux communes intéressées, en cxó 
cution de l'article 8, Hudoo alinéa, de la loi or~anif[lll' dt' l'inslruction primaire, et <lont 
la fixité est garantie par Ic fr· alini·a du 111t'·11ie art iele, lequel est conçu en ces 
termes : 

,( Les suhsi.le« l'omplimwutaircs nllouès lor:-. cl!' l:1 première npplication des pré 
» sentes disposit ions, ne seront moclifü•s, pour les excrcicos ultóricurs , qu'en exé 
,, cntion des clauses rcstrict ives énoncées ù l'alinéa pri·e1'.clcnl. » 

Il est d'ailleurs :1 1·cmarq11cr qu'en au~mml:mt certains snhsirlcs réglementaires, 
Ic goun~rneincnl a ponr hul de soutenir plus l'lfü·accmcnt que par Ic pass1\ les écnles 
{'lahlies clans rles communes 1·ompr1·11anl plusienr» Sl'<'lions et oi1 il est souvcnr 
difficile, parfois impnssihl«, d'obtenir 1111c fri·q11cntation 1110)-f'llllC d'an moins 
20 élèves :1>·a11l droit ;1 la gratuite'• scolaire. ÜI', <'C hul ne serail pas altc•int, si l'on 
diminuait Ic subside ,·ornplc'•n1c11lai1·c d'une somme i'•q11i,al,•nlc ù l'angmcntalion du 
subside réglementaire. 

fi. -- \ Rù~kùB d<'-5 é BçHR» UTùNkRssssRà R" NRà é BçHRà NoTN»H"Ràd 

L'arrètó du 21 scplc111hre étahlissnnt los hasrs de ln répnrtition du nblit voté 
annuellement, par la U•gislat111•p, en l:1Yc11r des c'•eolc•s garclic·nnP:-; et des écoles 

121i 
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d'adultes, consacre les principes généraux qui ont été suivis pour l'élaboration du 
règlement relatif :i la distribution <les subsides destinés au service des écoles pri 
maires proprement dites. 

J'ai donc tout lieu de croire que l'application Jes dispositions contenues dans cel 
arrêté se fora sans difficultè sérieuse. 

[I me paralt ui ile, cependant, d'appeler votre allen lion sm· les points suivants: 
s sr L'art ide 2 accorde aux écoles g:1rdicnncs oii l'on ne donne pas actuellement 

l'enseignement dos occupations manuelles, un délai tic deux ans pour organiser cet 
enseignement con formémcnt au règlenienl-typc 

Passé cc délai, qui expirera :i la rentrée des vacances d'été de l'année 1!)00, les 
écoles qui ne se seront pas mises entièrement en règle sous ee rapport, ne recevront 
plus aucun subside sur les fonds de l'l;:tat. 

b) Le 6c alinéa, reproduit ci-dessus, de l'article 8 tic la loi scolaire organique 
ne concerne pas Ic service des écoles ganlienncs cl des écoles d'adultes, cl il ne lui 
est pas rendu applicable. - 

Aussi la compensation assurée, par l'article 17 du ri•glcmcnt qui nous occupe, 
aux communes cl aux particuliers possédant des i•mlcs gardiennes ou d'adultes, 
dont les subsides principaux seront diminués en 18!JO, comparativement à 1897, 
n'est-elle accordèe qu'à titre transitoire et sous la réserve des réductions it opérer 
ultèricurcmcnt sur le chiffre normal de la eompensation, en cxèrution du dernier 
alinéa d11 mèmc artick-, 1111i porte notamment: 

,, ... De pins, les aug111cnlalions de subsides r1\dc111cnlairl'S allo11i•cs postérieure 
" 111c11l ù la première application 1l11 présent arri•ll!, 111i·111c celles qui proviennent 
,, soit de la création 011 de l'adoption d,· nouvelles écoles 011 de nouvelles classes, 
» soit du développement.des écoles existantes, viendront en dé·1luction du subside 
n cnmplènu-nlaire maxi11111111 dont. il csl pal'lé plus haut. " 

Vous rceevrc» ultèricurcmeut un Iahlenu présrntant des exemples d'appliratiun 
destiuès ;'1 amener l'cxóeut ion régulifrc et uniforme des dispositions contenues dans 
ledit article t 7. 

c) Les écoles gardiennes cl les écolt·s d'adultes subventionuécs actuellement qui 
ne comptent pas 1111 nomhrc sullisaut d'c'•lhcs gral11ils pour rontinucr it uu-rilcr les 
cm·onragc111cnls pi·rnniaircs de l'EI al, pourrout , _jusq11';'t 1w11Yrl nrdrc, obtenir un 
su hside princi pal calru Hk· ;'1 raison de 10 francs par t'•li·n• non pa_\ ani, cl, s'i I y a I ieu, 
u11 subside complémentaire, dont le mo11la11I sera di·tcrmin{· d'a1u·ès la ri•~lc ~(·ni·- 

<- () 

raie, pourvu que' l'autorite dirigeant l'école :;'cnga~c for111ellc111Pnl ;1 nrceptcr doré- 
navaut , sans frais, dans lesdilcs{•1·olcs, lcs cniants des personnes qui ne se trouvent 
pa:-i dans une situation de fortune ai~i'•c_ 

Le~ érolcs ~anlie11ncs et les <'·eolcs d'adultes 1bti11écs spécialement aux élèves 
pnvants, c'est-à-dire dans lesquelles les enfants de:-; pcrso1rn<'8 pr.u aisées ne sont pas 
admis sans rèlribnl ion , 11c peuvent recevoir a11n111c subvention sm· les fonds du 
Trésor public. 

d) Ainsi que cela a <'·tr dóeidé, par une cireulaire de Iru )l. Ic ministre Thonis 
sen, en d:1lc d11 20 mars 188;'), insérée :1 sa date au -LsseHx , "kss il<' 111011 département, 
Ic gonYcmcmcnL n'ncronlc pas <le suhsidos cxt raordinaires pour Ic service des écoles 
gardiennes cl des écoles d'adultes. 

Veuillez, ~Ionsicur le gonvcrncur, communiquer les instructions qui précèdent ù 
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la députation permanente et les faire insérer dans le � é } çùkTH TN} k~kà"ùT"kÎ de 
votre province. 

qR HHÎçû à"ùR NR Hok~"é ùkRssù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Sc110LLAimT. 

CV. - y VVHkBTÎkç~ NRà NkàVçàk"kç~à "ùT~àk"çkùRà Bç~"R~»Rà NT~à HoTù"kBHR f 7 
N» ùè UHR} R~" N» 2f àRV"R} ;ùR ·t 898, Bç~BRù~T~" HT ùé VTù"k»ç~ N» Bùé Nk" 
NRà"k~é T» àç»"kR~ NRà é BçHRà WTùNkR~~Rà R" NRà é BçHRà NoTBHsse"Ràd (Circ. aux 
gouv. de prov .. - Adm. de l'ens. prirn., 3e sect., n° 167U)RetS.) 

o octoh1·c 1808. 

MoNsmuR LR GouvrmNEtm, 

Comme suite à la circulaire du 22 septembre dernier, ôar laquelle je vous ai 
communiqué les nouveaux rbglcments relatifs ù la répartition des subsides scolaire, 
de 1'8tat, j'ai l'honneur devons adresser; 

l0 Un tableau présentant des exemple; d'application des dispositions transitoires 
contenues dans l'article I ï de l'arrètó du '2 l septembre dito, qui a fixé les bases de 
la réparti lion dn crédit voté annnollcmcnt , par la Lrgislatme, en faveur ries écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes; 

'.2" Deux exemplaires d'une note contenant ; a) l'indieation <les modifications à 
apporter, Ic cas échéant, ;111 montant des suhsides complémentaires primit ivcmcnt 
al tri hués ù certaines cornnutncs, pour Ic sorvice des nièmes ècolcs , b) des remarques 
et observations générales dcstinóos ù assurer l'cxecution réguliè1·e et uniforme (les 
dispositions contenues dans led il article -17. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù el NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»« . 
F. ScnoLLAEHT. - 

Annexe. 

CVI. - { ç"R RêVHkBT"kî R NRà RêR} VHRà Vùé àR~"é à 1 VTù HR Uç»î Rù~R} R~" u 1 ), NR 
HoTVVHkBT"kç~ NR ï Tù"kRkR 17 BH » s · è UHR} R~" N» 21 àRV"R} ; ùR 1898, ùRHT"kA 
á HT ùé VTù"k"kç~ N» Bùé Nk" î ç"é T~~»RHHR} R~". VTù HTd q é UkàHT"»ùR. R~ /TBR»ù 
NRà é BçHRà U} · NkR~~Rà R" NRà é BçHR« NoTN»HHRàd 

Les quatre premiers exemples se rapportent à une rommunc possédant une 
ócole gardienne cl une école d'adultes (l'une sen Ir classe cl q11 i, en 18U7, a reen, 
de l'Etat, po11I' Ir service de ces institutions, un suhc;idr total de ïOO francs. 

Les subsides principaux qui lni reviennent, po11r 180!), m cxècution 1111 
nouveau l'i·glemcnl, ne s'élèvent cp1';1 ;_,10 francs. La diffórcnce P11L1·c ces deux 
sommes (ïOO - G 10 = \DO , soit J!)() francs, représenlc· Ic montant maximum 
du subside l'.ornplémcntairc qui peul être accol'<l1~ il la «ommuuc, pom les 
années J89U et suivantes. 

(!) Dans un tableau qui, à cause de ses dimensions, ne peul étrc reproduit ici. 
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En 1 !JOO, l'unique classe de l'école g:rnliennc est rlérloublée cl les subsides régle 
mcntaircs sont fixés, dans l'ensemble, :'l t,95 francs au lien de MO francs. La 
commune ne pent plus toucher que la différence entre Ic montant des subsides de 
l'annéo 1897 et celui des subsides de l'année 1900 (700 -- 595 = 105), soit 
105 francs. 

En 1901, les deux. écoles sont rangées dans une catégorie supérieure el les 
subsides réglementaires altcignent ensemble Ic chiffre <le 855 francs; la commune 
n'obtient pas <le subside complémentaire. 

En 1902, l'école d'adultes est supprimée et l'école gardienne est descendue de 
catégorie. Le subside réglementaire est fixé à .175 francs el la commune peul rece 
voir Ic subside complémentaire maximum de ·190 francs si, comme on Ic suppose, 
il n'} a pas lieu à l'application de l'une des clauses restrictives énoncées dans le 
2° alinéa <le l'article 1-7 du règlement. 

N° tL -- CO)DIUNE n. 
Le subside complémentaire maximum.de 580 francs attribué ù celte commune 

est calculé ainsi : 950 - 570 = 380 francs. li doit ètrc réduit, en 1890, à 
00 francs, pour Ic motif CJUC l'octroi de ln subvention complémentaire ne pent avoir 
pour résultat de faire descendre Ic montant de l'intervention communale nette 
(services des écoles gardiennes cl des écoles d'adultes réunis) au-dessous du chiffre 
global qu'elle a atteint en 18!)7, soit, dans l'espèce, ù 670 francs. Le dit subside 
de 90 francs sera inscrit an budget de l'école d'adultes, l'allocation communale con 
cernant Ic service de cette école étant supérieure à celle de l'année 1897. · 
Si, pour les années subséqucntos, certaines ressources spéciales disparaissent 

des budgets, Ic subside complémentaire ponn·a ètrc :rngmcnfó jusqu'à concurrence 
du chiffre maximum de 380 francs. 

N°' G cl 7. - ComtUNE C. 

En J8Uf), la commune peul recevoir, it titre de subside complémentaire : 
820 - 4,ï;; = ;v.1,0 francs. 

En 1900, on crée une école d'adultes dont Ic subside réglement:iirc s'élève à 
7>80 francs. Aucun subside romplómenlaire ne pen! ètrc accordé, puisque les suh 
sidcs réglementaires réunis (575 + 380 . füfo francs) dépassent le montant du 
su bside tic ·18\Ji. 

La commune possède une école grmlicunc communale el une école gardienne 
adoptée. Le :-illb!-iidP 1·églcmc11t:1irc de celte dernière ócole pourrait s'élever à 
11-7;> Iranes, mais il doit t·lrr réduit i1 :,2;, francs, ponr Ir motif que la subvention 
totale accordée ù l'frolc ne dépas~c p:1~ !'c dernier chiffre. 

~óanmoins, la commune peul recevoir un subside complómcnluire de 100 francs, 
puisqm; 1·cllc somme rcpn··~rnle la tlil1érc1wc en moins entre Ic subside tic l8\)7 et 
celui de 18\J!) ( 7if> -- ün> = ·I 00.) 

N° U. - Com1mm J:;. 

Le subside complénu-ntairc rie GO franes (1~00 - ::;::m = tiO francs), destiné ù ln 
1·0111n1tt11(·, ,lnrail être l'ixluif ù U fran<'s, pour qnc la part de l'Etat ne dépas:-iâl 1rn:-i 
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Ic double de l'allocation communale. Or, les différences inférieures à 10 francs doi 
vent être négligées; il ne sera donc pas accordé <le subside complémentaire. 

N° IO. - ColrnUNE F. 

I.,~ subside complémentaire peut s'élever l1 50 francs (4 70-420 = 50 francs). 
li 1lt·nait i•Lrt\ af1,•ct() an service de l'école gardienne seul. Mais le subside complé- 
111t•11lain· pot11· l'ùrnle l,;ardicnne doit être réduit à 5ü francs, afin que Ia subvention 
de l'ttat ne soit p:1s supérieure au double de l'allocation communale. La différence, 
soit l l tranrs, sera accordée à titre de subside complémentaire pom le service de 
l'ècole rl'adu Iles. 

4R} çùW»Rà R" ç; àRùî T"kç~à Ué ~é ùTHRàd 

I. 
Les danses restrictives ènoncécs dans Ic 2• alinéa de l'article ·l 7 du règlement 

sont <lest inées ü snuvcgnrder, dans une juste mesure, les intérêts du Trésor public, 
en cas tic diminution du nombre 011 de l'importance des écoles à subventionner. 
On peut donc établir la comparaison, pal' commune, des subsides globaux de '1897, 
d'une part, et de }8!)!), d'antre part, sans se préoccuper des changements survenus 
en ce qui concerne l'espèce, le nombre 011 l'organisation des écoles ou <les classes 
it subventionner ('1). 

II. 

L1! tableau à dresser, par l'administration centrale, vers la fin de l'année 1899, 
rontir-nrlrn l'indication <lu montant maximum <lu subside complémentaire qui peul 
i•ln'. ar<·ordr~, :'t chaque commune, pom Ic service des écoles gardiennes cl des écoles 
il'ndultr-s , en attendant que le subside réglcmcntail'c atteigne le chiffre de l'année 
18Hï. 

Les communes comprises dans ledit tableau seront donc les seules qui puissent 
obtenir un subside complémentaire pour les années ultérieures à sa formation. 

HI. 
Le montant maximum du subside complémentaire définitivement arrêté, après 

la première application des nouvelles hases réglementaires, sera susceptible de 
ri·duction, en cas d'augmentation du 011 des subsides principaux, et aussi en exé 
cution des clauses restrictives visées ci-dessus, sous le n° 1. 

(1) Cc système est Ic seul qui ait été reconnu pratique, auendu qnc la loi abandonne aux 
cn11s1·il~ communaux le soin de régler, s'il y n lieu, tout cc qui concerne l'établissement et 
l'or~nni~ntion iles écoles gnrdicnnrs et des écoles d'adultes. Ces collèges modifient assez Iré 
qur-mment l'orgnnisation des institutions de l'espèce; ils établissent ou suppriment des ëcolus 
gnrdi, unes 011 drs érnlcs d'adultes, remplacent des écoles communales par des écoles adoptées, 
et î kùBlùùùà~d S'il fallait meure en parallèle, chaque année, avant de fixer le montant du sub 
sirlr cornplémcntnirc éventuel, l'importance des écoles anciennes cl celle des écoles créées ou 
adoplfrs en leur 1·1:111pl:iccrnen1, on reneontrcrnit des difllcultés inextricables et l'approbation 
des ll11dgels scolaires éprouverait <le grands retards. 
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IV. 

Les subsides eoruplémentaires dont l'allocation peut être admise seront 1101"tés 
dam; les hmlgcts tics écoles, soit gardiennes, soit d'adultes, qu'ils concernent plus 
spécialement. Fçkù l'exemple donné dans la eireulaire ministérielle du 8 février ·1898, 
reproduite ci-dessus, 

Ainsi que le porte celle circulaire, il est désirable, clans Ic hut de faciliter le 
calcul tics subside» co111plé111cntaircs, que les budgets des écoles gardiennes et des 
é(:oles d'adultes clc d1aquc commune soient soumis ensemble :1 l'approbation de la 
députation pcnnaucntu et tJlll' les tableaux des besoins et des ressources contenant 
le rèsumc tk ces hmlgcts soient udressés simultanément au ~I inistèrc, q uoique par 
lieux lettres d'envoi distinctes. 

V. 

L'administration u-ntrnlc ti:w elle-même, chaque année, sur rapports rollectils 
de l'inspection scolaire, Ic montant des subsides ü accorder, sur les louds tic l'füat, 
pour Ic soutien d1·s i•('oles ~anlic~nes cl tics écoles d'adultes entièrement libres. 
Celle administration dètcnniuera donc aussi l'import des subventions complémen 
taires ù allouer ù quelques-unes de res écoles, par application de la disposition tran 
sitoire contenue dans Ic 5' alinéa de l'article 17 du règlement. 

CVII. - y VVHkBT"kç~ NR HoBkùHkBHR 11 N» ùè UHR} R~" ùRHT"kA ci. HT ùé VTù"k"kç~ 
N» Bùé Nk" NRà"k~é T» àç»"kR~ NRà é RçHRR UTùNkR~~Rà R" NRà é BçHRà NoTN»H"Ràd 
(Dép. min. adr. à l'insp. princ. de l'ens. prim., à Mons et communiquée 
aux autres membres <le l'insp. scol.. - Admiu. de l'eus. prim. 1 5e scct. 1 
110 i67HSH ets_) · 

20 jurnicr ll',00. 

i\fo:-ïSll':t.;H L'I:',SPECTEt.;R l'l\l~Cll'AL, 

Comme suite il votre lettre du 9 ja mier courant, j'ai l'honneur de Y011s faire con 
naître que les personnes non munies de l'un des trois titres de capacité énoncés 
dans l'art iele l 1 du ri•glcmcnt du 21 septembre 1808, mais qui ont exercé les fonc 
tions d'institutrice gardienne communale, sous l'empire de la loi du 25 septem 
bre 181.1:2, ne peuvent, au point dente de l'application du dit article H, être assi 
milées aux. institutrices diplômées. 
li est <l'ailleurs :i remarquer : 
1° qu'en principe, aucun diplôme n'est exigé des maitresse» d'écoles gardiennes 

cl que, par eonsóqucnt , il ne saurait y avoir, pour certaines de l'.CS maitresses, dis 
pense de remplir 1111c condition qui n'existe pas; 
2° que l'artick; ;j de l'arrèté du 28 juin 18ü8, rontcnaut Ic programme de l'exa 

men il subir ponr l'obtention du rcrf ilical de eapaeitó d'institutrice gnrdicnnc, corn 
prend une disposition transitoire cleslin<':c ù rendre l'examcu assez facile pour les 
personne:; qui, ù la date du ter octobre de la dite année, comptaient au moins cinq 
années de fonctions en quaiité d'institutrice 011 de sous-institutrice d'école e,ar 
dienne. 

qR � k~kà"ùR NR q} "é ùHB»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F, Sl!HOLLAEUT. 



CVIH. - CT; HRT» k~NkW»T~" HR ~ç} ; ùR RH HT VçV»HT"kç~ NRà é BçHRà Vùk} TkùRà 
ùRààçù"kààT~" ""» eLé VT· ù"B} R~H NR HT L»à"kBR. 



( 500 ) 

CVIII. - CT;HRT» k~NkW»T~" HR ~ç} ;ùR R" HT VçV»HT"kç~ NRà 

Situation au 

- 
DtSIGNATION NŒillllE DES liCOLES. 

N031DRE 
nrs 

1 
G,rçons. l 

1 1 

i11sri101<-urs I institutri«s 
DES PROVINCES. DES COMMUNES. Filles ftH1tes. TuUd- ~, "' 

aoat-lasht1turs. reu-fuliui:l!"ice1. 

t0 Instituts de so11rds-mucts et 

Anvers 

Brabant 

· 1 Anvers 

) 

Berchem-Sainte-Agathe 

. Bruxelles. . . . . 

Woluwe-Sa int-Lam ber t 

Totaux. 

Flandre occidentale 

Flandre orientale . . 1 Gnnd . . . . . . . . 

Hainaut • • 

Llége . • 

Limbourg. 

llruges 

, , Ghlin . 

J.1(,ge •. 

Maeseyck 

Namur. • . . . • 1 Bouges . . 

Le Royaume. 

1 1 » ! 7 7 

1 • » t ro . 
)) 1 > 1 » !3 

1 ~ ! 1 U(I) • 
·--- 

! t • 3 !4 !3 

1 1 H ! 10 l8 

1 1 » ! 9 9 

) )) • 1 ! ! 

1 1 1 3 5 3 

1 t • ! to 5 

1 1 • ! 4 3 

8 7 2 17 71 .51 

~ 
Ut 

20 l11stltnUon royale 

Flandre occidentale . , Messines. • . • • • • ' » j 1 1 ' 1 1 1 • 1 6 
1 

6 

Anvers 

1 An,ers . 

1 
Arenùonck 

Lierre . 

Turnhout. 

Totaux. 

3° Hospices d'orphdlns, 
1 l • ! fi 4 

D 1 D t , 1 

• t • 1 • 1 

» 1 • 1 » 1 
--- ----·~ 

1 4 » 5 6 7 



( 501 ) 

é BçHRà Vùk} TkùRà ùRààçù"kààT~" T» é é VTù"R} R~" NR HT L»à"kBRd 

3i décembre 1899. 

- - l [ ll - ·- 
NOMBRE DES ÉLÈVES 

,4.<,ES llf: }1011S 01: f4 ANS. AGÉS J>E PLUS JlE 14 ANS. 'l'OT,\I, f.:l~"il{11;1.1 •• X; àRùî R""kç~àd - - - - 

Gitçons. 
1 

Fillu. 

1 

Tot"I• Garçons. 

1 

Filles 

1 

Totnl. Garçons 

1 

Filles- 

1 

Tata;l •. 

1 

d'aveugles s11b8idié~ par l'État. 

1 
54 59 113 12 19 Si 66 78 t44 

70 Il 70 5:J » 63 1!3 )) 123 

)) 137 137 » or 97 » !34 !34 

103 • 103 65 » 65 168 » 168 

---- ----- 
173 137 310 118 9'/ 215 201 !34 525 

Si 85 i69 48 43 91 13! i!8 260 

57 47 104 31 38 69 88 85 173 

H 19 53 3! 24 56 66 43 ! 09 

6~ ,H 103 21 23 H 83 64 147 

18 28 46 !O 19 39 38 47 85 

46 35 81 14 8 22 ~o 43 {03 

528 451 979 296 !71 567 BU 7U 1,546 

(1) li y a, en outrc,11 pro 
fäescnra ou chefs d'atelier, 
chargés do la partie profes 
sionnelle del 'enseignement 

109 109 64 64 173 173 

rn, 130 21!6 131 10! !R3 287 ~3! !\Hl 

,, 26 ~G ~ H (!) H » 40 ,1,0 . 
/! ~5 25 )) 30 30 » 55 b5 

' 22 !2 ll 10 (!) 10 ll 3! 32 

----- --- --- 

156 !03 35!) 131 156 287 n1 359 646 

(2) I.es élève, àgés <lo plus 
do 11 ans eurvcut lo cour 
NoTN»HHcà 

12G 



( 502) Année 

- - ·- - 

DtSIGNATION NO:\IBRE DES ÉCOLES. Nûè\lDIŒ 
UMS 

1 

1 

1 1 

instituteurs I insritut r ices l)ES PllOYlNCES. DE$ CO~IMUNE~. Gar1;ons. 

1 
Fiil<s- llÎXleS. Totuil. et tl 

SGU•ÎIISlitlaltOJS. soos•lonit~trlcts. 

J Bruxelles . • 1 B t » 6 (1) 

) Wese~beek J t B 1 » ! 

nrabant. , Louvain . 1 1 J ! t 2 1 Nircllcs . ~ i • 1 li ! 
, ! , Tirlemont . . . 1 ' 1 » 

---- ---- 
Totaux. t 5 J 6 1 14 

' Court •• ; . 1 t ' 2 2 ! 

üixmuüo 1 1 D ! 1 ! 
- Ftaudre occidentate )'"";" . . 

'" l! i • 3 t ! 

Tluelt . , D • 1 t )) ' l! 

Ypres . . ! ! 1 ~ 3 5 
----- ---- 

Totaux. 6 5 . ~ 13 7 13 

Alost ' 1 1 · . t 1 J ! 
St.-Gillc,-Waes . » 1 » 1 Il 1 

Auùenarde. • 1 ' t » 1 
üevereu-waas , 1 » t Il l! 

l'Janùr<J_ orleutala . •, Deynze , - 1 » J t t " 
Lokeren • 1 » 1 » 1 

nenatr , » 1 • 1 • 3 

SainH'iicolas. 1 1 • ! ! l! 

Tamise. » JI 1 1 )) ! 
---- 

Totaux. 3 7 1 H 4 13 

\ Ath. • » 1 » t ' 1 

• Enghien 1 1 » l! 1 1 Uainaut. 1 Mons . ~ 1 • 1 ~ ! 

Tournai » 1 1) 1 » 6 
---- ---- ----- 

Totaux. 1 4 » 5 . 1 10 

j Liége . » 1 )) t Il ! 
Liége 

' Stavelot ll » 1 1 l) t 
--~- ---- ---- -- 

Totaux. )) 1 1 2 1 3 

i'iamur . . \ Namur. 1 1 » 2 2 S! 
---- ---- ----- 

Le uoyaume , l2 ~.l 4 50 10 ;iä _,.,,..__ - 
71 



189&. ( 503 ) 

NO'.\IBHE DES ÉJ.ÉVES 

"" "' "'" "' " .,,. 1 ""' "' "-" " " •••. 1 ,,,..... - 

.d.. ÊÊÊd . .} .dd 1 •••••· 1 ,,.,,,,. i '"'"· 1 •·•••· 1 ''"'"'· 1 "''"· 1 'l["nrnt. 

X ; àRùî T"kç~àd 

40 

4 

51 

27 

39 
l 

,o 1 175 1 215 l !4 1--177 
1 

~01 1 ,, 1 35! 1 ,,s 

5 

u 
!I 

68 

43 

13 

t,1 

17 

s 
7 

!I 

86 
----•----1----,----·---- 

144 

54 

4 

91 

27 

39 

H 

13 

49 

42 

302 

2 

30 

34 

45 

5 

6 

13 

23 

3 J 

40 

23 

88 

5 

6 

13 

f3 

!3 

31 

97 

40 

17 

9 

73 

17 

3 

73 

74 

4t 

13 

20 

8 

8 

!8 

64 

10 

8 

58 

98 

38 

ô 

9 

7 

8 

18 

39 

7 

55 

6 

9 

7 

9 

s 
18 

9 

6-i 

!4 

7 

.u 
!! 

98 

102 

GO 

83 

1:) 

1!7 

78 

68 

40 

39 

16 

15 

!t 

114 

!08 

83 

ti 

!O 

31 

49 

79 

30 

127 

7rl 

132 

40 

39 

66 

!3 

!J! 

400 

t.13 

If 

15 

!O 

22 

31 

49 

16! 

49 
----•----1----1----I----J-----I----,----•--·-- 

130 

3 

186 

7 

____ , , , , _ 
3 75 

8 

E 

62 

5.57 

5 

316 

10 

!6 

40 

78 

52 

i3 

65 

45 

!lX5 

107 

1,442 

2 

186 184 318 

1 

6 

27 

35 

69 

3 

3 

60~ 

8 

27 

35 
-----•----1-- __ , _ 

71 

5 

5 

3 

3 

847 

8 

8 

3 

13 

53 

75 

55 

5 
-----1----1----,-----·----1----,-----•----•---- 

GO 

62 46 

502 

3 

18 

53 

75 

149 

55 

13 

68 

108 
----1-•---1-----,----,----,------ 

802 1,487 !,289 

{l Il y a, en outre, 7 moi 
lrc•scs spèciäle• p<>ur l:t 
partie profcssic.nncllo. 



( 504) l.qnée 

DÉSIGNATION NOMBRE DES ÉCOLES. NOMBRE 
IJK$ 

·-· - -- 
1 

Garçons. 1 
1 1 

ins1i1u1,urs I inslilulrices 
DES PROVINCES. 

1 
DES COMMUNES. filin. !JilltJ. ".'.l"olCll)• tt et 

Sffs-l!Htlllltlln. IMS·II.IUlllrifH 

Anvers • 

Brabant. 

. 1 Moll 

· I Evere . 
) Beernem , • • · 

Flandre occidentale • ) Huysselede-Wyngene 

Totaux. 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur • 

Anvar• . 

ÂllY8fl . 

Anver1 . 

Anvers , 

BrabanL 

· J ueekhelm , 

. 1 Saint-Hubert . 

· I Namur. 
Le Royaume • 

. j Merxplas 
Wortel. 

• 1 Merxplas . 

• \ Merxplas . 
) Wortel. . 

· j Anvers. 
• \ Saint-Gilles 

} Louvain . 

Flandre occidentale • \ Bruges. 1 Courtrai 

\ Gand • 
Flandre orientale · • / Termonde. 

'Totaux. 

Totaux. 

-Totaux, 

Totaux. 

Totaux. 

1 • .. 1 4 • 
~ t t 1 t • (1) 

J 1 • 1 , 5 

1 , J 1 8 • 
1 1 1 ! 8 5 

1 " )) 1 5 , 
1 • • 1 6 • 
' 1 • f • 8 

4 3 • 7 !3 17 -.....--- . 
40 

50 népôt de mendicité de lllcrxplaa 
( Écoles primaires pour les enfants 

!+ • 1 1 ! 1 

1 

f t ! i 1 

1 1 3 3 2 

6° Dépôt de 1ncodl 
[ École UTùBHkR.} R pour les 

, 

7° Dépot de mendicité de iUer:1pla~ 
[ Écoles BHoTN»H"Rà pour 

1 J 1 1 • • 
f • " f 1 • ---- --- ---- ---- ----- 
! • • ! t (f 1 ., (1 

S0 Pri 
1 l " ! 1 1 

1 • t 1 2 . 
! 1 1 3 3 1 

---- 
s 1 " ,1 5 1 - 1 i • ! 1 f 

l 1 1 1 f • ---- --·-- ---- 
! 1 " 3 ! 1 

3 1 . 4 6 t 
1 1 t 2 1 1 
---- ---- ---- ----- 

4 ! ) 6 7 ! 



IS99. ( 5œ) 

NOMBHE DES ELEVE', 

ALI~ Of: uor ,S !If' 14 ANS \GÉS IJL Pl US DE 14 Al,~ TO'r..t.L GPNER1'.I, cesJRù»T"kç~àd - - ----- -:c -· - --- 
1 1 1 

1 1 

1 

1 

1 

1 
Garcons l"'dlt."i 

1 

'.rocul- l1JtÇQU:-,. 1 r,11 •• 101.-.1. G'rrçcns. 1'1llu,. Tof.Cil- 

1 1 1 

fall!m■acc de l'Etat. 

" ~14 ' ~34 '.!34 .. '!3,j. 

1 1 JI 110 110 ) 1\1 111 

Il 71 71 " 1!15 H5 ) 226 ~~6 

2!5 .. ~l!5 272 ., 272 497 " 497 
----- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ----- ---- 

225 71 296 272 155 4!7 497 2!!6 na 
) )) 329 ., 329 329 " 329 

117 • 117 361 " 361 478 • 478 

• 3 ~ . 398 398 » 401 401 

14% 7$ -H7 1 , 106 663 1,859 1 !!38 738 i.~76 

(t) Pl11s6 malteessus pour 
les dJll'-'rents o~ vrai:c.e 

et ID:tlson de 1•efngc de 
cil', membres du personnel. J 

61 1 56 1 117,\1) 

Wortel. 

u 

75 

15 

71 

29 

146 

61 1 
14 

• 1 • ! " 1 7 5 1 71 i 146 

56 

J5 

1.17 

!9 

Il) Le, élève, <le saxe 
•ilfforcnt sont aéparcs pour 
lo-s cours moyen et ,upó~ 
ucur 

cite de lllc1•::1.plae.. 

enfant- tl,·~ employés. J 
13 I 36 I 49 13 1 36 

et m:ti8oa~ de refuge de ,vo■•tcl. 
les Jeunes d,•lcnu~ J 

)) ' )) 3 8 1 ) 3 8 38 ~ 1 38 
• o " 15 • 15 15 • 15 

---- -- ) -- ., -- 53 1-- . -- 53 53 -- ~ -- 53 

[11 L'cnserg ncmcnc tst 
donu» par le personnel 
att·,chó au, écoles pn 
nrvn es 

son~. . ) . 101 17 118 

1 

101 17 118 

• 1 )) 160 " 160 

1 

160 )) HO 
» . D 529 4 533 5!9 4 !S33 

---- ---- ---- ---- ----- -- -- ---- ---- 
)) ., 689 4 t.93 68!) 4 603 

• " 01 17 108 91 17 1 os 
.. • . 35 ' 35 J5 ) 35 

---- ---- ---- ---- --- ---- ---- ---- 
) 12G 17 143 1!6 17 143 

) " ' 38! 1 398 38~ 16 an 
) . . 1 %7 3 30 ,, 3 30 ---- --1----· -- -- ---- ---- ---- ---- 

• • 1 409 10 428 409 19 4!8 



( 506) 

- 
Di\SlGNA TION NmŒRE QES ÉCOLES. Nm!BRE 

DES 

1 

1 1 

1 

i11stnuleui. , 11miiutncc• 
DES PROVINCES. DES COMMUNES. Garçons. 1 Filles. 

1 
!fixte,. Total. Pl et 

1 
sOŒS•las11l■le1rs, 10111-lnttltatrltt\. 

1 1 f Chsrleroy 1 )J D p 

Hainaut . ~ Mons . . 1 1 D ! t 1 

( Tournai . 1 f )) ! 1 1 

----- ----- 
Totaux. 3 2 )) i; 3 ~ 

---- 
~ Uége •. 1 t )) 2 1 1 

Liége . 
Verviers . 1 D )) 1 1 ' 

---- ---- ---- ----- . 
Tolaux. ! t " 5 2 1 

Namur. ·/Namur 1 )) . 1 1 ' -- 
Le Royaume. 16 8 D u !I 9 

~ - 
30 

RELEVÉ 

Province d'Anvers . 7 7 ! 16 :H 18 

de Brabant . 6 8 » u 30 .u 
de Flandre occi lentale . 10 9 2 21 !7 41 

de Flandre orientale . 8 10 1 19 !O u 
de Hainaut . 4 G t H G 14 

de l.lége. 3 3 ! 8 8 7 

de Limbourg ! 1 D 8 15 5 

de Luxembourg 1 » ~ 1 6 

de Namur 3 3 » 6 7 

1 

13 

------- ---- ---- 
l.(Rosaume 1 44 47 8 1 99 1 140 

1 

166 

L -------- 
1 

308 



1899. ( 507) 

- . -~ - 
NOllDRE DES ÉLÊVES 

1 

AGl!I H •Ot:"!I llll f4 .Uf!l. AGÉ~ DIi Pl.li!! 1111 ! ♦ MIS, ! TOTAL "F.ll'P.IUL• X; àRùs sTùkç~d.d 
1 

1 
Gor9on,. 1 

1 1 

1 
G•rron,. 1 fill,1. Tetal. l"illn. T•t•I- G1rçon,~ Pillu. 

1 
'1'ot._Ja- 

1 

• • • 3i , 3! 3! )1 3! 

. • • 31 11 48 217 1t 41! 

• • • 38 5 43 38 ù. 43 

--- --·-- - ·- ·- ---- ------ ----- 
• • . f07 16 U3 107 16 1!3 

• . • 19 3 !! 19 3 !! 

• , • 37 1 37 37 • 37 

---- ----- ---- ---- ---- 
• 1 • 56 3 !19 56 3 69 

• • ) 21 • !t 21 • !f 

• . • 1,:109 ï6 f,585 1,509 76 t ,585 

GttvtR.U .. 

!98 1 369 

1 
667 \ 

631 

' 
19! 

\ 
728 8!0 561 t, 390 

!13 1 313 uo 1.131 388 1,!19 1,ou 701 1,745 

467 1 409 1 876 1 480 1 !43 1 823 947 76! t ,699 

187 1 !33 1 4!0 1 494 1 Hl9 1 683 1 681 1 4!! t,103 

37 

1 

94 131 Ut 109 !50 IT8 !03 381 

70 98 ies 7T !9 106 U7 1!7 1 !74 

18 !fi 46 349 19 368 367 47 

1 

,u 
117 , 117 361 , 361 478 » 478 

108 83 101 35 407 40 148 490 6113 

---- ----· ---- ---- ---- ---- ---- ---- ------ 
t,&15 l ,G!i a,tu 3,!99 1,676 4,076 4,814 3,803 8,117 , 



CIX. - /Jey1·é Nok~à"s · »B"kç~ NRà QR»~Rà 8R~à TVVRHé à T"" "kùTWR. Vç»ù HR 
àRùî kBR } kHk"TkùR R~ f 897, R~ -1898 R" R~ J 899. 



( ö09 ) 

CIX. ~ é RUùé Nok~à"ù»B"kç~ NRà QR»~Rà UR~à TVVRHé à T» 

= 
NOi'IInRE DES INSCRITS 

dont dont 

PROVINCES. TOTAl4• ON IGNOllE LE DEGR>: O'N CONNAIT LE DL!GO~; 

d'instruction. <l'instruction. 

1897. 11898. 
1 

1899. 1897. 
1 

1898. 
1 

1899. 1897. 
1 

1898. -1 1899. 

i 
Anvers • î,256 7,03.~ 7,301 f 1 28 37 7,2.\5 7,006 7,264 

Brabant. . 11,663 H,416 H,548 ·165 H5 407 H,.\98 11,301 14,441 

Flandre occidentale • 7,448 7,ti91 7,648 96 83 6f 7,352 7,508 7,587 

Flandre orientale. . 9,898 9,580 9,671 109 107 404 9,789 9,473 9,567 

Hainaut. . •• 10,0Sf 10,602 10,4'7 H6 106 rso 10,835 10,496 10,297 

Liége 7,879 7,8n 7,709 48 55 56 7,831 7,772 7,653 

Limbourg . 2,483 2,319 !,407 21 21 24 2,462 2,298 :l,383 

Luxembourg . 2,261 2,·146 2,!57 47 41 43 2,214 2,105 2/.!H, 

Namur • . . 3,532 3,487 3,247 63 38 .\6 3,469 3,449 3,20·1 

--- --- --- --- 

Le Royaume. . 63,401 61,702 62,235 706 594 628 62,695 61 ,f 08 Gf,607 

- ~- - -- ~ 

187,338 f ,928 185,410 

- 



( fHO ) 

"kùTUR Vç} · HR àRùî kBR } kHk"TkùR R~ !897, R~ !898 R" R~ 1899. 

ILLETTRÉS 
- 

XE SA.CHANT NI LII\E NI ÉCI\IRE. SACHANT LIRE SEULE!\IEl'l'f. 

Nombre. Proportion p. c. Nombre. Proportion p. c. 

' 1 
1 •1899. 1897. 1 1898. 1 1899. 11898. 11899. 1897.11898, l 1899. 1897. 1 1898. ·1897. 

688 616 6i4- 9.49 8 79 !J.28 83 i05 97 t.15 ·1 .50 L33 

1,088 1,090 ·1,062 9.46 9.65 9.28 257 192 209 2.24 1.;o f.83 

862 93,\. 930 Il. 72 12.4' 12.26 200 211 227 2.72 '2.81 2.99 

l ,835 1,700 1,743 18.75 17.95 18.22 315 383 32\. 3.22 .\.,04 :J.39 

1,432 1,.\.58 l,.\.·10 13.22 13.89 13.69 482 uso ~01 f.68 1.43 l.95 

; 559 537 516 7 .l4 6.91 6. 74 69 96 91 0.88 L23 1 .19 

:i25 n8 211 7 .75 24 28 
- 1.26 9.1.\. 8.86 30 0.97 L22 

40 32 34 4.80 1.52 1.M Hi 5 14 0.68 0.24 0,63 

H3 HO 114- 3 26 3.40 3.56 15 19 20 0.43 0.60 0 63 

---- --- --·- --- --- --- --- --- ---- --- --- 
6,842 6,655 6,694 10.91 10.89 10.87 1,160 1,189 1,213 L85 l.94 l.97 

j 
- 1 - ~ -- - ~ 

20,191 3,562 

=" 

23,753 . 



( üH ) 

LETTRES 

TOTAL• S,\CJl,INT AU MOl~S r.tnE ET 1\c11111E. 

Nombre. Propertion p. e. Nombre. Proportion p. c. 

1897. 
1 

t898. 1 1899. i897. 11898. ,, 1899. 1891. 
1 

1898. 
1 

1899. 1897. 11898. l ·1899. 

774 7:!1 771 lù.64- 10.29 40.61 6,4-74 6,285 6;4-93 89.36 89. 7·1 89.3!1 

4,345 t,'282 1,271 11. 70 11.35 41.H 10,153 10,019 10,170 88.30 88.65 S8.89 

4,062 -1, 145 1,457 1.\..4-4- is.ss . 15,25 6,290 6,363 6,430 85.5ü Si. 75 8.\.. 75 

ll,450 2,083 2,067 2t .97 21.!19 21,6t 7,639 7,390 7,500 78.03 78.01 78.39 

1 

1,614- 1,608 1,611 1L90 15.32 45.64- 9,221 8,888 8,686 85 10 84-.68 8\.36 

628 633 607 8.02 s.u 7.93 7,203 7,139 7,0.\.6 91 ,98 91 Jl6 !)2,07 

2.\.9 206 2.\.1 10.H 8.97 40.12 2,213 . 2,092 2,142 89.89 91.03 89.88 

55 37 4-8 2.48 1.76 2.17 2,459 2,068 l!,166 97.52 98.'24 97.83 

H18 429 134- Z.69 4-.09 4.19 3,34-1 3,020 3,067 96. 31 · 95.!II 95.81 

--- --- --- -- --- --- --- 
8,002 7,8U 7,907 12.76 1'2.83 ·12.84 · 54,693 53,264 ·53, î00 87.2,I. 87 .17 87 .16 

----------- . - 

23,753 161,657 
. 

{29 



( ;)i 2 ) 

CX. - � çNkÎkBT"kç~ à HoTùùê "é ùç»TA "H» i8 /T~} Rù 1896 Bç~BRù~T~" HRà 
ùé BB} V} àR» û Né BRù~Rù T»ê k~à"k"»"R»ùà W»k donnent Tî RB HR VH»à NR à»BBè à 
Ho R~àRkkV»l} R~" "0é BùkW»» RH VùT"kW»R NRà ~ç"kç~à No T8ùkBssH"»ùRd 

D j11111lc1• l!!101. 

LfmPOLI) 11, Hoi llE8 fü:1.Gl·.S, 

A tous prèsr-nf s cl ù venir, Saint. 
Ilcvu Notre nrrèlè, en date du rn janvier l 8fH>, dont l'article J or est ainsi 

corn;u : 
li sera 1l{•ccrné chaque année Nkàg 111·ix. d1! 1;;0 francs, vÎll(Jl priv de 100 francs 

cl "ùR~"R mentions lionoral,l,~s aux instituteurs primaires c·om111111rn11x, adopfés ou 
subsidiés qui nurnnl dormé avec Ic plus tic zèle cl de succès l'enseignement 
théorique et prat iqnc tics notions d'ag1·ic1tltm·c, conformément à l'instrucüon 
ministérielle d11 1;; li':vricr 18HO. 

Considérant qnc Ic crédil de ü,800 lh11ws ruis i1 la disposition 1111 gouvernement 
par les Chambres législnti\'cs pcrmcl d':u1311Jcntc1· Ic nombre des récompenses à 
décerner, ehaquc auuóe, aux lnurèats du couenurs ; 

Sur la prnposil ion de Not re Minis! ,·c de l'intórieur cl. de l'instruction publique, 

Nous avons arrî!lé cl urrèlons : 
Ain. 1. L'article 1°' de Notre anêté précitè du 18 janvier 18!JG est modifié 

comme snit: 
Il sera .lóeern«, chaque année, Nç»9R prix de I f.iO francs, î ù »Q"lB»»ü prix de 

100 francs cl W»»ùB~"R ment ions honorables aux insl iuueurs primaires rommu 
naux, adoptés on subsidiés qui uurout do1111é avec le plus de zide et de suecès 
l'enscignemcn t I hóorique et pt'nl iq 11e des nol ions d'agricu 11 ure, 1·011 Iormèmcnt il 
l'instrnction ministérielle du Hi fóvrier J8HO. 

ART. 2. Noire Ministre de l'intórieur cl de l'instruction p11hliq11e est tharg{) de 
l'exécution 1.111 présent arrèlé. 

Donné ü Laeken, Ic n janvier 18!17. 
LfmPOLD. 

Par Ic Hoi : 
qR Jli11isfl',• NR "ok~"é ùkR»g BH NR Hok~à"ù»B"»~g p11Mi<111c, 

F. Sc110LLAEHT. - 
CX 1. - Pç~Bç»ùà TWùkBçHR Vç».· k~à"k"»"R»ùàd ll 4 é Bç} VR~àRàd l (sHçNkÎk 

Bk»kç~ au rèyteme11t. 

io mnt'M 1~07. 

LE M1NISTIIE IJE 1.'JNTJ~IIIEUII ET DE 1.'JNS'fllUC'flON l'IIBLIQIJI,, 

Vu l'nrrèlé royal du !J janvier 18!)7 po1·1nn1 que~ par mndificatinn à l'nrrèté 
royal d11 18 janvier 1800 - il sera d1\·erné, chaque année, Nç»9R prix de 
H.iO francs (:rn lieu ile dix prix), î kss»"lBî ~W prix ,1,~ IOO Iraucs (au lieu de 
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vingt prix) et W»TùT~"R mentions honorables (au lieu de trente) aux instituteurs 
primaires communaux, adoptés ou subsidiés qui auront donné avec le plus de zèle 
et de succès l'enseignement théorique et pratique des notions d'agriculture, confor 
mément à l'instruction ministérielle <lu 15 février 1800; 

Attendu que, pal' voie de conséquence, il y a lieu de modifier l'article 5 de l'arrêté 
ministériel du 22 janvier 1896, en augmentant le ~ç} ; ùR NRà VùçVçàk"kç~à NR 
ùé Bç} VR~àRà it faire par chaque inspecteur principal <le l'enseignement primaire. 

Arrête : 
An-ricLE UNIQUE. L'article 5 de l'arrêté ministériel du 22 janvier 1896 est modifié 

ainsi qu'il suit : 
Le nombre des propositions de récompenses à faire par chaque inspecteur prin 

cipal est indiqué au tableau suivant : 

L 

B 

C 

A 

G 

C 

, Prix I Prix ,Mentions 
HESSOllTS D'füSPECTlü.'i PHINCIPALE. 

honorables. de 150 francs. de 100 francs. 
1 

1 2 3 

1 . 2 3 

·l 3 4 

2 5 7 

2 3 5 

1 2 4 

2 4 6 

1 2 4 

3 .. 2 ;:) 

-1 3 4 

1 3 4 

2 4 6 

2 3 5 
- 6 2 4 

2 4 G 

2 4 6 

2 3 !î 

2 4 G 

2!) 58 89 

Bruxelles, Ic 27 mars 18U7. 
qR � k~kà"ùR NR "o»»é ùkR»» R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. Sc110LLAEfi1', 
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CXII. - Pç~Bç»ùà TUùkBçHR Vç»ù k~à"k"»"R»ùàd l 4ùUHR} R~"d 
{ ç»î RHHRà } çNkÎkBT"kç~àd 

LE M1x1srnE DE L'1xTÉRJF.UR ET m; 1,'msrnucTION runLIQUE, 

LE 1'f1NIST11I,: nE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS, 

Vu les arrêtés royaux du 18 janvier l8!)G et !) janvier 18!)7, concernant les 
récompenses à décerner aux instituteurs communaux, adoptés ou subsidiés, q:ui 
donnent avec Ic plus de suce-ès l'enscigncmcnl théorique et pratique des notions 
d'a"ricnltnre · 

<) ' 

Rem l'arrêté ministériel du 22 janvier 189G, qui énumère les points sur les- 
quels doit porter principalement l'exposé détaillé, ù faire par les instituteurs con 
currents, des titres qu'ils croient avoir à une récompense; 

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter ù la nomenclature des matières faisant l'objet 
du concours, deux littèras spéciaux, relatifs : 

l" y HT Bç~àRùçT"kç» NRà T~k} T»ê »"kHRà. R" ~ç"T} } R~" NRà çkàRT»ê k~àRB"k 
î çùRàü 

2~ y H» Vùç"RB"kç~ NRà Tù; ùRà R" T»"ùRà VHT~"T"kç~à. 

Arrêtcnl : 

AnT1cu-: UNIQU"- A l'article Je• de l'arrèté ministériel du 22 janvier ·1896, qui 
ónumère les points sur lesquels porte principalement l'exposé ~i faire par les insti 
tuteurs roncurrents, des I itres qu'ils croient avoir ù une róeornpcnse, sont ajoutés 
deux liuéras spèriaux (Iittérns } el ~r. ainsi conçus : 

m) Pç~àRùî T"kç~ NRà T~»~T»» »"kHRà. R" ~ç"T} } R~" Nç à çkàRT»ê k~àRB"kî çùRàü 
n)  ùç"RB"kç~ NRà Tù; ùRà R" T»"ùRà VHT~"T"kç~àd 

Bruxelles, Ic D juin i 8Di. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. Sc11011,AERT. 

qR � k~kà"ùR NR eoTUùkù»H"»ùB R" NRà "ùTçç»ê V»; HkBà. 
Léox l)g BRUYN. - 

CXIII. - Pç~Bç»ùà T8.· kBçHR Vç»ù k~à"k"»"R»ùà. l eLHçNkÎkBT"kç~ é î R~"»RHHR 
à Hoé B0RHHR NRà Vçk~"àd l 4é à»} é NRà ùTVVçù"à NRà Nkêl0»k" k~àVRB"R»ùà 
Vùk~BkVT»ê. 

Voici Ic résumé complet cl méthodique des rapports rédigés par i\JM. les inspec 
leurs principaux de l'enseignement primaire, :1 la suite de la question ci-après qui 
leur a été soumise : 

« La répartition des points ótahlie par la circulaire rlu 2/4, novembre ,[8!)7 pour 
Ic concours agriC'ole enl re les insl iturcnrs, répond-elle nrlóquatcment an double but 
des arrètós roya1n: des 18 jam icr l 8!)f> ci !) janvier 18!)'7 : servir ù la fois de à"k 
} »HT~" cl de àT~B"kç~ ü J'pn:-.C'ignement des nol ions d'agricullnrc donné dam !('S 

Hk} k"Rà dn progrannno-tvp« des ér:ol('s primaires el de la 111a11iàe iniliquóo pa,· les 
circulaires ministérielles des l;j février ·J8DO rt lï septembre J81l8P 
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1~RE'.\HfmE l'AllTIE. 

Sç~àù Hé ùT"»} à R" ç; àRùî T"kç~à Ué ~é ùTHRàd 

Des inspecteurs principaux, ceux de Malines et de Gand notamment, estiment 
que tous les instituteurs ne sont pas placés sur un pied de parfaite égalité. En 
effet, il est des instituteurs qui n'ont pas :1 lem· disposition tous les éléments 
matériels pouvant lem· donner des chances de réussite. 

D'antre part, fait rc111arquc1· )1. l'inspecteur principal de Louvain, les institu 
tours plad·s ù la létc <l'une école ù progl'arnme } Têk} »} se trouvent dans des 
conditions plus a\'antagcuse::; pour coneourir que leurs collègues des écoles i1 pl'û 
grammc »»~»~»~". 

De son côté, .'.\I. l'inspecteur principal tic .'.\folincs fait observer que les membres 
d11 personnel enseignant chargés de donner classe aux élèves des cours k~Îé ùkR»ù et 
} ç8R~ se trouvent placés dans une situation moins favorable c1ue les instituteurs 
chargés de donner cours aux élèves du tlegré à»Vé ùkR»ù. au point <le vue des collec 
tions it former, de l'exécution des travaux pratiques de jardinage, etc ... 

Le rapport de )I. l'inspecteur principal de Charlcroy porte qu'il conviendrait 
d'éviter, dans l'enseignement <le l'agriculture, toute exagération nuisible aux pro 
gri·s des élèves dans les autres branches du programme scolaire. Il faut tâcher, 
ajoutc-l-il, de répartir équitablement les points entre : 

1 ° La valeur de l'enseignement proprement <lit; 
2° Les moyens matériels auxquels l'instituteur a recours pour rendre ses leçons 

fructueuses ; 
:-i0 Les divers objets d'importance secondaire, et 
'~
0 Le mérite de l'instituteur et la situation de son école au point <le vue 

général. 
Il parait désirable, dit )1. l'inspecteur principal d'Arlon, qu'on augmente le 

nombre des points attribués : 
1° Aux procédés d'enseignement; 
2° Aux moyens de rnlgarisation praticables dans toutes les écoles. 
Tl propose, en outre, d'établir un nouveau liuéra ù libeller comme suit : 
<< Tenue du cahier-journal où les élèves consignent les exercices relatifs à l'en 

sciencmcnt agricole. " 
(J C,. 

M. l'inspecteur principal de ~Ions est d'avis de ne pas trop subdiviser la somme 
des points. Il vaudrait mieux, dit-il, exiger une appréciation raisonnée des grands 
f uetcurs par lesquels l'instituteur exerce son action dans l'enseignement agricole. 
Il conviendrait : 
1 ° De tenir compte des conuaissanccs spéciales <lu maitre, <les faits qui T""Rà"R~" 

d'une étude B} »k~»BHHR. du soin qu'il met ü donner un enseignement pratique 
d sagement prngressif; 
2° De considórer les efforts de l'instituteur pour rendre <les services particuliers 

il l'agriculture. 
Plusieurs inspecteurs principaux pensent de n1èn~c. 
Ou verrait avec plaisir, dit .\1. l'inspecteur principal de Gand, écarter du con 

cours tout élément qui n'a pas un rapport NkùRB" avec l'enseignement :1gricolc ù 
l'école primaire, notamment : 

130 
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É HRî TUR R" THk} R~"T"kç~ · NRà T~k} TkHê Nç} Rà"kW»Ràd 
y VkB»H"»ùRd 
lf T~~R"ç~TURd 
 Tù" VùkàR T»ê RêVçàk"kç~à R" Bç~Bç»ùà TUùkBçHRàd 
PççVé ùT"kç~ à HT /çù} T"»} NR à8~NkBT"àd 
Dans Ic môme ordre d'idées, M. l'inspecteur principal de Namur propose de 

retrancher les littóras C, /, 0 et P, ou de n'y attribuer qu'un nombre très restreint 
de points. 

Il suffirait peut-être d'en faire mention dans le diplôme. 
En cc qui touche aux sous-instituteurs, il serail désirable, dit M. l'inspecteur 

principal de Dinant, que le règlement leur reconnût Ic droit de prendre part au 
concours 

D'après l'avis <le MM. les inspecteurs principaux de Louvain et de_}lons, la 
récompense décernée ü un instituteur en chet devrait être répartie dans une cer 
taine proportion entre lont Ic personnel cnseign:rnt qui a coopéré au concours. 

M. l'inspecteur principal de Huy estime qu'il faudrait accorder un grand 
nombre de récompenses en argent aux concurrents jugés dignes d'une distinction, 
ce qui constituerait un stimulant très énergique. 

A cel effet, réduire de 50 p. c. les prix accordés actuellement (75 francs au lieu 
de Hm et 50 francs au lieu <le 100 francs). 

M. l'inspecteur principal de Namur propose d"établir quatre catégories de 
récompenses : 

1 ° Les mentions honorables; 
2° Les diplômes de mentions honorables; 
5° Les diplômes avec gratification <le 100 francs; 
4° Les diplômes avec gratification de l50 francs. 
M. l'inspecteur principal de Louvain pense que, pour maintenir en haleine les 

instituteurs qui ont <léjà obtenu la plus haute récompense, il serait bon de les 
admettre à concourir entre eux cl <le leur octroyer, s'ils continuent à mériter une 
distinction, d'abord, une médaille en argent, ensuite, une en vermeil et, enfin, 
une en or. 

Au sujet du jury chargé <le proposer les récompenses, voici comment s'exprime 
M. l'inspecteur principal de Marche : 

« L'inspecteur principal, l'inspecteur cantonal et l'agronome de l'füat sont seuls 
en situation pour juger, TVùè à Tî çÙ o î » R" R~"R~N». du mérite des concurrents: eux 
seuls devraient constituer Ic jury chargé de décerner les encouragements clans 
chaque ressort <l'inspection principale. , r 

EL il ajoute ceci : 
« Trop d'éléments échappent an ju,·) unique, qui, de la meilleure foi du monde, 

aboutit il de criantes injustices. n 
Les instituteurs devraient, dit M. l'inspecteur principal de Namur, être lenus <le 

renseigner l'inspection, avant Ic l cr mars <le chaque année, de leur participation 
au concours. 

Enfin, MM. les inspecteurs principaux d'Anvers, de Courtrai et d'Alost propo 
sent le maintien du à"T"» W»ç. la rèpnrl it ion des points n'ayant donné lieu it 
aucune critique. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

Pç~àkNé ùT"kç~à R" ç; àRùî T"kç~à VTù"kB»Hkè ùRà R" àVé BkTHRàd 

A. cc Pç} } B»" qk~à"k"»"R»» àoRà" Vùé VTùé à HoR~àRkU~R} R~" TUùkBçHR g Bç»ùà 
àVé BkT»ê à»kî kà. RêT} R~ NR BTVTBk"é à»; k. R"Bd u 1) , , Ê ~O points. 

La plupart des inspecteurs principaux n'attachent pas trop d'importance à l'ac 
quisition de diplômes ou certificats d'aptitude pour l'enseignement agricole. D'ail 
leurs, beaucoup d'instituteurs n'ont pu, par suite de circonstances indépendantes 
de leur volonté, suivre les cours temporaires organisés par le gouvernement. Et 
n'est-il pas vrai de dire, fait observer M. l'inspecteur principal de Mons, que l'insti 
tuteur qui, par son travail personnel et persévcrant, a acquis des notions agricoles 
et dont l'enseignement atteste qu'il àTk". est aussi méritant qne celui qui a, dix 011 

quinze ans auparavnnt, obtenu un certificat ou suivi des conférences agricoles. 
MM. les inspecteurs principaux de Liégc, tl'Adon, de Mal'chc cl de Dinant 

émettent des considérations analogues. Aussi, demandent-ils <1ue Ic nombre de 
tiO points attrihuè an liuéra fi : <c  ùé Vçù"»kç~ NR qk~à"k"»"R»ù à HoR~àRkU~R} R~" 
T8.· kBçHB )> soit considérablement diminué. 

Peut-être serait-il possible, dit M. l'inspecteur principal de Dinant, de remplacer 
Ic liuéra y par << NkVHô } Rà àVé BkT»ê. Bç»ùà ï »~»»»»ê "R} VçùTkùRà à»kî kà g 
20 Vçk~"à » . 

D'après M. l'inspecteur principal de Namur, on ne devrait attribuer que 
1~; points au littóra A; que rn peints d'après l\I. l'inspecteur principal de 
Charlcroy. 

Enfin, MM. les inspecteurs principaux d'Arlon cl de Marche demandent la 
suppression pure et sim pie <lu littéra A. 

M. l'inspecteur principal de Bruxelles propose de répartir le nombre de points 
poul' la préparation 'de l'instituteur à l'enseignement agricole de la manière sui 
vante : 

a) Préparation générale 
b) Certifioa; officiel d'arboriculture . 
a) Certificat d'agriculture <le Gembloux, de Gand ou <le Nivelles 

40 points 
4~ 
50 

* . " 
B. « qRç ç~à NoTUs · kB»H"»ùR Nç~~é Rà V} · "k~à"k»»R»î à Hoé BçHR Vùk} TkùR g ùR~àRk 

UssR} R~"à Bç~BRù~T~" HT Vùé VTùT"kç~ NRà HRç ç~à. HRà VùçBé NB« k~"»k"kÎà. HRà ùé à»} é à 
NRà HRç ç~à. HRà BT0kRùà NRà é Hè î Rà. HR ùé à»H"T" NR HoR~àRkU~R} R~"rr d k, X Vçk~"àd 

"MM. les inspecteurs principaux de Charlcroy, de Liège, de Iluy, de Hasselt et de 
1'lal'ehc proposent d'attrihuer; l'un 751 les autres lOO points, au lieu de 50, au 
Iiuérn B. 

D'après )J. Del homme, il serait pcut-ètre utile d'ajouter il cc liuóra : c,  ùé VTùT 
"kç~ NRà ~»k"kë ùRà NT~à »~ çùNùR Bà~»R~T0H« d .. 

( 1) La cote des points indiquée après chaque littéra a été établie par lu circulaire ministérielle 
du 2/i novembre 1897, sur la proposition du jury chargé de .dresser la liste des instituteurs ù 
recoin penser. 
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Selon 1\1. l'inspecteur principal de Tournai, Ic littóra -L devrait viser les points 
suivants : 

1 ° L'enseignement direct; 
2° L'enseignement occasionnel ; 
5° L'enseignement. cxpèrimcntal donné au moment le plus favorable. 
Et il ajoute qu'il y aurait lieu d'attribuer un nombre k} Vçù"T~" de points pour 

eokss"RùVùé HuH"kç~QssNkBkR»àB "H» VùçUù~} } R àRHç~ HoRàVùkg NR HT BkùB»HTkùR N» 17 àRV 
"R} ; ùR 18!18. 

M. l'inspecteur principal de Liège exprime Ic vœu de voir répartir comme suit 
les 100 points qu'il affecterait au littórn -L g 

a) Distribution intelligente des matières conformément à la 
circulaire du 17 septembre ,(898. 

b) Cahier de la préparation des leçons de l'instituteur (divi 
sion, dessins, expériences choisies, applications, etc. 

c) Cahiers des élèves 
cl) llésn ltats de l'enseignement cons ln Lés pal'; un examen oral 

ou mèmc écrit. 
On pourrait réserver quelques points pom un travail pratique, 25 
1\1. l'inspecteur principal de Namur n'attribuerait que /~O points au littóra relatif 

à la valeur de l'enseignement agricole il l'école primaire. 

* ,,_ * 

C. c< qRç ç~à NoTUùkB»H"»ùR Nç~~é Rà î Tù Hok~à"k"~"R»ù à Hoé BçHR NoTN»H"Ràd n 
(Mèrues renseignements qu'au liuéra -Lr "ü points. 
MM. les inspecteurs principaux de Malines, Louvain, Gand, Charlcroy, Mons, 

Tournai, Liégc, Huy, Ilassclt, Marche cl. Dinant font remarquer que beaucoup 
d'instituteurs ne dil'igent pas de cours d'adultes, cl. qnc, par suite, ils ne peuvent 
gagner les points attribués ù l'enseignement agricole donné aux élèves fréquentant 
ces cours. 
Il faudrait donc écarter fin concours Ic Iittéra P g <c FTHR»ù NR qoR~àRkU~R} R~" 

á Hoé BçHR No"»H»H"Rà », lorsque celle-ci n'est pas organisée dans la commune. 
Cependant, dit M. l'inspecteur principal de Bruxelles, il importe de tenir 

compie des efforts {nits par les instituteurs sans cours d'adultes pour répandre les 
notions principales d'a01·ic11lture parmi les adultes : Bç~Îë klR~BRàlALùç} R~TNRà T» 
LTùNk~. Bç~àRkHà ' sùT"kW»Rà T»ê B»HkkçT"R»ùà. R"Bd 

Ces instituteurs pourraient être assimilés à leurs collègues qui enseignent les 
notions <l'agricttltllt'c an cours d'adultes. '-- 

Quant il ,r. l'inspedcnr principa! de Tournai, il pense qu'on pourrait ajouter 
les points de la rubrique C : r< FTHR»ù NR î R»àB»Q~R} R~" à Hoé BçHR ùeoTN»u"Rà rro il 
ceux de la rubrique U: FTHR»ù NR HoR~àRkU~R} R~" à Hoé BçHR Vùk} TkùR» . lorsque 
la commune ne possède pas d'école <l'adn!Lcs. 

Voici une róllcxiou préscntèe pat·". l'inspecteur principal de Hasselt : 
(( L'cnscigucmcnt don né aux adultes, d it-i 1, d i-fföi-c assez notublcmeu t de cel ui 

que reçoivent les élèves de l'école primaire. Et, di>s lors, 1111 institutenr pourrait 
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tenir t rès convenablement nne école primaire et ne pas réussir dans une école 
d'adultes. >) 

D'a1itr·c part, il n'est pas possible, pense ~r. l'inspecteur principal de Marcho, 
d'apprécier les résultats de l'enseignement agricole donné an cours du soir. 

D. (< H~NkBT"»} NRà BçHHRB"kç~à Vùé VTùé Rà VTù kok~à"k»»R»ù R~ î »R NR ùR~NùR àç~ 
R~àRkU~R} R~" k~"»k"kÎ R" VùT"kW»R » 15 points. 

E. cc 0»HkBT"kç~ NRà BçHeBRHkç~à ' sùé VTùé Rà VTù HRà é Hè î Rà t d .· points. 

.\L l'inspecteur principal de .\Ions trouve que les collections qui exigent tant 
d'cfforh cl d'entretien sont insuffisamment cotées. 

De mème, ,1. l'inspecu-ur principal de i\folincs désirerait voir majorer Ic nombre 
- des points alt1·ilmés aux. collections formées par les instituteurs et à»ù"ç»" par les 

élèves. 
De son côté, ~I. l'inspecteur principal de Louvain propose de porter à 20 le 

nombre· de points du Iittéra E. 
Cependnnt , il ne parait pas óqnitable, <lit M. l'inspecteur principal de Huy, 

d'accorder aux oollections des élèves la mème importance qu'il celles de l'institu 
teur. 
f:tanl du même avis, ~DI. les inspecteurs principaux de Hasselt cl <le Liége pro 

poscnt : Ic premier, ,Ic porter ;i 7.0 Ic nombre de points rlu littóra D, Ic second, 
d'all ribucr 25 points ;'1 cc littéra et de maintenir il 1 ::i le nombre de points pour Ic 
littéra H. 

Pat· contre, )1. l'inspecteur principal de Namur n'accorderait que : 
10 points pour Ic littól'a /) R"d 
10 points pour Ic littfr:i /!,·. 
Pour Ic surplus, il faudrait ex.in"'', {-crit :u. l'inspecteur principal de Mons, que 

les collcr+ious fussent hirn Ic produit du travail et des recherches: a) de l'institu 
lr-ur, l,).rles éli-vcs. 

CPllrs qui proviennent d11 eommr rce ne devraient emporter aucun point. 

* • * 

F. t  HT~ RH NRàBùkV"kç~ Né "TkHHé R N» QTùNk~ NR eoé ù~HB ord 50 points. 
(1° Culture pola~i!t'r. - .\c pa~ perdre de me HoTààçeB} Rss". les abris, les 

mo_,1:ns nppliqués pour avoir des l{·gnmcs pendant Ioule l'année; 2° Arbres frui 
tiers; petite p{:pinit·1·c.) 

G. cc P»H"»ùRà BêVé ùk} R~HTeùà NkùkUé Rà ])((1' Hok~à"k"»"R»ù. àçk" NT~à kRQTùNk~ NR 
Hoé BçHR. àçk" NT~à 111'i B0T} V NoB.ùgVé ùkB~BBà é "T; Hk VTù. »~ ç» VH»àkR»ùà B»H"kçT 
"R»ùà n. '10 points. 

Pour que Ic jardin d~pornk :m hut qu'on lui assihnc, dit ~J. l'inspecteur prin 
l'ipal d(' Louvain, il Iaudrait qu'il eût la superficie prévue par Ic règlement 
( 10 art'.s). Or, il .Y cnrorr lwaucoup d'écoles où il est insuffisant. 

~I. l'im,pl:r·lclll' principal rie Tournai attache pins d'importance k. l'nsagcdu jardin 
romuu: nW/JCll No"ossàRkUssB} [ " g d11 jarrli n clr l'ins: it 111 eu r, l'cnfnnt passe :'t celui de 
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ses parents pour y faire ses premières expériences. Il importe que les enfants 
sachent VùT"kW»R» les opérations du jardinage. 

Si l'on attribuait 100 points au littéra F, dit M. l'inspecteur principal <le Liège, 
on pourra il exiger que le jardin servit de modèle. 

On devr:'lit accorder 20 points, au lieu de 10, au littéra G, ajoute le même 
inspecteur principal : il y a là une heureuse influence à exercer par l'exemple. 
,1. l'inspecteur principal de Huy propose d'affecter 7v points au littéra /1' et 

20 points au littéra G. 
Celui de Hasselt : 
40 points au littéra F. 
10 points an Iittéra G. 
Celui de Namur : 
3;') points au littéra F. 
20 points au littéra G. 
D'après ,1. l'inspecteur principal de Namur, tous Jes instituteurs qui ont un 

jardin convenable :1 leur disposition devraient être mis en demeure de concourir. 
Le gouvernement ferait bien, dit M. l'inspecteur de Gand, de recommander aux 

communes de mettre une partie du jardin de récole il la disposition des sous-insti 
tuteurs qui Ic demanderaient, en vue d'en faire usage comme moyen d'enseigne 
ment ou comme champ d'expériences. 
)I. l'inspecteur principal de Bruges désirerait voir classer les sous-instituteurs 

dans une catégorie spéciale lorsqu'ils n'ont pas de jardin à leur disposition pe\' 
sonnclle. 

~n1.:1cs inspecteurs principaux de ,1aiinec;, de Mons et d'Arlon font ressortir que 
bon nombre d'instituteurs cl de sous-instituteurs n'ont pas de jardin ou n'ont qu'un 
jardin insuffisant à leur disposition; d'autre part, les jardins sont plus ou moins 
favorablement exposés, etc. 

Dans Ic Luxembourg, l'instituteur qui n'a pas de jardin à sa disposition comble 
cette lacune par des cultures en pots qui, généraleme~t, intéressent vivement les 
enfants. ?\foi:-; l'cxpèricnve a démontré que les résultats de ces cultures ne sont pas 
toujours concluants; il suffit, d'ailleurs, d'un accident pour compromettre ou 
anéantir Ic travail de plusieurs mois. 
Enfin, M. l'inspecteur principal de Marche propose de réduire le nombre des 

points attribués an littéra Ji', pour permettre à un grand nombre d'instituteurs de 
participer au concours, notamment ceux qui ne disposent pas d'un jardin suffisam 
ment spacieux, d'un sol assez riche, etc. 

* 
* * 

Il. « Pç} } R~" Hok~à"k"»"R»ù Nç~~R HoR~àRkU~R} R~" VùT"kW»R Tk" QTùNk~ü "R} Và W»okH 
y Bç~àTBùR >l • ". points. 

Dans son rapport, ,1. l'inspecteur principal de Bruxelles dit qne les cultures 
cxpórimentalcs et démonstratives sont d'une extrême importance pour l'agriculture. 
Ellcs.:constit11cnt l'intuition directe clc cc qu'on peut lui apprendre <le plus essen 
tiel. Aussi M. Devos proposc-t-il de doubler Ic nombre des points ( 10 points au 
lieu de 5) de la rubrique -Ld 
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MM. les inspecteurs principaux de Charleroy, de Liégé et de HL1y proposent éga 
ement d'augmenter de 5 points le littéra ll. 

'.\1. l'inspecteur principal de Hasselt va même plus loin : il désirerait voir attri 
buer 15 points pour les cc B»H"»ùRà RêVé ùk} R~"THRà ». 

* * ,_ 

I. PR W»R ÎTk" l'instituteur Vç} · VùçVTURù HoTVVHkBT"kç~ NRà ùè UHRà NR HoTHk} R~l 
"T"kç~ ùT"kç~~RHHR NRà T~k} T»ê Nç} Rà"kW»Rà d · D points. 

Cette partie du programme de l'enseignement agricole est, selon l'opinion de 
~[. l'inspecteur principal de Bruxelles, la plus difficile et la moins connue. 
Pour contribuer cfficacernenl it la vulgarisation des principes d'une alimentation 

rationnelle, il serait utile d'y attacher pins rl'importance ( lO points au lieu de 5). 
S'il s'agit de HoR~àRkU~R} R~" "0é çùkW»R. dit ~I. l'inspecteur principal de Liège, 

supprimer Ic littéra f comme faisant double emploi avec Ic littéra fi. ~lais, s'il s'agit 
de ï B~àBkW~R} R~g Vù"ü kW»R. porter à l O Ic nombre des points. 

A supprimer, dit également M. l'inspecteur principal de Marche: Hd.oé HRî T8R R" 
dHoTHk} R~"T"kç~ dsc ; B"Tkü sont compris dans Ic progeamme des études et rentrent 
dans le Iittóra B. 

De mème, M. l'inspecteur principal de Gand préconise la suppression du littéra I, 
car Hoé HRî TUR R" l'afi111c11tation NRà »~k~»»»g Nç} Rà"kW»Rà exigent des installations 
fipócialrs souvent couteuses. D'ailleurs, Ic voisinage de ces animaux, ajoute 
M. l'inspecteur principal de Mons, n'est pas à conseiller pour l'école. 

Voici comment 1\1. l'inspecteur principal d'Arlon s'exprime à cet égard : 
« L'élevage et l'alimentation des animaux domestiques, outre qu'ils ne sont pas 

praticables pour tons, attendu que tons ne sont pas propriétaires fonciers, offrent 
nn danger pom les instituteurs ardennais, qui ont déjà une tendance trop p1·0- 
noncée pom l'agriculture lucrative. n 

Enfin, M. l'inspecteur principal de Dinant propose de présenter les littéras - 
et J sons une seule rubrique ,lont les termes seraient liés par une idée <l'alterna 
tive; on augmcnterniL la latitude des examinateurs, qui auraient la faculté d'attri 
buer tons les points au concurrent ayant satisfait sur un ~11 l sujet. 

* . ... 

\ k Hok~à"k"»"R»ù ào çùB»VB NR HoR~àRkU~R} R~" NR HoTVkB»H"»ùR R" àokH /ait VùT"kW»Rù 
-B H»k~~R"ç~TWR VTù àRà é Hè î Rà. kH Nç~~RùT NRà Né "TkHà à BR à»QR"d 
J. y VkB»k"»ùRd 5 points. 
1-I. CHT~~RHç~TUR d 5 points. 
J. M. l'inspecteur principal de Bruxelles signale que tous nos instituteurs ruraux 

ne peuvent être apiculteurs. La situation du jardin, la flore locale, d'antres cir 
constances peuvent ne pas s') prètcr. Ceux <)lil, dam; lems moments prrdus et à 
f itrc <le délassement, s'occuperaient de l'élève de la poule comme ceux qui se livre 
raicn t :\ l'arboriculture, à la Iloricultu re, etc. ( une de ces spécia li tés suffi rait), 
n'ont pas moins de mérite que l'apiculteur. 

M. l'inspecteur principal de Namur 1ÙH'1·onkra11 que ' k points BU lieu dr ~- 
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MM. les inspecteurs principaux de Louvain et de Charleroy désireraient voir 
considérer comme facultative l'épreuve sur l'apiculture. On pourrait même sup 
primer celle épreuve, ajoute cc dernier. 
Ecarter, dit M. l'inspecteur principal de Gand, le littéra .( du programme, 

<c HoTVkB»H"»ùR» . qui est spéciale ù certaines contrées. 
Elle n'est pas recommanda hic partout, dit également 1\1. l'inspecteur principal de 

Mons. 
De son côté, M. l'inspecteur principal de Marche propose de supprimer le Iittéra 

dont il s'agit, car l'expérience établit que l'apiculture, pratiquée par les institu 
teurs, détourne trop l'attention <les maîtres de leurs travaux scolaires. Il est incon 
testable qu'à l'époque de l'essaimage, par exemple, l'instituteur - apiculteur, 
constamment préoccupé de la surveillance de ses ruches, ne donne pas à sa classe 
tous les soins qu'elle réclame. 

* • * 

K. Il n'y a pas que le hanneton à pourchasser, écrit M. l'inspecteur principal de 
Bruxelles. Les chenilles, leurs générateurs (les papillons) sont tout aussi nuisibles. 
On rendrait égale,ncnl service .a11x populations campagnardes, en les amenant à 
détruire soigneusement les chardons et autres ivraies malfaisantes. 

M. l'inspecteur principal de Namur n'accorderait que 3 points ponr cette partie 
du programme 

L'opinion de ~I. l'inspecteur principal de Mons est que le 0»»~R"çï »kWB donne 
des résultats très différents selon les régions. 

M. l'inspecteur principal de )1al'che demande s'il ne conviendrait pas de 1libeller 
le liuér« /( comme snit : « é Rà"ù»B"kç~ NRà T~k} T»ê ~»kàk; HRà n. 

~nl. les inspecteurs principaux <le Lon vain et de Chadcroy désireraient voir 
considérer comme facultative l'ópreuve sur le hnnnctonage. - On pourrait même 
supprimer celle épreuve, ajoute cc dernier. 

Écnrtcr, dit M. l'inspecteur principal de Gand, le littóra T(, <( HÎT~~R"ç~TUR », 
qui semble moins en faveur et auquel on devrait joindre « Hoé B0R~kHHTUR» d 

M.M les inspecteurs principaux de Liège, d'Arlon et de Marche préconisent 
également la suppression du littéra /(. 

.. 
* .• 

L. Pç.~V"Rà ùR~N»à NRà Vùç} R~TNRà TUùkBçHRà ÎTk"Rà Tî RB HRà é Hè î Rà. NRà î kàk"Rà 
à 1111c 011 VH»àkR»ùà ÎRù} Rà d 10 points. 

M. l'inspecteur principal de Louvain estime qu'on devrait augmenter le nombre 
des points attrilmés au Iittóra /;, Les promenades scolaires se font encore bien 
rarement, alors pourtant que leur utilité n'est contestée par personne. 

~l. l'inspecteur principal de Mons demande anssi une augmentation de points, 
car les cxcursious scolaires demandent beaucoup de soins. 

Attribuer IJ points au littórn L, dit M. l'inspecteur principal de Liógc, mais 
exiger que les cahiers des élèves fournissent des preuves que ces excursions et 
promenades ~e font sérieusement cl utilement. 

• 
* * 
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ll. Pç~àRùBT»ç~ NRà T~k} T»ê »"kHRà R" ~ç"T} } R~" NRà çkàRT»ê k~àRBl 
"kî çùRàd 10 points. 

.N.  ùç"RB"kç~ NRà Tù; ùRà R" NRà VHT~"T"kç~à 10 points. 
)l. l'inspecteur principal de Liégc propose <l'accorder 20 points pour Ic litlóra M 

et de maintenir tel quel le liuóra { d 
.\l. l'inspecteur principal de Louvain estime qu'on devrait accorder une cote plus 

forte aux littèrus M cl N. 
Si l'on supprimait Ic H»»} R"ç~TWR. dit M. l'inspecteur principal d'Arlon, on 

pourrait augmenter de ;; points Ic li Héra Ill. 
)I. l'inspecteur principal de Marche pense qu'on ne devrait accorder que 

D points pom ces objets (lilléras Met { rd 
Quant :t:\I. l'inspecteur principal de Namur, il n'accorderait que :'S points au 

littéra JI et 2 points au littóra N. 
Enfin, ,1. l'inspecteur principal de Hasselt va encore plus loin : il propose de 

supprimer Ic littéra N. Il <lit que l'appréciation de cette partie de l'échelle des 
points prêle à l'arbitraire. 

* * * 

0 ( J). Part VùkàR VTù q»kR"k»k"R»ù T»ê RêVçàk"kç~à RH Bç~Bç»ùà TWùkl 
BçHRàd 10 points. 
)DI. les inspecteurs principaux de Bruxelles, de Mo11s, de Marche cl <le Dinant 

font observer que peu d'instituteurs peuvent participer aux expositions agrieolcs : 
elles n'ont lieu, <lans la plupart des cantons, qu'à des intervalles assez éloignés. 
- Beaucoup d'instituteurs n'ont donc que très rarement l'occasion d'y prendre 
part. l~t puis, combien n'y en a-t-il pas, ajoute 1'1. De Vos, qui, n'ayant qu'un jardin 
de dimensions restreintes, doivent s'interdire la culture de collections plus ou 
moins complètes, dignes <le figurer dans les exhibitions de l'espèce? Aussi, 
propose-t-il <le réduire de moitié le nombre des points aurihués au littéra Xd 

Quant à M. l'inspecteur principal <le Namur, il n'accorderait que 2 points 
au lieu de lO. 

M. l'inspecteur principal <le Louvain propose de supprimer Ic littóra en 
question. 
)lème avis de M. l'inspecteur principal de Gand. qT 11m·t VùkRR T»ê RêVçàk"kç~à 

R" Bç~Bç»ùà TUùkBçÎÊ à exige, dit-il, une longue cl sérieuse préparation cl expose 
l'instituteur à demander des congés et à néglige1· ses fonctions principales. 
)Bl. les inspecteurs principaux de Üharleroy el d'Arlon parlent à peu près <lans 

le même sens. 
Au dire de ,1. l'inspecteur principal de Liége, lu participation dont il s'agit est 

parlois impossible et toujours onóreusc. D'ailleurs, rien ne garantit que les collec 
Lions et produits exposés appartiennent il l'instituteur. Il est de notoriété que 
souvent les exposants ne sont pas les vrais producteurs 

}lèmes réflexions de }I. l'inspecteur principal de Hasselt. 

* 
* * 

( i) Cc Iluèra ne ligure pas dans l'a nêté d'organisat ion du concours agl'i<"olc polit' instl: 11fr11r,. 
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P ( 1). PççVé ùT"kç~ à HT Îçù} T"kç~ NR à8~NkBT"à R" NR àçBké "é à »"kHRà T» Vçk~" 
NR î »R NR HoTWùkB»H"»ùR d 10 points. 

li semble établi que dans maintes localités l'instituteur ne pourrait pas, dit 
M. l'inspecteur principal <le Bruxelles, s'occuper utilement de la formation de 
syndicats ou de sociétés pouvant rendre des services à l'agriculture. Il propose, en 
conséquence, <le réduire de moitié Ic nombre des points attribués au liuéra P. 

~1. l'inspecteur principal <le Dinant pense qu'il y aurait avantage à fusionner les 
littèras ï cl Pel <lire : ((  Tù" VùkàR VTù Hok~à"k"»"R»ù T»ê RêVçàk"kç~à el Bç~Bç»ùà 
TUùkBçHRà. Bk HT Îçù} T"kç~ NR à8[ HkBT"à R" NR àçBké "é à »"kHRà T» Vçk~" NR î »R NR 
l'ayric11lt111·c; çùUT~kàT"kç~ NR Bç~Îé ùR~BRà NRà"k~é Rà aux B»H"kî T"R»ùàd 20 points. " 
On pourrait même ajouter : u Acluu ç» Nkà"ùk; »"kç~ NR UùTk~Rà. NR ; ç»"»ùRà. NR 
UùRÎÎRà. R"Bd » 

Quant à M. l'inspecteur principal de Namur, il n'accorderait que 2 points au 
littèra P. 

M. l'inspecteur principal de Louvain propose purement et simplement de sup 
primer ce littéra. 

Même avis de 1'I. l'inspecteur principal de Gand. La coopération à Ia formation 
de syndicats nuit souvent à la considération <le l'instituteur et l'expose aux 
reproches et aux critiques de concurrents qui se sentent lésés <lans leurs intérêts ; 
cela s'applique surtout au syndicat pour l'achat de semences, d'engrais chi 
miques, etc. 

M. l'inspecteur principal de Charleroy parle à peu près dans le même sens. 
(Juarnl les syndicats prennent un caractère politique, dit i\1. l'inspecteur prin 

cipal de ~Ions, ce qui arrive dans certaines localités, l'instituteur doit s'en 
éloigner au lieu d'y entrer. 

Même appréciation de MM. les inspecteurs principaux de Liège et <le Huy. 
Donc, supprimer le littéra P. 

* . .. 
Q ( i). é kî Rùà d 10 points. 
M. l'inspecteur principal de Liège propose de porter à 20 le nombre des points 

du littéra Q. Et il ajoute ceci : <, En affectant plus de points à cc littéra, qui 
comprendrait surtout l'imprévu, on permettrait au jury de récompenser tout effort 
généreux et intelligent >>. 

« é kî Rùà » est d'une trop grande élasticité, <lit .M. l'inspecteur principal de 
Marche. Il faudrait spécifier les objets. 

~Iêmc avis de )1. l'inspecteur principal de Dinant. 
:\1. l'inspecteur principal de Narmu' propose d'accorder 8 points pour ln forma 

tion et l'organisation d'une bibliothèque agricole. 
De son côté, )1. l'inspecteur principal de )Ions pense qu'il ) aurait lieu de tenir 

compte <le l'intelligente composition de la bibliothèque scolaire, sous le titre 
« y UùkB»H"»ùR ». 

* 
* 

(i) Cc liuèra ne figure pas dans l'arrêté d'organisatlon du concours agricole pour Insütuteurs. 



( fS2~ ) 

H. LHTVVçù"à NRà k~àVRB"R»ùà R" NR HoTUùT~ç} R g HR»ùà VùçVçàk"kç~à. HR»ù Né BHT 
ùT"kç~ Bç~BRù~T~" HT Bç~N»k"R R" HR Né î ç»R} R~" NR Hok~à"k"»"R»ù. HR ùé à»H"T" NR àç~ 
R~àRkU~R} R~" Wé ~é ù»o. d 50 points. 

M. l'inspecteur principal de Louvain propose d'attribuer 70 points au lieu de 
50 points an littéra /{, qui constitue l'objet principal de l'institution. 
,1. l'inspecteur principal de Hasselt soumet une proposition à peu près 

analogue. 
Afin qne les concurrents ne soient pas portés à négliger les nombreuses branches 

du programme en faisant du concours agricole leur principal objectif, il serait bon, 
dit ~[. l'inspecteur principal de Charleroy, d'élever de 50 à 100 le nombre de 
points attribnés au littéra 4d 

Même proposition de M. l'inspecteur principal de Huy. 
Le nombre des points devrait être porté à 175, dit M. l'inspecteur principal de 

Namur. 
M. l'inspecteur principal de Mons fait remarquer que des écoles de campagne 

ont presque perdu tous leurs élèves du degré supérieur à l'époque de la visite des 
inspecteurs et de l'agronome. 

Même observation de M. l'inspecteur principal de Huy. Il ajoute qu'il serait 
désirable que les inspecteurs fissent deux visites <les écoles et des jardins, du 
1er mai au ter juillet (1). 

[l y aurait lien, dit :M. l'inspecteur principal d'Arlon, de reporter Jes points du 
littéra C au littéra R, pour les instituteurs des localités ou il n'existe pas d'école 
d'adultes. 

CXIV. - Pç~Bç»ùà àVé BkTH R~ TWùkB»Hk»ùR Vç»ù HRà é BçHRà R" HRà k~à"k"»"R»ùà 
Vùk} TkùRàd l { ç»î RHHR ùé UHR} R~"T"kç~d 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 4 de la Jo~ organique de l'enseignement primaire (20 septem 
bre -1884-15 septembre -1805); 

Revu Nos arrêtés du -18 janvier 189G et du 9 janvier -1897, concernant les 
récompenses à décerner aux instituteurs qui donnent avec Ic plus de succès l'ensei 
gnement théorique des notions d'agriculture; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité d'apporter des modifications 
ù l'organisation du concours institué pour l'attribution de ces récompenses; 

Sm la proposition de notre Ministre <le l'intérieur cl de l'instruction publique et 
de notre ;\linistrc de l'agriculture et des travaux publics, 

( l) Le rèf;lcmcnt porte que Ia visite des écoles cl des jardins a lieu, par les inspecteurs et les agro 
nomes de l'Ëtat , du 1er juin au 5 juillet. 
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Nous avons arrèté et arrêtons : 

A1n.t'"r. 11 est décerné chaque année, à la suite <l'un concours: 
1 ° Des distinctions honorifiques aux écoles primaires soumises ù l'inspection Je 

l'füat dans lesquelles l'enseignement <les notions J'agrieultmc est donné avec fruit, 
con fonuéincnt a11 programme-type du 1 cr mai 189ï et aux instructions ministé 
riclles des · lévrier 18UO et 17 septembre 1898; 
2° Des primes en argent aux instituteurs et, s'il y a lieu, aux sous-instituteurs 

des écoles les plus méritantes. 
AnT. 2. La ra leur de l'enseignement agricole est appréciée dans chaque canton 

scolaire par un jmy composé de l'inspecteur principal du ressort, qui remplit les 
fonctions de président, de l'inspecteur cantonal et d'un agronome de l'Etat ou d'un 
aide-agronome temporaire. 

L'attribution aux écoles des distinctions honorifiques prévues à l'article l cr 
appartient exclusivement au dit jury. 

Le même jury propose les primes <le collaboration à décerner éventuellement 
aux sous-instituteurs. 

A1rr. 3. Un jury, qui se réunit au ministère de l'intérieur et <le l'instruction 
publique, est chargé de la répartition des primes entre les instituteurs et les sous 
instituteurs des écoles les plus méritantes. 

Le nombre des primes est déterminé par le jury dans les limites du crédit mis 
à sa disposition. 

Ces primes sont de 100 francs, 70 francs et 50 francs. Toutefois, la prime 
attribuée ù un sous-instituteur ne peut excéder la moitié de la prime allouée au 
chef de l'école. 

AnT. 4. Le-jury dont il est question à l'article précédent est composé de cinq 
membres, dont trois sont nommés par notre Ministre de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique et deux par notre )Iinistrc de l'agriculture et des travaux publics. 

Anr. 5. L'instituteur qui a obtenu 1111c récompense pécuniaire dans un concours 
peut recevoir dans un concours ultérieur une prime d'un rang plus élevé. 

L'instituteur qui a ohtcn~1 une prime de premier rang- ne peut recevoir une nou 
velle prime qu'après 1111 délai de trois ans; toutefois, son école peut recevoir chaque 
année une distinction honorifique. 

Ain. G. Les dèplacemcnts auxquels soul astreints les inspecteurs de l'enseigne 
ment primaire, :\ raison du concours agricole, figurent comme visites ordinaires 
<lans leur élal tri mcstricl de frais de route et de séjour et ne donnent I icu ü aucune 
indemnité spéciale. 

Awr. 7. Les agronomes de l'l~Lal ou les aides temporaires, membres des jurys 
cantonaux, reçoivent s111· les fonds du ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique une indonmité de JO Irnncs par jour de vacation. Leurs frais de route cl 
<le séjour sont ;'1 la charge du hudgct de l'agri('llllnre et des travaux publics; ils 
seront portés sur l'état jw,1.ilîratif des déplacements trimestriels. 

Awr. 8. Chaque fois qnc la distance ù parcourir le permet, les membres des jurys 
cantonaux visitent deux. écoles par jour. 

Ain. Ü. Les membres du jury institué en vertu <le l'article 3 <ln présent arrêté 
reçoivent un jeton de 20 francs par jour de séance. Leurs frais de roule sont fixés 
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comme suit : 1 franc pal' lieue de 5 kilomètres sur les routes ordinaires et les voies 
navigables ; 50 centimes par lieue de 5 kilomètres sur les voies ferrées. 

AnT. -10. Un arrêté ministériel détermine les mesures d'exécution relatives au 
concours. 

AnT. ,J 1. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique et notre 
Ministre de l'agriculture et des travaux publics sont chargés <le l'exécution <lu 
présent arrêté. 

Donné à Wiesbaden, le H) avril 1899. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
qR (LùHk~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 

F. ScnoLLAEllT. 

qR � k~kà"ùR NR HoT8ùkB»e"»ùR R" NRà "ùTî T»ê V»; HkBà. 
Léox DE BRUYN. 

CXV. - Pç~Bç»ùà } TUùkB»H"»ùR k~à"k"»é VTù HoTùùï é ùç8TH 
N» i9 Tî ùkH 1899. - /}J Rà»ùRà NoRêé B»"kç~d 

li mal 1890. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'iustruction publique et 
Le Ministre de l'agriculture cl des travaux publics, 

Vu l'arrêté royal du 19 avril '1899 concernant le concours spécial en agriculture 
pour les écoles primaires et les instituteurs; 

Vu notamment l'article 10 du dit arrêté. 

Arrêtent : 

ART. '1 cr. Les instituteurs primaires communaux, adoptés ou subsidiés qui 
désirent participer au concours à la suite duquel seront décernées les récompenses 
prévues à l'article 1 "' de l'arrètó royal <lu 19 avril -1809, adresseront, avant le 
25 mai, à l'inspecteur cantonal <lu ressort, une demande accompagnée d'un exposé 
détaillé des Litres qu'ils croient avoir à une récompense. 

L'exposé porte principalement sue les points suivants: 
A. Comment l'instituteur s'est préparé à l'enseignement agricole : conférences 

données ou suivies, cours spéciaux suivis, examen de capacité subi, études parti 
culières, etc·.; 

-Ld Leçons d'agriculture données par l'instituteur à l'école primaire : extrait du 
journal de classe, renseignements concernant la préparation des leçons, les procédés 
intuitifs, les résumés des leçons, les cahiers des élèves, le résultat <le l'ensei 
gnement; 

C. S'il y a lien, leçons d'agriculture données par l'instituteur à l'école d'adultes : 
mêmes renseignements qu'au litt. f dü 

/). Indication <les collections préparées par l'inst itutcur en vue de rendre son 
enseignement intuitif et pratique ; 
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U Indication des collections préparées par les élèves; 
P. Plan et description détaillée du jardin de l'école : 
1° Culture potagère. - Ne pas perdre de vue HoTààçHR} R~". les abris, les 

moyens appliqués pour avoir des légumes pendant toute l'année; 
2°. Arbres Iruiticrs , petite pépinière; 
G. Cultures expérimentales dirigées par l'instituteur, soit en pots à l'école, soit 

dans Ic jardin de l'école, soit dans un champ d'expériences établi par un ou plusieurs 
cultivaleurs ; 
//. Comment l'instituteur <lonnc l'enseignement pratique au jardin; temps qu'il 

, consacre· . , 
/. Ce que lait l'instituteur pour propagct· l'application des règles de l'alimenta 

tion rationnelle des animaux domestiques ; 
K. Si l'instituteur fait pratiquer le hannetonage par ses élèves, il donnera des 

détails à cc sujet ; id. s'il a organisé dans son école une société protectrice des 
arumaux ; 
L. Compte rendu des promenades agricoles faites avec les élèves; des visites à 

une ou plusieurs fermes. 
L'exposé rédigé et signé par l'instituteur est certifié sincère par l'administration 

co m II n111a le. 
.\1n. 2. Dans le courant du mois de juin; l'inspecteur cantonal et un agronome 

de l'ttat ou, à défaut <le celui-ci, un aide-agronome temporaire, visitent ensemble 
l'école el Ic jardin Je chaque instituteur concurrent et déterminent en commun le 
nombre <les points à lui attribuer sur les diverses bases ci-après, à l'exception du 
litt. y g 

Points. 

A. Valeur et résultat de l'enseignement général 
-Ld Préparation de l'instituteur à l'enseignement agricole 
C. Valeur et résultats de. son enseignement agricole . 
l). Collections formées par l'instituteur. 
E. Cahiers ( 15 points) et collections ( f O points) des élèves . 
F. Tenue générale du jardin. 
G. Usage du jardin comme moyen d'enseignement, 011 bien: moyens 

employés pour suppléer au manque de jardin 
ll. Cultures démonstratives spéciales 
l. Excursions et promenades scolaires . 

,/. Destruction des insectes et des plantes nuisibles à l'agriculture 
1(. Protection des animaux utiles ù l'agl'iculturc 
/..,. Protection des arbres et plantations. 
ill. Bibliothèque agricole . 
N. Divers . 

70 
15 
70 
H> 
25 
20 

50 
10 
15 

Total. 

5 
10 

500 
Les points exprimant la valeur de l'enseignement général (litt. A) sont attribués 

par l'inspecteur principal et l'inspecteur cantonal. En ras de désaccord, la moyenne 
des deux cotes est acquise au concurrent. 
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En cas de dissentiment entre l'inspecteur cantonal et l'agronome sur les autres 
éléments <l'appréciation (litt. f à { inclus), ces fonctionnaires en informent immé 
diatement l'inspecteur principal qui visite, s'il le juge nécessaire, l'école et le jardin 
sm· la valeur desquels il y a désaccord. 

Arl. ::,. Sur convocation de l'inspecteur principal, au jour et au lieu indiqués 
par lui, le jury cantonal se réunit pour arrêter définitivement Ic nombre de points 
et la distinction à attribuer à chacune des écoles concurrentes. 
Il est décerné aux écoles des diplômes constatant que l'enseignement théorique 

et pratique des notions d'agriculture y est donné avec HR VH»à UùT~N à»BBè à. avec 
WùT~N à»BBè à ou avec à»BBè à. selon qu'elles obtiennent an moins les 8/ 10, les 7 / 10 
ou les 6110 du total des points attribués à l'ensemble du concours. 

Ces diplômes sont délivrés par le jury au nom du Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique et <lu Ministre de l'agriculture et des travaux publics. 

Ils sont rédigés conformément au modèle suivant : 

ROYAUl\fE DE BELGIQUE. 

 ùçî k~BR d ..... 
-~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR BH ddÊdd PT~"ç~ àBçHTkùR N dddd 

Concours en agriculture pour les écoles primaires. 
Année 1 ... 

Récompenses à décerner, après concours, aux écoles primaires communales 
adoptées et privées subsidiées qui donnent avec le plus <le succès l'enseignement 
théorique et pratique des notions d'agriculture. 

DIPLÔME. 

Le jury cantonal, institué en vertu de l'article 2 de l'arrêté royal du 
19 avril 1899, déclare que l'enseignement théorique et pratique des notions <l'agri 
culture est donné avec ..... ( 1) succès à l'école primaire ..... (2) d ..... , dirigée 
par M . 

Sesau 
Ju ,nînultèro 

de I mttrirur cl 
de l'inti ruclion 

l'ul.ltquc. 

Sceau 
clu m11l11r~re 

de l'agriculture 
<l 

des tray:mi: 
pul,lic,. 

....... , le........ t ... 
Le jury: 

qRà } R} ;ùRà. qR Vùé àkNR~". 

AnT. 4. L'inspecteur principal adresse au Ministre de l'intérieur el de l'instruc 
tion publique, avant le 15 juillet, avec les procès-verbaux des séances du jury, les 
tableaux modèles 11 et lJ annexés au présent règlement. li y joint, pour chaque 
école, un extrait du journal de classe <le l'instituteur et au moins deux cahiers 
d'élèves contenant les résumés des leçons et les exercices relatifs à l'enseignement 
de l'agriculture. 

(i.) Le plus grand succès (8/10 des points) 
Avec grand succes (7/10 id. ) 
A,·cc succès (6/10 id. ) 

(2) Communale, adoptée, privée subsidiée. 

sII1· un maximum de 300 points. 
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AR'r. ö. Le jury institué par l'article 5 de l'arrêté royal du 19 avril 1899 se 
réunit, sur convocation <lu président, dans la seconde quinzaine du mois d'août, 
au ministère <le l'intérieur et de l'instruction publique, pour procéder à la répar 
tition des primes en argent. 

Le jury, après avoir déterminé, conformément au § 2 de l'article précité, le 
nombre <le primes qu'il )' a lieu <le décerner, en fait la répartition entre les divers 
ressorts d'inspection principale proportionnellement au nombre des écoles qui ont 
obtenu l'une <les distinctions prévue à l'article 5, § 2, du présent arrêté. 

Pour fixer Ic taux des primes, le jury tient compte des indications contenues 
dans les divers documents transmis par l'inspecteur principal. 

Les primes attribuées :1 chaque ressort d'inspection principale sont réparties 
entre les instituteurs d'après l'ordre de classement général établi au tableau 
modèle B. 

Toutefois les primes de i 00 francs ne peuvent être décernées qu'aux instituteurs 
des écoles qui ont obtenu au moins les 8/ 10 des points. 

Bruxelles, le 5 mai 1899. 

qR � k~kà"s · R NR î »»é ùkR»ù R" NR ï »»"ù»B"»} V»; HkW»R. 
]i'. SCIIOJ.L.\ER1'. 

qR � k~kà"ùR NR HoTUùkB»H"»ùR R" NRà "ùTî T»ê V»; HkBà. 
Lsox DE BnmN. 

~__,,_______ 
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Pç~Bç»ùà R~ TWùkB»H"»ùR Vç»ù HRà é BçHRà R" HRà k~à"k"»"R»ùàd l y ~~é R 1 

lUODÈLE B. 

LISTE Dt:S ÉCOLf.5 CO\CU!lREN1 ES CLA.'-',SEES PAR ORDRE pr, MÉRITE. 

0 •... 
-0 

'" 0 
~ 
00 
0 •.. 
'<O 
a 
::, 
z 

DESIGNATJOL'< 

des 

.ECOLE&. 

(Commu~es, hameaux ) 

NOMS ET PRÉNOMS 

des 

GOllCUl\l\ENTS 

Iustrtuteurs. 1 Sous-instltuteurs 

DISTl'l'CTIO"{S HO'\l'OR[FIQUES 
NOllBRE DRCl'K?l'l:.BS 

A"OX 8COL~S 

total - 
Diplôme constatant 

des points 
que 

l enseignement das nouons 
d'airriculture eiit donne 

obtenus. = 
- .., __, 

è è <.) .,, 0 
Max. 300. ::, c., .,, co <.) -- .; ? '-' ,~ -::, :, "' -4' " - ni <f "' "' '-' "' G.lI 8/10-~%0 ö.o 1 :; ~I~ - "' "' s:: - C: ,n C 

"' - <) - 

7/l0-210 
:::, ö iïo 0 o, C 

=- E E :, E Q ., 
b/lü - 180 "' 

::, "' ::, :::l 
Q < ;> < -< ~ "' ~ 

1 

( 1} rROPOSJTIO~S DE RÉCO\lPh1'SES E, AI\GCI\T. 

Prrrne de 

t •• ranz. 2° rang. 3• rang 

"' , . '" "' • ::, • :: • L., 
J)oo~ oo ,:>•r.n ~ 
~ ~ ; ri ~ t 5 Q ~ ~ ~ ö ~~":c'!:>c.=~2=3z 
=I..::. ;;1;: =I'.:' ,1. ::If.::;\;; 
: 0 = - = ~ Q ~ ~ - ~ - 
~ 0 1 ~ ~ ~ • ~ ~ ~ ~ ~ 
_ _.; -t-~M~ ton"" 

0 0 :::, 
.n if) BkD 

lo mom les 8/10 J Au mom Jes 7/10. I Au mms les 6/fO 

ME!l'TI01'1'BB, 

en radrquant l'année pour 
chacune d'elles, 

les recompenses eu argent 
(valeur) 

accordees pendaot 
les lrors derrneres années 

Instituteurs. 
Sous 

rnstrtuteurs. 

ÜBSERVAT!Ol\5 

~ 
Q:: ~ ss 

......• 

(~) Ces colonnes ue seront pas remplies par M. Pmspeoteur pnucipal , elles le seront 
par le Jury char ge de la reparntron des reeompenses en argent 

Fait à, .... , le ..•.••. L •. 

L'inspecteur principal, 
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CXVI. - Pç~Bç»ùà TUùkBçHRd l 4 é Bç} VR~àRàd l y ~~é R -1897. 
t 4 oetobre 1897. 

L(~OPOLD II, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, SALUT. 

Revu Nos arrêtés en dates du 18 janvier 1896 et du 9 janvier 1897, concernant 
les récompenses à décerner aux instituteurs communaux, adoptés ou subsidiés, 
qui donnent avec le plus de succès l'enseignement théorique et pratique des notions 
d'agriculture ; 

Attendu qu'il est décerné chaque année des prix de {50 francs, des prix de 
100 francs et des mentions honorables; 

Attendu que les instituteurs qui ont obtenu une récompense pécuniaire dans un 
concours, peuvent recevoir dans un concours ultérieur une récompense de caté 
gorie plus élevée. Hormis ce cas, les récompenses dont il s'agit ne peuvent être 
accordées aux mêmes instituteurs que tous les trois ans ; 

Attendu que, lors de chaque concours, il est décerné un diplôme de premier 
prix, de second prix ou de mention honorable aux instituteurs portés sur la liste 
des lauréats, même à ceux qui ne peuvent obtenir de récompense pécuniaire par 
application du paragraphe précédent; 

Vu la liste des instituteurs proposés, cette année, pour une récompense, par le 
jury nommé à l'effet d'apprécier Ic mérite des concurrents; 

Sur Ia proposition de notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1er_ Les instituteurs dénommés dans la -1 re colonne du tableau ci-après, 
obtiennent les récompenses mentionnées dans la 4° colonne du même tableau : 

NO~I ET INITIALE 
du prénom Qualité. Résidence. Récompense décernée. Obr.î 

de chaque concurrent. 
J 2 3 4 -- 

Smets, P. Instituteur cornm, Mall Diplôme de 1•r prix et 15Q fr. 

Verdeyen, F. ·- Léau . - 
Willaert, M. . - Ingelmunster. - 
Famerée, V. - Dorinne . - 

Delaillc, L. - l,on ge ham ps-Mande- - 
Saint-Elianne. 

Waroier, V, - Olne - 
Contor, T. - Flamierge-Givry . - 
Boidron, A. - Pussemange . Diplômede ~•• prix. A obtenu 

Diplôme del" prix et 150 fr. 
plömede 

Beeckrna n. r. . - Herdersem. . 
Jadin, IJ. -· Ways • - 
Letawe.J •. - Milmort - 
Denis, J .. J. - Soy. - 
Foucart, N, - Mignault • -- 
Famerée, J. - Moolgaulhier. Diplôme de 2° prix et lO0 fr. 

l"TaUom,. 

on ~896 le di- 
1•rpr1xe~ no Cr. 
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NOll ET INITIALE 
du prénom Qualilé. Résiclence. Récompense décernée. Ob11ervailon11. 

de chaque concurrent. 
l 2 :i • 5 

Muyssen C., . Instituteur adopté. Langemarck , . Diplôme de '2• prix. A obtenu en ~ 896 le diplôrn 

Wyogene. 
de 2• prix et 100 franc: 

Delrue, O .. . . - Diplôme de 2• prix et fOO fr. 

Ledent, A •. Instituteur comm. Uovigny-flogery • - 
Auverdin, A •• . - Espiooy . . . . - 
Lemmens, L. . - Boisschot • - 
Vercammen, A. . . - Nyfcn • - 
VaD Overstraetan, A. - Kerkxken , - A obtenu en rn1l6 le diplôm 

de '2• prix et 100 franci 
Claeys, A •. . . - Landegem. Diplôme de 2• prix, 

Chabot, P •. . . - Otrange .• Diplôme de '2• prix et 100 fr. 

Van Peteghem, 1.. - Iseo berge". . - 
Calay, P. - Hobelmont. . . . - 
Zeis, P. - Thlclt-Nolre-Darne . - 
Jacques, J. . - Florenville - 
De Busset, J . . - Westerloo. ... - 
Godelroyd, A. - Limont-Tavier .• - 
Lebon, F •. - Monstreux. . - 
Dumont, A. - Naast • . - 
Laureys, F. . - Borsbeek • - . - 
Coulon, J • - Bras . - 
Delhaye, L. - Saint-Vaast - 

L'Host • . - Carnières • - 
Pirolte, H •• . - Jehay-Bodegnée , - 
Delausnay. H. - Weelcle . - 

Parfonry, E. . - Clavier . - 

Oc Grave, D. . - Asheke-Am;he Diplôme de 2< prix et 100 fr. 

Jaumolle,_J .-U. - Gesves, . Diplôme de '2• prix. A obtenu en 1896 le diplôrn 
Cornelis, F. Erpe Diplôme de2e prix et 100 fr. 

de 2• prix et rno Iranci - . . . 
Legrand, J. - Mont-lc-Ban-Baclain. . Diplôme de ment» honorable. 

Alleman, E. - Clercken • - 
Piron, ll. . - Stavelot - 
Vlérnlnckx, J. - llombeeck. -· 
Dieudonné, A. - Godinne . - 
Darimont, G. . - Chaudfontaine - A ohlcnu en 18961e rli plôrr 

rle mention hooorable. 
Holen, E. - Overyssche - 
Colin, J. . - Louettc-Ss int-Pierre - - 
Legait, E. • - Flavion -· - 
Gillet, F. - Errnet on-sur-Biert - 
Mélollc, .J. . . - Champion. -· 

e 

e 

e 

e 



xou ET INITIALE 
du 1m\11om Qualité. l\éside11ce. !\<\compense déc xu. ••11et"ra&l••• 

de chaque concurrent. 
2 ~ 4 5 

Jacquet, J. Instituteur comm. Naomé. Diplóme de ment= honora bie. 

Daussin, E. - Quevaucamps. ·- 
Ouzéa , A .• - Heyst-op-den-Herg . - 
Burtouboy, Il •.. - Hompré . . - 
Dom, Cl. - Grupont . .. 

Froment, U. - ►,Strée . . - 
Darimont, N •. - Terwagne. - 
Gourmet, P. - Cher:iin-fütligny. - 
Ilésibois, J. - Slins - 
Van de Steen, C •. lnsliluleur adopté. Ilaesûonck. - 
Duchunne, P •• Instituteur comm. llamillies . - 
Yielvoyo, L. . - Berneau - 
Cuflez, T. , - Sain t-Ocorges-te n-Distel. - 
Louis, G. - Sensenruth . - 
Delbruyère, A. - llagnies - . 
Smet, J .-Il. . lostilutour adopté. Bosc! - 
Carlicr,N .. Instituteur comm. Porcheresse • - 
Kettels, A • - llollange-Ilonv Ille - 
llogacrt, L . - Dudzeelc • - 
Dcjeumont, L. - Velaine - 
Marchal, Il. - Limerlé-Steinbach - 

Coernau, A. - Courtrai (Wallc). - 
Lépinois, J. - Villers- la - lionne - Eau - 

Lutrehois . .. 
Sirnonart, yd - RPauvechain . - 
Lallemand, L. - Tillet-Hechrival • - 
Evrard, G. -· Belvaux - 
Antoine, i\l. - Liers . - 
Deloourt , Ch •. 1 - Dions • . - 

1 Linterrnaus, Il. Hemcrsdael - 1 

l Grégoire, E. 1 - Fralpont • .. 
1 
1 

Tondeur, A. -- Thieusies • - ! 
• 1 1 1 

Arn. 2. Les frais rósultant des récompenses déccrnèes aux instituteurs 
dénommés :'t l'artie!e 1°', seront imputés sur l'article 102 du budget du ministère 
de l'intóricu I' et de l'instruction publique pon r l'exercice 18Dï. 

Anr 3. Notre Minist,·c de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent nrrèté. 

Par Ic Hoi: 
Donné ü Laeken, Ic H, octobre ·l 8üï. 

LfWPOLD. 
qR LHHk~kà""· B NR -k~"é ùkR»ù R" NR l'instr11ctio11 V»û HkW»B. 

F. Sc1101,LAEBT. 
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CXVH. - Pç~Bç»ùà TUùkBçHRd ll 4 é Bç} VR~àRàd l y ~~sR f898. 

Ili oetobre t 898 . 

L~OPOLD II, Roi <les Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Revu Nos arrêtés en dates <lu 18 janvier 1896 et du !) janvier 1897, 
concernant les récompenses à décerner· aux instituteurs communaux, adoptés 
ou subsidiés, qui donnent avec le plus de succès renseignement théorique 
et pratique des notions d'agriculture ; 

Attendu qu'il est décerné chaque année des prix de 150 francs, des prix de 
iOO francs et des mentions honorables ; 

Attendu que les instituteurs qui ont obtenu une récompense pécuniaire 
<lans un concours, peuvent recevoir dans un concours ultérieur une récompense de 
ralégoric plus élevée. Hormis cc cas, les récompenses dont il s'agit ne peuvent 
être accordées aux mêmes instituteurs que tous les trois ans; 

Attendu que, lors <le chaque conconrs, il est décerné un diplôme <le premier 
prix, de second prix ou de mention honorable aux instituteurs portés sur la liste 
des lauréats, même à ceux qui ne peuvent obtenir de récompense pécuniaire, par 
application du paragraphe précédent; 

Vu la liste des instituteurs proposés, cette année, pour une récompense, par le 
jury nommé il l'effet d'apprécier Ic mérite des concurrents; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. ,1 °'. Les instituteurs dénommés dans la t '0 colonne du tableau ci-après 
obtiennent les récompenses mentionnées dans la /~c colonne du même tableau: 

NOM ET INITIALE 1~:·"· du prénom Résidence. Récompense proposée. OBSERV !TIONS. 
de chaque concurrent. 

1 1 ' ~· 

Evrard, V. lnsutuieur comm. lhoul. Diplôme de i" prix et 450 fr. 

Parfonry, E .. - Clavier', - 
Laureys. F. . - Borsbeek. - 
lloidroo, A. - Pussemange. Diplôme del" prix. A obtenu H,O fr. on {896 

Vau Peteghem, L. - Iseuberghe. Diplôme de i•r prix et HIO fr. 

Do Busser, D -J. - Westerloo. - 
Pamoroe, V .• - Dcnnne. Diplôme de 1er prix. A obtenu 4150 Ir. en 4897 



( ~57 ) 

.\l)~J ET INl l'I.\U: 
du prénom 

de chaque concu- re nr 
1 

Qualité 

2 

Ilécornpeuse propo-éc. OllSFRVATIONS. 

Cornehs , F. 

Famerec, .J. 

Ledeut , A. 

Van Overstraereu, A. 

J acques, J. 

Prroue, IJ. 

Auvcrd1n, A. 

Kleykens, J. -u. 
l'crhal, F. 

Dumont, A. 

Calay, P. 

Vercammen, A. 

De Grave, D .• 

lielhayc, L. 

G1llct, J.-U. 

Hesibors, J. 

Lebon, J .• 

llurtomboy, H. 

de l.uusnay, IJ. 

De Jeumont, L. 

lleaudart, E. 

Chabot, P. 

Dupurs, J. 

Laurent, C. 

'I'lunon, J. 

Stevens, E. 

Hondoo, G. 

Gourmet, P. 

Danrnont, G .. 

Dieudonne, A. 

Cohnet, A. 

Lallemand, L. 

Goethals, A. 

P1ro11, H .. 

Lemmens, L. 

llolco, E .• 

.1 

Instituteur comm 

Sous-insut. cotnrn 

Iusututeur comm. 

A nto.nc, O. 

Erpe. 

l\lont-Ga11Ll11er. 

Bogcry:(Bovig11y). 

l{e1 kxkcn, 

Florenville. 

Jcbay-Bodeguee. 

Esp1001s. 

Ulbeek. 

Tœrnirh 

Naast. 

llobel mont. 

Nyleu. 

A<sche. 

S'iint-Yaast. 

Errneton-sur-bicrt. 

Shns. 

Mon-tr eux. 

flomprc. 

Vule-du-Bo.s. 

Au hech les. 

Corswarem 
' lucrbeek-Brcmt. 

Vieux-Ilèverle. 

l\etll[;uy. 

Chaudfou ta me. 

Godinne. 

Dave. 

Hechnv.il-Trllet 

Heusden. 

Borsschor. 

Overys-che (Tombeek). 

Flavion. 

Gocheuco. 

01plômc'.ctc l.r prix. 

Diplôme de ïd prrx et 100 rr 
Diplôme de 'id prix. 

Diplôme de oHN pr ix et 100 Ir 

Diplôme de ,Zd prix. 

Diplörno de ~d prix et 100 fr 

Thielen (,1nlér1euremenl I D1p'ômc de 'l.t prix. 
:i Weelde). 

\'elJ111es. Diplôme de :.!4 pux el 100 fr 

Drplômo de 'lJ prix. 

Diplôme de 'l<l prrx et 100 fr. 

Diplôme dt• '/.d prix. 

luplôme <lu J!d prix et 100 fr. 

A obtenu 100 fr. en 1896. 

A obtenu 100 fr. en 1897. 

A. obtenu 100 Ir, en 1897. 

\ ohtr11u 100 fr. en l8!H. 



( ?>58 ') 

NO.\I ET INITIALE 
du prénom Qualité. Ilésideuce. Récompense proposée. OIJSF.ll.VATIONS. 

de chaque concurrent. 
1 2 3 4 5 

Jacquet, J. [Instituteur comm. Naomé. Dlptömc de 2<1 prix et rno fr. 
Simonart, A. , - Beauveehain (La nruyêro). - 
Zeis, I'. - Thielt-Nolre-Dame. Diplôme de 2d prix. A obtenu une prime d 

100 francs en 1807, 
\' ande Steen. C. Instituteur adopté. llaesdonck. Diplôme de 2d prix et~ 00 fr. 

Yleminckx, J. Instituteur comm. Hombeeck. - 
Cuffez, T .• - Saint-Georges-ton-Dis tel. Diplôme de mention honor. 

Dom, C.-L. - Grupont. - 
Lepinols, J. - Lutrebois. - 
Bogaert, L. . - Dudzeele. - 
Daclrnont, N. - Terwagne. - 
Delbruyêre, A. Ragnies. . - ·- 
Legrand, J. - Mont-le-Ban [Baclain]. - 

Ducheune, F. - llamillies-Ofîus. - 

Mostdagh, li. . - :'rloerbeke (Waas). - 
li elle Is, A. - Boil ange-Hon ville. - 
Onzëa, A .• - Heyst-op-den-Berg . - 

Antoine, M. - Liers. -- 
Collet, F .• . . - Gelbressée. - 
Lintermans, IJ. - ûemersdael. - 
Sory, E. - Estaimbourg. - 

Blondeau, S •. - J enneret-sous-Bande. - 
Squelin, J. . - Llerneux-Jevigné. - 
Detry, Ch. - Vieusart(Corroy-te-Grand). - 
Boudeweel, H. - Peuthy. - 

e 

Art. 2. Les frais résultant <les récompenses décernées aux instituteurs dénommés 
a l'article 1 cr, seront imputés sur l'article i04 du buclget du ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique pour l'exercice -1898. 

Art. 5.· Notre Ministre de l'intórieur et <le l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, Ic i'> octobre 1898. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
qR (Lek~kà0oR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç« V»;HkW»R. 

F. Sc110LLAE1\T. 

·---~~-- 
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CX VIH. - Pç~Bç»ùà TUùkBçHRd l 4é Bç} VR~àRà R~ } · UR~"d l y ~~é R !899. 

1,goPOLD Il, Hoi nes Bsccss, 

A tous présents et à venir, S.H,UT. 

Hern Notre arrèté du 19 avril 180H, concernant Je concours spécial en agt'Ï 
culture pom· les écoles et les instituteurs primaires, arrêté dont les articles 1•r, 2, 
5 et ;; sont ainsi conçus : 

Aurrcu: PREm~:n. li est décerné chaque année, à la suite d'un concours : 
l O Des distinctions honorifiques aux écoles primaires sou mises it l'inspection de 

l'~:tat dans lesquelles l'enseignement iles not ions d'agricu lture est donné avec fruit, 
conformément au programme-type du ter mai 1897 et aux instructions ministé 
rielles des li, fénier -1890 et ·17 septembre 1898 ; 

'2° Des primes en argent aux instituteurs et, s'il y a lieu, aux sous-instituteurs 
des écoles les plus méritantes. 

AnT. 2. La valeur de l'enseignement agricole est appréciée clans chaque canton 
scolaire pnr un jury composé ile l'inspecteur principal du ressort, qui remplit les 
fonctions de président, de l'inspecteur cantonal et d'un agronome de l'État ou d'un 
aide-agronome temporaire. 

L'attribution mix écoles des distinctions honorifiques prévues ù l'article ,1 cr 
appartient exclusivement an dil jury. 

Le même _jmy propose les primes de collahoration à décerner éventuellement 
aux sous-instituteurs. 

Aur. 3. lin jury, qui se réunit au ministère de l'intérieur et de l'instruction 
puhlique, est chargé de ln répartif ion des primes entre Ic~ instituteurs et les 
sous-instituteurs des écoles les pins méritantes. 
Le nombre des primes est déterminé par Ic jury dans les limites du crédit mis à 

sa disposition. 
Ces primes sont de 100 francs, 7;., francs cl JO francs. Toutefois, la prime 

all rihuèe i1 un sous-instituteur ne peut excéder la moitié de la prime? allouée au 
chef de l'école. 

Ain.;;_ L'instituteur qui a ohtcnu 1111c rórompcnse pécuniaire dans un concours 
peut recevoir dans un roncours ultérieur une prime d'un rm1g plus élevé. 

L'instituteur qui a nhtcnu 1111e prime de premier rang ne peut recevoir une 
nouvelle prime qu'après 1111 clrlai dr trois ans; toutefois, son école peut recevoir 
chaque année une distinction honorifique. 

V11 la liste des inslitntcurs et dos sous-instituteurs proposés cette année pom 
une récompense en :!l'~<'nL par Ic jury de rcpartition ; 
Sur la proposition de ;\olrc ministre de l'intérieur et de l'instruction 1,11bliq11c, 

Nous avons arri•lt': cl. nrrètons : 

.\1rnc1,i-: r>I1Irn1Irn. Les instituteurs cl los sous-inslitutcurs dénommés dans la 
première rnlonnc du tahlcnu ('i-apri•s obi icnncnt les récompenses mentionnéos 
dans la quatrième colonne du mèmc tableau. 

!36 
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NO~l ET INITIALE 

du prénom de chaque concurrent. 
QUALITIL Rssmaxce. 

4 Rààçù" .Hok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR No y 11ver.f. 

Bolekrnans, A. 

Tacymans, ll. 

Vlcrninckx, J. 

Swinkels, J. . 

Jespers, F .-C. 

Verhaeren, A. 

Roten, E .. 

Bosmans, J. 

Wilbcrs, F. 

Van de Velde, G. 

Borléc, J, .. 

Simonard, A. 

Duchcnne , F. 

Vervoort, A .. 

Dans, J. . 

l\Iuls, 1.-V. 

Verboven, A .. 

Van i\Ic•~rbeck, J. 

Alleman, C. 

Culfcz, E .. 

Bogaert, L. 

Van llcri.:k, L. 

Vcrcyck , E. 

Calle, C .. 

Instituteur. 

Id. 

4Rààçù" Nok~dGVsÊB"kç~ Vùk~BkVTHR kHR kL(THkssRdGd 

Instituteur. 

Jd. 

Id. 

Sous-instituteur. 

Westmalle. 

Vremde. 

Hombeek. 

Ghcel. 

Jieerlc. 

Hombeek. 

PR. C. 

Instituteur. 1 Overyssche (Tombcck). 1 100 ,, 

l<l. 

1 

Duyshourg. 1 71'.i ., 

Id. Tervueren. 

l ~o :, 

Sous-instituteur. 1 Asschc (Asbcck). gghek :, 

4Rààçù" "Hoù ùdGV"gBHk»~ Vï kssùkVTHùg NR Hdç»î Tk». 

La1111J<.:rl, ll. 

1 nstituteur. 1 Céronx-Mousty. 1 JOO • 
ld. 1 Bauvcchain (la Bruyère). 1 100 )) 

Id. 1 Hamillies (Centre). 1 ni " 

ld. 

1 

~icuw-Rhodc. so " 

hl. Rummen. ;:;o • 
Id. 1 Steenockerzvel. 50 ,. 

Id. 1 Wilsele. :iO " 

Sous-instituteur. 1 Yicux-lléverlé, "57 50 

4RdGàçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkV»k« Ns· f ù»WRà. 

Instituteur. 1 Zandvoorde. 

Id. 1 Saint-Georges-ten-Distel. 

Id. 1 Dudzeclo. 

Id. 1 Clemskerke, 

Id. 1 Ichtegem. 

Id. . 1 Zande. 

l00 ., 

t.10 ,. 

100 " 

75 )) 

50 » 

57 50 

Sous-institutcur. 1 S;11nl-Georgcs-te11-Distel. 

75 » 

75 • 

[50 " 

50 n 

50 • 

!JO ,, 

57 eQur 



( n4l ) 

NOM ET INITIALE 

du prénom de chaque concurrent. 
QUAl.lTÉ. 

2 

RÉSWEN'GE. 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR Pç»ù"ùTkd 

Muyssen, C .. 

Wocslyn, J .. 

De Leu, 1. 

Horrez, C. 

Dusoulier, F. 

Basyn, A .. 

Bossart, E. 

Van lseghem, F. 

Waarlop, A .• 

Detreruerie, H. 

Mocnaert, D .. 

Instituteur. 1 Langemarck. 

Id. 1 Ploegsteert. 

Id. Messines. 

Id. Hulste. 

Id. Herseaux. 

Sous-instituteur. Langeruarck. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Ploegsteert. 

Id. 

1 

Id. 

Id. Messines. 

FR. C. 

100 » 

50 " 

pkX .. 

50 , 

57 ~o 
2:5 ,. 

25 " 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vs· k~BkVTHR ùHoydHçà"d 

Versnick , L .. . 1 Instituteur. 1 Borsbeek. 1 100 li 

Van Opdenbosch , L. Id. Neyghem (Centre}. 1 75 ;, 

Van Lemmens, J.-B. Id. Tamise (Doorn). 1 7;i • 
Vander Elsken, J. Id. Waesmunster (Sombeke). 1 50 " 

Suy, E. Id. Overmeire. 1 50 JI 

Mestdagh, Ch. • 1 Id. 1 Moerbckl·. 1 50 " 

Schoenaerts, G. Id. 'fhiclrode (Centre). 1 50 > 

l\lcirc, P. . ld. Bcrlaere (Cc11Lrc). 1 50 . 
Seghers, Ch. Sous-instituteur. Overmeire. 1 ~5 . 
Vandurme, J. Id. Id. 1 ')"' 

" _;:, 

varendonck, C. Id. 1\locrbekc-W aes. 1 ':HS ) 

Eyerman, L .. Id. 1 Id. 1 25 Il 

Vcldeman, B .. ld. 1 Berlaere. 1 2/i . 
Deridder, L. . Id. 1 Basel. 1 ':15 > 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR ÉT~Nd 

Claeys, A .. 

Cornelis, A. 
. · 1 . . 

Instituteur. 

Id. 

Landeghem. 

Melle. 

7ti ,, 

50 " 



( ö42 ) 

NO\l ET INITI.\LE 

<lu prénom Lie chaque concurrent. 
Quumt RÉSIDENCE. 

3 

4Rààçù" xHok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR P0THoHRùç8d FI\. C. 

Dubois, S. 

Delbruyère, A. 

Fourmeau, E. 

Thilmans E. 

Minet, A. 

Lory, L. . 

Mercier, N. 

Ilerbecq, O .• 

4Rààçù" xHok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR � ç~àd 

Dumont, A •. 

Plisnier, A .. 

Vertencuille, Th. 

Daussin, E. 

Van der Donckt, F. 

Tondeur, A. 

Mayeur, L. 

Van den Eede, A. 

Hubert, L. 

Instituteur, 

1 

Monceau-sur-Sambre. ioo " 
Id. Ragnies. 7!'5 " 
Id. Gozée. 75 • 

Id. Souvret. 50 • 

Id. Montigny-sur-Sambre. 50 " 

Id. Acoz. tso n 

Id. Thirimont. !50 " 
Id. Solre-Saint-Géry ( Lorroir). 50 • 

Sory, E. 

Rapaille, P. 

Bondroit, G. 

Instituteur. Naast. 100 l) 

Id. Saint-Denis. 75 > 

Id. Thoricourt. 715 • 
Id. Quevaucamps. 715 . 
Id. Biévène, ?iO " 

Id. Thieusies. so \1 

Id. Angreau. !:iO " 

lu. 1 Ai-quennes. 150 l) 

Sous-instituteur. 1 Naast. 57 so 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR Cç»ù~Tk. 

Instituteur, 

l rJ. 

Id. 

Estaimbourg. 

Grandmetz. 

Willaupuis. 

75 " 

ùkç Ê 
50 11 

4Rààçù" Nokssà' ù~BH kç~ Vùk~BkVTHR NR 1/uy. 

Leruth, A. 

é R Loof, L. 

Gabriel, E •. 

Durimont, N •. 

Piron, A .. 

ln-tituteur. 1 Horion (Cahottes). 1 100 )) 

Id. 1 Ilcllognc-a ux-Picrres. 1 ' o1 )) 

Id. 

1 

Villors-lo-Boulllet. 

1 

7a J 

JrJ. Terwagne. 71:i » 

Id. 1 Hermalle-sous-Huy, 1 ~o n 



NOM ET INITIALE 

du prénom de chaque concurrent. 

Godinasse, F .. 

Brihois, A .. 

Louon, F.-N .. 

Antoine, A.-J. 

Goflin, D .• 

Pirard, L .. 

( :545 ) 

.., ,,, . 
C: .., 
<!.)•'1.) 
Q. C 

QUALITÈ. 1 RÉSIDENCE. 1 sz 
0 <:..I 
~ "'':.> 
•<!.)-::J 
i:i:; 

2 t 3 1 4 - 
FR. C. 

Instituteur. 

1 

Nandrin. 50 )) 

[d. Braives. 50 " 

Id. Bierset. 1)0 " 

Id. Liers. 50 " 
Id. Awans. 50 ' 

Id. Hodeige. 50 " 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR qkRWRd 

Darimont, G .. • 1 Instituteur. 1 Chaudfontaine. I 100 • 
Colette, L .. 

: 1 

Id. 1 Francorchamps (llokai). l 75 JI 

Clément, A. Id. Theux. 1 50 " 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~BkVTHR NR è TààRH"d 

Van Autenboer, J. • 1 Instituteur. 1 Halen . I 100 " 

Klcykens, J •. . • 1 Id. 1 Ulbeek. 1 100 • 
Yanderlinden, L .. . • 1 Id. 1 Zeelhem. 1 7!:, • 
Kreemers, Th. • 1 Id. 1 Lille-Saint-H uberl. 1 71:i • 
Schouteden, H. . 

: 1 

I<l. 

1 

lleeringen. 1 50 • 
Hendrickx, Ch. Id. Gerdingen. 

1 

50 )) 

: 1 1 

dt 
Janssen, G. Id. Bocholt (Loozen). 50 " 

Van Voorden, G .. Id. Achel. 1 50 " 

Snykers, E. • 1 Id. 1 Gellick. 1 50 )) 

Yraucken, J .. . 1 Sous-instituteur. 1 Beeringen. 1 25 • 

4Rààçù" Nok~àVRB"kç~ Vùk~RkV»HR Noy ùHç~d 

Boidron, A. 

: 1 

Instituteur. 

1. 

Pussemange. I 100 • 
Gillet, J.-B. Id. Saint-Mard. 1 75 )) 

Keuels, A .. 

: 1 

Id. 

1 

Hollange (Honville). 1 7ä ., 

Perbal, F •. Id. Toernich. 1 150 " 

Emond, A. 

: 1 

Id. 

1 

Chiny. 1 150 " 
Rousseau, R .. Id. Mogimont (Vivy). 1 150 tl 

,f57 



( ~44 ) 
,· 

~OM ET INITIAf.E 

du prénom <le chaque concurrent. 

1. 

QUALITÉ. RÉSIDENCE. 

3, 

4 Rg.àçù" d'it1s7Jcctio11 Vùk~BkVTHR NR yeTùB0Rd FR. C. 

Burtornboy, H. 

Dom, C .. 

\Villot, H.-J. 

Huberty, J. 

Lefèvre, E. 

Rullen, J .. 

Antoine, S. 

Grosjean, E. 

Grégoire, J. 

Michel, C, . 

WillioL, J .. 

Instituteur. 

1 

Hompré. 

Id. Grupont. 

Id. 1 Bovigny-Cierreux. 

Id. 1 Roy (Grimbiémonl). 

Id. 

1 

Beho. 

Jd. Harre. 

Id. 

'1 
Wal'(lin (l\farvic). 

Id. Grand-1\Icsnil 

1 
[Chêne-al-Pierre]. 

ld. Grand-Ho lieux. 

Id. 

1 

Arbrc-Fontoine. 

Id. Wardin-Benoncharnps. 

100 11 

7":i " 

7?S " 

715 )) 

?SO > 

?50 l) 

?50 lD 

1')0 )) 
?50 )) 

50 , 

Vu,larL, Ch. Instituteur. Chairière 1 100 " 

Barbusou, F. Id. i11011zaivc. 

1 

71') . 
Ddcourt, 1\1. Id. Sinsin. 75 " 

Dolcourt, Ch .• Id. Les Dions. 1 75 " 

Jeanjot, A. Id. Warnant-Salet. 1 75 • 
• Daine, E .. Id. Fronville. 

1 

75 li 

Draily, E .. Id. Gonrieu x-Presgaux. 75 ,, 

De Lubbe, L .. Id. Surice. 1 ~o 
Maldague, E .. id. Monceau. 1 50 . 
Otjacques, E .. Id. Petigny. 1 50 • 
Bodart, F' •. J. . . Id. Falmignoul. 1 50 " 

Anthoine, J.-H. Id. Surice-Romedenne. 1 50 " 

Wauthicr, N .. . Id. Felenne. 1 50 " 
Caussiu, V. . 1 Id. 1 Patiguies. 1 ~o " 

4Rààçù" d'i11sJJeclio11 Vùk~BkV»HB NR { »} »ùd 

Wauthy, H. 

: 1 

Instituteur. 1 Vitrival. 1 100 ,, 

Mêloth·, ,J.. . Id. 1 Champton. 1 7?$ » 



( ä4ä) 

<:.) 
V, 

i'/0)1 ET l.NlTIAI.E ~:,; 
<:.) 'U 

QU.Hll!Î. RÉSIDl!.'IC8. 
C...-;: 
Et du prénom de chaque concurrent. Ou -:.,1 -_.1 

3. 
~--0 

1, 2 .j, 

FIi. c. 

Laurent, O. Instituten r. Serville. 75 ,, 

Dricot, .J. . Id. Corroy-le-Château. ~o . 
Francotte, J.-ll. IJ. V elaine-sur-Sambre. ?SO . 
Michel, L .. Id. Wépion. tiO , 

Devaux, A. Id. Bolinne. tiO • 
Loloux, A .. Id. Bonsin. no . 
Gillccot, A. Id. Ernage. ?SO " 

Steinier, S. Id. Mornimont. 50 " 

Jaumotte, J.-B. lel. Gesves. 50 

Boisnnnl, E. Id. Beez. so • 
Duvivier, A Sous-instituteur. Flavion. 'l I' . -0 

Art. 2. Les frais résultant des r1•t:0111pe11scs décernées aux instituteurs et aux 
sous-institutéurs dénommés à l'article I", seront imputés sur l'article l02 <lu 
budget du ministère de l'intérieur cl de l'instruction publique pour l'exercice l8U9. 

.\ri.. 3. Notre fünistre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrèté. 

Donné ii Ostende, le '.c septembre 1809. 
IJ,:o PO IJ). 

Pat· le Roi : 

Le gHHk~kàHùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
J. DE 'I'ucoz. 
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CXIX. - 4RHRî é ~ç} k~T"kÎo NRà é BçHRà Vùk} TkùR» Bç} T} } THRà. TNçV"é Rà R" 
Vùkî é Rà à»;àkNké Rà W»k 011t ç; "R~» »~R Nkà"k~B"kç~ 0ç~çùkÎk»»R à HT à»k"R N» 
Bç~Bç»ùà TUùkBçHR NR !899. 

c5 ,.. DIPLÔJIES 
"' ,.. 

OÉSIGNATION DES tCOLES 
constatant que l'enseignement des notions 

0 
,i:, d'agriculture est donné avec 
"' 0 ::., (communes, hameaux). le plus grand <) 

2 
z succès. graml succès succes. 

Ressort d'Inspection prlnclp1,le d'Anvers. 

1 i Westmalle 

2 1 Vremde . 

(École comm=) 1 
( - ) 

Resso •• t d'lospcetlo11 prlnelpalc de lllnllncN. 

Hombecck (lkole comm=) 1 J 

2 1 Thielen 

5 1 Ghccl (Steelen) (tcolc adoptée) 1 1 i 

4 1 Meerle (tcolc commv) 1 1 '1 1 

llessort il'fospccUoo prhaclpalc de Br11:1:ellcs. 

1 1 Overyssche (Tombeek). 

2 l Duysbourg . . 

5 l Assche (Asbcek). 

4 1 Tervueren 

Céroux-Mousty . 

2 1 Beauvechain (La Bruyère). 

5 1 Ramillies (centre) 

41 Vieux- llévcrlé 

5 Bierbcek-Bremt . 

61 Nieuw-Rhode 

7 Rummen (centre) 

81 Steeuockcrzcel 

9 Wilsele 

(École comm's) 

(l~colc comm's) 

1 

Ressort d'inspection p •• loclpnlc de Louvnha. 

) 

) 

) 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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uÎr 

? . .,; 
·8 

DÎ-:SIGN:\TION DES tCOLES 

( COIIIIIIUIJCS, hameaux). 

DfPLÔi\rES 
constatant que l'enseignement des notions 

d'agriculture est donné avec 

le plus grand/ 
. grand suecès.] succès. 

succes. 1 

Rcs•ort «l'lospectfo11 prlnclpalc de Brugc•. 

1 Zandvoorde (centre) (École comm1•) 1 1 

h Saint-Georges-ten-Distel ( - ) 1 1 1 

5 Dudzeele . ( - ; l 1 

4 Cie ms kerke ( - 1 

15 1 Ich tegem • (École adoptée) 

6 1 Zande. (École comm=) 

Bcs8ort d'Inspection prlocipale de Courtrai. 

1 1 Langcmarck . (École adoptée) 

2 Ploegsteert (École comm=) 1 1 

5 Messines . ( - ) 1 1 1 

4 Hulste ( - ) 1 1 i 

?, Herseaux. 

1 

1 

Bes8ort d'lo•pcctlon prloclpale d' .llo•t. 

1 1 Borsbeke (centre) (École comm's) 1 1 

~ 1 Neyghcm (centre) 1 - ) 1 1 1 \ 

5 1 Tamise (Doorn). (École adoptée) 1 1 1 

41 Wacsrnunstcr (Sombeke) (École comrn's) 1 1 -1 

!S Overmeirc (centre) 

6 1 IIaesdonck (centre). (École adoptée) 1 1 1 

7 1 Moerbeke-waes (centre) . · (Éco!c commv) 1 1 1 

8 1 'I'hielrode (centre) . ( - ) 1 1 1 1 

9 1 Basel (centre) . (École adoptée) 1 1 1 1 

10 1 Berlaere (centre) (École comm=) 1 1 1 1 

Bc111801•t d'lo•pccilou prloclpale de Gand. 

1 1 Landegem (Ecole comm=) 1 1 

h 1 Heusden. ( - 
~ 1 

1 

3 1 Melle . . ( - 1 1 
1 

·J58 
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( communes, hameaux). 

DIPLÔMES 
constatant 1111c l'enseignement des notions 

d'agriculture est donné avec 

le plus grandi l 
succès. grand succès .. succès· 

Ucs~o1•t d'iuspcc1ioo p1•incip:dc de CB1arlero:y. 

M onceau-sur-Sambre (École comm!-) 

2 Ragnies [centre). 

5 Gozée (centre) . 

'~ 1 Souvret (centre) 

;.i I Montlgny-sur-Samhre . 

(i I Acoz (centre) 

7 1 Thirimont (centre) . 

8 1 Solre-Saint-Géry (Lorroir) 

1 

I\C!J801•t d'lau1pcl'tlo11 p1•h1ci1mh~ «Ic 11.lon~. 

(teolc comm1•) Naast . 

~ Saint-Denis 

3 Thoricourt 

'" Quevaucamps 

;:; S,1inL-Vaast 

6 Biévène 

7 1 Thieusies. 

8 1 l\lignaull . 

91 Angreau 

10 Arquennes 

nesso1•t d'inspt:'ctio11 p1•iueipalc de •rourual. 

Aubechies 

2 1 Estaimbourg. 

5 1 Grandmetz 

4- 1 Willaupuis 

(tco!1· comm=] ·l 

1 

Rcsl!mJ•t d'iol!.pectlon 1H•lnclpalc de Dof. 

Jehoy-Hodcgué,·. . (École comm's) 1 
2 1 Ilorion-Iloz émont (Cohollcs). ( - ) 1 

3 1 Hollogne-aux-Pierres. . . (École subsidiée) 1 

1 
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<.> ,. DIPLÔMES 

llI 
o.i::s1i;~AT10;s DES fä.:ou:sJ constata!1t q_uc l'enseignement des notions 

'" 
d agriculture est donné avec 

b 
-~ (communes, hameaux). le plus grand 

k succès. grand succès. succès. 

ne118ort d'lm,pectlon principale de D11y uà»k"Rr. 

'• 1 Villers-Ie-Bouillcl • (lkole comm's] 

;i I Terwagne ( - ) 1 1 

6 1 Hcrrnalle-sj-Huy 

7 1 Nandrin • { - ) 1 1 1 

81 Braives ( - } 1 

b Bierset ( - ) i 

tO I Liers . ( - ) 1 

t 1 1 Awans ( - ) 1 1 1 1 

12 1 Hodeige . ( ·- } 1 1 1 1 

Uc8•ttrt d'lo•pectloo principale tie Llé&c. 

t Chaudfontaine (centre). (École comm=) 

2 Francorchamps (Hockai) ( - ) 

5 Son magne (Fcchcr). ( - ) 1 1 

4 Stavelot Pfasto) ( - ) 

~ 1 Theux (Oneux) . (École subsidiée) 

Rcs!iort d'inspection principale de lla•■cU. 

Halen (centre) 

2 1 Corswarem 

ä I Ulbeek 

4 1 Zcclhcm . 

ö I Lille-Saint-Hubert . 

6 1 Decringen 

7 1 Gerdingen 

81 Bocholt (Loozen) 

9 Achel. 

10 1 Gellick 

(École adoptée) 

( 

( 

} 

J 

i 

1 

1 

1 

1 

1 

,f 
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Df.:SIG!'üTION DES 1::COŒS 

[communos, hameaux). ·_ 

f)IPJ.ÔMES 
constatant que l'enseignement des notions 

d'ngrleulturc est donné avec 

Ie plus grand 1 1 
. grand succès. succès. succes. 

Ressort d'Inspection prlnclpnlc d'Arlon. 

1 1 Pussemange . 

2 1 Robelmont 

5 1 Saint-älard 

4 1 Hollange (Honville) • 

!5 1 Toernich . 

ü I Chiny. - 
7 1 Mogimont (Vivy) 

{Écolc·comm1o) 

( 

( 

-1 

-1 

1 

i 

i 

ncs■ort d'lo8pcctlon prluclpale de lllarcbe. 

t I Hompré (centre) (tcolc comm1•) 1 1 

2 Grupont • . . ( - ) 1 t 

5 1 Bovigny { École de Rogcry). ( - l l i 

4 1 Tillet (Êcolc de Rechrivnl]. ( - ) 1 t 

!5 1 Do,•igny (École de Cicrreux) ( - l 1 i 

() 1 Roy (École de Grimbiémont) . ( - ) 1 

7 1 Beho (centre). ( - ) 1 

8 1 Harre (centre) ( - ) -1 

9 1 Grandmenil ·(Hcofo do Cl1ènc-Mimc) r -· ) 1 1 1 

10 \ Wardin (École de Mari re) . ( - \ 1 1 t 

i 1 1 Cherra in (r~cole de Rettigny) . ( - 

~ 1 1 

1 

12 1 G1·.111d-Hallc11>,. (mix le, centre) ( - t 

15 i Arbrefontaine. (Écolo do Goronne) 

14 1 Wardin(ÉcolcdelJcnonchamps) 

ReHort d'luspectlou principale: de Dinant. 

,f Chairière. 

2 Naómé 

5 Gochenée. 

uk. Mcuzeive. 

t> Sinsin. 

[Èeole cornm's) 1 

( - ) 1 

( - ) 1 

t 

1. 
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c.i DIPLÔ!\IES ,_, 
'O ,_, 

DÉSIGNATION DES ÉCOLES constatant que l'enseignement des notions 0 :;:, d'agriculture est donné avec 
<IJ 
0 ,._, 

(communes, hameaux). _.,, le plus grand 
a grand succès. succès. ,..; succès. 

Ressort d'lnspedlon principale •le Dinant uà»k"Rrd 

6 Dions (Les) . (F.cole comm16) 

7 Warnant (Salet) . ( 
8 Fronville (centre) 

!) Gonrieux (Presgaux) - ( 1 1 1 
10 Surice (centre) ( - ) 

11 l\lonccau. ( - ) 

12 Petigny . . ( - ) 1 1 
1 

15 Falmignoul ( 

H Surice (Romedenne) ( - ) 1 1 1 t 
1 ~ Felenne . ( - ) 1 1 1 -1 

l(j Patignies. ( - ) 1 1 1 t 

Res•ori d'ln•pectlon prlnelpnle de Nnmnr. 

(École comm») J i • 
1 Vitrival 

2 Champion 

5 Dave. 

4- Ermclon-s/-Dicrt. 

!) Serville 

(j Flairon 

7 Corroy-Ic-Château 

8 V claine-sj-Sambre 

u Wépion 

10 Bolinne 

11 Bonsin. 

12 Ernage 

15 Mornimont 

H Gesves 

151 Finvinn 
Hl Beez 

( 

( 

( 

( 

( 

( 

( 

1 

1 

1 

-1 

t 

1 



RÉCJ\PITIJL.I. TION. 

NO).IIIRE DF.S DIPLÔMES J>ÉLIVlll:,5 
constatant que l'cnselgncment des notions 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 
d'agl'ic11ltm·c est donné :lYCC 

Ic plus grand 
succès. grand succès. succès. 

Anvers 1 - 1 

Malines 2 1 t 

Bruxelles . ' 1 2 1 

Louvain . 5 1 3 

Bruges. . 1 5 I! 

Ccurtrui 2 2 1 

Alost . . 1 6 5 

Gand . 2 1 - 

Charlcroy. 2 5 ,) 

!\Ions . . ti ,~ 1 

Tournai . 1 t 2 

Huy . . 5 ~ 2 

Liège . 5 1 1 

Hasselt H 1 3 

Arlon . . i'î 2 - 

l\larche . (j (j 2 

Dinant. ti 8 3 

Namur 6 5 7 

Total. 59 so 56 

Total général 145 
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CX.\. - S~W»ê "R ùRHT"kî R û HT VçV»kTkkç~ T» 5{ Né BR} ;ùR 1897 
NRà é BçHRà é Hé } R~"THùRà çÎÎkBkRHHRà el T»"ùRàd 

XO)IIII\E o\;XF.\NTS .\GÉS UE Û A ï ANS ADMIS DANS LES ÉCOLES • 

.\.11 :,l dùcemhrc l8!J7, Ic nombre <les enfants âgés de 6 à 14 ans s'élevait à: 

1,053,854 

A cette même date, on comptait : 

I. 

". Dans les é BçHRà Vùk} TkùRà communales . 
b. Id. id. adoptées . 
Bd Id. id. privées subsidiées 

Il. 

«. Dans les é BçHRà UTùNkR~~Rà communales. 
b. Id. id. adoptées 
c Id. id. privées subsidiées 

III. 

Td Dans les é BçHRà NoTN»H"Rà communales . , l 14 656 , ·-rl o- ' 1 
b. Id. id. adoptées . E~ 2-1,775 "'"' f ,620 \ '<>.., 

»ül 

C. ld. i<l. privées ~ubsidiées ~~ 5,497 1 -< 

IV. 

É BçHRà Vùk} TkùRà NoTVVHkBT"kç~ annexées aux écoles 
normales de l'État . 

v. 

ElâTc,. 

469,429 
-1G6,880 
HS,515 

Écoles libres soumises au contrôle <le l'inspection 
de l'enseignement libre créée avec Ic concours des 
chefs du culte catholique : 
Td fü:olcs primaires (élèves àgés de ü ù H, ans) 
ó d l~colesganlicnncs( - de pins de (jans) 
c. Ecoles d'adultes ( - Je moins de 14 ans) (1) 

A reporter 

754,822 

2,087 l 
2,358 
2,358 

6,783 

)) 

GI ,260 \ 
l1,832 
G,l.1:80 

2,250 

62,mH 

84,8 189 ' 

( 1) Élèves qui lie Iréqucutent T»B»~R é BçHR JWÙIWÙ'C proprement <lite. 



Report . 

VI. 

Etablissements d'instruction moyenne soumis à l'in 
spection de l'Etat : 

t0 Etablissements du ter degré : 

848,t89 

Td Athénées royaux . 
1 ~~ l 2,085 ! 

; d Collèges communaux . 315 
Bd Collèges patronnés ~~ I 377 'd 

2° Etablissements du 2~ degré : 
Td Écoles moyennes de l'État L! l 14,1¾0 ! 
; d Id. id. communales 2,071 '~~ C. Id. id. patronnées . 377 't:I 

VII. 

Etablissements d'instruction moyenne entièrement 
libres renseignés pour la plupart <lans l' (< Alma 
nach royal ,J 

Autres établissements d'instruction entièrement libres : 
pensionnats, maisons d'éducation, etc. . 

VIII. 

Ecoles ressortissant au Ministère de la guerre : 
Td École des pupilles 
; d École des cadets . 

IX. 

)linistèrc des chemins de fer, postes et télégraphes : 
École des mousses à Ostende ( élèves âgés de moins de 

14 ans) . 

X. 
Ministèœ de la justice : 

Institution royale de jlcssines 
Ecoles ou classes (sourds-muets, orphelins, aveugles, 

enfants trouvés). 
Écoles de bienfaisance. 

2,807 

f6,688 

1s4 l 
50 ) 

152 

2,984 
608 

53,524 

254 

5,724 

XI. 
M inistèrc de l'industrie et du travail : 

J~coles industrielles, professionnelles 
Ecoles ou classes ménagères, ateliers <l'apprentissage 

A reporter . 
2,072 

927,269 



Report . 

XII. 

Écoles dentellières (élèves âgés de moins <le 14 ans) 
TOTAL. 

927,269 

5,515 

932,782 

RÉCAPITIJL,lTIO.lV. 

Nombre total d'enfants de 6 à i4 ans . 
Nombre d'enfants de 6 à 14 ans fréquentant les écoles 

DIFFÉRENCE . 

1,055,854 
952,782 

121,07~(1) 

-·- 
CXXI. - -~à"ù»B"kç~à Nç~~é Rà à HT UR~NTù} RùkR NR ~t àR Vùé àR~"Rù W»o RgùBRV 

"kç~~R"HR} R~" NT~à HRà é BçHRà VR~NT~" HRà 0R»ùRà NR BHTààR Vç»(o y k~"RùùçURù 
HRà é Hè î Rà NT~à Hok~"é ùG" NRà Vç»ùà»k"Rà /»NkBkTkùRàd 

9 ,ep'8mbre 1899. 

A Monsieur le colonel commandant le corps de la gendarmerie, 
à Bruxelles. 

� drR Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique me signale que des 
gendarmes se présentent parfois, pendant les heures de classe, dans les écoles 
communales pour y interroger les élèves <lans l'intérêt de poursuites judiciaires. 
Cette pratique trouble l'ordre dans l'école et provoque, de la part du personnel 
enseignant comme de la part des parents des élèves, des réclamations légitimes. 

J'estime <1uc l'on ne saurait, sans s'exposer il nuire à la répression, faire à la 
gendarmerie défense complète d'en agir ainsi : il se peut en effet que, pressés par 
d'autres devoirs mgents à remplir, les gendarnies n'aient pas Ic Lemps d'attendre, 
pour recueillir les" renseignements utiles, la fin de la classe ; il se peul aussi qu'un 
intérêt sérieux commande d'entendre l'enfant avant qu'il ait été remis en contact 
avec ses parents ou avec ses voisins. 
Il y a lieu, néanmoins, d'attirer l'attention des gendarmes sur les inconvénients 

qu'entraine la pratique signalée et de leur recommander de ne se présenter dans 
les écoles, pendant les heures <le classe, qne dans le cas d'absolue nécessité. 
Je vous prie, Monsieur Ic colonel, de bien vouloir donner des instructions en ce 

sens à 1\IM. les commandants de brigades et officiers du corps placé sous vos 
ordres. 

qR � k~kà"ùR NR HT Q»à"kBR. 
J. VAN DEN HEUVEL. 

( 1) Il n'exlstc pas de statlsüquc étahllssnnt le 110111hrc d'enfants (de 6 :'l 14 ans) anormaux ph~~il(ll•:s ou 
i ntcllcctucls. 

140 
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CXXII. I é RR"ù»R"kç» . VTù HRà é Hè î Rà (garçom) NRà é BçHRà Vùk} TkùRà. Nok~àRB"Rà 
~»kàk; HRà à HoTUùkB»H"»ùRd (Circulaires à l\B1. les inspecteurs principaux 
civils de l'enseignement prirnairc.] 

(PREMIÈRE CIRCULAIRE.) 

tS llYl'll :1897. 

Monsieur l'inspecteur principal, 

M. l'inspecteur principal du ressort scolaire de Tournai a eu l'idée d'engager les 
élèves des écoles primaires publiques de g:1rçons gk faire, dans leurs moments de 
loisir, pendant les mois de mai cl. de juin, la chasse aux hannetons, ces coléoptères 
qui occasionnent tant de dég:its, soit ,\ l'état de larve, soit ù l'état d'insecte 
parfait. 

Les résultats obtenus ont été très satisfaisants. 
En effet, M. Van Blacren a constaté que 12,7'2!J,:,8ï hannetons ont Hé détruits 

pendant les mois de mai et (le juin ,18!)6 par les élèves (garçons) qui fréquentaient 
les écoles primaires rurales de son ressort. 

Ces insectes représentaient un poids de J 0,000 kilogrammes cm iron. Ils ont 
été utilisés comme engrais. 

Pareille dcstruct ion dcvrail , ponr produire son plein résultat, ètre pratiquée 
dans Lous les ressorts d'inspection principale du pays. 

M. l'inspecteur principal Van Blaeren demandant que Ic gouvernement rccoru 
mande cl encourage l'œuvre qu'il nvnit entreprise, j'ai ent devoir solliciter l'inter 
vention pécuniaire du département de l'agriculture dans ce 1ml. 

Appréciant la hante utilité de la mesure proposée, ~r. Ic ~Iinisfrc de l'ai:-(rir11lturc 
me fait savoir qu'il a prévu, aux amendements du lrnrlgcl de son dr•parfement. ;i 
titre d'essai, la dépense ii résulter de l'octroi de primes aux élèves, Îùé W»R~"T~" 
ùé U»Hkè ùR} R~" HRà é BçHRà. qui auront apporté :'1 leur insl iuucur le pins ~rand 
nombre de hannetons. 

Une somme de 100 francs :par ressort d'inspection principale serail ainsi 
distribuée. 

Les instituteurs dresseraient, gk la fin d11 mois de juin, des états de propositioru., 
avec l'indication du nombre <le rf's coléoptères dét mits par chaque élève. 

D'après ces propositions, vous m'adresseriez 1111 prnjct de répartition des primes, 
par école et par élève, sur lequel ,1. Ic ~[inistre de l'agriculture statuerait. 

Le montant des primes serait versé ;\ la caisse d'épargne, au profit clP!', avants 
droit. 

Bien que le bndgrt du département de l'agricnltn1·c, p1•éyoya11l Ic crédit dont il 
s'agit, ne soit pas encore voté par la Législalun·, M. Ic )ltnislre De Bruyn estime 
qu'il y a néanmoins lien de donner immédiatement des instrnrtions pour q11c la 
nouvelle mesure soit mise en application avec tout k succès dósirable , rli-s la pro 
chaine apparition des hannetons. 

La chasse aux hannetons doit. se faire Ir mat in ; i I suffît de secouer los hranrlu-s 
des arbres ou arbustes, soi! à la main, soit ;111 moy<'ll d'1111c perche. Le- Îll!-il'C'fl'-, son: 
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recueillis sm· une toile, si possible, et enfermés ensuite dans des boîtes ou sacs, ou 
hicn encore <lans des vases de grès, ; kR~ î Rù~kà. afin de les empêcher de sortir 
du récipient. 

Les instituteurs pourraient disposer, à lem gré, des hannetons qui leur seront 
remis et les transformer en engrais. 

Voici l'indication des procédés employés dans cc but : 
Les insectes sont desséchés et traités par l'acide sulfurique, vitriol du commerce, 

qui jouit de la propriété de ramollir, voire même de dissoudre partiellement leurs 
carapaces formées de chitine, substance renfermant, d'après l\I. Feligot, 8, 5 °/0 
d'azote. On saupoudre ensuite le tas, de phosphate minéral, <lont une partie, an 
contact de l'acide employé en excès, se transforme en superphosphat~. 

On peut également mettre, pendant quelques instants, Ic sac qui contient les 
insectes dans un fonr préalablement chauffé, ou y ajouter un peu de chaux vive. 
Les hannetons dcssócbés sont écrasés ensuite et jetés sm Ic fumier. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur l'inspecteur principal, donner des instructions 
flans cc sens aux membres du personnel enseignant <les écoles primaires publiques 
de garçons de votre ressort et les inviter à organiser Ic hannetonnage dans les 
communes çk" ils exercent leurs fonctions, avec Ic concours des élèves de honnc 
volontó qui fréquentent ces ótahlissements. 

lls rlcvronl recommander vivement aux petits chasseurs de hannetons d'éviter 
soigneusement d'occasionner des dógats aux arhrcs cl arbustes, ainsi qu'aux champs 
011 jardins cultivés. 

Vous voudrez bien, 1,Jonsic11r l'inspecteur principal, m'adresser, à la fin du mois 
de juin prochain, en même temps que vos propositions de récompenses, un rapport 
sur les résultats obtenus. 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLLAERT. 

N. IJ. -- Un exemplaire do cette circulaire a été adressé à chacun de ~Bl. les 
go11Ycrncu1·s ries provinces et de MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement 
libre. 

( DEUXIÈME CIRCULAIRE.) 

t8 Juin t8•7. 

MONSIEUR L
1
INSPECTEUR, 

La circulaire ministérielle du 2;; avril dernier, même émargement qne 
ei-dessus, concernant la destruction des hannetons par les élèves (garçons) <les 
écoles primaires et ln transformation de ces coléoptères en engrais, mentionne deux 
moyens cle procórlcr à cette transformai ion. 

,! 

En voici un troisième qui me parait plus simple et de tout point, prélèrahle : 
Les hannetons (qu'il importe de ne pas ér·.,·nscr) sont. recueillis dans des sacs qnc 

l'on jelte dans un tonneau, où l'on introduit ensuite une centaine de grammes de 
s111!11rc de cnrhoue, puis on ferme Ic tonneau. L'insecte est rapidement asphyxié 
ri Ic lendemain on peul Ic sécher d'abord au soleil et après dans un Ionr. 
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On broie ensuite l'insecte ainsi desséché dans un concasseur de grains ou de 
tourteaux et on obtient un engrais sec, pulvérulent, se conservant très bien et faci 
lement transportable. Cel engrais contient de dix à douze pour cent d'azote ; il est 
presque aussi riche que le sang desséché et tout aussi assimilable. Sa valeur est de 
1 f, ù 20 francs les 100 kilogrammes. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur, faire connaître ce procédé, HR VH»à "ô " 
Vçààk; HR. aux membres du personnel enseignant des écoles primaires publiques <le 
garçons de votre ressort et me tenir au courant des résultats obtenus. ,, 

qR � k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScnoLLAEUT. 

.Y. B. Un exemplaire de cette circulaire a été adressé à chacun de MM. les gou 
vcrneurs des provinces et <le MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement 
libre. 

( TROISIÈME CIRCULAIRE.) 

so uo>'Cmltre '.1897. 

1'fONS!f.:UR L'INSPECTEUR PRINCIPAL, 

J'ai transmis à M. le Ministre <le l'agriculture et des travaux publics vos propo 
sitions et celles de vos collègues, relatives à la répartition des primes à allouer, aux 
élèves du sexe masculin des écoles primaires, du chef de la destruction des Imme 
tons en 1807. 

Mon honorable collègue a constaté <1ue cette répartition n'a pas été établie sur 
des bases uniformes. Les différents modes employés pouvant soulever des objec 
tions, le département tic l'agriculture cl des travaux publics a cru devoir demander 
à M. l'inspecteur principal du ressort scolaire de Tournai, promoteur du hanneton 
nage par les élèves des écoles, quelles seraient, à son avis, les bases qu'il convien 
drait d'arrêter. 

M. Van Blacren a préconisé le système suivant, qui semble le plus rationnel et 
que mon honorable collègue a décidé d'adopter : 

"ùR ; TàR g Relevé, à la date du 50 juin, des vingt écoles qui ont fourni, relati 
vement à la population scolaire, Ic plus grand nombre de hannetons. 
2mc ; TàR g Récompense d'un franc à chacun des cinq meilleurs chasseurs dans 

chacune des vingt écoles précitées. 
A la demande de M. le î\linislre de l'agriculture et des travaux publics, j'ai 

l'honneur de vous faire connaitre que vous aurez à répartir, de la manière indiquée 
ci-dessus, la somme de 100 francs, qui sera mise sous peu à votre disposition. 
Chaque élève recevra un livret de Caisse d'épargne, comme Ic prescrit la circulaire 
ministérielle du 23 avril dernier. 

D'après les relevés fournis, environ · millions de hannetons ont été détruits 
p::ir les élèves des écoles primaires. Ces hannetons séchés représentent un poids de 
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17,000 kilogrammes <tui, à 20 francs les IOO kilogrammes, donneraient un engrais 
d'une valeur de 5,400 francs. 

En présence de cc résultat, mon honorable collègue a résolu de continuer l'essai 
commencé. Je vous prie, Monsieur l'inspecteur principal, d'en informer en temps 
utile les instituteurs, et de leur recommander vivement de prévenir, par tous les 
moyens dont ils disposent, les abus signalés en '1807. Il y aurait lieu notamment 
d'avertir les élèves qu'ils seraient désormais exclus de la répartion des primes, s'il 
était constaté qu'ils ont causé des dégâts aux plantations, détruit des nids d'oiseaux 
ou négligé leurs études. 

M. le Ministre de l'agriculture et des travaux publics se réserve <l'examiner 
si, pour l'avenir, il ne conviendrait pas de majorer l'allocation actuellement inscrite 
au budget de son département, en faveur du hannetonnage, de manière à pouvoir 
augmenter l'importance de la prime dans des conditions à déterminer ultérieure 
ment. 

Le sï k~kà"ùR NR Hok~"é ùkR»ù R" NR Hok~à"ù»B"kç~ V»; HkW»R. 
F. ScaoLI,A.ERT. 

i4f 
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ANNEXES AU TITRE lV. 

1. - 4 é à»} é NRà ùTVVçù"à NRà k~àVRB"R»ùà Vùk~BkV"»Bê NR HoR~àRkU~R} R~" 
Vùk} TkùR. Bç~BRù~T~" HRà } çBHkÎkRTHkç~à W~o kH Bç~î kR~NùTk". àRHç~ BRà [one 
"kç~~TkùRà. Nok~"ùçN»kùR T» ùë WHR} R~" à} · q« "R~»R NRà Bç~Îë ùR~BRà VRNTbcl 
WkW»Rà NRà k~à"k"»"R»ùà RH NRà k~à"k"»"ùkBRàd 

Hsssonr D
1
ÀNVERS. 

Multiplier le nombre des circonscriptions et rendre la fréquentation des confé 
rences obligatoire pour tous les membres du personnel enseignant des écoles son 
mises à l'inspection de l'füat. Au besoin, organiser certains cercles ne comprenant 
qne des écoles privées subsidiées. 

Aucun cercle de conférences ne devrait comprendre plus de trente membres; mais 
il ne faudrait pas établir une bibliothèque dans chaque cercle. 

Tenir quatre conférences par an pom les insl itntrices garrliennes. 
ta convocation se forait au moins dix jours et an plus quinze jours avant la 

réunion. Il serait expressément défendu de faire connaître, avant, cette époque, la 
date ou Ic siège de la réunion. 

L'instit utcnr rie l'école adoptée rho is ie pou I' être Je siège de la conférence en 
informerait l'antorilé ou Ic comité (lont elle relève; 

Les cornitós directeurs on arlministratils des écoles privées soumises il l'inspcc- 
1 ion de l'(~(at. auraient la faculté de se faire représente!' pendant les exercices didac 
tiques des conférences. 

L'inspecteur principal propose encore d'antres modifications; elles sont relatives 
notamment it la tenue des séances. 

On ne devrait pas exiger un compte rendu Né "TkHHé des séances : un compte 
rendu T~TH8"kW»R suffirait. 

RESSORT m, JIAuNES. 

Les instilulcurs el inslilutriccs qui comptent dix années de sen ires pourraient 
èlre dispensés de ródi~cr les comptes rendus de:,, sénnccs. ,rais en cc qui concerne 
les dissertations, nul He devrait èl1'(' di:,,pf'n~{, de les Iairc, pas mèmc les inslitu 
teurs qui comptent plus de 2ti annóes de services. 
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L'indemnité de 5 francs (jetons de présence) est insuffisante pour les instituteurs 
et les institutrices qui se trouvent trop éloignés du lieu de réunion. 
li serait désirable que des encouragements fussent accordés aux instituteurs qui 

se distinguent dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

RESSORT DE BRUXELLES. 

Le règlement du i 7 mars f 877 ( arrêté royal) est une œnvre très bien conçue. 
Il importe absolument d'obliger les jeunes instituteurs à rédiger tous les comptes 

rendus des conférences. 
L'expérience prouve que les instituteurs, au début de leur carrière, ne sont géné 

ralement pas en état de rédiger, dans· une forme convenable, un procès-verbal 
d'une conférence trimestrielle : il leur manque l'habileté qui ne s'acquiert que par 
la pratique. 

Quant aux instituteurs qui ont une vingtaine d'années de services, il pourrraient 
être déchargés <le tout travail écrit ( comptes rendus et dissertations). 

RESSORT DE LOUVAIN. 

a)  ùçVçàk"kç~à NR M. Hok~àVRB"R»ù BT~"ç~TH C»RùHk~B«R. ff. Nok~àVRB"R»ù Vùk~ 
cipal. 
Il suffirait de charger deux ou trois instituteurs de Ia rédaction du compte rendu 

<le la conférence. 
Les instituteurs devraient être tenus d'adresser à l'inspecteur cantonal la liste 

des ouvrages de la bibliothèque cantonale qu'ils ont lus dans le cours de l'année. 
b)  ùçVçàk"kç~à NR Hok~àVRB"R»ù BT~"ç~TH NR qç»î Tk~ (M. Van Herstraetcn) : 
Chaque instituteur devrait avoir un cahier de conférence; il contiendrait le pro 

gramme de chaque conférence, la préparation de la leçon à l'ordre du jour, etc. 
A chaque conférence, l'instituteur qui aurait été désigné à cette fin, en temps 

voulu, par l'inspecteur cantonal, présenterait un rapport sur un ouvrage de Ia 
bibliothèque. 

A la conférence du -1 cr trimestre de chaque année, un instituteur devrait être 
chargé de rendre compte des actes officiels publiés dans Ie courant de l'année pré 
cédente. 

c)  ùçVçàk"kç~à NR HG-d Hok~àVRB"R»ù BT~"ç~TH NR ùoFTî ùB (M. Lamsoul) : 
Organiser, chaque année, une conférence qui serait consacrée à l'enseignement 

religieux. 
Les sujets des dissertations devraient être différents pour chaque cercle de con 

férence. 
<l)  ùçVçàk"kç~à NR Hok~àVRB"RHHù BT~"ç~TH NR { kî RHHRà (M. Mosray) : 
Il serait désirable (}llC dans les conférences on s'occupât plus sérieusement de 

l'enseignement des travaux à l'aiguille. On devrait permettre aux maîtresses de 
travaux il l'aiguille des foules adoptées 011 privées subsidiées, d'assister aux confé 
ronces, au même titre que les maitresses attachées aux écoles communales. 
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RESSORT DE BRUGES. 

L'enseignement pratique doit occuper une large part dans les conférences. Con 
sacrer un temps convenable ù l'étude <les questions relatives à l'éducation morale 
de l'enfance. 

Inscrire l'enseignement de la religion et de la morale au prog1·amme des confé 
rences et admettre à ces réunions les inspecteurs ecclésiastiques. Accorder des 
récompenses aux instituteurs méritants. Obliger tous les instituteurs à rédiger les 
comptes rendus des séances. 

RESSORT DE COURTRAI. 

Les instituteurs qui comptent au moins vingt-cinq années de services seraient 
dispensésjdc rédiger les travaux de conférences. Deux instituteurs comptant moins 
de quinze années de services seraient désignés pour dresser le procès-verbal de la 
séance. Les autres tiendraient un BT0kRù NR Bç~Îé ùR~BRd 

Le programme de chaque confórcncc ne devrait comprendre que deux exercices 
pratiques. 
Il est regrettable que Ic personnel des écoles adoptées n'assiste pas aux confé 

rences. 
Il conviendrait de porter à l'ordre du jour <l'une des conférences un travail à 

domicile qui obligerait les instituteurs ù consulter avec fruit les ouvrages de la 
bibliothèque cantonale. 

RESSORT D'ALOST. 

Chaque réunion devrait se eompose1· de deux séances, l'une de l'avant-midi, ,. 
l'autre Je l'après-midi et chacune d'une durée <le deux heures et demie. 

L'inspecteur principal énumère tous les objets <lont on devrait s'occuper dans les 
conférences. 

La question concernant l'éducation religieuse ne devrait pas être négligée dans 
ces réunions. 

Des instituteurs seraient appelés à faire un compte rendu d'un livre classique ou 
d'un livre choisi dans la bibliothèque cantonale. 
Il faudrait augmenter le taux du jeton de présence ('~ francs au lieu de 5 francs). 
Pour ne pas augmenter les charges de l'État, on pourrait réduire le nombre des 

conférences (5 au lieu de 4). 

RESSORT DE GAND. 

Modifier Ic règlement de manière it donner une plus large part à l'esprit d'ini 
tiative et au travail personnel de l'instituteur. 

Renoncer au programme uniforme polll· toute la province. Il devrait varier pour 
chaque canton scolaire et mèmc pour chaque cercle de conférences. 

Autoriser Ic personnel cnscigunnt it prnposcr des questions, qui, Ic c:1::; échéant, 
seraient iusrrites aux programmes des conférences. 

Héduirc le nombre <les exercices didactiques. 
H-2 
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Exiger 1pw chaque instituteur rédige le compte rendu de la séance semble une 
exagération. T1·ois instituteurs seulement devraient être chargés de cc travail. 

.:\"e plus 1:011:-;a(-rc1· chaque année une conférence spéciale à l'enseignement de 
l'a~1·ieultme. 

V • 

llcmlrc la h-i:1p1cntatio11 tics eonlércnccs obligatoire pour les instituteurs et les 
i11sti1111riccs de:; écoles adoptées et privées subsidiées. 

Diminuer la durée des conférences : -1- heures au moins, 5 heures au plus. 

lh:ssom· »B C11ARL11.noY. 

Étahlir trois conférences pour les institutrices gardiennes. 
Ohligcr 11.:s instituteurs et les institutrices adoptées cl privées subsidiées 0 

assister, par an, ù deux confércuces. 
~e pas permettre aux membres iles administrations communales d'être présents 

i1 la seconde partie de la roulèrenre (tlistllssion ::;111· les méthodes appliquées). 
Dispenser de la rédaction des comptes rendus les instituteurs qui comptent 

,·i11gt a11111:es tic services, niais exiger qu'ils prennent <les notes pour lem· usage 
personnel. 

Fixer i1 -1.- francs le jeton de présence pour tons les instituteurs. 

lh:sson·1· IJE }lo,.;s. 

Sc borner:'! deux exercices didactiques. 
Simplifier l'examen des objets déposés <lans l'école siège de la conference, 

archives, etc., examens que doivent faire actuellement les instituteurs qui assistent 
aux eonférenees. 

Demander aux inspecteurs cantonaux de faire, par écrit, Ic résumé condensé 
tics travaux, ré::;111111: qui serait eonununiquó à l'inspecteur principal, etc. 

llcmcure il chaque instituteur sa dissertation avec les observations faites par 
l'inspecteur cantonal. 

Indiquer I' ordre dans lequel devrait se faire la discussion des exercices didac 
tiques, etc. 

Dispenser du compte rendu l'instituteur ùonl Ic compte rendu précédent a été 
adopté pour tenir lieu de procès-verbal. 

Inviter les bibliothécaires i1 faire la lecture <l'une courte analyse des principaux 
livres envoyés aux bibliothèques cantonales. 

Ne dispenser personne des comptes rendus et <les dissertations : c'est Ic grand 
profit de la réunion. 

.\c faire connaitre Ic siögc de la conférence que trois jours avant la réunion. 
X;HkURù HRà instituteurs TNçV"é à R" prfrè à»; àkNké à NoTààkà"Rù T»ê Bç~Îé ùR~BRàd 
Transcrire dans m1 rcg-islre TN 0çB les meilleures dissertations, 

'-' 
Accorder Jes récompenses (Iivrcs) aux instituteurs qui se distinguent dans les 

conférences. 

Ilessoar IJB Touuau. 

Supprimer mw tics trois lc<:ons (leçon au cours inléricur, au ruurs moven, an 
cours supérieur). 
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Faire inscrire dans le journal de classe <le l'instituteur chargè de donner lt>:- 
leçons, l'exposition raisonnée d11 plan qu'il s'est tracé pour arriver à ses fins. 

Transcrire dans un regisll·c :-pécial les travaux (dissertations) signalés comme 
remarquables. 

Accorder des récompenses honorifiques et autres aux instituteurs qui s,~ 
distinguent dans les coulércnccs. 

Dispenser de la rédaction du compte rendu l'instituteur dont Ic travail a servi d,: 
procès-verbal à Ia séance précédente. 

Viser pins fortement l'éducation morale. 
N'établir aucun roulement dans Ic choix des écoles oil se tiennent les conférences. 

Il ne devrait donc pas y avoir de circonscriptions ne comptant que quatre ou cinq 
écoles. 

Ne laisser qne deux jours pleins :'i l'instituteur pour se préparer ;t la conlèrcnre 
( sou~ Ic régime actuel le personnel connait trois mois d'avance l'objet de la confé 
rence). L'inspecteur principal insiste beaucoup sur 1·e point. 

Obliger les maitresses de couture ;1 rédigc1· le "ù[ ÊTkH àVé BkTH en vue de la réunion 
et ü faire Ic Bç} V"R ùR~N» de la séance. Il appartiendrait il l'inspectrice déléguéP 
d'apprécier les. travaux des maitresses de couture. 

Bcnd.e obligatoire pou!' les instituteurs adoptés la fréquentation tics conférences. 
Désigner séance tenante les ins! itutcurs chargés de donner les exercices didac 

tiques. 
Dire expressément <[llC lorsque l'inspecteur principal assiste ù la conférence, il 

Vùé àkNR HoTààR} ; Hé Rd 
Obliger les inspecteurs cantonaux :1 transmettre, cinq jours avant la réunion, 

à l'inspecteur principal, un rapport sur les travaux rédigi:s par les instituteurs ; 
joindre ü cc rapport quatre travaux préparatoires jugés les meilleurs ainsi que les 
deux plus mauvais, etc. 

Trausmcurc i1 l'inspecteur principal Ic compte rendu de la séance qu'il a 
présidée. 

Ne pas obliger les instituteurs, Tî T~" NR VùR~NùR àé T~BR. üJ apposer leur sigua 
turc sur la liste de présence. 

fü,SSORT Dt Ilur. 

Hédu ire la durée des exercices didactiques. 
Dispenser de l'obligat ion de faire Ic compte rendu des conlórences les instituteurs 

ayant au moins vingt aunócs de services, mais les charger de faire l'analyse d'un 
ouvraw~ de la bibliothèqne. 

Iléclamcr d'un instituteur ù désigner pa1· Ic surt l'exposé scientifique d'une 
matière d'études primaires. 

Dispenser de~ disscrlat ions les instituteurs en ('hef d'une {:colc ù trois maitres ou 
plus, ;\ condition qu'ils ri•s111ncJJL cl complètent les travaux de leurs subonlounós. 

lléunir les bibliothèques des confórenccs cl en confier la direction ü l'inspecteur 
cantonal. 
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RESSORT DE LIÉGE. 

Maintenir le nombre de quatre conférences pédagogiques par an. 
Ne pas autoriser les instituteurs à collaborer à la rédaction des programmes des 

conférences. 
Ne dispenser personne des travaux préparatoires (dissertations) ni des comptes 

rendus. Ces comptes rendus devrnient toujours ê "ùBgNé "TkHHé àd 
Ne donner aux instituteurs Tî kà <le la date el <lu)iége <le la conférence que-trois 

jours avant Ja réunion. 
Maintenir l'examen (examen critique) des exercices pratiques. 
Obliger les instituteurs il procéder dans les conférences à l'examen des archives 

scolaires, albums, collections, etc. 
Publier, par les soins du gouvernement, un bulletin officiel. Il, ne renfermerait 

que cc rp1i se rapporte :\ l'enseignement primaire. Le bulletin paraîtrait trimes 
triel lcmcnt (par fascicules). Un exemplaire en serait remis ù chaque instituteur 
ou tout au moins ù chaque chef d'école, pour les archives. 

Augmenter l'indemnité accordée aux instituteurs qui assistent aux confé- 
ronces. 

Modifier le système actuel <le paiement (jetons de présence). 
Faire solder l'indemnité par l'intermèrliairc de la poste. 
Supprimer l'une des trois leçons qui figurent généralement à l'ordre du jour. 

(Inspecteur cantonal de Verviers.') 
Impossibilité dans laquelle se trouvent les inspecteurs cantonaux des ressorts 

importants d'examiner Lous les comptes rendus et toutes les dissertations. 
Dans la rédaction des programmes <les conférences, tenir compte des circons 

tances particulières ou des besoins locaux. 

Hsssonr DE llAs&ELT. 

Le procès-verbal ne devrait être rédi~é que par deux ou trois instituteurs. Les 
dissertations devraient rouler <le préférence sur les applications de la loi scolaire, 
l'organisation matérielle des classes, sur l'éducation <les enfants, sur les méthodes 
perfectionnées, etc. 

Deux ou trois instituteurs devraient être chargés de rendre compte des livres 
envoyés au-, bi hl iothèques cantonales. Les exercices gymnastiques exécutés dans 
les classes rlevraient ètre pratiqués dans les conférences, etc. 

Tous les instituteurs et toutes les institutrices des écoles TNçV"é Rà ç» TNçV"T; HRà 
devraient être obligés <l'assister aux conférences. 

La réunion annuelle consacrée :\ l'agriculture devrait ùtre, pendant un certain 
"R} Và. B} ' seç8é R exclusivement ù l'enseignement de l'hygiène et de l'antialcoolisme, 
ainsi qu'à la musique chiffrée. 
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RESSORT n'ARLON. 

Réduire à trois par année le nombre de conférences. 
Porter de 5 francs à 4 francs le jeton de présence accordé aux instituteurs qui 

assistent aux conférences. 
Donner, chaque année, une conférence àT~à é Hè î Ràü étudier plus sérieusement la 

loi, les règlements et les programmes scolaires, etc. 
Dispenser définitivement du compte rendu tout instituteur qui, comptant au 

moins dix années de services, s'est toujours hien acquitté de ses devoirs de confé 
rences. 

Dispenser du compte rendu des conférences <l'automne et d'hiver tout instituteur 
chargé d'une école d'adultes. 

Subordonner à l'approbation de l'inspecteur principal le choix du siège de chaque 
conférence. 

RESSORT DE MARCHE. 

Faire figurer à l'ordre du jour de chaque conférence un entretien sur la psycho 
logie, l'histoire de la pédagogie, la législation scolaire, etc. 

Décider que, chaque année, l'une des conférences sera tenue àT~à é Hè î Ràd Dans 
cette conférence on s'occuperait de la législation scolaire, etc. 
Fixer quatre heures T» } Têk} »} pour la durée d'une conférence. 
Limiter àdeux les exercices didactiques. 
Dispenser des travaux écrits (comptes rendus et dissertations) les instituteurs 

qui justifient des conditions exigées pour l'admission à la pension de retraite. 
Obliger les instituteurs adoptés à fréquenter les conférences. 
Augmenter l'indemnité accordée aux instituteurs qui assistent aux conférences 

tenues en dehors de la localité où ils exercent leurs fonctions. 
Ne pas obliger les instituteurs qui assistent à une conférence à examiner et à 

apprécier les cahiers, albums de dessin, herbiers, etc., des élèves. Ce soin devrait 
incomber à l'inspection seule. 

RESSORT DE DINANT. 

Adresser, deux ou trois jours avant la conférence, HoTî kà du siège de celle-ci à 
l'instituteur que la chose concerne et les Bç~î çBT"kç~à aux autres instituteurs. 

Obliger l'instituteur qui demande à être dispensé d'assister à une conférence, à 
produire une attestation émanant d'une personne compétente: médecin, notaire, etc., 
scion les circonstances. 
Rendre la fréquentation des conférences facultative pour les instituteurs des 

écoles privées subsidiées. 
Limiter à deux les exercices didactiques de chaque séance. 
Porter ii l'ordre du jour de chaque conférence : examen des travaux d'élèves, 

registres, collections, etc. Constatations faites au cours des inspections du 
trimestre. 

Dire que la matière des exercices didactiques ne sortira pas du programme, et 
que les sujets de dissertations porteront sur la psychologie, la pédagogie, la 

t45 
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méthodologie, la connaissance du programme, la législation et les règlements 
scolaires, les systèmes d'éducation des pédagogues les plus en vogue. 

Désigner un instituteur pour présenter à ses collègues assemblés le développe 
ment oral de la question posée (dissertation) ; la conférence serait contradictoire. 

Décider <1ue quand l'ordre du jour comprend une conférence spéciale sur 
l'horticulture, etc., la séance pourra atteindre une durée de 5 5/lJ. heures. 

Obliger l'inspecteur cantonal à donner lecture des passages les plus remar 
quables des dissertations et à rencontrer les idées qu'il juge contraires aux principes 
d'une saine pédagogie, etc. 

Obliger les membres du personnel absents de la réunion à recourir à. leurs 
collègues pour se mettre en mesure de produire la partie du compte rendu qui a 
trait à la direction pédagogique et à la partie administrative. 

Obliger les instituteurs à tenir un } R} R~"ç des conférences ( recueil des 
conseils pratiques). 

Augmenter le taux du jeton de présence pom· les instituteurs qui ont à parcourir 
de longues distances pour se rendre aux conférences. 

Obliger le bibliothécaire à adresser, chaque trimestre, à l'inspecteur cantonal 
la liste des emprunteurs. 

Obliger les instituteurs à mentionner, flans leurs rapports annuels qu'ils 
doivent adresser à l'inspecteur cantonal, le titre des ouvrages qu'ils ont empruntés 
à la bibliothèque. 

RESSORT DE NA~IUR. 

Dispenser des comptes rendus, sous certaines conditions, les instituteurs qui 
comptent dix années de bons services. 

Dispenser des travaux préparatoires écrits les instituteurs qui comptent. 
vingt-cinq années de bons services. 

Fixer au } k~k} »} 0 Hwsd francs l'indemnité ;1 payer aux instituteurs qui habitent 
toute autre localité que celle où se tient la conférence. Supprimer au besoin 
l'indemnité (-1 franc) allouée aux autres instituteurs. 

Ne plus désigner de professeurs spéciaux pour l'enseignement agricole. 
Les instituteurs sont il même, maintenant, tic s'occuper <le cette hranche 

comme des autres branches du programme. 

II. - kH"çNkÎkBT"kç~à T» ùè UHR} R~" NRà Bç~Îé ùR~BRà Nok~à"k"»"R»ùà R" Nok~à"k"»"ùkBRà (1). 

TRAVAIL PRtLIMINAIRE. 
l 

CIRCONSCRIPTION DES CONFfsllENCES. 

Règlement actuel. 

AnTICLE PREMŒR. - La circonscription des conférences, dans chaque canton 
scolaire, est arrètóc.tous les trois ans,par Ic Ministre <le l'intérieur cl de l'instruc 
tion publique. 

(1) Le règlement actuel a fait l'objet Lie l'arrêté royal _du 17 mars 1887. 
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Modifications VùçVçàë Ràd 

Les inspecteurs principaux des ressorts d'Anvers et de Tournai expriment le 
vœu de mir augmenter Ic nombre des cercles de conférences. Il devrait être aug 
monté dans de fortes proportions, <lit M. Torfs. Au besoin, ajoutc-t-il (émettant 
Ic mèrne avis qI1c l'inspecteur principal du ressort de Hasselt), Ic gouvernement 
pourrait organiser RêBRV"kç~~RHHR} R~" des cercles qui 11c comprendraient que des 
écoles adoptées et privées subsidiées 

li 

l. f.ATf:GOIUES ET i.'iOllBUE 1>~: C.O:'iFÉI\E:'\Cr.S. - 2. co:;Ff:n~:l'icES .\GI\ICOLES. - 5. DATES 

t:T Sl~:GES Ol~S CO:'iFtRE:;e~:s. coxvocvnox l>ES rxsrrrurxuns l•:T OES ll'iSTITUTRICl~S A 

CES n,::u:'ilO:'iS. - fi. ASSIST.\i.'iCE xux coxrmsxces nss lllAÎ'ffH:SSBS l)E COUTURE. 

4 è WHR} R~g TB"»RHd 

ART. 2. - li y a des conférences distinctes dans chaque cercle: 
t O Pour les instituteurs primaires communaux, adoptés et subsidiés; 
2° Pour les institutrices primaires communales, adoptées et subsidiées ; 
3° Pour les institutrices d'écoles gardiennes communales, adoptées et subsidiées. 
Ces conférences ont lieu une fois par trimestre pour les instituteurs et les insti- 

tutrices primaires, et deux fois par an pour les institutrices d'écoles gardiennes. 
Dans les circonscriptions agricoles, l'une des conférences d'instituteurs est 

principalement consacrée à l'enseignement élémentaire de l'agriculture, de l'horti 
culture et de l'arboriculture. 

Les institutrices primaires des mêmes circonscriptions sont initiées aux soms 
que rèelame l'exploitation d'un jardin potager et fruitier. 

La date rie chaque réunion est fixée par l'inspecteur principal. 
Le choix du siège de la conférence est fait par l'inspecteur cantonal, l(lll est 

chargé du soin de comoqncr Ic personnel. 
L'inspeetrice rlèlèguèc cl les maitresses de couture attachées aux écoles commu 

nales assistent i, celles des confèrcnrrs d'institu! ri ces primaires oii l'on s'occupe de 
l'enseignement des travaux à l'aiguille. L'inspcotricc déléguée fait alors partie du 
bureau. 

� Rà»ùRà TN} k~kà"ùT"kî Rà Bç} VHé } R~"TkùRàd 

.L Par une circulaire du 21 juin ,t8!)0, Ic gonYcrnemc_nt a décidó q1ic, dans les 
ressorts oi1 Ic nombre des instilutriros g:mlicnncs est trop minime pour qu'on puisse 
organiser, ;'t leur intention, ries ronlércnces spéciales, il appnrr icnrlrnit :1 l'inspcc 
lion scolaire rlc comnqucr les institutrices f(anlicnncs à une 011 deux ~:onfércnccs 
t rimes! riclles des instituu-iccs primaires. Elles reçoivent des jetons de présence. 

-Ld !I a étt'i décidé q11c l'instituteur préposé ii la tenue d'une école p;ardicnnc 
assisterait, non pas aux conférences d'institutrices gardiennes, mais :'i une ou deux 
confèrencesIpar anjd'institutcurs primaires (16c Rapport triennal). 
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C. Les professeurs spéciaux de gymnastique, de chant, etc., qui enseignent 
dans les écoles communales ne doivent pas assister aux conférences ( 15• Rapport 
triennal). 

D. Il n'y a pas obligation pour les instituteurs des écoles privées adoptées, 
chargés en mèrne temps de la tenue d'écoles communales d'adultes, d'assister aux 
conférences (dépêche ministérielle du ,15 juin 1889). 
E. Les membres <ln personnel enseignant des écoles ressortissant au ministère 

de la Justice sont autorisés à fréquenter les conférences; mais ils ne peuvent pré 
tendre aux jetons de présence payés sur les fonds du budget du ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique ( dépêche ministérielle du f 5 mai 1887 et 
15° Rapport triennal). 
F. Ne peuvent fréquenter les conférences, les instituteurs en disponibilité et 

ceux qui sont suspendus par mesure disciplinaire. 
G. Il ne faut pas que l'instituteur soit trop tôt prévenu du choix qui a été fait 

de son école, pou!' la tenue de la conférence. (Circulaire ministérielle du 5 sep 
tembre 1894.) 
ll. Le programme des leçons agricoles a fait l'objet de la circulaire ministérielle 

du 17 juin 1885. Le conférencier reçoit : 
1 ° Une somme de huit francs quand il appartient au cercle où se donne la 

conférence ; 
2° Une somme de quinze francs quand il n'appartient pas à cc cercle. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

1. CA'fÉGOIUES ET NOMBRE DE CONFf:RENCES. 

L'utilité des conférences étant bien reconnue, tous les inspecteurs scolaires pro- 
posent de maintenir les cal!\~ories qui existent actuellement, à savoir : 
A. Conférences pour les instituteurs primaires ; 
B. Conférences pour les institutrices primaires ; 
C. Conférences pour les institutrices gardiennes. 
L'inspecteur principal <lu ressort d'Arlon propose de réduire à trois par année 

le nombre des conférences. 
L'inspecteur principal du ressort de Liógc demande expressément que Ic nombre 

des conferences reste fixé à W»T"ùR par an, pour les instituteurs primaires el les 
institutrices primaires. 

Ses autres collègues n'ont émis aucun reen à cet égartl; mais tout porte à croire 
qu'ils désirent également voir maintenir Ic à"T"» W»çd 

Il serait désirable que Ic nombre des conférences d'institutrices gardiennes fût 
porté, chaque année. it "ùçkà. dit l'inspecteur principal du ressort de Charlcroy; à 
W»T"ùR. dit l'inspecteur du ressort d'Anvers ( l). 

(1) En France, les tnstituteurs et les institutrices lihre~ peuvent ètre autorisés à assister aux conférences. 
Les rnsututeurs honoraires soul adrurs à prendre part aux conférences. La même conférence peut ëire 

corurnune aux k~à"k"»"R»ùà et aux fo1t1lutrice,, 
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2. CO)IF(rnE'iCES AGRICOLES. 

C'est donner 1 rop d'importance à l'enseignement de l'agriculture que de lui 
consacrer, chaque année, une ronfércnee speciale. (Opinion de l\l. Ver<leyen, 
inspecteur principal <lu ressort de Gand.) 

Ne plus désigner de professeurs spéciaux pour- l'enseignement agricole. Les insti 
tuteurs sont à même, maintenant, <le s'occuper de celle branche comme des autres 
branches du programme. (Opinion de l\J. Lonay, inspecteur principal du ressort 
<le Namur.) 

L'inspecteur principal du ressort d~ Hasselt demande que la réunion annuelle 
consacrée à l'agriculture soit, pendant nn certain temps, employée RêBH»àkî R} R~" 
à J'enseignement de l'hygiène, <le l'antialcoolisme ainsi que de la musique chiffrée. 

5. OATES ET SIÈGRS DE5 CONFÉRENCES. - CONVOCATION DES INSTITUTEURS 

ET DES INSTITUTRICES A CES RÉUNIONS. 

Les inspecteurs principaux des ressorts de Mons, Tournai, Liége et Dinant 
proposent de ne faire connaître Ic siège de la conférence ( el les deux derniers 
inspecteurs ajoutent: et la date de la réunion) que deux on trois jours seulement 
avant la conférence. 

L'inspecteur principal du ressort <le Tournai insiste beaucoup sur ce point. 
Il serait bon, <lit encore le même inspecteur, d'introduire dans Ic règlement une 

disposition ministérielle portant qu'on ne peut établir aucun roulement dans Ic 
choix <les écoles où se tiennent les conférences. 

La convocation se ferait au moins dix jours et au plus quinze jours avant la 
réunion. Il serait expressément défendu <le faire connaître la date on le siège <le la 
réunion avant œ délai. (Ressort d'Anvers.) 
Le règlement devrait subordonner à l'approbation de l'inspecteur principal Ic 

choix <lu siège <le chaque conférence. (Ressort d'Arlon) ( 1). 

4. ASSISTANCE AUX CONFÉRENCES DES MAITRESSES DE COUTURE. 

Il conviendrait, dit l'inspecteur cantonal de Nivelles, de permettre aux mai 
tresses de travaux ~1 l'aiguille des écoles adoptées ou privées subsidiées d'assister aux 
conférences, au même titre que les maîtresses de couture attachées aux écoles pri 
maires communales. 

lil 

f. ASSISTANCE DES INSTITUTEURS ET DES INSTITUTRICES AUX COè'iFÉRENCES. 

2. DISPENSES OU EXEMPTIONS. 

Règlement actuel. 

ART. 3. Tous les instituteurs communaux cl toutes les institutrices communales 
sont tenus d'assister aux conförenccs. Toutefois, l'inspecteur cantonal peut accorder 
des <lis penses pour motifs légitimes; dans cc cas, il rend compte à l'inspecteur 
principal <les exemptions accordées. 

----- ------- -------------- 
(1) Eu France, le nombre, la 9ate et Ic lieu des réunions sont fixés par l'autorité académique. 

H,4 
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Les membres du personnel enseignant qui, sans autorisation préalable, n'assis 
tent pas à une réunion ou dont l'absence n'est pas suffisamment motivée, sont 
signalés à l'inspecteur principal, qui, au besoin, propose à leur égard telle mesure 
qu'il juge utile. 

La fréquentation des conférences _est facultative pour les instituteurs et les insti 
tutrices des écoles adoptées. 

� Rà»ùRà TN} k~kà"ùT"kî Rà Bç} VHé } R~kTù · Ràd 

Il est recommandé aux inspecteurs cantonaux de signaler à qui de droit les insti 
tuteurs qui, sans autorisation préalable, s'absentent des réunions trimestrielles. 

Chaque dispense accordée par l'inspecteur cantonal n'est valable que pour une 
conférence. 
II appartient à l'autorité su périeurc de statuer sur les demandes d'instituteurs 

tendant ù être affranchis, pom cause de maladie ou pour d'autres motifs, de l'obli 
gation d'assister aux conférences. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

1 . ASSISTANCE DES INSTITUTEURS ET DES INSTITUTRICES AUX CONFÉRENCES. 

Les inspecteurs principaux des ressorts d'Anvers, Courtrai, Gand, Charleroy, 
1'1011s, Hasselt et Marche demandent que la fréquentation aux réunions pédago 
giques soit rendue ç; HkUBk"çkùR pour tous les instituteurs et pour tontes les institu 
trices exerçant leurs fonctions dans les écoles publiques ( écoles communales, 
adoptées cl privées subsidiées). 

L'inspecteur principat du ressort de Charleroy estime que Ic gouvernement ne 
devrait contraindre les instituteurs cl les institutrices primaires adoptés et privés 
subsidiés, ù assister qu'il NR»ê (au lieu de quatre) conférences par an, car lis assis 
tent déji1 à deux conférences pédagogiques particulières par an. 

L'inspecteur principal du ressort de Dinant propose de rendre la fréquentation 
des confércnecs ÎTB»H"T"kî R pour les instituteurs et les institutrices des é BçHRà 
Vùkî é Rà à»; àkNké Rà u 1) comme elle est ÎTB»H"T"kî R pour les instituteurs et les insti 
tutrices <les é BçHRà TNçV"é Ràd 

L'inspecteur cantonal devrait rendre compte k} } é NkT"R} R~" à l'inspecteur prin 
cipal des exemptions accordées. (Hessort de Tournai) (2). 

2. DISPENSES ET EXEMPTIONS. 

Obliger l'instituteur qui demande la dispense <l'assister à une conférence, à pro 
duire une aucstation émanant d'une personne compétente, d'un médecin, d'un 

(f) Ils ont déjà cette faculté. Il est vrai que l'article 4 ci-dessus ne parle que <les instituteurs 
cl <les institutrices TNçV"é à. mais l'article 16 dit, en termes exprès, que les membres du per 
sonnel enseignant des écoles à»; àkNké Rà qui assistent aux conférences, reçoivent des indemnités 
ù titre de jetons de présence. Fçkù. en outre, l'article 2 du règlement. 

(2) En France, la présence aux conférences pédagogiques est ç; HkUT"çkùR pour tous les insti 
tuteurs et institutrices publics titulaires; elle l'est aussi pour les instituteurs adjoints, toutes 
les fois que leur présence n'est pas nécessaire à l'école. Des dispenses peuvent être accordées 
par l'inspecteur d'académie (en Belgique, inspecteur principal). 
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notaire ou d'une autorité administrative, selon les circonstances. (Proposition de 
l'inspecteur print-ipal du ressort de Dinant.] 

lV 

TIi.\ un n11•os~;s .\UX rxsrrrurxuus ET .\UX l:'iSTlTUTlllCES DES ÉCOLES ADOPTÉisS ( 1). 

Règlement actuel. 

A11·1·. ,,._ Les instituteurs et les institutrices des écoles adoptées qui fréquentent 
les conférences, sont tenus de prendre part :'1 tous les travaux de la réunion, de 
n~diger les comptes rendus et les devoirs préparatoires et de se soumettre à toutes 
les dispositions du présent règlement. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

Fçkù it cet égard les propositions faites plus loin ( art. 7 et 14 du règlement 
actuel). Elles s'appliquent eu partie aux membres du personnel enseignant des 
écoles primaires adoptées. 

V 

1. LOCAi, oü SE TIENl'Œ:-iT LES CONFÉRENCES. - 2. CONFÉI\ENCES SANS ÉLl~VliS. - 3. AVIS 

OONN(, AUX AUTOHITl!S PAR LES ŒS'l'ITUTEUllS POUR CE QUI CONCERNE LA TENUE DES SÉANCES. 

4 è UHR} R~" TB"»RHd 

Aur. Dd Les séances ont lieu dans une salle d'école communale ou dans le local 
d'une école adoptée dont l'instituteur ou l'fnstitutrice en chef fréquente les confé 
rences ; l'inspecteur dispose, pour les exercices pédagogiques, du local et du maté 
riel do l'école, ainsi (jUe de la population scolaire pendant les heures de classe. 

Le chcl <le l'école communale, choisie comme siège d'une conférence, est tenu 
d'en donner avis il l'administration locale. 

Modifications VùçVçàé Ràd 

1. LOCAL OÙ SE TIENNENT LES CONFÉR8NCRS. 

Les inspecteurs n'ont formulé aucune proposition relativement au local où 
se tiennent les conférences (local et matériel de l'école ainsi que'Ia population 
scolaire). 

Tacitement, ces fonctionnaires demandent donc le maintien de la disposition que 
renferme Ic paragraphe ter de l'article 5 du règlement actuel. 

Les séances Nçkî R~" avoir lieu tians une des étoles ressortissant au cercle, dit 
M. l'inspecteur principal <lu ressort d'Anvers. 

Cela va de soi. 

(i) Y compris les instituteurs el les institutrices des écoles privées subsidiées. 
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~. CONFÉRBNCRS SANS ÉLÈVES. 

Les inspecteurs principaux des ressorts d'Arlon et de Marche estiment qu'il con 
viendrait d'autoriser, chaque année, la tenue d'une conférence àT~à é Hè î Rà. afin de 
s'y oecupe1· plus sérieusement de l'application de la loi, des règlements et des pro 
grammes scolaires, etc. 

5. AVIS DONNÉ AUX AUTORITÉS PAR J,ES INSTITlJTEUllSP OUR CE QUI CONCERl.lfE 

LA TKNUB DES SKAl'ICES. 

L'instituteur de l'école TNçV"é R choisie pour être le siège de la conférence, en 
informera l'autorité ou le comité dont l'école relève. (Ressort d'Anvers). 

VJ 

1. BOT DES CONFÉRENCES. - 2. TENO& DES SKANCRS. - 5. EXERCICES DIDACTIQUES 

ET DISCUSSIONS PUDJ.IQUBS. - 4. ÉDUCATION D8 L
1
8NFANCE, SURTOUT AU POINT DE 

VUE llEUGIEUX. 

Règlement actuel. 

An'f. (;_ Les conférences ont pour objet tout ce qui peut concerner les progrès de 
l'enseignement primaire et spécialement l'examen des méthodes, des livres et des 
moyens matériels d'enseignement employés <lans les écoles. 

Des exercices didactiques ont lieu à chaque réunion. Ces exercices pratiques sont 
suivis d'une discussion sm· les méthodes appliquées. 

Un temps convenable est réservè pot!r l'étude des questions relatives à l'éducation 
de l'enfance. 

M od ificaiions VùçVçàé Ràd 

1. BOT DES CONFÉREl'ICES. 

Fçkù plus loin sous Jes rubriques : 
1.  ùçUùT} } Rà NRà Bç~Îé ùR~BRàd 
2. CùTî T»ê Vùé VTùT"çkùRà à ÎTkùR à Nç} kBkHR VTù HRà k~à"k"»"R»ùàü les moyens 

préconisés par plusieurs inspecteurs principaux pour atteindre plus sûrement Ic 
hut que le législateur a eu en vue en instituant les conférences des instituteurs : 
 Rù"RB"kç~~Rù HRà } é "0çNRà R" ÎTî çùkàRù HRà VùçUùè à NR Hok~à"ù»B"kç~d 

2. TENUE OBS CONFÉRENCBS. 

Chaque réunion devrait se composer de deux séances, l'une de l'avant-midi, 
l'autre de l'après-midi, et chacune d'une durée de deux heures et demie. 

Dans son rapport, M. l'inspecteur principal d'Alost énumère tous les points dont 
il conviendrait de s'occuper dans les conférences. 

1\1. l'inspecteur principal du ressort d'Anvers fait pareillement cette énumération. 
A la réunion du i" trimestre de chaque année, un instituteur devrait être chargé 



<le rendre compte des actes officiels publiés dans le courant de l'année précédente. 
( Proposition de l'inspecteur cantonal de Louvain.) 

Les inspecteurs principaux des ressorts de Mons et de Marche proposent de 
simplifier et même de supprimer l'examen des objets déposés dans l'école siège de 
la conférence ( archives, collections, etc.), examen que doivent faire actuellement les 
instituteurs qui assistent aux conférences. 

Les inspecteurs principaux de Liégc et de Dinant sont d'un tout autre avis. 

5. EXERCICES DIDACTIQUES ET DIS'.:USSlONS PUBLIQUES. 

. 
Les inspecteurs principaux d'Anvers, d'Alost et de Mons indiquent, dans leurs 

rapports, l'ordre dans lequel devrait se faire la discussion ties exercices didacti 
ques, etc. 
Il conviendrait, disent les inspecteurs principaux <le la Flandre occidentale et du 

Hainaut et l'inspecteur cantonal de Verviers, de supprimer une des trois leçons 
didactiques qui se donnent dans chaque conférence. 

De leur côté, les inspecteurs principaux de Gand, Huy, Marche et Dinant esti 
ment que les exercices didactiques sont trop nombreux. 

Cc n'est que séance "R~T~"R qu'il faudrait, dit l'inspecteur principal de Tournai, 
désigner les instituteurs chargés de donner les exercices didactiques. 
Faire inscrire dans le journal de classe de l'instituteur chargé de donner les 

leçons, l'exposition raisonnée du plan qu'il s'est tracé pour arriver à ses fins. (Pro 
position des inspecteurs principaux <le Charleroy, Mons et Tournai.) 
Réclamer d'un instituteur, à désigner par Ic sort, l'exposé scientifique d'une 

matière d'études primaires. (Ressort de Huy.) 
Charger un instituteur de présenter, à ses collègues assemblés, le développement 

oral de la question posée (dissertation). La conférence serait contradictoire. (Res 
sort de Dinant.) 

Les exercices gymnastiques à l'intérieur des classes devraient être pratiqués dans . 
les conférences. (Ressort de Hasselt.) 

M. l'inspecteur principal de Liége propose le maintien de l'examen ( critique) des 
exercices pratiques. Si cette appréciation n'était plus permise, les conférences 
n'auraient plus de raison d'être ( 1 ). 

( 1) Il e5! utile de rappeler ici la critique que fil de l'organisation <les conférences pédago 
giques, M. Mansart, au cours de la discussion générale du projet de loi scolaire, <leven u la loi 
du t 15 septembre 189:j (Voir y ~~THRà VTùHR} R~"TkùRà. Chambre des Reprèsentants. Séance 
du 23 juillet 18!)!S, p. 22215). 

Une conférence, <lisait-il, c'est l'exposition générale de l'école fuite par un certain nombre 
d'instituteurs sans } T~NT" ùRU»HkRùd Ces instituteurs visitent lrs locaux, vérifient IPs archives, 
inspectent les cahiers de préparation de l'instituteur et de ses adjoints, " farfouillent » tous les 
cahiers des élèves. 

Puis viennent les observations publiques. 
Ici un jeune instituteur donne des consells à un vieux maure, là uu instituteur incapable 

Ut> 
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lt,. ÉUUCATION DE L'U:NI<'ANCE, SURTOUT AU POINT DE VUF; Rl~LIGIEUX. 

La question concernant l'éducation religieuse ne devrait pas être négligée dans 
les conférences (ressort ù'Alost). 

L'inspecteur principal de Bruges voudrait voir consacrer un temps convenable 
à l'étnde des questions relatives à l'éducation morale <le l'enfonce. Aussi faudrait-il 
inscrire, ajoute cet inspecteur, l'enseignement de la religion et de la morale au 
pl'ograrnmc <les conférences cl admettre ù ces réunions les inspecteurs ecclésias 
tiques. 

On devrait même, diL l'inspecteur cantonal de Wavre, consacrer chaque année 
une conférence à l'enseignement. religieux. 

Vil 

1. PI\OGRAMMES IIES CONFl::RENCES. - 2. TIUVAUX. J>Rf.:PAIU1'O111ES A FAIIIR A l)O)IICILR 

PAll LES INS1'l'l'U'J'l<:UllS. 

Règlement actuel. 

AnT. 7. Le prog1·ammc des conférences est arrètó nnnuellcmenl pnr l'inspecteur 
principal. 

Chaque membre <ln personnel est tenu de faire il domicile un travail pl'é1l:11·n 

toire sur certaines matières dóterminécs au programme. Cc trnvnil est soumis ;1 
l'app1·{•ciation de l'inspecteur cantonal dans un délai de six semaines à daler de la 
réunion. 

Mesures TN} k~kà"ùT"kî Rà Bç} VHé d»B~"TkùRàd 

Les t ravaux préparatoires <1ue les instituteurs ont ù présenter aux conférences 
doivent (·Ire en entier leur +»»ùR VRùàç~~RHHRd L'instiuueur qui s'adresserait à <les 

· Liers pour la rédaction de ces travaux s'exposerait il se voir appliquer une peine 
disciplinaire. 

ri appartient à l'autorité supérieure de statuer sur les demandes d'instituteurs 
tendant ù être affranchis <le faire, à domicile, les travaux écrits pour les 
conférences. 

critique 1111 collègue méritant. Enfin, souvent dans ce3 réunions àR vident de petites querelles 
extra-scolaires. 

Cessez de croire, ajoutait ~J. Mansart, que dans de telles conditions les conférences favo 
risent l'éducation des enfants el assurent la bonne marche des éludes. 

Réformez Jes conférences cl, lorsque vous n'obligerez plus les instituteurs au dénigrement 
systématique el réciproque, elles seront des réunions cordiales, confraternelles. 

L'inspecteur ne devrait pas se borner 0 critiquer, disait-il encore, mais il devrait donner 
lui-même des leçons modèles. Et si ce fonctionnaire est réellement ö la hauteur de sa mission, 
les instituteurs et les institutrices tireront grand profil des conférences. 
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� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

(. PROGRAMMES DF.S CONFÉRENCES. 

De l'avis de l'inspecteur principal du ressort de Gand, il ne devrait pas y avoir 
un programme uniforme pout· toute la province. Il serait désirable que le pro 
gramme variât pour chaque canton scolaire et même pour chaque cercle de 
conférences. 

Dans la rédaction <les programmes, dit l'inspecteur principal <le Liége, il 
faudrait tenir compte des circonstances particulières 011 des besoins locaux. 

L'enseignement pratique doit occuper une large part dans les conférences 
( ressort <le Bruges). 

Contrairement à l'avis exprimé par l'inspecteur principal de Liége, on ne 
devrait pas, disent l'inspecteur principal <le Gand el l'inspecteur cantonal de 
Wavre, exclure <le la rédaction <lu prognunmc des conférences Ic personnel 
enseignant. 

Il faudrait, ajoute l'inspecteur principal de Gand, qu'une plus large part fùt 
donnée à l'esprit d'initiative et au travail personnel de l'instituteur. 

Dans les conférences, on devrait viser plus fortement à l'éducation morale, 
disent les trois inspecteurs de la province de Hainaut, et s'y occuper plus sérieuse 
ment. de l'enseignement <les travaux ù l'aiguille, écrit l'inspecteur cantonal de 
Nivelles. 

V ciller ù ce que Ia matière des exercices didactiques ne sorte pas du programme 
(ressort de Dinant). 

Enfin, il conviendrait, lit-on dans le rapport de l'inspecteur principal de 
Marche, de faire figurer ù l'ordre du jour de chaque conférence un entretien sur la 
psychologie, l'histoire de la pédagogie, la législation scolaire, etc. ( 1). 

2. TBAVAUX PRÉPAB.ATOIRES A FAIRE A DOMICILE PAR LES INSTITUTEURS. 

L'inspecteur principal <lu ressort <le Hasselt pense que les dissertations (travaux 
préparatoires) devraient rouler de préférence sur les applications de la loi scolaire, 
sur l'organisatioumatèriellc des classes, sur l'éducation des enfants, etc. 

Elles devraient porter également sur la psychologie, la méthodologie, l'histoire 
de la pédagogie et sm· les systèmes d'éducation des pédagogues les plus en vogue 
( ressort <lejDinant). 

L'inspecteur cantonal de Wavre pense qu'il serait bon que les sujets des disser 
tations fussent différents pour chaque cercle de conférences: 
Il serait désirable, disent les trois inspecteurs principaux de la province de 

Hainaut, (JltC les meilleures dissertations fussent inscrites <lans un registre 
TN 0çBd 

(t) Voici cc qul se pratique en France relativement à cet ohJel. A la dernière réunion de chaque année 
scolaire, le conference propose les questions qui pourraient ètre traitées l'année suivante. La liste de ces 
questions est arrêtée et publiée, dans le plus bref délai possible, par l'inspecteur d'académie (en Belgique, 
inspeeteur prlneipal}. 
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Les inspecteurs principaux de Malines, Bruges, Mons et Liége disent qu'on ne 
devrait dispenser VRùdàç~~R de faire, à domicile, les travaux écrits pour les 
conférences. 

Les inspecteurs principaux de Bruxelles, Courtrai et Namur pensent qu'on 
pourrait exempter de ces travaux les instituteurs qui comptent vingt ou vingt-cinq 
années de bons services. 

L'inspecteur principal de Huy propose de dispenser de faire les dissertations les 
chefs des écoles à trois maîtres et plus. Mais ils seraient tenus de résumer et de 
compléter lestravaux de leurs subordonnés. 

L'inspecteur principal de Marche exprime le vœu de voir dispenser de l'obliga 
tion de rédiger les travaux de conférences les instituteurs qui justifient des condi 
tions exigées pou1· l'admission à la pension de retraite. 
Il faudrait, dit l'inspecteur principal de Tournai, obliger les maîtresses de cou 

ture à rédiger le "ùTî TkH àVé BkTH en vue <le la réunion et à faire ]e compte rendu de 
la séance; il appartiendrait à l'inspectrice déléguée d'apprécier Jes travaux des 
maîtresses de couture. 

Enfin, l'inspecteur principal de Liégc démontre l'impossibilité dans laquelle se 
trouvent les inspecteurs cantonaux des ressorts importants d'examiner tous Jes 
comptes rendus et toutes les dissertations. 

VIII 

TEMPS A CONSACRER A UNE CONFÉRENCE. 

4 é UHR} R~" TB"»RHd 

AnT. 8. La durée d'une conférence est de quatre heures au moins et de cmq 
au plus. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

Fixer à QUATRE heures T» } Têk} »} la durée d'une conférence (ressort de 
Marche), à CINQ heures ( ressorts d'Alost et de Gand). 

Quand l'ordre du jour comprendra une conférence spéciale sur l'horticulture, etc , 
la séance pourrait atteindre une durée de Bk~W 0R»ùRà "ùçkà W»Tù"à (ressort de 
Dinant). 

IX 

PRÉSENCE DES INSPECTEURS PRINCIPAUX AUX CONFÉRENCES. 

4 è UHR} R~" TB"»RHd 

Anr. 9. Lorsque l'inspecteur principal assiste à la conférence, il en dirige les 
travaux. 
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Modifications VùçVçàë R« d 

Dire RêVùRààé } R~" que lorsque l'inspecteur principal assiste à une conférence, il 
préside l'assemblée ( ressort de Tournai). 
Transmettre à l'inspecteur principal le compte rendu de la séance qu'il a présidé 

( également ressort de Tournai) ('I). 

X 

PERSONNES ÉTRANGËRES AU CORPS DES INSPECTEURS ET AU CORPS ENSl!.IGNANT 

PRÉSENTES AUX CONFÉRENCES. 

Rèqlemeni actuel. 

ART. 10. Les membres des administrations communales peuvent être autorisés 
par l'inspection à assister aux exercices didactiques des conférences ou à une partie 
de ceux-ci. 

Modifications VùçVçàë Ràd 

Ne pas permettre aux membres des administrations communales d'être présents 
à la seconde partie de la conférence. (Discussion sur les méthodes appliquées, etc. 
- Ressort de Charleroy.] 
Les comités directeurs ou administratifs des écoles privées soumises à l'inspec 

tion de l'Etat auraient la faculté de se foire représenter pendant les exercices didac 
tiques des conférences. (Ressort d'Anvcrs.) 

XI 

DÉFENSE FAITE AU PRÉSIDfü'iT DE LA CONFÉRE:-IŒ D'ADRESSER DES OBSERVATIONS 

AUX INSTITUTRURS ET AUX INSTITUTRICES F,N PRÉSENCE DES ÉLÈVES. 

4 è UHR} R~" TB"»RHd 

ÁRT. 11. Le président s'abstient d'adresser des observations aux instituteurs et 
aux institutrices en présence des élèves. 

X; àRùî T"kç~d l Les rapports des inspecteurs principaux ne contiennent rien en 
ce qui concerne ce point. 

Tel qu'il est rédigé, l'article -1 f rlu ri~glcmcnt actt~cl n'interdit pas au président 
<le foire des observations aux instituteurs et institutrices quand les élèves ne sont 
pas présents à la conférence. 

(1) E11 : ùT~BR. la présidence appartient de droit à l'inspecteur d'académie ( en Belgique, 
inspecteur principal) ou, à son défaut, à l'inspecteur primaire (en Belgique, inspecteur 
cantonal). 

Les membres de la conférence nomment, chaque année, un vice-président et un secrétaire 
choisis parmi eux. 

146 
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C'est, notamment, contre cette faculté laissée au président que s'est élevé 
1'1. le député Mansart ( Fçkù ci-dessus : SêRùBkBRà· "HkNTR"kW»Rà R" NkàB»ààkç~à 
V»; HkW»Ràr / art. 6). 

XII 

PllOPOS11'1ONS f.:TRANGÊRES A L'ORDRE DU JOUll DES SÉANCES. 

Règlement actuel. 

Arn. 12. Aucune proposition étrangère it l'ordre du jour de la séance ne pent 
être introduite sans l'antorisationlpréalable du président. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

Un groupe d'instituteurs du ressort de Liége a exprimé le vœu qu'à chaque 
conférence un instituteur développât, à àT Bç~î R~T~BR. un sujet se rapportant 
plus ou moins directement à l'enseignement primaire. 

Cette innovation, dit l'inspecteur principal de cc ressort, présenterait des incon 
vénients et des difficultés pratiques. 

XIII 

APPl\f:CLtTION, !'All LES INSPl·:CTl~UR!-i C.\:'iTO:'iAUX, OES TIUYAUX. PR~:P,U\ATOIRF,S 

EXÉCUTÉS PAIi LES INSTl'l'UTEURS POUR LES CONFÉHE:'iCES. 

4 è ç"R} R~" TB"»RHd 

Anr. 13. A chaque conférence, l'inspecteur cantonal rend compte des travaux 
préparatoires ; il les apprécie sous le double rapport du fond et de la forrne ; il 
soumet ensuite à l'assemblée les travaux qu'il juge les plus intéressants. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

L'inspecteur principal de Dinant estime qu'il conviendrait que les inspecteurs 
cantonaux donnassent lecture des passages les plus marquants des dissertations et 
rencontrassent les idées qu'ils jugent contraires aux principes d'une saine péda 
gogie, etc. 

Il faudrait, dit l'inspecteur principal de Mons, remettre ù chaque instituteur sa 
dissertation avec les observations faites pa1· l'inspecteur cantonal. 

Une pl'oposition i1 peu près analogue est laite par M. l'inspecteur de Malines .. 
D'un autre cùli:, les inspecteurs cantonaux devraient être obligés de trans 

mettre, cinq jours avant chaque réunion, à l'inspecteur principal, un rapport 
sur les travaux rédigés par les institutcurs ; ils joindraient ù cc rapport quatre 
travaux préparatoires jugés les meilleurs, ainsi que les deux plus mauvais, etc. 
(ressort de Tournai). 

L'inspecteur principal de Mons fait une proposition à peu près analogue. 
Quand il s'agit <les devoirs écrits relatifs à l'économie domestique, aux travaux 
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à l'aiguille ou aux travaux de ménage, ils devraient être appréciés par l'inspectrice 
déléguóe ( ressort de Tournai). 

XIV 

COMPTES RF,NDUS DES SÉANCES A R(mtGEll PAR LES INSTITUTEURS. 

Règlement actuel. 

ART. i (". Tous les membres du personnel qui ont été présents à une conférence 
rédigent, à domicile, le compte rendu de la séance; ce travail est transmis à 
l'inspecteur cantonal, quinze jours, au plus tard, après la tenue de la confé 
rence. 

L'une des rédactions jugées les meilleures est adoptée pour servir de procès 
ver hal. JI en est donné lecture au commencement de la séance suivante ; si une 
rectification est reconnue nécessaire, elle est faite séance tenante .. 

Le procès-verbal est signé ensuite par Ir, président et contresigné par le rédac 
Ieur, tpIÏ le transcrit dans un registre à cc destiné. 

� Rà»ùR TNà~k~kà"ùTkkçR Bç} VHé } R~"TkùRd 

Il appartient à l'autorité supérieure de statuer sm les demandes d'instituteurs 
tendant à être affranchis de l'obligation de faire, il domicile, les travaux écrits 
pour les conférences. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàé Ràd 

Contrairement à l'opinion émise par l'inspecteur principal de Liége, les 
comptes rendus des séances devraient être T~TH8"kW»Rà et non Né "TkHHé à. dit l'in 
specteur d'Anvers. 

Une question controversée est celle de sa voit' s'il faut imposer ü "ç»à les insti 
tuteurs qui assistent à une conférence l'obligation J'en rédiger Ic compte rendu. 

A plusieurs points de vue, il est nécessaire, disent les inspecteurs principaux de 
Bruxelles, de Bruges, de Mons et de Liégc, <[UC tons ou presr1ue tons les institu 
teurs continuent il faire cc travail <le rédaction. 

Les inspecteurs principaux de Louvain, de Courtrai, de Garni et de Hasselt 
pensent, au contraire, que deux ou trois instituteurs seulement devraient en être 
chargés ('1). 

Voici les propositions tendant il dispenser certaines catégories d'instituteurs de 
la rédaction des comptes rendus : 

l. Dispenser l'instituteur dont Ic compte rendu de la conférence précédente' a 
èté adopté pom tenir lieu de procès-verbal ( ressorts de Charleroy, Mons et 
Tournai); 

( 1) E11 : ùT~BR. la conférence nomme, chaque année, son secrétaire, choisi parmi les institu 
teurs. Une copie du procès-verbal de chaque séance est envoyée i1 l'inspecteur primaire (en 
Belgique, inspecteur cantonal). 
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ll. Dispenser du compte rendu des conférences d'automne et d'hiver tout insti 
tuteur chargé d'une école d'adultes (ressort d'Arlon); 

III. Dispenser des travaux écrits les instituteurs qui justifient des conditions 
exigées pour l'admission à la pension de retraite (ressort de Marche); 

IV. Dispenser des comptes rendus les instituteurs qui comptent de hc à 
hD T~~é Rà NR àRùî kBR (ressorts de Bruxelles, de Courtrai, de Charleroy et de Huy); 
sc T~~é Rà NR àRùî kBR (ressorts de Malines, d'Arlon et de Namur). 

L'inspecteur principal de Dinant pense qu'il serait bon d'obliger les membres 
du personnel enseignant absents de la réunion à recourir à leurs collègues pour 
se mettre en mesure de produire la portion du compte rendu qui a trait à la 
direction pédagogique et à la partie administrative. 
Propositions de l'inspecteur principal du ressort d'Anvers : 
A. Indiquer exactement l'heure du Bç} } R~BR} R~" et de la uk~ de chaque 

vacation; 
B. Substituer-aux mots ;« il en est donné lecture au Bç} } R~BR} R~" de la séance 

suivante", ceux-ci : « il en est donné lecture à la séance suivante n. 
L'inspecteur cantonal devrait soumettre à l'inspecteur principal le compte rendu 

choisi pour tenir lieu de procès-verbal (ressort de Tournai). 

XV 

RAPPORTS ANNUELS A FAIRE PAR LES INSPECTEURS UNTONAUX SUR LA TENUE 

DES CONFÉRENCF.S 

4 è ç HR} R~k TB"»RHd 

ÂRT. Hi. Dans la quinzaine qui suit la dernière conférence du quatrième 
trimestre, l'inspecteur cantonal fait à l'inspecteur principal un rapport sur les 
conférences de l'année. 

Ce rapport indique, pour chaque conférence : 
1 ° Le lieu, la date et la durée ; 
2° Le nombre Jes instituteurs ou des institutrices qui ont assisté à la 

réunion ; 
:5° Les noms des absents ; 
/4,0 Les noms de ceux qui ont été exemptés ou excusés et les motifs d'exemption 

ou· d'excuse. 
L'inspecteur cantonal apprécie dans son rapport, d'une manière générale, les 

travaux du personnel, les résultats des confórcnccs et signale les instituteurs et les 
institutrices qui se distinguent dans ces réunions. 

Il transmet à l'inspecteur principal les travaux préparatoires qu'il juge les 
meilleurs. 

Ces travaux de choix et le rapport de l'inspecteur cantonal sont adressés au 
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ministre par l'inspecteur principal, comme annexes à l'exposé de la situation de 
l'enseignement primaire dans son ressort. 

� çNkÎkBT"kç~à VùçVçàë Ràd 

L'inspecteur principnl du ressort d'Anvers propose un alinéa à l'article 15, ce 
serait Ic 5° : 

u Le relevé numérique des travaux écrits : Tü. exigés par Ie règlement ; 
» h) reçus en temps utile. Une colonne spéciale indiquerait la proportion p.c. entre 
,, Ic nombre ries travaux exigés et le nombre des travaux qui ont été réellement 
» fournis. » 

li conviendrait d'avoir un registre destiné à recevoir la transcription des disser 
tations faites à domicile ( ressort de Tournai). 

En ce qui concerne les exemptions, fournir les prenvcs officielles (ressort 
de Tournai]. 

XVI 

JETONS DE PRBSI~NCE ACCORDÉS AUX INSTlTUTE0RS QUI ASSISTENT 

AUX CONFÉRENCES. 

Règlement actuel. 

AnT. 16. Les membres du personnel enseignant, tant des écoles adoptées et sub 
sidiées que des écoles communales, qui assistent aux conférences reçoivent des 
indemnités, à titre <le jetons de présence. 

� Rà»ùRà TN} k~kà"ùT"kî Rà Bç} VHé } R~"TkùRàd 

Les arrètés ministériels des 3 novembre '188/~ et 5,J mars 1887 ont fixé 
comme suil Ic tarif des jetons rie présence à payer aux membres du corps ensei 
gnant des écoles primaires et garrlienncs communales adoptées et privées subsidiées 
qui fréquentent les conférences trimestrielles: Un franc pour ceux qui habitent le 
lien de la conférence, "ùçkà francs pour ceux qui habitent toute autre localité. 

Les maîtresses de couture reçoivent également des jetons de présence. 

� çNkÎkBùNkç~à VùçVçàé Ràd 

Les inspecteurs principaux de Malines cl de Dinant proposent <l'augmenter 
l'indemnité accordée aux instituteurs qui habitent des localités "ùçV é HçkU~é Rà 
dn lieu de la conférence ( 1). 

Elle devrait ètre fixée à quatre francs pour tous les instituteurs, dit l'inspecteur 

(1) -H Rà" à ùR} TùWHuRù W»R Né Qà HRà QR"ç~à ùkR Vùé àR~BR ~é BRààkkRà» »~R Né VR~àR NR BR~" } kHHR 
francs. 

J4i 
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principal de Charleroy : pour ceux qui habitent la localité siège de la conférence 
comme pour les autres. 

Les inspecteurs principaux d'Alost, de Liége, d'Arlon, ·de Marche. de Namur, 
demandent également que le taux du jeton de présence soit augmenté. 

Pour ne pas aggraver les charges de l'État, on pourrait, ajoute l'inspecteur prin 
cipal d'Alost, réduire le nombre des conférences u"ùçkà au lieu de W»T"ùRr 

De son côté, l'inspecteur principal de Namur dit que l'on pourrait supprimer, au 
besoin, l'indemnité d'un franc allouée aux instituteurs de la commune où se donne 
la conférence. 

XVII 

f. LISTE DE PRÉSENCE A SfGNEll PAR LES INSTITUTEURS. - ~- PAIEMENT 

DES JETONS DE PRÉSENCE. 

4 ë ç HR} B~" TB"»RHd 

AnT. t 7. A chaque réunion, et avant de prendre séance, les instituteurs et les 
institutrices apposent leur signature sur une liste de présence. 

Après Ia dernière conférence de l'année, l'inspecteur cantonal réunit les listes de 
présence, dressées en triple expédition et par agence du Trésor. L'une des expédi 
tions est déposée dans les archives de l'inspection cantonale ; les deux autres sont 
envoyées à l'inspecteur principal. Celui-ci, après vérification, forme une farde ( en 
double) des listes de présence de son ressort, indique ù la fin de la dernière liste, 
par agence du Trésor, le montant de la dépense, et. appose son î kàTd Celte farde ( en 
double) est transmise, pour liquidation, au Ministère de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique. 

Modifications VùçVçàé Ràd 

J. LISTE l>E PRÉSENCE A SIGNER PAR r.ss INSTITUTEURS. 

Les inspecteurs principaux d'Anvers et de Tournai proposent de ne pas obliger 
les instituteurs à apposer, Tî T~" de prendre séance, leur signature sur une liste de 
présence. 

Il paraît que le mode actuel offre souvent de grands inconvénients. 

2. PAIR\IENT DES JETO:XS DE PRÉSENCE ( f). 

Il serait désirable, au dire de l'inspecteur principal de Liége, de voir modifier Ie 
système actuel de paiement des jetons de présence: 

Faire intervenir la poste plutôt que les agences du Trésor ou les receveurs des 
contributions. 

(i) Autrefois, l'indemnité (jetons de présence) était payée en conférence par l'inspecteur 
cantonal; mais cela a donné lieu, paroi t-il, a de sérieux inconvénients. 

Le système actuel, qui ïoncrionne depuis nombre d'années, n'a provoqué jusqu'ici aucune 
réclamation directe de lo part des intéressés. 

Faire intervenir la poste, dit-on, mais alors il faudrait faire un mandat par instituteur, ce 
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XVIII 

DIBUOTIJRQUES ar COtLECTIONS. 

4 è UHR} R~" TB"»RHd 

A11T l8. Une bibliothèque, à l'usage du personnel enseignant des écoles commu 
nales, adoptées et subsidiées, est établie dans une des écoles communales de chaque 
cercle de conférences. 

AnT. l9. L'instituteur de cette école remplit les fonctions de bibliothècaire et 
reçoit, <le cc chef, une inrlernnitè annuelle de t>O francs. Il est chargé de dresser le 
catalogne de la bibliothèque et <le le tenir au courant. 

L'inspecteur cantonal a soin de signaler à chaque conférenre les nouveaux 
ouvrages <lont la bibliothèque s'est enrichie. 

Anr. 20. Le bibliothécaire est responsable, sauf le cas de forre majeure, des livres 
et objets confiés i1 ses soins. 

Lorsque le bibliothécaire vient à cesser ses fonctions, il dresse, de concert avec 
son successeur et sous Ic contrôle <le l'inspecteur cantonal, l'inventaire des oun-ages 
appartenant à la bibliothèque. Une expédition de cet inventaire est transmise 
à l'inspecteur principal ; l'original est déposé dans la bibliothèque. 
8n cas de décès du bibliothécaire, l'inventaire est dressé par l'inspecteur can 

tonal, qui invite les héritiers rlu défunt à assister aux opérations 
AnT. 21. L'inspecteur cantonal visite les hihliothèqucs des conférences au moins 

une fois l'an ; il adresse il l'inspecteur principal Uil rapport sommaire sur Ic résultat 
de cette visite. 

ART. 22. Des collections relatives à l'enseignement intnitit des différentes 
branches Ju programme de l'école primaire sont établies, autant que possible, 
dans chaque canton scolaire. 

Un instituteur est chargé de la conservation de ces collections et reçoit, de ce 
chef, une indemnité de Dc francs. 

A.1lT. 23. Les inspecteurs principaux règlent tout ce qui concerne le service des 
bibliothèques et des collections établies dans leurs ressorts. 

ilfrsnres »Nk~k~kRkù~" kBR» Bçd~V"é d~R~"TkùRà 

Les indemnités annuelles de 00 francs garanties aux instituteurs bibliothécaires 
et aux instituteurs conservateurs des collections scientifiques sont liquidées, en 

qui augmenterait les travaux d'écritures. .utuellement, dans les grands centres, comme a 
Bruxelles, on ne dresse qu'un mandat par école. Le directeur 011 l'instituteur en chef fait 
toucher à l.1 Banque el paie lui-même les membres du personnel enseignant de son école. 
Quant aux petites communes rurales, elle reçoivent génöralcrncnt tous les mois la visite du 
receveur dos contributions. Il vient y effectuer les recettes. A celle occasion, ne pourrait-il pas 
payer ù l'instituteur l'indemnité pour je Lons de présence~ 

Quoi qu'rl en soir, on pourrai! demander à )1. Ic Minislre des Postes (Chemins de fer 
et Téléf!rnphes) s'il ne consentirait pas :'1 foire payer, par l'intermédiaire des fuctcurs, les 
jetons de présence aux membres du personnel cnxcigunnt des écoles primaires cl gnrdiennes . 
Il y a environ I0,!)00 instuutcurs cl institutrices qui assistent aux conférences. Les jetons de 
présence nécessitent annuellement 11nP dépC'n~c de 100,000 francs. 
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une fois à la fin de l'année, et prennent cours à partir du -J er du mois qui suit la 
date de la désignation des intéressés. 

Tout mois commencé par le titulaire qui cesse ses fonctions lui est dû intégra 
lement. 

L'administration centrale prend à sa charge la confection, la répartition, le trans 
fert des armoires, bibliothèques et autres meubles, la reliure et le cartonnage 
<les livres, l'impression des catalogues, ainsi que l'achat de registres ( f5m• Rapport 
triennal). 
li n'y a pas lieu de maintenir dans .ses fonctions de bibliothécaire l'instituteur 

mis en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. (Dépêche ministérielle du 
û janvier -1886.) 

La franchise de port est accordée pour les envois de livres. 

Modifications proposées. 

La statistique fournie par les inspecteurs scolaires prouvent que les instituteurs 
ne profitent pas assez des avantages que leur procurent les bibliothèques can 
tonales. 

L'inspecteur principal du ressort de Tournai se plaint amèrement de la situa 
tion : <c C'est une chose déplorable à laquelle il y aurait lien, dit-il, de porter 
remède». 

Indiquons les moyens mis en avant par quelques inspecteurs pour obliger les 
instituteurs à lire les ouvrages dont les bibliothèques cantonales sont dotées : 

Porter à l'ordre du jour <l'une des confèrcnces un travail à domicile qui oblige 
les instituteurs à consulter les ouvrages de la hibliothèquc (ressort de Courtrai); 

Obliger certains instituteurs à faire un compte rendu d'un livre choisi <lans la 
bibliothèque (inspecteurs principaux d'Alost et de Hasselt et inspecteur cantonal de 
Louvain); 

Obliger _les instituteurs qui, comptant plus de 20 années de services, seraient 
dispensés ries comptes rendus des conférences, de faire l'analyse <l'un ouvrage rie la 
bibliothèque (ressort de Huy) ; 

Obliger les instituteurs à taire parvenir ù l'inspecteur cantonal, en mème temps 
que leur rapport annuel (art 20 du règlement-type), la liste <les onnagcs de la 
bibliothèque cantonale qu'ils ont lus dans Ic cours de l'armée ( ressorts de Louvain et 
de Dinant) ; 

Obliger les hibliothécaires à faire lecture d'une courte analyse des principaux 
livres envoyés aux bibliothèques cantonales (ressort de Mons); 

Obliger les bibliothécaires à adresser, chaque trimestre, à l'inspecteur cantonal 
la liste <les emprunteurs (ressort de Dinant . 

\ ; 

L'inspecteur principal d'Anvers propose d'augmenter sensiblement Ic nombre 
des cercles de conferences ; ruais, en vue de ne pas trop grever le budget de l'füat, 
il ne faudrait pas, dit-il, établir une hihliothèque dans chaque cercle ( 1). 

(1) Il est à remarquer que, présentement, Ji n'y a pas une bibliothèque <lans choque cercle, 
malgré l'article 18 du règlcmenl. 

Cet article devrait être rédigé commr. suil: ., Des bibliothèques à l'usage .• , •.• • sont établies 
dans un certain nombre d'écoles communales de chaque canton scolaire. ~ 
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Enfin, l'inspecteur principal <le Huy estime qu'il conviendrait de réunir les 
bibliothèques des conférences cl d'en confier la direction à l'inspecteur cantonal. 

XIX 

VARIA. 

1° Récompenses aux instituteurs, - 2° Cahier de conférence.
:1◊ Publication d'un bulletin administratif.

l. -- lÜèCOMPENSl,S AUX INSTITU'fEllRS. 

Les inspecteurs principaux de Malines, de Bruges, de Charlcroy, <le Mons et 
de Tournai estiment qu'il serait désirable de voir accorder des encouragements 
(récompenses honoriflqucs et autres) aux instituteurs qui se distinguent le plus 
<lans l'accomplissement de leurs devoirs cl surtout <lans les conférences ( 1). 

2. - CAIIIEll OE CONFÉllENCE, 

li faudrait, disent les inspecteurs principaux de Malines, de Courtrai, <le Char 
leroy , de Dinant et de Namur, ainsi que l'inspecteur cantonal de Louvain, que 
chaque , instituteur eût un cahier ile conférence, c'est-à-dire un memento, un 
recueil de conseils pratiques, clc. Il s'agit principalement des instituteurs qui 
seraicntdispeusés des travaux écrits (comptes rendus et dissertations). 

(1) En France, les fonctionnaires de l'enseignement public peuvent recevoir des récompenses 
honorifiques consistant en mentions honorables, médailles de bronze et médailles <l'argent. JI 
peut leur être conféré, en outre, des décorations d'ofllcicr d'académie, d'officier d'instruction 
publique, voire même de la Légion d'honneur. 

Les instituteurs ou institutrices libres pourvus du brevet supéi ieur peuvent obtenir les 
palmes académiques au bout de vingt-cinq ans de services. Enfin, les instituteurs mis à la 
retraite peuvent ètre nommés instituteurs honoraires. 

L'honorariat est conféré par Ic l\Irnislrc de l'instruction publique. Les nominations sont 
publiées au /] ulltin administratif du ministère ....

Sous Ic régime Je la loi scolaire belge de 184'2, des encouragements étaient accordés aux insu 
tuteurs primaires, en venu de l'article 11 de l'arrêté royal du '::12 mars 184-7 (organisation des 
conférences pédagogiques des instituteurs); ces récompenses, décernées chaque année, étaient 
<le trois sortes : 

1 ° Gratifications de la valeur de !JO francs; 
20 Récompenses en livres; 
5° Mentions honorables, 
Par ari été royal du 21 juin 1862, les gratifications de ?50 francs ont été augmentées de 

100 francs cl portées ,à 11.i0 û ancs. Elles étaient suscepuhles de renouvellement tous les deux 
ou trois ans. 

De plus, l'instituteur qu,, 101 s de la mise à la retraite, justifiait d'avoir obtenu au moins trois 
grntificalions, dont une pendant les trois dernières années, pouvait recevoir un supplément de 
pension égal à la moyenne de ces gratiûcations. 

l48 
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5. - PlJBLICA1'10N D
1
UN BUU,ETIN ADl\llNISTRATIF. 

L'inspecteur principal <le Liégc préconise la publication par les soins du gouver 
nement d'un bulletin officiel. 

Cc bulletin ne renfermerait que ce qui se rapporte à l'enseignement primaire. 
li paraîtrait trimestriellement par fascicules, dont un exemplaire serait remis à 
chaque membre du corps enseignant ou tout au moins à chaque chef d'école, pour 
les archives ( 1). 

111. - Nouveau règlement des conférences des instituteurs et des insti
tutrices. - Exécution de l'article 20: n°• 5 et 4, de la loi organique de
l'instruction primaire.

:141 Jan"ler t.HN. 

Lf~OPOLD Il, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 20 de la loi organique de l'instruction primaire, ainsi que les articles 
4 et 6 de l'arrêté royal du 2t septembre 1884; 

(i) Le hulletin administratif dont il vient d'être parlé Ierart certainement double emploi 
avec celui du l\linistèl'e de l'intérieur el de l'instruction publique qui parait Lous les trois mois. 
Seulement ln question se pose de savoir si l'on ne pourrait pas, tout en conservant ce dernier 
Bulletin {*) tel qu'il rsi, réunir trimestriellement en brochure, au moyen de tiré» d part, tout 
cc qui se rattache n l'enseignement· primaire (arrêtés royaux et ministériels, circulaires el 
dépêches, règlements cl programmes, statistiques, etc.}. 

Il serait encore pl us simple, ce semble, <l'envoyer tous les trois mois aux bibliothèques canto 
nales plusieurs exemplaires du IJullctiri dil Afini.stèl'p, de îintérieur l't de l'instruction
publique.

En France, Ic 811/letin administrasi] dn il inistère de l'in,truction 7iublique parait, par 
Inscicules, toutes le« semoines, Le prix de l'abonnement est de cinq francs par an. 

Voici comment cette publication est subdivisée : 

Bulletin administratif du Ministère de l'instruction publique. 

Partie officielle.
1. 

Enseignemrn t su péneur, 
ADMINISTnATlON ET LÉGISLATION. 

Ensclgnement secondaire. - Enseignement primaire. 

11. - PEnSONNl!L. 

Enseignement supérieur. - Enseignement secondaire. - Enseignement primaire. 

Pm lie non officielle.

("'i Abonnement: 8 franca par !D, 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

RÈGLEIIŒNT DES CONFÉRENCES »'INSrITUTEURS ET »'INSTITUTRICES. 

§ 1e•. - Conférences pédagogiques.

ARTICLE l'RtŒIER. La circonscription des conférences, dans chaque canton scolaire, 
est arrêtée, tous les trois ans, par le :Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique. 

ART. 2. Il y a des conférences distinctes dans chaque cercle : 
1 ° Pour les instituteurs primaires communaux, adoptés et subsidiés; 
2° Pour les institutrices primaires communales, adoptées et subsidiées ; 
5° Pour les institutrices d'écoles gardiennes communales, adoptées et subsidiées. 
Ces conférences ont lieu une tois par trimestre pour les instituteurs et les insti- 

tutrices primaires, et deux fois par an pour les institutrices d'écoles: gardiennes. 
La date de chaque réunion est fixée par l'inspecteur principal. 
Le choix du siège de la conférence est fait par l'inspecteur cantonal, qui est 

chargé du soin de convoquer le personnel. 
L'inspectrice déléguée et les maitresses de couture attachéesaux écoles commu 

nales assistent à celles des conférences d'institutrices primaires où l'on s'occupe de 
l'enseignement des travaux à l'aiguille. L'inspectrice déléguée fait alors partie du 
bureau. 

AnT. 5. Tous les instituteurs communaux et tontes les institutrices communales 
sont tenus d'assister aux conférences. Toutefois, l'inspecteur cantonal peut accorder 
des dispenses pour motifs légitimes; dans ce cas, il rend compte à l'inspecteur prin 
cipal des exemptions accordées. 

Les membres du personnel enseignant qui, sans autorisation préalable, 
n'assistent pas à une réunion ou dont l'absence n'est pas suffisamment motivée, 
sont signalés à l'inspecteur principal, qui, au besoin, propose à leur égard telle 
mesure qu'il juge utile. 

La fréquentation des conférences est facultative pour les instituteurs et les 
institutrices des écoles adoptées et subsidiées. 

AnT. l1,. Les instituteurs et les institutrices des écoles adoptées et subsidiées qui 
fréquentent les conférences sont tenus de prendre part à tous les travaux de la 
réunion, de rédiger les comptes rendus et les devoirs préparatoires et de se sou 
mettre à toutes les dispositions du présent règlement. 

AnT. t>. Les séances ont lieu dans une salle d'école communale ou dans le local 
d'une école adoptée ou subsidiée dont l'instituteur ou l'institutrice en chef fréquente 
les conférences; l'inspecteur dispose, pour les exercices pédagogiques, du local et du 
matériel de l'école, ainsi que de la population scolaire pendant les heures de 
classe. 

Le chef <le l'école communale, adoptée ou subsidiée par la commune, choisie 
comme siège <l'une conférence est tenu d'en donner avis à l'administration locale. 

Aar. 6. Les conférences ont pour objet tout ce qui peul concerner les progrès de 
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l'enseignement primaire et spécialement l'examen des méthodes, <les livres et des 
moyens matériels d'enseignement employés dans les écoles. 

Des exercices didactiques ont lieu à chaque réunion, excepté à la troisième. Ces 
exercices pratiques sont suivis d'une discussion sur les méthodes appliquées. 

Un temps convenable est réservé pom· l'étude des questions relatives à l'éduca 
tion de l'enfance. 

AnT. 7 Le prug,·amme <les conférences est arrêté annuellement par l'inspecteur 
principal. Il est soumis i1 l'approbation du Ministre. 

Chaque membre rlu personnel est tenu de laire :1 domicile un travail préparatoire 
sur certaines matières déterminées an programme. Ce travail est soumis à l'uppré 
ciation de l'inspecteur cantonal dans UJ1 délai de six semaines à dater de la 
réunion. 

A1rr. 8. La durée d'une ronfèrenœ est de quatre heures au moins et de cinq au 
plus. 

ART. 9. Lorsque l'inspecteur principal assiste ù la conférence, il en dirige les 
travaux. 

AnT. 10. Les membres des udministrations locales peuvent être autorisés par 
l'inspection il assister aux exercices ou :·1 1111c partie des exercices didactiques <les 
conférences tenues dans les ècoles communales, adoptées ou subsidiées par la 
commune. 

ART. 1 ·1. Le président s'abstient d'adresser des observations aux instituteurs et 
aux institutrices en présence des élèves. 

A11T. 12. Aucune proposition étrangère it l'ordre du jour de la séance ne peut 
être introduite sans l'autorisation prèalable du président. 

ART. -13. A chaque conférence, l'inspecteur cantonal rend compte des travaux 
préparatoires; il les apprécie sons Ic double rapport du fond et de la forme; il 
soumet ensuite à l'assemblée les travaux qu'il juge les plus intéressants. 

An1·. lit-. L'inspecteur cantonal désigne, pour rédiger ;1 domicile Ic compte rendu 
de la séance, deux des membres du personnel qui ont été présents. Cc travail est 
transmis à l'inspecteur cantonal, quinze jours, au plus lard, après la tenue de la 
conférence, et adopté pour servir de procès-verbal. 

Il en est donné lecture au commencement de la séance suivante; si une rcctifi 
ration est reconnue nécessaire, elle est faite séance tenante. 

Le procès-verbal est signé ensuite par Ic président et contresigné par le rédacteur 
qui le transcrit dans un registre il ce destiné. 

Ain. -1~. Dans la quinzaine qui snit la dernière confórcnce du quatrième 
trimestre, l'inspecteur cantonal fait à l'inspecteur principal un rapport sur les eon 
fércuces de l'année. 

Ce rapport indique, pour chaque eonfércncc : 
i0 Le lieu, la date et la durée; 
2° Le nombre des instituteurs ou des institut ri1'CS qui ont assisté ;1 Ia réunion ; 
3° Les noms des absents; 
4° Les noms de ('CUX qui ont [·h: exemptés ou excusés cl les motifs d'exemption 

ou d'excuse. 
L'inspecteur cautoual apprécie <lans son rapport, d'une manière gènéralc, les 
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travaux du personnel, les résultats des conférences et signale les instituteurs et les 
institutrices qui se distinguent dans ces réunions. 

Il transmet à l'inspecteur principal les travaux préparatoires qu'il juge les 
meilleurs. 

Ces travaux de choix et le rapport de l'inspecteur cantonal sont adressés au 
Ministre par l'inspecteur principal, comme annexes à l'exposé de la situation de 
l'enseignement primaire <lans son ressort. 

AR'r. 16. Les membres <lu personnel enseignant, tant des écoles adoptées et 
subsidiées que des écoles communales, qui assistent aux conférences, reçoivent des 
indemnités, ~t titre de jetons de présence. 

Anr. 1 j. A chaque réunion, et avant de prendre séance, les instituteurs et les 
institutrices apposent leur signature sur une liste de présence. 

Après la dernière conférence Je l'année, l'inspecteur cantonal réunit les listes de 
présence, dressées en triple expédition et par agence du Trésor. L'une des expédi 
tions est déposóe <lans les archives de l'inspection cantonale; les deux antres sont 
envoyées à l'inspecteur principal. Celui-ci, après vérification, forme une farde ( en 
double) des listes de présence de son ressort, indique à la fin de la dernière liste, 
par agence du Trésor, le montant de la dépense, et appose, son visa. Cette farde ( eu 
double) est transmise, pour liquidation, au Ministère de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique 

§ 2. - Bibliothèques et collections.

AuT 18. Une bibliothèque à l'usage du personnel enseignant des écoles com 
munales, adoptées et subsidiées, est établie dans une des écoles communales de 
chaque cercle de conférences. 

· Aur. 19. L'instituteur de cette école remplit les fonctions de bibliothécaire et 
reçoit, de ce chef, une indemnité annuelle de 50 francs. 11 est chargé de dresser 
le catalogue <le la bibliothèque et de le tenir au courant. 

L'inspecteur cantonal a soin de signaler à chaque conférence les nouveaux 
ouvrages dont la bibliothèque s'est enrichie. 

ART. 20. Le bibliothécaire est responsable, sauf le cas de force majeure, des 
livres et objets confiés à ses soins. 
Lorsque le bibliothécaire vient à cesser ses fonctions, il dresse, de concert avec 

son successeur et sous le contrôle de l'inspecteur cantonal, l'inventaire des ouvrages 
appartenant à la bibliothèque. Une expédition de cet inventaire est transmise :'t 

l'inspecteur principal; l'original est déposé <lans la bibliothèque. 
En cas de décès du bibliothécaire, l'inventaire est dressé par l'inspecteur cantonal, 

qui invite les héritiers du défunt à assister aux opérations. 
ART. 2 l L'inspecteur cantonal visite les bibliothèques des conférences au moins 

une fois l'an; il adresse à l'inspecteur principal un rapport sommaire sur le résultat 
de celte visite. 

Au.T. 22. Des collections relatives it l'enseignement intuitif des différentes 
branches du pmgramme de l'école primaire sont établies, autant que possible, dans 
chaque canton scolaire. 

U9 
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Un instituteur est chargé de la conservation de ces collections et reçoit, de ce 
chef, une indemnité de öO francs. 

AnT. 25. Les inspecteurs principaux règlent tout ce qui concerne le service des 
bibliothèques et des collections établies dans leurs ressorts. 

AnT. i4. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté 

Donné à Bruxelles, le 24 janvier i 898. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de îintérieur et de l'instruction publique,

F. ScnoLLAJŒT. 

IV. - Application du nouveau règlement sur la tenue des conférences
d'instituteurs. (Circulaire à MM. les inspecteurs principaux de l'enseigne 
ment primaire.)- (Adm. de l'ens. prim., 4m11scct., n° HSi6ä1). 

Bruxelles, le 4 février '1808. 

MONSIEUR ÙNSPECTEUR PRINCIPAL, 

J'ai l'honneur de vous adresser des exemplaires de l'arrêté royal du 24 janvier 
dernier, portant règlement des conférences pédagogiques des instituteurs et des 
institutrices. 

Sous l'empire du règlement du i 7 mars 1887, l'une des conférences d'institu 
teurs, clans les circonscriptions agricoles, était principalement consacrée à l'enseigne 
ment élémentaire de l'agriculture, de l'horticulture et de l'arboriculture. 
Il n'en était pas de même pour les autres matières. 
Désormais il n'y aura plus d'exception. Tous les instituteurs, à la campagne, 

sont maintenant en état d'enseigner les notions élémentaires d'agriculture que 
comprend le programme des écoles primaires. Les instituteurs sortis depuis dix 
ans des écoles normales ont \suivi, dans ers établissements, des cours théoriques 
et pratiques très sérieux sur l'agriculture, l'horticulture et l'arboriculture. Quant 
aux instituteurs plus anciens, ils ont assisté à de très nombreuses conférences sur 
les mêmes matières. 

Il faudra donc renoncer, dès à présent, aux services des professeurs spéciaux qui 
étaient chargés de donner, dans les réunions pédagogiques, les leçons sur l'agricul 
ture, l'horticulture et l'arboriculture. 
Je pense que le temps qui était consacré à ces leçons spéciales sera plus 

utilement employé à l'examen de questions d'ordre pédagogique général, d'ordre 
social et d'ordre professionnel. 

Pour pouvoir donner à cet examen l'ampleur et le soin nécessaires, il ne sera 
pas porté d'exercices pratiques à l'ordre du jour de cette conférence; elle aura donc 
lieu sans l'assistance des élèves. 
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C'est pourquoi le paragraphe 2 de l'article 6 du règlement est rédigé comme 
suit : « Des exercices didactiques ont lieu à chaque réunion, excepté à la troisième.
Ces exercices pratiques sont suivis d'une discussion sur les méthodes appliquées. ,, 

D'autre part, j'ai constaté qu'un programme uniforme pour les conférences de 
tous les cercles <l'un même ressort ne permet pas de tenir sufflsamruent compte 
des exigences et <les convenances particulières à chacun d'eux. 

Désormais, une certaine latitude sera laissée aux inspecteurs principaux chargés 
<le la rédaction des programmes de conférences. Toutefois, comme précédemment, 
ces programmes seront soumis à l'approbation du gouvernement, afin qu'il 
puisse s'assurer si partout le choix des sujets à traiter par les instituteurs est 
judicieusement fait. 

Des instituteurs et des revues pédagogiques ont émis et réitéré le vœu de voir 
disparaitre la disposition réglementaire portant que tous les membres du personnel 
qui ont été présents à une conférence doivent en rédiger le compte rendu. Le 
moment me parait venu de leur donner satisfaction. 

Dorénavant, deux instituteurs seulement seront chargés de faire, chacun, le 
compte rendu de la conférence. Après lecture et rectification, s'il y a lieu, le travail 
jugé le meilleur sera adopté par l'inspecteur cantonal pour servir de procès 
verbal. 
Je saisis cette occasion pour rappeler que les inspecteurs cantonaux ne peuvent 

exempter les membres du personnel enseignant des écoles communales d'assister 
aux conférences, que lorsque les motifs invoqués à l'appui d'une demande de 
dispense sont plausibles et bien légitimes. Les inspecteurs doivent signaler à qui de 
droit les instituteurs qui, sans autorisation préalable, s'absentent des réunions 
trimestrielles. L'instituteur cmpèché, pour une cause quelconque, de se rendre à 
une con Iérence, né peut se prévaloir de ce fait pour se soustraire à l'obligation de 
l'édiger Ic travail ù domicile prescrit pour cette réunion. 

Dans les cantons scolaires où les conférences spéciales pour institutrices d'écoles 
gardiennes ne sont pas organisées, les maitresses de ces écoles seront, chaque 
année, convoquées á une ou deux conférences des institutrices primaires. 

Pour rendre ces conférences profitables aux deux catégories d'écoles, il est néces 
saire d'y faire des exercices didactiques d'après le programme du degré inférieur des 
écoles primaires, et d'y traiter les questions d'éducation et de discipline communes 
ù ces deux ordres d'écoles. 

Les instituteurs et les institutrices sont tenus de faire, à domicile, pour 
les con lèrcnces. un travail préparatoire sur certaines matières déterminées au 
programme. 

Hormis les cas exceptionnels, dont je me réserve l'examen, ils ne peuvent être 
affranchis de celle obligation. 

Vous trouverez ci-joints des exemplaires de la présente circulaire; ils sont 
destinés aux inspecteurs cantonaux de votre ressort, de même que les exemplaires 
également ci-joints du nouveau règlement sur la tenue des conférences pédago 
giques. 

Le Ministre de L'intérieur et de l'instruction publique,
F. ScaoLLAEUT. 
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V. - Proqramsoes des conférences: a) d'instituteurs primaires ; b) d'insti
tutrices primaires ; c) d'institutrices d'écoles gardiennes.

.t111uées '189':1, 1898 et 1899. 

A. - CONPERE~CES DES INSTITUTEURS PRIMAIRES .. 

Voici l'ordre des travaux, etc., généralement suivi dans les conférences. 
Lecture du compte rendu de la conférence précédente, choisi par l'inspecteur 

cantonal pour servir de procès-verbal officiel. 
Exercices didactiques. Un ou plusieurs instituteurs peuvent être désignés pour 

donner les leçons inscrites au programme. 
Discussion et appréciation des leçons données. 
Examen des travaux rédigés ù domicile pai· les instituteurs. 
Communications diverses et recommandations. 
Les exercices didactiques commencent par un chant ou par des exercices 

gymnastiques exécutés par les élèves. 
Les cahiers, les dessins, les fartes géographiq~es, les herbiers, les co1lections, etc., 

des élèves sont exposés dans une salle de l'école. 

N. B. - Ccnférences spéciales sur l'alcoolisme données par des médecins.

La 5° conférence des iustiuueurs primaires, année 1898, et la 5" conférence des 
institutrices primaires, année -1899, ont été consacrées à l'Alcoolisme.

Les programmes [ en français et en flamand] de ces eonférenees spéciales sont 
insérés aux pages 642 et suiv. pour les instituteurs et aux pages 671 et suiv. 
pour les institutrices.

PRO\'INCE O',lNVER8 . 

B.ESSOHTS D'JNSPECTIOi\ PRINCIPALE D'MiVEHS ET DE MALINES. 

.lunée '1897. 

EERSTE VERGADERING. 

f. - WbHK TEN HUIU~. 

Het leven Yan den onderwijzer is eene aanhoudende studie. Ontwikkel deze 
waarheid en toon op welke wijze deze studie dient geregeld te worden. 

Il. - DIDACTISCHE OEI<"ENINGEN. 

Lagere graad, ,2<1• jaar. - Spraakleer : Opmerken en beschouwen van meer 
voudsvormcn <ler naamwoorden (Voorbeeldprogramma hs. II, lil. D, 1). 

Middelbare graad. - Jloof<lrckencn: Gevallen van vermenigvuldiging met 5, 9, 
-H, 15, 19, 2.J, so, 99 (Voorbeeldprogramma hs. IV, lit. Il, 5). 

Ilooqere graad. - Gezondheidsleer : Aan te wenden middelen in geval van 
verstikking. 
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T,VEEDE VERGADERING. 

a) Jongensscholen waar Landbouw onderwezen wordt.

l. -- WERK TEN HUIZE. 

Verbetering der plantsoortcn door den keus van zaadgoed, nieuwe wijze van 
zaaien en voorbereiding van den grond (zaaituigen, ondervindingsproeven, enz.) 

[ [. - DIDACTISCHE OEFE'.'IINGEN. 

1lfiddelhare qratid, -- Gesprek, daarna dictaat, over :" de koe of den hond, als 
trekdieren : verzorging en behandeling (2i'5 tot 30 minuten). 

llooqere graad. - Verzorging van het rundvee: lucht, licht, bescherming tegen 
vliegen, verzuivering, beweging., 1'11st, enz. 

Ill. - VOORDRACHT DOOR EEN BIJZONDEREN LEERAAR. 

De hoenders. Voorname soorten, verzorging en voeding, opbrengst van erere n 
en mest; kweeken en vetten van kiekens, enz. 

b) Jongensscholen waar geen landbouw wordt onderwezen.

J. - WEI\K TEN IIU11.l,;. 

Wat onderwijst gij in uwe eigene klas van de beginselen der natuurkunde en 
hoc? Lagere en middelbare gl'aad: s 4, delfstoffen; hoogcre graad : § 4, physiek 
(zie het voorbeeldprogramma). 

Il. - DIDACTISCHE OiïFENINGEN. 

l.aqere gmarl. - Gesprek over giftplanten, die in hoven of binnenshuis voor 
komen. 

Middelbare graad. - Gesprek (mei aanschouwing] over het menschelijk 
geraamte. 

llocqerc qrtuui - Ondervindingsprocvcn tol bepaling der verhouding lusschcn 
den omtrek van den cirkeï en zijnen doormeter. - Berekening van den omtrek, 
wanneer doormeter of straal gekend zijn, - en omgekeerd. 

DERDE VEHGADERI~G. 

[. - WERK TEN uurzs. 

Ontleding van het hoekje : (( Practische onclcrrichtingrn om de verspreiding 
der voorname aanstekelijke ziekten te bestrijden, enz. ». Stel bijzonder in het 
licht , lielp;ccn in dit. stuk den onderwijzer en de school aanbelangt. 

Tl. - nmAcnsc11i-: OEFENI:-1GEN. 

Laqere grand. - Grsp,·ck mei de lccrlingPn OH'I' oenige gebreken in de gewes 
telijke uitspraak. Toepassing op de leesles. 

Middel/Jare graad. - Aardrijkskunde. Grondplan van hel kanton. Den weg 
loeren aanwijzen bij middel ecner tcokcning. 

llooycrc graad. - Geschiedenis. Ondervra~i11g, door eonen vreemden onder- 
150 
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wijzer, over het Fransch, het Hollandsch en het Onafhankelijk tijdvak (van 1794 
tot heden). 

VIERDE VERGADERING. 

I. - WERK TF..N HUIZE. 

Het museum der school. Doel en inrichting. 

II. - DIDACTISClll!. OEFENINGEN 

Middelbare graad. - Teekenen. Gebogen lijnen : een voorwerp teekenen 
naar de natuur. (Voorbeeldprogramma van 15 Mei 1895, hs. II, 1 i). 

!Ioogere graad. - Het bestuur der gemeente : raad, schepenen, burgmeester, 
secretaris, ontvanger, veldwachter ( of policie 1 : bureel van weldadigheid ; onder 
wijs. 

III. - VOORDRACHT. 

Letterkundiqe ontleding. - « De Boekweit », door K.-L. Ledeganck 

.l.onéc 1898. 

EERSTE VERGADERING. 

J. -- WERK TEN HUIZE. 

Schriftelijke voorbereiding van ecnc of meer voordrachten te houden aan den 
hongeren graad eener lagere school, om 'de leerlingen meL den Ona(hankelUken
/(ongo-Staat bekend te maken. (Geschiedenis, aardrijkskunde, natuurlijke voort 
brengselen, handel, beschaving, enz.). 

Il. - DIDACTISCJH, OEFENINGEN 

Lagere graad (2d" jaar). - Op den wereldbol aantoon en : a) het land en het 
water; b) de vijf werelddeelen. Lezen en spelling der namen. Oefeningen. (Voor 
beeldprogramma van t Mei 1897, hs. V, nr 6). 

Middelha1·e graad. - Tcekenen der ruit, met behulp van werktuigen (winkel 
haak, regel, decimeter, - naar verkiezen : passer). 

f/oogere graad. - Ondervraging, door een vreemden onderwijzer, over eene of 
meer leeslessen in de voorgaande maand uitgelegd en bestudeerd. Ontleding (ver 
deeling, redekundige ontleding, zinsontleding): uitleg over zaken en woorden, enz. 
N. 11. - De lessen zullen door den voorzitter gekozen worden volgens de 

aanduidingen van het klasboek. 

TWEEDE VERGADERING. 

a) Jongensscholen wanr landbouw onderwezen wordt.

J. - WERK TEN HUIZE.. 

Opmaken van een omstandig programma, bruikbaar in uwe eigene school, of
klas, voor het onderwijs in de « allereerste beginselen der natuurkunde, voor 
zooverrc die noodzakelijk of nuttig zijn tot het recht l)egrip der landbouw 
lessen ». (Voorhecldrrograrnma van 1 Mei 189,.) 
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II. - OIDAC'l'ISCHE OEFENINGEN. 

Middelbare graad en hooqere graad. - Keus en verzorging van plantaard 
appelen; wijze van planten (bereidingen bemesting van den grond niet inbegrepen.) 

Middebare graad. - Schriftelijke oefeningen ( op papier) over bovenstaande les 
Hooge graad. - Ondervraging, door den onderwijzer der klas, over de land 

bouwlessen in de drie laatste maanden gegeven, overeenkomstig met de aandui 
dingen van het klasboek. 

b) Jongensscholen waar geen landbouw onderwezen wordt.

[. - WERK TEN HUIZE, 

Over de tusschenkomst der moedertaal bij het aanleeren cener vreemde taal, 
namelijk het Fransch. (B. v. Kan die tusschenkomst teenernaal vermeden worden? 
In hoe verre, en op welke wijze, kan zij dienstig zijn of hinderlijk worden ? 
Dienen de mondelijke en de schriftelijke overzettingen, in beide talen, aan- of 
afgeraden te worden en waarom? Voor welke misbruiken en verkeerdheden heeft 
men zich-bij die oefeningen te hoeden? Enz., enz.) 

N. B. Men steune vooral op eigen ondervinding. 

Il. - DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

Lagere graad. = Eene les, door den onderwijzer der klas, over een vak buiten 
het verplicht programma (art. 4 der wet), gevolg makende op de aanduidingen 
van zijn klasboek ; ofwel, indien zulk vak in den laqeren graad niet onderwezen 
wordt, de eerste les aan de orde van den dag, volgens de, tafel van werkzaamheden 
en de aanduidingen. 

DERDE VERGADERING. 

J. - WERK TEN HUIZE. 

Aan te toonen, bij welke gelegenheden, hij welke vakken, en op welke wijze het 
toevallige antialcoholisch onderricht, in eiken graad, met goeden uitslag kan 
gegeven worden. 

Il. - BIJZONDERE VOORDRACHT, 

door een en geneesheer, over de verwoestingen van het alcoholismus. 
Middelbare graad. - Tweede taal : Lees-, spreek- en dicteeroefeningen. 
Iloogere graad. - Natuurkunde : De warmtemeter; in verband te brengen met 

het programma van gezondheidsleer. 

VIERDE VERGADERING. 

J. - WERK Tf.:N HUIZE 

Over het nazien en verbeteren der onderscheidene schriftelijke werkzaamheden 
( ook van eiken leerling in het bijzonder), in de school of te huis, op lei of papier 
verricht. 
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Il. - DIDACTISCHE OEFF:NINGEN. 

lagere graad (l" jaar). - Aanleeren eener nieuwe letter: schrijven, dieteeren, 
lezen. 

1'1iddelbaregraad. - Voorname Staten van Europa; met hunne hoofdsteden. 
Eerste les of voortzetting van hetgeen in het klasboek is aangeduid. 

Hooqerc graad. - Kennis van het provincial bestuur vergeleken mei het 
gemeentebestuur 

.l.nuée 1899. 

EERSTE VERGADERING. 

1. - WERK TM HUIZE. 

Welken gang behoort men te volgen bij hel leesonderricht in elken graad der 
lagere school, opdat de leerlingen, hij hel verlaten [derzclve, zelfs na onvolle 
digen leergang, goed en gemakkelijk lezen kunnen ? 
Tot welke gelegenheidsocfoningen kan de onrlcrwijzer zijne toevlucht nemen, 

om zijne leerlingen in dil vak meer te bekwamen en de verkregene kennis voor 
't leven le doen bijblijven '? 

Il. - PRACTISCIIE LESSEN. 

Loqere qrtuu! (2d0 schooljaar). - Aanlecrcn van twee of drie hoofdletters tot 
dezelfde groep behonrende. :voorh.; A. M. 1\.~ 

/lliddelbare graad. Leesles. (Een kort zedelijk verhaal tot voorwerp dier oefe 
ning nemen), 

Hooqere qrtuui. Voor de stadsscholen : Les over de uitzetting der lichamen. 
Voor de landelijke scholen : Practische raadgevingen over de voeding der huis 
dieren. 

TWEEDE YERGADEIUNG. 

I. - WERK TEN Hum:. 

Middelen om den wil te ontwikkelen, het gevoel van verantwoordelijkheid te 
vermeerderen, op de gewoonten te werken en het karakter te vormen. 

fl. - DIDACTISCHE 0EFENJNGE1',. 

Lagere gmarl. - Gesprek over <Ic reinheid des lichaams. (Gezondheidsleer,. 
Middelbare gmad, - Gebruik van den accusatief. 
/1009ere graad. - Een schoollicd eerst op cijfer- of notenmuziek, en vervolgens 

met <le woorden aanlccrcn. 
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l>ERDE \'EHGADl•:RI:\G. 

WERK Tt'.'! lllilZr.. 

liet werk van ·1 schoolsparen vindt zijne bekroning of volrnaki11g in 't oprichten 
van schoolgenootschappen van onderlingen waarborg en in de deelneming der 
kinderen aan de Lijfrentkas. Bewijs deze stelling m doc zien hoc de onderwijzer 
het aanleggen moet om zulk genootschap in zijne school tot stand te hrengen. 

S. B. - Volgens den ministerieelcn omzendbrief van 511 Octoher 1898, zal de 
derde vergadering van 't jaar 1890, uitsluitend gewijd zijn aan het mutualistisch 
onderwijs. Voordrachtgevers, ~chr.cl thuis in dit vak. zullen zelast worden den • <. () f, 

onderwijzers, liet mechanismus, den geest co de voordeelen der mutualiteiten bloot 
te leesrcn. t)('\ 

VIERDE YEUGAlH.:Rt~c. 

I_ - WERK TEN IIUIZE. 

Over de kens der Ietterkundigc stukken, 'tzi] in proza ot in verzen, welke men 
den leerlingen 011Zcr lagere scholen doet Y:111 b11iL1•11 loeren. \Vat is cr in acht te 
nemen hij het opzeggen dezer stukken en welk vournaaru doel l,coogt 111<'11 bij het 
toepassen dezer oefening '? 

Il. - DIDACTISCHE OEl'ENINGEX. 

Laqere qrtuui. - Opzeggen van een stukje in verzen, onder de les aan 
grlecrd. 

. 1fiddcff,arr graad. - Varlcrlandsrhc (~eiwhird<•nis. Strijd fier Nerviërs tegen de 
Romeinen. 

ilocqerc graad. - Vertaling van een lesje, gr11omen uil het. Fransrh leesboek. 
Sprr-ckoefcningen in 't Fransch over den inhoud. 
Voor dr schnlcn waar 't Frnnsch niet op 'I pm~ramma der lagere school staat : 

Schets der ontwikkeling van een driehoekig prisma met grliJ.kzï1cli~c basis . (._,. <- C. • () 

PROVINCE DE BIUB.l.l"tîT. 

RESSORTS ])'INSPr•:cno, PIH~CIP:\LE llE BIIU\ELLES ET DE LOUVAIN . 

.Innée 18~7. 

PIŒ~Hi•:ln: COi\FEHENCE. 

Exencrcss nJDACTIQUES. - /)c_grii intérieur. - Calru 1. Notion de la d izaine 
( 1 re lcçon. 
lkgr,j inoyru. - Calr,11I mental. Cas de multiplir-atinn par W, tn, 20 ..... 
/)cgré supérieur. - La c:1i:,,s1• B"é11i''.1·alc J',~pal'l:{IIC el de rel raite. Exposé; et 

ra leu Is. 

TnAn11, A IH>mc11,E. - Exposrr en r1,·,1ail rt disc11trr la mrthodr pour l'enseigne 
ment d11 calcul d:m, IP dq~r,· inférieur. ,_ 

1:-il 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. - POUR LES lNSTITUTEUllS DES LOCALITKS RURALES. 

Exsncrcns nmACTIQUES. - Deçré moyen. -- Causerie sur les insectivores 
autres que les oiseaux. 

Degré supérieur. - Pourquoi et comment nous devons protéger les oiseaux. 

TnAVAIT, A DOMICILE. - Énumérer les soins journaliers à donner aux animaux 
domestiques. En démontrer la nécessité, les avantages. · 

CoNF~ltE~CE ou PROFRSSEuit sr,~c1A1. : 
Exposé des mesures que l'instituteur peut prendre pour avoir des légumes 

variés et abondants pendant toute l'année. 
• 

l J. - POUR J,ES INSTITUTEURS UES LOCALITÉS UIIBAINKS. 

Exnncrcns ornACT1Qugs. - Deqré inférieur. - Gymnastique. - a) Exercice 
(nouveau) préparant à un exercice aux engins. b) Faire exécuter cet exercice aux 
engins. - Les élèves sont divisés en deux ou trois sections. 

Degré moyen. -,- Formes géométriques. - Leçon sm· les mesures de surface. 
Degré supérieur. - Formes géométriques. - Calcul du volume du cylindre. 

Tn AVAIL A nosncn.e. - li faut tâcher (le provoquer chez l'enfant le désir de 
s'instruire. - A développer. 

TROISIJt~IE CONFÉREl\'CE. 

ExE11c1cEs ornACTIQUES. - Degré inférieur. - Hygiène. - Causerie. Les 
pieds. Soins de propreté. 

Degré moyen. - Hygiène. - Entretien sur les causes qui vicient l'air. 
Vegré supérieur. - Hygiène.-· Causerie préparatoire à une rédaction : Les 

dangers de l'abus <les boissons alcooliques. · 

T11AvAn, A nOi'IJJCJJ,E. - Que doitfnirc l'école primaire pour combattre Ic f1éau 
de l'alcoolisme? 

QUATRUlME CONFÉREi'iCE. 

Exsncrcss JHDACTIQUES. - Degré inférieur. - Exercice de langage. - Sujet 
au choix. 

Degré moyen. - Bèdaction d'une lettre familière. 
Degré supérieur. - Hédaction d'un télégramme. 

Tl!A VAIJ. A 111Jmr:1uL - Démontrer que, pour travailler avec succès ;·1 l'éducation 
morale de ses élevcs, il est. indispensable que l'instituteur connaisse leur caractère. 
Quels Jn0)'ens doit-il employer pour acquérir la connaissance <lu caractère de ses 
élèves. 

.lnnée 1808. 

PHE;\Jll~'.lU: CONFl~IŒNCE. 

Ernnc1rns nlllACTIQURS. - n) f)er,d iu'[érieur ~ f n• nnnér). - Leçon de Ir.cl urr: 
élémentaire. 
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(b Degré moyen (3c année). - Exercices de lecture courante et causerie sm· 
0

lc 
sujet de la leçon. 

c) Degré supérieur (t>0 année). - Lecture d'un morceau en vers ou en prose, qui 
contient des discours directs. 

TRAVAIL A nomcn,s. - Enseignement de la lecture. Exposer la méthode à 
suivre, dans chacun des trois degrés de l'école primaire, pour que cet enseignement 
donne tous les résultats désirables. 

DEUXIÈME CONFt;BENCE. 

J. - POUll I.ES INSfJTUTEUHS UES tOCALITÉS llURAI.E:-. 

Exsncicss I>IDACTÏQUES - a) Degré inférieur (2me année). - Causerie sur 1m 
animal domestique ( au choix de l'instituteur). 

b) f)egré moyen. - Les plantes vivent. 
c) Degré supérieur. - L'eau. Sa composition et son rôle dans l:1 végétation. 

T1uvA1L ,\ nosncu.s. - Préparation détaillée de l'une des deux leçons de 
l'ordre du jour. 

JJ. - POUR LES lNSTITUTEUltS OF.S LOC:ALITÉS URIIAINES. 

EXERCICES DIDACTIQUES. - a) /)egré inférieur. - La maison communale. 
b) Degré moyen. - Les autorités communales. 
c) Deqré supérieur, - Dans quelles circonstances de la vie doit-on se rendre à 

la maison communale? La leçon sera suivie d'une rédaction. 

'f1uvA11. A 1wM1c1u. - l~nseigncmcnt de la géographie. Comment peut-on 
rendre cel enseignement utile, pratique et intéressant'? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

TRAVAIL A 00~11c1r,i;;. - l. Qu'avez-vous fait, comme éducateur, pour com 
bat! re l'alcoolisme?° 
2. Quelle est votre opinion actuelle rel al ivernc9t à l'efficacité des moyen:; que 

vous avez préconisés l'année dernière? 
5. L'expérience et la réflexion vous out-clics s11ggéeé de nouveaux remèdes 

pratiques ? Lesquels? 

CONFÉf\ENCE CONTRE L' ALCOOLlS~Œ. 

Exposé à faire par u11 médecin-conférencier. 

QUATIUl~ME CONFgJrnNCE. 

Ex.E11c1n:s 011>ACTJQUES. - a) Degré inférieur (2mc année). - Calcul. Les 
enfants connaissent les 20 premiers nombres. Donner la leçon de calcul qui doit 
suivre immódiarcment. 

b) Degré moyen 0·01" année). - Calcul. Division <l'un nombre décimal par 
11n nombre décimal. - l;:tablir qu'il ne faut jamais de virgule an diviseur. (Indi 
quer dans la préparation les exercices próalahles.) 
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c) Degré supérieur (5me ou 6me année). - Déterminer le volume d'un corps dont 
les dimensions mesurent respectivement : 1~m .3, 1 m ,t} et Û"' .8 ( démonstration 
grnpbique) - 011 bien, un problème sur la recherche de l'intérêt et. exercices 
d'application. 

TnAVAIL A nosncn.s. -- L'imagination : importance de celte faculté; ce que 
l'instituteur doit faire pour la développer. - Ecueils à éviter. 

.lpnée 1899. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPAŒ DE BBUXl~LLES. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

E~rnnc1cEs orn.\CTIQUES. - Les leçons seront données d'après les indications d11 
tableau horaire de la classe. Si la conférence a lieu dans une école à une seule 
classe, l'instituteur dirigera tons les exercices; dans les écoles à plusieurs classes, 
la désignation de l'instituteur qui aura ;\ travailler avec ses élèves se fera par 
~J. l'inspecteur cantonal, Ic jour même de la conférence. 

TnAv.\11, A nosncn,n. - a) fündc psychologic1ue de l'attention; b) Par qnels 
moyens l'instituteur peul-il captiver l'attention des enfants du premier degré de 
l'école primaire pendant les leçons : l O de lecture, et 2° de système métrique P 

DEUXll~ME CONF(~RENCE. 

ExERCICES nmACTIQUES. - l>eyré inférieur (2° année). - Dessin; dictée géomé- 
trique. 

f>cgré moyen (l~0 année). - Dessin d'élévation; croquis de la porte de la classe. 
IJegré supérieur (6° année). - Exercices sur l'harmonie des couleurs. 

TnnAIL A nourcn.«. - Signaler les difficultés auxquelles a donné lieu, dans votre 
classe, l'application du nouveau prng1·ammc de dessin. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

'l'nAVAIL ,1. nomcu,s. - Dissertntion sur l'organisation des sociétés scolaires de 
mutualité et de retraite. Faire ressortir les avantages que l'on peut attendre de ces 
sociétés. ' 

:\I~I. les inspecteurs cantonaux donneront une conférence sul' les sociétés de 
mutualité et de retraite. 

QUATIUlt~m CONFÉRENCE. 

r~u;r:c1CES oroxcnoues. - l>egré inférieur (2• année). - Élocution: La me. 
Iïeqr« moyen (4• anuéc). - Bcproducï ion (le vive voix d'une leçon de lecture. 
Deqré supérieur (6° année). - Préparation à la lecture expressive de (< Le loup 

el l'agneau ou c< Huiselijk geluk ». 

Tn 1..VAIL A noxtcu.n. - a) Préparer. par écril , la leçon à donner aux élèves du 
2" degré (2° année) sur le point suivant du pro~rarnme: Ilapport entre les mesures 
de volume cl les mesures de eapncité ; 
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b) Faire l'analyse de cette leçon au point de vue psychologique. (Indiquer 
les facultés intellectuelles dont vous visez spécialement le développement et les 
moyens auxquels vous avez eu recours pour atteindre votre but.) 

.tnn~e 1899. 

HESSOHT D'INSPECTION PRINCIPALE DE LOUVAIN. 

PRE~flÈRE CONFÉRENCE. 

EXERCICES DIDACTIQUES. - a) Deqré inférieur. - Causerie sur la propreté dans 
les vêtements et les objets classiques. 

b) /)eyré moye11. - Préparation d'une rédaction : Conduite de l'enfant: 1° à la 
maison ; 2° à l'école; 3° à la rue. 
c) l>eyré supérieur. - Comparaison : L'écolier studieux cl l'écolier paresseux: 

T11A\".\IL .\ uourcu.s. - D'après l'article ü de la loi scolaire, l'instituteur doit 
s'occuper avec une {•gale sollicitude de l'éducation et de l'instruction des enfants 
confiés it ses soins. - Quels sont les moyens que vous mettez journellement en 
œuvre pour donner à ms élèves une éducation soignée P 

Dl~lJXIÈME CONFÉRENCE. 

ExERc10:s ornACTIQm;s. - a) Degré inférieur. -- Grammaire : les trois temps 
principaux du verbe. 

b) 1Jegré moyen. - Dictée d'un récit moral; correction. 
c) Degré supérieur. - Règles importantes de la ponctuation. 

T11AvA11, .\ uoarcn,e. - Bien des enfants quittent l'école sans savoir lire cour am 
ment. - Que ferez-vous ponr remédier à cet étal de choses? Expliquez comment 
vous vous y prendrez pour multiplier les exercices de lecture directs et occasionnels, 
sans nuire aux autres branches obligatoires du programme. 

THOISUt~m CONFÉRENCE. 

1 ° Co:wÉRE~CE par .M. l'inspecteur cantonal sur le mécanisme, l'esprit et les 
avantages des mutualités. 

2° TRAVAIL A 1,omc1LE. - Qu'nvez-vous fait jusqu'ici pour introduire la mutua 
lité dans votre école? Que corn ptez-vous faire dès à présent pour répondre aux 
vœux de l'autorité supérieure '1 Faites un exposé détaillé des diverses formes que 
vous donnerez il l'enseignement <le la prévoyance et des moyens pratiques que vous 
mettrez c11 œuvre pour y réussir. 

QUATIUÈME CONFÉRENCE. 

Ex1rnc1rns urnACTIQUES. - a1 Degré inférieur. - La Belgique et les pays envi 
ronuants (sur la sphère) ; 
b) Deqr« moyen, - Géop;rnphie : Le voyage de Christophe Colomb; 

HS2 
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<·: l>egré supérieur. - Géographie : Emploi <lu « Gui<l<' ofliciel des chemins 
<le for )) ' 1 r• leçon. 
T1tA n 11. A numcu.s. -- fümt1·cr l'utilité et les avantages <l'un bon tableau <le 

distribution <lu travail el co111poser un horaire qui puisse servir pour votre classe. · 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENT.ALE . 

HE5S0HTS l>'JNSPECTJO.\' PRINCIPALE DE BRUGES ET DE COUHTHAI. 

.limée 1897. 

t:EHSTE VERGADERING. 

J. - HIDACJ'ISCIIE l>IH,.ENH\GEN. 

~ a· Lagere graad. - Aanschouwings- l'll spreekoefeningen : De vader 
Iundsche vlag. 

h) Middelbare graad. - Gemeenzaam gesprek over Koning Leopold I. 
c) llooqcrc yraud. - De nationale feestdagen. 

Il. - WHIIK Tl~N HUIZE. 

a) Y erslag over de laatste vergadering. 
b) Opstel. Betoog, dnor de gcsehirdcnis, dat het godsdienstig gevoel, te allen 

tijde, rie vaderlandsliefde gevoed en gesterkt heeft. Leid daaruit practische gevolg 
t rekkingen af, in opzicht tol de lagere school. 

TWEEDE VI~RGADERI~G. 

J. - DIUACTISCIIE Olffl~l'ŒXGI\N'. 

a) Middclharc graad. -- Boomteelt, stekken, hloemstckkcn door de leerlingen 
in potten aan le kweekcn. 

h) llooqcre qraad . - Yerrichtingen der wortcls ; omloop van het sap. 
c) Yoorilracht rloor renen hijzonderen lecraar. 

Il. - WERK TEN HUIZE. 

u) Y erslag over <le laatste vergadering. 
b) Opstel. Belangrijkheid van het klasboek; hoc het moet gehouden worden om 

aan zijn doel te beantwoorden. 
Geef een uittreksel uit uw klasboek voor de maand Maart. 

DEUDE VERGADERING. 

J. - HlllACTJSCllg OIU"ENING~N. 

a) Laqere graad. - Moedertaal. liet hoodanighcidswoord. 
b) Middelbare graad. - Gemeenzame brief. 
c) l/oogere graad. - Verslag over eenc wandeling. 



( 605 ) 

11. - WERK TEN IJ UIZE. 

a) Verslag over de laatste vergadering. 
b) Opstel. Zending van den onderwijzer: Hoc zal hij de harten vormen door de 

Jeugd ; <leu wi I door ecnc wijze regel tucht; den geest door de wetenschap? 

YJEHDE VERGADERING. 

] . - DJDACTISCIIE ·oEFENINGl'N. - . 

a) Lagere graad. - Metriek stelsel. Meten, maten, meter. 
b) Middelbare graad. - De liter: vorm, stof, gebruik. 
c, lloogere graad. - De kegel. Ontwikkeling en berekening zijner oppervlakte. 

li. - WERK lEN HUIZE. 

a) Verslag over de laatste vergadering. 
b) Opstel. Neem uit het officieel programma (hoofdstuk Rekenkunde) en schik in 

eene methodische, opklimmende orde, de stof, die gij met Je leerlingen uwer klas 
in den loop van het schooljaar verhandelen moet. Verdeel die stof per kwartaal, 
per maand en per week. 

Année 1898. 

EERSTE VERGADERING. 

1. - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

a) Lagere graad. - Aardrijkskunde : Het plan der school : f O leeren lezen; 
2° oefening : teekenen. 

b) Middelbare graad. - Geschiedenis : gesprek over den leeuw van Waterloo. 
c) lloogere graad. - Moedertaal : Lezing met uitleg van een letterkundig stuk. 

ll. - WERK TEN HUIZE. 

a) Verslag over de laatste vergadering. 
b) Opstel. Doel en belang van het onderwijs in de vaderlandsche geschiedenis. 

Leerwijze bij dit onderricht te volgen. 

Tv\ EEDE VERGADERING. 

) . - DID,\CTJSCIIE OEJIENINGE~. 

a) Lagere graad. -- Gemeenzaam gesprek over: het ouderlijk huis. 
b) Middelbare graad . - De zin: Noodzakelijke bcstanddeelcn van den enkel 

voudingen zin. 
c1 lioogere graad. - Zinbouwkundige ontleding van een aangeleerd stuk. 
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Il. - WIUIK TEN HUIZE. 

a) Verslag over de laatste vergadering. 
b; Opstel : \'\' elke voorwaarden moeten de denk- en spreekoefeningen vereenigcn 

opdat ze waarlijk den geest van opmerkzaamheid en onderzoek zouden gaande 
maken. 

DERDE VERGADERING. 

ERllSTE DEEL. 

Ant ialcoholische voordracht door een vakman. 

TWEEDE DEEL 

1. Antialcolwlisch onderwijs :
a) Opzettelijke lessen; tijd cr aan te hestcdcn ; aanschouwingsmiddelen bij dit 

onderwijs te gebruiken; schrijfboek voor· dit onderwijs uitsluitend bestemd; 
b) Toevallige lessen; vorme er aan te geven. (Door de onderwijzers te 

bespreken). 
2. Inrichting van kringen ter verleening van pensioen (voordracht door Jen 

kantonnalen opziener). 
5. tVerk ten huize :
a) Verslag over de laatste vergadering; 
b) Opstel : Maak eenc kortbondige ontleding van het vlugschrift getiteld : 

(< Bo! der urouu: in den swijd tegen het a/colwlism ", door .4/(rric Parent, en toon 
de rol, <lie de onderwijzer in dien strijd behoort le vervullen 

VIERDE VERGADERING. 

l. - Dll>ACTISCHE OIH<ENINGEN. 

a) Layere graad. - llckenkunJe: De vier verbonden hoofdbewerkingen op hel 
getal acht (81; 

b) 1Jliddclbare graad. - Geschreven Lelling van gelwele en van ticndceligc 
getallen; 

c) llooijere graad. - Spaar- en Lijfrentkas. Uitleg cener tafel van lijfrenten. 

II. - WERK TEN HUIZE. 

• a) Verslag -over de laatste vergadering ; 
b; Opstel. Ilet nut der Spaar- en Lijfrcntkas uitleggen. Hoc de onderwijzer 

Linnen c11 builen zijne school tol hel verspreiden van deze nuttige instellingen kan 
medewerken. 
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~nnéc 1899. 

EERSTE VJŒGADElUNG. 

(1'e houden in eene school met drie of meer onderunjzers.]

1. ·- WERK TEN HUIZE. 

Hoe moel het Iccsonderricht in de verschillende atdeclingcn gegeven worden, 
opdat de leerlingeu, bij het verlaten der school, in staat zijn, door het lezen hunne 
verworven kennis te onderbonden, zelf nil le hreiden, en in het lezen van nuttige 
hoeken of schriften smaak te vinden P 

f{. - OIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Gesprek over de zindelijkheid van lichaam en klcederen ; 
Jlùldelbaregraarl. - Leesles (eigenlijk lezen); 
1/ouyere graad. - Leesoefeningen van verschillenden aard. (Voor 't kanton 

OoslcnJc, in het Fransoh), 

HL - ONDEHHOUJ> OVEB J>E PENSIOENKASSEN. 

TW8EDE VERGADERING. 

( ln eene schoot met twee onderunjzers .)

l. - WERK TEN HUIZE, 

\Vaarop moet men letten en op welke wijze zal men te werk gaan om, aan de 
leerlingen der verschillende graden, eenvoudige prozastukjes en kindergedichtjes 
te doen van huilen Ieeren en behoorlijk voordragen? 

Il. - DIDACTISCHE 0El1ENING EN. 

J. Klas van den hu Ipondcrwijzer : Vergelijking tusschcn pad en puit] ki kvorseh) , 
nut; vooroordcelcu, enz.; 

2. Klas van den hoofdonderwijzer : a) V orpotcn van moeskruiden; b) iang: canon 
in 3 stemmen. 

III. - BEZOEK AAN DEN ONOERWIJZERSTUIN. 

IV. - Eenigc leden, ter zitting aangeduid, zullen de plccgvormen doen kennen, 
vcrcischt IHj de aaunctning der kostcloozc leerlingen en <le vcrdceling van de school 
toelagen ,~lagc1·c-, bewaar- en ndultcnsrholcu}, 
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DERDE VERGADERING. 

l. - WlillK TE~ HUIZE. 

Hoc zal de onderwijzer Lest cr in slagen om, hij middel der school, den geest 
nm vooruitzicht in de bevolking te doen doordringen en het inrichten van maat 
schappijen van onderlingen bijstand en levensverzekering te helpen tot stand 
brengen? 

Il. - , oonnnxcnr 

over de werking, den geest en de voor<leelen der maatschappijen van onder 
lingen bijstand en levensverzekering. 

VIERDE VERGADERING. 

(ln eene se/wol met één onderwijzer.)

J. - WIHIK TEN HUIZE. 

Bewijs dat het kind onder den gedurigen invloed is van het midden, waarin het 
zich bevindt. 'Welk voordeel kan de onderwijzer· daaruit trekken met het oog op 
het aankweeken Yan goede gewoonten bij zijne leerlingen. 

Il. - DIDACTISCHE OEFENINGEN: 

De plaatselijke onderwijzer zal de lessen geven en de oefeningen besturen, als 
ware het een gewone schooldag. 
N. B. - Al de leerlingen der school zullen aanwezig zijn. 

PROVINCE DE ILlNDRE OBŒNT.lLE. 

RESSORTS D'l~SPECTION PRINCIPALE D'ALOST ET DE GAND . 

.&nuée 1897. 

EERSTE VERGADERING. 

l. - WERK TEN BOIZE, 

W nt moet de onderwijzer in acht nemen, betreffende de gezondheidsleer : f O bij 
de inrichting en het onderhoud zijner schoolzaal ; 2° nopens de netheid en de 
houding der leerlingen, zoo op de speelplaats als in de schoolzaal •) 

Il. -- DllJ,ICTli1CIJ Il OliFEN INGEN• 

Laijere graad ('i" jaar) - Gesprek over de netheid. (Pr. Il, A.) 
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Middelbare graad (2Je jaar). - Opstel : cc De slaapkamer », beschrijving en 
onderhoud. (Pr. 111B, L) 

Jloogere graad. - Voorbereiding cens opstels over : ,, Het drinkwater >·. 

(Pr. Il, B, 1.) 

TWEEDE \'EHGADERING. 

l. - WEIIK TEN HUIZE. 

Voordracht aan de leerlingen der hoogste afdeeling uwer school of eener adulten 
school, over het nut van het lezen en de keus der leesboeken. 

[I. - DIDACTISCIJE 01u:11,Nl~GE:i. 

Lees- en taaloefeningen. De hoogste afrlcelingen der drie graden blijven ander 
half uur in de sehoolzaal : een of twee onderwijzers nit de plaats geven achtereen 
volgens aan elke afdecling ccne leesles, en mengen daaronder voorbereidende en 
toegepaste oefeningen, derwijze dat geene afdeeling werkeloos blijve, 

DEHDE VERGADERING. 

l. - WRllK TEN HUIZE. 

Bespreek den invloed van het licht op het leven van planten, menschen en dieren. 
Leid uit die bespreking practische gcvoltrckkin~cn af : 

a) voor den aanleg van culturen, hoven en boomgaarden i b) voor het bouwen 
van woningen, scholen en stallen ; c) voor het kweeken van dieren. 

Il. - I>IDACTISCHE OEFENINGEN. 

llooqere graad. - Het licht ; uitwerksel op den plantengroei. Practische 
gevolgtrekkingen. (Pr., H> Febr. 1890, 1, D.) 

Middelbare graad. - Het hlad , samenstelling en levensverrichting. - Toepas 
sing : bladen verzamelen, die <le bijzonderste vormen voorstellen (in A, 2.) 

III. - VOORDRACHT 

door den bijzonderen lecraar. 

VIERDE YEHGADERI:\"G. 

J. - WEIIK TEN JJljlZE. 

Tc ontwikkelen : « Invloed der gewoonte». Gevolgen cr uil fc trekken voor den 
onderwijzer en voor zine leerlingen. 

fl - lllOACTISCUE OEFENINGEN. 

Laqerc yrrwd. - Eonen zang aanlecren op hel gehoor. (Pl'. YI). 
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Middelbare graad. - Spreek- en aanchonwingsoefcning : u De handen ,>. 
Beschrijving : « houding en gebruik», als voorbereiding tot opstel. (Pr. Il, A.; 

Jloogere graad. -- Aardrijkskunde. Landbouwstreken in België; ligging en 
aard des gronds. ((V, I.) 

l1111éc 1898. 

EEBSTE VERGADERING. 

I. - WF.IIK TM, HUIZE. 

Hel onderwijzend personeel derzelfdc school zal gezamenlijk de tafel van werk 
zaamheden voor elke klasse opmaken; zij zal per tlag en per uur aanduiden den 
tijd, aan lessen en stille hezighc<len in iedere afdccling te besteden, en volstrekt 
overeenkomen met het schoolreglement en het leerprogramma door den gemeente 
raad vastgesteld. (Modelreglement, art. 7). 

II. - DIDACTISCHE OEFE.NINGE'.'i. 

Lagere grnad (lstc jaar). - Aauschouwclijke en practische les over den meter. 
(Prog. IV, B.) 

Middelbare qrtuid (2°c jaar). - Trappen van vergelijking der hoedanigheids 
woorden. (Pr. lil, C. 5.) 

Hooqere gmad ('l •1• jaar). - Eerste les van rondschrift. (Pr. II, B. 2.) 

TWEEDE VERGADERING. 

1. - WERK TEN HUIZE. 

Geef voor elk leervak Je slof op, welke ~ij per kwartaal in elke afdecling uwer 
klasse zult doen aanlecren ; licht uwe opg:n·e toc, in opzicht van hoeveelheid, en zeg 
welke boeken en leermiddelen gij daartoe zult : a) zelf gebruiken, b) in handen der 
leerlin~en geven. 

JI. - DIDACTISCllE OEFENINGE.'i. 

Laqere graad (2<lc jaar). - Begrip der drie tijden van het werkwoord. 
(Pr. III, D, 5.) 

Middelbare graad (2dc jaar). - Op de sfeer of de wereldkaart : reis van 
Colombus. (Pr. V, 4.) 

Ilooqer« graad. -- Belgie onder de Fransche oveehccrsching. (Pr. VI, 16.) 

DERDE VERGADERING. 

J. - WJl.RK nN HUIZE. 

a: Hor, zult gij te werk gn:in om, in uwe school, rcnc maatschappij van jonge 
dierenheschcrmersto; stand te brengen en te doen bloeien? b) \V elke gelegenheden 



( 611 ) 

neemt gij waar en welke middelen gebruikt gij, om de leerlingen uwer klasse goed 
gevoelens jegens de dieren in te boezemen? c) Welke bijzondere feiten van rlierene 
bescherming bewijzen den goeden uitslag van uw onderwijs? (Min. omz. van 
2;) Februari 1898.) 

IJ. - MONDELINGR VOORDRACHT. 

l 'te zitting. - Voordracht door den aangestcldcn vakman. 
"2de zitting. - a Beoordceling der schriftelijke werken. 
b) Ëón of meer onderwijzers zullen uitgcnoodigd worden te spreken : 
l O Over de stichting en den bloei van den matigheidsbond in hunne se hooi; 
2° Over hetgeen gedaan werd om de ondersteuning van ouders en overheden te 

bekomen; 
3° Over het gebruik van het wckelijksche haire uur, aan het antialcoholisch 

onderwijs te besteden, enz. 
.1,0 Over de leervakken, die geschikt zijn om bij gelegenheid dit onderwijs te 

geven. (Min. omz. van 2°0 April 1898.) 

III. - SCIIOOLWERKI,N, 

Van elke school zullen twee hijzondere schrijfboeken, bevattende rie werken der 
leerlingen, nopens de bescherming der dieren en het antialcoholisch onderricht, 
ten minste acht dagen vóór de vergadering, aan den hees kantonnalon schoolopziener 
worden gezonden om, evenals de schriftelijke werken der onderwijzers, beoordeeld 
te worden. 

VIERDE VERGADERING. 

l. - WERK TEN 11u1m. 

De onderwijzer steunt zijn onderricht, zooveel mogelijk, op aanschouwing. 
(Reglement, art. 2.) 

Toon aan, in hoeverre dat mogcl ijk is hij hel onderricht der verplichte leervakken, 
en zeg, welke aanschouwingsmiddelen, in eiken graad, daartoe te gebrniken zijn. 

IL - DIDACTISCHE. 01\FENINGEN. 

Lagere graad (2rle jaar). - Met behulp der sfeer de vijt werelddoelen loeren 
kennen. (Pr. V, (1.' 

Middelbare graad. - Het gevaar der sterke dranken. (Pr. VIH.) 
llooqcre graad. - Eerste les over de lijfrentkas. (Pr. IV, A, 6.) 

A.nuée 1g99_ 

IŒSSOBT D'INSPECTION PRINCIPALE D'ALOST. 

EERSTE VEHGADERJNG. 

{. ·- wsn« 'fäN IIIJIZE. 

a) Bewijs de belangrijkheid vau het lecsoudcrricht ; 
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b) Leg uit, hoc de leeslessen in eiken graad der lagere school moeten gegeven 
worden; 

c) Duid de middelen aan, om de leerlingen, na het verlaten der school, de· vaar 
digheid in het lezen te doen behouden. 

II. - nmACT1sc11E o~~FENINGEN. 

Lagere graad (1510 jaar). --- Aanlccrcn van eenen medeklinker; verbindingen. 
(Pr. II, 1.) 

Middelbare graad (2° jaar). - Leesles : Een onderwerp, in verband met de 
dierenbescherming. (Pr. II, 1.) 

llooqere graad. - Leesles : Een onderwerp, geschikt om den eerbied en de 
liefde voor de instellingen des lands te ontwikkelen. (Pr. II, I, A.) 

TWEEDE VERGADEHING. 

1. - WERK TEN HUIZE. 

Luidens artikel 1 van het modelreglement der lagere scholen, is de zedelijke 
opvoeding der leerlingen het voorwerp der aanhoudende zorg van den onder 
wijzer. lloe zal deze te werk gaan, om zich naar dit hc1angrijk voorschrift I.e 
schikken? 

Il. - 11[1),\(.;T!Sl:JŒ OIWliNINGEN. 

Lagere graad. - Een antialcoholisch dichtstukje van buiten lccrcn (Pr. III, 
A., 5). 

Middelbare araad. - De grootc cirkels der sfeer. (Pr. V, 7>.)
/loogcre uraad. - Betrekking Lusschen de gewichten, de omvangsmatcn en de 

inhoudsmaten. (Pr. IV, B, 4.) 

DERDE \'ERGADEIUNG. 

1. - WERK TEN mnz». 

Waarin bestaat het mutualistisch onderwijs? 
b) Hoe zult gij te werk gaan om, volgens den ministerieclcn omzendbrief van 

;_; October 1898, <lit onderwijs in uwe school te geven, zonder het leerprogramma 
Le storen of te verzwaren '? 

ll. - "0:'10ELli'IGE \ OORlll\ACIITt:N. 

a) \"oonlr;1chl mer de \H'rking. den p:ccst en de voordcelon der mutualiteit, door 
den heer kant111i nalcn schoolopziener: 
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b) Beoordeellng der schriftelijke werken; 
c) Één of meer onderwijzers zullen uitgenoodigd worden, aan de vergadering 

te doen kennen. wat zij tot hiertoe gedaan hebben en wat zij voornemens zijn nog te 
doen, ten einde in hunne school : 

-l O Het sparen uit te breiden; 
2° De geneye1·plaag te bestrijden; 
5° Eonen bond van kleine dierenbeschermers tot stand te brengen en te doen 

bloeien; 
lt-0 De voordeelen der mutualiteit te doen hregrijpen. 

III. - SCHOOLWlfüKEN. 

Van elke school zullen twee bijzondere schrijfboeken, bevattende de werken der 
leerlingen nopens de bescherrning der dieren, het nntialcoholiseh en het mutua 
listisch onderricht, minstens acht dagen vóór de vergadering aan den heer kanton 
nalen opziener worden gezonden om, evenals de schriftelijke werken der onder 
wijzers, beoordeeld te worden. 

VŒRDE YERGADl~HING 

{. - WERK TEN HUIZE. 

Bewijs, dat de zangkunst een krachtig middel is om het zedelijk en het nationaal 
gevoel te versterken, en zeg, hoc zij in de school moet onderwezen worden, om 
dit doel te bereiken. 

JI. - DIOACTJSCHE OEFENINGl~N. 

f.,ayere yraad (-l 'te jaar). - Spreekoefening over de rijf. (Pr. III, A, 2.) 
Jlùlrlelbare graad (2e jaar). - Gesprek, als voorbereiding tot opstel, over de 

keus en het gebruik ccner goede lamp. (Pr. VIII, 6.) 
llooqere grYtad. - Teckencn naar de natuur, met vrije hand : een voetbankje. 

(Pr. VII, 6.) 

RESSORT O'INSPEf.TION PRINCIPALE DE GAND . 

.Innée 1S99. 

PHEMitHE CO\FgllENCE. 

l. - TRAVAIL ÉCRIT. 

L'enseignement. de la leet ure doit être donné i1 l'école primaire de telle manière 
que les élèves lisent Ic plus tôt possihl« nvcc aisance, avec intelligence et sentiment 
et qu'ils conservent Ic wiùt de la lecture, aprös avoir quitté l'école. Montrer comment 
l'institutrur attcuulra cc hut. 



( 614) 

IL - LV,ÇONS Dll)AC'îlQUES. 

Degré inférieur (2" année). - Exercice de lecture courante. 
Deeré moyen (2e année). - Lecture d'une poésie facile. 
/)eyré supérieur. - Lecture expressive d'un morceau propre à développer 

l'amour de la patrie. 

DEUXll~~m CONFÉHE~C~:. 

J. - TRA \'AIL f:CRIT. 

La mémoi re : son rôle, son importance dans l'enseignement et son influence sur 
les autres facultés. Choix de dix morceaux propres il être appris par coeur dans le 
courant d'une année, ;1 chaque degré. 

Il. - LEÇO'.'IS DIDACTIQUES. 

Degré in/ érieur. - Exercice de mémoire. 
Deqré moyen (2e nnnée). - Inauguration de Léopold I". 
Degré supérieur. - Hygiène : Sophistications des aliments. 

L - TRAVAIL ~:cnJT. 

Dissertation sur les avantages moraux et matériels des sociétés scolaires de 
mutualité et de retraite. 

Conférence d'un professeur sur l'organisation de ces sociétés. 

QUATRIÈMF, COi\},[t~RE~CE. 

l. - TRAVAIL ÉCRIT. 

L'article -15 du règlement-type des écoles primaires prescrit la tenue d'un 
journal de classe. Faire ressortir la nécessité de cette prescription et montrer 
comment le journal de classe doit être tenu. Donner 1m exemple d'un journal de 
classe tenu, pendant une journée, conformément aux indications du tahlcan de la 
répartition du travail. 

IJ. - 1-:'ŒRCICI-.S lJlnAGTIQUES. 

/)effré inférieur (2° année). - Dictr·c avec correction. 
/)e(lré nuuion, - Résoudre, par calcul mental, quelques problèmes empruntés 

:'i la vie usuelle 
/)ryn; s1111à-ic11r. - Hédaction : fü,sprrl de la propriété d'autrui ... 
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PRO'\'INCE DE BI.IN.UIT . 

llESSORTS D'INSPECTION PIUNCIPALE DE CIIARLEROY, DE ~10~S ET DE TOURNAI. 

.ln née ISD7. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

I. - Tl\AVAIL A DOlllCJL!s. 

Faire l'analyse de la brochure << Instructions pratiques à l'usage des administra 
Lions el du publie pour prévenir el combattre la propagarion des principales mala 
dies épidémiques transmissibles, sui vies d'une notice sur la désinfection 

Quel parti l'instituteur peut-il tirer de ces instructions? 

II. - LEÇONS E1' EXERCICES OIO.\CTIQUES. 

Deqré moyen. - Entretien sur la vaccination. 
N. IJ. - A titre de répétition, les élèves du degré supérieur prendront part 

ù la leçon. 
Deqré supérieur, - Entretien sur certaines maladies t'•pidémiques et trans 

missibles qui peuvent atteindre principalement les enfants. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. - TRAVAIL A DOMICILE. 

~Iontrcr, en se basant sur les avantages du travail personnel, comment l'insti 
tuteur doit comprendre cl appliquer à l'enseignement des diverses branches cet 
aphorisme : (( Il fout enseigner le moins possible et faire trouver le plus possible ". 

II. - LEÇONS ET EXERCICES DIDACTIQUES. 

Suivre Ic tableau de la distribution du temps cl du travail pour la première 
heure de classe <le l'avant-midi (jour de la conférence). 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A llOMlCILE. 

Les animaux de basse-cour (poules, canards, dindons, pigeons, lapins, etc.'. 
Agrélllent el profit; - marques extérieures <les meilleurs types, races les plus 
rcconnnandablcs ; - reproduction et élevage; - alimentation rationnelle cl éco 
nomique; - maladies les plus communes avec indication du traitement cl tics 
mesures hygiéniques préventives. 

N. IJ. - Les instituteurs des communes urbaines limiteront leur travail aux 
animaux domestiques que l'on peut pratiquement élever en ville. 
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Il. - LEÇONS E'l' EXERCICES OlOACTiQUES. 

Deqré intérieur, - Comparaison: La poule et le dindon. 
Degré supérieur. - Maladies les plus fréquentes des animaux <le basse-cour; 

traitement et mesures hygiéniques préventives. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE 

J. - TRAVAIL A OOMICIU,. 

L'enseignement du style ne donne pas, dans les écoles primaires, les résultats 
désirés. - Indiquer les causes de cette situation et les remèdes :t y apporter. 

Il. - LEÇONS ET EXERCICES DIDACTIQUES. 

Iïeqré moyen. - Leçon de style : sujet au choix de l'instituteur. 
l>egré supérieu», - Correction d'un devoir de style donné en application de la 

leçon précédente. 

.-nuée IS9~. 

PREMIJ~RE CONFERENCE. 

l, - Tl\,\VAIL A DOMICILE. 

L'article 7 du règlement-type des écoles primaires prescrit à l'instituteur de 
dresser un tableau de l'emploi du temps par jour et par heure. 

Indiquer, en les justifiant, les considérations qui doive nt guider le pc·J sonne 
enseignant dans l'élaboration d'un tel travail. Comme conséquence, dresser un 
tableau hebdomadaire pour la classe à laquelle vous êtes attaché. (Les chefs d'école 
dresseront les tableaux pour l'école qu'ils dirigent.) 

Il. - LEÇONS ET ElŒRCICES DIDACTIQUES. 

Application .de l'horaire : leçons inscrites à la première heure <le l'avant-midi 
(jour de la conférence). 

DEUXIl~ME CONFERENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Montrer la nécessité pour l'homme d'être juste. 
Ïndrquer l'état de l'enfant à son arrivée à l'école en ce qui concerne le sentiment 

de la justice. Que doit faire l'éducateur pour amener l'enfant à aimer el ù pra 
tiquer la justice P 
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Il. - LEÇONS Jo;T 'EXERCICES DIDACTIQUES. 

1er degré. - Entretien en rapport avec le sujet traité à domicile et lecture 
d'une petite phrase résumant l'entretien. 

2e degré. - Lecture d'un morceau en rapport avec le sujet traité à domicile. 

TROISIÈME CONFÉRgNCE 

Antialcoolisme.

l - LEÇON DONNÉE P.\R LE MÉDECIN-CONFÉRENCIER. 

II. - TRAVAIL A DOMICILE. 

lndiquer ce que vous avez fait jusque maintenant dans votre école (primaire, 
d'adultes) en faveur de la propagande antialcoolique et examiner les diverses 
tor-nes à donner à l'enseignement antialcoolique occasionnel. 
N. IJ. - L'instituteur produira, le jour de la conférence, deux cahiers, au 

moins, de devoirs de son école relatifs à l'enseignement susdit. Les instituteurs 
rhargés d'une classe inférieure, dont les élèves ne possèdent pas le cahier spécial, 
présenteront la liste des sujets d'exercices donnés sur la même matière pendant le 
second trimestre de l'année en cours. 

Ill. - Examen des cahiers réservés exclusivement aux devoirs concernant 
l'enseignement antialcoolique. 

IV. - Examen <les moyens employés pour favoriser l'œuvre de la protection 
des animaux ( exécution de la circulaire ministérielle du 2f"j février 1898, § final). 

V. - Recommandations de l'inspection. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

{. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Caractériser le programme d'enseignement de l'histoire de la Belgique à chacun 
des deux degrés supérieurs de l'école primaire. 

Comme conséquence, indiquer, en justifiant votre manière tie voir, les 
méthodes et procédés à suivre par l'instituteur pour l'enseignement. de cette 
branche dans chacun des degrés précités. 

Il. -- LEÇONS ET EXERCICES DIOACTIQUES. 

l>ryni moyen. - Leçon d'histoire: suite du cours. 
/Jegré supérieur, - Leçon d'histoire : suite du cours. 
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arssonr D'fäSPECTION PRINCIPALE DE CHARLEROY. 

Année 1899. 

PREMIÈRE CONFERENCE. 

l. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Quelles sont les obligations de l'instituteur en matière d'hygiène scolaire? 
Comment doit-il les remplir, sous peine d'encourir une grave responsabilité'? 

II. - PRATIQUE. 

Degré inférieur (2e année). - Leçon <le calcul mental, suite <lu cours. 
Degré supériem·. - Rédaction : première leçon sur un sujet au choix de 

l'instituteur. 

DEuxrn~m CONFÉRENCE. 

1. - TRAVAIL A oo,nCILE. 

Faire connaître avec précision Ic but des leçons de lecture : a) au <lcgré moyen ; 
b) au degré supérieur de l'école primaire; - caractérisez la méthode d'enseignement 
<le cette branche à chacun des degrés susdits; - énumérer quelques exercices ù 
donner à l'occasion des leçons de lecture (préparation on application). 

IL - PRATIQUE. 

Deqré moyen. - Leçon de lecture proprement dite (les explications concernant 
la suite des pensées et la signification des mots auront été données dans une leçon 
précédente). 

Degré supérieur. - Leçon de lecture ( première leçon sur Ic morceau à I ire). 

TROISIÈME CONli'ERENCE. 

1. - TRAVAIL A DOJIIICILE. 

Rédiger une allocution à adresser aux parents de vos élèves dans le but d'obtenir 
leur concours en faveur de l'organisation ou du développement d'une mutualité 
scolaire. Composer une série de dix problèmes et une série de dix sujets de 
rédaction relatifs à l'enseignement mutualiste, et indiquer quelques morceaux écrits 
dans Ic même ordre d'idées et pouvant ètre utilement confiès à la mémoire des 
élèves. 

Il. - EXAMEN DES CAHIERS SPÉCIAUX. 

(Protection des animaux; enseignement antialcoolique). 

III. - CONFÉRENCE SPÉClALE SUR LES MUTUALITRS. 
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QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

L - 'IR.AVAIL A DOMICILE. 

Commenter les articles 57 et 58 du règlement-type des écoles primaires en 
appréciant la valeur, au point de vue éducatif, de chacune des punitions et des 
récompenses qui y sont énumérées. 

II. - PIIATIQUE. 

Oegré inférieur. - Bienséance : maintien et conduite pendant les repas. 
Deqré supérieur. - Leçon d'agriculture 'voir la circulaire ministérielle du 

17 septembre 1898). 
Pour les écoles où l'agriculture n'est pas enseignée : Hygiène; nécessité d'une 

ventilation convenable des diverses pièces de l'habitation. 

N. n. - Les élèves du degré moyen assisteront à la leçon donnée au degré 
supérieur. 

BESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE MONS . 

.l.aaée 1899. 

PREMIÈRE CO:'lFÉRENCE. 

l. - TRAVAIL A DO~ICILE, 

Faire ressortir la nécessité des répétitions. Comment l'instituteur doit-il organiser 
les revis ions qu'il fait : a) au début de l'année srolaire, sur les matières étudiées 
l'année précédente; b) dans le courant et :1 la fin dr l'année, pour les matières du 
programme nouveau qu'il a étudiées'? 
Examiner, pour les différentes branches, le temps à y consacrer cl les procédés 

les plus favorables à employer. 

Il. - LEÇONS. 

Deqré in]crieur. -- Bevision <les notions de géographie 
/)egré supérieur. - Rcvision des notions <l'arithmétique. 

DEUXIl~:ME COI\FgREI\CE. 

1. - 'flUVAIL A llOllICILE. 

Montrer la nécessité rie la lecture pom que l'homme, quelle que soit sa condition 
sociale, conl inue son pcrfcrtionnemcnt moral et intellectuel, cl les devoirs de l'école 
primaire pom meure l'élève ,1 même de réaliser cc but. 
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Indiquer comment, l'enseignement pouvant ne pas suffire pour atteindre le hut 
poursuivi, l'enseignement occasionnel peut remédie!' à l'insuffisance des leçons de 
lecture. Faire connaître les moyens employés pour que les résultats obtenus en 
lecture restent définitivement acquis. 

Il. - LEÇONS ET l!.XERCIC~S DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Leçon de langue maternelle. 
De[Jré supérieur. - Leçon de lecture (préparation et lecture d'un morceau'. 

TROISIÈME CONFÉRENCE 

1. - TRAVAIL A DOlIICILE. 

Etablissez la relation qui doit exister: a à l'école primaire, b) à l'école d'adultes 
entre l'épargne, la caisse de retraite et Ia mutualité. Montrer l'influence de ces 
moyens d'éducation dans la vie et la nécessité pour l'école de s'en occuper. 

Comment l'instituteur peut-il organiser: a) son enseignement, b) ces diverses 
institutions pour que le programme d'études n'en soit ni troublé ni aggra,·é et que 
Ic but poursuivi soit cependant réalisé ? 

Antialcoolisme.

( [. - CONFÉf.ENCls PAR ÙNSPECTEUR C.lNTONAL. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

I - 'rRA VAIL A DOMICILE. 

Faire ressortir la nécessité pour les maîtres et les maîtresses qui exercent dans 
une même école, d'entretenir de bons rapports entre eux pour assurer le succès de 
leur enseignement au double point de vue de l'éducation et de l'instruction. 

II. - LEÇONS, 

Degré inférieur. - Entretien avec application : l'union entre les membres de 
la famille. 

Degré supérieur. - Préparation d'une leçon de rédaction : les devoirs de l'élève 
envers ses condisciples, de l'homme envers ses semblables. 

RESSORTS O'INSPECTION PRINCIPALE DE TOUl\l\AI 

.Innée 1899. 

PREMIItHE CONFERENCE. 

J. - TRAVAIL A DO~IICILE, 

Le chapitre V du règlement-type du le' mai 1807 parle des punitions et des 
récompenses il appliquer à l'école primaire. En outre, la circulaire ministérielle du 
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17 septembre 1808 (voir Bulletin, n° 2, Gouv. prov.), Ic gouvernement attire 
l'attention toute spéciale du personnel enseignant sur l'importance <les compositions 
trimestrielles. Comme conséquence, exposer, d'une façon méthodique et complète : 
a) le système disciplinaire; b) le système d'émulation, établis clans la classe que 
vous dirigez. 

11 - LEÇONS ET li:XEllCICRS nIDACTIQUES 

Degré moyen. - Lecture courante. 
Degré supérieur. - Lecture expressive. 

N. H. - L'inspecteur qui présidera la conférence profitera de la discussion 
des leçons pour faire resssortir à nouveau l'importance capitale de la circulaire 
ministérielle du 8 octobre f 898. (Enseignement de la lecture dans les écoles pri 
maires.) 

DEUXIÈME CONFl!:RENCE. 

J. - THAVAIL A DOMICILE: 

Quels sont les exercices qui, à l'école primaire, peuvent être employés pour 
développer l'activité, la spontanéité et le raisonnement chez les élèves? Développer 
votre réponse. 

Il. - LEÇONS ET gxEHCIChS nrnACTIQUF.S. 

Oegré inférieur. - Exercices d'élocution à l'aide d'un tableau. 
Degré supérieur. --- Résolution d'un problème d'arithmétique se rapportant à la 

vie usuelle 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

TRAVAIL A DOMICILE. 

Démontrer l'importance de la mutualité scolaire. Dire ce que vous avez fait 
jusqu'ici et cc que vous yous proposez de faire pour mettre à exécution la circulaire 
du 18 juin 1897 de M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Le cas échéant, signaler les résultats obtenus et les difficultés que vous auriez 
rencontrées sans parvenir à les surmonter. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

J. - THA,VAIJ, A JJOMICILE 

Qu'est-cc que comprendre:' Qu'est-cc qu'expliquer: - Donner un exemple. 
J\frc:--silé de foire comprendre pour foire bien apprendre et récuer.
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II. -- f.EÇONS ET ExgncICES DIDACTIQUES' 

Degré inférieur (1re année). -Exercices préparatoires à la récitation expressive 
d'un petit morceau en prose ( 1'• leçon). 

Degré moyen. - Préparer la récitation expressive d'un morceau appris de 
mémoire par les élèves. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

RESSORT:•; n'rNSPF,CTIO:', PBINCIPALF, DE HUY ET DE LIÉGE . 

.to11éc 1897. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A OOMICIT.E. 

Rappeler les indications du programme-type du 28 décembre 1884 relatives à 
l'enseignement de la géo1,;raphie au dégré inférieur. Faire ressortir l'importance de 
celle partie du programme et montrer comment l'instituteur doit procéder en l' ensei 
gnant pour préparer l'élève à l'étude intelligente de la géographie aux deux degrés 
supérieurs. 

Chaque instituteur produira la série des plans : 1 ° à faire lire; 2° à faire tracer 
par les élèves. 

JY B. - Ces plans seront faits i1 une échelle assez grande pour pouvoir être 
utilisés dans les classes. 

1 [. - LEÇONS ET EXEI\CICES. 

Deqré inférieur. - Plan <le la classe. 
Degré moyen. - Voyage de Magellan 
Degré supérieur. - L'Océanie. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE 

J. - TRAVAIL,\ DOMICILE. 

" Ce que Ic maître fait est peu de chose, cc qu'il fait faire est tout, n a écrit un 
grand penseur. Commenter cette idée en vous appuyant sur les données de la psycho 
logie et sur l'opinion des principaux pédagogues. En faire l'applicat ion raisonnée 
à trois branches du programme de l'école primaire, à votre choix. 

l l. ~ LEÇONS ET EXERCICES 

Deux leçons, l'une au degré moyen, l'antre au degré supérieur. 
L'instituteur s'attachera à y montrer pratiquement. quel parti il sait tirer des 

considérations exposées dans la dissertation. 



( 6~3 ) 

TROISll~ME CONPERENCE. 

1 ° fcoles où L'enseignement de l'agriculture est obligatoire.

1. - TRAVAIi. A DOMICILE. 

L'instruction ministérielle du 15 février ·1800 relative à l'enseignement agricole 
primaire porte § C : 

,, Les conditions dans lesquelles se trouve l'école primaire, sons Ic rapport <les 
,, exigences de 'l'éducation et de l'instruction générale, ne lui permettent que de 
)> consacrer pen <le temps au travail manuel agricole. Mais, si elle n'est pas en 
» mesure de former l'agriculteur pratique, elle ne doit pourtant pas perdre de vue 
» que, pour inculquer les premières notions de science et montrer les perfection 
" uements à introduire dans la culture locale, elle est tenue de faire sortir, en 
» quelque sorte, les principes qu'elle enseigne, les procédés qu'elle recommande, 
" d'un ensemble d'expériences et de travaux pratiques auxquels les enfants sont 
H associés. » 

a) Montrer les moyens ;1 employer par l'instituteur pour bien réaliser ces pres 
criptions; b) citer quelques expériences qu'il peul foire })0I1r mettre les principes 
agricoles el les procédés de culture à la portée des élèves. 

If. - U:ÇONS ET EXERCICES. 

Classe du jour. - Deux leçons, dont une d'agriculture, qui sera donnée au 
degré supérieur. 

III. ~ SUJET A TRAITEH P.\lt I.R PROFESSEUH SPÉCIAL 

Les oiseaux de basse-cour. 

2° Écoles où l'enseiqnement de l'agriculture n'est /Hts obligatoire.

1. - TRAVAIL A l>OMICILE, 

Les principes fondamentaux de la pédagogie sont simples et immuables; mais 
les procédés d'enseignement doivent varier avec la matière des leçons et avec le 
degré d'avancement des élèves. 

Développer cette pensée el e11 faire ressortir la justesse par des exemples bien 
choisis empruntés à quelques-unes des branches du programme général des écoles 
prunaires. 

I 1. - 1.E~:o.\s ET EX Enc1c,~s. 

/)eqré inférieur (t•e année). - Calcul mental. 
ncr1ré supérieur. - Arithmétique. 
N. U. - Les sujets des leçons Ieron: suite i, ceux qui ont été traités en~dcrnier 

lieu. 
J~ï 
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QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

J. - TUA V AIL A OOMJCII.E 

Faire connaitre la volonté. Caractériser son rôle dans ses rapports avec les autres 
facultés et spécialcmeut dans la vie morale de l'homme. En signaler les qualités et 
les défauts et indiquer comment il faut la cultiver et la diriger chez les enfants. 

Il. - UÇONS ET JtXERCICES. 

Classe du jour. -- One leçon de rédaction sera donnée :i la division supérieure 

Année 1198. 

PREMIÈRE CONFf~RENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

a) Faire ressortir l'importance du tableau de l'emploi du temps prévu par l'ar- 
ticle 7 du règlement-type du te• mai 1897. · 

b) Exposer les conditions auxquelles doit satisfaire une bonne répartition du 
travail scolaire. 

c) Donner une copie de l'horaire adopté pour votre classe. en justifiant, par les 
principes établis, l'ordre des leçons et exercices du lundi et le temps qui y est 
consacré. 

Jl. - J.EÇON'S ET EXERCICES. 

Classe du jour.

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

l. - TRAVAIi. A POMICIUL 

Analyser méthodiquement la circulaire ministérielle en date du l~ juin 1897, 
relative aux sociétés scolaires clc mutualité et de retraite. 
Indiquer les moyens :, employer ponr foire rnmprcmlre aux enfants les avantages 

de ces sociétés cl pour en faciliter ainsi l'introduction à l'école primaire et à l'école 
d'adultes. 

II. - Lt~ÇOî'iS ET E\'EltCICEg. 

Degré in/ érieur. - Calcul rnenlnl. 
neg,·é moyen. - Dictée. 
/)cgl'é supérieur. - Problèmes en rapport avec Ic sujet du travail préparatoire. 
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TROISU~ME CONF'ÉRENCE. 

l. -- 'fRAVAIJ. A ])O.UICILE. 

La circulaire d11 2 avril 1898 rend obligatoire l'enseignement antialcoolique dans 
oute école, qu'il y ait ou non une société de tempérance. Cet enseignement doit 
comprendre des leçons spéciales et des leçons occasionnelles.

Que doit faire l'instituteur pour assurer la réalisation complète des instructions 
du gouvernement, relativement à cet objet? 

On examinera, en particulier, les points suivants : 
a) Programme; b) Méthodes et procédés ; c) Les diverses formes à donner à 

['cnscignement antialcoolique occasionnel. ( Voir la finale de la circulaire ministé 
trielle du 2 avril f898.) 

ll. - LEÇONS ET EXERCICES. 

Conférence sur· l'antialcoolisme, à donner par un spécialiste. 

QlJATRI(~ME CONF~RENCK 

l. - TRAVAIL A. DOMICILE. 

Caractériser sommairement les sentiments ou inclinations su pèrieures de notre 
âme. Faire connaître spécialement les manifestations de l'amour· du vrai et mon 
trer cc que doit fa.re l'éducateur pour inspirer i1 l'enfant Ic respect de la vérité et 
l'horreur du mensonge. 

II. - U:ÇONS ET EXl!:I\CICES. 

Classe du jour.

.luuée 1899 

PHEMlltIŒ CONFl~HK\CE. 

THAVAIL A nosncn.e. 

" Il est prouvé par d'irrécusables témoignages que, parmi les jeunes gens 
reconnus illettrés, à l'époque de lenr tirage au sort pour la milice, beaucoup 0111 

fréquenté l'école primaire, ont su lire et écrire. (Dépèchc ministérielle du 8 octo 
bre 1898.) •> 
Indiquer : i O les causes de (< la fugacité des notions élémentaires chez les enfants 

surtout en ce qui concerne la lecture; 2° les moyens ù employer : a) pour amener 
rapidement les enfants à bien lire; /J) pour leur apprendre :t retirer du fruit de 
leurs lectures: c) pont· leur inspirer le désir efficace de se perfectionner et 
d\·tcndrc leurs connaissances, en lisant des livres moraux et lnstructifs. ,, 
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DEUXIÈME CONFERENCE. 

I. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Le pl'Ogramme-type des écoles primaires recommande (< de conduire de front le 
calcul mental et le calcul chi/{ré. "

a) Exposer la marche à suivre pour réaliser cette recommandation. 

b) Indiquer, au moyen d'exemples bien choisis, comment l'instituteur doit pro 
céder pom· qu'au deyré inférieur « le calcul mental fournisse la hase, l'explication 
cl le raisonnement des quatre opérations du calcul chiffré. » (Prog.-type). 

Il. - LIIÇONS l~T 1'::I.ERCICl~S. 

Degré inférieur. - Calcul mental. 
Degré moyen. - Calcul mental et chiffré. 
Degré supérieur. - Calcul écrit. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

J. - 'fRAVAIL A DOfüCILE. 

Comme suite ~u travail préparatoire de la deuxième conférence de 1898, montrer 
comment (( on peul assigner ü l'enseignement de la mutualité une place à l'horaire 
de l'école, sans qu'il en résulte aucune perturbation ou aggravation du programme 
d'études ». Dresser, à eet effet, 1111 pro3rnmrne détaillé des leçons cl des exercices 
à donner sur cette matière pendant le cours <l'une année scolaire. 

QUA'l'RlÈME CONFERENCE. 

1. - THAVAIL A DO'\IICILE. 

Hap peler, en les classant méthodiquement, les conclusions pratiques et le::i 
conseils auxquels ont donné lieu les travaux préparatoires et les exercices didac 
tiques des conférences de -1898 et de 189U. 

II. - Ll~ÇONS ET l,;;\.EIICICES. 

Classe dujour avec une leçon de géographie donnée au dqp'ésupérie11r(6°rinn<;C)
sur l'usage du (hiid« officiel des voyageurs s111· tous les chemins de (er belges.
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PROVINCE DE 1.UIBOURG. 

nes-oar D'INSPECTION PRINCIPAL(<; DE HASSELT. 

A11néc 1897. 

EERSTE VERGADERING. 

1-;~;nsTE l)EEL, 

1. Practische lessen : 
U) ilooqer« klasse. - Perspcctiei-teckcning · van cenen cubus, in vcrschillige 

standen. 1 Stille bezigheid.\ 
b) Middelbare klasse. -- Leesles, met uitleg der woorden in opzicht van 

hunne hctcckcnis of hunne vorming. 
c) Laqere klasse. - Muziekles : Zang op cijfermuziek. De oefening, door 

den voorzitter in de vergadering zelve aangeduid, zal op het bord geschreven 
worden. 
2. Uitvoering van een tweestemmig lied door de onderwijzers en de leerlingen 

tezamen. 
3. Lichaamsoefeningen in de schoolzaal. 
!~. Bcoordeelinu van het a:cgevcn onderwij s. 

C' i;J {., • 

TWEEDI~ DEEL 

5. Lezing van het verslag over de voorgaande vergadering. 
G. Opstel. - De onderwijzer moet de t:-i::il der hinderen vormen, beschaven 

en veredelen. Op welke wijze zal hij zich naar behoorcn van deze taak kwijten?· 
"i. Onderzoek der werkschrijlhocken van twee of meer scholen, in den bijeen 

roepingsbriel aangeduid. 
8. Medcdeelingen en aanbevelingen. 

TWEEDE VERGADERING. 

EERSTE DEEL. 

1 . I'ractischc lessen : 
a) / foor;cre' klasse. - _Y er betering van ecu Nederland opstel, door de 

kinderen den dag te voren aan huis gemaakt, en handelende over deze stof : 
1 Vrrn rom n·U onze ouders moeten eeren en beminnen.
h) 1'/iddelhare klasse. - Tcekenoeiening. (Stille bczigheid.) Een hoefijzer of 

een hrrnuslot aftcche1îcn. 
C) Logcrc klasse. - Hoofdrekenen : Vorming van klimmende en dalende 

geta llcnrceksen. ,_ 

2. Uitvoering van een tweestemmig schoolgezang, door den voorzitter aan 
geduid. 
<a 
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:S. Lichaamsoefeningen op de speelplaats. Ordeoefeningen en oefeningen met 
den stok. 

ft .. Beoordeeling vau het gegeven onderwijs. 

'fWEEllE IJEEL. 

li. Lezing van het verslag over <le voorgaande vergadering. 
U. Opstel. - De eerbied is de voornaamste grondslag der opvoeding en de 

onontbeerlijke voorwuarde tot handhaving der maatschappelijke orde. Ontwikkel 
deze stelling in haar tweevoudig opzicht. 

7. Onderzoek der teekenkahicrs en der aardrijkskundige kaartenkahiers van twee 
scholen, in den bijeenroepingsbrief aangeduid. 
8. ,Iedcdcelingen en aanbevelingen. 
~- Oefeningen op cijfermuziek door de onderwijzers. 

OEHDE \'EBGADERING. 

l·:rmSTE IJIŒL. 

1. Practische lessen : 
a) lfoogere klasse. - Uitvoering der splcetgriffcling in 't klein, door de leer 

lingen, als stille bezigheid (De theorie is in eene voorgaande les gegeven., Elke 
leerling zal ecne verzameling bezitten van griffels, door hem bijeengebracht. (Zie 
Min. verordening van 24-2t, Februari t 890.) 

b) Mùldctl,are klasse. - Planten van eonen jongen boom. Practisch onderwijs 
in den tuin. De leerlingen uit de hoogcre klasse nemen insgelijks deel aan deze les. 
2. Bezi('hliging van den tuin ries onderwijzers door de leden der vergadering en 

de leerlingen der school. 
5. Uitvoering, door de kinderen, van een gezang op het landleven betrekking 

hebbende. 
4. Bespreking Yan het gegeven onderwijs en van den bezochten tuin. 

TWEEDE DEEL. 

5 Lezing van het verslag over de voorgaande vergadering. 
ü. ( lpstel: - Over het nul der bijenteelt in het algemeen en voor den onder 

wijzer in het bijzonder. 
Invloed, dien de school uitoefenen kan, om di.t te vrel verwaarloosd vak der 

landelijke huishoudkunde op te beuren. 
7. Vovrdracltt door een bfizoll(fcrc11 lceruar, - Over de verschilligc wijzen 

van griffelen of enten. Beredeneerde uil voering der bewèrkingen hierbij voor 
komende. 
8. )lc<lellcclingcn en aanbevelingen. 
!J. Onderzoek en bespreking van de landbouwkundige verzamelingen der school, 

\\ aar de vergadering plaats heeft. 
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VJEilDE VEHGADERING. 

E~:IIS1'B OlfüL. 

l. Practische lessen : 
a) llooçere en middelbare klasse. - Vaderlnndsche geschiedenis. De boeren 

kriJ·,,. CIi wat er toc aanleidine "af Na de les zullen <le leerlinzen een kort o, Ou • • u ,
vervat van de verhaalde in een opstel samenvaten. 

L) Latujere klasse. - Dictaat op den tekst der leesles. VerLetering met het 
boek. 
2. Uitvoering van een nationaal lied door <le onderwijzers en de leerlingen te 

zamcn. 
3. Lichaarnsoetcningen in de schoolzaal. 
lt,. Beoordeeling van het gegeven onderwijs. 

nvr.1mi,; o~:~:L. 

~- Lezing van het verslag over de voorgaande vc1·gadcring. 
6. Opstel. - )len moet het volk lccrcn zingen. Hoc zal de school daartoe 

rechtstreeks bijdragen, en wat kan de onderwijzer nog doen, buiten zijne klasse, 
om <lit te bevorderen ? 
7. Onderzoek der klasboeken van vier scholen, in den bijeenroepingsbrief aan 

~eduid. 
8. Mededeelingcn en aanbevelingen. 
.V. fi. - In elke vergadering, geeft de voorzitter de titels op der hoeken welke 

gedurende den afgcloopen trimester in de bibliotheek des krings zijn toegekomen, 
en duidt op voorhand twee onderwijzers aan, om mondeling verslag over één of 
meer dezer werken te geven. 

.lunée 1.s,s. 

EEHSTE VEllGADEIU"'G. 

EERSTB DEEL. 

1. Twee leerlingen van den 211 of 311 graad zeggen een dichtstuk of eene fabel 
op, en eene tweespraak of een verhaal in proza. 
2. Practische lessen : 
a) Iloogere graad. - Tcekenen met de vrije hand. Schets der ontwikkeling 

van de rolzuil. 
h Middelbare graad. - Oplossing van rekenkundige vraagstukken aangaande 

de matigheid of het sparen. (Stille bezigheid.) 
c) 1lanvankcl?jke graad (2de jaar). - Gezondheidsleer. Korte voordracht over 

de reinheid van de huid, den mond.ihct haar. 
d) 1lanvankelijke graad (l •l• jaar). - Hckenoefeningen als stille bezigheid. 
::i. Lichaamsoefeningen, in <le banken, voor de leerlingen der drie graden. 
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4. Uitvoering, door de leerlingen en de onderwijzers tezamen, van een driestem 
mig schoolgezang. 
5. Bespreking der lessen en oefeningen. 

Uitspanning.

TWEEDE DEEL. 

6. Lezing en verbetering van het verslag over de voorgaande conferentie. 
7. Opstel. Aanduiding en behandeling der wijzigingen in 1897 door het Staats 

bestuur aan het modelreglement en het modelprogramma der lagere scholen 
toegebracht. 
8. Bespreking door de leden der vergadering, van de stoffelijke inrichting en 

hel onderhoud der school waar de vergadering plaats heeft. 
B. Me<ledeelingen en aanbevelingen. 

TWlŒDE VERGADEIUNG. 

1. Practische lessen. 
a) Hooqere graad. - Nationale geschiedenis. Groole uitvindingen en ontdek 

kingen in de XVe eeuw. 
b) Middelbare graad. - Aardrijkskunde. De voornaam vaarten van België. 
c) Aanvankelijke graad. - Rekcnoefoningen en vraagstukken van toepassing 

door de leerlingen zelve gemaakt. 
2. Uitvoering, door onderwijzers en leerlingen van een tweestemmig vader 

landsch lied. 
3. Lichaamsoefeningen op de speelplaats. Ordeoefeningen met zang en oefe 

ningen met <lcn stok. 
4. Beoordeling van het gegeven onderwijs. 

TWEEDE DEEL. 

5. Lezing en verbetering van het verslag over de voorgaande vergadering. 
6. Opstel. - De waakzaamheid des onderwijzers. Hare noodzakelijkheid. 
7. Onderzoek der aardrijkskundige kaartencahiers, van t\, ee of meer scholen in 

den bijeenroepingshricf aangeduid. 
8. Mcdedeelingen en aanbevelingen. 
9. Zangoefeningen door <le onderwijzers. 

DEHDE VEHGADEHING. 

EERSTE DEEL. 

t . Voordracht aan de onderwijzers gegeven : Over het alcoholism, 

TWrm1rn DEEi,. 

2. Verbetering en lezing van het verslag de over voorgaande conferentie. 
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:'.. Opstel : Ilet is niet voldoende dat de onderwijzer het anüalcoholisch onder 
richt invoere ; dit onderricht behoort hoofdzakelijk lot de opvoeding. 

Doen zien dat de onderwijzer dit gedeelte der opvoeding niet mag verwaarloozen. 
Hij moet cr zich op toeleggen, van jaar tot jaar, gunstigere uitslagen te bekomen. 
Op welke wijze zal hij te werk gaan om hel gcwcnsclue doel te bereiken? 
/1,_ Onderzoek van de verschillende vormen aan het toevallig antialcoholisch 

onderwijs te geven. 
5. Mcdcdceliugen en aanbevelingen. 

VIERDE VERGADERING. 

EERSTE DEEL. 

i. Twee leerlingen van den 2n of 5n graad zeggen een dichtstuk of ccne fabel 
op, en eenc tweespraak of, een verhaal in proza. 

2. Practischc lessen : 
a) llooqere (Jmad. - Moedertaal. Dictaat, als toepassing op de spelregels 

betrekkelijk de lange c. V crbetcring van het dictaat, door ecnen leerling op het hord 
gemaakL. 

b) Middelbare araad. -~Ilet teekenen dei· hoeken. 
c) 1ianvanlwlfilw graad. -Rekenen : Telling en verbonden hoofdbewerkingen. 

Getallen van 1 Lot. ! 0. 
3. Tweestemmig gezang door de leerlingen. 
IL Lichaamsoefeningen in de schoolzaal : Buigingen en uitstrekkingen. 
5. Bcoordceling vau het gegeven onderwijs. 

'l'Wl~~DE IJJiEL. 

6. Lezing en verbete,ing van het verslag over de voorgaande vergadering. 
7. Opstel. Ilet rcehtschrijvcn - Belang - Middelen, om de leerlingen 

der drie gra(len Le gewennen, zonder of ten minste met zeer weinig fouten te 
schrijven. Waarom de kinderen, in sommige scholen, zooveel fouten begaan in 
allerlei schriûelijkc werken. 

8. Medcdcelingcn en aanbevelingen. 
U. Solfiëcroefeningen en gezang door de onderwijzers. 

.tonéc 8991. 

1mHSTE \'EHGADERING. 

1. Praetisehc lessen : 
a) llooyere ymad. - Leesles : Een stukje in verzen met nitleggînf{ der moei 

lijke woorden. 
h) Midrlellwre u1·arul. - Oplossing van v1·aagst.ukkc11 over de tiendceligo 

vcclvcurlen vau den liter. (Stille Lezighei!l.) 

1 M) 
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c) . tww"n/,·rlül,e yl'(tw/ (2tle jaar). -Teckenen : Een of twee eenvoudige oma- 
111cutc11, rolgcns wel gt•kozcn schikkingen van stokjes. 

d) ,la11vaulicl~jke graad ( l 51" jaar) - Schrijfoefening, als stille bezigheid. 
2. Licbnamsoefeningcn, in de banken, door de leerlingen der drie graden. 
;,_ Uitvoering van een tweestemmig lied. 
li. Bespreking der lessen en oefeningen. 

TWEEDE DEEL. 

5. Lezing van het verslag over de voorgaande vergadering. 
ü. Opstel. De onderwijzer zorge, dat de ouders zijnet' leerlingen belang 

stellen in hel werk der opvoeding door de school. Doel. - Middelen daartoe a;-111 te 
wenden. 

7. Bespreking door de leden der vergadering over de stoffolijke inricl1Ling en hel 
onderhoud der school, waar de vergadering plaats heeft. 
8. Meùeùeelingen en aanbevelingen. 

TWEKDE VERGADERING. 

EERSTE DEEL. 

-1. Practische lessen : 
a) llooqere qrtuul. -- Teekenoefcning. (Stille bezigheid.) 
IJ) Middel/Jare qrtuul. - Àarrlrijkskunde : Grenzen der vijf werelddoelen, op 

Je sfeer of wereldkaart aangeleerd. 
c) Aanvanketijlw graad (2c jaar). •- Schrijfoefening, als stille bezigheid. 
d) Aanvankel~jke graad ( i •jaar). - Hoofdrekenen : Tafel van vcnncnigvul- 

diging door 3; deeling door 5. 
2. Lichaamsoefeningen op de speelplaats : De marsch in drie tijden, met zang. 
7>. Uitvoering, door <Ic onderwijzers en leerlingrn, van een tweestemmig lied. 
/_1,. Bespreking der lessen en oefeningen. 

'fWEEDB JJEEL. 

:î. Lezing van het verslag over de voorgaande vergadering. 
G. Opstel: (( De herhaling is de ziel van hel onderwijs en de moeder der studie » 

(Girard). Deze gedachte ontwikkelen. Oc vcreischtcn aanhalen en bewaarheiden, 
aan welke de herhalingen moeten heautwoorden , 

i. Onderzoek der teckcnbockcn van twee scholen, in den bijccnrocpingsbricf 
33111)ecl11i<I. 
8. i\Trde<lcclingen en aanbevelingen. 

DEHDE Vl~JlGADERING. 

1. \'ool'drnehl door h<·rnc~dt• pcI·soIH·I1, door de Hcgeering aangeduid, over de 
i 111·i<"lil i I1µ,, rien gce:-il of 1.i n 1·II tl<- , oordeel en der scboolmutualitci Leu. 

' C 
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TWEEDE DEEL. 

2. Verslag over de vorige vergadering. 
5. Opstel : De schoolmutualiteitcn. Hun nut. Practisehe werken over <le beste 

inrichting. 
4. ~Icdetleclingen en aanbevelingen. 

VIERDE VERGADERING. 

EERSTE DEEL. 

1. Practische lessen : 
a) Ilootjere yraad. - Gezondheidsleer : De woning. Grondbouwstoflen, alge 

gcmeenc schikkingen. 
b) .Jliddelbare yraad. - Eene taaloefening als toepassing op ecnc onlangs 

gegevene leesles. ~ Stille bezigheid.) 
c) L1a tv mkelijke graad. (2~ jaar). - De hoofdwindstrekcn. Wijze om zich te 

oriènteeren door middel der waarneming van den stand der zon. (Oefeningen.) 
2. Lichaamsoefeningen in de schoolzaal of op de speelplaats : Het veranderen 

van den pas aanlecren. 
;;. Uitvoering van een schoolgezang door de leerlingen. 
1-. Bespreking van het gegeven onderwijs. 

TWEEDE DEEL. 

5. Lezing van het verslag over de vorige vergadering. 
û. Opstel : De leerlingen onzer scholen onderhouden in 't n.lgcmccn de regels 

vei· wellevendheid niet ; duid lie oorzaken en Je middelen ter verbetering aan. 
7. Zangoefening (cijfermuziek) door de onderwijzers : <le nm mers 15, 16 en 

17 der )Icthode Bols, 2• deel. 
8, )lcdcdcelingen en aanbevelingen. 

PROVUCE DE LU1t:MBOUllG . 

RESSOHT D'INSP[SCTION PRINCIPALE D'ARLON ET DE ~IAllCIIE. 

.l.11oé1• 1897. 

PIŒ)IIÈRE CONFÉRENCE. 

l. - TIIAVAIL ,\ llOl!ICILIL 

L'institn Leur doit se respect cr, se faire respecter et respecter ses élèves. Dire 
pourquoi et comment. 

II. - EXJmCICES DIDACTIQUES. 

Exercices de rcvrsion portant sur divers points du programme indiqués par 
l'inspection quelques jours avant la conférence. 

.\vis. - Afin de se mettre en mesure de rédiger le travail à domicile prépara- 
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Loire :'t la troisième conférence de 18!)7, chaque membre du personnel enseignant 
tiendra 1111 cahier-journal spécial dans lequel seront consignées les diverse- indi 
cations ci-après, relatives ;1 la culture d'une plante, soit en pols à l'école, soit. en 
pleine terre au jardin d'expérience : 

a) Choix des semenees ; 
ó) Préparation du terrain, eng1·ais et nmendements ; 
c) Semis; 
cl) Opérations subséquentes : soins ordinaires; diverses phases de la \'égétation; 

accidents climatologiques et autres, lem· influence; maladies et remèdes employés; 
situation au ter juillet 189ï ; résultats; conclusion. 
N. B. - La plante choisie appartiendra :1 la sole qui suit immédiatement 

celle :i laquelle se rapportent les cultures préparatoires it la :',c conférence <le 
l'année 1896. 

DEUXIJ~ME CONFÉRENCE. 

I. - TIL\ V,\II. ,\ UOlllCILE. 

,t L'instituteur veille i1 ce 1p1e les notions enseignées soient toujours exactes; 
» il fait <le nombreuses applications cl de Irèquentes répétitions. » (Hègle 
ment, art. 2.) 
a) Faire ressortit' la grande importance de ces prescriptions du règlement 

scolaire. 
b) Dire comment l'instituteur doit en faire l'application dans son enseigne 

ment. 
II. - EXERCICES IHUACTJQUES. 

Exercices de révision portant sur des points du 1wogram111e :'1 indiquer par 
l'inspection quelques jours avant la conférence. 

THOISrl~)IE CO\FI~RENCE. 

{. ·- TRAV.\11 . .\ IHHIIGILE. 

i\'otice résumant li's diverses opé1·ationslet observntions auxquelles a donnó lieu 
la culture d'une plante (en pots dans la salle d'école ou en pleine terre au jardin 
d'expérience) : 

a) Choix des semences ; 
li) Préparation du terrain, engrais et amendements; 
1·) Semis; · 
d) Opérations subséquentes: soins nnlinnircs ; diverses phases de la vógc':tation; 

accidents climatologiques et autres, leur influence ; maladies el remèdes e111plo}és; 
situation au ter juillcl. :l89ï; résultats; conclusion. 

Observations, - 1. La plante choisie appartiendra ;'1 la sole qui suit immédiaui 
ment celle ù laquelle se rapportent les cultures préparatoires ;'t la 3c conférence de 
l'année -189ü. 
2. Chaque instituteur annexera f1 son travail i1 domicile 1111 spécimen du cahier 

journal spécial dans bpwl sps c'~liives ont cr,11sigw~ les npèrutions et observations 
ci-dessus. 
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II. - EXERCICES DlllAC'flQUES. 

Horaire-programme établi pour la révision, en leçons communes ou séparées, 
des notions d'agriculture consignées dans Ic cahier-journal spécial :1 annexer au 
travail ù domicile. 

Ill. - LEÇON A DONNER AUX J.NSTITUTELHIS PAH UN Pl\OFESSEUH SPÉCIAL. 

Examen critique du jardin de l'école. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAH, A DOl!ICILE. 

Rédigel' un exposé méthodique et un commentaire raisonné des dispositions 
réglementaires concernant l'hygiène des écoles. 

IJ. - EXERCICES DIDACTIQUliS. 

Deg1'é inf'éricur el deçré moyen. - Causerie sm· l'eau potable. 
Degré supérieur. - Le filtre, sa construction, son ·usage. 

,\nuée '1898. 

PREMIÈRE CONFgRENCE. 

I. - TIIA YAIL ,\ DOilllCILE. 

<l) Faire ressortir l'importance, au point de vue social, du respect de l'autorité,
de la propriété et de la vérité;

b) Montrer comment l'école primaire peut et doit inculquer cc respect aux enfants. 

Il. - l~XERCICES 011).\CTIQUES. 

Exercices didactiques entrant dans l'esprit du travail à domicile. 

DEUXIÈME CONFJ1RENCE. 

L - TIUVAII, ,\ llOfüCILE. 

Produire un cahier-journal spécial contenant les divers exercices scolaires rela 
tifs :'1 la protection des animaux. (Du 1;; janvier au ·l3 mai l808.) 
S. IJ. - . Cc cahier-journal sera restitué. 

II. - wmnc1c1,;s nmAcT1Qms. 

Dcqré iulérieur, - Explication d'une grarnre. 
1Jcg1'ô moyen. - Lecture suivie d'un résumé. 
Ocy1·ô supérieur. - ltédaction. 
N. IJ. - Ces exercices se rapporteront :\ la protccuou des animaux. 

lGO 
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TROISIÈME CONF(~RENCE 

1. - 'l'RAVAII, A DOMICILE. 

Produire 1111 cahier-journal spécial contenant les exercices scolaires relatifs à 
l'enseignement antialcoolique. (Du W janvier au 50 juin 1898.) 
N. B. - Ce cahier-journal sera restitué. 

Il. - onmuc nu JOUR MODfftÉ. 

a) Conférence antialcoolique par un médecin; 
b) Examen des diverses formes à donner à l'enseignement antialcoolique occa 

sionnel. Etude <ln développement des principaux points de 1a circulaire miriisté 
rielle <ln 2 avril 1807. 

QUATHl~ME CONFÉRENCE. 

l. - 'l'IIAVAIL A DOMICILE. 

Résumer méthodiquement les recommandations faites par l'inspection dans les 
conférences de 1806, '1897 ci 1808, en cc qui concerne : 

a) L'éducation: 
b) L'enseignement des diverses branches <ln programme. 

Il. - EXERCICRS mnACTIQUES. 

Classe dont l'horaire comprend, ent l'e autres exercices, une leçon de géographie 
à chacun des trois degrés de l'école. 

An■u'e 1899. 

PREMIJ~RE CONFtRENCE. 

l. - TRAVAIL A DOilllCILE. 

Bonner une analyse méthodique de la circulaire du 8 octobre 1898 relative à 
l'enseignement de la lecture et faire connaître, en la motivant, votre manière 
d'appliquer, aux divers degrés de l'école primaire, celle importante instruction 
ministérielle. 

l L - Ex1mc1cES DID.\CTrQuEs. 

Classe dont l'horaire comprend, entre autres exercices, une leçon de lecture à 
chacune des divisions de l'école. 

UEUXIJt.ME CONFJtHENCE. 

L - TIi,\ \'AIL A ])())IJCII,E. 

Indiquer les 11wyc11s que doit employer l'institutour pour améliorer la fréqucn 
tation des cours cl, en particulier, pom entraver la désertion de l'école pendant 
l'été. 
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Dire 1·c qnc vous avez fait dans cc hul, quels résultats vous avez obtenus et cc 
<pic vous vous proposez Je faire encore, s'il y a lieu. 

Il. - J<::'(l:UCICES. l)]l).\C'i'IQUES. 

/)c!Jré inférieur. - Calcul mental : exercices faisant suite ù la dernière leçon de 
call-ni mcntnl inscrite au journal <le classe. 

/Jegré moyen. - Histoire nationale: suite du cours. 
Degré supérieur. Id. id. id. 

TROISIÈl\lE COi\FJ!RE~CK 

J. - TIUVAIL A DO.\IICILE. 

Exposr•,· Ic n-sultat de vos etudes personnelles sur les mutualités scolaires :
a) importance sociale , b) connexité de l'enseignement mutualiste et de l'enseigne 
ment antialcoolique; c) moyens pratiques de donner l'enseignement mutualiste à 
l'école sans 11 u'il en résulte aucune perturbation ou aggra,•ation du programme 
d'études. 

II. - EX.POSf: 

1l11 mécanisme, rie l'esprit et des avantages des mutualités. 

QUATRil~~ME CONFl~HENCE. 

f. - TRAVAIL A DO)JICILE. 
L'instituteur doit constamment t ravaillor it la formation de la volonté chez ses 

élèves. 
%mtrcr l'importance rie celte faculté et exposer les lllO)'Cns auxquels on peut 

recourir poul' la cultiver avec succès. 

l l. - EXEllCICliS lJIDACTIQUJ1S. 

Exercices ayant pour objet la culture de la volo11té en vue de la 11révoyance.
Degré -inférie11r. - Entretien. 
Vegré moyen. - Problème. 
Degré supérieur. -- Dictée. 

PBOVUCIZ DE N,UUJR. 

HESSOHTS D'INSPECTIO~ PHINCillALE I)li; DINA;',;T ET DE NAMUR. 

il.nuée 1S97 

PHE~mtm~ cox FgHEl\ CE. 

J. - TIL\ Y.\ IL ,\ Jl()~IJCI LE. 

« Q11{' Ic :-.1H·c-tarlc de votre vie !->OÏi conune 11t1 line toujours ouvert oit ms {•lèYcs 
liron: leurs de\'oi.-:-;, non dans des 111a,i111c:-. abstraites, mais dans l'application pra- 
1iq11l'. » (m: G,;;nANno.) 

Dt'•H·lop1wr cclt1· pensée et montrer les ri'·s11llals heureux pom l'école cl po11r la 
soC'ii'·t1\ :-.i l'instituteur eu t'·taiL lorle111ent pc'·11t'-Lr(-., cl s'il mcltai! tout en œuvrc 
pour la réaliser. 
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Résumer brièvement, à ce sujet, l'avis de quelques éducateurs du xv" au 
xvnr' siècle. 

li. - PllA'flQUB. 
/)eyr,; i11/érin1r { l'" anni•1•). - Calrnl; nouvelle l<·<:on. 
/)eyr,; moyen (;,•· année). - Correction d'un problème. 
I>eyré s11périe111·. - Géographie; élude <le la France, de la Russie et de l'Alle 

rna~ne au point de me des relations cornmercinles avec la Belgique. 

DEPXIF~ME CONJi'lrnENCE. 

T. - ·mw.ui, A nomcun. 

Don nombre de prcla~ogucs sont d'avis <pie la leçon orale est la forme logique et 
naturelle tic l'enseignement, qu'il faut y recourir Ic plus possible, que le line dont 
on a trnp fait l'unique professeur, doit descendre :m röle plus modeste de conseiller 
cl de répètitciu'. 

Exposer ros vues :1 cc sujet el déterminer, en vous appuyan! sur quelques auto 
rités en la matière, les limites dans lesquelles il foui rcsucinrlrc l'u!':ige du livre. 

IJ. - PRAT!QrE. 

Deqr« inférieur (2c année). - fü·capit11lation des notions gl'arnmaticales ensci 
~nécs depuis le mois d'octobre. 

Deqn: moyen. - Idem. 
Dey1·é supérieur. - Etude d'un nouveau dessin. 

TROISmME CONFfmENCE. 
f. - TII.\VAIJ. A nonrcu.n. 

Enumérer cl justifier les conditions que doivent réunir les logements des ani 
maux pour répondre aux exigences de l'h~~iènc : i·euric, «table, porcherie, pou 
Iarllcr. 

ll. - PII.\TIQUE. 

Deqr« inférieur. - Le sarcloir. 
0CfJl'l; moyen. - La poule; comparaison avec un autre oiseau de basse-cour. 
Dc!Jr<; supérieur, - Exposer les :t\'autagcs divers que procure l'apionlture. 
Conf1'•re1H·c ù donner par 1m professeur sp(:cial oupar 1111 instituteur désigné p:ir 

Ic président. 
Le sujet 1111 devoir à domicile. 

I. -TIi\\"\[[, \ IIOMICILI:. 

Il PSI i11clisp1~11sahlc de développer riiez l'élève Ic goùL des lectures sérieuses. 
Motiver celle opinion et 1110111 rer que, par une hiblinthèque scolaire bien orga 

nisée, on contribue puissamment ,·1 a11eindre cc précieux résultat. 
Dresser 1m catalogue de trente livres qui conviendraient Ic mieux pour cornposrr 

1111c bihliothi·quc scolaire. Dix de ces livres doivent pouvoir ètre utilisés arnt1tagcu 
scuicnt par les élèves du degré moyen. 
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Il. - PRA'flQUE. 

Degré infériew· (t•e année). -- Lecture; leçon préliminaire. 
fJerFé moyen. - Etude d'un morceau au point de vu_c du fond. 
Deyrti supérieur - Etude du participe passé des verbes conjugués avec l'auxi 

liaire avoir. 

Année um8. 

PHEMIÈRE CONFF:RENCE. 
J. - TIL\ VAII, A lJO)IICILE. 

Faire ressortir la nécessité de ln correction sérieuse et régulière des devoirs 
imposés aux élèves cl notamment des sujets de rédaction. Rappeler l'opinion des 
gran(b pédagogues sur cc point important. Exposer comment la correction doit ètre 
pratiquée pom· ètrc réellement efficace, tout en ménageant le temps. 

II. - l'llATIQUE. 

/Jegré in(érieu1' (1re année). - Leçon de lecture élémentaire. 
Degré moyen. - Imitation d'un sujet pris dans le livre de lecture et préalable 

mcnt expliqué. 
Degré supérieur. - Correction d'un devoir de style. 

DEUXIl~ME CO~FfŒEl\CE. 
1. - TIUV.\11, A IJOlllCII.E. 

Uien comprise, l'émulation est un puissant élément de succès en matière d'instruc 
tion et d'éducation. Développer celte proposition, et di re dans quelles cond il ions et 
mesure l'instituteur doit foire appel à l'émulation pour qu'elle produise Ic maxi 
mum d'effet utile qu'on peut en attendre. 

IL - l'IL\TIQt;E 

1 ° Récitation de quelques morceaux de mémoire. Exécution d'un chant et de 
mouvements gymnastiques. 
2° Degré moyen et degré supérieur réunis. - Culture du haricot, valeur nutri- 

1 ive de cc légume. 
7,0 Leçon donnée par un instituteur désigné par Ic président. Sujet : les 1·11l 

L111·cs cxpórimcntalcs qu'un instituteur zélé peut réaliser. \Io>·ens pratiques. Résul 
tats. 

-1_.o Quelques instituteurs désigné::- par Ic président, exposeront les moyens ù 
emplover en vue de foire prospérer les œuvrcs de prérn~atH'e (<:pa•WH', rnissc (Ic 
retraite, m utualitè, patronage des ha hitatinns ouvrières) cl de comhat Ire clllcacc 
JllCHL l'alcoolisme. 

THOISitME CO:\FÉBE:\CE. 

1. - TRAVAIL A IJO~llf.lLE. 

Préparer deux cutrcticus. Coufórcnrcs sm· les funestes cornit'•qucnccs de l'abus 
des boissons alcooliques. 

HH 



( 640 ) 

Dans ces entretiens, spécialement destinés aux adultes, envisager les effets iles 
liqueurs fortes au multiple point de vue ph_ysiologique, intellectuel, moral, national 
et économique. S'appuyer sur les données fournies par la statistique générale et 
sm des faits empruntés à la vie quotidienne. 

Il. ·- 01\0llE DES TRAVAUX DANS CETTE llÉUNION. 

1. Conférence par un médecin. 
2. Hésumé et appréciation du travail rédigé à domicile. 
5. Lecture, par divers instituteurs désignés séance tenante : a} de sujets de 

devoirs imposés à leu l's élèves et ayant trait à l'enseignement antialcoolique: rédac 
tions, dictées, historiettes morales, problèmes ; b) d'un on deux récits de laits 
particulièrement impressionnants. 
HI. - Examen des cahiers et albums des élèves et de l'outillage didactique : 

part réscrvèe à l'enseignement untinlcoolique et aux leçons relatives à la protection 
des animaux. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

J. - 1'R.\ Y.\IL A DO:IIICILE. 

L'autorité est Ic fondement (Ic la famille et de la société. Développer. Exposer 
ensuite comment l'école peul contribuer il maintenir et ~t fortifier Ic principe d'au 
torité. 

Il. - l'I\.\TIQUE. 

/)cg1'é infàiew·. - Causerie : entretien sui· Ic père et la mère et s111' l'insti 
tuteur. 

Deqré 111tye11. - Causerie : entretien sur Ic commissaire d'arrondissement, Ic 
gomcrncu r. 

/Jcg1·é supérieur, - Administration de la justice en Belgique. 

.lamée 1899 .. 

PHEMil~HE CONFgRENCE. 

J. - TR \ \'AIL A HOMICIU;. 

La bonne préparation des leçons et des devoirs assure, en partie, le succès iles 
études. 
Développer celle vèritó cl exposer comment doit se taire celle prèpuration à 

l'école primaire cl it l'école d'adultes. 
Comme anuexc , dresse!' d'après Ic modèle convenant Ic mieux pom journal de 

«lusse, le travail préparatoire des lccous cl exercices donnes pendant une semaine 
ù la classe q11e vous dirigez. 

ll. - 1'11.\'l'll.,IUE. 

. J>cgré i11ffric11r. - llécapitulation des morceaux de mémoire étudiés depuis Ic 
mois d'octobre. 
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Degré moyeu. - Récapitulation par un instituteur, désigné séance tenante par 
Ic président, des notions de calcul mental enseignées pendant les deux premiers 
tri mest tes. 

Observation. - Les mal ières <le ces deux leçons seront préalablement indiquées 
au tableau noir, et réparties par trimestre. 

Degré supérieur, - Lecture par les élèves de quelques morceaux étudiés (dix 
environ) désignés par le président. 

DEUXrtl\m CONFÉHENCE. 

TIL\\'AIL A nOMICIU:. 

Faire ressortir l'importance des mutualités scolaires an triple point de vue de 
l'individu, de la famille et de la société. Comment enseigner fructueusement la 
mutualité à l'école primaire, sans qu'il en résulte aucune perturbation ou aggra 
vation du programme d'études? 

Qu'avez-vous fait dans cette voie? 

Remarque, - 1 ° Ce sujet pourrn être exposé oralement par nn ou plusieurs 
instituteurs désignés séance tenante pnr Ic président. 2° L'instituteur <lu siège de 
la conférence soumettra à l'examen du corps enseignnnt, tous les registres et 
renseignements utiles relai ifs à l'épargne scolaire, aux sociétés de tempérance, de 
retraite, aux mutualités scolaires, aux sociétés protectrices des animaux, etc. 

TROISil1ME CONFERENCE. 

[. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Dans quel ordre les différentes parties du discours doivent-clics être enseignées 
à l'école primaire? Quelle est l'importance ;1 donner ü chacune d'elles? Motiver votre 
manière de voir. 

11. - PRATIQUE. 

Degré infériem·. - Leçon de géogrnphie. 
Degré rnoyrn. - Plantation d'un arbre fruitier dans ln cour de l'école. 
Degré supérieur. - Un instituteur, désigné séance tenante par Ic président, 

exposera, sous forme de conférence, les avantages de la culture des arbres dans les 
vergers, et les principales conditions de réussite. 

()llATHIJ~i\lE COJ\'FgHENCK 

(. - TIIA\'\lL ,\ llOMICILI•,. 

Des instituteurs consacrent à l'óturlc de chaque jioint du programme, un temps 
sulflsaut pom que l'élève en ait acquis la eomplètc possession ; d'autres, précipitant 
le travail pendant les premiers mois de l'année scolaire, ont épuisé leur programrnc 
plusieurs semaines 'avant les vacances, et emploient cc temps ù des rópótitions. 

Apprécier!ces deux pratiques cl formuler une conclusion. 



( 642 ) 

JI, - l'IL\.TIQUE. 

On exécutera Ic tableau ile l'emploi du temps pour la matinée du jour oit a lieu 
ln eonfórence. 

Ohscrvation. - Dans les écoles oir les classes se composent d'ólèves de mème 
force, toutes les leçons seront donnóes pat· Ic même instituteur. 

PHOGHA\ll\Œ DE LA CONFI~llENCE suu L'ALCOOLISME. 

iNSTl'fU'l'EUHS. 

LES EFFl•:TS DE L'ALCOOLlSME. 

1. - !Votions prélimituures.

1. - L'ALCOOL. 

Substance chimique produite par la fcnuentat ion de certains liquides sucrés. On 
l'extrait des liquides fermentés au moyen de la distillation. Diverses espèces 
d alcool, dont Ic type est l'alcool éthylique. 

l[. - IHVISIO:i nes BOJSSOi'iS ,\LCOOLIQliES. 

On appelle boissin: alcoolique toute boisson contenant de l'alcool, en n'importe 
quelle quant ité. 

Les boissons alcooliques se divisent en deux grandes classes : 
A) Boissons [ermcutécs (vins, bières, hydromel, cidre, clc.); 
11) Boissons distillées (eaux-de-vie, 1 iqueurs, ctc.). 

If f. - CO)ll'OSl'l'ION l>ES BOISSONS ALCOOLl(lUES. 

.\} Boisson» [crmcntées. Les bières ont un degré alcoolique de 2 à !) p. c.; il y 
:1 des traces de mal ières alhumiuoules, et 3 :1 /~ p. c. d'hydrocarbures ( l). 

Les vins titrent de G à 25 p. c. <l'alcool; on y rencontre des traces de matières 
ulbuminoùlcs et environ I p.('. d'hvdrocarburcs. 

11: Boissm1s rlistillécs (spiril 11c11x, boissons fortes). 
g1 les se tl i YÎs<·nt en : r,) eau x-de-Yic nat nrcl les cl [J) liqueurs. 
L('S eaux-de-vie 11c contiennent que de l'alcool et de l'eau. 
Les liqueurs ont en outre 1111 houquct naturel ou artificiel qui so11Yc11t aug111ente 

la toxicité. (.\hsintlic, Kirsch, elc.) 
Le til re :ilcooliquc des spirdne11x est de 2;', ,', GO p.c.; ils ne couticnncnt am·1111c 

('spi•cp dr· substance alimentaire. - Impuretés des spiritueux. . 

( 1) Les chiffres donnés dans cc programme sont exlraits des ouvrages des meilleurs auteurs. 
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Aucune boisson alcoolique, fermentée ou distillée, ne pent Nrc eonsirlérée comme 
aliment. Preuves et conséquences. 

1l consulter pour le déreloppement : B' LAnon111•:, La luüc contre l'alcoolisme;
D" Sü111wx cl )hTmi-:t:, L'alcool; W \'.\~ Cou.1,11-:, L'a/rooi et le tnuuul ; V.\SLE'l', 

l'l'lil .llanttel d,: tempéruncc ; le même ourragc en flamand. 

2. - E/léls sur l'individu.

1. - Al:'flO:'i PH\'SIOLO(illJt:l•:. 

Celte élude détruit les préjngùs suivants : 
a) L'alcool est un apéritif; 
b) L'alcool est un digestif; 
(:) L alcool est un stimulant; 
d) L'alcool nourrit ; 
e) L'alcool réchauffe; 
/J L'alcool préserve des maladies. 

II. - .,c1·10:-. PA1'1101.0GIQl.:E. 

A) Action générale : 
a) Alcoolisme aigu;
b) Alcoolisme chronique.
11) Action spéciale sur les systmes vitaux et les organes : 
a) Système cérébro-spinal. Conséquences au point de vue des fonctions psychiques 

· (intelligence, sensibilité, volonté, mémoire); au point de me de la moralité el de 1:1 
responsabilité ( vices, crimes, etc.). 

b) Système respiratoire. Larynx, bronches, poumons, plèvres. 
c) Système circulatoire, Cœur, vaisseaux artériels et veineux. 
J) Systèmé digestif. Estomac, foie, intestins. 
c) Système locomoteur. Os, muscles. 
l) Syst<:me excrétoire, Peau, reins, vessie. 
J consulter : Dr Barella, Contribution ri l'étude de l'alcoolism<'; I)• Bienfait, 

Préjuyés populaires sur l'a/mol; le même ouYl'agc en Ilamand ; D• Delaunois, Les
maux des buveurs; Dr Jaquet, L'alcoolisme, ])r )lonin, L'alcootisme ; Dr Peeters, 
L'alcool;])' Van Coillic,Lésions uiscérales produites par l'alcoolisme; du même, 
/,'alcool et le travail; D• Villard, Leçons sur l'alcoolisme; revues antialcool iques 
illustrées Bien Social et Volksgcl11k; Mgr Egger, Alkoho! in kleinen (;aben und
Ahsunenz : Dr Smith, Die A lkoliol(rage.

:5. - E/f'ets sur La famille.

l. - EFFETS )L\'l'f:IIIELS. 

a) Perle» directe» : dépenses inutiles, cmpèchant souvent l'épargne el ses 
ri·sullals (mul ualitós, hahilal ions ouvrières, pcnsious et œuvres Je prévoyance en 
général). 

162 
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h) Pertes indirectes : jours <le maladie, tic chùmagc; négligence des affaires et 
du travail. 

II. - E1''FE'l'S llOI\.\UX. 

Le buveur est mauvais fils, mauvais époux, mauvais père. 
Éducation négligée iles enfants; exemples pernicieux au foyer domestique. 

Jll. - uf:11f:01Tf: ALCOOLIQUE. 

a) Moral : caractère spécial <les en fonts d'ivrognes: propension à la boisson, 
perversion, vésnnics. 

b) P!tysi'lue : l'enfant de l'alcoolique est u11 être taré, exposé à l'alcoolisme 
chronique, aux maladies nerveuses, aux maladies de dépérissement (scrofule, tuber 
culosc, etc.). 

A consulter : Or Delaunois : Entretiens sur l'intempémnce ; Dr Grenier, Contri
lnuion à l'étude de la descendance des alcooliques; Dr Lalla me, La descendance des
alcooliques; D• Legrain, Hérédité et alcoolisme; D' Yan Coillie, Alcoolisme et
habitations ouvrières; D' de Yauclcroy, 1/ltérédité alcoolique; nombreux exemples 
et histoires dans les revues Bien Soci«! cl Volk~yeluk; D' Demme, Ueber den
Ein/luss des 111/whols au] den Organismus der Kinder; ~Igr Egger, A.lkohol,
11/fwlwlismus und Abstinen»; le rnème en Irnnçais ; or Frick, Der fün{luss der
geisligen Ilctrimke au]die Einder, 

li. - Effets sur la société.

J. - EFFETS MATf:iUELS. 

Dépense annuelle pour les boissons alcooliques en général : ;';00 millions, dont 
-WO millions pour les boissons fortes. 

Perles subies par la nation: chômage, accidents du trnvail ; frais <le justice; 
entretien des prisons, des écoles tic bienfaisance, des maisons de réforme, des 
dépôts de mendicité, des asiles d'aliénés, etc. 

Effets sur les masses : grèves violentes, désordres, etc. 
L'alcool et le paupérisme. 

Jl. - EFFETS )IOR.\C.:\. 

Moralilé ;l:nfaalc du peuple affaiblie et pervcrt ic : lmrhal'ir, alcoolique; influence 
<le l'alcool sur la produetion des crimes de Loule nature, sur la folie, Ic suicide, etc. 

111. - EFFl~Ts un:rf::-iIQCES. 

Mnrbidil(· ri mnrtaliló produites p:11· l'alconl. Aluitnrtlisscmenl de la race. - 
Statistiques. 

A consnlter: Coste, 11lcoolisme et éjim·unc; I)' Dclnunois, Entrctirns sur l'intem
pérancc; I)• l.cntz, IJc i'ulcoolisme; ))' Masoin, ,\l<'oolismc l'i criminalité;
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J)r Peeters, L'alcool; Thiry, /,' influence de l'alcool sur lu criminalité; l)• Van 
Coillic, Mol'lalité par L'alcoolisme; <lu même, L'alcool et le travail; revues anti 
alcooliques illustrées ltien. Social et Volksgeluk; Mgr Egger, das Wlrtslutus, seine
Ausaruuuj und seine lfo{onn; D" Lang, 111/wlwlaenuss und Verbrechen ; l)r Drys 
dule, The comparative death rate of total abstainers mul moderate drinkers;
D1 Norman Kerr, Does inebriety .conduce Lo longevity?

t>. - Conclusion.

1° L'alcool n'est pas utile; il est dangereux. 
2° Il Iaut mettre l'enfant en garde cont re l'alrool. (Enseignement, éducation, 

sociétés scolaires de tempéranec.) 
3° li Iaut combattre l'usage des boissons fortes citez l'adulte. (Couférenccs, publi 

cations, sociétés.) 
/4." L'instituteur doit être un morl<!fo «Ic tcmpérnnce el un 11/Ji>/n' de la Lem 

pèrance. 

PHOGl1AMMA Dim VOOllDHACIIT OVEll ALCOIJOLJs,r. 

oxnenwuzsns. 

llE lfl'l'WEIUŒELS VAN HET ALCOJIOLIS)L 

1. - Voo1'a{yamufo beyrippen. 

J. - DE ALCOHOL. 

Scheikundige stof, voortgchrach; door· de g1stmg van zekere s11 i kcrvochtcn. 
Wordt getrokken uit de gegiste vochten bij middel van steking of overhaliug. 
Verscheidene soorten alcohol, waarvan de ethylisrhe alcohol de gruudsoort is. 

IL - \'ERDliELING DER ALCOIIOLISCIIE l>BAi'iKEi'i. 

Alcoholische druul: is drank die alcohol bevat, 't is gelijk in welke hoeveelheid. 
De alcoholische di-anken worden in twee g1·oote klassen verdeeld: 
A) Geyistc dranken (wijn, bier, mede, cider, enz.); 
u) Gestookte dranken (brandewijn, likeuren). 

UI. - SA~ŒNSTELLING DlfülALGOIIOLISCIIE DRAi'iKEN. 

A) Gegiste dranken. Bier heeft 2 Lot U t. h. alcohol ; nevens sporen van eiwit 
stof, beval hel :} Lol li, t. h. kool waters: o 1 ( l). 

\IVijn heen H tot 2fj L. h. alcohol, sporen van eiwitstof en ongcvcr.1· l t. h. 
koolwaterstof. 

(i) De cijfers zijn getrokken uil de werken <lei· beste schrijvers. 
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n) Gestookte dranhcn. (sterke of geestrijke dranken). 
Zij worden verdeeld in : a) brandewijn en b) likeuren. 
Brandewijn is enkel een mengsel van alcohol en water. 
De likeuren bevatten daarenboven natuurlijke of kunstmatige uittreksels, die 

dikwijls de vergiftigende kracht nog vcrhoogen (Alsem, Kirsch, cnz.}. 
De gestoolde ch-anken hebben van 2J tot 60 t. h. alcohol; zij bevatten geen enkele 

soort van voedende stof. - Onzuiverheden der sterke dranken. 
Geen enkele alcoholische drank ,_'t zij ~egisle, 'l zij 3estooktc, kan aanzien worden 

als voedsel. Bewijzen en gevolgen. 
Te ·raadplegen: Vaslet, llandboekje nuer Matigheid; hetzelfde in 't Fransch ; 

D' Laborde, La luüe contre l'alcoolisme; D" Sérieux. en Mathieu, L'alcool; D" Van 
Coillie, L'alcool et le travail.

2. - Iliuoerksels op de enkele personen.

l. - DE ALCOHOL F.:~ DE LEVP.NSYlmRICIITINGE:S. 

Deze studie verdrijft de volgende vooroordcelen : 
a) Alcohol verwekt eetlust ; 
b) Alcohol bevordert de spijsverlering; 
c) Alcohol wekt op; 
d) Alcohol voedt , 
c) Alcohol verwarmt ; 
IJ Alcohol is een behoedmiddel tegen ziekten. 

ll. - DE ALCOHOL EN DE ZIEKTENLlfül\, 

A) Algcmcenc werking: 
a) lievig ulcoholism ;
l1):Sleepen(ctlcoliolis111.
B) Bijzondere werking op Je levcnsstclstels en de organen: 
a) llerseneu- en 1·1tggcm1'rgstclscl. Gevolgen in opzicht del' zicl!:iYe1Ticl1Lingen 

(verstand, gevoel, wil, geheugen); in opzicht der zedelijkheid en vcrantwoor 
delijkheid (ondeugden, misdadcu, enz.). 

L) Ademlwli11r;,~stel.\e/. Strottenhoofd, luchtpijptakken, longen, longvliezen. 
c) Omloopsstelsel. Ilart, slagaders, aders. 
d) Spijsverleri 11vsstclsel. ,1aag, lever, ingewanden. 
e) Bcwegingsstelw:l. Beenderen, spieren. 
f) Uitscheidinysstel~el. lluid , nieren, blaas. 
Te raadplegen: l)• Bienlait, Vo/1.,svooroordeelcn ovc1· tien alcohol; het zeilde werk 

in 't Fransch ; l)' Yan Coi li ie, Zieklcn der inqeioandeu, oeroorzuukt door den alcohol;
I)• Burella, Cm1trilmrinn á l'étude de l'alcoolisme; D• Dclaunois, Les man» des
buoeur«; D' Jauuct, l,'afrnolismc; D' 1,lonin, L'olcootisme ; l)r Peeters, L'olcool ;
1)1 Van Coillic, /.,'11/rool cl le tl'(fvail; ]),. Villard, l.ccons s111· t'ulcoolisnic ; getllus 
l roerde matighcidsbhulcu Volksye/11/,· en Uic11 SrJl'ial; Mgr Eggcr, A /1,olwl in l.lei-
11c11 Gal,c11 1111(/ Abstinen«; l)r S111itl1, dil' 1'/kvlw/Ji·ayc.
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3. - Uitwerksels op het huisgezin.

1. - STOFFELIJKE UITWERKSELS. 

a) Rechtstreekse/te verliezen: nuttelooze uitgaven, welke dikwijls het sparen en 
de gevolgen daarvan belenen (onderlinge bijstand, werkmanswoningen, pensioenen 
en vooruitzichtwerken in het algemeen). 

b) Onrechtstreekse/te verliezen : dagen ziekte, werk verlet; verwaarloozing van 
zaken en werk. 

II. - ZEDELIJKE UITWERKSELS. 

De drinker is slechte zoon, slechte echtgenoot, slechte vader. 
Yerwaarloozing van de opvoeding der kinderen; verderfelijke voorbeelden aan 

den huisclijken haard. 

IU. ·- ALCOHOLISCHE EUFELIJKfŒII). 

a) Voor liet zedelijke: bijzonder karakter der kinderen van dronkaards; drift 
naar drinken, verderf, verstandsziekten. 

b) Voor het licluuneiijke : het kind van eencn alcoholzieke is een besmet wezen, 
datblootgesteld is aan slecpcnd alcoholism, aan zenuwziekten, kwijnziekten (klier 
gezwellen, lel'ing, enz .'. 

Te raadplegen: talrijke voorbeelden en verhalen in de geïllustreerde rnatigheids 
bladen Volksgefu/;, en /Jien Social; D1 Delaunois, Entretiens sm· l'intempérance;
0' Ladame, La descendance des alcooliques; D1• Legrain, Hérédité et alcoolisme;
D• Yan Coillie, Alcoolisme et habitations ouvrières; D' de Vaucloroy, L'hérédité
ulcooliquc ; D• Demrne, Ueher den Ein/luss des A/kohols au]den Organisrnus der
Kindcr; )Igr Eggcr, Alkolwl, Alkoliolismus und Abstinen».

4. -- Uitwerksels op de maatschappij.

1. - STOFf'ELIJKl!. UITWERKSELS. 

Jaarlijksrhe uitgave voor al de alcoholische dranken samen genomen: 500 mil 
lioen, waarvan 100 millioen mor de sterke dranken alleen. 

Verliezen geleden door de natie: werk stilstand, werk ongevallen; gerechtsl,osten ; 
onderhoud der gevangenissen. der weldadigheidsscholen, der hervormingsscholen, 
der hedclaarsgcstichtcu, der ~ rankzinuigengestichten , enz. 

Uitw erk scls op de volksmenigten: gewelddadige werkstakingen, wanorders, enz. 
Alcohol en volksellende. 

Il. -- ZEDELIJKE UITWEHKSELS. 

Verslapping en verderving van de al~emecne zedelijkheid <les volks: olcohclisdu:
b(lr/,aarsd,lteîcL; invloed vau den alcohol op het bedrijven der misdaden van allen 
aard, op <le zinneloosheid, <le zelfmoorden, enz. , 

-165 
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JlJ. UITWERKSELS OP DE OPENBA.RE GEZONDHEID. 

Ziekten en sterften door alcoholism voortgebracht. - Verbastering van het ras. 
- Statistieken. 

Te ratulpleqen: Coste, Alcoolisme et épargne; D' Delaunois, Entretiens sur
l'intempérance; Dr Lentz, Del'alcoolisme; Dr Masoin, Alcoolisme et criminalité;
Dr Peeters, L'alcool ; Thiry, L'influence de l'alcool sur la criminalité; Dr Van 
Coillie, Mortalité par l'alcoolisme; van denzelfde, L'alcool et le travail; geïllus 
treerde matigheidsbladen Volksgefok en Hien Social; Mgr Egger, Das Wirtshaus,
seine Ausarttmq und seine Reform; D• Lang, Alkoholgenuss utul Verbrechen;
DrDrysdale, The comparative death rate of'totaiabstainers and moderate drinkers;
Dr Norman Kerr, Does inebriety couduce to longevity ?·

5. - Besluit.

1° De alcohol i:; niet nuttig; hij is gevaarlijk. 
2" Het kind moet op zijne hoede gesteld worden tegen den alcohol. (Onderricht, 

opvoeding, matigheidsschoolkringen.) 
:? Bij den volwassenen moet het gebruik der sterke dranken bestreden worden. 

(V oordrachten, schriften, matigheidsbonden.) 
4,0 De onderwijzer moet een voorbeeld zijn van matigheid en een apostel der 

matigheid. 

B. - CONFERENCES DES INSTITUTRICES PRIMAIRES. 

Même ordre des travaux, etc., que pour les conférences des instituteurs ( 1). 

PRO'VILICE D'&NVEB8. 

BESSOJffS l>'ll\SPECTIOl'i PRINCIPAL!:!: D'ANVERS ET DE MALINES . 

.lanée 1897. 

EJtRSTE VERGADERING. 
Als mor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

f. - wsmc TEN HUIZE. 

)Ict welke kwade gewoonten en gebreken hçeft de onderwijzeres te kampen in 
de lessen v:111 handwerk : breien, naaien, snijden, verstellen? Op welke wijze en 
door wel kc middelen kan zij die voordcclig te keer gaan ? 

( 1) Pour Ic~ conferences <les instituteurs primaires, voir pages 59i el ss. 
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Il. -- DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Eenen steek oprapen (rechts en averechts). 
Middelbare graad. - Zoomen van eenen hand- of eenen zakdoek. De leerlingen 

zullen'den zoom vouwen. 
lloogere?graad. - Stoppen. Den hiel eener kous beleggen. 

Ill. - VOORDRACHT DOOR EENEi'l BIJZONDEREN LEERAAR. 

Zelfde onderwerp als voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADERING. 

Als voor de onderwijzers. 

VIERDE VERGADERING 

Als voor de onderwijzers. 

Aaaée 1898. 

EERSTE VERGADERI~G. 

Als voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

1. -, WERK TEN HUIZE. 

Door eene verzameling van uitgewerkte teekeningen, aantoonen hoe, in uwe 
eigene klas of school, het onderwijs van handwerk in verband hoeft ~cstcld te 
worden met dat van teekenen (Voorbeeldprogramma van I" l\Iei 1897, Hs. Vila, 
en XI.) 

II. - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Eerste oefr.ningén in het breien met vier priemen (met 
leerlingen die het volstrekt niet gedaan hebben). 

Middelbare graad. - Een vierkant stuk inzetten, aan den hoek van eenen 
naaidoek. 

Hooqere graad. - Patroon Yan een lijfje (corsr1r1e) : de maat nemen, teekenen, 
uitsnijden. 

DERDE VERGADERING. 

l. - WEIIK TEN Hum:. 

In hoeverre is het wenschelijk en mogelijk : a) de leerlingen bekend te maken 
met de lijfrentkas en met de maatschappijen van onderlingen bijstand; b) onder de 
leerlingen : 1 ° eene maatschappij te stichten om hun het aanwerven van een 
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rcnteboek te vergemakkelijken ; 2° eene maatschappij van onderlingen bijstand 
in te richten ? 
N.B. - Te raadplegen: a) Mimisterieelen omzendbrief over dat onderwerp, 

van 18 Juni 1897; b) Sociétés scolaires de retraite, par L. Caille. 

JI. - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad.- Ondervraging, door cenc vreemde onderwijzeres, over hetgeen, 
binnen de palen van het voorbeeldprogramma, hoeft gekend te zijn van het hoofd
rekenen: I" jaar : fO minuten; 2° jaar : Hi minuten. 

Middelbare graad. - Ondervraging, door de onderwijzeres der klas, over 
hetgeen de leerlingen, in het schooljaar, geleerd hebben van de vaderlandsche 

. gesohicdenis, - binnen de grenzen van het geyoJgde prog1•amma en volgens de 
aanduidingen van het klasboek. 

Ilooqere graad (voor de buitenscholen : 5e en 6e studiejaar). - V erbctering, door 
eene vreemde onderwijzeres, van een opstel, dat voorgaandelijk door de leerlingen 
gemaakt is. 

N. IJ. - De opstellen zullen. ten minste acht dagen voor de vergadering, 
toegezonden worden aan den heer kantonnalcn opziener, die ze zal overzenden 
aan de onderwijzeressen, die met de les belast worden. - Deze les zal het 
eerste gegeven worden, zoodat elke leerling, tijdens 'de vergadering, zijn eiqen
werk volledig kunne verbeteren en in het schoon schrijven. 

VIEHDE VERGADERING. 

Als voor de onderwijzers. 

Année 1S99. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelt<le programma als mor de eerste vergadering voor onderwijzers, met deze 
verandering : 

llIDACTJSCIIE OEFEi.'.Il'iGEN. 

, . ·llvoyel'e graad. - De hoedanigheden van eene goede huishoudster. 

TWEEDE VERGADERING. 

J.V. IJ. - De meesteressen van handwerk wonen deze vergadering bij. 

J. - WERK rnN HUIZE . 
• J 

' .Toonen dat de keusder grondstoffen, leer-1 en aanschouwingsmiddelen grooten 
.invloed heeft op '.l welslagen van 't onderwijs in de verschillende naaldwerken .. 
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JI. -- DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Laqere graad. - Den sluitnaad maken aan den hiel 'der halfkous. 
Jfiddelbare graad. - Studie van den overhandschen naad op zelfkanten. 
llooqere graad. - Den band zetten aan de mouw van een jongenshernd. 

DltRDE VERGADERING. 

I. - WBRK TEN nuiz», 

Zelfde werk als voor de onderwijzers. 

Il. - VOORDRACHT OVER ALCOHOLISM 

door eenen geneesheer volgens bijgaande plan opgemaakt door 't Staatsbestuur. 

III. - BESPREKING DER VOLGENDE VRAAGPUNTEN. 

f O Het matigheirlsonderwijs in de lage.re meisjesscholen : Belangrijkheid. Hoe 
het moet gegeven worden. Leerstof en verdceling. 

2° De schooltucht en de naijver of aemulatie.

VIERDE VERGADERI:\1G. 

Zelfde programma als voor de vierde vergadering van onderwijzers met deze 
verandering : 

DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

lloogere graad. - Voor de scholen waar 't Fransch niet deelmaakt van 't pro 
gramma : Gezondheidsleer: Les over het licht. Natuurlijk en kunstmatig licht. 
Voorzorgen betrekkelijk het bewaren van 't gezichtsvermogen. 

PROV1NCE DF: BfUB.1.N'r. 

1rnsso1n::; J)'IJ\SPECTl()i\ PHINCTPALF. DE BRUXf,;LLES ET l)g LOUVAIN. 

A..onée 1S97. 

PREMIÈRI~ CONFÉRENCE. 

Mème programme que pour les insütutcurs. 

DEUXIÈME CONFÉRf~NCE. 

I. -- 1<;xrmcrcEs nmACTIQUES. 

Degré inférieur. - Tricot: montage de la rn:mchette. 
Degré ,noyen. - Couture: l'ourlet. 
l>cyré supérieur. - Hcrumaillor nu trou dans un hm, uni. 
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II. -TRA.UIL A DOVICILE. 

Montrez que la prospérité d'une école dépend, en partie, des bons rapports qui 
existent entre les membres du personnel enseignant et dites quelle doit être d'après 
cela la conduite de l'institutrice envers ses collègues. 

CONFÉRENCE DU PROFESSEUR SPÉCIAL. 

Exposé des mesures que l'institutrice peut prendre pour avoir des légumes variés 
et abondants pendant toute l'année. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE 

Même programme que pour les instituteurs. 

Année 1898. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Même conférence que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

(. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

a) Degré inférieur (t•• année). - Couture: étude du point de côté, - ou 
(2• année) - Marque: le point en ligne oblique. 

b) Degré moyen (5• année). - La couture ourlée, - ou (4• année) -- Ravau 
dage d'un bas. 

c) Degré supérieur (5" année). - Tricoter un talon dans un bas usé (t ••leçon: 
Préparation de l'ouvrage\- ou (6° année) - Coupe du corsage de dessous (cache 
corset . 

Il. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Montrez que l'enseignement des travaux à l'aiguille doit être varié et attrayant 
sous le rapport de la matière, de l'exposition et des applications. Indiquez, pour 
votre degré, les applications que vous proposez. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

J. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

a) Degré inférieur (2• année). - Calcul. Les enfants connaissent les 20 pre 
miers nombres. Donner la leçon de calcul qui doit suivre immédiatement. 

b) Degré moyen (/•e année). - Calcul. Division d'un nombre décimal par un 
nombre décimal. Établir qu'il ne faut jamais de virgule au diviseur. (Indiquer 
dans la préparation les exercices préalables). 
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c) Degré supérieur (f>0 ou 6° année). - Déterminer le volume d'un corps dont 
les dimensions mesurent respectivement: 4m_3, {m,5 et Qm.8 (démonstration 
graphique), - ou bien, un problème sur la recherche de l'intérêt et exercices 
d'application. 

II. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Une bonne institutrice a souvent recours à la craie. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour la deuxième conférence des instituteurs. 

RESSORT D'lNSJ>ECTIOl\ PIUNCIPALE DE BRUXELLES. 

&.anée!'l899. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXU~ME CONFÉRENCK 

I - I.;XERClcÈS DIDACTIQUES. 

Deqré inférieu1· ( 1 '" année). - 'Rabattre les mailles (1er tricot en rond). 
Degré moyen (5e année). - Couture anglaise (2e leçon). 
Degré supérieur (5c année). -- Patron de la chemise de fillettes. (La forme est 

laissée an choix de l'institutrice.) 

Il. - TRAVAIL A nosncn.s. 

Démontrer qu'il faut taire naitre chez les élèves le goût du travail personnel et 
indiquer les moyens les plus appropriés à c·e hul. (Envisager spécialement les 
travaux à l'aiguille). 

TROISIÈME CONJi'ÉRENCE. 

TRAVAIi, A DOMICILE. 

Comment préparerez-vous la jeune fille au rôle prépondérant qu'on est en droit 
d'assigner à la femme dans la lutte contre l'alcoolisme? 
lin médecin donnera, d'après un programme arrèté par le gouvernement, 

une conférence sur l'alcoolisme. 

· QUATRIÈME CONFERENCE. 

Même programme que pom les instituteurs. 
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RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE LOUVAIN • 

.lnnéc '1899. 

PRE:\IIÈRE Cûl\'FERENCE. 

·Même programme que pour les instituteurs. 

DEÜXIÈME CONFÉRENCE. 

J. - EXERCICES DIDACîIQUES. 

a) Degré inférieur. - Proportions relatives des principales parties de la 
chaussette. 

b) Degré moyen (l1,me année d'études). - Couture rabattue en biais. 
c) Degré supérieur. - Pièce à quatre 'mains au point <le surjet. 

II . - TRAVAIL A DO:\IICILE. 

Démontrer que l'enseignement des travaux à l'aiguille contribue au · bien-être 
moral et matériel des élèves, et, pa!' voie de conséquence, an bonheur de leur 
famille. 

TROISIÈME CONFERENCE. 

Première conférence sur l'alcoolisme par un médecin désigné.par le gouvernement. 

TRAVAIL A DOmCILE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

QUATRm~m CONFf:RENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

PROVINCE a1E liL.INDnl: Of:UDEN'f.lLE. 

RESSORTS O'INSPECTION PHii\CIPALE DE COURTRAI ET OE BRljGl~S 

Aimée 1897. 

EERSTE VERGADERING. 

J. - DIDACTISCHE OEFE~IL'iGE:-1. 

a) Lagere graad. - Teekcnen van een zeer eenvoudig ornament naar natuur 
(figuren met stokjes). 

b) Middelbare urnad. - Ilet. tcckcnen van ccnc kous met aanduiding der deelen 
en hunne onclcrlingc verhouding. 

c) tlooqcrc graad. - Tcckcnen met dooreengewerkte bcginlcltcrs voor het 
horduren van zakdoeken. 
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Il. - WERK TEN HUIZE. 

a) Verslag over de laatste vergadering. 
b) Opstel. - Het groot belang doen uitschijnen van het ontwikkelen van den 

wil des kinds. Hoe zal de onderwijzeres den wil ontwikkelen en versterken? 
Welken invloed hebben helooningen en bestraffingen op den wil? 

J 

TWEEDE VERGADERING. 

f. - DIDAC'flSCHE OEFENINGEN. 

a) Middelbm·e graad. - (A Is voor de onderwijzers). 
b) Hooqere graad. - Keus der zaden. 
c) Voordracht door ccnen bijzonderen leeraar. 

II. - WF.flK TEN JIUIZI~. 

a) Verslag over de laatste vergadering. 
b) Opstel. - Bewijs den invloed van het voorbeeld der onderwijzeres m en 

buiten hare school. 

DERDE VERGADERING. 

J. - THOACTJSCIII~ OEFENINGEN. 

a) Lagere graad. - Het rondbreien (vier breinaalden) : manchetten. 
b) Middelbare graad. - Eenvoudig naaiwerk : zakdoeken. 
c) llooqere graad. - Snijden van een klccdingstuk . 

Il. - WEHi{ TRN IJUIZR. 

a) Verslag over de laatste Ycrgadering. 
b) Opstel. - Hoc kan de onderwijzeres te kort blijven aan den eerbied, dien 

zij het kind verschuldigd is? 

YIERDE VERGADERING. 

1. - DID,\CTISCIŒ OEFENINGEN. 

a) Lagere g1·aad. - Ilet naamwoord : meervoudsvorming. 
b) Midclelbarc graad. -·- Klein dictaat. 
c) Hooqcre graad. - Atlciding en samenstelling der woorden. 

JI. ~ wrrnK TEi'i HUIZE. 

a) Verslag der laatste vergadering. 
b) Opstel. - Hue moel de onderwijzeres haren leerlingen liefde voor de waar 

heid en afschuw voor lengen en gcYcinsdhcid in boezemen? 
t65 



( 6N6 ) 

.l.na~e, 1898. 

EERSTE VERGADERING. 

Als voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

1. - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

a) .Middelbare graad. - Zie programma voor onderwijzers. 
b) Hooqere graad. -- Keus en berei<ling der steenolielamp.· 
c) Voordracht over cijfermuziek met oefeningen. 

[ 1. - WERK TEN HUIZE. 

Als voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADERING. 

J. -- DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

a) Aanvankelijke graad. - Half kousen opzetten en breien. 
b) Middelbare graad. - Naaien : dubbele naad. 
c) lloogere graad. - Verstellen van lijnwaad : een stuk insteken. 

II. - WERK TEN HUIZE. 

a) Welke voorwaarden moeten de denk- en spreekoefeningen vereenigen, opdat 
zij waarlijk den geest van onderzoek en opmerkzaamheid zouden gaande maken? 

b) Verslag over de voorgaande vergadering. 

VIERDE VERGADERING. 

Als voor de onderwijzers. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE BRUGES . 

.Innée 1899. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

1. - VOOR TE REREIDEN WERK. 

Als voor de onderwijzers. 
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II. - ONDERWIJSKUNDIGE OEFENINGEN. 

1° Froebelklas, - Oefeningen met cle 5e gave. 
2e Froebelklas (f O graad). - Eene nieuwe letter aanleeren. 
Jde Froehelldas (2e graad;. - Het patroon snijden van een kinderhemd. 
:Y. B. - Voor 't kanton Oostende zal n" t vervangen worden door een Fransch 

gesprek over een gelezen en uitgelegd prozastuk. (Hoogste klas.) 
III en IV. - (Zie 't programma der onderwijzers). 

DERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. • 

VIERDE VERGADERING. 

J. - VOOR TE BEREIDEN WERK. 

Als voor de onderwijzers. 

Il. - ONDERWUSKUNDIGE OEFENINGEN. 

1° Froebelklos. - Oefeningen met de 4d• gave 
2" Froebelklas ( 1" graad). - Met gekende letters woordjes leeren vormen, lezen 

en schrijven. 
,!J- Froebeiktas (hoogste klas). - Mazen met de rechte steek. 

N.B. -Voor 't kanton Oostende zal n° t vervangen worden door: Zang, aan 
leeren van een canon met twee of drie stemmen. (Middelklas ) 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE COURTRAl. 

Anaée 1889. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

} . - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

a) Laqere graad. - Breien : Ribben. 
h) Middelbare graad. - Naaien : Oc eenvoudige voorschoot. 
c) lloogere qrtuul. - Een vrouwenhemel snijden. 

II. - WERK TEN HUIZE. 

a) Verslag over de vergadering; 
b) Opstel. Het kind ; zijne wccrdighcid; plichten der onderwijzeres tegenover 

de weerdigheid des kinds. 
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DERDE VERGADERING. 

EERSTE DEEL. 

Antialeoholische voordracht door eenen bijzonderen leeraar. 

TWEEDE DEEL. 

Antialcoholisch onderwijs in de lagere school : 
a) Bijzondere lessen : Tijd daartoe te gebruiken; aanschouwingsmiddelen; anti 

alcoholische schrijf boeken. 
b) Toevallige lessen : vorm cr aan te geven. 

WEI\K TE:'i HUIZE. 

a) Verslag over de laatste vergadering; 
b) Opstel. Korthondige ontleding van het werk getiteld : " Rol der;vrouw in 

den antialcoholischcn strijd )), door i'\lnric Parent. 

VIERDE VEHGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

PBO-VINCE DIE FL.1.NDRIE ORIIENTAJ..E. 

RESSORTS D'INSPECTlON PRINCIPALE D'ALOST ·ET DE GAND . 

.lunée 1897. 

EERSTE, TWEEDE Ei\ VIERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADEIUNG. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers, behalve het voorbereidend werk :
Raadgevingen van eene onderwijzeres over .hct aankoopen en bereiden der spijzen 
in eene werkmanshuisgezin. 

.Année 1898. 

EERSTE, TW~:EDR EN VIERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers, behalve het voorbereidend werk :
Hoc zal de onderwijzeres ·te werk gaan om hare leerlingen te gewennen aan orde 
en om ze ziek le loeren verzorgen" 
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l'UOVIN~E DE FL.11.\DIŒ ORIENTALE. 

RESSORT D'INSPECTIO~ PHINCIPALE O'ALOST. 

Année 1899. 

EERSTE EN TWEEDE VERGADERI~G. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADERii\G. 

(. - WERI\ TE:\ 11u1,m. 

Hoe kan de onderwijzeres door hare leerlingen medewerken tot het bestrijden 
der geneverplaag P 

Il. - :'rlO:-!OELll'iGE \OORlJRJ.CIITfü'i. 

Jste zitting. - Voordracht over alcoholisme door den aangestelden. vakman. 
2'1' zitting. - a) Bcoordoeling der schriftelijke werken. 
b) Eene of twee onderwijzeressen zullen uitgenoodigd worden te doen kennen : 
i O Wat eene huismoeder doen en laten moet, om het huiselijk leven voor vader 

en kinderen aangenaam te maken ; 
2° Hoc een meisje met moeder medewerken kan, om het gcneverdrinken van 

vader en broeders te bestrijden. 

VIERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderw ijzers. 

R.ESSOHT D'll'iSPECTION PRINCIPALE üE GAND. 

Année 1.899. 

EERSTE, TWEEDE, DERDE El\' VIERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwijzers. 

PROVINCE DE BUNAIJT, 

RESSORTS D'lNSPECTION PHINClPALE HE CHARLEROY, l>E MO:'IS ET DE TOuRNAI. 

A..nnée 1897. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Montrer l'utilité du dessin dans l'enseignement des travaux à l'aiguille. Prouver, 
par la représentation graphique des divers travaux du programme, le concours 
qu'il apporte à l'intuition directe. 

li. - LEÇONS ET EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Dessin d'un bas et de ses parties dans leurs proportions 
relatives. 

Degré supérieur. - L'empiècement (dessin, coupe du patron). 

Ill. - CONFÉRENCE SPÉCIALE. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Aout!e 1898. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

l. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Montrer la nécessité pour l'homme d'être juste. Indiquer l'état de l'enfant à son 
arrivée à l'école en ce qui concerne le sentiment de la justice. Que doit faire l'édu 
cateur pour amener l'enfant à aimer et à pratiquer la justice? 

II. - LEÇONS ET EXERCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Entretien en rapport avec le sujet traité à domicile et lecture 
d'une petite phrase résumant l'entretien. 

Deuxième degré. - Lecture d'un morceau en rapport avec le sujet traité 
à domicile. 
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TROISIÈME CONFERENCE 

J. - TRAVAIL A DO?tflCILE. 

Indiquer ce que peut faire l'institutrice, par l'exécution des divers points du 
progl'amme <les travaux à l'aiguille, pour développer chez ses élèves l'esprit d'ordre, 
d'économie et de prévoyance. 

If. -- LEÇONS ~;'l' J,;xERCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Confection d'une manche de chemise. 
Degré supérieur. - Coupe d'un pantalon de fillette. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE CHARLEROY. 

l.onée 1899. 

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET QUATRIÈME CONFERENCES. 

Même programme que pour les instituteurs. 

TROISIÈME 1 CONFÉRENCE. 

l. - CONFÉRENCE SPÉCIALE SUR L'ALCOOLISME, 

donnée par un docteur en médecine. 

Il. - TRAVAIL A DOMICILE. 

La circulaire ministérielle du 2 avril 1898 porte notamment : << L'enseigne 
" ment antialcoolique peut être introduit dans toute école, sans modification ou 
« aggravation du programme actuel et sans imposer aux instituteurs aucun 
« surcroît de travail. ., Que doit faire l'institutrice, à l'école primaire et à. l'école 
d'adultes, pour préparer ses élèves au rôle spécial, si important, que la femme peut 
remplir dans la lutte contre I'aloooliame ?" 
III. - Examen des cahiers réservés exclusivement aux devoirs relatifs à 

l'enseignement susdit. 
IV. - Examen des moyens employés pour favoriser l'œuvre de la protection· 

<les animaux. ,Exéc. de la circ. min. du 2v février t898, § final) 
V. Recommandations de l'inspection.
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BESSORT D'INSPECTION PR!NClPALE DE MONS . 

.Innée 1~99. 

PHEMrnRE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME COXFÉRENCE. 

l, - TRAVAIL A DOMICILE. 

Convient-il de consacrer entièrement une ou deux après-midi à l'enseignement 
des travaux à l'aiguille, ou de répartir entre plusieurs jours de la semaine le temps 
affecté à cet enseignement? Indiquer les motifs <le votre préférence. 

II. - LEÇONS ET EXEilCJCES DIIJACTIQUES. 

Deqré iniérieur, - Le talon. 
Degré supérieur. - Remmaillage à l'endroit. 

THOISil~ME CONFÉRENCE. 

l. - TI\AVAIL A IJO)IICILE. 

\lonlrcr le rôle de la femme dans la lutte contre l'alcoolisme. Indiquer la mission 
de l'école des filles et les devoirs de l'institutrice pour remettre, la femme à -mèrne 
de remplir le rôle que vous lui assignez dans la propagation des habitudes de 
tempérance. 

Il. - CONI'ÉRENCE SPÉCIALE SUR L'Al,COOLIS~IE, 

donnée par un docteur en médecine. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE, 

Voir le programme des instituteurs, 

lŒSSOHT D'INSPl~CTION PHlNClPALE DE TOllRNAl. 

Anuéc 1.899. 

PREMIJ~RE, TROISIÈi\Œ ET QUATRlE~U~ CONFf~HE~CES 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIEME CONFÉRENCE. 

L'institutrice doit inspirer à ses élèves le goût <les travaux <le couture, notam- 
ment du raccommodage. ' 

Quelles sont, à cet effet, les qualités morales qu'il Iaut.dèvelopper.chez l'enfant? 



( 665 ) 

1-:XERCICES DIOACTIQUES. 

Oerp·é mouen, - Tricot : Fourchure de bas. 
/Jegré supérieur. - Ilaccommodage : Mcttl'c un coude à une manche. 

PRO'l'IN~E DÉ UtGE. 

BESSOBTS D'INSPECTION PRINCll•ALE DE HUY ET DE LIÉGE. 

Année '1891. 

PREMI1~RE CONFÉRE,CE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIl~ME CO~F(~RENCE. 

J. ·- TIIAVAIL A llOlllCIU:. 

Mème sujet qnc pour les instituteurs, en prenant. les trnraux ri /'aiy11i/lc comme 
l'une des trois branches d'application. 

Il. - LEÇONS ET EXERCICES. 

Degni inférievr (2" annèc}. - l\Iontngc d'une chaussette. 
/)er,ré supérieur (;,• année). - Coupe et assemblage d'un jupon. 
:V. n. - Les autres divisions s'occuperont de l'ouvrage en mie d'exécution, 

conformément aux indications du journal <le classe. 

THOISIÈi\lE CO~FJ~RENCE 

l. Écoles 01, l'cnseiqnement de l'agriculture est oblir1atoirc.

L - THAYAII, .\ 11m11c11,E. 

fü•111c sujet que pour les instituteurs, i1 trailer spècialcrucnt au point de me de· 
la culture des jardins. 

11. - 1.EÇO:-ïS ET E:ŒHCICES. 

Classe du jour: Deux leçons, dont une d'horticulture au dégré supérieur. 

III. - SUfüT A THAITEH l'.\B LE t•HOFESSWH srf:CIAL. > 

Les oiseaux de basse-cour. 

2. Écoles 011 l'enscupicment. rie l'aqriculturc n'est 11as ol,liyotoù·c.

)lômc pl'ogr:-imme que pour les instituteurs. 

fü•mc p1·og-r:1111rnc que pour les instituteurs. 
167 
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.Inné<' 1898. 

PREMIJ~RE CONFf:RE.NCE. 
Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈMit CONFERENCE . 
1. - TRA \'AIL A DOlUCILE. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

II. - LEÇONS ET EŒRCICES. 

a) Degré moyen (4e année d'études). - La couture rabattue. Application dans 
un vêtement usuel en cours d'exécution. 

b) Degré supérieur (6e année d'études). - Chemise de femme: Coupe et pré 
paration de l'encolure. 

N. IJ. - Les autres divisions seront occupées à un ounagc en mie d'exécution. 

TROISII~ME CO~Ff.:RENCE. 

f. Écoles où l'enseignement des notions d'agriculture est obligatoire.

I. - TRA VAII, A DOmc1LE. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

Il. - LEÇO;>IS ET ~:XERCICES. 

De91·é moyen. - Classe du jour. 
Deqré supérieur. - Une leçon <l'horticulture. 

2. Écoles où l'enseignement des notions d'agriculture n'est pas ohtiyatoire.

1. - TIL\ \'AIL A DO}IICILE. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

Il. - LEÇO.'i"S ET E\EIICICES. 

Une leçon d'hygiène à chacun des trois degrés 

QUATRIÈME CO:\FERENCE 

Même programme que pour les instituteurs. 

.limée 1899. 

PJŒ)Ill~HE CO:';FJ~HK\CE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFJ~IŒNCE. 
1. -- TRAVAIi, ,\ nomCILE. 

Même programme que pour les instituteurs. 
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II. - LEÇONS ET EXERCICES, 

Degré inférieur (1r0 année). -Tricot : Enseigner la maille à l'envers. 
Degré supérieur (5° année). - Coupe et assemblage du pantalon de fillette. 
N. JJ. - Les autres divisions seront occupées à un ouvrage en cours d'exécution. 

TROISIÈME ET QUATBllt~m CONFÉRI1NCES. 

Mèmc programme que pour les instituteurs. 

PROVINCE DE UIIIBOlJllG. 

IŒSSORT D'INSPECTION PRlNCIPALE DE HASSELT. 

Année '1897. 

EEHSTI~ VERGADERING. 
Zelfde programma als voor de vergadering van onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERlNG. 
1. - PllAC'l'ISCIIE LESSEN. 

a) Ilooqere klasse. - Zie het programma del' vergadering van onderwijzers. 
b) 1lliddelbare klasse. - Naaldenwerk : Aanzetten van een stuk in geci·, met 

overhandschen steek. 
c) Lagere klasse. - Uitvoering van een gezang met nabootsende bewegingen. 

(Tc bestieren door eeno meesteres der bcwaarscholcn.] 
II. - LICIIA,\~(SOlffEi'ilNGEN. 

Op de speelplaats. - Gymnastische spelen. 
Ilet overige gelijk voor de tweede vergadering van onderwijzers. 

DEBDE VEHGADERlNG. 
(Deze vergadering is uitsluitend aan tuinbouw gewijd.) 

EEIISTE DEEL. 

I. - Practuclie lessen.
a) Iloogerc klasse. - Stijlleer: Voorbereiding der beschrijving van cene vergif 

tige plant, clic in onze tuinen gevonden wordt. 
b) 1lfidrlelfiare Masse. - (Stille bozigbcid.) Oplossing van rekenkundige vraag 

stukken op land- of tuinbouw betrekking hchbendc. 
c) Lagere kiasse. - Aanschouwingslcs : De vink; beschrijving, nut, bcschcr 

mmg. 
Van II tot IV gelijk voor de vergadering van onderwijzers. 

TWEEDE DEEL, 

V. ~ Opstel. -- On! wikkel hetgeen in de ministcricclc verordening 
van 21,-2;:i Februari 18U0 (blz. ,W) gezegd wordt over de aankwccking in rien 
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schooltuin : 1° van vergiftige planten en onkruid, 2° van artsenijplanten, 
5° van bloemen. 
\'I. -· Yoordrach! door een bijzmulcre,z lee-raar. - Over de verzorging van het 

hoigevogeltc en de voordeclen, welke de huishoudster uit deze dieren kan trekken. 
Vil. - Mededeelingcn en aanbevelingen. 

VIERDE VERGADEIUNG. 
1. - J>ractische lessen.
a) Ilooqere klasse. - Naaldenwerk: Aanlee1;en van het keperstoppen. 
b) Middelbare en lagere litasse. - Onderhoud over de stoffen en voorwerpen 

die bij het naaldenwerk in de school gebezigd worden. 
Van II lot VI gelijk voor de vergadering van onderwijzers. 
VII. - Opstel. - Over de opvoedende waarde van het zangonderwijs m 

de lagere school. 
Het overige gelijk voor de vergadering van onderwijzers. 
Nota. - De meesteressen van handwerk en de onderwijzeressen dei· bewaar 

scholen wonen de tweede en de vierde vergadering van onderwijzeressen bij. 

.lunée 1898. 

EERSTE VERGA})ERING. 
Zelfde programma als YOOt' de onderwijzers. 

TWJ~EDE VERGADERING. 

I. - Practische lessen.
a) J/oogere gmad. - Snijden der gee1·en van het vrouwenhemd. 
b) Middelbare graad. - Huishoudkunde : de petroleumlamp; haar gebruik 

en haar onderhoud. 
e) Aanvankelijke graad. - Stille bezigheid ( strikken of breien), n°' II, III, IV, 

V, VU, VIII, IX gelijk de 2° vergadering Yan onderwijzers. 
Vl. - Opstel. - De hoedanigheden eener goede huisvrouw. 

DERDE VERGADERING. 

EERSTI-: DEEL. 

l. - Praetische lessen.
a) llooqere graad. - Landbouwkunde. - Over den· thermometer met kwik. 
h) Middelbare graad. - Oplossing van rekenkundige vraagstukken, op land- 

bouwkunde of boomteelt betrekking hebbende. (Stille bezigheid.) 
c) Arrnvanlwlüke graad (2• jaar), - Les over de rupsenwering. 
d) Aanva11kel~jlœ graad (t-10 jaar). - .• Schrijfoefening. (Stille bczighcid.) 
II. - Uitvoering, door de leerlingen, van een gezang op het landleven toepas- 

selijk. · 
Hl. - Bezoek van den tuin der onderwijzeres. 
lV. - Bespreking van het gegeven onderwijs en van den bezochten schooltuin. 
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'l'WEEOE DlmL. 

V. - Lezing en verbetering van het verslag der voorgaande vergadering. 
VI. --- Opstel. - Leg nit, hoc gij in uwe school het model-programma 

over land- en tuinbouw zuil uil voeren, in betrekking met verschillende jaarge 
tijden; - de verschillende punten van het programma en de daarover Le geven 
lessen zullen volgens maanden en jaargetijden gegroepeerd worden. (Hoogere 
eraarl.' 
~' I

:V. B. - De scholen waar de landbouw niet onderwezen wordt, zullen, in 
plaats van land- en tuinbouw, natuurkunde nemen. 

Vll. - Voordracht door een hijzonderen leernar : Wettelijke bepalingen over 
de omheiningen en de afstanden der beplantingen. · 

VIJL - Bespreking van de landbouwkundige verzamelingen der school waar 
de vergadering plaats heelt. 

IX. - Mededeclingen en aanbevelingen. 
X. - Gezang door <le onderwijzeressen. 

VŒRDE VEHGADg[UNG. 

I. - PRAC'l'ISCIII~ Li_;;SSEN. 

a) lloogere en middelbure graad. - Onderhoud. Raadgevingen over het koopen 
der stoffen. 

h) Aanvankel~jli·c qnuul,
kousenband. 

IV, V, VU, VIII, IX. - Gelijk voor de vierde vergadering van onder 
WlJZers. 
VI. - Opstel. - Ontwikkel de volgende gedachten van Fénelon : « Ik wilde 

dat ile jonge dochter nooit de handen van anderen noodig hadde voor· al de voor 
wcrpcn die tot hare kleediug dienen. " 

Twee wijzen om mazen Le verminderen op den 

EERSTE \'EHGADEl11NG. 

ZclfiJc p1·o~ramnia nis voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADEHJNG. 

l. - l'I\ACT!SC:IIE LESSEN. 

a) lloogere ymad. -- Beginselen van huishoudkunde en huiselijke bezigheden : 
aanschouwelijk en practisch gesprek over het keren tier keuken en der kamers van 
hel li uis ; afstoffen. 

b) Middcl/1a1·c r;1·rwd. - Nrmldcnwcrk , verstellen van het linnengoed; inzetten 
van ecu stuk (vier hoeken). 

c) Aanvankelijke gra(l([ (2" jaar). - Het rondbreien met vier breinaalden. 
·IG8 
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<l) -1.anvankelijke graad ( l • jaar). - Uitvoering van een kort gezang met 
nabootsende bewegingen ( te bestieren door eene onderwijzeres der bewaarscholen). 

ll. - Lichaamsoefeningen op de speelplaats: twee oefeningen met de koord 
(het overige als voor <le vergadering der onderwijzers). 

DERDE VERGADERING. 

EEI\STE DEEL. 

Voordracht over het vraagstuk van het alcoholisme, door een persoon daartoe 
door de Hcgeering aangeduid. 

I. - Practische lessen .

a) Ilooqere gmad. - Over het kweeken van bloemen aan hel huis. Nut. Keuze 
der planten. Practische wenken over het onderhoud. 

h) Jliddelbare graad. - (Stille bezighcid.) Oplossing van rekenkundige vraag 
stukken, op land- of tuinbouw betrekking hebbende. 

c) 1ianvanhelijl.e graad (2~ jaar). - De peterselie : onderscheid tusschen deze 
plant en de dolle kervel. 

Il. - Uitvoering op de speelplaats : eerste oefeningen in het gratiespel. 
III. - Het zingen, door <le leerlingen, van Ilet aanlappellied, uit « De kleine 

r.anger. •> 

IV. - Bespreking der lessen en oefeningen. 

'fWEEDE DEEL. 

V. - Lezing van het verslag over de voorgaande vergadering. 
VJ. - Opstel. - Over het nut en het onderhoud van den moestuin. 
VII. - Mededeelingen en aanbevelingen. 

VIERDE VERGADERING. 

EEI\S1'E DEEL. 

1. Practische lessen.
a) Hooçere graad. - Naaldenwerk: mazen van een gaatje. 
b) Middelbare graad. - Naaldenwerk : tcekensteek ; toepassing op een 

ornament. 
c) 11anvanlœlUl.e grnad (2° jaar). - Als voor de vergadering der onderwijzers, 

evenals de andere nummers van het programma. 

PRO\ l1'1CI: DE LIJXEIUBOIJRG. 

IŒSSORTS D'INSPI<:CTIO:.\ PIUNCIPALE D'ARLON ET DE MAP.CHE. 

Année 1897. 

PHEMIJ~llE, DEUXIÈ\lE THOISIJ~~IE ET QUATlUÈME CONFÉRENCES. 
1'1è111c programme que pour les instituteurs. 
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t.noée 1898. 

PREMIÈRE ET DEEXIl~ME CONFf~RENCES. 

,\lême programme que pour les instituteurs. 

TROISIÈME CONF(ŒENCE. 

J. - TRAVAIi, A DOlUCILE. 

Préparer, par écrit, les leçons il donner aux élèves du degré moyen et ~t celles 
du degré supérieur. 

II. - sxeacrcss DIDACTIQUES. 

Deqré inférieur. - Tricot: côtes. 
Degré moyen. - Confection d'un tablier (Première leçon). 
Degré supériem·. - Coupe: encolure de chemise de lemme. 
N. IJ. - 1. Les travaux ;1 domicile devront être envoyés directement à M"'., les 

inspectrices déléguées. 
2. L'institutrice du siège de la conférence exposera les ouvrages confectionnés 

par ses élèves depuis Ic commencement de l'année scolaire. 

QUATRll~~m CO~FÉRENCE . 
Même pl'Ogramme que pour les instituteurs. 

.Innée Ui99. 

PRE~IIÈHE ET DEUXlÈ)IE CONF~~RENcgs_ 

:\Iëmc programme que pour les instituteurs. 

TROISIÈ,m CONF(~RENCE. 

TRAV.\IL .\ DOl!ICILE. 

Quels sont les moyens que vous mettez en œuvrc pour inspirer à vos élèves 
l'esprit de propreté, d'ordre et d'économie? 

Conference sur l'alcoolisme. 

QUATRIJ~ME CO~FltRI~NCE. 

Mème programme que pour les instituteurs. 

PROVl~t:E DE N.UIUR . 

HESSORTS O'L\SPECTJO~ PHl~CIPAI.E DE DINANT ET l)E NAMUR. 

.ln née 1897. 

PRr~mîmE ET ngux11~:m~ CONFÉRENCl~S. 

Même progmmmc que pour les instituteurs. 
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TROISJl~)Œ CO~FtRENCE. 
(. TRA\'.\IL A nomcu.s. 

Culture et soins à donner aux plantes <l'appartement. - Nomenclature d'un 
choix de plantes les pins rustiques et les plus décoratives. 

II. -- PRATIQUE. 

Degré-inférieur. -- Première leçon sur un tricot quelconque. 
Degré moyen. - Le ravaudage. 
Degré supérieur. - Leçon de rnpièçage en rapport avec Ic degré d'avancement 

<les élèves. 
Question à traiter par un professeur spécial. 
Le sujet proposé pou1· devoir ü domicile. 

QUATRrnME CONFf:RENCE. 
Même programme qnc pour les instituteurs. 

.l.nnée I898. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE . 

Même pr-0gramme que pour les instituteurs. 

DEUXIJ~~IE CONFÉRENCE. 

I. Programme de la deuxième conférence des instituteurs. 
II. Litt. t, 2 et 4, idem. 
Le litt. :5 est remplacé par: Développer la théorie d'un assolement rationnel et 

en faire l'application à la culture du jardin. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
J. - TRAVAIL A D0:\IICILB. 

, En classe, les élèves doivent ètre constamment et utilement occupés. - Pour 
quoi? - Comment P - Énumèrer les causes principales qui, <lans nombre d'écoles, 
entravent la réalisation de cette proposition 

ll. - PRATIQUE • 

Leçons portées à l'horaire pour la matinée. 

QUATIUI~ME CO:\FÉHEXCE . 

Mên~e programme que pour les instituteurs. 

.tuuée 1899._ 

. PHEMll~RE· CO:.\FJ~HW\CE. 

Prog1'nlllmc de: la première confórcncc des instituteurs. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Progl'3mmc ile b deuxième conférence des instituteurs pont' lont cr qui est pos 
sible à l'école des filles. 

TROlSil~ME CONF(~HENCE. 

I. Programme de la troisième conférence des instituteurs. 
II. Litt. 1. Culture des tomates. · 
Le litt. 2 est remplacé: a) pat· une leçon dans laquelle on exposera l'importance 

et les avantages du racommodage des vêlements; fi) pat· une leçon pratique 'sur l'un 
ou l'autre point relatif au racommodagc. 

Pmgrnmmc dt la quau-ième conférence des instituteurs. 

PROGHMU11~ DE LA CONFfülltNCI~ SUR 1:ALCOOLIS)IE 
rxsrrr U'l'IU CES. 

LES EFFETS DE L'ACOOLISME. 

1. - Notions préliminaires.

J. - L1
ALCOOL. 

Suhstnnce chimique, produite par la fermentation de certains liquides sucrés 
On l'cxtrnit des liquides lcrmentès, an moyen de 1:1 di-aillntion. Diverses espèces 
d'alcool, dont Ic type est l'alcool éthylique. 

Il. - DIVISION DU:S BOISSO:"lS ALCOOLIQUES. 

Onjappelle boisson alcoolique toute hoisou contenant de l'alcool, en n'importe 
quelle quantité. 

Les boissons alcooliques ::;e di visent en deux gran1les classes : 
.i) Boissons fermentées (vins, bières, hydromel, cidre, etc.); 
n) Boissons distillées (eaux-de-vie, liqueurs, etc. ). 

[Il, - CO~IPOS11'l0i'i lJES llOiSSONS Af,COOLIQUES. 

A) Boissons [ermeuiées, Les bièl'c~ out un (lc61·é alcoolique de 2 il Up. !' ; on y 
trouve des traces (le matières albumiuoides, el 3 ù 1~ p. c. d'hydrocarbures (1). 

Les vins titrent de ö à 26 p. c. d'alcool ; on y trouve des I races de mal ièrcs 
alhuminoules et environ l p. c. d'hydrocarbures, 

u) Boissons distillec« ( spiritueux, boissons fortes). 
Elles se divisent en : a) eaux-de-vie naturelles cl h) liqueurs. 
Les eaux-de-vie ne contiennent que de l'alcool el de l'eau. 
Les liqueurs ont en outre un bouquet naturel ou artificiel qui souvent augmente 

la toxicité. (Absinthe, Kirsch, etc.) 

( 1) Les chillres douuó-, (lam, cc programme sont exl1,1il~ des 011 v l'age~ des iucilleu 1·:; 
auteurs. 

lü!) 
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Le titre alcoolique des spiritueux est de 25 à 60 p. c. ; ils ne contiennent aucune 
espèce de substance alimentaire. - Impuretés des spiritueux. 

Aucune boisson alcoolique, fermentée ou distillée, ne peut être considérée 
comme aliment Preuves et conséquences. 

2. - Effets sur l'individu.

J. - ACTION PHYSIOLOGIQUE. 

Cette étude détruit les préjugés suivants : 
a) L'alcool est un apéritif ; 
b) L'alcool est un digestif; 
c) L'alcool est un stimulant; 
d) L'alcool nourrit; 
e) L'alcool réchauffe; 
{) L'alcool préserve des maladies 

H. - ACTION l'ATIIOLOGl(.!UE 

A) Action générale :
a) Alcoolisme aigu ; 
b) Alcoolisme chronique. 
n) Action spéciale sur les systèmes vitaux et les organes : 
a) Système cérébro-spinal. Conséquences au point de vue des fonctions psychiques 

(intelligence, sensibilité, volonté, mémoire); au point de vue de la moralité et de 
la responsabilité (vices, crimes, etc.). 

b) Système respiratoire. Larynx, bronches, poumons, plèvres. 
c) Système circulatoire. Cœur, vaisseaux artériels et veineux. 
d) Syslèrnc digestif. Estomac, foie, intestins. 
e) Système locomoteur. Os, muscles. 
{) Système excrétoire. Peau, reins, vessie. 

5. - Effets sur la famille.

l. - EFFETS MATÉRŒLS. 

A) Pertes directes : dépenses inutiles, empêchant souvent l'épargne et ses résul 
tats (mutualités, habitations ouvrières, pensions, œuvrcs de prévoyance). 

n) Pertes indirectes : jours de maladies, de chômage; négligence des affaires et 
<ln travail. 

II. - EFFETS MORAUX. 

Le buveur est mauvais fils, mauvais époux, mauvais père; la femme buveuse 
est Ic fléau de la famille. 

{~ducation négligée des enfants ; exemples pernicieux au foyer domestique. 

Ill. - HÉRÉDITÉ ALCOOLIQUE. 

A) Moral: caractère spécial <les enfants d'ivrognes; propension ù la boisson, 
perversion, vésanies. 

n) Physique : l'enfant de l'alcoolique esl un ètrc taré, exposé à l'alcoolisme 
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chronique, aux maladies nerveuses, aux maladies de dépérissement (scrofule, 
tuberculose, etc.). 

li. - Effets sur la société.

J. - EFFETS l\lATÉRŒLS. 

Dépense annuelle pour les boissons alcooliques en général : 500 millions, dont 
150 millions pour les boissons fortes. 

Pertes subies par la nation : chômage, accidents du travail; frais de justice; 
entretien tics prisons, des écoles de bienfaisance, des maisons de réforme, des 
dépôts de mendicité, des asiles d'aliénés, etc. 

Effets sur les masses : grèves violentes, désordres. 
L'alcool et Ic paupérisme. 

II. - Ef,'J,'ETS :tlOHAUX. 

Moralité géni)rale tin peuple affaiblie et pervertie: barbarie alcoolique; influence 
sur la production des crimes de Loule nature, sur la folie, le suicide, etc. 

III. - EFFETS IIYGIÉ~IQUES. 

~lorhidilé et mortalité produites par l'alcool. Abätardisscmcnt <le la race. - 
Statistiques. 

t,. - Conclusion.

1° L'alcool n'est pas utile; il est dangereux. 
2° li faut mettre l'en{ánt en garde contre l'alcool. ( Enseignement, éducation, 

sociétés scolaires de tcmpérance.) 
5" li but combattre l'usage des boissons fortes chez l'adulte. (Conférences, 

publications, sociétés.) 
!1-0 La femme doit s'efforcer Je préserver la famille du fléau de l'alcoolisme. 

(Pourquoi, comment.) 
5° L'institutrice, comme l'instituteur, doit ètrc un modèle de tempérance et un 

apôtre <le la tempérance. 

DE l:ITWEHKSELS VAi\ HET ALCOHOLISM. 

1. Voora/yaandc bc9rippen.

J. - DE ALCOHOL. 

Scheikundige stof, voortgebracht door <le gisting van zekere suikervechten. 
Wordt getrokken uit <le gegiste vochten, bij middel van steking of overhaling. 
Verscheidene soorten alcohol, waarvan tic ethylischc alcohol de grondsoort is. 

IJ. - \'EIUIEELJ/i(; mm ALCOJIOLISCIIE DILHiKEN. 

Alcoholische draul; is drank, die alcool bevat, 't is gelijk in welke hoeveelheid. 
De alcoholische dranken worden in twee groote klassen verdeeld : 
A) Gegist/' Lrtmkcn (wijn, bier, mede, cider, enz.); 
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[ ( (. - SA}IKXSTEU,l.:'iG l>Ell .\LCOIIOLISCIIJ:: DltA:"iKE:-i 

A) Geyiste dranken, Bier heeft 2 tot U p. c. alcohol; nevens sporen van eiwit 
stoften, bevat het ::, lol 1, p. c. koolwaterstof ( t). 

Wijn heeft H tot 25 p. c. alcohol, spo1·c11 van eitwitst_of en ongeveer 1 p. c. 
koolwaterstof. 

11) Gestookte dranken (sterke of geestrijke dranken). 
Zij worden verdeeld in : a) brandewijn en b) likeuren. 
Brandewijn is enkel een mengsel van alcohol en water. 
De likeuren bevatten daarenboven natuurlijke en kunstmatige uittreksels, die 

dikwijls 1k rnrgifti):;Cll<lc kracht nt)ó verhoogcn (Alsem, Kirsch, enz.). 
De gestookte dranken hebben van 2:S tot GD p. c. alcool ; zij bevatten geen 

enkele soort van voedende stollen. - Onzuiverheden der sterke dranken. 
Geen enkele alcoolische drank, 't zij gegiste, 't zij gestookte, kan aanzien worden 

als voedsel, Bewijzen en gevolgen. 

2. - Uitwerksels op de personen.

1. - DE ALCOHOL 1'!i DE LEVE:-iSVERRICIITl:-iGEN. 

Deze studie verdrijft tic volgende vooroonlcelen : 
a) Alcohol verwekt eetlust; 
/J) Alcohol bevordert de spijsvertcring , 
c) Alcohol wekt op ; 
d) Alcohol voedt; 
r) Alcohol verwarmt; 
/) Alcohol is een behoedmiddel lc~cn ziekten. 

II. - nE .,LCOIIOL EN m: 1.1E.i-T~::'\1,EET\. 

-') 11lyemeene werlâny :
a) Hevig alcoholism , 
b) Sleepend alcoholism . 
n) IJU:c.omlerc werl.iny op de levensstelsels en de organen : 
a) Hersenen- en rur1r1em.crgstclsel. Gevolgen in opzicht der ziclsvcrrichtingcn 

(verstand, gevoel, wil, geheugen); in opzicht der zedelijkheid en verantwoorde 
lijkheid (ondeiigrlen, misdaden, enz.). 

b) Ademlwlin(Jsstclsel. Strottenhoofd, luchtpijptakkon. longen, longvliezen . 
e) Omloopsstelsel. Hart, slagaders, bloedaders. 
ri; Spfisvertcrillysstelsel. Maag, lever, in~cwarnlcn. 
c) /Jcw,:ginqsstelsel. Beenderen, spieren. 
() Uitscheidinysslclsel. Huid, nieren, blaas. 

3. - Uitwerksels op het luusqesin,

J. - STOFFELIJKE UTWERKSELS. 

.,) Nechtslr<'d.-schc ocrliezen : nuucloozc uitgaven, welke dikwijls hel sparen- 

( 1) De cijfers zijn getrokken uit <le werken der beste schrijvers. 
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m de gevolgen daarvan beletten (onderlinge bijstand, werkmanswoningen, 
pensioenen, vooruitzichtwerkon). 

n) (lnreclustrcekschc verlic:;en : da~e11 ziekte, werk verlet; vcrwaaelnozing van 
zaken en werk. 

Il. - 1.EDEL1.1KE t:rl'\YtmKSELs. 

De drinker is sleclue won, slechte echtgenoot, slechte vader; de drinkster is een 
gcescl voor het huisgezin. 

Verwaarloozing Yan de opvoeding der kinderen; verderfelijke voorbeelden aan 
den huiselijken haard. 

III. - \1,COIIOI.ISCIŒ ERFEl,IJKIIEIO. 

A) Vnor luit sedeiijke : bijzonder karakter dei· kinderen nm rlronkaards ; drilt 
naar drinken, bedorvenheid, verstandsziekten. 

n) l/001· hel lichamelUkc: het kind van eonen nleoholzjek« is een besmet wezen, 
dat blootgesteld is aan slcepend alcoholism, aan zenuwziekten, kwijnzickten ~klier 
gezwellen, tel'ing, cnz.). 

;j. - Viuoerkseis op de maatschaJ>JJU. 

f. - STOFFELIJKE UITWERKSEl,S. 

Jaarlijksche uitgave voor de alcoholische dranken in 't algemeen : ~00 milliocn, 
waarvan 1~0 millioen voor de sterke dranken. 

Verliezen geleden door de natie : werkstilstand, werkongcvulleu ; grrcrhls 
kosten; onderhoud tier ~e,·:rngenisscn, der wrld:uli~heidssrholen, tier hervor 
mingsscholen, der bedelaarsgestichten, der krankzinnigengestichten, cnz 

Uitwerksels op de volk srnenigte : gcwclddacli~e werkstakingen, wanorders, c111, . 
Alcohol en volkscllendc. 

ll. - ZEllELl.lKE t:IT\ŒHKSELS. 

'\'cl'slapping en verderving van de alf!.cmcenezcdclijkheid de~ vnlks : (f/rn/111/isd1c 
lntrbaurschlteid ; invloed op het bedrijven der misdaden van allen aard, op de 
zinneloosheid, de zelfmoorden, enz. 

HI. - UITWl•,HKSELS 01' DE OPEciTIAIU-: GF.ZOi'ilJIŒIJJ. 

Ziekten en sterften door alcoholism voortgebracht. - Verliastcring nm hel 
ras. - Statistieken, 

i.>. - Besluit.

,1 ° De alcohol is niet nullig ·, hij is gcvaarli1·"- 
<: • t_. •

2° lier lihu! moet op zijne hoede gcslcld worden lcp;P11 den nlrnhol . '.Ond1·1Ti1·h1, 
opvoeding; matigheidsschoolk rin;.;cn. 

:;
0 Bij deu 1•ol11·ossc11r11 moel hel gPhrnik der sterke dranken hesl reden worden. 

(Y1VJ\'Cln1chten) schriûcn, matigheirlshondcn.) 
'I," l)e vrouw moel haal' hest doen om hel huisgezin tegen den alrnolgc<•spl te 

vrijwaren, (Waarn111, hoc.) 
170 
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5° De onderwijzeres, gelijk de onderwijzer, moet een voorbeeld zijn van matig 
heid en een apostel der matigheid. 

Ouvrages à consulter. - Te raadplegen werken. 

Dr Barella, De l'alcoolisme; - Dr Bienfait, Préjuqé» populaires sur l'alcool ;
D' Bienfait, Volksuooroordeclen over den alcool; D' Bienfait, Une fJOignée de
(aits; - Le Bien social, Revue mensuelle illustrée contre l'alcoolisme; -
Boekje over matigheid; - Coste, Alcoolisme et épargne; - D' De Boeck, 
De l'influence des boissons alcooliques sur le travail psychique; - D' Delaunois, 
l"tntretùms sm· l'intempérance; - D• Delaunois , Les maux du buveur; -
Hanus, Conférences sur l'alcoolisme; - D' Laborde, La lutte contre l'alcoo
lisme; - Dr Ladame, La descendance des alcooliques; - Livret de tempé
rance; - D' Masoin, L'alcoolisme et la criminalité; - :Merzbach, La question
alcooliqitc; - Parent, Le rôle de la femme dans la lutte contre l'alcoolisme; -
Parent, De rol der vrouw in den strijd tegen liet alcoholism ; - D" Sérieux et 
Mathieu, Ualcoo! ; - D' Yan Coillie, L'alcool et le travail; - D' Van Coillie, 
Lésions viscérales prodni{eg par l'alcoolisme; - D' Van Coillic, Ziekten der
ingewanden veroorzaakt door het alcoliolism ; Dr Van Emclen, Les dan'Jers de
l'alcoolisme; - Vnslet, Petit Manuel de tempérance, avec gravures; - Vaslct, 
llandboekje over matigheid, ,net pfaaljes; - D' de Vauclcroy, L'hérédité alcoo
lique; - liet Volksgeluk, Geitlustreerd maandschrift legen alcoholism,

C. - CONVltRENCES D'INSTITUTRICES D'J~COLES GARDIE~NES. 

On suit généralement, dans les conférences spéciales d'institutrices d'écoles gar 
diennes, l'ordre des I rn, aux, etc., que voici : 

1. Lecture du compte rendu (le la réunion précédente; 
2. Exercices didactiques. - Une ou plusieurs institutrices peuvent être dési- 

gnées pour donner les leçons inscrites an programme; 
3. Discussion des leçons données; 
4. Critique du travail fait à domicile; 
t>. Cornmunicat ions et recommandations. 
Observations - 1. Chaque exercice dure une demi-heure au plus; 2. Les exer 

cices didactiques commencent par un cluuü et se term inent par un jeu yumnas
tique.

PUOVINCE D' A.NVER!li. 

HEf.SOilTS O'INSPECl'!Ol\' l'HINCIPALI•: ll'A:,.,YEllS ET DE MALL'ŒS. 

A.na~e 1891. 

EERSTE VERGADERING. 

t. - wlmK 'IE:'i IIUl/.1.:. 

Hoc kan op de beste wijze, naar den eisch van het voorbeeldprogramma van 
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20 Augustus 1890, de werkzaamheid, de zelfwerkzaamheid en de vrije werkzaam 
heid der leerlingen bevorderd worden ? 

II. - DIDAC'l'ISCIIE OEFENINGEN. 

Eerste jaar. - De bol. 
Tweede jaar. - Gesprek over den stoel en den zetel : vergelijking. 
Derde jaar. - De 5"" gave (oefeningen naar keus). 

TWEEDE VERGADERING. 

1. - WERK T~;i', HUIZE. 

Noodzakelijkheid van den korten <luur en de afwisseling del' lessen, oefeningen 
en spelen. 

Il. - DIDACTISCHE OIWl,NINGE:N. 

Eerstejaar. - Oefeningen met lcgstokjcs. 
Tweede jaar. - Vlechtwerk met latten. 
Derde jaar. - Een nieuw lesje (proza of dicht) aanloeren en voordragen. 

Aanmerltuujen. betl'ekkelfjk de uierkzaamheden:

,f O Bij elke vergadering hebben de volgende oefeningen plaats : 
a) Vrij werk, door het lot aan te wijzen ; 
b) Onderzoek over de vorderingen der kinderen. 
2° Elke vergadering eindigt met drie spcleu : een uij spel, een lied met gebaren, 

een nieuw spel, naar keus der hoofdonderwijzeres van het gesticht waar het per 
soneel bijeenkomt. 

,Innée 1SOS. 

EERSTE VEHGADEHING. 

I. - WEI\K TEN HUIZE. 

Welke voorwaarden moelen de denk- en spreekoefeningen vcrcenigen, om wezen 
lijk bij de kinderen den zin van onderzoek en van opmerkzaamheid te wekken? 
Voorbereiding eener spreekoefening als toepassing der voorgeslelde begrippen. 

(l. - Dm \CTISClm Ofü•'E/IINGl•:N. 

h'crste [au», - Opmerken en spreken : Benoemen der voorwerpen <lie in d.: 
klas Le bemerken zijn; opgcren der plaats waar zij zich bevinden, der stol waaruit 
zij nmaardigd zijn, hunner kleur, van het (loei waartoe zij gehruikt worden, 

Tweede jaar, - Een nieuwen zang aanloeren. 
/)ercle jaar. - Een kort, zedelijk verhaal (naar keus). 

TWEEDE VERGADElUNG. 

J. -- \\'EHK TEN nuiz«. 

Betoon hoc het tcckcncn met elke der Frocbcl-ocfeningcn kan verbonden worden. 
L ,v elke leersto] kan men in cl ken graad verhandelen? 
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Il. - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Eerste jaar. ~ Fene figuur van stokjes natcekenen. 
'l'treale jaar. - Eene samenvoeging van legplaatjes teek enen. 
Iïcrdejaur, - Een uitgeknipt figuur nateekenen. 

louée 1899. 

EERSTE VEHGADElllNG. · 

1. - WERK TEN HUIZI~. 

Hoc zal de onderwijzeres dei· bewaarschool de ontwikkeling der zinnen bij hare 
kweekelingen behartigen? 

Il. - lllD.\CTISCIIEro1m.;N1NGEN. 

Eerste schoo(jaar.- \'erldn1·ing- van een prent verbeeldende cene kindertooneel. 
Tueede scltoo(jam·. - Les over de vierde gave. 
Oerdc sclwoli<rnr. - Hoofdrekenen. Gcrnakkclijke_na:igstukjes aan 't dngclijl\sch 

leren ont lccnd. 

TWEEDE VERGA))EIUNG. 

J. - WEI\K Tl·::i HUIZE. 

\Val moel tic licrlercn onderscheiden, welke aan de kinderen der bewaarschool 
~cl,·enl worden :' Welken ~a11g behoort men te rnlgcn bij hel aanlccrcn dezer 
liederen" Welke zijn de voorwaanlen hunner goede uitvoering? 

' 0 ~ 

II. - IHIJACTISCJIE OEFEi'ili'iGE.N. 

/,aycrc r,rrwd o( eerste schoo(jaar. - Een gedichtje opzeggen. 
Tueede sclrnofjaar. - Gesprek over de klccdcren. 
Iïcnle sthnoUaru·. - Een ~ymnastisch spel met gesprek en zang aanlcercn en 

uitvoeren. 
PROVl~CE 01: BR.lB lN'I'. 

BESSOBTS IJ'l\~PECTIOl\ PI\INCIPALE DE BRUXELLES ET DE LOU\'AIN. 

Année 1S97. 

PlŒMll~:RE CONFtRENCE. 

1. - 1,x1mCICbS DlllACTIQUES. 

J>r,·miùc m111,;e. - Les petits hâtons. 
1Jc11.rih11c unuéc, - Les petits hâtons (exercices de calcul). 
Trni.,ihne 011111:e. - ~loclclaie on dessin. 

(f. - Tl\AVAIL A UO~IIGILE. 

Co111111cnt l'inst il 111 rfrc ~:ll'llic111ie doit-elle s'y prendre pou!' faire naître et 
forl ilier dans Ic cœur des jeunes élèves des scutimcnts de hontéi' 
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SECONDE CONFÉRENCE. 

1. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Causerie sm· un animal domestique. 
Deuxième année. - Leçon de tressage. 
Troisième année. - Cinquième <lon. Constructions. 

II. - 1'11AVAIL A l>OlllCILE. 

Exposé raisonné <les différentes manières d'expliquer les mots que les enfants 
ne comprennent pas. 

&nuée UUJ~. 

PREMIÈRE CONFERENCE 

I. - EXERCICES Dll).lCTIQUiS. 

/)egré inférieur. - Causerie sm· un jouet. 
0C[J1"é moyen. -- Un récit moral à volonté. 
Degré supérieur. - Découpage ou anneaux. 
Jeux ayant pour but Ic développement de l'ouïe. 

II. - TRAVAIL A DOlllCILE. 

L'institutrice gardienne n'accomplirait point son rôle si clic s'attachait unique 
ment au mécanisme <les méthodes, ù la pratique routinière des travaux et <les 
occupations. Elle se gardc1·a donc de considérer comme hut cc qui n'est qu'un 
moyen. 

SECONDE CONJi'ÉJŒNCE. 

I. - sxcuuces HIDACTIQUI::s. 

/Jegré inférieur (3° don). - Formes usuelles avec historiettes. 
Deqr« moyen. - Historiette ù raconter aux enfants. 
De[Jré supérieur. - Causerie. Entretien familier sur Ic nid d'oiseau. 
Jeux gymnastiques. 

II. - TRAVAIi, ;. 00:IIICll,E. 

Que doit faire l'institutrice Iroebclicnnc pendant les récréations et les jeux des 
enfants? 

IŒSSOHT IJ'INSPl~CTIOl'i PHINCIPALE DE BRUXELLES. 

,l11uéc 1899. 

PllEMlJ~lŒ CONFfülENCE. 

J. - EXERCICES J)IIJAC'.l'IQUES. 

Dcqré infé1'ie11r. - Analy~e d'une gl'arnrc représentant une seime enfantine. 
Deqr« moyen. - Au a lyse d'une gra\ 111 c représentant 1111e scène de famille. 

171 
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Degré supérieur. - Analyse d'une gravure représentant un événement de la 
vie champêtre ou un paysage. 

Jeu imitant les petits travaux <le jardinage. 

Il. - TRAVAIL A DOllllCII,I-;. 

Indiquer les exigences auxquelles doivent répondre les historiettes à raconter 
aux enfants des écoles gardiennes. - Préparer, par écrit, une historiette-type pour 
chacune des classes de votre école. 

SECONDE CONFÉRENCE. 

I. - E!ŒRCICF,S Dll>AC'flQm:s. 

Degré inférieur. - Les perles. 
Degré moyen. - Le jeu de pois; construction d'une table. 
Degré supérieur. - Un tissage présentant à l'œil l'aspect d'une mosaique. 
Gymnastique. Exercices d'ordre. 

II. - TRAVAIL.\ DOMICILE. 

L'institutrice Iroebelienne doit donner une éducation vraiment maternelle. A 
développer. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE LOUVAIN . 

.Innée '1899. 

PREMD~HE CONI?ÉRENCE. 

1. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deg1·é inférieur. - Exercices avec la balle. 
Degré moyen. - Causerie sur les vêlements. 
Deqré supérieur, - Apprendre par l'audition un chant bien simple. 
Jeux gymnastiques; 

ll. - TRAVAIL A DO)IICILE. 

Faites connaître: rt) les caractères qui doivent distinguer les chants d'école gar 
dienne appris par l'audition; b) quelle est la marche ~t suivre pour les enseigner; 
c) quelles sont les conditions d'une bonne exécution 

SECOi\DE Cül\FltHE1"CE. 

J. - EXERCICES JllllACTIQUES. 

Degré mtérieur, - Tissage. Un point dessus, un point dessous. 
l)eyl'é moyen. - Pliage. Formes d'objets usuels. 
Deqré supérieur. - Exercices de calcul sur les nombres, de I ù 8. 
Jeux gymnastiques. 
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II. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Démontrer l'influence de l'habitude dans l'éducation de l'enfance. Comment 
l'institutrice gardienne s'y prcndra-t-cllc pom inculquer à ses jeunes élèves des 
habitudes d'ordre, de propreté, de politesse et de véracité? 

PHOVINf.F. DE l'LlNDRE 4tCC.lltENTAI..E. 

RESSORTS D'INSPECTIO~ J>HINCIPALE DE BRUGES. 

.lnnt'e 1897. 

EERSTE VERGADERING. 
1. Zang en gymnastiek. 
2. Didactische oefeningen : 
a) Lagere graad. - Eonen zang op het gehoor aanlecrcn ; 
h) Middelbare. qraad - Denk- en spreekoefening : de bloemen; 
c) Hoogere graad. - Gesprek over het voedsel. 
3. Yoortebereiden werk : 
a) V ers lag der laatste vergadering ; 
b) Opstel. Duid de bijzondcrste pract ischc middelen aan, die de onderwijzeres 

aan de hand heeft om de kinderen aan beleefrlhci(l en gehoorzaamheid le gewennen. 

TWEEDE VERGADERING. 

1 . Zang en gymnastiek. 
2. Didactische oefeningen : 
a) Laqere graad. -- Een klein vermakelijk verhaal; 
b) Jliddclbare graad. - Het gelal zes; 
c) lloogerc {!raad. - Tcekencn van cenc eenvoudige samenstelling, door de 

kinderen gevonden. 
5. Werk ten huize : 
a) V ers lag der laatste vergadering ; 
b) Opstel. Hoc kan en moet de onderwijzeres der hcwaarschool den kinderen 

echt godsdienstige gevoelens en gcwoonlcn inboezemen? 

ilo11ée 1898. 

EERSTE VERGADERING. 
J. - SCIII\IFTEUIK wsnx. 

a) Verslag over ile voorgaande w•qj,HlcrinK; 
b) Hoc kan 111cn, bij kinderen van 5 lo1 G jaar, ~oedc gewoonten doen ontslaan en 

slechte af wennen? Geef voorbeelden. 

II, - DIDACTISCHE 0.EFENINGEN. 

a) Kinderen van 3 tot /2, jaar : oefeningen mei den wollen hol ; 
b) Kinderen van /2, tot;; jaar : oefeningen me( de j"" gave; 
c) Kinderen van f> tol G jaar : od1·ninw'n 111cl 8 vlcchtlaucn , 
d) Een kinderspel, zonder zang. op dP :--peclpl:wb uitvoeren eu een nieuw mm 

lecrcn. 
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TWEEDE VERGADERING 

J. - SCHRIFTELIJK WEllK. 

a) Verslag over de voorgaande vergadering; 
b) Den goeden invloed doen kennen, dien cenc goed ingerichte en wel gehouden 

bewaarschool uitoefent op de ontwikkeling van geest en hart, lichaam en taal. 

IJ. - DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

a) Kinderen van 3 tot 4 jaar : oefeningen met 5 lcgstokjes; 
b) Kinderen van /1, tot 3 jaar : oefeningen met 8 mozaiekplaatjes; 
c) Kinderen van 5 tot 6 jaar : oefeningen met de ,i."0 gave; 
d) Een kinderspel met zang en gebaren uitvoeren. 

Année 1899. 

EEHSTE VERGADERING. 
J. - VOOR TE Ills!Œl!)EN WEHK. 

l O Brief aan cene jonge onderwijzeres, over de zending der bewaarschoolonder 
wijzeres en over de vereischte hoedanigheden om die te vervullen ; 

2° Verslag der vorige zitting. 

IL - ONDEllWUSKlJNDIGE OEFENINGEN. 

a) Kinderen van 5 tot 1, jaar : zeer eenvoudige vertelling. Gesprek cr over; 
b) Kinderen van 4 tot 5 jaar : rekenocfoningen met lcgstokjes, onder het maken 

van drie- en vierhoeken ; 
c) Kinderen Yan 5 tot 6 jaar : oefeningen met 8 , lochtlattcn ; 
d) Een gekend kinderspel, met ot zonder begeleiding van zang, doen uitvoeren. 
Ill. - Ecnigc orulerwijzorcsscn, Ler zitting aangeduid, zullen de regelen doen 

kennen voor de verdecling der schooltoelagcn aan de bewaarscholen. 

TWEEDE VERGADERING. 

J, - VOOR TE BEIIEJDEN WEllK. 

,f O Doel en belang der lichaamsoefeningen in de bewaarscholen. Practische 
middelen aanduiden om dit doel het best te hcrei ken; 

2° Verslag over <le vorige zitting. 

Jl. - ONDERWIJSKUNl>IGE OEFENIN'C:EN. 

a) Kinderen van 5 tot ,1. jaar : een vool'wcrp iecrcn aan bieden en aannemen: 
b) Kinderen van 4 tol i5 jaar : weven met reepjes van verschillende kleuren; 
c) Kinderen van G tot ü jaar: 1° scheuren of knippen .schoonheids- en levens 

vormen); 2° een vrij kinderspel aanleercn , 3° een gckrrnl spel uil voeren. 
Ill. - Eenigc onderwijzeressen, ter zitling aangeduid, zullen het programma 

doen kennen, vercischt )lot het bekomen van het bckwaarnheidsgetnigschrift van 
bewaarschoolon<lcrwijzcrcs. 
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RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE COURTR.Ai. 

Année 1897, '1898 et '1899 . 

Les institutrices gardiennes du ressort de Courtrai assistent aux conférences 
des institutrices primaires. 

PROVINCE DE FL.I.NDRE: ORIENT.ILE. 

RESSORTS D'lNSPl~CTlON PRINCIPALE D'Al.OST ET DE GA.NO. 

.Innée 1897. 

EERSTE VERGADERIN~ 
J. - VOORBEREIDEND WERK. 

\V elke uitgalmingen passen best aan de leerlingen der bewaarscholen? 
Wat moet hij het aanleeren en opzeggen in acht genomen worden? 
Een paar voorbeelden van korte, maar welgekozenc, stukjes opgeven ?

I 1. - LEl!:ROEFENlNGEN. 

Eerste graad. - Een gedichtje, tot zang bestemd, uitleggen en aanlecren. 
Tweede graad. - Gesprek over cc de hand ». 
Derde graad. - Draad en paarlen : schoonheidsvormen. 

TWIŒDE VERGADERING. 

f. - \"OORBEREIOE:'iD Wl<!RK. 

Doc zien dat het Froebel-stelsel het schoonheidsgevoel ontwikkelt en uitbreidt. 
Bespreek de kunstoefeningen, die in de bewaarschool kunnen en moeten uitge 

voerd worden. 
II. - 1.1'.:EROEI•'ENINGEN. 

Eerste graad. - Gctalleer met /i, stokjes. 
1 ioeede graad. - Een gespl'ek over bel en klok. 
/)erdc qrua«. - Levensvormen met acht driehoeken 
N. B. - Voor elke oefening wordt een stukjege zongen of een <lichtstukjc 

opgezegd. 
Na de les van <len derden graad, wordt een vrij spel of eene gymnastische 

oefening uitgevoerd. 
.Innée 1898. 

EERSTE VERGADERING. 
l. - VOOllBERElllEND WERK. 

Welke middels hoeft <Ic onderwijzeres ecner bewaarschool aan te wenden, om in 
hare leerlingen een goed, beminnelijk, edelmoedig karakter Le vormen P 

li. - LEEHOIWENINGEN. 

Eerste graad. - Gesprek over ecu huisdier, met behulp ecncr prent. 
172 
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Tweede graad. - Onderscheid tusschen rechte, scherpe en stompe hoeken 
lïenl« ymad. -- ~Iel behulp van deu verdeelharen kubus tic hoeveelheid 8, het 

achtste, het vierde, het tweede of <le helft aanleeren. 

TWEEDE Vl~HGADERING. 

J. - VOORBERl-~IDEND WERK. 

Wat kan cr op de bewaarschool gedaan worden, om de kinderen hunne waarne 
mingen en gevoelens in zuivere, juiste en beleefrie taal te loeren uitdrukken? · 

ll. - LEEROEFENL.'lGEN. 

Eerste gmad. - Leeren tellen met 2, in klimmende en dalende volgorde van 
0 tot 20, van l Lot 19. 

Tweede graad. - )Ict;; latten een hloernrek vlechten en het leercn teckenen. 
l)erde qrtuul, - 1'1ct behulp van mozaiekplnatjes eonen sehoonheidsvorm leggen 

en loeren teekenen. 
Aanmerkùujeu, - 1. Elke oefening wordt vorwafgegaan of gevolgd door een 

gekend zang- of dichtst ukje; 2. Na de les aan de leerlingen van den 5°11 graad, 
wordt een vrij spel uitgevoerd. 

RESSORT I>1NSPECTION PRINCIPALE O'ALOST . 

.Innée 1899. 

EERSTE VERGADERI~G. 

J. - SCHRIFTELIJK WERK TEN HUIZE •. 

Welke cischcn stelt Froehel nopens de spcclrniddelon, welke men cle kinderen in 
handen <lient te geven? Bewijs dat deze eischcn' op de natuurlijke neiging <let' 
kinderen gesteund zijn. 

II. - LEEHOIWI·:i'ili'iGEN. 

Lagere graad. - Gesprek, met behulp ecncr print, over de hen. 
Middelbare graad. ·- Begrippen over lengte, breedte, hoogte, diepte en dikte. 
Jlooge-rc graad. - Ontleding der ;j• gave; vergelijking met de 3° gave. 

TWEEDE VERGADEIUNG. 

1. - SCHIUFTELIJK WEllK TEN HUIZE 

Welke regels moel men volgen om een gezang op het gehoor aan te lecren? Pas 
<lie regels op een voorbeeld Loc. 

IJ. - LIŒHOEFEi'iINGEN. 

Lagere rp·aacl. - Vergelijking vau lien houten met den wollen Lal, 111 

opzid11 van hardheid, vorm, stol', kleur, klank en gcwichl. 
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Middelbm·e g1'aad. - Onderscheid tusschen eenige voorname kleuren. 
Hooqere graad. - Met vierkante en drijhoekige mozaïekplaatjes ecncn schoon 

heidsvorrn leeren leggen en teekenen. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE GAND. 

lnnée 1899. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

I_ - TRAVAIL ÉCRIT. 

Comment l'institutrice inspirera-t-elle aux enfants l'esprit d'ordre, de propreté 
et de politesse? 

Il. - LEÇONS DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Les couleurs. 
Deqré moyen. - Entretien sur la propreté des vêtements. 
Degré supérieur. - Les anneaux. Formes de beauté. 

SECONDE CONFÉRENCE. 

l. - TRAVAIL ÉCRIT. 

Exercices de mémoire : Choix de dix petits morceaux à faire apprendre par 
cœur. 

II. - LEÇONS DIDACTIQUES. 

Deg1·é uüérieu», - (Deuxième don) : le cylindre. 
Degré moyen. - (Quatrième don) : formes de beauté. 
Degré supérieur. - Pliage : exercices divers. 

PROVINCE DE BUN .UJT. 

llE5SORTS D'INSPECTION PRINCIPALE DE CIIARLEROY, DE MONS ET UE TOURNAI. 

A.nuée 1897. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A noatcn,s. 

Même travail que pour la première conférence trimestrielle des instituteurs et 
<les institutrices primaires. 

ll. - LEÇONS ET E\ERCfCES DlllACTIQUES. 

i. Tressage, sui le de la leçon précédente. 
2. Tissage, id. id. 
3. Entretien sur _Ia propreté. 
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SECONDE CONFÉHE NCE. 

l. - TllAVAIL A!DOMICILE. 

Faire ressortir la nécessité et les avantages d'un tableau bien conçu de la distri 
hution <lu Lemps et du truvail poul' l'école gardienne. 

II. - LEÇONS wr EXERCICES DIDACTIQUES. 

Application de l'horaire : les trois premières leçons de l'avant-midi (jour de la 
conférence). 

.l.nnée 1898. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. -- TRA Y AIL A DOl\lICILE. 

Montrer la nécessité d'une gradation très lente dans tons les exercices de 
l'école gardienne et l'application que vous faites de cc principe dans votre enseigne 
ment. 

Il. - LEÇONS E'I' EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Iïuiisum. inférieure. - 1. Une tonne de tressage, 
/Jivision supérieure. - 2. Rcvision de mémoire de quatre formes de pliage 

graduées. 
3. Calcul à l'aide d'un don (suite <le l'étude de cc don). 

SECONDE CONFERENCE. 

Tfün'AIL A DOJIICILE. 

Montre1· la nécessité de préparer les enfants ~t la bonté. Que doit faire l'institu 
trioo pour habituer les enfants à la douceur et à la serviabilité? 

LEÇONS. 

1. Récil puisé dans les faits de la vie scolaire. 
2. Entretien sur un tableau en rapport avec Ic sujet traité à domicile. 
':.'i. Quatrième don : Première leçon sur un don Froebel. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE Or<: CHARLEIWY. 

Année 1899. 

PREMIÈRE CONF~llltNCE. 

l. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Trailer Ic point indiqué ci-après, porté au prog1·amme <lu 28 juin 1898, page 9 
de la brochure JJ:ducation physique, litt. /J. : 

« Devoirs et responsabilité <le l'institutrice d'école gardienne en ce qui concerne 
l'hygiène de l'école, les exercices gymnastiques et Jes jeux de l'enfance. >) 
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ll. - PRA'l'IQUE. 

Classe <ln jour. Exercices figurant au tableau horaire de l'école. Une leçon, au 
moins, aura pour objet l'une <les occupations manuelles basées sur le système 
Froebel. 

SECONDE CONFERENCE. 

l. - TRAVAlL A lJOMIClLE. 

Rédiger la préparation des deux premières leçons indiquées ci-dessous. 

II. - PRATIQUE. 

i. Causerie sur l'un: des sujets suivants : vêtements, insectes, aliments (à l'aide 
des collections). 
2. Pliage: forme de beauté (2"'e année). 
5. Tissage (3"'0 année). 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE MONS. 

&onée 1.899. 

PREMIÈRE CONFERENCE. 

J. - 'l'HAVAIL A DOMICILfs. 

Jlonti·ez l'utilité des jeux it l'école gardienne. Indiquez l'action de l'institutrice 
dans ces exercices scolaires. Dressez la liste de succession des jeux que vous ensei 
gnez aux deux divisions de votre école en vous inspirant de la gradation, de la 
température, etc., et des conditions particulières de local (avec ou sans préau). 

II. - LEÇONS. 

Degré inférieur. - Construction d'une forme découlant du troisième don. 
Degré supérieur, - Étude <l'un jeu gymnastique. 

SECONDE CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Une sngc gl'a<lation est obligatoire dans la série des exercices de langage. 
:\Iontrcz comment vous l'appliquez. Dressez une liste de trente causeries gra~ 

duécs pour la première et la deuxième division et rédigez en texte continu la 
matière des douze premiers sujets que vous avez choisis pour la division supérieure 
de votre école. 

II. - EXERCICES DlbACTIQUES, 

Degré inférieur. - Leçon : Causerie sur un animal domestique. 
/Jegré supérieur. - Causerie sur un sujet moral. 

!75 
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Hl<:SS0HT D'INSPgC'flON PHINCIPALE DE TOURNAI. 

Année 1899. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE, 

Comment l'institutrice gardienne doit-elle travailler à l'éducation des << sens >) 

chez l'enfant? 

Il. - LEÇONS ET EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Leçon au choix de l'institutrice : Mettre en pratique les 
idées développées dans Ic travail préparatoire. 

Deuxième année. - Leçon au choix de l'institutrice : Mettre en pratique les 
idées développées dans Ic travail préparatoire. 

11·oisième année. - Leçon au choix de l'institutrice : Mettre en pratique les 
idées développées dans Ic travail préparatoire. 

SECONDE CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

L'institutrice gardienne doit exciter el diriger l'attention, l'esprit d'observation
et la réflexion. IWe doit, en outre, cultiver Ic jugement et le raisonnement.

Comment s'y prcndra-t-elle pour atteindre Ic but proposé? 

Il. - LEÇONS f.T EXERCICF,S DIDACTIQUES. 

Première année. - Tissage. 
Deuxième année. - Pliage. 
Troisième année. - Causerie an moven d'une eravure. ~ <-> 

PROVl~CE DE LIÉGE. 

HESSOHTS D'INSPECTION PRfNCIPALE DE HUY ET DE LIÉGE. 

&nuée '1897. 

PREMIÈRE CONFtfil~NCE. 

{. ·-- 'flUVAIL .\ DO~IICH,E. 

Caractériser la discipline à l'école gai·dicnne. En montrer les précieux résultats 
sur l'éducation générale des enfants. Indiquer les meilleurs moyens de l'établir. 

{l, - LEÇONS ET E:ŒRCICES. 

Classe du jour. 
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SECONDE CONFf~RENCE. 

l. - 'fl\A VAII, A DOlllCIU:. 

Faire voir l'heureuse harmonie qui doit exister entre les causeries, les occupa 
tions, les chants et les jeux <le l'école gardienne pour mettre judicieusement et 
fructueusement. en activité toutes les facultés de l'enfant. 

II. -- LEÇONS ET EXERCICES. 

Classe tin jour, avec l'étude d'un nouveau jeu. 

Année '1898. 

PREMif.:llE CONFÉRENCE. 

l. - ·r,uvxu, ,\ nomc1u:. 

Caractériser les jeux gymnastiques qui conviennent aux élèves des jardins 
d'enfants : a) sous le rapport du texte; /,) du chant qui les accompagne; c·) des 
mouvements qu'ils réclament. Indiquer, comme exemples, pour chacune des divi 
sions, trois jeux ;t faire exécuter respectivement en mai, juin et juillet. Démontrer 
qu'ils remplissent les conditions que vous avez énoncées. 

II. - U:ÇO;.'iS ET t::'ŒRCICES. 

Classe du jour pom les 5e et 211 divisions. 
Première division. - Causerie intuitive préparatoire ;\ l'étude d'un jeu et 

donnant l'intelligence du texte. l~tudc du texte, de la mélodie, des mouvements. 

SECONDE CONl<'ERENCE. 

l. - TRAVAIi, A DOlllCILE. 

Chaque institutrice dressera un tableau à l'usage de sa classe ; elle y indiquera 
quarante causeries, :n1 minimum, ù donner, scion l'ordre des saisons, ainsi que les 
différents exercices qui s'y rattachent harmonieusement. 

(Application de 1a dissertation de la deuxième conférence de J89ï ). 
( Voir Froebel : construction, pliage, dessins, chants, exercices gymnastiques, 

jeux, récitation.] 
I 1. - 1,EÇO;'iS wr EXERCICES. 

Classe du jour. - Une causerie suivie d'exercices coordonnés. 

A.naëe 1899. 

PRE~IIÈRE CONJi'ERENClt 

J. - flU\',\IL A uosucu.s. 

L'école gardienue doit habituer les enfants à la propreté, il l'ordraet i1 la politesse. 
Comment l'institutrice arrivcra-t-elle : n) par snn exemple; b) par son enseigne 
ment, ,'1 inculquer ces précieuses qualités aux enfants qui lui sont confiés. 
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Jl. - LEÇONS ET F.lŒRCICES. 

Classe <lu jour. 

SECO~DE CONFÉRENCE. 

f. - TRAVAIL A DOlUClLE. 

L'institutrice gardienne doit apprendre ù ses élèves des historiettes et de petites 
pièces <le poésie. 

a) Indiquer comment elle doit les choisir et les expliquer; 
b) Appliquer la réponse à un exemple bien caractérisé. 

II. - LEÇONS F.T lfäERC!CES. 

Classe du jour. 

PROVINCIE DE LllUBOIJRG. 

lll<:SSORT 0'INSPl~CTION PRINCIPAL!.<: Dl~ HASSEL'\' . 

.l.1111écs 1897, U198 et 1899. 

De meesteressen van handwerk en de onderwijzeressen der bewaarscholen wonen 
de tweede en de vierde vergadering voor onderwijzeressen hij. 

PROVINCE DIE LIJXEMBOIJRG. 

RES.._OBT D'INSPECTIO~ PRE\CIPALE l)'AHLpN. 

Année 1897. 

PREMlltHE CONFfmENCE. 

1. - TRAVAIL A DO~IICILI-:. 

L'éducation morale à l'école gardienne. 
a) Faire ressortir son importance; 
li) Dire 1 ° en quoi elle doit consister; 2" comment l'institutrice doit en incul 

quer les principes aux enfants. 

II. - EXERCICES DlD.\CTIQUES. 

Classe tenue conformément à l'horaire de la matinée. 
Dans les divers exercices, la maitresse appliquera cl mettra en relief ce qui 

concerne l'éducation morale. 

SECONDE CONFl~RENCE. 

1. - TIIAVAIL A DOfüCILI~. 

Rédiger un commentaire méthodique et raisonné des articles 7, 2D et lû du 
1·èglement-type <les écoles gardiennes. 
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IJ. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Classe tenue conformément à l'horaire-programme de l'après-midi. 1,1• B. -- Toutes les institutrices gardiennes doivent rédiger le travail à domicile. 

Année 1898. 

PREMIÈRE CONFtRENCE. 

J. - TRAVAIL A HOMICILE. 

Qncl moyen doit employer l'institutrice gardienne pour établir clans sa classe 
une sage discipline? 

II. -- EXERCICES DIDACTIQUES. 

,t. Entrée avec chant (5 minutes). 
2. Visite de propreté et exercices gymnastiques ad hoc ( 10 minutes). 
5. Calcul et dessin combinés, ù l'aide de hátonnets. (Divisions séparées, 

30 minutes.) 
4. Récréation : sortie en rangs. Jeux libres. Rentrée en rangs avec chant 

(20 minutes). 
5. Exercices d'observation et de langage. (Divisions réunies, J5 minutes.) 
G. Lecture-écriture à la division supérieure (H> minutes). 
Pendant la leçon de lecture-écriture, la division inférieure rcpnxlnit 1rnr le 

pliage ou par ,des bâtonnets ou des planchettes des formes dessinècs au tableau 
noir. 
7. I~tude d'une nouvelle forme (H> minutcsï. 
8. Exercices de mémoire et éducation morale. (Divisions réunies, ,J f) minutes ) 
9. Appel nominal. 

10. Sortie avec chant. 

SECONDE CONFÉRENCE. 
l. -- TRAVAIL A DOMICILE. 

Comment l'institutrice gardienne hahituera-t-elle ses élèves à l'exactitude, à 
l'ordre, à la propreté? 

Il. - EXEI\CICES ]}IDAC'l'IQUbS. 

Même programme qu'à la dernière conférence. 

An11ée 1899. 

PREMIJ~RE CONFÉRENCE. 

{. - TRAVAIL A DO~IICILE, 

Mission de l'institutrice gardienne; qualités nécessaires pour l'accomplir. 

Il. - EXEIICICES l)ll)ACTl\.1UES. 

1. Entrée avec chant. 2. Visite de propreté et exercices gymnastiques ad hoc.
3. Calcul et dessin combinés il l'aide Je hâtonncts. li,, Hécróation. Sortie en rangs. 

i74 
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Jeux libres. Rentrée en rangs avec chant. 5. Exercice d'observation et de langage. 
6. Lecture, écriture. 7. Étude d'une nouvelle forme. 8. Exercice de mémoire et 
éducation morale. 9. Appel nominal. 10. Sortie avec chant. 

SECONDE CONFÉRENCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Dut et importance de l'éducation physique dans les écoles gardiennes. 

11, - EXE.RCICES DIDACTIQUES. 

Corn me ci-dessus. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE MAHCHE. 

Les conférences d'institutrices gardi(mnes ne sont pas organisées clans ce ressort. 

PROVIN(:E: DE N.tllllJR. 

RESSOHTS D'INSPECTION PRINCIPALE DE DINANT ET Dl~ NAl\lUH. 

Année 1897. 

PlŒMiltRE CONFÉRKNCE. 

J. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Que doit faire l'institutrice gardienne en vue de compléter on de perfectionner 
son éducation pédagogique, scientifique cl musicale? 

Il. - PRATIQUE. 

1. Etude du premier couplet d'un chant (mélodie). 
2. Tissage : Combinaison déduite de formules précédentes. 
3. Causerie : Les travaux du jardinage. 

SECONDE CONFJi~IŒNCK 

f. - TT\A \ AIL A l)OMICILI~. 

Historiettes morales; importance, choix, méthode. Préparer par écrit trois exer 
cices de l'espèce. 

lJ. - PRATIQUE . 

Classe tenue conformément :m tableau de la distribution dn Lemps et du travail 
pour le jour de la conférence, après-midi. 

.Innée 1898. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. - TRAVAIL A JlOMICILE. 

L'institutrice gardienne s'applique ù cultiver les forces physiques et ù contribuer 
à assurer aux enfants une santé robuste. Justifier cl dire comment une institutrice 
intelligente et dóvouóe s'acquitte (Ic celle partie <le sa tâche. 
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Il. - PRATIQUE. 
-t • Historiette morale; 
2. Planchettes. Triangles ou losanges; 
5. Jen gynmastique; 
4. Lattes (6 à IO) et calcul. 

SECONDE CONFÉRENCE. 

f. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Faire connaitre. en les justifiant, les règles qui doivent guider une institutrice 
(lans l'élaboration de l'horaire d'une classe gardienne. Annexer à ce travail une 
expédition de l'horaire adopté. 

Il. - PRATIQUE. 

Leçons portées à l'horaire pom· la matinée . 

.l.nn~e '1899. 

PREMrnRE CONFf:RENCE. 

J. - 'rRAVAII, A DOMICILE. 

Bon nombre d'éducateurs sont d'avis que l'enseignement simultané de la lecture 
et de l'écriture ne doit point figurer au programme de l'école gardienne; d'autres 
partagent un avis contraire. 

Exposez vos vues à cc sujet. 
Dans Ic cas oil vous vous rangeriez à l'avis des premiers, laites connaître dans 

quelles limites cet enseignement devrait se renfermer. 

II. - PRATIQUE. 

,f. Causerie sur une fleur ou leçon de lecture; 
2. Construction d'objets divers ù l'aide de cubes, et entretien sur ces construc, 

tions ; 
5. Récapitulation des exercices et jeux gymnastiques, et nouvelle leçon. 

SECO~DE CONJ.i'ERENCE. 

1. - TRAVAIL A DOMICILE. 

~ue peut faire l'école gardienne ponr contribuor à rendre l'enfant obéissant? 
Préparez trois exercices ayant pour hut de rendre l'enfant obéissant. 

Il. - PHATIQUE. 

Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps cl du travail, 
pom Ic jour de la conférence, avant-midi . 

•••••• 
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Vl. - Relevé 1iominatif des professeur» spéciaux chargés des
cours d:ag1'iculture .

.&anée 1897. 

DÉSIGNATION 
d•·s 

RESSOltTS o'JNSr~CTIOS l'Kli'ICll".\LE. 

PROFESSEURS SPECIAUX. 

Noms. Date de la désignation. 

Anvers ••.••..•.•.•.•• 

Malines • • . • • · • · • • · • • • 

Bruxelles • . • . . • • • • • • · 

Louvain . • • . .••..••.. 

1 

1 
) 

' 
-~ 

I 

-~ 

j 
', 

Bolckmaus . 
Vercammen 
Vlemincx • 
Vercammen 
Wens ••• 

De Busser • 
Cantillon. • 
De Coster 
\'ao Meer 

Janssens. 

Wuyckens. 
Verdeyen 

Demaret . 
Schol • 
Borlée. 
Lt Bon. 
Zt+;. I'. 

Morren 
Portauw • 

Bruges •• • • • · • • • · · · · · 

Coui lrai • . . . . . . • ...••. 

Atost •.•.. - , ..•.•.. , 

Gand •••. • • , • . • • · • • · 

Cbarleroy • . • . . ... , , • , • 

j Dumortier • 

) 

Deleu •. 
\\ïllaerl . 
Warlop 
Horrez , 

l 
1 
( 

M.011s ••. ~ .•••••••.• e- 

Beerkman 

Oc llruyne , 

Ueyniers. 

Desmet • 
Dcmouliu 
Hubeau 
Motte. 
Minet . 
Herbccq, 

Phrlippe, L. 
:'llnurcau. • 

1 
Hu be ri and • 
Foucart . 
Basèquo .• 

1 

'25 mars 4 887. 
'20 août 188:i. 
6 jui liet 4 885. 

Id. 
Id. 
Id. 

40 novembre 4885. 

Id. 
Jd. 

Id. 

4 •• aoüt U85. 

Id. 
Id. 

Id. 
Id. 

~t janvier •893. 
A litre d'es-a i. 

Id. 
Id. 

4 mai -189,\,. 

'2!) septembre 4 88ö. 
A titre d'essai. 

Id. 

Id. 
4 5 juin -189'.l. 

'22 juin 1885. 

Id. 

27 mai 1.895. 

21 juin 189•. 

Id. 
Id. 
Id. 

Id. 
A titre d'essai. 

Id. 

◄ 3 septembre ◄ 888 
Id. 

Id. 
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DÉSIGNATION 
des 

RESSOI\TS~ n'l!l'SPECTION PRINCJPALK. 

PROFESSEURS sescuux. 

Noms. 

Tournai . 

Huy. · · ' .. 

Llége • · 

Hasselt •• 

lrlon ..... 

Marche . 

Dinant. . . . . . . 

N;1111ur 

~ Lemaire . 
~ Meunier • 

1 

Galand. 
Smal,. 

Biquet. 
Van Hay. 
Catoul. j l\loreau 

' 

Schrobiltgen . 
Seret . 

/ Stolrels. 
1 

Van Aulemboer. 
Van der Linden. 

) 
Kleykens. 

Peeters 
Sengers 
Smets . 

Thirion 
Schouls 

\ Bourdoux 

Doidron • 
Goillaume . 
Pierrard • 

\ Mcrsch .• 

~ Pierlot •• 

1 
Famerie • 

Beguin, 

/ 

Colas . 

Delcourt . 

Evrard •• 
Petitjean. 

l Jaumotte, 
Limet .• 
Charlier . 

, Laurent . 

1 
l.egait •• 

'l'russart . 

Bonty •. 

10 avril 1895. 
31 mai 489.\.. 

29 mai i896, 
for août 488:S. 

Id. 

.& novembre t89ö. 

4 or août 18~5. 

Id. 
Id. 

Id. 
't4 juin 4892, 

Id. 

Id. 

IJ. 
24 aoüt t88!S. 

A. Litre d'essai. 
Id. 
](J. 

Id. 

Id. 

27 juillet 4897. 
'!t jao-.ier 4 89t. 

1 •• aof>i t 88~. 
7 juillet ~ 885. 

Id. 

26 février {895 • 

28 mars rn93. 
Id. 

24 mars ~sn. 
Id. 

28 mars 1893. 

i7 avril 189•. 
ld. 
ltl. 

A lilre d'essai. 
lil. 

Id. 
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VII. -- Rrlevé statistique des conférences trimestrielles d'instituteur8
primaires, qui mit eu fieu pendant les années 1897, {898 et {899. 

ilonée 1897. 

DESIGNATION 

ries 

RESSORTS 

d'inspection prinripalr. 

NOMBRE 
des conférences 
auxquelles 
011t assisté 

NOMBRE MOYEN 
des instituteurs et des sous 

instituteurs 
qui ressorttsseut aux cercles 

de conférences. 

NO,\IBRE MOYEN 
des instituteurs et des sous 

instituteurs 1111i 
ont pris part aux conférences. 

,. 
'-- - "' ;;; ::, 
ö~ .. ·- CL u 
u, <= "· ·- •... 
"' o. c., 

>< ;;:, 
"' <= ::, 
E 
E 
0 
(.,' 

"' ::, 
"' <= e 
g 
u 

A overs. 

Malines • 

Bruxelles. 

Louraln 

Bruges. 

Courtrai . 

Alost 

Gand 

Charleroy . • .• 1 5'2 

Mons . . . . 
Tournai 

Huy· 

Liége 

Hasselt, 

Arlon • ~ 

36 

60 

28 

36 

IH 

4tl 

40 

61 

60 

Hi 

40 

Marche. • • . . .1 48 

Dinant •• , .•• 1 2i 

Narnur , • . . .• 1 40 

J,c Royaume Hl 

◄4 

?J 

20 

46 

2ï 

16 

ï 

20 

23 

18 

~18 

35 

60 

JG 

51 

48 

!iO 

H 

61 

60 

f li 

-4-0 

!I 

40 

8t5 

234- " 

782 • 

1,114. " 

208 " 

3B6 ~ 

310 • 

425 , 

383 , 

239 , 

4fî • 

53, • 

Hl!l • 

tf6 • 

208 • 

f 81 , 

290 , ____ , , _ 
,,,42 ) 

l !S D 

î3 t 

121 , 

11.5 • 

l 04- • 

10 • 

Nombre moyen d'tustu uteurs d de ~011s 
instuuteurs.par cercle de coriférencc,. 

9 - 

. l 

f 2 J 

l51l , 

H • 

28 > 

H • 

f 9 • 

31 • 

f • 

9~ > 

36 , 

28 , 

'26 » 

63 )) 

77 » 

48 »

t!l > 

f04 , 

H , 

H > 

6 » 

f2 • 

i50 , 

497 • 

f8î • 

4l"i J 

375 • 

4(Jï > 

520 • 

198 • 

f'i6 ) 

'if J 

28 • I 

l , 

l 1 

3 > 

3 • 

2 J 

6 , 

l , 

8 • 

f 6 , 

8 • 

t • 

l3 " 

f )) 

2 • 

2 , 

37 • 

Proportion p. c •. n,
1 , I · 
) H • 1 IS ,
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A.nnée 1898. 

DÉSIGICATIO!t 

RESSORTS 

1Finspcdinn principale. 

l'<OllBRE 
des 

CO:'IFtRl':llCSS 

auxqu&lles ont ~siislé 

N(lMORE MOYEN NOl\InRE MOYEN 
,lrs insliluleurs et Jea sous-insliluleurs I dei inslilulms et Jrs sous-imlilulcurs 

r:i;l :; 
0:: 0 
:: ~ ·;; v, ,. 1==,===:;::==1:===:===== 
~ "'-::, t:"' s;.. • t- o ,,, ::z >< ~ • 
z: ~ ~ g * ~ 

E g_ -~ ~ ~ 
·c, tnC'.) V>O ~ =~ i:- 
ö ·;; '"' <.> ~ 

qui ressortissent aux cercles 
do confércncca , 

·~ ·n -~ 

:Ë ~ 
:.. f.f'j 

::... -; ~ 

qui ont 
p,·i, pnrl nux conférences. 

Anvers. 

Bruxelles. 

l.011vai11 • 

Hrni!eS. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy ••• 

Mons 

Tournai 

Huy· 

Llége 

Hasselt. 

Arlon • 

Marche. 

Dinant, 

Namur . 

Le lloyaume 

97 

56 

28 

56 

47 

60 

ï6 

36 

40 

8ï6 

10 

0 

7 

26 

18 

t6 

15 

t7 

t9 

1ï 

li 

30 

'U

17 

47 

56 

97 

28 

47 

52 

.so 

60 

76 

40 

48 

40 

8ïl 

461 ., 44 » 

ï93 » 

217 11 Hl • 

200 •I !M » 

358 • 

510 > I 10f, " 

432 .1 12 )) 

586 ~ 

24,0 • 

421 > 

160 

lï , 

u )) 

9 • 

t • 

11 • 

•I 156 » 

217 >I 10 » 

182 , 

201 t 

26 > 

12 )I 

99 ,, 

1 • 

!)9 

'.?9 )) 

15 " 

70 • 

O!'S » 

83 , 

112 ,, 

15 )) 

tä » 

13 " 

13 ,, 

38 ,, 

771 , 

437 » 

208 » 

lll8 ~ 

5!)! • 

422 • 

579 » 

~35 • 

412 , 

537 , 

~06 » 

20':! , 

178 > 

3 )) 

1 )) 

1 • 

2 )) 

6 )) 

2 )) 

7 )) 

18 • 

7 • 

7 )) 

1 1 1----1----1----1---1----,----•---- 

G,12~ •I 033 > 1 811 r 15,930 »I HO • 

1 )) 

li 

3 )) 

:s ))

l5 " 

-:! )1 

57 » 

Nombre moyen dïnst1tu1eurs et lie sous.-ms11tu-1 1 1 1 1 l teurs, par cercle de couférences. . . • • • . 28 » 4 » ~ • » • ,

9ï "l 17 , 1 7 • Proportion p. c. 
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A11n~e 1899. 

,; ,, NO\JllRr. NO.\I URE &IOrEN NOMBRE MOYE:. <, •. .. des dt! inslitureurs et 1ous-inllilnlm1 dGS in1tilaleura el sons-insliluleurs OtSIGUTIOK !e 
.: -~ i CO:Uf.Rt:!fCES qul ressortissent aux cercles qniont 2 

<, = ~== nu1qu,llu ooi mi11,j de coufëreuccs pris part aux conférences, clea 
'- C ..:::, .., ür .,, 

RESSOIITS ê~ ,,._ ~ !:: ,.; >< ~t; ~g ~ "' ëi .; .; -~ .:j ~ [ -;:; 1:1 ;; .; -~ ;;:: ~ ~ ï! t:-:: 
CJ ~ 

.,., 
-~ :§ d'insptdion principale. ..:::, - 

C. ,.. -0 :i - "" 5, 'ü ~ § I~ c.. ·~ C: " 0 s 0 Q, ~ ., 0 - C: .: C: s -c :, .., :c ·= ·;; ~ tl ê -< ü, 0 -< .. -,:: 1 C. u u 

All\'Cr6 .•... 13 52 50 52 4iä 41 fOS 462 30 4 
. 

Malines. • .•• 0 56 lO 35 235 73 :s 22l 51 i 

Oruxcllrs •. 25 97 0 00 801 10 09 i80 4 • 
Louvain •... i:S 60 30 00 462 rs !SO 443 5 i9 

Bruges • • . . . 7 28 27 'lï 223 122 30 215 1 1 

Courtrai. .... 0 36 10 5-l 204 15' 43 196 2 :t 

Alost •....• 13 52 u 49 567 11i5 rs 356 1 1 

Gand •..... 12 48 54 ,18 SIS 104 71 307 4 1 

Charleroy u 56 q- 1.)6 .UO 13 68 423 2 2 ... -v 

Mons ••...• 13 52 lî 52 389 10 84 379 l ~ 

Tournai. 10 40 li 59 H3 8 50 235 1 1 

lluy .•. ... 15 60 Hl 60 -1:!4 1 25 417 1 5 

Lié~1•, • tO ïG 23 75 :i(l! 11 j t5 MS 6 14 

Hasselt . . . . 1) 36 21 56 165 159 15 160 1 • 
Arlon .. 10 40 53 40 217 7 14 210 4 4 

llfarc!:e ... l'2 -Ill 20 48 211 24 13 206 19 ~ 

Dinant •...• 0 24 22 !U 182 14 11 i79 " 1 

Namur •.... 10 4û 20 38 2!'.12 24 39 285 2 » 
-- -- --- -- 

Le royaume, :2:!1 881 40û 807 (UOï !}3,l. 851 6,020 140 53 

Nomln ,. 111oyr,11 d'iusutoreurs 1 t de suus-mstuu- 

1 1 1 1 
l,·u1 ,. par cercle tie eonféreuces ••. , •. 28 4 4 • 1 » 

Proportion p. C' ••• 07 
1 

16 
1 

6 
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VIII. - Relevé statistique des conférences trimestrielles d'institutrices
primaires qui ont eu lieu pendant les années f897, 1898 et 1899 . 

.t.nnée 1897. 

DÉSIGNATION 

HESSORTS 

d'inspection principale. 
0 
7, 

NOllHIIE 
des 

C:OSUIIUCBS 

3u1qg11lu ~ni a1i»t6 

NO.'t'IBRE MOYEN 

Ju isslilulricH tldtslffl.l•fostitalrim, ,lu ia11ttulricu tldt11ous-inslilulrices 
qui ~morrimot ~u, <trtle., qui onl 

dt <4nUrtnm. pris purt au~·conférences. 

~OllCHE llOYE:-< 

Anvers . 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy , 

Mons. 

Toumat. 

Huy.· • 

Liége • 

Hasselt 

' . . . 

Arlon .• 

Marche. 

Dlnant,.; 

Namur • 

Le Royaume, 

28 

80 

39 

12 

12 

28 

30 

~7 

12 

32 

12 

30 1 
1 

15 

ï 1 

> 

10 

11 

0 

16 

17 

21 

us 

3 

il 

36 I 7 

6'5 j-;.- 

1 
44 1 

l 
i 

28 1 

! 
80 

30 

11 

1 :2 

20 

28 

40 

36 

57 

I:! 

12 

36 

Il 

tO 

6:l0 

20 

10 

12 

5 

6 

20 

13 

11 

0 

IS 

7 

> 

0 

8 

Nombre moyen d'rnstitüu ices tl <le sous-mstnu 
t, lees, par ci rele de conférences • • • • • • . 

Hl 

01 

671 

213 

68 

.fö 

71 , 

318 • 

518 

rno ., 

281 • 

406 

.I 

-18 

25 • 

81 • 

·>,308 

s;; ,1 43 , 

158 •I 21 , 

126 • ïïO 1 

1 
107 • 

1 
1 257 t! 

243 • 

:!98 • 

47 > 

137 • 

177 , 

U3 , 

78 • 

130 , 

l05 •

80 

o;:;;; 

IIJO 

57 , 

.u

68 

258 ., 167 ., 120 ,1 235 

;;01

50 •I 151 ,1 305 

-19 • 

.,;:; J 

20 1 

107 • 

4,i • 

24 • 

30 0 

7-i, 

0-i 11 :!iO

JO~ • 

-IB • 

52 , 

18 , 

20 • 

U2 •l 103 ,1 101 • 

•Il ,!J 13 

15:! 

43 

73 

22 • 

70 • 

33 

ï3,100 

31 • 

10:, , 

8:; • 

30 • 

8 • 

1 • 

IJ • 

15 , 

0 • 

3 , 

l • 

1 , 

1 • 

12, 

3 , 

4 t 

3 • 

3 • 

18 • 

IO • 

t , 

'l • 

---•---1----1 --- 1---1---- 
»I 303 t ;jS • 

" · 1 ,;i " · I · 1 · 1 • 

, 1 10 1 1 3 • Pl'oporliou p.c. 01 

i7ü 
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DÉSIGNATION 

de, 

nessen Is 

d'iosprction principale. 

Nùlll.ll!E 
des 

C:ONFMl~NCl8 

aoxquellis on! auislê 

NOMBRE MOYEN 
dumlilulritts tl HU\•IHhlalUttS 

qui •es.10rhm1l aut <er,lo 
de 1Dafir,1ct1. 

NOMBIIE MOYEN 
d,1 iHhlatricrs tl 111nuhl1lrict1 

qui ont 
pris f.lllrt aux ccnfëreuees, 

,111\'('J'S 

Bruxelles 

Louva!n, 

Hrurre, . 

CourlrJi 

Alost. 

G,IIHI. 

Charlcroy , 

l'llom,. 

'1'011rna1. 

Huy 

Liégc. 

Hasselt 

Arlon. 

Marche , 

D111anl 

Namur 

28 1 10 

Oil I Il 

34 1 4 

12 1 11 

12 1 9 

21 1 5 

:28 1 15 

48 1 ,~ 

30 I 16 

57 1 U-

08 I 17 

12 I 7 

ii2 1 10 

12 1 , 

24 1 18 

30 1 10 

Le ltoyaunn- ..• 10::io 1 25;, 

41 1 tl 1 330 

28 1 ï 1 106 

02 1 24 1 OïO 

34 I 11 1 218 

12 I 12 I ï2 

12 I 3 I 48 

21 I 6 I i2 

28 I 20 I 20-i 

56 1 1, 1 3!3 

48 1 t~ 1 321 

30 1 7 1 102 

~7 1 14 1 200 

H!I 71 38 

3:? I 8 I 8i 

24 1 •(')I 85 

OIO l8à 1 ;; 082 

172 

13:5 

110 

2i4 

240 

ti6 

-18 

~I 

50 

H 

31 

120 

10-I 

2 l~O 

136 

20 

180 

108 

173 

80 

Ui 

:163 

78 

103 

106 

17 

23 

03 

i 031 

29-1 

ou 

6-H 

200 

68 

ïO 

238 

317 

300 

282 

40i 

70 

70 

5,-IBO 

Nombre moyen d'111s111utnc1•, et dcsous-i11st11u-1 1 1 
tnces, par ccicle du conférences , , •. , • :l:l 13 t2 

106 

H2 

07 

·" 

0 

7 

u

9 

403 

15 

10 

• 

• 
5 

11 

-- 11---1---1--1:---1--- ,-- 

80 

• 1 

Proporuon I'• c. • • Ob 1 li 1 2 

11) JI!•• I'Inspcetrre» déléguée a d6mls3Jo11116 n la vcllle de l'ourorturo de la ,~rie des conférences, 
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.lunée 1899. 

n NO\IBIŒ ,\O~IBHE MOYE'< NO~JBI\E MOYEN 
"' .... " des dei 1usütutmcs et sou1-rn1l1tutnm des 1.1shlu(nees 11 sous-inslllu(ne,1 c:: "' DESIGNA TIOII ~ "' 
~ ". CONF&lllóNCE~ qui rc•svrt,.sent aux cercles •1u1 oui 

de, J; âj ~ ,1u111utlle1 ent asmlo de contcreucea pr 1, pdl l aux eoufer ence-, 'ë::..:::: 
,;; <J O: ~" "., cr; .• t I\LS:,ORIS 3-c ,.,_ ::; ..• ; >< c.> • "' "' ,:; {J '-'" - , <.; " "' ~ n ri -= 0 "- ;::J 0, - ~1 --::; " •. 

"ij - "' Q; GJ <> " 
.., ., 

d'rnspecllon ptmG!pJle. "~ "'c.. C: " § i 
., :: ~ 

ij ..:5~ f§ ~~ 7-6 ::, 
§

::, ö. ~ ~ 
" e s s 0 = ïi 
" <=:: r: =--î -< ::.. -"' a -;, .:.. ..::, ., 0 - "' ö 'jj ..., ;::, 

-0 -".; . - ~ 0 "' "'0 ,,, -..J u 
.E ,., ~ 

An,ers ••..• Il ·H 28 H Il 310 t8i H6 J:!J 1 IU u 

Maime, .... 9 JO 16 30 7 107 181 :H 104 !J5 8 

131 uxelles 24 9b 10 91 24- 687 ! 31. 20ti 667 9î 43 

Louvain •••• 12 48 30 4t, 12 221 H8 16'2 205 48 9 

Bruges .•••• 3 42 12 12 12 74 266 206 69 ) • 

Courtrai •••. 3 12 9 t2 a 48 239 HJB 47 J J 

Alost , •••• 6 21 7 20 b 74- il39 11'. 69 » l> 

Gand . . ~ . . 7 28 18 28 17 267 rn, 1M 2J8 J j 

Cbarleroy ••. H 156 2f 1lô H 332 bi H•O J22 9 ~ 

Mon, •••.• i2 48 13 48 H 323 ::,} l6l> 3111 • 5 

Tournai •• 8 35 a 35 9 H,3 48 90 154- ) ) 

Huy •••.•• H 56 ~8 5b 14 290 4,\. 99 28~ 9 '.U

L1ége ••••• 0 68 n 66 17 lt30 3l l◄9 419 16 10 

Hasselt .•••• 4 rn 12 rn 4 39 133 65 J7 p 1 

Arloo ••••• 8 32 !4 3Z . 85 4-7 15'1 79 7 5 

Marche ••••• Il 15 4 15 J 39 35 '26 3\. 9 • 
Dmant •...• 6 24 2.\. 24 t, 83 36 t3 77 • » 

Namur, •••. 9 3ó 14 32 9 -147 ~ 10 ◄00 13'1 :! 'l

- - -- -- ---- ---- --- --- 
Le royaume 172 677 291 663 lïb 3,749 2,215 2,087 3,fül2 .m. 10~ 

Nombre moyen d'uisututnces d de sous-u.sutu- 

1 1 l trues, var cercle de ccnferences • . . • . • • 2l IJ 1 l )) » • 

Propot hou p. c. . . . . !JG 
1 

.o 
1 

.. 
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]X. - Relevé statistique des conférence» semestrielles d'institutrices 
gardiennes? qui oiu eu lieu pendant les années 1897, !898 et 1899. 

Ann~e 1897, 

d 

-- 

,,, NOMBRE NOMBRE MOYEN NOMIJRE MOYEN ., 
des institutrices et sous-insti- u 

des conférences des insl itutrices et sous-insti- DÉSIGNATION ~ tutrices qui ressortissen t. auxquelles tutrices qui oot pris part aux ~ ont assisté aux cercles de conférences. conférences, des 0 
'-' 
i v. ~ v. ui RESSORTS -a ... 

ri, :: I": ~ ). "' J, 1(Î 
., <:J "' = -;; V; .;; gJ V; ., '- .,, = ,., ., ,., .=, - "' u"' C -~ a, -Q,> ,::: ,., -<O ,_ ~ 0. •Q,) ·- ¼ 'inspidfon principale. E Q,,c:, :, o. •• -a ::, p, -0 o.·<3 no E ·c 'ü; s -~ ''éii 0 <I, c:; U'. -· 0 z "'·- CC 8 -a o. ,,:;J 8 'O o.. ,,:;J ·- '- ·-"' -,: = .,: :::J u.:::;.. 0 ,,. 0 ., U, <.) u a.• _,!!: u 

invers . • . . . 8 5 8 43 » 10 » H , .io 1 1 » t 

Ialines , • • . • 2 1 2 3i ~ 2, » u J ~5 » 1 » J 

lruxelles . • . . 18 • 18 290 n 17 » 100 » 27fS • 1 3 , 
.ouvain. • . • . i2 • 12 52 , 20 J 51 » 47 » 5 » 2 J 

lrugcs • • . . • 2 2 i 10 » 2 » 50 • 16 J ll , 
1lo1il •••.• , 4 ) 4 31 , 1ti4 ) f'l8 » 18 • ) , 
;and - .•.•• (l 0 0 127 » 33 » 45 » 112 » » • 
;harlcroy .••• 18 ,. 

i8 181 » 25 » 75 175 , 5 » 1S J 
iJ » 

\!ons ••• , •. 14 { u 15\) ~ 15 » 100 » fäO » , 1 • 
lournal ..... 8 8 8 49 ) il , 59 » 46 , » • 
Huy ...... 0 4 0 52 » 11 )J 24 , 47 , t , 2 • 
LiéBe .• - •• , 12 i 12 155 ) » 53 , 144 , , 3 1 

~rlon .••..• 4 » 4 15 , 7 , 12 • 14 , 1 i , 

Jiuant •. , .• 12 12 12 3;-i » 21) ) 2! » 33 , i • t J 

~amur .•••• 10 2 10 fSO • :i6 J OJ ) 12 J • • 
- --- --- 

Le lloya111n1:_ l3ll 53 135 1,205(') 401 (') 709 ('} 1,154 1 13 • 18 , 

(1j Un ccrt:iin uomln-e cl'fnsttlulrir.cs garditllllC'S oul osü~l(: t1U1 cl'nfhcnn.1 d'Iustlt utrfccs [u-i mah e s , 

N 8. - Aucun,.: courùc11c1..1 spédalc pour les i us tltut r ices gar<licuuc!. c'c.\l org1n1iséc daatis les r ess or l s dIn apuc tlo n 
1,riu,·ip:,.l ! ,I<: Courtrai, de fl•~sch cl Je ltlanh(!

1 
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Année 1898. 

,;, NO'.\IISHE NO\IBI\E MOYEN NO\IBRE MOYE;'{ 
"" des cou foren ces des 111,t1tu!rices et sous-tnsti- des institutrices et sous-mstl- Of.SIGNA'flOX 0 

~ auxquelles tut: IC1'5 QUI ressorussen t tutrices qui ont pris part aux ,., ont assiste aux cercles de conlérence-. conferences. 
des 

•... 
g 
'-' 
''; .,, ,,, 
'-' R~:.SOIITS -::: '- . ... ,;; ,,, 

=x ::, >( .., ,,, '-' " i "' ::,:,~ z::, r, -;;; "' ... - - ~ <> "' 0) <l) 
~:;l,. <)"' :., "' :::, " .,, 

d'iuptdion principale. -~ <.>"' B "' - ~ ~ - ë ~::; 7~ "- > -0 ::, a. > 'O 
0 "'= 6 C C: ui i:; 0 ë:: en == 8 L :: ~ - .,, E 'O IJ. -:: 'O i:i.. .ö 

,,, u 0 < J 0 < ::, 
<r,- "' :.> ,, '.J (._) 

8 6 
1 

Auvers ••.•• 8 156 27 1 70 120 4 7 
i 
! 

~lahnes .. , .. 2 1 2 5::i 23 24 21) 1 ) 

Ilruxeltea ..•• 20 4 2--1 29:! 16 {2(1 283 J 1 

1 
Louvain .•..• 12 1 12 50 29 1 01 48 1 3 

1 
Bruges .•••• 2 1 2 :H 5i 1 131 21 • • 

Alost. - ..... " 2 4 22 iïO 08 Hl J • 

Gand. ..... 6 " 6 i2i 52 51 t12 • • 

CbJrlcruy ••.• 18 12 18 186 23 77 180 4 3 

Mous. . - .. - 18 ,f, f8 iOI i:; 114 fä7 » t 

Tournai. . • _ . 8 -i- 8 50 il .i7 47 , ) 

lluy . . . . . . 0 3 G 54 10 32 [St i 6 

Lrege ••..•• 14 6 14 159 J 30 Wî • 7 

Arlon. . • ••• 4 2 J 20 7 28 i5 t 1 

Dinant ••••• 12 9 12 36 27 ':1.7 34 J ~ 

Namur ..••• IO 
"' 

to 52 37 65 48 J f 

- --- --- --- 

Lo lioyaume •• t,U. 63 i4G i,-i0,1,(1) IB1 (') 973[') 1,oOO 12 5B 

(,) Un certaiu nombre cl1ausliLutr1cc.s garc.lh.une.1. ont au1slê aux confercuces d',a.sl1lulr1ccs pt1m~ircJ. 
N. B. Les confcrenc~• rour iu,tltutrlce& sudlenncs oo sont pu org•nháes Jao, let ressoru d'ruepccnon prlnclpal1 

do Courlr•l, de Hauelt et do :Marche. 

li7 
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&un.Sc 1899. 

,,, N0.)181U•; NOMBRE MOYEN NOllBHE MOYrn 
.; 9 des dr1 inltlslrimclSeus-iaslilmlrim du iulila1rim1I 1to1-i11lilalriu1 

DtSIGNATION r; . ~ = c:•11'rt:Rt11crs qei wmhm~I m mdu qui onl 
- "' _ _,:. Il t · 1· d•unf<•Um . 5 t 1 :.= ftUlqut tl OP ZUIi e • ==p:::1·1:::5:::f>::;:D:::rl=a=•J=ll==C=O=llf==ê:::l'e=n=cc==s=. :o- des ~ S .;; f l==.==::;=:==.=,.==11===========1 
]it= ~~ ~~ v. • ,,, ~ ~ VJ 

l!ESSORTS ; ;: :; C ~ = ~ = " ~ :!' ~ ~ ~ ~ .i 
,. . . . ~ 

0 1 ·5- i 'Ë" ~ ~ : i i i - ; :È ~ 
d 1nsped1on pnnc1palt. _ -~ -~ •= ;; e """ !:- ::: P. .d. Z.;. ~C. ru C -'( _.ûj Ö -e ~ 

... - - ":.) u 

1 

Ariv<:rs • • • . .! 8 8 8 131:1 30 ! 110 128 -' 11 

' ' 1 Malines . • • . . 1 2 2 2 3i 9 28 20 3 '.! 

llruxellee . . . . 10 22 2 22 20, 16 136 288 - 2

Louvain. . • . . 6 12 7 12 66 '.!O 79 49 10 !I 

Bruges . . . 1 2 2 2 30 60 U8 f 9 - - 

Alost • • • . • . 2 -' 2 -' 31 180 90 20 - - 

Gand . . . . . 3 6 3 li 1'!5 31 0-' 1 U - -

Charleroy . . . . 10 19 9 19 HJ0 'U 79 170 !S -' 

Mons •..... 0 18 0 18 106 10 til tso - 2 

Tournai. . . 4 8 i 8 51 tl 49 ..i1 - -

Huy. • . . • . • 3 6 2 6 55 10 37 :S2 t 7 

Liége . • . • • • 7 U 7 13 101 - -43 157 - 8 

Arlon. . • . • • 2 4 - -' 27 t 1 32 t ï - 3 

Dinant. . . . • 6 12 10 t2 ~6 28 29 35 - - 

Namur . • • • . ~ fO 5 10 53 30 07 -'9 - t 

-- -- --- --- ---- ---- ---- --- --- --- 
I.e Royaume. TJ 147 72 146 t,418 (11 4!H (1) t ,08:! ('J 1.5/13 2ö ~5 

(1) Un eer tain nombre J•ta1Litutric:cs ~ardicnal!J ont aui.1tt1 aus conférences d'Inatltutr+ces 11rimaiccs. 
K B. __,.. Les couférenccs 11our ic11lilutrlccs go1rJ1curu1 ne JOnl pu orgauiu.ics dao1 lc.s 1cuorls J1,apccth,n prloc1p1lc 

de Courtrai, Je 11,uclt cl de 1,l;rche. F.llcs ne sont r••• o,gaoiséu 1100 plu, Jaa1 lou, les caatoo, ,colalru de, reuorh 
cl ï n1 pectlun priodpa Ic d'A 10,1, ,Ic Gan,! et J' A rloo. 
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X. - Relevé indiquant le nombre : a) des bibliothèques cantonales; b) de,
ouvrages qu'elles contiennent; c) des membres du personnel enseignant qui
ont emprunté des ouvmges apparletumt à ces bibliothèques .

.Innées 1897, 1.898 et '1899. 

DÉSIGNATION 
des 

111,~<;SORTS ll'JNSPECTION l'l\lNCIPAU:. 

Anvers • 

Mali11es. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost. 

G:rnù. 

Charleroy . 

Mons. 

Tournai. 

Huy 

Liéie. 

Hasselt • 

Arlon. 

Marche. 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

8 

9 

13 

14 

8 

8 

13 

15 

15 

11 

If 

H 

9 

12 

6 

0 

i.97 

,i,813 

5,82ï 

0,201 

8,70:i 

5,211 

5,786 

ï,5;58 

i,353 

7,020 

7,2ö2 

0,692 

0,545 

8,157 

9,512 

5,830 

7,724 

4,460 

7,091 

124,320 

5,788 

7.081 

12,007 

H,i70 

7,505 

7 .sss 

8,681 

8,730 

9,20,i 

10.019 

0,208 

8,876 

H,502 

11,257 

9,210 

10,278 

0.130 

10, 33l 

2,208 

1,057 

f,6U 

3,129 

1,876 

1,7011 

2,501 

f ,460 

706 

3,062 

2,578 

756 

1,405 

2,171 

1,850 

301 

708 

602 

539 

.rno 

030 

527 

.i97 

60:i 

2ït 

310 

603 

281 

210 

324 

f65, 791 35,0-13 8,420 

(i) Slluallon au 31 dëeembre 1809, 
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Xl. - Bibliothèques cantonales. - Disparition de livres. - Responsa.•
bilité. (Circul. minist. à M\l. les inspeel. prine. de l'enscign. primaire, 
4e scct., n° HH 61S1.) 

t:9 Julllet :1~99. 

Mossrsun 1:1NSPECT1•:uR l'IUNCtl'AL, 

Aux termes de l'article 25 du règlement relatif aux conférences des instituteurs, 
les inspecteurs principaux règlent tont ce qui concerne le service <les bibliothèques 
cl des collections établies dans leurs ressorts. 

J'ai tout lieu de croire que les mesures prescrites à cel égard ne sont pas suffi 
santes pour tous les ressorts d'inspection principale. 

S'il en était autrement, l'enquête ordonnée récemment par mon administration 
aurait-elle fait constater que dans plusieurs bibliothèques cantonales <les livres ont 
disparu? Je ne le pense pas. 

Quoi qu'il en soit, il importe d'établir les responsabilités et de faire en sorte, 
chaque fois qnc la chose sera possible, que les ouvrages perdus ou égarés soient 
remplacés aux frais des personnes en faute. 

Si les bibliothécaires ont fait preuve de négligence grave, vous aurez à retirer le 
mandat que vous leur avez confié ou maintenu. 

Dans le ressort d'inspection principale de Tournai, pas un des livres des onze 
bibliothèques cantonales, inscrits actuellement aux catalogues, n'esf perdu ou 
égaré. 

Cela est dû très probablement aux dispositions prises par l'inspecteur principal 
du ressort, i\'I. Van Blaeren, el reproduites dans la pièce ci-jointe que je vous com 
munique à titre Je renseignement. Elles datent du G février 1898; dans la pra 
tique, elles ont été complétées par ma circulaire du i9 novembre de la même 
année. 

Veuillez, Monsieur l'inspecteur principal, ne pas perdre de vue cette affaire. 

Le Ministre de l'intérieu» et de l'instruction publique,

Ji,. ScHOLllERT. 

Á.NNEXE. 

L'inspecteur principal <lu ressort de Tournai, 
Vu l'article 25 de l'arrêté royal du 24 janvier 1808, conçu comme suit : « Les 

inspecteurs principaux règlent tout ce qui concerne le service des bibliothèques et 
des collections établies dans leurs ressarts », 

Arrête : 

ARTICLE PRElHElt. -- Les bibliothèques cantonales sont établies à l'usage exclusif 
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du personnel enseignant des écoles communales, adoptées et privées subsidiées du 
ressort. 

..\1rr 2. - Leressort de Tournai renferme onze bibliothèques cantonales, qui 
portent chacune un numéro d'ordre différent : 1. Antoing; 2. Ath; 3. Celles; 
1-. Chièvres; 5. Flohccq; 6. Frasnes lez-Buissenal ; 7. Lens; 8. Lenze; 
9. Péruwelz; 10 Templeuve; l L Tournai. 

Anr. 7>. - Chaque division <lu catalogue général comprend deux séries : 
1 '° série : Ouvrages qui ne sont pas communs à toutes les hibliothèques du 

ressort. 
2e série : Ouvrages qui sont communs à toutes les bibliothèques du ressort. 

Ain. ft,. - Sauf le cas de force majeure, l'instituteur bibliothécaire est respon 
sable <les livres et objets confiés à ses soins. 

Ain. 5. - Le bibliothécaire tient un registre des sorties et des rentrées dont 
la disposition est arrêtée par le gouvernement et que l'inspecteur cantonal vise à 
chacune de ses visites annuelles. 

ART. 6. - Chaque ouv1·age de la bibliothèque porte, à l'intérieur, le sceau offi 
ciel qui lui est p1·opre, et, à l'extérieur, l'indication de la série et du numéro sous 
lesquels il est inscrit au catalogue général. 

AnT. 7. - Lorsqu'il reçoit un nouvel ouvrage, le bibliothécaire est tenu d'en 
voyer à l'inspecteur cantonal de son ressort un accusé de réception mentionnant, 
d'une façon complète, la nature de l'envoi. 

AnT. 8. - Lorsque le bibliothécaire vient à cesser ses fonctions, il dresse, de 
concert avec son successeur et sous Ic contrôle de l'inspecteur cantonal, l'inven 
taire des ouvrages appartenant à la bibliothèque. 

Une expédition de cet inventaire est transmis à l'inspecteur principal; l'original 
est déposé dans les bibliothèques. 

ART. 9. -- En cas de décès du bibliothécaire, l'inventaire est dressé par l'in 
spccteur cantonal, qui invite les héritiers du défont à assister aux opérations. 

ART. 10. - L'inspecteur cantonal visite les bibliothèques des conferences au 
moins une fois l'an ; il adresse à l'inspecteur principal un rapport sommaire sur le 
résultat de cette visite. 

AnT. 11. - Aucun ouvrage ne peul sortir de la bibliothèque sans un accusé de 
réception de la part de celui qui le demande. 

AnT. 12. - Les dispositions ci-dessus sonl applicables, pour autant que pos 
sible, aux collections relatives il l'enseignemont intuitif des différentes branches du 
programme de l'école primaire ( musées scolaires de l'f!:tat ). 

AnT. m. - Aucun ouvrage ne peut ètre gardé plus de quinze jours par les 
instituteurs. 

AnT. 14. - Cc délai peut être prorogé, si, ;\ l'expiration des quinze jours, 
l'ouvrage n'est demandé par aucun autre membre <lu personnel enseignant. 

A11T. -15. - Toute contravention aux deux articles précédents sera dénoncée 
immédiatement par le bibliothécaire à l'inspecteur cantonal. 

{78 
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ART. i6. - U en sera de même de toutes les détériorations constatées par 
l'instituteur bibliothécaire. 

AnT. 17. - Chaque année, au commencement du mois <l'août, Ie catalogue 
officiel sera transmis successivement par le bibliothécaire à l'instituteur de chaque 
commune de sa circonscription. 

Celui-ci fera circuler ce catalogue parmi tous les membres du personnel ensei 
gri:rnt de la commune. 

Anmt Ic 1" septembre, ces derniers adresseront au bibliothécaire de leur circon 
scription les catalogues mis régulièrement au courant <l'après le catalogue officiel. 

Le bibliothécaire vérifiera les catalogues et les soumettra à l'examen de l'inspecteur 
cantonal lors de sa visite annuelle. 

La vérification terminée.chaque catalogue sera retourné à son propriétaire par les 
soins du bibliothécaire. 

ART. 18. Tont instituteur qui abandonne ses fonctions est tenu de laisser son 
catalogue à la disposition de son successeur. 

ART. !9. - Les ouvrages déposés <lans Jes différentes bibliothèques du ressort 
de Tournai sont, en principe, à la disposition de tous les membres du personnel 
enseignant du ressort. Toutefois, lorsqu'un instituteur désire obtenir en lecture un 
ouvrage appartenant i1 la bibliothèque <l'une autre circonscription, il s'adressera 
directement à son inspecteur cantonal. 

Ce dernier soumettra la demande à l'avis <le l'inspecteur principal. 
AaT. 20. - A chaque conférence, l'inspecteur cantonal signalera au personnel 

les nouveaux ouvrages dont la bibliothèque s'est enrichie. 
AaT. 2L - L'inspecteur principal se réserve de juger tous les cas non prévus 

par le présent règlement. 
Fait à Tournai, le 6 février 1898. 

L'inspecteur principal,

AnMAND VAN BLAEREN. 
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X Il. - Tableau concernant le.', musées dei, conférences cantonales.

Années i897, 1898 et 1899. 

O(SIGNA HON 
DF.S 

rmorls d'm1pedion 
principale. 

'IOJIBRf. 

deq 

\!USÉES. 

SJY.<a:s DES '4USÉF,S. 

l:'IDIC lTIOJI r.htK,u ~. 

do la 
füURF. DKS roLUCTlfü 

réunies 
DA!U u arsu. 

Anverv 

Malines 

Bruxel es 

Louvam 

l!rngrs 

Courtrai .••• 

Alost. 

Gand 

Charh-: oy 

Mons 

l ournai 

Huy· 

L1égl' 

Hassel L. 

Arlon 

Marchr 

nmant . 

Namur. 

Lr Rouuu. 

2 

2 

3 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3i 

Anvf'rs l'l Contieh 

Malines el Turnhout. 

Bruxelles, Hal 1•t Vil 
vorde 

Louvain el WavrP. 

0rugPs rt Oslencle . 

Mrnrn et Ypres . 

Alosl el Termonde. 

Gand et Ledeberg • 

Bmche et Charleroy . 

6011,su el Mon~ 

Alh Pl Tourna, • 

lluy el Seramg 

L1é1:e el Verl'lers 

Hasselt el Tongres. • 

Arlon et .l'lori•nv1III'. 

Bastogne cl Marche. 

Dinant el Marirm 
bourg. 

Auvrl~1s l'i Namur. 

21 

6 

21 

20 

8 

110 

lïO 

85 

60 

116 

w 

ïO 

200 

to 

28 

21 

1I)0 

03 

65 

----,----- 
1,187 

i5 

1:!0 

1,210 

l,IH>8 

1,U6 

i2 

l:!I) 

ISO 

6,302 

tnstrumeuts de physique 
et de chimie. - P1~cPs 
.matom111u,·s. - Col 
:ec1111n wolugique - 
M111érauJ1 - Insectes. 
- Tahli•.111'1( de géo 
r,r:iphie =-lnstruments 
d'arpentage, t:1bll',1ux. 
- Formes r,éomélr1- 
ques, - Herbiers, r,lo 
b-s, atlas, planches I'~ 
table Ill'( d lnsloire - 
T,,bh-au" antmlcoeu 
r111es. - T,,hlPa11x tlP 
boL111i111rn, il'horlicul 
turr-, 11'arhorrc11lture, 
d'a1:r1c111lure, tie cos 
mor,raphie tl ,l'elhno- 
1,rJplue. 





ANNEXES AU TITRE V 

PENSIONS ET SECOURS 
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I. - Blontasu des pensions à servir, au 5! décembre 1896, p01· les neuf caisses provinciales de.prévoyance des instituteurs ruraux et par
la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains; extinctions sun:enues pendant les trois années qui ont suivi
cette date; et montant des pensions restant à servir au 5! décembre 1899 . 

. - 
C .A .. I !S S J,:: J>R,O'YINCIALE CAISSE 

de de de de de ,le do de 
TOTAUX. 

d'A ri 1er~. 
. TOTAL. CRi'ITRA LE, 

PENSIONS. 8rabant. ïlaa<lrmti<l,alal,. Flaoqr" ori,nlale. lh1nanl, L1i1e. L•mb,urg . Luumboarg. hmar 

. -· 
~ i l )lon1nn1. 

::: Q Q " u ,u ~ u u " 
-= .• ;\lonrnn:. -= ,1ont:in1. .=Î Jl on tant , llonlanr. 31ontanl. -"' Jlonlan1. 

' . .,, ~ ~lont::int~ -= ~Jon ta nl. 
..:, s !lon~nt. 

s " " ~ <-à .'1ontAnt. ë E ~lonlnnt. 

" 
;; ;; Q ;; ;; " 0 0 0 

"'- z z z; " z '~ 
z z :z z 

.. , 

\ s ar vi r au l" j au - 
~ 

vre r 1s~ Î •..•• Ij 2, tso 34 1$ 5,290 41 10 4, ïU2 " 13 4,570 {)j 19 s, 180 03 !< 2,826 81 3 9;7 ï'l ..• Il 2,938 1<4 2-1 8,8-10 63 114 40,565 i6 -13 2.1,081 . 15i 63.6~ll ifi 
• 

E'\CU1Ct1ons sur v e- 
nu es en 1391 .. l 102 " 2 926 6l 3 J ,32:9 . r, 1,W3 98 7 3,053 51 l 2:l 21 . , " . . " 18 6,H38 36 1 979 " 19 7,617 36 

~ 
-- - - - - -- -- - ~ -- ---- 

A se rvr r au , •• Jan- '· 
1. vier- 1898 .••.. 7 210ï8 3-1 16 4,372 79 7 3,463 " 1) 3,366 97 12 :5113,j 50 7 2,803 60 ~ 9:!ï 73 H 2,9:JS 84 :u S,S40 63 96 33,027 40 42 22,085 " 138 56,012 40 

Ex nue tlons su r ve- 
nues en 1808 •.• 1 310 " 4 l ,156 36 l 518 " 1 3~9 04 1 290 or, 1 28-~ !jl) 1 3!l2 11 . ., 313 25 4 1,€67 7~ 16 5,3Ul -i4 3 :!,:Hï . 11J 7,608 ➔4 

" -- -- ---- - ---- - -- - - -- - -- - 
A servir au I "' ian- 

vie-.- 1899~ •. ~ _ . 6 11 762 3~ 12 3,216 43 6 2,88J . 8 2,977 93 Il 41,845 44 6 ~,514 iO 2 335 62 9 2,6'.!5 59 20 7, li2 91 80 28,535 ~6 39 l9,86S " 119 4~,-10.1 00 

f.:xiinctions surve .• 
nuë s en 1899 •.• . » l 313 n 2 863 . " . 3 sm ~3 . " 

. . . . 1 667 . 7 2,737 65 1 '.!.)5 " 8 2,99~ 65 

-- -- -- -- --- -- - -- ~ -- -- 
A se rvrr au 31 de- 

cembre 1899 ..• 6 1,762 34 li 2,902 71 4 2,022 " 8 2,tl7i 93 8 3,951 5] 6 2,514 70 2 ~35 62 9 2,6:?5 59 19 6,505 91 i3 :i:;, 798 31 38 1\l,613 " lil 4~,Ul 31 
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ll. - l)éfel'mination d'une [açan uniforme d11 taux des émoluments du
chef de logement, cl,auffaye el éclairage dont les membres du personnel
administratif el enseignant des étabtissements d'instruction communale
jouissent sous forme d'indemnité en espèces.

~ mal t!flt1'1. 

LgOPOLD Il. Roi nss Br.t.GES, 
A· lous présents el :'1 venir. Su.ur. 

Yu la loi du rn mai unn assimilant, au point de vue <le Ja pension, les profes 
seurs cl instituteurs communaux aux fonctionnaires et employés <le l'füat ; 

Vu les articles -10 cl :n de la loi du 21 juillet 18',/~ sur les pensions civiles; 
Vu la loi du H, _septembre 18!>5 sm l'instruction primaire, établissant, en son 

article Ij, ponr les instituteurs communaux, Ic droit à un logement ou à une 
indemnité de logement fixée il un taux g1·adué d'après la population dè la commune; 
\'u .Notre arrèté du l;j mars 18!)6, faisant disparaitre les différences arbitraires 

qui résultaient de l'absence de rh.;le générale pour l'évaluation des émoluments pro 
venant du logement, du chauffage cl de l'éclairage, fournis en nature; 

Considérant qu'il est utile et juste d'étendre les bases uniformes introduites pal' 
Notre arri:té précité aux cas oi1 une indemnité en espèces remplace ces émoluments 
en nature ; 
Sur la proposition ile ~olre Ministre de l'intérieur et rie l'instruction publique, 

~ous avons nrrèté et arrêtons : 

A1rncu; PllEllŒIL Le b:1ri!mc et les autres dispositions, sauf les nrticles ;jet fl, de 
Notre arn··tó du 1G mars 18!)() sont rend lis applicables, :1 partir du I cr janvier 1898, 
lorsque Ic logement, le ehanH:igc 011 l'éelairage est remplacé par une indemnité 
payée en espèces. 

Anr. 2. Xotro arrêté du ;;o octobre l 8t) f est rapporte. 
A,n. 5. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé Je 

l'exèrut ion <lu présent arrètè. 
Donné:'! Constantine, le 5 mai 1898. 

Ll~OPOJ.D. 
P:u- le Hoi: 

Le Minîstrr. de l'intérieur et <le îinstruction p11/,liq11r.,
F. Sc1101.1,,\ER'f. 

111. - J~'tablüsement.~ d'instruction communale. - Personnel administratif
el enseignant. - Émoluments du chef" tl~ logement, r,/wuffage et éclairaqe,

to Julllf'l 1!'191g. 

Ll~OPOLD 11, Hoi nEs fü;r.<;Es, 
A Lous présents et. ;1 venir, SALUT. 

Ilcvu .'fotrc nrrèté <lu ;'j mai 18!)8 ; 
Voulant rendre applicable aux membres d1i personnel y visés le principe Je la 

disposition de l'arlicle:; rie Noire nrri:lii d11 f~ mars l8Bü; 
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Sur la proposition de Notre ~linistre tie l'intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTICLE PRElllER. Les membres du personnel administratif et enseignant des 
établissements d'instruction communale jouissant, avant le I" janvier t896, en 
lieu et place du logement, du chauffage ou <le l'éclairage en nature, d'une 
"indemnité en espèces fixée à un ou des taux dépassant dans leur ensemble ceux 
que fixe l'article 1er <le Notre arrêté du ·t:i mars t896, continueront à bénéficier, à 
titre personnel. de l'e ou ces taux aussi longtemps qu'ils resteront dans la même 
commune. 

AnT. 2. Notre fünistre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution <lu présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 20 juillet 1898. 

LROPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,
F. Sc110LLA~RT. 

V. - Règlement des pension, des personnes attachées au» établissements
d'enseignement des communes. - tllodifications à l'arrêté royal orga
nique du 5f décembre !88.f.. 

ae Juillo& 18 ••. 

LEOPOLD II, Ro, oss BELG•:s, 

A tous présents et à venir, Sxurr. 

Vu Notre arrêté <lu 31 décembre 188.f., relatif au mode <le liquidation de la 
pension <les personnes attachées aux établissements d'enseignement des communes, 
et notamment l'article 31; 

Attendu que le 2° <le cette disposition porte que les intéressés doivent joindre, 
à l'appui <le leur demande de pension, les actes de nomination aux fonctions dont 
ils se prévalent; 

Attendu que cette prescription a pour bul de permettre au gouvernement de 
s'assurer si les services ont été rendus en suite de nominations régulières, condi 
tion à Iaquelle la loi subordonne, notamment, l'admissibilité des services dans le 
calcul de la pension ; 

Attendu que, par conséquent, les termes « actes de nomination », employés 
clans l'énonciation du susdit article 31, ne doivent pas être entendus dans un sens 
strict et restrictif, mais qu'il peut être permis aux requérants <le produire toute 
pièce authentique constatant qu'ils ont été régulièrement commissionnés; 

Attendu que tels sont, - á défaut d'une copie, en due forme, de la décision du 
collège ou <lu fonctionnaire compétent, - conférant l'emploi, l'information officielle 
remise à l'intéressé, l'ampliation de l'arrêté de l'autorité supérieure approuvant la 
nomination ou autorisant l'admission au serment, et l'acte de prestation de serment; 
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Attendn que, d'autre part, la production, requise par le 2° du même article 5f, 
des décisions allouant des augmentations de 'revenu, n'a pas d'utilité, puisque la 
justification des traitements, casuel et émoluments dont les professeurs et institu 
teurs communaux ont joui pendant les cinq dernières années de leur carrière, se 
fait au moyen d'une déclaration de l'administration communale; 

Attendu que la disposition susvisée omet de spécifier comment les membres du 
personnel enseignant auront à fournir la preuve qu'ils sont porteurs d'un des 
diplômes admissibles dans la liquidation des pension; 

Attendu que, d'autre part, la forclusion énoncée à l'article 42 de la loi du 
21 juillet i844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques, est applicable aux 
professeurs et instituteurs communaux et que, dès lors, il est utile de l'insérer 
dans le règlement sur les pensions de ces agents; 

Vu l'article 37, 2° de la susdite loi du 21 juillet 184/i ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE PRE~1mn. L'article 51 de Notre arrêté du 3i décembre 188/i, est modifié 

comme suit: 
L'intéressé joint à sa requête: 
JO Un extrait de son acte de naissance ; 
2° Une copie, en due forme, de la décision du collège ou du fonctionnaire 

compétent, conférant chacun des emplois dont se prévaut le pétitionnaire. 
Celui-ci pourra produire, à défaut de cette dernière pièce, un des documents 

ci-après, pourvu qu'il rappelle la date de nomination et fasse mention de l'autorité 
dont elle émane; a) l'information officielle, faite à l'intéressé, de sa nomination ; 
b) l'ampliation de la décision de l'autorité supérieure approuvant celle-ci ou autori 
sant l'admission au serment, etc) l'acte de prestation de serment; 

3° L'original de son ou ses diplômes, une copie de ce _ou ces documents 
certifiée conforme par l'administration communale, ou un certificat en tenant lieu, 
délivré par Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique; 

4° S'il y a lieu, pour constater les services militaires, le congé définitif ou toute 
autre pièce justifiant de ces services. 

An.T. 2. Tont prétendant droit à la pension qui aura laissé s'écouler plus d'une 
année, à partit· du jour où il aura cessé de toucher son traitement, sans former de 
réclamation ou sans justifier de ses titres, ne jouira de sa pension qu'à dater du 
premier jour du trimestre qui suivra celui où sa demande sera parvenue au 
ministère. 
ART. 5. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, Ic 20 juillet 1899. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,
F. SceoLLAERT. 

i80 
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V. - Tableau des pensions accordées à des membres d·u personnel ressortissant à

,,, 
4> 
'd> 
C 
C 
< 

CATÉGORIES. 

"' c:: 
0 ·;;; 
f'1 4> 
p. 

"' •.. 
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QJ •... 
.Q 
a 
0 z 

DHS Hl\'8101\'ll'ÉS, 

! Instituteurs communaux 

Institutrices communales • . . • 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales (hommes) et .d'écoles 
d'application . • . • • 
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normales (femmes) et d'écoles 
d'applicatlon. • • . • • • • • 
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1 -11------------1-,-1-1--1-1--1-1-1-,--,-- 
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21 

1 

7 

83 
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30 

,, 
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60 
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6 
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11 
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l'enseignement primaire, à raison de leur âge et de lem·s années de service.

AGENTS PENSIONNES AYANT tTE PLACES DANS LA POSITION OE DISPONIBILITE. 
.§ 
~ DURÉJ,; nrc LA D!SPONlllH,!TÉ .~ "' NOMBIIE f o. 

pour rnaladic. pá( sup1;rcsslon d'emploi. 
C = ,. 

,., "' 0 :::. 
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i::: ~ -:::: ::, .; -~ .;; CU ë:; -ö .., a .; 
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C: C: " "' 4) '- - a ;::: "' C. p. "' "' a 
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5. 717 3.8;:;2 ) ) t ) ) 1 il 10 Il lO 

) ' ) • • 1 • • • • • • 

.f.,.i66 2,077 l • ) ~ • ,, 1 • J ' 



( 7t8 ) 

Vl. - Tableau des pension, accordées du chef d'infirmités, blessure» oit aeci

- 
NO[I.JBRE DES PEKSIOtiNÉS 

.,; AGE POt!II 
C 
0 
ôi c:: .• .. ., 
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j ~! ·;:: 00 ~.§ " %. ;; ., ~ u ~~ " o., ~ .,, 

~ ~ ~ ... " ~ oo 
~"C " "' ~ ~ "' "' "' .• .. .• "' .• ~ •• " " 

a. 111. 

lnsututenrs . ~I "' t 4 t 3 3 ! 9 ! 4 1 • ~ 
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Professeurs d'écoles, de sections nor- 
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malett et d'écoles d'applicalloo (fän111m) t 33 9 )l • • . " • » ~ t Il • » 
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-- - - - - - - - -- - - - 1 
- - 

Insututeurs . 30 45 3 3 • 7 1 6 2 6 ! » • 3 
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males el d'écoles d'applic:alion (fcmm11) 1 55 ! t • > . J ' ' » • J 

lnspeeteurs principaux et cantcnau t • J • • • . ' • • ' • • 1 ' • 
1 
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dents à des membres du personnel ressortissant à l'enseignement primaire, 
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Vil. - Tableau des pensions accordées à des membres du personnel ressortissánl à
pour pouvoit> obtenir une pen,ion sm· leur

= - - - -- - - - - -· - -- . - - ~ ·----·-· - - - 
:,5 UliKa'.:1,; :tlO'l'•;lW~t,; 
z 
0 <Ji UES if) 1lll z; ~ z 
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1 ;'llllltr.. mQis. a. Il). a. m. ,1. rn. a. m. 

Instituteurs communaux . . . 1 ou 0 q- 8 ) ' , • 17 1) -· 
Institntriees communales ••. i 60 6 4 2 " . H ':! 16 1 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales et d'écoles d'appli- 

ltl19'J cation (hommes). . .••. • ' , ' ) . • 1 , ) ) 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales el d'écoles d'appli- 
cation (femmes) . . , • • , :5 62 2 -i7 l • • ' , li ., 

Inspecteurs principaux;et can- 
tonaux .••..••.•• 1 01) 8 1:i • • . • • 15 J 

1 
- - - -- -- - - - - - - 

Ins! ituteurs communaux . . . 1 U3 0 li 6 . , • ' li 6 

Instttutrices communales , . . :l 6~ • '24 ~ • • . ' !H ~ 
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- 

Insututeurs communaux • . . . ' • ~ • ' J • • J • 
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Professeurs d'écoles, de secüens 
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Inspecteurs prir.cipaux et can- 

1 
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fenseignement primaire qui, ne comptant pas les trente années de seroices requise» 
demande, ont été mis d'office à la retraite. ·
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VIII. - Abu.,; constaté.._ dans la délivrance sur papier libre d'eetraits d'actes
de naissance) â titre de renseignements administratifs. (Dép. à MM. les 
bourgm. et échev. de la ville de N... Secr. gén.; sect. des pens., 
n° ?S008 .) 

,, Juin I8tH. 

~IESSIEURS, 

L'article 62, n° 58, du Code du timbre, du 25 mars 1891, dispose que les actes, 
déclarations et certificats, les expéditions, copies ou extraits sont cxemps du timbre 
lorsqu'ils sont délivrés à une administration publique ou à un fonctionnaire public, 
dans un intérêt administratif. 

Or, je constate que l'officier de l'état civil de votre ville étend cette exemption à 
des extraits des registres de l'état civil demandés par des particuliers ou par des 
fonctionnaires publics agissant comme particuliers. J'ai sous les yeux un extrait, 
délivré sur papier libre, de l'acte de naissance de M , professeur à , 
et ce à titre de renseignement administratif, alors que cette pièce a été demandée 
par l'intéressé pour être produite à l'appui d'une demande de pension. 

Il y a là évidemment un abus sur lequel je crois de voir appeler votre attention. 
Il importe, en effet, qne la loi soit observée, et, en outre, il est désirable d'éviter, 
dans la liquidation des pensions, notamment les retards que suscitent le renvoi et 
la régularisation de pièces irrégulières. Vous jugerez sans doute devoir recom 
mander formellement au bureau que la chose concerne de n'accorder l'exemption 
prévue par la disposition prérappelée que dans le cas déterminé, c'est-à-dire quand 
la pièce est demandée par une administration publique ou par un fonctionnaire 
public dans un intérêt administratif. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,

.F. ScHOLLAliRT. 

IX. - Instructions données en vue d'éviter des retards dans la liquidation
des pensions de retraite des membres du personnel enseignant des com
munes. (Circ. à MM. les Gouv. de prov. Secr. gén., sect. des pens.1 
no ?,OOB). 

:JO Juln l!'IDI. 

,toNsrnun u; GouvERNEUit, 

Afin d'éviter les retards qui se produisent fréquemment dans la liquidation des 
pensions des membres du personnel enseignant, par suite de la production tardive 
ou incomplète des pièces que les intéressés ont à fournir, je vous prie de vouloir 
bien inviter les administrations communales, par la voie du Mémorial admini
stratif, à appeler l'attention de ses professeurs ou instituteurs, chaque fois que l'un 
d'eux a l'intention de solliciter son admission à la retraite, sur les dispositions 
légales ou réglementaires ci-après. 
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Toute demande d'admission :t la pension de retraite est adressée, par l'intéressé, 
au Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique (arrêté royal du 51 dècem 
bre i884, art. 29). 

La requête indique : 
t O Les nom, prénoms, âge, domicile ou résidence de l'intéressé; 
2° Les fonctions qu'il a remplies ; 
5° Les motifs qui le portent à demander sa retraite ; 
4° L'agence du trésor où il désire que sa pension lui soit payée (Id., art. 30). 
L'intéressé joint à sa requête : 
t O (J n extrait de son acte de naissance ; 
2° L'original de son ou de ses diplômes admissibles dans la liquidation de sa 

pension, ou une copie certifiée conforme par ilf. le bourgmestre de sa résidence. 
5° Une copie, en due forme, des actes de nomination, tant provisoire que défi 

nitive, à toutes les fonctions qu'il a exercées dans les administrations de l'État et 
dans les établissements d'enseignement des communes ou du Gouvernement; 

4° S'il y a lieu, pour constater les services militaires, le congé définitif ou toute 
autre pièce justifiant de ces services. (Id., art. 5f). 

Si l'intéressé fait valoir des infirmités, il indique dans sa requête les causes, la 
nature, la gravité et les suites de ces infirmités, et il joint, en outre, un certificat
médical de son médecin traitant. (Id., art. 52). 

Les copies des actes de nomination, délivrées postérieurement au 1"' avril 189 l, 
doivent être produites sur papier timbré de fr. i .50, quand il s'agit de fonctions 
dans l'enseignement communal, et <le Ir. O.fiO pour les fonctions dans les adminis 
trations ou dans les établissements d'enseignement de l'Etat. (Loi du 25 mars 189 l, 
art. 9, 2t:>, 28 et 20.) 

Ces ampliations, quand elles sont délivrées par les administrations communales, 
doivent être signées par le bourgmestre et contre-signées par le secrétaire communal; 
en outre, il est utile qu'elles soient munies du sceau communal. 

L'extrait de l'acte de naissance doit être produit sur papier timbré de fr. 1..30.
(Id., art. 9). 

Les administrations communales devront apporter toute la célérité possible à la 
délivrance des pièces qui leur sont demandées pour être produites à l'appui des 
requêtes de pension. Elles voudront bien fournir aux intéressés tous les renseigne 
ments qui leur sont nécessaires pour réunir rapidement les documents requis. 
J'aime à croire, Monsieur le Gouverneur, que je n'aurai pas fait en vain appel au 

concours des administrations communales pour assurer l'observance des règles 
administratives que je viens <le rappeler, et faciliter ainsi la prompte liquidation 
des pensions de fonctionnaires toujours dignes de la sollicitude des autorités. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScnoLLAERT. 

{8! 
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X. - Les inspecteurs cantonaux doivent porter pfriodiquement d la connais
sance des membres du personnel etiseignant des communes les formalités à
remplir pom· l'obtention d'une pension de retraite. (Circ. à MM. les insp. 
princ. de l'ens. prim. Secr. gén., sect. des pens., n° tmo•.) 

se Jul11 189'1. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR PRINCll'.A.L, 

J'ai constaté fréquemment que Ja liquidation des pensions ne peut se faire avec 
toute la célérité désirable par suite <le la production tardive ou incomplète des 
pièces que les instituteurs intéressés ont :'l fournir. Beaucoup d'entre eux ignorent 
dans quelle forme ils doivent formuler leur requête, quelles sont les formalités 
qu'ils ont à remplir et les pièces qu'ils doivent annexer à leur demande. 

Je désire vivement qu'il soit remédié :i. cet état de choses et je pense que, dans 
cet ordre d'idées, votre intervention et celle d,• \li\l. les inspecteurs cantonaux 
pourraient être efficaces. 
Je vous prie donc d'inviter ~HU. les inspecteurs cantonaux à appeler, ci chaque

conf'érence trimestrielle et a11 cours de leurs 'inspections, l'attention des insti 
tuteurs sur les dispositions légales el règlementaires concernant Ic mode de 
justification des droits à la pension. 

Toute demande d'admission à la retraite doit être adressée, par l'intéressé, au 
Ministre de l'intérieur et tic l'instruction publique. Elle indique : 

1 ° Les nom, prénoms, âge) clomicil( on résidence de l'intéressé ; 
2° Les fonctions qu'il a remplies ; 
5° Les motifs qui Ic portent à demander sa retraite; 
4° L'agence du trésor où il désire que sa pension lui soit payée (arrêté royal du 

:il décembre 1884, art. 29 et 50). 
L'intéressé joint it sa requête : 
1° Un extrait de son acte de naissance sur papier timbré de fr. 1.80;
2° L'original de son on de ses diplômes admissibles dans la liquidation de sa 

pension, ou une copie certifiée con]orme par JI. Ic bourymestrc de sa résidence; 
5° Une copie, en due forme, des actes ile nomination, tant provisoire que défini 

tive, à toutes les fonctions qu'il a exercées dans les administrations de l'f~lat cl 
dans les établissements d'enseignement des communes ou du gouvernement. 

Les copies des actes de nomination, délivrées postérieurement au Ja avril 1891,
doivent être produites sur ptipier timbré de fr. 1.30 quand il s'agit de fonctions 
dans l'enseignement communal, et de fr. 0.50 po11r les fonctions dans les ndmi 
nistrat ions ou dans les établissements d'enseignement ile {/~tal. (Loi du :; 1 mars 
1891 , art. !l, 2t.,, 28 et 2$). 1 

Ces ampliations, quand elles sont délivrées par les administrai ions communales, 
doivent ètre signées par Ic bourgmestre et contresignées par Ic secrétaire communal; 
il est utile qu'elles soient, en outré, munies du sceau communal; 

4° S'il y a lieu, pour constater les services militaires, Ic congé définitif 011 toute 
autre pièce justifiant de ces services. 

Si l'intéressé fait valoir <les infirmités, il indique clans sa requête les causes, la 
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nature, la gravité et les suites de ces infirmités, et il joint, en outre, un certipcat
médical <lP son médecin traitant (anôlé royal <ln :a décembre 1884, article 52). 

Il conviendra de recommander aux instituteurs de ne pas se démettre de leurs 
fonctions avant qu'ils y soient imités par mon département. En agissant autrement, 
ils s'exposent - leur demande de pension pouvant ne pas être accueillie - à être 
privés de leur emploi sans aucune compensation. 

Je vous prie. Monsieur l'inspecteur principal, de veiller il cc que les présentes 
instructions ne soient jamais perdues de vue. 

Le Minist?·c de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScttOLLA.ER'f. 

.e.o■a•o• --- 

XI. - .ibus constatés dans la délivrance sur JJapier libre d'extraits d'actes
de l'état-civil. (Circ. à M'1. les Gouv. de prov., Secr. gén., sect. des 
pens .1 n° öOOB • ) 

1er Juillet •-•· 

.MöNSIEUH LE Gou\'Ett.NEllit, 

Par <;::t circulaire du 21 avril HW:2, mon houornble prédécesseur vous a prié de 
~ignaler,. par la voie du Mémorial udministrati!', ü l'attention des administrations 
communales, certaines dispositions Ju Cotie <lu timbre du 2~ mars 189L Il 
rappela, entre autres, Ic n° 12 <le l'article U, aux termes duquel les extraits des 
registres de l'état. civil sont assujettis an droit de timbre de dimension. 

L'article 62 du dit Code énumère les seuls cas <l'exemptions. 
li m'a i1Lé donné de constater que des officiel'~ d'i~lal. civil ont delivr«, en d'autres 

cas, des· extraits sur· papier libre cl j'ai lieu de croire que, pour justifier cette déro 
gation aux prescriptions formelles du Code <111 timbre, ils se sont basés sur la loi 
du 2 juin 1804, dont le texte était parfois reproduit en rnai·ge de ces pièces. 

Cette loi, qui a modifié l'article 15 du Code civil, porte, notamment, yue Loule 
personne peul se foire délivrer <les extrais des registres de l'état civil et que ces 
extraits son! revêtus, sans [rais, Ju sceau <le l'administration communale ou <lu 
sceau du tribunal de première instance par le greffe duquel l'acte est délivré. 

Les mots sans [rais se rapportent non pas à la délivrance de l'extrait, mais à 
l'apposition <lu sceau, formalité qui remplace la législation, antérieurement requise, 
pour laquelle une rétribution était duc. 

Les officiers de l'état civil, en se basant sur la loi de 18!H pour délivrer des 
extraits des registres sur papier libre, ont donc commis une irrégularité grave, 
passible de l'amende prévue pat· l'article 21 <le la loi du 2~ mars 1891, prérap 
pelée. 
Je vous prie, 1"Ionsic11r le Gouverneur, de vouloir hien signaler aux administra 

lions locales l'itTégularité dont il s'agit el le111· rappeler, unefois de plus, que les 
e}..lt'aiLc.; des registres de l'étal civil, ainsi que Lo11s les actes, déclarations cl certifl 
cats d61iVl'é➔ pat· elles, sont frappés du droit <le timbre, sauf exception fonnellcment, 
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exprimée par la loi. Il conviendrait de leur recommander de faire ajouter, en marge 
des formules imprimées utilisées pour la délivrance des extraits d'actes <l'état civil, 
au texte nouveau de l'article 45 du Code civil, le texte de l'article 25 de la loi du 
25 mars i891. Le rappel de cette disposition écarterait toute réclamation de la part 
de personnes qui voudraient invoquer la mention sans frais faite à l'alinéa 5 du 
dit article 1,.5, pour se soustraire au paiement du droit du timbre. 

Le Minist,•e de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScnoLI,AERT. 

XII. - Personnel enseignant des communes. Cumul d'un traitement et
d'une pension. (Circ. à MM. les Gouv. de prov., Sec. gén., sect. des 
pens., n° t>008.) 

8 deeo111.ltre ••"· 

MONSIEUR LB GOUVERNEUR, 

Il m'est revenu que des agents de l'lttat retraités et des membres pensionnés du 
personnel <les établissements <l'enseignement de l'État et des communes occupent 
des emplois rétribués dans des institutions communales d'enseignement <le branches 
spéciales, telles qu'écules professionnelles ou industrielles, écoles de musique ou de 
dessin, etc., tout en jouissant de leur pension. 

Cet état de choses est abusif. En effet, l'article 46 <le la loi du 21 juillet 1844, 
applicable aux professeurs et instituteurs communaux en vertu de l'article 7 de la 
loi du 16 mai 1876, interdit formellement le cumul d'une pension et d'un traite 
ment. 
Il importe qu'il soit mis fin aux infractions qui ont été commises à cette dispo 

sition. A cet effet, j'ai l'honneur de vous prier d'inviter l'administration des localités 
où existe une des écoles ci-après désignées à dresser, conformément au modèle 
ci-joint, un état nominatif des membres Ju personnel, dans l'ordre suivant : 

1 ° Académie ou école de dessin ; 
2° Académie ou école <le musique; 
5° École professionnelle; 
4° Ecole industrielle; 
n° Autre établissement d'enseignement technique; 
6° École ménagère: 
7° École normale. 
Il ne s'agit là, évidemment, que des écoles communales, c'est-à-dire de celles dont 

le personnel est nommé et payé par la commune. 
Par l'apposition de leur signature dans la colonne ad hoc dudit état, les 

membres du personnel de ce( établissements attesteront qu'ils ne jouissent, cumu 
lativement avec Je traitement ou l'indemnité permanente attachée à leur emploi, 
d'aucune pension comme agent retraité de l'État ou comme ancien membre du 
personnel des établissements d'enseignement des communes. 
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Celui qui se trouverait <lans la situation prohibée par le susdit article 46, devra 
indiquer, tians la même colonne, la nature et le montant <le sa pension. 

J'examinerai les cas de cumul et déciderai si les intéressés peuvent bénéficier de 
la disposition prévue par l'article 4 7 de la loi de 1841, qui excepte de la prohibi 
tion édictée pat· l'article M,, la pension et le traitement qui, réunis, n'excèdent pas 
1,~00 francs, :t la condition qu'ils soient dus à raison de services différents. Dans 
la uéöaliYe, les agents en cause auront ù se démettre immédiatement de leurs fonc 
tions ou à renoncer ù la jouissance de leur pension, sans préjudice des mesures qui 
pourront être prises pour régulariser leur situation antérieure. 

Les administrations couunuuales voudront bien ne pas laisser ignorer aux 
membres du personnel enseignant qu'ils s'exposent à des mesures graves si leur 
déclaration était reconnue inexacte. 

Pour l'avenir, les communes devront veiller à cc qu'aucun emploi ne soit conféré 
dans leurs établissements d'enseignement à des personnes pensionnées en raison de 
services rendus à l'État ou <lans l'enseignement communal. 

Vous voudrez bien me faire un seul envoi des états dressés par les communes de 
votre province. 

Le if1inistre de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScuoLLAEI\T. 

XIII. - Un instùuteur retraiü, appelé aux (onctions d~ secrétaire comm1t
ual, 1te doit pas renoncer à sa pension. (D..\p~che à M. le Gouv, de la 
prov. de Brabant, Secr. géu., scct. des pens., 11° ?$008 

.) 

8 Jullie& 1899, 

MoNsŒUR LE GouvERNEUR, 

Par votre lettre du je• juillet courant, vous me posez la question de savoir si un 
inst ituteur pensionné peut être nommé aux fonctions de secrétaire communal, sans 
l'exposer à ce lJUC la jouissance de sa pension soit suspendue en exécution de 
l'article /.1,(i de la loi du 2i juillet 1844-. 

J'ai l'honneur <Ic vous faire connaitre que, comme vous le pensez, cette question 
doit être résolue affirmativement. 

En effet, il n'est interdit de jouir simultanément <l'une pension et d'un traite 
ment que dans le cas où les services auxquels celui-ci est attaché peuvent créer des 
t itres à une pension ou it une augmentation <le pension, par application de 1a 
loi du 21 juillet 18H, sur les pensions civiles, ou <les lois des lü mai l8i6 et 
31 mars 1881-, relatives aux pensions des membres du personnel enseignant. 
Rien ne s'oppose donc, <lans l'étal de la législation actuelle, à ce qu'un institu- 

1 enr communal accepte des fonctions communales rétribuées étrangères à l'ensei
ynement, telles que celles de secrétaire, receveur, commis, etc. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,

li'. Sc110LLAEnT. 
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XIV. - Alodi/icatùm aux statuts des caisses de ceuue« et orphelins. Pension
temporaire des n1/i.mt.~ infirmes. Fixation d'u« maximum.

•• a..-rll :18••· 

LltOPOLD li, no, nss BELGES, 

A tous présents et. à venir. SALUT. 

Yu notre arrèté du 25 mai 1867, complétant les statuts de la caisse des veuves 
et orphelins des fonctionnaires et employés du Ministère de l'intérieur; 

Vu les statuts, approuvés par notre arrêté du 24 janvier 1880 de la caisse des 
veuves cl orphelins des professeurs, fonctionnaires et cm ployés de l'ordre adminis 
tratif et enseignant ile l'instruction publique, el notamment les articles 57, 08, · 
~9, 60 cl 61; 

Yu les statuts, approuvés par notre arrêté du 1"' janvier 1885, de la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs el instituteurs communaux, et notamment les 
articles 51,., 5~, 56, ;,7 et 58; 

Considérant que les dispositions prérappelécs ont pour but <le permettre aux 
dites institutions de venir en aide aux orphelins sans ressources qui, ayant 
:unHnpli leur dix-huitième année, se trouvent dans l'impossibilité de pourvoir par 
eux-mêmes i1 leur subsistance par suite de démence, d'idiotisme ou d'infirmité 
grave; 

Considérant que Ic; statuts de ces caisses n'ont établi aucune différence, quant 
au maximum ile la pension, entre les dits orphelins, secourus temporairement et 
facultativement, et les enfants ,igés de moins de dix-huit ans qui ont droit ù une 
pension rùgléc <l'après celle dont jouissait leur mère ou it laquelle celle-ci aurait pu 
prétendre; 

Considérant qu'une distinction est rationnelle, attendu que l'esprit des disposi 
tions se l'apportant aux orphelins infirmes, implique que la subvention <lont il 
s'agit uc doit pas dépasser la somme nécessaire pour faire face aux stricts besoins 
Je l'existence et que, <lès lors, les secours des caisses devraient être limités au prix 
d'une pension tians un établissement de bienfaisance; 

Considérant qu'une pension <le l'espèce atteint en moyenne une dépense <le 
~00 francs; 
\'u les avis fuvornhles des conseils des caisses de veuves cl orphelins inté 

ressées; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique; 

Nous avons arrèté el arrêtons : 

A1mcu: P1n.1111::1L - Les pensions temporaires qui seront octroyées sur les fonds 
des caisses des veuves cl orphelins : 1° <les fonctionnaires cl employés Ju Minis 
tère de l'intérieur; 2" Jes professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif cl enseignant de l'instruction publique; 3° des professeurs et instituteurs 
communaux, ù <les orphelins infirmes ayant dépassé l':ige de dix-huil ans, ne pour~ 
runt excéder la somme annuelle <le 1,000 francs. · 
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An.T. 2. - Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 20 avril 1899. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScnoLLAEHT. 
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le, re ce uvs nellcs de fr 162,702 iO pour 18')7 cl ,le fr H8 931 ~6 pour l898 Par cor tr e , Jes cl11flre< clu toi.! comprennent 1\c, retenues I ers«s pour <le, -ne rs ,nl,, u-n r e v tl une vsleu r ,le (r 2.'54,b3J 1)6 en 189i cl (r IS~ !62 37 

••• 1898 
(2) Lts doc ou:, <lt. {899 pour 1 es ,11:1: prcm1cn~ co lonnvs ne sont p.1s connues an moment de !'1ntpn.u1on 



XVI. - Dépenses de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, pendant les années f 897, 1898 et f 899 . 

•.•.. 
00 ~ 

- 

MONTANT DES SOMMES 1\ ESTITUTlONS FHAlS COMPTE!il l~J; 
li~uiJies il !lire de pensions .l'administruticu 

D'ORDR•;. 
ù d'autres caisses cl de matériel, ~~ &e l'LACR.\!KNTS 

de veuves et Jetons de présence -:: f= TOTAL 
orphelins de parts aux 

C)~ C)~ 

accordées concédées membres du conseil REIJIEOIJRSEllBIITS 
TRANSFY.RTS ~ ÏÄ c•? 

RBSfJTUTIOIIS ·-·- ~ :"" 
ANNÉES. ,l'intcncntion à d'autres caisses de e, c• - 

d'uclminislration TOTAL. :.),-"":4C llr. 
en vertu de retenues au veuves cl orphelins :; - 

clans des rle la caisse. .=! ::,_~ -~ 
oies statuts depuis Frais de J'OUIC cl de ctdc 

Trésor <le versements de sommes indûment .::;-o:, ~~ 

pensions liquidèes séjour. abuslvcrnent versées 011 profit t=~~~~ GÊNEl\AL. 
ties caisses de Ic J<r jan- siu- I es fond, Frnis de courl.-igc parts de pensions effectués au p1·o!il 

tie la caisse des veuves ~j ~.-3~ el orphelins CAPITAUX. 
prérnyance de pour Ic placement des 

indùmcnl pCl'Ç\ICi\ de ln caisse des des pro esscurs et ~ E-:: :-<§, 
dissoutes. ces Instf rurious. 

capitaux. veuves et orphelins. instituteurs .,c:O~-=~ 
vier 1877. Prnls judiciaires. - -·- - ~ communaux. :- ~"" c.>-,... 

1 

i89ï. .. :S0,059 JÏ 755,389 l9 ;;; , 8,j7 09 15.1165 8i 18,87(\ 15 :.i,85:l :21 2,508 18 866,000 16 " , 8\)8, 12:i 20! 1,764, t;;,J ;j(i 

! 
i 

1808 ••. 28.408 00 iû2 83:, (Hi ;,0 103 1)2 l8 53ï 17 l5,4i j(l :21l JU 58 (lJ 882,.iSo 25 » » !139 ,ï1l\ 28 1,82:1,HH ;:;:s 

189\1. :W.-ilï UI ï9:l,4lÎ2 9U HL ïti1 :S4 18,086 90 t:i,607 8ï 9:; " 264 59 !)6f .MJO 86 -i:S,684 7G ·!,O,i8 sn -H 2.020,2ï2 27 

----- -..J ~ - 
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XVII. - /Jlouvement., pendant les années f897, {898 et {899., des pensions
accordées avant le i ar ja11vie1· 1877, conformément aux statuts des caisses
de 1wéwyunce dissoutes.

Pensions de veuves. 

A;'iNÉES. IUOUVEl\lENT DES PENSIONS. 

Nombre. !tonlant. 

Peusrons a set vrr au -fer [anvrer, . 19H 3:>,023 t7 
1807 . 

Pc11s1ons éteintes pendant l'année 7 t,20-i 87 

Pe11s1011s a servlr au ter j.mvie», 180 3ö,818 30 
1808 • 

l'ensions éterntes pend.uu l'année 12 t,881 21 

Pensions à servir au Jer jauvler . 17ï 51 !l3ï 00 
180~ • 

l'tnsions éte lntes pendant l'année • 8 1,vH 47 

l'cmious r estaut à srr vrr an fer jJuvit·r 1000. ioo 30,42'2 62 



XVIII. - nlouvement pendant les années {897, {898 et 1899, des pensions
concédées depuis le { er janviP.r { 8ï7, à cftm·ge de lei caisse des ren ces "t
orphelins de« professeurs et instituteurs communaux,
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XVIII. - !Jlouvement pendant les années {897, {898 et 1899, des pensions concédées
des professeurs et

ACCROISSEMENTS PENSIONS D'ORPHELINS. 
PENSIONS 

à raison 
de 

d'enfants âgés MOUVEMENT DES PENSIONS. 1'0HkB 
V:EUVE5. de moins de 18 ans. lfonlant. 

Ko11br~.1 Montan!. . !ombre. 1 llonlul. pu::DI. 1 d'erph~lins. 

Pensions restant à servir au ter janvier i807 • t ,OIO 621, 72!1 6ï0 1:;,557 17:5 Siö ,j2 ,48-l 

- accordées pendant l'année 1807 • 7,i 50,70ó Si 2,!HO i8 .'.j,I ,,080 

Totaux. i,000 6ï2,:;'~2 7G0 2s,.rn; IOI ö-li 57,.«H 

Pensions éteintes pendant l'année 1807. +'l 28,29:; 80 s,osr, u 30 4,ï48 

--- --- --- 
Penslons restant à servir au ftr janvi,r 1808 • f.0,i7 G~i,:l-17 677 :!,i,S.iO 1i7 S1ï :»~,7ik 

- accordées pendant l'année i!J!J8 . 85 Gii.203 Sï ;:;,ots rn 30 •i,070 

--- --- --- --- 
Totaux. i, 152 iOi.520 70,i 28.,fäö IOö 353 :S7,G07 

Pensions éteintes pendant l'année i898 -H 28,4:H 100 :;,.wo l;:i C) •• 5,ïGS -<> 

--- --- 
Pensions restant à servir au 10• janvier tSOO . 1,088 !\ï0,098 oo, :!.{,98" lï8 ;j:!'< 51,02!) 

- accordées pendant l'année 18!l0 • 61) ;.,G, 161 50 ~,;';ï! .::i- ,fü !)..J,;'j _, 

--- --- 
Totaux. 1,t;;7 Wi,250 72S C)- --··· 20:S 373 61 ,,io,_, ,.,,i);J 

Pensions éteintes pendant l'année t8!}!) ;i(\ 25. zse !);j :5,SU 17 r· G,1S77 . ;:, 

--- --- --- --- 
Pensions restant à servir ;111 1er janvier 1000 • 1,121 iOO,;in=> 628 23,5:.51 188 3:l8 5-i,827 
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depuis le ·(0r [anoier t877, ci charge de la caisse des ceuues el orphelins
instituteurs communaux.

rnmms PAYÉES TOTAL GÉNÉRAL. 
MAJORATIONS pat· la caisse ries veuves 

et orphelins 
PARTS UC0118.\!'(T 

DR PK~SI01'S des professeurs et ins1l1111c111•,; 
communaux 

du chef tic diplôm(•s. 
dons les pensions liqutdér-s à l'Élol, à Jo caisse sur les fonds d'autres caisses 

1IC \'CUVCS. N9MBRE. MONTANT aux province, 
et uux commum-s des 

Nomhre. l Nombre., 
du cher 

!llontanL ~Ion ta nl. 1f"afillialio11 :tUX 
rcum el orph~lins. caisses dissoutes. 

15 58! 28 181 60,528 6Î> 1,38:; ï00,880 1)1 -il 7 ,;j.fü o., ;;,l,3,331 !.17 

» » 13 6,560 73 1.0;j füi,2(\f 73 2:i,15!)3 U 3!J,ü68 ;j!) 

15 ö8:2 28 104 67,098 36 1,41)0 8!6,B2 lJ.f. ,W,.1;5!) 08 ;'i83.00ëi ;)Ü 

1 46 » 4 1,067 38 62 37,700 118 21 ,.ifü H W,:51-i IH 

c> 
H 530 28 Hl0 lJ(),030 !)8 1 ,-!28 ï88,ii52 2G .f.21,()6'5 3 l öGt.,1388 02 

» t iü 3,1>1H 66 f lt ïli,.il!J Gü 27,-iDO :i~ .fï ,!)~;; 12 

14 5313 28 200 61),56;-; (l.,f. 1,;;;;n 865,ïii 02 ,Uil. 1~9 88 -11.J H12 04 

)) » 5 1, 28ä 02 G2 :58,!JH D':l 21,81D 2ll tï,12:; (>(i 

J,j. 5;r, 28 IOï ee.sio 72 1,-tïi 8\H,827 )) .f2ï,ö-l0 li2 307,486 38 

~ ' 10 2,061, iä 106 ïO,Oïl .t.:; 21 ,.i03 iG 48,HGï GO 

--- 

1-i 53G 28 :!07 70,3-H 17 1,;,8;5 80,i,808 ,15 US, i.fl ;jl, ,U(l,fö.t 07 

» • 17 ~,!J(l0 3(1 ïO J2, !:!Il 50 ss.seo o:; 18,:jG:S 73 

1.1 ü3G :28 JOO IH,3H 81 i ,::il3 81i:!, 7ï2 O!l -1:fö. 183 75 127,o88 5,1 

t8N 
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XIX. - Avoir de la caisse des veuves et orphelins des professeurs
et instituteurs communaux) en espèces et en capitaux.

(3 l décembre 1899.) 

ll.4TIJRE. Mo11t~111. 

i• Sól1IP. disponible fil caisse 

2• Titre de la Dell~ publique h0lge, 21/2 p.c. (valeur nominale). 

5 p.c. 18,51:i,200 • 

XX. - Capitalisa/ion) à la date du 31 décembre f 899J des pensions accordées
aoont le fer janvie1· 1877, en vertu des statuts des caisses dissoutes.

Pensions de veuves. 

. - . ., ~-~-- ~~--- ~~- ---- - ---- - 
si 
- - • • - •r-• ••••-•-•--• --••-•-·---• --•-•----- .. •. ,., a " 6 " !!l <U Montant ~~ ::.. .•. Montant - .2 Valeur 6 Vale~r ., 

"' 6 
C: ~ ., f::, des nnnu ités de Û) ~ ~ des annuités do •• co ~ .0 ~.g Q •- UJ •• .0 """". pensions ö:..-: des pensions ~ ~ pons ions (.) ·- des pensioue 

C, s E .,o ·- Il a ~.;f i:3 ""., c:>~~ ~-a á payer il la date q - à payer aux ó. pnyer ;h Ja dale '-' a payer aux .,, .. ·- .,. z,, 0"' "" zE 0 ,::.. 

"' " veuves (.)" du Zf Mcr,mbre 1899 .... veuves (.) e du31 •llrrmbre JRg9, ..• ... 
"' 

... ., 
du même Age. ., 

" du mémo âge. " " 
., 

'Ó " "' 'O 

" s:, .• 
fi2 1 12:; • 12.8! l .:iï:j Ho 1\cporl. 9H Hl,G69 36 134,478 69 

56 2 20:i 2G H.70 :; . 103 !j.j 1,J IO 1,581 33 s.ro 0,013 !jf-1 

!j7 4 Hi)fl 3!) 11.38 10,923 09 ï6 r· 608 46 5.4;, 3,316 ii ,) 

!58 2 5Hl 44 11.08 ti,755 .{O 77 r· 585 Oï 5.20 3,04:'S 48 ,) 

!i!) 4 2:;.1 ,{:j 10 74 2,732 79 ï8 7 2,690 » 5 » 13,450 , 
60 ;) ,ï4 o:; I0.43 8,0ï3 34 79 6 1 .!,32 7(1 4.74 7 ,2füj 28 

fil ;; 21)8 02 10. 00 2,998 08 80 (J 1,160 5fi 4.54 5,268 114 

62 3 3Ml ,18 f). ï8 3,:i1:i 'i1 81 1 -138,58 4.3,1 i,003 H 

fi3 2 696 40 !) . i,; 6,!i80 98 82 4 719 50 4.21 3,029 10 

().j 5 92,! ;ji 9 10 8,413 04 83 10 1,3ï1 37 4.0ï 5,581 .rn 

65 4 1:ii7 • 8.80 =>,0ï'i 60 84 2 rno 5o 3.8ï 621 1.1 

66 6 1,106 13 8. -rn 9,391 04 8;j 4 4!jl) 0,1 3 so 1,647 95 

f\ï :; 402 05 8.18 3,288 61 8(l 2 50() 25 3.38 1,03:i 13 

68 (l 8(J,j. 97 7 .80 G,746 77 87 2 237 12 o.rn 741) 30 

69 7 770 15 7.47 l>,75;'; 02 88 1 2B(l fü 3.02 774 81 

70 4 876 32 7 .rn 6 ;:;oo 74 8!1 1 ':HIJ .17 2.88 718 -lï 

71 6 9:u » ü.!JO 6,375 00 90 1 282 60 2.80 ïlH 28 

72 Hi 3,173 ;j.j 6. ~);) 20 786 (li) n2 ,i 769 H :L'.î\ 1,n:-;o 54

73 7 l ,-108 33 6.2:; R,802 Oô 1):-; 1 Fi4 3,1 2.,1,1. 32ï 80 

,4 7 1,39:l 4:-; i; IJ~ R,284 9fl !11 l 210 • 2.29 4811 !lO 

-- . -- 
A r,pnrl. !lfl lfl ,()I)!) se l01,.178 (i!) T niai. l(l!l il0.-l22 fl2 Hti,-i2û fü 
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XXI. -- Capitulation des pensions. - Charges exelusives de la caisse des
veuves el orphelins, des professeu1·s et instituteurs communmex dans les
pensions concédées depuis le i er Janvier 1877. 

1° Pen8ions de veuvee. 

~ "' ~ "' .,; E tlontanc ö C, !: J11011h1nt .., Valeur ~ ,., - ~ Valeur I ., E tics onnuités de C .;; C> .,E: des annuités do C: ~ 
C) f;; de~ •• .ö .. " ùes .. .,, .. " - .,, 0 ~ ..0-0Ü pemuons -r3 ,.:: 

""E .s::t"':'),:.; ponsions 0 -=Ol <" Evt< !E ~ pcmstons a. payer Eh'4> fi: .!'; pensions apayo < ~ 0 ~--: 11. p3.)Cr aux .. ::. a la dnte du <t ~ ~~:, 11 payer au, Q) - 
11 ln date du " z; 0 " 

0 C. -:, \ eUV't8 '<.: g 'fCUVCS 0 3 C, (.) c., .li deuml,rc i899 - 31 dém,brti8~9. .; ,. du mcme Age. C> "' ... du même Ago. C> 

"' C, " 0 -:, 
" "' 'è 

~li 5 1,liflf) • ti.68 29,~07 92 Reporl 502 201,887 61 2,ïb8,2H 30 

:?ï 1 201 • 17.;,,5 5, 12,i 150 50 1\4 i3,261 :.ii tO H 1-12,420 2(i 

28 1 li(l,l • t'ï .42 10,521 H8 60 20 12, t:H. 38 10.43 J:W,:.i63 6i 

:511 ;) 1 ,I Il ,, iï. H 10,003 9h 01 26 n ,402 to 10.0G IH,i',88 U

31 1 t,6f8 ï5 t'ï .02 2~.0IH 73 li:? 21 0,75!l Oï U ï8 0:,,2,s 10 

;52 ;; O!iO • rn.ss 16,:t04 80 n:s 24 0,180 2:.i !l.45 80,838 U 

;;5 • t,OOt 40 10.ï-2 18,2(;J 93 IH 23 o.eso 80 0.tO 87,MO 28 

:;, 5 l,3iH ) i6.5ï 22,Hii3 ,i(l t,;, -q 11,218 51 8-80 93, ï21 i;'i VM 

:i:, 8 :! Gtoh Sil Ili. tl .j3, iû2 111 li0 3~ 10,052 hi 8 ,I') 8;, 3Hi ;-;2 

;'il, Î :l,180 • w2:, :51,Hà ' li7 '!4 8,1:!48 :,;:; 8.11! ï:l,380 98 

37 10 1, 13::J 20 Ili OH ïl,367 70 08 10 1,tU (H i.80 i.il,lili8 01 

38 10 3,665 !,;J fä.!H vB,,12~ 87 hÙ 3:) Ili ,513 91 ï. lï li3,;fa8 01 

31) H ,l,i H 05 15 76 H,718 9:, iO Ili 1-,5,:, 29 ï .11) 3:l,806 1\1 

.,o I!) 7,008 • b.;:,8 l00, 18i 61 i1 24 7,-i-ïl Oï IL90 ~1,!ùli j!) 

,li Il l,513 I:! 1!J.i0 G0,506 hi 72 20 5,7H 6::, ti.:'):) ':lt ,~tli 81 

-12 15 6,911 ~5 H>.18 105,37 l 1-3 73 :lO 4.,583 5{ <î.i:, 28,tH3 88 

45 tï !>,;:,00 34 f.l.99 82,-iàO lO Î4 21 4,0ID 81 5.0i:S 23,017 8i 

H 18 8,ï8J Si U,iB 120,li0;j 6,i ï5 rn 6,H5 10 :,.ïO ;;:i,n27 Oï 

.fa 2(1 7,161 87 14.à:l 108,389 \JI ili 1H 3,8;',(l ::,1, ;>,,tà 21 018 25 

tl\ 23 t 1,6;:,; 54 1L31 166 ït,2 16 77 12 ,1.,708 82 il.20 :H, 18:, 86 

li :l4 8,ï85 ;:;o 14.06 12;:;,1~1 31 ï8 I::'! 1,ï2!) 20 :j. > 8,IHB • 
48 :lJ l.\,7:H ;,O 13.80 t;H,198 10 79 8 733 Pi 1.74 :;,1ï:, O,l 

49 C)" 10,;;9;, 02 j:j .;)Ï t.ll ,Oî2 1\3 80 i 1,641 26 4 ::,1- 7, l:JI :52 _:, 
::,0 24 i-,891 8!) 13 30 118,26~ 11 81 7 1.1:l'I 2U 4.H 1,81)(\ 78 

bi 18 10,0Gà (,8 13 09 !"-il .7;')fJ 7;, 82 4 682 91 4.:ll 2,87~ O;S 

52 24 10,04ei l:'i 12.81 128,6i8 57 83 1 ü'' ci, L07 205 b7 ., -~ 
!>;5 ::?4 10,03::! :'>5 u.;,b \2;'>,905 09 8t 3 l\8 ;:;2 3 87 :!lH l-0 

"' :!5 0 819 b3 lt.:!\! 120.682 02 s;, 2 ;,01 W 5 t,9 :'.l, 12;5 j:j 
vv 3ï H-,612 1>8 11.08 1ï:, 0l>0 !li 88 2 2W o;, 3.02 1 n 01 
~ ')- !l,4'!1 ,jij 11.iO I I0,':!31 08 89 2 15 G2 2.88 H n9 _, 
bi 23 11174!) ;')(i i1 .38 110 IJ li 72 01 1 (lï :--08 2.06 nn re 
,8 ~ï 12,031 41 11.08 133,308 02 o:; 1 2:5\l 2:, 2.U D83 77 
-- 

A r,p~rlt r ;:,Il·' >01 ,887 61 -:?,758,211 )') Tol al. OOIJ 56~ ,021 o;, 4,0ï!J,;,OO IR 
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2° AcerolN•cmenca da chef d'enfant• et pe■alons d'orphelin• . 
.. 

AGE NmrnnE i\lO.VT A NT COEFFICIENT VALEUR 
dn annuités de pensions des 

nu d1tnfanfl el d'orphelins ä 11ayu aux do pensions à payer 
à la date 31 décembre 1899. du mémo Age. enfants et orpholins 

C.\PJT.&LISATION. du 31 décembre 1800. du même tige 

() 1 280 • 8.80 2 .rn, ~ 
1 :5 1:U • V :5;; 1,15D 40 
2 3 401.l ~ t0.06 4-,084 30 
3 17 ïf3 H O.!Ji 7,074 35 

" 15 1,025 911 0.IH 0,870 40 
~ ~:? 1,332 85 IJ.25 12,3:!8 86 
6 3H 5,oit :;s 8.80 27.020 00 
7 32 :l, :.IO • IU8 20,782 80 
8 36 2,lHI ;;:; 7 .3:.i 10,413 02 
!, 4:; 2,3·H 20 7.13 f0,5ïJ 55 
IO Ili ;,,473 00 0.-lO 55,;;25 Gl 
Il 54 3,4211 80 ;j.83 io, v~;; ï!J 
12 rn :,, 755 90 5. 13 20,527 77 
t:; 7î 5,ll7tl 3ti ,L3i 24,0H 08 
li !)0 5,(108 02 3.50 20.45;i 80 
t:j 10:! O,.tlH 20 G) ~- 17,701 87 ~- ,., 
rn 10.1 u, 132 21 1.91 l:l,285 ~':l 
tï 101 H,,;10 to U.08 6,370 06 
If! .i(i ~,.tï:i 1;; 0 • 
20 (') 2 319 on IH.41 6,,i!I lltl 
2;:; (') 2 50 :lO 18.05 oon 11 
2' (') 1 1:; • 17.03 268 us 
2i (') 1 (10 80 1 ï .;i:j 1,~9~ 54 
:5:! (') • :l ïOI 85 lil. 88 11,8~7 23 
:i3 (') 1 29 30 fli.72 480 00 
-i~ (') 1 182 30 t:i.18 2, 7G7 31 
1:; (') i 7 25 1 i.90 1()8 138 
iH ('} :? 15'2 20 13.80 ':!,100 36 
;j:1 (') 1 H8 • 12.81 5,738 88 
li:1 (') 1 HH ïll 0.78 7 ,Ollï 'n 
68 (1) 1 :!îO • i.l-!O 2,10H • 
Gil (') 1 2:j2 • ïAï l ,882 -tl 

Totaux ••. 0 fü u:;, ï l!l 20 :;31, !02 HG 

(IJ Orphelins infirmes, 
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XXII. - Crtpitalisalion des pensions totales concédées depuis le 1e•_jcmvie1· ~ 877. 
'1° Pen~lon• de veuve8, 

è, 
E ~1 1 '/> -~ Montant - ::: Valeur Montant ë ö Valeur C 0 ~ "' -" "'= des Cl,) ::: i1~, ,u •.;:: 

Cl,) ~ 
.. ~ du pensrons .:, •.. Jn prn1ions .0-= :> ë:i c:,; ~ •• = &l .; 'üo~ C, : Ev"' ;inao1tts de ptul1,11 !E"".:: à pa.Jrr .,, ;:; E ~ n1111i,. Ct ptOllfH !E""::: ~ ,.,,., q: C 0 ~-e 

a> .fi C ,t 0 "' " -:, 
z~ ) p1rer1n á 1., d,cc "" z ) ,a1trJ1t. 0 '.:: ::; bi ll .• h: - 0 ·- c., o. 0 "- M 1 venet If• mtme ite. ,: la 31 lk,■lre U1'. .., 1urts4■ ■fer !1• ,: •• u , ••••••..• ""· ~ ~ 

1 " " D ~ D 

1 

ll111o,ri (;!I!) ::;77 ,:Hi X:i ,,xn, ,1:! fl 
21J ,) 1,HO!l OIJ li.ü8 :W,:;oï 02 f,:! :li) l!) ,4!10 !H H. i8 1911,li!li) 0 

2ï 1 :!<J2 OIJ 1ï _:;-; :,.Hi HO li> ;;, 21,03!1 ,, !1.1:; l!lS,8~11 i 

28 1 !iOI ()) li 42 11),:i:!l H8 o, .,!) :?!! :i:!t ïO !1. IO :!:,!1,:;:;1; :; 

:;o :; 1 IH llll li.H rn,on:; !lll o:; 3i :!:; , Ili:! ;o k 80 :!H,Oïl i 
;a 1 l ,!l81 00 t7.0:! :lK,lillJ Ik! ors ,ll :!ti,81:, n:; 8.1!) ::Hl,HH ll 
:;;! 5 ll2ï 110 I0.88 l;'.i,li-iï .ü 1;; 5:! ':!:!, i;;;; lil► ILl8 111:;,1;111> 6 
5;j ' 1 ,!115 00 IO.ï2 :11,011:! 811 ti8 1:; 1:;,,!m 1:l ï 80 IOï ,tï::;:; 1 
:;1. ï s.sse o:, :l.ll.1i7 :;() i81i 2:; G:I 3ï :;x,IH rs i H ~:;:;, 1u:; :: 
::;:; 0 :;,02!) :;:; lil.-!! -1!1,ïl 1 1;3 ill 2-> ,0,5:;o 1:; 7 l!I ;:;,;11 î 
;;a ï 2,180 00 rn :!:; :;:;,41:; 00 -ïl 5!) :?:;,no:! :20 u.un li8, ï:l:; 1 
;37 12 :;,011:; es W.08 81,ï:;.; H ï:! 5, rn ,8-35 30 li 55 1:1:;,:m:! 

38 t4 e;,:;:;o 31 15.01 85,100 liO i3 28 11.,:>:1; ti:i li.2:i Hn,:;n ~ 
:50 u. 1 ,8()0 fö fä.ïli 10,:;n:; oo il :;, 18,8ïlJ :jl) :L!l:i H:!,:;13 [1 

40 :li 8,:!ïï 8:i 15.58 l28.9U8 00 ;;:; "' se :!t,Hi8 31 s.rn 1:1;;,:;r.m ~ 

41 13 n,001 35 15. 1.0 !13,;Hi il) ïO 2ï t:i,!J:; 1 Hl) ;; . 1:; 81i,IH3 ~ 

1:l 1:; 7,041 00 1:;. 18 l:!0,:;1•, :;s ÎÏ 17 11,i.lll OU :;.20 it.,fii8 Il 
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~ Accrol11semen•• do chef d'en1Rn•11 eC pe1u1loas d'orphella11. 

AGE NOMBRE i\lONTANT COEFFICIENT VALEUR 
••• d'enfants annuités des pensions DIi# •• SJIJIUOl'f# •• à p.iyer Dl 

/t payer /t la date 
31 décembre 1899. 

el d'orphelins aux enfants el 01J1hclin1 C.tPIT .lLU.lT'IOI!', du 31 décembre 1899. 
du mëme Age. du même Age. 

0 1 280 • 8.80 2,46-l ' 
t " 12-i ' 9.35 t, 150 40 
2 5 400 • to .06 4,08.t 30 

3 tO 601 ) 0.02 G,85! 72 

4 rn 1,000 • o.o, 10,218 ,o 
5 2~ l ,32i • ll.25 12,27.i 75 

0 37 3,141 6:S 8.80 27,0'6 lH 
7 37 2,041 38 8.28 21,870 03 

8 41 2,800 32 7 :Sä 21,080 50 

u 40 2,4fH 00 7 .13 17,551 21 

10 72 0,211 i9 (l.40 40,310 02 

11 61 •U7032 t,.83 '!4,öfilS .U 

12 81) 0,518 29 5.13 33,-138 83 

13 80 0, 730 04 4.34 20,2to 08 

14 100 "'7 ,008 00 3.59 ';!3,482 U 
15 lt2 7 ,08:S 25 2.73 20,080 73 

Hi H7 8,tHi !'.19 t. 91 t0,31 i 44 

17 108 8,000 59 , .08 8,493 20 

t8 48 3,301 41 , • 
(') 20 2 237 0;, 18.41 4,1HH 00 

(') 23 3 03 • 18.05 t,137 t5 

(') 2:'i 1 5 • 17.81 /'$3 43 

(') 27 t 417 ) 17.~5 7,318 35 

(') 32 3 t ,30::l ;s() HJ.88 23,046 20 

(') 33 t 48 ) 10.72 802 :fo 
(1) 42 t 51)7 ) 1;.S.i8 s.rss 20 

(') 43 1 330 ~ U.90 5,030 64 

(') ,18 3 744 • 13,80 10,287 20 

(') :-S2 t .148 • 12.Bt :5,738 88 

(') (l2 t t ,338 ) 0.78 13,085 64 

(') 08 t 2ïO • 7.80 2,100 ) 

(') 00 t 252 , 
7 .47 t,882 ,U 

(1) 70 1 337 • 7 ,19 2,423 03 

t ,032 80,lHO 07 -l09.~20 86 

(1) Orphelin, l11U1·mc •. 
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XXIII. - Caisse des veuves et orphelins ries professeurs el instituteurs com
uuruaux, Instructions données en vue d'ussurer la 1·égularité du prélève
ment et du versement des retenues sur les traitements. (Circ. à MM. les 
Gouv. de prov., See. gén., sect, des pens., n° i 7c . ) 

•7 dét•omlu·o 1897. 

~IoNsrnurt LE GouvEHNEUR, 

J'ai l'honneur de vous remettre le relevé des communes de votre province qui, 
jusqu'à cc jour, ne m'ont avisé d'aucun versement au profit Je la caisse des veuves 
el orphelins <les professeurs et instituteurs communaux, du chef <les retenues à 
percevoir pout· l'année courante sur les traitements des membres du personnel <le 
l'enseignement communal. li est donc ù présumer que Ic montant des conf ri butions 
statutaires n'a pas ôté réglé, les instructions prescrivant, en effet, de m'informer de 
tout versement des redevances en question. 

Les communes dont Ic nom est précédé d'un astérisque ont reçu par votre inter 
médiaire, au rommcucement de l'année 1897, un rappel, pour cc qui concernait le 
versement tardif des retenues afférentes à l'exercice :l896. 

Généralement les motifs qu'elles ont donnés pour expliquer Ic retard signalé 
n'avaient aucun fondement, ainsi qu'il résulte des observations consignées au 
relevó. li conviendra de le faire remarquer aux autorités locales intéressées. La 
longueur de la liste ci-jointe est une preuve, non seulement de cc que mon dépar 
tement est mal secondé dans la tâcho qui lui est imposée par les articles 28 et 
suivants des statuts, mais aussi de l'incurie inconcevable des administrations com 
munales, dont la responsabilité est cependant directement intéressée :1 la marche 
rógnlière des opérations de comptabilité relatives à l'institution. 

C'est un étal de choses vraiment déplorable, que mon administration ne cesse <le 
combattre par tous les moyens en son pouvoir, et notamment en rappelant chaque 
année, polll' chaque commune et dans bien des cas spéciaux encore, les instruc 
tions concernant le mode de perception des retenues. 

Ces instructions, je les rósume encore ici dans l'espoir que, portées <le nouveau 
il la connaissance Jes autorités locales, d'une manière spéciale, clics seront mieux 
observées à l'avenir. 

A. La loi organique de l'enseignement primaire prescrivant le paiement men 
suel <les traitements, ceux-ci ne peuvent être payés qu'après déduction des retenues 
dévolues à la caisse <les veuves. 

B. Les communes ne peuvent, pour opérer ces retenues, attendre l'envoi de 
l'étal nominatif dont la rédaction définitive est. róscrvée à mon département. Si cet 
état est transmis après qu'elles se sont trouvées dans l'obligation, par la liquidation 
d'un Lerme <let raitement, de percevoir des retenues, clics sont tenues d'établir un 
état provisoire des redevances, en s'inspirant des explications données par la circu 
laire du 25 septembre 188G. Les retenues opérées provisoirement sont rógnlarisóes 
après la réception du relevé arrêté définitivement. 

C. L'affilié ne doit la contribution que pour le temps pendant lequel il est rému 
néré. Ainsi, un agent démissionnaire, démissionné ou pensionné, ne subit plus de 
retenue pour les mois postérieurs à l'acceptation de sa démission. 
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D. Mon département doit être avisé du versement des retenues aussitôt qu'il a 
été effectué. JI est satisfait à celte prescription de l'article 24 <les statuts par l'envoi 
d'un relevé détaillé <les sommes payées pa1· chaque participant. 
E. La réclamation d'un participant ne suspend pas le prélèvement et le verse 

ment des retenues. (Paragraphe final de l'article 21~.) 

Je vous prie, 1'lonsie111' Ic Gouvcrneur , de prescrire aux administrations 
communales en défaut de se mettre immédiatement en règle; vous voudrez bien 
ùgalcrnent tenir la main à ce que les derniers versements soient effectués avant
t'expiration de l'année.

Vous aurez aussi :1 demander il chacune de ces communes des explications sur 
l'inobservance de leurs ohligations, et vous voudrez hien répondre aux justifications 
mal fondées . .Je désire recevoir communication de la correspondance qui aura lieu à 
ce sujet. 

An cas oh des faits tombant sous l'application de l'article 49,J du Code pénal 
seraient ù votre connaissance, vous aurez soin de me les signaler sans retard. 

Il sera utile de rappeler qne lorsque la localité est fort éloignée d'une agence <le 
la Banque nationale, les communes peuvent, sur demande adressée à mon départe 
ment, obtenir l'autorisation d'effectuer entre les mains des receveurs des contrihu 
Lions les versements des retenues perçues sur les traitements de leur personnel 
enseignant. 

A cette occasion, et pou,· permettre ù mes bureaux d'accélérer l'expédition des 
relevés nominatifs annuels, je crois devoir prescrire, Monsieur Ic Gouverneur, que 
les relevés annuels des mutations ou les états nominatifs provisoires formés par les 
administr.uions communales soient accompagnós de copies en due forme de toutes 
les pièces relatives aux nouvelles nominations, promotions et augmentations de 
traitement concernant les mutations signalées, 
Il est entendu qnc si précédemment semblable copie a été Lransmise à mon 

'département pour un motif quelconque, il est inutile d'en effectuer une nouvelle 
communication. 

Le illinistrc d: l'intérieur el de îinstructi.»: publique,

F. ScnoLLAEn-r. 

XXIV. - Retenues sur les traitements des professe,o·s et instituteurs commu
naux au profit de la caisse des veuves. - Contrôle des calculs el des revenus
par les autorités communales. (Dép, à M. le Gouv. de IQ prov. de Brabant. 
Secr. gén., sect. des pens., n° me.) 

1:t nvrll t888, 

Mmïs1Euu LE Gouv1mNEun, 

Il arrive Iréqucuuncnt que des affiliés ;'t la caisse des veuves cl orphelins des 
prolcsseurs cl instituteurs communaux réclament au sujet du calcul des rede 
vanrcs cl signalent des erreurs, qu'ils imputent à mes lrnrca11x. 
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li pent arriver que des erreurs, des onnssions passent inaperçues dans un 
travail aussi considérable que celui de l'établissement des retenues à opérer sur les 
revenus de tous les participants, qui sont au nombre d'environ 14,000. l\lais ce 
ne sont là que des erreurs d'addition ou de multiplication qui peuvent, qui doi 
vent même être relevées par les administrations communales avant que celles-ci 
mettent :i exécution les instructions données pal' les relevés nominatifs annuels, 
ou, le cas échéant, par les états particuliers de régularisation de compte. 

D'ailleurs, la pin part des réclamations sont basées sur l'admission, pour la suppu 
tation des retenues, de revenus autres que ceux dont jouissent effectivement les 
intéressés. Or, mon département ne peut prendre pour bases du calcul des rede 
vances que les revenus fixés par les autorités locales en vertu de dispositions légales 
et, par conséquent, ces autorités sont responsables des erreurs qui prennent leur 
source dans les déclarations inexactes qu'elles ont délivrées. 

Ayan! à régler la situation de la demoiselle X ... , institutrice gardienne à Y ... , 
l'administration communale intéressée me transmit, le 8 mars dernier, un état des 
services, signé par )1. le Bourgmestre et par la prénommée, duquel il résulterait 
que cet agent recevrait un traitement fixe de 450 francs par an. Cependant, dans 
sa séance du 25 juillet 1897, le conseil communal a fixé à 690 francs le traitement 
de M11

• X .... 
En présence de la discordance signalée ci-dessus, je vous prie, :Monsieur le Gou • 

verneur. de vouloir bien demander au collège échevinal d'Y ... de taire connaitre, 
pour 1897 et 1898, la situation exacte faite à M11

• X ... au point de vue des retenues. 
En mème temps, il conviendra de lui signaler les conséquences de la faute regret 

table qui a été commise et de l'inviter à me fournir <les explications sur l'erreur signa 
lée. Il importe que ce collège prenne des mesures pour assurer la parfaite exactitude 
et l'absolue régularité des renseignements qui lui sont demandés. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScuoLLAERT. 

XX V. ~- Caisse des veuves et orphelins des professeurs et instùuteurs com
munaux - Perception des retenues à opérer sur les traitements, soit en 
cas de première nomination ou d'auqmenttüicn de revenu, soit en cas de
mariage. - Recommandations. (Circ. à MM. les gouv. de prov .. Secr. gén., 
sect. des pens., n° me.) 

tS •ep&emlare t.■N. 

M0Nsrnu11 u: GouvEnNEun, 

Il est de ri·glc que tout traitement 'payé aux professeurs et instituteurs commu 
naux subisse préalablement les retenues dévolues à la Caisse instituée en faveur des 
veuves et orphelins de ces agents. 

Or, je remarque qu'un grand nombre d'administrations communales ne retien 
nent pas, au proût <le cette institution, le premier mois ou, selon le cas, la moitié 

!87 
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du premier mois du traitement, casuel cl émoluments, de tout membre du personnel 
de leurs établissements d'enseignement appelé pour la première fois, en raison 
d'une nomination définitive, à participer à la Caisse des veuves. 

De même, beaucoup de ces autorités n'opèrent pas pendant deux mois la retenue 
de toute augmentation survenant dans Ic revenu de participation. 

Cependant ces ri•gles sont nettement tracées dans l'article 12, 1° et 2", des statuts, 
approuvés par arrèté royal d11 1er janvier 1885 (voir Jlo11iteur belge du 22 fé 
vrier 1885); elles ont, déjà été rappelées plusieurs fois aux administrations locales 
et l'attention de celles-ci est attirée sm· cc point dans les observations reproduites 
au verso de tont état nominatif. 

D'autre part, les changements dans l'état civil, par suite <le mariage, sont des 
circonstances dans lesquelles des retenues extraordinaires doivent aussi être per 
çues. Les articles 13 et U <les statuts déterminent ces retenues, qui sont souvent 
aussi omises pat· les rulministrations communales et ne sont perçues qu'après obser 
vation et réclamation de mon département. 
Je désire, Monsieur Ic Gouverneur, que les irrégularitôs que je signale ci-dessus 

soient évitées :1 l'avenir cl, dans cc but, je vous prie, de vouloir bien porter la 
présente ù la connaissance des autoritès communales par son insertion au Mémo1'ial 
administratif de la province. 
Je rappellerai ;1 ce propos que lorsqu'une administration communale a des doutes 

sur Ic montant des retenues :1 opérer, clic est toujours autorisèe :1 se renseigner 
auprès de mon département. Dans cc cas, la demande d'éclaircissements doit être 
accompagnée de hi copie eu duc forme des décisions prises ou des actes intervenus 
à l'égard de l'agent pour lequel les renseignements sont demandés. 

Le Ministre de l'intérieur et de ïinstruction. 7mbliquc,

F. Sc110LLARRT. 

XXVI. - Circulaire aux gouvenw.,1·s relative à l'arrêté 'l'Oyal du 20 juil
let l 898 ayant trait aux indemnités de logement.(Secr. gén., sect. des pens. 1 
no ne.) 

:MoNsœun LE Gouvsnxscu, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que, sur ma proposition, Ic Roi a modifié 
l'arrêté royal <lu ö mai 1898, relatif à l'admission des indemnités touchées en 
espèces à titre de logement, chauffage et éclairage, en matière de pensions des 
professeurs et instituteurs communaux. 

L_?. nouvelle disposition royale étend Ic principe de l'article ::, de l'arrêté royal 
du Ji, mars J8f.)6 en faveur des agc11tsqui, avant Ic fc• janvier l89U,jouissaicut en 
lieu et place <l'un logement, du chauffogc ou de l'éclairage en nature, d'une
uulernnite c11 espèces fixée it un ou des taux dépassant dans leur ensemble ceux 
fixés par l'article tor de l'arrètè ropt précité du H:, mars 1896. 
Je vous prie, Mo11sieur le Gouverneur, de vouloir bien porter celle disposition, 
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ci-jointe en copie el. datée du 20 juillet. dernier, à la connaissance <les parties 
intéressócs en la publiant, ainsi que la présente, au Mémorial administratif de la 
province. 

Vous voudrez, par la même occasion, faire remarquer que les agents auxquels 
la nouvelle disposition est applicable ne sont tenus à acune formalité pom· le 
maintien de leurs droits ù l'égard de la caisse des veuves el orphelins des profes 
seurs et institutcnrs communaux. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction~publique,

F. ScuoLLAERT. 

XXVII. - Envoi du relevé nominatif prescrit par l'article 22 des statuts de ln
caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux.
(Circulaire à MM. les gouverneurs de province, secr. gén., sccl. des pens., 
n°f 9c). 

t'J octobro t tlill8. 

MoNsrnun LE GouvEnNEUR, 

i\lon département n'a pu généralement jusqu'ici, pour des motifs divers, trans 
mettre aux administrations communales avant le second semestre de chaque année 
le relevé nominatif prescrit par l'article 22 des statuts de la caisse <les veuves et 
orphelins <les professeurs et instituteurs communaux. 

Cet état de choses étant en même temps préjudiciable aux intérêts de cette insti 
tution et un obstacle au fonctionnement régulier du scrviée de comptabilité tant 
de mon administration que des communes, j'ai pris des mesures pour qu'à partir 
de i899 Ic travail de ródaction et <l'expédition des étals dont il s'agit se fosse à 
plus bref délai et s'effectue au moins <lans Ic courant du premier semestre de 
chaque année. 

Votre concours cependant, Monsieur le Gouverneur, m'est nécessaire ponr 
arriver à cc résultat cl je crois pouvoir ne

11
pns l'escompter en vain. Vous aurez 

notamment à tenir la main à cc que les localités placées sous la juridiction <les 
commissaires d'arrondissement aient satisfait, toutes, à l'époque fixée, Le i5 janvier,
aux prescriptions du dit article 22, § ter, afin tfue votre administration puisse, à 
son tour, se conformer au § 2, et me transmettre avant la fin du)nême mois
l'état général prescrit par cette disposition. Il conviendra donc que vous donniez 
<lans cc sens <les instructions précises et formelles aux administrations communales 
et à vos bureaux. 

li:n vue de faciliter la distribution du travail, la confection des comptes indivi 
duels, la vérification et l'expédition des extraits, l'état à faire par vos bureaux 
devra être dressé par agence <ln trésor et être divisé en autant de parties séparées
que la province compte de ces agences. 

Il sera nécessaire que les administrations communales joignent à l'état qu'elles 
doivent vous transmettre toutes les pièces justificatives des mutations et change 
ments (nouvelles nominations, augmentations de traitement, réductions de 
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revenus par suite de suppression de services accessoires, etc.) qui se sont produits 
dans le personnel enseignant durant le cours de l'année précédente et dont le 
relevé nominatif pour cette année ne tient pas compte. Ces pièces, à produire en 
due forme, seront jointes à l'état général de votre administration. 

En ce qui concerne les localités non placées sous la juridiction des commissaires 
d'arrondissement, vous voudrez bien inviter les autorités intéressées à avoir soin 
de me transmettre leur relevé en double expédition avant la fin du mois de janvier, 
en tenant compte des prescriptions ci-dessus. 

JI est entendu que la commune ne polll'ra s'abstenir de produire en temps voulu 
le relevé réglementaire sous prétexte que des projets de modifications à la ~ituation 
des membres <lu personnel enseignant sont soumis au conseil communal. Les 
renseignements à inscrire dans les tableaux se rapportent à la situation existant à 
la date du 1°' janvier <le l'exercice pour lequel l'état est établi. Mon département 
fixe la contribution de chaque affilié <l'après ceue situation et il incombe aux 
administrations communales d'apporter à la contribution ainsi établie les modifi 
cations que rom mandent les changements survenus après Ic 1 °• janvier dans le 
traitement, l'état civil, etc., des participants. 

Le Min-istrc de îintérieur et de i'instruction. publique,

F. ScIIOLLAEHT. 

XXVIll. - Caisse des veuves el orphelins des 7)rofesseU1·s et instituteurs com
munuu». - Instructions pour la pcnepliuu ré9uliè1·e des redeoance« des
af/ili6 (Circ. à Mi\l. les gouv. <le prov, Sccr. gén., seet. des pens. 11° 19c). 

t.9 déec1ubrc :lfil&lil. 

l\loNsmun LE GouvERNEUR, 

Le peu de régularité ou la négligence apportée par un gtand nombre de rece 
veurs communaux dans les opérations de perception et de versement des retenues 
alimentant la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu 
naux, est un des obstacles qui s'opposent sans cesse à la tenue régulière des écri 
tures de comptabilité de celle institution et qui sont pour celle-ci la cause de 
sérieux préjudices et de nombreuses difficultés. 

Quoique,à maintes reprises, des instructions et des explications aient été données 
afin de mettre les comptables communaux à même de s'acquitter régulièrement de 
leurs devoirs envers la dite caisse, il en est beaucoup qui continuent à suivre les 
anciens errements, c'est-à-dire à payer les traitements du personnel enseignant de 
la commune sans opérer la retenue réglementaire. 

Eu vue d'obvier à cette incurie, on propose l'adoption <l'un type uniforme Je 
mandat pour Ic paiement des traitements <lu <lit personnel. Cc mandat renseigne 
rait le montant de la retenue. Lors de la délivrance d'un mandat, Ic collège 
échevinal se trouverait, par la teneur nième de cette pièce, duns l'obligation de 
mentionner le montant de la retenue mensuelle que Ic receveur doit opérer sur le 
traitement <le chaque affilié. La retenue se forait éventuellement d'après un calcul 
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prov1so1re établi par l'administration communale conformément aux instructions 
existantes, et serait régularisée lors de la connaissance du montant définitif des 
sommes à percevoir et, en tous cas, avant l'expiration de l'année. Il est permis de 
croire qu'ainsi guidés par les autorités communales. les receveurs s'acquitteront 
plus exactement de leurs devoirs en ce qui concerne la perception des retenues. 

Je vous prie, Monsieur le Gnuverneur, de vouloir bien me faire connaître les 
observations ip1e pourrait vous suggérer la mise en pratique de cette proposition. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,
F. ScHOLLAERT. 

0 •■04>1' 

i88 
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XXIX. -Secours accordés à dea instituteurs ou institutrices démissionnaire,
à la suite de la loi scolaire du! •• juillet !879. 

-1.AN. -1.898. -1.899. u\'cs 

l'ROVlNCEg. ou s11u:. .,; Montant f Montant ,.; Montant ,ci •.. 
des ,.Q des ,.Q 

des 1181 IGIF.UX, A e e ô 0 0 z secours z. secours. z: secours. 

1 \ ! "'"'"'" 1 100 ') • i 100 Personnel civil . 
Femmes . . » , • . )) ' 

;\nver& 1 Hommes • • • » » • ? '""""'' ""•''" Femmes . ; • • , » )) 

-- --- -- 
Tolal. 1 100 1 , 1 100 - - - 

t Hommes i 6150 4- 630 3 450 Personnel civil 
Femmes . 7 1.3:S0 5 1,030 5 9;50 

Brabant I Hommes , ! J J • • Personnel rrligieux 
1 Femmes 2 300 2 400 il 600 

-- --- ,- --- 
\ Total. 15 2,:500 1 1 2,100 11 2,000 - - 
\ 1 Homme, 2 700 3 1,~00 2 600 Personnel civil • 

Femmes . 3 800 3 700 2 600 

Flandre occi1h·ntale \ p I r . t Hommes ~ t 1 1 1 » 
1 """"' " '""" Femmes 2 300 2 300 2 300 

-- -- -- --- - 1 Total. 7 1,800 8 2,200 (j 1, soo . 
-- - - 

1 Hommes 3 s:,o 2 5:'iO 2 ~:>O P1·rso11m·J civil 
Femmes :, u:io i 700 :, 900 

Flandre orientale 1 f llornmrs • » • , » ' Personnel religieux 
I Femmes b ) D ij 1 » 

1 -- --- -- 
Total. 8 2,000 r, 1,250 7 1,4-50 - - - 

1 Hommes 2 GOO 3 800 s 800 Personnel civil 
Femmes ., 1,000 t> uoo 5 1,200 

llarnaut l Hommes • ~ » )1 • • Personnel religieux 
Femmes 8 2,0011 to 2,800 8 1,!!50 

-- --- -- --- -- 
Total 14 :;,üOO 18 1,1100 Hl ,i,9!'.10 - - - 
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- 
t89'J, ~1.898. •899. ulcs 

PROVINCES. ou Sf.XE. 1 Monl:lnl v Monlanl ~ Honlant ... ,._ 
ties 

.Q de, .Q des REL!Glt.UX. E g ê e C z secours. %; secours. z secours. 

1 1 l llommes _, 0011 2 600 2 600 
1 

Personnel l !VII 
flc111111ct: ü J,5;iO ï t,ïOO ' 1,;;00 l Hommes 1 • 1 ' J • L1è~e ' Pc1·;,01111cl religieux 
Femmes • . 1 J • ' -- ---- ·- - 
Total. 8 2 tso 9 2,300 6 1.\100 - - 

1 { Hommes 8 1,250 6 1,000 l OäO 1 Personnel ci vi! 
1 Femmes • • • • • • . 
1 f Hommes J • • • • • Limbourg • Personnel rel1rr1eux 
' Femmes . • • • • • J 

1 - --- -- --- -- --- 
1 Total. 8 1,250 6 t,000 4 6~0 - - - l Homrnes • 2 800 2 800 2 800 Pei sonnet civil 

Femmes • . 5 1,000 ;) 1,-100 i t,JOO 
Hommes . • ) 1 • J " Luxembourg 
fe1nrni·~ f, 1, 1:)0 (j 1, :>;>o u t, t;;o 

-- --- 
, Total. 1;; s.sso 1:; ;;,-1:;o I:! ;;,•:"!:;() - - - l llomrncs 3 ïllO 2 800 :! 800 Personnel dvil 

~·l•mme, 13 i.>/!OU 13 3,000 I:! 2,500 
l 1 llomrm-s )) • • • • • N,,mur ' Persen nel rehgu-ux 

Femmes li ;; o;,o Hi 2,000 iJ 2,800 

--- -- --- 
Tot,11. :;:; u.oso :;1 6,ïOO 20 6,100 - - 

( \ Homme, 'Z7 6,2&0 :? l 0,400 21 s.sso 

\ l'eraonnel en 11 Femmes .. fö 10 0l>0 H o.wo 3ï 8,ï50 

-- --- -- --- 
Total. Ï() 16,300 00 1:,,8;,0 58 H,100 1 

Le royaume < -- --- -- --- -- 
j Hommes • • • • t ) • Personnel religieux 
1 Femnu s . 3;, 7, IOO ~n 7,6;,0 31 fl,800 

-- --- -- --- -- --- 
1 otnl 11é11éral. 10:, 2:;,-100 1112 2;;,;:,00 02 ~o,uno 





ANNEX~S AU TITRE VI 

DÉPENSES. - EMPLOI DES FONDS. 

1. - Instructùms complémentaires relatives à la formation des états de
renseignements destinés à la rédaction du compte rendu annuel de l' em
ploi des fonds. (Circ. à M.M. les gouv. de prov. - Adm. de l'ens. prim., 
5e SCCt. l 11° 4~29N.) 

•• no1'cmhrc •898 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Je vous prie fie m'adresser, avant l'expiration du premier trimestre de l'année 
prochaine, les renseignements statistiques à fournir, par votre administration, en 
vue de la rédaction du tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruc 
tion primaire, tant par l'État que par les provinces, les communes, etc., pendant 
L'année 1897.

Ces renseignements seront inscrits dans nn des exemplaires de la formule 
annexée à ma circulaire du 25 février 1896, émargée comme la présente ( 1). 
Lorsque votre provision de cette formule sera épuisée, vous pourrez m'en demander 
d'autres exemplaires. 

Les sommes liquidées par mon département, à titre de part de l'État dans les 
frais de l'enseignement religieux donné par des délégués des ministres du culte, 
aux élèves des écoles primaires communales, en cas de refus du personnel ensei 
gnant de se charger de ce soin, et d'insuffisance du clergé paroissial, continueront, 
ainsi que Ic prévoit ma circulaire du 20 mai 1807, 11° 16600N, aff. gén. (2), à être 
inscrites, à l'encre rouge, dans la seizième colonne du tableau D, en dessous des 
chiffres indiquant, pour chaque ressort administratif, la part de l'État dans les 
augmentations périodiques légalement obligatoires <le traitement accordees à des 
instituteurs communaux ou adoptés. 

Aux termes de l'article 18, :1° et 1-' alinéas, de la loi organique de l'instruction 
primaire, 1884--1805, la dépense résultant du remplacement par un intérimaire 
d'un instituteur primaire communal ou d'un instituteur adopté (diplômé), en congé 
pom cause de maladie, mais nou placé dans la position de disponibilité, est sup 
portée par l'État, la commune et le titulaire malade, dans les proportions suivantes: 

(1) Voir le 18• Rapport triennal, pp. 7ti5 cl 7ti6 des Annexes, 
(2) Voir aux Annexes du présent Rapport, pp. 471 et ss. 

·189 
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deux cinquièmes à charge de l'État, deux cinquièmes à charge de la commune et un 
cinquième à charge du titulaire. 

Cependant, certaines provinces et même quelques communes paient, à la 
décharge <les intéressés, la part du traitemeut des intérimaires à supporter par 
les instituteurs malades. 

D'un autre côté, quelques localités allouent aux intérimaires des traitements 
supérieurs au taux minimum fixé par la loi (1,000 francs pour les sous-instituteurs, 
1,2()0 francs pour les instituteurs). Or, c'est à clics exclusivement qu'incombe la 
différence entre l'indemnité accordée et cc minimum, ainsi que cela résulte de ma 
circulaire du é mai demier. 1'0section, n° 1640V (1). 

Dans le hut d'être mis en mesure de rendre compte très exactement' des dépenses 
occasionnées par le remplacement des instituteurs malades, j'ai décidé de rédiger 
comme suit ladeuxième partie du tableau E, à remplir par les administrations 
provinciales ( voir la formule rectifiée ci-jointe) : 

Traitements des Instituteurs Intérimaires qui ont remplacé des Instituteurs malades communaux ou adoptés. 

S0.31.118 PA.YÊES PAR 

la province, les communes To&al, 

les iustltnteurs malades. à la décharge des insti- 
tuteurs malades. (pour leur part effective} 

1 

En ajoutant aux sommes à renseigner dans ces colonnes les sommes liquidées 
par l'füat, pour sa part dans les traitements accordés aux intérimaires, on doit 
obtenir le montant total <le la dépense el fcctuée, pendant l'année en cause, pour le 
service des intérims dont s'occupe lu disposition légale susvisée. 

Je vous prie <lonc, Monsieur le Gouverneur, de veiller à ce que la ventilation de 
l'import de chacun des postes à comprendre dans la deuxième partie du tableau E 
soit établie avec soin et :1 ce que l'on ne porte plus, comme cela paraît avoir été fait, 
en certains cas, pour l'exercice 1896, dans la sixième colonne (ancienne) dudit 
tableau, toute la dépense liquidée par la commune, sans en défalquer les sommes 
retenues aux instituteurs malades, ni celles qui ont été payées facultativement par 
la province, ü la décharge de ceux-ci, ni celles qui ont été remboursées par l'État. 

Le Mini.3tre de l'intérieur et de l'instruction publique,

F. ScnoLLAERT. 

(1) Voir tex le du présent Ilapport, p. cr.xxrv cl ctxxv, 
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JI. - Tableau détaillé de l'emploi des fond,'> alloués pour l'instruction pri
maire) pendant l'année 1897, tant par l'É'tat que pm· les provinces, les
communes, etc., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi
organique de l'enseignement primaire, 1884-189~. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction primaire, 
cn~f897, s'élève à fr. 5~,76110::i6-08. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suil : 

f O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités . 
0° Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° ÉlaL • • • . 

. fr. 455,29:5 57 
f ,595,06ö 70 
f 6~,7!J0 7!> 
50,720 fi 

531,740 !)8 
17,270,045 08 
f ,854,812 86 

14 ':276 627 25 ' ' 
Total. . . fr. 55,761 ,Oö6 08 
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T.rnLEAU A. - 189'1. 

Di-penses relatixee à l'administration générale, à la direction,

INSPICTIO! D~ ÉCOL~ NORIALRS. 

CONSEIL FRAIS 

RAPPORTS Jnspecteurs, inspectrice />JD.llll~TRATIOft, 

PROVINCES. •• et vérificateur. 
1•PIHSSIOftS1 

TJ\IJ:!l'lfAVX. per(ectionnement. 
ltE"STUS, ETC. 

TUJTElfENTS, FRAIS DE VOYAGE. 

Anvers. . . . . . • . . . . . . . . . . 

Brabant •........•• • . • • • 

Flandre occidentale •..••• • . • • . 
Flandre orientale • • • . . • . . • • 

Hainaut •••.•.•.••. . • . • • 

Liér,e ••........•• • . " . • 

Limhourg •... . . . . . . .,. . • . • 

Luxembourg . . . ..... . . • • > 

Namur •••... . . .. • . • > • 

Les diverses provinces. . /S,i97 66 5,900 ï~ J 14,600 J 3,so:; ;;o 

ÎOTAUX, .. fr, :S,797 66 :S,000 75 • 14,600 ) 3,so;; ;;o 

______....----..-- ---------------- 
:S,000 it> 18,40;j 30 
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à l'inspection et á la surveillance de l'enseignement primaire. - État.
-- 

INSPECTION DES ÉCOLES PRI!UAIRES. 
MUSÉg 

IN8PE()TIOJW CJl'l'U.E. Inspection eccléslastlque. seolilire nalioual 

Dél6gués des et TOTAL. Inspectrices Inspecteurs chefs des 
Inspecteurs principaux- Inspecteurs cantonaux- cultes protes- 

déléguées. diocésains, tant expositions el Israélite. 

Iudurnnüés Indemnités Indemnitée FRAIS pédagogiques. 
Tr11itemenfs. ensuelles pour J11 easuef lcs pour l:1 casuelles pour hi 

,isilr:i des éeoles Trailcmcnls. visite dra écoles ,isitc Jes écoles Trailtmenls. de route et 
el ., el de séjour . autres services. autres services. autr,, .• erviocs. 

11,.fä8 24 4,184 00 22,449 94 8,909 » 2,870 80 ·15,000 Il • 04,041 58 

H ,291 04 2,001 70 45,024 72 13,054 50 2,850 20 0,000 )} ,, 81,482 76 

9,708 28 4,511 30 25,12[; » 11,235 20 2,843 80 I0,800 )} ,, 6-i,221 58 

12,533 40 2,427 }} 39,508 U U,HS 40 2,599 00 t0,800 ➔ ' St ,810 ;H 

10,201 51 0,35-1, 05 40,690 73 18,572 80 4,405 85 14,100 ' • 100,423 94 

t2,490 02 4,012 30 51,940 89 13,518 40 2,s;,o 10 10,800 " ' 70,210 61 

5,708 20 t,007 30 15,416 46 5,581 10 1,401 30 7,500 }} • 5lS,Ol4 42 

13,624 88 4,086 50 29,52-i 70 10,525 45 2,911 Q;'i t0,800 )} • 71,472.04 

10,409 88 4,280 20 2!,609 90 9,3fö 0;> 2,000 05 10,800 )} • 62,191 74 

• Il }I )) • . . l2,t06 28 42,308 99 

·- 

103,410 01 34,150 95 284,308 60 105,308 50 25,321 75 97,200 • 12,106 28 092,084 80 

------- ------- - -~ 

137,546 llt.i 389,707 10 97,200 

!90 
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TABLEAU B, tre partie. - 1897. (Voir la suite aux pages nss et 759.) 

Dépense» relatives à l'ensei

ÉLÈVES. FONDATIONS. AUTRES 
LIBiRUITÉS. 

Rétribution ou pension, déduction faite du 
BOURSES. BOURSES. monlonl des bourses de toute nature (a). 

PROVINCES. .• ~ ~ !!ë i: ë " ... ë . ... ä .i Ùohlissement• F.to bi lssements a :; 6 ;: ~ •. - ,; 1 .5 ~-~ . ... Total. ,,.•t:J = -:: .•.. 
del'~lat. .!! ":- - .., 0 .!! :.. - •.. 0 agréés. 

~ "0 ,t; Cl ~ ~.;J ;;; . E"I :! :l ·w . .., ..., 
"" 

An1•c,·s .•. ....... 19,620 » 89,310 • 108,930 » " » • • . ., 

Brabuut •.•••••• n,361 J 6~,8Z5 " 80,186 » , 
" • . Il . 

Flandre occidentale •.• 'l6,29t » 11'l ,68i " f38,9711 » n )) . Il . Il 

Flandre orientale ..•• HS,î61 » lll4,î!J4 • 170,555 )) • » • » • . 
Hainaut .••••••. 27,076 ~ 8t1,i20 Il H2,496 • " " . • 0 . 
Liégé ••••••••• 39,'270 » 65,488 . mi, 758 » 3,800 " . 3,800 • " . 
Limbourg .. ..... • 37,066 Il 37,966 . . » " ' . ' 

Luxembourg . . . . . . ~8,'2H • 80,021 • !Jij,295 » " . " " . . 
Namur .••••.••. 27,342 • 101,184 l) 118,5'26 • " » » " ., . 
Les diverses provinces .• • » " • Il • l) . . 

---· --- --- 

Torsux ••• fr. I00,90/5 , 7jj9,692 » 980,687 " 3,800 • , 3,800 " )) • 

1 

• 

a) D'uprls les rensefgnements fournis par les chefs des établissements normaux, 
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qnement normal primaire.

COM,\lUNES. PROVINCES. 

h U .BOURSES ET SUBSIDES. BOURSES ET SUBSIDES • . - - .. FRAIS E • ., - 
h !; 

de ~ . 
•• & Total. Total. Obmutioas. .., ., 

lt1■bliue111enu ~11bli•••mtnts É10 blissements t:tablls •• ments ~ .il premier 
e::a de l'f.111. • ,,u,. ll>bll..,.nt, tC.. de l'État . ogr1,,. ... ~ 

• • , , • • 9,000 , 9,000 • 

. -;30 • i08,~!l9 SG 109,M!J 86 ' " 8 JI 
(b) 

• . . , ,, . 13,500 " i 3,500 ) 

. 3,701 ' • 3,~00 • ' . • • 

3,500 , • • 3,llOO D " W,063 . 100 • 20,165 • 

• 800 • • 800 • t 18,700 • • 18,700 • 

• • . . ' • 4,700 JI 4,iOO • 

" • . • " • " • 

• . . . " . • . 
• • . . . • " • 

3,500 , 5,230 , 108,799 86 117,IHO 86 • 38,765 , 2i ,300 . • 63,065 , 

------------------- - - 
i 14,029 86 63,0611 , 

(6) Y compris une somme de fr.107,819-86 dépensée por la ville de Bruxelles pour ses deux écoles normnles ag1·é~J'llnc pQur 
Instltutcurs, l'aulrc pour inalllulriccs). 
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TAPLEAU R, 2• partie. - 1897. (Vofr la t •• partie aux pagf-8 7?S6 et 7?57.) - "'---- - 
Dépenses relatives à l'enseignement

f'RAIS D'ÉTAlll.lSSEMENT ET DE MATÉRIEL. 
TftAITEHUS IT S~BYkflTIO,s. BOURSES D'ÉTUDES. - 

ÉTAU,JSSEMJ:NT& DE :r..'&TAT. 

îAAITE■tllTS 
PROVINCES. de ll!UIDU fllAIS dîsponibililê Élabli11emenls LocauJt 

Kiablisaemeals & dti au~ 
de prortueur1 

f11101mL ., '-' & d,s de ëeoles 
premier laslltut.ur, 1gréél. 

mlliriel. de, l'iial. oorm.:11('1 it1•1ïaemenl itablisse-- 
u,enb agrféra. 

nl)rmaul'. 

Anvers , • . • . . . . • 45,525 , 2,519 07 8,tH5 50 3,5U , 20,603 • H,937 U 

Brabaut . . ..... " !l~,C.17 37 20,559 40 {2,567 30 .,~94 • rn,s,s , l~,7n 16 

Ftandrs occidentale • . . +5,241 67 7,391 68 6,864 , 42,377 ,, 13,US » H, 2l9 !O 

Flandre orientale . . . ' 58,6i4- 98 3,'tM ~u 28,8-U 45 4,046 • 24,384 ' 17,048 04 

Hainaut .... .. . 79,rns 29 5,647 'l9 4,0UI , 12,809 • 11,2n " 7,608 0'2 

Liêgo •...... . 128,295 78 H ,66? 82 16,6{9 30 13,474 J> 7,383 J 5,819 96 

Limbourg •...•. • • . ) • 8,,20 " 5,HS 76 

Luxembourg • .. . 37,921 28 47,273 • 5,861 18 rn,304- • H,391 ' 9,676 56 

Namur ...•. .. . 69, 'lt6 5~ 8,031 66 2,216 50 14,681 . 9,906 ' H ,780 46 

Lee diverses provinces. • • i,60l 18 ' • • ~ 

TuTAUJ., •.• fr, . 1158,667 89 H0,948 10 81,021 23 75,729 1 t23,l811 » 100,000 1 

-- ---- - 

7113,637 22 298,91• 1 
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normal primaire. - Etat.

JUIIYS 

CC>~IIS 

nurm aux 

1péci:uu. 

cmiums 

d'instiluloon 

<I 

d'insli 

lulrices, 

TOTAL 

des 

DÉPENSES 

ile 

L'Y.TAT. 

TOTAi. ORNXR!b 
des 

DÉPE:XSES 

relalim 

l'cnsetgncment 

,GnDal primair,. 

Ob10,·valion.~.

J 1 rnf ISO 12,037 • • ·f,0!$0 • l ,f38 J 407,460 21 225,390 21 

n 1 2,987 27 21,784 • » f ,600 » 4,462 " 4!lô,4H 29 381S,f 27 Hl 

) 1 460 >I B,351 ' • 995 84 725 • 402,769 39 2M,2U 39 

» 1 850 » 9,053 . . f ,500 > 829 ) Hi!,.\.66 68 322,721 68 

• 1 912 1 22,0110 . H 2,050 > f ,6,t9 J f47,Hî 60 283,298 60 

• 1 f ,fH 3î 16,9611 • . J,450 n f ,3!2 • 204,468 f8 332,226 f8 

• 1 ) 12,428 • . 1m 98 249 . f6,740 74 56,406 ?-~ 

» 1 5,'JO > G, f !i2 . 4,250 > 4,366 . 431,785 02 230,080 02 

• 511.\. i(I 8,532 • • sse • 716 , . f26,B!l6 94 2115,H2 94 

31,28~ 30 722 fl » 10,180 60 • 71B BO .\.ï,502 69 47,50'2 69 

1 ---- ---- 

3i,282 30 8,380 30 to~,392 »I IOl80 GOIH,370 821 9,874 50 l ◄,'228,0'28 74 2,393,HO 60 

·f 9i 
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ÎAIILEAU C, - 1897. 

Dépenses relatives à l'établissement> à la eonstruetùm, à l'amélioration> à
et de logements

- - -· -- - 

FONDATl(INS, AUTRES LIBÉRALITÉS BUllEAUX 
PHOVINCES. (Produi1 de lombol ,i, 

DONATIONS JiT L~GS. scuscriptlons DE BIElifA.ISA!'ICE. 
,o)ont.::.ird, ete.j 

Anvers. . . . • Il " 

Brabant . Il 11 Il 

Flandre occidenta le. . . ' " Il 

Flandre orientale. . . " " ,, 

llainaut. . 221, ·" 1501 " -150 Il 

Liège . . 11 ., ,. 

Limbourg. . • ,, ,, 

Luxembourg. . Il " " 

Nnmur. . . . " Il " 

Les diverses provinces, " ,, • 

ÎOTAUX. . fr. 2215 li !501 Il rno • 
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l'ameublement, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature
d'instituteurs.

ETAT. 

COMMUNES. PROVINCES. SUOSJDES SU USIDBS TOTAL. 
sur le crchlil ordinaire s n r le cré,Ht exccpttcn nel 

,lu butlgel (a), du lrn,lget. 

19G,019 85 1 955 !'l2 )) 196,975 5!'> 

1 , 21.iö, 4615 b8 ·lli9 ,000 n 168,67.) 68 1 1 , 1:19'•, 15 9 26 

16,061 59 4,126 150 7'•,60(; 45 1 !M,, 794 !Sl 

:29 ,l.1-02 95 Il 15,886 81 )) l.1-5 ,~89 71,, 

585,158 25 t!J0,000 li 21515 ,026 90 Il 851,061 i5 

2H,%!.I Il 57,560 11 82,1550 08 li 51H,,879 08 

42,!H5 (il• 8,648 61 12,lfö6 1.s 1 filt 1120 75 

27, füi5 • 9,IW • B9,Hi7 H:î " 0!'J,950 '11i 

99 ,8ï7 ,.o 1ï,070 • 52,517 50 • -149,264 90 

li . n • 1 

2,2fi8,525 20 '"515, 345 11 699,750 !:i7 )) 5 ,'~24,li74 88 

'.a) En IS~ï, Ic• l'réclir ordinairr. cl Ic cr·é,lil cxccptiounct relatif., aux constructio ns scolaires 1,c con-utuaicnt qu'un poste 11111<(11(', ,111; a formé 
-1,jcl d<" l'nrriclr 10~ du hndw-1. 
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TABLEAU D. - '1887. ---- Dépenses relatives au service annuel ordinaire

PROVINCES. 

RÉPAR'l'l'I'ION DES Dl~PENSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES 
PIU MA Ill ES. 

ÉCOLES COMMUNALES. 

l'JtllSOMNS:L. IUT.álllEL, 

ÉCOLE~ A.DOl'TÉES. 

PIIISDll!ll!L, IIATÉIHEI,. 

Total. 

SOMMES 

ENCAISSE 

1 

1 Fondations, 
ou Rétrihulious 

EXC.ÉURl'IT 
DOIUl'JOl'IS 

des 

1 1 

et 
exercices 81:OUIRES, 

antérieurs. LIIGS, 

Anvers .••.•• 1,875,0iiS 22 385,719 34 443,883 23 1~,17309 2,181),843 88 30,034 • 26,706 80 1 1,726 41} 

Brabant •••••• 3,993,566 ~2 71!5,171 73 ll!S,252 19 3:!,442 SN 5,000.~33 112 85,218 18 21,589 35 1 11,350 49 

Flandre occideota le. 827,053 » 128,630 87 664,310 34 79,160 57 1,700,054 18 Il ,OIO 02 1 74,422 61 1 43,146 64 

Flandre orientale •• 1,543,1&8 10 1 281,w; as 1 690,702 33 1 114,740 H 1 2,630,037 25 1 35,498 56 1 115,616 5G 1 3,603 " 

Hainaut .•••• 2,00:J,:«;O ~, 549,188 23 157,104 U8 25,005 64 l ,., ....... l 37,046 81 45,161 03 1 28,519 6U 

Liége •• • • • • Il 2,662,740 16 422,176 ,14 62,819 • 22,UOü 84 3,169,742 44 • 27,073 74 29,017 6U i 11,282 66 

Limbourg •.••• 300,6S9 • 59,MI . 30.,41a • I 55,0S4 • 1 718,302 • 1 893 ,. f 0,383 • 1 3,066 • 

Luxembourg. • • 777,492 48 155,00S 60 111,660 JO 22,740 37 l ,016,907 55 21,660 03 36,26!> JO 1 11,691 10 

Namur •••. .. 1,003,357 G6 214,:!H 80 173,077 23 38,314 54 1,429,86, 2a 88,340 75 11,708 68 1 12,308 69 

Les direma proTinm . . . . . . D " . 1 . 

ÎOT.H:X •• fr, 15,887 ,30S 18 2,98.cl,617 39 2,806,13:1 40 466,668 07 22,140,784 14 337 ,38t " 369,004 39 1 126,ü95 33 
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des écoles primaires proprement dites. communales et adoptées.

ALLOUtES POUR FAIHE FACE AUX D(~PENSES. 

AUTRES ÉTAT. 

libéralités. BUREAl'X P•o•C dr t•P.t•r 
T olal généra - SUBSIDES ;: ;; J.::; '-' i., M "'I _:, 

Total [Produit d, de t~mmones. Provincts. SUBSIDES i!~: ! ~i :1 ~ tomhofas, totr.(lltmtnt~irr, 
- "'. 0 d,·1 e.- .• ~t ~e ë a:(., sou'\c-ripUons bi•nfai1anu. rf,ltn1tat1irrs. ,·t itlH! ii~~-~ quntre colon1u1 T()lonuires, 

"'::,IIJll,a:. rurar,rdin,lru. .,. r.'-'- CV' rr~r:,,(enu •. et<.) ;~!~-~î 

J ,457 . 5,06> 50 J ,690,2711 Si 1:u,u1 sz 861,:iu . 36,(171 . 19,040 09 . 917,f)ij7 00 2,703,473 88 

1,400 . 74,012 46 3,007,614 45 230,10$ • 1,373,798 . 256,!)i9 . 19,447 r,1 163 ~9 1,6-19,088 46 5,141,208 41 

l ,3r,9 44 10,330 01 7fl'!J, 127 .Jr; o;-,on 03 112,47~ . -'2,5'i9 " 17,S39 27 66 r.7 7i2.GlS 9-f l ,719,60A 07 

1-1,no~ 61 5,00'! 54 J ,:?F>?,8i) 06 123,714 . 985,551} . 65,031 . 35,356 37 3l 33 1, 10,.o;s ;o 2,666,691 03 

l,HO " SS, i::?J 58 1,893,499 48 14~,000 • 1,no,r1'>1 . 214,!',79 • :?6,9~0 5; 1,1110 17 f,4fi3,2H 74 3,650,016 01 

:1, no 29 42,64$ ï'1 l,Aft;,014 33 100,01a • 1,000,011 . 75,fl.)2 " 2ï 1393 IU !)77 7ï 1,110,091 00 3,217,29} 36 

. as.en . 2118,001 70 1';.~\05 JI :!01,502 . :11,1113 • 18,7ï7 30 . 352,092 30 718,302 • 

. 3,195 G1 5t7tS69 61 Z0,490 . 3;4,413 . ~B.6~1 ., ,i:!,;111 25 83 13 4r;;,83S 58 1,0i7,12055 

. 9,691 32 11s,r.s2 43 4',li2 • ól3,7"2 . i0,492 . 37,001 s:; 166 D7 6'.?2,352 52 1 ,508,3,ll 39 

. . . . . . . . . . 

23,192 34 22; ,6î7 68 12,0:z<J,91\6 02:1 921-",ft'J r,~, 7 ,:JHJ,!,71 . 862,052 n 2~r;, 164 41; Z,507 83 8,4S!l,W7 29 u,t92.957 ~o (a) 
(h) 

- 
S,•59,297 29 

(a) !.n sommr- ,Ir ï,049.:,71 fr~ncs, qui f,irnH Ir 101.11 ,Ir la 14· r 1ln11nr. i111i111lfr "l:lal - Snltsid,•, réglcmcnlnirrs ", se répartit oin~i . 
'--11hc.idPs am•('1r .. spe .. ial<'mr111 an ".>l"nirr ,ti,,;; l; ·o!,· ... p1·irn1frr.; rrirnmnn-rlc s . . . • . fr. !,t!';90/l8t 
~11los1<l1•s :tllrrt,1s Sf1"ri~lr111•·111 nu ~e ·1 ir • tir, r ·oir, ;ulo111érs. f ,71l0,2~2 

'I 01.,J. . fr. 7,54!J,1i?;; 
1/11 S, 1 011 .,jouir /1 ln •1111111ir d,· fr. 2¾, 1~2.9'ii-!i0. <(IIÎ rrpri'~rr,1r Il' moulant 1 •• 1.11 ,Ic, ,lépcu<rs ro111pr1S<'S 1la11< 1<· pré-ent lal,lcqu, relie de 

fr, 8 IO.!I':!,-~.; 11•11s,.j~111·,· ,faus Ir IRl1!ra11 1;, ri r,rl I,· ,I,· rr 1.:,-;~,h!i-i!i <J<Ji a ,;i,: n1T,·r.11;r., par les h11rc1111, d,• hir-nfni-nner-, 1,·~ comtnunes, les 
prmi111-,·~ ri 11:1,tl. 1111 ,011llrn drs écolr, 1111111nin•, ~uh,idi<;,,, (tmir ,.,. rolnunr s '.2 i1 li ,hr lahlr1111 f.), 011 Iron~,· <!'IC ,.,, dé11cn;cs du service 
01 <ll11oin· <fr, frolr, pri111;1irc, communales, ntluplc,•s et mloplnhlc1 ~c sönt <'lt•vé,·s, en IS!li, nu chilT1·c gloltal dr. fr. :2♦,!12:-Z,0IJ-:ll. 

Hl2 
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ÎADl,EAU E. - 1897, 

Dépenses relatives à certains objets spéciaux se ruüaclunü

PROVINCES, 

~.\SJ;l(,\Jl\JJ,.",T IWS 'JltH,\L\. \!A\U'l,S 

dans les 
1 rOllS PRUltlftfS COJU,Ui.-Jt►c;:, iOOPT.tts 

ou PRIVt.t.S St,OSIDJU:.~ roun c.u1~0,~~ 

1 RAITC::\11-;NTS DES INTElmlAIIU% 
1111i .i111 remplace 

D~S 11STITtTURS IUL\l>tS COlllltHL.1 0~ .lOOPTfS. 

"' •.. i:::, 
::, 
E 
E 
0 
V 

! 
0 

"' 

SO\I\IES 1-'AYëf:S PAR; 
~ ... 
~ "' = ~ 
1 -= " .• = E ,. 
.2 

,;Î .. ... 
0 .. 

Anvers. 

Dra ha nt 

Flandre eccidennle 

Flandre oriontalc 

li ailla ut. 

Llégc •...•• -1 3,890 5311,!96 •IZ,592 •I 7,778 53 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur .•...• 

Les diverses provinces 

9,7ï7 6611,620 •15,239 »116,636 Ôb 

,. 

657 » HJ , 

----1----1----,---- 

8,210 6î 

1,990 42 

797 97 

l,920 OBI 9~0 •11,021 ·1 3,861 051 5,23fi 2913.~~21112;,539 1,110,811 691 56,030 46 

-i63 50 

ers ,( '270 •I 370 •I l,lM tl l,33i 83 

770 •I 2,ti~i 4b 

16,121 311 9,090 9\I 33,731 95 

9,20~ 59118,iiî i8l18,3b7 691 \5,993 46 

1,980 Sil 3,986 691 9,9~7 98 

4,596 2bl 6,l82 45I S,57c 11 

8,991 87117 ,983 7il 18,086 6-il iJ,062 2b 

927 0î 965 991 l,35i 56 

2,669 6~1 2.•12 711 6,ti7 23 

5,282 911 5,2,5 Hl 13,499 51 

ÎOJAU~ ••• 11&,760 2,1,,106 ,10,335 •130,201 26120,675 •~llt,653 47l94,8l8 82183,916 98l224,05i 11 
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au seruice annuel ordinaire de L'enseignement primaire.

'lBAITL\JCNTS Dr: DISPONHHJITC 

D'Ji',STITU'ffUll5 r n r u a r n r s CO\IMU!'1AUX 

Communes Prov mees, Étai. Tolal 

TOTAL 

GENERAL, 

-~,5\u 76 1 } 173 H 1 lb,M6 48 1 U-,26b 6& 1 l3l H 1&,M"> » 7b,618 76 

39,630 rn 1 20 068 06 1 öl,700 73 111 399 19 • H,, 931) b~ l'lO %5 1'1 

l7, 9/S9 2/, l 11,581 88 27 ,6i8 47 59, 1 b9 o9 520 » &,562 J!J 78,,99 96 

f 1,ö62 81; 1 9,839 53 25,SBO i,2 50,252 79 216 67 8,000 01) 67,û}ti in 

0,894 36 1 2o,b(Sb ~ 0 1 35,137 68 1 78,088 14 » 2J,8t,8 96 161,818 61 

18,839 os 1 rn,568 74 27,573 tl! b6 081 34 67J î3 33,04-3 13 143,538 98 

8,099 21 1 7,41)1 95 16,891 27 33,0D 43 f i'l ee » 3B,bl6 65 

H,004- 25 1 9 490 09 1 26,372 41 l19,b66 7o ~03 33 JI 57,072 31 

16,78~ 93 f0,954 41 22,7vo 50 10,l1<lo 81; f ,OM 02 15,b82 32 81,101 69 

J » » J )) t J 

152,421 17 Hf,381 78 249,HG 48 b13,2b3 03 3,'ll'l .:,S 122,500 43 
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T.lllLlllU I'. - '189'1. 
--· 

Dépenses relatioes au service annuel ordinaires des écoles

RÉPAllTl'rION.DES DÉPENSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES COMMVffALES. ÉCOLES ADOPTÉES. 

PROVINCES. 
Total. 

PERSONNEL. MATÉRIEL. P&RSOffl'!KL. IU.T~RIEI,, 

1. Éeoles 

Anvers , 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orlcnlalc. 

Hainaut. 

l.iége, • • 

l.imbousg . 

Luxcmhourg. 

Namur ••. 

Les diverses provinces 

Tou.ux .... fr. 

An'fers . 

Brabant. 

Flandre occidonlale. 

Flandre orientale .• 

Hainaut. 

Liège .• 

Limhourg. 

Luxembourg. 

Namur • , , 

Les diverses provinces 

ÎOTA(;X, .tr,

Ecou:s OARl)IP,NNF.S- 'fr. 

ÎOTAVX O~NiRAUX, .. ~. 

279,824 ) 9-1 ,Oô4 24 27,300 » 366 SIS 398,4-92 06 

'•78, 730 OG H5,0l6 40 21,307 60 3,659 79 618,713 75 

ö0,2i6 76 7,527 81 74,418 » » . ◄32, 222 ÖÎ 

f3l,39-i- 91 32,404 H- 97,rnO 25 4,7(S!) 90 262,739 20 

1.04,343 82 86.360 44 22,195 98 934 60 513,831. 8', 

241,760 • 80,436 ,, 5,784 • 75 )) 328,055 . 
5,-tn • 483 • l 3,460 » • f9,Hli • 

27,46-1- 92 G,733 » H ,910 50 l,'534 85 47,643 27 

84,657.\.6 rn,ss2 so 28,400 46 4,9.\.3 Bti H0,883 97 

V » D • • 

1,70(),623 93 435,844 80 301,956 39 0,274 ö.\. 2,451,699 66 

Il. Éeoles 

9B,BIS3 60 ~8,526 8B ) • H4,080 35 

213,4-29 12 !19,842 23 » • 273,241 3ii 

i6,ti09 28 3,030 86 48,528 )) • 38,168 H 

56,6H 63 42,H7 12 5,530 » ,.5 » 74,303 î5 

435,0t5 33 26,482 43 840 » 155 • 46':!,47'2 4G 

180,86i Il 31S,335 » 5\.0 ~ 60 • 216,799 0 

rn,637 • 2,990 D 2,959 )) • Hl,586 • 
5l,l7567 10,800 37 2,580 • 36-~ 80 6~,920 81- 

90,337 52 l5,BB7 45 3,839 !10 336 » HO,OiO 47 

" • ~ >) • 

850, 2,1-3 05 184,662 Of 34-,786 M 960 80 ·1 ,070,tWl 3G 

1,700,623 93 .\.3!S,8H 8() 301, !)56 39 ~3,27-1 M '2.4-51,699 GG 

2,550,8liû 9~ G"t0,-1% lll 336,742 81) 4 4-, '23Ö 34- 3,522,3f2 02 



( 767 ) 

qardiennes et des écoles d'adultes communales et «doptëe«.

~O\t\lES ALLOUJ'.:ES POUR FAIRE l'AGE AUX IJ!!PENSES. 

•:n(;line F on•falions, AUTRES 

ou Rétribution~ 
LIBF.IU.LlîtS Bureanx 

~:,Gf:DEX'r donation~ (produit 

des de de coaauass. 
rcl)laires. eL 

!•RO\'lffCKS. }'U.T. Total. 

exercices lom bol.is, 

antérieurs. legs. scuscrlpnons bienfaiiance. 
10t.11>lrtJ,t1t.) 

gardlenne8. 

• ~,500 J • • 37,000 • '286,H9 06 ) 13,609 • 398,538 06 

8,07¼ ï6 -15, '242 ) rn, 108 ,;6 395 ) 8,690 • 471,33\ 27 '27,990 D 89,48!1 A 6H ,323 59 

2,035 91 3,821 50 1,000 • 26ï 50 ) ,5,41\ 6î 8,692 • H,3ili )) -133,606 68 

4-,320 12 7,762 3\ • ) 'l5 ) 157,213 4-7 D 97, l8ó • 266,1:10!:> 93 

ro, 206 os 8,825 'l9 n,402 10 G31S 50 25,637 01 277,0:52 53 -15,000 • i63,i80 , 518,839 09 

8,832 • l,+80 1 600 ) 778 J 675 1 2\6, l!J7 • Il ,665 J 67,927 • 338,lM ) 

) rn, > ) ree ) 2,37(i ) s,rn.1 1 ) 7,757 » -19,H5 ) 

2,49G 83 l ,i92 80 J ) • n,115 64 • 16, \78 )) 47,643 27 

H,1:102 iS 38¾ 75 300 5'l 8~ 23 l ,316 77 80,627 98 1,090 » 48,828 J UB,-13'110 

) , 1 D ) ) ) J ) 

',8, ~68 -~6 40,66:> GS 29 ,.\. 11 35 2,260 23 75,719 ïS l ,6'28,î69 G2 61-.m D 609, 128 D 2,498,860 62 

d':ulnltcs. 

) 300 • ) p ) 88,46\. 311 ) 2t5,31û D 4U,080 311 

3,iH +9 ) ,!00 ) • 2,552 75 126,098 U H,86ti ) 97,393 » 274,Hli 67 

20➔ oil -1:11 , . ) ' 'l0,49i 95 l ,6iS7 • 17, l09 D 39,513 36 

91+ 3î 101 63 f " 75 , i1, mi 66 ) 26,4-iS? )) 7i,9i6 66 

,1,HS~ 82 H2 -25 ) 800 , 2,124 50 73,028 32 32,:S53 » ói!,628 » 161S,iS30 89 

3,863 ) 222 ) • 860 J 1,361 , 126,015 Il 31,811 J 58,HiS )1 222,307 • 
• rn ) ' » iS76 J 8,811 ) ) 7, i89 » -16,586 • 

:i,037 58 735 iiS )) » > 32,50!) 111 ) 26,638 . 6-i,920 si 

30,lt,} 'U 92 ) 600 » J 3l0 ) 55,082 99 t, \,15 ) 56,385 ] 4H,009 23 

• ) ) ) • ) ) ) • 

Vi,H2 91 l,il8 63 700 D l ,660 J 6, !l9!1 2S 577,966 21 ~12,302 ) 36i,260 » l ,I IG,079 > 

18,468 46 40,66él 6~ 29,411 8:i 2,21.,0 23 75, 7l!l î8 1,628,7(,9 62 Û),437 J 609, 128 " 2,498,860 62 

!15,!J 11 3ï 42,.\,1) 31 30, Il 1 8:S 3,920 '23 82,71!1 03 2,206,iJ:, 8J 176,739 D 976,388 t 3,GH,939 ü2 

195 
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TADLEAU G. -- 1891. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, gardiennes

- - - -- - - .. - ~ -- - ~ -- - 

F.t:OLl~S PHlllAIRES AOOPT,\BLES. 

PROVINCES. BURr.A~X 

de CO.JIUl'i!S PIIOVI:'ICl!S. ÉTAT, Total. 
hirnfai&ance. 

Anvers . . - - . . . . . . . . . . .. J J J {74,267 1 174,267 » 

Brabant ....•.••....•....• • , • !67 ,!7! • !67,!7! , 

Flondre occidentale • • . . . • . • . . . . • , 3,750 i 13,0!á 50 !00,(;08 • !17,373 50 

Flnndre ortentale . . . . • • • . .. . . . J J !1,893 75 167,987 J 189,880 75 

Ilalnsut .. . . . . . . . . . .. ........ i,5!8 68 3,000 ' J 307 ,l!OO ' 311,728 68 

Liégé ... .............. J ~ J 176,076 J 176,076 , 

t.tmbourg . . . . • . . . • . . • • • . . . ï88 76 700 J 1,000 t 3~,!08 • 34,696 76 

Luxembourg • . • . . . . . . . ....... 1,152 18 4,!04 .rn 8,860 . 49,497 J 63,713 64 

Namur ... . . . . . . .• .. . .. . ...... i, 007 3! 5,333 80 15,000 J 81,778 J 103,119 1l! 

Les diverses provinces. • • . • . • . • • • . 1 • 1 J • 
------ 

ÎOT.I.UX, •. ,fr. 4,476 9t 16,988 ~6 59,769 !5 1,456,893 • 1,538,1!7 45 
(1) 

(1) Ccnc t.rrn1111r rl c l 1.'i,:;G,893 francs ,:c sul,clivhc alnvi : 
SuJ,salcs rCHlcmcnlairn • fr. r,fioï,lo::i » 

eomplémcntaircs. . » t,9,791 » 
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el d'adultes pricées, non adoptées niais subventionnéee par les pouioirs publics.

- -------- - ~--·- - ---- --- -~-. --- -------- ~-~~------- ------- 
,~coLEs GABDIEN~Es PIUVÉ_Es SUBS1Dn::Es.1 scot.ss D'AIIULTI•:'> PIIIVÉFS SüllSIO!l~E:;, 1 - - TO l'AL 

CO\IMIJi\F.S. l'IIOVl~CI.S. ÉTAT. Total. Cl>"IIU'l'S. l'ROVl:\Cf:$ F.'f.\T. Total. Gi!,~I\.\L. 

1 
1 

)) • H,0'20 D 14,0W » " » , • 18;~,:!87 • 

» • 3~ ,006 » 3~,006 • l ~ 750 ' 750 1 302,028 • 

1,000 " 15,o:o » 4O,9i5 t /17,615 • • 1 26, 'i9i , 26,497 ' 29f,~S5 50 

» • 30,933 » 30,933 J • » 8,îOI , 8,îOI » 229,601 75 

1, iOO » » 5f3,7î9 • ö7,8î9 » , • H,09i • f.\-,091 . 383,701 68 

71)0 • • 1i,&07 • ~ 5,357 • ' 1 701 • îO 1 • 19'2, 13i ) 

n • i,970 • 1,970 » » » îti J Îl) • 16,7'12 76 

480 ! » 5,9,'14 » 6,4'2} b 30 , • 2, 13~ J 2,161 1 îî!,301 tii 

300 D 3,015 D 1 G,ll6b " 10,880 » )) ,i80 J ~ ,800 t 5,280 • i28,2î9 i2 

J D b ) • • • • • 

3,630 )) 8,683 ll 215,769 ll 228,084 ll 30 » 480 • 57,S&S » 58,353 • ~ ,82~,56~ +5 
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Tuuu.u B. - 1897. 

Dépense» relatives aux encoureqements de toute

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS 
AUTRES LIBERALITÉS 

(Produ1l Je tusnbcl 1s, ~()US• npt1orl:J 
lolonl urrs CIi" ) 

BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

Total Total Total 

Anvers • . . . . . . . . .. 

Brab.mt . . . . . . 
Flandro occidentale 1,080 n n 1 080 " . ' . . . 
Flandre orientale. 344 91 30 03 . . . . . 
lhnnaut , 4·,5 û, 47 . 60"2 64 75 . î9? 40 674 40 ,~,19$ 31 4,070 . 19,477 31 

Liege . . 2,918 . 2,958 " . 1,/48~ " 1,485 . . . 
Limbourg, l3 . " 11 " 5 . G7 n H " 260 

n 1 
n 2r,o . 

Luxembourg . . " . " . . " . 
Namur . . . . . . . 20 . . w . 
Les diverses provruces. . . . . . . n . 

Tormx , . (r. 1 1,013 57 3,005 • 80 n 2,n1 40 2,211 40 Vi,Gi811 4,o;o • 19,737 11 
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nature donnés û l'enseignement primaire.

COMMUNES, PROVINCES. ÉTAT. 

Total. 
Observations.

42,~ 37 1 21,131 95 1 63,717 32 

48,499 06 1 38,101 91 1 86,600 07 

18,519 63 1 332 70 1 18,852 33 

~4,46l 61 ~,660 " I 37,W3 6~ 

7,840 • 

2,134 • 

72,157 2:; 1 1;,111'.) 05 f 87,356 30 1 1,322 • 

2;,s:13 • 1 12,003 " 1 37,S26 • 1 7UO • 

6,611 31 f 5<il 50 1 7,112 81 1 • 

!G,834 ~I 1 • 1 26,834 81 I • 

• 1 1 • 1 :at 

63,717 32 

94,440 97 

2~,066 33 

37,508 57 

• 1 100,332 67 

1 42,009 Il 

• a 2,51D " 

• 1 26,854 ~I 

21,474 30 1 21,~74 39 

271 .558 07 1 !10,0W 11 1 367,618 18 f l l ,99f; • 21 ,fo7/4 30 1 4271995 87 

i94 
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TABLEAU 1, 1'0 partie.
-- -------------- 1897. ( Voirla sui le aux pages 77 4 el 7715.) 

Récapitulation générale

Direction ., 
ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. Ju n·titl&nc,• 

Tabltau A. 

PROVINCES. 1 .; r,) .; .; .,; .,; C ~ 
., ., 0 ~ C <> E ÉTAT. 

., 
ni ~ 1! :;:I C > E- E ·;; _., 
""' :::, 'G.> E 0 'W •W C -< ..c 0 •... 0 u. - c.:, C. 

. 1 

\nver~ . . . . . f>-\,911 5~ 108,ll.10 " . " . 9,000 . 107,460 21 

lrabant, . . . . . 81,482 i6 80,186 " . . 109,529 86 " 195,411 29 

?iandro occidentale. . . .. 64,221 5~ 13~,975 " " " . 13,500 , 102,769 39 

'lanclrc orientale. 81,810 M 170,555 " " 3,700 " " 148,466 68 

Hainaut .. JO'J,423 U4 112,498 . . ., 3,500 " 20,165 " 147,137 60 

Llége. .. i9,2l0 01 IOl,758 " 3,11()1) . . 800 " 18,700 . 207,)68 18 

Limbourg .. 35,014 42 37,906 • . " " 1,700 • 16,740 74 

~nembourg .. 71,472 04 98,295 • . ' . . 131,785 02 

Nam11r . 0!,191 74 128,526 • . . " " 120,586 94 

Les diverses provlnces . 42,308 99 . " . . " 47,502 69 

TOTAl'X. . rr. f,92,03\ 8(1 9SO,fi87 " 3,800 • . 117,529 86 63,005 . 1,2:>.R,028 74 
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des dépenses.

. - ~ - --~- - -w ~ - ·- -- 
CONSTBUCT IO Il D'ÉCOLES, ETC. SERIIICE ANNUEL ORDINAIRE 

Tableau C. des écoles primaires communales cl adoptées - Tableau D. 

': . ~ 
J ~ ~ ~ rn u; _ ~ 14 ~ • __ Z en .,,, 8 ui v; 

o:.. M--i ~ 4> r, ~r.. o ~ =Ocr, ~ '<I.> c ~ m 

t~ ~ ~~ ~ ~ !! ? ~~ ~ j j ~ ~ ~ ~ ~ ; ~ J; Ë s i 
:;f vi ::,; E ~ -w ~ -~ i'.: 0 g zt; =-> 'q) 5 J! E ~ "W 
~ ~ ~~ 0 et - ~;: ~ ~ ;.... 0 < --=! :: á; 0 à: ;- ; .g O e a:: ;:) 3 ° - ~ 

• • » 185,019 83 • 95'; 52 'lO,I)'¾ • '.?ll,706 Sil 1,721, '10 1,~57 • 5,0',8 ',O l,G90,2ï6 :,7 121,117 5! 91711):;7 ()<J 

" " " t,256Ab!> 58 169,000 • ttx,6öl b.~ ij5,2l8 IS 2l,5891ó 11,150 49 l,IOIJ • 7,,012 ~'l 1,067,5tl 45 ~30,1115 , 1,610,9~8 ,G 

, n • 16,061 59 4,126 50 74,606 45 11,Gltl 02 74,122 r,1 41,H6 61 1,169 H 10,110 91 70CJ,l27 3~ 97,013 01 7î!11118 \H 

" n , W,!02 03 • 13168181 1),10/I 50 ltn,ritb ~6 1,GOl , M,606 fil 5,008 51 1,21,2,8;1 fJG 121,711 • t,10:i,!}76 70 

!Y, 'JOi 150 38:.,158 21 100,000 • .!55,026 90 17,018 6! 4'>,161 Sl 78,!>I\) f,6 t,l!O • 1'>,7!1 ~S 1.691,,9') 48 tl'l,IJOO • 1,4'>1,H7 71 

, n • 214,06~ n 57,Sf,O • 82,5~0 OS 27,073 H 20,0l7 66 11,232 66 3,140 !9 12,f,U 72 J,88:.,011 11 109,0:!3 , t,110,091 05 

•• • • '-2,915 64 s,01~ 01 12,5;5 48 8113 • 0,'!83 • 1,000 • • 18,q,;i • 2ss,001 10 25,005 ·1~2,on 10 

• •• '.!7,G\3 " 9,UO • !m,157 15 21,r,or, 91 16,:lfl~ 10 11,691 79 1,19, 61 ;11,069 'iZ 2!!,190 • 4r,',,8l8 ~~ 

, • ., 99,~77 4ll 17,070 • 12,117 50 P.~,310 n li 798 6~ 12,308 69 • 9,691 3~ 7l5,6S2 Il 1~,172 • &22,1,;~ 5J 

I))> _, • - ••• J) ~ • p ,. • 

- - - -----, ---- ---- ··---- ·--- ---- ---- 

2.,1> 'jQI ISO 2121>8 ,,,..1 :!O a, 145 Il GqJ,710 57 \'\7 18~ , tG9,Ufii i9 l11,,6')ï JJ :!1,l!P 'H 2l4 ffl7 ,,.c; r20:n
1
9cie1,,. •}21,591 ~> 8,.J9

1
2rt7 29 

1 1 
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TADLB1u 1, 2• partie-1897. (Voir fre partie, aux pages 772 et 775.) 

------------------------ 
Récapitulation générale

- - - 
OBJETS SPtCIAUX SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES se rattachant au service annuel ordinaire do 

et d'adulles communal"s et l'enseignement primaire. -Tableau E, 

f ., PROVINCES. 2; "' .; ~ ..; .,; 
~ ·g ~ 0 .; -Z ,,i 0 ~ •• ::, "' ~ •.. ~ ï:: •• ao - w~ 0 C .'!! C: 0 ·.r. ~ = "' ~ ~- ~ < .., = :::, C: :ä ...: :, ., ~ ::, 3 ,::; = ~ E ·;; < 0 ,c.,•c_ Ill ~ < 0 w r< OI t.?l-,: - E •W u --.::,,c;: 

:c 0 g z ..• ;:>~ C: J! vi e % == u -< :2 ::, C: 0 ""-0 "' 
C: 0 Q. - •. - 1- .. - I"' - ="§ w A :ä ~ ,: 

invers . . . . 8,210 67 20,%8 IO 4,173 4l 42,'.186 !:>6 . 1,800 • . . lî,000 • 

Bra ha nl. . . .. . 67,ij24 9t 30,897 :li; 02,243 . 11,310 25 15,:?42 • l0,200 56 :19.; . 11,212 i5

Plantll'C occidentale • .~~o 41 21,U.IO Il 13,681 88 ,o,687 55 !!,:MO 32 3,866 50 1,000 ,. 267 50 . 
l•'landrc orlentale. . . 707 97 16,lóll lO 9,839 53 40,249 G2 5,234 49 7,883 07 • . 100 • 

llainaul. . . . .. :,,236 20 46,854 18 29,918,81 7U,639 33 U,360 83 9,067 M 17,472 7() 1,435 50 27,761 5.1 

Liége • . . . . . 40,?13 35 20,858,61 61,1169 02 l'?,095 . 1,702 it 600 • 1,638 • 2,03~ . 
[,imhourg 463 50 !>,•nG 28 7,451 85 17,914 o:! . 167 • . 100 . :?,952 ,. 

Luxcrnbourg , . . . 1 ,3H_83 17,168 01 0,460 ou 20,0SS 4f> 7,531 41 2,228 SS . . . 
Namur ... . . . 2,641 46 22,725 81 I0,95t 41 44,770 98 42,G27 02 476 75 000 59 8~ :?3 1,626 7i 

Les diverses provinces. . . . . . . . . . 

TOTAUX. . fr. 20,m.; u Wl,1100 ~1 1:17, 111 !I:; 469,llbH !lS,911 37 42,414 31 311,111 s:; 3,920 2.1 80,719 03 
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des dépenses.

- 
GARDIENNES SERVICE AN~UEL OROIUIRE 

des écoles primaires, gardiennes et ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU H. 
adoptées. - Tableau F. d'adunes />rivées eubaidlèes. 

'1 ableau G. 

.,; .; vi "· Q) .; ui .,; ;.,: "' .,; ~~ Cl} ~ >< <.> •• •• :, C Q) "' .; ::, C "' C> 
C (.) -< "' 

C <.> ,.J o_ "1 - .., là C: c.> ~ ::, C .l!! •• ~ <I) ::, C: .l!! '= E-< - 0 ~= !.::~-~ :, C :1 E ·s: =,, ·; E > ~<! 4'J.J l- "' e > •W -w ;;:;>..; - - Cd ....• E ~ :, i: E 0 ö~ >l 5 C E 0 
0 a... ::, ., 0 c:t "-o <~ Q "' 0 et (.) :ë (.> Q '.ö 0 

374,8111 41 . 98,1125 . .. . 168 287 . . . . 63,717 n . • 

697,432 70 72,S56 . 186,882 . " . . 302,028 . . ., . 83,600 u, 7,840 • . 
93,912 02 I0,3~9 . 61,484 . .. 4,750 • 18,085 SO 2611,050 .. 1,080 . . . 18,852 33 2,134 . . 

20~,642 13 .. 123,012 . . . ·!1,893 75 207. 711 . 3H 03 " . 37,163 64 . . 

350,680 85 47,553 .. 210,108 • 1,528 68 4,100 . " 378,073,. !!02 64 674 40 19,477 33 87,356 30 1,322 . . 

372, 21,2 . 43,470 . 126,072 . . 760 . llll,3S4 .. 2,!J6S . 1,,85 . . 37,826 . 700 . 
17,536 14,040 7~8 76 'iOO 1,000 34, 2;~ 33 

. 
72 260 2,154 . . " . • . . " . . . . 

59,685 15 . 43,IW , 1,152 IR 4,714 40 8,8110 . 117,575 " . . . 7,112 81 . . 

135,7IO 97 2,~05 . IOó,213 , 1,007 32 5,633 80 IB,41)5 , 103,1~3 . " " 20 . 26,834 81 . . 
.. . . . . . . . . . . . 21,474 s~ 

---- --- --- ---- ---- ---- - ---- ---- ---- ---- 
2,200, 73~ s:1 176,739 " 076,388 • 1,470 94 !O,GU H 68,934 25 1,730 505 -1 ,018 ~? 2,231 40 19,757 33 30,7,618 18 tt,996 " 21,474 39 

1 
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1897. 

Résumé des

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

RNCA[SSr•: 

00 

midenl Jes emcitea 

nlh-RIBUT[ONS 

!ICOl,AlRtS. 

T.utu.u ~- üépenses relatives à l'administration générale, à la direction, à l'inspec 
tion el à la survelllance do l'enseignement primaire. . ..•.•. 

TuLuu B Dépenses relatives à l'enseignement normal primaire. • . . • . ••• 

TA.BLU.U o. Dépenses relatives à l'élahlissemcnl à la construeüou, à l'améliora 
tion, à l'ameublement, etc., de maisons d'écoles primaires corn 
munales de toute nature et de logements d'instituteurs . 

T ABLF.AU D. Dépenses relatives au service annuel ordinaire iles écoles primaires 
proprement dites communales et adoptées 

ÎABLBAU E. Dépenses relaüves à certains objets spéciaux se rattachant au service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire . . . . . . . . ..• 

TAntuu F. Dépenses relatives au servlce annuel ordinaire tics écoles gardiennes cl 
des écoles u'adultes communotes el adoptées . • . . • • • . . . • 

TABU.lll G. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des 'écoles primaires, 
gardiennes el d'adultes privées, non a1lo11técs mais euhvenuonnëes 
par les pouvoirs publics. 

T.111.uu n. üëpenses relatives aux encouragements ile Loule nature donnés à 
l'enseignement primaire. • • . • • . . • . .•..•••• 

Touox .•..... fr. 

, 

557,38-l • 

(fü,011 57 

080,087 • 

;jQIJ,90i 39 

42,4U 51 

t,305,001> 70 
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tableaux.

Yoofatioos. HURf:.wx 
l!OX.-\Tto'.'>S 

.\l!TllRS 
de CO}IMUNl!S. PI\OVINCES, ÉT.-\T. TO'l'.t.L. 

•t lihi':ralili·s. 
biP.nfaisance. 

l.f.GS. 

' 0 • > • 61)2,084 80 69~,084 80 

3,800 • • ) 111 ,;.;20 sa 05,0l>;_l ) t,2~8,028 74 ·2,;;;03,110:00 

22:; J 50t J rso • 2,208,!i:23 20 455,34a tt O!l0,730 57 3,424,474 88 

1:W,G!):; 3:5 2:;;,:;02 ;';.J 2':!i,o:n os 12,0:l0,08fi 02 021 ,509 ti5 8,459,207 29 22,402,957 50 

(al , 20,(17:j 14 • 26-i,OOO 83 137 ,Hi3 95 460,H8 44 800,928 36 

30, ut s:; :5,0:20 2:; 82,719 o;; 2,200,73~ 83 !ï0,739 , 076,588 • ö,OU,039 62 

> J .t,.rn:; o.i 20,0.rn 20 68,93i ss 1,ï:50,505 )) 1,824,564 41' 

.i,918 t,7 2,231 40 19,757 33 3137 ,GJ.8 t8 H,996 1 21,474 39 427,995 87 

rn:;, ï;iO ï:i !i0,720 i1 ;m,ï.io 98 ii,275,0.J.3 08 i,8;H-,8i2 86 t4,27G,G27 23 35,761,0;:i(l os 
(b) 

(11) Cette somme de Fr. 2),t17,i-U représente J,, montnnt de l'intervention des instituteurs malades dans les lrnitements accordés aux 
Intérimalres qui les ont remplacés. 

(6) La part cl~ l'ÉLdL dans les frais rie l'cuscigncmcnt prhnuirc coueernaut l'année l 897, a été imputée intégralement ~nr le budget du 
département <le l'Intérieur 01 do l'instruction publique, ponr ledit exercice. 
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III. - Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction pri
maire) pendant l'année {898, tant par l'itat que par les provinces, les
communes, etc . ., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi
organique de l'enseignement primaire, l 884-i 89~- 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction primaire, 
en 1898, s'élève à fr. 58,17f>1282-79. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations et legs . 
4" Autres libéralités 
f'.>0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° État . 

Total. 

. fr. 452,462 ~f 
1,458,~0~ Of 

163,64~ 78 
5z,,707 94 
51 f ,736.68 

f 9,000,596 52 
1,971,798 2Q. .... 

14,801,050 515 
. fr. 38, f 75,282 79 

{96 
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TAnLEAtl .1., -1898. 

Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction,

IXSP&CTlON D&S ÉCOLES KOCULRS. 

CONSEIL FRAIS 

RAPPOUTS Inspecteurs, inspectrice 1,' ADJll~ISTRATION, 

PROVINCES. Dl et vérillcateur. 
JXPRESSIO"S, 

TRIENNAUX. 
perf utionnement. 

RE~ISTIIES, ETC. 

TR41TEM&NT5. FRAIS Dil VOY4G&. 

Anvers .•••••••• , , • • • • • .. 

Brabant •••••••. " •• .. • , .. .. 

Flandre occidentale , • • • • • u • , • • 

Flandre orientale • • • . . • • • • • • • 

Hainaut • • • • • • • • • • • . • • • » 

Liège ••.••••.. , ••• • • " • • 

Limbourg • -. • • . . . . . . J) • 1 • • 

Lti'i~mbourg •••••.• , • " 1 • • J 

Namur. , •••• ... . . 0 • » J • 

Les diverses provinces , • • • • 5,708 8~ ä,932 73 6,821 70 t:S,07-' 96 5,760 ISO 

Touux. •.. fr. 5,708 62 :S,982 73 6,821 70 i!S,674 96 11,760 50 

~ ,_ - ----------------· - -- ~ 

◄2,804- 43 21,-135 ~6 
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à l'inspection et à la surveillance del'enseignement primaire. - État.

INSPECTION DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

1:l'§PECTIO:W cn·n,E. 

Inspecteurs principaux- 1 nspecleurs cantonaux- 
Inspectrices 

déléguées. 

1 nspection ecclêslasilque. 1 scolai11 n3lional 

Inspecteurs 

diocésains- 

Délégués des 
chefs des 

cultes protes 
tant 

el Israélite. 

Tr&ilemcn!s. 
lndrmnilO 

casuel Id pour la 
•isite d•• ëeoles 1 Trnil-.menls. 

el 
autru s.enicu. 

lnd,·mnités Indemnuéë 
casuelles pour la easuclles pour lo 
,i!ite des ëeoles ,l51te des écoles 

e& et 
autres scniees.. autres services. 

Traitements. 
}"RAIS 

de roule el 
de séjour. 

MUSÉE 

et 

npoailion& 

pédagogiques. 

TO'l'AI,. 

!J,!J!JO s,1 3,8ï4 80 121,516 661 7,1584 » 3,174 20 11,500 1 , 1 » 1 57,249 so 

10,7:iO 011 2,100 4o 1 -'6,97.i s:s1 18,2/H 75 3,187 » 10,500 » 

1 

)) O'l,576 01 

I0,!'>00 Olj 4,800 J 1 26,700 , 12,000 • 3,1:31 10 10,800 » » 67,931 U 

H,H-i OGI 3,U7 80 :m,011 12 1:.i,563 70 s.sue 70 10,800 0 , 83,HO 88 

16, 12i 071 6,3ï6 00 !:>O,UD 86 21,408 30 4,745 30 B,100 , • t22,595 35 

12,40!) 021 4,i06 80 1 37,8:.iü •I ts.oss 10 3,t04 (10 10,800 ) , 84,500 42 

4,90!) O!I 2,22;; 80 1l~,890041 5,80:2 30 1,600 )1 7,SOO , ~ 3:'i,087 96 

12,083 2111 4,016 10 l 30,000 81\ 11,753 15 3, Hl0 .f0 f0,800 , , 72,M2 72 

10,()2,i 88 4,4s;; o:.; 25,874 88 10,313 :.>5 2,4!)\l 80 10,·800 , • 64,598 1G 

• ) ) , ) . • i3,065 70 53,10.& 21 

O!J,707 80 36,322 65 300,683 7:21118,887 85 1 27 ,22!) JO 1 07,200 1 • 1 13,065 70 1 753,135 33 

-------- ---v------
1 
-- 

136,030 4:S 410,571 117 97 /!00 
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TABLEAU B, t•~ partie. - '1898. {Voir la suite aux pages 784, et 78?>.) 

Dépenses relatives à t' ensei

],~LÈVES, FONDATIONS. AUTRES 
llDER.l l lTÉS 

lh!rdbu1io,1 ou pension, dcducuon Imtc du 
BOURSES. BOURSES mentant des bourses ,Ic Ioule nature (u). 

PROVINCES. ~ ~ 
i:; ë ë ä ~ ~ .! ë c,; 1 tablasunu:"\U f1Jbllsstr11e11ts ~ ~ 2i E o 3 .. - ;2 ..... 1otal • ..J .• .., .. .•. ~ ':... ~ ~ 0 .. ~ 0 de l'Étot - .•. agréts ~~ ~ ~ E--t ~ ~ ~ ~ E--t 

,::; .;; ..:; 

Anvers.. • • • • • • • • l9,497 M 84,936 2B {0\,433 711 • • • • • • 

Brabant • . • • • . . • f8,749 150 'if ,368 75 90,HS 26 , • • )l • . 
Flandre occidentale . • . 2,1( H2 • tfl,Olî 50 Hl,369 110 . • I ' • J n

Plandre orientale • • • • 115,106 , f68,8H • 183,916 , • " • • • . 
Hainaut • • • • • • • • 27,847 50 96,480 " l'.!4,327 !SO • " • • J) • 

Liege ••••.•••• -H,701 50 ï0,27/S 75 Il f, 977 25 ,i,wo » . 4-,20() li " . 
Limbourg ........ • U ,023 75 •lf, 923 7::, . • • . " 

Luxembourg .. •. . .. f8,3b • 80,31:>3 50 98,668 o0 ,. . JI JI . 
f\amur . . . . .. J0,b30 • 108,568 l>O 09,098 50 » • • )) . ,. 

Les drverses provinces .• . . R Il " . , . • 

--- --- 
Torsux •.• fr 'l00,188 , 83'i,b4il • ~ ,03:S,833 ' .\-,'200 . • ~,'WO • » • ~ 

a) D'opru lu rcnie1gnements fournis rar le.-i che(5 <lea élllbh~senionls normnnx. 
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qnement normal primaire.

COMllUNES. PROVINCES. 

L 0 BOURSES ET SUBSIDES. BOURSES ET SUBSIDES. § -:.; .. FR\IS ~ - 
L " de ~ Ë Total. Total. Obseruhaa. "O:;: l~tmh11sscments i<tobl•uetnC"nl:-J prem,,.r i1:,bJi.sHrnent1 lr3blin,men11 !! ~ 
E ~ de t t.iat. ogrtls. llùlweanl, tl< de l'tl3t. agréts. i:,.. -~ 

• • J ) . . 9,000 • 9,000 • 

. 4,040 • t37,619 65 f38,659 65 , . • , 
(b) 

• . . , . 13,500 . f3,500 • 

n 2,67!) • • 2,6î5 . ' . • • 

J,500 , ., . 3,1100 • . l!l.890 . • f!),800 . 
. 550 • ~ 550 . ' i7,SOO • • 17,800 » 

. , , . . . . 4,700 • 4,700 • 

" . . • . . . • 

. . . . . • • . 
• ., ' ' . . " • 

--- 

J,bOO , i,265 ) l37,6i9 6!, f45,38i 65 • 37,690 . U,200 • 64,890 , 

------------------ 
________ ,,____ 

444,884- 611 64,890 • 

(b) Y compris une somme de Ir. 116,'flll-Gtl ,léren$éc par ln ville de Bruxellu pour sea deux rcolcs normales a1,rrées (l'une pour 
tn5'111Ue1us, l'eQO•c pour 1nalltul1·ices), 

i97 
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TABLEAU B, 2• partie. - 1898, (Voir lai" portie aux pagrs 782 cl 785.) - 
Dépenses relatives à l'enseignement

FRAIS D'tTABI.ISSE~IEI\T rr Dt !IATÉRIEL. 
TUIH•EIITS !T SUBVEKTIOKS, BOURSES D}:TUDES. - 

ETAJILT8~EMEIYT8 DE L'ETAT, 

TRAITEJIEKTS 
PROVINCES. dt ICHU>U FRAIS dh1,onihili1ó Éla•tiwl!linti Locuu 

ÉtaWisstme■b !du ••• de 
prot~s.seurs 

Pmonntl. el el 6 du dt ,, .... prenner 
lns1i1u1rur1 agréés. dts l'Îbl. ooraialu itlb!iuement muierid 
~1ablisse- 
u1ent1 •grUu, 

narm3u1. 

Anvers. • • • • • •• • ,8,H6 6î 2,1>18 71 7,910 50 3,4H 50 48,43? 16 H,1>12 Oi 

Mrahant . . •.•.• Il 119,917 36 2i,1>09 09 13,672 30 4,293 1>0 -t6,869 76 fi ,465 60 

Flandro occrdentale •• . 46,000 • 2,,59 'iO 5,912 91 11,06 ~ 49,622 50 14,067 os 

Flandre orientale . . • • 61,166 ,1 3,326 59 2;5,908 40 3,569 . 26,305 • f7,998 51 

Ndinaul • . • • . •• " 82,166 27 ö,916 H 4,6H 05 7,993 60 ~6,849 " 15,139 '.U

Liège •••..••• " 131,693 97 H,ïli!l fil H,H3 40 rn,1,s 110 (0 ,i69 25 e;,8~5 52 

Limbourg •.•••• • . . ) . 7,7:H 2f> l,92G • 

Luxembourg • .... • 39,:JîO ~6 !l,'i8l 5~ 5,ti35 Hi 3,73'S • 46,881 71> 9,6t2 42 

Namur •••••.•• " 'i0,85î 83 7,621 9i 3,Ji6 73 6,557 • 21,007 50 fi ,î23 SS 

Les diverses provmres. » > 2,'l95 91 • • • 1 

To-raur .•.• fr. • 6î9,3~8 !)7 70,490 70 84-,0îO 14 4-5,487 f 163,418 2 5 i00,000 J 

-·-·· -- - 

73J,lll8 81 ~98,906 25 
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normal primaire. - Etat.

.,,. ·~ 1 tl) 

ö g ô ·= g c. ~ UI •....•.• li!C ~ 
ui- -'C 00 • É• 

touimm ~ ~ ; -~ -~ : g ~ TOTAL TOTAL O NERAL 
COURS <:: <> t.. 4.> o Q) ::: :=. 

,. • ·.::i ro ·; ::: -= ~ ~o ~ des 
J Ul\vs d IDShlalem g ,2 .g g - !!/ ·3 ,:: des . 

• ,:; g -5 ,,, "' s .!! g;> DEPENSES 
~g .. ~~ ~g"d;... , 

normaux tl i:: ·• ::ä ~ 0 ~ " " DEPENSES relalim Otuervation«.
Ov, •-..., c.1-V::"'t:J 

•~ ~ ..0 ~ ·;,: Cl ,_.. _. ~ 

o'1:u•u · d'iusti· ~ ~ ~ ~ :,_o ~ g. g de a 
o ,t ., - 0 E I' · 

é · " '"' ~ "' ·- .,, <> enseiguement ap ciaus , . _; ; '3 t' g ";; Éi &J ~; 
ialnm. - " ,; ,,, g :;3 ~ ·:;; L' li T A T. normal primaire 

-~~ s§ .;;~3~ · 
'C)- v<-> - ••..• '.!::c.. 
- '"d C ""C fJ}:..., 

i = 8 

, t 12,öoo , • •,01>0 • 4M , rn7,003 ts7 2201t37 ;,;2 

» f,928 40 24,808 n » 4,570 83 ;'.120 » 4!)6,314- 53 425,092 43 

, 32i 60 5,607 • » 1,000 , 180 • 97,576 79 2152,446 29 

• » 9, ma • • 1,BOo , ö:SO , 1-\-)1,.\.89 os 33ts,o8o 02 

• S69 62 22,263 • • 2,162 50 420 » i1S8,000 30 305,807 BO 

• l,827 41 l7,2t9 , • i,487 BO 800 » 200,283 31S 343,8!0 60 

• , 2,407 • • B83 33 230 • HS, 027 1S8 59 ,5:Sl 33 

• 7ts , 6, 76• • •• 1 ,2M , Sf>O • 03,!164 12 rn2,:ss.i 6"2 

• BOIS 311 8,1169 • • 9!IO , 990 • 432,f29 2o 274,227 73 

Hl,921 fl-' , ~,Ui- 01 5,882 98 , fl04' 70 31,430 H J-t,4JO i4 

---- 1----1----1---- 

~0,92! 04 6,227 08 t08,!i~6 lil ~,882 98 H,554 40 51894 70 4,490,161 113 21437,46!1 48 
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TADL!AU C, - 1888. 

Dépenses relatives à l'établissement) à la construction, à l'amélioration, à
et de logements

-- - .. -- -· - - - - 

FONDATIONS, AUTRES LIBÉRALITÉS DUHEAUX PHOVINCES. (Jlroc.Juit de Lombol 1s, 
DONATIONS ET U:GS. eouser+pticns O~ BIENFAISANCE. 

volontaires, ete.) 

Anvers. . - . . . ,, 
" Il 

Brabant . . . . . . . . " " " 

Flandre occidentale. . . . . . . " Il 

Flandre orientale. . " ., ,, 

Hainaut, . . . . . . . . 22?-i Il ,. rno li 

Liège . . . . . . . . . . . . . li " " 

Limbourg. . . . . . . • ,, 
" 

Luxembourg. . . . . . . . li • " 

Namur. . . . . . . ~ Il " 

Les diverses provinces. . . . . . Il " • 

TOTAUX. . fr. 2215 " li HJO • 



( 787 ) 

l'ameublement, etc., ile maisons d'écoles primaires communales de toute nature
d'·institu teurs. 

~TàT. 

COMatUN~S. PROVINCES. SUBSIDES SUBSIDES TOTAL. 
1ur le criJ;t orclio•ire rnr le crédit •~ceptlonael 

du bu,lg•t- ,ln hu1lgct. 

247,450 9/i • 12,1578 ?fü to1, 12i 26 sot, iso 77 

1,626,055 D 169,000 " 16,201 6i 915,9155 0!5 1,907,187 66 

81 ,'.t'i9 4-15 7,080 !SO 5,665 91 75,156 09 161:i,5159 915 

225,006 Pl " 17,650 26 56,0ti6 29 276,69~ 67 

15UO 1 8515 1_.15 220,ouu Il 6,122 !HS 175,785 f4. 901 ,urn H 
. 

867,555 •• U-9,019 • 515,790 915 157,712 91 1,HlO,O!S!S 86 

24,7-11 !JO 15,477 7ï 820 70 6,174 25 57, 18/1: 60 

~ 72,Hi~ • 8,5,.0 • 15,5215 615 58,452 74 12~,2155 59 

HH ,599 ::.!:2 24-,1!:12 22 i ,861 ?JO 57,629 ?iO 215,042 4-4. 

" • . " • 

5,794-,624- 09 1585,069 49 99,9015 69 6!19,999 21 15,178,065 48 

198 
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ÎAILIAtl D. - 18.8. ---~------------ 
Dépenses relatives au service annuel!ordinaire

RÉl'AI\TITIO!'I DES DÉPENSES PAi\ CATÉGORIES D'J!COLES 
SOMMES l'RUt.\IRES. 

ÉCOLES COMJIIUJU,U:5. ÉCOLES ADOPTÉES. K~Cl!Ssg roQdatioai, 
PROVINCES. ou &ilrihliooi 

BXCitDB!'IT OOlU.TIOJIS 
Total. 

des el PIRSOIIIIIL. 11.lT&alll., PIRSOlflllL, IUTÉI\IIL. exercices SCOUIRIS. 

antërleurs. LEGS, 

f.nvers . • • . • • l,93t,';86 2S 3811,:?96 19 ~:?.l,927 55 68,025 74 ?,817 ,1)37 78 30,034 . 21,888 12 1,826 41) 

Brabant. . . . . . 4,040,3!j M 791,206 11 l97,9l7 lil 37,:!04 211 5,066,662 81 81,0!IO 39 21,881 li 10,e21 . 
Flandre occidentale, ~.971 35 123,7$8 25 667,980 19 107,190 117 1,725,900 80 22,174 73 72,995 82 43,MS 32 

Flnndre orientale, • 1,568,~0 98 %17,L"l 18 701,?!5 22 n1,803 41 ? ,668,690 79 50,613 52 IU,5lll 02 4,18U 22 

llainaut. ••••• ?,916,591 91 S48,lá3 œ 160,110 67 ?4,6-12 00 3,648,500 02 31,073 91 41,873 B3 28,570 75 

Liége ••• . . .. 2,fi71,480 36 495,591 62 69,016 89 2.1,287 45 3,2l9,376 32 32,010 79 32,152 72 11,322 47 

Limbourg • . . .. 294,391 . 59,232 • 308,0M . 51,413 04 713,000 04 788 " 7,518 • 2.960 • 

Luxembourg •• , • 78.1,362 64 155,C.OO 50 us.ses 90 24,Ul 90 1,019,680 04 2~,43.J sn ,36,1114 13 10,03:, Gl 

Namur •••••• 967,917 03 214 ,69!', l6 172,4'.!3 02 3-0,3.'19 91 1,301,415 22 58,'.!!!6 06 8,090 00 8,f,37 19 

L11 ditem, prorinm . . . . . . . . . . 

TOTAUX. .Ir, 16,00l,O~~ 61 3,05\,868 ~ 2,818,'.!44 74 4'14,l!l'.I 56 2!,370,371 16 330,444 29 357,740 74 122,054 96 
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des écoles primaires proprement dites, communales et adoptées.
C'~, 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DtPENSES. 

AUTIIES J:TAT. 

libéralités. BUREAUX P••< clo11t 1'~1-.t 
Tolal général. - SUBSIDES !i!.i E ~ t ~] ~ Total (Pro<luil <le de Communes. Provinc~. ~!~ .. i VI - r, Q: 

tombolas, SUBSIDES complt.1ocnlJÎre1 f!ic. •• 1 ê ~~~ g du a-9-11 ~ - e:::: ~..,. 
souseeiptlons Col 0, 1, ~ 

~ionfaismo. r~gl•menlaires. el =.;ij• . t ~":;"":l! ::! quai te colonn~, 
volonre ires , - : " Ei -;·~ ~; ~ i

etc.) l'llnor,Jinaires. .!:.f~ Do pr~•Menlr,. 
Si=il~; ;::~~ =.~ 

. 

-t,855 " 1,521 50 l, 702,140 94 122,ll7l 9~ Sttl,407 . :!5,414 " 19,272 86 . 929,0\!3 86 ?,817,037 ;a

1,100 " 52,155 36 3,091,908 61 1Jl,184 V 1,403,000 Il 2~1,401 . 19,81;; si 233 li 1,674,600 18 s,ur,,~ GS 

" n,i.?3 98 710,112 56 98,2H 98 732,799 . 4:?,477 . 17,969 5!l 66 67 793,312 25 1,7511,H? 71 

12,810 86 7,938 90 1,265,500 30 J2J,258 • 1,011,ss2 . 82, JH7 . 37/,9!l OG 33 33 1,132,011 39 2,712,!181 21 

1,078 " 31,GJ~ 1G 1,917,628 28 147,100 . 1, 216,0J9 " 212,!'>0i . ~9,276 57 2,11JI Il 1,4~,01-1 or 3,6!'>'J,ti3 !l l 

3,áOj 71 33,369 50 1,o;s,133 2G 108,891 . l,Ol1,HU • 77,557 . 28,Hï Ol J ,5~9 !,9 1,130,984 02 3,315,918 46 

. :l7,55G . 234,490 72 20,000 • 303,107 . :ro,861 • 10,502 32 . 353,7il 32 713,090 01 

. 3,35! ijij 551,:'>73 45 20,~.JO . 3G9,5RO . li7.,'i2.4 . -i:?,2:.1 J,1 l:.!J 90 !i59,,ll9 IJ 1,100, l;,7 b7 

" 12,004 41 697,532 66 48,UW . 517,061 . 67,982 • 37,768 97 !?2 23 6l2,!l85 30 l,l!'.6,(04 61 

• . • . . . . . . . 

23,98ó 75 100,95,~ 47 12,180,612 90 928,797 02 7,461,631 • 8-'.18,218 . 251,98) 47 ,27409 8,550,091 '6 22,696,706 31 
(11) (i) 

---· 

3,MB,OIII 46 

~ Subsides rdglcmentuires •• 111 répartit ainsi : 
. . . . . . . . . . , • . Cr. ll,69:1,068 

. . , • • • , • • • . • • , 1,766,541; 
Total. , . , fr. 7,,61,615 

(&) Si l'on ajoute :'i la sonune tl,· fr. 22,1inJ,7Qj-ÏI, qui représente Ic mout.uu loL,1I des dépenses comprises dans Ic présent tableau, celle de 
fr. ')1)3,5:,7-23 1·c11>,•1g11cc d,111.; Ic 1ahl,•,1u li, <'l celle ,l,· fr. 1,1;1.;,:;20.21 <(Ili n dé um•ctéc, pur los hurenux ile blenfnlsance, h·s communes, lu 
prcvinces el l'EL,11, au -ouuou ,te, êcolc., p1·i11uirc.; sub sidiée s (vv,r le, colonnes 2 ,'l 6 du tublcau Il}, on trouve r1110 les dépenses du scrvlcoz 
crdlualro dos école, 111·111uiro; co111n11111alcs, adoptées cl at.loplal>l~; se sont élcvéc s, e11 l3~ 1, ml chiffre global ,lo fr. 25,276,093-81. 

(a) Ln somme ,le 7,4\ll,61'> fr,rnc,, <(IIÎ fö1•111c k lot,11 ,Ic l,1 Il•· colouuc. iutitulée « á,1 
Subshles affecté., spéclulcmcut au scrvlco ,te; écoles primulrcs eouunun.rle s . . 
Subsldus affectés spéclalumcut uu service ties écoles prhnuircs adoptées , 
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T.lDLl!AU E. - 1898. 

Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant

1-:NSfo:IGNIBU!NT nxs TRAVAUX MANURLS 1RAl1'E~1ENTS DES INTÉBIMAIIIES 
dans les 

V.COI.ES PRIUIRES CO■MU"!LES, ADOPTÉtS qnl ont remplacé 
ou PHIVFES SIJDSIDIÜo POUR UAnço"s. DES l~STITUTEURS IIALU)fS co■•urutJX ou ADOPTtS, 

PROVINCES. SOMMES l>AYEES PAR; 
ui ,-') en ~ tO ~ 
QJ V ,_, <O~ ~c,, 
C ~ t1111 ~til $0!ui ~~.?. 8 ~ 5 ! -;; ~ .E! ~ t!',a~ :, ~ Q (; ..:i 

o ~ o .~ ~ ~--- ~-..::: ~ e .., ~ :- ~ E r_ ~ ,;; 'c; "4 d o v.7ë E ::, Q) ~ Q 8 ~ .s e ~ ~-5 ~ 3 ; 1! -· ..•.• 
rn (l) IJl ~ ~ 
2 - ~ ~ o.. 

Anvers ....•• • , ) • • • -i,696 0-i 9,392 08 9.380 32 23,468 U 

Brabant c• .... · 10,1106 38 l,3t0 1 6,34-15 • 19,461 3~ t 10,4-H, 05 W,828 fO 17,586 01 18,828 46 

Flandre œcldentste] • • , » » 1 2,495 M 15,0215 75 4,390 36 H ,6H 71i 

Flandreorlenlale . • 1 , 1 • 2,.\61 10 1,882 09 3,764 18 8,:UI 76 f6,3.\9 13 

Hainaut ....•.. 1,612 75 961 , 1,070 ■ 3,64, 75 2,139 77 9,316 78 35,338 69 26,3156 07 73,fl5l 31 

Llége. , •.•••• 4,3.\.\ 33 t,448 • 2,896 » 8,688 33 , 8,778 36 17,556 72 19,08¼ 72 45,419 80 

Limbourg ••.••• ·> ) • , 75288 , 1,150577 ~,4714,1 3,73009 

Luxembourg. • . • • 768 , 315 , 592 , t,675 , t,786 82 , 3,578 64 3,573 5? 8,933 98 

Namur •••• • • · 592 Hl I l40 • 732 ill 1,ti04 30 » 12,HG 93 11,970 i9 19,72◄ 52 

Lee diverses provinces , , , 1 , , , • 1 

- ---- 

TOT.\OX. ,,. 18,03 61 IS,031S , H,043 » 3i,201 61 8,744 S'l 37,'i8'2 96 109,434 86 96,0114 49 21H,if4 48 
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au setvice annuel m·dinaire de l'enseignement primaire.

TRAITEllENTS DE DfSPONHIILITÉ 
O'INSTITUTF.URS PRUIAlnES CO~IMUNAUX. 

Communes. Provinces. État. Total. 

TOTAL 

Gtl'ltRAL. 

3,750 8~ 3,681 37 13,6111 12 21,083 33 9t3 07 16,795 66 62,270 50 

36,236 71i l8,H8 38 IS~,80,1. 22 I0ï,411!) 36 • 0,724- 87 193,173 77 

16,780 70 t2,38i 91 27,565 84 56,731 4ö ,US!i 68 40,1i90 Oö 79,489 93 

rn,771 77 7,602 78 23,H0 32 4l ,81SO 87 l 12 öO 40,034 l3 68,MG 63 

31,386 n l?, 236 59 37,U, 411 86,0'7 76 1 25,6158 50 lSll,1502 32 

l4,,Vi8 40 8,256 152 24-,HI 60 46,859 n U3 60 33,933 10 135,334- 05 

8,158 59 7,4'23 lH 15,450 31 Jl ,032 -H 478 64 p 35,24-1 17 

13,033 44 8,IStiO 30 23,460 48 45,054 22 HO • D 55,803 20 

16,6!l2 Gl I0, H2 6~ l!),29H 28 46,713 56 -t,078 • 17,160 B 85,1,05 6li 

J 1 ) » ) )) J J 

1 - 

rnl,'l!l!i IS6 !lJ,987 03 1 '237, 2-l!J 6! 1 482,532 21 1 3,62t 49 1 131 ,99li 74 1 903,5G7 23 

·J99 
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TULUU IJ. - 1898. ------~-~. 
Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles

&ÉPARTITION DES DÉPENSES PAIi. CATÉGORIES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES CODllllVl'IALES. ÉCOLES ADOP'l'Ét:S, 

PROVINCES. 
Total. 

l'ERSO!INEL, llUTÉRlf!i,. PIIISOl'll'IRL. U.Tl!IU8L, 

1. Éeole• 

· Anvers • 

Brabant. 

Flandre occidentale, 

Flandre orlentale. 

llaiuaut , 

l,i6ge •• 

l.imhourg. 

Luxembourg. 

Namur ••. 

Les diverses provinces 

'fOT.llll •••• fr. 

282,016 ISO 91,H6 35 24,2112 " 260 )) 397,674 85 

484, f38 ISf 122,083 03 21,IWi • 3,576 54 63l,3-i3 08 

.\.7,728 38 8,430 15 79,008 75 )) iais,rn1 28 

131,667 37 30, 1,s 83 114,228 25 l ,805 86 't.77 ,850 31 

4t!J,42-\ 38 99.686 58 23;349 94 l ,·133 » 11'•3 ,493 90 

266,236 , 76,8315 " 5,784 " 225 )) 3.\.9,080 . 
7,H5 • l ,317 •• 13,8811 ) • 22,317 • 
'!7,984 50 6,974 78 H,4'!5 20 l ,688 56 48,073 04 

' 
80,601 (H l 4,320 î9 31,797 26 5,763 !H 132,483 60 . " . . • 

1,746,912 26 .\BQ,842 51 3:!5,',!71S 40 14,452 90 2,!J37,483 06 

11. Écoles 

Anvers • 

Brabaut , 

Flandre cccidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liège •• 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

ÎOTAUX, ••• {r, 

Eco1,F.~IIARDIENNES,., fr. 

Tnraux oü1r.nAIIX. • . fr. 

9fS,O4 ?IS O,488 30 460 !HS H2,578 os 
'UI ,fS~1 62 64,10-i 9-i l • 285,626 56 

H,617 96 3,481 27 18,178 » • 35,977 23 

56,9!Sl 45 1'2,209 59 ö,fSfSIJ » 4,fS J 74,761 04 

438,858 57 28,387 49 625 B 67 110 167,938 26 

l88,2!t3 » 311,0.\3 )1 , • 223,286 • 
rn,a22 1 2,742 . 5,3!!9 " 265 48,718 • 
5l ,IS22 • 10,606 '2~ 2,195 • 298 45 6~,620 ti6 

92,H2 84 16,438 29 2,1:167 ) 530 27 H1 ,948 -1-0 

• • 1 " • 

869,68.\. f9 189,899 79 34,669 ) l ,301 22 l ,09B,'tM 20 

1,746,912 26 4110,8+2 IH 321),271$ 40 44,452 90 2,537,i83 06 

2,646,496 44 610,742 30 3ö9,9U 40 Hl,754 i'2 3,632,93? 26 
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gardiennes et des écoles d'adultes communales et adoptées.

SOMMES ALLOUÉES POUR FAl&E FACE AUX DÉPENSES • 

Encaisse fondation&, .lUTIIKS 

LIBEl.tL!Tts Blll'e:llll 
ou Rétributions don~t-iona (produi; 

EXCf:DEK'l' 
de de co••u111s. PAOVIIICIS. ÉTAT. Total. 

des tl scolaires. tombolas, exercices bitnfaiianu. 
autérlcurs, legs. sou.ecription• 

,.1 •• 111, •• , ttc:. j 

gardienne•· 

5,12:S • ~ .~oo , , , 131,000 ) 't76, H-8 85 , 17,301 • 397,61'- 81> 

t0,636 rn ~5,3l2 50 40,408 56 293 , 9,190 ) 475,385 65 28,390 • 95,993 • 6i5,308 90 

4,203 70 4,038 46 4,000 ) 26i 50 250 , 7i,SIO 8'- 9,◄65 • -iS,082 , ◄38,80 20 

3,5:'58 76 7,'.207 04 J 1 ~5 1 ◄67,436 46 , 406,729 , 28\,955 93 

l 1,398 49. 8,795 59 0,780 90 555 • 38,Gil ~5 292,9:)8 89 45,000 , f66,-Vi5 1 IS51,608 Ji 

W,313 , .\,~25 , 775 J 9-US 1 775 • 259,%tj0 ) 42,'U? 1 74,240 . 360,fS0 1 

D 88'.l ) rno , 1 2,376 , 40, \1 .J • , 8,546 ~ H,317 • 
3,432 31 1,233 80 ~ J • 28,465 4f> J 17,901 1 51,032 60 

l3,29i 70 257 75 t ,079 ()5 HSO • 494 ~I 76,M2 H 995 • 48,5-B , fi4,35iS 95 

) J t J > , , 1 , 

:.i!l, :SG2 l:S 43,G:.ït 81 JO ,84~ 41 2,'tl0 50 88,71H 86 4,661,621 Jt 65,79, J 6\.0,809 t 2,593,250 75 

d'adultes. 

I>, ö6i t ) 1 300 , 76,450 05 1 30,'264 , H'l,578 05 

4,734 4-'2 so ) . ~ 2,5~1 75 ~29,030 '.23 41S,622 t 404,6:!6 t 286,1194 40 

!Jîö 43 t , • se , 18,036 56 ◄ ,\61 J '20,Wll • 40,713 99 

639 49 31 2:S ) " lO0 ) 49,905 86 1 '.27,262 • îi,938 60 

-Ic ,686 3.\. 202 71 ) » 1,639 1SO 68, \.61 85 33,296 J 63,ViJ ' 171,459 40 

10,659 ) 92 , GIO ~ 300 J 1,501 t HB,722 .. 3i ,zBti ) 66,36i " 2'l6,50~ • 
) lO t » ~ 476 , l0,!H9 ) ) 7,283 , 18,748 • 

5,987 H 841 ö0 » ) • 32,575 33 , 30,767 . 70,470 94 

29,210 28 1$2 1 600 34 , 336 90 48,205 119 1,435 > 52,09ö > Ol ,635 H 

• , , ) • , J 1 • 
-- 

(i;!,,\.!i(j 07 4,279 46 ◄ ,'2IO 34 300 ) 6,925 45 Ö¼9,3J() 17 H'.21770 ! 402,035 ' i ,◄ 36,312 .\9 

ti!l,562 Hi 43,6:,1 Sl 30,8.\4 H 2,210 50 88,75,\. Sü i ,G6f ,fi!I 32 65,797 , 640,809 . 2,593,250 75 

122,018 22 H,!l3l 27 32,0:i\. 45 '2,510 50 !15,680 01 2,'lll),!):\î 79 178,5!i7 ~ 1,o.\.~,8H 1 3,î2!l,f563 'M 
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TAIILUU G. - 1898, 

Dépenses relatives au seroice annuel ordinaire des écoles primaires, gardiennes

ÉCOLES PRIMAIRl~S ADOP rABLK'5. 

PROVINCES. BOaKUlX 

de coaau111s. PROYll'ICL~. l!T.lT, Total. 
h1PUfa1sanr.P. 

Anvers . . . .. . .. . ... 190,8,J • 190,843 • 
Brabant . • . , . . • • . . . . • . , ... • , • !81 ,8!3 • !81,8!3 • 

Flandre occidentale . . • . . . . . , • . . . i, H7 18 ,, 125 t i!,807 • !24,H:l • i-U,t6! IS 

Floodre orientale. . . . . . . . . . . ' . • 1 u,ooo • 183,799 , 207,799 , 

Hainaut .......• . . .. ' .... i 128i i9 5,588 J ) 332,168 , 3J!l,Oi3 i9 

J,iége . . . . . . . ........ 1 i • i88,O6 , 188,176 , 

Limbourg , •••••...•.... 2,49~ 64 600 , 1,000 , 36, l!I • ,o,21s 6• 

Luxembourg • . • . . . . . . . . 1,111 6G 6,105 88 9,660 . li5,418 , 72,W5 !Ji 

Namur .. . . . . .... . . . . . 796 8} î ,806 58 15,000 t 81),8159 , 113,46Z ,U 

Les diverses provinces. . . . . • . . . • . • , ) , ) 

ÎOT.lU:1., • . • fr. 6,807 81 u,:m; .is 62,i67 , 1,582,320 • f ,675,8!0 !7 
(a) 

(a) C,.Ll.,. 1oon1mr de 1,.58,,3:rn fronc~ •e •11h<l1t1if' :lin\, 
S11'1,111,.~ Jt•glcmenla1n>1 • fr. r ,'>'b,6,o " 

rom11l~menta11 r"• . " 4~1,700 • 
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el d'adultes privées} non adoptées niais subventionnées par les pouvofrs pMblics.
•-·· 

ÉCOLES GARDIENNES PRIVÉES SUBSIDIÉES. ltCOLES D'ADULTES PRIVÉES SUBSIDll'l;ES. 

TOTAL 

COMMUNES. l'ROYINCt,:S. ÉTAT. Total. COM~IUl'lt.S, l'ROYINC~S. &TAT, Total. ORNÉRAL. 

» )) 28,036 » 28,0'.}6 )J )1 )) 3,842 )1 3,8i'l • 2'l2, 714 » . 
» • Hi,818 > 45,318 ' 1 )) 3,409 )) 3,'t09 ,, 330,550 »

t ,000 • 6,480 )J 49,ï29 » 56,909 )) » )J 51,746 • öt,746 • J50,8t7 48 

• • 46,5'2:! Ij 46,522 ) ) )) 48,991 ) 18,!l!ll , ~î:l,312 • 

850 )J )1 63,030 )) 63,880 » • ) '21,133 • 21,'133 ,, 4'H,056 40 

l ,'251> • 'I 17,02î )) ,f 9,177 ~, )J )J '2,846 )) '2,846 • 210,-199 ) 

)1 • 4,598 » 4,598 )) )1 )J 756 )) 7Bti )) 4B,ö69 61- 

i ·'•SO )1 " 8,l09 )) 9,581) )J 420 )J • 3,796· » 3,916 • 85,800 54 

300 ) 3,535 )J 20,l94 " 24,029 ) )J 335 )J 6,624 " 6,9t.!I • 1H,41\0 4'2 

) ) • ) ) " » ) • 

4,880 » 9,?lti )) 283,463 )) 'i98,058 )1 120 » 335 » H3,H3 » H3,5!18 » 21087,4'76 27 



TUILB.lO B. - 1898. 

Dépenses relatives aux encouragements de toute

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AUTRES LIBÉRALITÉS f Prncluit de tombolas, souscriptions 
Tolontnire11, ale.) 

BUREAUX DE BIENFAISANCE, 

Tola!. Total. 

Anvers . . . . . . . » 

Brabant. . . . n n . n . 
Flandre occidentale. 1,080 . . 1,080 . . . >) . . n 

Flandro orientale. . 364 73 . 3M 73 . . . . 
Hainaut, . 605 6,\ lm 04 40 . . 40 . 10,772 14 1,088 25 11,860 30 

Liége , . . 3,028 . 3,028 . • 300 " 300 . . " 

Limbourg. 33 . " 67 . 60 n 127 . 200 " 60 . 260 . 
Luxembourg. . .. n . . . . . . 
Namur ' . . . . . . 20 " . !O " 

Les diverses provinces. • . . . . n 1 . 

Torsux •.. fr. 2,083 37 3,018 • 5, lil 37 107 • 360 " 1 467 • 10,902 H 1,148 25 12, 1111 39 
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nature donnés à l'enseignement primaire.

COMMUNES. PROVINCES. ÉTAT. 

•• ' .. C t .. 
0 - -;::: ~ 

i "' 11-~ TOTAL Q. 
ë ~ ~ .§ i ;; 0 ., 

Observations.E 0 C. ► '- C ~ ~ 0 -; ~ - GÉNÉRAL, 
c; ..g C.. C "' ., . ~~~~ - "' Total. ~~ ~ t; " . .. .5 ~ ö a ~ ~ .2 - ~ 

~ 0 E - "" :E - ~ ~ <> "' • oc C <> ,.. - ., ::1 •. 11.1 ;: .. •. i5 .,, ~ .,, 
::, -~ Q. 

4~,r,56 67 2'>,620 " 63,376 87 " . 6S,376 67 

56,739 . 10,783 . 6'; ,52:? . 6,171 30 " 13,6~3 31) 

17,586 60 6,005 25 :!3,681 S.'i 1,1163 . . 26,62~ ~ 

3i,505 t6 3,.\81 . 33,079 46 . . 38,40 IO 

79,808 06 1,, no 3'J 9j,508 4S 1,917 ::.0 . 110,021 98 

3},451 . J60 . 35,611 . 70o . " 311,830 . 
3,336 . 354 . 3,600 . . . 4,110 . 
6,838 59 000 . 7,431! 59 . . 7,438 5'J 

25,8'.?:? lK . :?5,8:?:! JS . ~5,842 li! 

. . . . 19,910 ?9 19,910 711 

,-- 

302,733 ïG 58,266 64 361,0!0 411 IO,b51 80 19,010 79 409,301 7., 
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T uu:Au 1, i •• partie.
~-----~------- 

1898. (Voir la suite aux pages 800 et 801.} 

Récapitulatfon générale

Direction 
el ENSEl&IIEIEIIT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. ••JneiJl1nce. 

Tsblta■ A. 

PROVINCES. .,; 
"' 

,,; ,,; •• ..,; C: ~ ., •• 0 i;.:: C u i ÉT.&T. 
ID 7i C: f :::1 C :> 1- e ·;; -œ .,,, ;:) E -w-iii e ••• 0 

0 -< ;! 0 •.. ... (,) n. 

Anvers • . . . . . . ~7,249 50 101,4."l,1 75 . . . 9,000 . 107,003 57 

Brabant ••• . . . . .. . 92,376 01 &0,118 25 . . l:J8,659 66 . 196,314 53 

Flantlre occidentale. . .. . .. .. 67,031 14 141 ,31;9 50 " . . 13,500 • 97,576 79 

l'landre orientale. . . . . . . . 8.l,140 88 1113,916 • . . ~,675 . . 148,489 02 

Hainaut .• . . . . . . .. . . . 122,5U5 3.1 l:?4,3:t1 ~ . . 3,SOU " :0,890 . le.8,0110 30 

Liège, . . . • • • ♦ • . . . . . H4,50'J 4'! 111,971 25 ,.20o • . 550 .., 17,800 . 209,233 3~ 

Limbourg. . . . . . . . . 35,087 06 U ,923 75 . . . 1,iOO • 15,927 58 

Luxembourg •••• . . . . . n,54272 98,668 50 . . . . 93,916 ,~ 

~am1Jr •••• . . . . . . ... . 61,598 16 139,098 50 . . . . 132,129 2.l 

Les diverses provinces • ; • . . 53,10-l 21 . . "A . . 31,430 14 

---- 

ÎOTAUll, . fr. 733,135 33 1,035,8.33 • 4,200 . . 1-15,381 65 6t,K90 . 1, 1!)0, 161 53 
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des dépenses.

CONSTRUCTION D'ÉCOLES, ETC. SERVIC_E ANNUEL ORDINAIRE 
Tableau C. des écoles primaires communales et adoptées. - Tableau D. 

~ .:i ~ -~ V) • i:i = ~ rn en ~ ~,Â ~ • ...z. 0 >: ~ ut "' 
&) ] ~i ~ ~ ..: ~ =~ ~ Ï! ~~~ ~~ ;) 5 ~ 3 ~ - .c œ·; ::::i C CU - -:, ~ ~ ::J .,.. :..= ~ :.: g:; - < ._, o, :S C 7; 

.§: ~C E > .- ;J o"f::f·,t ~ ~ ~ < ...i ~ f ~-;: ~ E > .•• 
: c :! ~ -~ s e ua z ~ c ..:: 3: § z t - "'11) =i c e o "' 
-o _g 1.. ..::i S O... t.iJ ,s,, r. "4> u, ::... 0 < ~ c:: eb O et: 
ö p~ ~ cc Q - :ë c., 
~ <. ~ 

• " ,, 247,450 95 • 113,699 82 30,034 • 21,Sf,8 12 1,8~6 40 4,F&S • 4,521 501,702,146 94 122,671 94 !J'.?<J,U93 s,; 

" ,, » 1,626,033 » 169,000 • 112,15'• 66 !Sl,080 .19 21,881 JI 10,827 » 1,100 • S2,l55 36 3,0fl2,1Hl8 ~ :!31,IN4 • 1,614,0118 

• » • 8~,l79 45 7,080 50 76,800 • 22,174 73 72,9!15 n 43,@88 3? • 9,423 98 110,11? 66 98,?H 9/l 703,:112 1:'.> 

» " • 223,Uó6 12 " 531686 65 50,613 5Z 114,526 02 4,189 22 12,846 88 7,938 90 1,26~,500 30 12.S,258 • 1,13?,0II 30 

225 • mu 500,85545 220,000, 179,00569 31,07391 41,87383 28,~70n 1,678 • :ll,635161,917,li?8:?llt47,IOO ■l,4S9,UUOI 

" » » 8U7,533 ,, H9,0IO , 173,603 66 32,010 79 32,152 72 11,322 47 3,60~ 71 38,369 50 1,o;s,133 25 108,891 ■ ,,,:iu,\18-i 02 

,. ,, • 24,; 11 oo 5,417 ,, e,oo. 93 ;ss • 1,s1s • 2,uoo • •• 31,ssr. • wi,496 12 26,000 • 353,111 32 

,, ,, ,, 72,15& • 8,340 • 43,758 39 24,433 89 JG,814 13 ltl,033 Ol ,, 3,:t53 f,6 r,51,57:l 45 :W,530 • 45!/,.\W 1.1 

•. • ,, 1~1,3W 22 21,rr,2 22 391~01 • 58,226 06 s.uso 99 8,637 19 • 12,004 41 1197,532 G6 4~,imi • 622,!isr. 30 

)) Il )) a 11 Ill 111 11 'I a , " • 

- - ---- ---- ---- ---- ---- 

225 • 150 3,794,!;~4,09 583,069 49 79'J,OIM 90 :130,444 :l'J 357,740 74 122,054 00 ~3,985 Si 196,!158 47 12,180,63200 928,797 92 8,5~,091 4r, 

1 

~Ot 



( 800) 

ÎADLEAU 1, 2• partie-1898. (Voir i,. partie, aux pages 798 el 799.) 
---.......,,.,------- 

Récapitulation générale
- 

OBJETS SPtCIAUX SERVICE ANIIUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES se rntlnchant au servlce annuel ordinaire do 
et d'adultes communales et l'enseignement primaire. -Tableau E. 

,- ., PRO VI a CE S. ·* l!: 'Il .,; .,, .,; .,; ~ ~ ,;. 0 -Z 
00 -: >: •• •.. a, 

"' "' .. ~ ï:: "' ~o . :::, C: 
:::, 

"' c.; ·n c::: ., .. - ,,, il = < •• lJ 2 :::, ôi p "' ~ ~.;~ C 3 ;~-.~ ~ , ::, e ·;: •w "' f-, I! "'"" - e ~ ö 0'4) a: .l!! - 0 ~ ~ë u 6 Z H -< =! ::, C: 
.,, 0 ér. ~ i~ I< VJ ••• 0 "' •• C (.) - '.ë - lol A 

?;: p; 

lllVCl'S . . " 13,142 !12 8,311 41 40,750 17 11,:!89 . 1,500 . . . 37,300 ,, 

Brabant. • 
" 67,1171 24 30,fll2 43 94,460 10 15,370 61 15,362 50 I0,108 56 291 . 11,711 75 

l<'lantl!'e occirlentale 
" 21,806 4;; 14,581) 5ó 43,102 93 2,110 13 4,038 16 J,000 ., 267 50 300 

!•'la11d1·e oricntate. . . 2,46! 10 14,541 9S 9,(81 87 4!,858 71 4,19~ 25 7,238 26 . . 125 . 
llaiuaut • . 2,139 77 68,338 Ili 27,515 37 90,5()0 02 lfi,084 ~ 8,098 su 17,780 00 55~ ,, 40,:?83 05 

,téi;c. . . . 30,37U 15 18,482 68 80,172 02 20,0i2 .• 4,M7 u 11385 :, 1,245 . 2,276 . 
,imbouri; 7:i2 88 U,664 36 7,423 5i 171400 3U . 80:! " 100 . 2,852 ,. 

~11xe1111Joul'i;, • I ,186 82 17 ,37~ 08 8,875 30 27,766 . 0,41!1 42 2,075 30 . . . 
famur . . .... l,li04 3tl 20,431 ;1 JO, 722 ti4 4'1,6.7 " 4!,5().j 98 30Y 75 J ,67V O'J ISO . 831 31 

.es diverses provinces. . . . • . . . . . 

Toraux , • fr. 8,744 8) 2i~,551 03 l~G,3M Ofl 479,966 34 122,018 22 H,031 27 32,1)54 45 2,510 50 95,680 OI 
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des dépenses.

™ m 
GARDIEIINES . SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 

ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU H. des écoles primaires, gardiennes et 
adoptl§es. - Tableau F. d'adulte• privèes subsidiôcs. 

'l ahleau G. 

.; .; cr, .; 
~ •• .,; .; Y. (.) .,; -~Z (f) .; ~ (.) .•. "' ::, C ., 

Q) ,,.0 . 14 ~ ::, C: •• IC (.) ...• ~~~ C (.) B 0 - ., ;:J~J C ., ...: ::a C .f! :::, i::: ~~-~ a; ::: :::, C 

"' E > =,;;:S E > !-- f :::: -- J! E > .j.î E 0 •LJ.1 E 0 -lù âz H ;:;;, ..., E 0 ::, C 
::, C: .. 0 •.. 

"" "' 0 ~ ""o < :ê 0:, "' 0 c.. ~ 0 0 
Q :ä A :.0 

3!'>2,5!!8 00 . 107,~ . . , . " 222 721 . " . . 63,376 87 . . 
601,415 S8 74,012 . 200,6:?9 . . . . 330,550 n . " . 67,522 . 6,171 30 . 
92,847 40 10,626 . 68,213 • 1,117 18 5,125 • 18,987 n 325,588 . 1,080 . . . 23,681 85 1,663 • . 
217,342 O? . 133,99[ • . . 24,000 . UU,312 • 364 73 ' . 36,079 46 . " 

361,4:!0 7-l 48,296 . 229,048 • 1,287 49 6,438 . . 416,331 " 605 611 40 » 11,860 39 o~,óos 15 1,917 110 . 
375,182 . 4-11503 . 13'1,604 . . t,250 . ' 208,949 . 3,028 " 300 . . 3$,811 . 700 • 

21,362 . . 15,Stu • 2,494 64 600 . J,000 • 41,~75 • 33 . 127 . 260 . 3,690 . . " 

61,040 82 . (8,668 , 1,111 66 7,705 88 !J,660 . 67,323 . . . . 7,438 59 . . 
124.HS 03 2,no . 100,6-17 . 706 84 8,1118 58 16,870 • llfl,677 . " ., 20 • 25,822 18 n . 

. . . . . . . . " . . . 19,910 7 

--- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 
2,210,9~7 79 1i8,ó67 • 1,011,311 • r.,~07 81 ll,lt5 Il 72,617 • 1,078,926. 6,111 37 467 .. 12,140 3!) 361,020 40 10,651 80 19 ,UIO 7 

, 
0 
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1898, 

Résumé des

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

&NCAISSK 

ou 

rscidcnl Jes erereices 
aot~rieur~. 

R~:TftlBUTIONS 

scor 1i.11a .. s. 

TuLIAC A. Dépenses relatives à l"admioistration générale, 6 la direction, à l'inspec 
tion et à la surveillance de l'enseignement primaire. . . . • . . . 

T.utno B Dépenses relatins à l'enseignement normal primaire •••.•.•• 

Tutuu ,:. Dépenses relatives ;, l'étahlissement à la eonstruetion, à l'améliora 
tion, à I'ameublement. ete., de maisons d'écolrs primaires corn 
munales de Ioule nature el de logements d'instituteurs . • • •. 

T.uLuu D. Dépenses relatives au service annuel ordinaire iles écoles primaires 
proprement dites communales el adoptées • • . . • • . • • 

îABLUt E. llépenses relatives ù c-rtains objets spéciaux se rauachanl au service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire . . . • • • . . . . • 

Tu1.u11 •·· Dèpenses relaüves au service annuel ordinaire ties écoles gardiennes el 
des écoles d'adultes communales cl adoptées .•.•••• 

TAH1.F.A1 G. Dépenses ri latives au service annuel ordinaire d~11 écoles primaires, 
gardiennes cl d'adultes privées, non adoptées mais euhvenlionnées 
par les pouvoirs puhlics , • . . . . . • . . . . . . • 

lui.uv B. Dépenses relatives a111 encouragements de toute nature donnés à 
l'enseignement primaire •. • • . . • . . . • . .• , • 

Touux. . . •.. rr. 

l':l:!,1)18 ':l':l 

,fü:l, -Hi:l 51 

;j;:iï, ï-lO ï-1 

.11,u;:;1 ':li 

1,.fö!l,50:_; 01 
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tableaux.

.. ···1- l -- - -- - ... - - - 
Von,lalious, llllW\I,,_ 

flONATIOXS ~IJTRt:S 
de C<•~UIU l'i ~;S. PII.OV1:-.:c•:s. ~:TA.'r TOT.4.1,. et lihl•raliU•s. 

h1f'11fa1~ancc>. r sss , 
1 

1 

' . • • • n;;, t:;:; ;;;; 'i;':i3, t:;;; -5=> 

4-,200 • • ' t i:,,:i!H 1;:; 01 ,890 J t, rno, rn1 ,;:; 2, i-3ï, '61) 18 

C)C)· J • 1:;o • 5,ï9i,G:!t 00 :,s:;,069 .,o 799.991 DO :;, ns,oo:; i8 ...,_.) 

12:i,o:;,i !Jt. 2:;,03:; ;jï t!)f;, 9:i8 iï 12, 180,tl:i:l !JO ~8,ï9ï !):l 8,:,511,001 -i6 ::H,mJfî,706 51 

(a) 
• 8,744 8î . 2ï8,~:;1 o:; t:itl,.;Oi 99 n!J,!JtlO 34 oo:;,561 2:; 

;;2,0:;{ i:i :!,:ilo :iO !Jj,tl80 01 2,210,95ï ïO tï8,:)6Ï J 1,0i2,8H • .:5, 729,:i63 'H 

1 J li,807 Ill 29,2:W 10 ï:l,:;tï • t,978,9i6 . 2,087,476 27 

:,,111 :;7 -iGi n 12, 1-IO 59 :jfll ,020 ,JO 10,G:;1 80 t0,!110 79 !09,~0I 7~ 

rn.;,n,1:; ïB 3:;,101 94 :;11, ï:50 68 19,0oo,;;un :;2 l ,!Jïl ,ï98 20 U,801,050 35 58,tïä,~ 79 
(l>) 

(a) Celte somme de fr. 8,7,1.l-87 rcpreseute Ic 111011tanl ,Ic l'1111crvcnlio11 tics lnstuuteurs malnd,•s dans lrs traitements accordés aux 
Intérlmalrcs qui les 0111 rcmplaeés. . 

(b) La part d,, 1•~;1dl dan, les f, .ris ri· l'rn,,•,gncment prlm rire con,·,•rnant l'onn,:,, IK'l:I, ~ étr imputfr intégraleruent ~•11· Ir hudgd du 
rlé.partrmcnt de l'mtérfeur cl de l'instruction puhllqur, pour ledit r~crclcr•. 





( ~) 

lil. - Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction pri
maire) pendant l'année 1899, tant par l'JJ;tat que par les provinces, les
communes) eie., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi
orqaniou» de l'enseignement primaire, 1884-189::S. 

RÉSUMt . • 

La somme totale rlépeusée en Belgique, po111· le service dt• l'insu'uetiou primaire, 
en 1899, s'élève à fr. 58,626,790-44. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . fr. 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités 
!'>0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° État . 

Total. . . fr. 

tfü0,027 72 
1A55,J~26 04 

159,747 8:5 
44-,452 58 
515,982 07 

18,724,07f> ö5 
2,059,7ö6 25 
rn,561,24~2 62 

58,626,790 44 
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TADLR&U l. - '1899, 

Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction,

INSPECTION DHS ÉCOLES NORMALES. 

CONSEIL FRAIS 

RAPPORTS r nspecteurs, inspectrice n'ADJIIIRl~TnATIOK, 

PROVINCES. DE et vérificateur. 
l■PRESSIONf, 

TRIENNAUX. 
perf etlionnement. 

RECISTUS, ETC. 

TRAITEIIENTS. FRAIS DE VOY.t.GF.. 

Anvers ••••••••• • • • • • • 1 • 

nrahanl • • • • • • • • • • , • . ' - • . 
Flandre occidenlale • • • • • • . • u • • 

ft)andre orientale • . . . . • • » • 
~ 

Hainaut • , ••••••••• . . ,, • » 

Llége ••.••••• , , • • • " " •> • 

Limbourg , ••• ...... " . • . " 

Luxembourg • • . , • • • , • • • . , 

Namur ••• , •• . . . . . • . • ) • 

Les diverses provinces. • • • , 5,4U 72 u.oio fi8 )) 20,000 )) 11171 90 

TOTAlil., , •• fr, !:i,4-24 72 ?i,OW G8 )J 20,000 • 7,171 90 

.....•.• ~ •.. - ~- ~ 

1:S,016 68 27, lit 90 
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à l'inspection et à la surveillance de l'enseignement primaire. - État.

INSPECTION DES ÉCOLES PRl!UAIRES. 1 FOURNITURE 
d'imprimés 1 MUSÉE 

•~!lj••••:<:T10:1" cn·n.•;. l 1nspection ecclésiastique. et 1 scolaire ulional 
Délégués des d'aulographies 

I Inspectrices Inspecteurs I chefs des 1 et 1 TOTAi .. Inspecteurs principaux- 1 1 nspecteurs cantonaux- cultes protes- pour 
déléguées. diocésains. tant 

le service de 1 expoailions et israélite. 

-1 lnds:mniltfs I lndrn1nilét l11dtruni1ù FR.US l'inspection I pédagogiques. foilimints. easueltes pour l~ 1 cuurlli:,- pour lo c3,utllo J)our la 
Trailcmeal& • 1 •i1i10 Jes écolo, Tr.1ilemuts. 1 •isiec d,, «ui •• .-isitc: Je• écoles de route et el el •• de séjour. scolaire. :autreastnitu. f ~utres ser •. iees. ilulrn r.cnicc,. 

10.-13-i 01 4,685 ïO "21,0~5 • 8,334 80 3,1\13 30 10,800 . t • • 58,-i70 81 

0,900 00 -i,-i4-i • -l7 ,-l90 84 t8,653 70 2,700 10 H,900 • • " 0:î/l98 60 

10,375 02 4,800 ) 26,5i5 • H,625 . 3.0(11 35 10,800 • • » 67,236 37 

l.:?,500 J 3,047 50 38,600 01 U,905 10 2,57.1 30 il ,000 ' J 84,-126 91 

16,:SOO • 6,8-U 05 o;;;, tos o;;; 22,677 80 4,586 10 fä,200 • , • 12s.orn 98 

13,083 76 -1,ïH 70 38,109 {Ifs 15,60-1 30 3,200 • H,625 ' b ' 86,424 74 

4,099 O:! 2,400 • 12,350 Ot 5,966 50 1,600 • 7,500 ' • ' 34,816 43 

12,499 02 4,800 • 30,5:;2 50 1t ,ï56 6(.l 3,125 65 10,800 • . • 73,534 7G 

H ,!SOO ) 4,ï85 10 25,766 !5:5 10,313 t;; 3,168 40 10,800 t • • 66,333 20 

• • J • • " . 2,591 62 13,500 b !Jâ,70-& 92 

101,802 501 41,416 05 1303,677 011 119,836 os 

1.43,308 04 

27,308 20 tOl,3~ 

----......---1----- 

423,513 06 

2.591 621 13,500 • 1 749,160 72 

------------- 
101,325 

205 
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TA8LEAU B, i" partÏ$. - '1899. (Yoir la suite aux pages 810 et SU.) 

fJépenses relatives à l'ensei

ÉLEVES. FONDATIONS. AUTRES 
tlllllR.UITÉS, 

Hétribution ou pension, déduction folle du BOURSES. BOURSES. moulant des bourses de toute nature (a). 
PROVINCES. . ~ ,. .• 

g . ë ë " ë . " . ä * É1abliS>ements É1abllutmenu e ;; E -;; 3 ~~~ 0 -1 <": 1~2 :H! Total. -~ -e - del'Éut. 
.i;!:... 0 ·- .. 0 agréés. - .. - .. [:,,< - .. 3 - E-i :; ,, ..:, .. ~.., .. !l ·~ -.:i .,;; . ..., 

Anvers ........ 'l3,8!2 lSO 86,973 50 110,196 , . • . • . . 
Brabant ..•••... i7 ,3-\7 • ti},920 75 82,267 75 , • . .. . . 
Flandre occidentale ... 31,495 • 102,268 ) 433,763 • . • . . • . 
Flandre orientale • . • . rn,698 50 -193,381 50 '200,086 t . , . ) • • 

Hainaut . . . . . . . . 'l6,40'2 50 104,!H'l • 130,9U 50 • . . • " • 

Liège . ~ . . . . . . . 41,003 25 73,283 50 -11.1-, '!86 75 .t.,'100 • . 4,200 J . » . 
Limbourg ...•..•. , 40,iH 50 40,il'l 50 . • • . • . 
Luxembourg .••.• 23,-175 • 78, \04 • .\01 ,579 , 

" . " " • • 

Namur .•..•.••. 25 360 . ~0:!,477 50 427,~37 50 . • • . . • 

Les di verses provinces . • • • . . . " , • . 
--- --- --- 

ÎOT.lUX •• , fr. 204,303 75 ~46,369 25 4,0:S0,673 • i;too • • -i,'!00 . , • » 

u) D'après les renseignements fournis 11or les chefs ,les établi~scmeol5 normnus. 
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qnement normal primaire.

COMMUNES. PROVINCES. 

.. ..; BOURSES ET SUBSIDES. BOURSES ET SUBSIDES. .. - ·- .. FRAIS E • ... - 
'- C de CL ., ., a Total. Total. Ohtnalinl. "':it É1ablis1<men1s fct1:bJi55einent1 premier F.tabli15einenla Érablis,emenl• ~ .,, 
ë:a de l'État. •gr~é•. 11:1111-1,ne. de l'Élol. agr•o. .... 
""..; 

• • J t . . 9,000 J 9,000 • 

• 4,t75 • 428,669 78 4'29,84~ 78 • . • • (b) 

• . . t . . ~3,M0 • 43,500 J 

" 2,900 J • ~.900 . ,, . . . 
1,BOO , . . 3,ISOO • " 'iJ ,91SIS • t 2f ,91SIS . 

• 650 • J 650 » » f8,-000 • • 18,000 . 
• • . ' . • 4 • 700 • 4,700 . 
» • • . " • . • 

» • . . » • . • 

• • • • . . • . 

l,500 , 4, 7'il> • U8,669 78 436,89~ 78 . 3!l,91SIS t 't4,'t00 • s,,m1 1 

~-- -~- 

f 33,394 78 a,,uus J 

(b) Y eomprts une somme de fr. t'.i7,'ll9-78 dépensée par ln ,me de Bruxellea pour 8e3 deux étoles normelcs ;gréée~ (l'une pour 
insdlutcnrt, l'aatrr pour in~Lltutrice,). 
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1'AnLEAU n, 2• partie. - 1899. (Voir la t" partie aux pages 808 et 809.) 
- -~ - 

Dépenses relatives à l'enseignement
- 

FRAIS D'ÊTABUSSE~IENT ET DE ~IATÉRIEL. 
TRAIT>:IIENTS ET SUBVENTIONS. BOURSES D'ÉTUDES. - 

ÉTABLISSEMENTS Dil L'ÉTAT. 

TUITEXENT6 

PROVINCES. de S\ilSIAl!i FRAIS disponibilité ~tablimments Locaux 
ô des J!labliuemeala ou, de profcs11euu 

Personnel. et el é des de école, premier ln:1lituteurs agréés. du l'État. normalt■établissement. mllériel. ~toblisse- 
ments •grét11, 

normau1. 

Anvers, ••••••• . ♦8,800 ) 2,♦115 19 6,230 24 +,U9 » t8,290 J ~2,315/S 8( 

Hrabant •••.•.• " \19,660 62 21 ,3.\.9 ,4 H ,3015 20 4,3152 » 16,715 75 i7,481S 28 

~'landre occidentale •. . 46,299 93 2,73:! rn 4,130 30 5,638 " n,528 » 10,913 28 

Flandre orientale . • • . 6i,895 37 3,347 40 23,750 20 3,318 50 27,652 . 18 ,9Hl -19 

Hainaut ..••.•. " . 84,971 34 6,074 08 3,'.!05 , 7,rnl ) 17,236 11.0 9,031 68 

Liégo ••.•••• , " 136,rns 73 12,990 61 13,63+ 40 10,681 75 1-1 ,416 50 6,02• 12 

Limbourg •••••• . . . > . 8,1!87 ISO 4,686 66 

Luxembourg • ' .... . 33,683 34 8,908 611 2,Jföl OIS i,rn7 . 16,7611 • 9,1!33 4,i. 

Namur ••• , ..•• " 70,691 115 9,216 55 2,425 43 6,036 • 20,087 " H ,454 151 

Les diverses provinces. . • 3,883 30 > . • , 

Tonux •••• fr. " 1187,Viû 88 70,917 10 66,742 49 45,707 25 15t,i78 ':!5 i00,000 ) 

- 

7H,830 t7 2~9,981! 50 
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normal primaire. - Etat.

JURYS 

o·u.,11!.IJ. 

COl:RS 

normaux 

spk:ianr. 

couhmu 

d'in!litalms 

et 

d'in!li• 

latrim. 

TOTAL 

des 

DÉPENSES 

de 

TOTAL GRNRRAI, 
des 

DÉPENSES 

relati,es 
à 

l'enseignement 

normal prinaire, 

Observations.

1 1 388 80113,653 • I . 11,050 . t'\32 50 rn8,f5~ M 227,950 54 

» 1 1,274 Hl ~3,(186 . • 4,600 " 942 50 4 97 ,<i67 9,j 409,5~0 47 

1 1 f ,HIS 60 6,202 " • t,000 • 1,025 " 96,58-~ 29 24-3,8-i7 29 

• 1 634 , 9, 74-4- . . 111:SOO J 955 1 rn,, 11,1. 36 363,700 36 

. , t,t29 io12J,is82 . . 2,200 . f ,5fî 50 156.08'2 50 312,482 » 

. 1 795 !16118,f 66 • . t,500 ) f, f ISO " 212,524- 37 j 349,664 12 

. 1 562 401 2,535 • 637 50 755 " n ,664- 06 I 59,776 56 

. 1 644- 201 î,U5 . 4,2M ) 4,355 " 90,753 68 19'2,33'2 68 

. 1 399 201 9,001 .. , . 1 950 • t ,9il5 0 431,906 24- 2ö9,H3 74- 

rn,912 ~ 1 l\!i 'WI 882 1 01 to,m 58 l • 1 4,,1.'21 37 40,060 5tl 40,060 155 

--- 

t9,972 » 1 1,061 511 H3,996 ml 10,1u ris H1687 ISO a,1598 87 4,202,912 113 2,-~!SB,835 31 

204 
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TADUAU ~. - 18H. 

Dépenses relatives à l'établissement, à la construction, à I'amélioration, à
et de logements

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITtS BUl\EAUX 
PROVINCES. (Produit de lombolo1, 

DON.lTIONS BT LEGS. soaascriptiona DE BIENFAISANCE. 
,otont•irrt, ete.) 

Anvers. . . . . . . . . . . . . . " • ,. 

Brabant " " . . . . . . . . . ,. •• " 

Flandre occidentale. . . . . . . . . . . . " " ,, 

Flandre orientale. . . . . . . . . . . . " " 1 

Hainaut. . . . . . . . . . . . . . . . 22~ n " 11SO " 

Liège . . . . . . . . . . . . . . . . " " JI 

Limbourg. . . . . . . . . . . . . . . . i, n " 

Luxembourg. . . . . . . . . . . . . JI n )) 

Namur. . . . . . . . . D " " 

Les diverses provinces. . . . . . . . . . . " " • 

TOTAUX. . . . fr. 2215 " " ·Uîû • 

1 
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l'ameublement, eic., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature
d'instituteurs.

1 
ETAT. 

COl\lMUNES. PllOVINCES. SUBSIDES SUBSIDES TOTAL. 
sur le cri-dit orclin1ire sur le crè'dit excepalcenel 

Ju budget. d11 1,,.Jg,t. 

188,806 69 • 2,586 l?S 55,?505 72 226,896 56 

1,?HB,082 )) 170,000 ,. 72,,.59 77 U5,48ä 77 t, 901 ,œHS 54 

!56,669 72 20,018 •• 2 ,t.80 1 ?S 5,.,1.21> tif -115,1595 58 

70,717 80 n 61Sï •• 30,015 66 iOl,588 l1-6 

7lt7,767 76 26:5,000 " 8,582 ·18 17ï ,269 75 l , 1 !)8, 791., 69 

/1-I0,991 " H4,H5 " 6,102 95 -167,105 89 698,512 84 

61,20!:i 67 9,000 " 1 , 11.1 91S 25,871 65 97 ,21!.I 2!.S 

11fö,7M > 56,0Hi • 4,505 !:115 !H ,·171. ,,. 247 ,24!:S 5!:S 

102,2M, 55 18,!585 1) 1 ,884- 50 55,HS4 » 157,87?5 85 

" . • " • 

5,509,24() 1!J 652,731 " 100,000 1) 6!.!9,999 95 4,742:552 12 
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TABLEAU D. - 1899. 
-------------· 

Dé-penses relatives au seroice annuel ordinaire

PROVINCES. 

RÉPARTITION DES DÉPENSES PAll CATÉGORIES D"ÉCOLES 
PRf~IAlRES. SOl\UIES 

ÉCOUlS COMMUNALES. i:COLl:S ADOPT:Î.:ES, 

PJIRSONNl!L, MATÉRIEL, PEll.SONIUI., MATÊRIRt. 

Total. 

UCAISSK 

1 

1 rondahoas, 
ou Rilribqlioiu 

KXCÉDl!.1T 
DO!UTlO!'IS 

des tl

exercices scou1au. 
nntérleurs, LEGS, 

,_ 

Anvers .•..•• 2,02î .215 42 288,146 26 nfl,436 • 8~. 709 95 :?,8.1'J,R6ï 61 1 [3.3,0;9 • ?1,200 42 4,233 41) 

Brabant ••..•• li,100,2!9 14 864,5W O! 19.~,SM 99 37,~70 20 

'·"'·""î 
9S,53'l :lf< 2.1,611 ~ 10,486 41 

Flandre occiden to le. 83S, 123 39 122,92:? Sn 6~!,,5,5 51 79,1,66 99 l,73(),248 ;5 n.W49I 1:1,W>..s o:; 1 40,51'1 49 

Flandre orientale. • 1,5R1,45Q 41 2S7, 187 67 743,7~5 09 130,750 2~ 

1 

,., .... ,, .. 1 :i!i,265 Il 109,888 2-1 1 3,1-10 ~! 

Hainaut •••••• 2,955,658 85 548,120 95 162,966 (16 27 t509 17 3,69%,~5 63 41,~q 6? 38,858 U7 1 28,544 99 

Liége •••••.• 2,756, B27 96 488,456 57 iO, 761 " rn,086 se 1 3,334,932 41 1 3~198H 55 1 31,2.15 86 1 Il ,BSO 34 

Limbourg ••••• 1 292,845 • 1 60,156 " 1 3?~,014 • 1 53,31<1 • 1 m,396 • 1 384 • 1 6,0:!S • 1 2,960 • 

Luxembourg, , • • 1 783,389 78 1 165,522 98 1 113,14266 I 2A,OSO 90 1 l ,086, 136 32 1 n,m 321 33,1116 20 1 9,667 6-l 

Namur •••.• , 1,0:!:0,506 49 208.465 14 169,705 10 3,,639 43 

'·'":"· " 1 
53, nz 92 8,4ll0 59 U,5S8 45 

Lea direma pronom • , . . . 

TOTAUX. ,fre 16,368,306 li4 2,914,901 01 492.101 76 22,799,179 66 441,492 63 347,969 92 1 1'6,11'18 99 
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des écoles primaires proprement dites, communale» et adoptées.

ALLOUÏ:ES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES. 

AUTRES ÉTAT, 

libéralités. BUREAUX Part 4..., Pl"t.c 

- SUBSIDES !~!!.!i <t) 4.1 w :: ~ 
Total général. 

(Pro,lual de Communes. i~~-i "O ••• :;t- - Total de ProvmG68. SUBSIDES •• - "2 0 = 
eomplémenuares ;; ~~~ g tombolas, ;:r-:.11 c a ë ID"" 

des 
1ou~cr1 ptlons el =':::~:= Il O ;i., ,n quarre colonnu 
rolontatees , illenh11ante. régfrmenlaim :! Q ~ ~ i:~ ~ ;~-o ~ 

-2"~ •• u:. ~2~ES:i préoédenrt1. etc.) extraord1nn,rc'I. ",QI.. • 0 

iii1I; ~~f~ ~] 

7,201 5,020 50 1,Ml6,931 04 125,973 . 'IO&,H4 " 27,371 ,, 22,635 61 . 960,180 61 2,843,&34 97 

1,100 .. 45,6Si 07 3,197,554 05 237,456 . 1,425,952 . 245,22( . 23,073 93 233 14 1,604,483 27 5,305,91Z 42 

9,900 42 727,107 07 99,0W f,0 70,851 ' 42,1198 24,27á os 66 66 BOIi, 192 74 11782,03\J 611 

18,141 2'> 4, 12! 04 1,336,977 19 125,5'14 ' 1,037, 19• 84,073 . 48,667 47 19 4\ 1,169,953 91 2,803,2Jl 2fl 

..?1665 " 30,5H 40 1,924,847 88 100,150 . 1,218,7!0 " 208,870 " 34,ijJ2 21 2, 7'5 54 1,485,176 75 3,702,5b0 70 

1,22ï 64 35,557 80 ,,021,511 87 108,726 . l,0U,846 . 77,029 . 34,404 13 1,511 lU 1,155, ""90 ~3 3,401,018 31 

. 37,459 . ?93,127 18 26,000 . 109,407 . Jl,15~ . 22,490 82 0 353,052 82 1s~,gos .. 

. 2,091 n M0,747 79 20,790 . 388,211 45,778 . 60,676 87 140 9\J 494,815 86 1,129,690 ~3 

11,505 84 701,080 93 40, i36 . 534,8114 . 67,558 . 48,785 !19 16'1 07 651,194 26 1,489,518 29 

. . . . . . . . . . 

32,424 92 182,712 49 12,144,995 . 943,0'l5 60 7,619,231 . 8-10,065 . 319,8H 71 4.902 74 8,774,040 45 23,192,820 06 
(a) (6) 

-- -- 

8,774,040 45 

Subside, réglementn1rc, •, se répnrtu ains: 
. . • fr 1>,76~.~~9 

t,8,b,972 
Tol1I. . . fr 7,bt'l,~3t 

//11 S, 1 011 1110111c o la summe de fr. 2i, 192 820-0 ,, qu1 , cpr cscute Ic moutnnt lolnl des dé1,c11,r< comprr,ts dan, Ir présent tablesu. celle d~ 
fr •J12i-i1-::n ,ri,s,•1g11ér ,ln,rs Jr l1hl••atr E ctrrJJc,lr fr l 82,2'l~-2l 'fi/! 11 eré nffttléc, pal Jo~ hu1onu'< ,l, lucnfnl-nnec, J,s eommnne-, les 
pro.in, es ri ILI ,1 nu souueu <lts rc11lc., pr ,mair, s sub-uhée-, (war Ir, colouur-, '.! 11 b du tuhlenu G), on u ouvc que Ir, dépense'< du service 

~01d1na1re d,·, ~r11lc, prrannlic, commuualos, adopteos cl a,lopl~hlc, se sont élevée,, eu 1899, au ehrfh c 11lobnl de fr 2~,930,1136-IJS. 

20~ 

(a) 1 n somme de 7,Gl9 '.!31 üuncv, qui foa mr Ir lot il de h Ur entonne. i nutulce • Ll,tl - 
',ul,,1d, • nffrclc, sré• i.1Jc111cnl 111 ,c, vice drs rrolrs pr 11n ures rommun r!c, 
"11hs1rl,, nffcrl~s spcr10lemcnl 1111 sr1·v1r, drs école, 1t11mn11 c, adoptées . 
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T.t1LRAU E. - 1899. 

Dépenses relatives à certains objet» spéciaux se rattachant

. 
IC.-Sf,;[(lNEMENT DES TRAVAUX MANUELS TRAITEMENTS DES INTÉRIMAIHES 

dans les 
Y.COI.ES PRIUIRES COKMU~ALES, ADOVfÉtS qui ont remplacé 
(IU l'RIVéES SUBSIDIÉE, POUR GARÇONS. l>ES l~SllTUTEURS llALADt.S co11•oruox ou ADOPTÉS. 

PROVINCES. SOMMES PAYÉES PAR: 

i ;e ~ r,;; :~ 
Q 23 ....:. - g rn ~ (l) .§ vi ~ t -~ . 
~ 1= .;i ! ~ <l) .E! ctS te='~ ~:::: ~ Q;S .., 6 0 'fil ~ ~ 'jij ,,__ d;';! «: s >< ,;g - ' --, 
E Ô: ~ en ëû [ d~~"'; o g al f 8 8 .5 E ~ .... S c.:i ~,;:: ~ 

] ! ~ ~-~ 

Anvers. . . . . • . P » • » • 5,22'2 28 l0,40 156 ·10,4--H 96 26,108 80 

Brahant.; ..• -~- • 9,1586 153 2,695 • 6,349 , l8,630 53 " 10,722 92 21,44-li 8!:î 22,860 88 M,029 65 

Flandre œcidentale] . • » » )> » 1,517 94 3,47.\. Ol 3,076 62 8,068 57 

Flandre orientale . . » • , » 2,34.f 89 f,711 78 8,107 34 8,1591> 26 20,756 27 

Hainaut ••••..• ~ ,320 156 !188 , t ,0!13 " 3,.\.0t 156 f ,9156 49 9,106 10 46,l82 80 24,946 32 82,491 71 

Llége .•..•••• 4,033 701,293 » 2,1587 » 7,943 70 t 10,342 0,\. 20,68i 08 20,87i 94- 51,898 06 

Limbourg. • . . • • • o • , » 937 f 8 1 ,87'• 36 2,435 3ï ö,2~6 91 

Luxembourg. . .• 4,5î3 93 315 , 592 , 2,~80 93 1,269 60 634 80 2,539 37 3,304 93 7,748 îO 

Namur ••••... 1,430 > 1 37î > l,50î , 2,664 98 » 5,329 98 6,092 62 13,087 58 

Les diverses provinces , , , , • » n ,, , 

Toraux , fr. 17,6,U 725,291 > 40,998 • 33,933 72 8,232 96 .\.01195 04- 120,08235 rn4,6î590 2701436 25 
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au seroice annuel ordinaire de l'enseignement primaire.

TRAITEllENTS DE DlSPONIBILITË 
o'tNST ITUTF.LIJIS Pli l l!A 1 RES COMMUNAUX. 

communes. Proviuees, État. Total. 

TOTAL 

GÉl'f:É!lAL, 

3,2t8 30 1 3,t36 38 1 H,070 29 20,4-U 97 1 255 81 1 41,260 34 1 6i-,Oi9 92 

27,448 12 1 t3,124 36 1 -H,664 43 83,737 21 33 i-0 20,529 70 1 179,960 49 

46,4'.tt 4'! 1 H,994 71 1 26,0'.t7 rn 5i,U3 32 555 • fi ,237 35 1 7½-,30,i 24 

t0,f6+ 24 1 7,096 72 1 23,601 U 40,868 38 1 • 1 rn,a32 92 1 71,957 57 

3.\.,812 9-} 1 18,405 87 1 .lt ,'!t9 69 94,138 50 • 215,7::19 93 205,761 70 

49,033 82 1 rn,359 at 1 25,79i 65 1 M,t8¼ 81 89 06 3+,662 St HD,748 ♦4 

· 7,701 46 6,767 43 43,697 38 28,165 97 358 98 • 33,774 86 

a,697 99 7,030 38 22,2715 24 ,2,903 58 58 33 • 53,l9j IS+ 

16,93,i 32 t0,804 73 49,312 t2 47,054 17 330 01 17,699 7f 79,675 +7 

• • ) , ) , , 

148,433 21 90,'W! tit 230,565 08 469,2i7 91 1,680 59 9t2,i2t !3 
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T iaLl!.lU I'. --------· 
'1899. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles

llÉPARTl'rlON DES DEPENSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES. 

lÉ:COLEl!I COMIIIIJll'JI.I.E!.>. ECOJ.:CS ADOPTi:t:11, 

PROVINCES. 
Total. 

PERSONNEL. MATBRIJ!I,. PIR!Ollll!IL. aA.Tl!RIEL. 

1. École8 

Anver" 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége, • • 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ••.• 

Les diverses provinces 

Tonux, ••. fr. 

2!10,569 26 82,68-i- 56 26,092 N 295 . 399,640 82 

506,4î3 23 •2ï,Oî0 90 2f ,CJ28 » 3,968 36 658,5.iO 49 

51,915 4-6 6,5î6 56 82,749 33 lOO " 14-1 ,311 35 

133,952 66 30,4i12 U f2+,858 50 f ,.uo • 290,i03 40 

425,602 44 404-,16$ 22 24-,086 68 f ,036 90 5M,89+ 2t 

285,599 , 65,912 • 5,78+ . 450 • 35ï,H5 . 
7,606 . 1,551 . 13,115 » 300 • '22,632 . 

2î,659 70 ï,6z3 02 H,635 ) 1,967 01 .\8,88-\..î3 

!l+,326 36 13.253 49 28,831 16 6,30î 76 132,718 77 

. . . . . 
f,813,76+ H 4-39,3~4 99 338,209 67 15,535 03 2,606,830 80 

Anvers . 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut •• 

Liége •• 

Limbourg. 

Luxembourg. • 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

Torsux, . fr. 

Écous GAIIOIENNF.S. • • • fr. 

n. Écoles 
f05,439 25 lî,96i 2i ' ., H3,f06 48 

226,739 92 5ï,409 75 300 • • 28+,4¼9 &'i 

rn 009 ï5 3,29? 0'i ◄6,1!53 ) 50 • 39,304 82 

59,386 53 12,31+ 06 9,2H 50 45 • 80,990 09 

4+4,269 81 30,U5 9! sn 99 :is 3;:, 02,409 f3 

f9'l,92ti " 41),85i ~ • . 233,783 . 
40,0î6 , '1,ii64 . 2,689 " 465 4:5,89.\. . 
52,295 96 fi ,88+ 96 2,180 • .}41 55 66,702 Vi 
88,502 02 46,201 4-7 2,'i21 40 3i9 60 107,:!M 49 

n . • " . 
8911,3HS 30 492,816 4-6 34,412 89 f,319 M f,1'23,894 15 

l ,813,76+ f◄ 43!1,321 99 338,209 6ï l5,h35 03 2,606,830 80 

't,ï09,t09 41 632,138 4,5 :in,621 56 i6,85i ;,3 J,ï30,724 %
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gardiennes et des écoles d'adultes communales et adoptées.

SOMMES ALLOUÉES POUR F'All\E FACE AUX DÉPENSES, 

Encaisse Fondation&, J.DTRBS 

LIBÉRALITÉS Bureaux 
ou Ritribulioas donations (produit 

I,:X:CÉl>i,:N'l' 
ùc <le co •• u,us. PIIOVllfCM, tT.lT. Total. 

des el 
exercices stola.ires. tombolas, 

bienfaisanœ. legs. souscriptions antérieurs. 
,olo,lllre,,otc.) 

gardiennes. 

• 39i 50 , , 37,050 , 282,947 f 9 , 79,942 , 400,304 69 

19,70 09 H.266 ) , ,tos 56 393 ) 8,590 J 497,064 85 28,0t6 , f02,278 , 671,.\33 110 

t ,470 26 4,◄2◄ 110 l ,000 , 267 50 250 p 77,846 117 8,793 u 110,492 ) U4,240 83 

3,821 73 7,698 48 ) l 25 • 467,084 112 , H6,98-l J 2911,613 73 

15,343 77 7,949 39 t6,887 15 t ,450 Il 39,093 02 300, 7föl 58 rn,ooo • 168,872 J 563,3117 91 

10,099 » 530 » 775 , 7I4 ) 775 • 269,992 , t2,287 » 71,673 . 366,875 • 
» 867 , » 400 l 2,525 , ◄0,3t9 , l 8,8H » °t2,63! , 

2,840 t5 732 ' » , • 29,688 79 ~ ◄8,643 , 51,903 94 

H ,882 39 iH • 467 > • H2 » 78,346 84 868 , 48,96,) , ◄40,751 33 

J J , » • D ) • • 

63,174 30 33,637 87 13,237 7t 2,954- 50 88,450 02 t ,744,032 U 64,96.\- , 666,659 , 2,657,409 93 

d'adultes. 

4,583 » 1110 ) J n J 86,,166 67 ) 33,039 J f23,938 67 

3,318 02 , 
' • 2,1$47 711 H:S,271 86 45,574 , 109,4311 , 306,H6 63 

6411 22 • J • 1 17,687 98 f,213 > 21 ,97,\ ) .\f ,520 20 

650 16 • 1 " 400 ) 51,283 94 D 30,723 ) 82,7157 ◄O 

4,836 6~ 4M :!5 ' J l,499 BO 6l,H8 52 3-i,092 1 69,370 l f74,370 89 

li,,\.86 J 90 l 6,10 . , 400 J t ,289 J t27 ,432 ,, 30,588 , 7.\-,81 t " 240,706 . 
) » » » -i-26 • 7,46\ J J 8,00~ , rn,894- . 

4,932 70 551 ) ' » , Jl,833 86 J 35,MIS . 72,862 56 

20,908 92 J 785 ) l MS n 49,992 3l 1 ,f37 , 54,909 J 425,21\0 35 

> ) 1 J • ) ) ) • 
- 
45,360 64 t ,24-11 211 l ,395 > 400 J 6,380 37 1181,2111 14 H2,60.\- ~ 434,810 J 4 ,t 83,06 40 

63,i74 39 33,637 87 23,237 1·1 2,9114 ISO 88,4ll0 O!! t,71'1-,032 4+ 64,964 t 666,6119 • 2,6:S7,t09 93 

t OS,ö311 03 34,883 42 24,632 7l 3, 3114. 50 94,830 39 2,2911,283 118 t77,IS68 , ◄,lOt,469 J 3,8l0,5tl6 33 

~06 
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TULIIAD G, - '1898. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, gardiennes

ÉCOLES PRIMAIRES ADOPTABLES. 

PROVINCES. BUIIK.ltlX 

de <lOIHl'IIS. PBOVl"CIS. ÎTAT. Total. 
bienfaisance. 

Anvers .................... ) !00 . » 198,5!6 , 198, 7!6 J 

Brabant .••.•.••.......•.. ' & • 30!,949 » 30!,949 • 

Flandre occidentale • • . . . • • • • • . •• 4,464 39 4,625 ) 13,340 J !62,946 ) !85,375 39 

Flandre orientale • • . . • • • . . • . . . . » » !6,406 !5 !04,986 , !31,39! !5 

B11ln1ut .•..••••.•. • • r • • ,1 • 1,1'28 98 -l,418 J ~ 353,184 J 358.730 98 

Llége , . • . . •• , , • · · . , . · •. • J p ) 200,159 , ~00,159 J 

Limbourg ..•.....•........ 14,870 J 1,150 » 1,200 » 38,9-l9 • 56,177 , 

Luxembourg , . • . . . . . . ...... 1,060 411 6,701 !O 9,835 • ~8,413 ) 76,009 65 

Namur ....•....•••...•... 660 39 7,-179 68 15,000 » 92,636 J 115,776 02 

Les dlnrees provinces. . • . • , . . • , . . , ) J J J 

ÎOT.lllX, ••• tr, U,19! !! 24,573 83 05,781 !5 t,712,748 • 1,825,295 !9 
(a) 

(o) Colle aomme de 1,711,748 frooca se 1abdl•l10 alnai : 
Sub1id01 réglelllealairea • fr, 1,663,046 • 

complémenlairea, . • 49,700 • 
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et d'adultes privées, non adoptées mais subventionnées par les pouvoirs p-wblics.

ÉCOLES GARDIENNES PRIVtES SUBSIDIÉES. ltCOLES D'ADULTES PHlVÉES SUBSJDttES. 
TOTAL 

COll.llVNKS. 1'1\0\11:ICES, áuT. Totar. COH'IIUNES, PROVINCES ÉT.t.T. Total. oiNÉftAL. 

41l0 • • 35,853 J 35,95:J t • » 9,24-7 " 9,2n , 'U3,926 • 

J • 55,360 ) 56,360 , 1 • 9,479 , 9,+79 ~ 367,788 • 

4,000 . 6,955 J 56,831 , 6i,739 " " , 7B,IS53 , 75,553 J ,H5,717 39 

867 • • 60,,Vi3 , 60,i73 J • )} 39,4-39 , 39,439 , 334 ,ao, 21> 

4,250 J , 67,316 J 68,183 J , D 29,328 » 29,328 " +B6,24t 98 

• , 20,i:SS • 22,008 ,, J , IS,472 » IS,47î > 227,339 J 

, • 8,775 • 8,775 • U5 , » 3,9U • i,049 J 69,004 , 

4 .5i-O J • 9,705 • H,24ö , rno , . 5,1159 » 5,659 J 92,913 65 

330 • 3,695 , 22,9H ,. 26,937 • " 300 , 7,910 D 8,240 , 450,923 02 

J J , • ) • • • • 

5,087 , 40,650 • 337,986 353,723 » 225 • 300 » 185,614 , l86,t36 • 2,365,HSi i9 



,(ffi) 
\ 

Tau,u a. - 1s••· 

Dépenses relatives aux encouraqements de toute

AUTRES LIBÉRALITÉS FOHOATfOHS, OOHUIONS ET LEGS. (l'rQduit de 1omhai •• , 1ouwip1ion1 BUREAUX OE BIENFAISANCE. 
,-oloru,.lru, er,..) 

>( •• ,c_ •• )( ., ~ e ; e ~ t . 
D, ë . !! IQ. ·; • !! Q. •• • !! PROVlftCES ~:;E: ~ ~tE!! f ,3:!E~ g 

~ gi.i": E~ r::~-~~ E! c:~-~ê ~~ 
~ : 1 i ;; ! Total. ~ -: : Ë =i f Total. :8 : ] ë ; ~ Total. ~~oe ~~ ~~-s <~ Z=ce ~~ 
~-~~ 2 ~•]3 2 ~-~i 8 
~, ~ 1'n.~ ~ :;: ~ 0 ~ a ~ o ~ 

A overs • • • •. ., .. ., " • 11 n • 

Orabant. • • • • • • • • • • • • 

Flandre eccldentete. . ll7j 62 • ä?9 e2 • • • • • 

Flandre orlentale. . • 309 89 • 3311 89 • • • • • " 

Hainaut, • • , •~ S\ 11s • ~73 a. ss • 115 • 12,139 11 J,677 67 13,816 os 

Liége. • • • • s,ou • 3,ou • • 300 • 300 • ,, •• • 

l.imbourg. • • • • 33 • • ]3 • 3~ • • 3~ • 200 • 60 • 260 • 

Luxem bourg. • • • • • • • • • • • 

Namur . . • • • • • • "' .• • • • ~o ,., • 20 • 

Lea diverses provinces. • • • • • , • • • 

Tor.lux, , .(r. 1,438 15 3,153 • 4,601 15 120 • 300 n 420 • 1:!,3Ml 31 1,737 67 1',096 98 
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nature donnés à l'enseignement primaire.

COMMUNES, PROVINCES, ÉTAT. 

Total. 

r-1 
0 - °: .;, Ê I TOTAL 
- .,Q ·- E o ~ 

! g ë I GÉNÉRAL. 
C Q. u 
~ ë 2 
~ ~j = D " ,a w 
::, " a. -!:. 

Observations.

18,068 64 1'15 " 18,243 6~ . . 18,243 6t 

55,770 . 10,~76 ,. 66,345 . 4,99• 22 . 11,339 2? 

16,456 41 4,94? OIS 23,3!)8 47 2,0'lli 50 . 26,003 S9 

37,351 04 3,999 . U,350 e4 . . 41,720 53 

83,210 57 l7,tl2 51 100,443 08 2,000 . . 116,918 70 

34,174 . 00 . 34,23( . 700 . . 0

38,279 . 
3,364 . 199 . 3,563 . . . 3,1191 . 
s.esu oo 1,049 35 7,600 25 . . 7,600 25 

26,431 79 20,431 70 . 26,451 79 

D . 14,119!? 66 14,91)266 

283,37~ 9~ J 38,231 92 1 321,609 87 9, 70Y 72 14 ,!192 tl6 1 365,490 38 

207 



TABLEAU 1, i'0parlie. - 1899. (l'oirla suite aux pages 826 et 827.) - 
Récapitulation générale

Direction 
1urvef1~111ce. ENSEISIIEIUT IIORIAL PRIIAIRE. - TABLEAU B. 
Tableaa A. 

PROVINCES. ~ . ,,; .; ,. 
~ 0 f33 ~ 8 . 

.._ 4> ::: 0::= :::, C ~ 
•• T.&T. ~ os !- f E > ..- 

•iiÎ ~ ~~ ~ f - {1_ = (.> Q. 

Anvers . . . . . . • . • . . . . • • . IIH,470 s1 110,100 • • • • 11,000 • t08,t!l.t 64 

Brabant, • • • • . . • • • • • • • . 95,2116 60 S2,267 75 • • 129,84-ö 78 • 11,1,t111 94 

Flandre occidentale. . • • . • • . • . • 67,236 37 133,76.1 •• • • • 1:1,500 • 96,SM 211 

Plandre orieatale. • . . • • • • . . • . a,,,26 91 209,086 • • • 2,000 • • Ir.a,1u 36 

' 
Hainaut . . • • • . • • • . . . • • . J:18,915 96 130,uu 50 • • 3,500 • 21,955 • 156,08'.! 50 

Litige. . • • . • . • • • • . • . 86,42• 74 114,286 76 4,200 • • oso • 1s,ooo • 212,524 37 

Limbourg. • • . . • . . . • • . . . . 34,816 43 40,412 50 • • • 1,100 • 17,664 os 

Luxombourg. . . . . • • • . . . . • 73.su 10 101,579 • • • • • 90, 7~3 68 

Namur . • . . • • • • . . . • • • 66,333 20 121,&11 50 • • • • 131,900 24 

Les diverses provinces . . • . • . . • . 53,704 02 • • • • • -M>,060 5.'>

Tonux, .•. fr. 749,160 72 t,050,673 • .,wo • • 136,11'.!t 78 r.4,155 • 1,m,912 63 
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des dépenses.

CONSTRUCTIOK D'tCOLES, ETC. 
Tableau C, 

SERI/ICE ANNUEL ORDINAIRE 
des écoles primaires communales et adoptées - Tableau D. 

â 
C = E 
E 
0 u 

..; 
"' <> C > 
f 
C. 

~ ::s 
E 
E 
0 
Q 

• 1 • 1 • 1 188,806 691 . 3~,089 87 133,079 . 21,206 42 4,233 40 7,291 . 5,020 50 1,596,951 04 125,973 •I 950,180 61 

• 1 • 1 • 11 ,515,08? » 170,000 . 215,1143 M 95,538 3M 23,611 28 10,486 47 1,100 • 45,682 97 J, 197,554 Of> !37 ,456 •ll,6'141483 '!:/ 

• 1 "1 • 1 56,l!e9 7l 20,018 . 36,905 66 !2,281 49 71,928 05 40,517 ,o . 9,900 42 727,197 07 09,020 60 800,192 74 

" . . 10,717 80 30,670 00 35,~;,5 41 11Jll,1!8l! 23 3,140 22 18,141 28 4,321 04 l,336,g77 10 115,544 » 1,160,953 91 

225 • 1!10 747,~67 70 265,000 . 185,051 93 41,649 b2 J8,85ij 97 :zB,544 09 2,605 . 311,573 49 1,924,~7 88 150,260 • 1 ,48:i,176 75 

• 1 • 1 • 1 410,1191 . 114,115 . 173,206 64 32,988 5:i 31,735 !<Il 11,'lSO 34 3,~ll7 04 3ä,567 80 2,021,;,11 87 108, 72u • t,155,790 23 

• 1 • 1 • 1 61,205 67 9,000 » 27,013 58 384 . 6,')25 • 2,000 . . 37,i59 . ~J8,127 18 26,000 " 363,05! 32 

n 1 • 1 "1 155,7'>1 . 36,015 . 5~,470 5j 27, l3I 32 13,846 20 9,667 63 2,LOl 41 5'0,747 79 20,790 " 494,815 86 

• 1 • 1 " 1 tfl2,!54 t,6 18,1183 . 37,01ij 30 ~1,1729! 8,469 89 14,5:,11 45 11,505 84 701,080 UJ 49,33b . 6~1,394 26 

-1----1----1----1 ---1---1---1---1---1---- 

22.51 • 1 l~Oll,1llll,240 19f 612,731 • 1 799,9W 93 fHl,492 09'147,009 921126,1188 99f 32,424 921182,712 49fl2,3-l4,9Uo nl9!3,095 OOIS,77"
1
040 4!> 
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TABLEAU 1, 2• partie-1899. (Voi,· 1re partie, aux pages 824- et 8215.) 

Récapitulation général,

OBJETS SPÉCIAUX SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES 
se rattachant au service annuel ordinaire de et d'adultes communales et l'enseignement primaire. -Tableau E, 

~ 
"' PROVINCES. ~ i!i "' .; ~ ..; ..; "' ·s tri 0 ..; -Z 00 .: ~ CJ ::s CD CD . .,, ..... ~ ., ~ 0 • ;:, C 

"' w -•• ::s CJ 
~ 

..,, - ::, !: :.ê~-~ ,:r: ;:: ,< w ~ :ä C ~;~:~ p 
E > Ill j ..:,; <Cl M •... f "'"' - ~ E 0 'W .-: -;; ~ ;;; 0 § Z M ;;:, '«> "' .s 0 •.. u ""-O < ~ ;:, C: 

!= c;.) Cl. - i'" i" .• 
"" •• . ., , A :a ~ JJfl 

invers • . . . . 13,662 86 8,3~8 66 42,028 40 4 .~~1 " 5~~ 50 . . 37,050 " 

Brabant .•• . ~,481 lO 27,142 28 lill,337 li 23,035 IJ 11,266 . 4,I08 5'i 3~3 • IJ, 137 75 

~land re occidentale . . 19,895 U 13,512 65 40,8!)6 16 2, 115 48 4,121 50 1,000 " 267 50 250 ' 

~·1andrc orientale. . . 2,341 89 18,271 58 8,!S08 110 4?,535 60 4,471 89 7,698 48 . . 125 . 
Hainant • . • • . ' 1,956 49 82,316 30 28,499 97 92.98$ Ol 18,180 39 8,40~ 64 16,887 15 l ,4j0 • 40,592 :,2 

Liér,e ••.• ... . 43,751 60 ?1,094 38 81,00? 46 15,585 " 620 • 1,385 " 1,144 • 2,.0G4 ,. 

Limbourg. . . . . . . 9,575 82 7,704 31 16,(91 73 . 867 . " 100 » 2,051 . 
Luxembourg , . • .. 1,269 60 16,811 29 8,880 18 26,230 47 7,?72 8~ 1,283 . . . . 
Namur •• . . . . •. 2,664 98 '.!3,396 30 10,804 78 42,8ll 46 32,791 31 81 " l,2S2 . . 660 12 

Les diverses provinces. . . . . . . . . . 

Touox. .fr , s,2-1:a 96 286,WO 28 135,705 06 482,322 33 108,535 03 31,883 12 2~,632 71 3,354 60 9~,830 39 
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des dépenses.

GARDIEIIIIES 
adoptáes. -Tableau F. 

SERVICE AIIIIUEl OROIIIAIRE 
des éiroles primaires, gardienne• et 

d'ad•iltes privêes •ubsidlêea. 
Tableau G. 

EIICOURA6EIEIITS. - TABLEAU H. 

t
C: 
::J 
E 
E 
8 

•• •• C ::, 
E 
E 
0 
Q 

..; ., c., ,:: 
;:: 
2 
Q. 

: ,:: ::, 
E 
E 
8 

Jt;!J,083 86 . ll:?,961 . . 1 300 . . 7AJ,1;26 . . . . 18,143 641 . 1 . 
612,3.16 71 13,590 . 211,113 . . . . 367,788 . . . . 66,315 . 4,994 221 . 
95,5-14 5S 10,006 . 72,466 • 4,464 3~ $-625 • 20,~ . ~,333 . 579 62 . . 23,398_ 47 2,075 ~. . 
!ls,36, 46 . 147,707 . . . 211,406 20 304,898 . 380 1111 . . U,350 &11 . 1 . 
364,881 10 1 40,002 . 238y:?42 • l,1'.18 !li! 5,285 • . 4'9,828 . 573 M M .. 13,816 98 100,443 081 l,000 ., . 
397,424 . 42,875 . 1411,484 . . 1,250 . . 226,080 . :t,045 . 300 . . 34,234 •I 70O . 
17,'193 . . 16,815 • 14,878 • l,'.!75 . 1,200 . 51,648 . 3.1 . 35 . 260 . 3,MJ ., . 1 . 
6),522 ~ . 54,188 ,1,06045 8,30,20 9,835 . 13,6i1 . . . . 7,600 "' . 1 . 

128,:1311 25 1 2,IJ05 . 100,873 . 61!0 :19 7,800 63 18,99:i • 12.1,•Sll . 20 . 26,~31 iU1 . 1 . 
. 1 . . . . . . . . . . 1 . 114,99268 

-----1 ----1---1---,----1---- ·----•----,----•----•----•---- 

rn.sea ,11.101.m -121,1922qu,111,n1 ;~,n1 ~s12,w;,34s,,14,1101 16 420 • lu 09I; œ IJ?t,609 s11 11,769 nt 14,!1112 66 
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1899, 

Résumé des

DÉSIGNATION. DES TABLEAUX. 

E:-(ÓAISSE 

011 

midenl du exmiu& 

RÉTRIBUTIONS 

ICOLA.IJlEIJ~ 

TABLBAU A. Dépenses relatives.à l'administration générale, à la direction, à I'inspee 
tion et à la surveillance de renseignement primaire. • ··• • • . • . 

T ABLU.U B Dérien ses relatives à l'enseignement normal primaire. 

TA.BU.AU c. Dépenses relatives i1 I'étahllssement, à la conslruclion, à l'améliora 
tion, 11 l'ameublement. etc., de maisons 1l'écolrs primaires com 
munales de toute nature el de logements d'instituteurs . • . . . • 

TABLE.AU o. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites communales et adoptées . • . . • • . • • 

T.t.BL&.1.u E. Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant au service 
annuel ordinaire lie l'enseignement primaire . . . • • • . • . ·. • 

TAnr.uu F. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes et 
des écoles d'adultes communales el adoptées ....••• 

T All1.uu G. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, 
gardiennes. et d'adultes privées, non adoptées, mais subvenüonnées 
par les pouvoirs publics . • . . . . . • • . • . . . • . • • • . 

T4s1.EAU n. Dépenses relatives aux encouragements ,le toute nature donnés à 
l'enseignement primaire. • • . . • . . • • • • . . • • • • 

Teraux ••••••• rr. 

,J.1.1 ,-i92 6!) 

108,5:5:i os 

550,027 72 

1,050,073 » 

• 

s.n ,ooo 92 

:5-i,88:5 12 

1,-i33,526 0-i 
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tabl<1aux. 

Vond~lions, 
llUJtEAUX 

DONATIONS AUTRRS 
d• COMMUNt;:S. PROVINCES. liTAT. 'l'OT,U,. ot llhéralltés, 

bienfaisance. 
l.V.G8. 

) . • » • H0,460 72 740,160 72 

4,200 » • D 156,80-i 78 0,,155 J l ,202,0H 53 2,-i58,835 31 

225 t • 150 • 5,300,2,lô ~o 632,731 ) 700,009 03 -i,742,352 12 

126,088 00 32,-i2,1 02 182,712 .f.O 12,3,U,905 ) 9.f.5,0015 60 8,77-:1.0.f.O 4:S 25 to2,820 06 

(a) 
• 8,232 06 )) 286,160 28 135,i05 66 482,522 33 012,.f.21 33 

2.f.,632 71 3,35,i 50 !H,830 30 2,205,283 58 177,568 p 1,tot 460 • ö,8-i0,556 33 

» ' 22,102 21 29,88;h83 76,731 25 2,236,3-i5 » 2,;i65,i5.f. 20 

-~,oot t5 ,i-20 • U,006 Oil 321,00!l,Sï !l.709 7'2 H,992 66 365,,.00 38 

150,747 85 ,U,432 58 313,082 07 ·18,724,075 55 2,039,756 23 fö,361, 242 62 38,6~6,700 « 
(b) 

(al Cette somme ile fr. 8,2J2-96 re11rèse11lc Ic moutunl de I'iutcrveutiou iles Iustitutcurs malades dans les trakements nccortlé6 aux 
inl1.'l'imnh-cs qui les 0111 rcmplncés, 

(/,) Ln part tic l'lltJt dans les frais ,Ic I'euseigucmcut prim:1it·c concernant l'nnurc 1899, a été imputée intégralement sur Ic liuclgel du 
département de l'intérioui' cl de l'lustruetlou publique, pour ledit exercice. 
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CBAPJTRE VJ. - RXAJHEN 0'1NST1TornuR (Art. 9 de la loi). 
G;i. Mesures d'exécution. - Résultais • XCIII 

TITRE lll. - ÉTABLISSEMENTS D
1
!NSTIWCTION l'R!MAII\E. 

CHAPITRE PREMIEH. - INSTALLATIO~S SCOLAlllES. - LOCAUX. 

- ~rOlllLIEH. 

6l. Bàtiments des écoles primaires existant à la date du 31 décembre !899. - 
Étal des locaux et du mobilier . . . . . . • . • . • . • xcv 

65. Locaux d'écoles gardiennes exrstant A la dole du 31 décembre t809. . ib.
66. Jardins formant 1111r. dépendance des maisons d'école . . . . • . . xcv1 

67. Élal des bâtiments (classes, habitations d'rnstituteurs], iles jardins, du 
matériel scolaire el tic l'outi11;1ur. didactique . . . - . . . . . . ,b.

68. Affectation momentanée des locaux scolaires à des usages étrangers à l'ensei- 
gnerncnt primaire. . . . . . . . • . • . . . . . • xcvu 

69. Subsides accordés sur les fonds de n:tal pour l'organisation matérielle de 
l'enseignement primaire. J.CIX 

CHAPITRE ll. - ÉCOJ,ES GAltnŒNJŒS. 

70. llelevé général des ècoles i;ardi1•r.nea 
71. Matériel, outillage <lidacli,111e. 
72. Prépar.uion des institutrices r,ard1c1111cs. - Certificat de capacité 
73. Personnel enseignant . . . . . . • 
7-4. Nomination drs memhres du pr rsonnr-l enseignant , . • . . 
75. Mutations qui se produisent dans Ic personnel cnseir,nant des é, olrs gar 

diennes et des écoles d'aduttes. - Information à donner au gouverneur 
de Ja province et à l'inspection scolaire. . . • . . . . • • • 

C 

(:1 

ib.
CIV 

ib. 

cv 
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76. Dlslmctions honorifiques. • • . • . • • , • • . • • • • . • • • . , • Cl'l 
77. Population et frtlquenlation. • • • • • . • • • , • • • • • • • • • • CVl 
78. Situation de l'ense1gn1>ment (éducation physique, morale el intellectuelle). CYIII 

CHAPITRE HI. - hCOLES PRIMAIRES CO~IMUNAUS, ADOPTÉES ET 

l'RIVÉES SUBSIDIÉES, 

§ }or, OIIGA1"1SATION ET '.IIÈGLEMENTS SCOLAIIIES. - 11.ELJGlOl'I' ET Jl!OJ\ALE, 

A. - Organisation et rèqlements scolaire«
79. Relevé général des écoles publiques . . • . • . • . . . • • • . • c1x 
80 Dispense de I'obhgatlou de maintenir l'unique école communale ou d'établir 

une école de l'espèce - Nombre des communes dispensées de l'une ou 
J'a11l1e dt ces obligattnns . 

81. Suppressions d'écoles primalres communales tl de places 11'mst1tulrur pri 
maire. - Légtslauon • 

ib. 

ib. 
82. Nomhre de~ communes qui ont été autorisées par Ic Rot à supprimer une 

de Ieurs écoles communales ou une ou plusieurs places d'instituteur pri- 
ma1rr . • • • . . • . . . . • . • . . . • • • ex 

83 Réunion de communes sous le rapport ,Jp l'instruction primaire. • • • • • ib.
84. Annulation de deux déhbérannns par lesquelles un conseil communal avait 

décidé <le transformer en une seule école mixte les écoles dl' garçons et 
dP filles, en confiant les élèves des deux sexes du der,ré supérieur et du 
degré moyen à l'msllluteur, el les élèves des deux sexes du der,ré 
inférieur Il I'msututrlce ib.

8~. Inconvénients résultant de l'encombrement des classes • . • • . • . • • C"<I 

86. Par q111 l'mspection des écoles primaires communales doit-elle être exl'rcéet cxn 
Si Les écoles pnmarres adoptées nr peuvent être placées sous la surveillance 

des comités scolaires communaux. . . . . • • • . . . • • • . . • ib.
88 Q11rst1on de savoir s1 l'adoption d'une école libre peut-être consentie au 

profit <l'un échevin rt d'un conserller communal de Ia localité • • • . . 1 :u11 

80. Projet de convenuon-type d'adoption - Mod1ficalion . . • . . • • . ib.
!JO Q1u stion de savoir ce que l'on doit entendre par les mots , subsides corn- 

munaux s dont 5P sert l'arltcle Ill, paragraphe final, de la lot scolaire . • ,b
91. Nombre des adoptions et des réaûoptrons prononcées pendant le cours 

de la période trreunale . • • . . . • • . • . • . • • • • 1b.
!l2 Nouveau r1\r,Jement-lype des écoles primaires communales, cxu 
!l:i Ouverture des classes • • • . • • . . • ih 
!J./.. Congés et \acances • . . . • . • • . • tb
!)5 Ecoles primaire, communales et adoptée, - Congés extraordinaires. - 

Information à donner à t'rnspecteur diocésam prmcipal et à l'inspecteur 
diocésam. • . . • .•.....• 

06 Journal de classe et cahier de roulement 
97 L1·s membres du collèr,r de, bourgmestre el échevins ne peuvent pas inscrire 

au « Journal de classe ~ des mstrtuteurs des ob-ervations dé,agfeahlrs 
pour ceux-ci. . . . . . • • • . . • . . • • 

!)8 Achat des ïournuures classiques a111s1 que du cornbusuble nécessaire pour 
le chauffage de, classes : obugauons des mstituteur-, .... 

\)!). Chauff.1ge des locaux scolarres ; fourmtures classiques - Les msututeurs ne 
sont pas tenus df iarre I'ai anee des dépenses nécessuées pour ces objets, 

100 Hygiène scolaire •..... 
101 Les médecins des pauvres peuvent légalement prétendre à une mdemnué 

spé11ale du chi f de la visu« des ecolrs f1éque11lPl's par de, tnfänls <1m 
ont d1 oit à l'instrucuon r,1 Jl111tc • • • . • • . 

102. M1·s11rcs à pt endr« pour vulgai rser la vaccination 

f\V 

ib.

C). lil 

l,:l.\111 

,l> 
LXX 

103. Comment lrs communes el les msututeurs s'acquittent de leur mrssion en 
matière cl'hyr,1ène scolaire. . . • . • • • • . • . . . • • . . . ,b.

10.t. Placement <1'11ne hoite de ~ecour, dans les écoles pr1ma1rrs. • • . • • • cxx1 
10;, <;tal1sluruc Inspecteurs 5colmres comn11111d11x. - Comités -colarres, - 

Pf'ltls musées scolaires - Promenades ou excursions ,wla1res. • . . tb.
B, - Religion ot morale,

100. Surverll.mce de, {•l~ve5 dr, écoles prrmarres communales à l'érrl1se, pendant 
les offices .•. CXXII 
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107. Les demandes tie dispense tic suivre Ic cours de religion cl de morale donné 
dans les écoles primaires communales doivent être adressées par écrit à 
l'instituteur co chef, Jiar les parents des élèves. - Il n'est pas permis aux 
instituteurs de remettre aux élèves. des bulletins imprimés, pour qu'üs 
les soumettent li la signature de leurs parents. . . . . . • • . • .. • • 

10S. Il ne peut être question de faire sortir de leur local ordinaire de classe les 
élèves qui suivent le cours de religion • . • . . . • . . • . • • • • . 

tll9. Le clergé p.irnlsslal n'est pas tenu dt faire connaître les motifs pour lesquels 
il ne croit pas pouvoir déléguei· un memhre du personnel enseignant pour 
1l01111er, sous sa surveillance, le cours de religion el 1ld morale aux élèves 
non dlspensés tie l'école primaire communale. • • . • • . . . . . . • ib.

1111. Fixation d'un délai pour l'agréalion, p:11· les conseils communaux, des délé- 
gués des ministres du culte chaq;és de donner l'enseignement religieux 
dans h:s écoles primatres communales . • • • . • . • • . . • • • . • ib.

111. Retrait d'une partie des subsides scolaires alloués à une commune IJUi avait 
refusé, sans motifs plausibles, d'agréer une 11crso1111c déléguée par Ic 
ministre du culte pour donner, sous sa surveillance, l'enseignement 
religieux dans 11ne école primaire communale • . . . • ...••• 

11.2. Indemnités aux délégués. - r.Iquldaüon. • . . • • • . . • ..••. 
113. Allocation, s111· les fonds communaux, d'une indemnité à l'instituteur com 

munal char1:é de donner le cours de religion, . . . . • , . . . ••. 
i H. La somme de 100 francs fixée comme i11demoilé ,l rayer aux personnes 

déléguées par les ministres des cultes pour donner l'enseignement de 
la rellgion dans les écoles primaires communales, doit-elle èlre consi 
dérée comme un maximum qui ne peut être dépassé? •. 

1 m. Statistique. - Enseignement de la religion et de la morale. . . . . .•. 

CIC:{11 

CXXIII 

CXXI\' 

CXXV 

ib.

cxxv, 
ib.

2. PEl\SONJ!fEL ENSEIGNANT ET T!'.AITEIIIIENTS. 

1 W. Relevé r,éuéral des membres du personnel enseignant iles écoles primaires. - 
Nominations et démissions . • • . . . • . . • • • . . . . . • . . ib.

117. Manière dont les membre; du personnel enseignant s'acquittent de leurs 
devoirs . • • . • . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . • . . • cxxvu 

H8. Titres de capacité exigés pour pou,•oir exercer des fonctions dans Ic 
personnel enseignant des écoles primaires communales . • • . . . . • cxxn11 

1 m. Annulation d'une délibération par laquelle un conseil communal avait promu 
aux fonctions d'instituteur en chef un sous-instituteur ne possédant pas 
la qualité de Belge ni le diplôme légal. . . . . . . . . . . . • . • . ib.

l:!O. La désignation de moniteurs aux écoles primaires communales est con- 
traire ù la loi du 20 septerohre 1884-15 septembre 1895 . . • . . • • cx xrx 

1::H. Déplacement di-s instituteurs. . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . cxxx 
f:l':l. Les instituteurs communaux nommés à litre provisoire sont soumis L la 

formalité de la prestation de serment. - lis ont droit au minimum de 
traitement üxé, par l'article 13 de la loi scolaire, pour la catégorie tians 
laquelle est classée l'école où ils soul attachés . . . . . . . . . . . ib.

1'15 .. La condition lies cinq années de service, cxii;éc par l'article t2 lie la loi 
du 20 septembre 1881-15 septembre 1895, n'est de rigueur que lorsqu'll 
s'agit d'une uomination définitive d'instituteur en cher . . . • . . . . 

t:H. A partir de quel rnorneut t't jusqu'à qudle date y a-t-il lieu de compter les ci1111 
années de services requises des membres <lu personnel enselguanr, par 
l'article 12 dil la loi scolaire, pour pouvoir être nommés en 11ua1 ité 
d'inslituteur en chef d'une école de deux ou plusieurs classes î ••.•• 

12i;. Les services, avec diplôme, rendus dans les écoles primaires ressortissant 
au Minislêre de la justice peuvent-ils compter pour la üxauon ties cinq 
années de pratique exigées, par l'aniclo l l! de la toi scolaire, pour toute 
nomination d'instituteur en chef d'une école comprenant deux ou plu- 
sieurs classes? . . • . . . . . . . . • . • • . • . . , ... • . • 

!:!O. Les personnes qui ont ét~ attachées a une école privée 11011 adoptée sous le 
régime do la lé,;islation scolaire ,li: 1881, peuvent compter à leur actif, 
en vue de parfaire les ci1111 auuécs requises par l'article 12 ile la loi du 
::!0 septembre 1881-15 septembre 18!)5, les services qu'elles ont rendus 
dans celle école s'il peut èlre prouvé que celle-ci réunissait les con- 
dilions d'adoption requises. . . . . . • . . . • • . . . • • • • • • ib.

CXXXI 

. ib.

CXUI! 

2t0 
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t t'7. Question de savoir si un membre du personnel enseignant des écoles pri 
maires communales peut temr une école d'adultes pnoee •...••.

128. Cumul d'emplois ayant rapport J l'agriculture • • . • . . • ..•.. 
120. Congés extraordinaires donnés à raison de nécessités résultant de cumuls 

d'emplois •••.•..... 
150 Cumuls d'emplois, - stansuque .. 
13t Peine, drsclplmaires - Jurrsprudence. - Staüsuque . 
132 Question de savoir s'il doit être défendu à un msututeur prun.nre de tenir 

un cout s d'adultes, pendant la tl111 ée de ta suspension 1111 mtlrgée • • • • 
133. Frab de remplacement des rnsututeurs communaux frappés de la peme de 

la suspen~wn simple . • ••.••.••••• 
131 Ind •. mmtés duP~ aux mténmaires dcsignés en CJs de vacance d'emploi ou 

pour remplacer des msututeurs suspendus de lems foncuons .•. 
1::r; Le, mtéumau es suppléant des msütuteur s frappé~ de 11 peme de la sus- 

pension ne peuvent recevoir aucune mdemruté pendant les vacances. • . tb
156. l es maluesses d'ouvroir sont subordonnées à l'rnsututeur en chef . . • • C\\XI 11 
t:37. Traitements de~ mstuuteui s. - A1 troles 13 cl Hi de la 101 du 15 sep- 

u-mhre 1891> Ll \01 du 22 JUlll 1890 . • . • . . • • • . ib. 
138. y a-t-il lieu dl' tenir compte, dans l'applicauon de la 101 dil 22 juin l.800, 

des augmeutauons allouées par anucrpation el qui ne sont devenues obli- 

ib 
l.l!XXIV 

1b 

LlX\V 

ib

LXX Hl 

g,1toires qu'au ~or J mvrer 1900? , .. , CXLI 

130 Lea annees pendant lesquelles un instituteur a exercé dans l'enseignement 
adopté, peuvent entrer en ligne de compte en vue de paifarre les années 
de ser vices requrses p 1r la 101 du ~2 311111 1890 - LJ dispostuon de 
l 'a1 tu.le 1~ de la 101 de 1881-189~, 1·n ce ,1u1 concerne les peines drsclpti 
narres est également applrcahle aux msututeur s appelés à bénéficre) 
de ladite 101 du 22 Jurn 1809 . • . • . . • • • . . • . . cxuu 

140. Ap1>hc<1l1011 de l'article 11> de la loi du 15 s-pternbre t891S el de IJ loi du 
22 JUIII -1899 , • , . • , • • • • • • • • • • • • • • • CXI Il 

til Insututeurs des écoles ,u\oplées - Trartements , - Lorsqu'une commune 
.i été dispensée, pour un turne de CHHI ans, de I'ohlrgauon d'allouer le 
traitement m11111num légal, peut-elle néanmoins accorder des augmen- 
tauons tir traitement avant I'expiratron de ce lei me ? • • . • • • . • 1,;,.1,n 

H2 lnterprétauon de ta errculan e tmmstértelle du 16 juillet 1802 relative :i la 
rèducuon, par , oie hudgét ure, des li aitemen b des iustituteurs p11- 
maires communaux. . . • • • • • . • • ib.

143. Les msntuteurs, nommé, à litre provisouc, ont urou au mnumum d;, l1J1- 
Iement prévu à l'ai ucle 13 de la 101 scolau e • • • cxi.v 

UL La drsposiuon de la 101 scolaire, JUX ter mes de laquelle « lorsque le 
mari cl Id femme sont chef; d'école dans l 1 même commune, ils ne 
peuvent prétendre qu'à un seul logement ou :i une seule mdemrnte de 
logement", n'est pas applicable à r'mstuuu 1Le qui Iubue avec s011 
père, mstrtuteur communal, Ic logement 1111> gratuitement à la d1spos1- 
uon de ce dermer, • • . • . • . . • • . • • • • • . . • 1b 

t ,~ La l01 scolaire garanut aux mstltuteurs pnmaires communaux le mamueu 
de IPur, trartementa Le eonseu communal ne peul, pJI' consequent, p1·11 e1 
un msututeur d'aucun de, avantages dont 11 JOUlt ••••• 

1 :IB Apphcal10n de I'artie I' 13, § huai, de la lot scolarre •••......•• 
11-7. Autre cas d'a11plil,1t10n dP l'article iii, § final, tie la l01 scolaire •.. 
1 l8 Augmr11L1t10n de traitement de, mstituteurs pumuires - Iutervenuon <le 

l'ÉIJl. . • • . . • . . . • . .•.•...••.•..• , •. 
H9. Il n'est pas contraire à la lot que Ic personnel des écoles d'adultes commu 

nales piète grauutement ~c, services ;) la commune. Mais le gouverne- 
ment n~ s rurait aümettre qu'on lut alloue un traitement ücut, en I ue de 
faire maJorer ëveutuetlerneut le taux de la penswn • • • . • • . • , . 

t:'.>O. llegles a suivre pour établir Je montant des reinbuuons d'élèves solvables 
admissibles dans la supputation des rovenus scolaires. 

nt. Le i,arauraphe final de I'arucle tö de la 101 org mrquc de l'instrucuon p11- 
marre n'est pas applicable aux rmttresses des cours de travaux à l'a1umlle 
n1 aux autres maures spéciaux attachés aux écoles p111n11l11 s .. 

1:'J2 AppllcJllOII de l .n ucle 15, § 4, de la lol scolaire. , • .....• 

CXLVl 

1b 
LXL\ Il 

{.XLVlll 

tb

C:I.LI'{ 

Ci, 

CL! 
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153. Il est nëeessatre que les Mhbéutions des conseils communaux allouant des 
aucmrntlt1ons de traitement il des membres du personnel enselgnant 
md111uent la date:\ parur de laquelle ces augmeutauons prendront cours. c111 

1:,i Le trauemeut d1· I'msututeur 11lm1ss10110J1rc ne loi est flJS dO Jus1111'au 
t•' du mols 11u1 suit l.i cessauen ,le ses funcuons • • • • • • • • . . ib.

1:,:, l11t1•nenhon tie l'État dans lts augmentauons obligatoire:, de Irait, ment. 
(.\rt 1~ di> la l01) • • . • • . . • • • • • • • • • • . c1111 

1 ,G 1'1a1teme11b J,•, m-ututeurs, - lti•tard, dans le parement • • • . • • . . tLv 
1 ,ï Il dolly .1vo1r conunuué ilr servrces tians la carrtëre d'un msntuteur pour 

qu'ai put-SI' bénéficier tie~ drspnsttions de la 101 relatrve .iux augmeu- 
lahons quatneunales 1lt· tra1fcm~n1 • . • . • • • • • • • • • • . CI.\I 

1 ,8 Log, ment ou unlemmté d,> 101,tment - Plantauou, f.ialP.5 dans le janhn 
attenant au logement communal . . • . . . • . • . • • • • 

1:,9 L111u1tla1to11 ties trartements des msututeurs des écoles ,ulopté1•:, - Ohhr,..1llûn 
ûe veuuler - Cette vu1ltldlt011 n'est tep,•nd.111l 11a:, requise lorsque les 
rnsututeurs adoptes font partie d'une congrégauon rehgreuse ••.•• 

tliO. Les urembrr-s du personnel enseignant iles écoles aduptahles sont exemptés 
du droit dr patent!' • • . • • • • • 

161. &Ialr1cul~ des msututeurs prlmaires . . • . • . • • . • • • • • 

CLVII 

1b. 
CLVIII 

ttn Trartements ties rnsntuteurs au 31 décembre 1809. - Statisuque. • • . • 1b 
ti;3 D1al,ncllo11> hononfique, • • . • • • • . . • • . • • • • • . • • zó 
1(1'5••• L'Él,1! el l'111st11111eur, n congé pour cause tie maladre ne s0111 pas oblrgés 

cl'mte1 ~·e111r pour une pari supérieur" .) celle li,fe p,1r l'arucle 18 dt la 
101 scolaire, d.ins Ic paiement des 111duni•1l(~ accordées au'\ rutèrimatres , UHII 

IO l L'Etat ne tl<Hl pas mtervemr d..111s Jes mdemnués 11..1yêes à tir& in térunatres 
remplaçant des malins spécraur . • . • • . • • . • . . • • . c1,,x, 

16:,. L'l~tat intervient d,ms les frais tie l'intérun rempli (Mr des msütuteurs sup- 
pléants . • . • • • • • . • • • . • • • • • . • • . • . • cLxxv1 

106 Les rnst1lulrurs en dispomlnlrté pour cause et" maladie ne peuvent ètre 
dth1gnés comme rutênmatres. • • . • • • • • • . • • • • . • • . . tb

167 L'arhcle 18 de la 11>1, 11u1 dispose que l'mstituteur prlmaire malade est 
remplacé par un inlérima1re dont le tr.utement est en partir.'t charge dé 
l'État et ile l:i commuue , est form,•\ et absolu, et ne comporte aucune 
restrrcuon • . • • . . . . . . • • • . . . . . • • • • 1b 

108 L'msututeur en chef en congé pour motif ile santé peut ètre remplacé par 
le sous-mstttuteur et celur-c: par un mtérunarre . . CLlHII 

HlO Les décruons relatives il la designatrnn dt•s 111tér1111a1res doivent être com- 
mu11111ué1•s à MM. les gouverneurs des qu'elles ont été pnses. • • • • ib.

lïO Un membre d'une congrégauon rehgreusv peut remplacer mténmarrement 
1111 mshtutrur laie adopté à la condruon 1111'1! sort drplômê • . . . • cLxxv111 

til. Les congés ne peuvent ëtre accordés aux membres du personnel enseignant 
que pour moltf de santé ou puur affarrcs urgentes. . , . . • • . • • ib

172 Asu~tance dl'S Insututeurs Intèrnnarres aux conférences pedagor,111ucs. • . c1,u1, 
lï5. Etabhssment d'un barème pour le calcul de IJ quote-part de !'Etal tians 

lrs mdemrutés 1,ayées anx mtérunaires qui ont remplacé des membres du 
personnel enseignant élorgnés dP leurs fonctrous pour cause tie maladie 1b.

§ 3, MISES llllr JIJ8POl'flBILITÉDES ll.'ISTITUTEUI\S,- Tl\AlTEMllffTS D' ATTJ:NTE. 

INTEII.VENTIOIC DE8 CO!llM18810NS Pll.OVIICCl&L:CS DES PENIIIONS CIVILES 

1H. Les communes ont la fäculto dl' remplacer deâruuvernent les instituteurs 
en dispombrtue pour cause de maladie, mars lorsqu'ils sont aptes a 
reprendre leurs Ioncuous. rls ont droit à leur trauernent d'acuvrte , . . 1b

1 T,. Les adrmnrstratrous communales sont tenues d' accorder aux instituteurs les 
cougës pour motif do sanie reconnus necessaires par la comnussion 
provmcrale des pens10Ds • • • • . . . • • . • • • • • • • . , • cLxxx 

176. Une admunstrauon communale n'a pas le droit d'imposer aux msututours 
les Crots d'un 01<1mco médical • . • • , . • . . • . . • . • • • . tb

l 7ï Les msututeurs provtsotres qui remplacent des agents en dtspombrhte pour 
cause de maladie, oot droit a leur tr.utement pendant les vacances • ib.

t ;a Les instituteurs on drspombrhte pour cause de maladie doivent ètre avisos 
sans retard des décrsrons prise, à leur egard à la suite do leur cornpa- 
ruuon devaut lu com1111>s1on provincrale des l)ons1011s • • • • • , • • • cuxu 



( 858) 

til). Mesures destinées à hâter l'instruction des demandes de mise en disponi- 
bilité pour cause de maladie • • • , • • • • • • • . . . . c,.uxi 

180. Mise en disponibilité, par suppression d'emploi, des membres du personnel 
enseignant des écoles prlmatres el des écoles gardiennes communales. • c1,ux11 

181. Mode de calcul des traitements d'attente des lnstituteurs en cas de suppres- 
sion de leur emploi . . . . . . . . . . • • • • . • . • cuu111 

t82. L'article 3, § 2, de la loi du 4- janvier 189! n'est pas applicable aux insti- 
tuteurs en disponibilité qui comptaient vingt-cinq années d11 service au 
moment du retrait d'emploi . . . . . • . • . . • . . . . ib.

183. Nécessité d'aviser le plus promptement possible l'autorlté supérieure des 
changements survenus dans la situation des instituteurs en disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi. . . . . . . . • c~xnn· 

184. Mises en disponibilité. - Tralternents d'attente. - Statistique . . . . il,. 

§ 4. ÉLÈVES. - POPUL4.TI01' ET FRÉQUEIIT.\TION. 

185. Population générale des écoles soumises à l'inspection. . . . . . • . ib.
186. Élèves admis gratuitement dans les écoles primaires soumises à l'inspeetlen 

de l'État. • . • . . • . . . . • . • . . • • . . c1,xxxv 
187. Formation des listes annuelles des enfants ayant droit à l'instruction 

gratuite. - Lot du i'2 juillet 4897. - Arrêté du at juillet 48!17 pris en 
exécution de cette lo'. - Aperçu de la nouvelle législation • . . • • c1.xxxv1 

188. Question de savoir si une admiutstraüon communale peut interdire à un 
instituteur de recevoir, en tout Lemps, dans s;1 classe, des enfants ayant 
droit à l'instruction gratuite et régulièrement inscrits dans d'autres 
écoles. . . . . . . • . . . . . • • . . cr.xxx v111 

180. Y-a-l-il lieu d'envoyer à un bureau de hienfaisanee qui n'Intervient pas 
dans les dépenses de l'enseignement primaire, un estrait du registre 
matricule de fréquentalion î . . . . . • . • . . . ib.

190. Modèle de rer,istre matricule d'inscription proposé aux administaücns com- 
munales • . . . • . . . . . . . . . . . • . • . . ib.

191. Les élèves gratuits de droit appartenant à la commune, sièr,e de l'école, 
doivent seuls être renseignés sur la liste à dresser en vue de la répar 
tition de la part du bureau de bienfaisance ,lans les frais de l'instruc- 
tion primaire . . . . . . . . . . . . cixxxix 

192. Les écoles privées suhsidlées doivent recevoir les enfants ayant droit à 
l'instruction gratuite sans pouvoir exiger d'autre rétrtbutlon que celle 
prévue 11ar l'article i) de la loi scolaire . . . . . • . . . . ib. 

193. Le directeur d'une école primaire adoptable pourrait-il, sans s'exposer au 
retrait du subside de l'l~tal accepter de certains chers de famille dont les 
enfants sont admis à la gratuité scolaire de droit, le paiement d'une 
minime rétrihulion ou d'une partie des fourniture; classiques? . . . . 

l!J.l. Situation des écoles sons le rapport de la Iréquentatlon gratuite . . 
195. Répartition des élèves des école, primaires par dci;ré ou division et par ;1ffe. 
19G. Durée de la fréquenta lion des écoles primaire, . . 
107. Elèves qui quittent l'école à la suite d'étude; complètes ou d'études incom- 

plètes. • . . . . . . . . • • • • · · · · 

ib,
CXC 
CXCI 

ib.

CXCII 

§ 5, PROQR.AM!l!IES D'.CNSllIGNEt,lENT, - EXAMENS ou CONCOURS, - Ll17I\ES 

ET DISTR.1JIUTION8 DE PR.IX. 

A. Programmes d'cnseionement:
198. Nouveau programme-type des écoles primaires communales 
199. Enseignement de la lecture 
200. Enseignement des langues. 
WI. Enselgnemenl antialcoolique 
20~. Enseignement des noüons d'agriculture 

cxcm 
exen· 
exen 

CCI 

CCf 

203. Cours de travaux manuels pour garçons dans los écoles primaires . ccxu 
20~. Écoles primaires à programme développé • . . . . . . ib.
205. Écoles primaires aupérieures (-i• degré ou degré complémentaire) . ccxut 
206. Moyens : 4• d'amener les instituteurs primaires à enseigner complètement Ic 

programme d'études et 'l• de stimuler le zèle des élèves. ib.
B. Exa111etis ou conco11rs.

20ï. Orr,anisation de compositions trimeatrielles . . CCXIX 



( 859 ) 

208. La rellgion el la morale doivent, au même titre que les autres branches 
obligatoires; être inscrites au programme des examens de sortie Institués 
pour les élèves des écoles primaires . . . . . . . • . . • . . . . . . CC\X 

C. - Livres et distributions de nri»,
':!09. Manuels classiques et livres pour distributions de prix • , . • • . . • • ccx:u 
2-lO. lnlervt<n!ion du gouvernement dans la question des livres à mettre entre les 

mains des élèves, . . . . . . . . . . . • • . . • . . . . . . . . ib. 
211. Appréciations d'inspecteurs à propos des manuels classiques non approuvés 

par Ic consoil de perfectionnement de l'instruction primaire • • • ccxxn 
212. Bibliothèques scolaires • . . . . . . . . . • . . • . . • . • . . . . cc:u111 
21,'5. A qui appartient le droit d'organiser les distributions de prix? • , • . . . cc:u1v 
2U. Interprétation de la loi scolaire en co qui concerne les livres iJ distribuer 

en prix • . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . • ib.
2i::i. Prix généraux el prix spéciaux. - Questions se rattachant à la rellglon et 

à la morale • • . . . . . . . . .••••. , . . • . . . . . • . ccxx,·1 
21G. Administrations communales qui, mal inspirées, prennent <les mesures 

allant à l'encontre du bul à atteindre par les distributions de prix. ccxxvu 
21i. Statistique. . . . • • . . . . . . . • . . . . • . . . . . • . . . • ib.

CHAPITIŒ IV. - 1~corns n'ADUtTES. 

223. Nombre, population et Iréquentution . 
2i!4. Personnel euse.gnuut cl traitements •• 
225. L'antialcoolisme dans les écoles d'adultes. 
220. l!coles ménagères et écoles d'adultes. - Question de subsides, 

CCXJCIX 

CCllXX 

ib.
ib. 

CIJAPJTHE v. - PHOTECTION IH~S ANIIUAUX ET DES PJ.ANTA1'l0NS. 

OIWVHES SCOJ.AIUES DE TE,UPtRANcg ET DE l'IU~VOYANn:. 

A. - Protection <le~ animaux et des ptontations, 

227. Protection des animaux en Général el iles oiseaux eu particulier et pro- 
tection des plantations • • . . . • • . . • • . . • • . . . • . ccu.u 

B. - Œuvres sectaire» de tempérance.
l. - CONPtR~:i,cr.s SUIi 1.'ALCOOLIS!lt: 1101'~!85 l'.lll IIKS JlliDECINS AUX m:1111u:s 

DU i'EIISOl'INU El'ISKIGN,\NT nxs scoi.ss J'RlllAll\1:6, 

228. Conférences aux instituteurs. Année l8\l8 . 
220. Conférences aux lnstuuu-lces. A nuée 1809 . 

11. - SOGl8Ti.S SCOLAIIIES IH: Tl!:ll l'ÉRANCH, 

250. Statistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• CCXXX\'11 

• (;CXXXHII 

ecu. 
251. Simplification du travail administratif • . . . . . . . . . . . . . . . c..:n.1 
232. Demandes en ohtuutlon de subsides de I' Étal pour Ic soutien iles sociétés 

scelatres ile tcmpérauce , • • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . u:
253. Demandes de subsides faites par des sociétés de tempérance établies hors de 

l'école. . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . cc~1.111 
2:H. Distribuuous de brochures, cie., aux membres des sociétés scolaires de tem- 

pérancc . . • . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . ib. 
IIJ, - OBJKTS DIVJmS, 

235. Publleaüous antialcooliques disu-ibuées par Ic département de l'agriculture 
aux hibliothèques scolaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Distrtbutions d« pi'iJC f~il,:~ ••an5 !le~ !?..1!es annaz ées à lies débits de boissons. 
Héjouissances dangereuses du.carnaval •.•....•...... 
Appréciations de l'tIM. les inspecteurs principaux lie l'euseignement pri- 

t:i;XLI\' 

ib.
ib.

maire sur la question ile l'alcoolisme. • . . . 

C. - Œuores scolaires de nréoorauce,
1. - Él'AltG"8 SCOLAll\ll, 

230. l nterprétation des dispr>5Uions légulns rtl[:issanl la matière . • • . ccxL\'lt 

240. luterveutiou de l'auloriit.é supörleure auprès d'une admiuistrntion com- 
1111111nle hostile à l'œ11r,rc tie l'épaq;-nc scolaire .. , . . . . . . • . • ccxux 

CCXI.V 

2H 
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-:!41. Conflit entre I'Instltuteur en chef d'une école primaire communale et le 
percepteur des postes • . • . • . • . . . . • • . . • . . . • • . . ccxux 

2-H. L'exercice des fonctions d'administrateur ou de censeur u'une société par- 
ticulière d'épargne constitue un cumul pour les instituteurs primaires. . een 

24:5. Recouvrement des avances e11 thnbres-poste faites c11 vue de I'épargne 
scolaire . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . • . • . • ib. 

24-i. Tenue des écritures relatives à t'épargne scolaire par les membres du per 
sonnel enseignant des écoles primaires. - Retraits des fonds versés par 
l'intermédiaire des écoles. - Primes allouées aux instituteurs el aux 
institutrices par l'adminislralion de Ja caisse d'épargne. - Abus . . . • ib.

2,fö. Henselgnemen ts erronés fournis par les instituteurs et les institutrices 
concernant l'étal civil des titulaires de Ilvrets d'épargne. - Instrucüons , ccuu 

:Bü. Usage de umbres-poste pour constituer des versements d'un franc à faire à 
la caisse d'épargne CCJ.111 

24ï. Mesure prise pour la régularisation ties écritures ile,; agtlnl.$ de i'admiuistra- 
lion des postes • CCLIV 

248. Remise [rance à l\11\1. les inspecteurs des imprimés 1·dal1fs· à t'épargne 
scolaire . 

240. Cahiers de comptes et bulletins de dépôts provisoires . 
250. Statistique • 
:fü1. Apprècïaüous <le M;\l. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire 

au sujet de l'épargne scolaire. 
II. - socrsres SCOLA.11\ES UE !l~TLIALIT& };1' Dt ntrllAITII, 

ib.
ib. 

CCLVII 

CCLIX 

252. Organisation . 
253. Questions de princlpe 
2:;4, Statistique • 

lil. - CO!UÉRHN~t;s SUIi J.A IIUTU.l.l.lTÉ DONN~ES, l!N 1899, 
A\IX ixsrrrursuns l'RIKAIIIKS, 

2~~- Organisation . ib. 
25G. Appréciations tie JllM. les Inspecteurs prnnaires sui· les socrétés scolaires de 

mutualité et de retraite. ccsxxnr 

ib.
CCLXVIII 

CCLXX 

CHAPITRE Vl. --· ÉTA'l' ))E L'ENSRlGNE!\JEN'l' PRIMAIHE. 

257. ltésumé des rapports des chefs ties cul les sur l'état de l'enseignement reli- 
gieux dans les écoles primaires soumises à l'inspection de l'Etat. • • ecu.uv 

2:,8, Resumé des rapports des inspecteurs principaux civils. - Instruction el 
Educauon . . . . • . . . . • . . . ccc 

CHAPlTHE VII. - SEHVlCE ANNUEL OllDINAIRE. 

2:i9.:lntenenlion de rl~tat dans les frais du service annuel ordinaire de I'instruc- 
Lion [.rtrnaire ·. cccrt 

260. Intervention des provinces dans les J"raio <lu service annuel or<liu,ùre de 
l'Inatrucunn primaire . 

2Ul. Formation _des budgets el des compies scolaires. 
262. Remboursement, au moyen de retenues sur· Jes subsides scolaires , Je6 

avances faites aux communes: 1° par Ic gouvernement, tie certaines 
sommes dues par les communes à des professeurs ou Instltuteurs com 
munaux, pour Ic paiement, suit de leur traltemeut d'activité, soit de leur 
traitement de disponihllilé, soit de leur pension; 2° par les caisses insti 
tuées en exécution des luis du 21 juillet 1844 et du 16 mai 18j{l, de 
sommes <lues, par les communes, pour le paiement de pensions de 
veuves el d'orphelins ) 

organisés dans les écoles primaires pour garço11s . • . 
205. Allocalion tie subsides extraordinaires aux communes qui appellent à des 

emplois dans leurs écoles primaires des instltuteurs jouissant d'un tral 
ternent de disponihililé • • . • • . • • • • • , • • • • • 

CCCXIl 

ib.

COOXIJ1 

263. Intervention des bureaux de bienfaisance daus leti fr~is de I'enseignement 
primaire . ccc~,v 

2G4. Intervention de l'Etat dans les frais des cours spéciaux de travaux manuels 
ib.

CCCXV 
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Ut. Conflit entre l'instituteur en chef d'une école primaire communale et le 
percepteur des postes • . • . • • • . . . . • . • . • . . • • • • . ccxux 

2-i::?. L'exercice des fonctlons d'administrateur ou de censeur d'une société par- 
ticulière d'épargne constitue un cumul pour les instituteurs primaires. . cci:. 

24.:i. Recouvrement des avances en timbres-poste faites en vue de l'épargne 
scolaire . . . . . . . • • • . . . . . . . . . . . • • . • • • . , ib.

244. Tenue des écritures relatives à l'épargne scolaire par les membres du per 
sonnel enseignant des écoles primaires. - Retraits des fonds versés par 
l'intermédiaire des écoles. - Primes allouées aux instituteurs el aux 
inslilutrices par l'administration de la caisse d'épargne. - Abus . . . • i/J. 

·2-i5. Hi,nseignemenls erronés fournis par les instituteurs et les institutrices 
concernant l'étal civil des titulaires de livrets d'épargne. - Instructions. CCLIII 

:UU. Usage de timbres-poste pour constituer des versements d'un franc à faire à 
la caisse d'épargne ccLIII 

2-iï. Me~ure prise pour la règularisation ties écritures des all'euts ùe i'auunnistra- 
tion des postes . CGLI v 

248. Remise franco à !111\I. les inspecteurs des impruuès relatifs à l'épargne 
scolaire . 

240. Cahiers de comptes et bulletins de dépôts provisoires • 
:fäO. Statistique • 
2:;t. Apprédalio11s de M~I. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire 

au sujet de l'épargne scolaire. 
IJ. - SOCIÉTÉS SCOLAIR!!S UE M~TUALl'U ET DK RY.UIAITII. 

ib.
ib. 

CCLVII 

CCLIX 

2;;2. Organtsation . . 
2:;5. Questions de principe 
2;;4_ Statistique • 

IIJ. - CONURK!IU:S SUIi LA IIUTl'Al.lTIÎ DONNKKS, RIi 1890, 
AUX INSTITUTEURS PRI.AIIIKS. 

2;;5. Organisation ib.
25(l. Ai►l)récialions de l\11W. les inspecteurs primaires sur les sociétés scolaires de 

mutualité et de retraite. ccsxxni 

ib. 
CCLXVIII 

CGLXX 

CHAPITRE VI. - ÉTAT ])E 1.'ENSRIGNElilENT PillMAlllE. 

2;;7. Résumé des rapports des chefs des cultes sur l'état tie l'enseignement reli- 
gieux dans les écoles primaires soumises il l'inspection de l'Etat. • . CCLUIV 

2~8. Résumé des rapports des inspecteurs princlpaux civils. - Instruction et 
Éducation . . . . • . . . . cçç 

CHAPlTHE VII. - SERVICE ANNUEL OllDINAIBE. 
259.:lnle.-vcntion de rfüat dans les frais du service annuel ordinaire de l'instruc 

tion j.rimah e ·. 
260. Intervention des provinces dans les frai, du service annud ordinaire de 

l'instruction primaire . 
261. Formation _des budgets el des comptes scolaires. 
262. Remboursement, au moyen de retenues s111· les subsides seolarres, dei; 

avances faites aux communes: 1° par Ic gouvernement, de certaines 
sommes duts par les communes à des professeurs ou instituteurs corn 
muuaux , pour Je paiement, soit de leur tralteiuen! d'uclivlté, soit de leur 
traitement de disponihllité, soit de leur pension ; 2o par les caisses insti 
tuées en exécution des lois du 21 juillet t844 et du JO mai 18_76, de 
sommes dues, par les commuues, pour le paiement de pensions de 
veuves et d'orphelins CCQ:Ull 

205. Intervention des bureaux de bienfaisance ,Jans ic; frai, de l'eu~eignt'menl 
primaire . cwx1v 

264. Intervention lie l'Etat dans les frais des cours spéciaux de travaux manuels 

CCOVI 

CCOXIJ 

a. 

organisés dans les écoles primaires pour garçons . • . . . 
2(1;;, Allocalion de subsides extraordinaires aux communes qui appellent à des 

emplois dans leurs écoles primaires des instltuteurs [ouisssnt d'un trai 
tement de disponibilité • • . • • . • • • • • , • . • • • 

ib.

QCOXV 
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~t.IB. Iutervention de l'État dans les frai~ du service annuel orJinaire des écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes • . . • . CCCXV 

CHAPITRE VIII. - OBJETS DlVERS. 

~ï . fondations d'instruction primaire . . • 
268. Écoles ressortissant au Ministère tie la justice • 
269. Degré d'instruction des jeunes 1:1:ns appelés au tirage au sort pour I service 

mililaire. 
!iO. Mu~{;e scolaire national. 

Concours spécial en aqriculture.
27L O•r,auisalion . . 
2ï2. Jurys. 
in. Récompenses décernées aux écoles et aux instituteur; . 
2H. Frais tli\'ers 

CCCXX 

ib.

CCCXXIV 

ib.

cccxxvi 
CCCXXVll 

cccxxxi 
CCCXXXII 

En,1néle relative à la population, au 51 décembre 1897, des écoles élémen- 
taires officielles et autres • . . . . • • . . . . . . . CCCXXXV 

27'1. Il serail utile rie communiquer aux membres du personnel enseignant des 
écoles primaires tous 1,:s documents relatifs à l'applicalion de la lui sur 
l'instruction primaire . . . . . . . . . . . cccnxvr 

27i. Instructions données à la gPntlarmerie de ne se présenter qu'exeepüonnet- 
lement dans les écoles pendant les heures de classe pour y interroger les 
élhes tians l'intérêt des poursuites judiciaires. • . . . . . . . • cccxxxvi1 

'.:!î8. Destruction, par les élèves (garçons) ties écoles primaires, d'insectes nui- 
sibles à l'agriculture. • . . . . • . • . . . 

'!19. Actes tie malveillance contre les trains en marche 
2110. Exposltion de l'Enseignement primaire helr:e à Paris, en 1000 

ib.
ib.

CCCXXXVIII 

TITRE IV. - MOYENS DE PERFECTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. - CONFÉRENCES PÉDAGOGIQUES. 

'.!8\. 1\e\'ision du règlemeut relatif aux conférences des instituteurs et des insti 
tutrices CCCXLlll 

::18:l. Assistance di,s instituteurs intérimaires aux conférences . cccxrr 
::183. Les membres du personnel enscir;nant des écoles primairr.s communales 

sont obligés d'assister, tous les ans, à quatre conférences. - Conffit. ib.
284. tes instituteurs ;ulopli'is qui assist-nt aux conférences ne peuvent ëtre dis- 

pensés Je l'obligntlon de ret!ir,er les travaux pour les conférences . cccxr.vi 
:285. Con Iérences tenues dans les locaux d'écoles adoptées ou d'écoles privées 

subsidiées. - Interprétation de l'article 5 du règlement . ib.
:!86. Mode tie payement des jetons de présence dus aux insütuteurs et aux 

institutrlces c111i assistent aux conférences . cccxsvn 
287. lnscripüon clans iles registres spéciaux des tr;i\'aux de choix exécutès pour 

les conférences par les ins tituteurs el les institutrices . 
288. Cercli,s ile conférences . . 
:!Sil. Programmes des ,·onfércnces . 
:!!lO. Leçons d'agriculture, <l'horticulture, etc. 
201. Statistique ties confèrences 
292. Appréciations ties iuspecteurs principaux sur les 

pédagogiques . . · . • . 

CCl:XLVIII 

GCCXLIX 

ib.
ib, 
CCCL 

travaux des conférences 
ib.

Bibliothèques cantonales,
2f!Zi. Organlsation. - Stausüque . • • • • C:CCLI 

2U4. Dispositions prises pour assurer la bonne &eslion des bibliothèques des cer- 
cles cantonaux d'insütuteurs , • . • • . • , • • • • , • ib.
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29ä. Dérogatlon l l'article tO du règlement sur les conférences en ce qui concerne 
la désignation des bibliothécaires . . . , . . . • . 

296. Simplificaliou du travail d'écritures imposé a111 bibliothécaires. . . 
20ï. Hesponsabllité en cas ile 11isp;1rilion de livres. . • . . . . • 
298. Mesu1·es prises pour amener les instituteurs i'I lire les ouvrages appartenant 

aux blbliothèques cantonales . . . . . . 
299. Collections scientiûques. - Musées scolaires . . . . • • . . . . 
300. Autorisation accordée au eornlté touvanlste de I' a Étoile rouge cycliste dl! 

Belgique • de disposer des 11i1\ces anatomlques du musée scolaire de Lou 
vain 

CHAPITRE B. COURS NORMAUX TE~U•OIIAIRBS. 

SPKCIAUX DE CAPACITÉ • 

CCCUY 
ib.
ib.

CCCLV 

C:CCl.\'11 

CCCLVII 

EXA!IŒNS 

CCCLYJII 

TITRE V. - PENSIONS ET SECOUI\S. 

CHAPITRE PREMIEn. - PRNSIQNs nes rnoFEssEuns MT 1NsTI 
rursuus COAUJUNAUX. 

301. Pensions de professeurs et instituteurs dues par les anciennes caisses de 
prév~yance . . . . . . . . . . . • . . • . cccL1x 

302. Pensions de professeura el d'instituteurs communaux accordées en vertu des 
loi; des 16 mai t87G, ;'51 mars et 8 avril 188-i. • . • . . . ccc1.1 

CHAPITRE II. - CAISSE DES VEUVES ET ORPREJ.INS DES PI\OFBS 

SEUllS ET INSTITUTEURS CO:"tllfUNAU:X. 

503. Statuts de la caisse . . • . 
50 \.. Conseil de la caisse . . . . 
305. Nombre des participants à la caisse . 
306. Pensions accordées à des veuves, enfants ou orphelins. 
507. Mouvement des pensions . . . . . . 
308. Capitalisation des pensions restant à servir 
309. Situation de la caisse au 31 décembreJ899 

CCCLXII 

ib.
CCCLXIII 

ib. 
CCCLXVI 

CCCl,lVII 

ib.

CHAPITRE III. - sscouns A o'ANclENS INSTITUTEURS. A DES VEUVES 

ET A DES ORPHELINS »'INSTITUTEURS. - SUP 

PLÉ:'IJBNTS DE PENSION. 
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XX IX. llelevé lndlquant , par ressort d'Inspection principale, le nom hre des écoles 
(co1111111males, adoptées et prioëes subsidiéesï dans lesquelles est in1h1llé 
un petit musée, - Situattou au :51 décembre 1890 . . . . • . . • • • . ':!ll3 

XXX. Relevé Indiquant. 11ar ressort 1\'ins1wclion wincipal,, le nombre iles écoles
(communales, adoptées et pricée« $ubsidiées) 1111i organisent des promo-
mules ou excursions scolaires (année 18!)0) . . . . • . . . . . . . . . 2fH 

XXXI. Relevé statistique de l'enselgnernent de la relir;lon el de la morale danstes écotes 
primaires cornmùnales , adoptées el prif{;es suhsi,liéPs. - Situation au 
31 décembre 189!) . • . . . . . . • • . . . . . . .•.••••.•• ::!65 à ':!il

X X X Il. Belevé : t• cies nominations de membres du personnel enseignant tli•s écoles pr.i 
maires fuites par les communes; 2• des instituteurs et 11!:s lnstitutrices qui , 
plau!s tians la position de disponibilité pour cause !If: suppression ct'~mploi, 
ont! été rappelés li l'aclh·ité dr service dans li: cours de la période triennale 
(années 18!l7, 1898 et 1809). . • . • . • . . . • . • • • . . . • . . . :!i:!-':!i:i 

XXXIII. Nomhrc des nominations à titr,i déflnilif c,11 ,) lilrP. provisoire de membres du 
personnel enselgnant des écoles primair es fa iles, par les conseils communaux, 
dans le cours 11t: la période triennale [années 18!>7, 1808 el 1809.) • . . • • 2î-~ 

XXX IV. Relevé des démissions clc membres du personnel enseignant des écoles pri 
maires cnmmunates, · données dans le co11r,111I de l;i période triennale. 
Causes diverses qui ont motivé ces démisslnns, - ,\nnérs t807, 18118 
el 18ll9 . . . . . . . . ~ï,i-277 

XXXV. Relevé des cumuls exercés: a) par drs instituteurs et sous-Instituteurs commu- 
1ia111; b) par des iu-tituteurs et sous-instituteurs adoptés et privés sub- 
sitliés. - Situation ;iu 31 décembre 1890 . . . . . . . . . ~ï8 

XX X VI. Tableau indiquant les suspensions, les mises en dis1,011ihilité par mesure ,l'ordre 
et Ifs révocations de memtm« 11!1 personnel enseignant tics èccles qordiennes,
primaires et d'udultes commuunles, ainsi que les motifs 1111i y onl donné 
lieu, pendant la période triennale tannées 1897, 1808 et 1899) . . . :lï!J-~81 

XXXVII. Traitements <111 personnel enseignant. - Loi du 2:l juin 189!) apportant de~ 
modiâcattons ~ la loi organique tie l'instruction primaire. ::!82 

XXX\'111. Modi, de paiement des traitements. -- llapport ;111 Hoi et ;1rrèlé myal des 
18-2-i février !1'198 . :!H:! à 284 

XXXIX. Etablissemcn! d'une malrit'.111,:. - J.11,ll'!lr;tio11s 1:1',11{,rall's ;11111 1:1111,·1'.menrs ,Ic 
province (juillet 1898). . , :!8l•t~5 

XL. Nouvellrs iustructious aux 1:ouverni:ur; relai ives il la cr nfer.Iion rie$ liclu:s 
matricuh-s (6 el ':!O septembre 1898) . . . °1'15 à ':!8ï 

XLI. ltelevè des traitements, y compris le casuel (indemnité» du cher de l'instruction 
r,r;1t11ilt'. 1,t rétrihuticns des élèves p;1yants), des rncnibn-s du personnel 1:nSP.i- 
gnaut des écoles primaires communales. - Silualion au .3t décembre 181)0 ~88-':!89 

2{5 
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XI.li. Itetevé des traitements, y compris Ic casuel (indemnités du chef de l'instruction 
gratuite cl rétributions dta élèves payants), des membres du personnel ensei- 
unanl des écoles primaires adoptées. - Situation au 31 décembre 1890 • • ~!l0-2111 

XLIII. Barème indiquant la quote-part d'tnterventlon de l'Ét.1t dans les indemnités 
allouées aux intérimaires qui ont remplacé des membres du personnel ensei 
selgnant momentanément éloignés tic leurs fonctions pour cause ,,.., mal:irlie 
tart, t8, loi scolaire) . . .. . • . 292 

X LIV. Helevé indiquant, à la date du 31 décembre t899 : 1• le nombre dès instituteurs 
et des inatitutrices d'écoles communales placé, dans la position de disponi 
bilité : a) pour cause de suppression d'emploi; bl pour cause de maladie ; 
o) dans I'lntérët <lu service; d) par m<'sure d'ordre; '2° l'l montant des traite- 
ments d'attente alloués il ces instituteurs el à ces institutrices 'i!93 

C. Élèves: Population et [rëquentation:

XLV. Relevé indiquant: t• la population des écoles primaires communales, adoptées 
et privées subsidiées; 2° · 10 nombre des élèves admis a) de droit, b) faculta 
tivement, à l'instruction gratuite (art. 5 de la loi organique); 3• Ie nomlire 
des élèves payants. (Annén 1807.). 20\.à 20:) 

XLVI. Relevé indiquant; l• la population des écoles primalres communales, adoptées 
el privées subsidiées ; 2° le nombre des élèves admis a) cle droit, b) faculta 
tivement, à l'instruction gratuite (art. ;; de la loi organique}; 3• 1~ nombre 
des élèves payants (Année 1898) . . • • . . . • . . 300 il ~05 

XLVI 1. llelevé indiquant : 1• la population des écoles primaires communales, adoptées 
el privées subsidiées; 2• Je nombre iles élèves admis, a) de droit, b) faculta 
tivement, à l'instruction gl'Jlui1e (art. 3 de la loi orr,anique); 3° le nombre 
des élèves payants. (Année 18119.) . . . • . . . . • . Zi06à 311 

XLVIII. Loi du 22 juil lel 1807 portant modification de l'article 3, 3• alinéa de la loi 
organique de l'Instruction primaire (20 septembre 188.l,-ll5 septembre 1805) 
concernant la formalion des listes annuelles des enfants qui ont droit à 
l'instruction primaire grauute. . . . . 312 

XLIX. Exécution de l'article 5 modifié ile la loi organique de l'instruction primaire. 
Lois du '10 septembre 188-t, du l5 septembre 18~~ cl du 22 juillet 1807. 
(Arn!té royal du 51 juillet 1800). nc1;i;lrc matricule cl'inscriplion. :')13 à 318 

L. llelevé indiquant, pour chacune des trois catégones d'écoles primaircs[commu- 
nales, adoptées et privées suhsicliées], le nombre des éli~vPs inscrits pendant 
l'année scolaire 1898-1899. Durée d~ la fréquentation • . . . . . éifll à 3~1 

Ll. Ilelevé indiquant. le nomhre des élèves du 1er, 2m•, 3m• et ,6m• degré des écoles 
primaires communales, adoptées et privées subsidiées. - Situauon au 
31 décembre 1899. . . . . . . . . • 3:tU ;52ï 

Lil. Itelevé indiquant, classés par dge, les «nfants{earçons et filles) qui fréquentent 
les écoles pnmau e; communales, adoptées cl privées subsidiées. - Situation 
au 31 décembre 1899. • . . ;;';!8 à;;;;;; 

un. Nombre des élèves des écoles primaires communales adoptées el privées subsi- 
diées , qui onl quitté l'école à la suite d'études cnmplë tes et d'études ineom- 
piètes. (Anuée scolaire i808-i89!J.) . . 33, à ;;;m 

U. Proorammes d'enseignement. Examens ou co11cours. 

LIV. Programme-type des écoles primaires cornmuuatca . . • . •.••• , • , 3i0 à 365 
I.V. Belevè indiquant : •1• les écoles primaires communales, adoptées et privées 

subsidiées dans lesquelles la iançue maternelle est h, français ou le fla 
mond ou l'all<·mand ; 2° les écoles dans lesquelles on Pn•Pi~nA nne SP.Conde 
langue. - Situatlon au 31 décembre 1809 ..•..•.•...•.•• 366 à ~18 

1.Vl ltclevé des écoles primaires oir I'enseignement antialcoolique est donné. - 
Situauon au 3t décembre 1890. . • . . • . • . . . • . . •..••• 369 à 371 

LVII. ltelevé indiquant Ic nombre : a) <les écoles primaires de garçon, el ùes écoles 
prhnetres mixtes où l'on enseigne obliqatoirement (art. 4, § f«, de la loi) 
les notions d·ayl'iculture (écoles commuuules , adoptées et privées subsi 
diécs ; b) des insututeurs chargé; de donner cet enseignement dans les dites 
écoles. - Situation au 3 t décembre i8119 • . . . . . . . . . • . . . . 37i-3i3 

L \'I IJ. Cours spéciaux lie tmvoti:. manuels 11014r garçons (branche facuttutive) dans 
Jes écoles primaires co111111u11ale~, adoptées el privées subsidiées, - Situa- 
tion au 31 décembre 1890. . • . . . . . • . . . . . . • • . . . • . • 37,I 
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LIX. Relevé nominatif des communes où l'en8eignement des travaux m<muell 
nour garçons fait l'objet de cours spéciaux. - Situation au 31 dé- 
eemhre f809 . . • . • . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . • 3i5 

LX. Relevé drs écoles primaires à proqromme détJeloppé (écoles communales, 
adoptées et privées suhsldiées) où ron enseigne des matières twn obliça
toires. - Extensions prévues r111r l'article 4, § 2. de la loi sur l'instruc- 
tion primaire. - Situation an 3f décembre 1899 •..•.......• 376 à 381 

LXI. Bdev,~ des écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées où 
l'on ensrigno occasionnellement, mais habltuellement d d'une manière 
satisfaisnute, des matières non oblir,atoires.- Situation au 31 décembre 1899. 38l à 384 

LXII. Relevé numérlque : f• de, écoles primaires dans lesquelles on organise des 
compositions trimestrielles; 2° des écoles primaires qui délivrent aux élèves 
de fa division supérieure du 3°•• degré un certiftcat' ,l'étrtde8 primaires 
complètes; 3• des communes dans lesquelles oo organise des co11cou1·s 
entre les écoles primaires communales. - Année t890. . . . . . . . 38~ 

ÉCOLES o' ADULTES. 

LXIII. Helcvé indiquant: a) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nomhre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; <l) le nombre des élèves ägés de moins de U ans. 
- Situation au 31 décembre 1897. . . . . • . . . . . . . . • . • . • 386 à 301 

LXIV. Relevé indiquant: a) te nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre iles membres du personnel enselgnant ; c) la 
pcpulation scolaire. - Situation illl 31 décembre 1898 • . . . . . .... 30:l à 307 

LXV. llelevé indiquaut : a) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et 
p, ivées subsuliées ; b) le nombre des membres d11 personnel enseignant; c) h1 

population scolaire. - Situation au 31 décembre 1899 , , 398 ,·, .ms 
LXVI. Relevé des traltements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction 

gratuttc et rétributions des élèves payants) des membres du personnel ensei- 
unent des écoles d'adultes communales. - Situation au 31 décembre -1800 • 404 

LXVII. Relevé des écoles d'adultes où l'enseignement antialcoolique est donné. 
Situation au 31 décembre 1890 . . . . . . . . . . . . 405 à 40i 

ŒUVRES DE PROTECTION, DE TE~IPÉIIANCE ET DE PRÉVOYANCE. 

LXVIII. Protection des animaux ,~n r,énéral et des oiseaux en particulier. (Circu 
laires du 8 mars 18117 el du 2ä février ·1898 à MM. les inspecteurs tie l'enseigne 
ment primaire ) 408 à ,1-13 

LXIX. Conservation des oiseaux insectivores. (Circulaire ministérielle du 6 février 1891) 
adressée à M~I. les inspecteurs des Eaux et Foróts.) . . . . . . . . . . . 4-13-41-i- 

LXX. ltl~H1res à prendre puur remédier ù la diminution des nids d'oiseaux tians les 
bois. (Circulaire miuisterlclte du 26 octobre 1800 adressée à MM. les inspec- 
teurs iles Eaux et Forèts.), . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -iU 

'LXXI. Protection des arbres et <les plautatiuns, (Leurn du 5 aoùt 1808 du Comité 
spécial institué par la Société eeutrale forestière da Belgique] . . . . . . . 4H à ,HG 

LXXII. Protection des arbres et des plantations. (Circulaire ministérielle du 18 aoùt 
1897 adressée ;) l\ll\l. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.), 416-4l i

LXXIII. Relevé indiquant le nombre de snciétès « Petits protecteurs des animau«, D 
étahlins tl ans les écoles primaires co1111n1111ales, adoptées et privées subsidiées. 
- Situation au 31 décembre 1809. . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 

LXXJV. Liste nominauve des médecins qui ont été désignés pat le uouvernemeul pour 
donner, 1~11 1899, iles conférences sur l'alcoolisme aux institutrices primaires. 

LXXV. !/lal indiquant la situatlnn ties sociétés scolaires de tempérance à la date du 
31 décembre i80ï • . . . . . . . . . . . • 

LX XVI. État indiquant la situation des sociétés scolaires de tempérance à la date du 
3t dcccmhre 1898 • . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • 

LXXVII. ttal indlquant la situation des sociétés scolaires de tempérance à la date du 
31 décemhre 1800 . • . . . . . . . • . . . . . . . . .• 

LXXVIII. Statistique de l'épargue : a) dans les écoles primaires; b) tians les écolos 
d'uduües ; c) dans les écoles qardiennes, - Situatlon au 31 décem- 
hre 1800 . . . • . . . . . . . . . . . 

LXXIX. Statistique des mutualités scolaires.c-- Situation au 31 décembre 1809 . . . . 

,f.l 0--i20 

421-423 

4~6--127 

-H8à ,Uii 
446 à ,~1 
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SIW\'ICE ANNUEL Qlll)JNAIHE, 

I.XXX. Instruction tics demandes de subsides scolaires réglementaires introduites par 
les communes, après le 51 mars de l'année, en faveur d'écoles ou de classes 
créées ou adoptées postérieurement à cette date. (Circulaire du 16 février 
1898 :rnx gouvernr,urs ile province.l , . . . • . • . • . . . . , . . • . ,fü2--il>:5 

J,XXXI. Modificallons à certaines dlsposiüons du règlement général des 12 décembre 
1805 ~t 28 octobre 1806 concernant la répartition des subsides scolaires de 
l'État. (Arrêt,é royal ,111 17 septembre 1898.) .... _ . . • • . . • • . • 455-454 

LXXXII. Coordination des arrêtés royaux des 12 décembre 189;;, 28 octobre H!96 et 
17 septembre 1898 qui r~1~lent la répartition des subsides scolaires de l'État. 
(Arrêtil royal du 10 septembre 1898.), • . . . . • . . . . . . . . . . .fü:; 

l,XXXIII. Règl,•ment 1rénérnl établissant les hases de l:1 répartition clu crédit principal 
voté annuellement par la Législature, en faveur des écoles primaires com 
munal-s, des écoles primaires adoptées el des écoles primaires privées, non 
adoptées , réunissant les con.litions légales d'adoption (:!O septembre 1898.) .f!'fü à 45!) 

LXXXIV. Arrèlé miui,lérii:I établissant !es bases de la répar: ition du crédit vote annuel- 
lement p:tr la Lé1~islature, en faveur des écoles gardiennes e'. des écoles 
d'adultes (:!1 septembre 1898). . . . . . . . . • . . . . . • • . . . ,USO à -165 

LXXX V. Calcul des subsides à accorder, par l'État, pour le soutien des écoles et des 
classes primaires, r,ardienn1•s 011 d'adultes qui n'ont fonctionné que pendant 
une partie de l'année. (Circulaire du 24 février ·1899 aux gouverneurs de 
prnvlnee) . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . • . 465 à 46ï 

1,\XXVI. Les chefs ,lrs écol-s pri\"éPs subventionnées doivent informer le gouvernement 
,le~ modifications 1111'il~ apportent à l'organlsat ion tie leurs écoles. (Circu 
laire ministérielle du 15 avril 1890 adressée aux inspecteurs principaux 
et cantonaux de l'enseignement primaire officiel et aux inspecteurs de l'en- 
seignement libre, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -4c6i 

LXXXVII. Mcsurts prises, par Ic gouvernement, pour assurer le payement régulier des 
dépenses srnlaires.(Circulaire du Hl juin 1890 aux 1~011vernet1r$ de province.) ,i68-46!) 

LXXXVIII. Suhsides extramdinaires. - ?rlanlère de calculer le nomhre représentant l'éva 
luation, en centimes additionnels au principal des contr ihul ions , des 
impôts communaux directs. (Clrculaire ,lu '23 septembre 1800 aux gouver- 
neurs de provinee.) • . . . . . . . . . . • . . . . • . . . • . . . . 461HJO 

LXXXIX. Instructions tendant à prévenir Ia production tardive des budgets el des 
comptes communaux. (Circulaire tin 1~ février 18fl7 aux r,011vPrne11rs tie 
provlnce.] . . . • . • . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . 4i0·4îl 

XC. Instructions comp'érnentaires relatives à la rédaction du tableau annuel des 
besoins d des ressources scolaires. (Cirl'nl:iire dn 20 mai 1 ~!)ï :i11 x gouver- 
neurs de province.] . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . 471--l72 

XC:1. Le conseil communal n'a pas le droit dP. voter le budget dressé par un commis- 
saire spéclnl, [Dépêche du;; mai 180ï au r,ouvern,-nrde Ia province d'Anvers.) -l72--l7ó 

XCII. Brn~~ignl'lnenls il fournir, à l'appui llr.s budgets scolalres , dans le bul de, 
racililer Ir. calcul des subsides à accorder, pour le service d'écoles ou de 
clesses nouvellement créées ou adoptées. (O!\r,~chfl du ,f avril 1898 au gou- 
verneur de la province d'Anvers.] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -ii3--i-74 

XCITI. Dépenses résultent de l'extension donnée Iacultativement, par les communes, 
an programme scolaire. - Inscription au budget des écoles primaires, 
(Dépêche du 18 novembre 1898 au aouverneur de la province de Namur.). • 47.f--.f-iä, 

XCI\'. lnstructions relatives à la formation des tableaux des besoins et des ressources 
du service ordinaire des écoles gardiennes et des écoles d'adulte,. (Circulaire 
du 5 dácembre 1898 aux gouverneurs de province.) . . . . . • . . . . . . . -i75--476 

xc,·. Instructions complémentaires relatives à la rédaction des lable;111~ des hesoins 
et des ressources du service annuel ordinaire des écoles gardiennes el écoles 
d'adultes. (Circulaire du 16 mai 1899 aux gouverneurs de province.) . . . . l-7/l-477 

XCVI. Arrèlè royal statuant sur des recours relatifs à l'intervention du bureau de 
bir-nfatsance do T ... , dans les dépen,e, srnl~ires rle l'exercice •1897. 
(Arrêlé royal du 10 aoùt 1897.) . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . -177--178 

XCVII. Évaluation des subsides a accorder par l'f~tat pour le soutien, en 1898, des 
écoles gardiennes et des écoles d'adultes placées naguère sous le régime 
établi par les circulaires ministérielles des 20 janvier ~ 885 et \l'l mars 1886. 
(Circulaire du 8 février rn98 aux gouverneurs de provlnce.) -l-78 il 480 
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XC\'111. llevlsion des subsides à accorder par l'F.lal flOUr le soutien, en l898, des écoles 
gardienne; el iles écoles ,l'adulles. - Instructions complémentaires. (Oé(l<:che 
du 28 février fis!)~ au i;ouvcrncur ik la province d,: Namur) . . . • • . . J.(H--t8~ 

xr:rx. Subsides aux écoles gardiennes et aux écoles d'adultes. - Les diminutions infé- 
rieures à to francs ne sont pas compensées au moyeu tk l'octroi d'une subven 
tion complémentaire. (Circul. du 29 avril 1898 aux gouverueurs ,hi province) . 

C. Jnslructions relatives à la formation des budgets ,te. écoles gardlennes et des 
écoles d'adultes. (Cia·cul. du 15 septembre 1898 aux gouverneurs de province). 

Cl. ~lod~le d'état de renseignements ,i annexer aux budgets des écoles gardiennes. 
Cil. Mod1\le d'état de renseignements à annexer aux hutlgcts des écoles d'adultes . . 
CIII. Formule que le gouvernement propose d'adopter pour.ta rédaction 1111 chapitre

des ressources des hu1l1;eb des écoles gardiennes et d1•s écoles cl'adulles . . 
Cl V. Instructions t;énérales desuuèes à f;icililer l'epplicalien .tes re~le1111inls relatif.,; 

à la répartition ties sub,i11i!s scolaires de l'état. (Circulaire du 22 septembre 
i808 au,c gouverneurs tie province) . . . . . . . . . . • . . . . . . . 

CV. Application ues disposilions transltoires cou tenues dans !'arliclef ï du rëgtement 
du ~I septembre 1808 concernant la rèpartition du crédit destiné au souuen 
des écoles gardiennes et ties écol es d'adultes. (Circulaire du 6 octobre ·I 808 
aux gouverneurs de province] . . , . • . . . • . . • • • . • . . . . . 4!l:i 

CV i. Note explicative des exemples prèsentés, par le gouvernement, de l'application 
de l'article i i du réglemeut du 21 septembre 1808 relatif â la réparutlon (lu 
crédit volé annuellement, par la Législature, en faveur des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes . . . . . . . • . . . . . . . • . . , . • . · • . ,1m; à 49f! 

CVII. Application de l'article lit.lu règlement relatif à la rèpurtitiön du crëuu desuné 
au soutien des écoles gardiennes cl des écoles d'adultes. (Dépèche ministérielle 
du 20 janvier tB00 adressée à l'inspecteur principal de l'enseignement pri- 
maire, à Mous cl commuuiquée aux autres membres de l'inspection scolaire.) 498 

,183 
-i8,i b 487 
i89 â i91 

4!J3 ",rn:; 

OllJBTS DIVEllS. 

CVIIL Tableau indiquant Ic nombre et la population des écoles primaires ressortissant 
au département de la Justice • . . . . . . . . . . . ..... ·. . • . 4!)1! à :iOi 

CJX. Degrû d'înslructiou des jeunes geus appelés au tirage au sort pour Ic service 
militaire en 189ï, en 18()8 ót co 1899. • . . . . . . . . . . . . • . • . 508 ;) :;11 

CX. Modification à l'arrêté royal du i8 janvier t890 concernant les récompenses i1 
décerner aux instituteurs qui donnent avec le plus de succès I'enselgnernent 
théorique el pratique des notions d'ugricul l1Jrc.(A rrëré royal du 9 janvier 1897 .) :it 1

CXI. Concours aGricole pour instituteurs. - llécompenscs. - Modification au règle- 
ment. (,\rrêlé ministériel du ~!J murs 18!.17 ........•...•. fill l'l5l3 

CXII. Concours agricole pour instituteurs. - lléglcmcnt. - Nouvelles rnodiûcations. 
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olllcielles el autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . m;:; i\ 

CXXI, Instructions données par le département de la justice à la gendarmerie de ne Re 
présenter qu'exceptionnellement dans les écoles pandan l les heures de classe 
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IL Tableau détaillé de l'emplot des fonds alloués pour l'instruction primaire, pen- 
dant l'année 1897, tant par l'État que pu les provlnces, les communes, etc., 
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ERRA.TA 

PREMIJtRE PARTJE TEXTE. 

PAGES. I.IGNES. AU LIEU DE LIRE: 

X V. dernière ligne Imporance importance, 
XXVIII. 30 Mgr. S. E. 
XXXV. 43 71 r.l 72 70 et 71. 
XXXV. 37 73 72. 

XXXVII. 6 7i- 73. 
XXXVIII. -16 86 cl 87. 85 et 86. 

XLI. dernière ligne, 86 85. 
XLV. w 88 cl 89 87 et 88. 
XLV. 18 89 et 90 88 et 89, 
XLV. 29 90 89. 
t.vrn. io parre pages. 

LXXVII. 40 accessible accessibles. 
CXXVI. 6 communale communales. 
CXXVI. 26 ou où. 
CXXXII. 29 pouvé prouvé. 
CXXXIII. w prlmnlra primaires. 

CLVI. 22 Supprimer Ic mol doue
CLXXIV. ,,o Hl3 f 63bis.

CLXXXVIII. 26 dépense dépenses. 
CXCYJI. 29 classes classe, 
CCXVI. 23 en du 
CCXXII. l3 point virgule virgule. 

CCXXVIII. 27 Le chiffre de .i,018 représente le nombre total des 
écoles de tout ordre qui ont organisé une distribution 
de prix. 

t:CLI. l 3 el 23 Le renvoi indiqué (f) se trouve au bas de la page 
suivante [ccr.n ]. 

CCL VI. 21 Supprimer de qui précède le mot « réclamation , . 
CCCVIII. lO Aprils les mols certaines 111oclificalio11s ajouter lo~ 

mots aux bases.
t:CCXXI\'. 27 261 ':l'il. 
CCCLXll. l les ces. 
CCCLXIV. rn répartissent répa rtissa nt. 



SECONDE PARTIE ANNEXES 

P.\GES. 

51 

86 
rnr, 
09 
H3 
H8 

H9 

451 

LIGNES, AU LIEU DE: LIRE: 

dernière ligne. compie comptent. 
1 des classes de classes, 
H règlementaires réglementaires. 
J 48 août rn août, 
H 34 décembre t899, 3t décembre 4900. 

tO• col. 2't H Hi 
cadre du tableau, 
4•, 7• et fO• GOI. admise admises. 
cadre du tableau, 

n• col. rayés rayées 
cadre du tableau, 

43• col. rayés rayées. 
t Titre Il Titre Ill. 

tSi 

:l07 
3!6 
349 
:ms 
l'itO 
IH3 
690 
714 
737 
744- 

Le renvoi (1) n'est pas reproduit au bas de la page: Situation au 31 décembre mg-;. 
lndlquer le signe ill du renvoi après . 

Nombre des écoles 1wrdieooes (1). 
État numérique du personnel en-elqnant (t). 

cadre d11 tableau. Population au 30 juin mos 
Population au :31 décembre t~98 

cadre du tableau, Populalion au 31 décembre ~897 
YII• au siècle 

1 
1 

bas de la pag:r, 
23 
tî 

6, 3, 12 
appelés au tirage 
appelés au tirage 

Bruxelles, le 27 mars 1897 
inculquer 

V 

Population au 30 juin ~899. 
Population au 31 décembre rn9!l. 
Population au JI décembre 1899. 

au VII• siècle, 
a,6, n. 

appelés au t,ra~e au sort. 
appelés au tirage an sort. 
Bruxelles, le 29 mars 1897. 

incutquer, 
IV. 

capitulation capitalisalloo. 
4 î supprimer Ja virgule après Jes mots ~ je vous prie r, 


